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HISTOIRE ABRÉGÉE

DES

TRAITÉS DE PAIX
ENTRE

LES PUISSANCES DU NORD DE L'EUROPE, DEPUIS LA PAIX DE STETTIN EN 1570.

INTRODUCTION.

Système politique du Nord.—- Les traités en-

tre les puissances du liord de l'Europe acquirent

un intérêt général depuis l'époque où ils eurent

pour objet l'établissement d'un équilibre politi-

que , c'est-à-dire depuis le milieu du seizième

siècle. Plusieurs fois le système de cet équilibre

éprouva des vicissitudes analogues à celles qui

modifièrent le système politique de l'Europe

méridionale et occidentale, dont les révolutions

ont fait la matière de la première partie de cet

ouvrage.

Chaque peuple a eu à son tour sa période de

gloire et de domination. A une époque anté-

rieure à celle oij nous commençons l'histoire

des conventions politiques , les Danois avaient

été un peuple puissant et formidable. Wal-

demar l'-'', qui régna au commencement du

treizième siècle , dominait sur une grande

partie de la côte méridionale de la mer Bal-

tique '. Plus tard, le Danemarck et la Nor-

wége , réunis sous le gouvernement d'un seul

chef, jouirent d'un état de prospérité que leurs

voisins virent plus d'une fois avec les yeux de

la jalousie , mais qui du moins ne leur inspira

pas des craintes pour leur indépendance. Dans

le seizième siècle , ce fut la Pologne qui do-

mina dans le Nord; elle avait acquis cette pré-

pondérance à une époque où ses voisins étaient

plongés dans une barbarie plus profonde que

la sienne 5 les vices de sa constitution et le ca-

ractère turbulent de ses habitants durent lui

faire perdre cet avantage aussitôt qu'on com-

mença en Europe d'avoir des idées saines sur

les i)rincipcs du gouvernement , et de consoli-

» Kocn, Tableau des révolutions de VEurope, \.om. I,

p. 281.
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der le pouvoir monarchique , seule égide iVuiie

véritable liberté civile.

La guerre qui précéda la paix d'Oliva on 1660

laissa la Pologne dans une décadence dont il ne

lui a pas été possible de se relever. La Suède

devint alors la première puissance du Septen-

trion : elle se maintint dans ce rangjusqu'àla

grande guerre du Aord qui éclata aucommen-

cement du dix-luiiliènic siècle. L'abus du pou-

voir monarchique attira sur elle une succession

de désastres; au lieu de corriger ce que sa

coiislitutidii j>ou\ail avoir de vicieux , elle se

donna la plus mauvaise de toutes les formes de

gouvernement , l'aristocratie héréditaire. La

paix de Nystadt lui assigna la dernière place

j)armi les puissances du Nord : elle ne se releva

que lorsque , corrigée par une longue expé-

rience , elle donna à ses rois un pouvoir sufll-

sant pour rendre la nation heureuse dans l'inté-

rieur, et pour la faire respecter au dehors.

Depuis la paix de Nystadt , la Russie
,
qui

,

trente ans auparavant , était à peine connue en

Europe , acquit successivement un degré de

splendeur et de puissance auquel aucun autre

El al du Nord n'avait jamais pu atteindre. Son

induence ne se borna pas à cette partie de l'Eu-

rope ; elle s'étendit sur tout le continent, et

aujourd'hui ses avis sont écoutés avec défé-

rente à Madrid comme à Stockholm , h Berlin
,

à Vienne et ù Constantinople.

La navigation du Sund et de la mer Balti-

que fut le j)remicr objet qui brouilla les puis-

sances du Nord ; mais bientôt la Livonie devint

la principale pomme de discorde entre elles.

La situation avantageuse de cette province, et la

fcriilili' (le SDU sol (jiii CM fait le grenier des

pays qui bordent la mer Baltique, l'ont rendue

l'objet des vœux de tous ces Etats. On dirait

que la nature a voulu
,
par un charme ma-

gique , attacher la prépondérance de puis-

sance à la possession de la Livoiiie. Aussi le

Panemarck , la Suède , la Russie et la Pologne

l'ont-ils convoitée.

Les deux dernières ])uissanccs se disputè-

rent d'abord cette possession ; mais la Russie

fut obligée d'y renoncer, en 1582, par la paix

de Kiwerowa-Horka. La Pologne en fut , à son

tour, dépouillée , en grande partie au moins

,

par la paix d'Oliva, en 1660, par laquelle elle

la céda à la Suède
,
qui acquit, vers la même

époque , la partie de ce pays échue au Dane-

marck. La Livonie devint enfin une province

russe par la paix de Nystadt en 1721.

Précis de Vhistoire de la Livonie. — L'im-

portance de cette province nous engage à

donner un précis rapide de son histoire. Elle

était inconnue aux Européens avant ] le milieu

du douzième siècle , car nous comptons pour

rien ce que les traditions Scandinaves rappor-

tent des conquêtes que les rois fabuleux de la

Suède et du Danemarck doivent avoir tentées
;

quel que soit le degré de confiance que la va-

nité nationale peut accorder à ces récits , tou-

jours est-il certain que les efforts de ces princes

ont été infructueux, et que la découverte comme

la conquête de la Livonie sont dues aux Alle-

mands.

Le nom de Lives
,
qui est celui des habitants

originaires du pays , se trouve pour la pre-

mière fois dans la chronique de Nestor à l'an-

née 1096. Dans le douzième siècle, les Lives

furent soumis aux grands-ducs de Polotsk. Des

marchands de Bremen allant, en llo8 , à

Wisby, en Gottland, port très-fréquenté dans

le moyen âge, furent jetés par une tempête sur

la côte où la Duna verse ses eaux dans la mer

Baltique. C'est cet accident qui fit connaître ce

pays en Europe. Dès lors Jl s'établit un com-

merce actif entre ses habitants et les ports de

Wisby et de Lubeck. Les négociants allaient y

chercher des fourrures
,

qu'ils échangeaient

contre du sel et toutes sortes d'étoffes grossières.

Un moine augustin, du couvent de Segeberg en

Holstein , nommé Mainard, forma le projet de

se fixer sur cette cAte inhospitalière , et de de-

venir l'apôtre de ses habitants idolâtres
,
que

les chroniques accusent d'avoir eu l'usage de

sacrifier des hommes à leurs divinités. Le supc-
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rieur de Mainard , l'archevc^que de Hambourg

ou de Brème , auquel le pape avait donné
,

par forme de concession , toutes les contrées

du INord , où le culte du vrai Dieu n'était pas

connu, refusa de soutenir le projet de ce moine
;

mais iMaiuard n'y renonça pas pour cela. Le

grand-duc Wladimir, auquel il s'adressa , lui

permit, en 1186, de bâtir une église à YxkùU,

surlaDuna. H réussit à convertir le chef d'une

de ces tribus indépendantes dont la nation Live

se composait , et acquit parmi ce peuple assez

d'autorité pour le faire consentir à la construc-

tion d'un fort qu'il éleva à l'aide des ouvriers,

des pierres et de la chaux qu'on fut obligé de

chercher dans l'ile de Gottland. Pour récom-

penser son zèle apostolique , le pape Clément III

fonda, en sa faveur, le 2o septembre 1180,

l'évêché d'YxkûU, qui fut soumis à la métro-

pole de Brème '.

Mainard étant mort en 1196, l'archevêque de

Brème lui donna pour successeur un moine de

Loccum , nommé Berthold. Celui-ci ayant été

chassé par les habitants qui étaient retournés au

paganisme , le pape publia contre eux une

croisade. Les guerriers qui s'étaient assemblés

à sa voix, défirent les Lives le 2-4 juillet 1198;

mais cette victoire coûta la vie à Berthold.

Albert d'Apelderen, troisième évéque d'YxkùU,

arriva en 1200, à la tète d'une nouvelle armée

de croisés, et bâtit, eu 1201, la ville de

Riga
,
qui obtint dès lors le privilège , d'après

lequel il ne fut permis à aucun vaisseau de pas-

ser dans ses parages pour se rendre en Sémi-

galle. Albert transféra à Riga le siège de son

évéché ; et
,
pour attirer non-seulement des

bourgeois industrieux, mais aussi des militaires

capables de les défendre , il introduisit dans

« Voy. Origines Livotiio' sacrœ el civilis, s. Chron.

Livonicum velus , iilust. per J. t). Giiudeii ; Kianc-

fort , 1740. Ccltu cluoniiiuc est de l'auiiée 122G, cl a

jiour auleur un iiioine Icllié. Le diplôme de C^lémenl 111

«e trouve dans Lnut.iiiiio(;ii , SS. lierum Oevmanica-

rum, page IGi.

'* Giiiui.u , (Jrig. Llv., p. '201. (ju l'ail a Ole inconnu à

son diocèse le systèrne féodal , et distribua les

terres à des Allemands nobles. C'est ainsi que

le château de Lenewarden fut conféré , à titre de

fief, à un nommé Bannerow, et le fort d'Yxkùll

à Conrad de Meyndorf. Albert institua aussi

l'ordre des chevaliers Porte-glaives {Fraternitas

militiœ Christi
) , auquel il abandonna le tiers

des conquêtes qu'on ferait sur les païens. La

bulle confirmative du pape astreignit l'ordre à

l'obédience envers l'évèque , et , en lui rendant

communs les statuts de l'ordre des Templiers , lui

imposa l'obligation de combattre les idolâtres.

Pour s'assurer un appui contre les grand-ducs

de Polotsk, qui pourraient être tentés de faire

revivre leurs droits sur la Livonie , l'évèque Al-

bert prit, en 122S , l'investiture de l'empereur,

qui érigea la Livonie en Marche et principauté

d'empire ". Albert fut aussi le fondateur de l'é-

vêché d'Esthonie.

La possession de la Livonie et de l'Esthonie

devint par la suite un objet de dispute entre

les évèques de Riga , les grands maîtres de

l'ordre des Porte-glaives , les Danois qui fon-

dèrent aussi un évèché en Esthonie, et les peu-

ples du voisinage. Le grand maître Volquin

ayant été tué le 22 septembre 1236 , dans une

bataille qu'il livra aux Lithuaniens , l'ordre

,

craip'nant de ne pouvoir résister à ses ennemis,

consentit à être incorporé à l'ordre Teutonique

établi en Prusse ^. La Livonie forma dès lors

une langue particvdière de cet ordre puissant

,

gouvernée par un maître provincial ou précep-

teur. Le premier fut Hermann Balck. L'ordre

s'arrangea avec le roi de Danemarck, en lui aban-

donnant Revel et les districts nommés Harrie

el Wirlaud, ou la plus grande partie de ce que,

de nos jours , on appelle Esthonie.

Je\n HE>ni Roeclkh, qui publia, en 1711 , à Slrasbourç,

un ouvrage in-4o intitulé : De adquisito el amisso impe-

rii H. G. in Livoniamjurc.

' L'acte de soumission eut lieu, en présence du pape

Gitx'oirc IX , le 14 mai 1257 , à Viterbo, où les députés

des clicvaliois Porle-ylaives irouvcicnt llerman de Saka,

(jiauil maille de l'ordic Tciilomiiue.
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Eli 12oS, rcvêchcde Riga fut élevé au raujj

d'archevêché. L'archevêque divisa sa métropole

eu deux provinces : la Trusse et ia Livonie. Ce

fut sous ce nom générique qu'on désigna alors

les divers ilislricls situés au delà de l'Aa, et

habités par les Curons , les Lives et les Es-

thoniens. Ou ne donne cependant le nom de

Livoniens qu'aux dcscendauls des Allemands qui

sont venus porter dans ces contrées leur langue

et leur domination , tandis qu'on continue d'ap-

peler Lives ,
Esthoniens et Lettons les indigènes

qui, réduits îi l'état de servitude, ont conservé

leurs idiomes primilils. Le système politique

de la Livonie , à cette époque , était une confé-

dération de plusieurs Etats indépendants ;
l'or-

dre était le i>lus puissant de ces Etats
;
l'arche-

vêque de Riga était souverain d'une autre partie

du pays; les rois de Daneraarck possédaient

la côte la plus septentrionale; enfin, les villes

de Riga et de Revel avaient un régime républi-

cain, de manière toutefois que l'archevêque exer-

çait dans la première divers droits régaliens.

Un tel état de choses dut nécessairement occa-

sionner de fréquentes brouilleries ; elles étaient

surtout interminables entre les deux chefs

ecclésiastiques, l'archevêque et le maître de

l'ordre. Celui-ci acquit une grande prépondé-

rance en achetant, l'année l-do2, du roi de

Danemarck, pour une somme de 19,000 marcs

d'argent , la totalité de l'Esthonie.

Le grand-duc Twan III Wasiliewitsch , voulant

faire revivre les droits que ses prédécesseurs

avaient anciennement exercés sur une partie de

la Livonie, envahit ce pays avec une armée

formidable. VValter de Plettenberg
,
qui avait

été élu maître de Livonie en 1493, livra, le

\i septembre 1502, aux Russes, près de Ples-

kow, une bataille qui est fameuse dans les an-

nalesduNord. Quoique infiniment supérieurs en

forces aux Allemands, les Russes furent entiè-

rement d.fails. Le grand-duc conclut, en sep-

tembre loOJ, avec les chevaliers de Livonie
,

une paix de cinquante années,

lue révolution remarquable eut lieu sous l'ail-

minislralion de ce maître provincial actif et

entreprenant. Louis d'Erlichshausen
,
grand

maître de l'ordre Teutonique, impliqué dans une

guerre malheureuse avec la Pologne, avait été

obligé de signer, le 19 octobre 1-466 , le traité

de Thoru, par lequel il abandonnait h. la cou-

ronne de Pologne la partie occidentale de la

Prusse, qu'on a depuis nommée royale ou polo-

naise , et de se reconnaître vassal de la cou-

ronne j)our la Prusse orientale. Tous ses succes-

seurs prêtèrent hommage aux rois de Pologne

jusqu'à Frédéric , duc de Saxe
,
qui fut élu en

1498. Ce prince refusa de se soumettre à cette

dépendance. Albert, margrave de Brandebourg,

qui lui succéda, en 1510, suivit cet exemple
;

mais, pour s'assurer l'assistance eflicace du maî-

tre provincial de Livonie, il accorda à Walter de

Plettenberg, en 1321 et 1523, divers privilèges

qui le rendirent indépendant du grand maître.

Bientôtaprès, Albert embrassa la religion luthé-

rienne , et signa avec le roi de Pologne la paix

de Cracovie par laquelle il reçut l'investiture de

la Prusse orientale, à titre de duché héréditaire,

feudataire de la Pologne. Le maître de Livonie

renouvela alors avec l'empire germanique les

liaisons qui existaient depuis le treizième siècle.

L'empereur Charles-Quint le déclara, en 1527,

prince de l'Empire, avec voix et séance à la

diète. Sous l'administration de Plettenberg, la

Livonie embrassa la réformation , dont il favo-

risa l'introduction sans renoncer lui-même à la

religion catholique. La réformation servit à af-

fermir son autorité à Riga et dans les divers

évêchés livoniens. Plettenberg mourut en 1533,

et eut pour successeur Hermann de Bruggeney.

La décadence de la Livonie date de cette

époque. Les auteurs du temps font un ta-

bleau effrayant de la corruption des mœurs qui

rognait parmi la noblesse et le clergé. Les

évêqucs et leurs chapitres s'abandonnaient au

luxe et à la vohq)té ; les nobles , à l'ivrogne

rie et à la passion du jeu. Les uns et les autres

traitaient leurs serfs avec une barbarie révol-

tante. La désunion s'était mise entre les villes
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et les nobles : ceux-ci affectaient le plus .^rand

mépris pour les habitants des villes, et empo-

chaient souvent leurs vassaux de leur amener

des vivres.

Guillaume de Brandebourg , archevêque de

Riga, fit profession (le larelioion luthérienne, et,

voulant imiter l'exemple de son frère Albert

,

duc de Prusse, forma le projet de séculariser son

archevêché. Le maître de l'ordre , les évéques

de Revel , Dorpt et Œsel , et la ville de Riga
,

s'opposèrent à ce dessein. Ils s'emparèrent , en

1556, de la personne de l'archevêque, qui avait

été déclaré ennemi de la patrie 5 mais le roi de

Pologne
,
qui se flattait de joindre la Livonie à

sa couronne de la même manière que la Prusse

en dépendait, marcha à son secours. L'empereur

Ferdinand , seigneur suzerain de l'archevêque

,

interposa alors sa médiation, et il fut conclu, le

5 septembre 1557, au camp du roi, à Paswald

,

un arrangement d'après lequel l'archevêque fut

mis en liberté , à condition qu'il renoncerait au

projet de séculariser son archevêché. Il fut en

même temps conclu une alliance défensive con-

tre les Russes , entre la Lithuanie et la Livo-

nie '.

Tel était l'état du pays lorsque le czar Iwan

Wasiliewitsch IV résolut d'en faire la conquête.

Ce fut cette entreprise qui rendit la Livonie la

pomme de discorde entre les puissances du Nord,

et donna lieu à cette suite de guerres et de trai-

tés qui font l'objet de cette partie de notre ou-

vrage.

Le czar avait fait la conquête des royaumes

de Casanet d'Astracan, et étendu sa domination

jusqu'à la mer Caspienne. Son ambition lui in-

spira le désir de la porter jusqu'aux bords de la

Baltique , dont son empire était séparé par la

Livonie, l'Eslhonie et l'Ingrie. Il ne lui fut pas

difficile de trouver un prétexte pour envahir

ces provinces. 11 se plaignit de ce qu'on avait

cessé de lui payer le tribut que les Livoniens

' hv Mont, Corps d'ipl., loin. V, p.iit. I, p. 11.

avaient du aux grands-ducs de Russie, et for-

mait nommément des prétentions sur le dis-

trict de Dorpt
,
qui avait appartenu aux Russes

jusqu'en 1230. Les armées d'Iwan entrèrent en

Livonie en 1558, et s'emparèrent de Narva, de

Wesenberg et de Dorpt ou Dorpat. Ce fut Pierre

îwanowitsch Schuiskoi , son général
,
qui prit

cette ville le 19 juillet 1558.

Traité de ff^ilna, de 1561. Origine du duché

de Courlunde. — Golthard de Kettler ,
qui ve-

nait d'être élevé à la dignité de maître de l'or-

dre, fît d'abord des efiforts pour se soutenir contre

un ennemi si formidable. Il implora le secours

de la diète germanique assemblée à Augsbourg

en 1559, mais n'y obtint que des promesses

très-vagues. Il sollicita en vain l'assistance de

la Suède et du Danemai'ck. Ayant été défait,

le 2 août 1560, dans la bataille sanglante d'Er-

mis, oi!i le plus grand nombre des chevaliers de

l'ordre périt , et se voyant abandonné de tous

ceux qui avaient intérêt à le protéger , excepté

Sigismond-Auguste, roi de Pologne, le maître de

l'ordre , autorisé à cette démarche par tout ce

qui restait de dignitaires, l'archevêque de Riga,

Guillaume, margrave de Brandebourg, et la

noblesse livonienne , conclurent , à Wilna , le

28 novembre 1561, avec Sigismond-Auguste, un

traité par lequel la province de Livonie fut sou-

mise au roi de Pologne , comme tel et comme

grand -duc de Lithuanie : de manière cepen-

dant que si les états de la Pologne ne voulaient

pas accepter cette soumission , elle n'aurait lieu

qu'à l'égard du grand-duché de Lithuanie. Les

conditions de la soumission sont détaillées en

huit articles.

Le roi de Pologne interposera ses bons offi-

ces auprès de l'empereur et de l'Empire , ainsi

qu'auprès du grand maître de l'ordre Teutoni-

que
,
pour leur faire agréer celte démarche

prescrite jiar la nécessité , ou pour obtenir au

moins qu'il n'en résulte aucun préjudice aux

membres de l'ordre ni à leurs sujets , en leur

honneur et fortune , et ({u'ils ne soient pas mis

au ban de l'Empire, yïrt. 1.



12 INTRODUCTION.

Les Livonicns sont maintoniis dans l'exer-

cice (le la religion protestante de la confession

d'Aiigsbourjj, sans que les rois de Pologne

puissent y introduire quelque changement.

Art. 2.

Tous les ordres de l'Etat, et particulièrement

les nobles , sont conservés dans leurs biens

,

fiefs, droits
,
juridictions et immunités. Art. 3

et 4.

Les appels s'interjetteront au tribunal que le

roi ('tablirà à Riga. Art. 5.

Toutes les places et charges ne seront exer-

cées que par des Allemands. Art. 6.

Le maître de Livonie portera dorénavant le

titre de duc. à l'instar des ducs de Prusse , et

sera vassal de la Pologne. Art. 7.

Le roi lui confère , à titre de fief, pour lui et

ses héritiers mâles , toute la Courlande et la

Sémigalle, situées sur la rive gauche delà Duna.

en tant qu'elles ont appartenu jusqu'à présent à

l'ordre de Livonie . y compris divers châteaux

engagés , soit au roi de Pologne, soit à l'arche-

vêque de Riga , soit au duc de Prusse , et que

le roi s'oblige à dégager. L'ordre renonce , en

faveur du roi , à tout le reste de la Livonie

,

situé sur la rive droite de la Duna, et nommé-

ment à tous ses droits sur la ville de Riga, quand

même cette ville voudrait s'y opposer. Le roi

promet d'en nommer gouverneur un Allemand

ou Livonien
, et de laisser aux citoyens le choix

du bourgmestre, dont il se réserve toutefois

la confirmation. L'ordre renonce aussi aux ter-

res qui sont au pouvoir de l'ennemi , et que le

roi sera oblige- de conquérir, telles que l'Es-

Ihonie et l'évêché de Dorpat. Le maître de

l'ordre est nomme, pour sa personne, lieute-

nant du roi il Riga; comme tel, il y résidera

•t touchera des appointements que le roi se ré-

serve de fixer.

• Ce traite se trouve dans Kociel, Cod. dipL Poloniœ
tom. V,p. 238. ScHJiACss, Corp. jur. gent. ne, p. 317.

» yox. Dor.ir.j., ibid., p. 2i3. Schmaiss , /7»/rf., p. 301.
3 Du Mot, Corps diplomatique, lom. V, part. I,

Enfin
,
par le même article , le roi promet de

mettre aussi Golthard Kettler en possession de

l'évêché de Courlande, appelé communément

évèché de Pilten , dont Magnus
,

prince de

Holstein , s'était emparé , ainsi que nous le

dirons.

Le roi promet aussi de n'accorder aux juifs

aucun privilège, ni la permission de faire le

commerce en Livonie '.

Les privilèges accordés par les articles 3 et -4

aux ordres , et particulièrement aux nobles de

la Courlande, sont amplement détaillés dans une

charte que Sigismond-Auguste signa le même

jour ^.

La diète lithuanienne, tenue en 1566, à

Grodno , confirma , le 26 décembre , l'incorpo-

ration delà Livonie au grand-duché^; mais la

diète de Pologne s'y refusa constamment , de

sorte que cette incorporation n'eut lieu que par

suite de l'union intime entre le royaume et le

grand-duché, qui fut l'ouvrage de la diète de

Lublinde 1S694.

Origine des guerres de Livonie. — Le traité de

sujétion, qui forma de la Courlande un duché

séculier que la maison de Kettler, originaire de

la Westphalie, a possédé.jusqu'à son extinction,

en 1737, n'eut pas pour la Pologne les résultats

que Sigismond-Auguste en avait espérés. La

ville de Riga , sommée de prêter le serment de

soumission au roi, s'y déclara disposée aussitôt

que les états de Pologne auraient ratifié l'acte

du 28 novembre 1J561 ; mais nous avons déjà

dit que les états , craignant de s'attirer par là

une guerre avec la Russie, s'y refusèrent. D'un

autre côté, le duc Gotthard dispensa, en 1562,

les habitants du serment qu'ils lui avaient prêté

comme maître do l'ordre. Il en résulta que la

ville de Riga maintint son indépendance jus-

qu'en 1582
,
qu'elle se soumit à la Pologne par

page 132. Schmauss, Corp. jur. gent. acad.
,
page 330.

^ Le diplôme d'incorporation du duclié de Courlande est

du 3 août 1.569. On le trouve dans Du Mont, I. c, p. 109.

SciiMAt's.s, I. c, p. 2258,
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une transaction qui lui assura de belles préro-

gatives.

Quant à l'archevêque de Riga , Guillaume de

Brandebourg-
,
qui avait pris pari à l'acte du

28 novembre 1561 , le roi le laissa en posses-

sion de ses domaines , en lui abandonnant le

choix de rester dans l'état ecclésiastique , ou

d'y renoncer en conservant son archevêché

comme principauté séculière. Les états de l'ar-

chevêché déclarèrent vouloir rester avec ceux

de l'ordre, de manière qu'ils devinrent sujets du

roi ou du duc de Courlande, selon que leurs

terres étaient situées sur l'une ou sur l'autre

rive de la Duna. L'archevêque étant mort le

4 février lo63, le duc de Courlande prit posses-

sion de ses domaines au nom du roi de Pologne.

Cet archevêque, avait pour coadjuteur Chris-

tophe, frère du ducde Mecklenbourg. Refusant

de tenir l'archevêché à titre de fief polonais
,

Christophe obtint d'Eric XIV , roi de Suède
,

pendant la vie de l'archevêque Guillaume, quel-

ques troupes à l'aide desquelles il se mit en

possession du château de Dahlen, situé dans une

île de la Duna. Le duc de Courlande l'y as-

siégea en 1S63, et le fit prisonnier. Le roi de

Pologne l'enferma au château de Rawa, où il

resta jusqu'en lo66, qu'il abdiqua. Pendant

qu'il était en prison , le duc de Mecklenbourg

avait obtenu de Sigismond-Auguste que son fils,

qui s'appelait comme le roi de Pologne, fût

nommé archevêque. Le duc fut nommé admi-

nistrateur de l'archevêché, jusqu'à ce que le

nouvel archevêque, jeune enfant de cinq an-

nées, parvînt à l'âge de quinze ans; mais le roi

ayant conçu quelques soupçons contre le duc,

déclara, le 26 décembre li566, l'archevêché de

Riga éteint, et , du consentement de trois cha-

noines restants et des états, le réunit au grand-

duché de Lithuanie.

Pendant que Gollhard traitait dtjà avec la

' DoGiEL, Cod. d/pl. Poloniœ, lom. V, p. 2r>G.

' Voy. Tables génèalotj'Kjuea des maisons suuvc-

Pologne, la ville de Revel et la noblesse de l'Estho-

nie renoncèrent à l'obéissance de l'ordre, qui les

avait laissées quatre annéos consécutives sans

aucun secours contre les Russes. Le -4 juin 1 561

,

elles se soumirent à la Suède , et prêtèrent le ser-

ment de fidélité à Éric XIV, fils et successeur de

Gustave Wasa. Les lettres de confirmation du

roi sont datées de Norkioping le 2 août 1361 '.

Antérieurement déjà les Danois avaient trouve

moyen de s'emparer d'une partie de la Livonie.

Jean de Mùnchhausen, évêque d'Oesel et de

Courlande ou de Pilten, las des troidîles dont la

Livonie était agitée, vendit sesévêchés en 1539,

pour une somme de 30,000 rixdales albertus

,

à Frédéric II, roi de Danemarck. Maurice de

Wrangel, évêque de Revel ou de Wieck, suivit

cet exemple. Frédéric II réunit ces trois évê-

chés à la couronne de Danemarck, et les con-

féra à titre de principauté séculière à son frère

IMagnus ' : celui-ci s'en mit efTectivement en

possession au mois d'avril 1560. Le gouver-

neur de Sonnenbourg lui remit ce château ap-

partenant à l'ordre , et tout le district qui en

relevait.

Division de Fhistoire des traités du Nord

.

— La

Livonie , se trouvant ainsi partagée entre la

Russie, la Pologne , la Suède et le Danemarck,

devint le sujet et le théâtre de guerres longues

et sanglantes entre ces quatre puissances ; celles

que se livrèrent les Suédois et les Danois furent

terminées par les traités de paix de Slettin et

de Siorôd , en 1570 et 1613. La guerre de Li-

vonie entre la Pologne et la Bussie finit à la paix

de Kiwerovva-Horka, en 1382. Les Suédois et les

liusscs s'accordèrent sur l'Esthonie par la paix

de Teusin , en 1595
,
qui assura cette province

aux premiers. La Suède et la Pologne terminè-

rent leurs contestations sur la Livonie par la

paix d'Oliva en 1660; et, comme les Russes y

formaient toujours des prétentions , la paix

raines du nord et de l'est de l'Europe ,
par Kocii

;

l'aris, 1818, Table X\IX.
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entre eux et les Suddois fut signée, eu 1661,

h. Kardis. Par ces divers traites, toutes les pro-

vinces situées sur le golfe de Finlaude , depuis

l'ciubouchure de la Duua dans la nier JJallique,

la plus grande partie de la Livonie , l'iislhonic,

ringrie et la Carôlie , restèrent à la Suède.

Si la Livonie fut un sujet de guerre entre les

quatre juiissances, il en existait un autre entre

la Suède et le Daueuiarck, qui se raj)portait à la

ilouiinalion que celte dernière puissance s'at-

tribuait sur Je Sund. Maltresse des deux côtes

qui bordent ce détroit , elle ouvrait ou fermait

à son gré l'entrée de la Baltique aux peuples

que le commerce y attirait. La Suède ne put

voir qu'avec jalousie , entre les mains des Da-

nois , un empire qu'elle croyait pouvoir par-

tager avec eux. La perception des droits de

péage du Sund , et la possession des provinces

situées sur ses bords, devinrent le sujet d'une

suite de guerres, pendant lesquelles deux pou-

pies voisins conçurent l'un pour l'autre une

liaine qui s'est perpétuée pendant des siècles.

La contestation fut décidée par la paix de Copen-

hague, en 1660; mais l'animosité se prolongea.

Tous ces traités, dont nous donnerons le

précis historique dans l'ordre chronologique

,

forment la première période de l'histoire des

traités entre les puissances du Nord.

La SEcoîvnE période renferme les traités qui

furent conclus depuis ceux de Copenhague , d'O-

Jiva el de Kardis, qui avaient assuré le premier

rang h la Suède, jusqu'à la fin du dix-septième

siècle. Pendant ces quarante années , la Suède

joua le premier rôle dans le nord de l'Europe.

Maîtresse de la Livonie, de rEsthonieetdel'In-

gric . ainsi que dos côtes orientales du Sund , en

possession dos })ollos provinces que la paix d'Os-

nabruck lui avait assignées en Allemagne, elle

inspira par sa puissance autant d'inquiétude auv

Etats du Nord, qn'.-» la m,\nio époque l'ambifion

de Louis XiV on donna aux puissances du Midi.

La Pologne qui , anciennement , avait eu la su-

périorité sur la Russie, s'éfail vuo dépouillée

par ce v«»isiu do ses j.h.s bolbs provinces. L.s

vices de sa constitution préparaient dès lors les

événements qui , après lui avoir fait perdre cette

considération qui est une des bases de la pros-

périté des Etats, et l'indépendance qui est le

premier but de toute association politique, fini-

rent par faire disparaître de la surface de l'Eu-

rope jusqu'au nom de la Pologne.

Deux grandes alliances rendent le com-

mencement du dix-huitième siècle une époque

remarquable; l'une se forma contre la prépon-

dérance de la France; l'autre fut dirigée contre

les projets ambitieux de la Suède. La guerre qui

s'alluma dans le nord de l'Europe , opéra une

révolution complète dans le système politique

des puissances septentrionales. Dans la pre-

mière période, la Russie avait essayé en vain de

se fixer sur les bords de la Baltique ; la vigi-

lance et l'activité des rois de Suède l'avaient

forcée de renoncer à jouer un rôle en Europe

,

en même temps qu'elle vit sa capitale au pou-

voir d'un peuple voisin , des mains duquel elle

fut obligée d'accepter des souverains. Ces voi-

sins étaient les Polonais
,
peuple brave et guer-

rier
,
qui paraissait alors appelé h jouer un grand

rôle sur la scène du monde , mais qui échoua

dans toutes ses entreprises
,
parce qu'il n'ap-

prit jamais à se gouverner lui-même.

Dans la seconde période, la Russie prit sur

eux cette prépondérance que l'unité de son gou-

vernement lui assurait sur un État déchiré par

des factions ; mais
,
pour affermir sa domina-

tion , il fallut l'établir sur la Baltique. Dès lors

toute l'aml^ilion des czai's se tourna vers la

Livonie, dont il fut nécessaire d'expulser les

Suédois. Le génie de Pierre le Grand et les

imprudences de Charles XII effectuèrent cette

révolution. En perdant la Livonie etl'lngrie, la

Suède descendit du premier rang qu'elle avait

occupé depuis la paix d'Oliva ; elle le céda à la

Russie qui s'y est constamment maintenue jus-

qu'à ce jour. L'histoire des traités qui établirent

ce changement mémorable , depuis le commen-

cement du dernier siècle jusqu'à la paix d'Abo
,

on 17-i'3 , oi <lcs truil<''s de Copenhague et do
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Tzarsko-Sclo , en 1767 et 1773 ,
qui terminèrent

le différend relatif au duché de Holstein , foraiie

la TROISIÈME PÉRIODE des traités entre les puis-

sances du Nord.

Enfin nous comprenons dans la quatrième pé-

riode les traités qui sont postérieurs à l'année

1773. Pendant cette période, le nord de l'Eu-

rope a été moins bouleversé par des guerres

\iolcntes que dans les époques précédentes. Les

rapports entre la Russie et les Elats de la Scan-

dinavie n'ont pas éprouvé d'altération notable.

La Pologne a cessé d'exister ; mais la Prusse qui,

auparavant , était tour à tour dépendante de la

Pologne et de la Suède , a pris un ascendant qui

est nécessaire pour le maintien de l'équilibre

politique. LeDanemarck, aj^rès avoir joui d'une

longue paix et d'une prospérité qu'il devait à la

sagesse de son gouvernement , se vit , malgré

lui, entraîné dans le tourbillon des événements

produits par l'ambition de Bonaparte. Après

avoir perdu sa marine , et avoir vu le commerce

de ses sujets ruiné , il fut encore forcé de re-

noncer à la Norvvége , dont
,
pendant près de

cinq siècles, ses l'ois avaient porté la couronne.

La réunion de la péninsule scandinavienne sous

le sceptre d'un même monarque , commence le

nouvel ordre de choses dont nos neveux verront

les résultats.



PREMIÈRE PERIODE,
ou

HISTOirxE DES TUAITÉS

DE STETTIN , DE KIWEROWA-HORKA, DE TEUSIN , DE SfOROD, DE STOLROWA, DE DIWILINA
,

D'ALTMARK, DE WIASMA , DESTUMSDORF, DE RROMSERRO, D'OLIVA, DE COPEMiAGUE

ET DE KARDIS.

1570—1661.

CHAPITRE XLIl.

TRAITÉ DE PAIX DE STETTIN, ENTRE LA SUÈDE ET LE DANEMARCK , CONCLU EN 1570.

Origine de la guerre entre la Suède et le Dane-

marck. — Eric XIV avait succédé, en 1560, à

son père Gustave Wasa sur le trône de Suède. II

se trouvait on'ons<'' de ce que Frédéric II, roi de

Danemarck , cniployàt dans ses armoiries l'é-

ciisson des trois couronnes , en souvenir de leur

ancirnnr n'utiion
;
pour s'en ven.;;er , il ajouta

aux arnu\s de !Su«'"d<; celles i\i\ Danerliarck et de

la Norwége. Ce difTéreiid occasionna la guerre

(pii éclata en 11)63 , mais il n'en fut que le pré-

texte; le véritable motif des liostilitt's était la

jaittusie que ces deux puissances avaient conçue

Func envers l'autre au sujet de la Livonie , dont

chacune d'elle» espérait s'attribuer la souverai-

nel»'-. l'n événement , arrivé le 17 ftvricr 1563,

accéléra la rupture. Eric, cpii était d'un carac-

tère bizarre , recherchait h la fois les mains

d'Elisabeth , reine d'Angleterre , de .Marie Stuart

et d'une fdle du landgrave Philippe de Hesse.

Des anibassadenrs chargés de se rendre auprès

du landgrave débarquèrent à Copeidiague et y

furent arrêtés pendant quelques jours , sous

prétexte qu'il leur fallait un passe-port signé

parle roi lui-même. Sleen Leionhufvud, chef

de l'ambassade , impatienté de ce retard , voulut

forcer la consigne donnée à la porte de la ville
,

et , n'y ayant pas réussi , se permit des injures

contre le roi et la nation danoise. Frédéric le fit

arrêter, ainsi que ses compagnons de voyage,

et les enferma dans le cliAteau de Kallundborg
,

où ils devaient rester jusqu'à ce qu'Eric eût

donne satisfaction de l'insulte faite à un souve-
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rain dans sa capitale. Le roi de Suède s'y refusa,

parce qu'il prétendit être offense par l'alfront

fait à son ambassadeur. Les deux cours négo-

ciaient encore pour arranger ce différend, lorsque

l'amiral Bagge , conduisant une^ nouvelle am-

bassade à Rostock, rencontra, près de Born-

l)olm , une escadre danoise commandée par l'a-

miral Brokkenhuus. Cbacun des deux amiraux

prétendit que l'autre lui devait le salut ; les Da-

nois tirèrent les premiers sur les Suédois
,
par

suite d'un accident, à ce qu'ils assurèrent de-

puis. Les Suédois ripostèrent et s'emparèrent de

trois vaisseaux danois. Ce combat eut lieu le

yO mai 1363 ; il fut le signal de la guerre.

Frédéric II se ligua avec le roi de Pologne et

avec la ville de Lubeck
,
qui se plaignait de

vexations que son commerce éprouvait , de la

part des Suédois , dans la mer Baltique. Il confia

le commandement de ses troupes à un capitaine

très-renommé, Gonthier , comte de Schwarz-

l)Ourg , et engagea à son service beaucoup de

militaires allemands. Le 21 juillet 1S63 , il dé-

clara la guerre à Eric XIV : celui-ci publia, le

26 août, un manifeste contre le Danemarck.

Camjxigne de lo63. — Cette guerre est riche

en événements peu décisifs. La fortune favorisa

alternativement les deux parties ; mais , en gé-

néral , la marine suédoise se montra supérieure

à celle des Danois.

Les Danois entrèrent en Weslrogothie , et

s'emparèrent d'Elfsborg
,

position importante

sur la mer. Cette invasion engagea le roi de

Suède à se mettre à la tète de ses troupes , avec

lesquelles il entra en Halland. Ayant échoué

dans une entreprise sur Halmstad , il fut obligé

de se retirer. Les Danois l'attaquèrent , le 10 no-

vembre lo63, dans sa marche, près de Mare-

karrj la bataille fut sanglante sans être décisive.

CiDiipugne de lo6-i. — En 156-i, l'empereur

offrit aux deux puissances sa médiation , et les

invita à tenir un congrès à Rostock; mais le i^oi

de Suède ne voulut pas y envoyer des ministres,

prétendant qu'une paix entre les deux États de-

vait être conclue dans une ville située sur la

frontière. Les 28, 29 et 30 mai, la flotte suédoise

livra des combats prèsd'Oelandà la flotte réunie

danoise et lubeckoise ; un vaisseau suédois de

200 canons, dont les alliés s'étaient déjà em-

pares, sauta en l'air. Ceux-ci remportèrent la

victoire. Claes llorn, amiral suédois
,
prit sa re-

Yanche ^ le 12 août
,
près d'Oeland.

Le 24 août , Éric XIV s'empara de Lyckeby

,

en Blekingie , et déclara cette province réunie

h la Suède ; mais le comte de Schwarzbourg la

reprit au mois de septembre. Frédéric II ayant

témoigné son mécontentement du peu d'activité

que ce général avait montré pendant ces deux

campagnes , il quitta le commandement et se re-

tira en Allemagne.

En Livonie , les Suédois enlevèrent au duc

IMagnus les châteaux de Habsal, de Wike et de

Leal.

Campagne de IS563. —• En 1S63 , la flotte

suédoise maintint la supériorité. Elle se présenta

le 27 mai devant Copenhague et menaça cette

capitale; elle perçut le péage du Sund, et s'em-

para de beaucoup de bâtiments. Le -l juin, elle

défit , à la hauteur de Buchow , sur la côte de

Mecklenbourg , la flotte combinée , dont l'ami-

ral , Herluf TroIIe , fut blessé à mort. Son suc-

cesseur , Otto Rud , fut battu et fait prisonnier,

le 7 juillet , dans un combat que l'amiral Horn

lui livra entre Bornholm et Rûgen. Outre le vais-

seau amiral , les Danois perdirent dans cette

journée six vaisseaux.

Par terre , les Danois remportèrent , le 28 oc-

tobre, une victoire brillante à Axtorna, en Hal-

land. Ils étaient commandés par Daniel Ranzau
;

leur force n'était que de -4,000 hommes. Les

Suédois, sous les ordres deHastko, se montaient

à 23,000, dont 5,000 périrent dans cette affaire;

les Suédois perdirent aussi 30 canons.

Campagne de 1566. — En 1566 , la marine

danoise fut ruinée par un terrible ouragan, qui

la surprit dans les parages de Wisby. La mer

engloutit seize vaisseaux sur lesquels se trou-

vaient 6,000 hommes et les deux amiraux; sa-

voir , Lorenzon , amiral danois , et Tinappel

,

amiral lubeckois.

Campagne de 1567. — En 1567 ,
l'empereur

Maximilien II , le roi de France et l'électeur Pa-

latin ouvrirent à Stralsund un congrès de paci-

fication ; mais Éric XIV n'y envoya pas de pléni-

potentiaire
,
parce que , trompé par quelques

aventuriers qui se donnaient pour des députés

de la Norwége et de l'Islande, il espérait que les

habitants de ces deux pays se soumettraient vo-

lontairement à son sceptre. Peu de temps après

se manifesta la folie de ce prince, par suite de

laquelle la Suède fut rem))lie de troubles. Les

Danois en profilèrent. Ranzau entra, le l*"" no-

vembre, en Smaland , et, le 10, en Ostrogothie,
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Iji-ùla Jonkiopinji; , Wacislena , Linkiopiiify cl Sii-

dcrkioping , et prnôtrn jusqu'à Skoiiuiii{îe; mais

le rannquo do siihsisluiicos el la dérailc du {jo-

uerai de Marswin, qui lui ainenail des secours

etdofl vivre», le réduisirent à la dernière extré-

mité. Dajig cotte situation désespérée il résolut

dose frayeruno route à travers l'armée suédoise,

et de rentrer en Danemarck par les forêts et les

défdé^ qui l'on séparaient. II coramenea sa re-

traite le Itt janvier ISGB, elFeclua son projet,

cl arriva, le 14 février, en Scanie, après avoir

détruit un corps suédois qiij s'était opposé h sa

marche.

Tmitù de Ronkild , du 18 novembre li)68. —
En IoG8 , les frères d'Éric XIV prirent les armes

contre ce prince. Ils conclurent, le 14 aoilt,

avec le roi dc^ Danemarck, un armistice pendant

lequel un conjjrès fut ouvert à Roskild. La paix

y fut conclue , le 18 novembre, aux conditions

suivantes; savoir, que les deux monarques pour-

raient porter les trois couronnes dans leurs

arraes , sans préjudice
;

qu'ils renonceraient à

leurs prétentions réciproques aux royaumes du

^ord
;
que la Suède céderait au duc IVfagnus ses

possessions en Livonie '. Jean III, qui venait de

détrAner son frère Eric XIV, refusa de ratifier ce

traité, d'autant plus que les Suédois s'étaient

emparés, au mois de juillet, de Sonncnboui'jj
,

principale forteresse danoise en Livonie.

Campagne de 1569. — Le Danemarck com-
mençait à se ressentir des améliorations que
Pierre Oxe, ministre de Frédéric II, avait faites

depuis 1566 dans ses finances et son armée.

Malf];ré les échecs que la marine danoise avait

essuyés dans les campagnes précédentes , une
flotte de 30 vaisseaux mit en mer en 1569, et

alla bombarder Revel, pendant qu'une armée de
terre investit \\arberg, en Halland , dont elle

s'empara le 4 décembre.

Paix de Stettin. — Cependant les deux puis-

sances belligérantes étaient lasses de la guerre
qu'on avait cessé de se faire avec animosité de-
puis la mort d'Éric XIV. {]n. événement arrivé

en Livonie augmenta leurs dispositions paci-

fiques. Magnus, pour les intérêts duquel on se

battait dopuissept ans, se rendit, le 18 mai 1570,

• yoy. Sciii.»GF.t, Gescli.derKon. v. Danemark aut
d. Vldenburg. Hlamme, p. 260.

ï Le lrail(î Uc 1541 se trouve dan» Aniin Hihtff.id,

îi Moscou , où le czar Iwan IV Wasilievvitsch le

jiroclama roi de Livonie , sous la protection de

la Russie. Cette démarclie fut désapprouvée par

le roi de Danemarck, qui avait conféré la Livonie

à son frère à titre d'apanage de sa couronne.

Les ministres de l'empereur , du roi de France
,

du roi de Pologne et de l'électeur de Saxe , sai-

sirent cette circonstance pour offrir leur média-

tion, et proposer la tenue d'un congrès à Stettin.

Il fut ouvert le l''^juillet 1570; mais une dis-

cussion qui s'y éleva entre la Pologne et la

Suède , faillit à le faire rompre. Le roi de Po-

logne demanda que le roi de Suède, son beau-

frère, lui remît Revel. Les médiateurs terminè-

rent tous les débats en déclarant que leurs

souverains prendraient fait et cause contre ce-

lui qui ferait manquer la conclusion de la paix.

Elle fut signée le 13 décembre 1570, aux con-

ditions suivantes.

La contestation relative à l'usage de l'écusson

des trois couronnes sera vidée par des arbi-

tres *, savoir , l'empereur , l'électeur de Saxe ,1e

duc Jules de Rrunswick , l'électeur de Rrande-

bourg
; les délégués de ces princes s'assemble-

ront à Rostock. En attendant leur décision , les

deux monarques pourront se servir de cet écus-

son. Art. A. Cet arbitrage n'a jamais en lieu,

les deux parties l'ayant également éludé.

Le roi de Danemarck renonce
,
pour lui et ses

successeurs, à toutes ses prétentions au royaume

de Suède ; le roi de Suède renonce , à son tour,

à celles qu'il s'était réservées par le traité de

1541 , sur la Norwége, la Halland, la Scanie,

la Blekingie , et sur l'île de Gottland. Art. 5.

Par le traité de 1541, signé à Bromsebro, il

avait été convenu que les droits de Gustave I"

Wasa et de la Suède, sur ces provinces, seraient

examinés pendant la paix qui y fut conclue pour

vingt ans -.

Les nobles ayant des terres sous l'une ou

l'autre domination , les conserveront , sans être

troublés dans la possession de leurs privilèges.

Art. 6.

Le Danemarck restitue la ville et le château

d'Elfsborg; la Suède restitue au Danemarck la

lemptie et l'Heriédalie , comme dépendances de

Danmarkis régis Kronikc ; Copenhague, 1652, vol. II,

p. 1517; et dans Ebici Geouc. TncFi., Cfiron, Giistavî I;

SlocUi,, IC20, p. 11.



ENTRE LA SUÈDE ET LE DANEMARCK. 19

la Norwége, ainsi que les vaisseaux et les miuîi-

lions dont elle s'était emparée. Elle lui payera,

en outre, 130,000 rixilales. yirt. 8. Le paye-

ment de cette somme fut impose à la Suède pour,

avoir rompu la trêve du W août 1368.

« Le roi de Suède n'ayant , en conquérant les

cvéchés d'Oesel et de Revel , ainsi que le cou-

vent de Padis et la commanderie de Sonnen-

bourg, entendu léser les droits de qui que ce

soit . et moins encore ceux de l'empereur et de

l'Empire , auxquels le domaine direct de la Li-

vonie appartient incontestablement , résignera

ces év<>chés et tout ce dont il s'est emparé en

Livonie , entre les mains des plénipotentiaires

de l'empereur et de l'Empire
,
qui , à cet effet

,

se rendront à Rostock le 2-4 mai 1371 , à con-

dition toutefois qu'on lui remboursera ses frais

de guerre. Après cette résignation , ces terres

seront conférées par l'empereur au roi de Dane-

marck.)) Art. 9. L'article ne dit pas qui doit

rembourser au roi de Suède les frais que la con-

qu<^te de la Livonie lui avait coûtés , ni à com-

bien ils se montaient ; il en arriva qu'il resta eu

2>ossession de tout ce qu'il tenait dans ce pays

,

et y étendit même ses conquêtes. Jean 111 somma
plusieurs fois l'empereur de lui payer les frais

de guerre , en annonçant qu'à défaut de ce

payement il regarderait le traite comme rompu.

Enfin, en 1379, il annonça formellement qu'il

ne reconnaissait plus la suzeraineté de l'Empire

sur la Livonie. Après quelques négociations

,

« Voy. H£DERLiN, Neueste deutsche Reichsgesch.f

vol. XII, p. 119 j et les pièces dans J, W. Hofmanx,

Samml. umjedr. Nachricliten;\{3\\e, 1756, vol. I, p. 535.

la dicte d'Augsbourg, de 1382, prit un con-

clusum , d'après lequel on laissa au roi de Suède

ses possessions dans cette province jusqu'à

l'époque où l'on pourrait lui rembourser ses

frais '.

Les Danois auront la liberté de faire le com-

merce en Suède, en Russie et à Narva ; les

Suédois ne seront pas empêches de le faire en

Dancmarck. en Norvvége et par le Sund. Art. 1 1

.

La stipulation relative à Narva ne fut pas exé-

cutée; les Danois et les habitants des villes

hanséatiques ayant continué d'amener des vi-

vres aux Russes , à Narva , les Suédois inter-

ceptèrent ce commerce.

Si, à l'avenir, il s'élève quelque différend

entre les deux parties , il sera jugé par ai'bitres;

savoir, par six sénateurs de chaque i-oyaume; et

si ces douze sénateiu'sne forment pas une majo-

rité de voix , les deux monarques s'accorderont

sur le choix d'un sur-arbitre ; s'ils ne le peuvent

pas , ils en nommeront chacun un , et de ces

deux l'un sera éliminé par le sort. Art. 13 ^.

Observation. — Le traité de Stettin est la

base des rapports qui ont subsisté jusqu'à ces

derniers temps , ou qui subsistent encore entre

la Suède et le Danemarck ; il a consolidé la sé-

paration des couronnes du Nord, et assuré, pen-

dant plus de deux siècles, au Danemarck, la

possession de la Norwége. Aussi verrons-nous

qu'il a été renouvelé dans tous les traités sui-

vants.

-' On trouve le traité de paix de Stcltin dans Lumc,

Reichs-archiv., P. spec. Cent. IV, tom. I, p. 1360.

Resen, Fred. II Kronlke, p. 371.



CHAPITRE XLIII.

TRAITÉ DE PAIX DE KIAVEROWA HORKA , ENTRE LA POLOGNE ET LA RUSSIE, CONCLU

EN 1582.

Guerre entre la Pologne et la Eussie.— Après

la paix de Stcltin entre les Suétlois et les Danois,

l'a {guerre continua , en Livonie , entre les

Polonais et les Russes , et entre ces derniers- et

les Suédois. Les Polonais conclurent, en 1370 ,

nne trêve de trois ans avec les Russes; mais

les hostilités n'en continuèrent pas moins dans

la Livonie.

Le czar Iwan IV Wasiliewitsch s'étant aperçu

de l'éloignement des Livoniens pour sa domi-

nation , crut devoir leur accorder un prince

])arliculier qui les gouvernât sous la protection

de la Russie. Deux nobles Livoniens, qui se

trouvaient prisonniers en Russie, Jean Taube
et Elert Kruse , se laissèrent gagner par Iwau
pour négocier un arrangement avec Magnus

,

jirince de Danemarck. Celui-ci se rendit, en 1370,

à Moscoi/, et . en conséquence , fut déclaré roi

de Livonie
, sous la protection de la Russie . Le

czar lui donna en mariagcla princesse Marie sa

nièce '
, et arrêta que le nouveau royaume pas-

serait aux descendants de ce prince, et, à leur

défaut , à un autre prince de la maison de Da-

nemarck ou^^de Holstein , sans qu'il pût jamais
être conféré à un seigneur russe.

L«' nouveau roi de Livonie , soutenu par les

Russes, entreprit la même année le siège de
Rcvcl et y échoua. Il ne réussit pas mieux à
conserver les bonnes grâces du czar. Les intel-

ligences secrètes qu'il entretenait avec les Polo-

« Voy. Tablej génêalogh/ucs des 7/iaisons souverai-
nes du nord et de l'est de l'Europe, par Kocii : F'aris

1818, T.iblcX\XliI.
'

^ La vnivc <lp Magnu» se laissa <.n(;a(;rr . m iriH8. .i se

nais étant parvenues à la connaissance d'Ivvan

,

il le fit arrêter en 1377 , et l'accabla de coups

et d'injures. Magnus n'obtint sa liberté qu'en

renonçant à ses possessions en Livonie, et pro-

testant de vivre tranquille dans ses domaines

de Karks et Oberpalen. Il se sauva de lù en 1378

dans son évéché de Pilten ou Courlande, se soumit

à la Pologne, renonça au titre de roi de Livonie,

et mourut en 138'-^. 11 ne laissa qu'une fille

nommée Marie ". Le roi de Danemarck se mit

alors en possession de l'île d'Oesel, dans laquelle

ce prince s'était maintenu , et de l'évêché de

Pilten; mais, le 7 juin 1385, il céda à la Pologne,

par un traité conclu à Cracovie , ses préten-

tions sur Pilten pour une somme de 30,000 rix-

dales. Le margrave George-Frédéric de Rran-

debourg
,
qui administrait la Prusse au nom

du duc Albert-Frédéric, incapable de régner,

avança ces 30,000 rixdales, et obtint l'évêché à

titre de gage , malgré les protestations du d«c

de Courlande , auquel le prince Magnus avait

anciennement cédé ses droits sur ce pays , en

s'en réservant la jouissance sa vie durant.

La mort de Sigismond-Auguste, dernier roi

de Pologne de la maison de JagcUon , arrivée

en 1372; les interrègnes qui se succédèrent

assez rapidement , et les élections orageuses

des rois Henri de Valois et Etienne Batory, occa-

sionnèrent des troubles intestins qui empêchè-

rent les Polonais de surveiller les affaires de

rendre en Russie. Le czar Boris Godunow l'enferma dans

un couvent, cl fit mourir sa fille qui avait des droits au

trùne. f^oy. Mulleu, Summl.russ. Gesc/i., Bd. V. SI. 1

,

1>. 35.
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Livonie. Iwan IV Wasiliewitsch en profita p* r

étendre ses conquêtes dans celle province. Il y

marclia en personne, en 1377 , à la tête d'une

armée , et se rendit maître de plusieurs places

et de presque tout le pays, excepté Riga et

Revel.

Etienne Balory, qui venait de pacifier les

troubles de la Pologne, se concerta, en 1378,

avec Jean III , roi de Suède , sur les moyens de

s'opposer aux progrèsdes Russes. Sans conclure

une alliance formelle, on convint que chacun

des deux rois conserverait les conquêtes qu'il

ferait sur l'ennemi commun , et qu'il serait

permis à l'un de conclure la paix ou ime trêve

sans la participation de l'autre '.

Etienne Batory commença la campagne de

1379, par le siège de Plotsk dont les Russes

s'étaient emparés en 1363. Cette place se rendit

le 29 août. En 1380, il soumit Welilsch, 0ns-

vvialetz , Toropez, Nevel , Welikie-Louki et

Sawoloczi, et acheva ainsi la conquête de la

principauté de Pleskoff, à l'exception de la capi-

tale qu'il assiégea en 1381. La ville de Riga,

qui jusqu'alors n'avait été réunie que de nom à

Ja couronne de Pologne, se soumit la même
année à Etienne Batory.

Les Suédois eurent , de leur côté , des succès

lirillants pendant les campagnes de 1 380 et 1 38 1
;

nous en parlerons au chapitre suivant.

Pressé des deux côtés par ces ennemis,

Iwan IV sejeta entre les bras du pape. Il envoya

une ambassade à Grégoire XIII , et lui promit

de travailler à la réunion de l'église russe avec

colle de Rome , si le souverain pontife voulait

interposer sa médiation pour lui procurer la

paix.

Négociations. — Le pape se rendit aux in-

stances du czar ; il envoya en Pologne et en

Russie le jésuite Antoine Possevin
,
qui, revêtu

(le la qualité de nonce du saiut-siége, entama

luie négociation entre les deux souverains. Ou
convint d'assembler un congrès à Jamus-Za-

wolski, village situé sur la frontière des deux

Etats, entre Porchow cl Zawolski. Cet endroit

« f^ox. L. Miller Po/n. TJeflnnd. Moschow'it. und
Schwedische llhlorien, dans Uerum S'ilcs'iœ et vicln.

fjeiilium, vol. IV (Lips. 1G06), p. r>(i. Mulk-r était con-

Icmporain et témoin oculaire des événements «lu'il rap-

porte,

iMST. Dns rn, de i-aiy. t. iv.

s'étant trouve entièrement ruiné par les Cosa-

ques, le congrès fut transféré à deux lieuesde là,

dans un village appelé Kiwerowa-Horka
; les

conférences s'y ouvrirent le 13 décembre 1381.

Le point le plus difllcile de cette négociation

fut celui qui concernait la Livonie , dont les

Polonais exigeaient la cession 5 ils prétendaient

aussi conserver les châteaux et les villes dont

ils avaient fait la conquête pendant la guerre.

Le czar, qui désirait avec passion de s'ouvrir

la mer Baltique, pour pouvoir contracter des

liaisons de commerce et de politique avec les

puissances de l'Europe, avait beaucoup de peine

à renoncer à l'espoir de conquérir la Livonie;

mais il lui importait également d'arrêter les

progrès ultérieurs du roi de Pologne , et de re-

couvrer les places dont ce prince l'avait dé-

pouillé , et qui, depuis Polotsk à Cholm et de là

jusqu'à Pleskoff, embrassaient une étendue de

pays de soixante à quatre-vingts lieues. Il en-

joignit donc à ses ministres au congrès de faire

les plus grands efforts pour lui procurer la res-

titution de ce qu'il avait perdu du côté de la

Pologne, et pour lui conserver une partie au

moins de ses possessions de Livonie , afin qu'il

eût un titre sur cette province , et la libre com-

miuiication avec la Baltique. Il lui importait

notamment de garder la ville de Dorpat , où il

avait introduit la religion grecque et institue un
évêché de ce rit.

L'histoire du congrès de Kiwerowa-Horka a

été écrite par le Père Possevin, qui y avait joue

le rôle de médiateur. Son récit est d'autant plus

intéressant qu'il a été composé à une époque
oii les historiens , se bornant au rôle d'anna-

listes, n'avaient pas l'habitude de consigner

dans leurs chroniques des détails diplomati-

ques. L'ouvrage du P. Possevin nous fait con-

naître les premières communications solennelles

d'un peuple barbare avec l'Europe civilisée.

Sous ce doid)le rapport , il nous a paru instruc-

tif de donner ici un extrait du journal tenu par

cet habile jésuite ''.

Les conférences commencèrent le 13 dccem-

» ylcUi in conventu legatorum se>\ Polonhv régis

Slephnni , liujus nom'niis prlm'i , et Joannis Basilii

,

magn'i Moscoviœ ducis, prœsente Antonio Possevino,

dans A«T. Possi;vm Moscovïa et alla opéra (Coloni?c)
;

1595, in-fol., p. 82,

'i
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l)re I08I. Elles so tinrent dans r^pparlrmont

(lu mëdiateiir. I-es ambassadeurs russes lo-

j^eaient î> Kiwerowu-Horka , ceux du roi de Po-

iojTnc dans un viilajje distant de quelques

lieues. Les derniers étaient Jatius Sbaraski

,

palatin d«^ Hraelaw . Albert Radzivil
^

grand

maréchal de la Lithuanie. cl Michel Jraburd,

secrétaire du roi . qui avait été employé pour

dillérentes missions anjirès du grand-duc et

auprès des Tarlares. Les ambassadeurs russes

«'lairnt Dmitri Pefroirttsch Jeletzki, Romain

ff 'asilit'iritscfi Olphur , avec les secrétaires

Nikita lîasonka et Zacharie Sniaseva. A la de-

mande i\\\ Père Possevin , Christoph ff^arsawriz

assista aux conférences. C'est lui qui était des-

tiné h se rendre de Ih en Suède pour concilier

les différends entre les rois de Suède et de Po-

logne , et pour travailler au rétablissement de

la religi(tn catholique en Scandinavie. Lne pre-

mière diniculté se présenta àTéchange des pleins

pouvoirs. Ceux des ministres russes étaient con-

çus en peu de mots très-vagues, de manière que

les Polonais les rejetèrent comme insuffisants.

Les Russes prétendirent que ces pouvoirs étaient

conformes à l'usage introduit en Russie; ils

observèrent qu'il était inutile que les délégués

du c/ar fussent munis de pouvoirs plus détaillés,

puisque les objets de la négociation étaient tels

«pTils exigeaient, par leur nature, ime prompte

exécution. Possevin ayant sommé les ministres

russes de jurer qu'ils n'avaient aucune connais-

sance que leur souverain eût jamais donné à

ses ministres des pouvoirs rédigés dans une

autre forme, ils prêtèrent ce serment; après

quoi les Polonais consentirent à traiter avec eux,

en protestant toutefois contre le préjudice qui

pourrait résulter de celle irrégularité pour leur

souverain.

Les ministres de la république firent la pre-

mière proposition; ils demandèrent la cession

de toute la Livonie, et offrirent, à titre de com-
]tensali(»n, de restituer les villes et chAteaux

d'Oslrow
, Krasiioe , VVeliki-Louki et Woro-

nclsch , dans la province de Pleskoff , et de re-

noncer à la prise de Pleskod' même . dont ils

pressaient le siège , ainsi (pi'à l'espoir de s'em-

parer de Nowgorod.

Les ambassadeurs russes se récrièrent contre

l'injustice <leces prétentions; ils offrirent la ces-

sion de (pH-li|ues châteaux en Livonie; savoir

Pern;ui , l'anl.i, j'erktd . Kursiou , Korstin et

KIWEROWA-IIORKA

,

TTimlecz, et deman<lèrent la restitution de We-
liki-Louki , Newel , Wielilsch , Zawoloczi

,

Cholm, et des autres conquêtes des Polonais.

Les ministres de Pologne voulurent rompre le

congrès dès la seconde conférence, parce qu'il

leur était défendu de continuer à traiter , si la

cession de la Livonie n'était pas reconnue comme
base et condition préliminaire. Ils se laissèrent

néanmoins persuader d'assister à la troisième

conférence qui eutlie\i le 15 décembre ; ilsajou-

tèrent même Cholm aux endroits dont ils avaient

offert la restitution. Ils demandèrent aussi que

le roi de Suède fût compris dans le traité qu'on

signerait; mais les ministres russes déclarèrent

c|ue cela était contraire à leurs instructions.

Comme le P. Possevin vit l'impossibilité de

rapprocher les plénipotentiaires des deux par-

ties , il expédia un courrier au grand chancelier

Zamoïski, qui commandait l'armée polonaise

devant Pleskoff, pour l'engager à se désister de

la demande d'une renonciation absolue, de la

part du grand- duc , à tous ses droits à la Livo-

nie. Le grand chancelier envoya à Kiwerowa-

Horka son cousin Stanislas Zolkievi^ski , chargé

d'instructions verbales. Il offrit de laisser au

grand-duc Nowgorod-de-Livonic et deux autres

châteaux , au moyen desquels les Russes pour-

raient conserver, du côté de Narva, la commu-
nication avec la mer, pourvu queWeliki-Louki,

Zawoloczi, Newel et Wielitsch restassent à la

Pologne ; il consentit néanmoins h rendre We
liki-Louki , si les Russes n'obtenaient rien en

Livonie. Zolkiewski n'ayant aucun mandat écrit,

et les instructions dont il se trouvait muni étant

en contradiction avec un décret de la diète po-

lonaise , ni le médiateur qui se défiait de la ver-

satilité des Polonais , ni les ambassadeurs de la

république eux-mêmes n'osèrent faire de ces

propositions la base d'une négociation. Cela

engagea le grand chancelier a envoyer, le 19 dé-

cembre , une double proposition rédigée par

écrit en ces termes :

1" A condition que Weliki-Louki, Zawoloczi,

Wielitsch et Newel restent au roi , et que le

grand-duc lui cède Sebiesch , le grand chan-

celier j)rendra sur lui de concéder aux Russes

l«'S châteaux de Nowgorod-en-Livonie , de Se-

renesz , de Lais, ainsi qu'Ostrow, Cholm, Kras-

nohorodek, Worouelsch cl Wielia.

2" Si les ambassadeurs du grand-duc ne sont

pas autorisés h traiter sur cette base , le roi gar-
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cicra toute la Livonic , et ScMesch lui sera

remis oxi au moins rasé; il gardera de môme
Zawoloczi, Newel et Wielitsch ; mais il resti-

tuera Weliki-Louki , Cholm , Ostrow , Krasno-

horodek , Woronelsch et Wielia.

Les ambassadeurs russes observèrent que Se-

biescb était situé dans la province de Pololsk

,

et ne se trouvait par conséquent en aucun rap-

port avec la Livonîe ; ils offrirent de brûler ce

cliAteau . si le roi de Pologne voulait de nKl^me

détruire Drissa.

On traitait encore sur cet objet , lorsqu'une

dépf^che du grand cbancelier apporta son ulti-

matum. Il demanda toute la Livouie
, y compris

les châteaux dont la cession avait été offerte par

la première proposition
, y compris aussi Wie-

litsch et Sebiesch . qui pourrait être démoli ; il

offrit par contre Weliki-Louki, Sawoloczi, Newel,

Cholm , Ostrow , Woronetsch , Krasnohorodek

et Wielia.

Le médiateur convint avec les ministres de

la république
,
qu'on laisserait ignorer à ceux

du grand-.duc le contenu de cette dépêche,

pour no leur offrir que successivement les con-

cessions qu'elle accordait.

Comme les ministres russes avaient déclaré

en particulier au P. Possevin qu'ils seraient

satisfaits si on leur laissait seulement Nowogo-

rod-en-Livonie , contre lequel ils donneraient

Wielitsch , les ministres de la république offri-

rent Weliki-Louki, et soit Newel, soit Zawo-

loczi, en s'en remettant
,
pour cette alternative,

au choix du médiateur.

Le 27 décembre , les plénipotentiaires polo-

nais annoncèrent que l'armée polonaise s'étant

tenue tranquille, depuis deux mois, devant Ples-

koff, parce que le médiateur avait promis à leur

roi d'amener la Russie aune paix conforme aux

circonstances , ils ne pouvaient prolonger plus

longtemps les négociations , sans s'exposer à la

responsabilité la plus grave. Le P. Possevin,

ayant alors prononcé qu'on donnerait Zawoloczi

au grand-duc , voulut en même temps engager

lesambassadeurs polonais à accorder aux Russes

nn délai de dix jours pour demander à leur

maître de nouvelles instructions ; mais les pre-

miers n'accordèrentaux Moscovites qu'une seule

nuit pour se décider. Pendant celle luiit les

ministres duczar déclarèrent au nonce du pape

qu'il no dépendait aljsolumenl jtas d'eux (h; cé-

der Wielitsch , mais (pi'ils ren(»nc«Tai«'nl à toute

la Livonie, à l'exception de Nowogorod, pourvu

que les Polonais leur abandonnassent Wielitsch,

sauf la ratification qu'on demanderait aux deux

Sftuverains , et sans que cette concession mu-
tuelle pi'it préjudicier à l'une ou l'autre partie.

Ils protestèrent , en versant des larmes , qu'il y
allait de leur vie s'ils cédaient Wielitsch ; ils

ajoutèrent toutefois qu'ils craignaient également

de s'exposer au courroux de leur maître, si, d'ac-

cord sur tous les autres points, ils empêchaient

la conclusion de la paix pour ce seul cluiteau.

Le médiateur offrit alors de leur donner nn cer-

tificat portant qu'il les avait forcés à cette con-

cession , et d'aller porter lui-même sa tête au

czar s'il désapprouvait sa conduite. Les ambas-

sadeurs russes finirent par remettre leur vie et

le château de Wielitsch entre les mains du nonce

,

lui permettant d'en disposer à son gré, de ma-

nière cependant que si leur prince ne devait

jDas garder ce château, il serait rasé.

Cette proposition ayant été communiquée , le

28 décembre, aux Polonais, ils répondirent qu'ils

n'avaient aucun pouvoir de céder ce château
,

mais qu'ils en rendaient le P. Possevin le maître,

poiu'vu qu'il se chargeât , envers le roi et la ré-

pul)lique , de toute la responsabilité qui en ré-

sulterait pour eux. Les conférences ayant alors

été reprises , les ministres polonais revinrent tl

la demande qu'ils avaient déjà formée relative-

ment à Sebiesch : sur quoi , les Russes offrirent

de leur abandonner Wielitsch non rasé , s'ils re-

nonçaient à Sebiesch ; en ajoutant que si Dorpat

restait au czar , ils consentiraient à ce que Se-

biesch fût détruit, pourvu que Drissa le fût éga-

lement. On convint de demander sur ce point

de nouvelles instructions au grand chancelier

delà république.

Une question importante fut alors agitée. Les

ambassadeurs du czar , interpellés de déclarer

s'ilsétaient autorisés à renoncer, au nom de leur

maître, à toutes ses prétentions sur la Livonie
,

déclarèrent qu'ils ne pouvaient renoncer qu'à ce

que le grand-duc tenait effectivement, puisqu'il

n'était pas en leur pouvoir de céder ce qui était

occupé par la Suède. Les ambassadeurs de la ré-

publique ne furent nullement satisfaits de cette

n'ponse évasive; ils observèrent qu'une cession,

telle que les Russes en offraient , laissait sub-

sisterlegerrae d'une nouvelleguerre. Si legrand-

(luc renonce à tous ses droits sur la Livonie
,

dir«'nt-ils,ce scu'a au roi de Pologne, ami et allié

2.
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tle celui de Suède, de se fair»' crder ))ar celui-ci

la partie de la I.ivonie dont il «'sl le inaîlre
,

tandis que le prand-duc se croira eu droit d'en-

lever de force aux Suédois les villes et les cliA-

teaux (ju'ils avaient occujms eu Livonie ; ce qui

rurctiail la réjiuMiqu.» à lui faire de nouveau

la i^urrre pour 1rs rcpieudre. On adopta enfin

l'ixp.dieut suivaut. Il fut convenu que, dans

rinstrumentde la paix , on ferait l'énumération

de toutes les villes el de tous les châteaux aux-

rpuls le czar renoncerait , et que les ministres

polonais réserveraient ;» la rt-publicpie
,
par des

i)rotestatious foi nielles remises tant aux ambas-

sadeurs russes qu'entre les mains du médiateur

,

ses droits sur toute la Livouie , déclarant n'en

reconnaître aucun au |^rand-duc de Russie.

Dans la nuit du 31 décembre 1581 au 1®'jan-

vier lo02, les ambassadeurs russes eurent avec

le médiateur une conversation remarquable. Ils

le prièrent de faire en sorte que, dans l'instru-

nient de la paix, on donnât à leur maître le litre

de czar de Casan et d'Astracan, auquel, disaient-

ils , ce prince attachait une plus grande impor-

tance qu'à la possession des châteaux qu'il était

question de céder. Le nonce leur expliqua alors

la doctrine de la cour de Rome, d'après laquelle

il n'existait qu'un seul empereur chrétien au-

quel le pape avait confirme ce titre ; il leur dit

que si leur maître désirait être revêtu d'une

dignité légitime, il fallait qu'il en traitât avecle

souverain pontife , ainsi qu'avaient coutume de

faire les autres princes chrétiens. Sur cela, les

ambassadeurs russes racontèrent au père que

les empereurs Honorius et Arcadius avaient en-

voyé la couronne impériale à leur grand-duc

W'Iadimir. et que le souverain pontife lui avait

confirmé le titre impérial par l'entremise d'un

certain évéque nommé Cyprien. Possevin leur

apprit qu'Hoiiorius et Arcadius avaient vécu cinq

cents ans avant leur Wladimir; mais la décou-

verte de cet anachronisme ne les déconcerta

pas; ils n'pliquèrent que ceux dont ils parlaient

étaient deux autres empereurs contemporains
de Wladimir. Ils demandèrent ensuite (pie leur

souverain juil conserver le titre de Livonie; le

mé.liateiir rejeta cette prétention, comme inad-
missible.

Dans la conférence du I" janvier, les ambas-
sadeurs de la républi(pic

, qui avaient reçu de
nonvolles instructions du grand chancelier, re-

noncèrent à Sebicscb. (»u eiilaiiia alors la ques-

tion de savoir pour combien d'années la paix

serait conclue. Les Russes proposèrent buit an-

nées, auxquelles ils en ajoutèrent encore une

dans la conférence du 2 janvier.

Il s'éleva ensuite des difficultés sur l'élargis-

sement des prisonniers réciproques. Les Polo-

nais, qui comptaient, au nombre de ceux qui se

trouvaient en leur pouvoir, beaucoup de per-

sonnages distingués par leur rang et leur nais-

sance , ne voulurent pas consentir à ce que l'é-

change se fit en masse , comme les Russes l'avaient

demandé , en disant qu'il était indécent que le

sang chrétien fût rançonné. On ne put jamais

s'accorder sur ce point qui resta indécis.

Le 6 janvier, les ambassadeurs russes reçu-

rent de nouveaux pleins pouvoirs dans la forme

de ceux dont les ministres d'Etienne étaient

munis ; mais le lendemain ils tentèrent de faire

donner à leur maître le titre d'empereur, ou au

moins celui de czar de Casan et d'Astracan. Les

Polonais refusèrent de reconnaître ce titre
,
par

le motif qu'il n'avait jamais été donné au grand-

duc. Le médiateur reprocha aux ambassadeurs

russes d'avoir réservé ces prétentions jusqu'à la

fin de la négociation oii le temps ne permettait

plus de s'en occuper , tandis que leur maître

était entré dans tout le détail de ce qu'il croyait

pouvoir demander, lors de l'entrevue qui avait eu

lieu avant l'ouverture du congrès.

Toutes les difficultés paraissant ainsi aplanies

ou écartées , les ambassadeurs russes en élevè-

rent deux qui faillirenlà faire rompre le congrès.

Ils demandèrent qu'indépendamment des villes

et des châteaux que le grand-duc cédait au roi

I

de Pologne, on nommât aussi parmi ces cessions

I
la vilie de Riga et la Courlande. Comme les Rus-

ses n'avaient jamais possédé cette ville et ce du-

ché , la demande inattendue de leurs ambassa-

deurs paraissait, cacher un motif secret. On
pensa que leur intention était de réserver ainsi

à leur maître quelque droit sur la Livonie, en se

donnant l'air de n'y renoncer que pour dix ans;

car on était convenu que telle serait la durée

de la paix. Les ministres de la république ayant

hautement rejeté celte idée vraiment singulière,

les ambassadeurs russes y renoncèrent ; mais

ils demandèrent qu'en nommant les villes et les

châteaux auxquels le grand-duc renonçait, on

ajoutât qu'il cédait ainsi une partie de ses do-

maines. Cette rédaction ayantété rejelée, la paix

fui enfin signée le 1Î5 janvier 1582, et confirmé^
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par le baiser de la croix, conformément à l'usage

i^^e.

La forme du traite est singulière : ce n'est pas

un seul instrument signé par les ministres des

deux parties contractantes; chaque partie dressa

un instrument en forme de déclaration, revêtu

des signatures des secrétaires ou notaires, et les

deux déclarations furent échangées.

En voici les conditions'.

Sommaire du traité.— Le czar cède au roi de

Pologne toutes les villes, châteaux et posses-

sions qu'il tenait encore en Livonie; savoir :

Kokenhausen , Skrowno ' , Linneward , Krutz-

bork , liorzun , Czestwin , Tricaten , Rowno ^
,

\\'lodimericz , Alyst, Govia ou Howia , Laudon,

Horodiscz , Golbivi ou Holhin , Rezic , Luzen ,

Tl lech , Salacz , Dorpat , Nowogrodock ou

Mowgorod-de-Livonie . Kerepec, 3kiko\v , Ran-

deham ou Randen, Rynhol , Conbot, Kaulecht,

Kurslow , Laïs , Jarwast , Perhol , Polczew
,

Païda 4, Weli, Pernau , la vieille et la nouvelle

\ille, Fellin ^. Toutes ces villes et châteaux

sont cédés avec leurs villages et dépendances.

Le roi de Pologne restitue au czar les villes et

châteaux qu'il avait conquis sur lui pendant la

guerre, comme : Weliki-Louki, Mewel , Zawo-

loczi , Rzowapust ^, Cholm; puis les villes et

châteaux de la province de Pleskoft", comme :

^^oronetsch, Wielia , Ostrow, Rrasnoi , et les

endroits dont le roi pourrait s'être emparé en

outre dans celle province, tous avec leurs vil-

lages et dépendances.

Le czar cède au roi de Pologne Welisz ou

Wielisch sur la Duna, avec la terre de Wilepsk.

Il sera libre aux deux souverains de retirer

des endroits cédés ou restitués les troupes, ar-

tillerie, munitions et vivres, qu'ils y ont fait

conduire; mais chacun laissera dans ces places

l'artillerie qui s'y trouvait déjà à l'époque où il

en fil la concpiête.

' Foyez Antonii Possevim Moscovia et alia opéra

(ColoDifc), 1595.

^ Nommé dans riii«lniiini]t russe Skrocono.

3 Dans l'iiislrument russe Kocoiio.

La paix est limitée à dix ans ; et il est convenu

que les hostilités cesseront immédiatement

après la signature du traité. Les Polonais n'en

exerceront aucunes, pendant tout le temps que

durera la paix , contre les villes et châteaux du
czar, situés sur toute l'étendue de leur fron-

tière, et tous nommés dans les deux instru-

ments. De même les Russes s'abstiendront de

toute hostilité et voie de fait à l'égard des villes

et châteaux de la Pologne , de la Lithuanie , de

la Courlande et de la Livonie , dont les instru-

ments donnent également la nomenclature.

S'il s'élevait des contestations entre les habi-

tants des frontières, pour quelque tort ou dom-
mage qui leur aurait été causé ; les vayvodes et

gouverneurs des lieux auront soin de leur faire

rendre une bonne et prompte justice.

On s'enverra réciproquement des ambassa-

deurs pour confirmer la paix par le baiser de

la croix, ainsi que pour l'échange des ratifi-

cations. Ces ambassadeurs recevront des ins-

tructions pour traiter de l'élargissement des

prisonniers faits de part et d'autre pendant la

guerre.

Quoique les instruments eussent été signés à

Kiwerowa-Horka , on les data cependant du vil-

lage de Januis-Zawolski , afin de ne point déro-

ger aux pleins pouvoirs qui désignaient ce der-

nier endroit.

On a vu
,
par ce que nous avons dit des né-

gociations qui ont précédé la paix de Kiwerowa-

Horka
,
qu'il a été question d'y faire entrer le

roi de Suède ; mais ce prince ne répondit pas

aux invitations que lui adressèrent et le nonce

du pape et le roi de Pologne. On croit que le

dernier ne fui pas fâché de faire sa paix séparée

avec le grand-duc de Russie.

Au reste, la paix de Kiwerowa-Horka, qui

devait expirer en 1J592, a été renouvelée pour

onze ans en 1591.

''i Païda esl lo nom csthoiiicn de Willeiistein.

•'• Les noms iiiipriinés en ilali<|ne iiiaii<iiiciit dans l'ia-

slninienl russe.

<> K/ewa-l'iislaïa , aulremeiil appelé Sawoloczic.
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IKàllÉ DE PAIX DE TEUSIN, ENTRE LA RUSSIE ET LA SUEDE, CONCLU EN 1595.

Guerre entre la Russie et la Suède. — La Li-

vonic . (loslinco à rire une pomme de discorde

mire toutes les puissances du Nord qui la con-

voilaicut également, ne causa pourtant pas une

rupture entre la Russie et la Suède au premier

ninmcut où elles se rencontrèrent dans cette

province. Elles renouvelèrent même, en 15G1
,

l'année où les Suédois se fixèrent en Esthonie
,

la pai\ qui existait entre elles. Iwan IV Wasi-

liewitscli ne consentit à ce renouvellement qu'à

condition qu'il ne comprit que le royaume de

Suède et le grand-duché de Finlande, se réser-

vant de traiter séparément pour l'Esthonie. D'a-

près cet arrangement bizarre , le Suédois et les

Russes continuèrent de se traiter en ennemis en

Livonie , sans que la guerre existât entre les

deux Étals.

Elle ne fut formellement déclarée qu'en lo72.

Iwaii IV Wasiliewilsch avait envoyé , en 1367
,

une aiid)assadeen Suède
,
pour sommer Éric XIV

di- lui livrer, ainsi qu'il le lui avait promis,

C.allicrine .lagellon , épouse de son frère, le

«lue .lean, qu'il voulait épouser lui-môme. Il

était fort mécontent de la manière dont ses am-
bassadeurs avaient été accueillis ii Stockholm

;

néanmoins, comme Jean, auquel il avait voulu

ndevf-r une épouse , était monté sur le trône

de Suède à la placede l'infortuné Éric , le czar

dissimula ses projets de vengeance. II invita ce

mouaripn- à lui renvoyer ses ambassadeurs et à

les faire acconq»aguer de plénipotentiaires sué-

' l'wL JiiLSTtM, cv^iquc d'Alio, uu Utîs ainl»assadfurs

sut'dois, a laijsr un mémoire sur «es avtuUuus, que
roRTiivn a |>ubliO . tu 177.'i, à A!)o, sou» le lilrc de

dois
,
pour traiter avec lui de la prolongation de la

paix; et il transmit un sauf-conduit pour leur

servir de sûreté. Le roi de Suède se laissa trom-

per par cette invitation fallacieuse ; il nomma
des ambassadeurs pour suivre les plénipoten-

tiaires russes. A peine étaient ils arrivés à No-

wogorod
,
que le czar les fit arrêter et conduire

à Murom , où ils furent retenus deux ans dans

vuie dure captivité '. Levant alors le masque , il

demanda une cession absolue de la Livonie ; en

cas de refus , il déclarait la guerre à la Suède.

Les deux souverains s'écrivirent à cette occasion

des lettres qui sont un monument de la grossiè-

reté du siècle ^.

La guerre se fit avec fureur. Les Russes en-

trèrent en Finlande , et dévastèrent celte pro-

vince jusqu'à Helsingfors. En même temps le

czar en personne marcha contre la Livonie. Le

1" janvier 1Î573, Wittenstein tomba en son

pouvoir ; mais ,
pour couronner ses conquêtes

,

il lui fallait Revel. On fit réciproquement de

grands préparatifs , de la part des Russes, pour

assiéger cette place ; de la part des bourgeois

de la ville
,
pour la défendrç ; car ,

par un con-

cours de contrariétés , les secours que Jean III

voulut y envoyer , ne purent arriver à leur des-

tination. Une armée russe très-nombreuse in-

vestit Revel le 22 janvier 1Î577 5 mais , après des

efforts inutilement prolongés pendant sept se-

maines , elle fut obligée de renoncer a celte en-

trej^rise.

l'AULi JuusTEN tiarratio dc Icgal'ione sua liussica, in-^o.

' A't»r. H,i;g. (juis Kon. Jo/iun II[ C/ironihUf ulijif-

wcnal' A, A. v. Sljcrncmann; 6lock.,17i5,in-4o,i).3i.
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Des guerres inteslines et extérieures avaient

épuisé la Suctlc ; mais , depuis que le danger

commun eut rapproché les Polonais et les Sué-

dois par l'alliance ou le concert de IS78 ', la

fortune favorisa les premiers. Le célèbre Pontus

de laGardie, gentilhomme languedocien, au-

quel Jean IH avait marié sa fdle naturelle, So-

j)hie Gyllenhjchn ', eut le commandement en

chef des forces de la Suède , et répondit , par

des succès glorieux , à la confiance du roi. Le

4 novembre 11580, il prit Kexholm, dont la pos-

session le rendit maître de la Carélie russe; et,

avant la fin de l'année , il s'empara du château

dePadis, fort important à cause du voisinage

de Revel. Le 6 septembre 1881 , de la Gardie

prit d'assaut la place de Narva ; 7,000 Russes

furent passés au fil de l'épée. La reddition d'I-

wangorod , de Jambourg et de Caporie , aclieva

la conquête de l'Ingrie. Enfin , le 26 décembre,

la forteresse de Wittenstein se rendit, faute de

vivres.

Traités de PliisamUnde y de 11583 et 1586. —
Abandonné par les Polonais

,
qui venaient de

conclure, le 15 janvier 1582, la paix à Kiwe-

rowa-Horka', le roi de Suède résolut de conti-

nuer seul la guerre avec vigueur. Son feld-ma-

réchal eut ordre de pénétrer dans l'intérieur de

la Russie , et de profiter des troubles qui com-

mençaient à désoler ce pays. Ce plan ne réussit

pas ; les Suédois attatpièrent infructueusement

Noteburg , et leur expédition en Russie fut tra-

versée par la saison. Ils prirent cependant leurs

quartiers d'hiver en pays ennemi. Un boyard

russe vint projjoser un armistice ; il fut conclu

pour trois ans. le 10 août 1583 , à Pliisamiuide,

à l'endroit où la Pliisa se jette dans la mer , et à

quelques lieues de Narva ^. Par cette trêve, les

Suédois se maintinrent dans toutes leurs con-

quêtes en Livouie, en Ingrie et en Carélie. Pen-

dant la durée de l'armistice , Iwan mourut le

' yox. ci-dessus, p. 21.

» Voy. Tables généalogiques des maisons souverai-

nes du nord et de l'est de l'Europe , par Kocii

,

Table XIII.

3 II parait que celle convenlion n'a pas él(': imprimée,

M. DE Martens, dans son Guide diplom., lom. Il, p. 919,

ne cile, pour ce traité
,
que la première édition de l'ou-

vrace de M. de Kock
,
qui ne renferme que le peu de

lignes (|uc nous avons conservées. M. Ruiiss, Gt'fc/t. Scliwc-

dens , vol II, p. '2I.'5 (ouvrage que nous avons souvent

2i mars 158-4. Son fils, Féodor Iwanowitsch,

essaya en vain d'obtenir des Suédois qu'ils lui

restituassent au moins l'Ingrie ; on convint en-

fin, le 5 novembre 1580, encore à Plùsamûnde,

de renouveler l'armislice de 1583 4.

Reprise des hostilités en 1590. — La guerre;

recommença en 1590. Le 4 février, le czar pa-

rut en personne devant Iwangorod, où comman-

dait Charles Horn. Celui-ci soutint un premier

assaut ; mais , le 25 février, il rendit cette j)lacc

et Koporie par une capitulation très-honorable.

La garnison suédoise eut la liberté de sortir de

ces deux places et d'emmener toute l'artillerie :

on convint d'un armistice jusqu'au 5 janvier

1591
,
pour négocier la paix. Le roi de Suède

refusa de ratifier cette convention : il ne vou-

lut conclure la paix qu'à condition qu'il conser-

verait toutes ses conquêtes, et que les Russes

lui abandonnei'aient encore le district situé le

long de la Duna, depuis Gdow jusqu'à Cholmo-

gory. Mais la nation suédoise était lasse de la

guerre; la désunion et les factions régnaient

l^armi les grands aussi bien que dans l'armée
;

celle-ci avait renoncé à toute discipline ; et Si-

gismond , fils du roi
,
qui avait été élevé au

trône de Pologne , déclara à son père qu'il ne

pouvait pas venir à son secours. George Boye

assiégea Iwangorod ; le duc de Sudermanie

,

frère du roi , essaya en vain de ranimer par sa

présence le courage des troupes qui se déban-

dèrent.

Armistice de 1593. — Après la mort du roi
,

qui arriva le 17 novembre 1592, le feld-maré-

chal Claes Flemming
,
qui commandait l'armée

suédoise en Livonie, conclut, le 20 janvier

1593 , un armistice pour deux ans. A son expi-

ration , le duc de Sudermanie
,
qui se trouvait

à la tête du gouvernement en attendant l'arrivée

du nouveau roi , ordonna de négocier la paix.

Les plénipotentiaires se réunirent sous des ten-

consulté), cite Russow , 111. loi (c'est-à-dire Balth. Kus-

sowEN Chronica dcr Provinz Liefland, 1584), sans dire

si cet auteur donne le texte du traité, fait (jue je n'ai pu

vérifier, à cause de la rareté des livres allemands dans les

niacnifiques dépots de Paris. Je suppose que des copies

des deux traités de PlUsamllnde se trouvent dans les pa-

piers laissés par M. Kocii ; elles doivtjnl lui avoir été four-

nies des archives de Moscou par son ami Millier.

4 Ponlus de la Gardie se noya, le 5 novembre 1585, par

un accident.
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tes à Tciisin , villafjo situe aux ruvirons de

Narva. La paix y fui signée , le 1» nnù lo95 ',

aux conditions suivantes :

Paix di' TiHsin. — La Suède conserve l'Es-

tlionie avec la partie de la Livoiiie «ïonL elle est

en possession , ainsi que Narva.

Kexiiohn sera rendu ^ Ja Kussie dès qu'on

sera convenu d'un rè|;lenient de limites entre

les deux Ktats.

Le commerce sera rétabli sur le pied qu'il

était anciennement , surtout h Rcvelet à Narva.

En cas de naufrage, les sujets des deux États

se prtHeront des secours mutuels.

Les Lapons demeurant entre l'Ostrobothnie

et Waranger , payeront contribution ;i la Suède;

mais ceux qui ne se trouvenl pas du coié de la

Norwege. la paveront à la iîussie -.

Tous les prisonniers seront élargis sans ran-

çon ; les transfuges ne seront point protégés
;

les voyageurs passeront et repasseront libre-

ment dans les deux Etats.

Traités de limites entre la Suède et la Russie.

» Ce Irailû n'a pas clc piil)lié. Dali\ , GeschlcMe des

Iteichs Sc/itredcn , ans dem sc/twedisclien ùherselzt

ditrch J. l{i:>7.KisTiiii.ii und J. C. Daunkkt ( Gieifs-

waldc, 177G), lome III, p3{;ci25i, en donuc des ex-

— On s'occupa, après la paix de Teusin, du

règlement des limites entre les deux Etats.

Celles de la Laponie furent fixées par une con-

vention qu'on signa le l*^"" avril 1596. Les limites

entre Wibourg et Kexholm , et entre Wibourg

et Niitebourg , aujourd'hui Schlùsselbourg , fu-

rent réglées le 14 octobre 139o. Une troisième

convention détermina celles entre Nyslotet Kex-

holm.

Conclusion. — Ainsi la paix de Teusin acheva

l'ouvrage commencé par celle de Kiwerowa-

Horka, en forçant la Russie à renoncer ù ses

projets sur la Livonie. Ce pays, en prenant le

mot de Livonie dans son sens le plus étendu , se

trouvait ainsi partagé , à celte époque , entre

la Suède et la Pologne , à rexce])tion de l'île

d'Oesel qui restait aux Danois. La Livonie, pro-

prement dite , fut réunie à la Pologne , et divi-

sée en trois palatinats, ceux de Wenden , de

Dorpat et de Pernau. L'Esthonie et la ville de

Narva formèrent le lot de la Suéde ; mais la

Pologne lui contestait cette possession.

traits sur l'original déposé aux archives de Stockliolm.

= Celle clause occasionna des différends entre les Suédois

et les Danois, relativement à la Laponie: ils furent décidés

par la paix de Siôrôd.
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Origine de la guerre de 1611 , entre la Suède

et le Danemorck. — Un article de la paix de

Teusin avait
,
pour ainsi dire

,
partage la Lapo-

nie entre la Suède et la Russie. A l'époque oi!i

ce traité fut conclu, on n'avait pas l'habitude de

publier par la voie de l'impression les conven-

tions qui étaient arrêtées par les différentes

puissances. Il n'est donc pas nécessaire de sup-

])oser que le gouvernement suédois cacha soi-

pneusement cet article , comme les souverains

danois le lui ont reproché : sans recourir à la

politique, pour expliquer l'ignorance dans la-

quelle le Danemarck fut laissé à cet égard , on

])eut la regarder comme inie suite du peu de

communication qui existait alors d'un État à

laulre. Quoi qu'il en soit, Christian IV , roi de

Oanemarck , eut la première connaissance de

cet article par une carte de la Suède, que le

.; 'ographe Abraam Ortelius venait de publier

,

et pour laquelle il avait profité des mémoires

d'un Français qui , servant en Suède , avait eu

occasion de prendre copie de l'article. Le roi or-

donna sur-le-champ à ses ofliciers en Lapon ic

de lui rendre compte de l'état des choses. Il ap-

prit qu'anciennement les préposés suédois n'a-

' aient exigé des contributions des Lapons de la

Norwége que lorsqu'ils s'étaient présentés aux

marches de la Suède, mais que depuis quelque

temps ils exigeaient les contributions dans les

Finmarks même, et en Nordiand. Non content

de ces renseignements , Christian IV , résolu de

connaître par lui-même l'état des choses, fit un
voyage aux côtes de la mer Glaciale

, qu'avant

lui aucun roi de Norwége n'avait visitées, et où

depuis aucun n'est retourné. II demanda en-

uite à la Russie une explication de la stipula-

tion du traité rie Teusin, relative aux Lapons :

on lui répondit naturellement qu'en y souscri-

vant, on n'avait eu d'autre but que de réserver

à la Russie la souveraineté sur les Lapons orien-

taux, sans vouloir décider la cpiestion de savoir

si les Lapons occidentaux faisaient partie de la

Suède ou de la Norwége. Christian IV adressa

la même demande à la cour de Stockholm ; et

,

comme il n'en reçut pas de réponse satisfaisante,

il défendit aux Lapons de la Norwége , sous

peine de la vie , de payer aucune redevance aux

percepteurs suédois : ceux-ci eurent, d'un autre

côté , l'ordre de veiller avec soin à ce que ces

contributions fussent exactement levées.

L'écusson des trois couronnes, que les rois de

Danemarck et de Suède continuaient de porter,

formait un autre objet de discussion perma-

iiente entre ces deux souverains. Charles , duc

de Sudermanie , cpù administrait le royaume de

Suède en l'absence de son neveu Sigismond

,

désirant le maintien de la paix jusqu'à ce qu'il

eût réussi dans son projet d'usurper la cou-

l'onne, proposa au roi de Danemarck d'envoyer^

des plénipotentiaires à Flaksiobeck ou Kongs-

backa , sur les frontières de la llalland
,
pour y

arranger à l'amiable tous les différends. On tint

en effet des conférences le 9 février 1601. On y

traita diverses questions étrangères aux diffé-

rends fpii divisaient les deux gouvernements;

enfin , on ajoiu'ua à deux ans la discussion rela-

tive aux trois couronnes. Quant à la Laponie

,

les Danois soutinrent que la partie de ce pays

qui s'étend depuis Titisfiord jusqu'à Kola et

r»Ialnus , api)artenait à la Norwége, tandis que

les Suédois réclamaient la propriété de la partie

située entre Titisfiord et Waranger ; d'où ils

concluaient (ju'ils avaient \v. droit de percevoir

le tribut, siinullanénicut avec les Norwégiens ,
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jusqu'à Malau[jor. < »ii no |>ut accorder des pré-

ti'iilions si contraires; en c()nsi'((iience , ou

ajourna la continuation de la discussion ;i nno

autre assemblée.

i:lnislian IV, extri^memcnt jaloux, des droits

de sa couronne , reclierclia i'ailiance du czar

IJoris CioduuiilV, «t termina les difléroids qui

existaient entre la Kiissie et la iNorwége au sujel

des frontières de la l,a|)onie . par un recez de

limites qui lut sigut- le 18 octobre 1001 '. La

bonne intelligence fut consolidée par un mariage

entre le frère du roi et Axenie, iîlle unique

lUi czar; mais le jeune prince mourut bientôt

après.

De nouvelles conférences entre des députés

su(-dois et danois eurent lieu à Kndred le 3 avril

1002 , mais elles furent aussi infructueuses que

l«'s premières. On se réunit une troisième fois à

Fl.iksiobeck le 19 février 1603; on discuta l'af-

faire des limites de la Laponie jusqu'au G avril,

sans pouvoir s'accorder sur autre chose, sinon

qu'il fallait maintenir les anciennes frontières.

Charles l\ allégua depuis cette décision comme
favorable a ses prétentions , et prit le titre de

roi de Laponie. Il soutint dès lors que la moitié

du tribut lui était iluc en Norwcge et dans les

Finmarks jusqu'à Malanger, et un tiers depuis

!*Ialanger jusqu'à Kola. Il accorda aux habitants

de la ville de Gothenbourg, qu'il venait de bù-

(ir, le droit de p<*che sur toutes les côtes de la

Norwége et de la Laponie jusqu'à Wadsoe ; ce

qui occasionna une nouvelle discussion avec le

Danemarck.

Campagne de 1611. — Depuis longtemps les

deux parties se préparaient à la guerre. Le
• 1 1 avril 1611, Christian IV la déclara, et atta-

<|ua immédiatement aj)rès Calmar avec 15.000

hommes, pendant qu'iui autre corps de 7,000
hommes

, commandé par le maréchal Steen Se-

liesled, marcha sur Halmstad et .lônkioping. Le

Mlller Samml. liuss. Gesch., vol. V. p. 112. M. de
MiRTE!*», Guide tlipl., vol. Il, p. 856, ne fait pas mention
<l.' cfi trait*». — I.c reccz des limites entre la Russie et la

Norwrfffo,au lujet des frontières lic la Laponie, ne fut pas
iien»' le 8 oclol.re 1601. .Mili.eh, dan» Samml. Jluss.
GtiicUichlc, vol. V, dilquc, le 18 octobre IGOI, Il arriva

à MoKou Iroi» ministre» danois qui oblinrenl que le czar
f-nvoy-M, II- n juin 160J , en Laponie, une commission
composée du prinre Fédor PétrowiUcli II iralinski . du
prmce DmKn Oxakotf llclskoi cl du luak ( .vccrOlaiiu ^

roi de Danemarck prit d'assaut , le 27 mai , la

ville de Calmar, et en assiégea la citadelle.

Charles IX marcha avec 2-4,000 hommes au se-

cours de cette place , tandis qu'une flotte sué-

doise força , le 8 juillet , les vaisseaux danois qui

bloquaient le port. Le 18 juillet, le roi attaqua

les Danois dans leur camp devant Calmar, et

les battit ; mais , la veille ', la flotte danoise

avait défait près de Skàgenâs la flotte suédoise,

et, le 19 juillet, le maréchal Sehested amena

un renfort à Christian. Charles IX se retira

alors , et la citadelle de Calmar se rendit le

3 août. Charles IX en conçut un tel dépit
,
qu'il

envoya à son adversaire un défi auquel Christian

répondit en termes peu mesurés ^. La flotte da-

noise remporta, le 1"' septembre, une nouvelle

victoire, après laquelle elle se rendit maîtresse

de l'île d'Oelande et du château de Borgkholm
;

mais Gustave-Adolphe
,
prince royal de Suède

,

reprit Oelande la même année.

Campagne de 1612.—-En 1612, Christian prit

Elfsborg par capitulation , le 2-4 mars , et Gull-

berg le l'"'" juin. A la même époque , le feld-ma-

réchal Ranzau s'empara de nouveau d'Oelande.

Les Suédois firent la conquête de la lemplie et

de l'Heriédalie.

Négociations.—Cependant Gustave-Adolphe
,

qui venait de succéder à son père , désirait

mettre fin à une guerre qui l'empêchait d'exé-

cuter ses projets contre les Polonais elles Russes.

Il cessa en conséquence de se servir du titre de

roi de Laponie , et engagea Jacques I*"" , roi de

la Grande-Bix'tagne et beau-frère de Christian 4,

à s'ériger en médiateur. On convint d'abord

d'ouvrir des négociations sur l'échange des pri-

sonniers ; elles eurent lieu à Knared , dans la

Halland méridionale , depuis le 20 juillet. En-

fin 1 le 20 janvier 1613 , il fut conclu dans ce

\illage , et dans les villages voisins de Siorod et

d'Ulfsbeck , sous la médiation de Robert Amvstru-

Swan Maximoff, et chargée de déterminer les limites.

MuLLER ne parle pas du résultat de leur travail.

^ Cette date est conforme à celles que portent les tapis-

series du château de Frederiksborg , sur lesquelles Chris-

tian IV a fait représenter la bataille. Les historiens la

placent au 21.

^ Fuyez les lettres des deux souverains dans V Histoire

de Gustave-Adolphe (par Mauvillon); Amsterd-, 1761,

tom. I, p. GS.

1 Aune, épouse de Jaci(ues Icr^ était iiœur de Christian.
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thcr et de Jacques Spens, ambassadeurs du roi

(rAnglelerrc, un traite de paix entre quatre

sénateurs suédois et autant de danois , au nom
(le leurs monarques.

Voici les conditions de ce traité :

Articles du traité. — Le château de Sonncn-

])ourg, dans l'île d'Oesel, est cédé aux Danois.

11 est libre à l'un et à l'autre souverain de se

servir de l'écusson des trois couronnes , sans

I [lie le roi de Danemarck puisse s'attribuer pour

c(^la aucun droit sur le royaume de Suède, à

l'rvjard duquel il s'en tient à la renonciation

( noncée dans le traité de Stettin. Art. 2.

La Suède cède à perpétuité , à la couronne de

Panemarck et de Norwcge, toute la partie de la

i.;ipouie qui s'étend le long de la mer du Nord

ou Glaciale , formant les provinces de Nordland

( l de Finmark , depuis Titisfiord jusqu'à Waran-

;;ir et Wardehuus. 11 est permis au roi de Suède

lie conserver le titre de roi de Laponie, pourvu

<iu'il ne prétende pas désigner par ce titre la

partie de la Laponie norvégienne , mais seu-

lement celle qui continuera de relever de sa

I ouronne. Art. 3 et 15. Cette cession, peu im-

j'orlaute par elle-même, exclut cependant les

Suédois de la mer Glaciale.

Vart. 4 assure aux sujets réciproques une

entière liberté de commère et une exemption de

tout droit d'entrée et de sortie , nommément dans

le Sund.

Le roi de Suède se réserve la liberté de rebâ-

tir la ville de Gothenbourg
,
qui avait été ruinée

pendant la guerre ; mais il ne lui accordera pas

de privilèges qui puissent nuire au commerce

des sujets du roi de Danemarck et à la douane

du Sund.

Les articles suivants traitent de la restitution

des conquêtes respectives. Les Suédois rendront

la province dTemptie et quelques districts de la

Laponie. Les Danois s'engagent à rendre Calmar,

Risby, l'ile d'Oelande , Elfsborg, Gothenbourg,

Nylodese ; mais ils ne feront ces restitutions que

moyennant la somme d'un million de rixdales

que la Suède payera au Danemarck pour lui tenir

lieu de compensation , eu égard à la différence

entre les conquêtes restituées.

Enfin le traité de paix de Stettin est confirmé

dans tous les points , auxquels celui-ci ne déroge

pas expressément, et le roi d'Angleterre se rend

garant du traité '.

I Le traité de Siôrôd se trouve dans Du Mo.nt, Corps

dipl., tom. V, part. H, supi)l,, p. 6i2.
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Troubles (les faux Dcmètnus. — Frodor-Iwa-

iiow itscli . (liM-nier souverain de Russie de la mai-

son d<' Hnrik, étant décédé, en 1S98 , sans

postéril»' , sa niorl occasionna inie lonjjnc suite

de lroid)les , dans les({uels la Pologne et la Suède

se trouvèrent enveloppées.

Horis (îodunolT, beau-frère et principal mi-

nistre de ce prince , le voyant sans enfants

,

porta ses vues sur le trône , et, pour s'en frayer

le chemin , fit assassiner, en 1591, le jeune Di-

mitri, frère unique de Féodor. et héritier pré-

somptif de la couronne. Ayant mis le patriarche

dans ses intérêts, il réussit à se faire élire et

proclamerczarpar les chefs du clergé, les boyards

et la noblesse , assemblés à IMoscou à la mort

de Féodor; mais un imposteur, jouant le rôle du

prince assassine , se mil sur les rangs , et trouva

des protecteurs en Pologne qui lui fournirent

des troupes avec lesquelles il entra en Russie.

Bientôt l'armée et la ville de Moscou se déclarè-

rent pour lui , et Boris mourut. le 1% avril 1605
,

ii subitement , qu'on croit qu'il s'était empoi-

sonné. L'imposteur fut généralement reconnu

et couronné le 29 juin '.

Le nouveau czar se conduisit avec une impru-

dence qui luialiéna bientôt les cœursdesRusses.

Il montra une grande prédilection ])our les Polo-

nais , affecta des mœurs étrangères , et essaya

d'introduire la religion calholi(pie. IMusieurs sei-

gneurs, ayant à leur tète lo knès Wasilei Iwa-

> Nous .ivons a(loi>li\ dans ce récit, l'opinion de M. Kocic,

fondée sur le» preuves fournies par Mui.i.En, Samml.
Jiuts. Gcsch., tom. V, p. 181 , malgré lesquelles divers

écrivains doutent encore ipic Déinétrius ait clé un impos-
teur.

nowitsch Schuiskoi , conjurèrent contre lui , et

le firent mourir en 1606
,
pendant qu'il célébrait

son mariage. Les Polonais qui l'entouraient fu-

rent massacrés.

Traité iValliance de TVibourg, de 1609. —
Schuiskoi , regardé comme le libérateur de la

patrie, fut élu czar ; mais il se présenta bientôt

un nouvel imposteur qui prétendait être le czar

Dimitri , échappé au fer des conjurés de Moscou.

Les Polonais, brûlant du désir de venger la

mort de leurs compatriotes, le conduisirent en

Russie, et assiégèrent le czar dans sa capitale.

Schuiskoi réclama l'assistance de la Suède, que

Charles IX lui vendit chèrement.

Le 28 février 1609 , ce prince conclut à Wi-

bourg , avec le czar, un traité ^ qui porte les

conditions suivantes :

Les Suédois fourniront au czar Schuiskoi un

corps auxiliaire de 3.000 fantassins et de 2,000

chevaux
;
pour l'entretien de ce corps , le czar

leur payera 32,000 roubles par mois; en cas

de retard, il devra le double de la somme sti-

pulée ; les habillements , denrées et chevaux se-

ront livrés à un prix équitable par les Russes,

qui fourniront aussi l'artillerie à leurs frais
;

les routes entre la Finlande et l'Esthonie seront

ouvertes aux Suédois ,
qui protégeront par-

tout les sujets russes ; les places conquises par

les Suédois seront rendues à la Russie après la

{Tuerre. Art. 1.

' Dai.in, Gesch. des Reichs Schircdcn, tom. III
,
pari. Il

,

p. KiO, donne des extraits de ce traité sur l'original dé-

posé aux archives de Suède. Il fui négocié par Micliel

Wasiliewilsiii Scluiiskoi-Skopin, parenldu czar cl gouver-

neur de Nowyoroil.
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La paix de Teusin est renouvelée , et la

Russie renonce à toutes prétentions sur la Livo-

nie. Art. 2.

Les deux souverains s'allient étroitement et

à perpétuité contre la Pologne , et s'engagent

à ne point faire séparément la paix avec cette

puissance, yirt. 3.

S'il est nécessaire , le czar assistera la Suède

dans sa guerre de Livonie. Art. 4.

Par un article secret du traité , Kexholm et la

Carclie russe sont cédés à la Suède.

En exécution de ce traité , le général suédois

Jacques de la Gardie'pénétra dans l'intérieur de

la Russie, à la tète du corps auxiliaire. Réuni

à ^lichel Schuiskoi, cousin du czar, il remporta,

le 16 février 1610 à Dmitroff , une victoire sur

les Polonais, commandés par Sapieha. Ceux-ci

furent obligés de lever le siège de Moscou , où

le général suédois fit son entrée , à la tête de

ses troupes, le 12 mars suivant. 11 marcha en-

suite, avec les Russes , au secours de la ville de

Smolensk
,
que Sigismond , roi de Pologne , assié-

geait en personne ; mais ayant rencontré sur la

roule le général polonais Zolkiewski , auprès

d'un endroit que les auteurs polonais et sué-

dois appellent Clusin , la défection de ses

troupes, composées en grande partie d'éti^an-

gers , le força à conclure , le 4 juin , une capi-

tulation par laquelle il promit de ne plus servir

Schuiskoi , et se retira avec 400 Suédois qui lui

restaient.

Trois partis déchiraient alors la Russie ; le

czar Schuiskoi était maître de 3Ioscou; le faux

Démélrius , avec un parti de l'armée , tenait sa

cour à Kaluga ; un troisième parti ne voyait

d'autre salut que de déférer la couronne au fils

de Sigismond. Un tumulte s'éleva à Moscou le

27 juillet 1610 ; Wasilei Iwanowilsch fut déposé

et enfermé dans un couvent ', et le patriarche
,

le clergé et la noblesse, élurent , au mois d'août,

VVladislaw , fils du roi de Pologne. L'imposteur

fut assassiné, le 27 décembre 1610, par le chef

des Cosaques , et Wladislaw fut universellement

reconnu , à condition quil ferait profession de

la religion grecque. Des troupes j>olonaises fu-

rent introduites dans la ville de Moscou ; cepen-

' \Vasilei Iwanowilsch Schuiskoi fut ensuite Uansféré en

Pologne et enfermé au château de Go&lj n , où il mourut.

Sigismond fil porter son corps à Varsovie, cl lui «'ri-

dantle nouveau czar n'arriva pas, et Sigismond,

qui n'avait d'autre but que d'agrandir la Polo-

gne aux dépens de la Russie , continua le siège

de Smolensk, dont les habitants avaient bien

voulu se soumettre à Wladislaw , mais non à son

père Sigismond, et réussit, le 13 juillet 1611

,

à se rendre maître de cette ville.

Cette conduite du roi de Pologne excita l'in-

dignation des Russes
,
qui prirent les armes con-

tre les Polonais, et les expulsèrent de Moscou.

Ils offrirent leur trône à Charles-Philippe , frère

cadet de Gustave-Adolphe
,
qui venait de succé-

der à son père Charles IX.

Après l'affaire de Clusin , les Suédois s'étaient

retirés vers les frontières de la Suède. De la

Gardie avait mis le siège devant Kexholm , et

s'en était rendu maître le 2 mars 1611. Profi-

tant des troubles qui déchiraient la Russie, il

marcha sur Nowgorod , et s'empara par surprise

de cette grande ville , dans la nuit du V6 au 16

juillet 1611, pendant que d'autres corps suédois

enlevaient successivement aux Russes les prin-

cipales places de l'Ingrie , telles qu'Ivvangorod

,

Jambourg, Koporie, Notebourg , aujourd'hui

Schlùsselbourg. Gustave-Adolphe qui , comme

Sigismond , voulait tirer parti des circonstances

pour faire des conquêtes sur les Russes, hésita

d'accepter la nomination de son frère
,
qu'il pro-

mit cependant d'envoyer en Russie. Ces retards

décidèrent enfin les Moscovites à renoncer en-

tièrement aux princes étrangers, pour choisir

un czar de leur nation. Ce choix
,
qui eut lieu le

21 février 1613, tomba sur Michel Romanoff,

tige d'une nouvelle maison de souverains.

La guerre de Suède , dans laquelle Michel

trouva l'État engagé , continua encore pendant

quatre années. Gustave-Adolphe fit en personne

différentes campagnes contre les Russes. Le 14

juillet 1614, la Gardie les défît à Bronitz et Sta-

raja-Russa, et Gustave-Adolphe mil, en 1613,

le siège devant Pleskoil", dont il ne put cepen-

dant pas s'emparer.

Négociations pour lapaix. — Le czar , désirant

la fin de la guerre avec la Suède , avait eu re-

cours à la médiation de la Grande-Bretagne et

à celle des États-généraux des Provinces-Unies.

pca un monument. Mais, en 1035, ^MacIislaw permit aux

Kusses d'cnicvcc les cendres de ce prince cl son monu-

ment.
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L<' roi (l'Anf^lctorro envoya aiiprcs de finstavo-

AHol|)he le chevalier Jean Merick . on f|nalit('' de

son ambassadeur , et le baron de JJredirode s'y

rendit an nom des Etats-{i;én<''raii\. On disposa

le roi <!(• SntMle h donner les mains à une trôve ,

et h h'ver le siéf;e de Pleskofl" '. Ce prince crai-

gnait d"(Mn'pn'veniii>ar les Polonais, qui étaient

aussi entrés en pourparlers avec les Russes. La

lr<^ve fut suivie d'une nc[jociation pour la paix ,

dont les jiréliminaires furent signés entre les

deux puissances, le 20 novembre 1616 % h

Selisclitsclie, dans le gouvernement de Moscou.

On ouvrit ensuite un congrès pour la paix dé-

finitive . h Stolbowa, village situé entre Ladoga

et Ticlifina. Le chevalier Merick y exerça les

fonctions de médiateur au nom du roi de la

Grande-Rretagne , le baron de Brederode s'clant

retiré. Les plénipotentiaires suédois furent les

sénateurs Jacques de la Gardie et Henri Horn,

et le secrétaire Magnus flfarlenson Palm. La

Russie y envoya Daniel Iwanotvitsch Mesetzkoi,

Alexei Susin et Nicolas Nikitisch Nowenoss. Les

historiens donnent peu de détails des conféren-

ces de Stolbowa , et de tout ce qui se rapporte h

cette négociation. Elle présenta de grandes dif-

ficultés que le médiateur dut aplanir en enga-

geant tantôt les Suédois à diminuer leurs pré-

tentions , tantôt les Russes à ajouter à leurs con-

cessions.

Articles du traité de Stolbowa. — La paix fut

signt'-e :i Stolbowa , le 27 février 1617 , aux con-

ditions suivantes ^.

Il y aura une paix perpétuelle entre les deux

puissances, et un parfait oubli du passé. Art. 1.

La Suède restitue à la Russie Nowgorod-la-

Grande , ainsi que Staraja-Russa , Porchoff, La-

doga et Gdofi". avec leurs villages et dc'-pendan-

ces . et le territoin- de Somoro, y compris les

ornements d'églises , cloches , artillerie
,
papiers

et archives. Cette restitution se fera dans les ter-

mes stipulés par le traité , en présence de l'am-

bassadeur de la Grande-Rretagne. Art. 2, 3, -4,

5el0.

Le i>rince Charles-Philippe , frère du roi de

' Ou plutôt Guslavc-Adolphc. voyant Pimpossibilili- de
prenJn; celle ville, se donna Pair d'en lever le siéce par
condescendance pour les médialeurs.

» Mvii.r.n,Sammluny Jiuss. Gesch.,lom.\, p. 539

Suède , au nom duquel ces villes et pays avalent

été conquis, n'y formera jamais prétention, ni

le roi ne lui pr<^tera aucun secours ni en troupes

ni en argent contre ces mêmes places. Art. 7.

Le czar cède en perpétuité , et en toute sou-

veraineté, à la couronne de Suède , les chûteaux

et districts d'Iwangorod. de Jambourg. de Ko-

porie, de Notebourg , avec les villes, bourgs

,

villages, pays et territoires en dépendants; ainsi

toute la province d'Ingrie. Il sera libre aux moi-

nes , nobles et bourgeois , et non aux prêtres

et aux paysans, de se retirer avec tous leurs

effets sous la domination de la Russie , dans la

quinzaine après la publication de la paix.

Arf. 8.

Le czar payera 20,000 roubles ^ au roi de

Suède, immédiatement après là confirmation de

la paix. Art. 9.

L'artillerie , les munitions de guerre et les

cloches, que le roi de Suède aurait fait trans-

porter des châteaux et forteresses de Russie , an-

térieurement au 20 novembre dernier, lui res-

teront, sans que la Russie puisse y former

aucune prétention. Art. 10.

La cession de Kexholm . de son pays et terri-

toire, que le czar Wasilei Iwanowitsch a faite au j

roi Charles IX et h la couronne de Suède, pour

le secours qu'il lui a prêté contre les Polonais,

est pleinement confirmée. Art. 11.

On nommera de part et d'autre des commis-

saires qui commenceront, dès le l*""" juin 161 7,

à régler les limites entre les deux Etats, tant

du côté de Nôtebourg , Koporie , Jambourg et

Iwangorod, que du côté de Kexholm et de la

Carélie, Le travail de ces commissaires sera ré-

digé par écrit , signé et muni de leurs sceaux
;

il aura la même force comme s'il était inséré dans

le traité de paix , elles ileux souverains en feront

mention dans les lettres de confirmation qu'ils

donneront de ce traité. Art. 12.

Les renonciations que les czars Féodor Iwano-

wilsch et Wasilei Iwanowitsch ont faites il tous

leurs droits et prétentions sur la Livonie
,
par le

traité de paix de Teusin en 1595 , et par celui

Chronik, p. 489. L'extrait qu'en donne Du Mont, Corps

dipl., lom. V, pari. H, p. 308, sous le millésime do 1618
,

est imparfait et fautif.

4 I,c rouliio liait alors une monnaie ficlive valant' - .» — . -v..., %v,... . ,, |,. uj^. 'I i,u ruumi: iijii ,iiurs iiin; iiioiiiiaR' neuve
Ce trailé se trouve en enlier dans l'i^nui s russischc

|
2 lixdalrs 10 dennings, d'après Pr.TREJits, p. G02
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(le WibourQ- en 1609, sont renouvelées. Le c/ar

et ses successeurs s'abstiendront des litres de

Livonie et de Carclie , et les accorderont au roi

de Suède et à ses successeurs. Art. 13.

II y aura entière liberté de commerce entre

les deux États. Art. 1-i.

Les nc{jociants suédois pourront avoir des

comptoirs ou maisons de commerce à Now^jorod,

^loscou et PieskofT, et les Russes à Revel, Stock-

holm et Wibourg-, Ils jouiront de la liberté du

culte dans ces maisons , sans pouvoir construire

d'éj^lise. sinon que les Russes conserveront celle

qu'ils ont à Revel. Art. 1J5.

Les dettes que des négociants et sujets des

deux États auraient à réclamer , soit contre l'un

ou l'autre Etat , soit contre des particuliers , se-

ront exigibles départ et d'autre. Art. 16.

Les ambassadeurs , ministres et sujets respec-

tifs pourront librement voyager dans les deux

États; mais ils ne pourront se faire accompagner

de marchands avec leurs marchandises. Art. 17.

Les prisonniers seront rendus de part et d'au-

tre sans rançon. Art. 18.

On ne ferajamais de tentative pour débaucher

les sujets de l'un ou de l'autre État. Art. 19.

Les transfuges pour cause de trahison , de

meurtre , de vol ou pour d'autres motifs , seront

rendus réciproquement sur les réquisitions qui

en seront faites. Art. 20.

On veillera sur les voleurs et bandits , et on

les extirpera de part et d'autre. Art. 21.

Les différends qui naîtront entre les deux par-

ties sur la frontière , seront accommodés par les

gouverneurs et commandants des lieux. Art. 22.

Le traité de paix de Teusin de 1393 est con-

firmé dans tous les points qui ne sont pas con-

traires au présent traité. Art. 2B.

Le traité de Wibourg de 1609 restera aussi

dans sa force et vigueur
,
quant à ce qui regarde

la cession de la Livonie , celle de Kexholm et la

paix perpétuelle. Art. 24.

On fait rénumération des châteaux , villes et

pays de la frontière des deux États , contre les-

quels aucun acte d'hostilité ne s'exercera de

part et d'autre. Art. 25.

L'échange des ratifications se fera le 1'' juin

prochain. La paix sera confirmée par serment,

dont la formule sera rédigée par écrit. Le roi de

Suède prêtera ce serment sur l'évangile , en

présence des ambassadeurs du grand-duc , et

celui-ci le prêtera en baisant la croix, en pré-

sence des ambassadeurs de Suède. Art. 26.

Sûreté, sauvegarde et traitement convenable

pour les ambassadeurs, envoyés, interprètes,

qu'on s'enverra de part et d'autre, ou qui tra-

verseront les deux États, yh't. 27 , 28.

A chaque changement de souverain en Russie

ou en Suède , on s'enverra réciproquement d(>s

ambassadeurs. Art. 29.

S'il se présente des objets à traiter entre les

deux États , les ministres des deux puissances se

réuniront chaque fois sur la frontière , entre

Iwangorod et Gdoff , ou entre Notcbourg et La-

doga, ^r/. 30.

Le droit de varech est supprimé ; les naufra-

gés , eux et leurs biens , seront libres , et on leur

prêtera mutuellement de l'assistance. Art. 31.

Le roi de Suède n'assistera point le roi de Po-

logne contre la Russie, et le grand-duc n'assis-

tera pas non plus la Pologne contre la Suède.

Art. 32.

Les ambassadeurs qu'on s'enverra réciproque-

ment pour la confirmation de la paix, recevront

des pleins pouvoirs pour négocier, entre les deux

États, une alliance contre la Pologne. Art. 3'i.

Conclusion.— Cette jîaixfutune des plus mal-

heureuses qu'aucun souverain de Russie ait ja-

mais signées. Dépouillée , par la paix de Teusin
,

de ses possessions en Livonie , cette puissance

conservait encore la province d'Ingrie , avec

une partie de la Carélie, qui, situées au fond

du golfe de Finlande, lui ouvraient une commu-

nication avec l'Europe par le moyen de la mer

Rai tique. Elle perdit cet avantage par la paix de

Stolbowa
,
qui , la séquestrant pour ainsi dire de

l'Europe , et la renvoyant en Asie , la força d'a-

Ijandonner pour longtemps ses projets de com-

merce maritime. L'état de détresse dans lequel

se trouvait le czar, lorsqu'il approuva ce traité,

peut seul expliquer ces concessions. Les Polo-

nais, comme nous allons le voir, tournaient

alors toutes leurs forces contre lui, et parais-

saient décidés à lui ravir une couronne qu'il de-

vait au ch<)i\ lijn'c de sa nation , et à laquclhr

jtersonne n'avait plus de droits que lui par sa

naissance.
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Guerre de 1618. — Après plusieurs années

(Virrt'-solution , Wladislaw de Pologne , fils tie

Sigisniond III , se décida à faire valoir les droits

<jn'il s'arrogeait au trône de Russie, en vertu

de l'élection qui avait eu lieu après la déposition

dii c/ar Scluiiskoi. 11 se mit, en 1618, à la tète

(i'imc armée, et força d'abord les Russes de

1<'\ cr le siège de Smolensk qu'ils avaient entre-

j)ris depuis longtemps. Il péncHra ensuite dans

l'intérieur de la Russie , prit Dorogobouje et

Wiasnia , et s'avança jusqu'à Tusin dans la

])roxiniité de Moscou. Il dirigea une attaque su-

bile sur cette capitale; et, quoique cette tenta-

tive ne réussît pas , elle répandit la terreur parmi

les Russes , et les engagea à faire les premières

ouvertures de paix.

Conférences sur la Presna. — Des conférences

eurent lieu auprès de la rivière de Presna
,
près

de Moscou . sur la fin du mois d'octobre 1618.

Les plénipotentiaires du czar furent : Féodor

Jwanowilsch Scheremeteff, Daniel Jwanotoitsch

flJeseIzJioi, Jrlhcntius PVasiliewitsch Ismu'tloff y

Jiran Jwanowilsch Jf^ololnUioff, Mathieu Su^

nioffi, secrétaire de la légation. De la jiart de

Wiadislaw se présentèrent ./dam Aouiodicossic

,

évè(pif' de Kaminiec , Constantin Plichta, Léo

Sapieha , chancelier de Lithuanie , y4lexandre

Gosiew et Jacques Sobieski. Les Polonais persis-

tèrent longtemps à soutenir l'élection de Wia-
dislaw

, et à exiger qu'il fût reconnu czar légi-

time, au lieu que les Russes déclarèrent qu'ils

n'abandonneraient jamais Michel Romauoll', qui

avait été élu d'un consentement unanime.
Cependant h' mauvais état de leurs troupes,

qui, élanl mal payées et mal disciplinées, se

mutinaient à ehatpie instant , et quittaient leurs

drapeaux par bandes
, engagea les Polonais î(

adopter des voies de conciliation propres à ter-

miner la guerre. Des lettres du roi Sigisnu)nd .

que l'ennemi avait interceptées , achevèrent de

les décider. Elles enjoignaient aux plénipoten-

tiaires polonais de finir promptement la guerre,

soit par une paix perpétuelle , soit par une trêve,

s'ils ne pouvaient parvenir à faire agréer Wia-

dislaw par les Russes. En conséquence, les

plénipotentiaires exhortèrent ce prince à re-

noncer à ses droits au trône de Russie, ^^'la-

dislaw n'y consentit que sous la condition ex-

presse
,
que les Russes lui enverraient une

députation pour lui demander pardon de leur

rébellion
,
qu'ils restitueraient à la Pologne les

chAteaux et les villes dont ils s'étaient emparés

sous les règnes des rois Alexandre et Sigis-

mond V', et qu'ils feraient à lui et à ses héritiers

la cession de la ville et delà province de Pleskoff.

Les Russes rejetèrent avec dédain ces pro-

])ositions , n'offrant de leur côté qu'une trêve de

vingt ans , pendant lesquels les Polonais garde-

raient Smolensk , en restituant toutefois les

places dont ils venaient de s'emparer. Les Russes

consentirent ensuite à laisser encore entre les

mains des Polonais les villes et chAteaux de

Starodub, ïchernigow , Muromsk , Poczapoff,

Newel, Siebiesch. Les Polonais ayant exigé en

outre la cession de Bransk avec le territoire de

Comarzin , celle de INowgorod-Sewerskoi et de

Trubiesk , les conférences furent rompues.

Rupture des conférences. — AVIadisIaw , ré-

solu de prendre ses quartiers d'hiver eu Russie,

s'avança vers Moscou , mit son armée en ordre

de bataille devant cette capitale , et alla ensuite

établir son camp au delà du couvent de la Tri-

nité ( Troitzkoi Sergiefl' monaslyr ), entre Ro-

chalchcff , Pereiaslair et Swatkowice , à dix-huit
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lieues de Moscou. Les Cosaques eurent ordre de

pousser leurs courses dans l'intérieur de la

Russie, et d'y mettre tout à feu et à sauf^-.

Reprise des négociations. — Ils exécutèrent

avec ardeur cet ordre sanguinaire et répandi-

rent partout la dévastation. Pour y mettre fin,

les Russes firent de nouvelles instances auprès

des commissaires polonais pour les engaoer à

renouer les conférences. Ceux-ci envoyèrent
,

du consentement de Wladislaw , trois députés à

iMoscou, pour y discuter , avec des commissaires

russes, tous les objets litigieux. Cette négocia-

tion ne laissa pas d'éprouver des lenteurs, soit

que les Polonais portassent trop haut leurs pré-

tentions , soit que les Russes , encouragés par

les séditions toujours renaissantes au camp des

Polonais , retardassent à dessein la conclu-

sion.

On s'accorda néanmoins finalement sur les

points principaux. Il ne s'agissait plus que du

chAteau de Bransk , dont les Polonais conti-

nuaient à exiger la cession , ainsi que du terme

auquel la trêve devait être fixée, les Polonais

n'ayant voulu aqcorder que dix ans. S'étantenfin

relâchés sur ces deux articles, les préliminaires

furent convenus à IMoscou , et
,
pour mettre la

dernière main au traité , les plénipotentiaires

des deux parties se réunirent à Diwilina , village

situé dans le voisinage du camp des Polonais
;

la trêve y fut signée le 11 décembre 1618 '.

Trêve de Diicilina. — La trêve durera pen-

dant quatorze ans , à compter du 3 janvier 1619,

• Voyez, sur celle négociation et sur le Irailû de

niwilina, Stamslai KoBiEnzvcRO-KoBiERZicKi Wistoria

Uladislai Poloniœ et Suecicc principis ; Dantisci
,

jusqu'au même jour 1633. Elle sera de plus

prolongée de six mois, pendant lesquels on

traitera
,
par des commissaires respectifs , de la

continuation de la paix. Dans l'intervalle , et

pendant tout le temps que durera la trêve , on

n'exercera aucune hostilité de part et d'autre.

Les Polonais resteront en possession de Smo-

lensk , Biala, Roslaw , Dorogobouje , Sierpiersk,

Trnbiesk , Nowgorod-Sewerskoi avec ses terri-

toires , tant en deçà qu'en delà de la rivière de

Desna , de Tchernigolf , Monastersk , Muromsk.

Ils restitueront aux Russes RorissofF, Kosielsk
,

Mojaïsk , Mechersk, Wiasma , avec leurs dépen-

dances.

Ces derniers accordent en compensation aux

Polonais : Starodub , Poczapo , Poponagora
,

Newel, Siebiez, Krasno et les districts de To-

ropez et de Wielisch.

Tous les châteaux et villes seront délivrés

avec leur artillerie , munitions de guerre et

avec les citoyens , les territoires et districts

avec tous leurs habitants , à l'exception des

marchands auxquels il sera libre de se trans-

porter ailleurs.

Le grand-duc Michel ne se servira point des

titres de Livonie , de Smolensk et de Tcher-

nigofF, mais il en laissera jouir le roi de Pologne.

L'image de saint Nicolas
,
que les Polonais

avaient enlevée de Mojaïsk, sera restituée.

Les prisonniers seront rendus de part et

d'autre, et nommément Philaret, métropolite

de RostofF, et père du grand-duc.

anno IG55, in-4o, ouvrage écrit dans un style pur et

élégant.

Le irailé de Diwilina n\i pas été imprimé.

lUST. DF-S Tl\. DE PAIX, T, IV.



CHAPITPxE XLVIIl.

TRVB DALTM.IRK , ENTRE LA. SUÈDE ET LA POLOGNE, CONCLUE EN 1C29.

Origine de la guerre de 1G02. — Sigismond
,

fils de Jean III , roi de Suède , et do Callierine

JapjTlIone , avait réuni sur sa lèlo les deux cou-

ronnes de Suède et de Pologne. La prédilection

que ce prince montrait pour les Polonais , le

peu de soin qu'il donnait au royaume qn'il avait

hérité de son père, son zèle imprudent pour le

rétablissement de la religion catholique en

Suède, et les intrigues du due de Sudermanie,

son oncle , indisposèrent contre lui la nation.

Il fut déclaré , en 1600, déchu de ses droits à la

couronne; elle fut déférée à son oncle qui prit

le nom de Charles IX '. Cette révolution causa

ime guerre entre la Suède et la Pologne : la

Livonie en fut le principal théâtre.

Evénements de la guerre en 1600. — Pour en-

gager les Polonais à épouser une querelle dont

l'objet leur était étranger, Sigisraond céda à la

république, parmi diplôme qui fut signé le 12

mars 1600, la province d'Esthonie qu'il déclara

réunie à la couronne de Pologne et au grand-

duché de Lithuanie". Charles IX ne demandait

que ce prétexte pour commencorune guerre qui,

occupant l'esprit des Suédois, lui fournît l'occa-

sion de gagner l'affection des troupes et de con-

solider ainsi la révolution qu'il venait d'opérer.

Ajtrès avoir confié à de fortes garnisons et à des

commandants fidèles les places situées sur la

frontière de la Norwége, il s'embarqua et arriva

le août à Revcl. Les états d'Eslliônie s'emju'es-

sèrent de renoncer h l'obéissance de Sigisraond

et reconnurent Charles IX. Les Polonais n'avaient

pris aucune mesure de défense , et ne s'atten-

' Il ik; coiivcrna d'aljord quc! pous le lilrc d'niliuinislra-

Icur
;
mais nom .nous ctii pouvoir It^ nommer ii-i par an-

daicnt pas à <^tro attaques. Cependant le roi de

Suède, qui ne voulut pas paraître l'agresseur
,

répandit le l)ruit que le général polonais Farens-

bach
,
qui commandait en Livonie , était entré

en Esthonie, et envahit lui-même la Livonie.

Telle fut l'origine d'une guerre sanglante qui

,

interrompue par quelques trêves, dura jusqu'à

1660 et ne fut entièrement terminée que par la

paix d'Oliva.

En 1602. — II ne fut pas difficile aux Suédois

de s'emparer de la Livonie , dont la noblesse

,

entièrement protestante, favorisait leurs pro-

grès. Charles IX prit successivement Pernau
,

Dorpat et toutes les autres jilaces, excepté la

ville de Riga et le château de Kokenhausen; il

fut obligé de lever le siège de ce chAteau à l'ap-

proche de Christophe Radzivil, palatin de Wilna
;

Kokenhausen se rendit cependant quelques mois

après. Jean , comte de Nassau-Dillenbourg , cé-

lèbre capitaine qui s'était formé dans les guer-

res des Pays-Bas, arriva au secours du roi de

Suède avec un corps de soldats qu'il avait en-

rôlés en Allemagne. Placé à la tète de l'armée

suédoise , il assiégea Riga ; mais Sigismond en-

voya contre lui un général digne de se mesurer

avec lui, le vieux Zamoiski qui, cédant aux sol-

licitations du roi et des magnats, se chargea en-

core une fois du commandement.

Zamoiski reprit Wiltenstein et plusieurs pla-

ces de la Livonie, et aurait peut-être réussi à

expulser les Suédois de cette province , s'il lui

avait été possible de maintenir la discipline

dans une armée manquant de vivres et ne rece-

ticipalion roi de Suède, (i(rc (lu'il no prit (luVn IflOi.

^ Fojr. HociEL, Cod. dipl. Poloti'nr, tora, V, p. 350.
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vant pas «ne paye rcgnlicre. Comme celle des

Suédois n'était pas mieux disciplinée , les deux

parties ravagèrenl à l'envi la Livonie. Les an-

nées 1603 et 1604 se passèrent sans événement

important, sinon que les Suédois reçurent un

échec considérable à l'occasion d'une tentative

qu'ils firent pour reprendre Wittenstein, et que

les Polonais s'emparèrent de Dorpat.

En 160S. — En 1605, Charles IX se rendit

lui-même eu Livonie avec une grande floLte; il

prit Dimamiinde et assiégea Riga. Chodkiewicz,

qui commandait les Polonais, lui livra, le 27 sep-

tembre, une bataille près de Kirkholm, et rem-

porta une victoire décisive. Charles lui-même

n'échappa î\ cette défaite que par le dévouement

d'un de ses soldats , nommé Henri Wrede. Les

troubles intestins qui désolaient la Pologne em-

pêchèrent Sigismond de tirer parti d'une vic-

toire si brillante. Les années suivantes , les

armées polonaise et suédoise observèrent une

espèce d'armistice convenu entre les généraux,

h condition que chacun des deux souverains

pourrait, à son gré, ordonner d'y mettre fin.

Trêve de 1614. — Gustave-Adolphe succéda,

en 1611, à son père Charles IX. Sigismond, qui

ne voulait pas renoncer à ses prétentions au

trône de Suède, mais qui, enveloppé à la fois

dans une guerre avec les Russes et avec les Turcs,

et ayant à combattre les magnats de sonroyaume

,

craignait de succomber sous les efforts des Sué-

dois , réclama la médiation de Jean-Sigismond
,

électeur de Brandebourg, pour obtenir un ar-

mistice formel. Gustave, qui alors s'occupait de

ses projets contre la Russie % y donna les mains,

et la trêve fut conclue, le 20 janvier 1614, pour

deux ans.

Trêve de 1618. — Les hostilités recommen-

cèrent à l'expiration de ce terme ; mais un nou-

vel armistice de deux ans fut conclu au mois de

septembre 1018. Gustave-Adolphe exigea que

l'intervalle fût employé à terminer d'une ma-

nière définitive les différends subsistant entre

les deux États.

Événements de la guerre en 1621. — Sigis-

mond ayant laissé jiasscr le temps de l'armistice,

sans faire aucun pas pour un rapprochement

,

Gustave-Adolphe équipa une flotte , la plus

« ^^o>'ez ci-dessus, poijc 35.

^ De toutes les convcnlions d'Armistice dont nous vc-

grande que la Suède eût possédée jusqu'alors,

et se transporta en Livonie au moisd'aoïU 1021,

avec une armée de 24,000 hommes, la plupart

infanterie , la meilleure qu'il y eût peut-être

alors en Europe. Elle était commandée par le

jeune roi en personne , ayant sous lui le feld-

maréchal Jacques de la Gardie , les généraux

Horn, Banncr, Oxenstierna, Wrangel, dont les

noms devinrent célèbres dans l'histoire des

guerres de ce siècle. On s'empara de Diuia-

mûnde. Riga fut assiégé par terre et par mer;

ses habitants se défendirent avec opiniâtreté et

courage. Une armée polonaise, commandée [)ar

Christophe Radzivil
,
palatin de Lilhuanie, s'ap-

procha pour débloquer cette place importante
;

mais elle trouva le roi dans une si bonne posi •

tion, qu'elle n'osa pas l'attaquer. La retraite

des Polonais hâta la reddition de la ville
,
qui

capitula le fs septembre 1621. Le roi confirma

à la bourgeoisie tous ses privilèges , et promit

de rendre la ville à la Pologne , si la paix était

conclue dans l'espace de trois ans. Le clergé ca-

tholique fut obligé de quitter Riga, dont les

églises furent restituées au culte luthérien.

Trêves de 1623 et 1624. — Après la prise de

Riga, Gustave-Adolphe marcha en Courlande, et

s'empara de M ittau. Cependant, quoique victo-

rieux, il ne cessait d'offrir la paix à Sigismond,

et se montra même disposé à se dessaisir de ses

conquêtes en Livonie , si Sigismond voulait re-

noncer formellement à la couronne de Suède et

à l'Esthonie ; ce prince ne put se' résoudre à ce

sacrifice ; ainsi l'on se contenta de prolonger

l'armisticejusqu'au l*""" juin 1624, et ensuite, par

liue convention signée au château de Dahlen,

sur les frontières de la Livonie, jusqu'au l'"'^juin

162S \

Evénements de la guerre en 1625.—Gustave-

Adolphe recommença les hostilités au mois de

juillet 1625. La discorde qui régnait parmi les

généraux polonais facilita les progrès des Sué-

dois. Kokenhausen , Diinamiindc , Salsbourg"

,

Dorpat, dernières places (pu fussent restées aux

Polonais, en Livonie, tombèrent en leur pou-

voir. Stanislas Sapieha , fils de ce Léon qui s'é-

tait illustré dans les guerres précédentes, fut

défait à Walmoïs. Gustave-Adolphe pénétra en

nons de (larlcr, celle-ci esl la pieniiùre qui ail élu impri-

mée. Foy. Pu MoMT, Corps dipl., (om. V, part. II, p. 'i
\'.
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Lithuanie, et prit Rlrson ; de là il entra en

Courlande et s'empara de nouveau de Mittau
,

ainsi que de Rausken. L'armée polonaise, com-

n»aud»'e ]iar Léon Sapielia cl Gosiewski , étant

venue h sa rencontre , il se donna , le 7 janvier

1626. dans une plaine du pays de Sémigalle

,

près d'un ^illa}]e nommé Uallliolf, une bataille

dans laquelle Gustave-Adolphe remporta une

victoire complète. Ce fut la première qu'il ^jagna

en j)»>rsonne. Il fut ensuite conclu un armistice

jusqu'au !20 avril, et le roi alla passer cet inter-

valle en Suède pour hâter les préparatifs de la

campagne qui devait être décisive.

En 1626. — La Prusse était destinée à en

t'tre le théâtre. Plusieurs motifs portèrent le roi

à cette résolution. Indépendamment des grands

projets qu'il méditait dès lors, et dont nous avons

vu l'exécution dans le premier volume de cet

ouvrage, projets qui lui faisaient désirer de se

rapprocher de l'Allemagne , Gustave-Adolphe

jugea que le coup le plus sensible qu'il pouvait

porter à la Pologne, c'était de s'emparer de l'em-

bouchure de la Vistule, de couper toute com-

munication entre ses ennemis et la mer, et de

s'assurer la possession des eûtes que la Suède

pourrait toujours secourir facilement. Le 2o juin

— -4 juillet , la flotte de Gustave-Adolphe, forte

de 130 voiles et portant 26,000 hommes, ar-

riva devant Pillau, dont le roi se rendit maître :

entré dans le Frischhaff, il débarqua ses troupes

à l'embouchure de la Passarge. Rraunsberg

,

Frauenbourg , Elbing , Marienbourg , Stum
,

jMewe ' , se rendirent successivement. George-

Guillaume, électeur de Rrandebourg et duc de

Prusse, beau-frère de Gustave-Adolphe, fut

oblige
,
par les états du pays, d'embrasser la

neutralité. Dirschau ayant été pris, Dantzig fut

bloqué par terre et j»ar mer.

Négociations de 1626. — Enfin, le roi de Po-

logne assembla à Graudentz une armée destinée

à secourir Dantzig, et dont son fils VVlacIislaw

prit le commandement. Il commença par assié-

ger Mewe, place importante par sa position sur

la Vistule. Le roi de Suède fit attaquer le camp
poltinais par le comte de Thurn, et parvint ainsi

à jflii- dans la ville assiégée des renforts et un

'Guslave-Adolpliecnricliilla l)il>li()lli((|iied"Upsala, qu'il

avait fomléc, des colierlinns apparlunant aux jcsuiles,

(Iii'il avait trouvées dans ces viMrs.

convoi de vivres ; ce revers engagea les Polonais

à lever le siège.

Sigismond fit alors proposer à Gustave-Adolphe

de nommer des commissaires pour régler leurs

différends. On convint que les conférences se

tiendraient sous des tentes entre les deux camps.

ylxel Oxenstierna et Théodoric de Falkenherg y
arrivèrent de la part du roi de Suède ; les pléni-

potentiaires polonais furent Thomas Zamoiski,

palatin de Kiow , /f^enceslas Leszinski
,
grand

chancelier de la couronne, et ff^essolowski, ma-

réchal de la Lithuanie. Ceux-ci proposèrent

les conditions suivantes : 1" Gustave-Adolphe

rendra la Livonie ;
2" le roi de Pologne renon-

cera à la Finlande et à l'Esthonie ;
3° si Gustave-

Adolphe meurt sans héritier mâle , un des fils

de Sigismond sera roi de Suède ; i" Sigismond

continuera à porter le titre de roi de Suède

,

mais seulement pour la forme ; S" le plus proche

héritier de Gustave-Adolphe, autre qu'un fils
,

possédera à perpétuité le duché de Sudermanie

à titre d'apanage. Le roi de Suède, de son côté,

offrit de rendre ses conquêtes en Prusse, en

Courlande et en Lithuanie, à condition que la

Livonie lui serait cédée , et que Sigismond re-

noncerait, pour lui et ses descendants , à toutes

prétentions sur la Suède. On ne putpas s'accor-

der sur des propositions si contradictoires ; les

conférences furent rompues au mois de novem-

bre , et les deux armées prirent leurs quartiers

d'hiver ^.

Evénements de lu guerre en 1627. — Stanislas

Koniecpolski , auquel Sigismond avait laissé le

commandement de son armée
,
profita de l'ab-

sence du roi de Suède, pour s'emparer le 2 avril

1627, de Pautzke ou Putzig , et enferma, à

Hammerstein, uncorpsde 8,000 Allemands que

des officiers de cette nation amenaient ù Gus-

tave-Adolphe et qui fut obligé de capituler.

Le roi de Suède fit encore deux campagnes

en Prusse, pendant lesquelles il se maintint dans

la plus grande partie des places qu'il avait con-

quises , sans cependant pouvoir réduire Dant-

zig. Nous nous bornerons à indiquer seulement

les principaux événements de ces années , où

Gustave-Adolphe développa tous les talents d'un

' yoyez les lU'jociations de 162G dans VHistoire de

Gustave-Adolphe (par Maiivillom), Amslcrdaiu, 1764,

tome I , pape 338.



ENTRE LA SUÈDE ET LA POLOGNE. 41

grand capitaine '. On lui reprocha cependant

d'avoir exposé sa personne plus qu'il ne con-

vient à un général et à un souverain ; aussi

fut-il deux fois dangereusement blessé en 1627,

et cette circonstance ne laissa i)as que de retar-

der les succès des Suédois.

Les Dantzickois, que Guslaphc-Adolphe pres-

sait vigoureusement , équipèrent une flotte de

douze grands vaisseaux, dont ils donnèrent le

commandement à Arend Dirkmann , Danois.

Celui-ci se mit en mer pour chercher la flotte

suédoise, commandée par le vice-amiral INiclas

Sliernskiold. Le 28 novembre 1627, les deux

escadres se livrèrent vuie bataille à quelques

lieues de Ja rade deDautzig. Les Suédois furent

mis en déroule; et leur amiral , entouré et })rôt

à tomber au pouvoir de l'ennemi , se (it sauter

en l'air et périt avec tout son équipage. L'ami-

ral Dirkmann avait été tué dans la mêlée.

Négociations de 1627. — Cependant les Etats-

généraux avaient tenté, pendant l'hiver de 1627

à 1628 . de terminer, par leur médiation ,une

guerre si longue et si désastreuse. Les séna-

teurs polonais pressaient Sigismond de renoncer

à un titre qui rendait tout accommodement im-

possible. Il paraissait vouloir céder à leurs in-

stances, lorsque les vaines promesses des cours

de Vienne et de Madrid lui firent changer de ré-

solution. Ces deux cours prévoyaient que Gus-

tave-Adolphe , débarrassé des Polonais , se mê-

lerait des affaires de l'Empire, où l'Autriche et

le parti catholique dominaient en maîtres -.

L'empereur promettait à Sigismond de le faire

rétablir sur le trône de Suède par le général

Wallenstein. Le roi d'Espagne avait envoyé à

Varsovie une ambassade composée du comte de

Soire et du baron d'Auchi, qui promit qu'une

flotte espagnole arriverait dans la Baltique pour

proléger l'expédition de Wallenstein. Cette Hotte

devait en même temps ruiner le commerce avan-

• Voici le jugement de rhistorien de Wladislaw, sur la

manière de faire la guerre de Guslave-Adolplie : « Milii

Lclliim islud consiticranti videlur Gustavum, summi Iiel-

laloris arllNus inslriictissiiniiin , Marlinm in Priissia npe-

ruissc paltestram, in qua Polonos campcslriljus assuelos

ptiuliis, ad eain formarel inilitiam (|iue in niuniendis

up|)ugnan(lisi|uc url)iI)U8, caslellis cxcilandis, raslris liilo

sccurequc locandis exijuisilam rc(|iiiril solerliani : oslcn-

dtralque non lanliini lio'-ilcin niinierobis priivaiiduin

copiis , bfd cl ru(;noruni opes al» ciigiio inililc Uilis in-

lageux que les Hollandais faisaient dans cette

mer ^
; mais les Espagnols ne parvinrent pas à

réunir une flotte assez puissante pour exécuter

de si grands desseins. Les villes hanséatiques
,

auxquelles ils en demandèrent , ne voulurent

pas en fournir , et le petit nombre de vaisseaux

que les Esj)agnols s'étaient procurés réussit à la

vérité à débloquer Dantzig, mais ils furent bien-

tôt pris ou ruinés par les Suédois et les Danois.

Campagne de 1628. — Vers la fin de mai 1 628

,

Gustave-Adolphe vengea l'outrage que le pavil-

lon suédois avait essuyé dans la journée du

28 novembre 1627. La flotte qui le transportait

lui-même en Prusse avec de nouveaux renforts

rencontra , à l'embouchure de la Vistule , sept

vaisseaux dantzickois , les attaqua , en prit ou

coula bas le plus grand nombre. Le roi leva le

blocus de Dantzig , dans l'espoir d'en venir à

une action générale avec Koniecpolski
;
mais

celui-ci , résolu d'attendre le corps auxiliaire

promis par l'empereur , se borna à la petite

guerre à laquelle ses troupes étaient infiniment

plus propres que les Suédois , dont l'excellente

infanterie n'était pas soutenue par de la cavale-

rie. Cependant un des meilleurs généraux de

Gustave-Adolphe, nommé Baudissin, exécuta un

coup hardi. A la tête d'un petit corps , il entre-

prit une course dans la Grande-Pologne, poussa

jusqu'aux portes de Varsovie, fit un immense

butin, et rejoignit l'armée sans avoir éprouvé le

moindre échec ^.

Campagne de 1629. —Le 12 février 1629, le

feld-maréchal Herman Wrangcl défit, à Gorzno,

le corps d'Etienne Potocki ; mais il échoua dans

son entreprise sur Thorn. Au mois de juin,

Gustave-Adolphe vint se placer avec 13,000

hommes à Quidzin , tandis que le corps autri-

chien, promis depuis si longtemps, vint se réu-

nir, près de Graudcnz, à l'arméede Koniecpolski.

Ce corps était fort de 10,000 hommes et com-

cluso rcceplaciilis altcri lrangi(iuc posse. El liœc quidcm

cunclal)un(la pugnandi mclliodus moderna vigel lem-

peslale , optimo cerle invcnlo, si bellum Iralicre, non

gercrc g'Micii morlaliuin conduceret. Kobiehzïcko Ko-

KiEnzYcki , Uistoria Uladislai l'oloniœ et Succicv prin-

cipis , p. 924.

' yoy. vol. 1, p. G2.

3 Koiiii:b7.ïcki , 1. c, p. 923.

t Ce général lui surpris
,
peu après son retour, à Stras-

bourg ou brodnilz.
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mande par ce njùnie gcncral Arnhciin qui,

quelque lem])S après, passa a» service de l'élec-

teur de Saxe. Une bataille fui livrée, le 26 juin,

près de Slura; les Suédois furent repoussés , et

leur roi, que son ardeur avait porté au milieu

des troupes ennemies, faillit à être tué. Il se

relira avec 9,000 hommes dans son camp de

Quidzin. près Marienbouq), qu'il fil retrancher,

et enq)éclia les Polonais de tirer auoun avantage

de leur succès.

Cependant la désunion se mit bientôt entre

les Polonais et les Autrichiens. Ces derniers, que

Wallenstein avait accoutumés à vivre dans la

plus grande licence , indi.jjnèrent les habitants

de la Prusse polonaise par les excès qu'ils se

permirent. On attribua à la trahison d'Arnheim

le peu de fruit qu'on avait tiré de la victoire de

Stum,si toutefois c'était une victoire ; le roi de

Pologne demanda et obtint qu'il fut rajjpelé.

Jules-Henri, duc de Saxe-Lauenbourg
,
général

qui changea plusieurs fois de parti, et Philippe,

comte de Mansfeld, le remplacèrent. Bientôt une

épidémie se répandit dans l'armée combinée 5 ce

fléau traîna à sa suite la famine, parce que per-

sonne n'osa plus amener des vivres dans un

camp infecté.

Acgociation de Charnacé.— Cependant le ba-

ron de Charnacé
,
que le cardinal de P»ichelien

avait envoyé à Copenhague pour détourner

Christian IV du projet de faire la paix avec l'Em-

pereur, ayantéchouédanssa mission, futenvoyé

en Prusse pour négocier un accommodement en-

tre les rois de Suède et de Pologne. Ce minisire

vit tour à tour les deux souverains ; il fut Irès-

agréable à Sigismond , auquel les médiateurs

protestants, qui jusqu'alors s'étaient présentés

exclusivement , n'avaient pu inspirer de con-

fiance. Charnacé fil sentir au roi de Pologne

«ju'au lieu d'aspirer h un royaume dont un autre

était en possession , il ferait mieux de travailler

à assurer à son fils la succession de celui de Po-

logne; il lui dit que toutes les forces de la mai-

son d'Autriche ne réussiraient jamais aie placer

sur le trône de Suède contre le gré de la nation,

qui adorait Guslave-AdoIi)he
;
que l'empereur,

en l'excitant à continuer la guerre, n'avait en

vue que d'occuper Gustave-Adolphe aux dépens

de la Pologne, afin de l'empôcher de mettre ob-

' Ce traité , l'édigO cil lalin | se Irouvc dans Lekcmcu,

Gcschkhlc dcr LanUc l'icusun unicr Sigismond III,

slacle à la domination arbitraire qu'il établissait

en Empire, et de contrarier son projet de rendre

la couronne impériale héréditaire dans sa mai-

son; que, lorsqu'il aurait réussi dans ce plan, il

comptait bien faire tomber la couronne de Po-

logne sur la lèled'un de ses fils; que la France
,

occupée au dedans à dompter une faction dange-

reuse , et au dehors à défendre Pindépendance

de l'Italie contre les forces réunies des deux

branches do la maison d'Autriche , ne pouvait

en même temps donner tous ses soins à délivrer

PAUemagne du joug sous lequel elle gémissait
;

que le roi de Suède était le seul monarque en

état de relever PEmpire, et que la diflérence de

religion ne devait pas être ini obstacle à l'éta-

blissement d'un équilibre politique.

Les représentations du baron de Charnacé

étaient apjiuyées parla noblesse polonaise, qui

désirait la paix plus vivement que jamais depuis

qu'il était venu au roi des auxiliaires si incom-

modes. Ce négociateur, ayant obtenu de Sigis-

mond qu'il acceptât sa médiation , neut pas de

})eine de réussir auprès de Gustave-Adolphe
,

qui bridait d'envie de venger la cause des prin-

ces d'Allemagne et des protestants , auxquels il

était sincèrement attaché. On convint en consé-

quence de renouer une négociation qui avait été

si souvent reprise sans succès.

Les conférences s'ouvrirent, le 9 août 1629,

sous des tentes dressées entre les deux camps
,

près du village d'Altmark (en polonais Stary-

grovv), dans les environs de StumenPrusse. Là

parurent, de la part du roi de Pologne , Jacques

Zadzik, évéque de Culm, grand chancelier de

la coiu'onne ; ff'esselowski, maréchal de la Li-

thuanie ; Jacques Sobieski
,
grand écuyer tran-

chant de la couronne; George Osselinski
,
grand

maître [dapifer), et Magnus-Ernest de Dœnho/f:

de la })arl du roi de Suède , le feld-maréchal

Ilermanii ff-rangel et le colonel Baniev. Parmi

les médiateurs , le baron de Charnacé jouait le

principal rôle.

Le roi de Pologne s'étant décidé à donner à

Gustave-Adolphe le titre de roi de Suède , en

se réservant néanmoins, par un acte secret, ses

droits à cette couronne , on parvint à signer ,1e

î 5 septembre 1629, une trêve de six ans ',

En voici les stipulations :

Hocumcutc, II. 1G5. Foycz aussi bv Momt, Corps dipL,

toiii. V, pari. Il, p. 51)1.
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Trêve d'Altmark.— La Irèvc durera pendant

six ans, à compler du jour de la signature du pré-

sent traité jusqu'au 1" juillet 1635. Dans l'in-

tervalle , on s'abstiendra de toute hostilité de

part et d'autre. Art. 1 et 2.

Le roi de Suède restitue au roi et à la cou-

ronne de Pologne les places suivantes : Stras-

bourg , Dirschau , le Werder de Dantzig , Gult-

staclt , Wormbdit , JMehlsack , Frauenbourg.

IVlittau, avec son territoire , est rendu au duc de

Courlande, sous la clause que Neumùnde et

Spilwe, avec leurs dépendances, reviendront à la

ville de Riga. Le port de Frauenbourg- et les

rives du Frischhaff resteront au pouvoir du roi

de Suède. Art. 3.

Chaque partie retiendra en Livonie ce dont

elle y était en possession lors de la trêve. En

Prusse , les Suédois conserveront Rraunsberg
,

Tolkemit , Elbing avec leurs territoires et tout

le Fischauerwerdcr ; dans le Grand-Werder,

Ictute la rive du Frischhail', depuis le territoire

d'Elbiug
,
jusqu'à l'embouchure de la Vistulè

,

avec les villages de Stobendorf , Habersdorf et

AUendorf ; ïiegenort , auprès de la Vistule , et

de là en tirant une ligne jusqu'à la digue du

Werder, y compris cette digue, ainsi que Ku-

kukskrug
,
jusqu'à Jankendorf ; de là tout ce

qui est entre le Gi'and-Werder et le district ou

la ])éninsule de Nehrung , de même ce qui est

situé entre celle péninsule , Stegen et Pillau
,

avec le port de Pillau. Art. -4.

Maï'ienbourg avec le Grand-Werder , Stumet
le fort delà Vistule ( Weichselmunde) sont mis,

durant la trêve, entre les mains de l'électeur de

Brandebourg, qui les restituera au roi de Suède

un moisavant l'expiration de la trêve, si la paix

n'a pas lieu. Art. S.

Pour plus grande sûreté de cette restitu-

tion, l'électeur de Brandebourg laissera entre

les mains du roi de Suède Fischhausen et Loch-

slett avec leurs territoires et une partie du ter-

ritoire de Schack, le Curisch-JNehrung ou pé-

ninsule de Courlande
, avec la ville etla citadelle

de Memel. Art. 6.



CHAPITRE XLIX.

TK.VITE DK PAIX DE POLIANOWA OU WLVSHA , ENTRE LA POLOGiNE ET LA RUSSIE,
CONCLU EN 1G3Î.

Cvcire de 1633. — La guerre entre la Russie

et la Pologne, suspendue en 1618 par le traité

de Diwilina , se renouvela , en 1633, à l'expi-

ration de cette trêve. Wladislaw
,
qui venait de

succéder à son père au tronc de Pologne
,

ayant ajouté à ses autres titres ceux de Russie,

le c/ar IMichol , sans attendre que les six mois

stipulés au delà du terme fussent écoulés, en-

voya devant Smolensk une ai'mée sous les or-

dres des généraux Scliein et Prosorowski
,
qui

investirent cette jjlace et en poussèrent vive-

ment le siège , à l'aide d'une grosse artillerie

que le czar avait fait venir de Hollande. La ville

fut vaillamment défendue par le commandant
polonais Stanislas VVoïewodzki

,
qui éleva de

nouvelles fortifications , à mesure que les Rus-

ses battaient les anciennes en brèche.

Ce siège traînait déjà depuis huit mois; et

les assiégés
,
qui manquaient de vivres et de

munitions , ne pouvaient plus faire une longue

résistance, lorsque le roi Wladislaw parutdevant

Smolensk à la tète de ses troupes. Il dégagea

aussitôt la place , et enferma si bien les Russes

dans leur camp, qu'il leur coupa toute commu-
nication

, cl qu'à la suite d'un siège de six mois
,

continue malgré les rigueurs de l'hiver , il les

força de capituler au commencement de mars
163-4. On permit aux Russes de se retirer avec

leurs armes, après les avoir déposées aux pieds

du roi , et après que les officiers se furent jetés

à genoux devant ce monarque; on leur imjjosa

« f^oy., ci-jprès, l'InlrotlucUon à la troisiùmc partie de

cul oiiviapc.

' riASttius, dans sa Clnoniqiic laUiic . pniîu i75

aussi la condition de ne point servir contre les

Polonais pendant quatre mois.. Le camp avec

les canons , munitions et les bagages de l'armée

devinrent la proie du vainqueur.

Cette déroute du général Schein inspira à

Wladislaw le projet d'une nouvelle expédition

contre la capitale de la Russie ; mais au lieu de

diriger sa route sur Dorogobouje et Wiasma
,

il fit la faute de s'arrêter devant Biala. Le siège

de cette place lui fit perdre un temps considé-

rable , et permit à l'ennemi de reprendre des

forces et de se mettre en état de défense.

Les Turcs ayant déclaré la guerre à la Polo-

gne pour faire une diversion en faveur de la

Russie ', Wladislaw , cédant aux circonstances,

prêta l'oreille aux propositions de paix que lui

firent de nouveau les Russes. Un congrès s'ou-

vrit auprès de la rivière de Polianowa , aux

environs de Wiasma; la paix y fut signée le

13 juin 1634^, aux conditions suivantes.

Articles du traité. — Paix et amitié perpé-

tuelles entre les deux puissances; amnistie et

oubli du passé. Art. 1.

Le roi de Pologne se désiste de ses droits au

trône de Russie, en faveur du grand-duc actuel,

et déli(î les Russes du serment de fidélité qu'ils

lui avalent prêté ; il ne se servira plus , ni lui et

ses héritiers , ni ses successeurs au royaume de

Pologne , des titres de Russie ; il les accordera

au contraire à Michel Féodorowitsch , et ré-

connaîtra ce prince en sa qualité de grand-duc.

lionne le précis de ce Irailé qn'oa trouve aussi dans le

Thcatrum Europœum (Francfort, 1635-î738),tom. III,

p.ilje '27'J.
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Il lui remettra l'ori{jinaI du diplôme d'élection

que les états de Russie lui ont livré , avec tou-

tes les pièces y relatives ^ yïrt. 12.

Le grand-duc cède au roi et au royaume de

Pologne , avec entier abandon de ses droits, et

sans réserve aucune , la province de Tchorni-

goir, les villes et territoires de Tchernigoll",

Siewior, Nowgorod-Sewerskoi ; il cède pareil-

lement au grand-duché de Lilhuanie la pro-

\ ince de Smolensk, avec la ville de ce nom, les

territoires et châteaux de Dorogobouje, Biala
,

Koslair, Starodoub, Troubicsk, Potchapofl', A'e-

wel. Siebiesz, Krasno, IMuromsk, Poponagora ^,

avec artillerie , munitions de guerre et archi-

ves. Les sujets ne pourront quitter leurs terri-

toires respectifs , et il sera seulement libre aux

soldats, marchands et prêtres de se transporter

ailleurs. .4rL 2.

Le grand-duc ne se servira plus des titres de

Smolensk et de Tchernigoff; il n'étendra point

son titre d'Autocrator de toutes les Russies

,

jusqu'à y comprendre la Russie polonaise , et

de même le roi de Pologne n'étendra point à la

Russie moscovite sou titre de souverain de Rus-

sie, ^rt. 2.

Le grand-duc ne formera plus aucune prc-

Icnlion sur la Livonie, l'Esthonie et la Cour-

lande , qui seront envisagées comme comprises

dans ce traité ; il n'exercera aucune hostilité

contre ces provinces, ni n'accordera le passage

par ses États à d'autres qui voudraient les en-

' Ce diplôme n'a pas été rendu
,
parce qu'il ne s'est pas

Irouvé. f^ox. kouiERZYCKi, 1. c., p. 500.

vahir ; de même le roi de Pologne n'envahira

point les provinces russes de PleskofT, Now-

gorod , Opok ou Opotchka , limitrophes de

l'Esthonie, ni n'accordera le passage à ceux qui

s'aviseraient de vouloir les inquiéter, y^rt. 2.

On nommera des commissaires de part et

d'autre
,
pour régler les limites des provinces

de Smolensk et de Tchernigoff du côté de la

Russie, y/rt. 3.

Les marchands des deux États jouiront réci-

proquement de la liberté de commerce, mais

les marchands russes n'iront point à Cracovie et

à Wilna , ni les marchands polonais à Moscou.

y^rt. A.

Les prisonniers seront rendus de part et

d'autre , sans rançon , dans les termes stipulés

par le traité. y4rt. 6.

On ne donnera aucun secours aux ennemis

Pun de Paulre ni en troupes, ni en argent , ni

en vivres , et on ne leur accordera non plus le

passage, ^ért. 7.

Cette paix sera jurée par le roi de Pologne

à Varsovie , en présence des ambassadeurs de

Russie ; le czar la jurera à Moscou, en présence

des ambassadeurs polonais. ^r<. 9.

Les ambassadeurs qu'on s'enverra récipro-

quement seront expédiés au plus tard dans les

deux mois. La suite des mhiistres du premier

rang ne pourra être plus forte que de cent

hommes et de cent cinquante chevaux. y4r-

ticle 1 1

.

2 Au lieu de Krasno , Muromsk, Poponogora, Piasecius

lit : Krasnxbrod , Moroskloncza , Popowagora.



CHAPITrxE L.

TKÊV£ DE STUMSDOUF, EWTRE LA SUEDE ET LA POLOGNE, CONCLUE EN 1635.

Négociations. — Les Suédois perdirent la

bataille de INordlingue , et furent abandonnés

]iar réleclcur de Saxe au moment où la trêve

d' Allraark allait expirer. Il était à craindre

que le roi de Pologne
,

qui venait de faire sa

l)aix avec les Russes et les Turcs , ne profitât

de l'occasion pour recommencer la guerre contre

la Suède. Une diversion aussi puissante aurait

forcé les Suédois d'abandonner la cause dos

princes allemands pour aller défendre leur ter-

ritoire. C'en était fait, dans ce cas, de la liberté

jjcrmanique et du système politique de l'Eu-

rope.

La France, intéressée plus particulièrement

au maintien de ce système, envoya le comte

d'Avaux à Stockholm , avec la double mission

de resserrer les nœuds de son alliance avec la

Suède , et d'empéclier que la guerre ne se re-

nouvelât dans le Nord.

Les régents qui gouvernaient la Suède pen-

dant la minorité de la reine Christine étaient

peu disposés à entrer dans les vues de la cour

de France. La conduite aussi ingrate que peu

réfléchie des princes d'Allemagne, lâches dé-

serteurs du parti de la Suède, avait décidé les

régents à ne plus s'occuper des affaires de ce

jiays, et à porter plutôt leurs soins vers les con-

quêtes que Gustave- Adolphe avait faites en Li-

vonic et en Prusse. Ils désiraieiit de préférence

consolider celles de la Prusse, qui gaj-antissaient

les cêtcs suédoises de toute invasion de la part

de la Pologne, et, privant celte république de
toute communication avec la mer, l'empêchaient

de se mêler des affaires de la Scandinavie.

Conformément îi ce plan , ils avaient résolu do
ne faire la pais avec la Pologne qu'à condition

que tout te (|iir la Suède occupait, soit en

Livonie , soit en Prusse, lui fût cédé, et que

le roi Wladislaw renonçât à ses prétentions à

cette couronne. Le comte d'Ayaux leur repré-

senta que, si la guerre de Pologne offrait à la

Suède un plus grand intérêt que celle d'Alle-

magne , il lui serait pourtant difficile de sou-

tenir toutes les deux à la fois , et que , dans le

cas qu'il fallût opter, il vaudrait mieux traiter

avec les Polonais , en leur cédant même quel-

que chose
,
que de compromettre la gloire na-

tionale en abandonnant les conquêtes en Em-

pire que Gustave-Adolphe avait payées de son

sang.

Les démarches de la France auprès du gou-

vernement suédois pour lui inspirer des senti-

ments pacifiques envers la Pologne, fuirent mer-

veilleusement secondées par les instances que

les sénateurs de cette république ne cessaient

de faire à leur roi pour qu'il mît un terme aux

sacrifices qu'ils avaient faits et aux maux qu'ils

avaient endurés
,
pour assurer à son père et ù

lui-même un vain titre dont il ne pouvait re-

venir aucun avantage à leur patrie. Ils l'exhor-

tèrent en conséquence à conclure la paix ou à

renouveler au moins la trêve. Les ministres de

la Grande-Bretagne , ceux des États-généraux

et de l'électeur de Brandebourg ayant aussi

interj)Osé leurs bons offices , on tomba d'ac-

cord de rouvrir des conférences dans une ville

de la Prusse.

Celle de Holland- Prussienne fut d'abord

choisie pour le lieu du congrès. Ce fut dans

l'église de cette ville qu'on tint successivement

plusieurs conférences depuis le ^} janvier 1635; i

mais après s'y être disputé inutilement
,
pen- \

dant deux mois , sur la forme des pleins pou-

voirs, on trouva bon de transférer le coui'rès à
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Stumsclorf. Les commissaires polonais élabli-

reiil leur quartier à Marienwerdcr , les Suédois

à Jonastlorf , et les médiateurs à ."Maricuboiirg'.

Des Icnles furent dressées dans le village môme
de Stumsdorf

,
pour y tenir les conférences.

Quatre puissances s'étaient chargées de cette

médiation : la France , la Grande-Bretagne

,

•l'électeur de Brandebourg et les Provinces-

L'nics. Claude (Je lUesmcs, comte d\i/ 1-aux
,
qui

se rendit célèbre au congres de Weslphalie

,

l»arut à celui de Stumsdorf comme ambassadeur

de France , et le chevalier George Doiujïas

comme ministre d'Angleterre. L'électeur avait

envoyé comme son premier plénipotentiaire un

prince de sa maison , Sigismond , margrave

lie Brandebourg '
; il était assisté de cinq con-

seillers électoraux : ylndré de Kreutzeu , Jean-

George de Sacken , Bernard de Kœnigscck

,

George de Ilausken , et Pierre Borkmann. Le

chevalier Uoch de Hounaerl , le bourgmestre

.Indre Biker, et Joachim Andrcœ , représentè-

rent les Étals-généraux.

Les plénipotentiaires polonais furent Jacques

Zadzick, cvéque de Culm et grand chancelier

de la couronne 5 Raphaël comte de Lesno, pa-

latin de Belsk ; 3Iagmis-Ernest de Donhoffy

castellan de Pernau ; Rennj de Olhok Zaleski,

référendaire de la couronne , et Jacques Sa-

hieski, grand tranchant de la couronne
,
père

du célèbre roi de Pologne ^ Celui-ci n'arriva

que vers la fin des négociations.

Pierre, comte de Bruhe , Hcrmann ff^ratigel,

Oc/t ( Achatius) Jxelson, sénateurs; JeauOxen-

stierna, fils du chancelier, et Jean Nicodemus,

secrétaire de la reine, furent les plénipoten-

tiaires suédois ^.

Pour donner plus de poids à la négociation et

j 1
pour se mettre à tout événement en état de dé-

fense, la Suède envoya sur les côtes de la Prusse

luie flotte fririnidahie qui y débarqua une armée

de :20,0U0 hommes sous les ordres de Jacques

de la Gardie. D'un autre côte, la trêve ne fut

pas plus tôt expirée, qu'une armée lithuanienne.

' Grand-oncle de l'clccteui-.

-' Jacques Souilski est l'auteur des Commcnlar'ii Clio-

tinensîs belli; Gedani, IGîG, in-i".

•* On trouve des dcliils intéressants siu' lex nc'x'ociations

do Slunisdorf, dans un livre lare et curieux intitulé Caii.

Ou.'.uu Lpkcnicridis , scu Hcr JJunJcuin Huccicuin,

commandée par Christophe Radzivil, entra dans

la Livonie suédoise.

Le congrès s'étant ouvert à Stumsdorf, au

commencement de mai, les mêmes contesta-

tions qui avaient été cause que les conférences

de llolland restèrent infructueuses , se repré-

sentèrent. On était convenu à llolland que les

plénipotentiaires produiraient des pleins pou-

voirs rédigés dans une autre forme ; mais ces

nouveaux pouvoirs occasionnèrent de nouveaux

débats. Les Suédois trouvaient à redire que,

dans ceux des Polonais , le roi Wladislaw prît

tous les litres que les l'ois de Suède portaient

ordinairement , tandis qu'il n'accordait à Chris-

tine que la simple qualité de reine de Suède :

ils se plaignaient surtout que
,
par une clause

particulière , ce prince se fût réservé ses droits

à cette couronne. Pour mettre fin à ce différend,

on convint de déposer les pleins pouvoirs, quel-

que défectueux qu'ils fussent, entre les mains

des médiateurs , et de mettre à couvert par des

protestations les droits des souverains respectifs.

Cette difiîculté ayant été écartée , on allait

ouvrir des conférences générales , mais les Sué-

dois refusèrent d'entrer en discussion immédiate

avec les ministres polonais ; on convint , en

conséquence
,
que les commissaires des deux

nations ne traiteraient que par l'entremise des

ministres médiateurs.

On essaya d'abord de s'accorder sur un traite

de paix définitif. La première pro[)Osition des

Suédois portait que le roi de Pologne renonçât

purement et simplement, pour lui et ses frères,

aux droits qu'il prétendait sur le trône de

Suède; ils offraient de restituer la Prusse contre

le payement des frais de la guerre , mais à con-

dition qu'on leur laisserait la Livonie. Les mé-

diateurs proposèrent aux deux parties les con-

ditions suivantes :

1" On abrogera les lois rendues en Suède

contre la maison de Sigismond, de manière ([u'il

soit libre aux Suédois de prendre Icius rois dans

cette maison.

Polonicum ; cum esset lu comitalii illustr. Claud'ti

Mctninii com'dis .Ivauxli ad stptentrionis reges cx-

Ivaord'inaric lerjuti ; LuUÀ. Paris., 1GS6, in-12. Ocicr

était serrélain; du comte d'Avaux. Son ouvra{je, écrit tiaus

un latin Irès-jiur ut Tort cléijant, reiifcrnie un labicau pié-

cicMX des iiKL'urs descour^ du ^iorJ dadix-seplièniu siècle.
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,

2° Les terres de Livonie serviront de satis-

faction au roi Wladislaw <>t à ses frères , de la

manière qu'il sera convenu entre le roi et les

étals de la république.

3° II y aura une liaison étroite entre les deux

États. La reine Christine choisira un mari qui

ne soit pas l'ennemi du roi et de la république

de Pologne : \\ ladislaw , à son tour , en agira de

même.
4" Les enfants qui naîtront de Wladislaw

épouseront ceux de Christine.

S" On s'assistera réciproquement contre les

ennemis l'un de l'autre.

Les Suédois et les Polonais rejetèrent égale-

ment ce projet. Les premiers déclarèrent qu'ils

n'entreraient dans aucune négociation sans une

renonciation j)réalable pure et simple du roi de

Pologne. Les Polonais , sommés par les mé-
diateurs de leur confier leurs véritables inten-

tions , demandèrent :

P'Qu'à l'instant même où Wladislaw aurait

renoncé au trône de Suède , les Suédois l'élus-

sent i)our leur roi; de manière qu'il lui fût libre

d'administrer le royaume par lui-même ou par

un lieutenant
;

2" Que la Finlande fût donnée à Jean-Casimir,

frère du roi , et une dot à sa sœur
;

3° Que la Livonie et la Prusse fussent ren-

dues à la Pologne, et en outre l'Esthonie
,
qui

avait dû être remise aux Polonais par suite du

traité conclu avec le roi Jean
,
père de Sigis-

mond
;

A° Que les vaisseaux et l'artillerie enlevés fus-

sent rendus
;

J5" Que les Suédois restituassent tout ce qu'ils

avaient illégalement perçu à titre de droit de

péage
;

6" Qu'ils restituassent les fruits illégalement

perçus
;

7" Que les exilés suédois qui avaient été dé-

j)ouillés de leurs biens pour être restés fidèles à

Sigismond , recouvrassent leur patrimoine.

Quant à la reine Christine, Wladislaw promit

d'en avoir soin comme de sa parente.

On peut se représenter l'ctonnement que de

pareilles demandes occasionnèrent aux média-

leurs. Ils ne voulurent pas même les communi-
quer aux Siu'dois; mais ils conviiueul d'essayer

de porter ceux-ci à se relâcher en quelque

chose de leurs demandes , afin de jjouvoir

exiger ensuite la même condescendance de la

part des Polonais ; on proposa en conséquence

aux premiers de renoncer à la Livonie contre

le payement d'une forte somme ; mais ils persis-

tèrent dans leurs premières propositions. Au-

cune des deux parties n'ayant voulu céder , le

congrès fut interrompu le 8 juin ; les ministres

suédois se retirèrent à Elbing, et ceux de la

Pologne à Thorn , où se trouvait le roi Wladis-

law. Les ministres des médiateurs se rendirent

également auprès de ce prince.

Le roi et les sénateurs qui étaient avec lui

,

penchaient pour la paix, pourvu que les Suédois

restituassent les places de Prusse; mais le grand

général de Litlnianie empêcha que cet avis ne

fût adopté, en déclarant, au nom des états du

grand-duché
,
que la paix ne serait pas ratifiée

si elle ne stipulait la restitution de la Livonie.

Le résultat de cette délibération ayant été

communiqué aux commissaires suédois, ceux-ci

déclarèrent à leur tour qu'ils rompraient plutôt

la négociation que d'entrer dans aucune dis-

cussion relativement à la Livonie. Convaincus

dès lors de l'impossibilité d'accorder les parties

pour la conclusion d'une paix définitive , les

médiateurs proposèrent une trêve de cinquante

ans , à condition que les places de Prusse se-

raient rendues aux Polonais sans réserve. Cette

proposition fut faite aux Suédois , le 13 juillet

,

et quelques jours après aux Polonais. Ceux-ci

ne voulurent pas prolonger la trêve au delà de

douze ans; ils réservèrent à leur maître le titre

de roi de Suède , et demandèrent qu'on lui

laissât au moins une ville ou un château en Li-

vonie
,
pour faire voir aux habitants de cette

province qu'il n'y renonçait pas entièrement.

Les Suédois consentirent à la restitution des

places de la Prusse sous les conditions suivantes :

1° Que le roi de Pologne, toutes les fois qu'il

traiterait avec la reine , durant la trêve , s'abs-

tiendrait des titres de Suède , et qu'il les accor-

derait à la reine ;
2" que les Polonais payeraient

les frais de l'évacuation des places de Prusse,

évalués par les Suédois à trois millions de rix-

dales; 3" que le roi s'engagerait à ne point

faire sortir de flottes des ports de Prusse , et à

ne rien entreprendre d'hostile de ces ports

contre la Suède.

On fut longtemps sans pouvoir s'accorder sur

ces ditiérents points. \Madislaw consentait à ne

prendre envers la reine que le simple titre de

roi de Pologne
,
grand-duo de Lit/iuanic, sm\i de
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trois etc., pourvu que celte princesse se bornât,

à son égard , à celui de reine de Suède désignée

grande-duchesse de Finlande, également suivi

de trois etc. "
; mais il persistait à ne vouloir

rien payer pour la restitution des places de la

Prusse. Enfin on trouva l'expédient de laisser

aux Suédois .jusqu'à l'entière évacuation de ces

places , la jouissance des péages qu'ils avaient

introduits dans les ports de Prusse , et dont le

produit était fort considérable.

Une question combinée avec la précédente fut

celle de l'époque à laquelle cette évacuation de-

vait se faire. Les Suédois soutenaient qu'elle ne

devait avoir lieu que lorsque la trêve aurait été

ratifiée par la diète de Pologne
,
puisqu'elle ne

pouvait être regardée comme consolidée que de-

puis celte ratification. Ce fut avec peine qu'on

les disposa à restreindre cette condition aux

seules places de Pillau et d'Elbingen =, et à éva-

cuer les autres , immédiatement après la ratifi-

cation du traité par le roi de Pologne.

Ce point réglé , on tâcha de fixer le temps de

la durée de la trêve. Les Polonais ayant insisté

sur vingt-cinq ans, et les Suédois sur trente, on

finit par s'en remettre à la décision des média-

teurs
,
qui déterminèrent vingt-six ans.

La négociation touchait àsafin, lorsqu'il s'éleva

une difllculté inattendue qui faillit à entraîner

la rupture du congrès. L'évéque de Culm, pre-

mier plénipotentiaire polonais, demanda l'exer-

cice pubh'c de la religion catholique en Livonie.

Les Suédois alléguèrenl quatre motifs pour re-

fuser cette demande : parce que cette province

ne renfermait que peu ou point de catholiques
;

parce que les lois du royaume de Suède ne per-

mettaient pas l'exercice public de la religion ca-

tholique
;

parce que , dans les traités précé-

dents
, il n'en avait pas été question ; et enfin

,

parce que les prêtres catholiques , auxquels on

|»ermetlrait l'exercice de leur culte , dépen-

draient nécessairement d'évêques polonais, ce

qui serait contraire au bon ordre. Sobieski ré-

jmndit que , devant Dieu , le petit nombre de ca-

tholiques des dernières classes qui se trouvait en

' Ce fut là l'origine des etcétérations dont il fut souvent

question pendant la vie de \Vladisla\v et du ses fils. Dans

les transactions entre les rois de Pologne et de Suède
,

les premiers essayèrent quelquefois de prendre le triple

elcetera, tandis qu'ils ne le donnaient à leurs adversaires

que simple ou tout au plus double

Livonie était aussi précieux que le serait le plus

grand nombre d'hommes d'une extraction il-

lustre; que les lois de la Suède ne pouvaient

s'appliquer à la Livonie
,
qui u'était pas incor-

porée à ce royaume
;
que l'on avait pu passer

sous silence cet objet lorsqu'il ne s'était agi que

d'une trêve de peu d'années , mais que la ques-

tion changeait de face lorsqu'on stipulait pour

un quart de siècle ; enfin
,
qu'on pourrait en-

voyer en Livonie des prêtres munis de tels pou-

voirs qu'ils ne dépendraient pas des évéques de

la Pologne. L'ambassadeur de France ayant vi-

vement appuyé la demande des Polonais , les es-

prits s'échauffèrent au point que , dans la dis-

pute , on prononça le mot de guerre
,
qui

,

ayant été entendu par des personnes placées

près des tentes , répandit l'alarme : aussitôt les

Suédois firent sonner la retraite ; les troupes

des deux nations en vinrent aux mains
;
plu-

sieurs individus furent blessés , et on eut de la

peine à séparer les combattants.

Le calme s'étant rétabli , les médiateurs es-

sayèrent de nouveau
,
quelques jours après , de

porter les Suédois à une concession à laquelle

le roi de Pologne attachait une si haute impor-

tance
,
qu'il avait tracé ou au moins corrigé de

sa main la phrase qui devait être insérée dans

le traité en faveur des catholiques de la Livonie
;

mais les plénipotentiaires suédois déclarèrent

qu'ils risqueraient de porter leurs têtes sur l'é-

chafaud, en admettant une stipulation de ce

genre. Ils promirent cependant qu'on laisserait

les catholiques de cette province jouir de la li-

berté de conscience et de religion , et qu'on

leur accorderait leur dévotion ; mais ils ne vou-

lurent pas que cette stipulation fût insérée dans

le traité. Les plénipotentiaires anglais et hollan-

dais signèrent, le 12 septembre, une déclara-

tion portant que les plénipotentiaires suédois

avaient pris envers eux cet engagement de

bonne foi et en donnant la main en signe de

confirmation; enfin, qu'ils avaient consenti à ce

que cette déclaration fût mise par écrit -^

Lorsqu'il fut (piestion de signer la paix , il

2 Ces places ne furent effectivement évacuées par les

Suédois (ju'au mois de janvier 1636, à la suite de la ia(i-

(icalion du traité de Stumsdorf par la diète polonaise.

3 Cette déclaration se trouve en latin dans Aitzlma,

Saken van Slaat on Oorlogh in ende omirent de /'r-

reenigde Nederlanden , vol. IV, p. 17 (173) et 185 de
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s'éleva une contestation snr la préséance entre

les ministres des puissances médiatrices. L'am-

bassadeur d'Angleterre prétendit si{jner avant

celui de France, et les ministres des Elats-gé-

ncranx refusèrent de céder le pas à ceux tic

l'électeur de Brandebourg- Pour couper court à

cette diflîcidté, on convint qu'aucun des minis-

tres médiateurs n'apposerait sa signature au

traité, et qu'on se bornerait à les nommer dans

le préambule. Douglas consentit à ce que l'am-

l>assadeur de France fût nommé le premier

dans les deux expéditions du traité. On rédi-

gea le préambule de manière que les ministres

de l'électeur de Brandebourg fussent nommés

comme médiateurs de la part de la Pologne , et

ceux des États-généraux , à la suite de ceux de

France et d'Angleterre, comme médiateurs pour

la Suède .

La trêve fut signée à Stumsdorf, entre les

plénipotentiaires polonais et suédois , le ~ sep-

tembre 163o ^ , aux conditions suivantes :

Artklcsdu traité. — La trêve durera vingt-six

ans à dater du jour de la signature jusqu'au

7^5 juillet 1661. Art. 1.

Il y aura amnistie parfaite et cessation de

toutes hostilités. Art. 2.

La Suède restitue au roi et à la république de

Pologne la partie de la Prusse dont elle a fait la

conquête : Pillau sera néanmoins rendu à l'élec-

teur de Brandebourg , duc de Prusse
,
pour le

posséder au même droit C£u'avant la guerre.

Art. «i.

Aussitôt que la ratification du roi de Pologne

et l'acte de cautionnement des sénateurs et

commissaires polonais auront été délivrés aux

commissaires suédois , Marienbourg avec le

Grand-Werder , Stum , Braunsberg , Tolkemit,

avec leiu's territoires , seront rendus aux com-

missaires polonais ; le fort de la Vistule et celui

de Junkertreil seront rasés; Elbing, avec son

ancien territoire , le Petit-Werdcr et les forts y

Tcdilion in-i". Du Mont, Corps dipL, lom. VI, parf. I,

p. 1 18 , ne la donne rpie dans une Iradnclion allemande.

' l ox., sur celle négocia lion, Pijkh;m)ori-, de rébus
Succicis, L, VII, § 127; et Ocier, dans l'ouvrage cité.

' CiiwAi.KowsKi
, ywf publ. regni Polonicv , p. ÔÔ9,

donne ce Irailé sous la date du 20 septembre (n. st.). Mais
LoSDonr, /Ida pubt., part. IV , I. 111, p. 478, indique la

date que nous avons adoptée comme étant confirmée par

construits, de même que Pillau, avec cotle

partie de laNehnuig qui y appartient, resteront

outre les mains de la Suède, jusqu'à ce que la

ratification de la trêve par la république de Po-

logne aura pu se faire, et que l'acte en aura été

délivré. Art. 4.

Après la restitution de toutes les places . les

douanes seront remises dans l'état où elles

étaient avant la guerre, en observant en toutes

choses une parfaite égalité. Art. 5.

On possédera de part et d'autre dans la Li-

vonie , sur le même pied qu'on y possédait en

Tertu de la dernière trêve. Art. 6.

Le roi et la république de Pologne n'emploie-

ront ni flotte ni vaisseaux contre la Suède; ils

n'en enverront non plus au secours de qui que

ce soit , durant la trêve. Les ducs de Prusse et

de Courlande , et les grandes villes de la Prusse

royale , s'engageront h ne point permettre qu'il

soit exercé aucune hostilité de leur part contre

la Suède , ni contre les pays et provinces de la

dépendance de cette couronne. Art. 21.

Dans l'intervalle de la trêve on traitera d'une

paix perpétuelle , par l'entremise des puissances

médiatrices, aux lieu et temps dont on con-

viendra. Art. 22.

Conclusion. — Ce traité blessait essentielle-

ment les intérêts politiques de la Suède en lui

faisant perdre la Prusse, dont la possession

était de la plus haute importance , tant pour af-

fermir sa domination dans le Nord
,
que pour

donner ime plus grande extension à son com-

merce maritime. Les régents de Suède firent un

si grand sacrifice pour sortir avec honneur de

la guerre d'Allemagne dans laquelle ils se trou-

vaient engagés. Toutes les puissances média-

trices gagnaient à ce que la Suède abandonnât

ses places et ports de Prusse.

La France s'attachait par de nouveaux liens

im allié qui, n'ayant phis de diversion à craindre

dans le Nord, pouvait seconder eflicacement les

PiiFE^uoni- , 1. c, et par un passage du Thcalrum
Eiirop., tom. IIF, p. 564, qui dit (|nc la paix a élé publiée

le 3 septembre (v. st.). yoxez\)v Mont, Corps dipl.,

tom. VI, part. I, p. 115
,
qui donne le 15 septembre

(n. st.), comme la date dn la ratification. C'esl sans doule

par une faute d'impression que le Guide diplomat'njue

de M. DE MAnTENS, pag. 938, place le traité au 25 sep-

tembre.
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efforts qu'elle faisait pour réduire à de justes

bornes la prépondérance acquise par la maison

d'Autriche.

L'électeur de Brandebourg- rentrait dans les

places de son duché de Prusse , qu'il avait été

obligé de laisser entre les mains de la Suède. Il

n'était pas fâché de se voir débarrassé d'un

voisin incommode qui probablement ne se serait

pas contenté de ce qu'il possédait dans la

Prusse royale ou polonaise, mais aurait tra-

vaillé il s'y agrandir et peut-être à mettre la

Prusse ducale dans sa dépendance.

EnOn l'Angleterre et la Hollande obtinrent,

par le traité de Stmnsdorf, l'assurance d'éire

afl'ranchies , après la retraite des Suédois , du

payement des gros droits que ces derniers

avaient introduits dans les ports de Prusse, et

qui mettaient des entraves au commerce lucratif

qu'elles faisaient, par ces ports, avec la Pologne.

C'est cet intérêt commercial et la jalousie que

le succès des armes suédoises avait inspirée à

l'Angleterre et à la Hollande, qui furent cause

que les ministres de ces puissances montrèrent

la plus grande partialité pour la Polognependant

tout le cours de la négociation dont nous ve-

nons de parler.



CHAPITRE LI.

TRAITÉ DE PAIX DE BROMSEBRO , ENTRE LA SUÈDE ET LE DANEMARCK, CONCLU
EN 16^5.

Origine de la giierre de 1643. — La fjucrre

entre la Siiètlo et le Danomarck, qui fut termi-

née par le traité de Brùmsebro , avait éclaté en

1643, après que ces deux États rivaux eurent

vécu en paix pendant trente années. La vérita-

ble cause de cette jjuerre était la jalousie qui

régnait entre les deux monarchies. Christian IV,

qui occupait depuis lo88 le troue deDanemarck,

ne put voir qu'avec une vive inquiétude les

])rogrcs que faisait la puissance des Suédois, et

qui leur donnaient ime prépondérance marquée

dans les allaires du Mord. S'il faut en croire les

écrivains suédois , ce fut afin d'être à même de

contrarier les projets d'agrandissement du gou-

vernement suédois
,
que ce prince offrit sa mé-

diation pour le rétablissement de la paix entre

ce gouvernement et l'Autriche. Elle fut accep-

tée, et le roi de Danemarck fut l'auteur du traité

de préliminaires que les puissances belligérantes

signèrent à Hambourg le 2o décembre 16-41 ',

et par lequel l'on s'accorda de tenir un congrès

il Munster et à Osnabruck. Christian IV envoya

à ce congrès une ambassade l)rillantc , compo-

sée du chancelier Juste Hiig, de Grégoire Krabbe,

et des conseillers Christophe von der Lippe et

Laurent Langermann ^ La cour de Vienne avait

formé à cette époque le projet de faire une paix

séparée avec la Suède. Cet espoir et le refroidis-

sement f[ui régnait entre l'Autriche et le Dane-

marck depuis que Christian IV avait refuse de

s'allier avec la première puissance contre la

Suède , furent cause que le cabinet impérial se

' yoyez vol. I, paRc 70.

^ <;'c»t ainsi i|u'il faut lire les noms an chapitre I,

page 71 Uc noire premier volume, où il mamiue une ligne

rapprocha de celui de Stockholm. On assure que

les ministres de l'empereur trahirent à Oxen-

stierna le secret des bases sur lesquelles le mé-

diateur se proposait de faire conclure la paix à

Osnabruck. L'indemnité, ou, comme on disait

alors , la satisfaction de la Suède pour les sacri-

fices qu'elle avait faits en faveur de la cause des

États d'Allemagne , devait consister en une

somme d'argent en remplacement des provinces

que cette couronne espérait s'approprier; l'ar-

mée suédoise ne devait pas rentrer dans ses

foyers; on se proposait de la diviser en plu-

sieurs petits corps que divers princes d'Alle-

magne prendraient à leur solde ^.

Pour se débarrasser d'une médiation aussi

partiale , la reine Christine , ou plutôt ses tu-

teurs , résolurent de rompre avec le Danemarck.

Comme on ne pouvait avouer ce motif, on cher-

cha des prétextes; ils ne manquent jamais entre

des États voisins. Marie-Éléonore , de la maison

de Brandebourg , veuve de Gustave-Adolphe ,

habitait le royaume de sa fille, sans influence

et même sans considération. Plongée, depuis la

mort de son époux , dans une profonde mélan-

colie, elle vivait isolée dans le château de Grips-

holra. Le 29 juillet 1641, elle le quitta clandesli-

nementpendanl la nuit avec une seule compagne,

s'embarqua sur un yacht danois qui se trouva le

long de la côte, et se rendit à Nykiôping dans

l'île de Falster. Elle déclara jiar la suite que le

roi de Danemarck non-seulement n'avait pas été

dans le secret de sa fuite , mais qu'il l'eu avait

entre les mots de Juste el de Lippius , ou von der Lippe.

3 /^oj. ^l^LS Slange, Gesch. Christian IF; Copen-

liagen, 1757 el 1759, in-io. p. 1163.
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m<^iiîe (lissuailéc '. Lo {jouverncmouL suédois, au

contraire , compta cette intrigue parmi les causes

de la guerre ; il prétendit que Christian IV avait

voulu faire une injure à la nation suédoise, en

fournissant à la douairière le moyen de répan-

dre impunément des bruits calomnieux.

Le second prétexte qu'on allégua fut un peu

plus grave. Le comte Corfitz Ulilofeld, premier

ministre et favori de Christian IV , avait résolu

d'améliorer les finances du Danemarck , en aug-

mentant les droits de péage du Sund , et en pre-

nant des précautions pour empêcher la fraude

qui diminuait considérablement celte ressource

(le l'Etat. On publia en même temps plusieurs

lois prohibitives. Il fut défendu de laisser passer

l)ar le détroit le salpêtre, le soufre , la poudre
,

les armes, et généralement toute munition de

guerre destinée à être portée de la mer Baltique

dans la mer du Nord. Par ces mesures , le com-

merce des Hollandais avec les ports de la Bal-

tique souffrit des entraves considérables , et les

Etats-généraux accusèrent Christian IV d'être

d'intelligence avec l'Espagne pour les priver des

moyens de continuer la guerre contre cette

puissance. Les états de la province de Hollande

voulurent qu'on déclarât la guerre an Dane-

marck ; ils entrèrent même en négociation pour

une alliance avec la Suède et les villes hanséa-

tiques, et défendirent à leurs sujets tout com-

merce avec le Danemarck, la INorwége et la

Baltique. Si cette prohibition fit baisser dans

les ports de la Baltique le prix des grains qui

sont la principale ressource de la Pologne et de

la Livonie , elle produisit la disette en Hollande.

Les négociants des divers pays intéressés et les

habitants des autres provinces des Pays-Bas-

Unis réclamèrent si hautement contre le sys-

tème de prohibition
,
que les états de Hollande

se virent obligés d'y renoncer. Les États-géné-

raux résolurent alors d'emjjloyer la force poiu"

engager Christian IV à rapporter des ordon-

nances qui gênaient si fortement leur commerce.

Ils équipèrent une flotte destinée à convoyer

leurs navires à travers le Sund et à s'opposer à

toute perception de droits quelconques. Le roi

de Danemarck , effrayé de ces préparatifs , char-

' BiLLMARK, causœ discessus reginœ vidiicv Mar'uv

Eleonorœ e Suecia, Ahotc, 1795, iii-4» , p. 7, cilc dan»

Rtus Gesch. Schivedens, vol. III, p. 1G9.

IMST. DES TU. DE T.VIX. T. IV.

gea son fils , l'archevêque de Bremen , de négo-

cier un accommodement , et diminua les droits

sur quelques articles, notamment sur le salpê-

tre. Il fit ensuite conclure luie convention
, par

laquelle les droits de péage du Sund furent

remis
,
pour cinq ans , sur le piedoili ils avaient

été en 1G37 ^

La réconciliation ne fut ni sincère ni com-
plète. Les Etats-généraux avaient envoyé à

Stockholm Guillaume Boreel et Albert Sonck,

pour examiner s'il n'existait pas un moyen d'en-

trer dans la Baltique sans passer par le Sund,

en réunissant
,
par exemple

,
par des canaux

,

les fleuves qui versent leurs eaux dans la mer
du Nord , avec ceux qui les déchargent dans la

Baltique. Ces députés devaient exciter les Sué-

dois à exiger que le Danemarck renonçât tout à

fait au péage du Sund
,
qui était préjudiciable

aux habitants de la Suède
,
puisqu'il augmentait

le prix des denrées que les Hollandais leur ame-

naient. Le gouvernement suédois fournit aux

ministres des États-généraux la preuve de l'im-

possibilité de creuser les canaux qui seraient

nécessaires pour établir la jonction des fleuves.

C'était l'époque où ce gouverneme«nt croyait

encore avoir besoin de la médiation danoise

pour faire sa paix avec l'empereur; il ne voulut

donc pas se brouiller ouvertement avec Chris-

tian IV. Néanmoins il fut conclu , le ^ septem-

bre 1G40, nn traité d'alliance c^vCAxel Oxen-

stierna , chancelier, Jean Skijtte, président de

la cour suprême de justice de Gothie , l'amiral

Claude {on Claes) Flemtning, et le conseiller 7e«/4

Oxenstierna , signèrent au nom de la Suède
;

Guillaume Boreel et Albert Sonck, pour les

États-généraux. Le but de cette alliance est,

d'après les art. 1 et 2 , le maintien de la liberté

du commerce et de la navigation dans la mer
Baltique et dans la mer du Nord, jusqu'à la

Manche : cette navigation sera protégée contre

tout empêchement ou entrave qu'on voudrait

lui opposer contrairement au droit des gens ; et

si l'une ou fautre des parties contractantes était

hoslilement attaquée , l'autre lui prêterait se-

cours et assistance. Art. 3 et 4.

Il est réservé cependant aux sujets réciproques

3 l'oy. LiEWK VAN AiTZEMA, Saketi van Stant on

Oorloijh in ende omirent de yereenigdc Nederlandcn,
vol. V, \^. 291.
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,

de faire llbremenl le commerce dans le pays

ennemi de Tune des puissances, yirl. 7.

La duréedii traite est limitée, par lo//. 16, à

quinze ans.

Une seconde convention , conclne le même

jonr, détermine le montant des seconrs réci-

proques qu'on se fournira; ce sont ^(^.000 hommes

que la partie requise entretiendra à ses frais.

Il dépendra de chaque allié de demander ce se-

cours ou une partie d'icelui en argent, à raison

de 1,000 rixdaics par mois pour chaque mille

hommes, ou en munitions navales '.

L'alliance contractée par ces traités fut res-

serrée à l'occasion des négociations que Chris-

tian IV entama l'année suivante avec l'Espagne,

et qui inquiétèrent fortement les États-généraux.

Elles n'avaient toutefois pour ohjct que le dé-

dommagcmeiil réclamé par les Danois pour di-

vers navires que les armateurs de Dunkerque

leur avaient enlevés , ainsi que la conclusion

d'un traité de commerce. Giddenlinve, fils na-

turel du roi de Danemarck , en fut d'abord

chargé; ce négociateur entra lui-même au ser-

vice de l'Espagne , comme général , et , ayant

été remplacé dans sa mission par Annibal Sehes-

ted , alla former sur l'Elbe trois régiments qu'il

conduisit dans les Pays-Bas, pour être employés

contre les Hollandais ^. Annibal Sehested , po-

litique habile et expérimenté
,
jouit à Madrid

d'une considération qui excita la jalousie de

tous les autres ministres. Il conclut, le 29 mars

1G-4I, avec le comte-duc Olivarez, un traité de

commerce très-avantageux aux sujets danois ^.

Il obtint en effet que la cour d'Espagne promît

de j)ayer à Christian IV, à titre d'indemnité pour

les prises faites par les armateurs de Dunkerque,

100,000 rixdales en sel; enfin lui-même reçut

\n\ présent de 8,000 florins et une pension de

16,000 florins pour cinq ans 4. Cependant quel-

ques difi'icultés qui s'élevèrent ensuite furent

cause que le roi d'Espagne ne ratifia le traité

que le 15 février 16-'tJ5.

Dans l'intervalle, le goxivernement danois

avait pris toutes les mesures possibles afin d'em-

pêcher la contrebande qui se faisait dans le

' Les deux conventions du 1er septembre IGiO se (rou-

venl dans SciiM.vtss, C.j. genl. ac, p. 510.

3 il fnl lut- dans «ne rencontre qu'il eut avec la garnison

de W'escl,

Sund. Pour tromper la vigilance des péagers

danois, les Hollandais s'arrangèrent avec les

Suédois, qui leur prêtèrent leurs navires, ou,

comme on dit aujourd'hui, leur pavillon, pour

le transport des marchandises hollandaises, cette

nation jouissant, en vertu de l'article -4 du traité

de Siorod ^ , d'une entière exemption de droits

au passage du Sund. La diminution des droits

qui résulta de cette connivence des Suédois , fut

cause qu'on découvrit la fraude. Les employés

danois visitèrent dès lors exactement les navires

de cette nation; et ayant reconnu , en 1643,

que trois navires suédois étaient chargés de

marchandises hollandaises , ils les saisirent , et

la cour d'amirauté de Danemarck les déclara

confisqués. Cet événement fut regarde par les

Suédois comme vuie infraction de la paix de

Siorod; il fut le second motif qu'ils alléguèrent

pour faire la guerre au Danemarck.

Invasion du Ilolstein par Torstenson. — Un
comité clés états de la Suède résolut la guerre

le -4 novembre 16-43; mais on cacha cette réso-

lution, même à l'assemblée générale des états,

et le secret fut parfaitement gardé. Le chance-

lier Oxenstierna avait préparé, depuis plusieurs

mois, tout ce qui devait faire réussir le coup

qu'on méditait. Le 2S mai , il avait ordonné à

Torslenson de se borner, pendant tout l'été, à

faire une guerre défensive en Allemagne , afin

que, lorsqu'en automne il aurait conclu un ar-

mistice de trois mois avec Gallas qui comman-
dait les troupes impériales, il pût employer cet

intervalle pour envahir les États danois. Le

feld-maréchal entra admirablement dans les vues

du chancelier. Après avoir répandu le bruit

qu'il allait entrer dans le Haut-Palatinat , il sor-

tit subitement de la Silésie, traversa à marches

forcées Torgau et Havelberg , et envahit, le

12 décembre 164^, le duché de Holstein. Son

arrivée dansée pays fut entièrement imprévue;

aussi n'y éprouva-t-il aucune résistance; en peu

de jours il s'empara de tous les États danois,

depuis l'Elbe jusqu'à Holding en .lutlande, à

l'exception de Krempe et de Gliickstadl , seules

places qui fussent en état de se défendre. Ce ne

3 On le trouve dans Scn.ii.vuss, Corpus juris gcnt.

ac, p. 518.

4 GEBiiAni)! yillg. Cesch. Danmarks, vol. H
, p. 322,

5 f'^oyez page 31 de ce volume.
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fiit qu'après la conquête de Li Chcrsoncsc cim-

brique, que la couronne de Suède déclara la

guerre le 16 janvier 1643 '.

Campagne de 1644. — Une autre armt'e sué-

doise , commandée par le feld-maréchal Gustave

Horn , entra en Scanie , et prit , au mois de fé-

vrier, Helsingborjj ; elle s'empara de quelques

autres places en BIckingie et en Halland
,
pen-

dant qu'Annibal Sehestcd ,
gouverneur de la

Norwcge, dévastait les provinces suédoises d'Hel-

singland , 3Iedelpad et Angermanland. Chris-

tian IV, lui-même, s'élant présenté avec sa

flotte devant Gothenbourg , Horn fut obligé de

marcher au secours de cette place. Mais , avant

son arrivée, elle avait été dégagée par la flotte

que Louis de Geer , riche négociant hollandais,

avait équipée à ses frais , et dont il avait confié

le commandement à un marin expérimenté

,

Martin Thùssen ^.

La flotte suédoise , commandée par l'amiral

Claes Flemming, rencontra, le 1" juillet 1644,

sur les c(')tes du Sleswick ^, la flotte danoise

commandée par Christian IV en personne , et

soxis ses ordres par les amiraux Wind et Galt.

Le combat dura dix heures , et fut quatre fois

renouvelé. L'amiral Wind fut tué, et 1er roi
»

grièvement blessé par un éclat d'obus qui lui

creva l'œil droit. Néanmoins il continua à com-

mander, et força la flotte suédoise de se retirer

fort maltraitée dans la baie où sont les ports de

Riel et de Christianpreis. Il l'y fit bloquer par

Galt ; des troupes de terre qu'il appela de la

Fionie débarquèrent en Holslein , se retranchè-

rent à Bûlcke , d'oii ils bombardèrent la flotte

suédoise, et tuèrent, le 26 juillet, l'amiral

Flemming : mais Torstenson ayant pris d'assaut,

le 29 juillet, les retranchements de Bùlcke,

la flotte suédoise profita de l'obscurité d'une

nuit et de la négligence de Galt pour sortir du
golfe et se sauver à Elsnaebe

,
port de la Suder-

manie.

Nous avons raconté ailleurs 4 par quel évé-

nement la péninsule danoise fut délivrée , au

mois d'août 1644, de la présence de Torsten-

son. Nous devons ajouter que ce qui engagea

» Meiebs , y^c/a ;;rtm If-'estphallccr, toai, I, p, 88

et 137.

=" Thllsscn fut depuis anolili sous le nom d'Ankailiiclm,

sous lequel nous le désignerons à l'avenir.

ce oénéral à transporter de nouveau le théâtre

de la guerre en Allemagne , fut moins l'arrivée

de Gallas, que le mécontentement que la France

avait montre de l'invasion du Danemarck, et

son l'efus de continuer à la Suède le payement

de subsides que celle-ci employait contre une

puissance amie de la France , au lieu de faire

une guerre vigoureuse à l'ennemi commun.

La flotte suédoise , réparée avec une activité

extraordinaire, reparut en mer dès le mois d'oc-

tobre. Gustave Wrangel la commandait ; An-

karhielm lui avait amené à Calmar 11 vaisseaux

appartenant à de Geer. Pors IMundt , l'amiral

danois , très-inférieur en forces , s'était place

entre les îles de Lalande et de Femern : il y fut

attaqué le 13 octobre, et entièrement défait.

Cinq vaisseaux danois seulement échappèrent à

ce désastre; Mundt fut tué, et le vice-amiral

Jasmuiid fait prisonnier.

Campagne de 164S. — Après avoir anéanti

à Niemeck ^ l'armée de Gallas, Torstenson avait

renvoyé en Holstein im corps de troupes com-

mandé par un homme très-entreprenant, le

colonel Helmut Wrangel, qui s'empara de nou-

veau de Kiel , de Haderslebe et de Ribe , et se

retrancha à Randers. Le général Kœnigsmark

entra dans l'archevêché de Bremen , dont l'ad-

ministrateur , fils de Christian IV , commandait

une petite armée danoise en Holstein, Il prit

Stade , Boxtehude et Bremerfohrde ; rentré de

là dans la péninsule, il mit le siège devant

Rendsbourg.

Le 8 juin 1648 , l'amiral Wrangel s'empara

de l'île de Bornholm. Le 19 du même mois, une

flotte hollandaise de Î50 vaisseaux arriva au

Sund, suivie d'un grand nombre de bàlimenls

marchands , auxquels elle fit passer le détroit

sans payer de droit. Elle était destinée à se join-

dre aux Suédois
,
pour faire cause commune

contre le Danemarck. Pour expliquer cet évé-

nement , il faut remonter à l'année 1644.

Négociations. — Tous les revers que Chris-

tian IV avait éprouvés en 1644 n'avaient pu

abattre le courage de ce prince; mais ils lui fai-

saient désirer la fin d'une guerre aux dépenses

^ On appelle ce parage die Coll/crger Ileide, la liau-

Icur de Colberu.

4 Vol. I, page G7.

5 yoycz vol. 1, page G8.
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de laquelle ses États épuisés ne sufllsaient plus.

Nous avons dit par quels motifs la France

désapprouvait la politique de la Suède , son al-

liée. Elle se décida à oUrir sa médiation au

Danemarck pour raccommodement de ses dif-

férends avec la Suède. Gaspard Coignet de la

Tlniillorie. ambassadeur du roiT.-Cli. à La Haye,

eut ordre de se rendre à Copenhague et de là à

Stockholm, pour proposer aux deux monarques

l'ouverture d'un congres. Les Etats-généraux

entrèrent dans les vues de la France; et, pour

donner du poids à leur médiation, ils envoyè-

rent une flotte dans la Baltique. Cette flotte

,

composée de 29 vaisseaux de guerre , escortant

328 bâtiments marchands , était commandée

par Witte Corneliuszoon Witte; elle arriva de-

vant Copenhague au mois de juillet 1644. Elle

portait six députés des États-généraux, dont

trois, Jacques de Witte, père du célèbre Jean

de Witte, André Bicker, Corneille Stavenis,

se rendirent à Stockholm; les autres , savoir Gé-

rard Schaep, Albert Soncb et Joachim Andrecie,

à Copenhague. Christian IV accepta la médiation

de ces députés , après qu'ils eurent consenti à

renvover la flotte, à la réserve de 6 vaisseaux.

Les députés des États-généraux qui s'étaient

rendus à Stockholm , trouvèrent la reine et une

o^rande partie des états dans des dispositions

pacifiques. Leur médiation fut facilement agréée.

Il fut conclu, le 8 novembre 164-4, une conven-

tion préliminaire entre la Suède et le Dane-

marck. Par ce traité, que signèrent Gustare

Jloni pour la Suède, Juste Hœg et Deilev lie-

renilow pour le Danemarck, les deux puissances

Ix'Higérantes acceptèrent la médiation de la

France et des États-généraux. On choisit pour

lieu du congrès Bromsebro, lieu situé en Sma-

land, sur la frontière de la Blekingie , et on

fixa pour son ouverture le 14 décembre 1644
,

terme qui fut ensuite prorogé au 8 — 17 février

164o '. Cependant le chancelier Oxenstierna

contraria de toutes ses forces le projet de paci-

fication. Il r(îprésenta aux députés hollandais

que non-seulement le 4" article du traité de

Stockholm du l — 11 septembre 1640 leur im-

posait l'obligation de soutenir la querelle des

Suédois, mais que leur intérêt devait les engager

à profiter de l'occurrence pour arracher au Dane-

« Du iyjo>T, Corps d'u'l., tfiin. VI, iMtt. I. p. 304,

raarck des concessions en faveur de leur com-

merce. Ses discours firent tant d'impression sur

les députés, que deux d'entre eux, Bicker et

Stavenis , retournèrent à La Haye pour les com-

muniquer à leurs commettants. Malgré l'oppo-

sition de quelques provinces et celle du prince

d'Orange , les Etats-généraux résolurent de

renvoyer luie flotte dans la Baltique. Ce fut

celle qui arriva, le 19 juin , devant Copenhague.

Les députés hollandais avaient reçu , dès le

19 avril, de nouvelles instructions qui leur

prescrivaient de quitter le rôle de médiateurs

pour se déclarer en faveur de la Suède.

Congrès de BrÔmsebro. — Le congrès de

Bromsebro avait été ouvert le 13 — 22 février

1643. L'ambassadeur de France, chargé de la

médiation , Gaspard Coignet de la Tlmillerie

,

et les plénipotentiaires danois prirent leurs

quartiers à Christianstad. Ces derniers étaient

le comte Corfitz Uhlefeld
,
grand chancelier et

premier personnage du royaume après le roi

,

Christian Thoinsen Schesledt , et les sénateurs

Christophe Urne et George Seefeld. La légation

suédoise , composée du chancelier Axel Oxen-

stierna et des sénateurs Jean Sktjtte , Dlathias

Soopet Thure Bielke , s'établit à Soderaker près

Calmar. Les ambassadeurs des Etats-généraux

se partagèrent entre les deux séjours. Skytte

étant mort pendant la durée du congrès , fut

remplacé par Thure Sparrc.

La première question qui s'éleva fut relative

au mode qu'on suivrait en traitant. Pour éviter

les discussions trop animées , les Danois pro-

posèrent que la négociation se fit par écrit et

par l'entremise des médiateurs auxquels chaque

partie remettrait les notes qu'elle destinait à

l'autre partie. Les Suédois ayant déclaré que

l'une ou l'autre manière leur convenait égale-

ment, de la Thuillerie se décida pour la propo-

sition danoise.

Toute la négociation
,
qui fut longue et épi-

neuse , roulait sur trois objets principaux: 1° la

navigation du Sund et de la mer Baltique . dont

la Suède demandait la liberté ;
2° les sAretés

que la même couronne exigeait comme garantes

de cette liberté de navigation contre les atteintes

des Danois ;
'À° la restitution des conquêtes faites

par la Suède.

Premier point des négociations. — Immunité

du Sund. — Les ambassadeurs de cette puis-

sance soutenaient que, depuis les temps le^
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plus reculés, les Suédois avaient joui des droits

de faire le commerce , de xiavigiier et de passer

de la mer Baltique dans l'Océan , et vice i-ersâ

,

par les détroits qui séparent les îles danoises ,

sans être arrêtés ni payer aucun péa^je
;
que

,

lorsque les Danois avaient, avec ou sans raison,

commencé à limiter la navigation de ces mers à

l'égard de quelques autres nations, et à exiger

des péages, ils ne s'étaient pourtant pas avisés

d'étendre ces règlements aux Suédois
;
qu'au

contraire ils avaient reconnu
,
par plusieurs

traités , l'immunité de cette nation
;
qu'ayant

commencé, en 1631 , d'établir des péages sur

l'Elbe et dans l'île de Riiden , située à l'embou-

chure de la Peene en Poraéranie, cette première

tentative leur inspira, en 1637 , l'idée de s'en-

richir en augmentant les droits du Sund
;
que

s'apercevant néanmoins que cette augmentation

ne s'accordait pas avec l'exemption dont les

Suédois jouissaient, et que des traités même
avaient reconnue , ils avaient résolu de les pri-

ver de cette prérogative; qu'alors ils imagi-

nèrent ces vexations qui étaient devenues l'ori-

gine de la guerre. Les plénipotentiaires suédois

conclurent de ces faits
,
qu'avant tout le roi de

Danemarck devait renoncer au droit qu'il s'ar-

rogeait sur la navigation du Sund.

Les ministres danois auraient désiré qu'on

s'occupât, de préférence à toute autre discus-

sion , de la restitution des conquêtes faites par

la Suède; mais voyant qu'il fallait se résoudre

à discuter d'abord le droit de leur couronne sur

le Sund , ils remirent , le 25 février — 6 mars

16-45 , un mémoire dans lequel ils s'étalent ef-

,
forcés de prouver ce qu'ils appelaient le droit

de supériorité , c'est-à-dire de souveraineté du

Danemarck sur ce détroit , cl ils donnèrent à ce

prétendu droit une extension qui rendait leur

souverain le maître absolu de la navigation

dans ces parages. Cet écrit indigna beaucoiqj

les Suédois, ainsi que les Hollandais qui avaient

le même intérêt qu'eux; il fut aussi fortement

désapprouvé par h; ministre de France qui,

dans cette négociation , ne montra ])as moins

d'impartialité que de talents. Les Suédois re-

gardèrent le mémoire danois comme injurieux

à toutes les nations , et exigèrent cpie le roi de

Danemarck renonçât à une souveraineté qu'il

avait quelquefois afléctée , mais qu'il n'avait ja-

mais osé réclamer expressément. Le médiateur

leur représenta que c'était nuire à leurs propres

intérêts que de vouloir plaider la cause des au-

tres nations , et qu'il valait mieux pour eux, en

regardant le mémoire comme non avenu , con-

sentir à une proposition que les Danois avaient

faite secondairement ; savoir , de discuter le

droit d'immunité prétendu par la Suède. Les

Suédois eurent de la peine à accepter ce biais.

La question de droit ayant été entamée , les

Danois reconnurent que les traités assuraient

l'immunité à la Suède
, y compris la Finlande

;

mais ils la refusèrent à l'Ingrie , à l'Esthonie , ù

la Livonle , à la Poméranie et au Mecklenbourg

,

c'est-à-dire , à la ville de Wlsmar
,
possessions

acquises par la Suède depuis la conclusion de

ces traités. Ils établissaient aussi des distinc-

tions entre les marchandises ; ils soutenaient

que le passage de certaines marchandises avait

été libre , mais que pour les autres on avait

toujours pris des licences particulières du roi

de Danemarck. De cette classe étaient les effets

militaires et les munitions de guerre. Les Sué-

dois convinrent qu'à une époque oi!i , à défaut

de manufactures , leur pays n'exportait que

peu d'objets de ce genre, on n'avait pas fait

difficulté de prendre des sauf-conduits danois
;

qu'on avait môme continué à se conformer à

cet usage , lorsque ,
par suite de l'augmentation

de l'industrie, ces objets avaient commencé à

être regardés comme de simples marchandises
;

mais que la guerre ayant interrompu les an-

ciennes coutumes , on demandait maintenant

une liberté parfaite. Les Danois exigèrent qu'où

adoptât des mesures propres pour éviter la

fraude , et empêcher que les marchandises des

autres nations n'empruntassent le pavillon sué-

dois pour se soustraire au payement des droits :

les Suédois répondirent qu'ils n'enviaient à per-

sonne la même immunité , mais qu'ils ne vou-

laient pas
,
pmu' l'amour d'autres nations , être

soumis à des règlements gênants. Ils deman-

dèrent même expressément ([uc les Hollan-

dais jouissent des mêmes exemj)lions qu'eux-

mêmes.

Second point des négociations. Stîreté des Sué~

dois. — Le premier point de la négociation

ayant été réglé , ainsi que nous le dirons , on

passa au second, c'est-à-dire aux sûretés à al-

louer à la Suède : ce fut celui qui présenta le

plus de diflîcidté au médiateur, parce qu'il s'a-

gissait de porter le Danemarck à faire des sacri-

fices , et d'inspirer de la modération aux Sué-
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dois que leurs victoires avaient enorgueillis.

Cette discussion , commencée le 29 mars , oc-

cujîa les ministres pendant trois mois.

Les Suédois déclarèrent qu'il ne pouvait exis-

ter de sûreté pour leur commerce , %iissi long-

temps que les Danois seraient maîtres des deux

côtes du Sund , et que par conséquent il dépen-

drait d'eux d'ouvrir ou de fermer à leur gré ce

canal. Ils demandèrent en conséquence la ces-

sion des j)rovinccs maritimes de Scanie , de Hal-

land et de Blekingie
,
que Dieu et la nature

avaient destinées, disaient-ils, à la Suède, et

qui lui avaient anciennement appartenu. Ils

promirent
,
par contre , de restituer le Jutland

cl le Holstein , à l'exception toutefois du comté

de Pinneberg, Cette demande, qui compromet-

tait la sûreté du royaume et mettait la capitale

à découvert , éprouva la plus vive opposition de

la part des Danois. La négociation était arrivée

à ce point , lorsque les plénipotentiaires hol-

landais, avec lesquels , depuis longtemps , les

Suédois concertaient toutes leurs mesures, ab-

diquèrent , le 13 mai , leur rôle de médiateurs,

et déclarèrent qu'ils avaient ordre de leur gou-

vernement de prendre fait et cause pour la

Suède. Celle-ci ne gagna pourtant rien par cette

accession 5 les Hollandais qui, dans toute cette

transaction , n'avaient eu en vue que l'intérêt

de leur commerce, firent promptement leur ar-

rangement avec le Danemarck ; ils ajoui'nèrent

cependant la signature de leur traité jusqu'à ce

que les deux principales puissances fussent d'ac-

cord entre elles.

Pressés par le médiateur de faire un pas pour

satisfaire la Suède , les plénipotentiaires danois

lui oli'rirenl la cession de .riem])tie. Les Sué-

dois ayant dédaigné cette province , comme
étant couverte de montagnes et de marais , et

ne pouvant nullement contribuer à la sûreté du

commerce de leur pays , de la Thuillerie com-

mença à leur représenter sévèrement que les

o])ligations qu'ils avaient contractées envers la

France par leur alliance avec cette puissance
,

ne leur permettaient pas de se livrer à leurs pro-

jets de ruiner le Danemarck , mais que le roi de

France avait droit d'exiger qu'ils terminassent

leur querelle avec cet État à des conditions hono-
rables. H engagea ensuite les Danois à offrir,

outre riem])tie, l'Ile d'Ocsel et llalmstad , ville

de la Ilalland.

Enfin
, le 7 juin , les ministres de Suède firent

une triple proposition , en laissant aux Danois

le choix , 1° de leur céder à perpétuité la Sca-

nie et la Blekingie en tirant la limite entre les

deux monarchies au milieu du Sund , entre la

Scanie et la Séelande ; ou 2° la Halland et la

Blekingie proprement dite , avec Bahus et

riemptie; ou enfin 3° la Halland, la Blekin-

gie , riemptie , et les îles de Gottland et d'Oesel.

Aucune de ces alternatives n'ayant été admise

par les Danois , le congrès allait se dissoudre

,

lorsque M. de la. Thuillerie proposa un expé-

dient
,
qu'après beaucoup de peines et d'exhor-

tations il réussit à faire adopter. Les Danois

cédèrent à perpétuité aux Suédois l'Iemptie
,

avec les lies de Gottland et d'Oesel, et leur

donnèrent , à titre de sûreté pour leur immu-

nité des droits du Sund, pour' un temps déter-

miné , la province de Halland , en y ajoutant

une clause qui rendait cet abandon équivalant

à une cession. Cet arrangement fut convenu le

18 juillet.

Troisième point de la négociation. Restitutions.

— Il ne restait plus que le troisième point de

la négociation , la restitution des conquêtes de

la Suède. Les plénipotentiaires de cette puis-

sance consentirent à rendre toutes celles qui

n'étaient pas cédées à leur souveraine par l'ar-

rangement sur lequel on venait de s'accorder
;

mais le médiateur désirait qu'ils consentissent

au rétablissement de l'archevêque de Bremen
,

fils de Charles IV
,
que Rœnigsmark avait dé-

pouillé de son archevêché et de l'évêchc de

Verden. Les Suédois refusèrent de traiter sur

cette prétention
,
parce que leurs pleins pouvoirs

ne les y autorisaient pas ; et en effet , l'expé-

dition de Rœnigsmark avait eu lieu après la

signature de ces pouvoirs. D'ailleurs , la cou-

ronne de Suède comptait bien se faire céder

par la paix de Westphalie les provinces de

Bremen et de Verden
,
qui lui donnaient un port

sur la mer du Nord. Le chancelier Oxenstierna

dit que l'archevêque devait s'adresser à la

reine , et solliciter auprès d'elle son rétablisse-

ment ; mais sommé par le médiateur de pro-

mettre que cette requête ne serait pas infruc-

tueuse , il refusa cet engagement. Tout ce qu'il

accorda , fut que l'archevêque , ses ministres

et officiers, seraient réintégrés dans leurs biens

et propriétés.

Telle fut l'issue du congrès de Bromscbro

,

qui donna, le 13 août 16-45, la paix au nord
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de l'Europe ». L'ambassadeur de France , en

sa qualité de médiateur, fut invite à apposer

le premier son nom à l'instrument. Quoique les

ministres hollandais eussent renoncé à la qua-

lité de médiateurs , ils prétendirent cependant

le signer comme tels ; mais M. de la Thuil-

lerie
,
qui avait supporté tout le poids de la mé-

diation , s'y opposa. Voici les conditions du traité.

articles du traité. — Les rois de Suède , les

sujets et habitants du royaume de Suède , du

grand -duché de Finlande , de Flngrie , de

l'Eslhonie et de la Livonie , auront le droit de

naviguer librement avec toute sorte de na-

vires , de guerre ou marchands
,
par les détroits

du Sund et du Belt, sans qu'on puisse y mettre

aucun empêchement, ^rt. 1. On voit qu'il n'est

phis question de la Poméranie ni dii Mecklcn-

bourg
,
pour les habitants desquels les Suédois

auaient demandé la même immunité.

Ils pourront transporter, par ces détroits,

toute sorte de marchandises et biens sans dif-

férence , exception ou limitation quelconque,

nommément des armes de toute espèce et des

munitions de guerre , soit que ces choses soient

transportées de la mer Baltique dans les terres

de l'Océan , soit qu'elles viennent de ces endroits

dans la mer Baltique, ^^rl. 2.

Tous les vaisseaux et marchandises appar-

tenant au roi ou aux habitants et sujets de

Suède , Finlande , Ingrie , Esthonie et Livonie

,

seront exemj)ts, dans les détroits du Sund et

du Belt, de tous droits et impositions qui y
sont maintenant établis ou qui pourraient l'être

par la suite du temps. Les vaisseaux qui appar-

tiendraient à des étrangers , ou auxquels les

étrajigers auraient quel([ue part et qui seraient

conduits par des sujets de Suède
,
payeront au

roi de Danemarck , dans les détroits du Sund et

du Belt , ce qu'il faudra , selon les traités et la

coutume, soit de tout le vaisseau, soit d'une

partie à projtortion , sauf l'immunité des Sué-

dois quant aux vaisseaux, personnes et biens.

y^rt. 3.

Les vaisseaux suédois , leurs biens et per-

sonnes , seront libres et exempts , dans les dé-

troits du Sund et du Belt , de toutes recherches
,

' Les détails de celte n(!(;ociation se liouvciil dans

Jo. HK^Rl [JoECLERi h'istot'ia bclll sueco-danlci , Hol-

niibi! ] et Arci;iil. , 1079, iii-S". Le Iraiti; , ri'dijé en laliu ,

visites , raesurages et autres vexations quel-

conques , et il ne sera exercé à leur égard aucun

droit de supériorité ni de juridiction j4rt. 4.

Pour mieux distinguer les vaisseaux libres de

Suède de ceux qui sdnt sujets aux droits , les

vaisseaux marchands suédois montreront leurs

certificats rédigés d'après les formules insérées

dans le traité , à Helsingor , lorsqu'ils passeront

le Sund, et à Nyeborg, lorsqu'ils passeront le

détroit du Belt. Les vaisseaux de guerre suédois

ne seront assujettis à cette formalité que dans le

cas ol\ ils jetteront l'ancre dans l'un ou l'autre

détroit. Art, 5,6,8.
Les vaisseaux loués par des marchands et

habitants de Suède , n'étant charges que de mar-

chandises suédoises , ne payeront , après avoir

montré leurs certificats
,
que ce qui sera dû pour

les vaisseaux, comme étant étrangers, sauf

l'immunité des personnes et marchandises sué-

doises. Art. 7.

Les vaisseaux qui seront chargés de marchan-

dises et de biens eu partie suédois et en partie

étrangers, seront munis de certificats particu-

liers de toutes les marchandises et biens qu'ils

porteront pour des marchands et habitants de

la Suède , de la Finlande , de l'Ingrie, de l'Eslho-

nie et de la Livonie , comme étant exempts du

payement de tout droit quelconque : ces vais-

seaux, au surplus, ne pourront, pour raison

des marchandises sujettes aux droits, être déte-

nus au delà de huit jours. Art. 9.

Si des vaisseaux suédois étaient chargés uni-

quement pour le compte des étrangers , les

marchandises payeront les droits ; mais les

vaisseaux , les patrons et les Suédois qui s'y trou-

veront, jouiront de la franchise, ylrt. 10.

La Suède, toutes les fois qu'elle voudra faire

jiasser, par le détroit du Sund et du Bell , au tlelà

de cinq vaisseaux de guerre à la fois , en aver-

tira le gouvernement de Danemarck trois se-

maines auparavant. Art. 15.

Cette dernière puissance renonce au péage

de l'ile de Rûden , et promet de ne plus en faire

usage à l'avenir. Art. 16.

Quant aux droits de douane danoise perçus

à Gliicksladt , les sujets et habitants de Suède

,

se trouve dans Loccemi hist. suecana,p. 866. f^ojez.

aussi Uu Mo.M', Corps diploinat'ujue, lom. VI, pari. I,

p. 311.
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(lo Finlande , cl'In(][ric , d'Esllionie cl do Livonie

,

faisant commerce sur l'Klbe , en sont aussi dé-

clarés exempts. Art. 17.

En compensation des provinces, villes et

territoires qui doivent être restitués, Ja cou-

ronne de Danemarck cèile à celle de Suède la

l)rovince d'iemptie avec la partie de l'Heriéda-

Jie, qui est située en deçà des montagnes du

côté de la Suède; elle lui cède de même l'ile de

Ciottland avec la ville de Wisby et les îlps en

dépenilautes; l'ile d'Oesel avec la ville d'Arns-

bour{j et ses dépendances ; enfin le Danemarck

remettra à la Suède , à titre d'hypothèque et de

jjage
,
pour les franchises et libertés accordées

;i la navigation des Suédois, toute la province

de Halland , avec ses jjlaces , forts , et ses an-

nexes et dépendances , et cela pour l'espace de

trente ans, à l'expiration desquels cette province

restera coviine gage à /« Suède oh sera remplacée

par une caution équivalente , dont la Suède puisse

s'accommoder. Art. 2Î5.

La Suède restitue au Danemarck tout ce que

ses troupes occupaient en Julland, Sleswick,

Jlolstein , Stormarn . Ditmarsen , Scanie , Blekin-

<jie et dans l'ile de liornholm ; comme aussi les

postes qui peuvent avoir été occupés dans la

Norwéjje. Art: 26.

Les traités de Stettin de 1370 et de Siorôd

de 1G13 sont confirmes dans tous les points

qui ne sont point changés par le présent traité.

Art. 32.

Les villes de la Poméranie et Wismar dans le

Mecklenljourg sont comprises dans la j»aix, et

leurs habitants jouiront à l'avenir pleinement

,

dans leur navigation et dans leur commerce

,

des droits que leur donne Je traité d'Odensée

,

fait le 23 juillet de l'année 1560. Art. 34.

Quant à la restitution du prince Frédéric de

Danemarck dans l'archevêché de Brenien et

l'évêché de Verden , il en sera traité séparément

avec la reine de Suède. Ce prince cependant

est compris dans le traité; ses olliciers et mi-

nistres sont réintégrés dans leurs biens, et tous

les prisonniers sont rendus sans rançon. Arti-

cle 38.

Le duc de Ilolslein-Gottorp, les comtes d'Ol-

denbourg et de Delmenhorst , sont compris dans

ce traité. Art. 39 et 40.

Sont également comprises dans ce traité

toutes les villes hanséali((ues, de manière qu'elles

jouiront de la liberté du commerce dans les deux

royaumes. Quant aux conventions , dit Yarti-

c/e 41
,
qui existent entre les deux royaumes et

les villes hanséatiques , leur observation sera ré-

servée jusqu'à des temps plus heureux.

La ville de Dantzick est nommément comprise

dans le traité, par Yart. 42. Cette ville jouira

également de la liberté du commerce comme

auparavant.

Traité de Soderaher, du 13 août 1643,en</e la

Suède et les États-généraux.— Deux jours après

la signature de la paix de Bromsebro, il fut

conclu , à Soderaker, entre la Suède et les États-

généraux , un traité de garantie
,
par lequel le

traité de Stockholm du -^ sept. 1640 fut renou-

velé et confirmé : les deux parties se garanti-

rent réciproquement les stipulations de la paix

de Bromsebro *.

Traité de Christianstad , etitre le Danemarck

et les États-généraux.— Le même jour où fut

igné le traité de Bromsebro , entre la Suède et

le Danemarck, savoir, le 13 août 1643 , les dé-

putés des États-généraux signèrent aussi , à

Christianstad , celui dont depuis plusieurs mois

ils étaient convenus avec les plénipotentiaires

danois.

Vart. l" établit , entre le's deux États et leurs

sujets , amitié et alliance , sans préjudice des

traités existants avec d'autres puissances.

Pendant quarante ans , les habitants des Pro-

vinces-Unies payeront les droits du Sund , d'après

un tarif convenu et joint au traité , sans que

,

pendant cette période , il puisse y avoir aucune

augmentation de droits. Au bout de ce temps,

le traité de Spire , de 1344 , reprendra vigueur,

si, dans l'intervalle , on n'en est pas autrement

convenu, y/rt. 2. Le traité de Spire , dont il est

question ici, avait été conclu le 23 mai 1544,

entreChristian III , roi de Danemarck, et Charles-

Quint , souverain des dix -sept provinces des

Pays-Bas \

Diu'ant les quarante années , les navires des

habitants des Provinces-Unies ne seront soumis

à aucune visite, mais on ajoutera foi aux paj>iers

dont ils seront munis. Si néanmoins on s'aper-

cevait de quelque fraude, les Étals-généraux

tâcheront de trouver un moyeu pour empêcher

ScuMAUSs, Corp.j. gent. ac, p. 546.

2 On le trouve dans Ui; Mont, Corps diplo7n., lom. IV,

pari. II
, p. 274.
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qu'il ne soit fait aucun tort aux intérêts du roi

de Dancmarck. Art. 3.

Le passage d'aucune espèce de marchandises

par le SuntI ne sera prohibé, yirt. -4.

Le reste des articles se rapporte uniquement

au commerce . ce qui nous dispense de nous y
arrêter '.

Nous terminons ce chapitre en rapportant

quelques autres traités en partie relatifs au

jH-age du Sund , qui furent conclus par le Dane-

marck avec les États-généraux ou avec l'Angle-

terre , et dont la connaissance est nécessaire pour

l'intelligence des discussions dont nous aurons à

parler dans le chapitre suivant.

Traité d'alliance et de rédemption, du 9 octo-

bre 16 '«9. — Corfilz Uhlefeld ayant été envoyé
,

en 1649, comme ambassadeur extraordinaire

à La Haye, y conclut , le 9 octobre, deux traités

dont le premier établit une alliance défensive

entre le Danemarck et les États-généraux qui

,

en cas d'attaque, se promirent mutuellement

un secours de 4.000 hommes d'infanterie, de

manière cependant qu'il sera libre à la partie

attaquée de prendre ce secours en argent, à

raison de 4,000 rixdales par mois pour 1,000

iiommes. La durée du traité fut fixée jusqu'au

13 août 1685 ^

Le second traité signé par Uhlefeld , le 9 oc-

tobre 1649 , est connu sous le nom de traité de

Rédemption ^. Il accorde aux navires des Pro-

vinces-L'nies, sans exception, une immunité

absolue de tout droit de péage , en passant par

le Sund et par le lîelt
,
pour toute espèce de

marchandises dont ils seront chargés. yIrt. 1-6.

Par Yart. 7, il est convenu que , si les États-

généraux veulent faire passer le Sund ou le lîell

à plus do cinq vaisseaux de guerre à la fois , ils

avertiront le roi de Danemarck trois semaines

auparavant.

Pendant la durée de ce traité , le roi de Dane-

marck ne j)Ourra accorficr à aucune autre nation

les ni(*-nies a\aiila;;<vs qui, par les premiers ar-

' Le traité de Christiansladt se trouve dans Scumauss
,

Corp.jur.gent. acad., p. 536.

» Foy. Du Mo>T,C'or/7j dipt., lom. VF, part. I, p. ."ÎSO.

Nous verrons que ce traité a Ole conflnné le 27 juin 1G57.

ticles, ont été accordés aux bâtiments de la

république. Jrt. 9.

Les Etats-généraux promettent
,
par Yart. 1 1

,

de payer annuellement, à titre de rédemption,

une somme de 330,000 florins de Hollande, ou

140,000 rixdales.

Ilspayeront, par anticipation , 300,000 rixda-

les, qui seront rabattues à raison de 50,000 rix-

dales sur les payements annuels. Art. 15 et 16.

La durée du traité fut limitée au 31 décem-

bre 1685. Art. 17.

Traité de Copenhague, du 1Q septembre 1658.

— Le traité dura beaucoup moins longtemps.

Son exécution éprouva des diflicullés de la part

des provinces dont les habitants ne participaient

pas au commerce de la Baltique. Le roi de Da-

nemarck se crut aussi lésé par les dispositions

qu'il renfermait. En conséquence, il fut conclu,

à Copenhague, le 26 septembre 1653 , un nou-

veau traité par lequel la convention de Rédemp-

tion fut annulée. Et comme, sur l'avance de

300,000 rixdales , ou 750,000 florins, il restait

encore dû par le Danemarck une somme de

525,000 florins, les États-généraux la laissèrent

pour dix ans entre les mains du roi , à condition

de leur en payer les intérêts; après ce délai,

le roi promit de la rembourser à raison de

30,000 florins par an ^.

Traité de ff^estminster, du 23 septembre 1364.

— Le ~l septembre 1634, le Danemarck con-

clut , avec le protecteur Olivier Cromwell , à

Westminster , xuie convention d'amitié et de

commerce
, par laquelle des discussions qui

s'étaient élevées , en 1632 , à l'occasion de quel-

ques vaisseaux anglais arrêtés dans le Sund

,

furent aplanies. Vart. 6 statue que les habitants

de la Grande-Bretagne ne payeront pas , dans

les États du roi de Danemark , de plus forts

droits que les citoyens des Provinces-Unies ou

quelque autre nation que ce soit , excepté les

Suédois. Les autres articles se rapportent à la

sûreté et à l'avantarre du commerce ''.

3 Du Mo.NT, Corps dtplom. , tom. VI, part. I,

p. 535.

4 Ibid., tom. VI ,
part. M

, p. 68.

'i lOid., p. 'J2.
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DANEMARCK.

Oriqinp de ht guerre (/c 16ol5. — Quoique la

roloj;nc ii'eûl aiicimc i)arl à la paix de Copeii-

lia^juf
,
qui réconcilia les deux puissances de la

Scandinavie, nc'aiiinoins c'est la guerre de Po-

lof^ne qui va nous occuper d'abord dans celle

sf'ction.

Jean-Casimir , voulant dclourner l'orage qui

le menaçait, envoya à Stockholm Jean comte

de Lcszuo, et Daniel Narus7.ewiez . qui eurent

des conférences avec le chancelier Eric Oxen •

slierna , et avec .Magnus-Gahriel de la Gardie
,

Gustave Bielke et Laurent Canterslein. On leur

doiuia connaissance de plusieurs motifs qui jus-

lidaicnl la guerre. Tous, à l'exception d'un seul

,

étaient si futiles
,
qu'il serait inutile de les rap-

porter ici '. Le titre de roi de Suède, pris par

Jean-Casimir , était le seul prétexte un tant soit

peu plausible. En vain les ambassadeurs polo-

nais alh'guèrent-ils l'exemple des rois d'Angle-

tern; . qui portaient le titre de rois de France;

celui du roi de Danemarck, qui s'appelait roi des

( iot lis et des Vandales, et enfin l'exemple de Henri

111 , (pii s'était servi jusqu'à la fin de ses jours

du litre de roi de Pologne, quoiqu'il jeût aban-

donné ce trône. Charles-Gustave manquait d'un

autre prétexte; il fallut donc faire valoir celui-ci.

ludc'pendanmienl des motifs d'ambition qui

mirent les armes entre les mains de ce |)rince
,

il en avait des secrets qui le décidèrent à les

tourner préférablement contre la Pologne. Il

existait dans ce pays un parti puissant qui dési-

rait un changement dans le gouvernement. Jean-

Casimir, ancien jésuite et cardinal, aveuglément

' CliarIcs-Giisl.iTp se i>laiBnait , cnlrc autres, de co

•lu'cn lui tcrivanl, Jean-Casimir l'avait nommé roi do

soumis îi l'empire de la reine Louise-Marie de

Gonzague , et préférant les mœurs françaises à

la barbarie qui régnait dans son pays natal
,

paraissait à ce parti indigne d'être le chef d'une

républi([ue com{)Osée d'une noblesse qui n'ai-

mait que la guerre. A. la tète de ce parti se trou-

vait Jérôme Ràdzieïowski , vice-chancelier de

Pologne
,
qui vivait en exil auprès de Charles-

Gustave , et l'excitait à délivrer les Polonais de

la domination d'un monarque pusillanime et

d'une femme impérieuse. Parmi les mécontents

sur lesquels les Suédois pouvaient compter , il y

avait aussi les nombreux dissidents ou protes-

tants : un des plus zélés de cette classe était

JanuszRadzivil, grand-général de la Lithuanie.

Campagne de 165o. — Le feld-maréchal Arf-

wid comte de Wittenberg
,
gouverneur de la

Pomcranie suédoise, entra, au mois de juillet

1 Q'ôo , dans la Grande-Pologne , à la tète d'une

armée de 17,000 hommes, et accompagné de

Ràdzieïowski; ce transfuge employa son influence

sur l'esprit de ses compatriotes pour leur faire

détester la cause d'un roi qui régnait parleur

choix. Une armée polonaise , commandée par

INicolas Opalinski et par Grudsinski
,
palatins de

Posnanie et de Kalisch, avait occupé Outzié et

paraissait vouloir empêcher les Suédois de passer

la Netze ; mais les exhortations de Ràdzieïowski

les portèrent à signer , le lo juillet, une capi-

tulation par laquelle les deux palalinats qu'ils

gouvernaient se soumirent à la protection du

roi de Suède.

Charles-Gustave lui-môme débarqua , le

Suède avec deux etcêtéras au lieu de trois. Voyez

ci dessus, page 48-49.
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29 juillet, à Sletlin, avec une armée de 15,000

Iiommes de vieilles troupes. La flotte qui l'y

avait escorte, forte de 40 vaisseaux de guerre
,

et commandée par Charles-Gustave Wrangel ,

fut renvoyée pour bloquer la rade de Dantzig
,

et assujettir à des droits la navigation de ce

port. Le roi entra en Pologne au commencement

d'août
,
passa la Netze à Czarnicow , et opéra , à

Conin sur laWarta, sa jonction avec Witten-

herg. Jean-Casimir ayant quitté Varsovie pour

se retirer à Cracovie, le roi de Suède le fil pour-

suivre dans sa marche par le feld-maréchal ; et

lui-même , avec le corps de l'armée , se rendit à

Varsovie, où il entra le 30 août. Après un très-

court séjour , il suivit Wiltenberg , et arriva, le

IS septembre, devant Cracovie. Jean-Casimir

avait abandonné son royaume pour chercher

une retraite à Oppeln en Silésie. Sa fuite ayant

été connue , Cracovie et les troupes réglées de

la Pologne
,
qu'on appelait quarlianes ' , se sou-

mirent aux Suédois, la première le 9, et les

autres le 16 octobre ; leur exemple fut suivi , le

28, par l'armée de Stanislas Polocki et Stanislas

Landskorowski que Jean-Casimir avait envoyée

contre les Cosaques.

Pendant que ces événements se passaient dans

la partie méridionale de la Pologne , le feld-

maréchal Stenbock, que Charles-Gustave avait

laissé à Varsovie, passa avec 10,000 hommes le

Bug, près de Nowodwor , à son confluent avec

la Vistule , défit l'armée de Masovie , et soumit

cette province. Henri Horn, débarqué à Stettin

avec un renfort de troupes , occupa la Poméré-

lie, et assura ainsi les derrières du roi. Magnus-

Gabriel de la Gardie avait été envoyé en Livonie

avec le titre de lieutenant du roi. Janusz Radzivil

commandait l'armée de Lilhuanie, agissant con-

tre les Russes; mais il n'avait pu empêcher
ceux-ci de s'emparer de Grodno et de Wilna. Son

armée traita avec les Suédois , signa , le âl juil-

let, une capitulation , et reconnut Charles-Gus-

tave comme grand-duc de Lithuanie. Les états

de celte province et ceux de la Samogitic signè-

rent leur soumission à Kuïilan le 10 octobre.

Traité de La jf/aye, du "^ll juillet 1655.— Char-

les-Gustave était maître d'une grande partie do

' On lus api)clail ainsi
, i)arc(; ijue le roi Sii;isiiioti(l

avait , en liJ62, affecté à leur entielien le <iuarl des re-

venus des domaines de la couronne,

la Pologne; mais i| n'avait pas atteint le but de

son expédition tant qu'il ne possédait pas la

Prusse. Les principaux obstacles qui s'opposaient

à la conquête de cette province étaient la fermeté

des habitants de Dantzig et la politique de Fré-

déric-Guillaume, électeur de Brandebourg. Ce

grand prince supportait avec impatience la dé-

pendance féodale dans laquelle il se trouvait

pour son duché de Prusse, envers les rois élec-

tifs de Pologne ; les indignités que ces princes ,

jouissant d'une faible autorité sur leurs magnats,

étaient souvent obligés de supporter de leur

part, devaient révolter un prince héréditaire et

lui inspirer le vœu de pouvoir rompre le lien

vassalitique qui l'attachait à des chefs si peu

respectés. Frédéric-Guillaume avait désiré que

la contestation entre la Suède et la Pologne fût

arrangée amiablement. Quand il vit la guerre

inévitable, il espéra qu'elle lui fournirait l'oc-

casion de secouer le joug polonais ; mais il n'é-

tait pas disposé à le rendre plus dur en se don-

nant les Suédois pour maîtres. Tel fut l'objet

constant de sa politique, le mobile de toutes ses

démarches.

Pour réussir dans son plan , il fallait qu'il se

mît dans un état de défense qui pût rendre son

alliance désirable à l'un ou à l'autre parti. Il

pensa , avant tout , à s'assurer l'assistance des

Etats-généraux . Il traitait depuis quelque temps

avec cette république pour une alliance dont le

principal but devait élre la garantie de ses pos-

sessions sur le Rhin, provenant de la succession

de Juliers. Cette négociation éprouvait bien des

difficultés qui furent levées par l'invasion des

Suédois en Pologne. On donna alors une autre

tendance à l'alliance , et elle fut conclue à La

Haye, le 27 juillet 10J5o, aux conditions sui-

vantes.

La ligue, disait le traité , a pour objet la dé-

fense réciproque des Etats des deux parties con-

tractantes, y compris les possessions de l'électeur

situées sur la mer Baltique, contre toute attaque

hostile. Le commerce des Hollandais, dans cette

mer , sera protégé contre ceux (pii voudraient y

mettre obstacle, ou l'entraver par de nouveaux

péages. On ne permettra pas que, dans les Etals

de l'une ou de l'autre partie, et nemmément

dans les provinces de Clèves , l'exercice de la

religion luthérienne soit troublé. Si une des deux

j)arties est attaquée, l'autre interposera ses bons

oUices pour rétablir latrauquillilé ; cl si elle i»'y
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Origine de laguerre delG'S^ô. — Quoique la

PoIo}][ne n'eût aucune pari à la paix de Copen-

ha[;ue, qui reconcilia les deux puissances de la

Scandinavie, néanmoins c'est la guerre de Po-

logne qui va nous occuper d'abord dans celle

section.

.lean-Casiniir . voulant délourner l'orage qui

le menaçait, envoya à Stockholm Jean comte

de Leszno, et Daniel Naruszewicz . qui eurent

des conférences avec le chancelier Éric Oxen-

slierna , et avec Magnus-Gabriel de la Gardic
,

Gustave Hielke et Laurent Canterstein. On leur

donna connaissance de plusieurs motifs qui jus-

tifiaient la guerre. Tous, à l'exceplion d'un seul

,

étaient si futiles
,
qu'il serait inutile de les rap-

porter ici '. Le titre de roi de Suède, pris par

Jean-Casimir, était le seul prétexte un lanlsoil

peu plausible. En vain les ambassadeurs polo-

nais alléguèrent-ils l'exemple des rois d'Angle-

terre
,
qui portaient le titre de rois de France

;

celui du roi de Daiicmarck, qui s'appelait roi des

Golhs et des Vandales, et enfin l'exemple de Henri

III . (|iii s'était servi jusqu'à la fin de ses jours

du titre de roi de Pologne, quoiqu'il eût aban-

donné ce trûne. Charles-Gustave mancjuail d'un

autre prétexte; il fallut donc faire valoir celui-ci.

Indépendanniient des motifs d'ambilion ((ui

mirent les armes entre les mains de ce prince ,

il en avait des secrets qui le décidèrent à les

tourner préférablement contre la Pologne. H
existait dans ce pays un parti puissant qui dési-

rait un changement dans le gouvernement. Jean-

Casimir, ancien jésuite et cardinal, aveuglément

« Charlcs-CiistaTc se plaignait , entre aulrcs, de co
qu'en lui tcrivanl, Jean-Casimir l'avait nommé roi de ' ci dessus, page 48-19.

soumis h l'empire de la reine Lonise-Marie de

Gonzague , et préférant les mœurs françaises à

Ja barbarie qui régnait dans son pays natal
,

paraissait à ce parti indigne d'être le chef d'une

république composée d'une noblesse qui n'ai-

mait que la guerre. A. la tête de ce parti se trou-

vait Jérôme Radzieïowski , vice-chancelier de

Pologne
,
qui vivait en exil auprès de Charles-

Gustave , et l'excitait à délivrer les Polonais de

la domination d'un monarque pusillanime et

d'une femme impérieuse. Parmi les mécontents

sur lesquels les Suédois pouvaient compter , il y

avait aussi les nombreux dissidents ou protes-

tants : un des plus zélés de celte classe était

JanuszRadzivil, grand-général de la Lithuanie.

Campagne de 16o3. — Le feld-maréchal Arf-

wid comle de Wiltenberg
,
gouverneur de la

Poméranie suédoise, entra, au mois de juillet

1653, dans la Grande-Pologne, à la tète d'une

armée de 17,000 hommes, et accompagné de

lladzieïowski; ce transfuge employa son influence

sur l'esprit de ses compatriotes pour leur faire

détester la cause d'un roi qui régnait parleur

choix. Une armée polonaise, commandée par

ISicolas Opalinski et par Grudsinski
,
palalins de

Posnanie et de Kalisch, avait occupé Outzié et

paraissait vouloir empêcher les Suédois de passer

la ÎNetze ; mais les exhortations de Radzieïowski

les portèrent à signer , le lo juillet, une capi-

tidation par laquelle les deux palatinals qu'ils

gouvernaient se soumirent à la protection du

roi de Suède.

Charles-Gustave lui-même débarqua , le

Suède avec deux etccléres au lieu de trois. Voyez
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29 juillet, à SleUiii, avec une armée de lo,000

hommes de vieilles troupes. La flotte qui l'y

avait escorte, forte de AO vaisseaux de guerre
,

et commandée par Charles-Gustave Wrangel
,

fut renvoyée pour bloquer la rade de Danlzig
,

et assujettir à des droits la navigation de ce

port. Le roi entra en Pologne au commencement

d'août
,
passa la Netze à Czarnicow , et opéra , à

Conin sur la Warta , sa jonction avec Witten-

herg. Jean-Casimir ayant quitté Varsovie pour

se retirer à Cracovie , le roi de Suède le fit pour-

suivre dans sa marche par le feld-maréchal ; et

lui-même , avec le corps de l'armée , se rendit à

Varsovie, où il entra le 30 août. Après un très-

court séjour , il suivit Wittenberg , et arriva, le

15 septembre, devant Cracovie. Jean-Casimir

avait abandonné son royaume pour chercher

une retraite à Oppein en Silésie. Sa fuite ayant

été connue , Cracovie et les troupes réglées de

la Pologne
,
qu'on appelait quart iaiies ' , se sou-

mirent aux Suédois , la première le 9 , et les

autres le 16 octobre ; leur exemple fut suivi , le

28, par l'armée de Stanislas Polocki et Stanislas

Landskorowski que Jean-Casimir avait envoyée

contre les Cosaques.

Pendant que ces événements se passaient dans

la partie méridionale de la Pologne , le feld-

maréchal Stenbock
,
que Charles-Gustave avait

laissé à Varsovie, passa avec 10,000 hommes le

Bug, près de Nowodwor , à son confluent avec

la Vistule , défit l'armée de Masovie, et soumit

cette province. Henri Horn, débarqué à Stettin

avec un renfort de troupes , occupa la Poméré-

lie, et assura ainsi les derrières du roi. Magnus-

Gabriel de la Gardie avait été envoyé en Livonie

avec le titre de lieutenantdu roi. Janusz Radzivil

commandait l'armée de Lithuanie, agissant con-

tre les Russes; mais il n'avait pu empêcher

ceux-ci de s'emparer de Grodno et de Wilna. Son

armée traita avec les Suédois , signa , le 3 1 juil-

let, une capitulation , et reconnut Charles-Gus-

tave comme grand-duc de Lithuanie. Les états

de cette province et ceux de la Samogitic signè-

rent leur soumission à Kaïdan le 10 octobre.

Traité de La Jlaije, du HT Juillet lOoo.— Char-

les-Gustave était maître d'une grande partie de

' On les appelait ainsi
,

parci; <iiic le roi Si^isuioml

avait , en IôG2, affecté à leur entretien le iiuait des le-

veau3 des domaine» de la couronne.

la Pologne; mais i| n'avait pas atteint le but de

son expédition tant qu'il ne possédait pas la

Prusse. Les principaux obstacles qui s'opposaient

à la conquête de cette provinceétaient la fermeté

des habitants de Dantzig et la politique de Fré-

déric-Guillaume , électeur de Brandebourg. Ce

grand prince supportait avec impatience la dé-

pendance féodale dans laquelle il se trouvait

pour son duché de Prusse , envers les rois élec-

tifs de Pologne ; les indignités que ces princes
,

jouissant d'une faible autorité sur leurs magnats,

étaient souvent obligés de supporter de leur

part, devaient révolter un prince héréditaire et

lui inspirer le vœu de pouvoir rompre le lien

vassalitique qui l'attachait à des chefs si peu

respectés. Frédéric-Guillaume avait désiré que

la contestation entre la Suède et la Pologne fût

arrangée amiablement. Quand il vit la guerre

inévitable, il espéra qu'elle lui fournirait l'oc-

casion de secouer le joug polonais ; mais il n'é-

tait pas disposé à le rendre plus dur en se don-

nant les Suédois pour maîtres. Tel fut l'objet

constant de sa politique, le mobile de toutes ses

démarches.

Pour réussir dans son plan , il fallait qu'il se

mît dans un état de défense qui pût rendre son

alliance désirable à l'un ou à l'autre parti. Il

pensa , avant tout , à s'assurer l'assistance des

Etats-généraux. 11 traitait depuis quelque temps

avec cette république pour une alliance dont le

principal but devait élre la garantie de ses pos-

sessions sur le Rhin, provenant de la succession

de Juliers. Cette négociation éprouvait bien des

difficultés qui furent levées par l'invasion des

Suédois en Pologne. On donna alors une autre

tendance à l'alliance , et elle fut conclue à La

Haye, le 27 juillet 16oo, aux conditions sui-

vantes.

La ligue, disait le traité, a pour objet la dé-

fense réciproque des Etats des deux parties con-

tractantes, y compris les i)osscssions de l'électeur

situées sur la mer Baltique, contre toute attaque

hostile. Le commerce des Hollandais, dans cette

mer , sera protégé contre ceux qui voudraient y

mettre obstacle, ou l'entraver par de nouveaux

j)éages. On ne permettra pas que, dans les États

de l'une ou de l'autre partie, et nemmément

dans les provinces de Clèves , l'exercice de la

religion luthérienne soit troublé. Si une des deux

)»arlies est attaquée, l'autre iutorposera ses bous

ollices pour rétablir la Irauquillilé ; et si clic n'y
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parvient pas dans IVspaco de trois mois , elle lui

fournira tlessi-conrs enVctifs. LVIcctcuronverra,

dans ce cas, auxEtals-génoranx. 2,000 hommes
;

la n'puMique assistera l'électeur du doul)le; ces

troupes seront entretenues aux frais de la partie

requise; les troupes pourront être remplacées

par de rar^yriit . à raison de -4,000 rixdales par

mois pour mille hommes. Les autres conditions

se rapportent aux pays de Clèves et au commerce

de la Baltique. L'alliance durera huit ans '.

Négociations de Stcttin. — Pendant que cette

alliance se négociait à La Haye, le roi de Suède

était entré en pourparîer avec l'électeur pour

l'entrahier dans son j)arti. Il y eut à ce sujet
,

depuis le commencement de juillet 1633 , des

conférences à Stcttin entre Benoît Oxenstierna

et Lilicsltôm , de la part de Charles-Gustave;

George-Frédéric, comte de fValdeck , et Othon

,

baron de Scliuerin, de la part de l'électeur. Les

plénipotentiaires brandebourj^eois tâchèrent d'a-

bord de <lissuadi'r le roi de ses projets. Quand

ils se furent convaincus de l'inutilité de leurs

cdorts , il fut question d'une alliance entre les

deux princes. Le grand électeur aurait volontiers

consenti àjoindre ses troupes à celles du roi , si

celui-ci avait voulu lui garantir la rupture du lien

vassal itique qui existait entre la Pologne et la

Prusse, et l'acquisition de l'évéché de Warmie
;

mais Chai'les-Gustave ne put se résoudre à re-

connaître la souveraineté de la Prusse, qui con-

trariait ses projets ; et comme ses armes eurent

un puissant succès , il devint de jour en jour

moins conciliant, de manière que la négociation

n'eut aucun résultat.

L'électeur profita de l'éloignement de l'armée

buédoise
,
qui se trouvait dans les environs de

Cracovie
,
pour passer la Vistule , au commen-

cement de se]>tembre , avec 8,000 hommes de

Iroujies destinés à défendre son duché de Prusse

,

dont l'armée fut portée à 28,000 hommes. Il

conclut, le 12 novembre , à Marienbourg, avec

la noblesse de la Prusse royale , formant un des

états du pays , une convention par laquelle elle

s'engagea à lui fournir 4,000 hommes de troupes,

se chargea de rentrctien des garnisojis, et lui

déféra !<• commandement général de l'armée de

' f^oy. Dl Mo:ht, Corps dipl., loiu. Vl,iiaii. II. p. 108.

' f'o,)-. PciFEMuoiii, de rebii.1 gcst. Frid. Ililhelini

magnl elcclor'ts, p. 252-290.

Prusse. On s'accorda pour négocier avec les

Suédois inie neutralité compatible avec l'obéis-

sance due au roi et à la république de Pologne.

La désunion qui régnait entre la noblesse et les

villes de Dantzig , d'Elbing et de Thorn , et le

fanatisme des ministres luthériens qui, tout-

puissants parmi les habitants de ces villes, leur

représentaient les Suédois comme leurs libéra-

teurs du papisme , furent cause qu'elles n'en-

trèrent pas dans la confédération, et qu'ainsi l'é-

lecteur n'en retira pas l'utilité qu'il s'en était

promise ^.

Jean-Casimir fut tellement satisfait de la con-

duite de l'électeur
,
que de Rlein-Glogau , où il

résidait alors , il députa vers lui un ministre

chargé de lui promettre qu'il renoncerait , en

faveur des descendants de l'électeur , des deux

sexes, et des descendants mâles des autres bran-

ches de la maison de Brandebourg , an lien féo-

dal qui attachait la Prusse à la Pologne.

Traité de Kœnigsberg, du \1 janvier 1636.

—

Charles-Gustave, après avoir renforcé sou ar-

mée de 7,000 hommes de troupes quartianes

,

commandées par Koniecpolski
,
porte-drapeau

de la couronne , et s'être réuni aux corps de

Stenbock et Henri Horn , entra en Prusse vers

la mi-novembre. Thorn et Elbing, dont les ha-

bitants favorisaient secrètement le parti suédois,

lui ouvrirent leurs portes, la première le 25 no-

vembre, l'autre le 10 décembre. De là Charles-

Gustave marcha contre l'électeur, s'empara
,

le 13 décembre, de Welau sur le Prégel, et força

Frédéric-Guillavune à s'enfermer dans la capitale

de son duché. Cédant aux circonstances et ne

pouvant tirer aucun parti de son alliance avec

les Etats -généraux , à cause de la lenteur des

délibérations qui tenait à la forme de gouver-

nement de cette république , l'électeur autorisa

ses ministres Somnitz et Dohrzenski , à signer,

le 17 janvier 1036, à Kœnigsberg, avec le chan-

celier .£>/c Oxenstierna , un traité par lequel il

se reconnut vassal de la Suède. Voici les prin-

cipales conditions de cette convention ^.

Les Polonais ayant laissé sans secours le du-

ché de Prusse, l'électeur renonce, pour lui-

même, ses héritiers et successeurs, au lien

•'On la (rouvo dans Puiiendori-, I. c., p. 298; et de

reb.a Carolo Gusl. geslis, p. 105. l)v I^Iont, Corps

dipl., lom. VII
,
pan. H, p. 127.
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vassalitiqne qui attacliait son duchc au roi cl à

la république clo Pologne. Art. 1.

Ce lien est transfère sur la Suède, et l'élec-

teur reconnaît qu'il tient son duché , comme

fief de cette couronne , aux mêmes conditions

qu'il le tenait de la Pologne, sauf les change-

menlsconveinis dans les articles suivants.. Art. 2.

Dans le courant de l'année après la ratifica-

tion de cette convention , l'électeur ou ses héri-

tiers et successeurs demanderont au roi de

Suède , ou à ses héritiers ou successeurs au

trône, l'investiture du duché de Prusse, d'après

mie formule convenue et avec le cérémonial

usité jusqu'à présent, avec ce changement néan-

moins qu'il pourra s'y faire représenter par un

ambassadeur, yirt. 3.

A chaque renouvellement d'investiture , le

duc payera une somme de 4,000 ducats. Art. 6.

Chaque fois que la Suède sera impliquée en

une guerre pour les possessions qu'elle aura

acquises par la présente guerre, le duc de Prusse

l'assistera de 1 .000 hommes à pied et de SOO ca-

valiers, et les entretiendra pendant qu'ils se

trouveront dans son duché , et six semaines

après qu'ils auront passé la frontière. Art. 7.

Vart 8 assure au roi de Suède le libre pas-

sage de ses troupes par le duché de Prusse.

Par Yart. 9, le roi de Suède réserve l'usage

des ports prussiens , tant pour les bâtiments

marchands , à condition qu'ils payeront les

droits de jiéage convenus, que pour les vais-

seaux de guerre , à condition qu'ils jetteront

l'ancre hors de portée de canon.

Les ennemis de la Suède seront exclus des

ports de la Prusse, et on ne leur accordera pas

de passage par ce duché. Art. 10.

Les ducs ne feront aucune prétention sur au-

cune partie de la Prusse royale ; ils ne lanceront

pas de vaisseaux de guerre dans la mer lialli-

que, sans le consentement exprès des rois de

Suède. Art. 11.

Le produit des péages établis dans les ports

du duché sera partagé par portion égale entre

les rois de Suède et les électeurs. Art. 12.

En cas d'extinction des héritiers mAles de

l'électeur, les prétentions de chacun à la succes-

sion resteront dans l'étal oii elles élaiciil lors de

la dernière investiture polonaise, yïrt. 14.

L'électeur est déchargé du canon ordinaire

et extraordinaire qu'il payait jusqu'à présent

aux rois de Pologne , et de l'obligation de four-

nir quatre vaisseaux pour la garde des côtes.

Art. 16.

L'électeur pourra établir un tribunal d'appel

où seront dorénavant portés les appels qui, jus-

qu'à présent allaient au tribunal des rois de Po-

logne. Il maintiendra les privilèges des ordres

et l'exercice libre de la confession d'Augsbourg

non-variée, yirt. 17.

Les procès entre l'électeur et les états seront

jugés par des austrègues ou par des arbitres.

Art. 18.

L'administration économique est réservée à

l'électeur, yirt. 19.

Le roi pourra recruter des troupes dans la

Prusse ducale , et le duc dans la Prusse royale.

Art. 20.

Le l'oi confère à l'électeur, pour lui et ses des-

cendants mâles , l'évéché de Warmie à titre de

fief séculier de la couronne de Suède
,
pour le

tenir aux mêmes conditions que le duché de

Prusse. Art. 23.

Par une convention particulière, signée le

même jour, le roi se réserva Fraueubourg, siège

du chapitre de l'évêchc de Warmie , dont cette

ville et son baillia.ge furent démembrés. Brauns-

berg est laissé à l'électeur, à condition que les

fortifications de cette place seront démolies.

Après la signature de ces traites , l'électeur

visita le roi à Bartenstein , où les deux souve-

rains passèrent ensemble cinq jours en se don-

nant des marques réciproques d'amitié ; amitié

à laquelle on aurait pu présager une longue du-

rée, dit l'historien de Frédéric-Guillaume ', si

elle avait été fondée sur des convenances plutôt

que sur la violence , ou si la fortune avait con-

tinué de favoriser les Suédois.

Campagne de 1656. — Après la soumission

de la Prusse, rien ne paraissait manquer à

Charles-Gustave pour être reconnu roi de Polo-

gne, si ce n'est la cérémonie du couroinicmeul

,

lorsque Jean-Casimir se présenta de nouveau

pour lui disputer cette couronne. Les Polonais,

mécontents des désordres que les troupes sué-

doises ne cessaient de commettre, avaient formé,

le 29 décembre 1685, àTyskowicz, une confé-

dération que Jcaii-Casimir confirma le 2 jan-

vier 16136. Ce monarque prononça le vœu so-

lennel de remédier, en cas de succès, aux maux

' l'unEPinonF, I. c, p. 301,
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sous lesquels le peuple f;i''niissait. Les troiijies

quartianes , coiuinaiitlies par Stanislas Potocki

,

(lonnèrenl le premier exemple de la défection;

celte soldatesque déclara qu'en se soumeHanl à

la protection de la Suède, dans le dessein de

sauver leurs vies et leurs fortunes, elles s'élaient

tacitement réservé dVtre fidèles au roi de

Suède jusqu'à ce qu'il se présentât une occasion

de retourner à l'obéissance de leur prince légi-

time. Eu un clin d'(eil le soulèvement devint

pénéral, et les détachements de troupes sué-

doises furent égorges partout où ils n'étaient

])as en majorité. En même temps . le khan des

Tartares de la Crimée approchait avec ses hor-

des que Jean-Casimir avait appelées à son se-

cours.

AussilOtl que le roi de Suède fut instruit de

ces mouvements , il quitta la Prusse pour mar-

cher contre les Polonais par Rawa , Lovvicz et

Radom; il passa la Vistule sur la glace près de

Casimirz, et défit, le 8 février, près deGolumbo,

le général Czarnecki, commandant 12,000 hom-

mes de troupes quartianes. Après cette victoire,

le roi parcourut et soumit les palatinats de Lu-

blin , de Belz et de Sandomir , ainsi que la

Grande-Pologne ; mais à mesure qu'il avait quitté

une province , les habitants se soulevaient de

nouveau , de sorte que le nombre de ses enne-

mis ne fit ([n'augmenter. Abandonné enfin de

tous ses partisans , il battit en retraite le

12 mars, et atteignit Varsovie , le 3 avril, après

une marche pénible et dangereuse. Le mar-

grave Frédéric de Bade, son beau- frère
,
qui

lui amenait des renforts, fut défait, le '28 mars,

près de Warka , sur la Pilsa. De Varsovie, Char-

les-Gustave retourna, au mois d'avril, en Prusse,

dans le dessein de soumettre Dantzig ; mais

tous ses efforts furent inutiles, quoiqu'il se fût

rendu maître du fort de Grebbin et Je tous les

environs.

Traité de Maricnhourfj , du lo juin 16156. —
Ce fut à celte époque que Charles-Gustave

,

désespérant de se maintenir à la longue en Po-

logne
, projeta un partage de ce pays. Il voulait

se réserver seulement la Prusse royale, le véri-

table objet de la guerre , donner à l'électeur de
brandebourg la Grande-Pologne avec le titre de

roi, et abandonner la Petite-Pologne et laLithua-

uieaux Russes, au\Cosaquesetà George Uakoczi,

jtrince de Transilvanie. Pour engager le grand

électeur à se joindre à lui avec toutes ses forces,

le roi envoya , au mois d'avril , à Frauenbourg,

son chancelier £"^0 Oxenstierna , qui y conféra

avec George- Frédéric comte de /f^aldeck, stipu-

lant pour Frédéric-Guillaume. Les conférences

furent ensuite transférées à Marienbourg ; Sche-

ring de Rosenhane et Sten Bielke furent adjoints

au chancelier; Nicolas Ernest de Platen elJean

Ulric Dobrzenski au comte de Waldeck. Ces six

plénipotentiaires signèrent, le 15 juin, un traité

aux conditions suivantes '.

Amitié ferme entre les deux souverains, al-

liance étroite et réunion de leurs forces pour la

pacification de la Pologne, yirt. 1.

Le second article dénomme les provinces de

la Pologne , contre lesquelles l'électeur fera

cause commune avec le roi. La Podolie , la Vol-

hynie et lîraclau sont nommément exceptées,

de même que tout ce que les Russes possèdent

ou prétendent en Lithuauie , ainsi que le duc de

Courlande.

Le roi promet d'assister de la même manière

l'électeur , s'il était attaqué dans son duché de

Prusse ou en Warmie. Art. 3.

Vart. h étend ces secours réciproques sur les

possessions des deux princes en Allemagne

,

voisines de la Pologne.

Le roi est chargé de la direction suprême de

la guerre , excepté si les Etats de l'électeur en

devenaient le théâtre. Art. S.

L'électeur se réserve de pouvoir agir séparé-

ment avec son armée ou une partie de ses trou-

pes dans les lieux et provinces à l'égard des-

quelles on en sera expressément convenu , de

manière cependant que toutes les places et for-

teresses , dont l'électeur s'emparera dans les

districts réservés au roi , seront remises aux

troupes suédoises; ou si cela ne se peut pas,

et qu'il faille occuper les places par des troupes

brandebourgeoises , l'électeur les remettra au

roi, aussitôt qu'il en sera requis. Art. 6.

Lorsque les deux armées, celle du roi et celle

de l'électeur, seront réunies , le roi restera

chargé de la direction suprême; de manière ce-

j)endant que, si l'électeur est présent, ses gé-

néraux recevront directement par lui-même les

ordres pour Pexécution de ce qui aura été con-

' Voyez ce tiailé dansPuFFENDORF, de reb. gest. Frid.

JFilhelm.
, p. 327. Du Mont, Corpa diplom., lom. VI

,

pan. II, p. 136.
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venu par les deux souverains. Les deux armées

seront Irailces avec une parfaite éjplité , quant

aux fatigues, au butin, etc. Art. 7.

L'électeur tiendra toujours pnH un corps de

'• ,000 hommes de troupes choisies allemandes

ou étrangères, moitié infanterie, moitié cava-

lerie , pour se rendre aux ordres du roi aussi-

tôt qu'il le demandera. Jrt. 8.

Aussitôt que l'électeur sera attaqué dans ses

possessions , et avant que le roi puisse , s'il est

nécessaire, marcher à son secours , il lui enverra

0,000 hommes et les mettra à sa disposition.

Jrt. 9.

Si deux généraux, l'un Suédois, l'autre Bran-

debourgeois, se trouvent réunis, le commande-

ment sera dévolu à. celui qui sera supérieur en

grade, et, en cas d'égalité, au général suédois.

Art. 10.

Les art. 11 et 12 règlent ce qui concerne le

passage des troupes et les quartiers d'hiver.

Aucune des deux parties contractantes ne

traitera de la paix sans la participation de l'au-

tre. Art. 13.

Ce traité ne préjudiciera en rien à la paix

de Westphalie et aux traités subsistants avec la

Russie. Art. 14.

Par deux articles séparés, il est convenu que,

pendant l'année courante , l'électeur réunira

toutes ses forces à l'armée suédoise ; mais le roi

ne pourra pas appeler à lui le corps auxiliaire

de -4,000 hommes.

Le même jour il fut signé un traité secret

renfermant les conditions suivantes :

Le roi cède à l'électeur , en toute souverai-

neté et propriété , les quatre palatinats de Pos-

nanie, Kalisch, Lenczic et Siéradz, avec la terre

de Wielun , mais à l'exception du district situé

sur la rive gauche de la iNetze, et au nord d'une

ligne tirée de Driesen à Rogozno ( laissant celte

ville à l'électeur) , et de là à Schermeusel et le

point le plus rapproché de la Cujavie vers Gam-
bitz. Art. 1.

Le roi garantit à l'électeur ces possessions

contre toute attaque. Art. 2.

Le roi se réserve l'artillerie et les munitions

qui se trouvent dans les places des provinces

cédées. Art. à.

Par Yurt. 4, il reserve la liberté du culte aux

adhérents de la confession d'Augsbourg , non-

variée.

Enfin , une autre convention règle divers ob-

HIST. KKS Tn. Di; PAIX. T. IV.

jets qui
,
n'étant pas clairement exprimés dans

la convention de Kœnigsberg, auraient pu don-
ner lieu h des discussions.

Suite de la campagne de 16156. — Aussitôt

que ces traités furent signes, le roi , l'électeur

et Charles-Magnus
, margrave de Bade

, qui ar-

rivait delà Poméranie avec des troupes fraîches

marchèrent par trois routes dilTérentes au se-

cours de Varso\'ie, où le feld-maréchal VVitten-

berg était, depuis six semaines, assiégé par des

forcessupérieurescommandéesparPaulSapieha,

palatin deVVitepsk, et animées parla présence
de Jean-Casimir. Mais , avant l'arrivée de ce se-

cours, Wittenberg avait été obligé de signer, le

20 juin , une capitulation par laquelle Varsovie
avait été remise au roi de Pologne. Ce prince

avait si peu d'autorité parmi les siens, qu'il

ne put empêcher que la capitulation ne fût

violée, et que Wittenberg et plusieurs autres

généraux suédois ne fussent arrêtés et retenus

captifs
,
quoique la capitulation leur eiit assure

une libre retraite sur Thorn.

Le 17 juillet (v. st. ) le roi et l'électeur opé-

rèrent leur jonction à Nowydwor, à l'embou-

chure du Bug dans la Vistule. Ils passèrent le

Bug le 18 , et marchèrent sur Praga , faubourg

de Varsovie , situé sur la rive droite de la Vis-

tule. Ce fut près de ce lieu qu'ils livrèrent aux
Polonais et aux Tartares réunis une bataille qui

dura trois jours. Quoique Jean-Casimir animât
ses troupes par des exhortations et des promesses

,

elles ne résistèrent pas à la longue à la tactique

supérieure et à la bravoure des Suédois et des

Allemands. Leur défaite fut si complète, qu'ils

ne se tinrent pas même dans Varsovie. Les Sué-

dois occupèrent de nouveau cette ville le 21 juil-

let. Jean-Casimir se sauva à Lublin. Le roi de
Suède ne tira pas de sa victoire brillante tous

les fruits qu'il en espérait, parce que l'électeur

de Brandebourg ne montra pas beaucoup d'ar-

deur à poursuivre les fuyards, prétextant les

incursions que les Polonais faisaient en Prusse,

pour y ramener son armée. Frédéric-Guillaume

espérait qu'après la défaite de Varsovie, le roi

de Pologne se prêterait à un arrangement. Ce
prince montra, en ellet, des dispositions paci-

(iques envers M.M. d'Avaugour et de Lomhres,

ministres de France
,
qui allèrent le trouver ù

Lublin , et offrirent leur m(*dia(ion pour le ré-

tablissement de la paix
; mais bientôt l'espoir

d'être soutenu par l'empereur, et l'invasion dç
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la Livoniepar les Russes, lui inspircrenl daiUros

seulintents '.

Traite de Lahian , du 20 norcnibre 1656."

—

Frédéric-Guillaume profita habilement de l'em-

barras qiK' la guerre de Russie occasionnait

à Cliarics-Gustavc pour obtenir enfin ce qui

faisait l'objet principal de ses vœux et le niolif

secret de toute sa jmlitique : la souveraineté de

la Prusse. Le roi de Suède et le chancelier Eric

Oxenslierna eurent beaucoup de peine à con-

sentir à nnarran^^emenlqui rompait à jaraaisia

conlit^uïté des possessions suédoises sur les cô-

tes nuridionalcs de la Baltique. Ce ne fut qu'a-

près une négfociafion de près de deux raois,q«ie

le grand chambellan Schlippenbach , Mathias

Biûrnhlo, et liarlhclemy yinifsherg
,
plénipoten-

tiaires suédois, le baron Otto de Schiverin et

Frédéric de Jena, plénipotentiaires brandebour-

"eois, signèrent. le 't^ "'^^ *^"'^^*"*^ 1636, àLabiau,

une convention dont nous allons rapporter les

principales dispositions'.

La convention de Kœnigsberg du 17 janvier

ayant détaché le duché de Prusse et la princi-

pauté de \\ armie du royaume de Pologne , ces

pays en resteront détachés, de manière que le

lien vassalitique qui les unissait soit à jamais

rompu. Art. 1.

En conséquence , le pacte de féodalité susdit

et la convention de Marienbourg du 15 juin

sont abrogés. Art. 2.

Frédéric-Guillaume et ses descendants mâles

et légitimes sont reconnus ducs souverains et

indépendants de la Prusse et princes deWarmie.

L'électeur ni ses successeurs ne formeront

à jamais aucune prétention sur la Prusse royale.

Art. 4.

Frauenbourg et son bailliage resteront dé-

tachés de la principauté de Warmie et sous la

souveraineté du roi, qui renonce à toutes les

terres que l'évéque et le chapitre possédaient

ou pouvaient prétendre , hors dudit bailliage
,

dans la principauté de Warmie. Art.^.

La réunion des armes des deux souverains
,

convenue par le traité de IMarienbourg du lo

juin, est confirmée, on tant qu'elle n'cslpas con-

traire aux articles patents et secrets de la prc-

" iXoua païkroii» du la gucnu du Russie dans la section

suivante.

sente convention , ni h la souveraineté acquise

par l'électeur; il y aura à jamais, entre l'électeur

et ses successeurs et le royaume de Suède, la

plus étroite union et alliance ; toute autre al-

liance à ce contraire est annulée, et les deux

souverains réuniront leurs efforts pour que le

roi de Suède obtienne du royaume de Pologne

et du grand-duché de Lithuanie la satisfaction

exprimée dans l'art, l" secret, et que Pélecteur

et ses héritiers soient reconnus ducs souverains

de Prusse et princes souverains de Warmie.

Jrt. 6-8.

L'électeur promet de ne rien changer aux

droits et coutumes réciproques entre la Prusse

ducale et la Prusse royale j chacune des deux

parties accordera passage par son territoire aux

troupes de l'autre; les vaisseaux suédois appar-

tenant au commerce entreront librement dans

les ports du duché de Prusse et n'y payeront

pas de droits plus forts que ceux des indigènes;

et ceux du roi
,
qui ne font pas de commerce ,

n'en payeront pas du tout ; la même chose aura

lieu dans les ports de la Prusse royale à l'égard

des vaisseaux prussiens. Les vaisseaux deguerre

se tiendront hors de la portée de leur canon.

Art. 9-11.

Aucune des deux parties n'accordera le pas-

sage par son territoire ni l'entrée de ses ports

aux ennemis de l'autre , sauf néanmoins la li-

berté du commerce qui toutefois ne s'étend pas

aux marchandises dites de contrebande et dont

Yart. 12 renferme la liste.

En cas d'extinction des héritiers mAIes et lé-

gitimes de l'électeur ,. le duché de Prusse et la

principauté de Warmie passeront aux rois de

Suède, et les états de ce pays prêteront serment

que, le cas échéant, ils ne reconnaîtront pas

d'autre souverain. La prétention des margra-

ves de Brandebourg au duché de Prusse restera

dans le même état qu'elle se trouvait à la der-

nière investiture donnée par les rois de Pologne:

ell« ne s'étendra toutefois pas à la principauté

de Warmie , moins encore à la souveraineté du

duché de Prusse et de la principauté de War-

mie
,
qui n'a été acquise par l'électeur que pour

lui et ses descendants niAlcs. Eu cas d'extinction

de ceux-ci, la Suède payera aux princesses des-

2 l^oy. Piin-E>DORi-, 1. c, p. 519. Du Mom , Corps

d'ipl., (om. VI, part. II, p. 148, où la date est fausse.
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cendues de rélecleur et les plus prochaines en

degré la somme de 300,000 rixdales
,
pour la-

quelle le bailliage d'inslcrbourjj leur est hypo-

thèque avec tous les domaines qui y appartien-

nent. Art. 13.

Pour ait eindre le but que les deux parties se

proposent et s'assurer la possession de ce qui

,

par ce traité, est assigne à chacune d'elles, elles

se prêteront ,
pendant la guerre de Pologne ac-

tuelle , le secours convenu par la convention de

iMarienbourg dont les stipulations resteront en

vigueur, en tant qu'elles ne sont pas contraires

au présent traité nia la souveraineté delà Prusse.

Dans les guerres futures , on s'accordera sur la

quantité du secours réciproque , et , en atten-

dant, on se fournira réciproquement 2,500 hom-

mes à pied et 1,500 cavaliers. Jrt. 14.

Par le premier article secret , le roi de Suède

promet que , s'il n'est pas possible de porter le

roi et la république de Pologne à de plus gran-

des cessions, il se contentera delaPrusse royale,

de la Pomérélie avec la partie de la Cassubie

qui y appartient , de la Samogitie , de la souve-

raineté de la Courlaude et de la Séraigalle, sauf

les droits du duc , et d'une cession formelle de

la Livonie à laquelle la république de Pologne

n'avait pas encore renoncé.

De même l'électeur promet de renoncer aux

quatre palatinats de la Grande-Pologne qui lui

avaient été abandonnés par le traité de IMarien-

bourg , eu cas que sa prétention sur ces pro-

vinces fût un empêchement à la paix et qu'on

ne pût pas obtenir au moins la cession d'une

partie de ces pays. Art. 2.

Le roi de Suède renonce à la moitié du pro-

duit des douanes que le traité de Koenigsberg

lui avait accordée ; et
,
pour lui donner une

marque de sa reconnaissance pour cette renon-

ciation , l'électeur lui payera une somme de

120,000 rixdales, dont 20,000 quinze jours

après la signature du traité, et le reste dans les

six semaines qui en suivront la ratification.

L'électeur conservera la moitié du produit de

la douane d'Elbing. Art. 3.

Les étals fie la Prusse ducale prêteront. j)en-

dant la durée de la guerre actuelle , le serment

éventuel prescrit par l'article 12 patent. Le se-

cours que rélecleur doit au roi de Suède en

vertu de larticle li patent , s'étendra sur la

Prusse royale , la Pomérélie , la Cassubie , ainsi

que sur la Samogitie. Il ne s'étendra pas à la I-i-

vonie, à la Courlande et à la Sémigalle. Art. A.

Après la bataille de Varsovie , l'électeur avait

ramené ses troupes et les avait distribuées dans

les diflcrcntes places du duché de Prusse. Le

roi , après avoir envoyé Stenbock au secours de

Riga , dont les Russes pressaient le siège , s'était

transporté avec une partie de son armc-e dans la

Prusse royale
,
pour travailler à la réduction de

Dantzig , oiî Jean-Casimir avait amené lui-même

des troupes fraîches. Les négociations avec l'é-

lecteur arrêtèrent Charles-Gustave sur la rive

droite de la Vistule; et lorsqu'enfin il voulut

passer sur la rive gauche de ce fleuve , la saison

ne le lui permit pas avant la fin de l'année. Jean-

Casimir profita de ces retards pour attirer à lui

des renforts qui portèrent son armée à 30,000

hommes.

Négociations pour la paix. — Pendant le sé-

jour du roi de Pologne à Dantzig et en Poméré-

lie, le baron d'Avaugour et M. de Lombres

,

ministres de France , s'efibrcèrent de rétablir la

paix entre la Pologne et la Suède , dessein dans

lequel ils furent contrariés par le baron de Li-

sola
,
plénipotentiaire de la cour de Vienne. La

France désirait la fin de la guerre de Pologne

,

dans l'espoir que le roi de Suède se déciderait à

attaquer la maison d'Autriche en Allemagne,

afin de l'empêcher d'envoyer des secours au roi

d'Espagne avec lequel la France était encore en

guerre. Pour l'y engager, les deux ministres

qu'elle avait envoyés auprès de lui ne cessaient

d'exagérer les atteintes que la cour de Vienne

portait , disaient-ils , à la constitution germani-

que , et les dangers dont elle menaçait la liberté

des Étals d'Empire ; en même temps ils olTraient

au roi de renouveler le traité d'alliance de 1647,

elde lui octroyer des subsides. Charles-Gustave

écoula ces propositions sans les accepter ni les

refuser
,
parce qu'il était persuadé qu'on ne par-

viendrait pas
,
par de simples négociations , îl

arracher aux Polonais la cession des provinces

maritimes , sans laquelle il était bien résolu de

ne pas faire la paix. Lorscpie les ministres de

France lui offrirent pour la première fois leur

médiation, ce qui fut au commencement de l'an-

née 1056, il ordonna à son chancelier de la dé-

cliner adroitement.

• l.'autcur du Bouclier d'Etat et de justice. \oy. v. I,

paiTC 139. iiDle 1.

5»
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Le roi de Tolognc , de son côté , refusa de

faire aucune paix par larpiclle les Suôdois ne

s'engageraient pas à r(tal)lir tout en Pologne sur

l'ancien pied. Pendant qu'il était à Dantzig,

Avaugour obtint qu'il consentît au moins à un

cartel pour l'échange et la rançon des prison-

niers; mais, quoiqu'il n'eut pas d'enfants, on ne

•put pas lui faire promettre qu'il renoncerait au

titre de roi de Suède. Il demanda aussi que la

paix future l'M garantie par l'empereur, la

France et le Danemarck , et que l'électeur de

Brandebourg traitât séparément de la sienne.

Charles-Oustave rejeta la médiation de l'Autri-

che et du Danemarck , dont les ministres n'é-

taient pas sur les lieux, tandis que ceux de

France et des Etats-généraux ,
présents , se dé-

claraient disposés à se charger de cette tâche.

Il demanda que non-seulement les commissaires

de l'électeur fussent admis au congres , mais

qu'on y reçût aussi ceux du prince de Transyl-

vanie et des Cosaques , avec lesquels ses ambas-

sadeurs pouvaient, dans l'intervalle, avoir con-

clu des traités; et comme (dirent le 17 décembre

ses ministres , benoît Oxenstierna et Biornklo)

il était sur le point de livrer bataille à Jean-Ca-

simir, il désirait que celui-ci, avant sa fuite

prochaine, nommât des commissaires pourvus

de pleins pouvoirs pour négocier en son absence.

Ces négociations furent rompues par les événe-

ments qui se passèrent en 16S7, et n'eurent

aucun résultat.

Traité etitre Charles-Gustave et Ragocsi. —
Les liaisons de Charles-Gustave avec George Ra-

goczi, i)rince de Transylvanie, avaient com-

mencé ])ar une ambassade que Ragoczi lui avait

envoyée au commencement de l'année 1636 , sous

prétexte de lui offrir sa médiation pour la paix

avec le roi de Pologne, et pour s'informer si, le

cas échéant, il pouvait compter sur l'assistance

du roi contre les entreprises des Autrichiens,

«i ces ennemis jurés du protestantisme, » mais

dans le fait pour sonder les projets de Charles-

Gustave à l'égard de la Pologne dont il désirait

s'attribuer une j)art , si toutefois il ne pouvait

pas réussir à monter sur le tronc de Pologne,

qu'un parti de mécontents lui avait offert. Char-

les-Gustave, sentant combien lui serait utile la

liaison avec un prince qui aurait intérêt à culti-

ver l'amitié de la Suède pour se maintenir contre

l'Autriche , mais ne se doutantpas des véritables

projets de cet ambitieux , envoya à Clauseubourg

Gotthard Welling et Célestln ^ternbach , char-

gés d'offrir à Ragoczi les provinces de la Polo-

gne qu'il ne s'était pas réservées à lui-même ou

à l'électeur de Brandebourg ; savoir : comme
fief de la Suède , le comté de Zips , et , à titre de

souveraineté indépendante , les terres de Halicz

et de Léopol , ou la Russie-Rouge , à l'exception

de Przemislaw, Sanoc, Chelm et Belz , avec leurs

districts , dont le roi voulait disposer autrement.

Les envoyés furent encore autorisés à ajouter à

leurs offres celle de la Podolie. 11 leur fut re-

commandé de stipuler que la religion protestante

serait favorisée en Pologne préférablement aux

autres cultes , sans que pour cela les catholiques

ni les grecs fussent gênés dans l'exercice de leur

religion. Le roi abandonnait au prince de Tran-

sylvanie le choix du titre qu'il voudrait atta-

cher à ses possessions en Pologne; seulement il

ajouta
,
par forme d'avis

,
que le titre le plus

convenable lui paraissait celui de grand-duc de

Halicz (Gallicie). Les commissaires furent encore

chargés d'offrir à Kemini-Janos , ministre
, gé-

néral et favori de Ragoczi , le district de Sambor

avec une pension annuelle de 5,000 ducats af-

fectée sur les salines de Wieliczka , et le droit

de faire entrer tous les ans en Pologne 300 piè-

ces de vin de Hongrie, sans en payer aucun

droit.

Informé depuis que Ragoczi avaitjeté ses vues

sur le trône de Pologne , Charles-Gustave , dont

les Etats venaient d'être envahis par les Russes
,

autorisa ses plénipotentiaires à consentir à ce

que le prince de Transylvanie prit un titre qui

flattait tant son ambition, et à augmenter, s'il

le fallait, le lot qu'on lui offrait, en réservant

néanmoins à la Suède la partie de la Cujavie qui

n'avait pas été cédée à l'électeur , ainsi que la

Prusse, la Pomérélie, laPodlachie, la Samogi-

tie, la Courlande et les salines de Wieliczka. Le

palatinat de Nowogrodeck devait former une

souveraineté indépendante pour Radzivil ; les

Cosaques, alliés de Ragoczi , et avec lesquels le

roi était entré en liaison, devaient ])osséder i

pareil titre l'Ukraine. Enfin, comme Ragoczi

montrait le plus grand désir d'être mis en pos-

session de la ville de Cracovie , le roi consentit

à la lui remettre.

Les ministres de Suède arrivèrent au mois

d'août à la ceur de Transylvanie , oii ils trouvè-

rent tout le monde, à l'exception du prince,

contraire au projet de se mêler de la guerre (Iq
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Pologne. Ragoczi traita en personne avec eux

,

ne se fiant pas à ses ministres
,
qui étaient catho-

liques. Quoiqu'il brûlât d'envie d'unir ses forces

à celles du roi , il était pourtant bien décidé à

vendre cher son alliance. Il ne voulut pas con-

sentir à laisser Wieliczka entre les mains des

Suédois , et ceux-ci furent obli^jés de céder sur

ce point, en stipulant qu'il serait paye au roi

une somme d'argent à titre d'indemnité. Ils con-

sentirent à ce que Ragoczi prît le titre royal , à

condition qu'il ne se nommerait pas roi de Polo-

gne . sauf à s'intituler roi de la Petite-Pologne

ou de la Pologne orientale, et grand-duc de Li-

thuanie. Aussitôt que les ministres suédois eu-

rent accédé à toutes les demandes de Ragoczi

,

et que le traité fut signé , il se mit en marche

a\ec 18.000 hommes h cheval et 55,000 hommes
d'infanterie de ses propres troupes , auxquelles

se joignirent 20,000 Cosaques , 0,000 Walaques

et Moklaviens , ses alliés.

Campagne de 1637. — Instruit de la marche

du prince de Transylvanie , Charles-Gustave

quitta la Prusse pour aller à la rencontre de son

allié. Ragoczi passa par Léopol, et se porta sur

Cracovie
,
que le grand maréchal Luboinirski

assiégeait depuis cinq mois. De Cracovie les

Transylvains marchèrent sur Sandomir, et leur

jonction avecParmée suédoise eut lieu le 2 avril,

dans les environs de cette ville. Les deux armées

réunies s'emparèrent, le 7 mai, de Brzesc en

Lithuanie. Ce fut au siège de cette ville que Char-

les-Gustave reçut la nouvelle que le roi de Da-

nemarck avait envahi l'archevêché de Bremen.

Sur-le-champ il résolut de reprendre le chemin

de la Prusse . de confier le commandement de

cette province, avec une partie de ses troupes
,

à son frère Jean-Adolphe , et d'aller avec le reste

de sou armée au secours de ses Etats allemands,

avant que les Danois, soutenus par les Autri-

chiens, lui coiq)assent la retraite. Lorsque Ra-

goczi apprit celte nouvelle
,
qui l'exposa au

danger le plus imminent , il accabla le roi de

reproches ;
rien ne l'y autorisait cependant

,

parce que , dans l'espoir de traiter séparément

avec les Polonais et avec la cour de Vienne,

il n'avait pas ratifié le traité (pie Wellinp (>i

Slernbach avaient conclu avec lui, quoique

Charles-Gustave l'en eût sommé à plusieurs rv-

prises.

Les deux armées se séparèrent le 13 juin. De-

puis IJrzesc jusqu'à Thoru , l'armée suédoise

brûla tout ce qui se trouvait h droite et à gauche

de son chemin ,
pour empêcher les Polonais de

la poursuivre. De Thorn elle marcha par Star-

gard à Slcttin , où elle arriva dans les premiers

jours de juillet, réduite à 6,000 hommes, dé-

nués de vêtements, mais pleins de courage et

brûlant d'envie de se venger des Danois. Après

le départ du roi , Ragoczi se hûta de .gagner les

frontières de ses États. Poursuivi par Czarnecki

,

il fut forcé de signer une capitulation honteuse,

par laquelle il promit d'envoyer des ambassa-

deurs auprès de la république de Pologne, auprès

du roi de Hongrie et auprès de la Porte Otto-

mane
,
pour excuser sa conduite, et de payer,

en réparation des dommages qu'il avait causés,

une somme de 400,000 ducats. Pour se dis-

culper de cette catastrophe , Charles-Gustave

crut nécessaire de faire publier une relation

officielle de ce qui s'était passé entre lui et ce

prince.

Traité de Vienne, du 27 mai 1637. — Il est

temps de remonter à la cause des événements

qui forcèrent les Suédois à quitter précipitam-

ment leurs conquêtes en Pologne. Ce fut l'al-

liance que la cour de Vienne et le Daneraarck,

assisté des États-généraux , venaient de conclure

avec Jean-Casimir.

La maison d'Autriche n'avait pu voir qu'avec

une extrême inquiétude les pi'ogrès des Suédois

qui menaçaient et ses Etats héréditaires et l'état

de la religion catholique en Pologne. Les insi-

nuations de ses émissaires avaient principale-

ment contribué à exciter le czar Alexis Michaï-

lowitsch à l'attaque de la Livonie ; elle avait

favorisé de toutes les manières les intérêts des

Polonais, et accordé à Jean-Casimir un asile

d'où il pût continuer ses intelligences avec les

Polonais mécontents , et préparer les moyens de

rentrer dans son royaume.

Dès le 1" décembre 1636, l'empereur Ferdi-

nand m avait conlracîé avec Jean-Casimir une

alliance par laquelle il avait promis d'employer

ses bons offices pour faire rentrer dans leur

devoir l'électeur de Rraiulebourg , aussi bien (pic

les Cosaques; de négocier une paix équitable

eiilr<.' les Russes et la Pologne, de mettre à la

solde de la dernière un corps de 4,000 hommes,

et de j)ermettre à Jean-Casimir d'enrôler des

Iroujies dans les Etals héréditaires de l'.Vutriche,

à condition toutefois qu'elles ne seraient pas

employées contre les Suédois hors de la Pologne
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et do la Prusse '. L'invasion do la Pologne par

Ragoczi décida enfin Lcopold à prendre une

part directe à la {juerrc de Pologne. Lcopold

avait succédé, le 23 mars 1657 , à son père Fer-

dinand III , dans les Etats liércdilaires de la mo-

narchie aulricliienne. Il resserra les liens qui

avaient existé entre celui-ci et Jean-Casimir, en

concluant, le 27 mai 1657, à Vienne, une al-

liance avec le roi et la répu])Iique de Pologne,

aux conilitions suivantes ^

L'alliance a pour but le rétablissement de la

paix en Pologne et la tranquillité des Etats et

rojaunies respectifs.

Elle ne tournera pas au préjudice de la paix

de Westphalie.

Le roi de Hongrie enverra en Pologne une

armée pourvue de l'artillerie nécessaire et com-
mandée par un feld-maréchal qui se trouvera

sous les ordres du roi de Pologne , chaque fois

que celui-ci y sera présent.

Le roi de Pologne payera, pour la levée de ces

troupes, 500,000 florins d'Empire, et, pour leur

entretien , une somme annuelle de 300,000

,

et leur fournira les vivres et les logements.

Pour assurer à ces troupes une retraite , il

sera remis au roi de Hongrie deux places fortes

en Pologne , à son choix
,
pour les garder pen-

dant toute la durée de la guerre.

L'alliance durera jusqu'à la paix, laquelle ne

pourra pas être conclue sans le consentement

des deux parties.

Si le roi de Hongrie, en haine de cette al-

liance, est attaqué dans ses Etats, le roi de Po-

logne l'assistera de toutes ses forces.

Conformément à ce qui avait été convenu
,

le l*""^ décembre 1656, avec feu l'empereur, on

continuera les négociai ions avec l'électeur de

iJrandebourg et avec l'hetman des Cosaques.

Le roi de Hongrie emploiera ses bons olîices

pour faire changer en paix perpc'tuelle la trêve

conclue avec le czar.

On invitera le roi de Dnnemarrk à jtrondre

part à la guerre contre la Suède.

Lu article secret désigne Cracovie et Posna-

nie comme les deux places de sûreté qui seront

remises au roi Léopold.

' Ce <|uc nous venons de dire de l'alliance du lor dé-

cembre 1056 csl rnpporl<;parPrFKK>nonF, de reb. gest.

Frld. If^ilh., p. 368. Nous n'avons trouvé nulle part le

Par une conventiou particulière , la force de

l'armée que le roi de Hongrie fournirait , fut

fixée à 12.000 hommes : pour garantie du paye-

ment des 500,000 et des 300,000 florins , les

salines de VVieliczka et de P>ochnia furent

engagées au roi de Hongrie, et il lui fut permis

de surveiller leur administration.

Acgociations avec le Danemarck et les Etats-

gcné>au.v.—L'alliance entre le roi de Danemarck

et Jean-Casimir fut conclue deux mois après

celle de Vienne ; mais Frédéric IH n'avait pas

attendu la signature de ce traité pour attaquer

la Suède. Nous avons dit qu'avant d'entrepren-

dre son expédition en Pologne, Charles-Gustave

avait délibéré avec ses ministres s'ils ne conve-

nait pas aux intérêts de la Suède d'attaquer le

Danemarck. Il était impossible que la cour de

Copenhague ignorât que c'était un hasard qui

l'avait sauvée de cette guerre. Il était naturel

encore qu'elle profitât de l'absence du roi de

Suède pour mettre le Danemarck en état de dé-

fense et pour se fortifier par des alliances.

Comme Charles-Gustave n'ignorait pas que

Jean-Casimir traitait avec les Etats-généraux

pour les engager à envoyer une flotte dans la

Baltique, il fit représenter au roi de Danemarck

les inconvénients qui résulteraient pour lui-

même d'une pareille expédition , et lui offrit

une alliance avec la Suède. La négociation qui

eut lieu au sujet de cette proposition, dura deux

ans ; elle n'était sincère ni de la part de la

Suède, ni de celle du Danemarck; les deux sou-

verains ne voulurent que gagner du temps

,

Charles-Gustave, pour- empêcher le roi de Dane-

marck de prendre fait et cause pour la Pologne,

Frédéric IH pour attendre le résultat de l'expé-

dilion du roi de Suède, et prendre ses mesures

en conséquence. Cependant
,
pour ne pas man-

quer d'ini ]>rétexte lorsqu'il voudrait éclater

,

Frédc'ric lil ne cessa de se plaindre de ce que

le roi de Suède avait établi un péage à l'em-

bouchure de la Vistule ; on prétendait à Copen-

hague que ce péage était préjudiciable aux in-

térêts du Danemarck , parce qu'il gênait la

navigation de la Baltique, et diminuait par con-

séquent le j)ro(luit des droits du Sund.

traité mémo , et il paraît n'être pas connu à M. de M.vn-

TKNs, tiui n'en parle pas dans son Guide d'iplom., p. 1 1 i9.

2 Du Mo>T, Corps diplomnt. t. VI, part. II, page 179.
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L'établissement du péage de Daiitzig était

bien plus préjudiciable au commerce des Hol-

landais. Les Etats-{)éncraux , qui ne connais-

saient pas de plus grand intérêt que celui qui

faisait la base de la prospérité de la républi-

que , envoyèrent dans la Baltique une escadre

commandée par Jacques de Wasseilaer , soi-

gneur d'Obdam. Cet amiral traversa leSund sans

éprouver aucune résistance de la part du Dane-

marck; son arrivée à remboucbure de la Vis-

tiile, le 2o juin I606, fit lever le blocus de

Dantzig. Des plénipotentiaires que les États-gé-

néraux avaient envoyés à Copenbague, y con-

clurent, le ~ août 16i56 , ini traité pour la

défense de la navigation de la IJallique ^

Frédéric III fit sortir dix vaisseaux qui joigni-

rent la flotte hollandaise devant Dantzig.

Convention d'Elbing, du 11 septembre 1656.

—Les Etats-généraux avaient envoyé à la même
époque une ambassade au roi de Suède. Elle se

composait de Govert Slingcland, Frédéric Dorp,

Pierre Iluybcrt et Jean Isbrants. De Slettin
,

où ils avaient débarqué , ces plénipotentiaires

passèrent par Dantzig avant d'aller à Elbing, oiî

étaient le chancelier Oxenstierna, Sténo Bielke

et Gustave Banier
,
que Charles-Gustave avait

délégués pour écouter les propositions danoises.

Comme il importait aux Etats-généraux que

l'état de guerre cessât à l'égard de la ville de

Dantzig , afin que la navigation de la Baltique

ne souffrît pas d'entraves, leurs plénipoten-

tiaires exigeaient que cette ville fût comprise

dans leur traité d'alliance avec la Suède
,
qui

subsistait depuis 16-iO et 164o ^. Les Dantzickois

j)rotestèrent contre cette inclusion , dans la

crainte qu'elle ne les compromît aux yeux de

la républicpte de Pologne , à laquelle ils étaient

attachés, parce que la dépendance dans laquelle

ils se trouvaient envers cette république , sans

gêner leur liberté, était favorable à leur indus-

trie ^. Après une négociation de plus de deux

mois , il fut conclu , à Elbihg , le rj septem-

])re I606, \n\ traité aux conditions suivantes 4.

Le traité du lo août 16-i') est renouvelé et

confirmé.

Comme le principal but de ce traité avait été

le maintien de la liberté de la naviffalion dans la

• Du Mo>T, Cor;jJ diplom., tom. VI
,
pari. Il, p. 14Ô.

^ forez ci-dessus, page 53 cl [)ai;i; 6'».

mer Baltique et la mer du Nord, il est convenu

que la navigation et le commerce des sujets

respectifs ne seront troublés dans ces mers et

les fleuves qui s'y déchargent, à l'occasion de la

guerre actuelle en Pologne , en Prusse et dans

les pays voisins , ni pour quelque autre cause

qui pourrait naître par la suite.

Chaque partie ramènera les péages à peu près

au taux qui avait lieu au temps des précédents

traités et dans les premières années subsé-

quentes, sauf néanmoins ses droits régaliens et

autres.

Les sujets réciproques seront à cet égard

traités comme la nation la plus favorisée.

S'il devenait nécessaire qu'une des parties

contractantes établît de nouveaux ou de plus

forts péages , les sujets de l'autre ne payeront

pas plus que les propres sujets de celui qui les

a établis , sauf les privilèges spéciaux accordés

à des sociétés ou particuliers.

Les rois de France et de Danemarck, le pro-

tecteur d'Angleterre et l'électeur de Brande-

bourg sont compris dans ce traité , s'ils veulent

l'être, it de même que la ville de Dantzig, avec

tous ses droits , sauf la fidélité qu'elle doit au

roi de Pologne , et sauf son incorporation dans

la Prusse , de manière que de ce jour toute hos-

tilité cessera entre le roi et ladite ville , et que

personne ne soit troublé , ni par l'une ni par

l'autre partie, dans la navigation et la liberté

du commerce de ces fleuves. »

Les Etats-généraux désapprouvèrent haute-

ment cette convention. On accusa les députés

hollandais d'avoir outre-passé leurs instruc-

tions ; on se plaignit de l'emploi des mots à peu

près , et de la réserve des droits régaliens et au-

tres sur lesquels on demandait une explication
,

ainsi que sur les privilèges spéciaux. On finit

par ne pas ratifier le traité.

Guerre de 1657 entre la Suède et le Dane-

marck. — Les finances du Danemarck étaient à

cette époque fort délabrées , les forteresses se

trouvaient dans le plus mauvais état , il n'exis-

tait d'autre armée régulière que quelques com-

pagnies, parce que la noblesse, qui avait réduit

à peu de chose l'autorité du roi , craignait qu'il

ne se servit un jour des troupes pour annuler

3 f^oj-, PuFFENuoftF, (tc vel) . fjcsl . Gtv. Gusl., p. 25SJ.

1 Du Mo>T, Corps dipl., ioui. VI, pari. Il
,

[i. 117.
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la capitulation qu'on lui avait imposée. Mai-

gre le peu (le succès qiu^ j)roniettait un tel

état de choses, la diète assemMée à Odensée,

au commencement de l'année 16o7 , crut le mo-

ment favorable pour se ressaisir des provinces

que la paix de Bromsebro avait détachées de

la monarchie danoise. La {juerre fut donc ré-

solue.

Le roi de Danemarek la déclara par un ma-

nifeste qui parut au mois de juin 16o7. Lerefus

de la Suède de traiter avec le roi, conformé-

ment ."i larl. yS de la paix de Bromsebro ' , de

la restitution de l'archevêché de Bremen, et de

l'évéclié de Verden qu'il avait anciennement

possédés, étant encore prince cadet de Dane-

marck '
, était le principal grief qu'on allégua

contre la Suède. Les évèchés sur lesquels

Fréd«ric III élevait une prétention, qu'on pou-
vait regarder comme surannée, avaient été

abandonnés à la Suède par le traité de West-

phalie , et toutes les puissances qui avaient par-

ticipé à ce traité les lui avaient garantis. L'oc-

cupation de deux villages de la Norwége

,

l'établissement d'un péage à l'entrée de la Vi>-

tule , les torts causés à la perception des droits

tlu Suud, par les fraudes que se permettaient

les Suédois, etc., tels furent les motifs d'une

guerre qui a failli à causer la ruine entière du
Danemarck.

Traité de Copenhague, du Tl juin 16o7.—On
conclut, à Copenhague, deux traités d'alliance.

Le premier fut signé le 27 juin 16o7^, avec

les Etats-généraux. L'alliance de 16 49 et la ligue

de garantie du 16 août 16o6 sont renouvelées.

^Irt. 1.

Si l'une des parties est attaquée, l'autre lui

fournira un secours de 6,000 hommes, et au
delà si ce secours est trouvé insuflisant. yïrt. 2-5.

Vait. 7 du traité de rédemption, de 1649,
est renouvelé et inséré dans Vart. 8, ce qui était

d'autant plus nécessaire (pie le traité avait été

anmde en 16oJ sans qu'on eût excepté cet ar-
ticle 1.

« A'ty. ci-dessus, page 00.

' Frédéric III, second fils de Christian IV, De parais-
sant pas desUné au Uùne, avait OtOtlu administrateur de
cos deux 8i.:gcs. Son frùrc ainci, qui avait été désijné
successeur au trône de Danemarck dès 1608, mourut en
1647 sans laisser d'eufanis. I.e décès de Christian IV ar-
riva peu dr mois après, cl Irédéric fut élu roi pnrks étais.

Le traité durera jusqu'à l'expiration de l'al-

liance de 16-49, c'est-à-dire jusqu'au 13 août

168o.

Traité de Copenhague, du 28 juillet 1657. —
Le second traité fut signé, le {l juillet, avec

la Pologne, aux conditions suivantes :

Paix et amitié entre les deux rois el leurs

sujets. .Jrt. 1 et 2.

Liberté du commerce pour les sujets respec-

tifs , excepté dans les endroits où les lois du

pays s'y opposent, tels que dans certaines îles

de la Norwége, où le commerce est interdit

aux sujets même du roi de Danemarck; « et,

comme il est notoire que les Suédois s'efl'orcent

d'étendre les bornes de leur empire aux dé-

pens de leurs voisins , et qu'ils prétendent à la

domination de la mer Baltique , les deux mo-

narques s'allient pour prévenir cet inconvé-

nient. )i ^iirt. 3.

Alliance entre les deux monarques contre la

Suède par tous les pays qui touchent ses

frontières. u4rt. A.

On admettra dans cette alliance tous ceux

qui voudront y accéder, et principalement le

roi de Hongrie , le grand-duc de Moscou et les

Etats-généraux, ^^rt. o.

Pendant les trois ans, aucune partie ne pourra

faire ni paix ni trêve sans y comprendre l'autre.

.^rt. 6.

La guerre contre la Suède sera faite par les

deux parties avec toutes leurs forces, ^rt. 7.

Si , après une paix ou trêve conclue avec la

Suède, l'une ou l'autre partie était de nouveau

attaquée par la Suède , l'autre l'assistera et ne

fera pas de paix sans y comprendre son allié.

.itrt. 8.

On tâchera de détacher l'électeur de Bran-

debourg de la cause du roi de Suède. Jrt. 9.

Si le roi de Suède
,
quittant la Pologne et la

Prusse, envahissait le iiolstein et les autres États

du Danemarck , et que le roi de Pologne fût déli-

vré de ses ennemis , il poursuivra l'ennemi com-

mun ou le fera au moins poursuivre par autant

3 Du Mo>T, Corps diplom., tom. VI, part. II. p. 183.

Dans la traducliou française de ce traité il se trouve uue

faute singulière ; il y est question
,
parmi les plénipo-

tentiaires danois, d'un sieur Canuts Clostcr et Lundenis

,

deux terres dont les pléiiipotealiaires étaient administra-

teurs.

i forez ci-dessus , pajo 61.
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(le troupes qu'il pourra s'en procurer. Art. 10 '.

Traité de JVelaii, du 19 septembre 1657. —
Avant de suivre Charles-Gustave dans son expé-

dition contre le Danemarck , nous allons voir ce

qui se passa en Prusse depuis que ce monarque

avait quitté la Polo<^>ne. L'électeur de Brande-

bourg n'avaitjamais sincèrement favorisé la cause

des Suédois qu'il ne pouvait voir maîtres de la

Prusse royale sans prévoir le moment oii il serait

dépouillé de son duché de Prusse et de sa part

de la Poméranie ,
provinces qui auraient été de

véritables enclaves de la monarchie suédoise,

si Charles-Gustave consommait ses projets gigan-

tesques. La cour de Vienne comptait sur ces

dispositions de Frédéric-Guillaume , lorsqu'elle

fit ejilrer ses troupes en Pologne. On avait re-

commandé à l'armée autrichienne de ne rien

entreprendre contre l'électeur , et , si elle ren-

contrait des troupes brandebourgeoises , de les

renvoyer saines et sauves. Le roi Léopold avait

envoyé auprès de l'électeur le baron de Lisola

,

chargé de lui offrir sa médiation pour le récon-

cilieravec Jean-Casimir. Il fut ouvert un congrès

à Weiau. L'électeur y envoya le baron Othon

de Schwcrin et Laurent-Christophe Somnitz

,

pour traiter avec Fincent Corvin Gosiewski

,

grand trésorier de la couronne, et avec JVen-

ceslas de Lesno, évèque de Warmie
,
plénipoten-

tiaires polonais, sous la médiation du ministre

d'Autriche.

L'électeur qui n'espérait pas que, dans- la

situation où les affaires se trouvaient alors , les

Polonais renonceraient à la suprématie sur le

duché de Prusse, se borna d'abord à proposer

lui traité de neutralité; mais lorsque les pléni-

potentiaires polonais et le baron de Lisola de-

mandèrent qu'il })rît fait et cause contre le roi

de Suède , l'électeur exigea qu'on reconnût sa

souveraineté. Les Polonais s'y refusèrent d'a-

bord ;
mais les succès de Charles-Gustave contre

le Danemarck, qui faisaient craindre son prompt

retour en Pologne, les rendirent ensuite plus

faciles, et le traité fut conclu à Welau, le 19 sep-

tembre 16o7, aux conditions suivantes'.

Paix perpétuelle , amitié sincère et oubli du

j)assé. ^ifrt. 1.

' Du Mot, C'o/'pJ d/pl., lom. VI, pari. Il, p. 180.

I.oDoiip, j4cta puljl., paît. III, p. 145.

'Ccli;!ili5 8<; trouve dans Vv;-¥v.\uoi\i' , de rçli.'jcst.

Renvoi des prisonniers de guerre sans ran-

çon. Jrt. 2.

Réunion des deux parties pour chasser les

ennemis du royaume de Pologne , du grand-

duché de Lithuanie et du duché de Prusse , et

renonciation à tout traité à ce contraire. Art. 3.

Aussitôt que cette convention aura été rati-

fié* par le roi et par les sénateurs et grands ofii-

ciers formant son conseil , l'électeur restituera

sans réserve tout ce que j)ar suite de la guerre

ou de ses traités avec les Suédois il a occupé

en Pologne, dans le grand-duché de Lithuanie

et dans l'évôché de Warmie. Art. 4.

En conséquence de cette restitution et des

stipulations renfermées dans les articles sui-

vants, Pélecteur possédera dorénavant, pour lui

et ses descendants mâles et légitimes, en pleine

souveraineté, le duché de Prusse tel qu'il l'a

possédé jusqu'à présent comme fief de la cou-

ronne de Pologne. Art. S.

Le roi et la république de Pologne se réser-

vent néanmoins lerrs droits sur le duché de

Prusse
,
pour le cas où les descendants mâles et

légitimes de l'électeur se seraient éteints ;
cette

réserve sans préjudice de la souveraineté de

l'électeur. Art. 6.

Après l'extinction de cette descendance mâle,

le roi de Pologne et ses successeurs auront

particulièrement égard aux agnats de l'élec-

teur, savoir aux margraves d'Anspach et de

Bayreuth , et emploieront leurs bons ofiices au-

près de la république
,
pour qu'ils soient pré-

férés à tous autres et admis à la succession du

duché de Prusse , sous les mêmes conditions

de vasselage sous lesquelles l'électeur et ses

prédécesseurs l'ont possédé comme fief polo-

nais. Le roi et la république de Pologne déga-

gent les états et sujets du duché de Prusse

du serment qu'ils leur avaient prêté; Pélecteur

jurera d'observer les conditions de ce traité;

les états , magistrats et oUiciers du duché prê-

teront un serment annexé à Vart. 7, et par le-

quel ils s'engageront à reconnaître , en cas

d'extinction des descendants mâles et légitimes

de Pélecteur , le roi et la républi»{ue de Polo-

gne pour leurs seuls et légitimes souverains

,

Frid. Gitill., v-ôSl. Du Mom , C'orpj diplomatique

,

tom. VI
,
pari. I

, p. 191. Schmauss, Corpus juris i/enl.

acaJ., p. (i<jO.
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selon la teneur tlo ce traitii ; ce serment sera

renouvelé devant tles di'puti's polonais, à chaque

hommap[e qui sera pnHo au duc.

En cas d'ex liucl ion des descendants mâles et

lq;itimes de {'.'lecteur, celui qui succt-dera dans

le duclu- de Prusse payera aux princesses des-

cendues de rélecteur, qui pouront exister, ou,

à leur d.faul, au\ plus prochains aj^nals , une

Somme (rar{;ent dont le roi et l'électeur con-

viendront par l'iuslrument de la ratification.

Eu alt«'U(la!il le payement de cette somme, ceux

qui y out droit posséderont le bailliafje d'Ins-

terbour{; et tous les domaines qui y appartien-

nent. Jrt.8.

f/élecleur promet de maintenir tous les pri-

vih'jîcs et droits des états du duché, et d'éla-

hlir dans ce pays un tribunal suprême dont il

n'y aura pasd'aïqiel. et dont les membres seront

choisis parmi les indi|^,énes, En cas d'extinction

de sa descendauce màie, le roi et la république

maintiendront également ces droits et prj\ i-

Jé);es. ^-/rt. 9.*

l/ancien vassclage est remplacé par une

alliance perpétuelle, .y//. 10.

I/élecleur et ses descendants ne concluront

jamais .Tucune alliance contraire à celle-là , ni

n'accorderont passage, vivres ou autre assistance

aux ennemis de la république, .^rt. 11.

Les secours à prêter par l'électeur dans la

guerre actuelle seront fixés par un trait«'f parti-

culier; à l'avenir et dans toutes les guerres de

la république, l'électeur l'assistera avec l.iSOO

)ioinmr>s ;i pirdct oOOà cheval, qui seront eutre-

ti'uus aux frais «le la réjudjlique , aussitôt qu'ils

sortiront des limites du duché, .^rt. 13.

Par l'or/. 13.1a r(''pid)li(pie s'engage, envers

l'électeur, h la réciprocité des art. 11 et 12,

sans toutefois que les forces par lesquelles elle

l'assistera y soient délcrminées.

I.'flr/. I-i sli|iulc. pour les Iroupesde la ré])u-

blique, le passage par la Prusse ducale.

Les ports de la domination de l'une des par-

tins serout ouverts aux vaisseaux d<; l'autre: il

y aura de même liberté d'acheter des vivres et

nuniilions
; une partie pourra lever des troupes

dans le» possessions de l'autre , après l'avoir

prévrnuf do sonintonlion et être convenue avec
elle du niod«' df rrllr levée, ,/r/. l!î.

l.'art. 10 stijnde les intérêts de la religion

catholirpie dont les adhérents jouirout d'une
parfaite ejjalile de droits avec les proleslauls.

En cas de dévolution, le roi et la république de

Pologne maintiendront également les droits des

adhérents delà confession d'Augsbourg et ceux

des réformés, ^ért. 16.

Dans les art. 17 - 19, il est question du com-

merce et d'autres objets réglementaires.

Amnistie pleine et entière est accordée, par

ïart. 20, à tous les Polonais rentrant dans leur

devoir, et sj)écialement au prince Bogislas Rad-

zivil , duc de Birze '.

La forme de ratification est déterminée par

Vart.^l.

Le roi de Hongrie et de Bohême , le roi de Danc-

marck et les Étals -généraux des Provinces-

Unies des Pays-Bas garantissent cette conven-

tion par Vart. 22.

Le même jour il fut conclu une convention

particulière fixant, en exécution de l'art. 12

du traité princi])al , les secours qu'on se prê-

tera mutuellement dans la guerre actuelle contre

la Suède, et pendant les dix premières années

après la conclusion de la paix avec la Suède
;

ils consisteront eu 6,000 hommes, partie infan-

terie, partie cavalerie. Si la guerre se fait dans

les Etats de l'électeur ou ailleurs à cause de ce

prince , il aura la direction des corps auxiliaires

polonais. On renvoie à une stipulation particu-

lière
,
qui sera insérée dans l'acte de la ratifi-

cation , la détermination d'une indemnité à

laquelle l'électeur croit avoir droit pour les

dommages qu'il pourra souffrir par cette guerre

et pour la levée des troupes , et que le roi a

déclaré être porté à lui accorder. En attendant

cet arrangement , l'électeur ne se regardera

pas tenu aux restitutions auxquelles l'oblige

l'art. -4 de la convention principale.

ConventionsdeBromhenj, du 6 novembre 1657.

— Cette ratification eut lieu , le 6 novembre

1657, à Brombergou Bydgost. Le roi céda ,par

cet instrument, à l'électeur et à ses descendants

niàles et légitimes, à titre de fief de la couronne

de Pologne, les bailliages de Lauenbourg et

de Biitow, que les ducs de Poméranie avaient

possédés de la même manière , et qui , depuis

leur extinction, avaieht été réunis comme fief

vacant. L'électeur est dispensé de toute espèce

> Ce l'.ailzivil était le cousin-germain de Janusz Rad-

zivil ,
général de la Lillnianie, et avait été dépouillé de

.s;i foiliMic pour s'ëlrc décljré en faveur de l'électeur.
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(1<> serment ou redevance pour ce fief; néan-

moins quelques-uns de ses officiers seront dépu-

tés pour assister aux coiu'onnemenls des rois

de Pologne , et pour reconnaître à cette occa-

sion le domaine direct de la république sur ces

bailliages. Le roi promet de remettre à l'élec-

teur la ville d'Elbing , aussitôt qu'elle aura été

enlevée aux Suédois ; l'clecteur la possédera de

la m»>me manière que la république l'avait pos-

Stulée jusqu'en IGoo. La somme qui , d'a})rès

l'art. 8 du traité de Welau , devra être payée à

Toxlinction des descendants mâles de l'électeur,

est fixée à 130,000 rixdales.

L'électeur signa le môme jour, à Bromberg
,

des réversales par lesquelles il déclare que

,

vu que le roi lui avait remis les SOO cavaliers

qu'en vertu de l'article 12 du traité de Welau

,

il était obligé de fournir à la république , outre

les l,SOO liommes d'infanterie, il sera prêt à

restituer au roi la ville d'Elbing , après en avoir

rasé les fortifications, contre le payement d'une

somme de 400,000 rixdales.

Jean-Casimir remit , le même jour, à l'élec-

t(HU', une déclaration modifiant et expliquant

(juelques points de la convention suppléraen-

fah'e de ^^'elau. Les secours que les deux par-

ties seront tenues de se prêter mutuellement

dans les dix années qui suivront immédiatement

la conclusion de la paix avec la Suède , consis-

teront, de la part de la Pologne, en S,000 hom-

mes à pied et 3,000 cavaliers; l'électeur n'en

fournira que la moitié. Il sera payé à celui-ci
,

])our les frais de levée des troupes , la somme
de 120,000 rixdales, en trois termes de 40,000

rixdales d'année en année ; et, pour sûreté de

ce payement, le roi lui engage la ville et le chà-

It-au de Drabeim , avec la stipulation que si la

somme de 120,000 rixdales n'est pas payée au

bout des trois ans , l'électeur gardera ce gage en

]»leine souveraineté. L'électeur ne s« mit en

possession de Draheim qu'en 1667, après la

mort d'Etienne Potocki
,
qui en jouissait à titre

(l'usufruit.

' PuFFEXDORF, de reb. gest. Frid- Guill.
, p, 399

,

donne le sommaire du Iraitc du 30 octobre 1C.j7, <|ui n'est

lias cilé dans le Guide diplomatique de M. i>k MvnTKns,

II. KGl, où il n'est question (|ue d'une alliance du 7 jan-

AierlG.'jH. dclle-ci
,
qui fut 8l(;n(^'e à Coloune-sur-la-Spiiic,

sctrouvedansLuMG, Reichs-zlrcliiv., part, spec, cont. II,

Traité de Copenhague, du 30 octobre 16B7.

—

Comme les anciennes liaisons qu'il avait eues

avec la Suède et avec la France étaient rompues

par la paix qu'il venait de faire avec les Polo-

nais, l'électeur trouva à propos d'y suppléer par

des liaisons nouvelles, et il s'adressa pour cela à

l'empereur et au roideDanemarck. Aussitôt que

le traité de Welau fut signé, et avant qu'il eût

élé ratifié par le roi de Pologne , il en demanda
la garantie au roi de Danemarck. Il envoya, à

cet effet, à Copenhague, son chambellan Chris-

tian-Siçjismond de ÏVrcich^ qui y conclut, le 30
octobre 1637, avec Joachim Gerstorff, Otto

Kragge et Pierre Retz, un traité aux conditions

suivantes. Les deux parties s'engagent ;i faire

la guerre à la Suède de toutes leurs forces, par

terre et par mer, à s'assister et à se secourir

mutuellement , lorsque l'occasion s'en présen-

tera; elles ne feront aucun traité qu'il n'ait été

donné satisfaction à l'une et à l'autre partie, pour

les provinces qui leur avaient été arrachées.

Le roi de Danemarck enverra à l'électeur , s'il

est nécessaire , des vaisseaux pour défendre ses

ports; l'électeur attaquera incessamment la Po-

méranie. Par un acte particulier, le roi garantit,

pour lui et ses successeurs au trône de Dane-

marck, le contenu du traité de Welau. L'électeur

garantit celui du traité du -~ juillet 1637, con-

clu à Copenhague entre le Danemarck et la

Pologne '.

Traité de Berlin, du 9 février 1658. — Les

provinces arrachées à l'électeur
, que le roi

de Danemarck promettait, par ce traité, de lui

faire recouvrer, n'étaient autres que la Pomé-

ranie citérieure et la partie de la Poméranie

ultérieure, qu'il avait été obligé d'abandonner

à la Suède par la paix de Westphalie ^. Fré-

déric-Guillaume voulait, à la tête d'une armée

composée de Polonais , d'Autrichiens et de ses

propres troiqies , envahir ces provinces , et de

là se porter dans le Holslein. Il proposa ce plan

au roi de Pologne et au comte de Hatzfeld
,

commandant du corps auxiliaire autrichien
,

Alischn. III, p. IIG, et, d'après ce recueil, dans Du

MoMiT, Corps diplomatique , lom. VI, part. II, p. 201.

C'est mot à mot la niùmo ((ue celle de Copenhague du

30 oclolirc lij,'57, dont elle parait n'être <iue l'acte derali-

ticalion.

' Voy. vol. I, p. lOli.
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tlans des conférencps qui eurent lien à Brom-

berg. Le roi de Pologne et le général Czarnecki

approuvaient beaucoup ce j)Ian ; mais le roi

de Hongrie, satisfait de voir 16,000 hommes de

ses troupes nourris et entretenus aux frais de la

Pologne , voulait se borner à assiéger Thorn et

les autres j)laces de la Prusse occupées par la

Suède. Toute l'attention de la cour de Vienne

était fixc'o alors sur le projet de faire élever

Léoj)old au trône impérial , et elle craignait de

déplaire aux électeurs en envahissant les Etats

allemands de la Suède. Par ces motifs , l'Au-

triche faisait naître toutes sortes de longueurs
,

et envoya à Berlin Raimond comte de Montecu-

ctili , et François baron de L'isola, pour con-

venir des mesures à prendre avec l'électeur et

le plénipotentiaire polonais , i/ean Lesczinski

,

palatin de Posnanie. Le roi de Danemarck y cn-

\ oya Detlev ^h lefeld , avec la mission de presser

les alliés de lui fournir les secours dont il avait

lin si grand besoin.

Le roi de Suède , de son côté , fit une nou-
velle tentative de débaucher l'électeur de Bran-
dehourg. Il envoya à Neu-Brandebourg en

Mecklenbourg un de ses ministres , Schlippen-

bach, et invita Frédéric-Guillaume à y députer
quelqu'un de son côté. L'électeur fit semblant
de prêter l'oreille aux insinuations de la Suède,
afin de porter l'Autriche à prendre un parti. Le
roi de Suède proposa un partage de la Pologne
entre l'Autriche, la Suède et l'électeur; celui-ci

devait avoir la Prusse royale et abandonner au roi

la Poméranie ultérieure. Charles-Gustave déclara

que si Léopold consentait à cet arrangement

,

la Suède renoncerait à jamais au système fran-

«,ais
, et s'allierait étroitement avec l'Autriche.

Les confrrences de Neu-I5randebourg eurent

lieu vers la fin de janvier 16o8. Elles produi-

sirent l'effet que le grand clecleur s'en était

])romis. Le iO janvier — 9 février, les deux
j)lcnij)oleutiaires autrichiens signèrent, avec le

baron Othoîide Schwcnn, Jean de Horerbcckeei

Laurent-Christophe de Somnilz , une alliance

aux conditions suivantes '.

Il y aura amitié et alliance entre les deux
parties

;
et si l'une d'elles était attaquée dans ses

possessions héréditaires, situées en Emi)ire ou

» PuFFEMDonr, 1. c, p. 405. Du Most , Corps diplom.,
loni. \'l, iiail II, p. 202.

ailleurs
,
par le roi de Suède ou quelque allie de

ce prince, l'autre viendra à son secours un mois

après en avoir été requise. Cette obligation ne

s'entend pourtant , dans toute son étendue, que

de la présente guerre ; après la paix , l'alliance

aura toujours lieu contre la Suède. Elle n'aura

lieu contre les alliés de la Suède que dans le

cas o\i ils réuniront leurs forces à celles de la

Suède pour faire la guerre à l'une ou à l'autre

partie , mais non en d'autres cas qui n'auront

rien de commun avec les intérêts de la Suède.

^rt. 1 et 2.

Dans les cas prévus par les articles précédents,

le roi de Hongrie et de Bohème fournira à l'élec-

teur 4,000 hommes d'infanterie et 2,000 cava-

liers ; l'électeur au roi ^,500 fantassins. Ces se-

cours ne seront pas fournis tant que les alliés

agiront avec leurs forces réunies contre l'ennemi
;

ils ne seront , en aucun cas , fournis plus d'une

fois, quand même un des alliés serait attaqué sur

plusieurs points par la Suède et ses alliés, ^rt. 3.

La solde sera payée par la puissance requise;

les vivres seront fournis par la puissance requé-

rante , aussi longtemps que le corps auxiliaire

se trouvera dans les États de la partie requé-

rante. Art. A.

La direction de la guerre appartient à la par-

tie requérante. Art. 5.

Les Etats des deux parties seront ouverts au

corps auxiliaire pour le passage et pour la re-

traite; il pourra aussi se placer à l'abri sous les

canons des forteresses. Art. 6.

Aucune partie ne traitera séparément d'un

armistice ou de la paix. Art. 7.

Cette alliance durera pendant cette guerre et

pendant dix années après la signature de la paix.

Art. 8.

Le roi de Danemarck et d'autres princes et

Etats pourront entrer dans l'alliance. Art. 9.

l^ne convention particulière régla la manière

d'opérer contre l'ennemi commun. Le roi de

Hongrie et de Bohême donnera 6,000 cavaliers

el -'(.000 houunes d'infanterie, pour aider à ré-

tablir la couuiiunication avec le roi de Dane-

marck ; mais lorsque cet objet sera rempli , le

roi pourra rap[)eler 4,000 hommes pour les

employer à un autre usage. Le roi de Pologne

fournira 4,000 cavaliers el 3,000 dragons et

fantassins ;
l'électeur 4,000 cavaliers et 2,000

fantassins, (^es corps se réuniront pour marcher

contre le roi de Suède. Art. 2.
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Les parties contractantes protestent que leur

intention n'est pas de troubler la paix de l'Em-

pire; elles le déclareront solennellement aux

rois voisins, au collège électoral et aux autres

États d'Empire, Art. 3 et -i.

Les articles 5 à 10 stipulent divers objets de

détails que nous passons sous silence, en re-

marquant seulement que , dans le 7®, l'électeur

promet de ne jamais consentir à ce que le roi de

Danemarck fasse un traité de paix ou d'armi-

stice sans la participation du roi de Hongrie et

de Bohême
;
que la détermination du point où

les trois corps se réuniront est abandonnée à

l'électeur , et que le commandement en chef est

déféré à celui des princes alliés qui se trouvera

présent à l'armée.

Il restait à convenir sur lui objet au sujet

duquel les ministres du roi de Hongrie et de

Bohème avaient déclaré n'être pas munis d'in-

structions , mais auquel l'électeur tenait telle-

ment, que ses ministres déclarèrent que , sans

cela, Frédéric-Guillaume ne ratifierait pas la

convention. On s'accorda à en faire un article

séparé et secret, et les plénipotentiaires autri-

chiens promirent d'en proposer l'approbation à

leur souverain. Par cet article , Léopold déclare

qu'il ne prétendra rien dans la Poméranie sué-

doise , mais que toutes les places qu'on y occu-

pera recevront garnison brandebourgeoise , de

manière néanmoins que les revenus du pays

seront partagés entre les alliés au prorata des

troupes qu'ils auront fournies. Léopold ratifia

la convention , le 27 février , à Windsheim , sur

la route de Prague à Francfort.

Charles-Gustave envahit la Chersonèse cim-

bnque. — ÎSous allons maintenant continuer le

récit de la campagne de 16.57. Nous avons laissé

Charles-Gustave à Stettin , oii il était arrivé au

commencement de juillet avec 6,000 hommes
seulement, pour aller, défendre le duché de

Bremen que les Danois avaient envahi. Frédé-

ric IH s'était persuad(; que le roi de Suède , avec

une armée ali'aiblie comme la sienne , ne tente-

rait pas de marcher au secours de ses Étals alle-

mands , mais (ju'il s'emjjresserait de retourner

en Suède pour y chercher des secours. Dans

l'espoir de l'intercepter en mer , il se rendit lui-

même dans le plus grand secret sur sa flotte

,

composée de 19 vaisseaux
,
qui cingla vers Dan-

tzig. Arrivé à la rade de cette ville , il apprit

que Charles-Gustave avait pénétré en Poméra-

nie, et se hi\ta de s'en retournei: dans ses Étals.

Les Danois avaient passé l'Elbe dans les pre-

miers jours de juillet à Glùckstadt et à Har-

bourg, et s'étaient emparés de Bremerlehe et

de Bremerfohrde. Un second corps danois avait

fait une excursion jusqu'à Wismar , et dévasté

les environs de cette ville. Le roi de Suède

ayant renforcé sa petite armée, marcha à Otlen-

sen, près Altona, où il fit habiller et équiper

ses troupes par les Hambourgeois. De là le

feld-maréchal et amiral Charles-Gustave Wran-
gel se tourna vers le duché de Bremen , s'em-

para des divers postes occupés par les Danois

,

et assiégea Bremerfohrde. Charles-Gustave
, at-

taqué dans ses possessions allemandes, avait

droit de réclamer l'assistance du corps germa-

nique. La cour de Vienne
,
qui était sur le point

d'entrer dans une alliance contre lui , éluda sa

réquisition sous divers prétextes
; toutefois les

Etats du cercle de Basse-Saxe mirent leurs con-

tingents sur pied ; mais
,
par suite des lenteurs

qui étaient inséparables de la constitution de

l'Empire et de celle des cercles , ce corps ne fut

prêt à marcher que lorsque Charles-Gustave

n'en eut plus besoin.

L'armée danoise , composée de nouvelles le-

vées et conduite par des oificiers inexpérimen-

tés , n'était pas en état de résister aux vétérans

suédois. Laissant en arrière Glùckstadt et

Krempe , dont le siège aurait pu l'arrêter

,

Charles-Gustave se tourna vers Itzehùe , dont il

s'empara le 6 août ; 3,000 Allemands, servant

dans l'armée danoise
,

qu'il avait fait prison-

niers, furent incorporés dans ses troupes. Il

traversa le Holstein et le Sleswick, et entra dans

le Jutland sans trouver de résistance ; car le

feld-maréchal André Bildt, qui commandait

l'armée danoise, s'était retiré à marches préci-

pitées , et avait embarqué ses trouj)es pour les

transporter en Fionie. Arrivé à Fridericia ou

Fridericsodde
,
place régulièrement fortifiée et

dominant le Petit-BcU , le roi de Suède rennt le

commandement de son armée au feld-maréchal

Wrangel
,

qu'il chargea d'achever la conquête

de la Chersonèse, d'assiéger Fridericia et de

s'emparer de. l'île de Fionie, où la flotte suédoise

devait le transporter. Lui-même se rendit à

Wismar. Wrangel détacha le général Bcittinger

pour achever la conquête du Jutland septen-

trional
,
prit Fridericia d'assaut dans la nuit du

2-4 octobre , et fil le maréchal Bildt prisonnier
j
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minislres ])lénipotrntiairrs; mois on leur ivpon-

tlit que Ir <!roit clt-s K';alions était le même

pour tons les envoyés tie tons les degrés.

rendant ces discussions, le roi de Suède

avait fait la conquête de la Chersonèsc ;
et les

États- généraux, craijTnant que, si leur média-

tion était refusée , il ne fût imposé au Dane-

marck des conditions d'autant plus dures, réso-

lurent de céder. Ils acceptèrent donc une

nouvelle note qu'Appelbom leur présenta ; et

leur nrand pensionnaire Jean de Wilt lui dé-

clara que tout ce qui s'était passé serait enseveli

dans l'oubli. Ainsi finit celte contestation ;
mais

riiarles-Gustave n'en déclina pas moins la mé-

diation de la république.

Charles-

G

Vstare passe les Belts sur la glace.—
An commencement de l'année 1638 , les affaires

de ce prince n'étaient pas dans une situation

très-brillante. 11 manquait absolument d'argeiil,

qu'il avait espéré se procurer en Angleterre ;
il

manquait d'une flotte assez forte pour balancer

la supériorité fpie les Danois avaient acquise par

mer . et pour porter son armée en Fionie et en

Séelande. Cette armée était réduite à 3,000 hom-

mes de cavalerie et 9,000 d'infanterie. Une par-

tie de la Livonie était tombée au pouvoir des

Russes; le roi de Pologne avait repris la plu-

jtart des j)!aces de la Prusse ;
soutenu par les

forces de l'Autriche et de l'électeur de Brande-

bourg , Jean-Casimir se préparait à attaquer le

roi de Suède dans la presqu'île du Danemarck.

,

«»ù il était facile de l'enfermer. Le Danemarck

faisait, pour continuer la guerre , des prépara-

tifs aussi vigoureux que les vices de sa consti-

tution le lui permettaient. Comme la noblesse

était trop jalouse de son autorité pour confier

au nionar([ne la direction de la guerre , on éta-

blit un comité ou directoire charge de cette

tùche : si l'institution d'un tel comité était vi-

cieuse, on en corrigea la défectuosité en le

composant au moins de quatre personnes très-

capables , le feld-maréchal Ernest-Albert d'E-

berslcin , Llric-Chrislian Gùldcnlowc, Adolplu?

Fuchs et Hans de Schack ; ce dernier, qui s'é-

• On peut voir, sur tous ces «véncîmcnt!', oiilrc Plffex-
DORF, <|iii rst la principale aiiloiilL-, le» Mémoires du
c/ievalier de 7 tnioy, pour rendre compte au roi de
tes Tu'^rjocinllons depuis t'année \^^^ jusqu'en IGGl.
l'aris,1681, i vol.in-12.

tait formé au service do France, s'appliqua à

discipliner et à exercer l'armée danoise
,
qui

,

très-supérieure en nombre à celle de la Suède

,

ne pouvait pas se mesurer avec elle en rase

campagne.

Pendant que Charles-Gustave , contemplant

l'avenir , était en proie à l'anxiété qui le tour-

mentait, un froid rigoureux qui couvrit de glace

la mer lîallique, fit naître dans son esprit le

projet de transporter sans vaisseaux son armée

en Fionie et en Séelande. Jamais jusqu'alors

entreprise si téméraire n'avait été tentée : les

personnes que le roi consulta la jugèrent impra-

ticable ou au moins extrêmement périlleuse
;

mais leur opinion ne fit qu'enflammer l'imagi-

nation de Charles-Gustave ; son ambition l'exci-

tait à exécuter une action qui élèverait son nom
au-dessus de celui de tous les conquérants des

siècles passés. 11 assembla ses troupes à Heil-

sen , sur le Petit-Belt , laissant à Kiel le comte

Palatin de Sulzbach avec cinq régiments
,
pour

défendre l'entrée du Holslein aux alliés , s'ils

voulaient la tenter '.

Après avoir fait sonder la force des glaces , le

roi, avec la cavalerie et l'artillerie , traversa, le

30 janvier 1658, le bras de mer, large de quatre

lieues, qui sépare le continent de l'île de

Brandsoe . pendant que le comte Jacques de la

Gardie conduisit l'infanterie directement de

Stenderup à Tybring en Fionie. De Brandsoe la

cavalerie , en ordre de bataille , commandée

par le roi et par Wrangel , traversa le second

bras de mer et arriva à Iversnœs (aujourd'hui

Wedelsborg) , non saris avoir éprouvé quelques

pertes ^. Lu corps danois , commandé par le

colonel Jonas de Hadersleben,ditL6vvenklau, ^,

qui , sorti de ses retranchements , voulut ar-

rêter la marche des Suédois sur la glace , fut

culbuté. L'île de Fionie fut occupée sans autre

résistance. Le baron Fabian Berends et le comte

d'Aschberg eurent ordre de prendre possession,

le premier de l'île de Langelande , l'autre de

celle de Laaiande , afin que l'armée pût passer

entre ces îles , le courant de l'eau y étant moins

» La voiture du roi cl la calèche du chevalier de Ter-

Ion , ariihassadeur de France, et plusieurs escadrons de

cavalerie furent eiigloulis.

2 Le général danois GyldenlOwe était tombé malade à

Odensée, où il fut fait prisonnier.
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violent qu'entre Nyeborg et Korsœr , où le

Grand-Belt a une largeur de huit lieues.

Le roi passa sur la glace dans l'île de Lange-

lande dans la nuit du 5 février, et traversa de

la même manière , le 6 , le détroit entre cette

île et Laalande
,
qui est de six lieues , et , le 8,

celui de Gylborg
,
qui sépare Laalande de l'île

de Falster. Le temps s'était radouci au point que

la neige, qui auparavant couvrait la glace, se

fondait ; néanmoins il fallut attendre dans cette

île l'infanlerie et l'artillerie, qui arriva le 10 à

Stubkioping. Le 11 et le 12, toute l'armée passa

dans l'île de Séelande , où la nouvelle de son

approche avait répandu la plus grande con-

sternation '.

ISégociations de fFordinghoig. — Le 3 février,

avant le départ de Charles-Gustave de Nyeborg

en Fionie , il avait reçu des lettres du chevalier

Meadow, ambassadeur de Cromwell à Copenha-

gue
,
qui l'assuraient que le roi de Danemarck

désirait la paix, et avait nommé le grand maître

Gerstorf et le sénateur Christian Skiel pour en

traiter avec les plénipotentiaires que le roi de

Suède désignerait, soit dans l'île de Sproe, si-

tuée au milieu du Grand-Belt, soit à Rudkiiibing

enLangelande. Charles-Gustave consentit à trai-

ter sous la médiation de la France et de l'An-

gleterre ; mais il annonça que les négociations

ne devaient pas l'empêcher de continuer sa

marche. Arrivé en Séelande, il hésita s'il met-

trait fin à la monarchie danoise en l'incorporant

à la Suède, ou s'il se contenterait de lui arracher

quelques belles provinces. On assure que, parmi

les motifs qui le décidèrent au dernier parti, il

s'en trouva im qui prouverait que la gloire du

conquérant ne l'aveuglait pas sur les suites de

ses entreprises. Il craignait , dit-on
,
que le cli-

mat plus agréable de la Séelande n'engageât un
jour quelqu'un de ses successeurs à y établir le

siège de son empire , et qu'ainsi la Suède ne

finît par devenir une province danoise.

Les négociations pour la paix commencèrent

à Wordingborg, endroit par lequel les Suédois

étaient entrés en Séelande. Charles- Gustave

chargea de ses pouvoirs le sc'nalenr Steen Bielke

et le comte d'Uhlefeld : celui-ci. qui
,
j)ar haine

' Le passage des Bells est représenté sur deux mé-

dailles que le roi de Suède fit frapper, et dont l'une

porte celle légende : Natura hoc debuit uni ; l'autre

IIIST. DES TR. I>K l'AIX. T, IV.

pour le roi de Danemarck autant que par patrio-

tisme, désirait que le Danemarck fût réuni à la

Suède, parce qu'il espérait que sa nation jouerait

le premier rôle dans l'union des trois couronnes,

se proposa de faire manquer la paix , s'il était

possible.

Les ministres du Danemarckcommencèrent par
offrir la cession de la Scanie, de la Halland et de
la Rlekingie; mais Ulilefeld leur déclara, avec

ironie et amertume , ([u'ils n'en seraient pas
quittes ù si bon marché. Il demanda de plus les

îles de Rornholm, d'Anholt, de Lesoe, de Hween
et de Saltholm, la partie du Holstein qu'on
nomme Ditmarse et le comté de Pinneberp^ • en
Norvvége, les bailliages de Bahus, Drontheim et

Aggerhuus; la moitié du produit du péage du
Sund, douze des meilleurs vaisseaux de guerre

danois, et un million de rixdales. Il exigea de

plus que le Danemarck renonçât à toutes ses al-

liances dirigées contre la Suède
;
qu'il interdît

l'entrée du Sund à toute flotte étrangère
;

qu'il

donnât satisfaction au duc de Holslein-Gottorp et

à lui-même, comte Uhlefeld; enfin que ce qui res-

tait de troupes allemandes au service du Dane-
marck passât à celui de la Suède.

Des conditions si dures révoltèrent les Danois
;

il y eut même un moment où le chevalier Mea-
dow, qui, en sa qualité de médiateur, était

obligé à la plus impassible impartialité
, ne put

maîtriser l'indignation qu'elles lui inspiraient.

Les négociateurs de Frédéric III demandèrent un
armistice de trois jours, afin qu'ils pussent ren-

dre compte à leur souverain des prétentions du
roi de Suède. Mais Charles-Gustave

,
qui savait

que l'électeur de Brandebourg se préparait à

venir au secours du Danemarck , refusa toute

suspension d'armes, et marcha sur Copenhague.

Ainsi, les conférences de Wordingborg furent

rompues.

Préliminaires de Tostriip. — II y avait dans

la capitale du Danemarck un peu plus de 2,000

hommes de cavalerie réglée , 800 hommes d'in-

fanterie, et un millier de marins et quelques vo-

lontaires mal exercés. Il régnait la plus grande

désunion entre la noblesse et la bourgeoisie, qui

s'accusaient réciproquement d'être la cause du

celle-ci : Transitus maris BeUici , d. 7 febv. 1658.

Voyez KouLF-Ks Mûnzbclusliijungcn
^

volume III,

pages ICI et 437.
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ministres plénipotentiaires; mais on leur repon-

dit que le droit des lo<jalions était le même

pour tous les envoyés de tous les degrés.

Tendant ces discussions, le roi de Suède

.avait fait la conquête de la Chersonèse ;
et les

États- généraux, craignant que, si leur média-

lion était refusée , il ne fut imposé au Dane-

marck des conditions d'autant plus dures, réso-

lurent de céder. Ils acceptèrent donc une

nouvelle note qu'Appelbom leur présenta ; et

leur grand pensionnaire Jean de Witt lui dé-

clara que tout ce qui s'était passé serait enseveli

dans l'oubli. Ainsi finit cette contestation; mais

Charles-Gustave n'en déclina pas moins la mé-

diation de la république.

Charlcs-Gvstare passe les Belts sur la glace.—
Au commencement de l'année 16158 , les affaires

de ce prince n'étaient pas dans ime situation

très-brillante. 11 manquait absolument d'argent,

qu'il avait espéré se procurer en Angleterre ;
il

manquait d'une flotte assez forte pour balancer

la supériorité que les Danois avaient acquise par

mer , et pour porter son armée en Fionie et en

Séelande. Cette armée était réduite à 3,000 hom-

mes de cavalerie et 9,000 d'infanterie. Une par-

tie de la Livonie était tombée au pouvoir des

Russes; le roi de Pologne avait repris la plu-

])art des places de la Prusse ; soutenu par les

forces de l'Autriche et de l'électeur de Brande-

bourg, Jean-Casimir se préparait à attaquer le

roi de Suède dans la presqu'île du Danemarck
,

oïl il était facile de l'enfermer. Le Danemarck

faisait, pour continuer la guerre , des prépara-

tifs aussi vigoureux que les vices de sa consti-

tution le lui permettaient. Comme la noblesse

('tait trop jalouse de son autorité pour confier

au monarque la direction de la guerre , on éta-

blit un comité ou directoire chargé de cette

tâche : si l'institution d'un tel comité était vi-

cieuse, on en corrigea la défectuosité en le

composant au moins de quatre personnes très-

capables , le feld-maréchal Ernest-Albert d'E-

berstein , Ulric-Christian Giildenlowe, Adol])he

Fuchs et Hans de Scliack ; ce dernier, qui s'é-

' On peut voir, sur tons ces évijnemcnt», outre Puffex-
DORF, ([ui est la principale autorité, les Mémoires du
chevalier de Jciu.oy, pour rendre compte au roi de
ses négociations depuis l'année iG^G jusqu'en 1G61.

Paris, 168J, 2 vol. in-li.

lait formé an service de France , s'appliqua à

discipliner et à exercer l'armée danoise
,
qui

,

très-supérieure en nombre à celle de la Suède

,

ne pouvait pas se mesurer avec elle en rase

campagne.

Pendant que Charles-Gustave , contemplant

l'avenir , était en proie à l'anxiété qui le tour-

mentait, un froid rigoureux qui couvrit de glace

la mer Baltique, fit naître dans son esprit le

projet de transporter sans vaisseaux son armée

en Fionie et en Séelande. Jamais jusqu'alors

entreprise si téméraire n'avait été tentée : les

personnes que le roi consulta la jugèrent impra-

ticable ou au moins extrèmemeiît périlleuse
;

mais leur opinion ne fit qu'enflammer l'imagi-

nation de Charles-Gustave ; son ambition l'exci-

tait à exécuter une action qui élèverait son nom
au-dessus de celui de tous les conquérants des

siècles passés. Il assembla ses troupes à Heil-

sen , sur le Petit-Belt , laissant à Kiel le comte

Palatin de Sulzbach avec cinq régiments
,
pour

défendre l'entrée du Holstein aux alliés , s'ils

voulaient la tenter '.

Après avoir fait sonder la force des glaces , le

roi, avec la cavalerie et l'artillerie, traversa, le

30 janvier 1638, le bras de mer, large de quatre

lieues, qui sépare le continent de l'île de

Brandsoe, pendant que le comte Jacques de la

Gardie conduisit l'infanterie directement de

Stenderup à Tybring en Fionie. De Brandsoe la

cavalerie , en ordre de bataille , commandée

par le roi et par Wrangel , traversa le second

bras de mer et arriva à Iversnces (aujourd'hui

Wedelsborg) , non sans avoir éprouvé quelques

pertes *. Un corps danois , commandé par le

colonel Jonas de Hadersleben, ditLowenklau, ^,

qui , sorti de ses retranchements , voulut ar-

rêter la marche des Suédois sur la glace , fut

culbuté. L'île de Fionie fut occupée sans autre

résistance. Le baron Fabian Berends et le comte

d'Aschberg eurent ordre de prendre possession,

le jtremier de l'île de Langelande , l'autre de

celle de Laaiande , afin que l'armée pût passer

entre ces îles, le courant de l'eau y étant moins

' La voiture du roi et la calcclK- du chevalier de Tcr-

lon , ambassadeur de France , et plusieurs escadrons de

cavalerie furent engloutis.

3 Le général danois GyldcnlOwc était tombé malade à

Odensée, où il fut fait prisonnier.
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violent qu'entre Nyeborg ot Korsrer , où le

Grand-Belta une largeur de huit lieues.

Le roi passa sur la glace dans l'île de Lange-

lande dans la nuit du S février , et traversa de

la même manière , le 6 , le détroit entre cette

île et Laalande
,
qui est de six lieues , et, le 8,

celui de Gylborg
,
qui sépare Laalande de l'île

de Falster. Le temps s'était radouci au point que

la neige, qui auparavant couvrait la glace, se

fondait ; néanmoins il fallut attendre dans cette

île l'infanterie et l'artillerie, qui arriva le 10 à

Stubkioping. Le 1 1 et le 12, toute l'armée passa

dans l'île de Séelande , où la nouvelle de son

approche avait répandu la plus grande con-

sternation '.

Négociations de ff^ordingborg. — Le 3 février,

avant le départ de Charles-Gustave de Nyeborg

en Fionie , il avait reçu des lettres du chevalier

Meadow, ambassadeur de Cromwell à Copenha-

gue, qui l'assuraient que le roi de Danemarck

désirait la paix, et avait nommé le grand maître

Gerstorf et le sénateur Christian Skiel pour en

traiter avec les plénipotentiaires que le roi de

Suède désignerait, soit dans l'île de Sprôe, si-

tuée au milieu du Grand-Belt, soit à Rudkiobing

enLangelande. Charles-Gustave consentit à trai-

ter sous la médiation de la France et de l'An-

gleterre ; mais il annonça que les négociations

ne devaient pas l'empêcher de continuer sa

marche. Arrivé en Séelande, il hésita s'il met-

trait fin à la monarchie danoise en l'incorporant

à la Suéde, ou s'il se contenterait de lui arracher

quelques belles provinces. On assure que, parmi

les motifs qui le décidèrent au dernier parti, il

s'en trouva un qui prouverait que la gloire du

conquérant ne l'aveuglait pas sur les suites de

ses entreprises. Il craignait, dit-on
, que le cli-

mat plus agréable de la Séelande n'engageât un
jour quelqu'un de ses successeurs à y établir le

siège de son empire , et qu'ainsi la Suède ne

finît par devenir une province danoise.

Les négociations pour la paix commencèrent

à Wordingborg, endroit i)ar lequel les Suédois

étaient entrés en Séelande. Charles -Gustave

chargea de ses pouvoirs le s<''naleur Slccn liielke

et le comte (ÏUhlefcld : celui-ci, qui
,
par haine

* Le passage des Belts est reprcsenlû sur deux mé-

dailles que le roi de Suède fit frapper, cl dunt Tune

porte cette légende : Natura hoc debitit uni ; rautrc

lUST. DES TH. DE l'yilX. T. IV.

pour le roi de Danemarck autant que par patrio-

tisme, désirait que le Danemarck fût réuni à la

Suède, parce qu'il espérait que sa nation jouerait

le premier rôle dans l'union des trois couronnes,

se proposa de faire manquer la paix
, s'il était

possible.

Les ministres du Danemarckcommencèrentpar
offrir la cession de la Scanie, de la Halland et de
la Blekingie; mais Uhlefeld leur déclara, avec
ironie et amertume

, qu'ils n'en seraient pas
quittes à si bon marché. Il demanda de plus les

îles de Bornholm, d'Anholt, de Lesoe, de Hween
et de Saltholm, la partie du Holstein qu'on
nomme Ditmarse et le comté de Pinneberp- • en
Norvvége, les bailliages de Bahus, Drontheim et

Aggerhuus; la moitié du produit du péage du
Sund, douze des meilleurs vaisseaux de guerre

danois, et un million de rixdales. Il exigea de
plus que le Danemarck renonçât à toutes ses al-

liances dirigées contre la Suède
;
qu'il interdît

l'entrée du Sund à toute flotte étrangère
;

qu'il

donnât satisfaction au duc de Holstein-Gottorp et

à lui-même , comte Uhlefeld ; enfin que ce qui res-

tait de troupes allemandes au service du Dane-
marck passât à celui de la Suède.

Des conditions si dures révoltèrent les Danois;

il y eut même un moment où le chevalier Mea-
dow, qui, en sa qualité de médiateur, était

obligé à la plus impassible impartialité
, ne put

maîtriser l'indignation qu'elles lui inspiraient.

Les négociateurs de Frédéric III demandèrent un
armistice de trois jours, afin qu'ils pussent ren-

tlre compte à leur souverain des prétentions du
roi de Suède. Mais Charles-Gustave

,
qui savait

que l'électeur de Brandebourg se préparait à

venir au secours du Danemarck, refusa toute

suspension d'armes, et marcha sur Copenhague.

Ainsi, les conférences de Wordingborg furent

rompues.

Préliminaires de Tostrup. — Il y avait dans

la capitale du Danemarck un peu plus de '2,000

hommes de cavalerie réglée , 800 hommes d'in-

fanterie, et un millier tie marins et (puîlques vo-

lontaires mal exercés. Il régnait la plus grande

désunion entre la noblesse et la bourgeoisie, qui

s'accusaient réciproquement d'être la cause du

celle-ci : Transitas maris Bc.ltici , d. 7 fehr. IGTiS.

Voyez KoiiLEHs MunzOelustigungen , volume II! ,

pages 1()1 et 437.
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(lénùmcnt dans lequel se trouvait le royaume :

cette désunion ôtait montée au point qu'elle ne

permettait aucun espoir de préparer dos moyens

de résistaneo. En conséquence , les plénipoten-

tiaires «lanois et le chevalier Meadow reçurent

des instructions i)our terminer aux conditions

les plus sMpportal)lcs. Us allèrent à la rencontre

du roi de Suéde, qu'ils rencontrèrent le 1} fé-

vrier à Tostrup ,
village à quatre lieues de Co-

penliarue. les conférences recommencèrent

avec les pléniimlentiaires suédois et avec le

cboA alier de Terlon , ambassadeur de France
,

qui accompagnait le roi. Les médiateurs s'effor-

cèrent de faire renoncer Charles -Gustave à quel-

ques-unes des conditions les pins dures qu'il

avait exigées d'abord , et Uhlefeld
,
qu'on soup-

çonne d'avoir secrètement favorisé les Danois
,

se montra beaucoup plus conciliant qu'aupara-

vant. Il avait même persuadé à Charles-Gustave

de se désister de sa prétention sur l'évéché de

Dronllieim , pour lequel les Danois offrirent une

somme d'argent. Une imprudence des plénipo-

tentiaires danois' fut cause que le roi insista de

nouveau sur cette cession. On s'accorda, le

18— 28 février, sur les articles préliminaires

de la paix qui furent jetés sur le papier en ter-

mes généraux , et ratifiés le lendemain à Tors-

lunde-^lagle par Charles-Gustave, et par Frédé-

ric m à Copenhague ^.

Traité de paix de Boskild, du 9 mars 16o8.

— Les commissaires des deux parties et les mé-

diateurs se rendirent de là dans la ville de Ros-

kild , ancienne capitale du JDanemarck, pour

y mettre la dernière main au traité de paix et

en dresser une rédaction définitive. Conrad van

Reuningen , ministre des États-généraux , fit

tout ce qui dépendait de lui pour faire rompre

la paix , en protestant , au nom de ses commet-

tants , contre quelques dispositions des préli-

minaires ; mais les deux rois commencèrent

ù exécuter diverses conditions convenues, et

montrèrent par là leurs dispositions pacifiques.

Cependant on faillit à se brouiller sur l'article

de la satisfaction demandée pour le duc de Hol-

« Ils causùrcnl »iir la marche de la népocialion dans

une pièce oîi ils furenl écoulOs par un officier suédois qui

rapporta au roi ce <|u'il avail entendu.

' On les liou\e dan» TtiHMionF, de rébus gestis

Caro/I Gusiavi , app<ndix
, paco 18; et Du Mo>t,

stein-Gottorp, Elle devait consister, d'après les

Suédois , dans la place de Rendsbourg , le bail-

liage de Schwabstadt, et l'abolition de la souve-

raineté danoise sur le SIeswick, ainsi que de la

communion subsistant entre les deux branches

de la maison de Holstein. Les plénipotentiaires

danois profitèrent habilement de la circonstance

qu'il n'y avait pas sur les lieux de députes du

duc de Holstein
,
pour obtenir que la discussion

des matières, oii il était partie intéressée, fut

ajournée. Ainsi la paix fut signée à Roskild , le

28 février— 9 mars , 16o8 , aux conditions sui-

vantes ^.

Rétablissement de la paix , de l'amitié et de

la bonne intelligence entre les deux parties

contractantes, yirt. 1,

Renonciation réciproque à toute liaison ou

alliance contraire à la bonne intelligence entre

les deux contractants, yirt. 2.

Les deux parties empêcheront qu'aucune flotte

étrangère ne puisse entrer dans la Raltique.

Art, 3. C'était contre ces deux articles que van

Reuningen avait protesté.

Les vaisseaux suédois de guerre ou autres

,

chargés on non de marchandises , sont exempts

de tout droit de douanes en passant par le

Sund ou le Grand-Relt, et dispensés de toute

formalité autre que l'exhibition de leurs passe-

ports à Helsingorou ^'yeborg. Les marchandises

suédoises, sous pavillon étranger, seront éga-

lement exemptes, pourvu qu'elles soient accom-

pagnées de certificats suflisants. Art. A.

Le roi de Danemarck cède à la Suède la Hal-

land que celle-ci avait reçue à titre de garan-

tie '^, la Scanie, la Rlekingie, Rornliolm, avec

toutes leurs appartenances et dépendances. Cette

cession est faite à titre de satisfaction et de

compensation ])our les provinces occupées par

le roi de Suède, et qu'il restituera j de dédom-

magement pour les frais de la guerre, ainsi que

pour écarter d'ultérieures diflicultés. Art. 5.

Il cède de même la ville et le bailliage de

Raluis, et la ville et le bailliage de Drontheim

,

de la manière que ces cessions sont plus am-

Corps diplomatique, tome M, part. Il, page 204.

î pDFFEKDonr, 1. c, app. 21. Du Mont, tom. VI,

paît. Il
,
page 208. Sciimauss

, Corpus juris gentium
acadcm. , p. G67.

4 l'oyez ci-dossus
,
page 60,
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plement détaillées dans un acte particulier.

Jrt. 6.

Il cède de m<^me la juridiction ecclésiastique

et séculière qu'il avait sur quelques biens si-

tues dans la principauté de Rùgen. Jrt. 7.

Les nobles, ecclésiastiques et autres habitants

des provinces cédées, prêteront serment de fidé-

lité au toi de Suède. Art. 8.

Les états et sujets de ces provinces seront

maintenus dans leurs possessions, droits et lois,

et admis, à l'égal des Suédois indigènes, à tous

les honneurs et emplois. Art. 9.

Tous les papiers et documents appartenant

aux provinces cédées seront remis aux commis-

saires suédois. Art. 10.

Tojites les provinces ou endroits enlevés pen-

dant la guerre au royaume de Suède , seront

restitués, ainsi que trois bâtiments suédois que

les Danois avaient saisis dans le Sund au com-

mencement de la guerre. On rendra aussi tous

les vaisseaux qui
,
pris avant la convention de

Tostrup, n'auront pas été conduits, avant la

signature de cette convention , dans un port du

capteur. Art. 11. •

La Suède cède au Danemarck tous les droits

ou prétentions qu'elle peut avoir aux îles, pro-

vinces , villes , ou forteresses qu'elle a occu-

pées pendant cette guerre en Danemarck, en

Norwége ou dans le duché de Holstein. Arti-

cle 12.

Le roi de Suède cède et transfère aux rois de

Danemarck et aux ducs de Holstein-Gottorp tous

les droits et prétentions qu'il peut avoir, comme
duc de Bremen , au comté de Delmenhorst et à

la Ditmarse , ou à quelques terres nobles du

Holstein. Art. 13.

Les forteresses des deux parties qui ont été

occupées pendant la guerre ou qui sont cédées

par la paix , seront remises sans artillerie et

munitions que la partie qui les remet pourra

emmener dans un délai déterminé. Articles 14

et lo.

Aussitôt que le roi de Danemarck aura fourni

au roi de Suède 2,000 cavaliers, l'armée sué-

doise quittera la Séelande. Les autres évacua-

tions sont déterminées d'après la remise suc-

cessive des places cédées. Art. 10-10.

Tous les prisonniers de guerre seront mu-

tuellement rendus sans rançon. Art. 19.

Il sera permis aux sujets des provinces cédées

de les quitter. Art. 20.

Les traités de Stettin , de SioriJd et de Brom-

sebro sont renouvelés en tous les articles aux-

quels il n'a pas été expressément dérogé.

Arl.^X.

Le roi de Danemai*ck accordera une juste sa-

tisfaction au duc de Holstein-Gottorp : les com-

missaires des deux parties s'en occuperont, de

manière toutefois que le travail soit fini avant

le 2 mai, c'est-à-dire avant le terme où, d'après

l'article 16 , Fredericsodde, Pinneberg et Hais
,

devront être restitués par le roi de Suède.

Art. 22.

Toutes les dissensions entre le roi de Dane-

marck et le duc de Holstein-Gottorp seront en-

tièrement oubliées. Art. 23.

Le comte Corfitz Uhlefeld , son épouse , belle-

mère , et ses amis et serviteurs , seront restitués

dans la pleine jouissance de leurs biens avant

le 2 avril ; et , avant le 2-4 juin , on lui accor-

dera une satisfaction et compensation suffisante

pour les pertes qu'il a souffertes. On rendra à

son épouse le titre qui lui est dû. Art. 2-4. Ce

titre était celui de comtesse de Sleswick et de

Holstein, qu'avait porté sa mère Christine Munk,

seconde épouse de Christian IV.

Le manifeste danois et une déduction qui

avait été publiée le % juin 16o7, sous le titre

de Jus feciale arrnatœ Daniœ , sont supprimés.

Art. 26.

Les deux rois et les sénateurs des deux

royaumes signeront le traité. Art. 27.

Les ratifications seront échangées , le 2 avril

,

à Helsingor. Art. 28.

Par deux articles secrets signés le lendemain

,

Ebbo Uhlefeld , cousin et beau-frère de Corfitz

,

qui avait été impliqué dans sa chute, fut rétabli

dans la jouissance de ses biens , et le roi de

Danemarck promit que les tapisseries ignomi-

nieuses à la Suède
,
qu'envoyait en Danemarck,

seraient couvertes d'autres couleurs. II est ques-

tion ici des tapisseries du cluUeau de Frede-

ricsborg , oi'i Christian IV avait fait représenter

ses victoires sur les Suédois '.

Origine des différends entre les deux branches

de la maison de Holstein. — Puisque les difle-

rends entre les deux branches de la maison de

Holstein
,
qui n'ont été définilivemcnt terminés

' f^ojez ri-dessns. page "0
. noie 2.
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<ju'en 1773 ' , remontent à la (îuerre de 1637 ,

et que nous aurons tle frt(iiientes occasions d'en

parler dans les chapitres suivants, nous croyons

devoir eu faire connaître ici lorijjiue et rol)jcl.

L'au{Tuste maison d'Oldenbourg ,
dont l'anti-

quité rèmonle aux premiers temps historiques

du >ord. parvint . en l-i-i8, au trône de Dane-

marck. Christian I", premier roi de cette mai-

son , acquit . en 141)9 ,
par droit de succession ,

les duchis de SIeswick et de Holstein, dont le

premier était fief de la couronne de Danemarek,

l'autre de l'Empire germanique. Depuis celte

époque , la maison d'Oldenbourg porta le nom

de maison de Holstein. Comme le droit de pri-

mo'n-niture n'était pas établi dans les duchés de

Holstein et de SIeswick, les rois de Danemarek

sévirent dans le cas de les partager avec leurs

cadets ; de là didérents traités de partage jus-

qu'à celui de 15-4-4 , le dernier de tous , dont les

effets se sont perpétués jusqu'en 1773.

Neuf ans auparavant, le 15 décembre 15â3,

Christian III avait arrêté l'union perpétuelle de

ces duchés avec la monarchie danoise, union

qui devait subsister tant que régneraient en

Danemarek ses descendants et ceux de ses frères

Jean et Adolphe , tous fils de Frédéric l". Le

but du roi était de maintenir la couronne de

Danemarek sur la tête des princes de sa maison,

et de remédier ,
jusqu'à un certain point , aux

inconvénients qui résultaient des partages, en

empt^chant qu'aucune partie de ces duchés ne

passât en des mains étrangères. On promit, par

l'acte d'union ,de vider par des arbitres les dif-

férends (pii s'élèveraient entre les Etats unis, de

se prêter des secours mutuels contre les enne-

mis , et de n'entreprendre aucune guerre que

d'un commun accord '.

Le jiartagc des duchés de SIeswick et de Hol-

stein entre les trois frères fut signé , le 10 août

lo4.4, à Rendsbourg ; nous disons les trois frè-

res : en effet, le quatrième, Frédéric, étant

d'une santé très-faible , on prévoyait qu'il ne

vivrait pas longtemps ; ce (pii fut cause qu'on

• yojrez ci-après , chap. I.IX.

» Ce Irail*"; (t'union
, qui a ([6 renouvclc et t'icntlu dans

les aniK'cs 16-23, 1C34, l637 et 1643, se trouve dans

l.tMc, RelchsArchiv., pari. Il, gpec. cont. Il, Ablh. IV,

Abscim. Il, p. 32; et De Mot, Corps dipL, tom. IV,

pari. II. p. 107.

lui assura une pension : il mourut en loS6,

évêque de Hussen et de Hildesheim. Les deux

duchés furent partagés en trois portions égales,

et les frères les tirèrent au sort ^. Le second

,

Jean, mourut sans enfants. Les deux autres

furent les souches des deux lignes de la maison

de Holstein
,
qui se sont perpétuées jusqu'à nos

jours ; savoir : l'aînée , dite royale , et la ligne

ducale ou de Gottorp. On avait excepté du par-

tage les droits de la maison sur la ville de

Hambourg, les douanes de Gottorp et de Rends-

bourg , les droits sur la noblesse et les fonda-

tions nobles. Tous ces droits restèrent indivis et

en commun aux deux branches. Les deux du-

chés continuèrent à former un corps indivisible,

un seul et même État. On établit
,
pour Fexer-

cice de la communion et pour l'administration

des droits réservés, une régence , une caisse et

des tribunaux communs , d'où ressortissaient la

juridiction sur les nobles, les prélats, et sur

quelques villes ; tout ce qui avait rapport à la

défense commune , l'imposition et la levée des

taxes destinées à cette défense , l'enrôlement et

la marche des troupes, la tonstructiou et l'ap-

provisionnement des forteresses.

Cette union et communion devint la source

d'une suite de contestations entre les deux

branches de la maison d'Oldenbourg; différends

qui eurent les conséquences les plus funestes et

troublèrent le nord de FEurope pendant plus

d'un siècle. Les rois de Danemarek, regardant

l'union comme une loi fondamentale , cherchè-

rent à augmenter leur influence et à restreindre

de plus en plus les droits régaliens des ducs de

Holstein. Ils réclamaient la haute souveraineté

sur le SIeswick, ancienne dépendance de leur

couronne. Les ducs , au contraire, affectant de

regarder le traité d'union comme une simj)le

alliance ou confraternité à laquelle chaque par-

tie pourrait renoncer, ambitioiniaient l'indé-

pendance et disputaient au Danemarek la suze-

raineté sur la portion ducale du SIeswick. Quant

au duché de Holstein, comme il était fief de

3 yoyez Du Mont, Corps diplomatique, lome IV, par-

tie Il , page 277. Micii. Gasp. Lo.mjoup , Jeta publica

,

tome XII
,
page 338. Voyez aussi Mémoires de Da-

nemarek , contenant la vie et le règne de défunt

Christian V, roi de Danemarek ; Utrecht , 1701 , au

cliapilrc 2.
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l'Empire germanique, les tlciix branches se

trouvaient , à l'égard de cette possession, dans

les mêmes rapports vassalitiques envers l'em-

pereur et l'Empire.

Traité de Copenhague , du 12 mai 1658, arec

le duc de Holstein. — Ce fut le duc Frédéric 111,

petit-fils d'Adolplie et beau-père de Charles-

Gustave , qui conçut le projet de profiler des

conjonctures pour se rendre indépendant de la

branche aînée de sa maison. Nous avons dit ce

qui fut stipulé en sa faveur par le traité de Ros-

kild. Des commissaires s'assemblèrent à Copen-

hague pour convenir de la satisfaction qui sé-

rail accordée à ce prince. Ce furent , de la part

du roi, Henri de Ranzau et le comte AhlefeJd

;

cl de celle du duc, son chancelier, Jean Kiel-

niaini et Lerin Clauis de Mœltke. Les média-

teurs Terlon et 3/eadoiv dirigèrent la ncgocia-

tionquifut très-difficile, àcausedelarépugnance

extrême qu'éprouvait le roi Frédéric III de re-

connaître l'indépendance et la souveraineté de

la branche cadette de sa maison. Le traité fut

enfin signé à Copenhague, le 12 mai 1658 , aux

conditions suivantes '.

Le roi renonce, en faveur du duc de Holstein

et de ses descendants mâles, à la suzeraineté

sur le duché de Sleswick et l'île de Femern
,

dont il lui abandonne la souveraineté et le do-

maine suprême , direct et utile, y/rt. 1.

Il lui cède la moitié du chapitre de Sleswick

avec les droits et sujets qui en dépendent , et

le bailliage de Schwabstadt. yJrt. 2.

On s'arrangera sur l'abolition de la commu-

nion, sur les griefs et sur le partage des terres

communes, ^rt. 3,6,7.
Renouvellement de la guerre entre la Suède et

le Danetnarck. — Après la conclusion de ce

traité, Wrangel quitta la Séelande; mais il eut

ordre de s'arrêter en Fionie et de ne pas rendre

Fredericsodde , parce que Charles-Gustave pro-

jeta de recommencer la guerre. Des commis-

saires des deux jjuissances étaient réunis, depuis

le mois de mars , à Copenhague
,
pour aplanir

diverses didicullés qui arrêtaient l'éxecution de

la paix de Hoskild. On s'occupait alors, en se-

cret, du projet d'abolir la couslilulion vicieuse

du Danemarck , et de conférer au roi un pou-

voir absolu. Le chevalier de Terlon , témoin des

« Du MoiT, Corps dipt., ((tni. VJ, liait. Il
,
p. 'i19, 222.

événements qui s'étaient passes , attribuait tons

les désastres que le royaume avait éprouvés , à

un régime qui arrêtait , dans les moments les

plus pressants , l'action du gouvernement, et

stimulait Frédéric III à se débarrasser de l'aris-

tocratie de sa noblesse. Pour en préparer les

moyens , Frédéric III voulut lever une armée

permanente de 10,000 fantassins et 6,000 ca-

valiers. Le roi de Suède
,
qui était intéressé à

prolonger l'anarchie du Danemarck, attecta de

croire que ces préparatifs étaient dirigés contre

lui. A la demande du chevalier de Terlon, ce

prince avait retiré ses pouvoirs au comte Uhle-

feld , dont la personne était odieuse aux Danois,

et avait nommé à sa place Pierre-Jules Coyet

,

pour traiter à Copenhague. Tout en employant

des formes moins dures, ce plénipotentiaire,

qui avait le secret de son maître , auquel son

collègue Bielke n'était pas initié , eut le talent

de susciter une difficulté après l'autre , tantôt

en prétendant que les Danois exécutaient mal

les conditions de la paix, tantôt en formant de

nouvelles demandes qu'ils ne pouvaient accor-

der. Nous sortirions des bornes de cet ouvrage,

en rapportant tous ces objets de discussions

n'ayant d'autre but que de traîner la négocia-

tion en longueur ; néanmoins nous consignerons

ici quelques points des contestations qui occu-

paient les négociateurs.

1° Il avait été convenu à Roskild que les deux

parties interdiraient à toute flotte étrangère

l'entrée de la Baltique. Les propos indiscrets

que tenait van Beuningen , ministre de la ré-

publique des Provinces-Unies à Copenhague

,

fournirent aux Suédois un prétexte pour exi-

ger qu'avant que les deux flottes danoise et

suédoise fussent réunies pour exécuter cet ar-

ticle , les Danois se chargeassent seuls d'em-

pêcher toute flotte étrangère de passer par le

Sund, ou, si elle forçait le passage, de l'en faire

sortir.

2" On avait oublié de régler à Roskild ce qui

serait observé à l'égard du salut dans le Sund :

le roi de Suède demanda que, puisqu'il était

maître d'une des côtes de ce détroit , il fût aussi

reconnu seigneur de la mer, et qu'en cousé-

quence les vaisseaux danois saluassent, en pas-

sant, le fort d'Helsingborg, de même que les

SiK'dois saluaient Kronenbourg. 11 exigea aussi

l'abolition de l'article 15 de la paix de Brômse-

bro, (jui obligeait la Suède à notifier au Danc-
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niarck son intention de faire passer inie flotte

de guerre par le Siuid '.

3° La Suède réclama la possession de l'ile de

Hween, silure au milieu du Suud, célèbre pour

avoir été la demeure de T\ cho-Brahe. Celte île

avait toujours appartenu à la Séclande ; mais

parce cpi'en 16U l'unique villaf;e qu'elle ren-

ferme avait été sid)orduuné à la juridiction du

tribunal de la Scanie , Charles-Gustave préten-

dit qu'elle était censée lui avoir été cédée avec

cette province. Les Danois crai{ynaient que ce

prince n'eitt le projet de construire une forte-

resse dans l'île. Les plénipotentiaires danois al-

léguaient, pour refuser cette île aux Suédois,

qu'aux négociations de Wordingborg les Suédois

en avaient nommément demandé la cession, et

que néanmoins le traité de Roskild n'en faisait

j)as mention. Celte circonstance paraissait en

efl'ct décider la question sans réplique.

4° Un événement arrivé en Afrique fournit

matière à de nouvelles contestations qui devin-

renl fort animées. Lue société de Suédois avait

formé, sous le règne de Christine, plusieurs

établissements sur la côte de Guinée. Henri Kar-

lof , directeur de cette société , ayant eu quel-

ques démêlés avec ses associés, avait quitté la

Suède , et s'était fixé à Emden. La guerre de

16o7 paraissant lui fournir un moyen de se ven-

ger de ses anciens associés , il se fit donner des

lettres de marque par le roi de Danemarck
,

équipa un vaisseau de 18 canons, se rendit en

Guinée, et , a])rès avoir emprunté des Hollan-

dais du cap des Trois-l'ointes quelques canots et

esclaves, il s'empara, le 28 jansier I6o8, du

fort sué'dois de la Mina, et de celui de Cabo-

Corso qu'il surj)rit, se mit en possession des

établissements danois de Johannisbourg, Anne-

mabao et Aflana, où il fit arborer le pavillon

danois , embarqua les marcliandises qu'il y
trouva, et dont la valeur était estimée à 300.000

rixdales , et retourna en Europe. Il arriva le

8 juin ù Gliickstadt. Vincent MœUer, résident

de Suède au cercle de Basse-Saxe, exigea l'ar-

restation de Karlof, comme sujet suédois, et la

remise de ses bâtiments en exécution de l'art. 1

1

de la paix de Hoskild. Le gouverneur danois ne

refusa pas absolument de faire droit à la de-

• ycorei ci-dcj»us, page 59.

» C'cjl-à-dire coite parlie de |j Laponic à lanucllc la

mande du résident ; mais Karlof embarqua pré-

ci])itamment ses effets les plus précieux et se

mit en sûreté. Le 12 juin , Charles-Gustave exi-

gea du roi de Danemarck le payement de

300,000 rixdales à titre d'indemnité pour le

tort que Karlof avait fait à ses sujets; et, sans

entrer dans aucune discussion , Coyet déclara

que son maître ne retirerait pas ses troupes

avant qu'on ne lui eût payé celte somme ou

cédé la Norlande avec les Finmarks ^. 11 ajouta

que, si on ne se hâtait de lui donner cette sa-

tisfaction, il regarderait ce qui venait d'arriver

comme une rupture de la paix. Les plénipoten-

tiaires danois s'engagèrent , le 2S juin , à payer

les 300,000 rixdales; le même jour, ils accé-

dèrent à la plupart des demandes suédoises, à

l'exception d'une seule , le licenciement de toutes

les troupes. Le 28 juin , ils remirent aux Sué-

dois des traites pour une somme de 300,000

rixdales.

Ce fut la facilité même avec laquelle les Da-

nois consentaient aux prétentions exorbitantes

de la Suède
,
qui décida Charles-Gustave à re-

commencer la guerre dans ce moment , et qui

en même temps lui en fournit le prétexte. Elle

lui inspira la conviction que le Danemarck se

trouvait dans un tel état de détresse
,
qu'il ne

pourrait pas faire une longue résistance ; et il

fit semblant de croire que Frédéric III ne lui

avait accordé toutes ses demandes qn'afin qu'il

retirât promptement ses troupes , après quoi on

l'attaquej'ait dans ses Etats. Coyet, qui connais-

sait les intentions do. son maître, trouva un

prétexte pour quitter Copenhague et se rendre

à Kiel , où il croyait encore trouver Charles-

Gustave. Le roi de Danemarck y envoya Owe
Juel pour accélérer la conclusion d'un arrange-

ment : ce ministre découvrit que le roi de

Suède n'attendait que l'arrivée de sa flotte pour

envahir la Séelande ; le chevalier de Terlon

avertit aussi Frédéric 111 du danger qui le me-

naçait. Charles-Gustave avait prié ce ministre

de quitter Copenhague et de venir le trouver à

Kiel , en lui faisant entendre qu'il méditait une

expédition en Prusse pour débloquer Thorn, que

Jean-Casimir et les Autrichiens assiégeaient.

Charles-Gustave s'embarqua , le 6 août, avec

Suède avait renoncé par la paix de Siôrûd. Foyez ci-des-

sus, page 31.
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-4,000 hommes d'infanterie et 1,200 cavaliers.

On connaît les projets de ce prince par les con-

fidences partielles qu'il fit à l'ambassadeur de

France. Il destinait à Wrangel le «jouvernement

de la Scelande ; mais il voulait prendre des pré-

cautions pour que ce [général ne pAt s'arroger

une autorité qui devint redoutable à la Suède. Il

est curieux d'entendre ce monarque avouant ?i

l'ambassadeur de France , dans ses moments

d'abandon, qu'il savait par lui-même que l'am-

bition ne connaît pas de bornes , et que la fidé-

lité ne résiste pas à la force de cette passion '.

Charles-Gustave se proposait donc de détruire

de fond en comble Copenhague , et de ne laisser

à la place qu'un fort pour protéger le port et la

flotte. La population de cette ville devait être

répartie entre Malmœ et Landscrona. Lui-même

voulait fixer sa résidence en Scanie. 11 espérait

alors être maître de la mer Baltique , avoir une

flotte de 100 vaisseaux de guerre, 80,000 hommes
i» pied et 40,000 chevaux. Maître du Nord, il se

proposait d'aller avec une puissante armée de

mer et de terre en Italie , et , nouvel Alaric, y
fonder une seconde monarchie desGoths. Lorsque

ces projets gigantesques furent formés , le doigt

de Dieu avait déjà marqué le terme de la vie de

cet ambitieux
,
qui avait coutume de dire qu'il

fallait qu'un grand prince fît toujours la guerre

et ne demeurât jamais en paix
,
pour occuper

ses sujets , faire des conquêtes et se rendre for-

midable à ses voisins. Néanmoins , comme il fal-

lait d'autres prétextes pour colorer la rupture

de la paix , Charles-Gustave adressa , lé 21 août,

au roi de France et aux États-généraux, des

lettres pour justifier sa conduite par deux rai-

sons. Il prétendit d'abord que Frédéric III n'a-

vait pas rempli les conditions du traité de Ros-

kild, et que par conséquent ce traite devait être

regardé comme nul; il lui reprocha ensuite

' Voy. Mémoires de Teulox
, p. 268.

= Voy. S. R. M. Suecicœ binœ liUene ad S. R. M.
Chr. et ad Gêner. Ordin. fœder. Belgii, cont. causas
expedit'ionis in Zelandiam contra rcgem Daniœ

,

21 au(;. 1G58. — Expositio causnrwn quilnis S. R. M.
S'ueciev bellinn a rege regnoque Daniœ sibi illatum

etiam post pacem Roschildœ inilam continuare coacta

fuerit. lGi8. — De la part du Dnneraarck on puhlia :

Pars prima actorum scriptorunujue prolulyporum :

/ide fulta narratio fjuœrjuc post fitctam Roskilditc

pacem actn sint, exponitur : manifislum loU vrbi

d'être la cause directe ou indirecte de l'oppres-

sion des protestants de la Livonie par les Russes,

delaprisedeTliornpar les Polonais, et de l'élec-

tion de l'empereur Léopold, ennemi de laSuède '.

Siège de Copenhague, en 1058.— Charles-

Gustave débarqua, le 8 août 1658, à Korsœr

,

et surprit la plupart des postes danois en Séc-

lande. Frédéric III ayant envoyé au-devant de

lui des députés pour connaître les motifs de sa

conduite , il leur déclara que
,
puisque

,
par la

mauvaise foi des plénipotentiaires danois, les

négociations de Copenhague avaient été rom-
pues

, la paix de Roskild devait être regardée
comme non avenue

, et que par conséquent il ne
faisait que continuer une guerre depuis long-

temps commencée. L'invasion des Suédois ré-

pandit d'abord la consternation à Copenhague
5

mais bientôt le roi, qui déploya dans ce mo-.

ment difficile toute la force de son caractère
,

réussit à inspirer à la bourgeoisie le courage

dont il était plein lui-même. Elle résolut de se

défendre, quoique la garnison qui pouvait la

soutenir ne passât pas milfe hommes. Charles-

Gustave commença le siège le 11 août. Il détacha

l'amiral Wrangel pour s'emparer de Kronen-

borg. La prise de ce fort
,
qui capitula le 6 sep-

tembre
,
procura au roi de Suède l'artillerie et

la munition dont il avait besoin pour investir la

capitale. Les assiégés, commandés par Schack,

firent de fréquentes sorties , et réussirent à dé-

truire à plusieurs reprises les ouvrages des

Suédois. Une tentative que Wrangel fit , le 6

octobre, pour s'emparer de l'île d'Amak, d'où

Copenhague tirait ses provisions , échoua com-

plètement. L'approche d'une flotte hollandaise

engagea Charles-Gustave à changer , le 23 no-

vembre, le siège en blocus : ses troupes entrè-

rent dans un camp retranché distant d'une lieue

de Copenhague.

reddens Siiecos pace tractatibitsr/ue illls ruptis, nulla

belli denunciatione prœcedente, niillo vel in speciem

jure , regiani sedem Ilavniam et Casteltum Cronen-

borg obsîdere incepisse. Havnia, 20 oclol)ris 1658. —
Spéculum fidci danlca' et perfidia^ suecicœ, quod
stutibus imperii sociisque nostris in communi peri-

culo intucndum proponitur, 1C59. — Tela suecici

aranei disrupla. Havnia, 1G60. — If^alir und gcwis-

senhafter Untcrrlcht dadurck die Expositio und
Erorlerung grùndlicli ividerlegt wird ; Kopentiagcn

,

1060.
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Bataille du Sund , 29 octobre IGSB. — Le re-

iiouvjllenioiit do la fjiiorrc du Nord par (lliarlos-

(justave fut dcsapprouvc par toutes les cours

européennes ; mais ce fut surtout dans les Pro-

vinces-rni«'s «pi'd excita uu inéconlentenieul

universel. Il ne fut ])asdiHiciIe à van Heuningon

et au {jrand-i)ensionnaire de Wilt de décider les

Etals-}][énérau\ à envoyer au roi de Dancmarck

les secours (pi'oii lui devait d'après les traités.

On équipa une flotte de 3J5 grands vaisseaux de

ruerre . dt»nt le conuiiandemenl fut confié à l'a-

miral Jacques \\'assenaer , seigneur d'Opdam,

sous les ordres duquel furent mis les vice-ami-

raux ^Vitte Witson et Pierre Floris. La flotte

était accompagnée d'un grand nombre de trans-

jjorts chargés de soldats et de vivres. Favorisée

par les vents, elle entra le 29 octobre dans le

Sund , en passant à une égale distance entre les

forts de Krouenborg et de Helsingborg, dont le

canon ne p\il l'ai teindre. L'amiral Wrangel alla

à la rencontre de la flotte hollandaise. II avait

42 vaisseaux; mais fi-4 seulement prirent part

au combat. Ln accident sépara son vaisseau du

reste de sa flotte, de manière qu'il fut entouré

par sept vaisseaux ennemis et eut beaucoup de

j)eine à se sauver à Kronenborg. La flotte sué-

doise fut battue^ et se retira à Landscrona,

après avoir fortement endommagé celle des

Hollandais, qui perdit ses deux vice-amiraux.

Les Hollandais, réunis aux Danois, bloquèrent

la flotte suédoise à Landscrona , et firent une

tentative infructueuse de la brûler et de ruiner

l'entrc'edu port , en y faisant enfoncer des vais-

seaux chargis de pierres, te fut après que Co-

penhague eut été ravitaillée par l'amiral Opdam
que le roi de Suède changea, comme nous l'a-

vons dit , le siège en blocus.

Traité d'alliance de Kœnigsherg, du %\ fc-

rrier I6i56. — Pendant ces événements, les al-

liés attaquèrent le roi de Suède en Ilolstein. Le
grand électeur de Brandebourg fut l'Ame de

cette expédition ; mais les liaisons qui existaient

entre ce prince et la France furent cause qu'il

ne voulut pas l'entrejjrendre sans s'être assuré

auparavant de l'agrcment de Louis XIV. tes
liaisons se fondaient sur un traité d'alliance qui
avait été conclu, le 2-i février lôoG, à K(rnigsberg,
pour le maintien de la paix de Westplialie. Les

• yo/ez Du Mo.M. Cotps d'r/oin., loin. VI, |.ail. M,

deux parties s'étaient promis
,
par les art. 2

et '3 , une assistance mutuelle , si l'électeur

était attaqué dans ses États d'Allemagne, ou la

France dans les provinces qui lui avaient été

cédées par la jjaix de Westphalie. Le roi en-

V errait , dans l'un de ces cas , à l'électeur J>,000

hommes d'infanterie et 1 ,oOO de cavalerie , et

,

dans l'autre cas, l'électeur fournirait à la France

1,-iOO hommes d'infanterie et 600 de cavale-

rie. Ces troupes seraient soldées par la partie

requise, mais nourries par la partie requérante.

./rt. 4.

En cas de nécessité , on s'assistera par des

forces plus considérables, ^rt, 6.

Les conquêtes seront également partagées.

.4ri. 8.

Laduréo du traité fut fixée à six années, y^r^ 11

.

Vart. 12 stipule que l'alliance ne dérogera

pas aux traités subsistants avec le roi de Suède

et les États-généraux, de manière que s'il s'élevait

un différend entre une des parties contractantes

et l'un ou l'autre de ces alliés, l'autre partie

contractante ne sera pas tenue, en vertu de

ce traité, de l'assister, mais se chargera du rôle de

médiateur.

L'alliance de Kœnigsherg ne fut ratifiée ])ar

Louis XIV que le A octobre 1656. Dans uneletlrc

du 3 novembre de cette année, par laquelle l'élec-

teur remercie le roi de France d'avoir rempli

cette formalité , il lui exprime aussi sa recon-

naissance de ce qu'il l'ait appelé /rére; il fait va-

loir le titre de Majesté, qu'à son tour il don-

nait au roi ; titre que ne recevaient de lui que

les monarques qui lui rendaient celui de Sérénité

électorale, qu'à l'avenir il espérait recevoir de

Louis XIV '.

Cette alliance était très-utile à l'électeur de

Brandebourg, en couvrant contre toute entre-

prise hoslile les possessions qu'il avait sur le

Bliiu. Il lui importait donc que la bonne intel-

ligence qui régnait entre lui et la France ne fiU

l)astroubléej)ar l'expédition qu'il méditait contre

le l'oi de Suède , l'allié de cette puissance. Il lit

en conséquence sonder les dispositions de la

cour de France , et les trouva telles qu'il les dé-

sirait. Le cardinal Mazarin était très-mécontent

de ce que Charles-Gustave eût renouvelé la

guerre; il ne voulait pas que le Dancmarck fût

p. 129. l'uiFLNuoKi, de gcst. FrUl. Il'ilhihni, p. 313.
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entièrement opprimé. D'un autre côte il ne

voyait pas sans quelque déplaisir les liaisons

subsistantes entre l'électeur et l'Autriche , et il

l'avertit le premier d'être sur ses jjardes, et de

ne pas se faire l'instrument de l'agrandissement

de cette maison.

Tnvosion du Ilolstein par Je grand électeur.—
Ixassuré du côté de la France , l'électeur se mit

en marche au commencement de septembre

I608. L'armée des alliés qu'il commandait se

composait de 15,000 Polonais à cheval, sous les

ordres de Czarnecki, de 11,000 Autricliienssous

ceux du comte de Spork et de 16,000 Brande-

bourgeois , dont -4,000 seulement à pied et

J,000 dragons. Le comte de Dohna commandait

les troupes de l'électeur. Celles des Suédois en

Holstein étaient sous les ordres de Philippe,

comte Palatin de Sulzbach, et de Georges-Fré-

déric , comte de Waldeck. A l'approche des al-

liés, les deux généraux se retirèrent à Frederic-

sodde et dans l'île d'Alsen. Le duc de Holstein

conclut, le lo novembre, avec les alliés, une

convention par laquelle il leur promit de leur

payer une somme d'argent , et s'engagea à ob-

server la plus stricte neutralité '. Les deux

places de Norborg et Sonderborg dans l'île

d'Alsen furent prises au commencement de dé-

cembre ; mais la rigueur de la saison empêcha

les alliés de s'embarquer sur la flotte que Fré-

déric III leur envoya, et qui devait les trans-

porter enSéelande.

Traité d'alliance de Bipen, du'ïljanvier 16S9.

— Pendant que l'électeur était dans son camp
près de Ripen , il conclut , le 21 janvier ]6o9

,

un nouveau traité d'alliance avec le roi de Dane-

marck. Cet acte fut signé, au nom de celui-ci

,

par Henri de Banzau et Frédéric ^i/hlefeld, et au

nom de Frédéric-Guillaume, par ses ministres

Otto baron de Schwerin , Platen et Somnitz. En
voici les conditions '.

Alliance étroite contre les Suédois, et assis-

tance réciproque des deux parties avec leurs

forces et celles de leurs alliés, yirt. 1.

Celui qui viendra au secours de l'autre , aura

le commandement, non-seulement des troupes

qu'il aura amenées , mais aussi de celles de

l'autre partie qui se joindront à lui; cependant

" Voy. Theatr. europ., vol. VIII, p. 930.

^Celrailt-, dont l'indication mamiiie dans le Guide

on ne fera rien dans la cause commune sans l'avis

et le consentement des chefs des troupes de

l'autre partie. Si les deux souverains se trouvent

;i l'armée, ils alterneront pour le commandement

de jour en jour. Si la guerre se fait sur le ter-

ritoire de l'un des alliés , celui auquel le terri-

toire appartient sera seul chargé de la direction

de la guerre. Si, dans ce cas, les deux souve-

rains sont présents à l'armée , chacun comman-

dera ses propres troupes, et ils s'accorderont sur

les opérations de la guerre, yirt. 2.

Lorsque les troupes marchant au secours de

l'une des deux parties , traverseront son terri-

toire, celui auquel le secours est destiné leur

fournira les vivres, ^rt. %.

Chaque partie fera la guerre dans les endroits

où la convenance l'exige; on s'assistera mutuel-

lement , ainsi qu'il en aura été convenu. Jrt. A.

Les endroits appartenant à l'un ou l'autre des

alliés qui seront repris par les armées réunies

,

seront promptement restitués à celui auquel ils

appartiennent. Le butin sera partagé. Jrt. 5.

La guerre sera continuée par les deux par-

lies, jusqu'à ce que l'une et l'autre aient obtenu

de la Suède la satisfaction la plus complète pos-

sible, ^^rt. 6.

Aucune partie ne traitera seule de la paix ou

d'un armistice, yirt. 7.

Le roi de Danemarck tiendra une flotte prèle

pour venir au secours des ports de Félecteur
,

aussitôt que celui-ci le réclamera ; mais si cette

flotte se trouve en mer uniquement pour l'avan-

tage de l'électeur , et que l'expédition dure au

delà de sept semaines , Félecteur lui fournira

les vivres. Art. 8.

L'électeur assistera
,
partout où il sera néces-

saire, le roi avec autant de troupes qu'il pourra

réunir, .^rt. 9.

Les vaisseaux de Félecteur agissant conlrc

l'ennemi commun auront l'entrée libre dans les

ports du Danemarck , et réciproquement, yïrti'

des 10 et 11.

Si , après la fin de cette guerre , la Suède at-

taquait de nouveau l'une ou l'autre partie, on

s'assistera par un secours de 4,000 hommes d'in-

fanterie, ou une somme de 16,000 rixdales par

mois , ou autant de vaisseaux qu'on peut en

diplomatique de Martels, p. 8Gl , se trouve dans Pui-

I L>ooni', 1. c, p. 454.
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entretenir avec celte somme , an choix: de la

partie reqnérante. .4rt. 12.

L'alliance sera ratifit-e dans l'espace de deux

mois. y/rt. l'.i.

Prise de Thoni ,1e 'il décembre 1688. — Avant

de donner le précis de la campa{jne de 16159
,

nous allons rapporter divers événements qui

appartiennent îi l'année 16158 , et dont nous

n'avons pas encore en occasion de parler. Un

des principaux fut la prise de Tliorn, après nn

si(''p,eoiiM(>ciis. (pii avait occupé 40.000 Polonais

pendant 18 mois. Benoît Oxenslierna rendit

celte place le 31 décembre 1658
,
par une capi-

tidation d'autant plus honorable qne la garnison

se trouvait réduite ?i '300 hommes.

Enlèrement du duc de Courtaude. — Charles-

Gustave avait fait , depuis 16oo , plusieurs ten-

tatives pour porter le duc de Courlande à recon-

naître la souveraineté de la Suède; mais ce prince

avait su , par sa fermeté et sa prudence, se tirer

des situations j)érilleuses oi!i il se trouvait à plu-

sieurs rej)rises depuis l'origine de la guerre. Se

voyant assailli de tous côtés , le roi de Suède

commençait à désespérer de la possibilité de se

maintenir dans le duché de Prusse; mais il en

désira d'autant plus ardemment la possession de

la Courlande. Il se décida enfin à s'emparer de

la personne du duc , dont l'éloignement devait

aplanir les dillicnltés. Le comte Robert de Dou-

glas, gouverneur de Riga, eut ordre d'exécuter

ce coup, aussitôt cpie les Suédois se fiu'ent dé-

barrassés des Russes par la suspension d'armes

du 23 avril 16)58. Douglas se servit pour cela

d'un colonel, nommé .lacqnes Yxkidl, qui surprit

le duc la nuit du 29 septembre, et l'arrêta avec

la duchesse qui était sur le point d'accoucher
,

f't avec leurs six enfants. Toute celte famille fut

transportée à Riga, et plus lard à hvangorod.

La condinle de Charles-Gustave, dans celte cir-

constance , excita tant d'indignation
, qu'il crut

nécessaire de la justifier par un mémoire qu'il

fit imprimer '.

I.e.H Suédois sont chassés de Bornholm et de

Dron'heiih.— Lcs Sucdoisperdirent, avantia fin

de l'année, deux provinces que la paix de Ros-
kild leur avait cédées. Les habitants de l'île de

' On le trouve dans le T/tealr. euvop., vol. VIII
,

p. C97, .Mii\i (le la rtfutalion.

> (tn ,..m v.ir, dan» le .-«econd vuUinic de Uokiukiis

Bornholm prirent les armes contre le gouv^er-

nenr suédois Prinsenskiôld , et le massacrèrent.

Les garnisons suédoises furent obligées de se

rendre. Après s'être débarrassés , sans l'assis-

tance des Danois , de la domination étrangère
,

les états de l'île se soumirent au roi Frédéric III,

par nn acte solennel qui fut signé le 29 dé-

cembre. Une révolution semblable éclata dans

l'évôché de Drontheim. Les paysans y prirent

les armes ; et le général danois Reichwein étant

venu à leur secours avec 2.000 hommes, ils for-

cèrent le gouverneur suédois Sliernskiôld de

rendre la capitale le 11 décembre.

Tentative des Suédois de prendre Copenhague

d'assaut. — Frédéric 111 avait employé le repos

que Charles-Gustave lui avait laisse depuis l'ar-

rivée de la flotte hollandaise , à préparer sa ca-

pitale contre une nouvelle attaque. Le roi lui-

même et le commandant Schack dirigèrent les

travaux et animèrent les habitants. La discorde,

qui régnait toujours entre la noblesse et le tiers

état, augmenta les embarras et les peines du

roi , mais la persévérance de ce prince triompha

de tous les obstacles. Charles-Gustave sortit, le

8 février 16o9 , de son camp devant Copenhague
,

et tenta d'emporter cette ville de force. L'assaut

qu'il livra dans la nuit du 10 au 11 février lui

coûta J5,000 hommes et plusieurs généraux,

parmi lesquels il regretta surtout le comte Eric

Stenbock '. Après cet échec, les Suédois se reti-

rèrent de nouveau dans le camp retranché , et

se bornèrent à bloquer Copenhague. Le canon

de la flotte de l'amiral Opdam avait bien servi

les assiégés dans l'aflâire du 11 février.

Arrivée d'uneflotte anglaise dans le Sund. —
Cependant les Anglais ne voyaient pas sans ja-

lousie qne les Hollandais se fussent arrogé la

qualité d'arbitres entre les puissances du Nord.

Ce n'est pas que Cromwell favorisât le projet de

Charles-Gustave de détruire la monarchie da-

noise. Son intérêt était , sous ce rapport , le

même que celui des États-généraux ; savoir , de

maintenir une juste balance entre les deux puis-

sances scandinaviennes ; mais il craignait que

les H(»Ilaudais ne profitassent de la circonstance

])Our l'aire assurer à leur commerce dans la Bal-

Mùnzbclustiijungen
, page 401, la médaille que Fré-

déric III fit Irappcr en souvenir de cet événement mémo-
rahlc.
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tique des avantages préjiulicialjles à celui des

Anglais, ou qu'entraînes par la passion, ils

n'humiliassenttrop la Suède. Le prolecteur était

décide à ne pas laisser tomber une puissance qui

lui paraissait aussi nécessaire pour maintenir

l'équilibre politique en Europe contre la maison

d'Autricbe , que pour défondre la liberté de la

Baltique contre la prépondérance qu'une union

trop intime avec le Daneraarck pouvait donner

aux Hollandais
,
qui finiraient par s'arroger la

domination sur le Sund , et excluraient les au-

tres nations commerçantes de la navigation de

!a Baltique.

Ces considérations engagèrent le gonverne-

ment anglais à envoyer dans la Baltique une

flotte de 40 vaisseaux
,

portant le double du

nombre ordinaire de matelots , et commandée

]tar l'amiral Edouard IMontague. Elle passale Sund

le 6 avril 1659, et jeta l'ancre entre Kronen-

borg et l'île de Hween. L'amiral et le chevalier

'^feadow déclarèrent aux rois de Suède et de

Oanemarck que leurs instructions leur prescri-

vaient de négocier le rétablissement de la paix

de Roskild , à l'exception du 3'' article , et de se

déclarer contre celui des deux monarques qui

refuserait ce rétablissement. Frédéric III ayant

déclaré itéralivement qu'il ne traiterait pas sans

ses alliés , les deux ministres anglais entrèrent

en pourparlers avec Charles-Gustave, pour une

alliance intime entre la Suède et la Grande-

Bretagne ; mais comme les conditions aux-

quelles on offrait au roi l'assistance de la flotte

anglaise lui parurent exagérées , les négocia-

tions traînèrent jusqu'à la fin de mai , où il y

eut en Angleterre une révolution par suite de

laquelle Richard Cromwell fut obligé de donner

sa démission. Le nouveau parlement déclara

qu'il ne prendrait aucune part à la guerre du

Mord.

Traité de fVestminster , du % février 1659.

—

La France, qui désirait la fin d'une guerre dans

laquelle la Suède ne pouvait plus que s'affaiblir,

travaillait avec ardeur à opérer une réconcilia-

tion. Le 3 février 16o9 , elle avait conclu avec

Richard Cromwell un traité par lequel on convint

que les deux gouvernements se porteraient mé-

diateurs entre la Suède et le Danemarck, et tâ-

cheraient de leur inspirer des intentions pacifi-

ques. Si ces soins sont inutiles , et si l'on juge

du commun intérêt de donner des secours au roi

de Suède , chaque gouvernement l'assistera ,

dit Vart. A , selon que ses forces et ses affaires

le lui permettront.

Si l'une ou l'autre partie était attaquée îi cause

du secours qu'elle donnera ou a déjà donné au

roi de Suède, et nommément la Grande-Bretagne

à cause de la flotte qu'elle a envoyée dans le

Sund , les deux gouvernements feront cause

commune. ^4rt. 16.

On insistera auprès des États-généraux pour

qu'ils n'envoient plus de secours au roi de Da-

nemarck. y^rt. 17.

On tâchera d'engager l'électeur de Brande-

bourg et le roi de Pologne à sortir de la ligue

contre la Suède, ^^rt. 18.

Premier concert (le La Haye, du 11 mai 1659.

— Jntoine de Bordeaux, ambassadeur de France,

Nathanael de Fiennes
,
garde-des-sceaux d'An-

gleterre, et Jean de Thurlœ, principal secrétaire

d'Etat, sianèrent celle convention '.

Après la révolution du mois de mai, les Etats-

généraux prirent part aux négociations entre

la France et la Grande-Bretagne
,
pour le réta-

blissement de la tranquillité dans le Nord. Mais
,

pour les soustraire à l'influence de l'opinion

publique en Angleterre
,
qui s'était fortement

prononcée pour la Suède , ils demandèrent et

obtinrent qu'elles fussent transférées à La Haye.

On convint d'abord que la flotte hollandaise

dans la Baltique, que l'escadre de l'amiral Ruyter

allait renforcer , observerait la neutralité; après

quoi, les députés de la province de Hollande de-

mandaient l'abolition de la paix de Roskild et le

rétablissement de celle de Bromsebro. Celle pro-

position ayant été rejelée par les Anglais , on

s'accorda, le 11 — 21 mai 1659, sur un arran-

gement qui est connu sous la dénomination de

premier concert de La Haye. II fut signé par

l'ambassadeur de France , Jacques-Auguste de

Thou,
,
par George Downing , résident d'Angle-

terre , et par les députés suivants des Etats-gé-

néraux : le baron Jean de Gent , le baron Jean

de Mérode, Jean de JF'itl, Marinus de Slavenisse,

Gisbert van der lloolck , Frédéric de Grovestins

,

JFerner Crana , et Jean de Schuylenbourgh.

Les parties contractantes promirent de s'em-

ployer conjointement et séparément pour réta-

blir la paix entre la Suède et le Danemarck, sur

les bases du traité de Roskild. Art. 1

.

' f^oy. Du Mo>T, Corps dipl.,1. VI, pari. ll,i).2U.
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Néanmoins l'article '3 en sera retranché ,
ou

tellement rédigé, (ju'il ne porte préjudice à au-

cune des trois parties contractantes. Si l'un des

deu\roisheIlij;<-rants voulait fairccpichpie autre

changement au traité de Koskild ,
les ministres

des trois États t;Wlieront de les faire accorder

entre eux. .^rt. 2.

La flotte (pu- le protecteur a envoyée dans le

SiMid ne se joindra à celle d'aucune des par-

ties belligérantes, dans l'espace de trois semaines;

pareillement la fl(»lte que les Etats-généraux ont

fait partir, ne se joindra pas à celle qu'ils ont

déjà dans la mer Baltique ;
mais on observera

,

pendant les trois semaines , une parfaite neu-

tralité, ^rt. i.

Si ,
pendant ces trois semaines , on ne réus-

sissait pas à rétablir la paix, les trois Etats pro-

nielleut de retirer toute assistance à celle des

parties belligérantes qui aura refusé de conclure

à des conditions équitables. Si les trois parties

ne s'accordaient pas sur l'équité des prétentions

respectives, mais qu'elles crussent devoir don-

ner des assistances contraires à l'une et à l'autre,

cette circonstance n'occasionnera pas de rupture

entre elles, .lirl. -i.

Si les soins des trois Étals parviennent à faire

conclure la paix, ils se joindront pour en de-

meurer garants. ^ïrt. 5.

Il ne pourra être établi dans le Sund ou le

Helt. sur les trois États ou sur l'un d'eux, aucun

nouveau droit de péage ; et les droits fix('S par

h' traité" du lo septembre lGo-4 , entre le Dane-

niarcket le prolecteur Olivier, et le là— 23 août

16-io, entre la première puissance et les États-

généraux, ne pourront (Hre augmentés. Les trois

Etats jouiront des conditions les plus favorables

que l'iui ou l'autre de ces traités peut renfermer.

./ri. 6.

La France v\ rAngleferre emploieront leurs

bons oflicespourrpu- le traité d'hibing du 1— 11

septembre IGo6 soit ratifié, avec les élucidations

dont les commissaires respectifs étaient conve-

nus, «lepuis, à riiorn , el poin* que l'électeur de

IJiandebourg el la ville de Danlzig soient inclus

dans ce traité, ^irl. 7.

Les trois Élats interposeront aussi leurs bons

« Du Mo.>r , Corps diplomatique, lom. Ml
,
(Mil. Il,

I>. 252.

> ruPFKMmRF . de rcb. gesl. Car. Gust., p. 549, dit

ollîces pour rétablir la paix entre le roi de

Suède d'une part , et le roi de Pologne et l'élec-

teur de Brandebourg de l'autre. Art. 8 '.

Cet arrangement déplut à toutes les parties

intéressées. Le roi de Danemarck, l'électeur de

lîrandebourg et l'empereur le déclarèrent nul

el non obligatoire. L'amiral Opdam jura qu'il

ne s'y conformerait pas , et fit semblant d'eu

ignorer l'existence. Le roi de Suède trouva fort

mauvais que les États-généraux, qui avaient pris

fait et cause pour ses ennemis , prétendissent

garder le rôle de neutres depuis qu'il était ar-

rivé dans la Baltique une flotte anglaise. Les

États-généraux , décidés à ne pas abandonner

la cause du Danemarck , ordonnèrent au vice-

amiral Ruyler d'attendre, dans le Categat, pour

se réunir à Opdam, que les trois semaines con-

venues par l'art. 3 du concert de La Haye fussent

passées. Mais cet armistice fut ensuite renou-

velé à plusieurs reprises.

Avec la flotte de Ruyler il était arrivé des dé-

putés des États-généraux chargés de la média-

tion entre la Suède et le Danemarck. Godefroi

van Slingeland et Pierre de Huybert se rendirent

auprès du roi de Suède, qui chargea Schering

Rosenbane , Gustave Soop, Pierre Jules Coyet

et Edouard Ehrenstein d'écouter leurs proposi-

tions. Pierre Vogelsang et Guillaume de Haren

se rendirent , de la part des États-généraux , à

Copenhague. Il y eut, dans cette ville, des con-

férences générales, sous la médiation du cheva-

lier Hugues de Terlon , ambassadeur de France,

et dequatre ministresanglais,RoberlHony\vood,

.Algernon Sydney , Thomas Bonn el Edouard

Montagne '.Ces négociations échouèrent complè-

tement , parce que les médiateurs voulurent

traiter sur les bases du concert de La Haye , el

dicter les conditions de la prix , tandis que les

plénipotentiaires suédois demandaient l'abolition

entière du péage du Sund, et la cession de Kro-

nenborg et de la INorwcge.

Second concert di' La Haye, du1\ juillet 16o9.

— Pendant les négociations infructueuses de

Copenhague, le peuple des Provinces-Unies ma-

nifesta hautement son mécontentement : la ces-

sation delà navigation de la Rallique paralysait

•juc les ministres anglais t'iaicnl fort ignorants sur tout

ce qui sV'lail passé en Subite depuis le temps de Guslave-

Adolplic.
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\\n commerce qui fiusait une des principales

sources de la richesse des Hollandais. Les Etals-

oéncraux, craignant les suites de l'effervescence,

chargèrent leur ministre à Londres . nommé
INieupoort, d'engager le parlement d'Angleterre

à consentir à ce que le premier concert de La

Haye fùl changé. Pour leur complaire, George

Downing , ministre de la Grande-Bretagne à La

Haye, conclut, le H juillet, sans la participation

du comte de Thou , ministre de France, qui dé-

clara Mre sans instructions, un nouvel arrange-

ment avec Urgbergen , député des États-géné-

raux. Il y fut convenu que les ministres envoyés

auprès des rois de Suède et de Danemarck rece-

vraient l'ordre d'employer leurs soins pour que

la paix entre ces deux princes fût conclue dans

le délai de quinze jours , et que si on n'y parve-

nait pas , les parties contractantes mettraient à

exécution le traité de Roskild (excepté toujours

l'art. 3). de manière toutefois que le bailliage de

Drontheim restât au roi de Danemark , et c[ue

ce prince fût dispensé du payement des 400,000

rixdales qui avaient été mis à sa charge à cause

du dommage souffert dans la Guinée '.

Troisièmeconcert de La Haye, du\h août 1 6o9

.

— Enfin, le y*^ août suivant, George Downing

et le député hollandais Holck conclurent une

troisième convention dans laquelle on stipula
,

au nom des trois Etats, dans la supposition que

le comte de Thou serait autorisé à y accéder.

Ce traité ne change rien aux conditions essen-

tielles des deux premiers concerts; il statue

seulement que si le premier jour des quinze

mentionnés dans la convention du 2-4 juillet

avait commencé avant que les ministres eussent

reçu la présente, lesdits quinze jours commen-
ceront dans l'espace de 2-4 heures après ladite

réception
-, que si la paix n'était pas conclue

entre les deux rois avant l'expiration des quinze

jours, les médiateurs déclareront incontinent

refusant on refusants celui on ceux des deux

rois qui n'auront pas accepte les conditions

mentionnées dans la convention du 24 juillet,

et leurs flottes seront emj)loyécs à les y forcer,

sans attendre de nouveaux ordres. U fut encore

convenu que les ministres médiateurs se con-

certeraient pour renvoyer une partie des deux

flottes anglaises et hollandaises ".

* Uv Mo>T, Corps dipl., tom. VI, part. Il, p, 20U.

Quoique les deux souverains du Nord fussent

également indignés de la manière dont on pré-

tendait les forcer à soumettre leurs différends à

l'arbitrage des puissances maritimes, cependant

les représentations que leur firent les médiateurs

les engagèrent finalement à consentir à ce qu'il

fût ouvert une négoeiation dans des tentes qui

furent dressées entre Copenhague et le camp

suédois. Ces négociations eurent, après neuf

mois
,
pour résultat, la paix entre la Suède et le

Danemarck ; mais , avant d'en donner le précis

,

nous devons rapporter divers événements an-

térieurs à la conclusion de la paix.

Campagne de 16J59. — Depuis que Charles-

Gustave s'était vu trompé dans l'espoir de pren-

dre Copenhague de force , son principal objet

était de s'emparer des îles d'où celte ville tirait

ses subsistances. U ne réussit pas dans son pro-

jet sur Langelande; mais il se rendit, le 2o

avril, maître de Falsler, et, le 28, de Moen. Il

trouva plus d'obstacles à Laalande. La place de

Naskovv ne se rendit que le 16 juillet, après un

siège de dix mois qui avait coûté 1 ,800 hommes

aux Suédois. Le grand électeur continua à dé-

loger les Suédois du Jutland; le 16 mai, ils

abandonnèrent Fredericsodde , dernière place

qvi'ils y tenaient; mais Frédéric-Guillaume ne

put réussir à transporter son armée en Fionie ,

comme c'était son projet
,
parce que la flotte

hollandaise, liée par le concert de La Haye , lui

refusa son ministère. Sa présence dans la Cher-

sonèse étant ainsi devenue inutile , il y laissa

•4,000 hommes, et marcha avec le reste de ses

ti'oupes, et avec les impériaux que commandait

Montecuculi , dans la Poméranie suédoise , où il

prit, le 13 septembre, la ville de Tribsees. Une

circonstance qui le décida surtout à cette expé-

dition fut que la cour de Vienne avait envoyé

en Poméranie un corps commandé par le comte

Ratwick de Souches, qui y entra le 6 août, et

s'empara en peu de temi)s de Damm, Greiflen-

hagen et Wollin. Les Autrichiens etlesBrande-

bourgeois réunis assiégèrent ensuite pendant

six semaines Slettin , sans pouvoir se rendre

maîtres de cette ville , où commandait le géné-

ral Wùrtz.

La flotte anglaise partit, le 6 septembre, pour

s'en retourner en Angleterre, quoique Montague

Do MoMT, Corps dipl., loni. M, (tari. Il
, l'. 20i.'.
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fût reçu l'orilrc du parleiiu'iil de laisser 16

vaisseaux avec la flotte hoilandaise. L'amiral

désobéit h cet ordre , parce (ju'il prévoyait la

révolution i»ar laquellece j)arleraent fut dissous

le 20 octobre. Opdam le suivit avec20 vaisseaux

hollandais, laissant le commandement de sa

flotte à l'amiral Ruyter. Comme Charles-Gustave

n'avait pas accepté, à cette époque, le concert

de La Haye, Ruyter commença à agir hostile-

ment envers ce prince; II se transporta à Kiel

,

oi» il cmbarcjua 4,900 hommes de troupes danoi-

ses , brandebourgeoises, polonaises et impé-

riales, commandées par le feld-maréchal Schack,

qu'il porta en Fionie; elles débarquèrent à Kar-

temynde , pendant que le feld-maréchal Eber-

stein, sorti de Fredericsodde
,
passa le Petit-

Rell, et s'empara de IMedelfar en Fionie. Ces

deux corps réunis à Odensée, livrèrent, le 14 no-

vembre, au comtepalatin dcSulzbach et au maré-

chal Guslavc-OlhonSlenbock, une bataille près

de Nyeborg. Le corps suédois de 6,000 hommes

fut entièrement taillé en pièces , ou obligé de se

jeter dans la ville. L'amiral Ruyter força Nye-

borg à se rendre, le 15 novembre, après que le

comte palatin et Stenbock se furent échappés

sur une nacelle. Charles-Gustave qui , se trou-

vant à Korscer, avait vu de loin la bataille de

Nyeborg, sans pouvoir porter des secours aux

siens, en éprouva une agitation cruelle qui dut

produire une altération dans sa constitution

physique. Il se rendit de là à Gothebourg, où la

diète suédoise fut assemblée. Attaqué, le 4 jan-

vier 1600 , d'une (lèvre maligne, il expira lej, fé-

vrier, laissant un fils mineur, pourlequcl il avait

nommé une régence composée de sou épouse,

de son frère et de quatre sénateurs.

Traité de Jlelsingborg, du ,29 novembre 1639.

— Charles-Gustave s'était persuadé , dans les

derniers mois de sa vie, qu'il ne parviendrait

jamais à conclure une paix telle rpi'il la désirait,

s'il ne donnait aux Étals-généraux la satisfaction

qu'ils lui demandaient à r('gard du traité d'EI-

biiig '. Il envoya d'abord Coyet à La Haye j)our

' f ojez ci-(ii'ssus, paye 75.

' PiFiE:>inonp , de reb. gest. Caro/i Gusiavi , App.

,

p. 11. l>u MoiT, Corps dipl., tom. Vf, p. Il, p. 293. Pir

une faute d'impiTsaion , ce liailc est cité deux fois dans le

Guide diplom. de M. in, MAUTr.>.s, savoir ,p. 729, sous le

faux millésime de 1656; et p. 730. sous le vérilable.

re rendre fayorable la république : ce ministre

jiroposa qu'on donnât à son souverain , en dé-

dommagement pour Drontheim et Bornholm,

l'évéché d'Aggerhuus et le district de Wùrden
dans le comté d'Oldenbourg. A cette condition, il

promit de détruire le port de Copenhague, et de

remettre aux Hollandais Oldenbourg, Glùck-

stadt , et ISyeborg avec l'empire du Beit
,
qui

remplacerait le Siuid pour le commerce de la

Baltique. Coyet trouva Un accueil peu favorable,

et on refusa mémo d'entendre ses propositions

avant que les éliaidations du traité d'Elbing eus-

sent été convenues. En conséquence, Schering

Rosenhane et Steen Bielke signèrent, le 29 no-

vembre — 9 décembre 1659, à Helsingor, avec

Slingelandt, Fogelsang , Huijhert et Haren,

une convention par laquelle tous les points liti-

gieux du traité d'Elbing furent décidés. Les

avantages que ce traité avait accordés aux ci-

toyens des Provinces-Unies furent étendus aux

sujets des rois de France et de Danemarck et à

ceux de la république anglaise. L'électeur de

Brandebourg et la ville de Dantzig furent com-

pris dans le traité ''.

Le même jour, les mêmes ministres signèrent

un second traité par lequel l'alliance de 1640
,

confirmée en 1645 , mais ensuite interrompue

par les événements, est de nouveau confirmée

et remise en pleine vigueur ^.

Négociations de Copenhague. — Les négocia-

tions pour la paix entre la Suède et le Danemarck

commencèrent le 25 août 1659. Schering Ro-

senhane et Steen /?/e/A étaient les plénipotentiai-

res suédois; Olu/' Parsbierg et Jllagnus Hock

ceux de Danemarck. Nous avons nommé les mi-

nistres des médiateurs ; ceux des Etals-généraux

se rendirent auprès des Danois; les Anglais se

partagèrent entre les deux parties ; le chevalier

de TerIon resta avec les Suédois. Les plénipo-

tentiaires des deux puissances belligérantes qui,

l'une et l'autre^abhorraient le concertdeLaHaye,

étaient convenus entre eux qu'ils ne le pren-

draient pas pour base des négociations, et qu'ils

3 Celle seconde convcnlion du 9 décembre 1GS9, se

iKiiive deux fois dans le Corps diplo>?uilifjUe de Du Mont,

savoir, tome VI , partie II
,
page 295, avec sa vérilal)lc

date
; et page 2G2, avec la fausse date du 29 septembre

,

qui s'est aussi glissée dans le Guide diplomatique

,

page 729.
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traiteraient directement , sauf à recourir aux

bons offices des médiateurs lorsqu'ils ne pour-

raient pas s'accorder. Mais ce cas arriva dès la

première conférence, où il s'éleva des discussions

sur des points peu essentiels. Les Danois refu-

sèrent au roi de Suède le titre de sei,oneur de

Scanie , province qui lui avait été cédée par la

paix de Roskild
,
parce qu'ils regardaient cette

paix comme rompue; par contre, les Suédois ne

\ oidurcnl pas que le roi de Danemarck fût appelé

l'oi des Gotlis, parce que ce titre ne pouvait in-

diquer que les provinces de Halland , de Scanie

et de Blekingic, formant la Sud-Gothie. Il fallut

que les médiateurs aplanissent cette difllcultc,

en décidant qu'on ne se servirait que des titres

abrégés. Après cela , les commissaires danois fi-

rent la première proposition; ils demandèrent

la restitution des provinces cédées par la paix

de Roskild , une indemnité pour les frais de la

guerre , et l'inclusion des alliés du Danemarck

dans la paix. Les commissaires suédois rejetè-

rent cette proposition , et commencèrent , le 27

août , à discuter article par article le traité de

Roskild. Les plénipotentiaires danois protestè-

rent contre cette forme de négociation ; ils rom-

pirent les conférences le 11 septembre , en dé-

clarant qu'ils ne les reprendraient que lorsque

le roi de Suède aurait accepte le second concert

de La Haye. Le mécontentement que l'électeur

<le Brandebourgavait témoigné des négociations,

fit imaginera Frédéric III ce moyen de les ter-

miner.

Les ministres des médiateurs étant allés trouver

Cbarles-Gustave à Nyekiobing, dans l'île de Fal-

ster , obtinrent qu'il promît , le 23 octobre

,

d'accepter la médiation des trois puissances , à

condition qu'elles garantiraient l'observation

de la paix par les Danois , et qu'elles procure-

raient à la Suède la paix avec tous ses ennemis,

ainsi que la restitution de tout ce qu'elle avait

perdu sur les eûtes de la mer Baltique. Les mé-
diateurs consentirent à se charger de la garantie

de la paix ; mais ils insistèrent sur ce que Droii-

tbeim restât au Danemarck en indemnité du tort

qu'il avait souffert par le renouvellement des

hostilités. Ils exigèrent aussi que les troupes

suédoises évacuassent le Danemarck ; ce (jue le

roi refusa de faire tant que ses ennemis se trou-

veraient en Poméranie. Ainsi , la tenlative des

médiateurs resta sans succès. On espéra eu vain

que l'échec éprouvé en Fionie par les troupes

de Frédéric rendrait ce prince plus conciliant :

tout ce qu'on put obtenir , fut qu'il consentît

aux élucidations de la convention d'Elbing et à

la conclusion du traité du 9 décembre , dont il

se réserva néanmoins la ratification, pour ne la

donner que lorsqu'on serait d'accord sur les ar-

ticles de la paix. Cependant la négociation n'a-

vançait pas ; et Algernon Sydney
,
qui n'aimait

pas la Suède, y prit un ton que Cbarles-Gustave

trouva inconvenable pour un médiateur.

On reprit les négociations après la mort du

roi de Suède. Le 29 février 1660, les médiateurs

obtinrent des régents une déclaration par la-

quelle ils acceptèrent la médiation et le second

concert de La Haye. En conséquence, les pléni-

potentiaires des Etats-généraux ordonnèrent,

le? mars , à Ruyter qui bloquait la flotte sué-

doise à Landscrona , de cesser toute hostilité.

Les ministres des trois puissances s'efforcèrent

alors à porter Frédéric IIî à une semblable dé-

marche ; mais il persista dans son refus , et ob-

tint même des États-généraux un ordre pour

Ruyter d'empêcher les vaisseaux suédois de

bloquer le port de Copenhague. Cependant une

déclaration vigoureuse faite à la Haye par le

ministre de la Grande-Bretagne , engagea la ré-

publique à donner à ses ministres à Copenha-

gue des instructions qui leur prescrivaient d'in-

spirer au roi de Danemarck des dispositions

pacifiques. Ils lui arrachèrent enfin, le 18 mars,

la déclaration qu'on lui demandait, et les

conférences recommencèrent le 215. Blagnus

Hoch Y fut remplacé par Jixel Urop et Pierre

Reetz.

Les prétentions réciproques des Suédois et

des Danois ne furent pas la seule difficulté qu'il

fallut écarter dans ces négociations ; la désu-

nion qui se mit entre les médiateurs causa aussi

divers retards. L'ambassadeur de France avait

toujours travaillé de bonne foi à rétablir la paix

entre les deux puissances du Nord ; les minis-

tres de la république anglaise étaient aussi por-

tés , depuis quelque temps , h y contribuer
,

parce qu'ils craignaient que la révolution qui se

préparait dans leur patrie ne leur enlevât fhon-

neur de terminer cette négociation. Ils pré-

voyaient leur rappel dans le cas où Charles II

serait restauré. Ainsi le chevalier de Terlon ,

Algernon Sydney et Robert Ilonywood agirent

de concert : mais cette harmonie fut troublée

par une expression qu'on remarqua dans ihîc
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note dos jiK-nipolenliaiies iiollamliiis. lis y fai-

saient la remarque que la convention d'Elbing

n'autorisait pas la r('i>ul>li(|ui' à assister un jour

la Sué.!.' contre les alla(iues de la France ou de

la Grande- Bretafîue. Cette indiscrétion fit naître

dans l'esprit des ambassadeurs de ces deux

puissances le soupçon que les Etats-généraux

projetaient de conclure une Vu^ue secrète avec

la Suède ou avec le Danemarck contre la France

ou la Crantle-Bretagne. La méfiance fut aug-

mentée par une demande que ces plénipoten-

tiaires formèrent : ils prétendirent que les Da-

nois leur remboursassent les frais qu'avait causés

l'envoi de leurs flottes dans la Baltique : cette

prétention paraissait viser à se faire céder, à

titre de compensation, l'évéché de Drontheim.

Algernon Sydney imagina un moyen de faire

tomber cette prétention ; il demanda à la Suède

le remboursement des dépenses anglaises, qui

se montaient à 600 ,000 livres sterling; et comme

ce royaume épuisé n'était pas en état d'y satis-

faire, il se déclara prêt à renoncera cette créance,

si les Etats-généraux voulaient renoncer à la

leur sur le Danemarck.

Cet incident étant écarté , les Hollandais
,
qui

ne pouvaient s'accoutumer à l'idée de ne pas

être les arbitres de la paix en Europe , dressè-

rent un projet de traité pour la paix; les ambas-

sadeurs de France et d'Angleterre le rejetèrent,

en disant que c'était plutM à eux qui avaient

maintenu leur neutralité entre les parties bel-

ligérantes à rédiger un pareil projet. Le cheva-

lier de Terlon, Sydney et Honywood convinrent

alors que, dans le cours de la négociation, rien

ne serait fait qu'après un accord arrêté dans une

conférence générale des médiateurs , et que la

discussion relative à la Guinée, sur laquelle on

paraissait ne pas pouvoir s'entendre . fiit entiè-

rement mise de côté et renvoyée à l'arbitrage

des trois gouvernements. Les plénipotentiaires

des États -généraux continuèrent alors à agir

de leur propre chef, et ordoinièrenl, le 2o avril,

à Buyter, d'arrêter neuf vaisseaux de guerre

suédois qui étaient sortis du port de Laiidscrona,

dans l'espoir que la crainte de perdre ces vais-

seaux porterait la régence suédoise à accepter

leur projet.

Cette aclion \iolente mil la désiniion parmi

les médiateurs, qui se menaçaient réciprocpic-

ment de guerre. Terlon et .\lgernon Sydney

Uves^crenl un pr<»jet de traité- qu'ils se propo-

sèrent de faire accepter aux parties belligéran-

tes , et dans lequel on les accuse d'avoir inséré

plusieurs clauses en faveur des sujets de leurs

gouvernements. Ce fut dans cet état de choses

qu'Annibal Sehested , cet ancien ministre da-

nois qui , dans la retraite oi^i il vivait , avait su

inspirer de la confiance aux Suédois, s'entremit

comme médiateur entre les deux parties. 11 re-

présenta aux plénipotentiaires danois et suédois

combien il était honteux et préjudiciable pour

lesdeux nations d'accepter la paix que des étran-

gers voulaient leur dicter ; il leur montra que

ces médiateurs n'avaient en vue que l'avantage

de leurs gouvernements ; enfin , il leur arracha

la promesse de se réunir sans les médiateurs

,

d'abjurer leur haine et de travailler sincèrement

à une réconciliation. En effet, ils s'assemblèrent

pour la première fois le 7 mai. Après s'être

accordés sur tous les points litigieux , ils de-

mandèrent aux médiateurs une conférence

,

signèrent le traité en leur présence le H mai—
5 juin 1660, et invitèrent les médiateurs à y
apposer aussi leur signature ; ce que ceux-ci

firent. Ainsi, la paix fut rétablie entre les puis-

sances scandinaviennes. Voici les conditions de

ce traité.

Traité de Copenhague, du 27 mai 1660. —
Les art. 1, 2 et 3 sont la répétition des art. 1

,

2 et 4 de la paix de Roskild ; ainsi le 3*-', qui

avait tant oflusqué les Hollandais , se trouva

supprimé.

La cession du bailliage de Bahus et des pro-

vinces de Scanie , de Blekingie et de Halland
,

avec toutes leurs appartenances et dépendances,

et nommément avec l'île d'Hwecn , est pleine-

ment, confirmée. Art. 4.

«1 Comme on a jugé utile qu'il fût dressé un

acte particulier relativement àriledeBornhohn,

il est convenu que cet acte aura la même force

et vigueur que s'il était inséré dans le présent

traité, » etc. Art. 3. Cette transaction particu-

lière eut lieu le 3 juillet 1660 à Stockholm : le

roi de Danemarck donna au roi de Suède , en

échange de Bornholm , dix-sept terres nobles

situées en Scanie
,
qu'il avait acquises de leurs

possesseurs pour une somme de 3 millions de

rixdales.

L'art. 4 de la paix de Roskild, qui avait ac-

cordé aux Suédois l'immunité des droits du Sund

et du Beit, étant omis dans le traité de Copen-

hague , il s'ensuit que ce péage reste au roi de
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Danemarck '. Vart. 6 de ce traite dit seulement

que, comme quelques-uns des fanaux entre

Skanor et Falsterbo sont situes sur le territoire

suédois
,
que leur entretien tombe à la charge

de la Suède , et que la couronne de Danemarck

perçoit un péage pour cela , elle payera annuel-

lement à la Suède une somme de '3,1500 rixdales

à titre de compensation pour cette dépense
,

sans que
,
pour cette cause ni quelque autre que

ce soit, la Suède puisse établir un droit de péage

dans le Sund.

Les vaisseaux de guerre suédois qui passeront

par le Sund , salueront le cliAteau de Kronen-

borg en tirant leurs canons , et recevront le

même salut du château. Les vaisseaux de guerre

danois feront de même en passant devant Hel-

singborg. Partout oii des vaisseaux suédois et

danois se rencontreront , dans le Sund ou ail-

leurs , ils se salueront de la même manière sans

baisser pavillon, y^rt. 7.

Lorsqu'un des deux rois voudra faire traver-

ser le Belt ou le Sund à plus de 1,200 hommes
de troupes et à plus de 5 vaisseaux de guerre

,

il avertira de son dessein l'autre monarque trois

mois d'avance. yJrt. 8.

Varû. 9 est la répétition de l'art. 7 de la paix

de Roskild.

Ce qui peut encore être dû du prix des trois

navires suédois chargés de sel
,
qui avaient été

arrêtés au Sund au commencement de la der-

nière guerre, sera payé par le roi de Danemarck

dans l'année. yÉrt. 10.

Vart. 1 1 est la l'épétition du S'^ du traité de

Roskild.

Par les art. 12 et 13, le roi de Suède promet

le maintien des propriétés , droits et privilèges

des états nobles ou non nobles , ecclésiastiques

ou séculiers , ainsi que des bourgeois et des pay-

sans des provinces cédées.

Vart. 14 est la répétition du 10" de la paix

de Roskild.

Le roi de Suède renonce à toutes ses conquê-

tes faites sur le Danemarck, nommément dans

les îles de Séelande, Laalande, Falster et Mœn.
^rt. 15.

« De l'omission , dans le traité de Copcnhajjue du 22

mai 16G0, de l'arlicle 4 de la paix de Hoskild, il ne s'en-

suit pas que la Suède renonça à l'immunilc des droits du

Sund
;
celte immunité, déelaréc par l'art, i de la paix de

Hoskiid, était un droit dont la Suède avait toujours joui

,

UIST. I>r3 TH. J>E l'AIX. T. IV.

II remettra les forteresses dans l'état où elles

se trouvent, sans rien réclamer pour les frais

d'entretien ou d'augmentation, yirt. 16.

Pour répondre aux instances des médiateurs

et par un désir sincère de la paix , le roi de

Suède cède tous les droits que l'art. 6 de la

paix de Roskild et l'acte de cession jiarticulier

qui lui a été livré , lui ont donnés sur le bail-

liage de Drontheim. ^/-^ 17.

Par Vart. 18, on répète le 13" de la paix de

Roskild.

Le roi de Suède renonce à la prétention de

quatre tonnes d'or qu'il avait formée par rap-

port à l'affaire de la Guinée, y/rt. 19 .

Les forteresses seront remises sans artillerie
,

excepté Kronenborg, oi!i les Suédois laisse-

ront les canons qu'ils n'y ont pas amenés, yirti-

c/es20et21.

Vart. 22 stipule la mise en liberté des prison-

niers de guerre.

Les art. 23 et 24 fixent les diverses époques

des évacuations et la manière dont elles auront

lieu.

Par Vart. 25, le 20" de la paix de Roskild est

répété.

Vart. 26 confirme les traites de Stettin , de
Siorod , de Bromsebro et de Roskild , à l'excep-

tion de l'art. 3 de ce dernier, qui est ici nommé-
ment révoqué.

Le traité du 12 mai 1658 , entre le roi de Da-

nemarck et le duc de Holstein , est confirmé par

Vart. 27.

Amnistie entière de tout ce qui s'est passé

entre la Suède et le duc de Holstein est stipulée

par Vart. 28. Les troupes danoises évacueront

toutes les places du duc qu'elles occupent , et

le roi promet d'employer ses bons olfices pour

que les alliés évacuent celles qui sont en leur

pouvoir.

L'empereur, le roi de Pologne et l'électeur

de Brandebourg sont compris dans cette paix.

Jrt. 29.

II en est de même du comte d'Olden-

bourg, du princ(! d'Anhall-Zcrbst, pour ce

({ui regarde la principauté de Jever, et du

ainsi «(ue nous l'avons dit. Elle ne le tenait donc pas de

la paix de Hoskihl. Elle y a renoncé par la paix de Stock-

holm de 1720. f^oj-ez ci-après, clnp. I.VII , scct. V
,
paix

de Stockholm du li juin 1720 cuire la Suède cl le Dauc
mai-ck.



102 CHAI». LU. TMIT^S DE PAIX DE 1G60 ET 1G61.

baron de Varol et Knipliuusen. .Jrtwlo 30.

Item, les villes hansi'ati(iiu'S. .Jrf.iM.

Les arlicles secrets de la paix de Roskild sont

maintenus. yJrl, 3i.

Vart. 33 est conforme au ^T'' de la paix de

Uoskild.

La forme des ratifications est déterminée par

Vart. 34 '.

SECTION IL

TRAITÉ DE PAIX D'OLIVA, CONCLU LE 3 MAIICGO, ENTRE LA SUÈDE D'UNE PART, ET LA POLOGNE,

L'AUTRICHE ET LE BRANDEBOURG DE L'AUTRE.

/ntroductton. — Lorsque , à la voix d'un vrai

patriote , les Suédois et les Danois abjurèrent

leur haine dans le camp devant Copenhague , la

Pologne, pour laquelle Frédéric 111 avait pris les

armes , avait signé , depuis un mois , la paix

avec Charles XI. Le traité d'Oliva est aussi cé-

lèbre dans l'histoire du nord, que ceux d'Osna-

hruck et de Munster le sont dans celle du midi

de l'Europe. C'est de tous les traités , à l'histoire

desquels nous avons consacré la seconde ))artie

de cet ouvrage . celui sur lequel nous avons le

plus de documents ; et cependant aucun grand

écrivain ne s'est encore emparé d'une matière si

digne d'être l'objet d'une composition éloquente.

Quant à nous, restreint dans le cadre étroit

d'un précis rapide, nous ne pouvons être tenté

d'entreprendre une ttkche qui serait au-dessus

de nos forces ; mais nous essayerons de réunir

dans cette section tout ce que les négociations

' Plulsddhi, de rchus geslis Caroli Citshivi, ap-

pendix, pa(;u 30; el Du Mo:«t , Corps clip/oniotù/ue

,

tom. VI
, part. II

, p. 319, d\iprès LocctMUs {JJistoria

Suecana , appciidix, p. 93 i) , donnent ce traité eu latiu
j

mais leurs tcxl»-? diffùrcnl, parce <nie l'un et l'autre

d'Oliva offrent de plus instructif pour la classe

de lecteurs à laquelle nous désirons être utile.

Noire principal guide dans ce travail sera

Samuel Pcffesdcrf, le modèle des historiens mo-

dernes. II a eu l'avantage de puiser dans les

archives et dans les sources les plus authenti-

ques , et il en a tiré parti en philosophe et on

homme d'Etat. Nous avons cité plus d'une fois,

dans la première section de ce chapitre, ses

deux ouvrages intitulés , l'un : De rébus gestis

Friderici //'ilhclmi, viagni electoris Brandeti-

btirgici, commentariornm libri XIX, Berolini

,

1695, in-fol. ; et l'autre : De rcbus a Carolo Gus-

tavo, Sueciœ rcge
,
geslis commentariornm libri

^//,Norimb, 1696, in-fol.

Il est hors de doute qu'en rédigeant le pre-

mier de ces deux ouvrages, PufTcndorf a eu

sous les yeux les rapports ofliciels des ministres

de Brandebourg au congrès d'Oliva.

sont traduits. On le trouve en allemand dans Thea-

trum Europœum , tom. VIII, p. \i^G. Les instruments

proposés par les médiateurs hollandais d'une part, et par

ceux de France et de la Grande-Bretagne , de l'autre,

étaient sans doute en français.
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Avec le récit de cet excellent historien nous

avons combine quatre protocoles ou journaux

rédigés par des hommes d'État qui ont été pré-

sents aux négociations d'Oliva ; ils ont été tirés

des archives et bibliothèques où ces manuscrits

étaient enfouis, par les soins de Jean Gottloe

BoEUM : ce savant les a publiés , sous le titre de

Actapacis 0//rc«sfs /«erfiVo, Wratislaviœ, 1763,

I vol. in-4".

Le premier de ces journaux est celui qui a été

tenu par Joacuim Pastoriis de HIRTE^BERG, se-

crétaire de la légation polonaise à Oliva. Il est

écrit en latin , et embrasse tout le temps des

négociations , depuis le mois de janvier jusqu'à

la conclusion de la paix. Le manuscrit original

se trouve dans la bibliothèque de Zalusk à Kiow.

Le second journal est celui quia été rédigé

par GoDEFRoi DE ScHROER, Secrétaire de la légation

suédoise. Il était divisé en cinq volumes , dont

les trois premiers ont été détruits par l'incendie

du château de Stockholm en 1697 ; les deux

derniers ne commencent qu'au 23 mars , mais

ils vont jusqu'au 2o août , et s'étendent par con-

séquent sur la ratification et la confirmation de

la paix.

Le troisième est le journal tenu depuis le

28 octobre 1659 jusqu'au 10 juin 1660, par

CuRisTOPHE Parsbierg , uu dcs plénipotentiaires

danois; il est beaucoup moins détaillé que les

deux premiers. Parsbierg l'a écrit en danois ; la

traduction latine publiée par Bœhraest de Louis

Ericson Pontoppidun .

EuCn, le dernierjournal est celui de Melcuiou

pELctERSAîi , chancelier du duc de Courlande. Il

va du commencement de janvier jusqu'à la con-

clusion du traité.

Indépendamment de ces quatrejournaux il en

existe un cinquième, écrit enpolonais, qui va de-

puis le 12 octobre 16o9 jusqu'au 20 avril 1660.

II se trouve également à la bibliothèque de Za-

lusk , et n'a pas été imprimé
; mais Bœhm en a

fait usage dans les notes dont il a accompagné

les quatre premiers. Ce journal a été probable-

ment rédigé par Ciikistopiie Pac
, grand cliance-

lier de Litliuanic , et un des plénipotentiaires

polonais à Oliva.

Un grand nombre de pièces relatives aux né-

gociations d'Oliva ont été publiées pour la pre-

mière fois par Bœhm , dans l'ouvrage cité. D'au-

tres se trouvent dans Piiilimeri Ikemci Elisii

{ c'est-à-dire Martim Meyeri
) , Diuriuni Euio-

pœuvt, oder kurze Beschreibung der denkwûr-

digsten Sache», so sich in Kricgs- und Fricdens-

gcschichten in £uropa
,
furnehmlich aher in don

heil. R. Jîeich, u. s. w. hegeben ; Francfort,

16o9-1683, 4-i vol. in-4% surtout aux vol. 2,

4 , 7 et 8 ; et dans Mien. Casp. Londorp Acta

publica,'YrancoL, 1668-1721 , 22 vol. in-fol.,

au vol. 8.

Négociations de 16158, entre la Suède et la

Pologne. — Les premières négociations pour la

paix entre la Suède et la Pologne , eurent lieu

au commencement de 16o8. Charles-Gustave

,

impliqué alors dans une triple guerre , et me-

nacé de voir la maison d'Autriche se ranger au

nombre de ses ennemis , essaya de se débar-

rasser de la Pologne , dans la persuasion que si

cette république s'accommodait avec lui , la

Russie suivrait bientôt cet exemple et lui laisse-

rait les mains libres pour imposer au Danemarck

telles conditions qu'il voudrait. Dans cette vue

il réclama la médiation de la France , et engagea

le chevalier de Terlon d'envoyer à Varsovie

M. Akakia, son secrétaire de légation, pour

sonder les dispositions de Jean-Casimir. Celui-ci

ayant accepté la médiation de M. de Lombres

,

ambassadeur de Louis XIV près de sa personne,

le roi de Suède chargea de cette négociation les

comtes 3Iagnus- Gabriel de la Gardie, Benoît

Oxenstierna, et Christophe Schlippenbach, avec

André Gyldenklo. L'électeur Frédéric-Guillaume

y prit aussi part , et proposa Francfort-sur-

roder pour lieu du congrès. Cependant la mé-

fiance que le caractère de Charles-Gustave avait

inspirée aux Polonais, fut cause que , malgré les

efforts que fit le médiateur
,
pour rapprocher les

esprits , on ne put en venir à un arrangement.

Les Suédois exigèrent que , dans les pleins pou-

voirs que Jean-Casimir donnerait à ses ministres,

il ne prît pas le titre de roi de Suède , et le

donnùt pourtant à Charles-Gustave ; la cour de

Varsovie observa que , comme la prétention de

Jean-Casimir au trône de Suède était le principal

point litigieux entre les deux potentats, elle

devait être l'objet des négociations, et que, par

conséquent , on ne pouvait consentir à des for-

malités par lesquelles elle serait décidée d'a-

vance contre la Pologne. Il était d'autant plus

dillieilc de s'entendre sur celte matière, que

Charles- Gustave interdisait absolument à ses

ministres d'entrer en aucune discussion sur le

droit <le Jean-Casimir au trône de Suède. Il ne

1*
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refusait pas de traiter conjoiiilemenl avec les

Polonais et les Autrichiens, parce cpiil espérait

que par ce moyen on pourrait détacher ceux-ci

il(> l'alliance polonaise; mais il désirait beaucoup

que les Danois fussent exclus de la négociation,

sauf h traiter avec eux par l'intermédiaire du

protecteur d'Anj^leterre et du duc de Holstein.

Il voulait cpuî Jean-Casimir renonçAt formelle-

ment h tous ses droits au trône de Suède , et

que les états de Pologne renonçassent à la Li-

vonie et à leurs droits sur la Courlande, et s'cn-

«Mfeassent à mettre la Suède en possession de

la partie de cette province que les Russes te-

naient encore. Enfin il demanda, à titre de satis-

faction , la cession de la Prusse , ou une somme

d'argent dont on conviendrait , car il avait fixe

un maximum et un minimum. Jusqu'au parfait

payement de celle somme , il voulait garder , à

litre de gage , la jjartic de la Prusse qu'il possé-

dait, et qui lui avait été laissée par la trêve

(r\ltniark, avec Thorn et Bromberg, ou, en

j)lace du palatinat de Cului , la Nehrung; et

comme ces provinces ne suffisaient pas à l'en-

tretien de 12 à 1-5,000 hommes , le roi demanda

encore au moins le tiers des droits des douanes

de Dantzig, Pillau et Memel.

Indépendamment de ces instructions, pour

ainsi dire patentes , les plénipolenliaires de

Charles-Gustave en avaient de secrètes qui leur

recommandaient de cultiver le penchant que la

reine de Pologne avait pour la paix et d'en-

tretenir le mécontentement qu'elle nourrissait

contre les Autrichiens, qui avaient blessé sa va-

nité. En même temps ils devaient s'efforcer de

porter les Autrichiens à favoriser les Suédois , en

j»roraettant que , dans ce cas , ceux-ci abandon-

neraient le parti anglo-français.

En un mot, les ministres de Suède devaient

traiter avec celle d«'S deux puissances, de l'Au-

triche ou (le la Pologne
,
qui leur accorderait les

conditions les j)lus favorables, mais de préfé-

rence avec la Pologne. Ils devaient bien con-

sentir ;i abandonner la Prusse , mais laisser à

leurs adversaires de fixer la compensation, afin

que , sous le prétexte de sou insuffisance , le

« Les détails de celte négociation se trouvent dans Puf-

rF.?(DonF, de rcbus gestis Caroli Gustavi, lit). VII,

^5 75 à 77. On voil que ccl historien a eu sous les yeux

Je rapport détaillé ijue la U'i;alion suédoise adressa au

roi pîtt se dispenser de restituer la Prusse.

Nous l'avons déjh dit , toutes ces finesses

échouèrent ,
parce que les Polonais

,
peuple

aussi soupçonneux que crédule , ne purent ja-

mais croire à la sincérité de Charles-Gustave.

Ils s'étaient persuadé qu'il ne faisait semblant

d'entrer dans cette négociation que pour ob-

tenir quelques documents, tels que des passe-

ports, qu'il pût ensuite communiquer aux

Russes , afin de les porter à faire la paix avec

lui
,
par la peur d'être prévenus par les Polo-

nais. En conséquence ils exigèrent qu'avant

tout, les Suédois s'expliquassent sur la somme

qu'ils demandaient pour la restitution de la

Prusse , disant que , d'après le montant de cette

prétention, ils jugeraient si Charles-Gustave

voulait ou non la paix. Celui-ci ne pouvant à la

fin résister aux instances de M. de Lombres

,

demanda 5 millions d'écus, somme évidemment

trop forte pour l'état des finances de la Pologne.

Ainsi ces négociations restèrent sans aucun ré-

sultat, et on n'en vint pas même à ouvrir un

congrès.

Conférences de Thorn, de 1660.—Enfin M. de

Terlon, qui fit exprès le voyage de la Pologne

pour aplanir les difficultés , et M. de Lombres ,

obtinrent que Jean-Casimir indiquât, au mois

de mars 16S9, un congrès entre les puissances

belligérantes. Il fut tenu à Thorn. On y traita

plusieurs points préliminaires sur la forme des

passe-ports, l'endroit où l'on s'assemblerait, les

parties qu'on admettrait , etc. On ne put cepen-

dant pas s'entendre alors sur ces questions , et

les ministres se séparèrent sans être convenus

de rien '. L'on continua de négocier à Varsovie,

où la diète polonaise fut assemblée au mois de

mai ; et, comme les Polonais avaient été attaqués

de nouveau par les Russes et les Cosaques , ils

furent d'autant plus disposés à faire une paix

séparée avec la Suède. Ils se méfiaient aussi de

plus en plus de leurs alliés, les Autrichiens et

l'électeur de Brandebourg
,
qu'ils soupeoiuiaient

de vouloir entretenir les troubles en Pologne

pour s'agrandir aux dépens de ce voisin. Ce fut

à celte époque qu'on entendit souvent parler

sénat, le 14 mai 1669, et dont le sommaire seulement se

trouve dans le protocole de la légation suédoise, publié

par 150K11.M, //c/rt pacls OUvensis inedita , yo\umQ H,
p. "i\.
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d'un projet de partage de ce pays entre l'Au-

triche , la Russie et l'électeur de Brandeboiu'g
;

projet qui fut effectivement exécute plus d'un

siècle après. Le parti autrichien
,
qui redoutait

la médiation de la France, à cause des liaisons

de cette puissance avec la Suède , s'efforça de la

faire rejeter à l'aide du clergé , que Charles-

Gustave avait indispose par les changements

que son zèle pour le protestantisme lui avait fait

introduire dans l'état de la religion ; mais l'in-

fluence de la reine prévalut sur celle de ce

parti, et l'on convint d'ouvrir un congrès de

pacification. Si l'on demande quels motifs por-

taient la reine à désirer si vivement la conclu-

sion de la paix , on trouve , outre l'épuisement

de la Pologne et le dépérissement de la santé

du roi
,
quelques raisons secrètes qui , d'après

le témoignage des auteurs , ont vivement agi

sur l'esprit de cette princesse. Née et élevée en

France, elle n'aimait pas l'Autriche; cette dis-

j)osition s'était changée en haine par les dédains

que la cour de Vienne lui avait montrés. Elle

désirait élever au trône de Pologne le fils du

duc de Longueville
,
qui devait épouser sa nièce.

Pour lui en frayer le chemin , le duc devait

avancer une somme d'argent pour laquelle on

espérait que les Suédois rendraient les villes de

la Prusse qui alors seraient restées entre les

mains du duc à titre d'hypothèque. On ne voit

pas par les négociations ce qui a fait échouer ce

projet attribué à la reine '.

Les ministres réunis à Thorn eurent quelque

peine à s'accorder sur l'endroit où s'ouvrirait le

congrès de pacification. L'électeur de Brande-

bourg proposa Lubeck ou Francfort-sur-l'Oder
;

les Suédois voulaient qu'on choisît Tolchomit,

Fraueubourg ou quelque autre ville de la Prusse.

Les Polonais préférèrent Oliva
,
parce que la

situation de ce lieu permettait à Jean-Casimir

dediriger les négociations sans sortir de Danlzip-,

où il se proposa de se rendre : la proximité

d'Oliva ne le privait pas même des seryices des

grands officiers de sa couronne
, qu'il était ré-

solu de nommer ses jih'nipotc iiliaires. Les Sué-

dois agréèrent ce choix par un article prélimi-

naire qui fut signé à Elbing le i' novembre

1639 , en stipulant toutes les sûretés nécessaires

' yoyez PuFFE?tDOBF, dereb. (/est. FriJ, U'illielmi,

lil). VIII
, 'j i8, p. o03.

pour les personnes des plénipotentiaires, pour '

les postes et les courriers. Par une déclaration

que les ministres de Pologne remirent le 11 dé-

cembre , à M. dcLombres, le couvent d'Oliva

et le village de Sobboth qui en dépend , furent

mis à la disposition des plénipotentiaires suédois
;

l'abbé
,
qui s'appelait Alexandre de Bautzen-

dorff-Kessowski , et les religieux, évacuèrent le

couvent, à l'exception de quelques-uns qui y
restèrent pour maintenir l'ordre dans les bâti-

ments. L'église fut fermée. On accorda aussi

aux plénipotentiaires suédois nne garde de

300 hommes. Le 17 décembre , ces ministres dé-

clarèrent qu'ils étaient satisfaits des arrange-

ments préliminaires. Les plénipotentiaires po-

lonais et ceux de leurs alliés tinrent leurs

j)remières conférences à Dantzig. Le médiateur

se rendait alternativement dans cette ville et à

Oliva pour concilier les parties. Plus tard, les

plénipotentiaires polonais se logèrent dans le

village de Striss, et ceux de l'électeur à Fle-

mingshofen. Les impériaux restèrent à Dantzig-.

La première séance tenue dans le couvent d'O-

liva eut lieu le 23 mars 1660. On y avait dis-

tribué les appartements de manière que chaque

partie eût ses salles particulières et son entrée

,

afin que les plénipotentiaires des parties ad-

verses ne fussent pas exposés de se rencontrer

avant la réconciliation. Le médiateur se rendait

alternativement des uns chez les autres; et,

tous les soirs , les diverses légations quittaient

Oliva pour retourner dans les quartiers qui leur

avaient été assignés.

3îimstres réunis à Oliva. — Le congrès d'O-

liva se composa d'une réunion brillante d'hommes

d'État du premier mérite, yintoine de Lombres,

seigneur de Herbingen , Loos et la Cloye , uu

des plus habiles négociateurs de son temps
, y

remplit les fonctions de médiateur au nom de

Louis XIV, mais il ne fut pas rrcounu en cette

f|ualité par les ministres de l'empereur , tant

parce que la médiation de la France leur était

susj)ccte
,
que i)arce qu'ils ne voulaient pas ac-

corder le premier pas ;i M. de Lond)res, comme

ils auraient été obligés de faire s'ils Pavaient

admis comme médiateur. En conséquence , on

arrangea les choses de manière que ces ambassa-

deurs ne se trouvassent jamais aux conférences

en même temps avec !VI. de Lombres; les uns

n'arrivaient que lorsque l'autre s'était retiré.

Le roi de Suède avait envoyé quatre plénipo-
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tenfiaires : Magnus-Gabn'el , comte de la Gardie

petit-fils du célèbre Pontus de la Gardie; il avait

été lin des favoris de la reine Christine ,
qui lui

avait donné en mariage sa cousine , sœur de

Charles-Gustave. Il était n;rand trésorier de la

couronne de Suède. BenoU Oxenstierna , comte

de Korslioim , et Wasa . fus de Gabriel qui avait

été un «les tuteurs de la reine Christine. Benoît

est connu comme un des ministres de celle prin-

cesse à Osnabruck. Christophe-Charles Schlip-

pcubach, comte de Schoveda . qui avait négocié

le traité de Labiau , homme rusé et arrogant; et

yindrè Gyidenklo , savant jurisconsulte et his-

torien.

I,es plénipotentiaires polonais étaient au nom-

bre de sept : Jean, comte de Leszno, palatin de

Posnanie; ^ro/y/e, comte de T^isnilz-Lvhoinirski

,

prince du Saint-Empire, feld maréchal et gé-

néral de la Petite-Pologne , le vainqueur Ac

Ragoczi ;
Nicolas PrazmoW'Prazinowski , alors

cvèque de Luck ' , et grand cliancelier, ensuite

primat du royaume ;
Christophe Pac '

,
grand

chancelier de Lithuanie ; Jean-Jndré de Pau-

borsko-Morsztjjn , référendaire , et par la suite

{Trand trésorier du royaume ; ffladislaw de

Aaglowicc-Iiay , chancelier de la reine de Po-

logne, ensuite palatin de Lublin; et Jean

Gnin-Gninski, sous-camérier de la Pomé-

rélie.

L'empereur avait envoyé deux plénipotentiai-

res : François-Charles , comte de ICoUowrat, qui

avait été ambassadeur de P>oliè.'ne à la dicte d'é-

lection de l'empereur Léopold ; et François,

baron de Lisola , de qui nous avons eu plus d'une

occasion de parler.

Jean de I/ocerbecke , Laurent-Christophe de

Somnilz,Y\\n et l'autre conseillers intimes d'Etat

de l'électeur de Hrandebourg, et .Albert d'Ostau,

jurisconsulte distingué, furent les plénipotentiai-

res de l'électeur de Brandebourg.

Le roi de Danemarck avait envoyé au congrès

de Thorn Jan Jucl, non pour traiter de la paix ,

mais pour conférer avec ses alliés sur la manière

d'en Iraiter avec la Suède. Il fut ensuite remplacé

par Christophe Parshierg ; mais ce minisire ne

put jamais obtenir que les Suédois l'admissent

aux conférences d'Oliva.

• Prononcez Loutsii.

' Prononcez Pals.

Les États-généraux qnl désiraient vivement le

rétablissement de la paix entre les États posses-

sionnés siu' la mer Baltique, parce que la guerre

troublait le commerce de leurs sujets , avaient

fait offrir leur médiation , et envoyé
,
pour

l'exercer en leur nom, le chevalier JeanHonart;

mais les Suédois refusèrent de reconnaître cette

médiation, parce que les Hollandais avaient

montré trop «le partialité contre eux, et que

l'offre de leur médiation ne pouvait avoir d'autre

but que de traîner la négociation en longueur,

pour laisser au roi de Danemarck le temps de finir

la sienne. Les Polonais leur reprochaient de plus

l'égoïsme qu'ils avaient montré en concluant la

convention d'Elbing.

Melchior Felckersam , chancelier du duc de

Courlande , se trouva à Oliva pour veiller aux

intérêts de son maître; et Philippe-Guillaume
,

duc de Neubourg
, y envoya Jean-Ernest de

liantenstein , sous prétexte d'aplanir son diffé-

rend avec l'électeur sur la succession de Clèves
,

mais dans le vrai pour travailler à se faire élire

roi de Pologne î» la mort de Jean-Casimir ^. Les

ministres de Suède demandèrent l'admission de

ce plénipotentiaire aux conférences ; mais ceux

de Brandebourg s'y refusèrent, par la raison

que la discussion relative à la succession de Ju-

liers était étrangère aux affaires qu'on traitait à

Oliva. Ils dégoîitèrent les Polonais de ce prince

en le peignant comme étant d'un caractère vio-

lent et altier
,
qui travaillerait à renverser la

liberté des états.

Négociations préliminaires. — Tous les pléni-

potentiaires étant arrivés au mois de décembre

10o9, les négociations préliminaires commencè-

rent. Elles avaient pour objet la forme des sauf-

conduits et des pleins pouvoirs. On remarqua

dans ceux qui furent produits différentes irré-

gularités , des ratures , des fautes de copistes
,

des expressions choquantes, des omissions dans

les titres. Comme les ministres des alliés se mon-

trèrent surtout trèsdiilicullueux, ceux de la

Pologne les conjurèrent , dans une conférence

qui eut lieu le 10 janvier 1660 à Dantzig , d'é-

carter toutes les difficultés non essentielles , et

de demander à leurs cours des pouvoirs telle-

ment amples
,
qu'ils ne fussent pas dans le cas

^ VvrrT.sxiOïir .de rcb. gcsl . Frid. IFUhelin'i, lil>. VU,

§51,1). 506.



SECT. II. PAIX D'OLIVA. 107

d'attendre do nouvelles instructions a chaque

incident qui surviendrait. Ils déclarèrent for-

mellement que si on n'aplanissait pas tous les

obstacles , le roi de Pologne se verrait obli{jc de

traiter séparément de sa paix avec la Suède.

Cette déclaration était principalement dirifyée

contre les Autrichiens, parce qu'on croyait que

la maison d'Autriche négociait avec le czar sur

un projet de partager la Pologne. Comme la dé-

claration excita un violent orage parmi les mi-

nistres des alliés , ceux de Pologne la remirent

lo lendemain par écrit , mais beaucoup adou-

cie; elle portait seulement que l'état où la ré-

publique se trouvait exigeait impérieusement

que la négociation fût terminée dans deux

mois , ou que le congrès fût rompu à cette

époque.

Le mèrae jour, 11 janvier, les plénipoten-

tiaires impériaux remirent un écrit par lequel

ils annoncèrent que leur souverain acceptait la

médiation simultanée de la France et de l'Espa-

gne, relativement à laquelle ces deuxpuissances

étaient convenues de se concerter. En effet

,

l'article 101 du traité des Pyrénées stipule que

les deux' parties contractantes interposeraient

leurs bons oflices pour rétablir la paix dans le

nord de l'Europe ; mais , comme il n'arriva pas

à Oliva d'ambassadeur d'Espagne , les plénipo-

tentiaires impériaux persistèi-ent à rejeter la

médiation de M. de Lombres. Le 10 mars enfin,

il se présenta à Oliva un secrétaire de la léga-

tion d'Espagne à Vienne , nommé Sébastien de

Luciani
,
porteur d'une lettre adressée par l'am-

bassadeur , marquis de Las Fuentes , aux pléni-

potentiaires polonais. Dans cette lettre , l'am-

bassadeur , se référant à une autre qu'il avait

écrite au roi de Pologne
,
pria les plénipoten-

tiaires d'ajouter foi à ce que Luciani leur dirait

au nom de son roi, en sa qualité de médiateur.

Les Suédois refusèrent de reconnaître cette es-

pèce de député, en déclarant être sans instruction

à cet égard. Les Polonais , choqués de ce que

Luciani était accrédité par une simple lettre de

l'ambassadeur, sans avoir aucun pouvoir du roi

d'Espagne , n'étaient pas fâchés de ce refus. On
dit que , de la part de l'Espagne , on avait suivi

cette forme, afin qu'il ne pût pas s'élever de

disputes sur le rang entre les plénipotentiaires

des deux puissances médiatrices. Les ministres

impériaux désiraient vivement qu'on admit le

plénipotentiaire espagnol , sinon comme m»';dia-

teur, au moins comme aide de M. de Lombres
,

et ils offrirent de reconnaître à cette condition

la médiation de la France ; mais cette proposi-

tion fut éconduite. Finalement on admit Luciani

aux conférences entre les alliés , mais sans lui

accorder le droit d'y prendre la parole.

Le plénipotentiaire du roi de Banemarck sol-

licita tout aussi vainement son admission aux

négociations. Il en traita d'abord à Dantzig avec

Jean-Casimir et avec la reine de Pologne. Il con-

jurait le roi ne ne pas séparer ses intérêts de

ceux de Frédéric III
,
qui n'avait pris les armes

que pour tirer la Pologne d'un danger imminent
;

mais la reine, qui était décidée à écarter tout ce

qui pouvait mettre obstacle à la conclusion de

la paix, déclara franchement à Parsbierg qu'elle

contrarierait toutes les démarches qu'il pourrait

faire, en ajoutant qu'elle ne permettrait pas que

la Pologne fût ruinée pour l'amour du Dane-

marck *. Ce ministre continua ses démarches

auprès du congrès même, et les plénipotentiaires

brandebourgeois favorisèrent sa demande. L'é-

lecteur regardait l'admission d'un négociateur

danois comme un moyen de retarder la conclu-

sion de la paix , et c'est pour cela môme qu'il

voulait que ses ministres y insistassent. Il était

persuadé qu'aussitôt que Charles -Gustave serait

débarrassé de la guerre du Danemarck et de la

Pologne, il attaquerait, d'accord avec la France
,

la maison d'Autriche. Les liaisons de Frédéric-

Guillaume avec la cour de Vienne et la situation

de ses Etats l'auraient nécessairement enveloppé

dans cette nouvelle guerre. Tel fut le motif des

entraves par lesquelles il s'efforça de retarder la

conclusion de la paix.

Les plénipotentiaires polonais
,
qui n'avaient

pas les mêmes motifs de faire naître des ob-

stacles , opposèrent à Parsbierg , avec quelque

apparence de raison
,
que

,
par la signature de

la paix de Roskild, le roi de Danemarck avait

cessé d'être l'allié de la Pologne
,
j)uisque

,
par

l'article 2 de ce traité , il avait renoncé à toute

alliance dirigée contre la Suède. Ils observèrent

d'ailleurs que l'intérêt que les États-généraux

témoignaient au Danemarck lui garantissait des

conditions de paix équitables que les Polonais ne

pourraient janiais lui obtenir. On soupçonna le

' yoy. le journal de Parsuieiii;, daus Bokiiuii Actapac-
OUv., vol. Il, 1». Ldij.
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plriiipolonliaire tlnnois de ne viser qu'à arr<^ter

le i)r(){jrès des négociations, afin que son maître

eût le len)i)S de terminer eelles de CoiJenhaj^ue

avant qu'on fût d'aceord à Dliva '. (Jiiant aux

Suédois , ils ne refusèrent pas absolument l'ad-

mission d'iui j)l(iiii)()lenliaire danois
;
mais ils

déclarèrent qye. comme ou ne pouvait pas trai-

ter en <!eux endroits de la même ])aix, le roi de

Danemarck devait, ilans ce cas, transférer à Oliva

la n<[;ocia(ion de Cojienhague. Ils savaient bien

(pi'il ne s'y résoudrait jamais
, puisque, à Co-

penliaj^;ue, tout l'avantage delà négociation était

de son côté , à cause de la présence de la flotte

bollauilaise.

Les pléni])olentiaires polonais et leurs alliés

convinrent entre eux, le 21 janvier, qu'ils ne

traiteraient que par écrit. Les Suédois deman-

daient tles conférences générales , et le média-

teur appuya cette proposition comme tendant à

faire gagner beaucoup de temps. Cependant on

céda aux instances des alliés qui la rejetaient
,

et on essaya de traiter de la manière qu'ils de-

siraient; l'expérience en fit promptement voir

les inconvénients , et on y renonça , sans néan-

moins en venir à la jiroposition suédoise. On
s'arrêta à un biais, et il fut convenu que cbaqne

partie discuterait verbalement avec le média-

teur tous les objets qui se présenteraient, et

que les résolutions seulement auxquelles chaque

partie s'arrêterait, seraient rédigées par écrit

et signées par le médiateur
, qui les garderait

entre ses mains pouren faire l'objetd'une négo-

ciation avec la partie adverse. On croit que les

Suédois ne voidaient pas de discussion par écrit,

afin de se mc'nager un moyen de traiter sépa-

re ment avec les Polonais. Ceux-ci, qui s'étaient

d'abord refusés aux discussions orales , furent

ensuite les premiers à se réunir à l'avis du mé-
diateur , tandis que les Autrichiens et les Bran-

debourgeois persistèrent dans leur j)reDiière

opinion.

Les premières jiropositions fur<'nt échangées

le 20 janvier lOOU. Les Polonais et leurs alliés

remirent les leurs sous la forme de demandes
;

celles des Siu'dois étaient rédigées dans la forme

• Ce soupçon csl juslifu' pnr divers pnssaces de son

journal , nommément par ces mots qu'on lit à la date du

18— Î28 février :
•> Id unice acitaliam ulmoras alias ex aliis

iicclcrem.n Foj-.hotnvii ^tcta pac.O/iv.,\v\. Il, p. 509.

(l'un traité. Il s'éleva une diificnltc sur la rédac-

tion de ces pièces. Comme dans la proposition

jioionaise .lean-Casimir revendiquait ses droits

à la couronne de Suède, les plénipotentiaires

suédois la rendirent comme injurieuse à leur

gouvernement. Ceux de l'empereur se plaigni-

rent , de leur côté , de quelques phrases oflen-

santes qui se trouvaient dans le préambule de

l'instrument suédois. Les Polonais rendirent ce-

lui-ci , et la négociation se trouva arrêtée dès

le premier abord. On convint finalement de re-

trancher de part et d'autre les préambules , et

alors l'échange eut lieu , et les négociations

commencèrent véritablement.

Division de la négociation. — On peut diviser

ces négociations en quatre chefs ou points prin-

cipaux , indépendamment de quelques-uns de

moindre importance. Ces points étaient :

1" La renonciation du roi de Pologne au trône

de Suède;

2" La cession des droits de la Pologne à la Li-

vonie , demandée par la Suède
;

3" La restauration du duc de Courlande , et

A° La restitution des places de la Prusse , de-

mandées par les Polonais.

Les négociateurs ne suivirent pourtant pas

cet ordre , ni aucun autre ordre systématique
;

ils passèrent souvent d'un chef à l'autre , avant

d'avoir achevé le premier. Cette marche em-

brouilla beaucoup les choses, et fut un des

moyens dont les ministres de l'empereur et ceux

de l'électeur se servirent pour faire échouer la

négociation ". Pour mettre plus de clarté dans

ce précis , nous nous astreindrons à notre divi-

sion.

Le grand désir des Polonais, de hâter la con-

clusion du traité, fut cause qu'ils communiquè-

rent au médiateur leur vllimatum et celui de

leurs alliés , avant d'avoir achevé la discussion

du premier dans leurs réunions avec ceux-ci. Ils

firent celte communication secrètement et à

l'insu des i)lénipotentiaires impériaux, et M. de

Lombres échangea les deux projets, celui des

Suédois et celui des Polonais , dans une confé-

rence qu'il eut avec les ministres de la Suède,

' Au moins les plénipotentiaires suédois leur attribuè-

rent-ils cette intention dans le rapport que, douze jours

après la signature de la paix, ils adressèrent au sénat do

Siicd"'. ro)-. I. c, vol. Il, p. 557.
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le 23 mars • , la première qui fut tenue à Oliva.

Cette communication ,
qui ne put pas rester un

secret , dut convaincre les ministres de l'empe-

reur que la Pologne était décidi'c à faire sa paix
,

même sans la participation de ses allies.

Négociation relative à la renonciation du roi de

Pologne. — Le point le plus épineux de la né-

jjociation fut la renonciation de Jean-Casimir au

trône de Suède. Quoique convaincu de la néces-

sité de renoncer à ce trône , parce qu'à l'époque

de son élection par les Polonais il avait pris

cet engagement en vertu d'un acte secret ^, ce

prince
,
pour sauver sans doute les formes , et

pour tirer quelque avantage d'une résolution qui

lui coûtait infiniment , avait commencé par de-

mander , au contraire
,
que Charles-Gustave re-

nonçât au trône. Les plénipotentiaires suédois

refusèrent d'accepter une proposition dans la-

quelle se trouvait une demande si contraire à

leurs instructions , et dont il ne levir était pas

même permis de faire un objet de négociation.

ils exigèrent une renonciation absolue de Jean-

Casimir à toutes ses prétentions, de manière

qu'il cesserait môme de porter le vain titre et de

se servir des armes de Suède. Telle fut au moins

la demande d'Oxenstierna ; car
,
parmi les plé-

nipotentiaires suédois, il y en avait deux, La

Gardie etGyldenklo, qui penchaient à laisser le

titre de roi de Suède à Jean-Casimir sa vie du-

rant ^. Ce fut sans doute par leur influence

qu'on s'accorda à ce que ce prince continuerait

à se servir du titre de roi de Suède dans ses rap-

ports avec les autres souverains , mais non dans

ceux qu'il aurait avec la Suède même.

Quand on se fut entendu sur le principe de la

renonciation, il s'éleva des difficultés sur la

forme et les expressions dans lesquelles elle se-

rait conçue. Les plénipotentiaires polonais pro-

posaient que l'objet de la renonciation serait

(uns droits que Jean-Casimir avait ou j)0uvait

avoir sur le trône de Suède , ou bien ses droits et

I Voici comment s'exprime le protocole suédois «lu

2ô mars 16G0 : >• Dn. Meclialor projcctum instrum. pacis

Dmnis. lefjalis nostris tiadidif, commiitatumque similitcr

est nostrum projectum. Polonicum piri-lectum est et dif-

ferentieD atque notanda reperla sunt, etc. » On voit, au

contraire
,
par le protocole polonais du 24 mars, que le

baron de Lisola s'étant plaint de ce que les projets eus-

sent été remis aux Suédois, les plénipotentiaires polonais

(liùrcpl le fait, f'ojrz noiiimi /tcln pacit OUvensis,

prétentions , on enfin ses droits jusqv^à présent

disputes; tandis que les Suédois insistaient sur

la formule suivante : à son prétendu droit. On

proposa alors de mettre : à toutes ses prétentions.

Cette phrase déplut d'abord aux plénipotentiai-

res suédois
,
parce qu'elle ne renfermait pas le

mot de droits; mais M. de Lombres leur ayant

représenté que qui renonçait à toute autre pré-

tention abandonnait par cela même tous droits,

ils y consentirent. Ils voulurent cependant qu'in-

dépendamment de la renonciation exprimée dans

le traité , Jean-Casimir signât encore un acte

particulier de renonciation, ce que celui-ci re-

fusa. Ce premier chef de la négociation fut défi-

nitivement arrangé , et l'article signé le 9 avril.

Négociation sur la cession de la Livonie. — La

négociation relative à la cession de la Livonie ne

présenta pas moins d'obstacles. Les Suédois

étaient depuis longtemps en possession de la

plus grande partie de cette province ; ils ne pré-

tendaient pourtant pas la tenir par droit de con-

quête : ils faisaient dériver leurs droits de let-

tres par lesquelles Charles-Quint, Ferdinand 1"%

et Maximilien II avaient transmis à Gustave I",

Éric XIV , et Jean II , les droits de l'Empire sur

cette province. Ces documents n'ont jamais été

produits, et on ne les trouva pas dans les archi-

ves des ducs de Courlande où , au dire des Sué-

dois, ils avaient été déposés. Les Polonais n'en

nièrent pourtant pas absolument l'existence;

mais ils dirent qtie leur objet ne pouvait avoir

été que de recommander la Livonie à la protec-

tion des Suédois contre les invasions des Russes.

On objectait ;i ce raisonnement que si l'Empire,

en sa qualité de suzerain de la Livonie et de ses

dépendances , avait chargé le roi de Suède de

défendre ces provinces contre les Russes , les

Polonais n'avaient eu aucun droit de s'immiscer

dans les afl'aires de ce pays , ni de conclure avec

le grand maître de l'ordre des Porte-glaives un

traité contraire aux obligations que l'ordre avait

vol. II ,
paye 3, et vol. I

, p. 1C7. Il donne les doux pro-

jets parmi les pièces justificatives de son premier volume,

p. 9i et 112.

^ Cet acte ne fut pas inséré dans les Pacta convenla.

Voy. PusKcii Chron., ad a. IGÔ.") (p. 573 de l'édition de

Cracovie).

3 Oxcnstierna a accusé ses collègues d'avoir jeté sur lui

leur haine , paice qu'il les contraria sur ce point, fcye^c

Hoissi.T, Itcc, tom. XVIII, part. M
, p. 218.
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contractées envers l'Empire ; aussi les plrnipo-

tentiaires suédois ne se contentèrent-ils pas de

demander que la répuMiipie rcnonçAl à ses droits

siirlap.irtiedola Li\ unie «Ion t les Suédois étaient

en possession; conséfpicnts dans leur raisonne-

ment, ils exii;èrenl la cession de la jiartic même

de cette province, dans larpu-lle les Polonais s'é-

taient lonjonrs maintenus, ainsi que dn domaine

direct de la Coiirlande.

Qurhpie imp(trlanle que fiU pour la républi-

que la conservation d'une province si riche et si

fertile, néanmoins tel fut le désir des plénipoten-

tiaires de donner la paix à leur patrie, que la

légation polonaise ne montra pas beaucoup de

répugnance à consentir à une renonciation , au

moins îi la partie de la Livonie que le sort des

armes avait mise au pouvoir des Suédois. Un seul

des plénipolenliaires s'y opposa avec vigueur,

et donna ainsi lieu à une discussion longue- et

diilicile. Ce fut Pac ,
grand chancelier du grand-

duché de Lithuanie , plus particulièrement inté-

ressé à la conservation de la Livonie, puisque

cette province faisait partie de lu Litliuanie a -ant

l'incorporation de celle-ci à la république '. Pac

dressa un mémoire par lequel il s'efforça de prou-

ver la nullité des prétentions de la Suède et la

légil imité du titre par lequel la Livonie avait été

réunie à la Lithuanie et par suite à la Pologne -.

Voyant la résolution de Jean-Casimir , de faire

;i la paix le sacrifice de cette province , il conjura

ses collègues de procéder au moins par degrés,

pour sauver une partie, s'il n'y avait j>as moyen

de se faire rendre toute la Livonie. Il rédigea

alors un second mémoire où il établit dix-huit

degrés que, d'après lui, la négociation devait

parcourir avant qu'on se décidât à abandonner

aux Suédois la partie de la Livonie qu'ils avaient

possédée avant la paix, h condition toutefois

que la religion catholique y (Cil maintenue et

que la Diuia formât la séparation entre les deux

Livonies, suédoise et polonaise. A cette cession

il attacha la condition d'une alliance offensive

entre la Suède et la Pologne, ayant pour objet

d'cxpidser les Russes de la Livonie, de la Li-

• yoyez ct-dciius, p. 12.

' On trouve ce mémoire dans Boeoji, 1. c, volume I,

jicta publ., |). GI,

^ Celle rxprosMon peu cl.iirp se trouve dms la traduc-

tion latine du mcmoir- ' )'- luc [ioi.iua publirc, I. c.

thuanie et de l'Ukraine , et de faii'C même quel-

ques conquêtes sur la Russie.

Les collègues de Pac promirent d'abord de

suivre la marche qu'il leur avait tracée; mais

bientôt leur impatience leur fit paraître insup-

portables les lenteurs que ce plénipotentiaire

leur recommandait. Il consentit alors à réduire

à huit les degfcs qu'il avait proposes d'abord

,

et il dressa le plan de négociations suivant :

1° On offrira aux Suédois une somme d'ar-

gent, soit pour la partie de la Livonie dont ils

sont en possession , soit aussi pour celle dont les

Russes s'étaient emparés
;

2° Les Suédois restitueront ce qu'ils possèdent

en Prusse et en Courlande. On conviendra
,
pour

la Livonie , d'une trêve de quinze ans
,
pendant

laquelle les Suédois conserveront la partie de

cette province qu'ils tenaient avant la guerre;

3" Puisque les Suédois prétendent qu'ils ont

besoin de la Livonie comme garantie de la paix

,

la Pologne se soumet à Xéviction, de manière

que si elle viole la paix, il soit loisible h la

Suède de s'emparer de la Livonie;. on laissera à

la Suède la jouissance de cei parties ^ , sauf à la

Pologne le titre jusqu'à la mort du roi de Suèdci,

après laquelle toute la Livonie appartiendra aux

Polonais sans autre traité;

4" On cédera à la Suède les deux parties de

la Livonie , suédoise et russe, à titre d'hypothè-

que, pour une certaine somme d'argent;

o" On offrira d'abord aux Suédois la partie de

la Livonie située au-dessus de Pernau jusqu'à

Dorpat, puis jusqu'à l'Aa, et finalement jusqu'à

Riga, à condition toutefois que cette ville avec

ses châteaux sera jointe à la partie polonaise de

la Livonie
;

6" La république cédera aux Suédois les deux

parties de la Livonie , suédoise et russe , à titre

de fief, de la même manière qu'ils tiennent la

Poméranie relativement à l'Empire
;

7" S'il n'est pas possible d'obtenir Riga, au

moins on tâchera de conserver les deux parties

de la Livonie; savoir : celle dont les Russes se

sont emparés, et celle qui est située au delà de

vol. 11, page 607, car roriginal polonais n'a pas été im-

primé.

4 Ce fui le 19 février 1660 que Pac présenla à ses col-

lègues ce second mémoire ; ainsi, le roi de Suède, dont

il y fbl «lucslion, est ClurlesGustavc (pii vivait encore.
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la Dima , avec celle que la Pologne avait possé-

dée avant la guerre ; ou bien on remettra au sort

des armes la partie russe qui écherra à celui qui

en fera la conquête
;

8" Dans tous les cas on insistera à ce que Ko-

kenhausen , Ascherade , Leneward et Kirchholm,

soient joints à la partie que la Pologne avait pos-

sédée avant la guerre.

Rien ne put engager les plénipotentiaires sué-

dois à traiter par degrés : ils persistèrent dans

leur demande générale et absolue , et les pléni-

]»olentiaires polonais s'estimèrent heureux d'ob-

tenir, après bien des négociations
,
qu'on s'en

tînt , à l'égard de la Livonic , aux termes du traité

de Stumsdorf, et que, par conséquent, la ré-

publique conservât la Livonie méridionale. On
accuse même les plénipotentiaires d'avoir mon-

tré des dispositions à abandonner aux Suédois

la partie polonaise de la Livonie , si les ministres

de Suède avaient eu l'argent nécessaire pour les

corrompre '.

La cession de la Livonie donna lieu à diverses

questions secondaires. On se disputa d'abord

sur les limites de cette province. Elles étaient

déterminées avec une grande précision par le

traite de Wilna de 1561 -, et par la lettre d'in-

vestiture que le roi Etienne avait accordée à

Gotthard Kettler en 1579 ^; mais les Suédois,

qui s'étaient emparés de divers endroits situés

hors de ces limites, tels que Neumûnde, Wes-

terschantz . Dalen-Runen , et qui voulaient être

maîtres des deux rives de la Duna , refusèrent

de reconnaître l'autorité de ces titres. Us insis-

tèrent surtout à conserver le territoire que la

ville de Pdga avait acquis sur la rive gauche du

(louve , et où il avait été construit deux forts.

Les plénipotentiaires polonais avaient appelé aux

conférences où il s'agissait de ces discussions,

Felck^rsam , chancelier de Courlande , dont les

connaissances locales pouvaient leur être utiles.

La présence de ce ministre qui, assis au bout de

la table, se mêla dos débats , choqua l'ambassa-

deur de France. Citant l'exemple du comte d'A-

' PoFFESDOnF, derebua a Carolo Guslavo , Sueciœ
rerje

,
gestis , commenlar'ia , dit posilivemenl que Ion

aurait obtenu celte cession , si l'on avait pu donner

treille mille lixdales aux plénipotentiaires lithuaniens.

Il ajoute que les plénipoteuliaiies impériaux et (électo-

raux
,
qui voulaient empêcher la paix, iuiaBinèrent de

vaux, qui n'avait pas permis à un député non

revêtu d'un caractère public de s'asseoir en sa

présence, M. de Lombres refusa à Felckersara le

droit d'assister aux conférences et d'y prendre

la parole. Cet incident donna lieu à une alterca-

tion assez vive : M. de Lombres, confondant les

rapports de sujétion qui dérivent du droit poli-

tique, avec ceux de vasselage fondés sur le droit

féodal, trouva inconvenant qu'on admît le mi-

nistre d'un prince non souverain ; mais le chan-

celier de Courlande ayant voulu se retirer après

avoir protesté contre l'injure faite à son maître,

les plénipotentiaires de la république s'y oppo-

sèrent , et le médiateur fut obligé de consentir

à sa présence. Les plénipotentiaires polonais cé-

dèrent sur la question des limites de la Livonie,

après avoir fait vme tentative inutile pour obte-

nir l'engagement que les forts situés en deç;i de

la Duna fussent démolis. Les Suédois soutinrent

qu'ils étaient indispensables pour la défense de

Riga.

L'état de la religion en Livonie
,
qui avait

failli à faire manquer la trêve de Stumsdorf 4,

fut remis sur le tapis dans les négociations

d'Oliva. Les Suédois consentirent facilement à

ce que le traité renfermât une disposition favo-

ral)le aux catholiques , dans le sens de réver-

sales que les ministres d'Angleterre et des Etats-

généraux avaient données à Stumsdorf. Les

Polonais demandaient l'exercice public de la

religion catholiqvie , et ils étaient soutenus dans

cette prétention par les ministres de l'électeur,

qui s'emparaient de tout ce qui pouvait retarder

la conclusion de la paix. Les Suédois n'accordè-

rent pas même un exercice privé de la religion

catholique, en alléguant qu'une telle autorisa-

tion donnerait lieu à des réunions dangereuses

pour la tranquillité publique. Toutes les peines

que M. de Lombres se donna pour obtenir quel-

que chose de plus favorable à ses coreligion-

naires, furent inutiles.

Enlin, les Polonais nefurent pas plus heureux

à l'égard d'une autre condition qu'ils attachaient

corrompre ces ministres pour f}u'ils ne consentissent pas

à la cession de la Livonic.

^ l^oyez ci-dessus, p. 11.

3 On la trouve dan» Zscii\c\viTi,^/rt/<;/7. In die Recht-

Anspruche Itolier UUuplev, vol. Il
, p. 180.

' Voyez ci-dessus ,
page ii).
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à la cession de la Livonie, Ils demandaient qne

les habitants qui, ayant quitté cette province

depuis que les Suédois y étaient les maîtres
,

avaient j)erdu leurs biens , fussent rétablis dans

leurs propriétés. Comme le {jouvernemcnt sué-

dois avait disposé de ces terres en faveur de ses

partisans et de ses sujets , il était facile à

prévoir que les Polonais échoueraient dans cette

j)artiede leur n(''{;ociation.

L'artiilf cou(;ernaul la cession de la Livonie

ne fut signé que le 12 avril.

j\cgociatio7isurla restauration du duc de Cour-

lande.—La restauration du duc de Courlande fut

l'objet dont les ])l('iiij)olentialres polonais s'é-

taient occupés avant tous les autres chefs de la

négociation. Le chancelier de ce prince
,
qui se

trouvait à Oliva, remua ciel et terre pour que

la liberté fût rendue à son maître
,
qui gémissait

dans la captivité. Les plénipotentiaires polonais

demandèrent cet élargissement comme une

condition préalable; ils insistèrent pour qu'au

moins le duc fût conduit à Riga , afin qu'il pût

entrer dans son pays aussitôt que la paix serait

conclue. Li^s dinicullés que les Suédois élevaient

sous ce rapport
,
provenaient de ce qu'ils vou-

laient amener le duc à se reconnaître vassal de

la Suède comme souveraine de la Livonie. Ils

demandèrent qu'on leur payât une rançon pour

le duc , et ([u'en outre il fût échangé contre le

feld-maréchal comte de Kœnigsmark, qui se

trouvait comme prisonnier de guerre entre les

mains des Polonais. Felckersam déclara qu'il

serait contraire à la dignité de son maître de

l'échanger contre un particulier; il refusa la

rançon , parce que la captivité du duc de Cour-

lande était illégale , comme étant le résultat

d'un acte de violence contraire au droit des gens.

Il réclama une indemnitc' pour les effets injus-

tement enlevés au duc, parmi lesquels se trou-

vaient cinq vaisseaux dont les Suédois s'étaient

euq>arés. Ceux-ci renoncèrent enfin il la thèse

d'aj)rès laquelle ils voulaient faire envisager la

Courlande comme inie dépendance de la Livo-

nie ; mais ce ne fut que le {5 avril qu'ils consen-

tirj'ut ;i ce que , dans l'espace de six semaines,

le duc et sa famille fussent Iransjmrtés à Riga,

pour «Urc mis en liberté quinze jours après la

signature de la paix , et n'tabli dans la posses-

sion de son pays et de tout ce qui, lui ayant été

enlevé , se trouvait encore en nature. Ils chica-

nèrent aussi sur le titre qtic prenait ce prince.

Il s'appelait duc en Livonie, de Courlande et

Sémigalle. Les plénipotentiaires suédois exigè-

rent qu'il retranchât la première partie de ce

formulaire. Les Polonais observèrent que ce titre

avait été accordé par le roi Sigismond à Kettler

en souvenir de ce que, par sa soumission volon-

taire, la Livonicétaltdevenueune province polo-

naise , et que l'usage de ce titre n'accordait

aucun droit sur le pays.

L'article concernant le duc de Courlande fut

signé le 9 avril , en même temps que celui de

la renonciation de Jean-Casimir au trûne de

Suède.

La négociation sur la renonciation de Jean-

Casimir au trône de Suède , sur la cession de la

Livonie et sur la restauration du duc de Cour-

lande , était fort avancée , lorsque les plénipo-

tentiaires autrichiens crurent avoir trouvé un

moyen de l'entraver. Charles-Gustave était mort

le 22 février 1660. On eut, le 19 mars, à Oliva,

la première nouvelle de cet événement. Le

baron de Lisola émit l'avis qu'on ne devait pas

continuer la négociation. Il convint que le bas

âge du nouveau roi faisait espérer que les Sué-

dois seraient plus portés que jamais à la paix
;

mais il soutint que les pleins pouvoirs dos

ministres suédois étaient expirés par la mort de

celui qui les avait signés. Ceux-ci, au contraire,

observèrent que leurs pleins pouvoirs n'étaient

pas seulement donnés au nom du roi, qu'ils

l'étaient aussi au nom du royaume. Le média-

teur ajouta qu'à la vérité entre particuliers la

mort du mandataire annulait le mandat, mais

que cet axiome ne s'appliquait aux affaires

publiques que lorsque tout était encore dans

l'ancien état , et qu'il n'y avait pas eu commen-

cement d'exécution. Il pensait donc que rien

n'empêchait de continuer la négociation , mais

que néanmoins la paix ne pourrait être signée

que lorsque les plénipotentiaires suédois auraient

reçu de nouveaux pouvoirs. Cet avis prévalut

,

et le baron de Lisola lui-même y adhéra. Les

plénipotentiaires suédois reçurent le 1-i avril

leurs nouveaux pouvoirs , datés de Gothen-

bourgle4 — 1-i mars, et signés par la reine

Uedwige Eléonore et par treize sénateurs. Quel-

ques jours après , ceux de l'empereur reçurent

aussi de nouveaux pouvoirs datés de Vienne

le o avril.

Négociation pour Vévactiation de la Prusse.—
Celte difficulté étant aplanie , on passa au qua-
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Iricme chef, l'évacuation des places de la Prusse

parles Suédois. Cet objet, qui paraissait lei)lus

facile de la négociation , fut celui qui offrit les

plus grandes difficultés, et faillit ii faire rompre

le congrès. Les Suédois
,
qui avaient fait accor-

der par la paix de Westphalie à leurs milices

une somme d'argent pour l'évacuation des places

qu'elles tenaient en Allemagne , voulaient en

faire de même en Prusse , et exigèrent pour

cela -'(00.000 rixdales , et la renonciation de

la république aux -iOO.OOO ducats que Ragoczi

lui devait '. Ils demandèrent d'abord cette

somme à titre de satisfaction; mais ils se relAchè-

rent ensuite sur ce mot , en déclarant avoir

besoin d'argent pour payer leurs troupes
,
qui

sans cela ne sortiraient pas des places où elles

étaient en garnison , ou se débanderaient , ce

qui serait préjudiciable aux intérêts de la France

même, qui voulait que soiï allié conservât son

armée. L'ambassadeur de France
,
qui savait

que rien n'était plus difficile que d'arracher de

l'argent aux Polonais , fît tout au monde pour

engager les plénipotentiaires suédois à se désis-

ter de cette demande. Les Polonais, dont les

finances étaient entièrement ruinées par la

guerre , refusaient d'autant plus obstinément le

payement d'une somme d'argent
,

qu'ils espé-

raient que la faim chasserait sous peu les garni-

sons suédoises des villes de la Prusse où elles se

maintenaient encore. Les impériaux ne voulu-

rent pas que la dette de Ragoczi fut transférée

sur la Suède
,
parce qu'ils croyaient qu'elle ne

voulait devenir créancière de ce prince que pour

avoir un motif de troubler la tranquillité de la

Hongrie. Les Suédois réduisirent leur préten-

tion à 200,000 rixdales, et enfin à 400,000

florins de Pologue et 1!50 lasts de seigle.

Les Polonais déclarèrent qu'ils rompraient

la négociation , si les Suédois ne renonçaient

pas à une demande à laquelle il leur était im-

possible de satisfaire. Ceux-ci, voyant la persé-

vérance de leurs adversaires , déclarèrent , le

31 mars, au médiateur, qu'ils se désisteraient

de leurs prétentions aux conditions suivantes :

' For. lioKnji, l.c, vol. II. p. 25. f^'ox. aussi ci-dcssus,

page TO.

' Il y a (luelqiics nuances dans la manit>rc dont ces con-

ditions sont rapportées parles i)rotocoles suédois et polo-

nais. Le premier ne parle que de neuf conditions , et il

omet la seconde et la sixième ; ou voit cependant par la

l" La Pologne engagera la ville de Dantzig îi

prêter aux Suédois la somme nécessaire au

payement de leurs troupes, à charge de la rem-

bourser en trois ou quatre mois ;
2" le roi de

Pologne renoncera purement et simplement au

titre de roi de Suède ;
3" les alliés restitueront

la Poméranie sans demander à la Suède une in-

demnité
;
4° on fournira aux troupes suédoises

des vaisseaux et des voitures pour leur trans-

port
;
5° on n'exigera pas le consentement des

Suédois à ce qu'Elbing soit remis à l'électeur

de Brandebourg; 6° dans l'article de l'instru-

ment de la paix, oii l'on renouvellera les traités

antérieurs, on ajoutera la clause : u en tant qu'ils

ne sont pas contraires au présent traité ; » 7" on
arrangera la satisfaction de la princesse Radzivil

et du comte de Kœnigsmark
;
8" on rendra la

garnison de Strasbourg (Brodnica) qui avait été

faite prisonnière
;
9" on donnera aux Suédois

des sauf-conduits pour faire sortir des galiotes

de Pillau
;
10° les dissidents de Pologne seront

rétablis dans l'étatoii ils étaient avant laguerre -,

Parmi ces conditions , il y en avait plusieurs

qui étaient contraires à ce qui avait déjà été

convenu
; aussi les plénipotentiaires polonais

ne purent-ils pas contenir l'indignation qu'elles

leur inspirèrent. Ils rompirent sur-le-chamji les

conférences, et s'en retournèrent à Dantzig

auprès du roi et de la reine. Jean-Casimir, par-

tageant leurs sentiments, leur ordonna départir

pour se rendre chacun chez eux ; il résolut de

conclure une alliance étroite avec l'empereur et

l'électeur, qui n'auraient pas mieux demandé
que d'avoir un prétexte pour occuper la Suède.

Il voulait sur-le-champ traiter avec le czar pour

le faire entrer dans la ligue. Mais M. de Lora-

bres s'étant transporté à Dantzig, où il fut d'a-

bord mal reçu par la reine
,
parvint à raccom-

moder la chose ^, et on convint de renouer les

négociations , après que les plénipotentiaires

suédois eurent cédé sur l'article du litre de

Jean-Casimir, et promis de laisser tomber leur

demande d'argent. Une considération que le

médiateur fit valoir auprès du roi de Pologne

suite que la seconde condition est supprimée par erreur.

l'ASTOiiius, dans son journal , rédige les conditions de

manière (ju'elles forment onze i)oints. Fi;lckeiis\m, dans

le sien, parle de dix conditions.

3 FKLCkKiiSA.'tt lui donne à cette occasion l'épitlièlc de

terpent français. Voy. Bokhm, 1. c, vol. Il, p. 568.
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])oiir le faire consentir à renvoyer ses ministres

à Oliva, fut que la Suède , (jui était sur le point

de faire la paix avec le Danemarck ,
pourrait

réunir scb armes à celles de la Russie , et ex-

poser ainsi la république au danger le plus im-

minent. Ce qui rendit les Suédois plus faciles,

ce fut la nouvelle qu'ils avaient reçue du mau-

vais état dans lecpiel se trouvaient Bauske
,

seule place qu'ils tenaient encore en Courlande,

Marienbourg , Slum et Elbing, en Prusse
,
qui

allaient se rendre par capitulation aux Brande-

bouryeois '.

Négociation relative aux dissidents. — Indé-

pendamment de ces quatre chefs principaux,

les négociations s'étendirent à d'autres objets

d'une moindre importance. Un de ceux qui pré-

senta le plus de difficultés, se rapportait aux

dissidents de Pologne. On appelait alors de ce

nom ceux qui ne professaient pas la religion ca-

tholique, soit qu'ils fussent Grecs non-unis,

Protestants ou Sociniens '. La question de l'am-

nistie donna lieu à la discussion relative à celte

classe d'habitants de la Pologne. Les dissidents

avaient montré beaucoup de zèle pour la cause

des Suédois , et ceux-ci ne voulurent pas les

abandonner au ressentiment des catholiques.

Sur ce point, l'électeur de Brandebourg faisait

cause commune avec la Suède , mais il poussa

l)lus loin (pi'elle le zèle pour les dissidents.

L'électeur avait été jusqu'à dire qu'il regarde-

rait comme fait à lui-même tout ce qui leur

arriverait d'heureux ou de malhcui'cux ^. Les

plénipotentiaires de ce prince remirent , le

2 avril , à Jean-Casimir , un mémoire par lequel

ils réclamèrent en faveur des dissidents une

parfaite tolérance et l'exercice de leur religion.

Ils demandèrent qu'on insérùl dans le traité un

article portant qu'aucun dissident , de quelque

état ou condition qu'il fût , ne souffrirait pour

cause ou à l'occasion de sa religion, aucun

détriment dans sa vie, ses biens et sou honneur;

qu'il ne serait moleste d'aucune manière ni

troublé dans sa liberté de conscience, mais

qu'au contraire la liberté de religion et sou

exercice resteraient intacts , conformément aux

» Fojcz BucDsn ytcla pacis Olivensis incdita,

vol. H, p. 358.

' ^ou« verrons au chap. LX, que l'acceplion Ju mot
de dissidents a varit^

confédérations ayant pour objet la paix entre

les dissidents , et à l'usage reçu avant la guerre

dans le royaume de Pologne et le grand-duché

de Lilhuanie. Les plénipotentiaires polonais re-

fusèrent d'abord l'adoption de tout article relatif

à la religion
,
parce qu'ils trouvaient inconve-

nant que des étrangers voulussent leurprescrire

lin règlement qui se rapportait uniquement aux

atlaires intérieures de la république. Us con-

sentirent cependant à ce que les dissidents

fussent nominativement compris dans l'amnistie;

mais ils demandèrent qu'on ajoutât la clause :

Il Sans que cela déroge aux constitutions de la

république de l'année 1658. » Elles avaient été

rendues contre les Sociniens , ou , comme ils

s'appelaient , les Unitaires. Cette secte , très-

nombreuse en Pologne , s'était mise sous la pro-

tection des Suédois, qui pourtant étaient de

zélés luthériens, et Stanislas Lubieniecki '» , l'un

des principaux chefs des Sociniens
,
personnel-

lement lié avec La Gardie et Schlippenbach , se

trouvait lui-môme à Oliva pour négocier l'abo-

lition de la constitution de 1658. Les Polonais

n'ayant pas voulu consentir à ce que cette con-

stitution fût nommée dans le traité, on s'accorda

sur un moyen terme , et on stipula en faveur

des dissidents l'exercice de leurs cultes , selon

les lois du royatime.

Négociation relative à rannistice. — Les né-

gociations étant parvenues à un point qui ne

permettait plus de douter qu'on s'arrange-

rait pour la paix, les Polonais proposèrent, le

1 1 avril , la conclusion d'un armistice. Les Sué-

dois s'y montrèrent disposés, et offrirent, le

19 avril, de remettre incontinent 3Iarienbourg
,

de manière qu'ils ne garderaient qu'Elbing

jusqu'à la paix ; mais les plénipotentiaires de

l'électeur ne voulurent pas entendre parler

d'un arrangement qui , d'après eux , n'avait

d'autre but que de ravitailler Elbing. De con-

cert avec les Impériaux ils demandèrent quel

avantage pourrait donc résulter, pour la cause

des Polonais . d'une trêve qui ne ferait que

faciliter aux Suédois leur pacification avec les

Danois. Malgré leurs efforts, l'armistice fut signé

3 PifiEXDORi-, de rel/. gestis Frid, ffilli., lib. VIII,

S 68, p. 519.

'^ 11 est auteur d'une liisloirc de la réforraation en Po-

logne, en latin.
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le 28 avril *. Il devait conduire à une paix par-

liciilicre entre les deux puissances, si l'Autriche

et le Brandebourg voulaient prolonger les diffi-

cultés. M. de Lombres avait proposé une paix

semblable, dès le 18 avril '.

JMégociation relative au traité de Brotnberg et

à la ville d'Elbing. — Enfin nous devons faire

mention d'une diflicullc qui s'éleva entre les

plénijiolentiaires suédois et brandebourgeois.

Les jiremiers avaient consenti 5 annuler, en

termes généraux , les traités qui
,
pendant la

dernière guerre , auraient été conclus entre la

Suède et l'électeur , comme duc de Prusse
;

mais les ministres de ce prince, qui mettaient la

plus grande importance à ce qu'il ne pût être

élevé aucun doute sur la souveraineté de leur

maître, voulaient non-seulement que les traités

de Kœnigsberg du 17 janvier , de Marienbourg

du 5 — 15 juin , et de Labiau du 10 — 20 no-

vembre 16Î56 , fussent nominativement annu-

lés . mais qu'il fût encore ajouté : « ainsi que

tous ces traités ont été entièrement annulés par

le traité d'alliance perpétuelle conclu entre la

république de Pologne et l'électeur à Welau , le

19 septembre 1637 , ensuite confirmé et juré le

6 novembre à Bromberg, et ratifié par la diète.

x

Les Suédois trouvèrent cette clause contraire à

l'honneur de leur gouvernement
,
parce que le

traité de Welau avait été dirigé contre la Suède.

Les Brandebourgeois y insistèrent principale-

ment
, par la crainte que les Suédois ne vou-

lussent par la suite contester à l'électeur la

j)Ossession des districts que la convention de

Bromberg lui avait abandonnés à titre de satis-

faction
, et faire des diflicultés pour remettre à

^es troupes la ville d'Elbing, oh il y avait encore

:;arnison suédoise. Les plénipotentiaires de l'é-

iecteur demandaient aussi que les originaux des

traités de Kœnigsberg, de Marienbourg et de
Labiau

, désormais annulés, fussent rendus; les

Suédois trouvèrent une telle restitution con-

traire à la dignité de la Suède et à l'usage. On
eut beaucoup de peine à s'accorder sur la ré-

daction de cette renonciation. Lorsqu'on se fut

entendu là-dessus , les plénipotentiaires bran-

' f^o^ez CoEiiMu Acta pacîs Olivensis, \ol.l, [». 27;

et vol. II, p. 235.

'Ibid., vol. II, p. 141.

^ Il/id., page 170.

debourgeois demandèrent encore qu'il fût fait

une mention expresse de la remise d'Elbing

entre les mains de l'électeur. On voit par le pro-

tocole des Suédois, que la raison pour laquelle

ceux-ci refusèrent l'insertion de celte clause

,

fut qu'ils n'étaient pas fâchés de fournir à la

Pologne un })rétexte pour se dispenser de re-

mettre Elbing à l'électeur ^. On croyait trouver

ce prétexte dans la remise volontaire de la ville

par les Suédois entre les mains des Polonais

,

puisque la convention de Bromberg ne parais-

sait avoir promis la possession de cette ville à

l'électeur qu'à condition qu'il en fit la con-

quête ^, Les plénipotentiaires déclarèrent en

conséquence qu'ils ne pouvaient rendre Elbing

qu'au roi et à la république de Pologne , mais

que la Suède ne s'opposerait pas à ce que la Po-

logne en disposât ensuite en faveur de l'é-

lecteur. Ils consentirent à consigner cette dé-

claration dans un article secret. La rédaction

de cet article présenta de nouvelles difficultés;

elle devint l'objet d'une discussion qui dura sans

interruption depuis neuf heures du matin jus-

qu'à dix heures du soir. Les ministres de la

Suède auraient voulu insérer dans l'article une

clause qui empêchât l'électeur de s'arroger la

souveraineté sur la ville , et le forçât de se con-

tenter de la posséder à titre d'hypolhècpie. On

fit même une tentative auprès des députés que

la ville d'Elbing avait envoyés à Oliva, pour les

porter à payer les 400,000 rixdales pour les-

quelles elle était engagée à l'électeur ; mais les

députés déclarèrent que ce payement était au-

dessus de leurs forces , comme équivalent à vingt

années de leurs revenus. On proposa ensuite de

donner la ville aux Dantzickois, à condition que

ceux-ci payeraient la somme requise; mais les

députés d'Elbing protestèrent contre le projet

de leur donner leurs rivaux pour maîtres^. Les

plénipotentiaires suédois, après avoir cédé, pour

la forme , sur cet objet, espérèrent encore ([u'on

trouverait moyen d'éluder la remise de la ville

entre les mains de l'électeur ^, et ils conseillè-

rent à leur gouvernement de ne pas ratifier l'ar-

ticle séparé, sans toutefois le désapprouver

' LoKUMii Acla pac. Ullv., vol. Il
, p. 183.

5 Ibîd,, paec3C7.

fi Voy. Pcri'ESDoni' , de rchus gcstis Frid. Cuill.

,

lib. VIII, §70, p. 522.



116 riTAP. MI. TRAITÉS DE PAIX DE 16G0 ET 16G1.

forraclicmont. T/i'loctciir oilVil . juiulant la né-

gociation, tie n-nonccr à la possession cl Elbing

pour la ct'der à rëvéque de Warmie contre les

pn'fecluns de nramisherg; et de Meewen ;
mais

les Polonais rtjelèrenl cet t'cliange ,
bien dcci-

<lés à ne pas donner à l'électeur une ville re-

gardé.- comme la clef de la Prusse polonaise.

Acgociiition relatire à la restitution de la Po-

viéranie. — De nu^me que les alliés exigèrent

(lue les Suédois évacuassent la Prusse, ceux-ci

dfmandèrent qu'on les remît en possession des

villes de la Poméranie dont ils avaient été dé-

j)0uillés pendant la guerre. Rien de plus juste

que cette prétention ; elle était une conséquence

naturelle de la restitution de la Prusse. Le grand

électeur le sentait , et c'était là le principal mo-

tif qui l'engageait à entraver la conclusion de

la paix. 11 espérait que la continuation de la

guerre lui fournirait un moyen quelconque île

se mettre en possession de Stettin et de la par-

tie de la Poméranie ultérieure que la paix de

Westphalie avait assignée à la Suède. Il faisait

tout au monde pour persuader à Jean-Cc'simir

que la sûreté de la Pologne exigeait que les

Suédois fussent expulsés de l'Oder. Ce prince

attacha peu d'importance à cette question , et

ses plénipotentiaires ne soutinrent pas ceux de

l'électeur, de manière qu'après avoir traîné la

négociation jusque vers la fin du congrès, il

fallut consentir à ce qu'un article du traité sti-

pulât la restitution de la Poméranie
,
puisque

l'électeur n'osait avouer son désir de la con-

server.

Signature de la paix. — Les articles de la

paix avaient été successivement signés par les

secrétaires des légations. Lorsque tout fut ter-

miné , les plénipotentiaires eux-mêmes signè-

rent un article jiroinulgaloirc , c'est-à-dire des

actes par lesquels ils reconnurent la validité de

CCS articles ainsi souscrits , et déclarèrent la

paix signée et devant commencer du jour de la

signature de l'article. Ce fut le 3 mai 1660, une

d<;mi-lieure avant minuit
,
que ces actes furent

échangés. M. de Lombres , s'élant placé dans

une salle intermédiaire entre les appartements

des deux parties , fit avertir celles-ci qu'il les at-

tendait. Sur-le-champ Schrœer, le secrétaire de

la légation sué(li)ise, et Paslorius, qui avait

rempli les m<îmes fonctions auprès des Polonais,

se mirent en marche
, portant chacun la décla-

ration de ses chefs , ot précédés par des domes-

tiques portant des flambeaux. Les deux secré-

taires mesurèrent leurs pas de manière qu'ils

arrivèrent au même instant près du médiateur :

Schrœer h sa droite , Pastorius à sa gauche.

M. de Lombres, croisant les bras, prit et échan-

gea les deux instruments : à l'instant même
,

l'abbé d'Oliva entonna le Te Deum et dit la

messe, et les canons furent tirés '. Le 8 du

même mois , les ministres se firent réciproque-

ment les premières visites de cérémonie : les

Polonais commencèrent
,
pour faire aux étran-

gers les honneurs de leur pays.

La ratification provisoire du roi de Pologne

ayant été remise au médiateur, on dressa, le

10 mai, les formules des ratifications récipro-

ques, et l'article séparé, relatif à Elbing , fut

signé par les plénipotentiaires suédois , et re-

mis à ceux de la république. Le même jour on

échangea les instruments de la paix. De la part

des Polonais, quatre plénipotentiaires seulement

signèrent ; Lubomirski n'avait jamais été à

Oliva , Prasmowski et Rey étaient déjà partis

avec le roi qui n'avait attendu que le moment de

la première signature pour quitter Dantzig et

se rendre à Varsovie. II y eut quelques variétés

dans les diverses expéditions. Le médiateur ne

fut pas nommé dans l'exemplaire destiné aux

plénipotentiaires impériaux. Dans celui que

signèrent les ministres de Brandebourg, le roi

de Suède était nommé avec tous ses titres
;

tandis que , dans ceux qui restèrent aux Polo-

nais et aux Suédois, les titres des deux monar-

ques étaient abrégés par le moyen de trois et

cetera. L'électeur de Brandebourg et le roi de

Suède, en sa qualité de duc de Deux-Ponts, pré-

tendant l'unet l'autre à la succession de Juliers
,

l)ortaient le titre de ducs de Juliers , de Clèves

et de Berg : Charles-Gustave s'en était abstenu

dans les traités qu'il avait conclus avec le grand

électeur
; mais

,
pendant le congrès d'Oliva

,

la contestation relative à ce titre se renouvela.

On convint que les deux parties s'abstiendraient

de ces titres dans leurs rapports mutuels. Ils

furent donc omis dans les instruments que les

plénipotentiaires suédois et brandebourgeois

('•changèrent ; mais les premiers attribuèrent ce

litre à leur souverain dans l'art. 22 des autres

expéditions. Cela donna lieu à une contestation

rioKu.ïu Acla pac'is Oliv., vol. If, i). 303,
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avpc les Impcriaux. Ceux-ci s'étant aperçus
,

lo 13 mai seulement , de rinserliou tle ce titre

,

déclarèrent que leur souverain ne pouvait le

donner qu'à celui qui avait reçu l'investiture

impériale de ces duchés, c'est-à-dire à l'électeur

de Saxe. Ils exigèrent donc que ces mots fiis-

rent biffés. Le comte de la Gardie, auquel le se-

crétaire de la légation suédoise rapporta cette

difliculté, la jugea fondée; mais comme il ne

jiaraissait pas décent de retrancher une partie

des titres du roi, on convint qu'on omettrait le

litre contesté dans les expéditions sur parche-

min qui devaient par la suite remplacer les

exemplaires provisoirement écrits sur papier.

Le secrétaire de la légation suédoise s'y engagea

jiar une réversale '.

Articles du traité. — Nous allons donner le

sommaire du traité d'Oliva.

Bétahlissement de la paix. — La paix est ré-

tablie entre Jean-Casimir , roi de Tologne
,

f,rand-duc de Lithuanie, etc., etc., etc., ses hé-

ritiers et successeurs, et le royaume de Pologne

et grand-duché de Lithuanie; ses alliés, l'em-

pereur Léopold , Frédéric-Guillaume, électeur

de Brandebourg , duc de Magdebourg, Prusse
,

etc., etc., etc., et leurs héritiers et successeurs,

d'une part ; et Charles , roi des Suédois , des

(joths et des Vandales
,
grand-prince de Fin-

lande , etc. , etc. , etc., et ses héritiers et succes-

seurs , de l'autre. On ne donnera réciproque-

ment pas de secours aux ennemis de l'autre

})artie ; mais les traités et alliances que les par-

I ies contractantes ont conclus entre elles ou avec

d'autres provinces et Etats demeureront, quant

à tous leurs points, clauses et articles , en leur

entier et en pleine vigueur , de manière cepen-

dant que le présent traité de paix n'en soufl'rc

pas de préjudice. Tel est le contenu de l'ar^. 1.

Remarquons d'abord que , dans les expédi-

tions signées par les Polonais, les Suédois et

les Brandebourgeois , les titres des souverains

ne sont insérés qu'en abrégé et suivis des etc.

qui avaient été imaginés à la trêve de Stums-

' Le traité d'Oliva a été imprimé par ordre du roi de

Pologne, à Dantzig, in-4o, el par ordre de rélectcur de

lirandebourg à Kœnigsberg. On le trouve dans I>o>nonp,

Acta publ., \.om. VIII, liv. IX, p. CC5. Chwalkowski,

jus publ. regni Poloniœ , p. 281. PLrFE>DonF, cowj-

inentaria de rébus 'jestis Caroll Gustavi , appeiidix,

MIST. rilS TR. DE i'AII. T. IV.

dorf , comme un moyen de couper court à des

])rétentions auxquelles les parties ne voulurent

pas renoncer. Cette formule remplace
,
quant

à Jean-Casimir, le titre de roi de Suède
;
quant

à Charles XI, à l'égard du premier , le titre de

duc de Livonie , et à l'égard de l'empereur et

de l't'lecteur de Brandebourg , celui de duc de

Juliers , Clèves et Berg; enfin elle remplace ce

dernier titre qui devait aussi être joint à celui

de l'électeur. Ainsi , dans ces exemplaires

,

l'empereur seul est revêtu de tous ses titres; le

roi de Suède reprend celui de duc de Livonie,

mais sans celui de duc de Juliers, Clèves et

Berg, dans l'instrument qui avait été échangé

avec les Impériaux et les plénipotentiaires de

Brandebourg.

Il faut combiner , avec la dernière partie de

l'article où tous les traités réciproquement

conclus sont confirmés , l'article 2o qui an-

nule les conventions passées pendant la der-

nière guerre entre le roi de Suède et le grand

électeur: le mot d'États, qui se trouve dans

cette partie de l'article, avait été ajouté à la

demande des Suédois : on voit, par leur pro-

tocole
,
que leur but était de maintenir ainsi

leur ligue avec les Cosaques ^.

Amnistie. — Le second article, consacré à

l'amnistie, est divisé en 5 paragraphes.

1

.

Il y aura réciproquement oubli et amnis-

tie pour toutes hostilités qui ont été commises

de part et d'autre pendant la présente guerre.

2. Cette amnistie générale est établie en fa-

veur de tous ceux , de quelque état , condition

ou religion qu'ils soient, qui auront suivi dans

cette guerre l'un ou l'autre parti. Cette guerre

ne préjudiciera à personne dans ses droits

,

privilèges et coutumes générales et spéciales,

tant en affaires ecclésiastiques que profanes

,

dont ils ont joui avant cette guerre , mais ils

en jouiront en entier, selon les lois du royaume.

J/faires des dissidents. — Par ce paragraphe,

les Suédoisont voulu mettre à couvert les droits

des dissidents dont les Polonais ne voulurent

page 39. Sciimauss, Corpus juris genthtm acadcmic'i

,

page 715. l)u Mont, Cor;;* dipl., lom. VIII
,

part. Il,

page 303. Boeiimu Acta pacis Olivensis, tora. 1, Acta,

p. 151. Cette dernière édition est la plus correcte et la

seule critique.

' UuEiiMM Acta pacis Olivensis, vol. M . p. 208.

S
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pas qu'on fit uno mention expresse dans !e

traite. Ils ajoutèrent la clause : n selon les lois du

royaume, n afin que la disjmsition de l'article ne

]iAt<?tre invoquée j)ar les unitaires on sociniens,

contre lesquels la diète de IO08 availpublié une

loi sévère qui condamnait h mort les sectateurs

de ce culte (|ui n'auraient pas quitté le territoire

de la république dans le délai de trois années.

Les plénipotentiaires suédois signèrent, le 21

— 31 mai 1G60, une déclaration portant que,

quoique les dissidents de l'éj^lisc catholique ro-

maine dans le royaume de Pologne et le grand-

duclic de Lithuanie ne fussent pas expressé-

ment nommés dans l'article de l'amnistie
,

néanmoins cette amnistie , tant générale que

spéciale, ne les en concerne pas moins, et qu'ils

doivent en jouir; car, dit la déclaration, l'in-

tention de la légation suédoise n'a pas été de con

firmer par ce traité quelque loi ancienne rendue

contre les soi-disant hérétiques et tombée en

dé'suétude , ou rendue pendant la présente

guerre; mais au contraire que tout soit rétabli

dans l'état qui a existe avant cette guerre, etc.

tiNous déclarons de plus, continuent ces mi-

nistres, que les mois du § 2 dudit article, selon

les lois du royainnc , n'ont pu ni ne peuvent, de

notre part, admettre une autre interprétation,

si ce n'est que chacun sans exception
,
quel que

soit son état, condition ou religion , devra jouir

des droits, privilèges et coutumes tant en afi'ai-

res ecclésiastiques que profanes , selon los lois

du royaume , ainsi que cela a été observé avant

cette guerre '
.
>

3. Les villes de la Prusse royale qui
,
pen-

dant cette guerre , ont clé possédées par la

Suède , conserveront les mêmes droits, libertés

et privilèges en affaires ecclésiastiques et sécu-

lières dont elles ont joui avant cette guerre, et

le libre exercice de la religion catholique et

évangélique, ainsi qu'il a eu lieu avant la guerre.

Ce paragraj)he est un de ceux qui avaient

été le plus vivement débattus entre les pléni-

• On trouve ccUc dcctaralion dans Louonp, .icla

pul/l., lorn. IX, i>. C02;cinoEnji, AcLpac. Oliv., loin.!,

Acta, p. IRi.

» Un fait rapporld par Pufpesdorf, de rcb. FriJ.

If'ilh., lit). VIII, 5 7i, p. .^26. prouve ijue, même après

cette renonciation solennelle, Jean ('asimir constrva en-

core (|ucl(|tie cspoirdc monter sur Ictrùncde Suède. Après

la sicoaturc de la paix , les amliassadeurs sutdois firent

potenliaires. Non-seulement la souveraineté du

duché de Prusse n'y est pas formellement re-

connue, mais l'article, tel qu'il est rédigé, sein-

ble même annuler les droits que les traités de

Welau et de Bydgost avaient accordés à l'élec-

teur sur les bailliages de Biitow et Lauenbourg,

sur la ])réfecture de Draheim, et j)rincipale-

ment sur la ville d'Elbiug. Tout ce qu'on put

obtenir des Suédois fut l'adoption d'un article

séparé déclarant que ce § ne devra pas con-

cerner les pays , États, villes, terres et lieux

possédés par l'clecteiir, et que cet article ne

devra pas empêcher qu'Elbing ne lui soit remis

pour le tenir en vertu du droit qui jjcut lui

compéter, sauf toutefois les privilèges et immu-

nités de cette ville, tant ecclésiastiques que

politiques, sauf aussi le droit de retrait conven-

tionnel du roi et de la république de Pologne.

Cet article sépare fut inséré dans une déclara-

tion confirmative que les plénipotentiaires polo-

nais signèrent.

h. Toutes actions intentées envers ceux qui

ont suivi l'un ou l'autre parti , sont annulées.

5. Les biens meubles qui ont été enlevés aux

anciens possesseurs pendant la guerre , et pour

avoir adhéré à une faction ou l'avoir protégée

,

resteront aux possesseurs actuels, si la tradition

ena eu effectivement lieu ; dans le cas contraire,

ils seront restitués aux anciens possesseurs. Les

biens immeubles confisqués seront rendus.

Renonciation de Jean-Casimir au tronc de

Suède.— Par le //•omème article, Jean-Casimir

renonce
,
par amour pour la paix, pour lui , ses

héritiers et successeurs, à toutes les prétentions

au royaume de Suède et au grand-duché de

Finlande, ainsi qu'aux provinces, pays, villes,

cliAteaux et forts qui leur sont soumis , et à ses

biens paternels '. 11 se servira, sa vie durant,

en Pologne et envers tous les princes , États et

particuliers hors la Suède , des titres et armes

dont il s'est ser\i jusqu'à présent , sans préju-

dice de la susdite renonciation. Il ne s'en servira

leur cour à ce prince. Celui-ci ayant pris à part MaGiuis

(IcIaGardic, lui demanda si , dans le cas où Cliarle» \I

mounU avant l'âge de puberté, les Suédois (-liraient roi

un grand de l'Etat. La Gardie répondit que, quant à lui
,

il ne souffrirait pas qu'un de ses égaux lui commandât;

que ceux-ci pensaient de même à l'égard de lui , et que

par consé(iueut ou pounait difficilement élire un autre

qu'un étranger.
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pas clans les lettres ou autres écrits adressés aux

rois et au royaume de Suède, mais on obser-

vera des deux côtes la manière jusqu'à présent

usitée d'abréger les titres, par des etcctérations,

de manière qu'après les mots : Grarid-duc de

Lithuanie , il sera placé trois etcetera dans le

litre du roi de Pologne actuel , et de même
après les mots : Grand-prince de Finlande

,

dans le titre du roi de Suède. Les armes de la

Suède seront entièrement retranchées du sceau

du roi et de la république, pour les lettres en-

^ oyées en Suède. Après la mort du roi de Polo-

gne actuel, ses successeurs et la république

de Pologne ne prétendront rien à l'égard du

titre et des armes de Suède , mais les deux

royaumes jouiront de la plénitude de leurs titres

et armes.

Cession delà Livonie. — Le quatrième article,

consacre ù la cession de la Livonie , est divisé

en quatre §§.

1

.

Le roi et les états du royaume de Pologne

et du grand-duché de Lithuanie cèdent au

roi de Suède et à ses successeurs, et au royaume

de Suède , toute cette Livonie transdunienne

que la Suède a possédée jusqu'à présent pen-

dant la durée de la trêve, ainsi que l'île de

Rùnen , et tous les droits qui pouvaient jusqu'à

présent appartenir aux rois et à la républi(|ue

de Pologne , à l'égard de l'Esthonie et de l'île

d'Oesel. En deçà de la Duna , les rois et le

royaume de Suède n'étendront pas davantage

que jusqu'à présent les limites de leurs posses-

sions en Courlande et Sémigalle , ni n'exigeront

aucune servitude du duc de Coui^lande. Il

sera nomiîié des commissaires pour régler les

limites.

2. Tous les habitants et sujets de la Livonie

qui sont de la religion catholique
,
jouiront de

toute sécurité et de la liberté de conscience , de

leur religion et dévotion privée , chez eux

,

sans inquisition ni recherches.

Ce paragraphe
,
qui ne î-enfcrrae que peu de

lignes, a été l'olijet de vives et longues discus-

sions , dont nous avons parlé. On voit
,
par

l'extrait du rapport des plénipotentiaires sué-

dois que nous avons cité, qu'en employant le

mot de sujets, ils avaient une arrière-pensée ({iie

leurs adversaires ne devinèrent paSi Leur inten-

tion était de priver par là du libre exercice de

la religion catholique les habitants de cette reli-

gion qui ne seraient pas sujets ; en conséquence,

ils conseillent à la régence de prescrire aux

gouvernements et consistoires
,
qu'ils eussent à

empêcher que des j)apistes ne se glissassent en

Livonie, et surtout qu'aucun catholique ne put

acquérir des biens par lesquels il deviendrait

sujet. Conseil indigne d'être adressé au sénat

d'une nation estimable ; duplicité blâmable de

la part de plénipotentiaires dont la bonne foi

devait guider toutes les démarches!

3. Les titres spirituels et séculiers attachés a.

la Livonie suédoise , et accordés à des personnes

de l'ordre du sénat et de celui de la noblesse,

resteront aux possesseurs actuels , leur vie du-

rant, sans préjudice.

4. Les jugements rendus et les contrats passés

dans les endroits que les Suédois ont occupés

pendant cette guerre , sont confirmés , excepte

les jugements rendus à Riga contre des sujets

de la Lithuanie et de la Courlande , contre leur

gré, ou par les magistrats de la Lithuanie et de

la Courlande contre les sujets de la Livonie sué-

doise, lesquels sont cassés.

L'article cinquième continue de s'occuper de

la Livonie , en cinq §§. Il renferme les disposi-

tions suivantes :

1. La Livonie méridionale qui, pendant la

trêve , a été possédée par la Pologne , et nom-

mément Diinabourg , Rositen, Lutzen et Ma-

rienhausen , restent à la Pologne , sans que les

rois de Suède puissent former aucune prétention

sur cette partie ni sur les duchés de Courlande

et de Sémigalle, et le district de Pilten. Comme
le grand-duc de Russie s'est emparé , non-seu-

lement de la Livonie polonaise , mais aussi d'une

partie de la Livonie suédoise , il est convenu que

si les Polonais reprennent sur lui par force, par

traité, ou autrement, quelque chose de la Li-

vonie suédoise, ils le rendront sans frais à la

Suède , et la Suède en fera de même à l'égard

de la Livonie polonaise.

2. Les rois de Pologne, comme possesseurs

de la Livonie méridionale , et les rois de Suède
<

à cause de la Livonie septentrionale
,
portc-

l'ont, les uns et les autres , le titre de ducs de

Livonie.

3. S'il s'élève des discussions sur les limites,

elles seront arrangées par des commissaires dé-

putés par les deux parties; les procès de moin-

dre importance , entre les sujets , seront portés

devant les tribunaux compélcnls.

4. Les sujets de la Lithuanie, de lu Samogi-
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lie, de la Livonic polonaise, et de la Coiirlande

et Sémij^alle , qui , pendant la <;iierre . se sont

retirés dans la Livonie suédoise, seront rendus

à leurs seigneurs avec les biens qu'ils avaient

emportés , et non avec ceux qu'ils ont acquis

sous le nouveau maître. Cette stipulation est

réciproque.

o. En faveur du commerce , le roi de Pologne

laissera subsister les signaux nautiques à Do-

niesnes et Luscrort, sur la conservation et le

maintien desquels les Suédois s'entendront avec

les seigneurs des lieux , sans en dériver au-

cune prétention sur les fonds ou le territoire de

Pilten.

jRestauration du duc de Courlande. — Le
sixième article traite de la réclamation du duc

de Courlande. Ce prince et sa famille seront

conduits à Riga dans l'espace de six semaines ,

à dater du 5 avril
; de là ce prince sera conduit,

dans le délai de quinze jours ' , à dater de la

signature du traite , d'une manière convenable

à sa dignité , sur les frontières de la Courlande;

et tous ses biens meubles , et ceux de ses sujets
,

qui n'ont ])as été vendus, avec tous les papiers

et documents
, seront rapportés à Mittau. Avant

sa mise en liberté , il signera des réversales, par

lesquelles il s'engagera à ne pas cbercher à se

venger du roi et du royaume de Suède , sauf la

foi qu'il doit à la Pologne ^.

.leaii-Casimir, de son côté , signa, le 20 avril,

\\n diplôme par lequel il promit au duc de le

protc'ger dans la possession de son duché et du
district de Pilten \ La restauration du duc ne

fut pas complète. Indépeudamment des biens

mobiliers qu'on ne lui rendit pas, et dont la

valeur fut estimée à 6,o00,000 rixdales '5, il

perdit le district situe sur la gauche delà Duna,
du côté de Riga . l'île de Rinien, que ses pré-

décesseurs avaient acquise des Danois , et ses

prétentions sur Sonnebourg. Comme les Suédois

remirent Rauske , seule place qu'ils tenaient en-

core eu Courlande
, aux commissaires polonais,

h' duc fut obligé de racheter cette place en
payant une somme de 10,000 florins. Il rentra

« Quatorze
, dit le traité , d'après la manière déparier

des Allemands et habitants du ,Nord.

' Le formulaire de celte renonciation se trouve dans
BOEHM, Acta.pac. Oliv., vol. I, Acla puhl., p. ] jo.

' DoBiEt, Cod. dipl. Pol., tom. V, p. 437.

dans son duché le 8 juillet , et s'établit provisoi-

rement à Goldingen
,
parce que les troupes po-

lonaises n'évacuèrent Mittau qu'au mois d'août.

Il trouva son pays dévasté et sa navigation dé-

truite. Ses vaisseaux de guerre et l'île de Tabago

avaient été enlevés pendant sa captivité ^. Le

commerce des Courlandais ne se releva plus.

Evacuation de la Prusse royale. — La Prusse

royale est l'objet du septième article , divisé en

trois §§.

1

.

Le roi de Suède restitue à la Pologne Ma-

rienbourg et Elbing avec leurs forts , et les

autres lieux de la Prusse où il y a garnison sué-

doise; savoir Marienbourg avec ses forts, et

Stum , huit jours après la ratification provisoire

du roi de Pologne ; Elbing quatre jours après

l'échange des ratifications définitives du roi et

de la diète de Pologne. Bauske sera évacué huit

jours après que la nouvelle de la signature du

traité y sera arrivée ; on l'y enverra par des

trompettes.

2. Les troupes et l'artillerie suédoise pas-

seront par le Haf, et seront embarquées à Pil-

lau sur des embarcations suédoises. On leur

accordera toutes sortes de facilités pour ce

transport.

3. Les habitants qui voudront quitter ces

villes , auront trois années pour vendre leurs

biens , en exporter la valeur , sans aucun em-

pêchement ni charge, sauf toutefois les anciens

droits et privilèges de ces villes.

Restitution des diplômes , chartes et titres. —
Le huitième article stipule la restitution de tous

les titres, diplômes, obligations, lettres, in-

struments et actes publics qui auront été enle-

vés par la Suède pendant la guerre dans le

royaume de Pologne, le grand-duché de Li-

tluianie et la Courlande, sans que la Suède puisse

dériver auciui droit de tels papiers et docu-

ments. Les Suédois restitueront de même, dit

le neuvième article, au plus tard dans les trois

mois après l'échange des ratifications, toutes

les archives, les actes publics , militaires
, judi-

ciaires et ecclésiastiques, ainsi que la biblio-

'* f^ox (De Blumbebc's) Account of Livonia, London
,

1701, et la traduction de ce livre, Description de la

Livonie, Utrecht, 1705, p. 243.

'-> f^oxez ce que nous avons dit du commerce el de la

marine du duc Jacques, vol. I
,
pages 350 et 620.
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Ihèqiie royale qu'ils avaient enlevée, en tant

qu'on pourra les retrouver.

Les obligation extorquées sont annulées.—Les

obligations et reconnaissances qui peuvent avoir

été extorquées au duc de Courlande ou aux ha-

bitants du duclié par des Suédois , ou aux Sué-

dois par des Polonais , sont cassées et annulées

par le dixième article.

Dettes. — Les dettes et les obligations légi-

timement contractées seront payées, dit le

onzième article.

Dépôts. — Les dépôts dont le fisc ne s'est pas

emparé , seront rendus , d'après le douzième ar-

ticle.

.i/rtillerie. — L'artillerie sera laissée dans les

places évacuées , excepté celle qui y aura été

conduite de la Suède. .Jrt. 13.

Prisonniers de guerre. — Le quatorzième

article s'occupe eu deux §§ des prisonniers de

guerre.

1

.

Les prisonniers de guerre seront récipro-

quement rendus sans rançon , sauf les conven-

tions particulières faites avant ce traité, à l'é-

gard d'officiers supérieurs en descendant jus-

qu'au grade de capitaine inclusivement , et à

condition que les prisonniers payent leurs dettes.

On regardera aussi comme prisonniers ceux

qu'on a forcés de prendre les armes de part et

d'autre. Ceux qui se trouvent en Pologne et

Lithuanie , dans la Prusse royale , les deux Li-

vonies ou la Courlande , seront remis en liberté

trois semaines après la signature du traité ; ceux

qui sont ailleurs, dans les trois mois.

2. Le roi de Pologne interposera son autorité

et emploiera ses bons offices , auprès du kan

et des hordes de Tartares. pour que les prison-

diers suédois en Tartarie soient rerais en liberté,

sans rançon , dans Pespace de six mois : ces pri-

sonniers délivrés seront transportés à travers

la Pologne.

Commerce. — Le quinzième article traite en

trois §5 du commerce.

1. Le commerce est rétabli sur le pied où il

était pendant la trêve : on stipule nommément

la libre navigation sur la Duna et la Bulderau
,

' f^oyez ci-dessus, page 60.

3 Foy. WiLLEBOAND liansisclw Chronili , I,iil)cck
,

1748,in-fol.,i». 21,29, ôô.

* l^ox , ScuaAUss, Corps jur, gent. ac, p. lOC.

OÙ les droits des douanes seront perçus comme
pendant la trêve.

2. Les habitants de la Grande-Pologne ne

seront chargés d'aucuns nouveaux péages à

Stetlin.

3. Dantzig et les autres villes de la Prusse

jouiront, en Suède, de la même liberté de com-

merce et de douanes dont elles jouissaient avant

la dernière guerre. Cette liberté, qui est aussi

confirmée aux habitants de la ville de Dantzig

,

se fonde sur les art. il et 42 de la paix de

Bromsebro ', et sur les privilèges particuliers

qui avaient été anciennement accordés en Suède

à la ligue hanséatique et à la ville de Dantzig en

particulier. 11 existe trois privilèges suédois en

faveur des villes hanséatiques , l'un du roi lla-

quin, de 1361, l'autre d'Albert, de 1368, et le

troisième du roi Magnus, de 1393 ^. Il avait

été, de plus, conclu à TiegenhofF, le 18— 28 fé-

vrier 1630 , un traité de commerce entre Gus-

tave-Adolphe et la ville de Dantzig , sous la

médiation du chevalier Roe , envoyé de la

Grande-Bretagne ^; enfin la ville de Dantzig

avait été incluse dans le traité d'Elbing , du

1 — 11 septembre 16Jî6, entre la Suède et les

Etats-généraux 4.

yiffaire de Kœnigsuiark. — La mise en liberté

du comte de Kœnigsmark est stipulée par l'ar-

ticle seiz-ième. Ce célèbre guerrier, dont nous

avons eu plus d'une occasion de parler^ ,a vait

été pris , le 1 1 septembre 1 636 ,
par les Dant-

zikois, avec le vaisseau sur lequel il se rendait

en Prusse , et enfermé à Weichselmùnde. Les

Suédois contestaient la légitimité de sa capti-

vité
,
parce qu'il se trouvait, disait-on , sur ce

biktiment, comme simple voyageur et sans com-

mandement. Cromwell avait écrit en sa faveur à

la ville de Dantzig ^ , mais la haute opinion

qu'on avait des talents de cet illustre capitaine

fut cause que le roi de Pologne défendit au ma-

gistrat de le relâcher, quoiqu'on eût oitert une

forte somme pour sa rançon. Sa mise en liberté

fut un des premiers objets de la négociation
;

les Suédois la demandèrent toutes les fois qu'on

fil une démarche , de la part des Polonais , en

" Voyez page 75 de ce volume.

* l^oy. vol. I.page C8.

'' On trouve ctllu Icllrc ilaiis ^Ulih^ , opéra , loin. Il
,

p. 5;!2.
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faveur du duc do Coiirlande, soit pour marquer

rcstime qu'ils avaient pour le premier, soit,

comme le préleiulail la partie ailverse, par ar-

rogaiiee «>l jiour nietlre sur la mt^me ligne un

sujet suédois et un prince ri'jjnant , vassal de la

Pologne. Les Suédois persistèrent à traiter à la

fois la mise en liberté des deux captifs. « Le

seigneur comte de Kœnigsmark, dit l'article 16

du traite, sera conduit, d'une manière dé-

cente , à Danizig, dans l'espacpde six semaines,

à dater du î) avril ; de là il sera mis en liberté

dans les quinze jours qui suivront la signature

du traité. Avant sa mise en liberté , il signera

lies réversales. par lesquelles il promettra de ne

j)as tenter de se venger du roi et de la républi-

que de Pologne, ni en particulier des magistrats

et habitants de la ville de Dantzig '. » Le sénat

de cette ville avait particulièrement insisté pour

que l'on prit cette précaution
,
parce que , di-

sait-on , le comte de Kœnigsmark prétendait

avoir été privé de sa liberté contre le droit des

gens. Il paraît que ces magistrats avaient encore

d'autres motifs de craindre la vengeance de leur

prisonnier : on voit
,
par la lettre de Crpmvvell

que nous avons citée
,

qu'ils ne l'avaient pas

traité avec les égards qu'ils devaient à un

homme de son rang et de son mérite. Au reste,

le roi de Pologne l'avait fait mettre en liberté

dès le 28 avril ".

Affaire de liadzivil. — Le dix-septième article

s'occupe des intérêts de la princesse Anne-Ma-

rie, lille de J.iuusz Radzivil
,
palatin de Wilna,

et général de la Lithuanie
,
qui avait passe du

cùté de Charles-Gustave ^. Cette famille s'est de

tout temps distinguée par son attachement pour

la maison de Prusse. Deux fois elle a eu l'hon-

neur de lui être alliée, la première fois par le

mariage de Louise-Charlotte, fdle de IJogislas

Rudzivil, et héritière du duché de Rirze , avec

le (ils puîné du grand électeur, nommé Louis
;

et la seconde fois, de nos jours. Ce Bogislas

avait été rétabli dans la succession de son ])èrc,

par l'art. 20 du traité de Welau '•

; mais, pour y
rentrer de fait, il avait été obligé de promettre

' fox. ces réversales dans Doeu.ii, I. c, loin. I , Acla

put)l., p. 141.

' fox. BoEHi, I. c., vol. I, p. 275.

^ foxez pago 65 de ce volume.

' foyez pauc 78.

à I4 n^ilice 2100,000 florins de Polognp
,
pour

lesquels il avait engagé des terres
,
qui , à l'é-

poque de la paix d'Oliva, étaient au pouvoir des

Russes. Les ministres de l'électeur voulurent

intercéder ponr lui aux négociations d'Oliva,

mais on leiir répondit, de la part des Polonais,

que la contestation entre ce prince et la milice
,

fondée sur une convention , étpit de nature à

être renvoyée aux tribunaux. Il n'en était pas

de même de la princesse Anne->ïarie , fdie de

son cousin Janusz , mort en I606. Comme Bo-

gislas, elle avait été dépouillée de la succession

de son père, mais elle ne pouvait pas citer en sa

faveur la paix de Welau. Les ministres de l'élec-

teur et ceux de la Suède s'jntéresscrent à son

sort, mais surtout les premiers. Les Polonais

leur opposèrent l'inutilité d'une stipulation en

faveur de celte dame , vu qu'elle était comprise

dans l'amnistie générale
; mais les ministres de

l'électeur craignaient que la milice indisciplinée

qui s'était mise en possession des biens de la

famille , ne refusât de la comprendre dans la

catégorie des particuliers qui seuls pouvaient

se réclamer de l'amnistie. On s'accorda sur la

rédaction suiva^§: «; Le roi et la république de

Pologne aurpnt soin [condignam rationem habi-

turi sunt) qu'en vertu de l'amnistie générale

accordée par celte convention , il soit donné sa-

tisfaction à la princesse Anne-Marie, fdle unique

du duc Janusz Radzivil, palatin de Wilna, et

général des armées du grand-duché de Lithua-

nie, à l'égard de l'entrée en jouissance de sa

succession paternelle et maternelle, selon les

lois du royaume et du grand-duché ^. d

lieslitution des cadavres non ensevelis. — Les

cadavres pon encore ensevelis de généraux et

oflicicrs, qui se trouvent en Pologne ou en

Prusse, seront rendus à ceux qui les réclame-

ront. On respectera les cendres de ceux qui ont

été inhumés dans les églises d'Elbing , de Ma-

rienbourg et d'autres lieux. Telle est la dispo-

sition de l'article dix-huit.

Affaire du duc de Croy. — L'article dix-neuf

est consacré aux intérêts du duc de Croy. La

'' Celle princesse épousa, eu 1G66, sou cousin Bocislas
,

cl devint la mère de Louise-Ctiarlolte, qui épousa en

premières noces le fils du (jrand électeur, et en secondes

Charles-Ptiilippe, électeur palatin de la maison de IScu-

1)011 ri;.
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maison de Croy avait avance imo somme de

100,000 rixdalcs à Sigismond-Augiisle , roi de

Pologne. Anne de Croy, sœur du dernier duc

de Poméranie , en avait vainement réclamé le

jiayement; enfin Jean-Casimir avait hypoflicqné

au duc de Croy, pour la sûreté du capital, la

slarostie de Slochow en Pomérélie. Le duc de

Courlande formait des prétentions sur la moitié

de la somme, comme héritier d'Elisabeth -IMa-

deleine, duchesse de Courlande, née princesse

de Poméranie , sa tante. Cette affaire avait été

portée devant les tribunaux, oii elle était pen-

dante, et l'article 19 de la paix d'Oliva statua

que le duc de Croy fit valoir sa demande , en

produisant à la prochaine dicte polonaise l'ori-

rf'mal de l'obligation , après quoi on lui ferait

droit, sanfles droits qui pourraient compéter au

duc de Courlande.

Affaire des comtes de Dohnçi. — Le vingtième

article prescrit qu'on aura égard, à la prochaine

diète polonaise , à la créance des comtes de

Dohna , en tant qu'elle pourra être liquidée. La

famille des comtes ou burgraves de Dohna,

originaire de la Saxe
,
possédait en Livonie le

château de Rodenpeis. Dans la guerre qui pré-

céda la trêve d'Altmart , le comte de Dohna

voyant l'armée de Chodkiewicz dans une grande

détresse, le mit en possession de sa forteresse,

bien garnie de munirions et de vivres , avec une

somme d'argent , et facilita ainsi à ce général

le gain de la bataille de Kirchholm'. Le général

lui remit une reconnaissance pour la valeur,

avec promesse que la république la payerait.

Les commissaires polonais donnèrent ensuite à

la famille les terres d'Alis et de Honigshof ; mais

elle les perdit par la trêve de Slumsdorf. Dans

les négociations d'Oliva , les commissaires sué-

dois demandèrent que
,
pour l'indemniser, la

l*olognc coucédùt à cette famille les starosties

de Christburg et de Tolchemit dans la Prusse

royale. Le but de ces plénipotentiaires était de

décharger la Suède du payement d'une somme
annuelle de 7,000 rixdalcs que la reine Chris-

tine , ainsi que Charles-Gustave , s'étaient en-

gagés à lui payer, jusqu'à ce qu'elle aiirait été

indemnisée de sa perte. Les plénipotentiaires po-

lonais prétendaient que les Suédois, qui étaient

maîtres de la Livonie et des biens paternels des

' Foj ez paijc 39 de ce volume.

comtes de Dohna , devaient les satisfaire. Enfin

la diète de Pologne fut chargée du payement
;

mais les termes vagues dans lesquels l'article

fut n'digé, permettent de douter que cette dis-

position ait été fort utile à la famille.

Affaire de Giildenstern. — En revanche , la

Suède promet, par l'article vifUjt et un, d'avoir

égard aux prétentions formées par le baron Si-

gisraond de Guldenstern ou Gyllenstierna sur

des biens situés en Suède. Eric-Ericson Gyllen-

stierna, dont descendait ce seigneur, avait

épousé, en U46, Christine, fille de Charles VIIT,

roi de Suède
; Jean

,
père de ce Sigismond

,

ayant suivi Sigismond III en Pologne, et s'élant

attaché à son parti , ses terres de Lundholm en

Sudermanie , et Fuglewik en Smalande , avaient

été confisquées.

Paixentre laSuèdeet Vempereur.—Les vingt et

un premiers articles du traité ayant ainsi réglé

tous les points qui avaient clé litigieux entre la

Pologne et la Suède , les suivants s'occupent de

peux qui concernaient les alliés de la Pologne.

L'article vingt-denx est divisé en trois §§.

1. Il y aura paix, amitié et oubli du passé

entre l'empereur Lcopold et le roi Charles, leurs

héritiers et successeurs, leurs royaumes et États

situés dans l'empire germanique et en dehors
;

et leurs sujets respectifs qui
,
pour cause de la

dernière guerre , ont souffert quelque tort ou

préjudice, seront rétablis en leur ancien état.

2. L'empereurrestitueraau roi etau royaume

de Suède tous les lieux en Poméranie et dans le

Mecklenbourg
,
qui sont occupés par ses trou-

pes, et au duc de Holstein-Goltorp ceux du

Holstein et du duché de Sleswick , après que ce

prince aura promis par des reversâtes de ne pas

se venger ^. Ces places seront restituées avec

toute l'artillerie et les autres effets qui s'y trou-

vent encore. Les places de la Poméranie et du

Mecklenboiu'g , excepté Wollin, Damm et Greif-

fenhagen, seront évacuées dans les deux se-

maines qui suivront l'échange des ratifications,

et pendant lesquelles Elbing sera rendu à la Po-

logne. Wollin , Damm et Greiffenhagen , et les

lieux du Holstein et du duché de Sleswick se-

ront évacués pendant deux autres semaines et

remis aux Suédois.

«J. Toutes les controverses qui ont lieu à l'c-

roy. CCS lévcrsales dans Hotua,!. c, vol. I, p. lo3.
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gard des affaires d'Allema{^no , seront rc^ïlccs à

l'amiable d'après les lois de l'Empire el la paix

de Westphalie. Ces controverses qui se rappor-

taient à l'exécution ou à l'interprétation de la

paix de Westplialie ,
concernaient rinancdiateté

de la ville de Bremen que les Suédois ne vou-

laient pas reconnaître , ce qui était certaine-

ment contraire au 5 8 de l'article X de la paix

d'Osnabrnck ; la sécularisation du chai)itre de

l'archevêché de lîremen , faite par les Suédois;

la douane qui avait été établie à Warneminide.

Les plénipotentiaires suédois auraient voulu

que toutes ces artaires fussent décidées à Oliva,

où ils avaient pris un certain ascendant que leur

donnaient et le peu d'harmonie entre les alliés,

et la faveur de la France ; mais les plénipoten-

tiaires impériaux refusèrent constamment de

s'occuper de ces objets qu'ils qualifièrent d'hé-

térogènes.

Le vingt-troisième article prescrit la mise en

liberté sans rançon des prisonniers de guerre
,

dans l'esjjace de trois semaines , à dater de la

ratification du traité.

Paix chtrela Suède et Vélecteurde Brandebourg

.

— Le vingt-quatrième article se rapporte au ré-

tablissement de la paix entre la Suède et l'élec-

teur de Brandebourg. Il est divisé en quatre §§.

1. Il y aura paix et amitié sincères entre le

roi et le royaume de Suède , et l'électeur Fré-

déric-Guillaume, leurs héritiers et successeurs.

2. Les traités et alliances que les parties

contractantes ont contractés entre elles et avec

d'autres j)rinces et États , resteront dans toute

leur force et teneur, de manière qu'ils ne por-

tent pas préjudice au présent traité.

3. Il y aura réci})roquenient amnistie pleine

et entière pour tout ce qui s'est passé dans

l'empire et au dehors.

4. 11 ne tournera au préjudice de personne

d'avoir suivi un autre parti dans cette guerre.

En conséquence , les biens que le comte de

Kœnigsmark et les héritiers du comte de Wit-

tenberg ont possédés avant la guerre , sous la

domination de l'électeur, leur seront rendus

dans l'état où ils sont actuellement. Nous avons

dit que le fcld-maréchal Witlenberg avait été

arrêté contre le droit des gens , après la capitu-

lation de Varsovie '. Il était mort en captivité à

» Foxez page 69 de ce \olunK-,

Zamosc : les Suédois avaient d'abord demandé

qu'à titre d'indemnisation ou de consolation ,

on donnât à ses héritiers la starostie de Crone

en Pomérélie.

^Jbolition des traités delGoQ entre la Suède et la

Prusse. — Le vingt-cinquième article est un de

ceux qui avaient causé les plus vives diseussions.

I! Afin , dit cet article, qu'à l'occasion de ce qui

s'est passé , il ne puisse s'élever quelque diffé-

rend , le roi de Suède renonce pour lui , ses hé-

riiiers et successeurs , à jamais et irrcvocaWe-

ment, au traité deRatisbonne du /^^ janvier I6S6,

à celui de Warienbourg du ',/^ juin, et à celui de

Labiau du f° novembre de la même année, dont

toutes les clauses et conditions sont cassées et

annulées à jamais. De même l'électeur de Brande-

bourg, duc de Prusse, déclare à jamais et irrévo-

cablement pour lui, ses héritiers et successeurs,

qu'ils ne prétendront rien , en vertu de ces

traités , envers le roi elle royaume de Suède. i>

Ainsi fut à jamais rompu le lien vassalitique

qui , d'après les plans ambitieux de ChaVles-

Guslave , devait placer les ducs de Prusse dans

la dépendance de la Suède , de manière que ce

duché eût formé le point de réunion entre les

possessions suédoises en Allemagne et celles qui

étaient situées sur le golfe de Fuilande.

Le vingt-sixième article est une répétition

presque littérale du § 2 de l'art. 22, relatif à

l'évacuation des places de la Poméranie et du

Holstein, occupées par les troupes auslro-bran-

debourgeoises ; de même l'article vingt-sept
,
qui

s'occupe des prisonniers de guerre , l'épète

l'art. 23.

L'article vingt-huit a])plique aux sujets l)ran-

debourgeois ce qui , dans le onzième , était dit

des Polonais ; le trentième est dans le même rap-

l)ort avec le douzième.

Par le ringt-neutième , le commerce entre les

Etats suédois et ceux de l'électeur est rétabli

sur l'ancien pied.

Exécution de la paix. — Depuis Variicle 31,

on règle de nouveau des objets qui regartlent

toutes les parties contractantes. Le roi de Da-

nemarck est compris dans le traité du moment
où la paix aura été conclue en Danemarck , de

manière que tout ce qui aura été convenu dans

cette paix sera censé inséré dans le traité d'Oliva

.

Les hostilités cesseront dans les deux Prusses

quatre jours, en Poméranie et Mecklenbourg

douze , en Courlande et Livonie (piinze , en Hol-
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slein etSIeswick, vingt jours après la signature

delà paix. Jrt. 32, § 1.

Les commandants de la garnison d'Elbing en

Prusse , et des troupes impériales et brande-

bourgeoises en Pomcranie , auront soin, aussi-

tôt que la présente cessation d'hostilités leur aura

clé intimée , que, jusqu'à l'exécution définitive

du traité, la sustentation des troupes ne soit

plus exigée sur un pied hostile. Art. 32, § 2.

Après la restitution réciproque des places oc-

cupées, chaque partie licenciera ses troupes en

ne conservant que le nombre qui sera jugé né-

cessaire pour la sûreté de chacun. Art. 33.

Ratification. — Le trente-quatrième article dé-

termine le mode de la ratification de la manière

suivante ;

1" L'instrument de la paix sera signé et scellé

par les commissaires des deux parties et par le

médiateur , et échangé
;

2" Le roi de Pologne confirmera sur-le-champ

la paix , et s'engagera à ce que la ratification

pleineet formelle aura lieu dans le délai de trois

mois
;

3" Le roi de Suède ratifiera le traité par la

souscription de la reine mère et des administra-

teurs du royaume;

-i" Les délégués de la république de Pologne,

nommés à la diète de 16o9 , signeront ce traité

dans une séance qui aura lieu dans trois

mois
;

5" Les diplômes de ratification, tant du roi

que des délégués , seront insérés dans les con-

stitutions de la prochaine diète;

6" Les ratifications solennelles des deux rois

et des délégués seront échangées
,
par le média-

teur , dans l'espace de trois mois au j)lus tard à

dater de la signature , dans un lieu situé entre

KIbing et Marienbourg;

7" L'empereur et l'électeur de Brandebourg

feront remettre leurs ratifications à la même
époque et au môme lieu

;

8" Les ratifications seront dressées exactement

il'après la forme convenue.

Les ratifications fiu'cnt échangées à Danlzig

au mois d'août IGOU '.

Garantie. — Le trente-cinquième article ren-

' On trouve les détails de cet échani;*- de ralificilions

dans le protocole suédois publié par liotiiM, au vol. Il de

«es Àcia pacis Uliv,

ferme ce qu'on appelle la garantie de la paix , en

quatre §§.

1

.

Les parties principales et alliées promet-

tent de maintenir tous les articles de ce traité et

s'en garantissent réciproquement l'exécution,

de manière que si l'une d'elles était attaquée

par l'autre en contravention de ce traité, l'a-

gresseur sera regardé comme infracteur de la

paix , et elles assisteront la partie lésée
;

2. Si l'une des parties était lésée par l'autre,

autrement que par la force des armes ,
on es-

sayera d'abord
,
par une commission générale

établie par toutes les parties , dans le délai de

quatre mois, d'arranger le différend pendant

quatre autres mois
;

3. Si l'on ne peut amener la partie attaquante

à des termes équitables , il sera libre à la partie

lésée de lui déclarer la guerre;

•i. Si les voies de fait ont seulement lieu pour

la défense de la frontière , elles ne seront pas

regardées comme des hostilités , et le différend

lui-même sera arrange sans violence.

Le roi de France se charge, par l'article

trente-sixième, de la garantie de la paix envers

le roi et la république de Pologne, le roi de

Suède et l'électeur de Brandebourg ; et son mi-

nistre, qui a rempli les fonctions de médiateur,

promet de remettre , dans le délai fixé pour les

ratifications en général, celle de cette garantie

par son souverain. Les autres parties contrac-

tantes pourront accepter la môme garantie du

roi de France , et inviter à la même d'autres

princes et puissances.

L'ambassadeur de France n'avait d'abord of-

fert sa garantie que pour les intérêts des Sué-

dois et des Polonais ; mais les plénipotentiaires

brandebourgeois s'étant plaints de ce que les

Polonais voulaient séparer leur cause de celle de

l'électeur, la garantie fut étendue sur l'électeur,

et on ajouta la clause qui permet d'appeler à la

garantie d'autres puissances. Ce fut]>ar suite de

cette clause que le roi de Pologne, par un acte

date de Varsovie, le 19 juillet 1660, et l'clec-

teiu' de Brandebourg, jtar un autre signé à

Coh)gne sur la Si>rée, le 16 août 1660, agréèrent

la garantie du roi d'Espagne. Par un acte signé

à Dantzig, le lîi du même mois , le plénipoten-

tiaire du même prince accepta la garantie de

Charles II, roi d'Angleterre.

Si (pu'l((ue roi, prince, n'-publiquc ou Etat,

veut être compris dans cjltc paix par quel-
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qu'upe des parties contractantes , cela lui serd

libre
,
ponrvn qu'il se déclare dans l'espace de

trois mois, et que son accession se fasse du con-

sonlement de toutes les parties, ^irt. 37.

Difficullés relalires à la remise d'Elbing entre

les mains dv Vélecteur, — L'appréhension que le

grand électeur avait montrée pendant la négo-

ciation que les Polonais, une fois njaîtr.es de la

ville d'El!)ing, ne voulussent pas s'en dessaisir,

fut complètement justifiée par la suite des évé-

nements. Aussitôt que la paix fut signée, Jean-

(lasimir fit expédier \\n diplôme, par lequel il

confirma à la ville d'Elbing tous ses privilèges
,

ce qui était contraire au traité de Bydgost. Jus-

qu'alors les Polonais n'avaient pas reproché ù

l'électeur d'avoir enfreint les traités; mais aus-

sitôt que le gouverneur suédois eut remis El-

l)ing aux troupes polonaises , on éleva toutes

sortes de griefs contre ce prince. On se plaignit

qu'il eût placé à Dantzig une poste brandebour-

geoise
,

qu'il eût perçu des contributions à

Braunsberg, et établi des bacs sur |a Vistule;

enfin qu'il n'eôt pas satisfait à l'article du îraité

de Welau
,
par lequel il avait pris l'engagement

d'agir ayec 6,000 hommes en Prusse. L'électpur,

averti par Schlippenbach que le commissaire

polonais Piey avait reçu ordre de chercher les

moyeps de ne pas lui remettre la ville , voiilut à

son tour retarder l'évacuation de WoUin , Damm
et GreifTenliagen. Mais cette menace n'effraya

pas les Polonais. L'article 22 du traité ne sti-

pidait pas que les villes de la Poraéranie fussent

remises à la Pologne; elles devaient l'iître aux

Suédois directement. Ainsi le refus de l'électeur

de les évacuer ne pouvait pas leur être attribué.

Il aurait nécessairement enveloppé ce prince

dans une guerre avec la Suède, et les Polonais

ne demandaient pas mieux que de faire cause

commune avec cette puissance contre l'élec-

teur. Il fallut donc se borner à la voie des

négociations. Les Polonais firent toutes sortes

de diflicultés. Ils exigeaient qu'ayant tout la

poste brandcbourgeoise quitlAt Danizig; ([ue

la somme que l'électeur avait injustement per-

çue, fût déduite de celle pour laquelle Elbing

était engagée
;
que l'électeur fût tenu de ne pas

exercer dans celte ville plus de droits que ceux

que la république y avait exercés
;
que si l'élec-

teur y percevait plus de revenus que le roi n'en

aupit tiré, s'il avait été maître de la ville, cet

excédant fût défalrpu'- de la somme principale
;

que l'électeur évacuât Braunsberg avant d'occu-

per Elbing
;
qu'il renonçât aux bacs qu'il avait

établis sur la Vistule, parcp qu'au moyen de ces

passages on pouvait 4 l'improviste faire envahir

la Prusse par des troupes étrangères. Quelque-

fois Rey demandait qu'avant tout l'électeur ac-

cordât aux habitants d'Elbing une espèce de

capitulation pour le maintien de leurs privilè-

ges, et qu'on déterminât surtout la force de la

garnison qui serait placée dans cette ville, les

habitants ne voulant en admettre que 500, tan-

dis que l'électeur déclarait que le moindre nom-

bre devrait être de 1,000 hommes en temps or-

dinaire.

31. de Lombres proposa , comme moyen d'ar-

rangement, que l'électeur acceptât, à la j)lacc

d'Elbing, Oppeln et Ratibor
,
qui rapportaient

annuellement 200,000 rixdales , déduction faite

des frais d'administration '. Cette proposition

n'avait d'autre but que de brouiller l'électeur

avec la cour de Vienne. Frédéric-Guillaume pro-

posa qn'à la place d'Elbing on lui donnât Brauns-

berg avec quelques districts sur la Vistule, et

qn'on le dégageât de l'obligation de fournir à

la Pologne un corps de trpupes contre les Rus-

ses. Toutes ces propositions ayant été éludées

ou refusées , l'électeur porta ses plaintes à la

diète de Pologne, le 9 jnillet 1G61. Celle-ci

aiitorisa le roi ù établir sur la Vistule un péage

dont le rapport , estimé à 1 million de florins

par an, devait être employé à payer à l'électeur

les-iOO.OOO rixdales qu'il demandait, mais à con-

dition qu'en attendant il ne fût pas mis en pos-

session d'Elbing. L'électeur déclara alors qu'il

se contenterait de 300,000 rixdales, mais que

jusqu'au payement de celte somme il garderait

lîraunsberg et Frauenbourg. Enfin Frédéric III,

voyant que toutes ses propositions étaient élu-

dées , fit marcher des troupes , et s'empara, en

1G98, de la ville contestée.

Traité de f'^arsorie, du 12 décembre 1699. —
La contestation entre la Pologne et Félecteur

fut terminée par un traité qu'on signa à Varso-

vie, le 12 décembre 1699. Les plénipotentiaires

furent, de la part de la république, le cardinal

liadzieïowski, primat de Pologne, régent en

• l.es ducliés d'OppeIn et do Ralilior avaient été en-

{j.ifîés, en lCi.5, par Ferdinand III, pour cinquante ans,

.1 Wlailislaw el ses héritiers.



SECT. II. PAIX D'OLIVA. 127

l'absence du roi; Nicolas Siviezicki , évoque do

Posuanie ; André Zatushi, évoque de Warmie
;

George-Albert de Dcnhoff, év<^que de Przemysl

fit grand chancelier de la Pologne, Luboniirski,

grantl maréchal de la couronne ; Slanislas Szu/io,

vice -chancelier, Jablonoirshi, grand-général, et

Benoît Sapieha
,
grand trésorier de Lilhuanie;

les castellans Joseph lioguslair Stuzlia, George

Jovianski, cl François Grzybowski ; Etienne de

Ihjchli/ Niniiiecki
,
grand maître de Podolie;

Michel de Kozielsko Puzgna , et Franc. Loski;

el tic la part de l'élecleur , Jean Didier , baron

de Ilorerbeckj son ministre plénipotentiaire, et

Godefroi ff^emer, son résident près la république.

Voici les dispositions de ce traité.

L'union perpétuelle est confirmée et renouve-

lée, conformément à la convention de Welau.

.///. 1.

L'électeur rendra, le 1" février 1700, la ville

d'Elbing , et ses prétentions sur cette ville sont

annulées. Art. 2.

Les troupes de l'électeur y laisseront l'artille-

rie qui appartient à la ville. Art. 3.

La somme de 300,000 rixdales sera payée à

l'électeur trois mois après la diète prochaine; en

attendant, on lui remettra, pour sûreté de cette

somme, plusieurs joyaux delacouronne '. Art. 4.

Si la somme de 300,000 rix;dales n'était pas

acquittée dans le temps convenu, l'électeur sera

autorisé à prendre possession du territoire pa-

tronymique de la ville d'Elbing, sans pouvoir y
élever de fortification. Il jouira de ce territoire

et restera dépositaire des joyaux jusqu'au

payement parfait de ladite somme. Art. 5.

' Foxez le procès-verbal rédigé par les commissaires

royaux, dans Docif.l, Cad. dipl. Pal., lom. IV, p. 520.

= DouiEL, l.c.,p.517. DuMo.\T,<:'o;7wrf/>/., tom.VlI,

p.irl. Il . p. 47i. SciiMAUss, Corp.j. (j. ac., p. 1137.

Des commissaires examineront si rétablisse-

ment des bacs sur la Vistide est contraire aux

droits de la république. Art. 6. '

Le roi renonce à ses prétentions dérivant du

chef du duc de Croy. Art. 7.

Toutes les autres prétentions sont réciproque-

ment abolies ". Art. 8.

En conséquence de ce traite , l'électeur de

Brandebourg évacua, le P' février 1700, la

ville d'Elbing, et reçut les joyaux convenus;

mais les 300,000 rixdales n'ayant pas été payées,

il prit, en 1703, possession du territoire de la

ville d'Elbing que les rois ses successeurs ont

conservé.

Rêversales du roi de Prusse envers la Pologne.

— Frédéric III ayant résolu de prendre le titre

de roi de Prusse^, signa, le 8 juin 1700, à

Cologne-sur-la-Sprée , des réversales portant

que sa nouvelle dignité ne préjudicierait en

rien aux droits de la république sur la Prusse

royale ou polonaise; que ni lui ni ses succes-

seurs n'en dériveraient aucune prétention sur

cette partie de la Prusse ; enfin que les traités

de Welau et de Bydgost , et nommément l'arti-

cle 6 qui assurait à la Pologne la réversion de la

Prusse ducale pour le cas de l'extinction des

mâles issus de l'électeur Frédéric-Guillaume

,

resteraient dans leur force et vigueur ^. Cette

déclaration fut renouvelée , le 21 février 1701,

par le nouveau roi de Prusse, immédiatement

après son couronnement. Il promit en môme
temps

,
pour lui et ses successeurs

,
que sa di-

gnité royale ne nuirait, en aucun temps, ni aux

droits de la république , ni à son état actuel^.

ï Ou plutôt EN Prusse
; car ce n'est que depuis 1772

<|ue Frédc'ric le Grand prit le titre de roi di; Prusse.

'' DOGIEL , 1. C, p. S'iô. SCIIMAUSS, I. C, p. 1142.

5 DoGiEL, I. C, p. 52i.
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TRAITK DE PAIX DE KARDIS, CONCLU LE 21 JUIN — l^r JUILLET 16G1, ENTRE LA SUEDE ET LA RUSSIE.

Origine de la guerre de 1636 , entre la Russie

et la Suède. — La paix de Stolbowa avait été

trop malheureuse pour la Russie, pour que

cette puissance ne clierchàt pas une occasion

de la secouer et de rentrer dans la souveraineté

de provinces dont la perte l'excluait de la mer
I?alli((no. Cliarles-Gustave était si convaincu des

dispositions du czar
, qu'avant d'envahir la Po-

Jojjne, il délibéra s'il ne devait pas commencer
par tourner ses armes contre les lUisses '. Après

sèlre décidé à la guerre de Pologne, il lui im-

portait de maintenir la bonne intelligence avec

un voisin que le succès qu'il venait de rempor-

ter contre Tennemi commun , avait rendu su-

perbe et insolent. Il députa auprès d'Alexis

Michaïlowitsch , Jean Pu)sselind , chargé de lui

faire connaître les motifs qui l'avaient porté à

faire la guerre à Jean-Casimir. L'excessive vanité

et la présomption qui formaient le caractère de

la nation russe avant qu'il eût été modifié par

la civilisation européenne , rendirent dilficile

toute communication avec la cour barbare du

czar de 3Ioscovie. Depuis ses conquêtes en Po-

logne, Alexis n'avait pas seulement pris les titres

des provinces qu'il avait occupées ; mais il

a\ait ajouté à celle longue énuméralion de pays

le titre de seigneur de beaucoup de terres au

imrd, à l'est et à l'ouest, et d'iivrilicr de scsancê-

tics et prédécesseurs. Il était cviiicul qu'il voulait

di si.;;ncr j)ar ces expressions orientales ses pré-

trulious à la Livonie, à l'ingrie et à la Carélic

dont les Suédois avaient dépouillé la Russie.

Par la même raison, Charles-Gustave ne pouvait

se résoudre à lui donner un titre d'ailleurs assez

' Foxcz l'tFFE.NDORF, dc rcbus fjesHs Caroli Gus-

tavi, p. 12.

ridicule : ce manque de condescendance fut un

des principaux ])rétcxtes de la rupture entre

les deux Etals. Roselind n'avait été que le pré-

curseur de l'ambassade plus solennelle qu'il

était du devoir de Charles-Gustave d'envoyer à

Moscou , en exécution de l'article 29 du traité

de Stolbowa. Elle était composée du sénateur

Gustave Bielke, à'Alexandre d'Essen et de

Philippe Crusenstierna. Ces plénijiotentiaires

étaient chargés de resserrer les liens d'amitié

entre les deux gouvernements qui faisaient la

guerre au même en nemi, et de détruire les insi-

nuations qu'on craignait de la j)art de ceux que

la cour dc Vienne venait d'envoyer à Moscou. -

Les plénipotentiaires suédois furent froide-

ment accueillis par le czar. Son orgueil était of-

fensé de ce que Gustave-Adolphe Lovenhaupt

s'était empare de Dùnabourgpeu de temps après

que le général polonais Kommorowski en avait

repoussé fSassokin, gouverneur du czar à Rosilen.

La soumission de la Lithuanie par les Suédois

n'excita pas moins sa jalousie, parce que, maî-

tre de VViIna, il se regardait comme le souverain

légitime de ce pays. Il aurait été sans doute plus

conforme aux intérêts d'Alexis d'étoufl'er toutes

ces petites passions , et de faire cause commune

avec les Suédois et avec l'c-lecteur de Brande-

bourg. Ces trois princes pouvaient alors con-

sommer le partage de la Pologne qui n'a peut-

être été ajourné jusqu'à nos teaq>s (jue parce

que les voisins de la républicjue ne pouvaient

pas s'accorder plus tôt sur la partie qui en re-

viendrait à chacun d'entre eux. Alexis Michaï-

lowitsch refusa d'accepter la lettre de Charlcs-

= Le moine lagusaiii Alcgrello de' AlcjrcUi et le baron

de Lclirbach.
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Gustave (îont les nmliassadonrs de ce prince

étaient porteurs, parce qu'elle n'exprimait pas

les titres qu'il s'i'tait arro{>és , et que l'empe-

reur, auquel ils étaient inditlV-rents, n'avait pas

hésité de lui accorder. Les ministres de ce

prince et les négfociants hollandais ne cessaient

de l'exhorter à profiter de l'occasion que la for-

lune lui otlrait pour recouvrer les provinces an-

ciennement démembrées de son empire. Les mi-

nistres de la cour de Vienne lui offrirent leur

médiation pour conclure une trêve avec la Po-

logne , afin qu'il pût porter toutes ses forces

contre les Suédois.

Campagne de I606. — Sans attendre l'issue

de ces négociations, leczar ordonna à ses troupes

d'entrer , au mois de juin 1656, en Ingrie et en

Carélie : elles ravagèrent ces provinces et pé-

nétrèrent jusque dans le fond de la Finlande.

Alexis lui-même, à la tête de 100,000 hommes,

entra en Livonie , et s'empara de Dùnabourg et

de Kokenhausen dont il fit passer la garnison

au fil de l'épée , après quoi il investit Riga , dé-

fendue par Magnus de la Gardie. Le siège de

cette ville dura six semaines ' , et coûta aux

Russes 1 -'f ,000 hommes, sans qu'ils y réussissent.

Dorpat , assiégé pendant six semaines, capitula le

12-22 octobre. La prise de cette place facilita aux

Russes le moyen de faire des courses dans l'in-

térieur du pays oij ils mirent tout à feu et à sang.

Campagne de 16o7. — La seule affaire im-

portante qu'il y eut en 16S7 , fut la bataille de

Walk que le général Lowen gagna , le 1 9 juin
,

sur un corps de 10,000 Russes, commandé par

Matfei Schérémetoff qui y fut tué lui-même.

Négociations. — Cette guerre présente peu

d'autres événements remarquables. Alexis Mi-

chadowitsch assiégeait encore Riga, lorsque

l'électeur de Brandebourg, qui craignait que la

guerre de Livonie ne s'étendît jusqu'en Prusse,

envoya auprès de lui le baron d'Eulenbourg

jiour lui ((IFrir sa mt'diation. Le czar
,
qui cher-

chait un prétexte honorable pour lever le siège,

eut l'air d'accepter avec empressement cette of-

fre ; mais Charles-Gustave exigea avant tout que

ses ambassadeurs
,
que , d'après les mœurs bar-

bares de son pays , le czar avait fait arrêter

,

fussent remis en liberté. Quoiqu'il désirAl ar-

« Depuis le 21 août juscm'au 5 oclobro 1G5G.

' f^oj-et PuiffEM)OiiF, de rébus à Carolo Gustavo, Sue-

demment la paix', parce qu'il prévoyait dès lors

qu'il serait menacé d'une guerre avec le Dano-

marck, il crut néanmoins devoir cacherce désir,

et demander aux Russes une satisfaction pour

l'agression injuste qu'il en avait éprouvée. Il

ordonna à Magnus de la Gardie , îi Benoit Horn

et à un autre ministre qu'il destina à cette négo-

ciation , de se relAcher successivement de leurs

prétentions. Ils devaient demander d'abord la

cession de tout le district de Kexholm qui,

jusqu'à présent, avait appartenu au czar, la La-

ponie russe avec Kargapol, tout le lac Onega, et

les terres situées entre ce lac et celui de Ladoga,

à l'exception d'une partie du dernier que les

Russes s'étaient anciennement réservée pour

leur sûreté ; enfin la partie de la Livonie que le

czar avait enlevée aux Polonais , les palatinats

de Witepsk et de Poloczk,avecune somme d'ar-

gent considérable. Ils devaient cependant se

relâcher sur la cession de ces deux palatinats.

Si les Russes refusaient ces conditions , ils de-

vaient leur laisser l'option entre la cession de

la partie russe de Kexholm, de la Laponie russe,

de Kargapol, du lac Onega, d'une partie de celui

de Ladoga et des terres situées entre ces deux

lacs , et celle des deux palatinats , à charge par

les Suédois de payer une somme d'argent dans

l'un ou l'autre cas. Enfin, s'il n'y avait pas moyen

d'obtenir ces cessions, Charles-Gustave se con-

tentait de celle de la Laponie russe et de la Li-

vonie polonaise , de la restitution de tout ce

qu'on lui avait enlevé, en laissant le czar maître

de garder ses conquêtes en Lithuanie
,
pourvu

qu'il ne s'attribuât aucun droit sur la Courlande,

la Samogitie et Birse , à charge cependant de

payer une somme d'argent. Enfin , les plénipo-

tentiaires devaient stipuler la sûreté du com-

merce de Russie pour les Suédois '.

Cette négociation n'eut pas de résultat. Alexis

Michaïlowitsch
,
qui traitait à la fois avec les

Polonais et avec les Suédois , se laissa éblouir

par la promesse que lui firent les premiers d'é-

lire son fils successeur de Jean-Casimir, et par

les insinuations des ministres autrichiens qui

le dissuadaient de la paix avec la Suède. Il signa

en conséquence, le 3 novembre (n. st.) 1656,

à Wilna , une trêve avec les Polonais -^ Mais

cia: reye ,
geslis; Norimberç, 169<), in-fol., page 187,

3 Nous en parlerons dans le chapitre suivant.
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lorsque le czaf s'aperçut que ceux-ci l'avaient

trompe, et qu'ils offraient aussi leur couronne

au fils (le rehipét-eur, poi<r s'assurer le secours

decepriuce; lorsque surtoutil sut que laguene

de Daueraarck, dont il avait beaucoup espéré,

avait tourne à l'avantage des Suédois, il prit des

sentiments j^lus pacifiques. Il reiflit , le 29 avril

— 9 mai 16o8 , en liberté les ambassadeurs

suédois, et leur déclara que les titres qu'il avait

pris lie devaient pas préjudicioraiiroideSuède;

ni signifier autre chose que ce qu'il possédait

réellement. Après cette explication, Cliarles-

Gustaye consentit à les lui accorder. Alexis ren-

voya les ambassadeurs à Narva, pour s'y réunir

à ceux que le roi avait char{^és de la négocia-

tion , et aux commissai^es que lui-même allait y

envoyer. Les négociations devaient avoir lieu à

Pliisaminide, îi l'endroit où la Pliise verse ses

eaux dans la Narova. Il devait y avoir un ar-

mistice depuis le 21—31 mai jusqu'à la fin du

congrès, et, si celui-ci n'amenait pas la paix,

quatre semaines au delà.

Trêve de ff^aUisaar , du "^^i décembre 1658.—
Cependant de nouvelles négociations que le

czar avait entamées à la môme époque avec les

Polonais, mais qui furent rompues peii de temps

après , retardèrent de quelques mois l'arrivée

de ses commissaires. On convint de tenir les

conférences à Wallisaar , endroit situé entre

INarva et Waschnarva. Elles commencèrent vers

la fin de novembre. On y traita d'abord d'une

paix ;'mais comme il ne fut pas possible de s'ac-

corder sur les conditions
,
parce que les Russes

exigeaient la restitution de l'Ingrie et de la Ca-

rélie, on finit par conclure une trêve de trois

ans, pendant laquelle chaque partie conserverait

ce qu'elle possédait. Ainsi les Russes restèrent

maîtres de Kokenbaiisen , Dorj)at, Adzel etMa-

ricnbourg en Livonie , et de Waschnarva en

Esthonie. La trêve fut signée et jurée le 20—30
décembre lGo8 '.

On essaya, dans le cours de 1639, de changer

la trêve en une paix permanente. Denoît Ilorn

et Nassokin tinrent des conférences , d'abord à

Tornsdorf, entre lîigaet K.okenhausen,ct ensuite

à P.tfieslckyl! sur la rivière Embckc. L'intcillloti

des Suédois était de faire renouveler la paix de

Slolbowa, de manière que les Russes rendraient

» Elleii'apasélé imprimée, y. Pcfpehdobp, I. c, p, 590.

leurs conquêtes en Livonie. Les Russes, au con-

traire, dirent qu'ils ne pouvaient reconnaître la

paix de Stolbowa, qu'on leur avait extorquée

par force ; ils voulurent rentrer dans les pro-

vinces que cette paix leur avait enlevées, eti

faisant revivre la paix de Teusili -. Rien ne pUt

fléchir Nassokin qui , nommé gouverneur de la

Livonie russe, voulait se maintenir dans celte

province. Il offrit même aUx Suédois une somme
d'argent considérable , s'ils voulaient renoncer

aux places de la Livonie qu'ils avaient perdues,

et conclure une ligue offensive contre la Po-

logne. Comme il ne fut paô possible de s'ac-

corder, on se borna à confirmer, par un nou-

vel acte, le traité de Wallisaar, et on renvoya

à un autre temps les conférences pour la paix

définitive.

Conférences de Kardis. — La guerre s'étant

renouvelée entre les Russes et les Polonais , et

des négociations ayant été ouvertes à Oliva en-

tre la Suède et les puissances alliées contre elle,

les Russes montrèrent enfin des dispositions

sincères d'en venir à Un traité de paix définitif.

On cdrivint de tenir des coiiféi-ences à Kardis
,

terre noble de la paroisse de Laïs dans le cercle

de Dorpat, sur la frontière de l'Èsthonie. Les

conférences commencèrent le 30 mars — 9 avril

1660. La contestation relative à la possession de

la Livonie y fut renouvelée. Les Suédois remi-

rent par écrit une déclaration portant qu'ils

n'entreraient en aucune composition , à moins

que les places que les Russes tenaient dans

cette province ne leur fussent rendues. Les

Russes envoyèrent cette pièce à Moscou pour

prendre les ordres de leur souverain , d'autant

plus qu'on avait reçu la nouvelle de la mort de

Charles-Gustave. Ainsi, les conférences de Kar-

dis furent suspendues.

Elles recommencèrent le 23 mars — 2 avril

1661. Les commissaires du czar se plaignirent

beaucoup de ce que , dans le traité d'OIiva qui

venait d'être conclu, on n'avait donné à leur sou-

verain que le titre de grand-dtic. Les Suédois

leur représentèrent que les conventions sur les

titres ne liaient que ceux qui les avaient con-

clues, et non les tiers, et que, dans la langue la -

linc dont on s'était servi à Oliva, on ne pouvait pas

e\j)rimcr le titre de czar : les plénipotentiaires

- yojcz pape 28 de ce volamc.
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russes traitèrent alors d'ignorants tous les écri-

vains latins qui ne savaient pas nommer d'une

manière convenable un si grand jirince que leur

maître. Il s'éleva ensuite des nouveaux débats

très-vifs sur la possession de la Livonie et sur le

renouvellement de la paix de Stolbowa. Les

Russes consentirent à abandonner la Livonie,

si on leur rendait l'higrie. Les Suédois ayant

persisté dans leiir refus, les Russes offrirent

([uelques terres nobles de la Livonie avec Adz(d.

l'ourles forcer à se désister de toute la Livonie,

les Suédois firent seitiblant de ne pas vouloir

s'en contenter, et exigèrent, à titre desatisuic-

tion, la Carélie russe, Kargapol et la Laponie

russe. Cette prétention engagea les Russes à

offrir d'abord Dorpat pour la Carélie. Les Sué-

dois ayant fait mine de vouloir se retirer, les

autres demandèrent un délai suffisant pour at-

tendre le retour d'un courrier qu'ils avaient

envoyé à Moscou. Après ce retour, ils cédèrent

successivement une jilace de la Livonie après

l'autre.

Les Suédois demandèrent ensuite une indem-

nité pécuniaire d'un million de rixdales ; mais

ils ne le firent que pour rendre les Russes d'au-

tant plus faciles sur les autres points. Aussi ne

renoncèrent-ils pas à cette prétention ; ils se

réservèrent, au contraire , leurs droits pendant

tuiite la durée de la négociation. Enfin, les

Russes ayant prétendu qu'ils devaient garder

les places de la Livonie jusqu'à l'expiration de

la trêve de Wallisaar , c'est-à-dire jusqu'à la fin

de l'année 1661 , il s'éleva luac dispute si vive,

que les conférences furent une seconde fois sur

le point d'être rompues. Enfin, les Russes con-

sentirent à restituer ces places dans deux mois,

à dater de la signature du traité, excepté le

cliùteau de IMarienbourg qu'ils se réservèrent

jusqu'après l'échange des ratifications. Ainsi la

paix fut signée à Kardis, le 21 juin — 1" juillet

lOGl , aux conditions suivantes.

Traite de paix de Kardis. — 11 y aura entre

les deux Étatsamitiéet paix perpétuelle. Art. 1.

Cliacun des deux souverains conservera les

titres dont il s'est servi jusqu'à présent; il pourra

y ajouter ceux des conquêtes qu'il fera. yirt. "1.

S. M. Czarienne restituera tout ce cpi'eile a

occupé en Livonie, savoir toutes les places for-

tes, excepte Marienbourg, le 16 — 26 août, et

Maricnbourg quinze jours après l'échange des

ratificalious. Jrt. [à cl -4.

Les sujets delà Livonie conduiront jusqu'à la

frontière l'artillerie et les équipages des Russes;

le czar ])romet de laisser dans les villes, que ses

troupes évacueront, l'artillerie , tes munitions
,

les cloches, ornements d'église, écritures et

livres qu'elles y ont trotivés , et de plus 10,000

tonnes de farine et 15,000 de froment. Art, 3.

Lcè limites seront réglées par des commis-

saires qu'on enverra sur les lieux vêts le 2 avril.

Jrt. 6.

On ne se fera réciproquement aucun tort
;

l'un et l'autre prince ne donnera aucun secours

aux ennemis de l'autre. Art. 7-9.

Il est permis aux négociants suédois d'exercer

librement le commerce , et aux sujets des deux

parties d'avoir dans les villes certaines maisons

de commerce où ils pourront exercer leur culte,

sans pouvoir y construire de nouvelles églises.

Les Russes conserveront leur église à Revel.

Art. 10 et 11.

Les bâtiments qui feront naufrage dans les

fleuves et eaux d'un des deux princes
,
pourront

être enlevés par les propriétaires , après avoir

payé un modique droit de sauvetage. Art. 12.

Les dettes l'éciproques des sujets, contractées

avant la guerre , seront payées ; on ne répétera

rien de ce qui a été adjugé au fisc depuis le

commencement des hostilités jusqu'à la trêve

de Wallisaar. Les marchandises dues avant la

guerre seront payées, ylrt. 13 et 1-4.

Les envoyés voyageront librement dans les

États des deux souverains , sans toutefois se

charger du transport de marchandises. Art. Vo.

Les envoyés et courriers qui seront expédiés,

soit pour la signature de cette paix , soit par la

suite , seront honorablement reçus aux fron-

tières , et de là expédiés sans retard. Art. 16.

De même les courriers que les palatins et gou-

verneurs s'enverront réciproquement, jouiront

de la même liberté. Art. 17.

Les marchands pourront passer avec leurs

marchandises, s'ils les déclarent. On ne refu-

sera pas aux médecins, chirurgiens et artisans,

de voyager en Russie. Art. 18.

Les prisonniers seront réciproquement ren-

dus sans rançon. .//•/. 19.

Les transfuges qu'on réclamera seront rendus,

excepté ceux qui , ajtrès la paix de Stolbowa , se

sont retirés en Russie. Art. 21.

Les gouverneurs et palatins auront soin de

rechercher les voleurs et malfaiteurs qui se ca-
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chcronl aux fronlières; 1rs conspirateurs et

coiix de l'un dos États qui feront du tort à l'autre,

seront arrêtés et punis, yirl. 22 et 23.

S'il s'élève des dillVrends entre les sujets des

deux parties , ils seront vidés par des commis-

saires dcléj^nés, ou , si les cas sont trop graves,

renvoyés à l'arrivée de la grande légation. Jr-

ticlesViCilo.

On pardonnera tout ce qui a été commis par

les sujets réciproques contre leur patrie. Jrt. 26.

L'un des deux souverains venant à mourir
,

son successeur le fera savoir à l'autre
,
pour la

confirmation de la paix. Art. 27.

Si, par un accident, un des deux exemplaires

de ce traité périssait, et qwe l'autre se trouvât

encore dans les archives de l'une des parties

' Le liaité de Kardis n'a pas été imprimé en entier. On

en trouve un extrait dans Du Mont, Corps diplomatique,

contractantes , il n'en aura pas moins sa force

et sa vigueur. Art. 28.

Les traités de Teusin , de Wibourg et de Stol-

bowa , ainsi que la trêve de Wallisaar , seront

maintenus dans tous les points qui n'ont pas été

changés par le présent traité. Art. 29.

Les ratifications seront échangées par des am-

bassadeurs qu'on enverra sur la frontière
,
près

de INeuhausen; la paix sera confirmée par ser-

ment et par le baiser de la croix '.

Le traité de Kardis fut renouvelé par deux

traités postérieurs, celui de Pliisamùnd , du

12 octobre 1666, et celui de Moscou, du 22 mai

168-i, qui aj)lanirent quelques diflicultés qui

s'étaient élevées sur l'exécution de la paix de

Kardis ^

Amsterdam, 172G-17Ô1, tome VI, partie il
,

pajje 363,
2 Ces deux traités n'ont pas été imprimés.



DEUXIÈME PÉRIODE,
ou

HISTOIRE DES TRAITÉS

D'ANDRUSSOW, DE LUNDEN, DE MOSCOU ET D'ALTONA.

1667 — 1679.

CHAPITRE LUI.

TREVE D'ANDRUSSOW ENTRE LA RUSSIE ET LA POLOGNE, CONCLUE EN 1G67.

Origine des Cosaques. — Une partie des évé-

nements qui amenèrent la trêve d'Andriîssow

,

appartient, par Tordre chronologique , à la pé-

riode précédente; mais ce traité commence une

nouvelle époque, en donnant à la Russie la su-

périorité sur la Pologne.

La révolte des Cosaques contre la domination

liolonaise devint l'occasion d'une guerre de

i II existe un (jrand nombre d'ouvraues sur les Cosa-

ques , donl on trouve la nomenclature dans Jouahn

Christias von E>cel Gescliiclile der U/iraine und
der Kosacken; Halle, 179C, in-4". Cet ouvrage exact et

bienfait a été, avec celui de GhniiAnu Fkiedkicii Mulleii,

notre principal guide pour la rédaction du |>réci8 (|u'on

va lire mais nous avons pensé que plusieurs de nos

lecteurs ne seraient pas fâchés de trouver ici l'indica-

tion des principales sources dont cet écrivain s'est servi.

HIST. I)KS TH. J»K lAIX. T. IV.

trente années entre la Russie et la Pologne, la-

quelle assura à jamais à la première une supério-

rité décisive sur une république déchirée conti-

nuellement par des factions et gouvernée par

une constitution essentiellement vicieuse.

Le peuple qui , depuis le seizième siècle , est

connu sous le nom de Cosaques ' , habite le pays

situé sur le Dnepr , ou le Rorysthène, entre le

A la léte de toutes se trouvent des Annales manu-
scrites <[ae le célèbic SciiLOZEn a trouvées dans les papiers

du comte Kazoïmioffski , hetman des Cosaques, et qui ont

été rédigées d'après des documents originaux, et nom-
mément les protocoles de la setscha des Cosaques Zai)0-

rogues. Elles vont jusqu'en 173 î. Les ouvrages suivants

sont tous imprimés.

Wasm-i Ruuhnow a publié en 1773, à Saint-Péters-

bourg, en langue russe, des ISolices géographiques
,

a
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1)0" et le Sa" tlfgrc lie lalitiule nonl , et ayant

environ -'4O lieues tle largeur. Ce pays porte les

noms d'Ukraine et tle Petite-Russie. Le premier

indique, dans les langues dérivées du slave, une

frontière '; ct,eneiret, le pays des Cosaques

était anciennement siliié sur la frontière de

quatre États, la Russie, la Pologne, la Petite-

Tatarie et la Turquie , dont il formait la marche.

Il a été le principal siège de l'empire fondé par

Ruric , au moins depuis le grand-duc Igor, qui,

en 880, quitta Nowgorod pour établir sa rési-

dence à Kiefl"; Jaroslaw déclara , en 1037 , cette

ville la capitale de la Russie : elle le fut jus-

qu'en llo7 qu'André Juriewitscli Rogolubskoi

transféra sa résidence à Wolodimir. Dès lors

KiefT eut des princes particuliers ' qui perdirent

leur indépendance , lorsqu'en 1240 , Bâti , kan

des Mongols , dévasta le pays. Pendant quatre

vingts ans ces barbares restèrent maîtres de la

Petite-Russie, faisant et défaisant les grands-

ducs. En 1320, Gcdimin
,
grand-duc de Li-

tbuanie , mit fin à la domination des Mongols sur

Kieff. Il défit, sur la rivière d'irpen, le grand-

duc Stanislaw, issu du sang de Ruric, s'empara

de KiefF, et y établit un lieutenant qui, pour

gagner l'aneclion de ces peuples, se fit baptiser,

et embrassa la religion grecque, à laquelle les

babilants, Russes d'origine, étaient singulière-

ment atlacliés depuis cpie Waldimir leur avait

fait connaître le christianisme.

Sous ses successeurs, les grands-ducs de Li-

pnli/iques et historiques sur la Petite-Russie. On en

trouve une Iradutlion allemande dans Duscuinc Maga-
zin, vol. IX.

Gkbh. FninDn. Miîller Àbhandluitg vom Ursprunge

der Cosnken, dans le 40 volume de son recueil inlilulé :

Sammlung russ^schcr Gescliichte.

JoAcn. l'ASTonii betlum Scylhico-Cosacicum s. de

coujuratione Talarorum, Cosacoruin etplebis russictv

contra regnum Polon'icc a Joanne Ca^imiro profligata

;

Dantisci, 1G52, in-4<».

Joii. DioM. LuBczY.NSKi epUome de re6i«.1648 et 16t9

contra Zaporocanos Cosacos in J'otonla et Lithuania

gestis, coinpendiariè concinnata, atque in graliam

amicorum gentis Polunœ prelo novo dunala ; \iennic

Auttria*, lC63,in-4".

Le Vasskcr siEiin DE RE\tpi.A>. Description del'U-
kranie, qui sont plusieurs provinces du royaume de

Pologne, contenues.depuis les confins de la Moldavie

jusqu'aux limites de la Transylvanie, ensemble leurs

mœurs, façon de vivre ou de faire la guerre ; Pari»

,

1661. Lnc première édition décent exemplaires seule-

Ibuanie , l'Ukraine fut tantôt gouvernée par des

lieutenants, tantôt par des princes tributaires.

Ce fut à cette époque qu'on commença à lui

donner le nom de Petite-Russie
,
pour la distin-

guer de la Russie dont les souverains résidaient

à Moscou. Jagellon
,
grand-duc de Lithuanic,

ayant été élu , en 1386 , au trône de Pologne , la

Petite-Russie se trouva ainsi réunie sous lui

même prince avec la Pologne. Ce fut sous le

règne de Sigismond \"
{ 1506 — lS-48 ), que

le nom de Cosaques commença à être connu.

Ostapliei ( Eustacbe ) Daszkiewitscb
,
qui s'é-

tait distingué dans les guerres contre les Ta-

tars , devint le créateur de cette milice. Pour

récompense de ses services, Sigismond lui avait

conféré la starostie de Tcberkask et Kanieff.

Ces districts étaient depuis longtemps exposés

aux fréquentes incursions de leurs voisins tur-

bulents , à l'approche desquels les habifanls

étaient accoutumés à se cacher dans les îles

du Dnepr et dans les marais que ce fleuve a

formés , d'où ils épiaient le moment de tomber

à l'improviste sur des détachements isolés de

Tatars imprudents. Ostaphei réunit cette espèce

de chasseurs en corps réguliers, et les soiuuit à

une discipline militaire. Il les divisa en régi-

ments et compagnies , leur donna des officiers de

divers grades , et les arma d'une manière uni-

forme. L'île de Chortitza
,
qui offrait aux Tatars

le meilleur passage du fleuve, fut destinée à

être le point de réunion pour les expéditions

ment avail été imprimée en 16 JO à Rouen ; il y fut publié

de nouveau en 16G0.

Pierre Chevalier. Histoire de la guerre des Cosa-

ques contre la Pologne, avec un discours de leur orl'

gine,poys, mœurs, gouvernement et religion, et un
autre des Tartares Perceopites; Paris, 1603, in-I2.

P. LiNAGE. L'origine véritable du soulèvement des
Cosaques contre la Pologne; Paris, 167i,ip-12.

Grondski i)e Grondi liistoria belli Cosacco-PolonicI,

conscripta an. ililG. Ex mss. monumentis historlœ

Hungaricœ in lucem protulit Car. Koppi ; Pest., 1789,

in 80
; ouvrage classi(|ue pour cette partie de l'iiisloire.

GoooFR. Weissu et Jo, Joach. MoiLEKirfe Cosacis dis-

sertatio historica ; l.ips,, 1(584. in-lo.

IlE>. Sc.iiERER. Annales de la Petite-Russie ; Paris,

1778. 2 vol. in-80. Ouvrage inexact.

' Il est identique avec l'allemand Mark, dont on a fait

dans le moyen âge Marcha, en français Marche.
* Voyez-en la série dans les Tables généalogiques des

iiiaisons souveraines du nord et de l'est de l'Europe,

par M. KocB,tablexxvui.
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qu'on projetterait. Ostapliel exerça sa troupe ù

endurer les fatigues et les privations de toute

espèce , lui inspira le goût des entreprises har-

dies , le mépris de la mort, l'aveugle obéissance

aux ordres de ses chefs. Le choix des officiers

lui fut abandonné , et le butin qu'on faisait se

distribuait entre tous également. Ces milices fu-

rent nommées Cosaques, d'un mot tatar qui dé-

signait des troupes légères vivant de rapines '.

Lors(pi'en 1369, la Lilhuanie fut définitive-

ment incorporée à la Pologne , le palatin et le

castellan de Kiefl' prirent place parmi les séna-

teurs de la république. On confirma aux habi-

tants de la principauté de Kiovie leur^ lois et

leurs privilèges, le maintien de leur religion qui

était toujours la grecque , et l'usage de la langue

russe dans les actes publics.

Etienne lîalhory donna aux Cosaques une or-

ganisation plus régulière. En 1379, il les divisa

en six régiments, chacun de 1,000 hommes, dis-

tribués eu sotnas ou bannières, de sorte que

chaque Cosaque inscrit appartenait à une ban-

nière à laquelle il se réunissait aussitôt qu'il

était appelé. Chaque sotna eut un chef perma-

nent, et tous les régiments un seul chef, nommé
hetnian, que le roi investissait moyennant un

drapeau , une queue de cheval, un bAton de

commandement avant la forme d'une massue et

un miroir. Le prince Bogdan ( Théodore ) Ros-

zinski fut le premier hetman ainsi institué.

Etienne lui donna, j)our lui et ses successeurs

au commandement, la ville de Terechtemirow,

et permit aux Cosaques d'habiter tout le district

situé entre cette ville et Kieff. Terechtemirow

devint dès lors le chef-lieu des Cosaques, la ré-

sidence de leur hetman, leur place d'armes et

de réunion. ChaqueCosaque inscrit reçut annuel-

lement de la couronne un ducat et une pelisse.

Sigismond 111 Auguste, qui succédai Etienne

en 1387 , suivit une fausse politique à l'égard

des Cosaques. Méconnaissant l'utilité qu'il pou-

vait tirer de ces milices en les opposant aux

Turcs et aux Tatars; craignant plutôt que leurs

' Celle étfmologic du mot de Cosaque
,
quoique fondée

«ur une conjecture, est si i)r()l)al)le, qu'elle rend superUues

toutes les peines que les auteurs se sont données pour

en trouver une origine plus noble. Sicismond 1er s'ctant

mis en marche, en 151C, conlre Moscou, les Tatars en-

vahirent la Podgorie el en emportèrent un hulin ronsidé-

incursions dans les terres de ces voisins ne l'im-

pliquassent dans des guerres dangereuses, il

défendit aux Cosaques toute expédition de ce

genre. C'était saper les fondements de leur in-

stitution : c'était vouloir détruire leur caractère.

La diète de 1390 leur donna une nouvelle con-

stitution qui était une violation de leurs privi-

lèges. Leur hetman fut soumis au général de la

couronne , et on donna à celui-ci le droit de

nommer leurs officiers parmi les membres de la

noblesse polonaise. On leur fit prêter un ser-

ment par lequel ils promirent de n'entreprendre

aucune expédition au delà des frontières de la

république, sans un ordre exprès de l'hetman.

On leur promit une solde réglée ; mais on prit

des mesures pour que leur nombre qui passait

•40,000, et pouvait, dans un moment, être

porté à 200,000 , fût réduit à 6,000 sans pou-

voir être augmenté.

Non content d'aliéner par ces dispositions

l'esprit des Cosaques , Sigismond
,
prince dé-

voué aux prêtres , eut l'imprudence de heurter

leurs opinions religieuses. INon-seulement il in-

stitua à Kieff un évéque catholique à côté du

métropolitain russe , bâtit dans le pays des

églises et fonda des monastères pour les catholi-

ques ; mais il chercha par tous les moyens h

persuader au clergé grec de la Petite-Russie de

se soumettre à l'autorité du pape. L'union des

deux églises fut ébauchée à un premier synode

qu'on tint en 1390 à Brzesc en Lithuanie, et

consommée, le 12 juin 1393, à un second

synode convoqué dans cette ville. Le pape fut re-

connu chef de toutes les églises de Pologne
;

mais on réserva aux Grecs le rituel de l'église

orientale. Lesévéquesde Léopol et de Przemysl

protestèrent contre cet acte.

Ces innovations excitèrent parmi les Cosaques

un mécontentementgénéral qui éclata plus d'une

fois en une rébellion ouverte. De là naquirent

entre la république et les Cosaques une suite de

guerres qui se prolongèrent, pendant le règne

de trois rois (Sigismond III , Wladislaw Vil et

rahlc. Le roi sV'lant plaint à leur kan de cette violation

de la paix subsistant entre eux, ce chef répondit ((ue

cVtaienl ses Cosaques i\m avaient fait cette expédition à

son insu. Ostaphei et l'rujdeslaw Lanckoronski, les Cosa-

ques de Sicismond, vengèrent celte insulte par une cxpé-

dilion qu'ils entreprirent dans le pays même du kan.
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Jean-Casimir) , avec un succès varie et avec des

intervalles pendant lesquels les Cosaques, obli-

ges de se soumettre aux lois de la ré])ublique
,

épiaient l'occasion de secouer un joug- qu'ils

abhorraient. Enfin . une imprudence de Wladis-

law VU , roi de Polojjne , amena les événements

qui séparèrent à jamais l'Ukraine de la Pologne.

Insurrection des Cosaques. — Ce prince avait

formé le plan d'augmenter l'autorité royale , et

de rendre le trùne héréditaire dans sa maison.

Pour j)réparer cette révolution , il voulait com-

mencer la guerre contre les Turcs
,
qui devait

lui Cournir un moyen de se concilier l'amour des

soldats, et d'acquérir une considération per-

sonnelle. W'ayant pu engager la dicte à prendre

à la solde de la république un corps de troupes

étrangères , il résolut de gagner les Cosaques en

rétablissant leur ancienne constitution et leur

rendant leurs privilèges. Les Cosaques devaient

employer secrètement leur influence auprès dos

Tatars pour les engager à attaquer la l'épubli-

que; et, lorsque, forcée par leur invasion , la

diète aurait accordé au roi de l'argent et des

troupes, les Cosaques devaient faire cause com-

mune avec lui, chasser les ennemis , et établir

sur des bases solides l'autorité du roi. Pour l'exé-

cution de ce plan , George Ossolinski
,
grand

chancelier de Pologne
,
qui jouissait de toute la

confiance de Wladislaw, jeta les yeux sur un

certain Bogdan (Théodore) Chmielnicki, homme
de basse extraction , mais courageux et entre-

prenant. Comme Chmielnicki jouissait d'une

grande considération parmi ses compatriotes
,

les Cosaques , on le jugea propre pour devenir

l'instrument des projets du roi et de ses minis-

tres. En efiet, il organisa, en lG-47, une insur-

rection générale , et s'assura la coopération du

Jian des Tatars. Après avoir défait, le '26 mai

16-48 , un corps polonais, commande par ISicolas

Polocki
,
général de la république, il écrivit,

ainsi qu'il en était convenu , le 1 juin , au roi

une lettre qstensible , dans laquelle il dcnuiuda

Je redressement des griefs des Cosaques et le

rétablissement de leur ancien régime.

Cette lettre ne trouva plus Wladislaw en vie.

Ce prince était mort le 20 mai. La diète qui

» Kn (lonnanl la date- du traité de Dialazcrkiow, dans

son Guide dipL, p. 987, M. ur. Mautens dit : « Cité dans

KocH, tom. III, p. 15G; •> ce qui parait indiiiuer que cet

s'assembla au mois de juillet fut très-orageuse.

On résolut d'employer la force contre les Cosa-

ques qui , comptant sur l'influence d'OssoIinski

etdu parti qui était initié dans le secret du projet

du roi , attendaient tranquillement que leur sort

fût décidé. Instruit des résolutions du sénat
,

Chmielnicki appela de nouveau à son secours le

kan des Tatars. A l'approche de ces barbares

,

une terreur panique s'empara de l'armée polo-

naise , et elle se débanda le 23 septembre 1648.

Jean-Casimir II, frère de Wladislaw, ayant été

élu roi de Pologne , il fut conclu un armistice.

Des commissaires du roi se rendirent , au com-

mencement de 16-49, en Ukraine. Chmielnicki

fut revêtu des marques de la dignité d'hetman

des Cosaques, et il fut conclu, le 19 août, à

Zborow, un arrangement, par lequel l'ancienne

constitution des Cosaques fut rétablie , et leur

nombre fut porté à -40,000; mais tous ceux qui

se feraient inscrire dans leurs régiments , de-

vaient aller se fixer au delà de la rivière d'Ho-

run ; les Juifs , contre lesquels ils nourrissaient

ime haine particulière , furent exclus du district

qui leur était assigné. La starostie de Tchigirin

fut concédée à l'hetmanet à tous ses successeurs

pour leur entretien. Le roi promit de rétablir

la religion grecque, c'est-à-dire de renoncer à

l'union , non-seulement dans l'Ukraine , mais

aussi dans le reste de la Pologne. L'archevêque

grec de Kieff devait siéger au sénat; chaque Co-

saque recevoir 10 florins par an et un uniforme

en drap.

Plusieurs points de cette transaction n'ayant

pas été exécutés , il s'éleva de nouveaux trou-

bles. Le roi se mit à la tète de l'insurrection de

la nol)lesse pour combattre les Cosaques révol-

tés. Leurs alliés , les Tatars , furent défaits à

Beresleschko le -4 juillet 16151 , et eux-mêmes le

lendemain. Le 28 septembre, on convint, àBia-

lazerkiow, d'une nouvelle convention ' dont les

conditions étaient beaucoiq) moins favorables

aux Cosafjues que ne l'avaient été celles de Zbo-

row. Leur nombre fi« réduit à 20,000, et ils

furent obligés de souffrir dans l'Ukraine les Juifs
,

comme fermiers et agents du roi et de la noblesse

sur leurs terres.

auteur a cru qiie M. Koch a été le premier à citer ce

traité
; mais il se trouve presque littéralement traduit du

pulouaisdans JoACH. pAsionu bell. Scxt/iico-Cosacicum,



ENTRE Li RUSSIE ET LA POLOGNE. 137

Cet arran{Tfement ne put pas apaiser les trou-

bles , ni faire rentrer clans l'ordre un peuple

qu'onavait accoutumcà traiter avec ses maîtres,

les armes à la main , et , ce qui est bien plus

dangereux encore , à voir ces traités violés aus-

sitôt qu'il avait pose les armes. Rogdan Chmiel-

nicki résolut, en 16o3, de réclamer la protection

des Russes avec lesquels les Cosaques étaient

liés par une origine commune et par la confor-

mité de leur laugue et de leur religion. Le czar

Alexis Michailowitsch saisit avec empressement

celle occasion de r('uuir à son empire des pro-

vinces qui en avaient été démembrées dans le

14" siècle. Wasileï Boultourlin signa, en son

nom , le 6 — 16 janvier 1654, à Pereïaslawl

,

les conditions auxquelles les Cosaques se soumi-

rent au sceptre de Russie; et, le 17 février

1654, le czar les confirma. En voici les princi-

pales :

1" Les Cosaques seront exempts de toute ju-

ridiction russe . et jugés par leurs propres chefs

et d'après leurs lois (ce qu'on appelle le droit de

Magdebourg).

2" Le métropolite de KiefFne sera pas soumis

à l'archev^^que de Moscou
,
quant à la juridic-

tion.

'i" Les Cosaques seront exempts de toute im-

position.

4" Il y aura 60,000 Cosaques enrégimentés
,

dont chacun recevra une solde annuelle de trois

roubles.

o" L'hetman aura un traitement de 1000

ducats, et jouira des revenus de la slaroslie de

Tchigirin. Tous les officiers auront une solde

proportionnée à leur rang.

6" L'hetman ne pourra recevoir ni envoyer

des ambassadeurs.

7" Il n'entretiendra aucune communication

avec le kan de la Crimée , mais vivra avec lui

en bon voisinage.

8" Les Cosaques choisiront eux-mêmes leurs

hetmans, qui rece\ronl l'investiture des mains

du czar.

Guerre de 1654, enlrela Russie et la Pologne.

— Ce traité de soimiissiou fut le signal de la

guerre entre la Russie et la Pologne. La dicl«;

délibérait encore sur les mesures?! prendre pour

mettre Smolensk en état de défense , lorsque le

czar vint assié-ger celte ville. Lue seconde; arnu'c

russe entra en Lithuanie et s'empara de Doro-

gobouje , Newei , Mohilefl" et Polozk. Une troi-

sième occupa Kieff et toute l'Ukraine , et mit

des garnisons à Kieflf, Starodoub , Pereïaslawl

et Nieschin
,
qui furent dès lors appelées les

quatre villes de garantie. Le 20 septembre,

Smolensk fut obligée de se rendre. Les Polo-

nais , renforces de 10,000 Tatars, n'ouvrirent

la campagne que vers la fin de l'année : ils blo-

quèrent Chmielnicki dans son camp retranche

à OcbmatofI", jusqu'au 1'"' février 1655. Alors

ce chef intrépide se fraya un chemin , l'cpée à

la main , à travers l'armée polonaise , et rejoi-

gnit celle des Russes, après avoir perdu 9,000

hommes.

Le nombre des ennemis de la Pologne s'ac-

crut , en 1655, par le débarquement d'une ar-

mée suédoise à Stettin '. Les Polonais divisèrent

leurs forces en trois armées : le roi, à la tète de

l'une , marcha contre Charles-Gustave ; la se-

conde, sous les ordres de Janusz Radzivil , fut

chargée de la défense de la Lithuanie contre les

Russes; Stanislas Potocki, avec la troisième,

s'opposa aux Cosaques. Jean-Casimir, abandonne

par ses troupes, se sauva en Silésie. Radzivil ne

put empêcher les Russes de s'emparer de Minsk,

Grodno et Wilna; et, pour sauver le reste, et

peut-être pour jeter la semence de la discorde

entre les ennemis , il se soumit aux Suédois
,

maîtres de la Xivonie. Potocki fut obligé de se

retirer devant les Cosaques jusqu'à Slonigrodek,

où il fut défait le 28 septembre : il tomba lui-

même au pouvoir des ennemis. Léopol et Lublin

furent assiégés par Chmielnicki et parles Russes

commandés par Routtourlin. L'invasion du kan

des Tatars força ces généraux à lever les sièges

au commencement de novembre. Les Tatars

ayant fait prisonnier le fils de Boutlourlin
,

Chmielnicki traita d'un armistice avec le kan
,

qui se relira en Crimée au commencement de

1656.

Trêve de Niemetz, de 1656. — La jalousie que

les victoires de Charles X avaient inspirée au

czar, l'engagea à écouler les propositions que

.Ican-Casimir lui fit faire par la cour de Vienne.

Le y octobre 1650, il fut conclu, à Niemetz
,

entre ces deux monarques , une trêve par la-

(juc'lle le czar resta provisoirement en possession

de tout ce qu'il avait occupé en Pologne ; on

convint qu'à la prochaine diète on traiterait avec

' f ujcz pajo G i de ce volume.
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Alexis pour faire nommer son fils successeur de

Jean-Casimir '. Ce fut alors que le czar lourna

ses armes contre les Suctiois '.

Guerre de 16138 , entre la Pologne et la livssie.

— La guerre se renouvela , en 1638 , entre la

Russie et la Pologne. Alexis Michaïlowitsch était

irrité contre les Polonais
,
parce qu'ils ne mon-

traient plus aucune disposition de déférer leur

couronne h son fils , depuis qu'ils n'avaient plus

hesoin de ses secours contre la Suède. Il ne pou-

vait pas se dissimuler qu'aussitôt que la répu-

blique aurait fait sa paix avec cette puissance
,

elle tournerait ses armes contre lui pourle forcer

à restituer les conquêtes qu'elle avait été obligée

de lui laisser par la trêve. Les événements qui

survinrent dans la Petite-Russie accélérèrent la

rupture.

Bogdan Chmielnicki était mort le 13 août

1657. Son fils George, Agé de seize ans, avait

été nommé son successeur. Jean Wigoflski
,

principal conseiller du père, fut nommé tuteur

du fils. Mécontent du gouvernement russe, Wi-

goffski forma le plan de s'ériger lui-même en

hetman, à l'aide des Polonais; mais il sut si

bien tromper le czar que celui-ci le nomma chef

des Cosaques à la place de son pupille. Ce bien-

fait ne put le faire renoncer à sa trahison : le

traité par lequel il se soumit à la république

fut signé, le 16 septembre 1658, h Hadziatsch.

D'après cet arrangement , les trois palatinats de

KiefT, TclieruigofT et Braclau devaient former

un duché j)arliculier , réuni , comme la Lithua-

nie , à la république , en sorte que le corps po-

litique de la Pologne serait dorénavant composé

de trois nations , la polonaise , la lithuanienne

et la russe. La religion grecque devait jouir d'une

égalité de droits avec la religion catholique dans

toute l'enceinte de la république , et l'union des

deux églises fut déclarée dissoute. Le métropo-

lite de Kieff et les cvêques obtinrent le rang et

les prérogatives de sénafeui'S. Il devait y avoir

à Kieff et dans une ville de la Lithuahie des aca-

démies composées de professeurs catholiques et

grecs , et jouissant des mêmes privih'ges que

l'académie de Cracovie. Toutes les autres sectes

devaient en être exclues. Le palatin de Kieff

devait toujours être de la religion grecque ; les

deux autres palatinats devaient alterner pour

« Tlieatrum Europ., tora. Vil
, p. 990.

la religion. Tout le duché de Russie devait être

gouverné par un seul hetman , et WigofTski de-

vait jouir de cette dignité sa vie durant ; mais

,

h l'avenir, le roi devait choisir l'helman parmi

quatre candidats que les palatinats lui propose-

raient. Le duché de Russie devait avoir sa chan-

cellerie particulière, composée d'un chancelier,

d'un maréchal et d'un trésorier , tous les trois

sénateurs du royaume. Toutes les affaires reli-

gieuses , non-seulement de la Russie, mais aussi

de la Voihynie , de la Podolie et de la Pocutie
,

devaient dépendre de cette chancellerie. Dans

les trois palatinats, on devait enregistrer 30,000

Cosaques , à prendre dans les terres du roi , du

clergé et de la noblesse, et 10,000 hommes de

troupes réglées et soldées. Les Cosaques devaient

jouir, comme les nobles Polonais, de l'exemp-

tion des contributions, et du privilège de la

chasse, de la pèche , des droits de brasser de

la bière , de l'eau-de-vie et de l'hydromel. Ta-

rechtemirow devait appartenir, en toute pro-

priété, aux Cosaques, Tchigirin à leur hetman.

Cent Cosaques de chaque régiment, présentés

par l'helman , devaient être anoblis. Des ar-

ticles secrets assurèrent à WigofTski et aux

principaux chefs des gratifications considérables

en terres.

Campagne de 1659. — Immédiatement après

cet arrangement, WigofTski se mit en campagne

contre les Russes. Renforcé par des corps de

Polonais et de Tatars , il défit, le 17 juillet

1639 , à Konotop, le général russe Romoda-

nofTski. Cependant les honneurs et les récom-

penses que le traité de Hadziatsch avait stipulés

en faveur d'un certain nombre de Cosaques
,

indisposèrent le gros de la nation. Les mécon-

tents proclamèrent hetman George Chmielnicki

qui se ligua étroitement avec les Cosaques Za-

porogues. Ce mot désigne des hommes qui ha-

bitent au delà des cataractes , et est souvent

donné à tous les Cosaques du Dnepr
,
pour les

distinguer de ceux du Don; mais on appelait
,

dans un sens restreint, Zaporogues les familles

qui, pendant les guerres civiles entre les Ukrai-

niens et les Polonais, et surtout depuis 1632
,

avaient quitté la riveoccidentaledu Dncprpourse

transporter dans les contrées plus orientales, oi*!

les Russes leur assignèrent des terres , en leur

> f'oy. vol. XII
, p. 377.
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Liissant leurs institutions et leurs privil(^{jes. Le

chef-lieu des Zaporogues , nomme scfcha , était

placé dans une des îles du Dnepr, se composait de

huttes de terre , et n'était habité que par des

hommes non mariés. George Chmielnicki s'étant

emparé de Tchigirin. le czar le confirma en qua-

lité d'hetraan. Wigofïski, oblige de se sauver en

Pologne . 1;\( ha les Tatars contre la Russie , où

ces barbares mirent tout ît feu et îi sang.

Campagne de 1660. — La campagne de 1660

fut malheureuse pour les Russes
,
parce que les

Polonais, ayant fail^ Cliva la paix avec la Suède,

tournèrent toutes leurs forces contre eux. Wa-

sileïSchérémétefF, qui les commandait, futentiè-

rement défait , le 17 septembre 1660, à Luber-

tow en Volhynie , par Potocki. grand général,

et Sébastien-George Lubomirski
,
grand maré-

chal de la couronne. George Chmielnicki, atta-

qué par toutes les forces des Polonais à Slobo-

dischtche, fut obligé de capituler le 19. Cetacte

est connu sous le nom de pacte de Czudnow',

parce que les généraux polonais le signèrent

dans leur camp près de cette ville. Chmielnicki

reconnut la souveraineté de la Pologne; la con-

vention de Hadziatsch fut renouvelée, aveecette

modification que tout ce qui y était dit de l'é-

rection d'un duché de Russie serait regardé

comme non avenu. Schéréméteff lui-même
,

cerné dans son camp de Szudnow , fut obligé de

signer une capitulation le 1" octobre 1660. Il

remit aux vainqueurs ses munitions et ses ar-

mes ; s'engagea , avec ses troupes , à ne plus

servir contre les Polonais , et resta , avec tous

les généraux et officiers supérieurs
,
prisonnier

entre les mains des Tatars
,
jusqu'à ce que

Kieff, Neschin, Tchernigow et Pereïaslawl au-

raient été remis aux Polonais.

D'autres armées russes essuyèrent de pareilles

défaites dans le cours de l'année 1660, et la

Russie aurait couru de grands dangers, si les

Polonais avaient profité de leurs succès; mais

les troubles intestins qu'excita le grand maré-

chal Lubomirski, et la mutinerie des troupes

non payées et mal disciplinées, retardèrent

toutes leurs opérations. L'intolérance du clergé

catholique, qui déclara que tout ce que la con-

' Prononcez : Tc/ioudno/f.

' A'or. Cuv!\hK0Vi&tii jus puùl. regn. Polonicc, p. 35i

,

Du Mot, Corps d'ipL, loin. Vil, V)ail. I, p. 4.

vention de Hadziatsch stipulait en faveur de la

religion grecque ne s'entendait que des Grecs-

unis
,
porta un grand nombre de Cosaques à se

prononcer pour la Russie. Ainsi se consolida

la division entre les deux classes de Cosaques
,

ayant chacune un hetman , l'un nommé par la

Russie, l'autre par la Pologne.

Trêce d'Jndrussoio. — Cet état de choses

se maintint dans les années suivantes, sans

qu'aucune des deux parties belligérantes eût

des avantages marqués. Également fatiguées de

cette lutte , la Russie ayant été dévastée par

les Tatars , et la Pologne se voyant menacée

d'une guerre avec la Porte, elles conclurent,

le 30 janvier 1667 , à Andrussow , village

situé sur la rivière de Gorodnia, entre Smolensk

et Mstislaw , une ti'éve de treize ans, à compter

depuis le mois de juin 1667 jusqu'au mois de

juin 1680 '.

Voici les principales conditions de cette trêve :

Les deux souverains se donneront, pendant

sa durée , les titres tels qu'ils sont énoncés dans

le préambule. Art. 2.

Le czar conservera les conquêtes qu'il a

faites sur les Polonais , savoir Smolensk avec

tout le duché de Sévérie, tels que Dorogobouje,

Riala , Newel , Szabez , Krasno , Wieliscz , ainsi

que tout le pays et les châteaux qui sont autour

de Czernigow , et les villes , châteaux et pays

qui s'étendent depuis Kieffetle Dnepr jusqu'aux

frontières de Putiwl. Les limites des palatinats

de Polotsk, Witepsk, Mstislaw , celles des di-

stricts d'Orsza , Mozyr , Rzeczyz , Braclaw , de

même que celles de la Livonie méridionale , le

tout situé sur les deux rives du Borysthène et

de la Duna , resteront en entier à la Pologne
,

à l'exception de Wielisz
,
qui est démembré du

palatinat de Witepsk et conservé au czar pour

l'amour de la paix.

Les Cosaques-Zaporogues seront sous la do-

mination commune des deux États, prêts à servir

contre les Turcs lorsqu'ils en seront requis. Les

sujets des pays cédés récipro [uement seront

laissés dans le libre exercice de leur religion

,

soit catholique, soit grecque. Art. 3.

Les Cosa([ues (pii demeurent en deçà du

Borysthène, depuis Pereïaslawl, sont déliés du

serment de fidélité qu'ils ont prêté au czar , et

le czar promet de ne les recevoir sous sa protec-

tion, ni dans ses villes et châteaux, j)endaiit

tout le temps que durera la trêve. Il eu est slalu<;
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de même à IV'gartl des Cosaques qui demeurent

au delà du Uoryslliène de])iiis kiefV, quç Je roi

de Pologne ne prendra point sous sa protec-

tion. Art. 4.

La ville et le château de Kieff restent au czar

avec le couvent de Pelsclierski et son territoire

pendant deux ans, et jusqu'au 15 avril 1669.

Us seront alors rendus avant la tenue des pre-

mières conftrences pour la paix définitive, sans

aucune rt'lribulion de la part de la Pologne. Ar-

ticles 5 et 7.

Le czar restitue à la Pologne Polocz, Witepsk,

Dunebourg, Luzen ou Lucin , Rczeczyz, Ma-

rienhausen avec toute la Livonie méridionale.

j4rL 6.

On convient de tenir des congres, pendant la

trêve
,
pour y négocier la paix définitive. Le

premier de ces congrès aura lieu en 1669, au

mois de juin ; et si celui-ci était infructueux ; il

y en aura un second au mois de juin 167-4, en-

suite untroisièmeen 167B, et enfin un quatrième

en 1680. Art. 12.

Il sera permis aux négociants de la Graiide-

Russie, du royaume de Pologne et du grand-

duché de Lithuanie, de faire leur commerce

dans les villes et châteaux des frontières , oii

cela était usité avant la guerre , à l'exception

des marchandises prohibées dans les deux

Etats, et en payant les droits de douane accou-

tumés.

ANDRUSSOW, DE 1667.

On donnera connaissance de ce traité au kan

de la Crimée , afin qu'il observe pareillement la

paix , au défaut de quoi on agira contre lui à

forces réunies.

On en donnera pareillement avis au Grand

Seigneur , et, au cas qu'il prit les intérêts du

kan contre l'une ou l'autre des parties contrac-

tantes, on agira aussi àforces réunies contre lui.

Les ministres qu'on s'enverra de part et d'au-

tre seront traités sur un pied convenable. Ils

seront nourris et entretenus aux frais de la cour

à laquelle ils seront eftvoyés, eux et leur suite.

La suite des ambassadeurs ou ministres du pre-

mier rang pourra être de cent personnes et

de 150 chevaux; quant aux envoyés du second

ordre, ils ne pourront amener que 30 hommes

et 30 chevaux; les internonces, 10 hommes et

\A chevaux. Art. 18 et 19.

11 est permis aux marchands qui accompa-

gneront les ministres d'introduire leurs mar-

chandises non prohibées dans la capitale de

l'un ou de l'autre État, de s'y arrêter et de les y
vendre publiquement , aussi longtemps que ces

ministres s'y trouveront. Art. 20.

On enverra de part et d'autre , sur la fron-

tière , des ambassadeurs pour l'échange des ra-

tifications. Les deux souverains confirmeront

ensuite la trêve en prêtant serment sur PEvan-

gile , chacun en présence des ambassadeurs de

l'autre. Art:^l.



CHAPITRE LIV.

TRAITÉ DE PAIX DE LUNDEN , EN SCANIE , CONCLU LE 6 OCTOBRE 1679, ENTRE

LE DANEMARCK ET LA SUÈDE.

Liaisons entre la France et la Suède. — L'am-

bition de Louis XIV impliqua les puissances du

Nord dans une guerre qui éclata en 1673, et

dura jusqu'en 1678.

Les liaisons de ce prince avec la Suède, celles

qui subsistaient entre le Danemarck et les États-

jjcncVaux. la jalousie que le grand électeur res-

sentait de voir l'embouchure de l'Oder entre

les mains d'une puissance étrangère, et les dis-

sensions qui subsistaient toujours entre les rois

de Danemarck et les ducs de Holstein-Gottorp,

concoururent à allumer le feu de cette guerre.

Les liaisons entre la France et la Suède da-

tent de la guerre de trente ans, pendant laquelle

ces deux Etats réunirent leurs efforts contre la

prépondérance de la maison d'Autriche. Leur

alliance renouvelée peu de temps avant la paix

de Westphalie . par le traité qui fut conclu à

Munster, le 2o avril 16-47 '
, avait expiré en

16150. Les guerres dans lesquelles Charles-Gus-

tave entraîna la Suède , empêchèrent le renou-

vellement de cette alliance ; mais nous avons vu

quelle peine la France s'était donnée pour

mettre fin à cet état de choses , et pour repla-

cer la Suède dans une position où l'alliance

entre les cours de Versailles et de Stockholm

pût devenir utile et désirable à la première. A
peine M . de Terlon , à Copenhague, et M . de Lora-

brcs, à Oliva, eurent-ils réussi à rélal)lir la paix

dans le Nord, que fut conclue ralliaiice de Fon-

tainebleau.

Du MoM, Corps dipl., tom. VI
,

part. I
, p. 394.

2 Hud., tom. VI, pari. H, p. 381.

^ ISuus ne pensons pas que ces articles secrets aient élu

connus avant M. de Flassati, ipii en donne le sommaire

Alliance de Fontainebleau, de 1661.— ]M>I. de

Lyonne et de Berni , et le comte Claude deTott,

envoyé du roi de Suède près la cour de France,

la signèrent le 24 septembre 1661. Elle avait

un double but , l'un commercial
,
qui nous est

étranger, l'autre politique ; c'est le maintien de

la paix de Westphalie , celui de la liberté de la

navigation et du commerce , dans l'Océan et la

mer Baltique, et la sûreté des deux empires.

Art. 10 et suiv.

Les deux puissances se promirent assistance

réciproque dans les guerres qu'elles animaient

à soutenir à cause de cette alliance ou à cause

de la précédente guerre. Art. 1-4.

L'alliance devait durer dix ans. Art. 21 ^.

Par des articles secrets , la France promettait

à la Suède un subside de 480,000 rixdales,

pour 12,000 hommes que la cour de Stockholm

s'obligeait à envoyer en Pologne pour soutenir

l'élection au trône du duc d'Enghien ; et si le

roi de Suède , dans le cours de cette guerre
,

était attaqué en Allemagne , ou dans ses Etats
,

le roi promettait à la Suède de lui payer, en six

ans et en six payements, la somme de 1 ,600,000

rixdales.

Par un nouveau traite du 18 janvier 1662, il

fut stipulé que le roi de Suède non-seulement

ferait agir ses troupes contre les puissances

étrangères, qui s'opposaient à l'élection du duc

d'Enghien , mais même contre les Polonais con-

fédérés \

(ians son Histoire de la diplomatie française, vol. III
,

!>. '20 1. Après quoi il continue ainsi, p. 2G2 : u L'élection

(lu roi Casimir ayant eu lieu en Pologne avant que les

Suédois se fussent armés , les deux traités précédents su
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Alliance de Stockholm, de 1063. — Le cheva-

lier de Tcrloii concliil avec la Siicde le 24 dé-

cembre 1662 — A janvier 1663, un autre traite

par lequel l'allianie de Fontainebleau fut re-

nouvelée , et la France s'engagea à payer à la

Suède 400,000 rixdales de subsides, en quatre

années , et cela indépendamment d'autres

100,000 qu'elle avait payés en 1662. Magntis-

Gahriel de la Gardie, les sénateurs Magnus Hoff

et Claude Tott, Mathias Biernklau et Edouard

Ehrensteen, signèrent ce traité pour la Suède '.

Peu dejours auparavant, le ^ décembre 1662,

il avait été signé aussi à Stockholm un traité de

commerce, par lequel la France obtint le droit

de former un dépol de marchandises à Gothcn-

bourg et Landscrona , et la .Suède à Bordeaux

et à la Rochelle ^

L'alliance de Stockholm, dont le principal

objet était le maintien de la paix de Westpha-

lie, ne fut pas si intinïe qu'elle eût pu empê-

cher la France de contracter avec le Danemarck

des engagements semblables. La bonne intelli-

gence entre Louis XIV et Frédéric III avait un
peu souffert par les événements qui avaient pré-

cédé la paix de Copenhague de 1680; néan-

moins il n'y eut pas de rupture , et l'ambassa-

deur de France avait paru au congrès comme
médiateur entre la Suède et le Danemarck. La
paix étant parfaitement rétablie dans le Nord

,

Frédéric 111 envoya en France un ambassadeur
extraordinaire; ce fut yJnnibal de Sehcsted. H
conclut, le 16 février 1663, avec IWM.dc Brienne,

le Tellier, Lxjonne et Colbort, un traité de com-

Irouvèrcnl annulés; et le roi envoya en Suède le cheva-
lier de Terlon pour engager Charles XI à s'en di sisler.

La cour de France, voulant poiirlanl lui accorder quelque
salisfaclion, autorisa le chevalier de Terlon à conciiu-e

avec lui, le 2 i décembre lii62, un traité, etc.» Il y a dans
ce passage des choses que nous ne comprenons pas. 11

était question, il est vrai , en IGOO et dans les années sui-

vantes, du projet de porter le duc d'Knghicn au trône de
Pologne, mais seulement après la mort de Je m-Casimir

,

qui régnait dei)uis 16i8. Lorscjuc ce prince abiliqua en
1668, le grand Conlé fut un des compétiteurs au tronc

,

mais il n'y eut en lù61 aucune élection; d'où il s'ensuit

que, dans le traité du 16 janvier, il ne put avoir été

question (pic d'une élection éventuelle, l'ar conséquent
les Suédois ne pouvaient se trouver dans le cas de n'avoir

pas achevé à temps leurs préparatifs pour empêcher une

élection tiésagréahleà la l'rauce. La maoiùre dont M, du

FtASSA'( parle des regres de Charles XI d'être obligé de

merce dont Vart. 27 établit le principe que les

marchandises neutres trouvées sous pavillon en-

nemi seront confisquées , tandis que les mar-

chandises ennemies trouvées sous pavillon neu-

tre seront libres *.

Le 8 août de la même année , ces ministres

conclurent un traité d'alliance entre les deux

États. Le roi de Danemarck s'engagea à coopé-

rer avec le roi de France au maintien de la paix

de Westphalie. On devait mettre des forces éga-

les en campagne , mais la France fournissait au

roi de Danemarck un subside pendant la durée

de la guerre 4.

Par des articles secrets du même jour, il fut

convenu que les deux rois ne mettraient point

en campagne moins de 2,000 chevaux et de

6,000 hommes de pied; que le roi de France

payerait 300,000 rixdales de subsides au roi de

Danemarck; si celui-ci était attaqué parla Suède,

le roi de France ne serait point tenu de lui don^

ner des troupes ni de faire diversion dans les

États du roi de Suède , mais seulement de lui

payer 400,000 rixdales ^.

Louis XIV désirait que la Suède accédAt aux

articles patents du traité du 3 août 1663, et

envoya, en 1664, M. de Terlon à Stockholm,

pour négocier cette accession ; mais les régents

de Suède ne voulaient pas que le Danemarck

prît part à la garantie de la paix de Westphalie,

dont ce traité semblait le charger. Au commen-

cement de 1666, Louis XIV envoya le marquis

de Pomponne à Stockholm; sa mission avait un

double objet, d'engager les Suédois à soutenir,

renoncer aux fonds que le traité de Fontainebleau lui avait

fait espérer, nous parait aussi un peu extraordinaire.

Charles XI (qui
,
par une faute d'impression , est nommé

dans ce passage Charles IX) était alors un enfant de six

ans. iSous avons quelque peine à croire qu'immédiate-

ment après la paix d'Oliva, les régents de la Suède aient

donné les mains à des articles qui les menaçaient d'une

nouvelle guerre ; mais nous ne pouvons prétendre que

nos doutes balancent le témoignage positif de M. de Flas-

SA>-
,
qui parle de ces articles comme quelqu'un qui les

aurait lus. iNous aurions désiré toutefois qu'il les eut in-

sérés textuellement dans son ouvrage.

Du Mont, Corps dipL, tom. VI, part. 11, p. ii8.

" Ibid., p. 146.

^ Ibid.
, p. 436; Sciimauss, Corpus juris genthnn

academici, p. 765.

* Du Mont, Corps dipL, tom. VI
,
part. II

, p. i70.

' Flassa!» , l. c.j p. 296.
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par un corps de troupes , l'clection du prince de

Condé ou de sou ûls, comme successeur éven-

tuel du roi de Pologne , et de les porter à rester

neutres dans la guerre qui venait d'éclater en-

tre la Grande-Rrofagne et les Etats-{}éuéraux

,

et surtout de ne pas attaquer le Danemarck,

l'allié des Etats-généraux. MM. de Pomponne et

de Terlon réunirent en vain leurs efforts pour

décider les régents à se mêler des affaires de la

Pologne '
; mais ils obtinrent la promesse for-

melle que la Suède n'attaquerait pas le Dane-

marck aussi longtemps qu'elle aurait la guerre

avec les Russes. On donna cette forme à l'enga-

gement de la Suède, parce que la guerre de

Russie servait à celle-ci de prétexte pour se

soustraire à ses obligations envers la Grande-

Bretagne.

^4lUance de Stockholm, de 1672. — La France

cessa de payer des subsides à la Suède à l'expi-

ration du traité du 4 janvier 1663. Ce fut la rai-

son qui engagea cette puissance à abandonner

les intérêts de son ancienne alliée pour se lier,

vn 1668, avec les puissances maritimes et l'Es-

pagne ". Louis XIV, ayant conclu la paix d'Aix-

la-Chapelle, résolut de porter la guerre en

Hollande. Il jugea important, dans cette occur-

rence, de mettre la Suède dans ses intérêts, et

envoya M. de Pomponne à Stockholm , oi^i il ar-

riva le 8 août 1671. Il réussit, par divers moyens,

à vaincre la défaveur dans laquelle le système

français était en Suède , et à ébaucher un nou-

veau traité d'alliancp qui était sur le point d'être

signé lorsque ce ministre fut rappelé pour rem-

placer 31, de Lyonne en qualité de secrétaire

d'Etat pour le département des affaires étran-

gères. M. de Coiirtin, son successeur, mit la

dernière main au traité et le signa à Stockholm,

le 14 avril 1672, avec le comte Claude de Toit,

Sien Bielke. Nicolas Brahé et Jean Gyllenslierna.

ISous en avons donné ailleurs le sommaire ^ Ce

traité obligea la Suède à agir avec 16,000 hom-
mes, eu Poméranie , contre ceux qui assiste-

raient les Hollandais dans la guerre que Louis XIV

se proposait de leur faire , c'est-à-dire contre le

' Cette circoDstancc confirme Ifs doutes que nous avons

manifestés, ci-dessus (note 3, page t il-H2), à l'égard

de la disposition où les régents de Suède doivent avoir

été, en 1661, de se mêler des affaires intérieures de la

l'ologne.

Danemarck et l'électeur de Rrandebourg. La

France porta ses subsides à 600,000 rixdales

par an 4.

Ce traité fut renouvelé par im traité conclu h

Versailles le 2!î avril 167o ^ M. de Pomponne et

le comte Pierre Sparre le signèrent.

Liaisons entre le Danemarck et les Etats-géné-

raux. — Nous avons eu occasion de parler des

services que les Etats-généraux , les fidèles alliés

du Danemarck, depuis 1621, avaient rendus à

ce royaume dans ses guerres contre la Suède.

Les liaisons entre les deux États avaient été res-

serrées encore depuis la paix de Copenhague

,

par deux traités qui furent conclus à La Haye
,

l'un le 7^ février 1666, entre le Danemarck et

les États-généraux seuls; l'autre, le \\ octobre

de la même année , entre ces deux alliés , l'élec-

teur de Brandebourg et les ducs de Brunsvvick-

Lunebourg. Nous avons parlé ailleui's "^ de ces

traités; mais c'est ici le lieu d'en faire connaître

plus particulièrement les dispositions.

Traité de La Haye, dtc II février 1666. — Le

traite du 1 1 février est dirigé contre la Grande-

Bretagne, avec laquelle les Hollandais étaient

alors en guerre , et dont le Danemarck avait

quelques sujets de plainte. Le roi promet, par

ïart. 1 , de défendre, pendant la durée de cette

guerre, aux vaisseaux anglais, l'entrée du Cat-

tegat et des détroits de la Baltique. Pour donner

force à cette défense , il tiendra dans les envi-

rons du Sund 14 vaisseaux de guerre. Jrt. $.

Le roi emploiera à l'équipement de ces vais-

seaux les 288,000 rixdales que, d'après les trai-

tés antérieurs , il devait payer annuellement à la

république, à titre d'équivalent pour le secours

de 6,000 hommes auquel il est obligé; et, en

outre, les États-généraux lui payeront un sub-

side de 600,000 rixdales par an. ^rt. 4.

Par Vart. S , les États-généraux se réservent

de i)Ouvoir donner en déduction de ce subside

huit vaisseaux de guerre de 42 canons.

Si , en haine de ce traité , une des parties était

attaquée, l'autre l'assistera de toutes ses forces.

y/rt. 9.

» roxez vol. F
,
pages 159 cl liO.

i Vol. 1, p. 342.

'' Du Moîir, Corps dipl., tom. VI
,
part. Il, p. 166.

» Ibid., tom. VII, part. I, p. 291.

6 Vol. I
,
page 150.
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Le traite est suivi tle plusieurs conventions

jîarticuiicTcs. Les Étals-p,i'ncraux formaient dif-

férentes prétentions contre le Danemarck; ils

réclamaient, entre autres, S millions de florins

pour frais de leur flotte dans la dernière guerre

entre le Danemarck et la Suède. Le roi , de son

cùté, formait d'autres réclamations pour non

exécution des traités antérieurs. Une convention

particulière, jointe au traité du 11 février 1666,

annule toutes ces prétentions réciproques
,

excepté deux, relatives à une obligation de

-400,000 rixdales passée par le roi aux états de

Hollande et de Westfrise , et à une créance de

120,000 rixdales de la ville d'Amsterdam. Le

roi ayant demandé que les États- généraux

se chargeassent de la première , et que la

seconde fût compensée par quelques réclamations

qu'il formait, on convint de s'en remettre

pour ces deux objets à l'arbitrage du roi de

France.

Une seconde convention particulière décide

un point ligitieux relatif au traité du 12 février

16-47, à l'égard du péage de la charge de bois

en Norwége.

La troisième convention règle les différends

qui s'étaient élevés entre les deux compagnies

des Indes. Le Danemarck renonce à la restitu-

tion des forts de Cabo-Corso , Tacquoray et An-
nemabao , en Guinée , dont les Hollandais avaient

trouvé moyen de se mettre en possession ; la

comjjagnie danoise conservera Frédériksbourg

et Christiansbourg jusqu'à l'expiration de l'oc-

troi que le roi lui avait accordé et qui finit avec

l'année 1679.

Une quatrième convention particulière expli-

que l'art, o du traité principal.

La cinquième arrange un différend qui avait

j)our objet les prétentions des marchands et ba-

teliers dont les marchandises avaient été dé-

chargées à Copenhague, par ordre du gouver-

nement danois, en 1C5C et 16159.

Enfin , le traité du 11 février 1666 est suivi

de dix articles secrets relatifs à la jonction des

flottes des deux Etats contre la Grande-Breta-

gne'. Tous ces traités et articles sont signés par

Paul de Alingenberg, et le résident du roi à La

Haye , Pierre Carisius. Les deux Jean de fFitt

' yoy .ï>v\[oT<i^Corps dip[omati(]ue,i(im. VI, pari. III.

p. r,d.

et six autres députés les signèrent pour la repu-

blique.

Quadruple aniancc de La Haye, du 28 octo-

bre 1666. — La quadruple alliance qui fut si-

gnée le 28 octobre , est dirigée contre la Suède,

quoique cette puissance
, qui faisait alors assié-

ger Bremen pour forcer cette ville à reconnaître

sa supériorité, n'y soit pas nommée. Les alliés

promettent, par Vart. 3, d'aider à défendre et

protéger les royaumes
,
principautés , comtés

,

pays
,
peuples , villes et forts situés en Europe

et appartenant aux parties contractantes, con-

tre tous ceux qui les attaqueront.

L'alliance durera six ans. Les secours à four-

nir par les parties contractantes sont déterminés

ainsi qu'il suit : par le roi de Danemarck et les

Etats-généraux, chacun 1,800 hommes de ca-

valerie et 3,600 d'infanterie; par l'électeur de

Brandebourg, 1,200 de cavalerie et 2,-400 d'in-

fanterie; par les ducs de Brunswick, 600 cava-

liers et 1,200 fantassins. Art. -4.

Vart. 9 oblige les alliés à s'assister récipro-

quement avec toutes leurs forces, si le secours

stipulé dans l'art. 4 n'est pas suflisant '.

Liaisons de l'électeur de Brandebourg avec la

France. Traité de Kœnigsberg, de 16o6. — Fré-

déric-Guillaume , électeur de Brandebourg, que

nous verrons bientôt conduire son armée au

delà du Rhin pour protéger les Etats-généraux

contrôla France, était, depuis 16o6, l'allié de

cette puissance. IVI. de Lombres avait signe ce

traité à Kœnigsberg , le 24 février de cette an-

née; le baron de Schwerin et le sieur de Hover-

beck l'avaient conclu pour le roi. On y avait

promis de s'assister réciproquement , savoir , si

l'électeur était attaqué dans ses possessions en

Empire, et le roi dans les provinces qui lui avaient

été cédées par la ])aix de AVestphalie. Dans le

premier cas , le roi devait envoyer à l'électeur

5.000 hommes de pied et 1,200 chevaux; dans

l'autre
, l'électeur devait assister le roi de

2,400 hommes de pied et 600 chevaux ^ L'élec-

teur était alors l'allié du roi de Suède; mais I)icn-

tôtil contracta des liaisons intimes avec la maison

d'Autriche, par l'assistance de laquelle il espé-

rait expulser les Suédois de la Poméranie, ou

au moins se rentire maître de l'embouchure de

' Du MosT, Corps dipl., tom. VI, part. III, p. 122.

3 Ib'id.j loin. VI, pail. Il
, p. 129.
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roder '. La France, ffiii était l'amie pIutAt fjne

l'alliée de la Suède , dissimula le déj)laisir <|ue

lui causait cette union; mais après la paix d'Oliva,

elle envoya à Berlin M. de Lessain , chargé de

détacher l'électeur de l'Autriche , et de préparer

les voies à l'élection du prince de Condc comme

roi de Polo^one, Frédéric-Guillaume ne ju<>ea

pas conforme à ses intérêts que le trône de Po-

logne fiit occupé par un prince ayant de si puis-

sants protecteurs ; d'ailleurs ce n'était pas en se

liant étroitement h l'allié de la Suède
,
que l'é-

lecteur pouvait espérer parvenir à son but, qui

était d'éloigner cette puissance de ses possessions

sur l'Oder.

Traité de Paris, de 1664. — 11 lui importait

cependant de se ménager l'amitié de Louis XIV,

dont l'intervention pouvait lui être utile pour

obtenir enfin la remise de la ville d'Elbing. En

conséquence il saisit la première occasion qui

se présenta pour renouveler les négociations

avec la cour de France. Turenne ayant dit au

résident de Brandebourg , à Paris
,
que le roi

était disposé à cultiver l'amitié de l'électeur
,

celui-ci qui craignait qu'à l'occasion de la guerre

de Turquie, la France et la Suède n'envahissent

l'Allemagne, envoya à Paris, au commencement

de 166!3, Christophe Gaspard, baron de Blu-

menthal , auquel on donna la qualité de député

extraordinaire, parce qu'on n'avait pas encore

pu s'accorder avec la cour de France sur le cé-

rémonial avec lequel devait être reçu un pléni-

potentiaire électoral. Quoique cet agent fût bien

reçu , il s'éleva cependant diverses difficultés

qui retardèrent la conclusion d'une alliance,

Les unes se rapportaient au fond , d'autres à la

forme ; et ces dernières ne furent pas les plus

aisées à lever. L'électeur voulait maintenir ex-

pressément son alliance avec l'empereur , et

cette demande était d'autant plus fondée, que

Louis XIV se trouvait alors en j)aix avec la cour

de Vienne. On exigeait que l'électeur s'engageât

à soutenir à la diète et ailleurs les bonnes inten-

tions du roi pour le maintien de la paix en Al-

lemagne; qu'il eiilral dans l'alliance du Khin,

et qu'il consentit à ce que le duc de Neubourg

fût compris dans la paix d'Oliva. L'alliance du

Khin ayant pour objet osleusiijle le maintien de

' Foyez ci-dessus
,
page 80 , où nous avons pailt- de

l'alliance de llcrlin, du 9 février 1658.

la paix de Westphalie , avait été conclue
, pour

trois ans, à Mayence , le V6 août 1658, entre

la France, les trois électeurs ecclésiastiques, le

duc de Neubourg , le roi de Suède, comme duc

de Bremen , la maison de Brunswick et le land-

grave de Hesse, et renouvelée pour d'autres trois

années le 13 aoi'it 1661, et ime seconde fois le

!215 janvier 1663. En 1661 , les ducs de Wurtem-
berg et de Deux-Ponts y avaient aussi accédé =*.

L'électeur , auquel celte confédération déplaisait,

parce qu'elle paraissait garantir au duc de Neu-

bourg ses prétentions sur la succession de

Clêves , ne refusa pas absolument d'y entrer,

pourvu qu'on fît un changement dans la rédac-

tion de quelques articles. La France ne voulut

pas garantir à l'électeur l'article séparé de la

paix d'Oliva, relatif à la possession de la ville

d'Elbing^. Voilà pour le fond
;
quant à la forme,

l'électeur voulait que le traité fût rédigé en la-

tin, et non en français, et qu'on lui donnât le

titre de serenitas electoralis , à la place de celui

de celsitudo. Les ministres de Louis XIV ne vou-

lurent
,
par contre, pas donner le titre à'évan-

géliques aux protestants. L'article de la langue

fut arrangé par transaction ; on convint de faire

deux instruments du traité, l'un en français,

l'autre en latin ; le premier pour l'électeur, le

second pour le roi. Après que toutes les difficul-

tés eurent été aplanies , il s'en éleva une nou-

velle lors de la signature. M. de Lyonne , en si-

gnant l'instrument français , affecta d'étendre

tellement son nom et ses qualités
,
que le députe

de l'électeur ne put signer dans la même ligne.

On allégua , de la part de la France , l'exemple

d'un ministre de Trêves
,
qui avait placé son

nom dans la seconde ligne , et le ministre de

Frédéric-Guillaume fut oliligé de céder sur ce

point. Enfin le traité fut signé le 6 mars 166-i.

Son contenu est conforme à celui de Kœnigs-

berg de 13o6,exceptéles changements suivants.

On ajouta à l'art. 3 cette clause : « Le roi et

l'électeur déclarent, de bonne foi, qu'ils n'ont

aucun traité avec quelque puissance ou. prince,

qui s'oppose à l'exécution entière et sincère des

deux articles précédents. S'il existait inie pa-

reille alliance, ils y renoncent expressément

,

maintenant comme alors , et alors comme main-

2 rox. Du Mont, Corps <//>/., toni. VI, part. M, p. 239,

3 yoyez ci-dessus, page 115,
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(onant. i. A la place des mois : de l'église catlio-

lique romaine et protestants évangcliques ,
qui

se trouvent dans l'art. 9 du premier traite ,
on

se servit de ceux-ci : » calliuliques et protes-

tants de la confession d'Augsbourg. » L'art. 12

oudernier fut ainsi conçu : u La présente alliance

ne sera i)as ilendiie aux alliés, associés ou amis

de S. M. et de Sa Sérénité Électorale; mais s'il

s'élevait quelque litige entre eux, l'autre partie

ne sera jias tenue , en vertu de la présente al-

liance et convention, d'intervenir autrement,

si ce n'est à titre de médiateur ou d'ami com-

mun, et pour employer de bonne foi ses offices

pour empêcher que cette dissension n'éclate en

une guerre ouverte. Il a été rédigé, par lesdits

commissaires réciproques , deux exemplaires de

celte convention , l'un en français , l'autre en

latin , ayant le même contenu , lesquels seront

ratifiés par Sadite M. R. et Sa Sérénité Electo-

rale dans l'espace de trois mois , à dater de la

conclusion de cette alliance , et échangés, dont

M. de Lyonne s'est réservé l'un, et M. le baron

de BlumenthaU'aulre. En foi de quoi, etc.

Le traité est suivi de plusieurs articles sépa-

rés. Par l'un, le roi de France garantit à l'élec-

teur l'article séparé de la paix d'Oliva, ajouté à

l'article 2 , concernant le maintien des traités

de Welau et de Bydgost. Par l'autre , l'électeur

déclare qu'il ne prétendra pas étendre cette ga-

rantie à ce qui concerne la ville d'Elbing. Par

un troisième , l'électeur reçoit le duc de Neu-

bourg dans la paix d'Oliva. Le quatrième est

ainsi conçu : « Nous , Frédéric-Guillaume , etc.

S. M. R. de France ayant témoigné que, pour

le seul but de conserver la paix et la tranquil-

lité, elle a conclu avec quelques électeurs et

princes d'Enqjire une alliance vulgairement ap-

pelée alliance du Hliin, nous , par le même dé-

sir de maintenir et d'affermir la paix et la con-

corde, ainsi que pour démontrer notre singulière

affection pour S. !VI, R. et tous les allies, pro-

mettons de conclure avec eux une alliance et

société, aussitôt qu'on sera convenu de l'endroit

et du temps de traiter et de conclure celte af-

faire. )t Par un autre article séparé , le roi se

déclare satisfait de cet engagement".

• Du MosT, Corps d'iplomaltque, lom. VI, part. III,

page 28 , donne le projet de ce traité
,

qui éprouva

ensuite des modifications. On trouve dans Pun ekuobf, de I articles séparés

L'accession de l'électeur ù l'alliance du Rhin

fut retardée, à cause de quelques difficultés,

jusqu'au 8 — 18 novembre 1663,

Traité de Stockholm, de 1666. — L'alliance

avec la France rapprocha l'électeur de la Suède.

Il y avait envoyé , vers la fin de l'année 1662
,

Laurent-George de Crocau
,
pour négocier un

traité avec cette puissance. Cette négociation

éprouva de grandes difficultés
,
parce que les

liaisons de l'électeur avec la cour de Vienne et

avec le Danemarck le rendaient suspect aux

Suédois
,
qui d'ailleurs ne lui pardonnaient pas

le rôle qu'il avait joué dans la dernière guerre

de Pologne. II s'éleva, pendant ces négociations,

une singulière question que nous ne pouvons

passer sous silence, parce qu'elle tient au droit

public général. Les Suédois disputèrent à l'élec-

teur , comme duc de Prusse , le droit d'avoir

une flotte et des vaisseaux de guerre dans la

Baltique. Ils prétendaient que la propriété de la

Suède et du Danemarck , sur cette mer , se fon-

dait sur la prescription , et que les rois de Po-

logne , seigneurs suzerains de la Prusse , l'a-

vaient reconnue par l'art. 21 du traité de

Stumsdorf. Le plénipotentiaire de Brandebourg

soutint que le non-usage d'un droit ne pouvait

fonder une prescription en faveur d'un tiers

,

et que la renonciation de la Pologne ne pouvait

préjudicier à la Prusse , dont les souverains

avaient exercé le droit de guerre et de paix

avant la réunion du duché avec la Pologne.

Le traité avec la Suède ne fut signé que le

27 mars 1666. II établit une alliance défensive

sur les bases des traités d'Osnabruck, de Stet-

lin , de celui de 16o3 sur les limites de la Po-

méranie, et de la paix d'Oliva. Art. 1 à 3.

L'électeur garantit à la Suède ses provinces

situées hors de l'Empire ; savoir : l'Esthonie et

la Livonie , et la Suède fïarantit à l'électeur le

duché de Prusse , tel qu'il le possède , en toute

souveraineté, en vertu de ses traités avec la

Pologne. Art. A et 5. Ce fut cette garantie ré-

ciproque qui éprouva le plus de difficultés, et

à laquelle les deux parties attachaient respecti-

vement le j>lus d'iini)ortance.

Quoique les possessions des deux parties en

rcbus gestisFr'iderici IFilhehn'i, pages G02 et suiv., les

articles qui diffèrent de ceux du traité de 1656, et les
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Allemagne se trouvent sous la garanlie de

l'Empire et sous celle de l'alliance rhénane,

néanmoins les deux parties se j^jaranlissent no-

minativement les provinces qu'elles y possèdent

en vertu de la paix de Westplialie ; en consé-

quence l'électeur garantit au roi de Suède les

duchés de Bremen , de Verden , la Poraérauie

citérieure avec la partie de l'ultérieure qui y
est annexée; la principauté de Riigen et la sei-

gneurie de Wismar; et le roi garantit à l'élec-

teur l'électorat et la Marche de Brandebourg,

la partie de la Poméranie ultérieure qui lui ap-

partient, et les principautés de Halberstadt
,

Hlinden et Camiu. Art. C. Ainsi les possessions

de la maison de Brandebourg provenant de la

succession de Clèves , et à laquelle le roi de

Suède, comme duc de Deux-Ponts, formait des

prétentions , n'étaient pas comprises dans cette

garantie.

Les art. 7 et 8 déterminent le montant des

secours qu'une partie envei-ra à l'autre : l'élec-

teur fournira 2,000 hommes à pied et bOO ca-

valiers
; le roi, 2,600 hommes à pied et 800 à

cheval.

Les art. 9 à 13 sont réglementaires. On con-

vient, par Vart. 1-4, de s'assister de forces plus

considérables , si celles qu'on venait de fixer ne

suilisaient pas.

L'alliance est conclue pour dix ans. Art. 16.

Par un article séparé , il est statué que si la

Suède était impliquée dans une guerre avec la

Russie
,
pour les provinces de Livonie et d'Es-

thonie, elle n'exigera pas de l'électeur la four-

niture en nature du corps auxiliaire brande-

bourgeois; mais que dans ce cas l'électeur lui

payera
, une fois pour toutes

,
pendant chaque

guerre
, la somme de 80,000 rixdales.

Le traité fut signé à Stockholm par Pierre-

Jules Coyet et Edouard Ehrensteen , au nom de
la Suède; Laurent-George de Crocau, pour l'é-

lecteur •.

Traité de Cofogne-sur-la-Sprée, de WJ^, entre

l'électeur et /es Èlats-généraux. — Telles étaient

les liaisons du grand électeur avec la France et

la Suéde, lorsque la résolution de Louis XIV
,

de conquérir la Hollande , les rompit en rem-

» On le trouve dans Piffemdorf, rfc rcO. {/est. Fvid.

Wllh., p. Cil.

* Voy, vol. f , page 142.

plissant de troubles le nord de l'Europe. Frédé-

ric-Guillaume avait été soutenu par les Etats-gé-

néraux dans la discussion relative à la succession

de Clèves ; d'ailleurs il regardait l'existence de

la république comme nécessaire au maintien du
parti protestant en Allemagne, et à celui de la

jiaix de Westplialie. Il ne balança donc pas, aus-

sitôt qu'il ne lui fut plus possible de douter des

projets de Louis XIV , de s'allier étroitement

avec les Hollandais
,
quoiqu'il eût la certitude

que cette démarche lui attirerait l'inimitié de
la Suède. L'or de la France et l'influence du
parti à la tète duquel se trouvait Magnus de la

Gardie , venaient de faire signer l'alliance de

Stockholm
, du 14 avril 1672

,
par laquelle la

Suède promit de s'opposer
,
par la force , à qui-

conque , en Empire , voudrait envoyer des

secours aux Hollandais ^. L'alliance entre l'é-

lecteur et la république fut signée à Cologne-

sur-la-Sprée , le 26 avril 1672, par le baron

Olhon de Schwerin, Laurent-Christophe de Som-
nitz et le conseiller Meinders pour l'électeur, et

le baron de Reede pour la république.

L'électeur promet, en cas que les Etats-gé-

néraux soient attaqués, de venir h leur secours

avec une armée de 20,000 hommes
, y compris

3,600 hommes qui , en cas de besoin, pourront

être mis en garnison dans les forteresses de l'é

lecteur, en Westphalie. Art. 1.

La moitié des frais de levée sera pour compte
de l'électeur

; l'autre pour celui de la répu-

blique. Art. 2.

Les Etats-généraux payeront à l'électeur, à ce

titre, une somme de 220,000 rixdales. ^»'/.3.

Ils payeront aussi la moitié de l'entretien de

ces troupes. Art. 5.

L'électeur se réserve le commandement de

celte armée. Art. 17 ^.

Nous avons raconté ailleurs l'issue de l'expé-

dition que l'électeur entreprit, en exécution de

ce traité, en faveur des Hollandais : elle manqua

son but, et l'électeur, abandonné par la perfidie

du cabinet de Vienne, fut obligé de signer, à

Vossem, un traité j)ar lequel il promit à la

France de renoncer à assister les Etats-géné-

raux 'i
5 mais le parti que ce prince avait pris

,

3 A or. vol. I, p. lii; cl Du Mort, Corps diplom.

,

tom. VII, part, i, p. 191.

" Voy. vol. I,i>. 145.
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avait allume la guerre cuire les puissauces du

Nord.

Alliance de Brunsicich , de 1672. — L'élec-

teur s'était eflorcé , tlès l'auuée 1671, d'eugager

Christian V , roi de Daneraarck , à se déclarer

pour les États-généraux , les alliés de son père,

ou à s'interposer entre eux et la France ; mais

le roi voyait avec trop d'indifférence le danger

qui menaçait cette république. -Il avait des dis-

cussions avec elle au sujet des arriérés de sub-

sides qu'il réclamait en exécution de l'art. -4 du

traité du 1 — 11 février 1666 '. Ce ne fut que

vers la fin de l'année 1672 que ce prince con-

sentit à luie alliance ; elle fut conclue , le

12 — 22 septembre, à Brunswick, entre l'em-

pereur Léopold , le roi de Danemarck , l'élec-

teur de Brandebourg , les ducs de Brunswick
,

et la landgrave douairière de Hessc-Cassel.

Quoique l'électeur , en négociant ce traité , eût

j»our objet la défense de la république des Pro-

vinces-Unies , il n'y est question cependant que

de celle de l'Empire et du maintien de la paix de

Westphalie
,
parce que Christian V ne voulait

l)as accorder de secours aux Hollandais, à moins

(ju'ils ne lui payassent des subsides. On y con-

vient de tenir prête une armée de 21,000 hom-

mes d'infanterie et de 10,oOO hommes de ca-

valerie , destinée à la défense de la partie qui

serait attaquée. L'empereur , le roi et l'électeur

fourniront chacun un contingent de 6,000 hom-

mes à pied et de 3,000 à cheval; le duc de Zelle

fournira 1,200 hommes d'infanterie et 600 ca-

valiers; celui de Wolfenbùttel 1,000 hommes à

pied et oOO a cheval ; la landgrave 800 à pied

et 400 à cheval. Le coramaudemenl de l'armée

devait être confié au prince dans le pays duquel

elle agirait ; ailleurs à celui au secours duquel

elle aurait été envoyée, l'ar des articles séparés,

l'électeur promit de secourir le roi de Dane-

marck partout où il serait attaqué, et la land-

grave dans le duché de Sleswick et eu Jutland
,

mais non dans les îles ^

Alliance de Copenhague, du 20 7nai liilÀ.—
Enfin les États-généraux s'ctant décidés à payer

des subsides au roi de Dauemarck, celui-ci con-

clut avec eux à Copenhague , le 10 — 20 mai

» yoyez ci-(les8iis, page 143.

' Fox. LuMo JeuUcli. Reichs-Archiv., \m\.. spcc,
VOl.I, p. 162.

1673, une alliance qui fut signée par JJlric

Fiéd. Giildenleuw
,
gouverneur de la Norwége

,

Pierre lîeetz , Christophe de Corbitz , Pierre

Gri/fen/eld , Paul de Klingenherg , et Conrad

Birmann pour le roi , et par Dan. de ff^tjngœr-

den y ambassadeur , et Sivxon de Beaumont , dé-

puté extraordinaire des Etals-généraux. Cette

alliance est défensive , et s'étend à toute l'Eu-

rope ; de manière que , si le roi est attaqué en

Europe pour les pays qu'il possède dans cette

partie du monde ou dans les autres, les Etats-

généraux non-seulement lui fourniront les 6,000

hommes auxquels ils sont engagés par les traités

antérieurs ; mais si ce secours est insuflisant, ils

l'assisteront de toutes leurs forces ; et si les

Etats-généraux sont attaqués eu Europe pour

leurs possessions dans cette partie du monde

,

le roi leur enverra une flotte de 40 vaisseaux

de guerre , moyennant les subsides stipulés par

le traité du 11 février 1666 , excepté que le roi

se charge d'équiper le nombre entier de ces

vaisseaux. Au lieu de 6,000 hommes de troupes,

le roi assistera les États-généraux d'un corps de

10,000 hommes, pour lesquels ceux-ci paye-

ront la moitié des deniers de levée en 110,000

rixdales, et de plus la moitié de l'entretien. Si

ce secours n'est pas suffisant, le roi le doublera,

et assistera la république de toutes ses forces.

Art. 3.

Les art. 4 à 11 sont réglementaires. Mais, dit

Yart. 12, comme les États-généraux sont déjà

en guerre ouverte avec la France et l'Angle-

terre , l'électeur de Cologne etl'évéque de Mun-

ster , et qu'il est à craindre que quelque autre

État ne se mêle de cette guerre, le roi tiendra

prêt le nombre de 40 vaisseaux de guerre , et

mettra sur pied les 20,000 hommes mentionnés

dans l'art. 3 ; mais comme il juge que pour l'in-

térêt commun il ne doit pas , dans le moment

présent, se mêler de cette guerre, il n'équipera

effectivement que 20 vaisseaux de guerre, et

jiar terre mettra sur pied et fera camper , dans

l'endroit le plus propre, suivant la situation de

son pays , 12,000 hommes, et les États-géné-

raux payeront la moitié des subsides stipulés

pour 40 vaisseaux et 20,000 hommes. Mais,

continue Vai^. 13, si quelque État voisin vient à

joindre ses armes avec celles des ennemis de la

réj)idilique , à se mêler de celle guerre , et à as-

sister les ennemis des États-généraux , ou em-

pêcher par force qu'ils ne soient assistes de
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leurs alliés, le roi sera obligé d'entrer en hosti-

lité contre celui qui voudra entreprendre quel-

que chose contre la république et ses alliés.

Comme les États-gcncraux sont hors d'état

pour le moment de payer les subsides en aroenl

comptant , ïart. 1-i détermine la nature des

obligations qu'ils remettront pour cela.

Ils promettent, par Vart. 16, de payer ,• au

plus tard dans deux ans, les arrérages des sub-

sides des années 1666 et 1667 '.

Conformément aux engagements qu'il avait

contractés par ces traités , le roi de Danemarck

envoya, en avril 167-i, dans le duché de Hol-

stein , un corps de troupes commandé par le

comte de Scliack. Cette armée d'observation

empêcha les Suédois d'entreprendre cette année

quelque chose en Allemagne à l'avantage des

Français. Elle contribua même à engager le roi

d'Angleterre , l'électeur de Cologne et l'évéque

de Munster , à renoncer à l'alliance de la France

pour faire leur paix avec la Hollande. Chris-

tian V conclut , en 167-i, quelques nouvelles

alliances. La ligue de Brunswick , de 1672, fut

renouvelée a^ec l'empereur Léopold par un

traité que le comte de /f^indischgrœtz signa à Co-

penhague . le 16 — 26 janvier 1674, avec

Pierre Beetz , Christophe de Corbitz , Pierre

Griffenfeld et Conrad Biermann *.

Traité d'alliance de Copenhague, dulQjanvier

1674. — Par ce traité, l'alliance antérieure

entre l'empereur et le roi de Danemarck est re-

nouvelée pour trois ans , dans le but de main-

tenir la paix de Westphalie et la tranquillité gé-

nérale, objet pour lequel chaque partie tiendra

continuellement prêts 12,000 hommes de trou-

pes. L'état de la religion sera conservé tel que

la paix de religion l'a établi.

Par des articles secrets on garantit le traité

de Clèves ^
; les deux parties promettent d'em-

])loyer, pour l'établissement d'unepaix générale,

chacune une armée de 30,000 hommes , indé-

pendamment des 20,000 qu'elles étaient obli-

;j<'es de fournir d'après leurs traités avec les

États-généraux, et de se défendre mutuelle-

ment contre tout ennemi qui les attaquerait.

Le système d'alliance que nous venons de

' yoxez Dn Mont, Corps diplom., tom. VII
,
part. I,

p. 223. Ce traité n'est pas indiqué dans le Guide diplo-

matique de M. DE Maktens.

ifisT. lu s TR. ni: PAiv. t. iv.

faire connaître fut consolide par deux autres

traités qui furent conclus, l'un le 21 juin —
1 '"'j u dlet 1 674 , à Cologne-sur-la-Sprée, l'autre le

10 juillet de la même année à La Haye.

Traité d'alliance de Colognc-sur-la-Sprée , du
\" juillet 1674. — Frédéric-Guillaume, électeur

de lirandebourg , conclut le premier avec l'em-

pereur, le roi d'Espagne et les Provinces-Unies.

L'objet de l'alliance est , comme dans les précé-

dents traités , le rétablissement de la paix uni-

verselle. L'électeur s'engage, par Yart. 2, à

fournir uncorps de troupes de 16,000 hommes,
dont 3,000 de cavalerie et 1,000 dragons

,
qui

entreront en campagne aussitôt qu'on aura paye
à l'électeur 200,000 rixdales que le roi d'Es-

pagne et la république promettent, par Vart. 3
,

de lui payer, chacun par moitié.

De la somme nécessaire pour l'entretien dudit

corps de 16,000 hommes, le roi d'Espagne et

les Etats-généraux payeront une moitié, et l'é-

lecteur l'autre, yirt. 4.

Les articles suivants sont réglementaires
;
par

Yart. 16 , le commandement du corps est réservé

à l'électeur 4.

Traité de La Haye, du 10juillet 1674. — Le
traité de La Haye, du 10 juillet 1674, fut conclu

entre l'empereur, le roi d'Espagne, celui de
Danemarck et les États-généraux. Le roi de
Danemarck s'engage, par l'ar/. 2, à tenir sur

pied une armée de 16,000 hommes, dont

S,OOOchevauxet 1,000 dragons. On lui payera
,

pendant la durée de la guerre, 14,000 rix-

dales par mois, pour les 16,000 hommes, et

10,686 pour l'artillerie dont ils seront pourvus,

dont moitié sera payée par le roi d'Espagne
,

l'autre par les États-généraux. Ces puissances

lui payeront déplus une somme de 170,000 rix-

dales pour frais de levée. Cette armée sera em-
ployée contre ceux qui prendront le parti des

ennemis des alliés , ou qui , les armes à la

main , voudraient les attaquer. Le roi s'engage

encore à é(pnper, s'il en est requis , une flotte,

et les alliés payeront dans ce cas la moitié des

frais de levée et d'entretien. A la fin de la

guerre, les alliés demeureront en amitié et al-

liance. Cette dernière disposition est énoncée

J Du Mont, Corps d'ipl., tom. VII
,
part. I , p. 2.';i.

3 royez vol. I
,
paje 1.30.

' Du Mo>T, Corps dipl., tom. VII, part. I
, p. 267.
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ilaiis r«/7. 20 ilii trailc, cl cxpliiince dans un

iirlicle srparé, qui dit <[iu' si, ajucs la fin de

cotte guerre , une des parties est attaquée en

ÏAU'ope , l'autre l'assistera , et nommément les

États-généraux assisteront le roi de Danemarck

de toutes leurs forces. Celui-ci assistera la ré-

l»uMiquc, non-seulement par les 6,000 hommes

au\(iuels il est engagé par les traités antérieurs,

mais il lèvera autant de troupes qu'il plaira

aux États -généraux ,
jusqu'au nombre de

16.000 hommes, contre la même solde qui est

stipulée dans le traité. Et comme le roi a été

empi^ché d'assister la république dans la pré-

sente «vnerre avec 6,000 hommes, les Etats-gé-

néraux l'eu tiennent quitte. L'article secret pro-

longe encore l'alliance à (piinze années après la

paix '.

Commencement de la guerre du Nord, en 1073.

— Tant d'alliances conclues pour le maintien

<le la paix , entre des puissances dont deux

étaient en guerre contre la France , durent né-

cessairement avoir pour résultat la gueriC du

Nord; le maniuis de Feuquières , qui se trou-

vait comme ambassadeur de Louis XIV à Stock-

holm, travailla si bien les sénateurs du royaume,

(uriis ré-soliu-ent de faire transporter successive-

ment leurs meilleures troupes en Poméranie

,

soit pour entrer ,
quand l'occasion s'en présen-

terait, dans les Ltals de l'électeur de Brande-

bourg et de là en Silésic, soit pour envahir le

duché de llolstein. L'électeur s'étant mis à la

tète de son armée pour marcher au secours

des Étals-généraux , l'amiral Charles-Gustave

Wrangel
,
qui commandait celle des Suédois en

Poméranie, entra, le 27 décembre 1674 , dans

la >farche, et y cantoinia ses troupes, sans néan-

moins exercer aucun acte d'hostilité. 11 prétendit

que la nécessité l'avait forcé à cette démarche,

parce que la Poméranie suc'doise était entière-

ment épuisée; eu ajoutant néanmoins qu'il dé-

pendait de l'électeur de se débarrasser de ces

hôtes , s'il voulait ramener ses troupes du lihin;

et que la Suède n»; pouvait pas permettre que la

France, son alliée, fût entièrement expulsée

d'Allemagne
,
parce (pie, après cela, on traite-

rait la Suède de la même manière.

« ('oyez Dl Mo>t, Corps diplomatit/ut , loruc VII,

partit' 1 ,
iJage 269. Dans le Guide dii>lomaliquc de M. \n:

Marteas , pai;c 721 , ce traite- su trouvt'
,
par une faute

L'électeur se trouvait encore en Alsace, lors-

que ses États furent ainsi envahis. La bataille

de Turckhcim , du J5 janvier 1674, gagnée j)ar

Turenne * , ayant forcé les allies à repasser le

Rhin, et les Autrichiens ayant pris leurs quar-

tiers d'hiver en Souabe , Frédéric-Guillaume

établit les siens en Franconie , et se rapprocha

ainsi de son électoral. Néanmoins il dissimula

l'injure qu'il avait reçue jusqu'à ce qu'il se fût

assuré des dispositions de ses alliés. Celle pa-

tience de Frédéric-Guillaume enhardit les Sué-

dois à s'étendre de plus en plus dans l'électoral,

et à y commettre beaucoup de vexations et

même d'actes d'hostilités. Enfin , l'électeur s'é-

tant assuré, par un voyage à La Haye, de l'assis-

tance des Etals-généraux , et voyant que l'em-

pereur et le roi de Danemarck hésitaient de se

déclarer contre les Suédois, et que tous les yeux

étaient fixés sur lui , résolut de changer de rôle.

Son armée ,
qui s'était refaite de ses fatigues et

avait reçu des renforts , eut subitement l'ordre

de marcher sur Magdebourg, où elle arriva le

11 juin. L'électeur usa de toutes les précautions

possibles pour dérober aux ennemis la nouvelle

de son approche. Vers le soir il se mit en marche

avec 5,000 hommes de cavalerie , 600 dragons

et 1,000 hommes à pied qui furent transportés

sur des chariots; surprit, le 13 , les garnisons

de Ratenau et de Brandebourg , et remporta

,

le 18, la fameuse victoire deFehrbellin , qui lui

a assigné une place parmi les grands capitaines

du siècle. Le manque d'infanterie sauva les

Suédois d'une défaite complète : ils laissèrent

sur le champ de bataille 3,000 morts.

Le ,'j juin , les Provinces-Unies déclarèrent la

guerre à la Suède ; un avis de l'Empire , du

l'-} juillet, ordonna aux états de soutenir l'élec-

leur contre les ixifracteurs de la paix publique.

Enfin , le 1 septembre , le roi de Danemarck dé-

clara également la guerre à la Suède, après

avoir forcé le duc de Holsleia-Gottorp , l'allié

secret de cette puissance , à signer la conven-

tion de Hendsbourg.

Suite des différends entre les deux branches de

la maison de llolstein. — Nous avons rapporté ^

l'origine des discussions entre les deux branches

ct'iiiiprcssiou , au millOsimu de mil six ceul soixante-six,

' Vol. I, p. 147.

' Page 87 et suivanles.
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de la maison de Holstein; nous avons dit com-

ment le roi de Danemarck se trouva force de re-

connaître, par le traite de Copenhague, du

12 mai 1638 , l'indépendance et la souveraineté

de la branche cadette de sa maison. Ce traité fut

confirmé par l'art. 27 de la paix de Copenhague.

Pour le maintien des avantages que ces traités

assuraient au duc de Holstein-Gottorp , il con-

clut, le 2-4 mai 1661 , à Gottorp , une alliance

défensive avec son neveu , Charles XI , roi de

Suède
,
qui lui garantit la souveraineté et les

autres avantages qu'il avait acquis par les

traités '. La convention de Gottorp était osten-

sible ; mais on prétend que , des l'année 1660, le

duc de Holstein, qui s'était rendu lui-même à

Stockholm pour voir sa sœur, la reine douairière,

y avait conclu une alliance plus étroite et offen-

sive
,
par laquelle il s'était engagé à tenir sur

pied un certain nombre de troupes , et , en cas

de guerre entre la Suède et le Danemarck , à

forcer les sujets danois du Holstein et du Sles-

wick à rester neutres. La Suède, par contre,

promit de procurer au duc la totalité des deux

duchés , si le roi de Danemarck fournissait

quelque prétexte de se plaindre d'une violation

des derniers traités -.

De retour dans ses États, le duc de Holstein-

Gottorp s'occupa de la formation de nouveaux

régiments. Il se trouva gêné dans cette mesure

par le mode usité dans les duchés pour l'admi-

nistration des revenus publics. Depuis les temps

de l'union , les contributions publiques , tant de

la partie royale des duchés que de celle du duc,

étaient versées dans une caisse commune, qui

payait les troupes royales et ducales. Le duc de

Holstein proposa au roi de changer ce mode

d'administration , et de partager les contribu-

tions en deux parties égales. Le roi, qui crai-

' Du MoriT, Corps dipl., loni. VI. part. II, p. 358.

» L'existence de rc traité est prol)lémaliquc,

3 Du Mo>T , Corps dipl., lorn. VI
,
part. II, p. 3CI.

Les comtes (roidenbouri; et de Iteimcnhorst dcsccndai(!nt

du fils puiné de Didier le [oiliiné, la maison de Holstein

du fils aine. Le dernier comte d'0l(leril)our(; et de Delmen-

horst mourut en 1667, et la maison de Holstein liérila

des deux comtés.

4 Nous avons dit que la maison de Holstein se divisait

en deux lignes, la li(;ne royale el celle des duc» de Got-

torp. La ligne royale se divisait en deux branches prin-

cipales, doiil la cadette se subdivisait en quatre autres

1)1 aiulies qu'on nommait de Sondcrbourç, de Norlxnirp

,

gnait la Suède
, y consentit , à condition que le

mode qu'on établirait ne serait pas préjudiciable

à ses intérêts ; mais à peine le partage était-il

fait
, que le roi se plaignit de se trouver lésé

,

la moitié des contributions n'étant pas suffisante

pour l'entretien des forteresses et des troupes

qui tombaient à sa charge. Il exigea en consé-

quence que l'administration commune fût réta-

blie; et, le duc s'y étant refusé, il mit la main

sur toutes les contributions que payaient les su*

jets du roi. Ce diflérend fut aplani par une
transaction que les ministres des deux parties

conclurent, à Gottorp , le 28 juin 1661. Il y fut

convenu que le roi et le duc percevraient alter-

nativement chacun pendant dix mois la totalité

des contributions , de manière toutefois que le

duc verserait dans les caisses du roi le tiers de

toute la somme qui aurait été perçue dans les

dix mois qui lui étaient réservés. On renouvela

et confirma le pacte de 1649 , relatif à la future

succession des comtés d'Oldenbourg et de Dol-

menhorst dont on prévoyait la prochaine ou-

verture K

Un nouveau différend qui s'était élevé sur la

perception des contributions fut accommode le

5 mai 1663, par une convention particulière

connue sous le titre de recez de péréquation. Le

duc abandonna au roi les contributions du bail-

liage de Sonderbourg avec 103 charmes de terre

d'apanage , formant ensemble l'équivalent de

1573 charrues que le duc avait eues de trop dans

sa part des domaines. Le roi se réserva le do-

maine direct des terres des branches apanagées,

et le droit d'y succéder -i
; et il fut convenu que

les sujets communs payeraient la moitié de leurs

contributions au roi et l'autre moitié au duc ^.

Frédéric III, enveloppé dans une guerre avec

la Grande-Bretagne ** , et craignant que le roi

de Gltlckstadt cl do Piœn. Enfin , la branche de Sonder-

bourg se subdivisait de nouveau en cincj branches
;

savoir : Sonilcrbouig-Franzhagen, Sonderbourg, brandie

catholique, Sondei'bourp-Augustushourt;, Iteck et Wiesen-

bourç. Toutes ces huit bianclies avaient des apanages

dans les duchés, et qucl(|ues-uns de ces apanages se trou-

vaient sous la soiiveiaineté du duc de Holstein-Gottoi p.

Comme néanmoins toutes ces branches apanagées appar-

tiennent à la ligne royale, leur succession est réservée à

celle-ci, sans que les ducs de Gottorp puissent y pré-

tendre,

^ Foyez ci-dessus, page 89.

* Foyez vol.I
, rage 130.
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de Suède ne se m^lât des nouvcllos discussions

qui avaient lien entre le Daneniarck et la branche

ducale de Holstein , au sujet de la place de

Clïristianpries, que le roi av;ut entrepris de re-

bâtir, conclut, le 12 octobre 16(î7 , un nouveau

traité avec le duc Christian-Albert. Dans ce

traité, qu'on appelle le recez de Cdiickstadt, on

renonce de nouveau et à jamais à l'ancienne

««1071 et l'on confirme les traites de 1638 et

UiGO. quiavaient étal)li la souveraineté du due.

Le roi recouiuil la capitulation que le duc de

Holstein -Ooltorp avait conclue, le 6 juillet

l()-i7 ,avec le chapitre de Lu])eck et par la(pielle

ce chapitre s'était euf^aj^é à postuler suceessive-

nient six évêques de la maison de Holstein-Got-

lorp . après quoi il y en aurait alternativement

nn de la branche royale et un de la branche du-

cale. Les droits à percevoir par les douanes de

r.ottorp et de Hendsbour;^ furent portés de

S schellin{;8 à 16 '. Ce traité fut sanctionné par

le marinier du duc avec la (ille du roi.

Convention de liendsbouig, du 10juillet lG7o.

— Toutes les conventions dont nous venons de

parler avaient étéarrachées au roi de Danemarck

par la peur. Les aflaires changèrent de face à

l'époque où nous sommes parvenus. On prétend

que, le 2î5 avril 167 i , le duc de Gottorp con-

clut avec Charles XI une alliance par laquelle il

promit de renforcer ses troupes, de recevoir

garnison suédoise à Tonningen , et de céder à

la Suéde sa part des comtés d'Oldenbourg et de

|)elmeidiorst. Christian V , son boau-frère, eut

connaissance de ce traité , mais il dissimula jus-

qu'à ce qu'd reçût la nouvelle de la bataille de

Fehrbellin. II. se trouvait dans ce moment à

l'xMjdsbourg, où le duc s'était rendu jtour lui

faire une visite. Sur-le-champ il se décida à dé-

clarer la guerre ;i la Suède . et exigea du duc de

iloislein-iiottorp l'annulation des conventions

de 1638 et de 1660 , à peine d'être traité en en-

nemi. Christian-Albert, cédant à son tour h la

force, consentit alors à la fameuse! convention

di- Rendsbourg
,
qui fut signée le 10 juillet par

l.s comtes de Grijfenfeld et iWihlcfeldt , au nom

^\n roi, et pour le duc, par ses conseillers

Jean-.tdolphe, ,/van-J/enri et Frédérie-Christian

Jiiebnannù liilinanscck , Jean-^Idolphe de liovh-

« hv MosT, Corps dipl., (om. Vit, pari. I, p. 58.

' Ibid., lom. VII, part. I, p. 296.
'' Pvrrtvoonr , de reb. Frid. lyHli., p. 1010, donne

woldt , Huns von Tliienenet .4ndré Cramer. Par

ce traité tout fut remis dans l'état où les choses

se trouvaient avant 1638; l'union et la commu-

nion furent rétablies ( yirt. 1
) ; le duc reconnut

le droit du roi de faire passer des troupes par le

duché , et d'y lever des recrues ( Jrt. 3
) 5 il

reçut garnison danoise à Gottorp , Tonningen et

Stapelholm , renonça à toute alliance contraire

aux intérêts du roi , et s'engagea à ne jamais

contracter aucune liaison sans l'agrément de

celui-ci {Art. -4); il restitua de plus au roi la

préfecture de Schvvabsledt , avec la moitié du

chapitre de SIeswick ( Art. 6
) ; enfin , il re-

nonça à la souveraineté de SIeswick et de l'île de

Femeren
,

qu'il avait obtenue par les paix de

Roskild et de Copenhague, et s'obligea à en

prendre l'investiture du roi ( Art. 8 )
*.

Traité de Dohran, entre le Danemarck et le

Brandebourg. — La flotte danoise, commandée

par l'amiral général Adeler , et renforcée par

une escadre hollandaise, cingla vers la Pomé-

ranie pour intercepter la communication entre

la Suède et l'Allemagne. Christian V lui-même

se mit à la tête de son armée , et prit son quar-

tier général à Mœln , dans le duché de Lauen-

bourg ; de là il entra dans le pays de Mecklen-

bourg pour porter des secours à l'électeur

Frédéric-Guillaume. Il eut à Gadebusch une

entrevue avec ce prince , et , le 23 septembre

,

il conclut avec lui , à Dobran , luie alliance in-

time et secrète, qui devait être raffermie et

consolidée par de fréquents mariages entre les

deux maisons. En conséquence les parties con-

tractantes s'accordèrent, non-seulement d'unir

leurs forces et leurs conseils dans la présente

guerre contre la Suède et ses alliés présents et

futurs, mais aussi de continuer les hostilités

contre l'ennemi
, juscfu'à ce qu'il eût payé les

frais de la guerre, ou restitué au roi de Dane-

marck la Scanie, la Halland et la Blekingie,

renoncé à l'imminiité du Simd et rendu à l'élec-

teur la Poméranie citérieure, avec la partie

de la Poméranie ultérieure, dont la Suède
••fait en possession. L'électeur promit d'aban-

donner au roi Wismar et l'ile de Rùgen, s'il s'en

emparait seul ou avec le concours des troupes

braudebourgeoises '.

l'extrait de ce traité, qui parait n'avoir pas été imprimé.

Il n'est pas indiqué dans le Guide diplomatique de
M.vmKRs, p. 8G1.
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Campagne de 167o.—Après avoir perdu trois

mois eu négociations avec le roi de Danemarck,

le grand électeur envahit , au commencement

d'octobre, la Poméranie suédoise. Il s'empara
,

le 3 de ce mois
,
par la surprise , de l'île de

WoIIin , et , le 9 novembre, par capitulation,

de ^^'olgast. Le roi de Danemarck, agissant de

concert avec l'électeur, occupa le 18 septembre

Rostock, et le 8 octobre Damgarten, place forte

sur la Reckenitz. Le 29 octobre, il commença

le siège de Wismar, qui ne se rendit que le

1 o décembre.

Un corps danois de 3,000 hommes, commande'

par le général Baudissin
,
qui était entré dans

le duché de Breraen, se joignit à l'armée alliée

qui était sous les ordres de l'évèquede Munster,

tclte armée s'empara de Langwedel , Burg

,

\\'erden et Ottersberg , et , le l'2 janvier 1076,

de la forteresse de Karlstadt. Le partage de ces

conquêtes entre les alliés , le roi de Danemarck,

l'électeur de Brandebourg, l'évèquede Munster

et les ducs de Brunswick, occasionna de graves

discussions.

Campagne de 1676. — Charles XI, roi de

Suède, parvenu à la majorité , s'étant mis à la

tête de ses armées qui menaçaient d'envahir

l'île de Séelande . Christian V retira , au com-

mencement de 1676, ses troupes de la Poméranie

et les fit entrer dans un camp retranché près de

Kronenborg. Il ordonna en même temps de ra-

ser les fortifications des places du Holslein, ap-

partenant au duc de Gottorp, parce qu'elles exi-

geaient de fortes garnisons. L'amiral Niels Juel,

commandant la flotte danoise à la place d'Ade-

ler qui venait de mourir, s'empara, le 1*"" mai,

de l'île de Goltland. Le célèbre Tromp
,
que le

roi venait de nommer amiral général du Dane-

marck, prit ensuite le commandement de la

flotte forte de' >Jo vaisseaux de ligne. Le L'^juin,

il livra bataille près d'Entholm , sur les côtes de

la Blekingie, à la flotte suédoise commandée

par l'amiral Laurent Creutz. Les Suédois essuyè-

rent une terrible défaite. Leur vaisseau amiral,

portant 12-1 canons et 1,100 hommes, parmi

lesquels se trouvaient 300 volontaires nobles.

sauta en l'air par suite d'un accident. L'amiral

Lgla
,
qui avait pris le commandement après

Creutz, essuya le même malheur; il sauta en

l'air avec son vaisseau de 96 canons. Ciii(| autres

vaisseaux suédois périrent , et trois lombèrent

au pouvoir des vainqueurs.

Le 28juin les Danois prirent Ystad, enScanie,

et le lendemain Christian V déliarqua dans cette

province avec 16,000 hommes. La ville de Ilel-

siugborg se rendit le 31 juin , le château le 4

juillet. Charles XI, dont l'armée était trop faible

pour résister à ces forces , se retira dans l'inté-

rieur (le la Suède. Le 3 aoiit , les Danois

prirent Landskrona , et le 115 Christianstad. Le

18 du même mois, un corps danois de 2,800

hommes, commandé par le général Duncam
,

fut attaqué près de Halmstad par Charles XI, et

entièrement exterminé. L'amiral Tromp prit

Chrislianopel, située sur une presqu'île, et toute

la Blekingie. Le 4 décembre, les deux rois se

livrèrent, près de Lund, une bataille san-

glante, dont chaque partie s'attribua la victoire,

mais qui fut efFeclivement à l'avantage des Sué-

dois. Chaque partie eut au delà de 4,000 morts ;

et le roi de Danemarck se trouva trop aflaibli

par cette perte pour entreprendre de longtemps

quelque chose de décisif. Le roi de Suède, j'ur

contre, s'empara, le 11 janvier 1677, du châ-

teau de Helsingborg , après un siège de vingt

jours. La bataille de Lund office cette particula-

rité que l'amiral Tromp y prit part avec 3,000

matelots hollandais, qu'il avait amenés au roi

de Dauemarckquelques jours auparavant.

Quoique Steltinfùtle principal but des eflbrls

de l'électeur de Brandebourg, ce prince crut

néanmoins devoir se rendre maître , avant tout,

des autres places de la Poméranie qui se trou-

vaient entre les mains des Suédois. Le 30 juil-

let, il semit en possession dePeenemùnde, dans

l'île d'Usedom ; le 20 août , il prit Anclam, et le

30 septembre Dammin , après quoi Stellin fut

bloqué.

Sur le VVeser, le général danois Wedel et

le général brunswickois Chauvet forcèrent le

feld-maréchal suédois Henri llorn de leur re-

mettre, le 3 août, la place de Stade qui était

assiégée depuis le 10 avril.

ytUiancede Copenhague, diil'à décembre 1676.

— La désunion qui régnait entre les allies, et

l'ouverture du congrès de Nimèguc
,
qui faisait

j)r»''Voir la défection des Hollandais, engagèrent

le roi <le Danemarck et le grand électeur à res-

serrer leur union. Le comte Frédéric Ahlefeld

,

Jeun-Christophe Corbilz et Conrad Biermann,

plcuipotcutiaires du roi de Danemarck, et 67t//.v-

lophc et Frédéric de Brand, au nom de l'élec-

teur, conclurent, le 28 décembre 1676, à Co-
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j)enlia{jiio , un traité aux conditions suivantes :

Il y anra allianco entre le roi et l'électeur

contre les Suédois et leurs adhérents et auxi-

liaires en cette [guerre. Art. 1.

Quoique les deux parties soient liées par une

amitié qui ne se fonde pas moins sur l'utilité

comnnuie qnesiir leur parenté et voisinajye, de

manière (pi'il ne soit ])as à craindre qu'il s'é-

lève ipielfpie soupçon entre elles ; néanmoins

«•Mes pronictlenl non-seulemcnl d'éviter tout ce

«jiii jxiurrail y donner lieu , mais aussi d'afjir

en tout et partout de concert, afin qu'il appa-

raisse qu'elles se sont sincèrement attachées

et dis))0sées à avancer leur bien réciproque.

Art. 2.

Notamment, pendant la durée de celte guerre,

elles attaqueront leur ennemi commun avec

une égale vigueur et au temps convenu , et ne

lui permettront pas de tomber sur l'une d'elles

avec toutes ses forces. Art. %.

Los art. \ à 12 développent les engagements

résultant d'une alliance si étroite. L'électeur,

en sa qualité d'État d'Empire et d'allié de l'em-

pereur, de l'Espagne et des Etats-généraux , se

réserve d'agir, le cas échéant , avec une partie

de ses troupes en faveur de ces alliés.

Les deux parties porteront leurs vues à main-

tenir l'autorité impériale , la liberté et la si*n-elé

des Etats contre les perturbateurs étrangers,

et s'efforceront à faire établir la paix de Wesl-

l)halie sur des bases si fermes, que dorénavant

elle ne puisse plus être ébranlée. Art. 13.

Après avoir obtenu la paix, les deux parties

se garantiront leurs Etats a perpétuité contre

les Sui'dois, et demanderont la même garantie;»

l'empereur, à l'Espagne et ,n\\ Klals-généraux.

Art. Ii5.

Sept articles secrets sont joints aux articles

j)alents, et renferment les conditions suivantes :

L'alliance de Dobran de lOTo est confirujée.

Art. 2.

L'électeur garantit la convention de Rends-

bourg conclue entre le roi et le duc de HdI-

slein-Gotlorp. Art. 2.

L'électeur s'emploiera pour que, dans le par-

tage des pays de Rremen et de Verden, le roi

' Ce traité se trouve dans Du Mort, Corps diplom.,

lom. Vit, pari. I, p. 325, mais sans Ira arliclcs secrd»-,

•ju'on peut lire dans l'trFEMDonF , de rébus <jcst. Fr'td.

obtienne au moins la cinquième partie. En re-

vanche , le roi s'emploiera pour que , dans le

cas où l'électeur n'aurait pas reçu pleine satis-

faction en Poméranie, il la reçoive des pays de

Bremen et de Verden. Art. 3.

Si les émissaires français et suédois en Polo-

gne parvenaient à impliquer l'électeur en une

guerre avec cette république , le roi l'assistera

de toutes ses forces par terre et par mer, à

moins qu'il ne soit lui-même tellement occupe

j>ar ses ennemis ,
que cette assistance lui de-

vienne impossible. Art. -4.

Si, dans les futures négociations pour la paix,

l'empereur, l'Espagne ou les Etats-généraux

voulaient faire rendre au roi ou à l'électeur une

partie de ce qu'ils ont enlevé h la Suède
,
pour

compenser les pertes que les Espagnols ont souf-

fertes, le roi et l'électeur s'opposeront îi une

telle compensation. Art. 15.

Si les Etats-généraux font une paix intem-

pestive
,
par laquelle les alliés pourraient être

privés de la satisfaction à laquelle ils ont droit,

le roi et l'électeur s'entendront avec l'empereur,

l'Espagne et les Etals d'Empire qui seront restés

fidèles à la bonne cause . sur la manière de

continuer la guerre sans les Etats-généraux.

Art. 6.

Si le roi et l'électeur ne sont pas soutenus, de

la part de leurs alliés, par l'argent, les vais-

seaux et troupes qui leur ont été promis, ils

délibéreront entre eux sur le parti qu'ils auront

à prendre ; mais, en attendant, ils ne se sépare-

ront pas, que le but commun ne soit atteint '.

Campagne de 1677. — L'armée danoise en
Scanic se trouvait tellement affaiblie par la ba-

taille de Lund, qu'elle ne i)ut cnqjêcher les

Suédois de s'emparer, le 9 février 1677, de

Carishamn, et le 26, de Christianopel, ainsi que

de former le siège de Christianstad. Le roi de

Danemarck renforça son armée par des recrues

et par des corps auxiliaires que l'évêque de

Miuister et le landipave de Hesse-Cassel , ainsi

que l'empereur , lui fournirent. Ayant repris

ilcisingborg le -5 avril, il marcha au secours de

Christianstad avec des forces supérieures à l'ar-

mée suédoise. Celle-ci se retira sans une perte

f^ilh., p. 1071. Celte indication doit être ajoutée à celle

qui se liouvc dans Martess
, Guide diplomatique,

pajjc 862.
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considérable , et Christianstad fut débloquée le

81 mai. Le 9 juin , le roi de Danemarck assié-

gea Malmœ ; mais un assaut qu'il livra à cette

place, le 25 du même mois, fut repoussé. Le

14 juillet, les dpux rois se livrèrent, près de

Landscroiia , luie bataille dans laquelle les Sué-

dois restèrent vainqueurs. Christianstad fut de

nouveau bloquée.

Charles IX tourna alors ses armes contre Giil-

denliiwe. Ce gouverneur de la Norwége s'était

emparé, le 18 juillet, de Marstrand
,
place im-

portante, à la suite de quoi il avait occupé

riemptie. et envoyé le {jéuéral Lovenhielm con-

tre le chancelier de la Gardie qui, ayant investi

Uddewalla, fut battu le 28 août.

L'amiral Juel livra, le 1"" juin, un combat

dans les parages de Rostock , à une flotte sué-

doise commandée par le vice-amiral Eric Siii-

blad. Celui-ci fut pris avec son vaisseau; les

Danois s'emparèrent de quatre autres vaisseaux.

Une seconde bataille eut lieu, le l"juillet, près

de la baie de Kioge, entre la grande flotte sué-

doise de 37 vaisseaux de ligne
,
qui était sous

les ordres de l'amiral Henri Horn, et l'amiral

Juel qui n'avait que 25 vaisseaux. L'affaire fut

si chaude, que Juel se vit, trois fois, forcé de

changer de vaisseau. Il remporta une victoire

complète qui coûta aux Suédois onze vaisseaux

de ligne, tant pris que détruits. Renforcé, le

lendemain de la bataille
,
par l'amiral général

Tromp et la flotte hollandaise, commandée par

Guillaume Bastiaanz, Juel prit ou détruisit en-

core quelques vaisseaux suédois qui s'étaient

sauvés dans le port de Malmœ.

Le roi de Danemarck s'embarqua, le 1*'' sep-

tembre, avec une partie de son armée de Sca-

nie, et se mit en possession de l'île de Riigen.

Après un siège de six mois, l'électeur prit , le

14 décembre , la ville de Slellin , un des objets

constants de son ambition.

Alliance de Cologne sur la Sprée , du 8 mars

1678. — L'électeur de Brandebourg s'était vu

dans la nécessité de romj)re, parla paix de Vos-

sem, l'alliance qu'en 1672 il avait conclue avec

les Etats-généraux. Dès que les circonstan-

ces lui permirent de la renouer , il s'empressa

de le faire. Un nouveau traité fut signé à Co-

logne-sur-la-Sprée, le 8 mars 1078, par les

ministres électoraux, le baron Othon de Svhwe-

rin, Christophe de Brand, et François Mcynders,

et le plénipotentiaire hollandais Jacques ton

der Tocht. On y arrêta les dispositions suivan-

tes :

Le traité conclu entre les deux parties à

l'occasion de la présente guerre , subsistant en

son entier , on est convenu qu'après la fin de la

guerre , il y aura et continuera luie corres-

pondance et amitié permanente entre elles.

Art. 1.

Si l'électeur était attaqué dans une de ses pos-

sessions, les États-généraux l'assisteront d'un

secours de 4,500 fantassins et de 1,500 cavar

liers à leurs propres frais et dépens. A ri. 2.

Si les Etats-généraux sont attaqués par terre

ou par mer , l'électeur enverra à leur secours

,

à ses frais, 5,000 fantassins et 1,000 cavaliers.

Art. 3.

Si ces secours ne sont pas suffisants , ils se-

ront augmentés. Ait. 5.

Cette assistance n'engagera pas la partie as-

sistante à une rupture avec ceux avec qui l'allié

est en guerre. Art. 6.

Le droit de détraction, tant celui qui se per-

çoit sur les successions échues que celui qu'on

paye en cas d'émigration , est supprimé entre

les deux parties. Art. 10.

L'alliance durera dix années après la guerre.

Art. 16.

Par des articles séparés , l'électeur cède aux

Etats-généraux le fort de Sclienk (Scheuken-

Scbanz ) en Gueldre, et renonce à diverses pré-

tentions pécuniaires qu'il avait à former contre

eux : les États-généraux , de leur côté, renon-

cent à des prétentions semblables contre l'élec-

teur '.

Campagne de 1678. — La grande supériorité

des Danois sur mer empêcha les flottes suédoises

de sortir en 1678, de manière que les hostilités

n'eurent lieu que par terre. L'année commença
d'une manière malheureuse pour les Danois.

Le comte de Kœuigsmark
,
gouverneur de la

Poméranie suédoise , débarqua , le IS janier,

vdans l'île de Riigen , avec un corj)S inférieur

aux Danois et Brandebourgeois qui s'y trou-

vaient; mais ceux-ci furent mis en déroute par

l'imprudence du général Rumor qui les coin-

niaiidail, de manière que les Suixlois s'emparè-

rent de l'île.

Au mois de juin, l'armée danoise, sous les

' Uu MoMT, Corps dipl., loin. Vil, [lail. I
, p. 313.
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ordres tlii fold-nian'clial Arensdorf, marclia au

secours de Clirisliauslad , eu Scanie, (jui elait

tlroilenieiit bloquée. Celle enlreprise échoua

j>ar la fanled'Areusdorf . qu'un conseil deg^ucrre

eoudanuia à la mort ; la ville se rendit aux Sué-

dois le l'2 juillcl.

Le roiel l'élecleursen-unirent pour reprendre

l'ile de Riii^pn. Ils exccutèrenl ce projet du 12

au lî) sejjleinhre. L'électeur prit ensuite Slral-

sund le 1 1 octobre , au bout de deux jours de

l)oinb.irdement, et Greifswalde le 6 novembre.

Les j^jariiisons de ces places furent eml)arquces

pour être envoyées en Suède. Les bâtiments qui

les portaient échouèrent près l'île de Bornholm
;

1.200Suctlois se noyèrent; 400, qui aviiient pu

<lfl)arquer , tentèrent de s'emparer de l'île;

mais ils fm'cnt di-sarmés par les habitants, cjui

sauvèrent encore '.],000 hommes luttant contre

les vagues. Le roi de Danemarck retint ces sol-

dats comme prisonniers , ce qui donna lieu à

inic question de droit public vivement discutée

entre les parties intéressées. Comme on avait

donné à ces soldats des passe-ports danois , on

prétendit que le roi ne pouvait les traiter en

prisonniers de «juerre sans violer le droit des

gens ; mais Christian V soutintqueles passe-ports

ji'avaient été donnés que pour la navigation,

et que les Suédois en avaient abusé pour faire

nue tentative contre; Bornholm.

Les Suédois (ir«;nt une diversion qui força l'é-

lecteur à tourner son attention d'un autre côté. Le

feld-maréchal Henri Horn, gouverneur de la Li-

vonie .envahit . le 22 décembre 1678 , leduchéde

l'russeavec 16.000 hommes. Frédéric-Guillaume

montra , dans ce moment diflicile , les ressour-

ces de son génie fertile en expédients et actif.

H détacha sur-le-champ le général Gcertzke avec

3,000 hommes; celui-ci arriva heureusement à

Ku'nigsberg, où il se joignit à Hohendorff, et se

tint dans l'irjaction juscpi'à l'arrivée de l'élec-

teur. Les Suédois avançaient en attendant, et

faisaient des progrès en Prusse; ils avaient brûlé

en passant le faubourg de Alemol , et s'étaient

cmparf's de Tilsit et d'iuslcrbonrg ; leurs trou-

pes s'étaient étendues , et leurs partis couraient

tout le pays. L'électeur répara bientôt ses pertes

' f.e prûcis tic relie expédition , unique en son espèce,

csl lire des Mémoires de lirandcboitrg. Voy. ULuvres
de Frédkiuc II, loni. I, p. l."7.

j)ar sa prodigieuse diligence. Le 10 janvier il

partit de Berlin, se mit à la tête de 9,000 hom-
mes avec lesquels le feld-maréchal Derfïlinger

avait pris les devants , et passa la Vistule le llî,

pri'cédé par la terreur de son nom qui était

devenu redoutable aux Suédois. A son appro-

che, Horn se retire; Gcertzke le suit, elle har-

celle; les paysans se joignent à lui , et tombent

sur les Iraîneurs : les Suédois perdirent 8,000

hommes dans cette retraite. L'électeur, arrivé

sur les bords du Frisch-Haff, mit toute son in-

fanterie sur des traîneaux dans l'ordre qu'elle

devait combattre : la cavalerie, à leurs côtés
,

suivait l'électeur qui faisait, de cette façon

,

12 lieues par jour sur les glaces du golfe. Sa

marche ressemblait au spectacle d'une fête :

l'électrice et toute sa cour étaient avec lui sur

des traîneaux. Arrivé à Labiau , il dc'tacha le

général Trefenfeld avec 500 chevaux pour arrê-

ter les Suédois. Lui-même arriva, le 19 janvier,

à 3 lieues de Tilsit, oii les Suédois avaient leur

quartier. 11 apprit le même jour que Trefen-

feld avait battu à Splitter un détachement sué-

dois. Ceux qui était à Tilsit abandonnèrent cette

ville à l'approche de l'électeur et se retirèrent

en Courlande. Gcertzke atteignit leur arrière-

garde et la défit entièrement '.

Négociations. — On négociait, depuis le mi-

lieu de l'année, à INimègue, pour rétablir la paix

générale, et il était à prévoir que les Hollandais

en feraient une séparément avec la France.

Abandonnés de cet allié, le Danemarck et l'élec-

teur de Brandebourg craignaient d'être sacri-

fiés. L'un et l'autre avaient essayé de s'arranger

en particulier avec la France; mais Louis XIV

ayant demandé que l'on rendit à la Suède tou-

tes les conquêtes qui avaient été faites sur elle,

ils s'engagèrent, le .4 août, entre eux et envers

l'évêque de Munster, à ne pas faire de paix sé-

parée avec la France , mais à mettre la Suède

dans la nécessite de s'arranger avec eus^ sans

l'intervention de son alliée. L'empereur , le roi

il'Angleterre et les ducs de Brunswick furent

invites d'accéder il cette alliance -. Elle fut rom-

pue par la mort de Christophe-Bernard de Ga-

len. évêque de Munster, et le refus que son suc-

• PlF^^;^non^•, de reb. gest. Frid. inih.
, p. 1230

,

(Iciiinc le contenu de ce traité
,
qui parait n'avoir pas été

inipiiM!«-.I,c Guide dipl. de M. de MAmKxs n'en parle pas.
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cesseiir, prélat savant, mais peu guerrier, fit de

Ja ratifier.

Traité de paix de Zelle , du o février 1679. —
Nous avons parlé, dans le chapitre qui traite de

la paix de ]\imcj»ue , des' moyens que Louis XIV

prit pour dissoudre la ligue du Aord , et pro-

curer à laSuède une paix honorable. L'empereur

et les ducs de Lunébourg furent les premiers à

s'arranr;er avec la France; ils firent lenrs paix

le m^me jour, 3 février 1679 , le premier à Ni-

mègue , les autres à Zelle. Le comte de Eebenac

si[jna le traité de Zelle pour le roi de France et

son allié , le roi de Suède; les ministres du duc
,

qui le signèrent , furent les sieurs de Bernstorf

et de I/einibourg. Les ducs s'engagèrent à res-

tituer à la Suède la partie du duché de Bremen

dont ils s'étaient rendus maîtres, et de rester

neutres dans la guerre entre la Suède et les

alliés , à condition néanmoins que les rois de

France et de Suède ne feraient pas passer de

troupes parleurs Etats. Par des articles secrets
,

quelques enclaves du duché de Verden, situées

dans le comté de Hoya , et le bailliage de The-

dinghausen furent cédés aux ducs avec tous les

droits et revenus que les évéchés et chapitres

de Bremen et de Verden avaient possédés dans

les Etats des ducs. La France s'engagea en outre

à leur payer 3,00,000 rixdales '.

Traité depaix de Nimcgue , duHQ mars 1679.

— Après les ducs de Brunswick , l'évèque de

Munster fit la paix, le 29 mars 1679 , à iNimè-

gue , en deux instruments particuliers , avec la

France et la Suède. Le conseiller Zuriniihlen les

signa pour le prélat. Chacune des deux puissan-

ces promit de lui payer 100,000 rixdales , el la

Suède lui concéda , à titre d'hypothèque pour

celle somme et d'anlichrèse , le bailliage de

» Du iMoNT, tom. VII, partie I, p. 391.

' ta ville et le haillia(;a de Wildcsliausen , ancienne

di'pendance de l'évèclié de Urenicn , sont situés sur la

Hunlc, entre le duclié d'Oldenljouig (dans le» limiles qu'il

avail avant 1803), le comté de Diephulz el le bailliage de

Wecti'.c, qui ,
jusqu'à la môme éjioque, faisail partie de

^6^ ôclié de Munster. Ce tiailliage passa, par la paix de

Wesiphalie, sons la souvciainelé de la Suède, avec l'ar-

chevéché ou duclié de liremen. L'évèque de MUusler s'en

était emparé en 1675. ^ou8 voyons (|Mf. parti |iaix de

Mmègiie, il consentit à ne le tenir i\\\'i\ litre d'antirhrèse.

I.a Suède lui ayant remboursé, en 1700, les 100,000 rix-

dales, se remit en posscs ion do te district
,
qui

,
par la

Wildeshausen ^ II rendit les parties des duchés

de Bremen et de Verden qui lui étaient tombées

en partage ^.

Traité de paix de Saint-Germain-en-Laije , le

29 juin 1679. — INous avons dit ''• comment

Louis XIV força l'électeur de Brandebourg à

signer, le!29juin 1679, à Saint-Germain en-Laye,

la paix avec la France et son alliée. L'électeur

s'y décida d'autant pliis fiicilement ,
qu'il était

averti que le Dancmarck traitait avec la Suède

sous la médiation de la Saxe. L'électeur rendit

par ce traité Straisund , Stettin et en général

toute la partie de la Poméranie que la paix de

Westphalie elle rccez de Sleltinde 1653 avaient

adjugées à la Suède , à l'exception des villes de

Dam et fie Golnau : la Suède pourra néanmoins

retirer celle-ci , moyennant le payement de

50,000 rixdales. Elle renonce, en faveur de l'é-

lecteur, à sa part des péages de Colberg et au-

tres ports de la Poméranie ultérieure que le

recez de Stettin lui avait adjugés. Par un article

secret, le roi s'oblige à payer à l'électeur la

somme de 300,000 couronnes ^. Le traité de

Saint-Germain fui signé par MM. de Pomponne

et Meynders.

Traité depaix de Fontainebleau , du '^septembre

1679. — Abandonné par le grand électeur, mais

comptant sur l'engagement des ducs de Bruns-

wick , de ne pas accorder de passage à des trou-

pes ennemies , le roi de Danemarck se proposa

de défendre l'entrée de ses Étals par un corps

de 31,000 honames qu'il voulut poster sur l'Elbe.

Cependant le duc de .loyeuse , parti de Minden

à la tète d'un détachement français , força le

territoire de Lunébourg et entra dans le comté

d'Oldenbourg, où il leva des contributions. Celle

expédition engagea Christian V à faire la paix.

paix le Stockholm de 1719, fut cédé , avec les duchés de

Bremen et de Verden, à la maison de Brunswick-Luné-

bourg. Celle-ci conserva le bailliage de Wildeshausen jus-

qu'au recez de la déimlation de l'Enipire de 1803, par

le(picl il fut concédé au duc de Ilolslein-Oldenbourg, ainsi

que nous l'avons dit vol. II
,
page HT.

3 nu MosT, tom. VII, part. 1, p. 399-401.

'' Vol. I, page 1.'>3.

' yoyez Itu Mo>T , Corps diplomatique , tom. VII ,

part. I. p. 408. Le second article secret, par lequel les

300,000 rouronues sont promises à l'élecleur, y man-

(pie. On le trouve dans I'uu'Iînuouf, de nb. gcst. Fri-

dvrici H^'ilhclini, p. 1302.
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Elle fut si{;uct> , le 2 septembre (nouveau style)

1679 , il FoMtaiiiel)leau , jtar M. de Pomponne,

au nom de la France et de la Suède , et par

M. Henning Afeyercton, au nomduDanemarck.

Les paix de Wesiplialie, de Roskild, de Copcn-

lKn>;iie , sont conliiniées , par ce traité, dans

tout leurcontenu ; en consé«|uence restitution ré-

ciproque de tout ce (pie de part et d'autre on

s'elait enlevé pendant la guerre. Des commis-

saires suédois et danois s'assembleront dans le

délai de trois mois pour arranp,er, sous la mé-

diation de la France , les différends qui se sont

élevés à l'occasion de la liberté des droits du Sund

dont jouit la Suède et dont elle continuera de

jouir. Le roi de France promet de rendre le comté

de Rixinj^en ou Ricbecourt , appartenant au

grand eliancelier de Danemarck et qui avait été

séquestré '.

Par un premier article seciet , Louis XIV pro-

mit d'employer ses bons olUces pour que les

différends provenant des prétentions que Chris-

tian V formait contre quelques princes et États

d'Empire, ses voisins, fussent amiablement ter-

minés. Par un second article secret, le duc de

llolstein-Gotlorp fut restitué dans ses terres
,

provinces , villes et places , ea^i'état où elles

étaient, et dans la souveraineté qui lui apparte-

nait en vertu des traités de Roskild et de Copen-

hague ; de sorte que rien de tout ce qui était

arrivé depuis . ni les traités qui auraient été

conclus, n'y pussent apporter aucun préjudice;

que lesdils traités de Roskild et de Copenhague
,

de même que ceux de ^^estphalic, demeure-

raient, à l'égard du duc deCotlorp , dans toute

leur force et vigueur, en tous et chacun de leurs

])oints, comme s'ils eussent été insérés mot à

mot dans le traité
;
que les unions et accords

hé-réditaires qui subsistaient alors entre les deux

maisons royale et ducale ayant été confirmés par

les susdits traités , ils seraient maintenus et

fi<lèlemenl observés des deux cAtés, sans qu'il y
fût contrevenu à l'avenir de quelrpie manière \

Il faut remarquer les termes de cet article ; il

annule les traités postérieurs à celui de Copcn-

• Ce comté, situé dans l'évéché do Metz, appartenait

anrirnncmrnt à la famille dr Linangc. <|iii avait un proci^s

pour cela avec IV'Icclrur palatin, ricdéric, comte d'Alilc-

feld-l.angeland. qui avait rpou*»- la fîllc île t léiliTlc-Emicli

,

comte de Linance-llartcnbuurg, ayant satisfait aux prélcn-

hague , sans nommer celui de Rendsbourg ' , et

sans dire si ces traités postérieurs sont annulés

en général, ou seulement en tant qu'ils sont eu

opposition avec la paix de Copenhague. De là

l'occasion de nouveaux différends dont nous par-

lerons.

Paix de Lund , du 6 octobre 1079. — La con-

clusion de la paix de Fontainebleau accéléra

celle de la paix entre la Suède et le Danemarck.

Le marquis de Feuquières , ambassadeur de

France à la cour de Stockliolm, avait négocié

une convention préliminaire qui avait été signée

à Lund , en Scanie, le 16 — 26 juin 1679; on

y avait arrêté que les plénipotentiaires suédois

et danois se réuniraient , le 29 du même mois

(9 juillet , nouveau style) , dans le chœur de l'é-

glise de Lund 4. Ces plénipotentiaires furent le

marquis de Feuquières et le baron de Gersdorff

,

comme médiateurs au nom de la France et de

l'électeur de Saxe; Antoine, comte d'Altenbourg

,

Jens Juol , baron de Jueling , et Conrad Bier-

inann , de la part du Danemarck; Jean Gulden-

stierna et François Joël Ohrensted , de la part

de la Suède. Ils arrêtèrent d'abord, le 30 août

— 9 septembre , un armistice pendant lequel

le roi de Danemarck continuerait à lever les

contributions en Scanie , à charge de payer

2, -'(00 rixdales par mois à la Suède jusqu'à l'éva-

cuation des places ^.

La paix même fut signée , le 26 septembre —
6 octol)re 1679 , aux conditions suivantes :

Rétablissement d'une paix éternelle et irré-

vocable , amnistie pour tout ce qui était arrivé

pendant la guerre , révocation de toutes les al-

liances contraires aux deux parties , renouvelle-

ment des traités de Roskild , Copenhague et

A\'estplialie . restitution de toutes les provinces

et villes réciproquement prises , dans l'état ac-

tuel. Art. 1-6.

Le roi de Danemarck pourra emmener dix

pièces de canon de chaque forteresse qu'il rend

,

et restera en possession de Wismar jusqu'à ce

que les contributions dues auront été acquit-

tées. Art. 7.

lions de lYlecleur, était devenu propriétaire de Ricliecourt.

' yoy. Itu Mot, Corps dlpl.,\.oxa.\\\
,
part. I, p. 41D.

3 l'oyez plus tiaut, pa^c 152.

"> Di Mo>T, lom. Vit, pari. 1, p. 408.

> Ibld., p. 418.
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Des commissaires s'assembleront , le 21 fc-

vi'ier 1680 , pour décider à l'amiable , en pré-

sence des ministres de France, les dilRcultés qui

se sont élevées à l'occasion des privilèges dont

jouissent les voyageurs suédois au Sund et dans

le Belt , de manière cependant que ces privilè-

ges restent en leur entier et qu'on remédie aux

abus. ^Jrl. Q '.

Les autres articles concernent diverses pré-

tentions , la réintégration des sujets respectifs

cil leur possession, la mise en liberté des pri-

sonniers, etc. ; mais il est remarquable qu'il ne

s'y trouve aucune disposition nominative en fa-

veur du duc de Gottorp ^.

Alliance de Liind , du 7 octobre 1679.— Le len-

demain de la conclusion de la paix, les mêmes

plénipotentiaires signèrent un traite d'alliance

défensive entre les deux Etals. Us se promirent

un secours réciproque de 2,000 bommes de ca-

valerie et 4,000 fantassins , contre les ennemis

l'un de l'autre, ainsi que 10 vaisseaux de guerre

montés de 2,5o0 soldats et matelots. Cette

alliance fut conclue pour dix ans '.

Pa{.f de jYimègue, du 12 octobre 1679. — Les

Etats-généraux furent la dernière puissance

belligérante qui fit la paix avec la Suède. Le

traité fut signé à INimègue, le ,\ octobre 1679,

par Benoît Osenstierna et Jean-Paul Olhen-

kranz, pour la Suède ; Jérôme van Beverningk

et Guillaume van I/aaren
,
pour la république,

aux conditions suivantes :

Rétablissement d'une paix sincère et d'une

amitié inviolable ; renouvellement des traités

antérieurs, yért. 1-A.

Le roi de Suède fera liquider, dans l'espace

de six semaines , tout ce qu'il doit à des sujets

de la république, j^rt. 7.

Le roi d'Angleterre est compris , de la part

des Etats-généraux , dans le traité par Vart, 8
;

la Suède y comprend, i)ar Vart. 9, le roi de

France , le duc de Holstein-Gotlorp, l'empereur

ft rEmjiire, le roi et la rc'publique de l'ologne;

et enfin
,
par Vart. 10, les Étals-généraux y

comprennent encore l'empereur , le roi de

France , les électeurs de Mayence , de Trêves

et de Brandebourg, le duc de Lorraine, l'évoque

' Cet arrainjernent fut effcctivemenl conclu à Copcn-

liague, le 8 mai 1G80. f^oj-. I>u Mont, loin. VII, i»arl. 11
,

page 2.

» Du MoMT, lom. VU, paît. 1, p. 4aj,

dePaderborn et Miinster, les ducs dcNcubourg,

de Brunswick , etc. '*.

Le même jour les mêmes plénipotentiaires

conclurent un traite de commerce pour vingt-

quatre ans ^.

Ainsi se termina une guerre qui avait menacé

la Suède d'un démembrement. Cette puissance

en sortit sans perdre un pouce de terrain, grâce

à l'assistance de Louis XIV
,
qui aurait cru sa

gloire compromise, si son allié avait souffert le

moindre préjudice dans une guerre qu'il avait

entreprise à l'instigation et en faveur de la

France. Mais si la Suède rentra
,
par les traites

de Saint-Germain et de Lund, dans la plénitude

de ses possessions, la guerre de 167i5 avait

montré qu'elle n'était pas invincible. La gloire

acquise à ses armes par les exploits de Gustave-

Adolphe et de Charles X commença à s'éclipser.

On prévit dès lors la décadence de cette monar-

chie : sa chute devint inévitable du moment où

la France serait empêchée de l'assister efficace-

ment contre les puissances du Nord
,
qui toutes

voyaient avec jalousie la prépondérance que la

Suède avait acquise. Charles XI , convaincu que

le seul moyen de la maintenir était de corriger

les vices du gouvernement, conçut le projet de

s'arroger la souveraineté absolue , et y réus-

sit complètement , grâce à la vénalité de ces

mêmes sénateurs qui partageaient avec lui l'au-

torité royale. C'est ainsi que la guerre de 167o

devint l'occasion d'un changement de gouver-

nement en Suède, comme celle de 16J57 avait

fourni au roi de Danemarck le moyen de ren-

verser la constitution aristocratique de son pays.

Au reste , l'exemple de la Suède a prouvé que

la justice et la modération seules peuvent con-

server les empires. Ce pouvoir souverain que

Charles XI regardait comme la garantie de la

prospérité de la Suède , devint, par l'abus qu'en

fit son successeur , la cause immédiate des mal-

heurs qui, pendant la ])remière moitié du dix-

huitième siècle , fondirent sur ce pays.

Traité de La Haye , du l"""" octobre 1681, ch/zc la

Suède et les Etnls-ijénéraux. — Avant de termi-

ner ce chapitre , nous allons parler de quelques

traités qu'on peut envisager comme formant la

3 Du M()>T, Corps diplomatique , lomc VII, partie I
,

page 431.

* Ibid., p. 432.

* Ibid., p. 437.
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suite ou le complément des pactes de Mmègiie

et de Liiiid. Le premier est le traite de La Haye

du :.iO septembre — 10 octobre 1681 entre la

Suède et les États-généraux, par lequel ces

deux puissances se {garantirent réciproquement

les traités de Wesiplialie et de Nim(\oue, pen-

dant la dunede \ iii;;l-(iualrc ans '. Ce traité de-

vint ensuite le noyau de la «grande alliance diri-

gée contre la France '.

Traili-ilu 10/cr//c/1682, entre le Danemurck

elle Brandebourg. — Le second traité est celui

de Berlin ou deCologne-sur-la-Sprée qui fut con-

clu le ;31 janvier— 10 février 1G82 entre leDane-

niarck et l'électeur de Brandebourg. L'alliance

que Christian V avait contractée à Lnnd avec la

Suède sans le concours de Frédéric-Guillaume
,

avait d'abord causé nne certaine froideur entre

les cours de Copenhague et de Berlin; mais

elles se rapprochèrent ensuite; et le roi ayant

envoyé auprès de l'électeur le sieur Gosch

Jiiichwalcl , l'ancienne alliance fut renouvelée

avec quelques modifications. Les deux jarties

promirent de se sou tenir réciproquement contre

leurs ennemis par un secours de 4,000 hommes
d'infanterie ou 400 cavaliers pour chaque mil-

lier de fantassins , sans toutefois que la partie

requise de fournir secours soit obligée de dé-

clarer la guerre à l'ennemi de la partie requé-

rante ^

Alliance de 1082, entre la France et le Dane-

niarck. — Le troisième traité est l'alliance entre

la France et le Danemarck, recherchée par

Louis XIV depuis que Charles XI avait conclu

avec les Efats-généraux le traité de La Haye

du yO septembre 1G8I . dont nous venons de

parler. Un petit pays situé siu* la mer du ^ord

devint l'occasion d'un rapprochement entre la

France et le Danemarck. Ce jiays est la seigneu-

rie de Jever. ^ous avons dit ailleurs '* commenl

la maison d'Anhall-Zerbst acfpiit ce district;

• Du Mont, Corps diplomat'Kjuc, lom. VII, pari. Il,

p. 16.

' yt'X vol. I, paijc 155.

3 II parait (|uc le traite- dont parle PiiFFE^oonK, de

reb. gest. Frid. IFHU., p. 1450, sans dire précisûmcnt

où il a t té conclu , n'a pas t-tc imprimé. Le Guide dipl.

de M. i)F. MAiiTt;><), p. 862, n'en Tait pas mention.

* Vol. Il, page 501 — 502.

' Le Guide dipl., p. 147, ne parle pas de ce dernier

traité. M. df. Fi.assa<i n'en fait pas mention non plus. Ce

•pic nous en disons est tiré de GF.BiiAnni Gcsch. von

mais nous n'avons pas dit qu'il était, depuis 1{532,

fîef du roi d'Espagne , comme possesseur du

cercle de Bourgogne. La chambre de réunion

établie à Besançon , confondant le duché de

Bourgogne dans le sens qu'on lui donnait en

Allemagne, avec la Bourgogne, province fran-

çaise , avait adjugé à Louis XIV la souveraineté

de celte seigneurie. Le roi de France la trans-

porta, le
f-°

avril 1682 à Christian V, roi de Dane-

marck
,
qui, onze jours après, conclut avec lui

nne alliance défensive ^.

Le roi de France promit de payer annuelle-

ment au roi de Danemarck une somme de

800,000 livres pour l'entretien de 12,000 hom-

mes et de 18 vaisseaux de guerre; de ne pas

étendre ses conquêtes en Allemagne; de ne pas

emp<^cher Christian V de se faire payer ce qui

lui était dû à litre de contributions arriérées

dans le duché de Holstein , et par les villes de

HandDOurg et de Lubeck ; d'assister le roi et

l'électeur de Brandebourg, s'ils attaquaient des

provinces suédoises ; enfin de faire marcher des

troupes contre la Suède , si celle-ci voulait les

empocher de se faire payer les subsides dus par

l'Espagne et les Etats-généraux.

Alliancede Neuhuus, du ]A septembre 1682.

—

Le quatrième traité est celui de Mcuhaus, dans

l'évéché de Paderborn , du -,\ septembre 1682
,

entre le Danemarck , l'électeur de Brandebourg

et l'évéque de Munster. Indépendamment d'une

défense réciproque, son butclait trempécherquc

laguerre n'éclatât entre l'Empire et la France.

Pour le premier objet , le roi de Danemarck

fournira 1.400 hommes^, l'électeur 2,400, el

l'évèquc 1.200. Si la guerre est déclarée à la

France sans le consentement unanime de la

diète, les alliés ne fourniront pas leurs contin-

gents. La durée de celle alliance fut fixée à trois

ans 7.

JHianvc de Stockholm, du l^ octobre 1682.

—

Dclmmarli, vol. 111, p. 599 ; mais cet auteur n'explique

pas par quel clidnjjcmenl de politique il arriva que te

traité renferme des dispositions dirigées contre la Suède.

Son existence n'en est pas moins réelle.

' Peut-être faut-il lire 'J,4(J0.

' Du IMoNT, toui. VII, part. Il, p. 36. M. de MAnTK>s
,

Guide dipl., p. 862, indique un tiaité entre les trois

princes qui aurait été conclu en mars 1682, indépendam-

ment de celui du 1 4 septembre. Le piemier n'a pas existé,

ainsi qu'on le voit par une noie de Uo .Mont à l'endroit

cité.
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Les liaisons du Daneraarck avec la France pro-

iliiisirent une alliance entre la Suède et l'empe-

reur Léopold, et c'est le cinquième traité dont

nous avons à parler. Il fut signe à Stockholm

,

!e 12 octobre 1682 , par le comte yJthon ', au

nom de l'empcrenr; Benoît Oxenstierna
,

Edouard Ehrenstcen , et François Joël Ohren-

sled, au nom de Charles XI. Le maintien des

Iraitésde Westphalie et de Nimcgue est le but

<le cette alliance. Les deux parties se garantis-

sent mutuellement les provinces et seigneuries

qu'elles possédaient en vertu de ces traités , et

nommément la Suède, jusqu'à la province de

Scanie inclusivement. Art. 1-5.

Pour la défense mutuelle de ces possessions ,

en cas qu'elles soient menacées d'une attaque
,

on tiendra prêt , dans les provinces des alliés
,

un camp de 11,000 hommes; chacune des deux

l)artics enverra 3,000 hommes à l'endroit où la

j)urtie attaquée en aura besoin, yirt. 6 et 7. Le

<luc de Holstein-Gottorp est compris dans l'al-

liance et sera protégé dans les droits que les

Iraités de lloskild et de Copenhague lui assu-

rent, yïrl. 19. Elle durera dix ans. yirt. 20'.

Traité de La Haye, du 18 mars 1683.—L'em-

pereur et le roi d'Espagne ayant accédé à la

ligue du 30 septembre— 10 octobre 1681 entre

la Suède et les États-généraux , il fut conclu
,

le 18 mars 1683, à La Haye, une convention

particulière entre ces quatre puissances, et c'est

le sixième traité dont nous allons donner le

sommaire. Les parties contractantes se fourni-

ront récij)roquement un secours de 6,000 hom-

mes et 12 vaisseaux de guerre. Il sera libre à

loutEtatd'Empired'entrerdansI'alliance, à cette

condition qu'on lui fournira le double du secours

auquel il s'engagera, pourvu que ce double

n'excède pas 6,000 hommes. L'alliance durera

\ in.'Tt ans.

» Ce nom est probablement estropié et placé pour

yilthann.

' De Mo>T, lom. VII, part. Il, p. 37.

3 Ibid., pane 57. On douve celle convention deux

foi» dans ce recueil, une fois page 55 , sous la date du 6

février, en français, h seconde fois .îous celle ilu 18 mars,

en lalin. Il parait que le texte français n'élail qu'un

projet siij'né par les Étals-généraux, et qui, après avoir

Par des articles séparés, il est convenu que

l'empereur ne fournira pas les 12 vaisseaux de

ligne, ni ne pourra les demander. Par ces mêmes

articles, l'Espagne et la Suède se réservent

d'exiger les secours dont ils auront besoin, soit

selon ce traité, soit suivant les conventions par-

ticulières qui existent entre eux et les Etals-

généraux. Quant aux vaisseaux à fournir, la

Suède et les Etats-généraux les fourniront et

les demanderont en espèce , c'est-à-dire en na-

ture; mais, lorsque le roi d'Espagne sera dans

le cas de les fournir , il dépendra de la Suède et

des Etats -généraux de les demander, soit en

espèce, soit de l'argent comptant en remplace-

ment ^.

Traité de La Haye, du \1janvier 1686.—Les

traités subsistant entre la Suède et les Etats-

généraux furent encore une fois renouvelés et

confirmés par une convention particulière
,
qui

fut signée à La Haye, \eh janvier 1686, par l'en-

voyé Nicolas Guldenstolpe et plusieurs commis-

saires hollandais. On y confirma nominative-

ment pour vingt ans les traités des l'"^ septembre

16-40, 15 août 16-45, rr septembre 1656,

28 juillet 1667 , et ^ octobre 1679 , sans parler

de celui du 10 octobre 1681 , et l'on stipula que

les secours déterminés par celui du l''' sep-

tembre 16-40 seraient portés à 6,000 hommes

d'infanterie et 12 vaisseaux de guerre ^.

Traité de Stockholm, du 12 septembre 1688.

—

Enfin les Hollandais, menacés, en 1088, d'une

nouvelle guerre avec Louis XIV, conclurent,

le 12 septembre, à Stockholm, une convention

par laquelle le roi de Suède s'obligeait à leur

fournir sur-le-champ lui corps auxiliaire de

6,0-48 hommes, contre le payement d'unesomme

de 108,80-4 rixdales banco. Le ministre des

États-généraux qui signa ce traité , s'appelait

Rumpf K

été communiqué à la cour de Vienne , aura été si(;né, le

18 mars, par li; plénipolcnliairc impérial, Jean Cram-

prick de Croncnfcld. r.Vsi d'après ccUe observation

(ju'il faut corriger la pat;e 952 du Guide diplomali<]ue

de M. OE M,vmi;>s.

'' Du MoMT, Corps diplo>natit/ue , loin. Vil, part. Il

,

p. 122.

« Iljid., p. 169.
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Convention de Badzin, de 1G70. — En vertu

de l'art. 12 du traité d'Andrussow ', un premier

congrès pour la paix définitive, entre les Polo-

nais et les Russes . eut lieu à Had/.in sur là ri-

vière de llorodnia, à peu de distance d'An-

drussow. Comme les plénipotentiaires des deux

puissances ne j)urenl pas s'accorder sur tous les

différends, on se borna à signer, le 17 mars i670,

nne nouvelle convention par lacpielle toutes les

clauses de la trêve d'Andrussow furent confir-

mées , et plusi)articulièrement celle qui se rap-

porte à la réunion des forces des deux Etats

contre les Turcs et les Tatars. Les articles de la

trêve d'Andrussow , cpii n'avaient pas été exé-

cutés , devaient être débattus dans une nouvelle

conférence où l'on conviendrait aussi des moyens
les plus eflicaces pour enlever l'Lkraine aux

Musiilniaus, cl pour les empêcher d'accorder

leur protection aux Cosarpies '.

Tiailé de Moscou, de 1672. — Menacés de-

puis d'iuie guerre avec la Porte, qui protégeait

le Cosatpie rebelle Dorajenko , les Polonais en-

voyèrent une ambassade à Moscou pour récla-

mer l'assistance de la lUissie. Par un traité
,
qui

fut signé; dans cette capitale, le 9 avril 1072 -^

,

on convint (jiu; la trêve de 1667 et 1670 con-

tinuerait d'être obs«.'rvée
;
qu'on s'entendrait

sur les articles contestés par le moyen de com-

njissaires qui s'assembleraient en 1674
;
qu'on

s'arrangerait alors aussi sur le terme dans le-

quel la ville de Kiofl" serait restituée à la Po-

logne; qu'en cas de rupture avec la Porte, le

czar ferait faire une puissante diversion, en

faveur de la Pologne, par les Calmouks, les

Tatars Nogaycns et par les Cosaques du Don
;

qu'il enverrait aussi un corps de 20,000 hommes

pour être réuni à l'armée polonaise , et agir

,

conjointement avec elle, contre les Ottomans.

Ce fut en vertu de cette alliance que la Russie

prit part à la guerre qui éclata la môme année

entre la Pologne et la Porte. Les Russes firent

plusieurs tentatives pour s'emparer de l'Ukraine

polonaise , sous prétexte d'expulser les Turcs.

Les Polonais , auxquels cette conduite avait in-

spiré de la méfiance contre leurs alliés , signè-

rent, le 17 octobre 1676, la paix à Zurawno
,

où le roi Jean III , et son armée , forte de

13,000 hommes, étaient cernés par 80,000

Turcs et 130,000 Tatars. Les Polonais aban-

donnèrent aux vainqueurs Kaminiec ^ et le tiers

de l'Ukraine (en turc Kazak ^^ ïialeli) , le même
que les Russes avaient occupé. Ainsi le fardeau

de la guerre tomba sur les derniers seuls qui

la continuèrent jusqu'en 1680.

J'rêce de Moscou, de 1678. — Les Polonais

pensaient que les embarras dans lesquels cette

guerre avait mis les Russes
,
pourraient les dis-

poser à rendre enfin Kieff et Sraolensk à la ré-

publique. Une ambassade brillante fut envoyée

en Russie. Elle était composée du prince Michel

Czartorijski et du comte Casimir-Jean Sapieha.

Les conférences avec les ministres du czar com-

mencèrent le 23 mai 1678. Les plénipotentiaires

polonais insistèrent sur la restitution des pro-

« Voyez plus haut, page liO.

» Cbwalkowski,7mj publ. regni Pvlonia-, p. 384. Pu
Mont, Corps dipt. ,.iom. VII, pari. I, p. 130.

3 ttu Mont , Corps diplomatique j lonie VII
,
partie I

,

page 1G5.

'* Prononcez Kaminietz.
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vinces conquises ; el lorsque les Russes s'y re-

lusèrent absolument , eu ofFranl un équivalent

,

ils demandèrent 6 millions de rixdales. Le czar

ayant menacé d'envoyer un minisire en Turquie

j)Our se réconcilier avec la Porte
,
plutôt que de

consentira une condition si luuniliante, et ayant

fait mine de vouloir retenir un des plénipoten-

tiaires polonais afin qu'il fût témoin de la con-

clusion de la paix , les ministres polonais , con-

vaincus qu'on ne pensait qu'à les effrayer,

employèrent une ruse singulière. Ils firent sem-

blant de se préparer, l'un à partir, l'autre à

rester comme otage et prisonnier entre les mains

des Russes. Cette conduite produisit l'effet qu'ils

en attendaient ' , et les Russes devinrent plus

n^ciles.

Enfin , dans la 32" séance qui eut Heu le

17 août 1678 , la paix fut signée ''.

La trêve qui devait expirer en 1680, fut pro-

longée pour treize années , c'est-à-dire jusqu'au

mois de juin 1693. Le czar s'engagea à resti-

tuer à la Pologne les districts ou capitaineries

de Newel , de Szebecz et de Wielicz , à l'excep-

tion de Krasno-Gorod et d'Uiazdn , et de payer,

pour la continuation de la trêve, la somme
d'un million de florins de Pologne, évalués à

200,000 roubles.

Paix de Moscou , de 1686. — La face des af-

faires changea en 1683. Les Polonais avaient

été entraînés dans la guerre de l'empereur

Léopold contre la Porte ; ils craignaient une in-

vasion de la part des Turcs et des Tatars con-

tre lesquels l'amitié du czar pouvait les garantir.

En conséquence ils renouèrent la négociation

pour \\n traité de paix définitif. Des conférences

s'ouvrirent, en 168-i, àRadzyn et à Andrussovv,

' On trouve des détails curieux sur cette négociation
,

el particolièrcmcnl sur Tincident auquel le texte fait

allusion , daus l'ouvrage du valet de chambre du prince

Czailoryski, inlilulé : Legallo polono-lU/tuanica in

Moscoviam, pulenUssimi l'olon'm; reyis ac reipuhl'icœ

mandata et consensu anno IC78, féliciter suscepta ;

nunc Oreviter sed accurate quoad singula nolabllia

descvipta a leste oculario liEfiiiN. I.icoi'. Fkamc. Tax-

NEHO, lioemo-Pragcnsi, Dn. legali principis camerario

(jcrmanico; Norimbercie , 1C8!J, iii-i-. on ne peut voir

sans sourire le dédain avec leriucl lus ministres d'une na-

tion j peine sortie de la l)arbarie regardaient uue autre

nation qui , à la vérité, avait fait quelques pas de moins

dans la civilisation.

=» yoyeM Chwalkowski , Jks publicum rcyiù Polo-

sur la frontière des deux États. La difficulté de

concilier les prétentions réciproques ayant fait

languir la négociation , la cour et le sénat de

Pologne jugèrent convenable d'envoyer à Mos-

cou une ambassade extraordinaire dont ils char-

gèrent le palatin de Posnanie , Grzijmultowskij

et le grand chancelier de Lithuanie , Oginski

,

avec trois membres de l'ordre équestre. Le prin-

cipal but de celte ambassade était de solliciter

l'alliance de la Russie contre la Porte. Wasilei

Wasiliewitsch
,
prince de Gallilzin ,

qui prési-

dait alors avec la princesse Sojdiie aux affaires

de l'Empire, sous le règne des deux frères,

Iwan et Pierre Alexiewitsch , ne fit aucune diffi-

culté de se prêter au désir que les Polonais lui

manifestaient pour une alliance, dès que ceux-ci

se montrèrent disposés à céder à perpétuité à la

Russie les conquêtes qu'elle avait faites dans la

guerre précédente. Un seul et même traité scella

la paix définitive et l'alliance. Il fut signé à

Moscou , le 6 mai 1686 (nouveau style). Nous

allons en donner le sommaire ^.

11 y aura paix perpétuelle et oubli de toutes

les dissensions qui ont eu lieu depuis la rupture

de la dernière paix de Polianovva. Ce traité, avec

ceux d'Andrussow et de 3Ioscou , sont suppri-

més. .<irt. 1.

On s'accordera réciproquement , dans les let-

tres , actes et diplômes , les titres énoncés dans

le préambule du traité , sans aucune altération

ni mutilation : il sera loisible aux deux parties

d'y ajouter ceux des pays dont par la suite elles

pourront faire l'acquisition. Quand les ambas-

satleurs et ministres des deux souverains auprès

des puissances étrangères seront dans le cas de

les rappeler dans des actes publics , dans telle

?iiœ, page 389. Dr Mont, Corps diplomatique, tome VII,

partie I. p. 363.

3 II fut fait deux originaux de ce traité, l'un en russe
,

l'autre en polonais. Le dernier a été publié dans Trak-

tali miedzy macarslwami Europcishiemi od rokn

^^'iH, zasle do roku I7G8; Warszowie 1773, en 3 vol.

in 8", au vol. 1 , p. 224. L'instrument russe en difFèi-e
,

non en des points essentiels , mais par une plus grande

piidixilé. Nous en donnons, à la (in de ce chapitre, une

Iratluction latine faite parle célèbre Millier, mort en 1783,

chef des arcliives de Moscou
,
que M. kocli avait publiée

dans son Recueil , vol. I, p. 198. Nous n'y ajoutons pas

la traduction française faite sur l'iustruinent polonais que

M. Kocii avait également donnée p. 229, parce qu'elle

est faite avec une grande négligence.
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Janj^uo qu'ils puissent élre rr(li{ît's , ils se ser-

viront (les (jiialifiealions de majestés czariennes

(le Russie, el de majesté royale de Pologne.

La république eède à la Russie, à perpétuité,

toutes les conquêtes ipie celle-ci avait faites en

Liliiuanie ; savoir, Smolensk , avec ses apparte-

nances situées vers Witepsk , Polotsk et Lucyn,

ainsi que Dorojjobouje , Krasnoi , Rielaïa avec

leurs districts et dépendances; plus vers Ros-

lawl , les villes de Tchernigoff , Starodub, Now-

!>orod-Se\verski , Poczcp
;
puis toute la Petite-

JUissie . sise sur la rive gaucbe du Dnepr , avec

les villes de ÎNescbin , Pereïeslawl , Baturin,

Poltawa, Perewolotschna, et en général toute

la partie de la Petite-Russie que les czars pos-

sédaient pendant la trêve depuis le Dnepr jus-

qu'à la rivière de Putiwl. La ville de Kieff",

située sur la rive droite du Dnepr , est égale-

ineul cédée à la Russie comme formant l'ancien

patrimoine des czars, avec le district situé entre

rirpen et Slugna ou Stulmo
, y compris la ville

tie AN'asilikoft". De même les Cosaques Zapo-

rogues , depuis leur setscba jusqu'à l'embou-

chure du Tiasmin et de là jusqu'à Czigrin

,

seront sous la domination de la Russie avec

toutes leurs anciejuics libertés et les lieux à eux

aj)partenant. ylrl. 3.

Le roi et la république de Pologne délient les

habitants des districts cédés de la Petite-Rus-

sie , de nn^me que les Cosaques Zaporogues , de

tout serment de sujétion et de fidélité. De même
les czars renoncent à appeler à leur secours les

(iosaques demeurant sur la rive droite du Dnepr

fpii appartieiniciil à la république, ni ne se

mêleront dv hnu's affaires intérieures, y^rt. 4.

Si, par un excès d'insolence, les habitants

des villes et districts céd<'s à la Russie se révol-

taient et demandaient à être reçus sujets de la

réj)ublirpie, ils ne seront pas protégés dans cette

rt bcllion
; les czars promettent la réciprocité à

l'égard des sujets du roi et de là republique

dans les pays de Polotsk , de Witepsk , dans

les districts de Hialazerkiew et Pawololsch qui

appartiendront exclusivement à la Pologne. ./»-

ticle o.

Les czars s'engagent à payer 146,000 roubles

au r«)i et à la république de Pologne , comme?

' La cour de Kussic s'est pruvaluc de cet article dans

une marque de leur amitié et de leur amour pour

lu paix. .-ïrt. 6.

Les endroits contestés et dévastés sur la rive

droite du Dnepr, depuis Stayki jusqu'à la ri-

vière de Tiasmin; savoir, Rzyszczevv , Trech-

tymirow , Kaniew , Moszni, Sokolnia , Czerkasy,

Rorowiza , Ruzin , Woronkow , Krilovv et Czigrin,

resteront abandonnés et incultes, jusqu'à ce

qu'il aura été décidé auquel des deux Etats ils

doivent appartenir. yJrt. 7.

Les villes et pays de Polozk, Witepsk. Ne-

wel , Szebez , Wielisz , Rzezica , Dûnaburg , Lu-

cyn, Marienhaus, avec toute la Livonic méri-

dionale et tous les châteaux, palatinats et

districts y appartenant, demeureront à perpé-

tuité à la Pologne; et ni les czars, ni leurs

successeurs n'y formeront jamais des préten-

tions, v//'/. 8.

Le roi de Pologne laissera les églises et dio-

cèses de Luzk , Halicz , Przemysl , Léopol et celle

de la Russie-lîlanche , ainsi que les monastères

et abbayes de Wilna , Minsk , Polozk , Orsza , et

généralement tons ceux qui suivent la religion

orthodoxe grecque-russe dans le royaume de

Pologne et dans le grand-duché de Lithuanie ,

sans les molester en aucune manière , ni les in-

duire à embrasser le rit et l'union romaine. II

leur conservera l'entière liberté d'exercer leur

culte, conformément aux droits et prérogatives

qui leur ont été accordés. Les évèques des dio-

cèses susdits pourront continuer, comme par le

passé , à se rendre chez le métropolitain de Kieff

pour lui demander l'ordination ; et, pour que

cet article ait d'autant plus de force, il sera

inséré dans les constitutions imprimées du
royaume . yïrt. 9.

Les czars concluent avec le roi de Pologne

une alliance contre les Turcs et le kan de la

Crimée. Il y aura une alliance défensive qui sera

perpétuelle, el une autre qui sera offensive et

qui durera aussi longtemps que la guerre. Les

czars attaqueront les Tatars de la Crimée pen-
dant le cours de l'année 1686 ; ils enverront une
arnK'e du côté de la setscba des Cosaques Zapo-

rogues
, en garnissant de leurs troupes tous les

listes et passages du Dnepr, afin d'empêcher

les Tatars de la Crimée de pénétrer dans la Polo-

gne
;

ils enjoindront aussi aux Cosaques du Don

l'affaire des dissidents de Pologne, f^qyez chapitre LX.
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d'attaquer , par la mer Noire , les villes et les

places de ces iiK^mes Tatars ; et , dès la campa-

gne suivante, ils tourneront toutes leurs forces

contre la Crimée , tandis qu'une armée polo-

naise agira contre les Turcs et les Tatars de

Bielgorod , et les empêchera de secourir les

Tatars de la Crimée contre les Russes. Arti-

cle 10.

Les art. 11 à 15 déterminent plus amplement

les conditions de cette alliance. On s'y engage

nommément il ne point faire de paix séparée avec

l'ennemi . à ménager aux Polonais la restitution

de Kamiuiec et de la Podolie , à inviter la France

et d'autres puissances chrétiennes d'accéder à

cette même alliance.

On nommera des commissaires de part et

d'autre pour régler les limites des pays cédés.

Art. 16 et 17.

Il est permis aux marchands des deux nations,

excepté les juifs , de trafiquer librement d'un

Etat à l'autre , en payant les droits accoutumés,

sans exercer la contrebande. Art. 18.

Les articles 19 à 24 renferment des stipula-

tions propres à affermir le bon voisinage , et à

]>révenir tout sujet de brouillerie entre les deux

Etals. On promet entre autres de ne point faire

alliance avec les ennemis ouverts ou secrets de

l'un ou de l'autre souverain , et de ne leur don-

ner aucun secours, soit en argent, soit en

troupes.

La paix sera solennellement jurée sur l'Évan-

gile par les deux souverains , en présence

des ambassadeurs qu'on s'enverra réciproque-

ment pour l'échange des ratifications. Arti-

cle 25.

Les ministres du premier rang , dits ambas-
sadeurs, qu'on s'enverra de part et d'autre,

l)araitront à découvert à l'audience. On règle

ensuite le traitement qu'il conviendra de leur

faire
, et on définit exactement ce qu'il faudra

leur fournir pour leur entretien
; savoir , les mi-

nistres du premier rang recevront , depuis leur

arrivée sur la frontière jusqu'à leur retour,

-400 roubles par semaine; les ministres du second

rang, 50 roubles; et un simple envoyé , 30. On
leur fournira des voilures poiu* les bagages ; sa-

voir, loO chevaux à un and)assudeur , oO à un

ministre du second rang, et ^0 à un envoyé.

On fournira de plus à tous le bois et l'eau né-

cessaires, y/rt. 26.

Ces ambassadeurs pourront se faire suivre par

BIST. DES TH. I)i; PAIX. T. IV.

des marchands auxquels il sera permis, tant que

durera l'ambassade, de vendre publiquement

leurs marchandises dans les capitales des deux

Etats
, pourvu que ces marchandises ne soient

pas prohibées. Art. 27.

Il y aura libre passage d'un Etat dans l'autre

pour tous ceux qui seront munis de passe-ports,

à condition que les passagers payent les droits

accoutumés des marchandises et qu'ils n'en in-

troduisent pas de prohibées. Art. 28.

On convient d'établir des courriers et des

chevaux de poste pour porter les lettres des deux
cours et celles des particuliers d'une capitale à

l'autre. Art. 29.

La confirmation de la paix sera chaque fois

notifiée aux puissances voisines, pour l'avance-

ment du commerce. Art. 30.

Cette confirmation aura lieu à chaque chan-

gement de règne
,
par des ambassadeurs qu'on

s'enverra de part et d'autre. Art. 31.

Si l'original de ce traité venait à se perdre

dans la chancellerie de l'une des puissances con-

tractantes , la paix n'en sera pas moins religieu-

sement observée , et l'autre original aura toute

sa force et servira de règle commune aux deux

États. Art. 32.

Les deux hautes parties contractantes obser-

veront scrupuleusement tout ce qui a été conclu

et stipulé par leurs ministres plénipotentiaires

qui ont signé le présent traité , l'ont muni de

leurs sceaux et juré sur l'Évangile de l'observer.

Art. 33.

Observations sur la paix de Moscou. — La

guerre qui avait précédé la paix d'Oliva avait

fait perdre aux Polonais la suzeraineté sur le

duché de Prusse , et donné ainsi origine à une

nouvelle puissance qui devait un jour concou-

rir à mettre fin à la république. Par la paix d'O-

liva , cette république renonça à l'espoir de ja-

mais reconquérir la Livonie dont la Suède l'avait

dépouillée. Elle la signa pour pouvoir tourner

ses forces contre la Russie , (jui lui avait enlevé

une partie de la Lithuanie et la moitié de l'U-

kraine; mais la guerre contre les Turcs, dans

laquelle les Polonais avaient été impliqués , les

força à faire encore le sacrifice de ces belles pro-

vinces. Les paix d'Oliva et de Moscou firent h

jamais descendre la république du rang qu'elle

avait ja<lis occupé parmi les j)uissances du INord,

lors(|u'elle diclail la loi aux Russes jus([ue dans

la capitale île leur empire, et leur donnait des

11
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princes de son choix. En jurant ^ Léojiol , en

jircsence des aniljassadiMirsdes czars, d'observer

le traité de Moscou , le l)ra\e Jean Sobicski, roi

de Pologne , versa des larmes sur le sort de sa

patrie '. Il ne voulut pas j)orler ce traité devant

«Zaioski, Ëpislolœ famUlares, tome I, partie II,

pape 1135.

la diète , mais se contenta de le faire confirmer

par le sénat ^.

Les limites cpic la paix de Moscou a établies

entre la Russie et la Pologne sont restées les

mêmes jusqu'au premier partage de 1772.

^ LEKG^sicn, Gesch'ichle derpreussische Lande untcr

Johann III, p. 2G2.



PIÈCE JUSTIFICATIVE

DU CHAPITRE LV.

TRAITÉ DE PAIX ET D'ALLIANCE ENTRE LA RUSSIE ET LA POLOGNE, SIGNÉ A MOSCOU

LE 6 MAI 1G86, DANS UNE TRADUCTION FAITE SUR L'ORIGINAL RUSSE.

Gralia oninipotcntis, onmia in omnibus opcran-

tis, ubique praîscnlis cl omnia rcplcnlis,sn!atiaquc

bona omnibus hominibus prctbenlis , crealorisquc

noslri in Trinilatc gloriiicandi Doi. Scrcnissimo-

rum ac polcntissimorum magnoruin dominorum
Czarorum et magnorum ducum Joa>ms Alexie-

WIT8CH et Pétri Alexiewitscu, lotius Magnœ, Par-

vœ et Albœ Riissiœ Antocralorum , Moskoviœ

,

Kiowiœ, JVladimiriœ, Aovgorodiœ; Czarorum Ca-

sant , Czarorum Jslralcani , Czarorum Siberko;

dominorum Plescoiiœ et magnorum ducum Smo-

lensciœ, Tweri , Jtigoriœ, Pcrmiœ, JFiathœ , Bol-

gan'œ , alioriimque dominorum et magnorum
ducum; Aisoviœ, Czernigoviœ, Resaniœ, Bostoviœ,

Jaroslaviœ, IJjelooseriœ, Udoriœ, Obdoriœ, Condi-

nia', toliusque Scptcntrionis moderatorum et douii-

norum, Iweriœ , Cartalicnsium et Georgianorum

Czarorum, terrœ Cabardincnsis , Czerhassicnsium

et Gorctisium ducum, mullorumquc aliorum reg-

norum oriculalium, occidcntalium et septentrio-

nalhim, aviticarum et patbrnarum provlnciarum

nmccssorum, dominorum et domùialornm , Sua-

rum Czarcarum Majeslaluin perilluslres ac illustres,

intimus toiisibarius princeps IJasilius IJasilidcs

Gallizin, majoris sigillis status, et magnarum lega-

tiones status conccrneiitium rerum custos, locuin-

lenens Novogorodieiisis ; intimus consiliarius et

locumlencns Wiatkai, Boris Pcdrowitsch Schere-

metoff; intimus consiliarius et locumtcncns Sus-

daliaî , Iwan Basiliewitsch Buturlin ; intimus

consiliarius et locunilcneiis Scliac/kiie, J'ctrus De-

vu'tricwilsrh Scuralow ; intinms consiliarius et

lucuiMlencns M urowiic, ///;«« hcanouùltah Tschaa-

daeic; rereiendarius Emilian Ignatotvilmh L'krain-

zow; secrelarii, BasHius Bobinin, Basitius Posiii-

Irow, Procopîus Jf'osniczyn, Jwnn Wolkoff, cxnna;

Ex altéra Vcro parte serenissimi et potcntissimi

magni domini Jouannis II f , Dei gratia régis Polo-

nia\ magni ducis lÂthuaniœ, Russiœ, Prussîœ

,

Schmudiœ, Masowiœ, JFolhinim, Podoliœ , Podla-

chiœ, Livoniœ, etc., Suœ Rcgiaî Majestatis , om-

niumque ordinum reipublicaî ecclesiaslicorum et

secularium , ulriusque populi , rcgnum ncmi)e Po-

loniaî et magnum ducatum Lithuaniac incolcntis,

magni et plcna potestate instructi, perilluslres ac

illustres Icgati, et quidcm ex parte senatus, Chris-

tophorus Grzimultowski , Avoiwoda Posnensis ,

prœfectus aulaî Suœ Majestatis Regiœ ,
starosta

Cosliensis; Marciamis Alexander princeps a Ko-

sielsk-Oginski, cames a Dombrowa; magnus can-

cellarius magni ducatus Lithuani», Mstiboviaî,

Radoskoviai , Dorsunia; , Sidriziniaî ,
Ncmonojae

starosta ;
Alcxandcr Przyicmsk, prœlectus equi-

tum MaguiC Poloniaî , slarosta coronalis Oslroniœ ;

Alcxandcr Johannes Potocki, pracfectus cquitum

Parva; Poloniœ , castellanus fortalicii Kamcncz

,

chiliarcha Sua) Majestatis Regia; ;
Nicolaus prin-

ceps a Kosielsk-Oginski , ensiler magni ducatus

Litbuaniœ, prœfectus Wolkowia3.

Postcaquam ergo dicti Icgati, a domi:io illorum,

S. nenqjc R.M. , missi ad magnos nostros dominos

SS. Czareas MM., venerunt, iisque ut ex parte S. M.

R., ita quoque omnium ordinum roipublicaî, cre-

dentialcs tradcrent litteras , vocati sunt ad collo-

quium, in quo diu nmitumquc, de sustentanda

inlcr magnos dominos nostros SS. Czareas MM.

,

et R. S. M. amicilia et amore, deliberabant; insi-

mulque conabanlur iiiler bosce magnos dominos

corumquc vastas ditioncs, dominium nempc llus-

siic , et coronam Poloniœ magnumquc ducatum

ir
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LithuanicT. primo quiilcm .Ttcniain stabilirc pa-

cein, (loin imiluiiin |MiigciT Inclus, tandem quos-

(lam (.lim Aiidrusoviir et per logatos liabil;P intcr-

locutioiiis Imedum minus clare definitos arliculos

ita supplerc, ut omnes dissensiones imituaHiue

inolcstia' ahliinc in perpcluum sedenlur; quod

ejusdem omni|)Otetilis in Trinitale sancla glorifi-

landi Dei j;ratia et boncdictionc , auxilio vcro cl

intem-ssione Cliristianorum spei. Sanctissimac Do-

mina- Noslia" Deipara' cl scmper Yirginis Mari.c,

nnmiumqucSanctorum pireibus , Nos magnoruin

dominorum SS. Czarearnm MM. inlimi consiliarii

ot secietarii, cl niagni domini S. 1\. M. cl roipu-

blicœmagni plcnaquepolcslalc pr«dili lcgali,una-

nimi conscnsu ita inler se conlulimus, inslituinms

cl nrmavimus, ul inler screnissimos et polentissi-

mos magnos dominos , Doi gralia Czaros el magnos

duces, Johannem Alexk'wilseh, rdntimjKe Alexie-

iritsch, totius Magme, Par\a' el Albœ Russiœ auto-

cratorcs , mullarumquc dilionum el provincjarum

oricnlalium, occidentalium et septenlrionaliuin

avilicos cl palcrnos succcssorcs , dominos cl domi-

nalores, SS. Czareas MM., ex una; ex altéra vcro

l)arlc intcr scrcnissimum ac polcnlissimum mag-

jmm dominum Joh.v\>em lll , Dei gralia rcgcm

PoloniiP, liiagnumduccm LithuaiiiiC, llussiœ, etc.,

S. R. M. , eorumquc succcssorcs el omnes reipu-

blica^ , utriusque populi lam polonici
, quam vero

lilhuanici.ccclesiaslicos œqucac seculares, el inter

utrarnmquc vaslarum dilionum subdilos perpétua

subsistai pax,cl chrisliana tranquillitas, lali, proul

scqucntibus arliculis clare iatcquc cxprcssuin est,

modo, cl quidem.

Art. 1. Abhinc in posterum, vigorc hujus hicce

inslitutiT perpétua; pacis colendœve tranquillitatis,

omnes inimiciliœ, dissensiones clallercalioMCS,qua;

a temporc rupli fœdcris l'oljanovicnsis hucdum

usquc in liodicrnum diem, quo dicta perpétua coii-

clnsa exstilit pax,cx utra(|uc parte vel aperlo bcilo,

vcl abo quocunquc bostili fuvobanlur niodu, tolaii-

ter proîscindanlur , scdenlur, cl in fulurum omiii

absquc ultionc pcrpclUiT tradenlur obbvioni
;
pari

ralionc omnes anlcliac ad inilio, et posl finitum

ullimum bellum, usque ad hanc nuncce factam

pcr(ictuam pacem , initorum Iraclatunm, ntpotc

I'(ilj;inovicnsis perpctui l'o/dcris, Andrnsovia* et

Moscuic veroliabilii'inlcrlDCutiiinis.qnalesdcnmm-

cunquc in iisdcm iiivcniuntiir, arliculi et coiislitu-

tioncs abhinc in perpcluum tempus rcjieiantur,

ncve unquamin memoriam revoccnUir ; ex advcrso

vero, \igorc inslituta* pra'scutis Imjus lirmissima-,

perpétua.', lran(|uiiia^ cl sancla; pacis, sil inler mag-
nos dominos nuslros SS. (izarcas MM. , et magnum
dominum S. U. M., cl intcr eorum succcssorcs.

utpotc l'uturos magnos dominos Czaros et magnos
duces Russi;r , nccnoii magnos dominos rcges

roioniîL' inagnosvu duces Lilhuaniic , eorumquc

vastas diliones, terras clcivilatcs, lam cas , quas

hucdum possidebant, quam eliam neoacquisilas,

sccundum factam divisioncm , el intcr subdilos

utriusque partis, cujuscunquc dcnmm illi condi-

tionis cl status cssent, renovata h;ec conslans , fir-

mata, ilhçsa et cerla amicilia, fides cl tranquillitas

in perpcluum tempus, quœ ex utraque parte, ut

nimirum a SS. Czarcis MM. , ita quoque a R. M.,

eorumquc successoribus, absquc uUa bcsionc fir-

mitcr servari dcbct, et quidem ita, ut illi publico

sludcnlcs bono tanquam fralrcs unus altcrius pro-

moveat utilitalcm , et in omni casu juste intcr se

procédant. Quœ iclcrna pax, proul a magnis domi-

nis noslris SS. Czarcis MM. , ita quoque a magno
domino S. R. M. , eorumquc magnorum domino-

rum successoribus , ul cl a subdilis utriusque par-

tis, lam ecclcsiastici quam secularis status, servanda

cl in perpétua tcmpora absqut; omni Ucsionc im-

plenda esse débet.

Jrt. ii. Tiluli et inscriptioncs magnorum domi-

norum noslrorum, SS. Czarearum MM., ita utclS.

R.M.,apponendisunlomnibuslilteris,diplomalibus

el bullis ex utraque parle, ac in omnibus sigillis

absqueulladctraclioncvel mulatione, proul sumnia

dignilas cl honos eorum exigit, ad cxemplum huiccc

instrumenlo sub inilium positum
;
quod quidem

non solum SS. Czarearum MM. in confiniariis locis

et civilatibus exislenles prœfecli, adminislratores

elhis similes, quibus hœc scire ncccsse est, sed et

S. M. R. scnalores , helmanni et alii in dignitate

positi homincs , inslitulo huic conCormilcr in om-
nibus lilleris et inslrumenlis alternalim prœstare

debcnl et tencntur , caventes sibi , ne spontanea

mutilalionc lilulorum causa cxcitanda; inimicilia;

prœbeatur. Omnes autem ex cancellaria S. M. R.,

cl ex confiniariis rcgni Poloniîe magnique ducatus

Lilhuaniie locis cxmitli solita' liltcra;, proul hucdum
usque ad coiiclusioncm liujus perpctui t'œderis mos
luit, duianlibus nempc in(luciis,idiomate pelonico

in lulurum (juoquc expctliantur. Ouodsi autem

magni noslri domini, SS. Czare;e M31., vcl S. R. M.

terras el loca qua;dam Deo volcnlc ab inimicis suis

occupavcrinl, co tum illi accessioncs taies titulis

suis adiieclcrc jure possunl, nec fœderi huic in mi-

nimum actione ha'c pra-judicabunt. Dlis autem
liominibus . (pii magnorum dominorum suorum
inlcgros tilulos scire non possutil, licebil in lilleris

aiiisquc eorum scriplis médium corundem magno-
rum dominorum lilulum, proul sub finem praîfa-

lionis liujus instrumcnli cxprcssuin est, apponcrc.

Ko tum vcro, cum SS. Czarcis MM., vcl S. R. M.
accidcrit Icgalos aliquorsum cxmitterc, auldcaliis

(piibusvis rébus cun> vicinis regnis clrcgibus quid-

([uam consulcrc, ubicunquc dcmum ncccsse foret,

\cl in lilleris scriplis, vel inslrumenlis imprcssis

aut paclis. eosdem nominare vcl vcro scribere,

quilicunquc hoc idiomatc (icret, oporlcbil dicerç
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Suantm Czarcarum Majestntum Bussicanini et

Suœ Majestafis Regicc l'olonicœ. 'Se aulcin ab lio-

ininibus coiiliiiiariis, iisque simplicibus et igiioran-

tibus, titulis utrorumquc inagnorum doiiiiiioruin

qiiidquani dclrabatur, cl per itl aiisa iiiiiniciti;c

l)ra'ljcatur. licebil ojusmotli bomiiiibus, loco plciio-

niiiiol medioiuin liluloruin , solumniodo Siiannii

Czarcarum Majcstaluni cl .S'//a' Rcgicr Majcstatis

sciibcre; prielccli vcro proviiiciarum. iisque simi-

les, aul eorum lociimleiieiiles ulriusque dilioiiis

horuin niagnoruiii dominorum in scribendis no-

inenclaturis et titulis ita procedere dcbent, prout

in hoc perpelui fœderis pacto superius in prœsenli

arliculo appositum exslat.

Art. 3. Pari ralione slipulanuir et instituimus

,

ut onines terra) et loca praHerilo beilo a regno Po-

luniœ , niagnoque ducatu Lilhuaniœ avulsa, ninii-

runi civitas Sinolensk cum urbibus et districLibus

versus \\ itepskicnsem , Poloczkensem et lijuten-

sem (Lucin) dislriclus jaccntibus, dein Dorogo-

busch , Krasnoi , Bieloi cunisuis locis, dislriclibus

cl appcrlincnliis in tali, in quali nunc inveniuiilur,

slalu , vigore pr;cvic iiiduciarum Icmpore facUc

stipulaliunis, sub doininioSS. Czarcarum M3I. per-

inancant, ita ut ex alia parte positae versus llosla-

viam septentrionales civitates Tschcrnigoff, Sla-

rodub, Novigorodek Severiensis , Poczcp et alia

loca, siniul cum intégra cis iiorysthenem jaccnli

Parva Russia, cum civitatibus Neschin, Perejaslaw,

Paturin, Pollava, Percwololschna, aliisque hujusce

l'arvae llubsitc adhœrentibus civitatibus, terris,

locis, qualitercunquc dcniuni illa appcllarentur,

cum omnibus dislriclibus, pagis , villis, et in lis

cujuscunquc condilionis dcgcnlibus liominibus et

appcrlincnliis
,
prout tcnorc induciarum hucduni

sub dominio SS. Czarcarum 3Iajeslalum cxsli-

Icrunt, inposlcrum quoquc sub cadcm poleslate

pcmianere possinl et valeanl; S. aulem U. 31. a

tcnipore et die hujusce conclusai perpétua; pacis a

Porysthcne inde in loto illo Parva; Uussia; traclu,

qui ad tcrminum Putilow extendilur, nullam ci-

^ilatem, nuilum locum , aul possessioncm ullain

haberc in poslolale sua valcbil. Ex alia vcro lluvii

iiorysthcnis parle posila urbs Kiovicnsis, taïKpiam

a\iticum S.^. Czarcarum MM. bonum
, pari modo

in potcstate earumdcm Majestalum , et quidem
juxla sequenlcm dclimitalionem manerc débet;

nempe: incipicndoab illo puncloripae Borysthcnis,

ubi lluvius Irpcn supra kioviam in eundcm Po-

rystlienem exoneralur, cl dcscendcndo sccundnm

hunccc riuNium ad dislanliani niiius milliarii iidia

urbcs Tripolia-, Slayki, et ultra Slajki ad unius

milliarii distantiam , dein a Puryslhcne rccla linca

per campossumendo distantiam quinque milliario-

rum in lalitudincm, inde vcro usque ad lluvinm

Slugna lernnnum protrahendo, lotum htinc trac-

luin earundcm Czarcarum M.ijcslatum poleslali

subjici ; ad hœc omnis circa Kioviam intra fluvios

Irpcn ctStugnam usque ad urbem Wasilkowjacens

terra, cl ipsa urbs AVasilkow, nccnon a ripa lluvii

Stugna ad ripam lluvii Irpen extensi in lalitudincm

campi ditioni SS. Czarcarum MM. in pcrpcluum

adscribcndi sunl. Quac omnia per deleclos ex ulra-

quc parte, SS. Czarcarum nempe iMM., et S. M. R.

commissarios rite dimenlienda, et indubitatis

signis nolanda erunl. In regione vcro illa, qua;

Zaporogiensis et Kudak nominalur, et in circum-

jaccnlibus locis dégantes Cosaci eodem modo,

prout et impopulata; ab illis insuhe et terra; , a ci-

vitale eorum Setscha advcrsum Porysthenem usque

ad oslia lluvii Tiasmin, et inde rccla linca usque

ad locum Czigrin , relicta sit dicta Silva Nigra in-

tacla , se prolendcnlcs , vigore hujusce œlerni fœ-

deris in poleslate et dominio magnorum domino-

rum SS. Czarcarum MM., cum omnibus eorum

anliquis libertalibus et ad eos perlinenlibus locis,

in quibus hi Zaporogienses Cosaci omnibus, quœ

ad commode suslcnlandam vilam nccessaria sunl

,

prout silvis, piscalura , venalione ,
commercio

salis, a multis jam inde tcmporibus ad hodicrnum

usque diem ulebanlur
,
permansuri sunl; S. au-

tem R. M., ejusque successores et futuri reges Po-

loniic , magniquc duces Lithuania; , necnon uni-

vcrsa respublica ulriusque populi polonici nempe

cl lilliuanici , nullam uiiquani in suprafalas urbcs

et loca , regionenique Zaporogicnscm , nequc in

illos
,
qui in diclis urbibus et locis ex utraque parte

Porysthenis degunl, Cosacos , SS. Czarcis MM. in

pcrpcluum cessos , habebit pra;tenlionem aul jus,

mullo minus vero eidem R. M. aut reipublicte

quemquam indilionem Czarcam, aut vero SS. Cza-

reis MM. in dilionem regiam mitlcre, indcque ad

parles suas aliquem evocarc , et apud se relincre

ullo sub pretexlu licebil. Insuper nec S. R. M., nec

vero subditis cjus vigore hujusce perpelui l'œderis

pcrmissum erit , magnis dominis SS. Czarcis MM.,

jam pcrennalitcr cessas urbcs , aul vcro circumja-

ccnteschrislianas aut turcicjc rcligioniaddictas re-

gioncs in diplomalibus, aut qualicunquc lillcrarum

génère nominare , in sigillis exprimerc, aut lilulo

regio inserere, ob eamque causam ex onmibus

cancellariis rcgiis proscribi.

Art. 4. Ultro vero constiluimuscl conclusimus,

ut magnus dominus S. R. M. , simul cum rcpu-

blica polona , supradictic partis ParviC Pussia;

,

cessarunuiuc civilaliim mililaris et omnis condi-

lionis incolas, nccnon Zajiorogienscs Cosacos vere,

ccrlc. cl ex ihrisliano corde a débita sibi subjec-

tione cl lidclilalis juramcnto solutos libcrosquc

rcddat, nullam in l'uturum de iis vindictamsumeii-

dam anhclet, aul eorum auxilium pelai, mullo

minus vero se privalis eorum negoliis immisceat :

ex advcrso mageii domini SS. Czare;c MM. , trans

Porysthenem iNcniiroviiC , l*a\vololscha; et circuni
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Bicloczcrkoviam <Iof»cnlc« Cosacos , tanquam ad

S. U. M. pcrliiiontos, iii aijxiliiini suuin vocare,

aut se privatis eorum iiegoliis iminisccio in pcipc-

tuuin retimiciaiil.

--//7. \}. (^)iio(lsi aiiteiii SS. Czarearum MM. siib-

dili in terrilorio Sniolonsk aul l'Icscoviac, CcXlcris-

quc rpgiunibus l'arvai llussiaî , utpote Kiovcnsi

,

Tschcnngoviensi, Perejasiavicnsi , Ncschinonsi,

Slaro(Iul)ionsi, ILif^iadczcnsi, Poltaviensi, Lubensi,

Mirogroilensi , l'iiluczcnsi rcgionibus, ul ot in

scdibus Zaporogicnsiuni , aliisquo qiialibuscunquo

locis dcgenles, jani SS. Czareis 3131. cessi , rcIVa-

gari cœperint , seque iisdcni Czareis MM. , coruiii-

quc pncleclis minus niorigcros prœijucrint, cl sub

jurisdiclioncm S. 11. M. et reipubb'caî poloïKc

iloruni rcvcrli conarentur , co luni niagrio do-

mino S. R. -M. , cjusque successoril)us , maj>nis

dominis regibus l'oloni;e el magiiis ducibus Li-

tiiuania' , toliquo rcipuljlica) incundjcl cjusmodi

rofractarios bomines sub protectioncm suam non

rccipere , co minus vero eos deCcndcre, clam aut

palam ad se aUicere ,
quemquam ad eos milterc,

Lelluni eani oh causam miiiari , aut sub qualicun-

quc oblcnlu bujusccperpetui fœdcris vincida rum-
pere : eodcm modo, quodsi S. 11. M. subditi

,
qui

iii l'oloczensi et Uilepskiensi proviuciis, aut vero

in regione Irans Borystbcnem sita , ut in dislricli-

bus Rieloczerkocnsi et Pawololscbcnsi , nccnon in

urbc Ncmirow , aliisquc circumjacentibus locis

degunt , contumaces exstitcrint , SutTquc R. M.,

cjusque praileclis inobedicntCFn aninmm manifes-

taverint , scd et prolccl!(»ni SS. Czarearum M31. se

subdere molirenlur, co tum nec magnis dominis

SS. Czareis M3I., ncc corum successoribus , ncquo

vero post eos fuluris magnis dominis Czaris

,

niagnisque ducibus russicis, jiar erit hujusmodi

inobedienlcs homincs sibi adsciscere , in protec-

tioncm suam assumcre
,
palam aut clam eos ad se

jiertraliere
,
quemquam ad eos miltcre, bcllum

proplcrea indicerc, aul sub qualicunque praUexlu

boccc pcrpeluum fœdusirritum reddere,sed polius

ulriquc parti , magnis ncmpc domim's, SS. Cza-

reis MM., et S. M. R., intcr se amice vivcre, com-
mune bonum promovere, et in omni casu juste

jiroccdcrc.

uérl. 0. Ouod vero ad slipubita pcr magnos do-

minos SS. Czareas MM. , centuni quadraginla sex

millia rublionum mosquctisis monetae attinet,

quos in signuni vcrœ amicitia^ amorisque Iraterni cl

perpctu;e pacis S. II. M. rcique pubiic;e polouic

cxsolvcre maiidnrunt, ex iis ccntum millia posl

conclusionem liujusce perpelui lœdcrisS. R. M.le-

gatis illico Iradcnda, rcsidua vero (luadraginla sex

millia l'uturo lemporc , nempe anno a mundo con-

dilo 7l9o, a nalivitalc vero Christi 1687, nicnse

januario, vcnluris, a S. vero R. M. ad urbem Smo-
Jcnsk missis iiobilibus consiiiuanda sutil.

^tt. 7. C»im aulcm intcr nos, SS. Czarea-
rum MM. intimos consiliarios et secrctarios,

nccnon S. R. M. magnos plenaquc potcstale pne-
ditos Icgatos cxorta sil disscnsio ralione carum de-
vastatarumcivitatum et locorum

,
qu;c ab urbicula

Slayki secundum Borystbcnem usque ad fluvium

Tyasmin sita sunl, nominatim vero Rscliiscbt-

scbcw, Trecbtemirow,I(anew, Moschni, Sokolnja,

Tschercasy, Borowiza-Buscbin, Woronkow, Krilow

et Tscbigrin , ncque ad intcrccssioncm nostram
,

SS. Czarearum MM. inlimorum consiliariorum et

secrclariorum , S. R. M. magni plenaquc potestate

praîditi legati , dicta loca dominio SS. Czarea-

rum MM. ccdcrc consenserint , eo quod nec a

S. R. M. , neque vero a repubîica quidquam bac

de rc in commissis hobeant , eaproptcr nos,

SS. Czarearum MM. intimi consiliarii cl sccrctarii

,

Suœquc R. M. magni plenaquc polcstate prœditi

legati hunccc articulum unanimiler tali definivi-

mus modo, ut dicta loca, ita prout nunc sunt,

déserta et inculta cousque permanerent, donec

SS. Czarearum MM. magni et picna potcstale pra.'-

dili legati, ad S. R. M. et rempublicam tum ob

confîrmationcm hujusce initi fœdcris, tum vero ob

accipicndum desupcr a S. M. R. juramcnlum ex-

inissi, ac de re scrmoncm confèrent cum iis, qui

a R. S. M. et repubîica ex numéro senatorum ad

boccc ncgotium pcrficiendum donominati fuerinf.

Quodsi vero ncgotium lioc quasdam ob causas ad

linem suum perduci non posset, eo tum arliculus

bic ad opporlunum usque tcmpus relinqucndus

est , et donec bac de renihil certi et constantis de-

finitum fuerit, cousque dicta loca vacent, nec

ad rumpendain hancce pcrpetuam pacem ullam

ansam pr.'ebcant.

Jrt. S. Qux aUtcm civitatcs et terrre cxpug-

nal.T, lempore vero induciarnm ob spem futura;

bujus perpetuaî pacis S. R. M. cessa; sunt, utpote

Poloczk , Wilcpsk , Dinobork, Newelsebesch, Wc-
liscb, Ljutin , Resiza, Marnauz, cum tola Livonia

jneriilionali , et cum omnibus diclarum civitatura

provinciis et districtibus , ab anliquis indc lempo-

ribiis ad Poloniam perlinentibas , ca3 nimirum
onmes , el quidem in |)erpeluum . S. R. M. ceden-

tur ila, ul nec magni domini SS. Czarca; MM.

,

nec corum succcssoresquodque in easjushabeant;

eodcm modo omnes illi pagi , in quos se non pri-
'

dcm quidam Cosaci trans Uuvium Soscbam contu-

lerunt, ciidem S. M. R. tradcndi sunt.

yirt. 9. Dissercndo bis de rébus instiluimus ad-

liuc, ul magnus dominus S. II. 31., Dei ecclesias,

el diœccses, scilicct Lucenscm, Gallizensem, Praî-

mislaviensem, Leopoliensem , Alborussicam , ad

casque pcrtincntia monasteria et abbatias Viln»,

31inskii, Poloczkii, Orscbavia; existenles, nccnon

conventus et socictales , in quibus anlca colcbatur

et bucdum adbuc grojco-russica ortbodoxa colilur
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rcligio, cl oninos in rogno Poloni«; magnoquc du-

catu LithuaiiiiP dcgcntos liomincs candem reli-

gioiicm profitetitos, nulla aflicial moleslia, noque

cosdcin ad a!ii[)Ioclenduni ritinii roinamiin alquc

uiiioiiein adigat, scd potius ju\la coiicossa iisdcin

jiiract pracrogativas onincm libcrlalcm in exeiconda

roligioiic ipsis concédai. Et quoniam pcr ccssioneni

urbis Kiovionsis SS. Czarois Mil. lactum est, ut

supradiclaruin di(i>cesiunu'piscopi in rcgnoPolonicC

niagnoqiie ducatn Lilbnaniic dcgciilcs , sccundum

cunsuetuibiicni ccclcsinsticain . Imii cxpotcndio bc-

nodiclionis, cuni eliam ordinationis causa métro-

politain kioviensem accedcrc dcbcant , nulla est

ratio, cur illi nieluorent, ne se S. II. M. suspectos

reddant, cuni et SS. Czareaî MM. subditos sucs ri-

luironianoaddictos, prœsertini vero neoacquisitos,

nullo modo in profilenda et e.xorccnda eoruni rcli-

gioncatque possessionil)iis turbaturaî, quin potius

liberum ejusdcni oxercilium in domibus suis con-

cessura; sunt. Ad majorem igitur firmitatem et

robur hujuscc instituti inserendus est articulusjhic

impressis constilutionibus regni , universis appro-

bantibus comiliis.

^rt. 10. Considerandolotius chrislianitalis com-

mune {joimin, optando onines sub jugoot scrvitutc

intidclium gemenlcs in liberlalem vindicare popu-

los, prœscrtimautem vcram Dei religionemcjusque

gloriam,eversadefcslabili Mahomcdanorum tyran-

nide, in sacrariuni Doniini relroducerc, vidcndoque

liorum inlidelium falsum in scrvandis promissis ani-

mum.quem Sullanuseorum et Clianus Crimcnsis,

lanquani sancta; crucis oniniumqueCbrislianorum

communes hostes, prodendo, contra tenorem l'actœ

cum magnis dominis SS. Czareis JIM.
,
pacis, ex

Crimea et Asovia , ductu quorundam Bejorum et

Mursarum magnas, ad confinia ditionis SS. Cza-

rearum MM. mittebant copias, qu.R complures

dcvastando urbcs , incolas earum in scrvitutcm

abduxere, quod cum illi in ditionibus S. R. M.

l'olonica; quoque fecissent, posl multas deliberatio-

nes conclusimuset instituimus, ut ma{îni domini

SS. Czarea; MM., fralerno crga magnum dominum
S. M. I\. Poloniaî , ducti amorc, nccnon conando
S. M. Ri)iiianorun) im[)eraloris , S. M. régis Gallia-

rum, eiccljris IJrandeiiburgiai , rcique public;e Ve-

neticin uccurrcre desidcriis, ruj)ta ad lempus con-

feclacum Sultano Turcico et i^hano Crimensipace,

cum S. M. n. perpctuum dclensivuni contra hos

intidcles, ofTensivum vero durante cum iisdem bello

erigant fœdus. Ouo autem lirniius et solidius lioccc

loret l'œdus , seposila onuii mora , duranti' adliuc

bocce bello , inmirum ann(» ad orbe coiidito 7194,

qui est amnis a nativilale (llirisli 10M(), SS. Czare<r,

MM., tam propler itnnimeras , quibns itdideles lii

Christianos alT'ecere, injurias, quam propler libe-

rationem tanlorum sub jngo eorum gcmentinm (idc-

liuin
;
adjuli Kralia divina, dc[tulsiiri aprovinciis

S. R. M. vires Chani Crimensis, mittent cumomni
apparalu bellico exercilum suuni versus civitalem

Setscbam,et omnes Borystbenis Iransitus, pcrquos

(Irimenses Tarlari in regioncs S. R. M. excurrcre

soient, quo iidensissimos sanctissimaî crucis iiostes

a transitu delinerent, et ab invasionc bac repellerc

possint; codem modo cl Donensibus Cosacis a SS.

Czareis MM. injunctum erit, ut illi bcneficioNigri

maris omnia lioslililatis gênera contra civitalos et

ordas crimenses exerceant. Euturo autem , ab orbe

ncmpc condito 71i);>, a nalivitate vero Cliristi 1G87
anno , ut et sequenti temporc , cum scilicct Czareaî

MM. omnibus viribus suis etipsam Crimeam aggredi

eret'orcputabunt, eotum et S. R. iM.,cum rcgiosuo

polonico magnique ducatus Lilhuania^ exercitu

,

contra Turcas et Bielogorodiensium Tartarorum

ordas insurgcre tcncbitur, donec intcr magnos do-

minos, SS. Czareas MM., et S. M.R. alque Turcas,

communis subsccuta fuerit pax.

Art. 11. Quodsi veroannucntc Deo exercitus SS.

Czarearum MM. Crimeam intraverit, ibidemque

bostilitatcs exercuerit, Sultanus autem Turcarum
ditiones SS. Czarearum MM., et quidem versus

Kioviam , vel alia loca infestare pruîsumerct, eo

tum S. R. M. oportebit cum polonico magnique

ducatus Eilbuaniaeexercitu adversus Turcicos motus

insurgcre, eosque ab invasionc in dictas ditiones

arcere; et vicissim niagni domini SS. Czareœ MM.
Crimensibus obsistcre tencbuntur Tartaris, quodsi

Turcicus exercitus terras S. R. M. per Leopolim

aut alia loca aggredi conarctur : qua de rc invicem

consulcndo unus altcri suppctias diclo hoc modo
ferai.

Art. 12. Delibcravimus adliuc, ut magni domini

SS. Czareaî MM., post inituin hoccc perpctuum

fœdus, dicto Sultano Turcico alque Chano Cri-

mensi per litleras de bac nostra perpétua pace et

fœderc signiOcent, eosque admoneant, ne inpos-

terum ulhun ex diclis ditionibus invadant , sed

potius ab onmi bostiiilalc désistant, et utriqueparti

salisfacianl. Quodsi ergo Sultanus Turcarum et Clia-

nus Crimeaî conformiter SS. Czarearum MlM. lilteris

se gercre promiserint , diclarnmquc Czarearum

MM. et S. R. M. amicitiam quccrere, paccmcum iis

inire, Suaîque R. 31. urbcm Kanienez cum reliquis

cxpugnalis iocis rcddere voluerint, eo luin magni

domini SS. CzareîcMM., nccnon S. R. 31., bac

de re per legalos suos cum Turcarum Sultano et

Crimensi Chano consullabunt, paceinque inibunt,

cujus teiiore S. R. 31. bello perdita recuperabit
,

talique modosibi salislaciet; quod tainen non alias

nisi cum conscnsu tolius rci[iublic;e , facla siiiiul

pr.'Kvia roli(|uis suis fœderis sociis iiisinuatione, S.

R. M. accipere valebit, spcrans nullani se al) illis

repulsam laluram. At vero si Sultanus Turcarum

aut Crinicoî Clianus cum magnis dominis SS. C/.u-

rcis MM. , vel vero cum niagno domino S. R. .^K,
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sepnr.'itim de amicilia qnidqnain consiillarc (cnta-

rt't. liMic iiria pars absqiio altéra ciiiii dicto Sul-

tano aiil (Irimeae Cliaiio iiullas coiivciilioiics facere,

vel paccm inire facullaloin liabobil, scd quidquid

lali in ncgolio susci|iienduin foret , id coininuni

SS. (Izarcaruiii MM. Siia-que R. M. unanimi coii-

sensuliat. Ad lia'c [)rout SS. Czarois.MM., ilaquoquc

S. !{. M. coiiveiiil siimil in id coiileiidcrc, ut itileri-

tala ciirii 'riuTariim Sullaiio et Crinieaî Cliano pax

tuin SS. (Izarearum iM.M., cuni vero S. R. M. di-

lionibus absque ullcriori protraclionc bcili utiiis

liai, qua in ro utraqiie contrahentiuni pars, modo
in lioccc arliculo j)ra^scripto

., facta crcbra mutua
iiiter se consullationc procedcre Icnetur.

Art. 1.". l'ra>lerca niagnus doniinus S. R. M.
sccuros reddit iiiagiios dominos SS. Czarcas MM.

,

quod socii ejusdcni , SS. uonipo 3IM. Romanoruni
imperalorol alii, vigore intercos faclaî juramciito-

quc confirmalse contra eosdem infidèles convcntio-

nis, conslanlcs et lirmi in esplendis promissis suis

permansuri, ncquc sine consensu SS. Czarcarum
.M.M., et S. R. 31. , S. M. Romanorum imperator,

aul respubliia Vcnola cum Turcarum Sultano aut

<;riniea> Cliano pacom inire tentaturi
, quin potius

,

adjuvante Deo, omnibus viribus ofieusive et défen-

sive eousque bcllaturi sint, donec inter SS. Cza-
reas .MM. et S. R. .M. contra dictos infidèles fœdus
olTensivum duraverit.

Art. 14. Eodem quoquc modo decrevimus et in-

slituimus, ut magni donnni SS. Czarese MM., nec-
nun magnus doniinus S. R. 31., contra hosce com-
munes Cliristianoruin hosles , Turcarum nempe
Sullanum et Crimeœ Clianum,ad accessionemliuic

oircnsivoet defensivofœderi S. M. rcgcm Gailijcin-

vitarcnt, quo etillc, aliorum Chrislianorum princi-

pum ad cxempluni . Iianccc opportunam arriperet

occasionem
, et, auxiliante Deo, copiis suis aut

pecunia opeiii suam piveslaret , ne infidèles lii, tan-

quam osores sanclrssima; crucis, poteslalem suam
super ditiunes christianas dilatent. Reliqui Cbris-
tiani principes quoque. qui ad hocce fœdus necdum
accesscre, iiuilandi sunt. nimirum S. 31. rex An-
glia;, ut et rex Dani.'e.

Art. \\y. Ouodsi, J)eovolente, magni domini SS.
Czarea; 3131., prout et niagnus duminus S. R. M.,
cum Sultano Turcarum et Chano Crinie<c bellum
finiverinl, œlernamque pacem inierint, dein vero
dictusSuitanus vclChanusCrime.T perVcsirum aut
Calgas et Sultanos suos utramque magnorum do-
ininorum dilionem. vel vero cnjiislibet unam ex illis

belld pelere, et \\w\ iam aliasqneParva,' Russia- civi-

lates, vel i'odoliani et Lcopolim, ductu IJassarum
cum cxcrcitu suo turcieo, Chanus vero per Calgas
vel Nuradinos cum 3Iursis suis aggredi praîsume-
rcnt, co lum olfensivum fœdus tali exequendum est

modo, qualitersuperius, arliculis nempe 10 et II,

stipulalum est : finito autcm hocce pra^senti bello
,

factave cum Sultano Turcarum Chanoque Crimeae

pace, eaque ex parte eorum illa^sa conservata, nul-

lus ex dictis principibus scorsim , lioc est nec SS.

Czareœ3I31., nequcveroS. R. 31., novumoffensivurn

susciperc satagat bellum, eo quod uiia pars alteri eo

tum succurrerc non tenebitur, et prœsens fœderis

convenlio nullani liabitura sit vim.

Art. 10. Ouoniam autem temporc prœtcritarum

induciarum inlcr ditioncs magnorum dominorum

SS. Czarcarum 3I3I., et magni domini S. R. 31.

,

ratione earum civitatum et locorum
,
quie nempe

una pars alteri cessit, nulladimensio liucdum facta

est, et tempore prœteriti admodum diuturni belli

homines in locis conterminis degcntes, ultra anti-

quos lerniinosexislenlesin districtibus silvasexsci-

derunt, melasque destruxerunt, eapropter magni

domini SS. Czarese M3I., ut et magnus doniinus

S. R. 31., deliberarunt, ut conclusa confirmataque

hacce perpétua pace , ex utraque parte duo com-

missarii, et quidem versus Smolensk et Witepsk

cœteraque ejusregionisloca et civitatcsdelegentur,

qui a suis principibus scriptotenus plcna potestatc

instructi, una ad collimitium convcniant, ibidem-

que ex utraque parte homines seniores, liis in rébus

alias peritos , convocent, per quos de territorio,

aquis , silvis etposscssionibus incolarum, antiquos

harum ditionum terminos designantibus edocti

,

utriusque partis incolis déclarent , inposterum quo-

que liosque ipsos limites ditionum futuros. Sicubi

vcrojuxta relalionem ejusmodi vetcrum incolarum

limites destructi invenientur, eo tum dictis com-

missariis incumbet, cos denuo reparari mctasquc

eorum erigi curare, atque incolis severe injungere,

ne inposterum una pars alteri qualicunque modo
nocere prœsumat.

Art. 17. Pari ratione exmitlendi eruntex utraque

parte commissarii projiter uritem kioviensem, et

juxla lenoremarticuliô ad eandem pcrtinentialoca,

prout et regiones Irans Rorysthenem adversum
Tschernigoviam et Starodub existcntes

,
quo inter

dictas urbesetplagr.ssimilem susciperent dclimila-

tionem, el incolas utriusque ditionis ad reparaudas

liinitum mêlas adigerent, hocce modo eosdem in-

formarenl, qua- regiones in quali parte, vigore

hujusccperpeluce pacis, sint permansura;, serioque

iis mandarent, ne ullani ansam inimicitiis et con-

Iroversiis praibeant.

Art. 18. Ouaiidiiquidcm omnia régna et imperia

proventussudS publieos ab liominibus mercaturam
exereenlibus augere consueverunt , eapropter Ireli

amicilia el a more fraterno inter magnos dominos
iiiislros perscvcranti , bac de re quoque ita decer-

nereconstituimus, ut utrorumque magnorum domi-
norum, SS. nempe Czarcarum 3131. et S. R. 31.,

subdilis mercaturam exereenlibus, exceptis solum-
modo Judicis, a tempore inilic hujusce perpétuai

l)acis , inposterum libcrum sit omnia gênera mer-
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ciuni, qUiTC prohibitae non sunt, ut in ditiones

inagiioruin doiniiioriini SS, Czarcaruni MM. , eo-

ruiiiquc mctropolim , urbcin nenipc Mosquain
,

ila cl in rcgnuin niagni doiniiii S. R. M. , cjusquo

piivcipuas urbcs, Cracoviain, Varsoviain cl \ iliiain,

crga depositioiiom . in deslina(o ad id loco, Icgalis

in ulraquc ditione porsolvi consncti vccligalis, dc-

vcljore ; codoin quoquc modo liccal inorcaloribus

urbis Sniulensk claîiis, bcnclicio lluvii Dwinu),

Uigam , cl indo relro Sniolensk, ergaparemusilati

\cctigalis depositionetn. oninis gcneris nicrccs de-

\obi curare. Ulvoro cjusniodi conuncrciun» cun-

doni , in qucrn illud inslituluni sit , sorliri possct

lincni, vol maxime invigilandum est ne plus quam
loge cautum est a mercaloribus sumatur vcctigalis,

ne\c illis ulluni iiileratur dainnum, mercesque

corum, prout hucdunisœpissiniefaclum fuisse com-

perimus, dclincanlur, etperid iibcrum liocce com-

mercium iidiibeatur, quin polius omnis in mer-

cando bbcrlas iisdem in utraque concedenda est

parle. Nobiies l'oloni hucdum mercaloribus pro

lul)ilu lelonia imponere, hoccc modo a conuiiercio

bomincs delerrere assueti , inposterum a consuc-

ludinc hac abstinebunt, quod et ex parle SS.

(izaroarum MM. eodcm quoque observandum crit

modo.

ylrt. 19. Débita, si quœ ante bellum et ten)porc

induciarum inlcr anliquos ulriusque dilionis sub-

dilos, uecnon et illos, qui nunc ulrique parti cessi

sunt, cujuscunque démuni illi condilionis aul status

cssent, contracta, eaque veris documentis, scriptis

et contractibus mercatoriis comprobala fucrint,

fxsoivenda sunt, laiique modo cuique justilia ad-

miiiislranda.

ylrt. 'ùX). Quodsi in una vel altéra parle homines

quidam inobedientes et dissolutos se maniCestavc-

rint, confestiin prœl'eclis conliniariorum distric-

luum el urbium del'erendi sunt, de quibus juxla

delictum eorum promerita; sumenda) erunt pœn;e;
(jua de causa ex utraque parle in cunlinitimis urbi-

bus exislenles pr^'lecli el judicesonniibus negoliis,

(jua.' inter vicinos inlercedere possent, serio invi-

gilcnt, nec patianlur ut turcs et latrones cœteriquc
pacem publicam turbanles bomincs augcantur,
(juin imo eos,ubi demuin illicunque se proderinl

assequi conenlur et caplos alque in deiiclo convic-

los juxla usilalas ulriusque diiiunis leges punianl

,

ne per ejusmodi nialelicos liumines inter magiios

dominos noslros odio cl inimiciliis qua;dam [)r;e-

iieatur ansa. lilala a malelicis bominibus damna
resarcienda, occultores vcro abalicnalarum rerum
jiari cum malefico allicianlur pœna , ne inposterum

hiniile quid comnnllere pra-sunianl.

y//7. :il.Tali vero in casu,ubi inter colbniilaneos

ulriusque dilionis subdilos ({uamdam (d) ralioneni

rixa; et discordiic exorirenlur, pra:lecli et jndiccs

liJCScC partis tcncbuutur conliniliniarum urbiiim

pncfectos et judiccs, ubi laîsio hîcc illata est, hac

de re certiores reddere,et convenientes in limitibus

amico et juste conlroversiam hanc absquc omni

ulteriori dilationc conqionere , nec admitlere, ut

proplcr ejusmodi in colliniiliis fieri solilas contro-

vcrsias iiocce perpetuum runq)atur lœdus.

Art. i2ii. Ouodsi aulein conlroversiic majoris mo-

menti occurrcrent, quas iimitanei prielecti dijudi-

carc et solvere non possent, eo tum WVoi reservandaî

sunt usquead convenlum legatorum, quos ex utra-

que parte magni domini earum causa ad limites

exmillcnl, ubi idi , secundum jus etjustiliani de-

liberando, absque onini lite, jurgio et procrastina-

tione, casdem component, imllam occasioncni dis-

solvendi hujusce fœderis pr;ebendo.

Art. 25. Vigore itaque hujus perpctuaî pacis

omnes magnorum dominorum SS. Czarearum

MM., ut el magni domini S. R. M., ditiones, urbcs

el subditi in talem Iranquilblalisponendi sunt sta-

tum, ut nec a manilVsLis, ncque vero ab occullis

inimiciliis suoruin principum, qui nec per se, ncque

vero per alios ullum inlenluri sunt malum, quid-

quam limendum habeant.

Art. 24. Prœsertim vero magni domini SS.Cza-

re;cMiM., eorum successoreseiruturi magni domini

Czari et magni duces Uussiie,nec manil'estos ncque

vero occuitos magni donnni S. R. M. coronœque

l'oioniic et magni ducalus Lilbuaniaî iniraicos in

consilium vocare
,
pecuniis aut exercilu eos adju-

vare, et ideo aut per se ipsos , aut per alios simul-

latibus et belio occasioncm prœbere unquani prœ-

sument; imo vero nec terras, dislriclus, urbes,

civilales aul propugiiacula , eorumquc incolas, ad

S. R. 31., renq)ublicam et coronam polonicam ,

nccnon magnum Litliuanijc ducatum pertinentes

capessere, aut eosdem aggredi , ullo malo cos afli-

cere, vel vero allici curare, inimicumque aliquem

crga eos excitare, aut per alios excitari paticntur,

mullo minus bonnnes ex dictis terris, urbibus et

civilalibus in suas dilioncs evocare allentabunl :

eudeni quoque modo magnus doniinus S. R. 31.,

ejusque successores, luluri nimirum reges l'oloniic

magniquc duces Lilhuani;c , tolaque respublica

polona cum magno ducatu Lithuania) , nccnon

ulriusque populi ecclesiastici et sccularis status

bonnnes, nec per se ipsos, ncque vero per emissa-

rios suos, manilestos \el occullos inimicos magno-

rum dominorum SS. O.arearuin MM., loliusque

dominii russici recepluri , exercilu aut pecuniis

iisdem succursuri , nuilto minus SS. Czarearum

MM. Magna; et Parva; Russiaj ditiones, ad casque

pertinenles terras, districtus, urbes, propugnacula

malo (piodam alIVclnri, eadem bello invasuri,

ihimicum (piemdam in ea excilaturi , aut vero in-

colas eoium ad [lartes suas evocaluri sunt, (juin

polius per tutum imjusque perpetu;e pacis lenqjus

una pars crga aliani i'raterno lata amure, onmimoJo
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niuluo sttulcat hono , iicc pr.Theat aiisam . uiidc

ininiifili.T, Ijolla, proliisio saiisiiiiiis , devaslatio

ulraruiii(|iie ilitioiiuiii oxoriii possciit, sodchrislia-

naiii alVt-cluiiilu (raïuiuillitalcin omnibus dissidiis

oceunal.

Art. 2j. Pari inodo uiiaiiinii coiistituimus con-

soiisu, ul inagiii d»)miiii SS. Czarcic M3I. , ol)

cTleriiain (iniiilaloiii cl robur hujusce perpetuae

pacis larn i'\ parle nosira, quain vcro ex parte

S. R. Al. inaj^Moriiincl ploiia potcstatc prn;dilorum

Icgaluruni scriplo propusituin coiitractum , coram

sacro sariclo Evangelio, iii pracscntia nostroruin

ititiinorumconsiliariorumctsccrclariorum,iiecnon

S. M. R. reique publicœ poîoiue supradicloruni

logatoruin juranienlo coiilirinare dignaroiilur, cui

aclui niagmis domiiius S. R. M., respondendo

,

cuiidcin pcrpolua) pacis contractuin pcr niagnos

dominos SS. Czareas MM. , jam confirmatuni , ex
parte sua quoquc coram legatis SS. Czarearum
MM., ad S. 1\. 31. cum lillcris confirmaloriis

cxrailtcndis, in perpcluum roborabit, et coram
sanclissimo Kvaiigclio altsque interprelc juramento
contirmabil; pra'sliloautcm lali juramento, cadem
r». M. legatis S8. Czarearum M3i. confirmatorias

regio polonico magniquo ducatus Lithuaniœ oper-

las sigillo lilteras iisdem Czarcis MM. consignan-

das tradet, eosque ad magnos dominos SS. Czareas

MM., absque omni mora dimiltet
, quorum disccs-

sus de more consuoto pcr prœvie exmissum curso-

rem significandus erit.

yirt. '2G. Ultro quoque convenimus et insliluimus,

ut legati primi ordinis [ambassadeurs dicli) offîcia

sua in utraque parte obcuntcs, lam coram magnis
dominis SS. Czarcis MM.

,
quam n)agno domino

S. R. M., obominontcm corum dignitalem intecto

capite apparcaiil.qui, ut et inferioris ordinis legati,

eorumque cursoros publici, ex utraque porte bene
cxcipiendi, et cum honore olficio corum debilo,

al)squcomniretardatione bénévole dimittcndisunt.

l'ro subsislentia vero borum ulriu>que ordinis lega-

lurum, corum cursorum publicoriinunecnon totius

corumdem comitatus , tam in dilionibus russicis
,

quam vero in regno l'oloma- et magiio diicalu Li-

ibuaniic, a tempore corum ad limites advenlus us-

que ad reditum, adsignandi sunt, et quidemicgato

primi ordinis 400, secunili !iO, cursoribus vcro .lO

rubliones pcr septimanam. Eodem modo pro sub-

sidio vectune legatis jirinii ordinis ilandi sunt li>0

equi , secundi tiO, cursuri vero 30; ad haee tam

bibernali, quam eX'Slivo tenjpore, iisdem legatis

eorumque cursoribus ligna, quantum opus luerit,

adsignandasuut, cl aqua suppeditanda. Cum autem
hiscc legatis, aut corum cursoribus, ob qua^dam
ncgolja pro more corum ad magnos dominos pn»-

fieiseicf»titigerit , eo tum iis pra*vie significandiim,

quod illi (inmibus suslenlationi eorum neeessariis

rébus , ul cl e{|uis provisi , et pr(»ul in itinere, ila

quoquc durante corum tempore legalionis apud

principes, ad quos missi sunt, omni iisdem conve-

nicnti honore tum in adventu. cum vero in disccssu,

absque ulla diminulionc ad limites usque prose-

quendi crunt.

Art. 27. Cum cjusmodi vero legatis liceat mcr-

ealoribuscum mercibussuis inutramquedilionen),

et quidem usque métropoles earum , utpotc SS.

Czarearum MM. sedem, urbem Mosquam, S. autem

R. M. et magni ducis Lithuaniœ pra?cipuas civilales,

Cracoviam, Lcopolim cl Yarsoviam proficisci, ubi

illi usqucaddiscessum corumdem legalorummcrccs

suas palam, non autem clam, divendentes, disces-

suris dielis legatis in minimum non inorari, sed

cum iisdem in palriam suam iler suscipere lenen-

tur ; caiteri vero cjusmodi legalionfs comitatum

componcntcs viri nullius generis bomincs allicere,

aut sccuni abducere, attentent', alias ille, qui hoc

in puncto defeccril, promeritas daturus est pœnas;

mercatorcs vero prohibitas merces, prout herbam

Jiieocianam et vinum adustum , in ditioncs russicas

invehcre nequaquam prœsumanl.

Jrt. 28. Spe autem ducti mulua?, utriusque mag-

norum dominorum nostrorum vicinis dilionibus

inscrvienlis ulililalis, prœveniendo vero noxias lors

cxlraneorum inimicorum moliliones, assecurando

commercium mercaluram exercentium hominum,

aJiasque Deo acceptas actiones firmando, unanimi-

Icr constiluimus , ul ex una dilione in aliam cum
lillcris commeatus liber securusquc liai transitus,

el quidem ita, ut ex regno Poloniai magnoque du-

calu Lilhuaniœ pcr diliones SS. Czarearum 3131.

cum lillcris S. 11. M. usque ad Pcrsiam et ultra, ex

dilionibus vero SS. Czarearum M3I. , et ex tola

3Iagna llussia per regnuin Poloniœ magimmque
ducatum Liihuaniaî cum cjusmodi liHeris in varias

regiones pervenire, cl ex illis cum omnibus non

prohibitis rébus cl mercibus, erga paralam vecturic

cl usilali vectigalis solutionem, ex loco in locum

absque omni mora securc redire liberum sit.

y4;7.2î). Quoniam autem utriusque ditionis mag-
norumipie dominorum noslrorum multum iiitcr-

est, quo sa'pius el celcrius omni in casu, prœser-

tim vcro rationc communis contra infidèles auxilii,

et augcndi inler ulrasque ditioncs commcrcii, per-

fcrrentur nuncii, conscnticntes inter nos dccrcvi-

mus, ut inposlerum pcilius pcr vercdarios, quam
vero cursorcs, qui adeo tardi cranl, rclaliones ne-

gotia status concerncnles (crantur eamque ob cau-

sam inilium ponendo in eo loco, ubi S. R. 31.

residerc solet , pcr lolas ejusdcm ditioncs, usque

ad oppidum Kadin,in Hnibus woivodatus Mstesla-

viensis positum, slationcs dislocanda^ sunt, ex quo

oppido omni seplimana semel veredarius lilteras cl

res]ioiisa liun regia , si qu;c crunt, tum vcro mer-

ealorum iu ditionem SS. Czarearum 3I3I. ad oppi-

dum Mignuvitsch in woivodatu Smolensk siluni
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transportabit, ihiqne constiluto a SS. Czareis MM.
postarum magistro iiilacta et iîiviolata tradet, qua;

(lictus inagislor pcr url)cm Siuolciisk quo rcicrius

Jlosquain OMuitlero tctiehilur : e cli\crso littorjr et

rcspoiisa tuiii C/.arca , si qu;c eruiit, cum cliaiii

iiicrcatoruin, Mosqua usquc ad Migriovilscli et iridc

Ivadiiu missa, ibidem a S. 11. 31. coiistitulus pos-

larum magislcr pcrcipiciis, qiiantocius co, ubi S.

II. M. residet, porfcrri ciirabil. Ilirc aulcm ex

ulraque parle suseipicrida litlerarum Iraiisvectio

ila iiislilui po(esl, ut, exce|)lis rébus el litteris pu-

blica negolia soUim couceriiciilibus , pro mcrcaii-

tium liltoris, atque seriplis mercaturam eorum

laiigenlibus , ad cxemplum aliarum ditiouum

solvendum sil, quod eo facilius in cffeclum deduci

possct, quodsi serio prohibilum foret, nulla aba

occasiorie quam per insLitutam [lostam b'tteras ex-

milterc,quiT apud magislrospostarum inscribcndœ

sunt.

^rt. 50. Itidem vcro decrevimus, ut si , Deo vo-

lonté , ulrique luagni doniiui nostri hancee j)erpe-

luani paccni inviolabilem et intcgram conservaluri

eonfirmaverint , vieinis principibus, cum quibus

ieternam , vel vero tenq)oralem colunt pacem,

data occasionc per légales suos bllerisamicabibbus

de confirmalioiie ejus significent, idquc elliciant,

quo mercalorum commorcium cumcircumjacenli-

bus ditionibus augeri possit.

^irt. 31. Quodsi autem permissione divina cui-

dam ex lîiagiiis dominis ex bac vita ad ailernam

bcaliludiuem transire acciderit, eo tum successori

ejusdem magno domino de proebvi ejus in amici-

liam aniino , et propensa conservandtO bujusce

perpétua; pacis voluntale alium dominum per le-

gatos suos instruere nccesse crit
,
quod et aller

inagnus dominus itidem ex parle sua prœstabit,

talique modo perpetuum hocce fredus cum con-

firmaloriissuis litteris uterque ralibcabil, ut nulla

infirmationis, sed potius corroborationis dicti

l'œderis causa rcmaneat.

Art. 52. Casu quo vero bic oîternje pacis con-

Iractus syngrapbo conlirmalus in allerutrius di-

liunis cancelljiria, vel vcro anlc cousignationem

eidcm canccllariœ inlcrierit , co tum illud cxem-

plar hujuscc contractus,quod inalia ditioncexstat,

eandem vim liabiturum , et utrisque magnis do-

minis eonimquc ditionibus cummuniter inservi-

lurum , banccc ob causam instiluta !ia;c pax sancta

et inconcussa est mansura.

Art. 55. Ob perfectam vero et firmissimam

hujuscc constitulionis nosîrœ assecurationem , et

quodomnia illa, quaî inicrnos, SS. CzarearumMM.

intimos consiliarios et secretarios, Sua;quc 11. 31.

et rcipublicio poloiiiv magnos et plena polcslate

praiditos legalos collala, instituta cl delinila sunt,

a serenissimis et potentissimis magnis dominis

nostris, Dei gratia Czaris et magnis dueibus Jo-

BANNE AiEXiEviTscn ct Petro Alexievitsch , totius

Magnac, Parva; et Alb.c Russiaî autocratoribus

,

mullaruniquealiarurn oricntalium et scplenlriona-

liuni dilionum ct terrarum , avilicarum et pater-

narum provinciaruin succcssoribus , dominis et

dominaloribus , SS. Czareis MM. , nec non fuluris

eorum succcssoribus, magnis dominis Czaris et

magnis dueibus Russiœ, ut et a scrcnissiino ac po-

tentissimo magno domino Joua>;ne tertio , Dei

gratia rcgc Poloniœ mr.gnoqiie duce I.illmania),

Russiae, ct relicpiorum , S. R. M. ejusqiic fuluris

successorii)us , magnis dominis rcgibus PoloniiC

magnisque dueibus Litlmaniœ, lotaque rcpublica,

tam ecclesiaslici , quam vero sccularis status bo-

minibus , inlegra et intacta in perpétua tempora

conscrvata erunt , luijusque (clerni fœderis consti-

tutio (irma et inconcussa permansura sit, quam
decisionem el conslilulioncm nos, SS. Czarea-

rumMM. inlimiconsiliarii et seeretarii, propriarum

manuum nostrarum subscriptione , ct sigilli appo-

sitione, nec non coram sacro sancto Evangelio

prœstito juramcnto, ex utraque parle corrobora-

vimus, carumquc exemplaria cum S. R. M. reique

publicte pulonie plena polcslate piicdilis legalis

conunutavinms. AcLum in residenlia SS. Czarea-

rum MM., Alosquic , anno a nmndo condilo 71'Jî,

niciise aprilis 26 die, juxta vêtus, a nalivilate vero

Domini nostri Jesu Cliristi anno '1G86 , meiise

mail 6 die, juxta novum Calendarium.



CHAPITRE LVl.

TRAITÉ D'ALTONA, ENTRE LE ROI DE DANEMARCK ET LE DUC DE IIOLSTEIIV-GOTTORP,

DU 30 JUIN 1689.

Suite des contcsfations entre le Daneniarch et

le duc de Ilolstein. — La paix de Fontainebleau'

avait rétabli le duc de Holstein-Gottorp dans la

jouissance de sa souveraineté et des autres droits

que son alliance avec la Suède lui avait procu-

rés , et que les traités de Roskild et de Copen-

hague lui avaient assurés; mais cette paix ne

le dispensait pas de payer les contributions

qu'il devait , comme memjjre du corps germa-
nique, pour les frais d'une guerre que l'Empire

avait soutenue. L'empereur avait délégué au roi

de Danemarck les sommes dues à ce litre par
le duc , et (pie Christian V faisait monter à

900,000 rixdales. Le duc refusait de payer cet

arriéré. Lorsqu'à la suite de la révolution que
le système des alliances dans le Nord avait

éproM\( e en 1681
, Louis XIV rechercha l'ami-

tié- du roi de Danemarck, il engagea le duc à se

soumeltro ;i l'accpiittement d'une somme de

!()0,()U0 rixdales , à laquelle Christian V con-

scnlità réduire sa prétention, et à hypothéquer

à celui-ci l'île de Femeren pour sûreté de cette

dette dont le duc promit de se libérer dans l'es-

pace de six années. Bientôt le roi de Danemarck
(il uaiire de nouvelles discussions. Sous le pré-

l«\lc f|ue le duc n'avait plus de; forteresses % il

Pffiisa <le le laisser toucher sa part des conlribu-

li'ins que les étais du duché n'avaient consen-

ties, tlisail-du . (|uc pour «Mre employées à la

' l'ojcz pnpc 157 ili' ce volume.

3 ^ous avons dil, |ia(;e 153, que le roi les avait fail dé-

Iniire.

défense du pays. Le duc objecta que, s'il n'avait

pas de forteresse, il avait des troupes qui con-

couraient à la sûreté des duchés; mais le roi

exigea qu'il les licenciât, et qu'il ne conservât

sur pied qu'une compagnie de gardes et ce qu'il

fallait pour la police du château de Gottorp, of-

frant de faire entretenir ce petit nombre de

troupes aux frais du pays.

Le duc de Holstein réclama alors la protec-

tion de l'empereur, des rois de France et de

Suède, et des ducs de Rrunswick-Lunébourg;

et
,
pour intéresser l'empereur à sa cause, il lui

céda sa part des contributions, pour en jouir en

remplacement du contingent ducal aux mois

romains que la diète lui avait accordés. Chris-

tian V rejeta toute intervention d'une puissance

étrangère en faveur du due, en traitant ses dif-

férends avec ce prince d'allaire de famille dans

laquelle il ne convenait à personne de se mêler.

Il soutenait que la perception des contributions

n'avait rien de conmiun avec la souveraineté;

que celle-ci avait ététléférée au <kiè par le traite

de Coj)enhague, tandis que l'arrangement con-

cernant les contributions se fondait sur des

pactes de famille beaucoup plus anciens, et que

ce traité n'avait pas annulés. L'empereur, en sa

qualité de seigneur suzerain du Ilolstein, ayant

d(l('gu('' à une commission le pouvoir d'examiner

les griefs i\n duc, le roi refusa de la reconnaî-

tre , parce ((uc le duch('' de Ilolstein, quoique

fiefdeFLmpire, se trouvait dans des rapports si

iutinu's avec le Sleswick, que tout ce qui était

établi dans l'un de ces pays devait nécessaire-

ment s'exécuter aussi dans l'autre, d'où il tirait
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la conséquence que l'empereur ne pouvait j)as

donner une ordonnance pour le Hoistein sans

violer la souveraineté du roi sur leSleswick.

Enfin Christian V résolut de terminer par la

force tous ses diflerends avec la branche cadette

de sa maison. 11 avait rassemblé, au commence-

ment de 1684, dans le duché de Hoistein , un

corps de troupes destiné à faire rentrer les ar-

riérés de contributions aux frais de la dernière

guerre, que les ducs de Saxe-Lauenbour<> et

de Mecklenbourg devaient encore. Avant d'em-

ployer ces troupes contre le duc de Gotlorp, il

lui fit proposer un dernier arrangement. Le duc

devait renoncer à toutes ses liaisons avec des

puissances étrangères, assister le roi contre tous

ses ennemis , voter à la diète de l'Empire , et à

celle du cercle de Basse-Saxe , dans le sens du

roi
;
prendre de ce monarque l'investiture du

duché de Sleswick, restituer le bailliage de

Schwabstadt et la moitié des terres du chapitre

de Sleswick , indemniser le roi des fi'ais causés

par les j)réparatifs de guerre auxquels il l'avait

forcé, renoncer au droit de construire des forti-

fications, ne pas entretenir plus de troupesqu'il

n'en fallait pour garder sa personne et le châ-

teau de Gottorp , ne pas frapper de petites mon-

naies sans s'être concerté avec le roi, consentir à

ce que la régence alternante fût remplacée par

une régence permanente , composée d'un nom-

bre de conseillers dont chacune des deux par-

ties nommerait la moitié, et placée sous la

direction du roi comme chef de la famille. Le

roi demanda encore que, comme le duc avait

longtemps possédé seull'ile de Helgoland
,
quoi-

qu'il n'eût droit qu'à la moitié, cette île restât

entre les mains du roi pendant le même nombre

d'années, et fût ensuite possédée en commu-
nauté; que la convention passée entre le duc

et le chaj)ilrc de Lubeck fût annulée, et un des

princes de Danemarck nommé sous-coadjuteur';

que , dans tous les autres points, on s'en thit à

l'ancienne union, et que tous les griefs restants

fussent décidés dans six semaines =". Le roi

ajouta qu'il attendait la résolution du duc dans

le mois
,
passé lequel terme il prétendait n'être

j)lus tenu à ces oflVes , mais au contraire être

• Le duc (If; IIolstein-GoUorp avait été évi^que de Lu-

beck. En 1G6G, il céda cet évéctié à son fièrc, en se rcser-

vant la coadjutorcrie.

autorisé à prendre les mesures que la sûreté de

ses Etats lui prescrivait.

Le duc , se réclamant de la paix de Fontaine-

bleau qui avait , disait-il, entièrement annulé la

convention de Rendsbourg , tandis que le roi

prétendait que cette convention devait être

maintenue dans tous les points qui n'étaient pas

contraires aux traités de Roskild et de Copenha-

gue , refusa d'accéder à l'arrangement qu'on lui

demandait. Le roi le déclara alors déchu du du-

ché de Sleswick, fit occuper la partie ducale de

ce pays , et força les sujets à lui prêter serment

de fidélité. Il fit aussi prendre possession de

Helgoland , et entrer des troupes dans la partie

ducale du Hoistein. Christian-Albert se retira à

Hambourg, et s'efforça d'intéresser en sa faveur

le roi de Suède , l'empereur et les États du cer-

cle de Basse-Saxe. Les choses en seraient peut-

être venues à des hostilités , si l'électeur de

Brandebourg n'avait interposé sa médiation. Ce

prince représenta à la cour de Vienne que réta-

blir de force le duc de Gottorp serait attirer dans

le nord de l'Allemagne 30,000 Français, prêts

à marcher au secours du roi. Il y eut, malpré

cela, en 1687 , des préparatifs de guerre entre

le Danemarck et la Suède.

Congrès d'^lfona.— Enfin l'électeur de Bran-

debourg obtint qu'il fût tenu à Altona un con-

grès chargé d'accommoder un diftérendqui me-
naçait de rallumer le flambeau de la guerre dans

le nord de l'Europe. L'empereur et les électeurs

de Saxe et de Brandebourg se chargèrent du

rôle de médiateurs. Le premier y envoya trois

membres du conseil aulique : Fretjtag, le baron

de Gœdens et Breitenau ; l'électeur de Saxe , le

ministre de Hiiuicke; et Frédéric-Guillaume,

le conseiller d'Etat de Fuchs. Christian V y dé-

puta Conrad Diermann d'Ehrenschield, cl Chris-

tophe Gentsch de lireitenau, chancelier du comté

d'Oldenbourg. Le vice-chancelier x^nrfré Ulcken,

et Frédéric d'yJhlefe/d, représentèrent le duc de

Hoistein -Gottorp. Il vint aussi à Altona des mi-

nistres de France , de Suède et de Brunswick-

Lunébourg ^.

L'ouverture du congrès eut lieu le 18 novem-

bre 1687; mais les propositions que fit le duc

=" PcFi-ENuonp, de reb. gett. Frid. fFUh., p. 1588.

^ Los détails de celle négociation ae^ouvent dans Pti-'

rEMDonr, de rcO. gest. Frid. IFilh., i».
1584-99.
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deHolstcin, le 2 dccenibrc, firent pressentir, dès

le commencenu'nt, qu'il n'aurait pas de succès.

Le duc demanda que la convention de Rends-

bourg fût annulée dans tous ses points , aussi

bien que ruaion de 1023
;
que sa part du duché

de SIeswick lui IVit rendue; que la régence

commune fût supprimée; que la forteresse de

Fredericsort fût rasée, et que les traités de Ros-

kild, de Copenhague el de Fontainebleau , ainsi

que la convention passée avec le chapitre de Lu-

beck , fussent confirmés^ A titre de dommages

et intérêts, le duc réclama une somme de

10,814,740 rixdales , indépendamment deâ dé-

dommagements auxquels sesoHiciers et fonction

uaires avaient droit , Enfin il demanda à ne

pas être troublé dans le droit de battre mon-

naie.

Les députés danois n'accordèrent aucun des

ces points. A la place de SIeswick ils offrirent

au duc les comtés d'Oldenbourg et de Delmen-

horst, avec la suzeraineté de la seigneurie de

Jever. Ils exposèrent que la partie ducale du

SIeswick ne rapportait que 124,536 rixdales,

tandis que ces comtés avaient rendu la dernière

année 150,600 rixdales. Les ministres du duc

opposèrent à ce calcul un autre , d'après lequel

les revenus des comtés ne se montaient qu'à

50,000 rixdales , somme à peine suffisante pour

l'entretien des garnisons nécessaires. Le roi

ajouta à l'offre des deux comtés , celle d'une

somme de 100,000 riidales pour la construc-

tion d'nn château de résidence, et quelques au-

tres avantages. Le ministre de Saxe proposa

alors un autre échange, d'après lequel le duc de

Gotlorp aurait eu, pour sa pari du SIeswick . la

partie royale du Holstein,avec le duché de IMœn;

le duc demanda eu outre Gliicksbourg et Mord-

borg qui, ainsi que Plœn , ap])artenaient à des

branches cadettes de la maison , et le comté de

Ranzau. On était sur le point de délibérer sur

celte proposition, lorsqu'on eut la nouvelle de la

mort du grand électeur, arrivée le 29 avril 10B8.

Comme ce prince avait été l'Ame de toute la né-

gociation, elle fut suspendue.

Traité d'Altona. — La guerre d'Allemagne
,

que Louis XIV commença celle année , ayant

soulevé contre lui une grande partie de l'Europe,

la Suède se prépara à rétablir de force le duc

de Goltorp. Elle envoya des renforts de troupes

dans le duché de Rremea, et rassembla une

armée de 25,000 hommes en Scanie. Son atti-

tude menaçante , et les efforts des princes allié))

contre la France
,
pour opérer un accommode-

ment entre le roi de Danemarck et le duc de

Gotlorp , engagèrent Christian V à renouer les

conférences d'Altona. La Grande-Rretagne et

les Etats-généraux se joignirent aux autres mé-

diateurs; par leur entremise, la paix fut signée

entre le roi et le duc, à Altona, le f| juin 1669,

aux conditions suivantes :

Il y aura une amnistie générale et une amitié

réciproque entre le roi de Danemarck et le duc

de Holslein. Art. 1.

Le duc est rétabli dans tous ses pays et biens

avec la souveraineté , les droits régaliens, ceux

de lever des contributions et de conclure des

alliances , de bâtir des forteresses , et générale-

ment dans tous les droits et pi'érogatives dont

il était en possession avant et après les traités

de Westphalie et du Nord jusqu'en 1673, avec

tout ce qui pourrait lui appartenir encore en

vertu du traité de Fontainebleau; à cette fin

tous ces traités sont confirmés. Le roi restitue

également aux ministres et sujets du duc tous

leurs biens et capitaux. Art. 2.

Le roi rend également au duc le bailliage de

Trittow; les médiateurs s'interposeront pour que

le prince George , frère du roi, se désiste de ses

droits sur l'île de Feméren et les bailliages de

Sleiuhorst etde Tremsbùltel, en fournissant les

moyens de le contenter, sans qu'il en coûte rien

au Danemarck. Art. 3. Le roi de Danemarck

avait hypothéqué le bailliage dé Trittow au duc

de Holstein-Plœn pour une prétention qu'il for-

mait contre ieduc de Goltorp. Celui-ci avait lui-

même hypothéqué , ainsi que nous l'avons dit",

l'île de Femeren au roi pour les 300,000 rixdales

d'arriéré de contributions qu'il avait pris l'en-

gagement de lui payer ; le roi avait cédé celle

île à son frère, et y avait ensuite ajouté les bail-

liages de Sleinhorst et de Tremsbiutel, pour dé-

dommager le prince George des frais de procès

qu'il avait eus pour se faire payer.

En échange, le duc renonce à toute préten-

tion qu'il pourrait former contre le roi de ce

([u'il a été pendant quelque temps en jouis-

sance de ces pays : il se désiste aussi du procès

qu'il avait intenté devant le conseil aulique de

l'oyez ci-tlcssiis, imnc 17C.
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rempercur contre la maison de Ilolslein-l'lœn.

^drt. A.

Touchant les unions
,
pactes de famille et au-

tres conventions faites jusqu'il 1673 , ainsi que

toucJiaut la communioli , ou se tiendra à la cou-

tume pratiquée et à la lettre des traités deWest-

phalie, du Nord et de Fontainebleau : le roi

n'exigera rien à litre d'arriéré de contributions.

yirt. 5.

On traitera à l'amiable de tous les autres

179

jyricfs, et, à défaut de composition , on les ren-

verra aux tribunaux. ^/;Y. 6 '.

L'empereur Léopold garantit le traité d'Altona

[)ar un acte qu'il délivra à Augsbourg le 26 oc-

tobre 1689'.

• Du Mo.Nï, Corps diplomat'ujue , tom. VIF, part. Il,

p. 231.

^ Ibid., p. 234.
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ANTÉRIEURS AU PREMIER PARTAGE DE LA POLOGNE, EN 1772; SAVOfR, DE CEUX DE
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CHAPITRE LVII.

TRAITÉS DE STOCKHOLM ET DE KTSTAD, QUI ONT TERMINÉ LA GRANDE GUERRE
DU NORD.

/ntrodncfion.— A lain<^me époque où les puis-

sances tlii midi de l'Europe se liguèrent étroile-

raent entre elles pour mettre un terme îi l'arabi-

lion de Louis XIV, en onij)ôcliant la réunion de

la Franc*' et de rEsj)a[;ue , les Etals du INord

s'allièrenl pour dépouiller la Suède de la pré-

jtondérance qu'elle avait acquise par les victoi-

res de (justavi;-Adolphe et do Charles-Gustave

,

et (pie les traites d'Oliva , de Copenhague et de

Kardis avaient consolidée. Indépendamment de

la cohicidence des temj)s , celle guerre a plu-

sieurs rapports avec celle de la succession d'Es-

pagn«'; elle lui ressemble par le nombre des

])uissances qui y prirent part
,
par sa durée, par

l'acharucinent des j»arlies belligérantes, Jjar

les balailles sanglantes qui furent livrées et sur-

tout par l'importance de son résultat. La guerre

de 1700 changea le système politique du Nord.

La Suède, dépouillée d'une partie considérable

des possessions que la paix d'Osnabruck lui avait

assignées en Empire
,
perdit cette influence

qir(>lle avait exercée sur les aflaires d'Allemagne.

Elle perdit les provinces situées sur le golfe de

Finlande qu'elle avait enlevées aux Polonais

,

aux Danois et aux Russes, et qui devaient être

les fondenuMits de l'empire sur la Baltique auquel

elle aspirait. La Livonie
,
qui fournit au nord de

l'Europe une partie de sa subsistance, fut réu-

nie à la Russie, qui, depuis cette éj)oque, a joué

le rôle de dominatrice dans cette partie de notre

hémisphère. La Pologne fit de vains efforts pour

remonter au rang qu'elle avait jadis occupé ;

ses provinces dévastées, Pépuisement de ses

finances, les vices de sa constitution, l'avaient

condamnée à ne plus jouer qu'un rùle subor-

donné , eu attendant que ses voisins s'accordas-
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sent pour la parlan;or, La Prusse consolkla, pen-

dant cette guerre, rimlépenilance qu'elle avait

acquise par la politique du grand électeur, et

se prépara aux hautes destinées auxquelles elle

était appelée.

Nous diviserons ce chapitre en cinq sections.

Dans \a première, nous ferons connaître l'origine

de la guerre du Nord jusqu'à la paix de Tra-

venthal par laquelle le Danemarck sortit pour

quelque temps de la coalition formée contre la

Suède. La guerre de Charles XII contre Auguste H
et Pierre l", Lune jusqu'au traité de paix d'Alt-

Kanstadt, l'autre jusqu'à la bataille de Pultawa,

sont les objets de la seconde et de la troisième

section. Dans la quatrième, nous ferons voir le

renouvellement de la grande alliance contre

la Suède ; dans la cinquième, nous donnerons

le j>rccis de sa dissolution et celui des di-

vers traités qui rétablirent la paix dans le

Nord.

SECTION PREMIERE.

ORIGINE DE LA GRANDE ALLIANCE, GUERRE DU DANEMARCK, ET PAIX DE TRAVENTHAL.

Suite des contestations entre les deux branches

de la maison de Holstein. — Les contestations

qui subsistaient toujours entre les deux bran-

ches de la maison de Holstein furent la vérita-

ble cause de l'alliance que Christian V, roi de

Danemarck . conclut contre la Suède , et , par

suite, celle de la guerre du Nord. La bonne in-

telligence rétablie
,
par le traite d'Altona, entre

cf prince et le duc de Goltorp , ne fut pas de

longue durée. Elle cessa à la mort de Christian-

Albert (pii eut lieu en 169-V. Son fils et son suc-

cesseur, Frédéric IV , s'abandonnant à son goût

militaire , laissa les soins du gouvernement

entre les mains de ses ministres
, qui étaient

Magnus de Wederkop, ancien professeur à Kiel

,

et Jean-Louis Pincier qui avait été son gouver-

neur. Ces deux hommes avaient nourri en leur

élève le désir de recouvrer la souveraineté-, qu'il

ne pouvait satisfaire qu'en se dt-vouant aux in-

lé-réts de la Suède. Le gouvernement danois

ayant fait quelques dilllcultés pour permettre

que les sujets communs lui prêtassent foi et

IST. DES in. DK l'AIX. T. IT.

hommage , il prit le brusque parti de faire en-

trer dans le pays des troupes suédoises , et or-

donna la construction de quelques nouveaux

forts. Les Danois déclarèrent l'admission de

troupes étrangères contraire à l'union, et dispu-

taient au duc \cjusarmorum séparé, ou le droit

d'avoir une armée à lui
,
qu'il revendiquait en

vertu de l'article 2 de la convention d'Al-

tona.

Frédéric IV conclut, au mois de février 1696,

en son nom et en celui du roi de Suède, avec l'é-

lecteur de Brunswick-Lunébourg , une alliance

intime, ayant pour but le maintien de sa souve-

raineté. L'électeur promit d'employer ses bons

oflices auprès de l'empereur , la Grande-Breta-

gne et les Etats-généraux , afin que
,
par leur

intervention . l'union et conununion entre le

royaume de Danemarck et le duché de Holstein-

Cottorp fût abolie, et, en cas qu'on n'y parvint

]jas par des voies amiables, d'assister le duc de

4,800 hommes à pied et 1 ,200 cavaliers. Le duc

promit, de son côté, de soutenir l'électeur cou-

12
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Ire ceux qui formaient clos prétentions au duché

de Lauenbourj^" '.

Le 14 mai de la même année, le duc de Hol-

stein conclut, à La Haye, avec la Grande-Bretagne

et la république des Provinces-Unies, luie autre

alliance par laquelle il jiromit de fournir pour

la guerre contre la France deux régiments de

gardes à cheval de 570 hommes chacun et deux

régiments d'iufanteric de 880 hommes chacun.

La Grande-Rretagne et la république lui accor-

dèrent leur garantie contre toute voie de fait'^.

La cour impériale essaya de prévenir la

guerre qui paraissait devoir éclater entre les

deux branches de la maison de Holstein, en en-

gageant les électeurs de Saxe et de Brandebourg

d'interposer leur médiation. On ouvrit d'abord

des conférences à Hambourg oii l'on signa, le

28 avril 1096, une convention provisionnelle

par laquelle on arrêta d'examiner les prétentions

réciproques dans un congrès qui fut ouvert le

24 août à Pinneborg. Le roi y envoya son con-

seiller intime Biermann et Jcan-Hiignes de

Lante, avec le conseiller Blome; le duc, ses trois

conseillers intimes If^ederkop, Ptncier et du Cros.

On se disputa beaucoup et longuement
; les con-

férences furent plusieurs fois interrompues et

renouées , sans que les médiateurs parvinssent

à arranger le diflcrend.

Les conférences de Pinneberg duraient en-

core, lorsque le roi de Suède mourut le 5 avril

1G97. Son fils, Charles XII , Agé de quinze ans

seulement , fut déclaré majeur le 8 novembre.

H avait été élevé avec le duc de Holstein , auquel

il donna, en 1698 , sa sœur en mariage; il se

prépara aussi à le soutenir par des troupes dans

ses d('mélés avec le Danemarck. Enhardi par

ces liaisons, le duc fit continuer les travaux de

forlificatiou qu'il avait commencés ; mais Chris-

liau V les fil détruire de force. Le duc de Gol-

torp, n'ayant pu empêcher cette démolition, se

rendit auprès de Charles XH qui le nomma
gi'uéralissime des troupes suédoises en Allema-

gne. Profilant de l'état de maladie qui rete-

nait le roi de Danemarck dans son lit, il fit en-

trer, en 1099, des troupes suédoises dans son

duché, et reconstruisit de nouveaux forts aux

Juèmcs endroils où avaient été placés les an-

« yoyez Du MosT, C'or/^j diplomatique , iovac VII,

Jiarlic 11, i)a{;(' 364. I.c jour du mois, et le lieu où

ciens. Peu après, Christian V mourut, < 2u août

1699.

Triple alliance du Nord. — Frédén IV, son

fils, qui lui succéda, s'allia étroitemei avec le

roi de Pologne et le czar de Russie mire le

jeune roi de Suède. Un article des Pacte onventa

d'vVuguste II, qui lui imposait, en termt vagues,

l'obligation de recouvrer les provinces lémem-

brées de la république , lui servit de )rétexte

pour allumer une guerre qui désola lendant

vingt ans le nord de l'Europe, et ruina)our de

longues années la Suède, la Pologne et i Saxe,

son patrimoine. Il avança que sa capitiation le

forçait à reprendre sur la Suède la Limie , à

laquelle la Pologne avait renoncé par a paix

d'Oliva. Cette entreprise devait en méit temps

masquer le but qu'il avait en vue , ei faisant

entrer en Pologne des troupes saxonr-s
,
par

le moyen desquelles il esjiérait détruinJe parti

qui lui était opj)Osé, s'emparer du louvoir

absolu , et rendre le trône héréditaire ans sa

famille.

Le mécontentement qui régnait en .ivonic

lui promettait beaucoup de facilités por faire

la conquèle de cette province. Ce mécatenle-

ment remontait aux événements de 180. La

diète, tenue cette année à Stockholn avait

conféré au roi de Suède le pouvoir absoi. Elle

s'était aussi occupée des moyens de rélolir les

finances du royaume , et de soustraire insi la

Suède à celte espèce de dépendance dans .quelle

elle se trouvait à l'égard de la France, ar les

subsides que celle puissance lui payait jesque

habituellement. Sous les règnes précédots , et

sous la minorité de Charles XI, une des riuci-

palcs ressources de l'Etat , les domaine de la

couronne, avaient été dilapidés. Les senteurs

cl les grands du royaume avaient trouvé loyen

de les acquérir par des achats simulés et en

payant une mince partie de leur valeur. L diète

de 1680 révoqua loules ces aliénations, loyen-

nanl le remboursement des sommes que js [)os-

sesseurs en avaient payées. Cette mesure rappa

principalement sur la Livonie , où les >is de

Suède avaient fait beaucoup de concessins de

terres depuis qu'ils avaient acquis cett pro-

vince. Une commission qui y fut établie nis la

ccUu alliance fui conclue , n'y sont pas iiiqués,

» Hu Mo>T, Corps dipl., loni. MI, part. II, p. 36.
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prcilence du général Robert Liclilon , el en-

suit sous celle du comlc de Haslfer , examina

lou'S ces donations ; elle étendit ses recherches

juân'aux domaines qui. ayant anciennement

apf rtenu à l'ortlre de Livonie, ou ù ses grands

mares, ou aux archevêques , cvéques et au-

tre, ecclésiastiques, avaient, par la suite des

tems. passé entre les mains de la noblesse. La

comiission dut nécessairement découvrir beau-

cou d'irrégularités que la prescription parais-

sait voir sanctionnées. Sans égard pour la durée

de < possession
,
qui est la vraie sauvegarde

de i propriété , sans égard pour les traités qui

ava lit maintenu les droits de la noblesse , elle

adji.ea tous ces biens à la couronne, et un

grail nombre de familles se virent dépouillées

de ]iir patrimoine '.

Arcs cette opération injuste et violente
,

Cha es XI établit un impôt qui taxait les biens

des obles au quart de leurs revenus. La no-

blese "en corps fit au roi des représentations

con'î une mesure si vexatoire , et députa à

Stotholm quatre de ses membres : Vietingko-

fen Mengden, Budberg, et Jean Reinhold

Pat) I. Ces députés défendirent avec chaleur

l«;s I oits de leurs commettants ; mais les écrits

qu'i publièrent, et les démarches qu'ils se

penirent, déplurent à la cour de Suède et leur

attiirent une procédure criminelle. Ils furent

conumnés à mort, en 1694, comme rebelles,

par i ne commission royale; la peine fut com-

mue, à l'égard des trois premiers, en une prison

Itcrj tuelle ; Patkul se sauva en Pologne, et en-

tra a service d'Auguste II '. Si ce Livonîen ne

fut as, comme on l'en a accusé , le princijjal

aiitrr de la guerre du Nord, toujours est-il

cerln que ses conseils confirmèrent le roi de

Polcne dans ses projets ambitieux. Il lui in-

s]»irdu mépris pour la jeunesse de Charles Xll,

qui isqu'alors n'avait paru se plaire que dans

l<s aiusements conformes à son âge ; il lui re-

présata la conqu(Me de la Livonie comme
facil , à cause de la haine que la udI^Icsso de

' I J,32.3 liaacken de lencs qui se troiivaieiil dans
la .sei; Livonie entre les mains des parliculii rs, 5,'J2'2

hnarédwls ; 1,021 seiilcinenl restèrent à leur» iiioprié-

taiie&il 79 aux pasloials. ruytz IIui'el, ^ovd. Mise,
cali. :j et Ue liu.iv, Essai critique sur l'histoire de
la Limie, loin. Il, part. I, p. iJ3i, et part, il, p. 1 J,

ce pays avait vouée au gouvernement suédois.

Il ne manquait pas de prétexte au roi de Po-
logne pour se mêler des aflaires de cette pro-
vince : la république ne l'avait cédée par la paix
d'Ohva qu'à condition que les privilèges des
habitants fussent maintenus, et les règlements
de Charles XI les avaient évidemment violés.

Néanmoins Auguste II ne pouvait espérer d'en-
traîner la république dans ses projets, s'il ne
réussissait pas à leur rendre favorable le cardinal
Radzeïowski, primat du royaume. Ce prélat était

le chef du parti opposé à Auguste, qui avait

voulu élever au trône le prince de Conti; il jouis-

sait d'une grande influence. On le gagna par une
obligation de 100,000 rixdales que Patkul lui

offrit au nom de la noblesse de Livonie. Le roi

fit dresser
, le 24 août 1699 , une espèce de ca-

pitulation relative aux conditions auxquelles la

Livonie serait réunie à la Pologne , et le primat

l'approuva. Les Etats de cette province devaient

être attachés à la république el au grand-duché
par un lien perpétuel vassaiitique ; ils devaient

ériger des forteresses à leurs frais, entretenir

une armée permanente de o,000 hommes à ]*ied

et 600 cavaliers
, et une milice régulière ; avoir

le droit de fonder des universités et établisse-

ments d'instruction publique : leurs députés

devaient siéger à la diète , et on leur accordait

la faculté d'accréditer un ministre plénipoten-

tiaire auprès du roi et de la république ^
Aussitôt qu'Auguste II eut pris la résolution

de conquérir la Livonie, il entra en négociations

avec le Danemarck. Le palatin Galecki, comte
de Kroteszyn

,
qu'il envoya à la cour de Chris-

tian V , représenta à ce prince que le moment
était venu de dépouiller la Suède des conquêtes

que dans les guerres précédentes elle avait faites

aux di'pens de ses voisins. Christian V entra vo-

lontiers dans un projet qui lui ouvrait la per-

spective de venger les injures qu'il avait souffer-

tes. Le 24 mars 1098, il fut conclu à Copenhague?

une alliance secrète
, par laquelle on j)romit di?

se secourir mutuellement par un corps de U,000

' Orùndticlir jcdoch bcscheidcnc Déduction der Vu-
schuld des llcrrn Joli. Ilcinh. v. Patkul ; l.eip/. 1701.

^ l'ox. S<:ii.ttALss, Einleit. zu der Staatswisscnscfi.,

vol. Il, p, 253. Le pioji.-t de capitulation est tiré d'un

ouvraue puljjié pour la juslificalion de l'atkul , sous lo

litre iVÉc/to.

12*
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hommes. Fn'clriic IV, qui m<int;i sur !»• Irôn.; de

Danemarck le 2o aoAt 1699. résolut de donner

plus dVxtension à cette Uqiu' et de la rendre

otlensive; mais, pour la consolider, Auguste 11

crut devoir inviter le c/ar Pierre Alexiewitsch à

y «-nlrer.

Ce prince, qui venait de conquérir Azof sur

la mer Noire, et d'y équiper sa première flotte,

hriMait d'envie de s'ouvrir aussi les côtes de la

mer HaMique . d'»)ù les grands-ducs . ses prédé-

cesseurs, avaient été exclus parles Suédois. Son

ambition se bornait alors à posséder sur celle

mer un seul port pour le commerce de ses su-

jets. 11 avait envoyé à Stockholm nue ambassade

chargée d'exposer que son |)rojel était de diriger

h commerce de la Perse sur la mer Baltique
;

qn'il demandait , en conséquence , que les Sué-

dois lui cédassent, contre un juste équivalent,

soit Narva . soit ^ieschanz ,
qu'il se proposait

de faire de eelt«' place un entrepôt pour le com-

merce asiatique, et s'engagerait à n'y lever que

la moitié des droits que les Suédois percevaient

h Riga. A cette condition, il offrit d'assister , en

cas, de besoin, les Suédois de troupes et d'artil-

lerie. Il fit communiquer le même projet aux

États-fénéraux. Il est probable ([ue ces oifres du

czar étaient sincères. Impliqué dans une guerre

avec la Porte , il ne pensait pas à se donner un

nouvel ennemi. D'ailleurs il n'était pas dans son

intérêt d'assister la république de Pologne dans

la (onquêle d'uiu- pr(»vince sur laquelle la Rus-

sie elle-même formait des prétentions '. Ce ne

fut en conséquence qu'après avoir été refusé en

t>uède. qu'il écouta les propositions du Dano-

»iiiir(-k et du roi Auguste.

Imiiié'diatement avant la mort de Christian V
,

h- Hj — 26 juillet 1699, il avait été signé à

Moscou, par Paul J/cins, envoyé du roi, un

tr.iiti- portant qu'au cas qu'une des parties fôt

' for, ÎSestesimioY (Ri)tssr,i), Mimoires du règne

lie Pierre le Cirand, loin. Il , p. 584 cl \Z\,

' Journal de Pierre le Grand. \.c joiirn;il «lu Pif.hrb

\.t. (jRk^oa élO ridigé en russe, sous les yeux m(?mcs de

le iiioiiarquc , tt corrigé de sa main en Itcaucoiip d'en-

/Iroils. Le prince Miguel MiciuIlowitscii SciiTscHKnBA-

T*fK le Al imprimer, par ordre de Catherine II, en 2 vo-

lume* in-f", dont le premier parut va 1770, cl l'autre

en 1772. J.e premier volume seul a tié traduit en fran-

(jiis jiai* M. de FonsET et publié à Berlin en 1770, in-8<<
;

il a été rt'ini|>rtmL> en 1774, à Stockholm, enrichi de

fintes d'un pf^cier suédois anonyme. Ce volume se termine

attaquée, l'autre la secourrait de toutes ses for-

ces, et qu'aucun des deux souverains n'entrerait

en alliance avec quelque puissance que ce fût,

par un traité qui portât atteinte à ces obligations

réciproques. Un article sépare dit que le traité

n'aurait force que lorsque le czar aurait fait la paix

avec les Turcs ^ Il paraît que la mort de Chris-

tian V , arrivée peu après , fut cause que cette

alliance resta sans résultat.

L'alliance entre Pierre et Auguste avait été

préparée et verbalement convenue , en 1698
,

dans une conférence que ces deux monarques

eurent h Rawa , lorsque le czar allait de Vienne

h Moscou pour étouffer la révolte des Strélitz.

Elle fut signée, le 11 — 21 novembre de l'année

suivante, à Préobrajenski. Le général saxon

Carlowilz l'avait négociée. Ce traité portait que

le roi de Pologne attaquerait les Suédois en Li-

vonie et en Esthonie, et que le czar envahirait

l'Ingrie et la Carélie , aussitôt qu'il aurait fait la

paix avec la Porte.

L'alliance secrète entre Auguste 11 et le roi de

Danemarck avait été signée le 25 septembre de

la même année 1699 à Dresde , oi!i le comte de

Heventlau l'avait négociée. On espérait faire

entrer l'électeur de Brandebourg dans cette

ligue; mais Frédéric, qu'occupait alors exclusi-

vement le projet de prendre le titre de roi de

Prusse, balança de se déclarer pour l'un ou pour

l'autre parti. Néanmoins il conclut, le 6 avril

1700, avec le roi de Danemarck, une alliance

très-secrète par laquelle les deux parties pro-

mirent de s'assister réciproquement, et l'élec-

leur s'imposa la plus parfaite impartialité daîjs

l'affaire du llolstein \

Alliances formées par la Suède. — La Suède,

de son côté, ne resta pas sans appui dans la

guerre qui se préparait. Dès le 12 — 22 février

169B, Charles XII avait conclu à Stockholm ^ une

.1 l'année 1711. La traduction allemande publiée par

BiciiiEisTER est complùlc, et va, comme l'original, jusqu'au

:22 oclohre 172!. Je me suis servi, pour le premier vo-

lume, de l'édition de Stockholm , et c'est toujours celle-là

que je cite
; mais j'ai rcclilié beaucoup de chiffres et de

noms propres, d'après l'édition allemande. Celle-ci porte

le titre suivant : Beylrage zur Geschichte Peters des

Grossen heraiis gegeben von Hartw. Ludw. Ciihistiax

B*CMjiEiSTEn, Riga, 1774,3 vol. in-8<>. Lesdeux premiers vo-

lumes seulement contiennent le journal de Pierre le Grand.

î Ces divers traités n'ont pas été imprimés.

* Itu Mont, Corps dipl., tom. VII, part. Il, p. 439.
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ligue avec les États-généraux pour la défense

commune , et le renouvellement des traités an-

térieurs ; savoir, de ceux du l''' septembre

1640, ISaoïit 1645, 1 — 11 septembre 1656
,

28 juillet 1667, 2— 12 octobre 1679, 2 — 12

janvier 1686 '. Guillaume III, roi d'Angleterre,

y avait pris part, moyennant un traité que signè-

rent à La Haye, le 4 — 14 mai de la même
année , Joseph ff^Uliamson , le baron de Lilieti-

rot et le baron de Heeckeren, ministres des trois

puissances. 11 est dit , dans l'article 2, que le but

de l'alliance est non-seulement la défense mu-

tuelle , mais aussi le maintien de la tranquillité

en Europe^. La ligue, ébauchée dans ces traités,

fut confirmée et étendue par une nouvelle con-

vention qui fut aussi conclue à La Haye , le

2 — 12 janvier 1700
,
par des commissaires

hollandais; le 12 — 24 par le baron Lilienrot

,

et le 20— 30 par Joseph Williamson. Le secours

réciproque qu'on se donnerait en cas d'attaque y
fut fixé à 6,000 hommes. Un article secret oblige

le roi de Suède à fournir 10,000 hommes au

lieu de 6,000 , dans le cas où la Grande-Breta-

gne ou la république serait dans le cas de faire

la guerre pour le maintien de la paix de Rys-

wick. Par un autre article secret, les deux puis-

sances garantirent au duc de Holslein le traité

d'Altona ^.

Le but que les puissances maritimes se pro-

posaient , en concluant ces alliances , était évi-

demment de maintenir la Suède dans le système

opposé à la France qu'elle avait adopté peu de

temps après la paix de INimègue. L'auteur de ce

système était Benoît Oxenstierna, qui fut nommé
chancelier en 1681. Ce ministre, qui avait eu

au congrès de 1679 4 des altercations très-vives

avec Colbert de Croissy
,

plénipotentiaire de

Louis XIV, confirma Charles XI dans sa haine pour

la France. Le comte d'Avaux
,
qui fut envoyé en

1692 à Stockholm, comme ambassadeur, eut

ordre d'emjjloyer tous les moyens, même ceux

de la corruj)tion
,
pour rendre le chancelier fa-

vorable à la France et engager la Suède à aban-

donner la ligue d'Augsbourg. Cependant les

efforts de ce ministre échouèrent contre la fer-

meté d'Oxenstierna; et tout cetpi'il put obtenir.

' Voyez itapc 161 de ce volume.

a F)u Mt»>T, Corps d'ipL, lom. VII
,
iiart.

ï Ibid., tom. VU, part, il, p. 47J.

4i0.

fut que Charles XI restât neutre dans la guerre

qui précéda la paix de Ryswick. Il fut plus heu-

reux sous le successeur de ce prince. A la vérité,

le système du chancelier prévalut d'abord , et

le comte d'Avaux ne put empêcher la conclusion

du traité du 14 mai 1698 avec Guillaume III
;

mais il gagna le comte Piper , favori du jeune

roi , et celui-ci ordonna à Oxenstierna de con-

clure l'alliance avec la France.

En conséquence , le traité fut signé à Stock-

holm, le 9 juillet 1698. Les deux souverains se

promirent la défense mutuelle de leurs Etats

,

et s'engagèrent à travailler au maintien de la

tranquillité en Europe. La durée du traité est

fixée à deux ans ^.

Ainsi le roi de Suède se trouva allié
,
pour le

maintien de la paix en Europe , avec la France
,

la Grande-Bretagne et les Etats-généraux dont

les débats étaient sur le point d'iuonder de sang

le midi de l'Europe , tandis que les voisins de

Charles Xil se préparaient à lui prouver que les

traités de garantie et les promesses de défense

mutuelle sont un faible moyen pour assurçr la

paix des Etats.

Guerre du Danemarck, c?e 1700.— La guerre

du Nord commença par les hostilités que le roi

de Danemarck exerça au mois de mars 1700

contre le duc de Holstein. Le feld-maréchal Fer-

dinand-Guillaume , duc de Wih'temberg-Neu-

sladt, entra, à la tête d'un corps danois , dans

les États de ce prince , et rasa successivement

les forts et les redoutes de Husum , Eiderstedt ,

Norlhditmarsen et Schwabstedt, ainsi que celles

du château de Gottorp. Le 22 avril , il assiégea

Tonningen
,
principale place du duc ;

mais l'ap-

proche d'une armée de Suédois, de Hanovriens et

de Hollandais , commandée par l'électeur de

Brunswick-Lunébourg, le força à lever ce siège

le 2 juin. A la même époque , un corps auxi-

liaire saxon, qu'Auguste II envoyait au secours

de son allié , et que commandait le comte d'Ali-

lefeld, Danois de naissance, entra dans réieclorat

de Hanovre et y leva des contributions.

Frédéric IV , se livrant à une Iroj) grande sé-

curité, ne croyait pas (juc Charles Xll, attaqué

par les Polonais en Livonie, serait en état d'agir

4 Voyez \o\. F, page 118.

' Du Mo.'HT , Corps diplomatique, tom. VII, part. Il,

p. iil.
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Iiostilemcnt contre In r)anrni:irck. Dans celte

persuasion , il avait cru siinis;uit do faire sortir

sa flotte jmiir observer cf contenir celle des Suc-

dois ; lni-m«^nie il s'f'-tait rendu en Holslein pour

se mettre;» la ttMe de son anix-e. .Mais Charles XII,

«e doutant de ses projets hostiles , avait apjtelé

dans le Sund les forces navales de ses allies. La

flotte des Hollandais . commandée par l'amiral

Allemonde , et celle de la Grande-nrctagnc

,

sons les ordres du chevalier Rook , arrivèrent

nu mois de juin an port de Gothebourj^-. Elles

pénétrèrent j)ar le Sund , se réunirent à la flotte

su('doise que commandait le comte de Wacht-

nieister , et bombardèrent, le 20 juillet et les

jours suivants, Coj)enha[jue et la flotte danoise

qui s'y était retirée. Le 5 aoiU , Charles XII dé-

barqua en Séelandc, entre Humiebeck et Esper-

{jaard , avec 9.000 hommes , et plaça son camp

près de Toporiq) : il j)rit son quartier général à

Fredericsborjj. II publia une déclaration, portant

que sa descente en Danemarck n'avail d'autre

but que de procurer la jiaix au duc de Holsli in,

son «Ilié.

Paix de Trarcnthnl , dit 10 août 1700. — Le

caractère ile ce prince . qui ])ri'klail d'envie d'ef-

facer par ses exploits la gloire militaire de son

aïeul Charles X , et peut-être même la gloire

j)liis solide du grand Gustave, autoriserait à

douter que ces protestations pacifiques aient clé

bien sincères , si son désir de se venger de l'c-

lecleur de Saxe , roi de Pologne , n'expliquait

l'empressement qu'il témoigna à finir la guerre

de Danemarck. Si, comme il parait, une prompte

paix était l'objet de ses vœux, il fut accomjtli.

Frédéric IV s'emj>ressa de signer , avec le duc
de Gollorp, une réconciliation qui ne fut que
l'ajournement de leurs débats. Cette paix fut

négociée d'abord :i Oldcsloh , ensuite à Rram-
sled

, et finalement à Travi-nlhal . ch;iteau du
duc de Ilolstein-Plcrn

, par le chancelier de

Clfickstadt, .-/ndrè Pauli de Lilicnkrnu. Ce mi-
nistre septuagi-naire conclut <rabord une al-

liance secrète avec George-Guillaume , duc de

Rninswick-Zelle, qui avait, avec la branche
aînée de sa maison ', quelque» contestations

pour lesquelles le roi lui promit son appui.

Ocorge-Guillaumc s'érigea ensuite en médiateur

entre le roi cl le duc de Goltorp, et obtint que

• C'cst-à-dirc avec la lignr de WolfcnbuUcl.

les préliminaires de la paix fussent signés à 01-

deslohc le 18 juillet, et la paix définitive à

Traventhal le 18 août 1700.

Les traités d'union de lo33 et 1623 (excepte

ce que les paix de 16o8 cl 1G60 ont statué à

l'égard de la souveraineté et de l'abolition du

vasselagc) , et tous les traités postérieui's
,
jus-

qu'en 16715 , nommément ceux de Westphalie
,

du rs'ord , de Fontainebleau , d'Altona, et le re-

cez do Gliicksladt ' , sont confirmés, de manière

cependant que lesdites unions, comme alliances

perpétuelles, seront expliquées d'après leur

contenu verbal. ^<frt. 2.

La régence commune qui
,
jusqu'à présent , a

subsisté à l'égard des prélats , de la noblesse , et

jusqu'à un certain point à l'égard de quelques

villes, continuera sans prt^judice du partage des

prélats et de la noblesse, stipulé dans la paix

du Nord et confirme par le recez de Gliicksladt,

de manière toutefois qu'aucune des deux par-

ties ne pourra faire la moindre disposition , re-

lativement aux objets soumis à la régence com-

mune, sans le consentement de l'autre, yïrt. 3.

Les deux parties jouiront , dans les deux du-

chés , d'une parfaite égalité de droits. ^4rt. -4.

Tout ce qui tient à la défense commune du

pays sera ordonné conjointement ; mais une des

parties ne pourra s'en prévaloir pour impliquer

l'autre dans ses querelles , ni pour s'arroger ex-

clusivement des taxes. Le duc jouira du plein

et libre exercice du droit des armes, y compris

celui de faire des alliances et d'ériger des forte-

resses. Aucune partie ne construira de forte-

resse à moins de 2 railles de distance de celles

de l'autre partie , ou à moins d'un mille du ter-

ritoire de l'autre , ou à moins d'un mille des

principales routes. Aucune des deux parties ne

pourra , le seul cas d'une nécessité urgente ex-

cepté, entretenir au delà de 6,000 hommes dans

les duchés; pour compléter ces 6,000 hommes,
il sera libre au duc d'en tirer jusqu'à 3,000 de

ses allies en Empire et dans le cercle de Basse-

Saxe. >//•/, 3.

La convention d'Altona sera exécutée en

plein
, nomiiu'ment par la restitution de la terre

d<* Gotfesgabe entre les mains du duc, sauf au
<hic de Holslein-Plœn son recours pour les

droits qu'il y prétend. yJrt. 6.

I ' C'est le Irailé du 12 octobre 16G7. fierez page 152.
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Le duc fiyant exigé que la forteresse de

Christianpries, on Fredericort , fût doniolic à

cause des torts qu'elle causait aux habitants de

Kiel, et le roi ayant promis d'y faire remédier
,

le duc se réserve , en cas de contravention , tous

ses droits. Jrt. 7.

La convention de 1647 , arrêtée entre le cha-

pitre de Lubeck et la maison de Holstein-

Goltorp , louchant la postulation successive de

six princes de cette maison, sera maintenue.

Jrt. 8.

Le roi de Danemarck payera au duc, à titre

de dédommagement , la somme de 260,000 rix-

dales : toute autre prétention pour indemnités

est réciproquement anéantie. Art. 9.

Les articles 10 à 12 règlent divers objets de

peu d'importance.

Par Vart. 13, le roi de Danemarck promet de

ne donner aucune assistance ni directe ni indi-

recte aux ennemis de la Suède , et le roi de

Suède prend le même engagement envers le

Danemarck.

Le traité est suivi de six articles séparés.

Les conventions existant entre le duc de

Holstein-Plœn et le roi de Danemarck , ou le

duc de Holstein-Gottorp , sont maintenues. Ar-

ticle 1.

Le duc de Holstein-Gottorp promet d'obtenir

par ses bons offices que les troupes suédoises

quittent sur-le-champ la Séelande. Art. %.

La terre de Bredlstadt,ou Norgesharde, sera

remise au duc à titre d'hypothèque pour les

260,000 rixdales. Art. %. Cette hypothèque eut

lieu en vertu d'un acte particulier que le roi

signa, à Coldingen , le 26 du même mois.

Les 4® et 5^ articles séparés terminent des ob-

jets litigieux entre le roi de Danemarck et la

ville et le chapitre de Lubeck.

Par le 6*
, le roi d'Angleterre , les États-gé-

néraux , et le roi de France , sont nommés ar-

bitres pour terminer le différend qui s'était

élevé à l'f'gard d'un fort construit par le Dane-

marck sur l'Elbe.

Le roi de Danemarck promit
,
par un acte

^ Foy. Du Mo.NT, Corps d'ipL, lom. VII, part. Il,

page 480.

séparé, signé à Segebcrg le 18 août 1700,

d'étendre , nommément au roi de Pologne , élec-

teur de Saxe, la neutralité stipulée par l'ar-

ticle 13 '.

L'exécution de l'art. 9 de ce traité éprouva

des difficultés
,
parce que le roi de Danemarck

voulut déduire des 260,000 rixdales qu'il avait

à payer , diverses prétentions qu'il formait con-

tre le duc, indépendamment de celles auxquelles

il avait renoncé par ce traité. Elles furent

arrangées par un recez particulier signé , le

12 juillet 1701 , à Hambourg. Le duc de Gottorp

rendit au duc de Holstein-Norbourg la terre de

Goltesgabe et renonça à tous les droits que le

traité de Gottorp lui avait accordés sur cette

terre , ainsi qu'à toute espèce de prétentions

qu'il avait formées sur l'ile d'Arroë en général.

Il renonça également à la moitié qu'il avait ré-

clamée des contributions provenant des terres

possédées par les branches apanagées de la

ligne royale. Il promit de restituer sa part des

contributions que les troupes alliées avaient

levées dans les comtés d'Oldenbourg et de Del-

meuhorst. Par contre, le roi promit de payer

sur-le-champ et sans aucune déduction les

260,000 rixdales qu'il devait , en vertu de l'ar-

ticle 9 du traité de Traventhal. La décision des

griefs restants fut renvoyée à une commission

chargée de les terminer dans l'espace de deux

mois '.

Considérations sur la paix de Traventhal. —
En réfléchissant aux conjonctures où se trouvait

le Danemarck à cette époque , on ne peut que

regarder la paix de Traventhal comme un évé-

nement très-heureux. Elle fait autant d'hon-

neur à la modération du jeune roi de Suède qui,

oubliant ses propres intérêts , n'y stipula qu'en

faveur de son allié
,
qu'à la prudence de Lilien-

kron auquel l'honneur en était principalement

dû. Il faut aussi mettre quelque chose sur le

compte de l'intervention des puissances mari-

times qui ne pouvaient pas vouloir la ruine du

Danemarck , et sur le désir de Charles XII de

transporter le théâtre de la guerre en Pologne.

j Du MoMT, Corps diplomatique , tom. VII, part. II,

[jage 481.



SECTION II.

GUERHE UE POLOGNE JUSQU'A LA, PAIX D'ALT-RANSTADT.

Campagne de 1700. — La paix de Travcntlial

ruui])it la Iriple alliance formée contre la Suède,

en forçant le roi de Daueniarck à s'en retirer.

Elle laissa à Charles \1I les hras libres poiir

tourner ses forces contre la Russie , mais sur-

tout contre le roi de Fologne, qu'il espérait

écraser le premier. La Livonie fut d'abord le

tlié;\tre de cette guerre. Auguste II avait lait

envahir cette province. Le comte deFIemming,

à la tête de 2.000 cavaliers saxons , la parcou-

rut j)0ur engager la noblesse à se joindre à lui
;

mais , malgré le mécontentement d'un grand

nombre de gentilshommes livoniens , ils restè-

rent fidèles à la Suède. Les troupes saxonnes

s'emparèrent , le 2-4 février , du fort de Kober

.

près de Riga, et, le 26 mars, de Dùnamiuide.

Au mois de juillet , Auguste II se mil lui-même

Il la lête de son armée, força le passage de la

Duna, et assiégea Riga, le 1"^ août; mais, averti

des événements qui s'étaient passes en Séelande

et en Ilolstein, il leva ce siège le 9 sep(end)re

1 700. Ses troupes prirent Kokenliauseu le l-\ se])-

t( inbrc.

OukraintzofT ayant conclu , le i — 1-4 juillet

1700. une pai\ de Irenl»' années entre la i'orle

et la Russie, le czar déclara , le 4 septembre, la

guerre h la Suède. (Je fut la première fois qu'une

jiareille déclaration de la j)art de la Russie fut

faite dans les formes introduites jiar la diplo-

matie européeinic. Pierre fil remettre aux cours

étrangères un manifeste dans lequel il exposa

ses motifs. Celait un allroul (piil prétendait

' Voy. nauonnemi'ntwasfiirrechtmnssigc f-rsachcn
Petrus /' gehnbt den Krieg wider Carolum \II, 17(10

anzufangin. jluf hohc l'ergunsligting S. Cz. M. 17IG
aiifgcsctzt, und 1717 in St.-PiUrsOurg durc/i dcn

avoir essuyé du comte de Dahlberg
,
gouver-

neur de Riga, lorsqu'en 1697 il traversa cette

ville, caché dans la suite d'une ambassade russe;

c'étaient les anciens droits de la Russie sur les

provinces d'ingrie et de Carélie , et enfin l'obli-

gation de soutenir son allié , le roi de Dane-

marck, qui déjà avait signé la paix de Tra-

venthal '.

Bataille de Narva. — Le czar ouvrit la cam-

pagne par le siège de ISarva: le prince Ivvan

Trubetskoi investit cette place le 9 — 20 sep-

tembre. Les travaux du siège furent dirigés par

le général saxon Allard. Pierre lui-même y as-

sista ; mais, prévenu de l'approche de Charles XII,

il quitta, le 18 — 29 novembre , son armée

dont il laissa le commandement au duc de

Croy et au commissaire général prince Jacques

Dolgorouki. Le prétexte de ce départ fut une

entrevue avec le roi de Pologne qui venait de

lever le siège de Riga. Charles XII avait mis à

la voile, le 10 octobre , à Carlshamn ', port de

la IMekingie. Il avait débarqué le 16 à Pernau
,

en Livonie. Le lo novembre, il arriva à Wesen-
berg . ([ui n'est qu'à 15 lieues de Narva, et d'où

<Hlo U'elling, qui jus([u"aIors avait eu le com-

mandement en chef des Suédois , avait délogé

le prince SchérémétefT. Le roi lui-même s'em-

para, le 27 novembre, du défilé de Pyhajoki,

que SchérémétefT avait occupé avec 6,000 che-

vaux. Le 29. Charles XII arriva à Lagena avec

i),000 hommes d'infanterie et 3,000 chevaux.

C'est avec des forces si peu considérables qu'il

Druck bchannt gemaclit. L'original de cet ouvrage rare

a\ail paru en russe
; il a pour auteur Pierre Scuafiroff,

fini fut par la suilc vice-chancelier.

' Appelé, avant Charles XI, ChrisUaushaïun.
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attaqua le lendemain -40,000 à 30,000 Russes

dans leurs retranchements devant Narva '. Leur

camp fut forcé; ils perdirent 1415 pièces de

canon et 1:2,000 hommes -
: le reste , avec le

duc de Croy, le général AUard ^ et cinq autres

généraux, se rendit par capitulation. Charles XII,

ne pouvant garder un si grand nombre de

prisonniers, renvoya les simples soldats dans

leurs foyers.

La bataille de Narva fait époque dans l'his-

toire de la Russie. Elle ouvrit au czar les yeux

sur l'imperfection de son état militaire , et lui

fit sentir l'avantage que des troupes discipli-

nées et exercées avaient sur ses milices irrégu-

lières. Dans une entrevue qu'il eut au mois de

février 1701, à Rirsen, avec le roi de Pologne,

celui-ci lui conseilla de donner à son armée une

organisation toute nouvelle , en l'habillant
,

l'exerçant et la disciplinant à la manière alle-

mande. Voici les réflexions qu'on lit à ce sujet

dans le journal de Pierre le Grand. « Cette vic-

toire , dit le czar, fut regardée comme une mar-

que de l'extrême colère de Dieu; mais, en ap-

profondissant les vues du Ciel , on voit qu'elles

nous étaient plutôt favorables. Car, si nous eus-

sions remporté alors luie victoire sur les Sué-

dois , étant si peu instruits de l'art de la guerre

et de la politique, dans quel abhne ce bonheur

ne pouvait-il pas nous entraîner ensuite? Au

contraire , cette prospérité des Suédois leur a

coûté cher à Pultawa
,
quoiqu'ils eussent tant

d'habileté et de réputation que les Français

les nommaient le fléau des Allemands. Nous,

après ce terrible échec
,
qui fut un vrai lîonheur

pour nous , nous fûmes obligés de redoubler

notre activité , et de faire les derniers efforts

pour suppléer par notre circonspection au dé-

faut d'expérience, d

Ce fut à la journée de Narva que le jeune

« D'autres font monler le nombre des Russes à 80,000.

Le journal de Pierre le Grand le réduit à 29,000, tandis

qu'il compte 18.000 Suédois.

2 Six mille seulement, d'après le journal de Pierre le

Grand.

3 « On voit le tombeau du {;(!néral Allant <n debors de

JV'glise de Wolmar; et, par un sort reniaii|uable, le duc

de Croy n'a pas mùmc jiu trouver un tombeau en Livonie.

Ses créanciers se sont oiiposés à ce <iue son corps lût dé-

livré à sa famille. On le voit encore aujourd'bui à Itevxl,

dans l'éulise de Sainl-Mcolas. Sa pbysionomic est trcs-

roi de Suède déploya pour la première fois son

génie militaire et ce courage indomptabhi dont

la nature l'avait doué ;
mais la victoire facile;

qu'il remporta sur des troupes indisciplinées, lui

inspira cette présomption et ce mépris des Rus-

ses, qui devinrent l'origine des fautes qu'il com-

mit et des désastres dont il fut accablé.

Convention de Birsen, du d mars 1701.—Dans

l'entrevue de Birsen , le czar et le roi Auguste

resserrèrent les liens de leur alliance. Le 2(5

février — 9 mars 1701, ils conclurent un Irait:';

par lequel Pierre i)romildepayer au roi200,00t)

rixdales et de lui envoyer IS à 20,000 fantas-

sins 't, sans doute pour les formera la discipline

allemande. C'est ainsi que le roi de Pologne

forgea l'instrument qui devait un jour mettre

fin à l'indépendance de la nation qu'il gouver-

nait. Les troupes que le czar fournit à Auguste,

étaient commandées par le prince de Repnin.

Campagne de 1701. — Charles XII avait pris

ses quartiers d'hiver en Livonie, décidé à tomber

sur le roi de Pologne aussitôt que la saison per-

mettrait de recommencer les opérations mili-

taires. Ce fut le 19 juillet 1701 que ce monar-

que força, près de Riga , le passage de la Dûna

et repoussa le feld -maréchal Steinau , comman-

dant les troupes saxonnes auxquelles étaient réu-

nis 4 régiments russes. 11 occupa la Courlande et y
leva de fortes contributions. Le 23 décembre,

il força Dùnamûnde de se rendre.

Auguste n'avait attaqué la Suède qu'avec les

troupes de ses États héréditaires ; mais pré-

tendant que la gloire et l'avantage de la répu-

blique avaient été son unique objet, il invita

la diète de l'assister dans le danger dont il était

menacé. La Pologne était di'cliirée alors par

deux factions à la tète desquelles se trouvaient

les familles d'Oginski et de Sapieha. Ces deux

partis avaient levé des troupes , et se faisaient

reconnaissable. Il est vêtu d'un grand manteau de ve-

lours noir, avec des bas de soie blancs, des manchettes de

ilentulles, une perruque à la Louis XIV. En contemplant

ce débris encore existant d'un événement aussi remar-

(jiiable que la bataille de ^arva , on s'en croit rapproché,

et l'on ne peut se défendre de mille idées attachantes et

tristes , en fixant ses ret;ards sur cet acteur encore pré-

sent de scènes déjà si éloignées. » bï. Knw, Essai ci-

tique sur l'histoire de ta Livonie, vol. H, part. I,

[lage Ô3G.

h Journal de I'iehuu-le-Giunu, p. 42.
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la jj'uerre. Celui dos Ojinski ctail favorisa par

le roi ; la faction des Sapieha contrariait ses

projets comme tendants à l'oppression de la li-

berlé nationale. Ce parti se prononça j)oiir le

roi de Suède, anssitAt cpi'il envahit la Lithiia-

nie. Augnste ayant convoque une diète, on exi-

gea ([n'il fit sortir ses troupes saxonnes de l'en-

ceinte de la r(''piil)li<jne, parce qu'on espérait

engager par cette mesure Charles XII à ne pas

traiter laPoIojyne en einienii. L'offre du czar de

fournir iO.OOO lionimes et 2 millions de rix-

dales , si la Pologne voulait prendre part à la

guerre , ne put fléchir les nonces. Une seconde

diète , réunie vers la fin de l'année, envoya une

anihassade auprès du roi de Suède pour sollici-

ter le maintien de la paix. Le cardinal Rad-

zieiowski, primat de Pologne, et ennemi irré-

conciliable d'Auguste, était à la tète de cette

ambassade. Elle fut reçue , au commence-

ment d'avril 1702,àRojanyslock, près Grodno;

mais h foutes les proj)Ositions qu'elle fit à Char-

les XII , celui-ci répondit qu'il n'existait pour la

république qu'un moyen de s'assurer la paix;

c'était de se donner un autre roi. Ce fut en vain

qu'Auguste essaya de fléchir son adversaire eu

députant auprès de lui la belle comtesse de

Ka-nigsmark, Suédoise de naissance : Char-

les Xll refusa même de la voir.

Campagne fie 1702. — Il entra le 24 mai

1702 ù Varsovie, sans éprouver de résistance,

Auguste il s'étant retiré à Cracovie avec ce qui

lui restait de j>artisans. Après avoir réuni une

nouvelle armée, ce prince marcha à la rencontre

de son ennemi irréconciliable. Une bataille fut

livrée, le 20juillft
,
])rrs(le (liissow, sur la routf- f!(î

Cracovie à Varsovie. Augusteavait20.000 Saxons
cl 12,000 hommes de troupes de la couronne

,

cnuuuaudés par Jén\me Lubomirski '

; hvs forces

de Charles XII ne passaient pas 12,000 hommes.
Les deux souverains commandèrent leurs ar-

mées: Augusteavait sous lui les généraux Flem-

niing , Steinau , von der Schulcnbourg et Beust.

Frédéric IV, duc de Holstein-Goltorp, et beau-

frère «lu roi de Suède , fut tué '. Les Suédois

rem])ortèrcnt une victoire complète, et s'empa-

• Jcrùmc Lubomirski venait d'<Jlrc nommé céncral de
la couronne, à la place de son frère Stanislas, mort au
conimcnccnient de l'annte.

' Son fils CUarlcs-trcdcric , âgé de deux ans, lui suc-

rèrent du camp saxon. L'occupation de Cracovie,

qui eut lieu le 10 août, fut un des fruits de

cette journée brillante.

Les progrès des Suédoise! les exactions qu'ils

se permirent , augmentèrent le nombre des

amis d'Auguste. La noblesse de la Petite-Polo-

gne se confédéra en sa faveur à Sandomir , le

22 août; et jura de sacrifier son sang et sa fortune

pour la défense du roi. Une grande partie de

la noblesse de la Grande-Pologne et de la

Lilhuanie adhérèrent à ce pacte; et le sénat,

assemblé à Thorn , lui donna
,
par nn sena-

tiis-consilium du 13 décembre , la sanction

constitutionnelle.

Campagne de 110$.—Le cardinal primatréso-

hît de neutraliser l'effet de ces décrets. II convo-

qua, pourle 115 février 1703, à Varsovie, les séna-

teurs et les ministres qui avaient été nommés

pour négocier avec Charles XII. L'objet de cette

réunion devait être de s'occuper des moyens

de sauver la patrie. Cette démarche était con-

traire aux lois qui n'autorisaient le primat à de

pareilles convocations qu'en temps d'interrè-

gne. Aussi n'y eut-il que deux sénateurs qui

se présentèrent à Varsovie ; c'étaient Stanislas

Lesczinski, palatin de Posnanie , fils du grand

trésorier qui venait de mourir^, etSapieha, tré-

sorier du grand-duché de Lithuanie. Le roi op-

posa à cette assemblée illégale une réunion du

sénat qui eut lieu , le 16 mars, à Marienbourg.

La confédération de Sandomir y fut confirmée

le 2 avril; on cassa le congrès de Varsovie , et

ou déclara infâmes et ennemis de la patrie tous

les adhérents delà Suède. On résolut néanmoins

de continuer les négociations avec la Suède.

Charles XII s'étant rendu à Varsovie , les plé-

nipotentiaires
, nommés par l'assemblée de

^larienbourg , s'y transportèrent également le

10 — 27 avril ; mais le roi de Suède déclara

qu'il ne traiterait qu'avec les députés du corps

des<''tats convoqué par le primat.

(Je prince marcha contre le général Steinau

•lui. avec 5,000 cavaliers saxons, avait pris poste

à l'einhouchure du liog dans la Vistule ; il les

délit, le 1" mai 1703, près de Pultusk; de là

céda. Ce jeune prince eut pour tuteur son oncle Cliris-

lian-Auiîusle, coadjuteur, cl, eu 1705, évèquc de Lu-

l>cck.

^ l.i; ôl janvier 1703 à Ocls, en Silésie.
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il tourna ses armes contre la Prusse royale et

assiégea Thorn. Ce siège traîna en longueur; en-

fin , le 15 octobre, le commandant se rendit à

discrétion , Charles XII ayant refusé toute capi-

tulation: la garnison saxonne de S. 000 hommes
fut transportée en Suède, avec l'artillerie et les

munitions trouvées dans la ville , dont les for-

tifications furent détruites. Les Suédois occupè-

rent , le 12 décembre, Elbing; après quoi ils

prirent leurs quartiers d'hiver dans la Warmic

et en Prusse ; le quartier général du roi fut

])lacé à Heilsberg.

Les Polonais avaient encore essuyé un autre

échec au commencement de cette année. Les

Lithuaniens, qui avaient pris le parti d'Auguste,

fiu'cnt défaits , le 29 mars, prèsSchagarin, par

le général suédois Lœvenhaupt qui se maintint

en Courlande , et prit , au mois d'août , la ville

de Birsen.

Négociations de 1703. — Auguste avait con-

voqué une diète à Lublin pour le 19 juin. Il

a\ ait pris des mesures pour qu'aucun adhérent

(les Suédois ne pût s'y rendre. Néanmoins le

cardinal primaient la hardiesse de s'y présenter,

a'in de jurer qu'il n'avait pris part à aucune

trame dirigée contre le roi. La diète sanctionna

ilérativement la confédération deSandomir; se

prononça contre toute demande tendant à pro-

voquer la destitution d'Auguste, et autorisa ce

prince, dans le cas oi!i Charles XII n'accej^terait

l>as, dans six semaines , des conditions de paix

équitables , d'entrer en liaison avec telle puis-

sance étrangère qu'il jugerait convenable, d'aug-

menter les troujies nationales , et de les faire

agir conjointement avec les troupes saxonnes.

Deux incidents qui arrivèrent à la diète de

Lublin , furent très-préjudiciables aux intérêts

(l'Auguste. Les plus zélés parmi ses adhérents

insultèrent le primat , en le qualifiant de traître

à la patrie. La haine de ce prélat pour le roi fut

]K)rtée parla au comble , et il lui jura une ven-

geance éternelle. L'autre événement tenait à

une afl'aire de forme. On prétendait que les pou-

>oirs des nonces des deux ])alatinat$de Posnanie

et de Kalisch n'étaient pas en règle; en consé-

quence on les avait exclus des délibérations.

Ces palatinats formèrent , le 9 juillet, une con-

fédération particulière à Szroda. Cette assemblée

se prononça, à la vérité, pour Auguste; mais

elle servit de prétexte à Charles XII pour dé-

clare la diète de Lublin illégale , et devint le

noyau d'une nouvelle confédération opposée ù

Auguste.

]\lalgré cette déclaration , Charles XII écouta

les propositions de paix que les députés de la

diète de Lublhi lui communiquèrent le 20 août.

Elles avaient été approuvées par la cour de

Vienne et par les Etats-généraux, qui les ap-

puyèrent auprès du roi. En voici les principaux

points :

1" La paix d'Oliva sera confirmée et jurée par

le roi et la république.

2° On n'introduira , sous aucun prétexte , des

troupes auxiliaires en Pologne.

3° Le roi de Pologne ne fera aucune alliance

avec des puissances étrangères , sans le consen-

tement de la république
; s'il en contractait

,

elles seraient nulles et non obligatoires.

4" Le roi n'attaquera, ni directement ni indi-

rectement, ni par ses propres troupes ni par

des troupes prises à sa solde , ni par terre ni

par mer , les États de Suède , et la république

n'accordera aucun passage à des troupes desti-

nées contre cette puissance.

3" Il ne fournira aux ennemis de la Suède ni

troupes ni argent, ou quelque autre secours que

ce soit.

6" Tout Polonais qui prendrait part h des hos-

tilités dirigées contre la Suède, serapuni comme
perturbateur du repos public.

7° La république garantira l'exécution de ces

conditions par son roi , et , s'il le fallait, elle le

forcerait , même les armes à la main , à les ob-

server.

Ces conditions , assurant à Charles XII la neu-

tralité de la Pologne, lui permettaient de tourner

ses forces contre la Russie ; mais une haine

aveugle, qui ne pouvait être assouvie que par le

détrônement de son adversaire, l'entraîna au

delà des bornes de la modération. Il refusa

toute proposition qui n'aurait pas pour base la

destitution d'Auguste, et adressa, le H sep-

tembre 170'fi, à tous les palatinals une circu-

laire, par laquelle il rejeta la faute des hostilités

sur la diète de Lublin , et invita les états bien

intentionnés, qui n'avaient pas pris part à ses

dé'libérations , de se joindre à lui pour le réta-

blissement de la libert(> , ainioncant rpi'il trai-

terait en ennemis tous ceux qui adhéreraient

aux décrets de la diète de Lublin.

Le ,\ octobre 1703, le czar Pierre fit un

nouveau traite avec Auguste. Il lui envoya
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12,000 hommes sous le commandement du

prince Dmilri Galtlzin . cl jtroniit de lui payer

aOO.OOO r()id>lcs '.

Election de Stanislas Lesczinski, en 170-4.— Le

parti oi)posé au roi Aujjuste s'clant renforcé,

pendant l'hiver, par l'accession des états de la

Prusse et par celle des ])a!alinats de Posnanie

et de Kalisch , le cardinal primat convoqua,

pour le 2-J janvier 170-1 , une diète à Varsovie
,

sons pn'-lcxtc <]nf> Charles XII avait déclaré vou-

loir traiter de la j)aix directement avec la répu-

blique, sans riutermédiaire du roi. Cette dicte,

composée seulement de dix sénateurs et des

nonces de la (iraude-Polop,ne, se forma en con-

fédération ; <'lle destitua, le \\ février 170-i, le

r(»i Auguste , et le cariliual promul{^ua l'inter-

rèjjne. Charles Xll recommanda l'élection de

Jacques Sobieski , fds du dernier roi
,

qu'il

promit de soutenir de toutes ses forces ; mais

Auguste fit enlever ce prince et son frère dans

un voyage «(u'ils (iront (r<")hlau à Breslau , et les

envoya dans le chàlt.'au de Pleissenbourg à

Leipzig.

Les décrets de la diète i\o Varsovie augmen-

tèrent les troubles et la désunion. Auguste leur

opposa une nouvelle confédération qui fut en-

core jurée à Sandomir le 24 mars. La plupart

des magnats de tous les jtalatiuats . révoltés du

despotisme qu'exerçait Charles XII , et des excès

qu'il permettait îi la soldatesque suédoise
, y

accédèrent successivement. Les confédérés de

Varsovie eux-mêmes n'étaient pas d'accord entre

eux; Jérôme Lubomirski, grand-général de la

couronne, y avait pris part, dans l'espoir d'èlro

élevé au trône ; il était soutenu dans ses préten-

tions parle primat. Charles XII, au contraire,

recommandait Stanislas Lesczinski
, palatin de

Posnanie ", l'our accélérer son élection , le roi

de Suède a]»procha avec toute son armée de

Varsovie. Ce fut sous la protection de ces

troupes que Stanislas fut élu, le 12 juillet

1704
,
par environ quarante électeurs , et sans

Je concours du ])rimat
,
qui fut remplacé par

l'i-vèque de Posnanie. La confédération de San-

' Journal de Pierre le Gra>d, p. 105.

a Charles Xll ayant invité le primai à lui indiquer quel-

ques candidats, le cardinal lui proposa Lulioniirski cominr

le plus puissant ; Cliarles-Stanisias Radzivil, ctiancelicr de

Lithuanie, comme Ic^ plus riclic; l'icaionzck, palatin do

domir protesta , le 28 juillet , contre cet acte
;

et comme le cardinal primat avait, le 16 juillet,

adhéré à l'élection de Stanislas , une bulle du

pape le destitua de ses dignités. Aucune puis-

sance , excepté la Suède , ne reconnut le nou-

veau roi de Pologne.

Alliance de Narra, rfî< 30 août 1704. — Au-

guste s'assura l'appui de la Russie par une

alliance étroite qu'il conclut à Narva , le |-| août

1704, avec le czar Pierre. Celui-ci promit de

donner aux Polonais , sous le commandement

de leur roi, 12,000 hommes d'infanterie avec

l'artillerie nécessaire , et de les solder et entre-

tenir à ses frais. La républi([ue s'engagea de

mettre sur pied 21 ,800 hommes de cavalerie et

26,200 d'infanterie
,
pour lesquels Pierre promit

de fournir 200,000 roubles ou 2 millions de flo-

rins de Pologne par an , aussi longtemps que

durerait la guerre. La république s'obligea en-

core de faire la guerre avec toutes ses forces

dans les Étals des Suédois, aussitôt que ceux-ci

auraient quitté la Pologne ^.

Après l'élection de Stanislas, Charles XII,

laissant à Varsovie une garnison sous le com-

mandement du général Horn , marcha dans la

Russie-Rouge , et prit , le 6 septembre, d'assaut

la ville de Léopol. Le même jour Auguste II

rentra dans Varsovie , dont la garnison fut

obligée de se rendre prisonnière de guerre.

Stanislas se retira auprès de Charles XII ; dans

cett(> retraite il fut abandonné par Jérôme Lu-

bomirski
,
qui se rangea de nou\'eau sous les

bannières d'Auguste II.

Dans l'intervalle arriva le corj>s auxiliaire

russe , commandé par le prince Repnin. Il se

réunit à l'armée saxonne qui était sous les or-

dres du général Schulenbourg. CharlesXlI ayant

quitté la Russie-Rouge pour marcher au secours

de sou gc'uéral jMeyerfeld , assiégé dans Pos-

nanie , Auguste II sortit précipitamment de

Varsovie , se mit à la tète de sa cavalerie , et se

rendit à Cracovie. 11 ordonna au général Schu-

lenbourg de ramener l'infanterie en Saxe. Ce

jj'énéral fut atteint par Charles XII le novembre

Sieradz, comme le plus spirituel; Stanislas Lesczinski
,

comme le plus vertueux. Charles se décida pour le der-

nier.

^Journal de Pierre te Grand, p. 134. Rousset,

suppl. tom. Il, part. II, p. 38.
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J70-4, et défait à Pnnicc , dans le palatinat de

Posnanie. La retraite que ce général effectua en

Silésie , est regardée comme un fait d'armes

très-glorieux.

Peu après , Auguste se retira dans ses Étals

héréditaires , disposé , s'il n'en avait été em-

pêché par Patkul , à renoncer à une couronne

dont l'avaient dégoûté l'inconstance et la légè-

reté de la nation polonaise. Dès qu'il fut parti

,

ses adhérents lui tournèrent le dos. La famille

Potocki , une des plus puissantes de la Pologne,

et toute la confédération de Sandomir , se décla-

rèrent pour le vainqueur. Le 4 octobre 1705
,

Stanislas fut couronné à Varsovie en présence

d'une assemblée nombreuse. Constantin Zie-

linski , archevêque de Léopol , célébra cet acte
,

le cardinal primat , retiré à Dantzig, ayant re-

fusé son ministère , en prétextant la bulle du

pape qui lui interdisait l'exercice des fonctions

de primat '.

Le protégé de la Suède paraissant ainsi af-

fermi sur le trône , Charles XII . qui avait hérité

de ses ancêtres un grand attachement pour la

religion luthérienne . crut que le moment était

venu d'assurer aux dissidents le libre exercice

de leur culte en Pologne. Il exigea que toutes

les constitutions qui avaient été publiées en

1573, 1631, 1638, 1641, 1648 et 1674, et

qui étaient contraires aux adhérents de la con-

fession d'Augsbourg , fussent abolies , et que les

dissidents jouissent d'une parfaite égalité de

droits. Le nouveau roi déclara ces demandes

inadmissibles ; et , ce qui n'arriva pas souvent

,

(Charles Xll céda à ses représentations.

AUmnce de Varsovie, du 1 8 novembre 1705.—
Cette difficulté ayant été écartée, le traité d'al-

liance entre la Suède et la Pologne fut signé à

Varsovie le 18 novembre 1705. Les plénipoten-

tiaires suédois furent Jrwid Horn , George

// 'achschlager, Jtiste Palmberg. Parmi les nom-
breux commissaires polonais nous ne nommerons
({ue Swiecicki, évèquede Posnanie; Jérôme Lu-
bomirski, grand-général de la couronne, qui

avait de nouveau quitté.\ugiiste ; Jean Odtowaz

Pienionzek, palatin de Sieradz ; Etienne Bra-

nicki, palatin de Podiachie; François Grzy-

' Kadzieiowski iiiounil ppn de jdiiis après, le 13 oc-

tobre
, à nanlzig, Stani$las nomma à sa place l'archevêque

bowski, castellan d'InowralzIau. Voici les prin-

cipales conditions de ce traité :

11 y aura une paix perpétuelle et une sincère

amitié entre les deux Étals ; ils ne donneront

aucun secours aux ennemis l'un de l'autre , et

ne contracteront aucune alliance qui soit con-

traire à cet engagement. Les traités qu'ils avaient

faits avec d'autres puissances conserveront leur

force et vigueur, sans pouvoir déroger à cette

alliance.

La paix d'Oliva est confirmée en tous ses

points
,
qui ne sont pas changés par le présent

traité.

On accorde réciproquement une amnistie

parfaite de tout ce qui s'est passé pendant la

guerre. Sont exclus de ce pardon les adhérents

de la faction saxonne qui ne retourneront pas à

leur devoir dans le délai de trois mois , à dater

de la signature du traité. Ceux qui ne profiteront

pas de ce délai seront traités en ennemis de la

patrie, ^rt. 1.

Auguste , ci-devant roi de Pologne , est exclu

de cette amnistie; lui-même et tous ses adhé-

rents , soit Saxons , soit d'une autre nation , se-

ront regardés comme ennemis des deux royau-

mes , et poursuivis jusqu'à ce qu'ils soient

entièrement chassés du territoire de la républi-

que ; et l'on ne pourra faire avec eux ni trêve

ni paix , à moins qu'une des conditions en soit

que ledit roi Auguste renonce à la couronne de Po-

logne , et donne à la république , ainsi qu'au roi

de Suède , satisfaction pour tous les torts qu'il

leur a causés par la guerre. ^4rt. 2
, § 1.

Le roi et la république de Pologne déclarent

nul et comme non avenu le manifeste qui, au

commencement de la guerre, a été publié con-

tre la Suède , reconnaissant qu'il ne leur appar-

tient pas de censurer ce que cette puissance peut

avoir ordonné à l'égard de ses sujets en Livonie.

^rt. 2
, § 2.

Tout ce qui a été décrété par les assemblées

de Varsovie, de Marienbourg , de Tborn , de

Sandomir , etc. ; de même que la diète de Lu-

blin elle-même , comme pn'judieiable à la liberté

polonaise, est abrogé et annulé, ^ilrt. 2, § 3.

Les alliances
,
qui ont été conclues avec d'au-

de Léopol ; Auguslc conféra celle ditjnilé à Stauisla»

Szcmbeek, évéque de Cujavie.
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très puissnncos contrôla Suède, sont annulées; I

le roi et la n'piiblifuie de Polof^no n'en contrac-

teront jamais qui puissent tourner au préjudice

du roi et du royaume de Suède. ^4rf. 2, § -4.

Les deux parties contractantes réuniront leurs

forces contre le czar de Moscovie, et ne poseront

les armes qu'après l'avoir forcé à donner satis-

faction pour les torts qu'il a faits aux deux par-

ties. .///. 3, S I.

On arrêtera ,
par une convention parliculière,

fe mode . les conditions et le nombre des secours

qu'on se donnera mutuellement. Art. 3, § 2.

Le roi de Suède promet au roi et à la répu-

blique de Polo{][ne son assistance contre tous

leurs ennemis, et ne posera les armes que la

rolojjne ne soit parfaitement tranquille. Art. 3,

§3/
Si le roi de Suède s'empare de quelques en-

droits que , dans les .;i;uerres antérieures, la Rus-

sie a conquis siu' la Poloj^ne , il les restituera à

la république contre le remboursement des fra'S.

Art. 3 , § -i.

Le roi de Suède tiendra garnison dans les i)la-

ccs de Pologne qu'il a occupées, et dont il expul-

sera l'eimemi. Arl.Z, § 5.

Il pourra faire des enrôlements en Prusse et

dans d'autres provinces polonaises. Art. 3, § 6.

Les autres §§ df l'art. 3 renferment des dé-

tails relatifs à l'exécution de ce qui précède et

à la mise en liberté des prisonniers.

Tout ce que la faction saxonne a f;ut et dé-

crétécontre la maison Sapieha et d'autres nobles

de la Litluianif est annulé, et cette maison est

rétablie en ses bonneurs , di{]fnités, cbarges ,
pré-

rogatives et possessions. Art. -4.

Le roi et la réj)ublique de Pologne mainfien-

flront la paix et la sûreté qiu; les dissidents en

Pologne et en Litliuanie ont obtenues, et qui ont

été confirmées par les confédérations, les Pacfa

conrenla et par serments; de manière que les

protestants ne seront pas molestés pour la foi

qu'ils professent, ni empêchés d'exercer leur

culte dans les endroits qui leur ont été concé-

d('s , et de faire élever leurs enfants dans leur

religion. Si fpurlf|u'un d'entre eux était actionne

pour alfaire de religion , il ne sera pas jugé d'a-

près les lois rendues contre les Ariens (c'est-à-

dire les Sociniens). y/rt. A, ^ 1.

Les villes de la Prusse seront maintenues

dans la jouissance de tous leurs privilèges.

Vart. {> stipidc, en 17 §§, la liberté du corc-

merce entre les sujets des deux parties contrac-

tantes.

La navigation sur la Warta , depuis Posnanie,

en descendant la rivière , sera libre; et tous les

moulins et édifices , construits sur cette rivière

et qui empêchent la navigation , seront démolis.

Art. 6.

Varf. 7 stipule que le port de Polangen, qui

a été ouvert au détriment de la Livonie, de la

Courlande et de la Prusse , sera fermé.

Les Suédois qui ont acquis en Pologne des

arendes (espèce de baux à ferme), en jouiront

sous la protection des lois Art. 8.

Il sera libre au roi de Suède d'établir partout

en Pologne des postes. Art. 9.

Toute mauvaise monnaie, jusqu'alors usitée,

est proscrite par l'or/. 10 '.

Auguste II ne fit qu'un court séjour à Dresde.

Accompagné de trois personnes seulement, il

se rendit incognito à Danlzig , et de là à Kœnigs-

berg , et arriva le \" novembre 170o à Tykoc-

zin , oii il fonda l'ordre de l'Aigle blanche. Le

czar eut une entrevue avec lui à Grodno , après

laquelle il retourna à Moscou , laissant son ar-

mée sous les ordres d'Auguste; Elle fut distri-

buée dans les quartiers d'hiver, de manière que

les Suédois se trouvèrent cernés de tout côté ; on

se proposait de les attaquer aux premiers jours

du printemps.

Campagne de 1706. — Charles XII résolut de

ne pas attendre l'événement. Au plus fort de

l'hiver, au mois de janvier 1706, il se mit en

marche avec Stanislas , dans l'espoir de surpren-

dre l'armée réunie russe et saxonne. Mais les

dinicnllés des chemins et le défaut de vivres

ayant retardé sa marche , Auguste eut le temps

de réunir ses détachements dispersés et de les

faire entrer dans un camp retranché près de

Grodno. Charles XII ne se trouva pas assez fort

po<ir attaquer cette position
,
qui mit Auguste

en élat de rentrer dans la Grande-Pologne avec

une partie de ses troupes. Le 5 février, il arriva

à Varsovie , résolu de marcher à la rencontre

des troupes que Schuleubourg lui amenait de la

Silésie . après avoir détruit le corps suédois que

le général Rhenskiold commandait dans la

tirande-Pologne. ÎVIais , avant qu'il pût exécuter

I rny. Dn Mont, Corps dipl. ,tom. VIII, part. I, p. 17Î,

/
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ce plan, Rhenskiold s'ctant tourne contre Schu-

lonbourg, l'attaqua, le 13 février 1706, avec

6,000 hommes seulement, près de Fraustatlt (en

polonais Wschowa), et extermina presque entiè-

rement le corps saxon. Auguste retourna à

Grodno.

Les Russes quittèrent, le 7 avril, leur camp

avec un tel silence
,
que les Suédois ne s'en aper-

çurent pas et ne purent les empêcher d'attein-

dre la Volhynie. Après leur retraite, les nobles

«le la Lithuanie reconnurent l'autorité de Stanis-

las
,
pour sauver leurs possessions de la dcvasta-

lion qu'éprouvaient toutes les terres des adhé-

rents du roi légitime, et nommément celles du

grand chancelier Radzivil , et des princes Wis-

niowiecki et Oginski.

Depuis six ans Charles XII faisait la guerre en

Pologne ; il avait été victorieux dans toutes les

aflaires , et néanmoins le roi qu'il avait donné

à ce pays ne se trouvait en sûreté qu'au milieu

du camp suédois. Cet état de choses était une

suite immanquable de la manière du roi de faire

la guerre. Sans s'attacher à l'exécution d'un

plan uniforme , et au lieu de détruire par une

suite d'opérations combinées les armées de son

ennemi , Charles XII parcourut en aventurier les

provinces polonaises , et le seul résultat de ces

expéditions fut la ruine d'un pays dont il voulait

faire son allié, et dont par conséquent il aurait

diî ménager les ressources. Enfui, après être

revenu de son excursion en Lithuanie , et avoir

fait, le 17 août 1706, à Strikowlce, sa jonction

avec le corps de Rhenskiold , il résolut de porter

la guerre dans les pays héréditaires d'Auguste.

C'était l'unique moyen de la terminer.

Après avoir laissé en Pologne le général Mar-

dcfcld avec un corps de 6,000 hommes qui

,

réuni aux partisans de Stanislas , lui paraissait

sufTisant pour s'opposer au progrès des Russes

auprès desquels Auguste II se trouvait encore,

Charles XII se mit à la tôte de 13,000 cavaliers

et 20.000 hommes à pied, les premières troupes

du monde ', avec lestpiels il passa l'Oder , le

2 septembre, à Steinau. Stanislas l'accompagna

dans cette expédition. A l'exemple d'Auguste,

il traversa la Silésie
,
province aulrichieune

,

sans avoir demandé l'agrément de la cour de

Vienne. Le 10 septembre, il passa l'Elbe : le peu

» Expression de Patkul, dans son Berlcht, {>. 294.

de troupes qu'Auguste avait laissées dans son

électoral, ne put pas résister à des forces si su-

périeures. Le danger de ses Étals héréditaires

engagea Auguste à entamer des négociations se-

crètes au camp suédois d'Alt-Ranstadt, par le

ministère du baron d'Jinhof, son conseiller

intime , et du référendaire intime Pfingsten.

Charles ayant refusé de traiter, h moins qu'Au-

guste ne renonçât avant tout à la couronne de

Pologne, les négociateurs saxons, qui n'avaient

reçu d'autres instructions que de tâcher d'ob-

tenir une paix conforme aux principes de la

charité chrétienne, signèrent les conditions que
le comte de Piper leur présenta. Outre ce mi-

nistre, l'instrument qui fut souscrit à Alt-Ran-

stadt, le 24 septembre 1706, nomme encore

comme plénipotentiaire du roi de Suède, le se-

crétaire d'État Olof Ilermelin , et comme ceux

du roi Stanislas, le comte Jahlonowslii
, palatin

de Russie, etSapicha, grand maréchal de Li-

thuanie. Voici les dispositions de cette paix.

Paix d\4lt-Ransladt, du 24 septembre 1700.

-^ Il y aura paix et amitié sincère entre Char-

les XII, roi de Suède, et Stanislas I", roi de Po-

logne , d'une part, et le roi Auguste, de l'autre
;

et oubli de tous les torts que l'une ou l'autre

partie peut avoir soujfferts pendant la guerre.

Jrt. 1 et 2.

Le roi Auguste renonce au royaume de Polo-

gne et à tous ses droits sur ce royaume et le

grand-duché de Lithuanie, et reconnaît Stanis-

las comme vrai et légitime roi de Pologne et

grand-duc de Lithuanie , de manière qu'il ne

formera aucune prétention sur ce royaume et

grand-duché, ni pendant la vie de Stanislas P'

,

niaprèssa mort. INéanmoins Augusteconservera,

sa vie durant , le titre de roi , sans y ajouter

celui de Pologne. Art. %.

Le roi Auguste promet de notifier cette re-

nonciation aux états de Pologne, et de remettre,

dans l'espace de six semaines , le document de

notification eptre les mains du roi de Suède.

Dès ce moment il délie les Polonais du serment

de fidélité qu'ils lui avaient prêté, et promet de

n'entretenir avec eux aucune liaison publique

ou secrète, yirt. 4.

Il renonce à toutes l^s alliances conclues

contre les rois et les royaumes de Suède et de

Pologne, et surtout à celles (|ui avaient été con-

clues avec le czar de Moscovie. Non-seulement

il n'enverra pas de trouj)CS à ce prince, mais
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rappellera aussi toutes ses troupes saxonnes on

autres qui se lrouv(Mil dans les arnices russes.

Tous les décrets et statuts publiés aux assem-

blées de Varsovie. de>Iarienhour{^,de Tliorn, de

Sandomir, etc.. ainsi qu'à la diète de Lublin,

qui sont contraires aux tlisposilious de ce traite-,

sont et demeurent abolis. Il dépendra du roi de

Pologne de confirmer ou non les collations de

Ijénéficps et cliarj^es faites postérieurement au

S _ 10 février 170-i. Jrt. 6.

Le roi Aujjjuste remettra au roi Stanislas la

couronne et tous les bijoux de la couronne de

Pologne qui ont été Iransjxirtés en Saxe, yirl.l

.

Les princes Jacques et Constantin (Sobieski)

seront mis en liberté et envoyés d'une manière

décente au camp suédois, après avoir signé une

j)romesse de ne pas se venger du traitement

(ju'ils ont éprouvé. Le roi Auguste payera la

somme qu'il doit au prince Jacques en vertu

d'une obligation par lui souscrite, yirt. 8.

Tous les Polonais qui ont été emmenés cap-

tifs par ordre du roi Auguste seront mis en li-

Ijcrté , et ce prince intercédera auprès du sou-

verain pontife pour la mise en liberté de l'évéque

de Posnanie. .lit. 9. Ce prélat, retenu par la

goutte à Varsovie , à la rentrée d'Auguste , le

U septembre 1704, avait été conduit à Rome.

Tous les Suédois prisonniers de guerre seront

mis en liberté sans rançon; le roi de Suède

renverra un pareil nombre de soldats prison-

niers et tous les officiers; il pourra garder les

autres soldats et les fai*-e servir dans son ar-

mée. Àrl. 10.

On livrera au roi de Suède tous les transfuges

et traîtres, soit Suédois, soit originaires de

])rovinces suédoises, et parmi eux nommément

Jean-Reinliold P;ilkiil (pii sera sur-le-cliamp

arrêté. .ïrt. 11. Paikul était à cette époque

ministre de Russie auprès d'Auguste, comme roi

«le Pologne, et se trouvait à Dresde; le caractère

dont il était revc^lu devait le mettre à l'abri de

toute violence; néanmoins les ministres de Saxe

l'ayant invilé à une conférence , le firent arr«^-

ter et transférer au cliûleau de Sonnenstein , et

de là dans une prison. Cet acte contraire au

droit des gens avait été commis avant la signa-

ture de la paix avec (^liarles Xll , et uial|;r('; b-s

protestations du prince (jalit/.in, ministre du

czar près la cour de Saxe. Ayant été livré en-

suite au roi de Suède , Patkul fut retenu pen-

dant près d'une année à l'armée suédoise , et

enfin rompu vif, à Kasiniir, au mois d'octobre

1707'.

Tous les soldats russes qui se trouvent en

Saxe , dit l'a/Y. \'l delà paix d'Alt-Ranstadt

,

seront livrés comme prisonniers au roi de Suède.

Tous les trophées enlevés aux Suédois se-

ront restitués, ^rt. 13.

Le colonel Gœrtz, qui avait passé au service

du roi de Suède , et contre lequel les tribunaux

saxons avaient prononcé ini jugement infamant,

est rétabli, par l'or/. 14, dans son honneur.

Il sera libre au roi de Suède de faire canton-

ner ses troupes pendant l'hiver dans l'électorat

de Saxe, et de les nourrir et solder aux frais du

pays. On assignera des districts particuliers aux

troupes du roi Auguste qui sont en Saxe; celles

qui se trouvent en Pologne
, y resteront tran-

quilles
,
jusqu'à ce que , l'armée suédoise ayant

évacué l'électorat, elles puissent y être renvoyées.

Jrt. IS.

A cette même époque , les villes et châteaux

de Cracovie et Tykoczin seront évacués par les

troupes saxonnes, et remis au roi de Pologne.

Art. 16.

Il y aura garnison suédoise à Leipzig et Wit-

tenberg
,
jusqu'à l'exécution des conditions de

la paix. Art. 17.

Les hostilités cesseront en Saxe avissitôt après

la signature du traité , et en Pologne aussitôt

que la nouvelle en sera arrivée , ce qui pourra

être dansvingt et un jours. Art. 18.

Le roi de Suède et le roi-électeur de Saxe
,

comme membres du corps germanique, main-

tiendront l'état de religion étal)li par la paix de

Westphalie, et agiront de concert dans toutes

les affaires concernant l'Empire. Le roi Auguste

promet de ne jamais faire . en Saxe ni en Lu-

sace , aucun changement dans l'état de la reli-

gion évangélique, ni de permettre que des tem-

ples, écoles, académies, collèges ou monastères,

soient concédés aux catholiques. ^//V. 19.

Si le roi-électeur de Saxe était attaque à

cause de ce traité, par le czar de Moscovie ou

qnehpie autre puissance, les rois de Suède et de

Pologne lui ju'êteront assistance ; et , lorsqu'ils

traiteront de la paix avec le czar , ils auront

é-gard aux justes demandes que le roi Auguste

Journal de Pierre le Grand, p. t81.
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pourrait être dans le cas de former. Jrt. 20.

Le roi Auguste promet de faire garantir cette

paix , dans le délai de six mois
,
par l'empereur

romain , jiar la reine d'Angleterre , et par les

Etats-généraux. Il sera libre au roi de Suède

de la faire garantir par d'autres puissances.

Les ratifications auront lieu dans six semai-

nes. Art. 22.

Par un article séparé , il est dit que si le roi

Auguste ne peut obtenir dans six moix les ga-

ranties dont parle l'art. 21, la paix n'en restera

pas moins stable '.

Telle était la situation singulière dans laquelle

se trouvait Auguste, que, tandis que ses pléni-

potentiaires négociaient la paix entre lui et

Charles XII, il se vit obligé de remporter sur son

adversaire une victoire qui ne pouvait avoir

d'autre résultat que d'aigrir celui-ci. Aussitôt

que Mentschikoff
,
qui commandait les troupes

russes en Lithuanie , sut que le roi de Suède

était entré en Saxe, et n'avait laissé en Pologne

«jue le général Mardefeld avec 6,000 Suédois

et à peu près 9,000 Polonais, il résolut de mar-

cher contre ce corps. Réuni à Lublin aux trou-

pes d'Auguste , il pressa ce prince d'attaquer

Mardefeld; mais Auguste, qui venait de recevoir

]iar Pfingsten le traité d'Alt-Ranstadt , désirait

éviter une effusion inutile de sang. Obligé de

dissimuler envers ses alliés, il avertit secrète-

ment le général suédois , et l'exhorta à se retirer

à Posnanie. Mais Mardefeld
,
qui regardait cet

avertissement comme un piège, résolut d'atten-

dre l'ennemi à Kalisch. La bataille eut lieu le

30 octobre, Mardefeld , abandonné des Polonais

qui prirent la fuite , fut obligé de se rendre

avec 2,300 Suédois qui lui restaient.

Auguste écrivit à Charles XII une lettre d'ex-

cuse
;

il balança pourtant de ratifier le traité

d'Alt-Ranstadt, et fit arrêter ses plénipotentiai-

res qui l'avaient signe. A la fin la considération

<[ue, sans la possession de ses pays héréditaires,

il manquerait de toutes les ressources pour conti-

nuer la guerre, l'engagea à se résigner à un acte si

liumiliant. Il quittala Pologne, se rendit en Saxe,

et eut même, le 27 décembre, une entrevue à

Leipzig avec Charles XII et avec Stanislas \".

Il allccta de l'indillcrence pour une couronne

« Du Mont, Caiys dipl., lom. VIII, part. I, ii. 201.

inST. UKS TR. DR PAIX. T. IV.

qui lui avait fait éprouver tant d'amertume.

Le séjour de Charles XII en Saxe fut l'apopée

d'une fortune dont il abusa. Après avoir donné
un roi à la Pologne, il se vit recherché par tou-

tes les puissances de l'Europe, qui lui envoyè-
rent des ambassadeurs. M. de Besseval, ministre

de Louis XIV, et le grand Marlborough
, lui fai-

saient alternativement la cour ; le premier, pour
l'engager à une réconciliation avec la Russie,

après laquelle il se déclarerait pour la France, en-

veloppée alors dans une guerre avec la plus
grande partie de l'Europe ; l'autre

,
pour dé-

truire l'effet des insinuations du ministre de
France, et exhorter Charles XII à évacuer la Saxe,
et à continuer la guerre contre le czar. Le roi

de Suède
, sans se laisser ébranler par les ma-

nœuvres de l'un ou de l'autre parti , suivit le

plan qu'il s'était tracé. Il avait résolu de conti-

nuer avec vigueur la guerre contre le czar
; mais

il ne voulut pas quitter la Saxe, sans que tous

les articles de la paix d'Alt-Ranstadt eussent

été exécutés.

Un autre projet l'occupait alors. S'érigeant

en défenseur du protestantisme dans les États

héréditaires de la maison d'Autriche, il résolut

d'assurer aux adhérents delà confession d'Auos-

bourg les avantages que les plénipotentiaires de
la reine Christine, au congrès d'Osnabruck,

avaient stipulés en leur faveur, mais que néan-
moins les prolestants n'avaient pu obtenir.

Charles XII ne manquait pas de motifs ou de
prétextes pour attaquer l'Autriche, qui avait

montré en diverses occasions une préférence si-

gnalée pour ses ennemis : il avait même quel-

ques injures à venger. Les Russes , se trouvant

en Saxe , auraient du , d'après la paix d'Alt-

Ranstadt , lui être livres; mais ils s'étaient re-

tirés en Autriche , où ils avaient trouve protec-

tion et accueil. On croyait que Charles XII

tournerait ses armes contre l'empereiu-, lorsque

tout d'un coup il déclara qu'il renoncerait à la

satisfaction qu'il avait droit d'exiger , si on vou-

lait rendre justice aux protestants de la Silésie.

Convention, iV.Ilt-Ransladt, dcs'l'l août et 1*""

septembre 1707, entre l\Iutriche et la Suède.

Le comte de Wratislaw, que Joseph I" avait dé-

puté auprès de Charles XII , se trouvant à Alt-

Ranstadt, convint alors de plusieurs articles qui

furent signés j)artie le 22 août, partie le 1'"^ sep-

tembre 1707. En voici les dispositions i)rinci-

pales :
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On rendra aux adht'rcnls tlo la confession

«l'Augsbonrf» los k'mjili'S et les écoles qui leur

ont été iiiUvés, ilepiiis la paix de Weslphalie

,

dans les principaulés de Lieguilz , Rrieg , iVInn-

slcrberg elOels , et dans les villes de Breslau et

autres, aveclous les biens qui en déj)endent.§ 1.

Les conuuuuautés qui ont des églises hors

des murs de Scliweidnilz , Jauer et Glogau

,

])ourront non-seulement les faire desservir par

le nondire requis d'ecclésiastiques, mais aussi

y fonder des écoles pour l'éducation de leurs

enfants. § 2.

Dans les lieux où les adhé-rents de la confes-

sion d'Augsbourg n'ont j)as l'exercice public de

leur religion , il leur sera libre d'y vaquer dans

leurs maisons, et d'envoyer leurs enfants dans

des écoles étrangères. Ils pourront se transpor-

ter ailleurs pour tous les actes qui tiennent à la

religion, tels que baptême, mariage, enterre-

ment, etc., en payant toutefois les droits d'étole

au curé du lieu. § 3.

Les nobles , et autres catholiques demeurant

dans l'enceinte d'une paroisse cvangélique , se-

ront tenus de payer au ministre luthérien la dîme

et les droits d'étole. § -4.

Les mineurs en tutelle seront élevés dans la

religion de leurs pères et mères. § 5.

Aucun jugement en affaire de religion ne sera

exécuté , avant que la partie non-catholique ait

pu en appeler à la régence suprême de la Silé-

sie , ou h la persoinie de l'empereur même ; il

sera pi-rmis à cette fin aux adhérents de la con-

fession d'Augsbourg d'avoir des mandataires à

la cour impériale. § 6.

Les causes nialrimoniales , ou ne seront pas

jugées par les tribunaux ecclésiastiques catho-

liques, ou le seront d'après les principes du lu-

théranisme. Lescdiisisloires qui onle\isl<'';i Tt-po-

quede la paix île W eslpiialie seront rétablis. §7.

On n'enlèvera aux adhérents de la confession

d'Augsbourg aucune église ou école , que les

endroits où ell)>s sont situées soient à la collation

<le l'empereur ou d'un autre patron. Les patrons

protestants pourront y appeler des ministres

,

sans que l'opposition des patrons catholiques

])uisse les en empêcher. ^ 8.

Les nobles , et autres adhérents de la confes-

sion d'Augsbourg, seront admissibles à tous les

emplois j>ublies. Ils jouiront du dVoit d'étnigra-

lion stipule par la paix de Weslplialie. ^ 9.

L'empereur permettra au roi de Suède, et h

d'autres princes et États, d'intervenir en faveur

des protestants de la Silésie, pour obtenir pour

eux de plus grands privilèges. § 10.

L'empereur donne à tous ces articles force de

loi perpétuelle , sans les modifier par des res-

crits ou mandats subséquents. Il permettra

qu'un ministre du roi de Suède assiste à l'exé-

cution. § 11.

Ces onze §§ forment un seul article
,
que le

comte de Wratislaw accepta et signa le ~ août.

Les trois articles suivants ne furent acceptés

que le 21 août— 1" septembre.

L'empereur promet de confirmer dans quatre

mois le pacte que le chapitre de Lubeck avait

conclu , en 1647, avec le duc de Holslein , rela-

tivement à l'élection des évéques. Il confirmera

aussi l'ordonnance du duc Jean-Adolphe, du

9 janvier 1608, par laquelle le droit de primo-

gcniture a été introduit dans la branche régnante

de Gottorp , et maintiendra le duc dans son

droit acquis par cette ordonnance, ^rt. 2.

L'empereur renonce , en faveur du roi de

Suède , à toutes les sommes que celui-ci doit ou

devra pour ses provinces allemandes , à titre

de contribution à la guerre de l'Empire contre

la France et ses partisans, ^rt. 3.

Il sera libre au roi de Suède de recevoir tels

garants de ces articles qu'il jugera à propos.

^rt. 4.

Ces quatre articles n'ont pas la forme d'une

convention ; ils sont signés , en forme d'enga-

gement imilatéral
,
par le comte de Wratislaw

seul. Par contre , Charles XII signa, le l'^'' sep-

tembre , à Wolkwitz , une déclaration portant

ce qui suit :

Le roi de Suède observera inviolablement la

paix d'Osnabruck , maintiendra une amitié sin-

cère envers l'empereur, et, lorsqu'on aiu'a satis-

fait à tous les points convenus, renoncera h toute

autre prétention, y/r/i 2*

Aussitôt (jue les articles souscrits par le comte

de Wratislaw auront été ratifies, il fera sortir

toutes ses troupes de la Silésie. ^ifrt. 3.

Si. contre toute attente, les articles convenus

n'étaient pas observés dans le temps fixé, le roi

de Suède se réserve de ramener ses troupes en

Silésie et de les y laisser jusqu'à la parfaite exé-

cution de tous ces articles. ^/•^ 3 '.

' Pc Mont, Corps dipL, loin. VIII, l)arl. I, p. 221.
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Iîecezd''exécution de BrcsJau, duQféirierllOd.

— La ratification impériale eut lieu le 6 sep-

tembre 1707 ', et l'empereur nomma des com-

missaires charges de mettre en exécution tous

les articles de la convention d'Alt-Ranstadt. On

y mit d'autant plus d'activité qu'on craignait le

voisinage des troupes suédoises; mais à peine

ces troupes se furent-elles éloignées, qu'il se

présenta beaucoup d'obstacles. Le pape pro-

testa contre la convention d'All-Ranstadt , et

menaça de l'excommunication les fonctionnaires

impériaux qui la mettraient en exécution. Le

baron de Slralenheim , ministre de Suède à

Vienne , augmenta les difficultés , en pressant

la cour impériale d'accorder aux protestants plus

de privilèges, ainsi que le § 10 de l'article l'^''

le promettait , et nommément l'exercice public

dans les principautés silésiennes qui n'y étaient

pas nommées. Après bien des altercations réci-

proques , la persévérance du plénipotentiaire

suédois vainquit tous les obstacles : on rendit

aux luthériens 1 lu églises, et on leur permit

d'en construire six nouvelles ; enfin , le 6 fé-

vrier 1709, les commissaires impériaux, deux

comtes de Schaflfgotsch, le comte de Schlégen-

berg et Lang de Krannichstadt remirent au ba-

ron de Stralenheim une déclaration par laquelle

tous les points litigieux de la convention d'Alt-

Ranstadt sont expliqués , en forme de recez

d'exécution '.

Nous ne devons pas passer sous silence un fait

qui caractérise l'esprit du siècle ; si la conven-

tion d'Alt-Ranstadt déplut aux catholiques, elle

ne satisfit pas davantage les puissances mariti-

mes qui reprochaient à Charles XII d'avoir en-

tièrement négligé les intérêts des prétendus ré-

formés. 11 se justifia, en disant qu'il n'avait eu

en vue que l'exécution de la paix de Westphalie,

et qu'il ne lui paraissait pas démontré que ce

traitéeùt accordé quelques droits aux calvinistes.

Traité de La Haye, de 1 703, entre la Suède et la

Prusse. — (harles XII profita aussi de son sé-

jour à Alt-Ranstadt pour resserrer ses liaisons

avec le roi de Prusse. Dès le 29 juillet 170-i,les

deux rois avaient conclu une alliance à La Haye,

par le ministère de leurs envoyés auprès des

» Dv tAost , Corps diplomatique, lom. VIII, part. [,

p. 222.

> Ibid., p. 223.

États-généi'aux ; savoir : le comte Nicolas de

Lilicnrot pour Charles XII, le baron fPolfgang

de Schviettau pour Frédéric I".

Ce traité renouvelle et proroge l'alliance con-

clue, le 11 juillet 1696, avec Charles XI , et

renouvelée par son fils, le 23 juin 1698 ,
avec

ses articles séparés^, de môme que les transac-

tions de Stockholm du 22 décembre 1698, et

de Cologne-sur-la-Sprée , du 31 mars 1699, re-

latives aux différends auxquels les possessions

des deux souverains en Poméranie et dans la

Nouvelle-jMarche avaient donné lieu. y4rt. 1 et 2.

Les deux souverains se garantissent réci-

proquement leurs Etats, et n'accorderont aucun

secours direct ni indirect aux ennemis l'un tic

l'autre , ni aucun passage de troupes par leurs

territoires. .4rt. 3 et -4.

Le roi de Suède reconnaît la dignité royale

de Prusse , à condition que si le nouveau roi fai-

sait aux autres potentats quelques concessions

par rapport aux honneurs et au cérémonial , il

les accordera aussi au roi de Suède. Celui-ci

emploiera ses bons offices pour que la dignité

royale de Prusse , déjà reconnue par le roi et les

principaux magnats de Pologne, le soit aussi

par tout le corps de la république, ^r^ 5.

Les deux parties contractantes s'intéresseront

en faveur du prince Jacques Sobieski , afin de

lui obtenir non-seulement une indemnité pour les

pertes et dommages qu'il a éprouvés pendant la

guerre, mais aussi le payement des sommes

d'argent qui lui sont dues. ^4rt. 6.

Les transactions de 1698 et 1699, relatives

aux limites de la Nouvelle-Marche et de la Po-

méranie, sont confirmées, ydrt. 7.

Le roi de Suède emploiera ses bons offices

auprès des Etats-généraux et des rois de France

et d'Espagne pour que les droits du roi de

Prusse à la succession d'Orange soient recon-

nus. ^4rt. 9.

L'alliance durera dix années et sera tenue se-

crète, ^rt. 10 '>.

Par des articles secrets il fut convenu ce qui

suit :

On observera religieusement ce qui a été con-

venu par ïart. 1 séparé de l'alliance de 1696 à

3 Ces deux traités n'ont pas été imprimés.

4 f^oy. NoiiDBEnc, Leben Caris XII, lom. III, p. .".'îO;

et Mabtens, Recueil, vol. VIII, p. 27.
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YcQurd de la dôfcnse de la religion évangcliquc

contre les trames des adhérents de la papauté;

on s'efloreera noinnuinent pour que l'éfîlise

cvangélique du royaume de Poloj^ne et du grand-

duehé de Lilhuan'ie soit rétablie dans la jouis-

sance de ses anciens droits. Si l'un ou l'autre

monarque se dccidait jKir la suite à secourir

l'empereur contre ses ennemis , ils auront soin

<lc stipider des conditions en faveur des sujets

de l'empereur attachés à la religion évangé-

lique. .-/rt. 1.

Si la république polonaise prenait part à la

guerre que le roi de Pologne avait suscitée à la

Suéde , le roi de Prusse ne regardera nullement

celle guerre comme castis fœderis quant à l'al-

liance subsistant entre lui et la république , et

ne lui donnera que les secours qu'en vertu du

traite de Welau , il lui doit dans le cas où elle

serait attaquée. Si , au contraire , le roi de

Prusse éprouvait des hostilités à cause de la

présente alliance , le roi de Suède les regardera

comme le casusfœderis entre les deux monarques.

Art. 2.

Les deux parties s'opposeront à ce qu'on

établisse de nouveaux péages sur l'Elbe. Jrti-

ile 3.

L'a/7. 4 renouvelle ce qui avait été convenu

j)ar l'arlicle séparé de ralliance de 1696 , rela-

tivement à la garantie de la convention d'Alloua

en faveur du duc de Holstein.

.illiance d'./lt-Hanstadl , du IQaoûl 1707. —
I/alliance de La Haye, conclue j)our dixans, fut

rendue j>erpétuelle par le traité d'All-Kanstadl,

du 16 août 1707. Les plénipotentiaires étaient,

de la part de la Suède , le baron Jean de lio-

senhane et yJtidié Lejonstedl ; de la part de la

Prusse, le comte Jean-Casimir de /f^ arlenberg,

Henri Ilutfjcr Ilgen, et Marquard - Louis de

J'i intzrn.

L'f/^^ '6 détermine les secours mutuels à

r.,000 fantassins, 1,000 cavaliers et 1,000 dra-

gons.

Les intérêts du protestantisme sont un des

principaux objets de ce traité : les deux parties

contractantes travaUleront à faire cesser les

vexations que les luthériens et les calvinistes

éprouvent en Hongrie, en Pologne, dans lepala-

finat du Rhin et en Silésie. Si le roi de Prusse
,

dans la vue d'être utile aux protestants de ces

pays, jugeait convenable d'user de représailles

et de traiter ses sujets catholiques de la même

manière que les protestants sont traités ailleurs,

le roi de Suède promet qu'en tant que cette me-

sure aura été concertée avec lui et qu'elle ne

tendra pas moins à l'avantage des luthériens

qu'à celui des réformés , il fera cause commune

avec le roi de Prusse ; et s'il arrivait que celui-ci

fi*il
,
par cette raison , attaqué ou offensé par

une puissance catholique quelconque , le roi de

Suède regardera une telle offense comme le ca-

sus fœderis. Les deux rois promettent de réunir

leurs efforts , lors de la pacification avec la

France
,
pour que la clause du quatrième arti-

cle de la paix de Ryswick' soit annulée. Art. 7.

Pour empêcher les dissensions religieuses en-

tre les sujets évangéliques et réformés des deux

monarques , ils enjoindront à leurs prédicateurs

d'user de modération dans leurs controverses

et de s'abstenir de toutes injures et calom-

nies. Art. 8.

Les deux parties veUleront avec un soin par-

ticulier à ce que la paix de Westphalie ne soit

pas violée. Art. 9.

La reine d'Angleterre et l'électeur de Bruns-

wick-Lunebourg seront invités à accéder à ce

traité. Art. 11.

Par un article sépare , une difficulté qui s'é-

(ail élevée entre les deux rois conune ducs de

Hremen et de ÎMagdebourg, au sujet du direc-

toire du cercle de la Basse-Saxe que l'art. 10

de la paix de Westphalie leur attribue , fut ar-

rau'rée ".

' Vol. I, page 171.

'/'o/-. Waktens, Recueil, vol. VIM, p. 73.



SECTION III.

GUERRE DE RUSSIE JUSQU'A L\ BATAILLE DE PUt.TAWA.

Campagne de 1702. — Pour ne pas couper

l'histoire de la guerre entre Charles XII et Au-

guste II, nous n'avons pas fait mention des évé-

nements qui se sont passes du côté delà Livonie

depuis la bataille de Narva, où l'armée du czar

avait été détruite. Ce prince avait profité de

cette leçon et des conseils de son allié , le roi de

Pologne, pour réformer entièrement son état

militaire , et pour créer des armées qui fussent

en état de tenir tôte aux Suédois , et de les vain-

cre à leur tour.

Elles y préludèrent par une victoire que le

général Schéréméteff remporta le 1 — 11 jan-

vier 1702, près du village d'Errestfer en Livo-

nie , avec des forces , à la vérité supérieures,

sur un corps suédois de 7,000 hommes , com-

mandé par le général Schlippenbach. Les Sué-

dois perdirent dans cette affaire plus de 3,000

hommes et leur artillerie '. Elle valut à Schéré-

méteff le grade de feld-maréchal.

Nous ne ferions pas mention de la prise de

Marienbourg , en Livonie
,
qui eut lieu le 20 —

31 août 1702, si parmi les prisonniers que les

Russes y firent ne s'était trouvée la célèbre Ca-

therine , âgée alors de dix-sept ans , et femme
d'un simple dragon. Pierre I""" l'épousa en 1707,

et elle lui succéda sous le nom de Catherine V".

Une conquête plus importante
,
par les con-

séquences politiques qui en résultèrent, fut

celle, de la forteresse de l^olebourg sur la ÎNewa.

Elle se rendit au feld-manJchal Schéréméteff,

le 11 — 22 octobre 1702, après un siège de

quinze jours, auquel Pierre I'-"" assista comme
capitaine des bombardiers du régiment des

^ Journal de Pierre le Grand, p. 50.

' lùid., p. 86.

gardes Préobrajenski. Il changea le nom de la

ville en celui de Schliisselbourg
,
présageant

que cette clef lui ouvrirait les portes des pays

ennemis ''. Son favori Mentchikoff , alors lieu-

tenant de bombardiers , en fut nommé gouver-

neur. Le czar entra en triomphe , à Moscou , le

6— 17 décembre, traînant à sa suite les prison-

niers suédois et les trophées qu'il avait conquis.

Campagne de 1703. — Le -'- mai de l'an-

née suivante , le czar se rendit maître de la

forteresse de INyenschanz ou Kantzi; ainsi le

Aœu de Pierre , d'avoir un port sur la Baltique,

fut accompli ^. Cinq jours après , ce monarque,

qui servait toujours comme capitaine de bom-

bardiers , s'embarqua sur 30 chaloupes avec le

lieutenant Mentchikoff ( ces deux officiers étant

les seuls , dit le journal du grand homme ^, qui

connussent la marine) , et s'empara de deux

grandes barques suédoises qui étaient venues

porter des secours à Nyenschanz. Le czar célé-

bra cette affaire comme la première victoire na-

vale remportée par les Russes , et se décerna

,

ainsi qu'à Menlchikoll", l'ordre de Saint-André.

Nyenschanz n'étant pas assez bien situé ponr

les desseins du czar, il ordonna de le raser, et

jeta, le 16 — 27 mai, dans uneîle de la Newa,

qui portait alors le iiom de Lust-Eiland , les

fondements d'une nouvelle ville «pi'il appela

Saint-Pclersbourg. 11 conçut dès lors l'idée de

faire de celle ville la capitale de son empire

et le principal dépôt de sa marine; et, pen-

dant l'hiver suivant , il fit construire le fort de

Kronschlot, destiné à la défense de Saint-Pé-

tersbourg

.

3 Journal de Pierre le Grand, p. UC.

" Ibld., |>. i)7.
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l'eu de temps après la prise de Kaatzi , les

Russes sVmparèrtnl aussi de Koporié et de

\anui en lujjrie. Il fil fortifier celle place , et lui

donna le nom de \and)our{}.

Campagne de 1704. - Le U — 2)5 juillet

170.;, les Russes s'emparèrent de Dorpal après

un siège de six semaines. INarva fut pris d'as-

saut le 9 — 20 août, le baron Horn
,
qui y

commandait , ayant refusé de capituler , et rap-

j)elè au czar , dans sa r<'ponse à la sommation
,

(pic 80.000 Russes avaient été défaits devant

celte place par 8.000 Suédois. Iwangorod ,
qui

peut être regardé comme la citadelle de Narva,

se rendit par capitulation le 17 — 28 du même

mois.

Campagne de 170Î5. — Au mois de juin 1703,

les Suédois tentèrent de détruire Kronschlot et

Saint-Pétersbourg. L'amiral Ankerstierna , à la

tète d'une Hotte de 22 vaisseaux, dont sept de

36 à 34 canons , attaqua le fort et l'escadre

russe commandée par le vice-amiral Kreitz , et

forte de 29 vaisseaux , dont les 8 plus grands

étaient de 24 canons. Mais, après plusieurs ten-

tatives infructueuses , il fut obligé de se retirer

avec une perte de 1,000 bommes. Le général

lM«idel vint par terre de Wiborg avec 10,000

hommes , et attaqua l'île de Kamenoï , faisant

partie de Pétersbourg. Romain Rruce, comman-

dant de celle ville, le repoussa le 24 juin —
4 juillet.

A l'ouverture de cette campagne , le czar

était entré en Litbuanie à la tète de 60,000

bommes bien disciplinés et d'un train considéra-

ble d'arlillerie de siég(;; son projet était de faire

le siège (le Riga. Pour y réussir , il fallul d'a-

bord déloger de la Courlande le comte de Lu--

vciiliaupt, qui l'occupait avec un corps de

8,000 liommes. En consi'quencc , il ordoiuia au

frld-marcchal Schcréméletl d'entrer dans ce

duclié avec 20.000 bonunes . dont 4.000 seule-

ment d'infanterie. Le llî — 27 juillet , Luîven-

li.uipt remporta, près d'un endroit nomnn-

(iriiiauerllioiV, une victoire brillanle sur celle

armée : presipie toute l'infanterie russe resta

.sur le champ de bataille avec 13 pièces de ca-

non. Malgn'; cet avantage, le général suédois,

trop faible pour défendn' la (ourlande contre

> Page 191 de ce volume.

' yojrez page 195.

des forces supérieures , abandonna cette pro-

vince, et se retira à Riga. Le château de Mittau

se rendit au czar le 4 — IS septembre, et

Bansk le 14 — 25 du même mois.

Campagne de 1 706. — Jusqu'alors Charles XII,

uniquement occupé de son projet de détrôner

Auguste , avait laisse Piqrre le maître de s'affer-

mir dans ses conquêtes. Ce ne fut qu'au com-

mencement de l'année 1706, qu'ainsi que nous

l'avons dit ' , il marcha pour la première fois

contre les Russes qui , sous le commandement

du fcld-maréchal Ogilvvi, se retranchèrent , à

son arrivée, près de Grodno. Il passa le Bug le

16 janvier 1706, etcommença, le 23, le blocus

du camp russe. Auguste, qui s'y trouvait, quitta

la ville , le 28 , avec toute la cavalerie , recom-

mandant à Ogilwi de ne rien entreprendre qu'il

ne fi*it de retour avec son armée de Saxe , à la-

quelle il avait ordonné d'entrer en Pologne et

de combattre le général Rhenskiold. La perte

de la bataille de Fraustadt ^ dérangea ses dispo-

sitions. Le maréchal Ogihvi tint à Grodno jus-

qu'au 10 avril : il profita du débordement des

eaux du Niémen
,
qui avaient emporté les ponts

des Suédois
,
pour évacuer cette place et se reti-

rer en Volhynie, après avoir perdu plus de

6,000 hommes par maladie. Charles Xll le sui-

vit jusqu'à Pinsk, où le défaut de subsistances

le força de s'arrêter. Il se tourna d'abord vers

Jaroslawic, dévasta les terres des adhérents

d'Auguste , et alla se réunir , le 17 août , à Slri-

kowice, au général Rhenskiold ^ Bientôt après

il entra en Saxe , et força Auguste à signer la

paix d'Ail -Ransladt. Pendant qu'il s'arrêtait

dans ce pays , Mentchikoff remporta sur le gé-

néral Mardcfeld la victoire de Kalisch, dont

nous avons parlé '^i

Campagne de 1707. — Après la paix d'Alt-

Pianstadl, plusieurs membres du sénat polonais

renou\elèrenl la confédération de Sandomir

,

el, dans une assemblée tenue, le 7 février 1707,

à Léopol , déclarèrent nulle la renonciation

«rAugusIc H. lis conclurent dans la même ville,

le 30 mars suivant , une nouvelle alliance avec

le czar, rpii promit de ne reconnaître aucun roi

de Pologne qui n'eût été élu par le choix libre

dv la nation. Comme il était mécontent d'.\u-

' l'oyez page 195 de ce volume.

4 Pape 202.
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giiste , à cause de sa défection , il déclara qu'il

fallait envisager le trône comme vacant par l'ab-

dication du roi, et procédera une nouvelle élec-

tion. Ses armées étant maîtresses de Varsovie

et de toute la Pologne , il obtint que la confédé-

ration publiât , le 11 juillet 1707 , à Lublin, un

interrègne : il recommanda , comme candidats ,

le orand [jénéral de la couronne, Siniawski ; le

palatin de Mazovic, Schemctruski ; le vice-cban-

celier, Szembek; et le maréchal de la confédé-

ration , Dœnhoff.

Ce fut pour parer ce coup que Charles XII se

mit enfin en marche dans les premiers jours de

septembre 1707. Il avait vécu pendant près de

onze mois aux dépens de la Saxe, et considéra-

blement renforcé son armée par des recrute-

ments. Ce fut le 20 septembre qu'il rentra en

Pologne. Son armée, forte de 44,000 hommes

de troupes bien exercées et disciplinées , fut

divisée en trois corps : le premier , à la tête du-

quel était le roi, se dirigea sur Cracovie; le

second sur Posnanie , et le troisième sur une

ligne intermédiaire entre les deux. Le czar avait

tenu , au mois d'avril , à ZolkieflP', un grand

conseil de guerre où il avait été convenu qu'on

éviterait de livrer bataille aux Suédois en Po-

logne
,
parce qu'en cas d'un échec la retraite

serait trop difficile , mais qu'on attendrait que

l'ennemi fût près des frontières de l'empire , et

même qu'on n'en viendrait à une action que

lorsqu'une grande nécessité l'exigei'ait, se bor-

nant à inquiéter l'ennemi, tant dans les passages

qu'en lui coupant les vivres , et par des partis

qu'on enverrait contre lui '. Conformément à

ce plan sagement conçu
,
qu'on doit envisager

comme la cause de l'issue de cette guerre , le

czar évacua la Pologne aussitôt que Charles XII

y entra, et se retira sur Smolensk.

Campagne de 1708. — Au commencement de

1708, Charles Xll passa la Vistule sur la glace

et dirigea sa marche sur Grodno. Les Suédois

s'emparèrent. le 8 février, de Crodno et pous-

sèrent de là sur Minsk. Les Russes
,
qui se reti-

raient devant eux , détruisirent partout les ponts

elles magasins. Le 10 juillet, Charles XII passa

la IJérésina, dont le nom a acquis de nos jours

' Journal de Pierre le Grand, i». 197.

' f^oyez page 1C4 de ce volume.

3 Golowin fui le incmier décoïC' de l'ordre de Sainl-

une si triste célébrité. Le 14, il passa la Ro-

bruia , et battit , auprès de Golowtchin , 30,000

Russes qui , sous les ordres de Schéréméteff
, y

occupaient un camp retranché.

Charles Xll s'était proposé d'aller à Moscou et

d'y détrôner le czar, comme il avait fait à Varso-

vie du roi de Pologne ; il comptait trouver en

Russie autant de partisans qu'il s'en était pré-

senté en Pologne. En eflet , les changements

introduits par le czar dans la vue de civiliser sa

nation, avaient indisposé beaucoup de grands

attachés h leurs anciennes mœurs et à leurs in-

stitutions, et refusant d'accepter des bienfaits

dont leur ignorance ne leur permettait pas de

connaître le prix. I^Iais Charles XII
,
qui était

opiniâtre sans être constant dans ses projets

,

cliangea de résolution à son arrivée à Mohileff".

C'est là que la Providence avait marqué le

terme de ses prospérités. Comme si elle l'avait

frappé de folie , Charles Xll, écoutant des con-

seillers perfides qui voulaient perdre Lœven-

haupt , tourna brusquement vers la droite pour

se rapprocher de l'Ukraine , sans attendre l'ar-

rivée de ce général qui lui amenait 12 à 16,000

hommes avec un convoi de 6 à 7,000 chariots

de vivres et de munitions dont il éprouvait le

plus grand besoin.

L'Ukraine avait été abandonnée aux Russes

par la paix de Moscou de 1686 -. Le prince Wa-
silei Galitzin qui

,
pendant la minorité des deux

czars , Iwan et Pierre , avait gouverné la Russie

comme conseiller de la régente , avait fait nom-

mer , le 2S juillet 1687 , hetman des Cosaques
,

IvvanMazeppa, homme doué d'un esprit hardi et

d'une grande dissimulation
,
qui lui servit pour

couvrir l'excès de son ambition. Il sut gagner

l'estime et la confiance du czar par ses exploits

dans la guerre contre les Turcs , et surtout au

siège d'Azof. Lorsque Pierre fonda ou restaura
,

en 1690, l'ordre de Saint-André, Mazeppa fut le

second personnage qu'il en décora *. Après

avoir rendu divers services dans la guerre contre

Charles XII, il fut envoyé, au mois d'avril 17015,

à la tête de ses Cosaques , dans la Pologne mé-
ridionale où il prit ses quartiers d'hiver. Ce fut

pendant ce séjour , au milieu de partisans de

André; Sclidrétuéteff, lu troisième ; le czar et Menlschikoff

furent le «luatrièmc et le cimiuièuie.

Foxez ci-dessus, page 201.
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Lesczinski, que Mazoppa,qiii , dans sa jouncsse

,

avait jtro^ssô la n-lijrion catli()li(itie, forma des

liaisons avec des Jésuites qui le mirent en rap-

port avec Stanislas lui-même. Son plan, qui

tendait à se rendre indépendant , nu'irll lors des

progrès que Charles XU lit en Lilluianie en

1708. Les innovations ordonnées par le czar lui

servirent de moyen pour exciter le méconten-

tement lies Cosaipies ; il leur représenta l'exem-

ple de leurs confrères du Don, qui avaient re-

noncé h l'obéissance du czar. Pour tromper la

vigilance des émissaires de ce monarque qui

commençaient à soupçonner ses desseins , Ma-

zep|)a , (pii était âgé de soixante ans , contrefit

pendant une année entière le malade. Sous pré-

texte de préparatifs contre Charles XII, il forti-

fia Ratmin , sa résidence , et ses autres places.

Ainsi préparé, il attendit l'arrivée du roi de

Suède pour se réunira lui avec toutes ses forces.

Charles XII passa le Dne[)r le 3 septembre;

Je 13, il entra dans l'Ukraine. Aussitôt que

Pierre se fut aperçu de la faute que faisait le

roi , il laissa sa jirincipale armée sous les ordres

du maréchal Scliéréméteff, qu'il char(;.ea de

suivre de près et d'observer les mouvements de

Charles; lui-même, avec un corps d'élite, alla

à la rencontre de Lœvenhaupl. Il le joignit à

Licsna, village situe h peu de distance de Pro-

poisk , dans le palatinat de Mstislaw, et lui livra

bataille le 28 sepleaibre — 9 octobre 1708. Les

Suédois fureni complètement défaits , et perdi-

rent au moins 6,000 hommes avec tout le con-

voi destiné pour l'armée de Charles XII , auquel

Lœvenhaupl ne put amener qu'environ o,000
hommes. La retraite de ce général fut très-glo-

rieuse. Il l'exécuta dans le plus bel ordre et

sous les yeux d'un ennemi victorieux qui n'osa

le poursuivre. Ce fut dans le district de Staro-

<!<inb, dans l'ancienne Sé-vérie, qu'il joignit le

roi. La journée de Liesna fut la première que
1rs Husses remportèrent sur des tronpes régu-

lières. Pierre s'exprime ainsi dans son joiniial :

«Cette victoire fut la cause de tous les heureux
succès qu'ont eus depuis les armées de Russie,

parce que ce fut la première épreuve du soldat

qui l'erdiardit et le remplit d'une confiance qui
fut le principe du gain de la bataille de Pul-

tawa, et pour ainsi dire la mère de celle seconde
victoire qui m naquit au b(»ul de neuf mois,

à compter du 28 septembre 1708, jusqu'au

27 juin 1709. ..

La trame de Mazeppa ayant transpiré, ce traître

se mit précipitamment à la tête de -4 à 5,000

hommes seulement, avec lesquels il passa, le

22 octobre— 2 novembre , la Desna ; le 28 oc-

tobre — 8 novembre, il se réunit à Charles XII

à Horki. Dès le 'il octobre — 11 novembre, le

prince ÎMentchikofF mit le siège devant Batu-

rin. Pour sauver cette place, Charles XII passa
,

le 2 — 13 novembre , la Desna ; mais il ne put

arriver à temps. La capitale de Mazeppa fut prise

d'assaut dès le 3 — 14 et réduite en cendres.

Le 7 — 1 8 , le czar
,
qui s'était rendu en hâte à

Gluchow, fit élire un nouvel hetman; ce fut

Iwan llitsch Skoropadski. Charles XII, après

avoir traversé des déserts et des ruines de vil-

lages détruits , s'enfonça dans l'Ukraine, et prit,

vers la fin de décembre , ses quartiers d'hiver

à Romna et Hadjalsch, deux forts des Cosaques.

Son armée souffrit beaucoup , tant par les es-

carmouches continuelles que lui livrèrent les

Russes, que par le manque de vivres et le froid

rigoureux qui fit périr près de -4,000 Sué-

dois.

Campagne de 1709. — Mazeppa, désolé de

n'avoir pu procurer à son allié l'accroissemenL

de forces qu'il en avait espéré, persuada les

Cosaques Zaporogues à se déclarer pour les

Suédois. Leur chef, l'ataman Horodenski , con-

clut, le 28 mars 1709 , une alliance avec Char-

les Xll, à Budiczin. On peut regarder cet événe-

ment comme une des causes de la perte de ce

monarque
,
parce qu'il l'engagea à s'arrêter de-

vant Pultawa , au lieu de marcher à droite vers

le Duepr, pour maintenir la communication avec

la Pologne , et se renforcer par la cavalerie lé-

gère polonaise. C'était l'avis du comte de Piper

et des meilleurs généraux de Charles ; mais les

Cosaques Zaporogues s'étant offerts de prendre

d'assaut la place de Pultawa , le roi, mal con-
seillé par le général Rlienskiold, homme pré-

souq)lueux et doué de peu de talents, se décida

;i la prise de cette place. Toutefois ne voulant

I)as laisser aux Cosaques l'honneur d'une con-

quête si importante, il résolut d'en former le

siège, quoi(pi'il manquât de tout ce qu'il fallait

pour une pareille opération.

Bataille de Pultawa.— Le siège commença le

4 avril , et dura, sans aucun succès, pendant
plus de deux mois; pendant ce temps, le gé-

néral russe Jakowleff détruisit, le 19 mai, la

sclcha des Zaporogues. L'armée russe, forte de
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00,000 hommes, commandée par le feld-marc-

chal Scliéréméteff , le prince Menlchikoff , et le

général lîauer, et à laquelle le ezar lui-m<îme

se trouvait comme colonel des gardes , s'étant

approchée pour faire lever le siège , et ayant

passé la VVorskla, Charles XII, qui avait tout au

plus 23,000 hommes , dont la moitié Cosaques

et Valaqnes ', lui livra bataille, le 27 juin ~
juillet 1709, près de Pullawa. Les Suédois dé-

ployèrent dans cette journée sanglante toute la

valeur qui caractérise cette nation estimable

sous tant de rapports; mais, accablés par le nom-

bre, et foudroyés par une artillerie formidable
,

à laquelle ils ne pouvaient pas répondre , faute

de munitions , ils furent obligés de plier. Plus de

9, 000 Suédois restèrent surlechampde bataille.

Le roi lui-même, blessé au pied, se sauva dans

unecalèche, avecMa?eppa et quelques centaines

de cavaliers
,
passa le Dnepr le 12— 23 juillet,

et une seconde fois , le lo — 26 à OlschakofF,

puis se rendit à Bender.

Charles XII n'avait donné aucun ordre pour le

cas d'une retraite. En quittant les débris de son

armée , il en laissa le commandement à Lœven-
liaupt, avec ordre de passer la Worskla et de

conduire l'armée en Crimée 5 mais ce général

' Les 12,000 Suédois qui se trouvaient à la bataille de

Pullawa, étaient tout ce qui restait des 45.000 hommes
avec lesquels Charles XII avait ((uillé la Saxe, et des

IG.OOO que Lœvenhaupl avait du lui amener de la Li-

vonie.

2 ADLEniKiD, Histoire mililnirc de Charles XII,
tom. III, p. 285. '^QTs.Knv.m-, , Lebe7i Car/s XII, lom. II,

p. 30. Journal de Pierre le Grand
, p. 258. Gorbon

,

Histoire de Pierre le Grand, tom. I, Hv. VJll. Vol-

n'ayant ni artillerie, ni vivres , ni munitions, fut

obligé de capituler, le oO juin— 11 juillet, ?i

Perewolotsclma , et de se rendre prisonnier au

prince Mentchikoff, avec environ 16,000 hom-
mes qui restaient. Outre ce général , le comte de

Piper, et le maréchal Hhenskiold, les deux con-

currents dans la faveur du roi , tombèrent au

pouvoir des Russes, ainsi que les généraux

Schlippenbach et Roos ".

La bataille de Pultawa est le terme de la pré-

pondérance de la puissance suédoise dans le nord
de l'Europe. L'élite de l'armée suédoise avait

péri ou avait été réduite en captivité, et 1;^

royaume était hors d'état de fournir une nou-
velle armée. La Suède n'avait pas un ami : Char-

les XII, comptant sur sa fortune, avait n(>glig;

toutes les liaisons politiques qui pouvaient ai--

réter la chute de sa monarchie. En perdant son

armée , il conserva néanmoins le courape , on

plutôt cette inflexible persévérance
,
qui faisait

le fond de son caractère. En vain s'efforça-t-il de

soulever les Turcs contre le czar : cinq années

qu'il employa à lutter contre les intrigues dit

sérail achevèrent sa ruine, et firent perdre à

la Suède tout le fruit des conquêtes de Gustave-

Adolphe et de Charles-Gustave.

TAIRE, Histoire de Pierre le Grand, tom. I, chap. 18.

Fie du général Lœvenhaiipt, ch, IG. Pierre le Grand,
en écrivant sur le champ de bataille de Pultawa à l'amiraj

Apraxin, pour lui annoncer sa victoire, ajouta ces mots
par forme de post-scriptum : « Maintenant, avec l'aido

de Dieu, la pierre fondamentale pour la construction

de Pétersbourg est parfaitement posée. » Stjîhliîv
,

Anecdotes originales de Pierre le Grand, n<» 60

et 115.



SECTION IV.

RENOUVELLEMENT DE LA GRANDE ALLIANCE DU NORD, JUSQU'A L'EIXPULSION DES SUÉDOIS

DE L'ALLEMAGNE.

Traité de Moscou, du ^^janvier 1701. — La

balaillc de l'ultawa fut le signal du renoiiveilc-

nient de la {grande alliance qui , au cumnionce-

ment du XVIII" siècle, avait ctc3 fornicc contre la

Suède. Le roi de Dauemarck qui , le premier
,

avait été oblige de renoncera cette ligue ', avait

renoue, dès le commencement de 1701 , ses liai-

sons avec le czar. Une alliance très-secrète avait

été conclue, le 12 — 23 janvier de celte année,

à Moscou : Féodor uJle.iieioifsch Golowin et Paul

Heins la signèrent au nom du czar et du roi de

Danemarck. Celui-ci s'engagea d'envoyer trois

régiments d'infanterie et trois de cavalerie pour

le service de la Russie; si la guerre éclatait en-

Ire la France et les alliés de |a Suède, c'est-à-

dire la Grande-Bretagne et les Etats-généraux,

le roi de Danemarck s'obligeait d'agir contre le

roi de Suède avec toutes ses forces de terre et

de mer '. .'Vlais
,
quoicpie la guerre pour la suc-

cession d'Espagne éclatât peu de temps après
,

Fn'iléric IV n'exécuta pas cet engagement, sans

qu'il st)it connu par «piel motif ou de (pielle ma-
nière il put s'en dispenser.

y/llùtncc de Dresde , du lUjuin 1700.— Par la

suite ce mouaniue négocia avec le roi de Trusse

et avec les Elats-gé-néraux pour les engager à

envoyer des secours à Auguste II. Le premier

s'y refusa constamment; les autres (irenl quel-

ques faibles démarches en faveur de ce prince. Les

circonstances changèrent, lorsque, Charles XII

s'etanl enfoncé dans l'Ukraine , on pouvait

prévoir sa perle prociiaine. Frédéric IV ayant

visité Auguste II à Dresde , à son retour d'un

« f-'oxez ci-dessus, page 186.

> On ne connaît l'exislunce de ce trailiî <|uc par le

Journal de Pierre le Grand, qui en parle p. 40.

voyage qu'il avait fait en Italie, ces deux princes

conclurent , le 28 juin 1709 , un traité par le-

quel l'alliance de 1699 fut renouvelée. Frédéric

s'engagea à envahir la Suède , aussitôt que le

czar aurait accédé à l'alliance; il ne promit pour-

tant pas d'attaquer les possessions suédoises en Al-

lemagne, ni lesEtatsduducdeHolstein-Gottorp^.

Les deux alliés se rendirent de Dresde à Ber-

lin pour inviter le roi de Prusse à prendre part

à leur ligue ; mais tout ce qu'ils purent obtenir

de ce prince , fut la conclusion d'un traité d'a-

mitié, qui fut signé le 7 juillet, et par lequel

Frédéric l"'' promit d'accorder à leur armée toute

assistance coraj>atible avec la neutralité qu'il

était décidé à observer , et de prendre part à la

guerre, lorsque celle qui avait pour objet la suc-

cession d'Espagne serait finie 4.

Après la bataille de Pultawa
,

plusieurs

magnats polonais et parmi eux le prince Lubo-

mirski et le maréchal de la confédération de

Sandomir , se rendirent à Dresde , et invitèrent

Auguste II à reprendre la couronne. Ce prince

déclara , par un manifeste daté du .8 août
, que

son consent eincnt à la paix d'Alt-Ranstadt lui

avait été arraché par la force. Il se mit à la tète

d'un corps de 1^,000 hommes , entra en Polo-

gne , et arriva , le li octobre , à Tliorn. Aussitôt

la confédération de Sandomir fut renouvelée
;

Stanislas et un corps suédois commandé par le

général Crassau
,
que son prolecteur avait fait

venir de Suède , se retirèrent en Poméranie, et

Auguste fut généralement reconnu.

yJlliaiicc do Thorn , du 8 octobre 1709. — Le

3 Laubeuty, Mémoires, toni. V, p. 413.

• 4 P0K1.MIT1, Mémoires, lom. 1, p. 512. Lambertï ,

Mémoires , lom, V, p. 413.
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8 octobre , Auguste eut une entrevue à Thorn

avec le czar. Celui-ci ayant abandonne le projet

de faire nommer un successeur à ce i)rince , la

réconciliation eut lieu , et l'alliance entre les

deux souverains fut renouvelée. Auguste II re-

nonça , en faveur de la Russie , à toute préten-

tion de la républicpie polonaise à la Livonie.

Pierre promit de tenir continuellement sur

pied
,
pour le secours d'Auguste , un corps de

4,000 hommes.

uélliance de Copenhague, du 22 octobre 1709.

— Le czar fit d'abord quelques difficultés de re-

cevoir le roi de Danemarckdans l'alliance, parce

que ce prince avait manqué aux engagements

qu'il avait contractés avec lui en 1701. Il céda

néanmoins aux représentations du roi de Polo-

gne ; et , le 22 octobre 1709 , il fut conclu , à

Copenhague, un nouveau traité d'alliance offen-

sive et défensive entre la Russie et le Danemarck.

Ce fut le prince Wasili Dolgorouki qui le signa

pour le czar '.

Alliance deMarienioerder, du 28 octobre 1709.

-— Peu de jours après , ce monarque eut avec

le roi de Prusse une entrevue à Marienwerder.

Ce fut là , selon l'opinion reçue
,
quoique con-

testée, que Pierre déclara verbalement au gé-

néral saxon, comte de Flemming, qu'il ne pouvait

plus être question, comme au commencement
de la guerre , de conquérir la Livonie et l'Es-

tlionie pour la Pologne, mais qu'ayant sujjporté

le fardeau de la guerre , les engagements pris

par des traités et conventions devaient faire

place à de nouveaux arrangements.

Le 28 octobre, le czar et le roi de Prusse con-

clurent , à Marienwerder , une alliance défen-

sive; mais, quoiqu'on montrât à Frédéric la

perspective do conquérir la Poméranie , il

persista dans son système de neutralité et ne

voulut pas prendre part à la guerre contre la

Suède.

Les traites de Dresde, de Thorn et de Copen-

hague ayantrecréc la grande alliance du Nord, la

guerre fut poussée avec vigueur. Frédéric IV

l'avait déclarée à la Suède le 9 novendjre 1709.

Une armée danoise de 18,000 liommes , com-

mandée par le comte de Reventlau , débarqua ,

le 12 novembre, en Scanie , s'empara de Hel-

singborg, et assiégea Landscrona et Malmœ. La

Journal de Pierre le Grand, p. 277.

Suède manquait entièrement de troupes , et ce

ne fut que par de grands efforts que le comte

Magnus Slenbock parvint à réunir 12,000 hom-

mes plus zélés qu'exercés. Le comte de Reventlau

étant tombé malade , le commandement des

Danois fut confié au général Ranzau. Stenbock

le défit le 10 mars 1710
, près de Helsingborg.

Les Danois , dans cette affaire, perdirent 'i,000

morts, 3,000 prisonniers, 31 canons et tous

leurs équipages , et furent obligés de se rem-

barquer.

Traité de concert de La Haije, du^\ mars 1710.

— Il était à craindre que la guerre qui venait

d'éclater en Scandinavie ne s'étendît sur les pro-

vinces allemandes de la Suède. D'un autre côte,

Charles XII avait envoyé au général Crassau

l'ordre d'envahir la Saxe. Auguste II , voulant

écarter le danger de ses pays héréditaires qui

ne s'étaient pas encore remis des maux qu'ils

avaient soufferts pendant le séjour des Suédois

en 1706 , adressa, de concert avec le czar, à la

diète germanique, une déclaration portant qu'on

était disposé , de la part des alliés du Nord , de

respecter la neutralité des possessions alleman-

des du roi de Suède, pourvu que le général

Crassau ne quittât pas la Poméranie et que l'Em-

pire se chargeât de la garantie de cet arrange-

ment. L'empereur et les puissances alliées contre

la Suède accueillirent avec empressement une

proposition qui assurait la tranquillité de l'Alle-

magne. On projeta, le 28 novembre et le 24 dé-

cembre 1709, à La Haye, une convention de

neutralité , dont l'admission éprouva des dilli-

cultés de la part de la régence suédoise. La me-

nace du czar d'envahir la Poméranie suédoise

engagea l'empereur, la Grande-Bretagne et les

États-généraux à conclure, leSUmars 1710 , à

La Haye, un traité de concert aux conditions

suivantes :

La neutralité des Etats suédois et danois en Al-

lemagne et celle du duchédcSIeswicket delà Jut-

lande seront maintenues ; les troupes suédoises en

Poméranie n'envahiront pas la Pologne et n'exer-

ceront aucun acte d'iutslililé ni horsTEmpire, ni

dans l'Empire
, y compris lo duché de Sleswick

et la Jutlande ; les troupes du roi de Danemarck

en Jutlande , dans le duché de Sleswick et les

j)ossessions en Allemagne, n'exerceront de même
aucun acte d'hostilité. Les troupes que le czar

pourra envoyer au secours du roi de Danemarck,

ne traverseront pas l'Empire. Les trois puis-
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sances contractantes garantissent cette neutra-

lité '.

L'Empire ffermaniqiie accéda à cette garan-

tie par un avis du 2 avril 1710. Le roi Auguste

l'accepta par une déclaration dn 21 juin, et le

czar, par une autre du 3 juillet. Le roi de Da-

• neraarck y accéda aussi le 11 juillet, mais y

ajouta quelfiues conditions que la régence de

Suède jugea inadmissibles. Cette circonstance

engagea les puissances qui avaient conclu la

convention du 31 mars, de s'associer quelques

autres princes intéressés au maintien de la tran-

quillité de l'Allemagne septentrionale, et à con-

clure avec eux une nouvelle convention le 4 août

1710.

Scco7id concert de La Haye, du A amîl 1710.

— Les parties contractantes de ce traité soûl :

l'empereur, la Grande-Bretagne, les Etats-géné-

raux, le roi de Prusse, les électeurs de Mayence,

Palatin el de Urunswick-Lunéboiu'g , le prmce-

cvéquc de Munster, lesducsde Brunswick-AN'ol-

fenbiittelet de jMeckIcnbourg,etle landgrave i!e

Hesse-Cassel. Elles convinrent de former une

armée de 15 à 16,000 hommes destinés adon-

ner force au concert du 31 mars. L'empereur

j)romit de fournir pour cet objet 2,000 cava-

liers ; la Grande-Bretagne, et les Etats-généraux

ensemble, 8,400 fantassins; le roi de Prusse et

l'électeur de Brunswick- Lunébourg, chacun

500 cavaliers el 2,100 hommes d'infanterie;

l'électeur de IMayence, oOO cavaliers; l'électeur

Palatin, 500 cavaliers et 1,400 fantassins; cha-

cun des autres alliés 700 fantassins '.

Le roi de Suède protesta contre ces conven-

tions. De Bender, où il se trouvait, il ordonna

à ses ministres à Vienne et à Ratisbonue de dé-

clarer que . loyi de voir dans le concert de La

Haye un traité d'alliance défensive, il l'envisa-

geait comme un moyen de favoriser ses enne-

mis
,
puisqu'il tendait à le désarmer et à livrer

ses États d'Ajleraagne sans défense à tous ceux

qui voudraient les envahir; qu'en conséquence

il regarderait comme ses einiemis tous ceux qui

tenteraient de lui interdire l'usage des moyens

que Dieu avait mis entre ses mains.

' Du Mo>T, Corps dipl., tom. VIII, part. I, p. 249.

Cette convention est signée par le comte de Sinzendorf,

lo duc de Marlborough, l'envoyé Towntend, et huit

commissaires hollandais.

Campagne de 1711. — Les alliés du Nord se

regardèrent comme dispensés
,
par cette décla-

ration, de l'obligation de respecter la neutralité

des Etats allemands du roi de Suède. Au mois

d'aoïit 1711, les Saxons, réunis aux Polonais et

aux Russes, passèrent l'Oder dans les environs

de Lebus, au nombre de 35,000 hommes. Ils

occupèrent Anclam et Greifsvvalde, et cernè-

rent Straisund. Ce fut dans les environs de cette

ville que 20,000 Danois sejoignirent à cette ar-

mée. Wismar fut aussi assiégé; mais au com-

mencement de l'année 1712 les deux sièges fr.-

rent levés, et les Danois se retirèrent dans le

Holstein.

Compagne de 1712. — Ce fut en 1712 que

les alliés firent de grands elforts pour pousser

la guerre contre les possessions suédoises ea

Allemagne. Le 21 juillet, les Danois passèrent

l'Elbe à Blankencse, et assiégèrent Stade, Cette

place capitula le 7 septembre. Le roi de Dane-

marckse rendit maître de tout le duché de Bro-

men et de celui de Verden. Le czar Pierre

assiégea de nouveau Straisund et Stettin. Une

tentative de s'emparer de l'île de Riigen échoua .

parce que les Suédois réussirent à y faire passer

9,000 hommes commandés par le général Sten-

bock. Ce général passa de là à Straisund ; il sor-

tit de cette ville le 29 octobre , entra dans le

duché de Mecklenbourg , et occupa Rostock le

14 novembre. Les alliés ayant fait mine de vou-

loir le cerner , il se jeta proraptement sur les

Danois qui arrivaient par Gadebusch, et rem-

porta siu" eux une victoire, le 20, près de celte

ville. Le roi de Danemarck commandait en per-

sonne , ayant sous ses ordres le général Ran-

zau ; les Saxons étaient commandés par le feld-

maréchal de Flemming.

Pendant que ceci se passait dans le nord de

l'Allemagne, l'empereur, le roi de Prusse, l'é-

lecteur de Brunswick-Lunébourg , le landgrave

de Hesse-Cassel el l'évéque de Munster, convin-

rent de forcer les parties belligérantes à respec-

ter la neutralité de l'Empire. On rédigea un

jirojet de traité aux conditions suivantes. Il sera

réuniunearméede20,000hommes. On signifiera

' Du Mo>T, Corps diplomatique , tome VIII, par-

tie I, page '254. Le traité ne parle que de quin/.c à sei/ce

mille hommes, mais le détail en indique vingt et un

mille.
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aux parties belli[j('rantes qu'elles aient à quit-

ter dans trois semaines les) frontières de l'Em-

pire , à donner réparation pour le mal qu'elles

ont fait, et à promettre qu'elles n'inquiéte-

ront pas l'Allemagne pendant toute la durée de

la guerre avecla France. Dans le cas où elles s'y

refuseraient, on les déclarera ennemies de l'Em-

pire , et on les poursuivra comme telles. Enfin,

cette déclaration sera faite au roi de Suède d'une

manière ferme, et au czar avec tout le ménage-

ment possible. Les places du duché de Mecklen-

bourg seront évacuées ; celles des duchés de

lîremen et de Poméranie remises à l'empereur

à titre de séquestre. Les revenus, déduction faite

des frais de séquestre , seront jîayés au Dane-

marck. Il ne sera pas permis à la Suède d'entre-

tenir en Allemagne plus de troupes que n'en

exigent les garnisons des places fortes, ni d'en-

« Observations sur le traité du i" septembre 1712
,

entre Louis XI f^, roi de France, et Charles XII ,

roi de Suède. (Ces observations m'ont été fournies par

un ami iiue j'avais consulté sur l'aulhenticité du traité

de lîender.)

Suivant Du Mo:\t {Corps dipL, tom. Vil), il aurait été

conclu àBender,le 1er septembre 1712, untraité d'alliance

entre Louis XIV et le roi de Suède Charles Xll. Une des

j)! incipales obligations contractées par le roi de France

dans ce traité, aurait été d'intervenir de tout son pouvoir

.luprès de la Porte pour l'engager à rompre de nouveau

avec le czar Pierre 1" et à embrasser les intérêts du roi

de Suède ; et, à cet effet, le roi de l'iance aurait dû faire

tenir à son ambassadeur à Constanlinople les sommes

n;'cessaires pour atteindre ce but. On doit remarquer que,

cinq mois auparavant, c'est-à-dire le 5 avril, la paix avait

été conclue entre le czar et les Turcs, par la médiation de

la Grande-lirelagne et de la Hollande.

linfin le roi de France se serait engagé, par l'article 5
,

à faire donner un million sur le réiiuisitoirc du roi de

.Suède aux adhérents du roi Stanislas en Pologne, et, par

l'article 7, à faire payer chaque mois à S. M. Suédoise un

sidisidc de 100,000 écus , à compter du jour de ['(entrée

de ce prince avec son armée dans la Poméranie, la Misnie

et la Silésie, jusqu'au moment de la signature de la paix

avec l'Allemagne, ou jusqu'à ce que l'armée suédoise vint

à sortir desdits pays.

Ce traité est rappilé dans Du Mont sans aucune des

formes ordinaires, et il n'est point fait mention des noms

di:s plénipotentiaires qui l'auraient négocié et signé. Il y

a tout lieu de croire que c'est un de ces projets cpie le»

Hollandais faisaient courir dans tous les cabinets de l'tu-

rope, pour réchauffer les dispositions hostiles de leurs

alliés contre Louis XIV, et que cet acte diplomatique est

de tout point apocryphe et supposé.

Il suffit de réfléchir sur la situation financière de la

France à celte époque, sur le grand intérêt qu'elle avait

voyer ses troupes en Pologne ; elles devront

passer la mer dans un temps à déterminer, sans

que les alliés puissent les inquiéter. Si l'une

des parties était vaincue, l'armée de l'Empire se

joindra à la partie qui aura succombé. Si un des

alliés fait une paix particulière, on le forcera de

quitter le territoire allemand.

Premier congrès de Brunswick. — Un congrès

fut ouvert au mois dé décembre 1712, à Bruns-

wick, pour délibérer sur les moyens d'exécuter

cet arrangement, qui fut aussi l'objet d'une né-

gociation à La Haye avec les Etats-généraux;

mais on ne put s'accorder ni dans cette ville ni

à Brunswick, et le congrès se sépara au mois de

février 1713.

Traité de Bender, du {''^septembre 1712. —
La même année 1712, le 1*"^ septembre', le roi

de Suède renouvela, dit-on, à Bender, son ai-

de ne point embarrasser la négociation de la paix géné-

rale, pour se tenir en garde contre l'existence de stipu-

lations qui l'auraient engagée seule et sans alliés, non-

seulement à soutenir la Suède contre les puissances du

Nord, mais aussi à tenter de rétablir le roi Stanislas sur

un trône occupé par Auguste, appuyé de l'alliance au-

trichienne et de celle du czar. C'eut été éloigner indéfini-

ment la conclusion de la paix, et exposer la France à des

efforts qui étaient hors de proportion avec ses moyens.

Saint-Simon, Voltaire, Duclos et les autres historiens des

dernières années de Louis XIV, reconnaissent tous (juc la

guerre de la succession d'Fspagne avait mis les finances

de ce monarque dans le plus grand é(at de délabrement :

or, comment supposer (|u'il allât s'engager à payer une

somme d'un million aux adhérents du roi Stanislas, et à

la Suède un subside de 100,000 écus par mois qui pouvait

s'élever à une somme de plusieurs millions poui' peu que

la guerre durât, et ce indépendamment des sommes né-

cessaires pour amener les ministres de la Porte à repren-

dre un système hostile vis-à-vis du czar ? La paix entre le

czar et la Porte s'était faite, comme on vient de le dire,

sous la médiation de l'Angleterre et de la llolhnde, le 5

avril 1712; Louis XIV éprouvait infiniment de peines à

l'obtenir pour lui de ses ennemis , et notamment des Hol-

landais et des Autrichiens, et l'on sait <|u'il n'y réussit
,

après deux ans de négociations, qu'en détachant en quel-

que sorte la reine Anne de cette formidable confédération.

La suspension d'armes qui i>récéda la paix avec l'Angle-

terre est du 19 aoiU 1712. Peut-on croire qu'un ministre

aussi habile et aussi prudent que le maniuis de Torcy eût

fait marcher <le front, avec une négociation importante
,

d'un intérêt capital pour la France, comme celle de la

paix avec l'Angleterre, la négociation de stipulations d'un

objet vague et d'un résultat eiicore plus incertain avec

deux rois dont l'un n'était que titulaire, et dont l'autre,

prisonnier à 400 lieues de ses Etats, avait perdu la ma-

jeure partie de ses anciennes provinces germaniques

,
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liance avec la Franco. Cette jtuissance promet

d'engager la Porte Ottomane à rompre avec le

czar. Le roi de Suède garantit l'engagement du

roi Stanislas de céder à la Porte la ville de

Kaminiec et la partie de la Podolio qui en dé-

pend et ([u'ellc a possédée avant la paix de Car-

ainsi que ses conquiites, et précipité son royaume dans

unal)lmc de mnux!

Si la Fiance eiU été dans le cas de donner à la Suède

un sulisidf aussi considérable que celui dont il est ques-

tion dans le prétendu traité du 1er scpteml>re 1712, n'est-

il pas présumable qu'elle lui eût continué, après la victoire

du maréchal de Stcnbock à Gadebusch (20 décembre

1712), la prestation des secours qui avaient contribué à

ce succès des armes suédoises? En effet, la conservation

de celte armée, et
,
par suite de sa conservation , le main-

tien du roi de Suède en l'oméranie, et son rétablissement

dans ses autres |<rovinces du nord de l'Allemagne, devaient

importer beaucoup à la politique de Louis XIV ; et le sacri-

fice de si grands intérêts ne peut s'expliquer (pie par la

situation difficile des propres affaires de ce prince. On peut

se rappeler qu'après la bataille de Gadebusch, le maréchal

de Stenbock, au lieu de battre les lÀusses et de passe^' en

Pologne, traversa le Mecklenbourg et s'enfonça dans le

Holslein à la poursuite des Danois, des Saxons et des

Russes; mais ces derniers s'étant rendus maîtres de Frie-

dricstadt, il ne resta à l'armée suédoise d'autre retraite

que yers Tonningen ; elle s'y retira ; l'ennemi évita une

action générale et se contenta d'enfermer les Suédois de

tous côtés, en sorte qu'ils furent en proie à la plus hor-

rible famine. C'était bien alors qu'un secours en vivres ou

en argent de la part de la France ou de toute autre part,

eût eu les résultats les plus avantageux pour la Suède
;

quelques frégates auraient suffi pour protéger l'entrée

d'un convoi et tenir libre l'embouchure de la rivière

d'Fy<ler, seul point où l'armée de Stenbock prtl recevoir

ijuelque assistance soit de la Suède, soit des étrangers.

L'armée ne fut secourue ni par la régence de Suède , ni

par aucune puissance : elle fut obligée de capituler le

IG mai 1713; cette capitulation, connue sous le nom de

traité d'OldiDswort, fut suivie bientôt après de la perte

de Steltin qui entraîna celle de la majeure partie de la

l'oméranie suédoise.

Il est Irès-probahie qu'il n'y eut point de traité ni de
convention entre Louis XIV et Charles XII, pendant la

captivité de ce dernier à Bendcr; que Louis XIV se liorna

à un secours en argent pour l'armée de Stenbock . avant
la bataille de Gadebusch. et à (|uelqiics di'mnrches qu'il

fil faire par le comte nésallcurs, son ambassadeur auprès

*<ln ne ( nriiintl co traité <pie par ce qu'on lit «Inns lo»

Mémoire» de 'lr.isi. En voici Its Mipulalions: Les deux rois

promellonl d'employer leurs bons oftitc» pour procurer le

rëtiiblis»cmcnl de la paix dans toute l'Europe. Ainsi le roi

de Pologne s'eng.ijo d'inlerposer ses offices pour accélérer
la conclusion de la paix entre le roi de France et l'empe-
reur

;
il se réserve cependant de fournir son eonting. nt

comme électeur de Saxe. Le roi do France promet île même

lowitz ; en revanche, elle forcera le czar ii res-

tituer à la république Kieff et l'Ukraine. Le roi

de France fournira un million de livres pour les

adhérents du roi Stanislas en Pologne. En cas

que la paix ne soit pas conclue cette année, le

roi de Suède promet, « après avoir joint et ra-

de la Porte Ottomane, soit pour adoucir la situation per-

sonnelle du roi de Suède, soit pour faciliter son retour

dans ses Ktats , soit peut-être aussi |)our diviseï' les enne-

mis de ce prince et leur susciter des embarras dans leurs

négociations avec la Porte ; ce qui toutefois ne dut avoir

lieu qu'avec les ménagements et la réserve que comman-

daient à la France des difficultés de plus d'un genre à la

fin d'une guerre malheureuse.

Louis XIV ne devait pas ignorer que. la régence , et en

généra! tous les ordres de Suède, n'étaient pas favorables

au projet de rétablissement du roi Stanislas sur le trône

de Pologne, idée favorite de Charles XII, à laquelle il

subordonnait en quelcpie sorte les intérêts de sa couronne.

" Tant qu'on voudra, disait à cette époque un paysan

d'Upland, membre de la diète, souteyiir deux affaires

aussi difficiles que sont celles de défendre le royaume
et de rétablir le roi Stanislas dans le sien, je cro't

que, quand on pourrait convertir en argent tout ce

qui est en Suède, il ne suffirait pas pour l'exécution

de ce double dessein. » Louis XIV ne devait pas ignorer

non plus que les Turcs partageaient cet éloignement pour

une entreprise que les Hollandais et les Anglais avaient

grand soin de présenter au divan comme devant attirer

une nouvelle guerre avec le czar et l'empereur. Instruit

de ces dispositions, et ne voulant pas augmenter les diffi-

cultés qui retardaient la paix avec Charles VI , le roi de

France appréciait sans doute la convenance et même la
'

nécessité des ménagements envers le roi Auguste, allié de

l'empereur , et nous croyons trouver la preuve de ces

ménagements et de nos conjectures dans les motifs qui

,

plus tard, firent conclure à S. M. T.-C. et au roi de Po-

logne le traité de Rizzina, signé le 20 aotit 1714, quinze

jours avant la paix de Bade *.

Le maréchal de Tessé, dont les mémoires ont été pu-

bliés cnjdeux volumes en 1807, fut chargé, en mai 1717,

par le conseil des affaires étrangères de France, que pré-

sidait alors le maréchal d'Huxelles, de suivre des confé-

rences avec les ministres du czar Pierre 1er sur un projet

d'alliance (le czar était arrivé le 7 mai à Paris, et y sé-

journa jusipi'au 21 juin). On trouve dans le deuxième
volume de ces mémoires, p. 321, les instructions secrè-

tes qin furent données à M. de Tessé pour cette négocia-

tion. Files contiennent un exposé rapide, mais ipii semble

d'agir Donsculemcnt A la Porte
, pour assurer le maintien

de la paix entre les Turcs et la Pologne, mais aussi au-
près du roi de Suède pour sa réconeilialion avec ses enne-
mis, et pour le réiabli.ssemcnl de la paix dans le iNord. A
la place de Rizzina, endroit inconnu, il faut probablement
lue Rjdzina, nom polonais du cb;Ueau de Reissen , près

Lissa (Leszeno), berceau de la faniille Lesczinski.

( Note de l'Éditeur.
)
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masse ses troupes , et après avoir rétabli ses

aflaires en Pomcranie, » d'entrer en Silésie cl en

Misnie, selon le premier accord réitère et con-

clu à Bender, le 17 octobre 1710. Cet accord

n'est connu que par cette citation. En échange la

France s'oblige à payer au roi de Suède 100,000

écus de France par mois , à compter du jour

où il entrera avec son armée dans lesdils pays
,

jusqu'à celui où il en sortira ou que la paix se

fera '.

Campagne de 1713 en yillemagne. — Après

lu bataille de Gadebusch , Stenbock avait passé

la Trave et était entré dans le duché de Holstein.

II ternit sa réputation en incendiant, le 9 jan-

vier 1713, la ville d'Altona qui fut entièrement

réduiteen cendres. Stenbock partage l'infamie de

celte barbarie inutile avec le comte de Welling,

gouverneur de Bremen , avec lequel elle avait

été concertée. Dès lors la fortune lui tourna le

dos. Le czar Pierre, averti de la marche de Sten-

bock, avait précipitamment quitté Carlsbad, et

était allé se mettre à la tête de ses troupes en

Mecklenbourg , dans l'intention de se réunir

aux Danois avant que Stenbock pût les attaquer.

Mais les Saxons, qui ne voulaient pas partager

avec les Russes l'honneur de la victoire dont ils

se flattaient, se décidèrent à ne pas attendre l'ar-

rivée du czar qui n'était plus qu'à une journée

de marche, lorsque la bataille de Gadebusch

fut livrée. Stenbock s'étant ensuite retiré par

Itzehœ, au delà de l'Eider jusqu'à Husum, pour

complet , des rapports politiques de la Suède et de la

France, depuis la guerre de trente ans et la paix de

AVestphaiie Jusqu'au traité du 3 avril 1715, dont la sub-

stance y est relatée, il n'y est fait aucune mention du

prétendu traité de Bender du 1" septembre 1712, et il

n'est pas douteiJX que si ce traité eût existé , il n'eii eût

été question dans ce» instructions secrètes, ou qu'il n'eût

été au moins rappelé dan^ celui du 3 avril 1715. Il est

même dit expressément
, p. 330 du mémoire d'instruc-

tions, que les offices que le feu roi (Louis XIV) s'était

efforcé de rendre au roi de Suède, avaient principa-

lement pour objet la vue de séparer ses ennemis. On
doit convenir (lu'il y a loin de semblables offices à une sti-

pulation de subsides, à une assistance spéciale et à une

coopération effective comme celles que renferme le traité

de Bender.

Knfin , l'auteur de VHistoire de la diplomatie fran-

çaise, M. de Hassan, que ses fonctions d'historiograplie

du ministère des affaires étrangères ont mis à portée

de puiser aux sources, se tait également sur le traité

de Bender, et c'est pour nous un motif de plus de re-

se procurer des vivres , le czar se joignit aux

Danois et aux Saxons , et marcha par Ham-

bourg et Wandsbeck à Rendsbourg. L'armée

combinée se montait à 150,000 hommes, et la

situation de Stenbock commença à devenir cri-

tique.

Convention de Friedrichsodde, du 22 janvier

1713. — L'administrateur de Holstein-Gottorp,

pour sauver les États de son pupille de toute dé-

vastation, envoya auprès du roi de Danemarck
,

qui était à Friedrichsodde , un de ses conseil-

lers, le général van der Nath, pour offrir la plus

stricte neutralité. Il fut conclu à ce sujet \\n

accord , le 11 janvier 1713 ^; mais le baron de

Gortz, qui dirigeait le cabinet ducal, fit négocier

dans le même temps un autre arrangement avec

le général Stenbock. Le 21 janvier, il fut conclu

avec ce général, à Gottorp et Husum, un accord

sur les conditioiîs auxquelles on recevrait gar-

nison suédoise à Tonningen, place forte du duc

de Gottorp : le général promit de n'user de

cette faculté que dans un cas extrême ^. Ce cas

ne tarda pas d'arriver. Chassé d'un poste après

l'autre, il se trouva, le \h février, entièrement

enfermé entre Oldenswort et Tonningen, lorsque

le commandant de cette place, en exécution des

ordres qu'il en avait reçus, lui ouvrit les portes

et le reçut dans la ville. Stenbock n'échappa

pas pour cela à son sort. Etroitement resserré

dans Tonningen, il fut obligé, par la famine, à

signer, le 16 mai 1713, à Oldenswort, une ca-

garder cet acte comme une pièce fausse et controuvée.

' Du MoM, tom. VUl
,
part. I

, p. 510. Du Mont donne

ce traité sans préambule ni signature; il ne dit pas d'où

il l'a tiré. M. de Flassan le passe sous silence, et cette

circonstance augmente les doutes que nous avons sur son

authenticité. Voici ce qu'il dit. Histoire de la diplomatie

française, vol. IV, p. 385, en parlant de l'alliance de

1715 : « Déjà, pendant son séjour à Hcnder (c'est-à-dire

de Charles XII), la cour de Versailles fit remettre , sans

aucune reconnaissance, une somme assez considérable

au général Stenbock ,
pour soutenir l'armée suédoise en

Poméranie. » Cette phrase parait indiquer que M. de

Flassan n'a pas trouvé le trailé de 1712 dans les archives;

ce qu'il aurait, ce nous semble, dil dire. D'un autre côté,

le payement même dont il parle parait prouver qu'il a

existé pour cela une convention.

• Voy. Tlieatr. Europ.,\o\. XX, p. 575. M. «i; Mar-

iK.Nsa oublié de faire mention de celte convention dans

son Cours dipL, p. 898.

3 Tlicalr. Europ., vol. XX, p. 578. Du Mom, t. VIII,

part. !, p. 318.
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pitulation par laquelle il se rendit prisonnier de

<;iierreavec 11.000 lioiiiinis qui lui restaient ".

Capitulation iVOldenswurt, du 16 mai 1713.

— Il fut convenu qu'après que les troupes sué-

doises auraient été cchan{];ées ou rançonnées

,

elles ne pourraient tHre transportées qu'en Suède,

et à leurs dépens : elles devaient ni^^me se pro-

curer les vivres et les bâtiments nécessaires

pour le transport , et le roi de Danemarckde-

>ait donner des passe-ports à ces bâtiments.

Les clievaux , les armes et les drapeaux restè-

rent aux vainqueurs. Le roi promit que de toute

l'année il ne bombarderait pas Tonnin<;en. Il

fui permis aux Suédois de détruire, à leur sortie,

les tranchées et les batteries faites par les Danois

devant la place. Le roi de Danemarck trouva

moyen d'éluder, sous différents prétextes, le dé-

jîart des troupes suédoises ^. Ainsi la Suède
,

n'ayant pas de troupes pour protéger ses pro-

vinces allemandes, fut obligée de les abandon-

ner à la merci de l'ennemi K

Premier traita pour le séquestre de Stettin et

frismar, du 21 Juin 1713. — Le duc de Hol-

stein-Gotlorp fut enveloppé dans la disgrâce

<le la Suède , et entièrement dépouillé de ses

États, à l'exception de la seule place de Tonnin-

gen. L'administrateur, qui était évéque de Lu-

l)eck, le baron de (îœrlz, son principal ministre,

et le comte de Welling , conçurent alors le

jirojetde sauver quelques débris des possessions

suédoises en Allemagne, en se jetant enlre les

bras du roi de Prusse , Frédéric-Guillaume P',

qui venait de monter au trône. Dans l'embarras

où ils se trouvaient, manquant de troupes pour

défendre la Poméranie oij les lrouj>es saxonnes

et russes se préparaient à entrer, ils eurent re-

c<uirs , dit-on , à ce remède extrême
,
par la

liaine ([u'ils portaient aux Russes , haine qui les

aveuglait si fort sur les intérêts de leur maître,

(pi'ils auraient plutôt vu passer la Poméranie

sous la domination prussienne
,
qu'iui seul vil-

lage sous h> pouvoir du czar '•. Charles Xll y

« Du Mo:(T, Corps diplomatUjue, loiu. Mil, iiarl. I,

p. 388.

' Le comte de Slcnhock fut transféré à Copenhague.

Accusé d'une correspondance illicite, il fut enferme en

1714 dans la citadelle de Fredericshavn, où il mourut le

23 février 1717.

^ Mémoires du comte de St es dock, pour servir à sa

justification ; Francfort, 174.1.

consentit, etl'adminlslrateur envoya à Berlin son

ministre , M. de Bassewitz ^, pour proposer un

arrangement à ce sujet. Frédéric-Guillaume I"

entra volontiers dans les vues de ce négo-

ciateur, se flattant que par ce moyen la paix

pourrait être maintenue dans cette province

voisine de ses Etats. En conséquence il fut d'a-

bord conclu, le 10— 21 juin, à Hambourg, une

convention entre le duc de Holstein et le comte

de Welling. Elle autorisa le premier à faire oc-

ciq>er, conjointement avec une puissance neu-

tre qu'on ne nomma pas , les places de Wismar

et de Stettin
,
jusqu'au moment oii le roi de

Suède aurait terminé la guerre , ou rétabli son

armée en Allemagne ^.

Second traité pour le séquestre de Stettin et

JFismar^ du 3 juillet 1713. — Immédiatement

après, le 22 juin— 3 juillet 1713, le comte

de Dohna, au nom de la Prusse , et le ministre

ducal de Printz , signèrent la convention de

Berlin, par laquelle il est statué que les places

de Wismar et Slettin seront occupées chacune

par deux bataillons de troupes prussiennes et

par autant de troupes du Holstein; mais comme
le duc n'a pas de troupes disponibles, il doit

rester dans chaque place deux bataillons sué-

dois qui prêteront serment au duc, et seront

échangés dans deux mois par autant de batail-

lons holsteinois. Les autres troupes suédoises

se trouvant dans les deux places, en sortiront, et

le roi de Prusse promet de leur assurer leur

retraite à Straisund et dans l'île de Riigen. Les

deux places doivent rester entre les mains de

la Prusse et du duc pendant toute la durée de

la guerre. Les deux parties garantiront Strai-

sund et Rugen contre toute attaque ennemie.

Le roi promet encore d'employer, de concert

avec la Grande-Bretagne , les Etats-généraux

et l'électeur de Bnuiswick-Liniébourg, ses bons

offices pour faire lever le siège de Tonningen ,

et faire restituer le duc dans la possession de

•es Etats?.

* OEuvres de Fhédéric II, publiées de son vivant,

tom. I, p. 225.

5 Hassewitz , Eclaircissements sur plusieurs faits

relatifs au règne de Pierre le Grand ; dans Buscuimc
,

/tist. Magazin, vol. IX, p. 289,

* Theatr. Europ., vol. XX, p. 609.

' Iiu Mont, tora.VIII, part. I, p. 392; Theatr. Eur.,

vol. XX, p. 601.
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Cet arrangement resta sans exécution, parce

que le comte cleMeyerfeld, gouverneur de Stet-

tin , ayant refusé de laisser entrer des troupes

prussiennes dans cette place, sans un ordre

exprès de Charles XII , Frédéric-Guillaume l"

se désista sur-Ie-cliamp de la convention de

Berlin , disant qu'il ne s'occuperait plus que de

la sûreté de ses pmpres Etats , et prendrait en

conséquence les arrangements nécessaires avec

les alliés : il avertit qu'il se regarderait comme

innocent de tous les torts qui pourraient en ré-

sulter pour les intérêts de la Suède.

Troisième convention pour le séquestre, du 26

octobre 1713. — Après la capitulation d'Ol-

tlenswort, il avait été convenu, le 9 — 20 juin

1713, à Wandsbeck ', que chacun des alliés
,

la Russie , le Danemarck et le roi de Pologne
,

laisserait une partie de ses troupes sous le com-

mandement du feld-maréchal saxon Flemming
,

pour s'emparer de l'île de Rùgen et assiéger

Stralsund. La première partie de ce traité fut

exécutée le 23 juillet. Stettih fut alors assiégé

]>ar 24,000 Russes, commandés par le général

Rauer et les princes Repnin et Dolgorouki.

Après une vigoureuse défense, le général Meyer-

feld capitula, le 19 — 30 septembre 1713, en

acceptant les conditions qui avaient été arrêtées

entre le roi de Prusse et l'administrateur de

llolstein. Le roi de Pologne
,
qui craignait que

la clef de l'Oder ne fût entre les mains des Rus-

ses, avait acheté le consentement du prince

MentschikofT, général en chef de l'armée de

Pierre, à cet arrangement. Il porta ce général à

signer, le 6 octobre 1713, à Schwedt , d'accord

avec le roi de Pologne, une convention avec le

roi de Prusse aux conditions suivantes:

Les alliés du Nord déclarent qu'ils se sont

trouvés dans la nécessité de se rendre maîtres

de toutes les provinces suédoises en Allemagne,

et qu'ils ont commencé par l'île de Rûgen et la

\ille de Stettin. .-irf. 1.

Leczar ne prétendant pas s'attribuer quelque

partie de ces provinces, il remet Stettin avec

son artillerie au roi de Prusse, y^rt. 2.

Le roi de Prusse se charge du séquestre de

cette place
,
qu'il ne restituera à la Suède qu'à

la paix future, yïrt. 3.

' Journal de Pierre le Grand, p. 426.

' ùv MoMT, lom. VIFI, part. I, p. 407.

3 Celte convention particulière est citée dans une lettre

IIIST. IlKSTn. DR PAIX. T. IV.

La même chose aura lieu à l'égard de Stral-

sund et de Wisraar, soit que ces deux places se

rendent volontairement, soit qu'elles soient pri-

ses parles armes des alliés du Nord. ^rt. A.

Lorsque toutes les places fortes de la Suède

en Allemagne se trouveront ainsi entre les

mains du roi de Prusse , les alliés retireront

leurs trouj)es de la Poméranie antérieure , el

ne les y feront plus entrer pendant toute la

durée de la guerre, yirt. S.

Le roi de Prusse ne permettra pas que les

troupes suédoises entreprennent , de la Pomé-
ranie antérieure

,
quelques hostilités contre la

Pologne, la Saxe, et les duchés de SIeswick et

de Holstein. Jrt. 6.

Le roi de Prusse observera dans la gueri'e du
Nord la plus exacte neutralité. Art. 7.

Dans le cas ovi le roi de Suède , désapprouvant

cet accord , en prit occasion pour exercer ou

faire exercer des hostilités contre le roi de

Prusse , les alliés prêteront à celui-ci aide et

assistance. Art. 8.

Pour que ce traité ne porte ombrage à qui que
ce soit , les parties contractantes feront con-

naître leurs intentions à l'empereur el à l'Em-

pire, à la France, à la Grande-Bretagne et aux

Etats-généraux. Art. 9.

Par deux articles séparés, il est statué, 1° que
le roi de Prusse n'occupera pas seulement la

ville de Stettin , mais qu'il occupera aussi tout

le district situé entre l'Oder et la Peene, y com-

pris les villes de Demmin , Anclam , et Wol-
gast , sous la condition expresse que rengage-

ment de ne pas remettre Stettin à la Suède,

avant la paix , s'étendra sur tout ce district
;

2° que le roi de Prusse remboursera au czaret au

roi de Pologne la moitié des frais employés au

siège de Stettin , savoir la somme de 400,000

rixdales ; le czar s'engage de procurer au roi de

Prusse , à la paix , un entier dédommagement

de cette avance par lui faite ^.

Par une convention particulière , l'adminis-

trateur de Holstciu-(joltorp s'engagea non-seu-

lement à rembourser au roi de Prusse les

400,000 rixdales dont celui-ci venait de se char-

fyer, mais aussi de payer en sus 200,000 rix-

dah's au roi de l'oloi^ne ^.

(lu roi de Prusse adressée, le 27 mars 1715, à l'administra-

teur, et qui .se trouve dans le Theatr, Europ., vol. XX
,

année 1715, p. 312.

il
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Le lendemain de la convention de Schwedt

,

le? oclobro 171 -î. les troupes i)nissicnnes pri-

rent possession de Sh'ttin.

Cliarles XII et le roi de Daneniarck ,
le roi de

Pologne et l'empereur étaient i-galemenl mé-

contents de ce séquestre : le roi de Suède, parce

qu'il voyait bien qu'il perdrait la Toméranie,

ou qu'il' aurait le roi de Prusse pour ennemi ;

|e roi d<' Danemarck et le roi de Pologne s'é-

taient proposés, à la vérité, de dépouiller Char-

les Xll «le ses provinces : pleins de cet unique

objet de leur vengeance, ils n'avaient point ré-

glé le partage de leur conqutHe , et ils voyaient

avec envie que le séquestre mît le roi de Prusse

en possession de la Poméranie ;
moyennant quoi

il retirerait tout le fruit de la guerre ,
sans en

avoir partagé avec eux les hasards. L'empereur,

soutenant une guerre malheureuse contre la

France . voyait avec chagrin que Frédéric-Guil-

laume fit des acquisitions, (juand il n'essuyait

que des pertes. Le roi de Suède écrivit au roi de

Prusse. le 20 mai 171-4. de Demotiko, qu'il

protestait contre la conduite de Welling ,
qu'il

ne rembourserait jamais les 400,000 rixdales

payés à ses ennemis , et qu'il ne souscrirait de

sa vie au séquestre.

Malgré ce mécontentement général, le roi

de Prusse était en possession d'un pays qu'il con-

voitait : aucun de ses voisins n'osa l'y troubler '.

Lu duc de IIulstein-Gotlorp est di'poxiillé de ses

États. — L'admiaislraleur de Holstein-Gollorp

avait espéré qu'à la faveur des conventions dont

nous venons île parler, il sauverait Touningen

et les ttats de sou pupille. En ellVl , le roi de

Prusse s'intéressa si vivement en faveur de ce

prince, qu'il assembla une armée près de Len-

zeu pour donner forceà son intervention ; mais le

czar empêcha reffet de ces armements , en fai-

sant difllcullé de ratifier la convention de

Schwedt, et surtout l'art. 0. Les Danois couli-

nuérent , en conséquence , le blocus de Ton-

niiigen , dont le commandant , nommé Wolil',

fut obligé de ca]»ituler , le7 — 18 février 1714,

avec sagaruison, rc'-duite. par la fainu't la fati-

gue , à 700 hommes. Les Danois s'obligèrent à

conserver les fortifications dans l'étal où ils les

avaient trouvées; ils ne manquèrent pas ensuite

'Mémoires de Brandebourg, ou (JEuvres de V\\\.-

DÉRic 11 publiées de son vivant, vol. I . p. 227.

de prétexte pour ne pas observer cette condi-

tion. On se saisit aussi , h Tonningen , des pvi-

piers qui prouvaient l'intelligence du duc de

Holstein-Goltorp avec les Suédois. Frédéric IV

s'en servit pour prononcer la réunion à la cou-

ronne de Danemarck de la partie du duché de

SIeswick
,

qui formait le patrimoine de ce

prince : la maison de Gottorp ne rentra mémo
qu'au commencement de l'année 1721 dans la

possession de sa partie du duché de Holstein.

Second congrès de Brunswick. — Au mois de

novembre 1713, l'empereur proposa de nouveau

la tenue d'un congrès à Brunswick, pour aviser,

sous sa médiation , aux moyens de rétablir la

tranquillité en Allemagne. Toutes les parties

intéressées acceptèrent la médiation impériale
;

le seul roi de Suède la déclina , sous prétexte

que la France , comme garante de la paix de

Westphalie et de celle d'Oliva , lui ayant oiTert

précédemment sa médiation , il ne pouvait ac-

cepter celle de l'empereur sans le concours du

roi de France ; accord qui devenait impossible,

à cause de la guerre que ces deux monarques se

faisaient alors ^. Néanmoins le congrès eut lieu

à Brunswick ; mais , comme les intérêts des

puissances s'embrouillèrent davantage de jour

en jour , et qu'il n'y parut pas de ministre sué-

dois , cette assemblée n'eut pas plus de résultat

que celle qui s'était tenue en 1712 ; et les dé-

putés qui y avaient pris part, se séparèrent dès

le mois de mars 1714.

Le roi de Prusse ne cessait de réclamer la

restitution des frais qu'il avait employés pour

soustraire Stettin au pouvoir des ennemis de

Charles XII. Après la protestation de ce dernier,

Frédcric-Guillauraeaugmenta de 1 ,500 hommes

la garnison (pi'il avait à Sletlin
,
pour pouvoir

imposer non-sculèment à la bourgeoisie , mais

aussiaux troupes holsteinoises qui s'y trouvaient.

Cainpayiies de 1713 et 1714 en Finlande, —
Pondant que toutes ces négociations occupaient

les cabinets, le czar Pierre avait travaillé sans

reli.\che à expulser les Suédois de la Finlantle.

Au mois de juillet 1713, son amiral Apraxin

assiégea Ilelsingfors. Le général suédois Lii-

becker brûla cette ville , et se retira dans l'iu-

Icrieur du pays , en abandonnant Abo aux

^ T/ieatrum Eurvpwum, vol. XX, année 1713,

p. C38.
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Russes. Son successeur, Armfekl, fut battu,

le h mars 1714, près de Grand-Kyru , dans

rOstrobotlinie, par le prince Michel Michaï-

lowitsch Galitzin. Le 27 juillet — 7 aoiit , la

flotte russe , commandée par l'amiral Apraxin

,

et à laquelle le czar lui-mtVne se trouvait , défit

l'escadre suédoise de l'amiral ^^^lttran{ï, auprès

de Hango, sur les côtes de la Finlande, pendant

que le colonel Schouwalofl'prit, le 29 juillet —
9 août , Nyslot en Sawolaxie. Toute la Finlande

fut alors évacuée par les Suédois, à l'exception

de Cajaneborg; et, le czar en personne s'ctant

emparé des îles Aland , la flotte suédoise se re-

lira sur Stockholm pour protéger cette ville, où

la consternation fut au comble.

Charles XII revient de la Turquie, novembre

171-'f. — Le sénat de Suède avait envoyé le

comte de Liewen en Turquie
,
pour solliciter

le retour de Charles XII. Les représentations de

cet homme de bien , les avis qu'il donna rela-

tivement aux intrigues d'un parti puissant en

Suède
,
qui travaillait à assurer la succession à

la princesse Ulrique-Éléonore , sœur du roi

,

tandis que le monarque la destinait à son neveu,

le duc de Holstcin-Gottorp, fils de sa sœur

aînée; enfin, la nouvelle de la mort de la reine

Anne et de l'avcnement de la maison de Bruns-

wick au trône d'Angleterre , décidèrent enfin

le roi de Suède à mettre fin à son exil. Après

un voyage pénible et dangereux, fait à cheval,

et avec une diligence prodigieuse , à travers la

Wallachie, la Transylvanie, la Hongrie et l'Au-

triche
,
par Vienne , Ratisbonne , Nuremberg

,

Bamberg, Wûrzboiu'g, Hanau , Cassel , Bruns-

wick et Gùstrow , il arriva inopinément à Stral-

sund, le 22 novembre 171-4, seize jours après

son départ de la Turquie. Il avait envoyé dans

son duché de Deux-Ponts le roi Stanislas , le

compagnon de son exil.

Le roi de Prusse entre dans la ligue du Nord.—
La première démarche de Charles XII fut de

demander au roi de Prusse la restitution de

Sleltin et des autres places de la Poméranie.

Frédéric-Guillaume, qui ne trouvait pas son

compte à cette restitution, oHrit au roi de

Suède une avance de quelques millions de rix-

dalcs, s'il voulait consentir que Stettin restât,

à titre de dépiH , entre ses mains
,
jusqu'à la

conclusion de la paix. Charles XII refusa cette

proposition
; mais il en fit faire d'autres à Ber-

lin par le landgrave de Hesse-Cassel , dont le

fils aîné venait d'épouser la princesse Ulrique-

Éléonore. Le landgrave offrit de payer au roi

de Prusse ses avances en certains termes, ti con-

dition que la ville de Stettin fût sur-le-champ

occupée par des troupes hessoises. Frédéric-

Guillaume soutint qu'un tel arrangement n'of-

frirait pas aux alliés du Nord la garantie qui

avait été leur but en remettant cette place entre

ses mains. Il fit en même temps fortifier l'île

de Wollin et augmenter la garnison de Stettin.

Charles XII
,
qui détestait la longueur des né-

gociations, fit secrètement aborder 3,000 Sué-

dois, qui s'emparèrent, le 22 avril 1713, de l'île

d'Usedom , oh il n'y avait qu'un petit nombre

de troupes prussiennes. Cette action fut le si-

gnal de la guerre. Frédéric-Guillaume I""" fit

désarmer , le 27 , les troupes holsteinoises qui

se trouvaient à Stettin et Wollin , conformé-

ment à la convention de Schwedt. En mémo
temps 20,000 Prussiens se mirent en marche

pour joindre les Danois et les Saxons , et formè-

rent le siège de Stralsund.

Alliance de f^ersuilles, du 3 avril \1\^. —
La France , voulant redonner quelque considé-

ration à la Suède épuisée, conclut, à Versailles,

le 3 avril 1713, un traité d'alliance défensive

avec Charles Xll. Ce traité contient : 1" garan-

tie de tous les États de part et d'autre, et spécia-

lement de ceux que l'une et l'autre couronne

avaient acquis depuis la paix de Westphalie;

2° garantie des traités de Westphalie, de INimè-

gue, de Ryswisk, de Bade et de tous ceux du

Nord, dans lesquels le roi de France était inter-

venu ; 3" promesse, de la part de la France, d'em-

ployer ses bons oflices pour faire rendre au roi

de Suède les places et pays dont il avait été dé-

pouillé en Allemagne , et de lui donner à cet

effet des secours ;
-4° promesse , de la part de la

France, d'un subside de 1150,000 rixdales par

trimestre, pendant la durée de la guerre ; ii" en-

gagement , de la part du roi de Suède , de se-

courir la France , si elle était attaquée
, par h;

moyen d'une diversion ou i)ar un corj)S auxi-

liaire de 5,000 hommes d'infanterie et de 2,700

chevaux ou de 8 vaisseaux de guerre armés. L'al-

liance fut limitée à trois ans '.

Siège etprise de Stralsund, le 23 décembre 1715.

» yoy. Flassas, Uittoire de la diplomatie française

,

tom. IV, i). 387.
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— Le 15 juin \l\o. los troupes des allic's se

réunirent devant Stralsund. Les rois de Dane-

inarck et de Prusse se trouvaient en personne

à la tète de l'armée combinée. Sous eux, les Da-

nois étaient commandés par le duc de Wiirtem-

herfî et le {rén( rai Schollen ;
les Prussiens, par

le prince Léopold d'Anhalt-Dessau ; les Saxons ,

par le fcid-manchal comte d'Arnim et par le

comte de U'ackerbarl. Slralsund était protégée

par une flotte suédoise qui pouvait la ravitailler

de vivres, de munitions et de troupes. Un bon

retranchement la couvrait du seul côte où elle

nn accessible , et Charles Xll campait dans ce

roiranchement à la léte de 12,000 Suédois.

Avant do ])ouvoir former en rè{>le le siège de

celte ville , les alliés eurent bien dos difllcultés

à vaincre, lis firent attaquer l'escadre suédoise

par celle du Danemarck, qui , après un combat

fort vif, l'oblij^ea à s'éloi{;ner des côtes de la Po-

méranie. Lesalliéss'emparèrentaussi,le lOaoût,

de Wolgast et de l'île d'Usedom. et emportèrent,

le 21 , l'épée à la main , le fort de Peenemùnde,

Le 19 octobre, les tranchées furent ouvertes.

Dans la nuit du -i novembre, le roi de Suède

fut forcé dans ses retranchements devant Slral-

sund , et obligé de se retirer dans la ville. Pour

pousser le siège avec vigueur, il fallait encore

que les alliés fussent maîtres des îles de Riigen

et de Uiiden. La première fulattaquée le 15 no-

vembre et défendue j)ar le roi en personne :

après avoir perdu 5,000 hommes, il fut obligé

de rentrer à Slralsund avec le reste de la garni-

son. La reddition de Ruden fut une suite de

telle victoire.

Slralsund fui alors vivement battue, et les

alliés s'emparèrent d'un ouvrage après l'autre.

Charles XII voyait ajiproclier h' moment où il

iaudrail s'ensevelir sous les ruines de la ville ou

l'abandonnfT à ses ennemis. Celle disgrâce lui

jiaraissait si grande, qu'elle dompla sou opiniA-

liflc. Ce prince malheureux (il aux alliés des

prt)|)osilious de |)aix. Il leur ofl'rit ,
par le comte

lie Croissy, frère du marcpiis de Torcy , et mi-

nistre de Louis XIV auprès de sa personne ', de

reconnaître le roi de Pologne, de donner satis-

faction au Danemarck , et de consentir à ce que

• D'après M. de Flassan (/. c), la nipocialion de M. de

Croissy el la prise de Slialsuml auraient été antérieures

3u traité de Versailles du 3 avril 1715 : dous devons à cet

Slettin restât, à litre de dépôt , entre les mains

du roi de Prusse , pourvu qu'on n'exi{jeàl pas

qu'il livrât Slralsund. Les alliés rejetèrent ces

offres et se préparèrent à aller à l'assaut. Il ne

resta à Charles XII d'autre parti à,prendre que

de chercher son salut dans la fuite. Il s'embar-

qua , le 21 décembre, sur une petite nacelle

dans laquelle il traversa, à la faveur de la nuit,

les glaces qui couvraient la mer , el gagna un

de ses vaisseaux qui le transporta à Trelle-

borg, sur la côte de la Scanie. Ainsi ce prince

infortuné, après avoir rempli tout le Nord du

bruit de ses armes , rentra en fugitif dans son

royaume, d'où il était sorti quinze ans auparavant

à la tète d'une armée florissante ;. il n'y rapporta

que son courage qu'aucune adversité n'avait pu

ébranler.

Immédiatement après le départ du roi , de

Slralsund , le général Duker, auquel il en avait

laissé le commandement, signa une capitula-

tion le 23 décembre 1715. La garnison fut pri-

sonnière de guerre, excepté 1,000 Suédois aux-

quels on permit de retourner dans leur patrie.

Les vainqueurs se partagèrent les dépouilles

suédoises. Le roi de Prusse conserva Slettin

avec la partie de la Poméranie suédoise qui est

située entre l'Oder el la Peene ; Slralsund , l'île

de Rùgen, el tout ce qui est au delà de la Peene,

fut abandonné au roi de Danemarck, qui s'y fit

prêter hommage.

Le Hanovre accède àValliance du Nord.—Pen-

dant que les principales forces des alliés assié-

geaienlSlralsund, les Danois formèrent le blocus

deWismar. L'électeur de Hanovre, roi d'Angle-

terre
,

prit part à ce siège. 11 avait conclu
,

le 17 mai 1715 , un premier traité avec le roi

de Danemarck, auquel il avait promis la garan-

tie du Sleswick, des subsides el quelques régi-

ments pour lui aidera prendre Wismar; il avait

promis eu même temps de déclarer la guerre à

la Suède. Une seconde convention entre ces

princes fut signée le 26 juin. Par ce traité, le

roi de Danemarck céda à l'électeur
,
pour une

somme de six tonnes d'or el le payement de

277,000 rixdales de contributions arriérées,

les duchés de Breraen et de Verden , dont il

écrivain la connaissance de ce traité ; mais il est évident

qu'il a confondu les dates, Stralsund s'étant rendu en

décembre 1715 et non en 1714, comme il le dit.



SECT. V. PAIX DE STOCKHOLM ET DE NYSTAD. 217

avait fait la conquête en 1712 '. L'électeur dé-

clara alors la guerre à la Suède , en prétextant

ses obligations comme directeur du cercle de

Rasse-Saxe ,
qui lui imposaient le devoir d'y

maintenir la tranquillité. La ville de Wismar se

soutint jusqu'au 19 avril 1716. Avec elle les

Suédois perdirent leur dernière possession en

Allemagne.

Alliances de 1715, conclues par le czar.—L'al-

liance dirigée contre la Suède fut resserrée par

trois traités que le czar conclut avec les rois de

Danemarck , d'Angleterre et de Prusse. Par le

premier, qui fut signé, le 6 septembre, au camp

devant Stralsund
,
par le prince Wasili Dolgo-

rouki et les ministres du roi de Danemarck , le

czar promit à celui-ci quinze bataillons d'infan-

terie et 1,000 dragons. Par le second traité
,
qui

fut signé à Greifswalde, le 28 octobre 171o,

entre la Russie et la Grande-Bretagne, on régla

les opérations de guerre contre la Suède , et il

fut convenu que , dans la paix à faire avec cette

puissance , les provinces d'Ingrie , de Carélie

et d'Estbonie seraient cédées à la Russie , et les

duchés de Bremen et de Verden au roi d'Angle-

terre , électeur de Hanovre. Par le troisième

traité, qui fut conclu à Saint-Pétersbourg le 30 oc-

tobre de la même année , le czar s'engagea, en-

vers le roi de Prusse, à l'assister d'un corps do

1!5 bataillons et de 1,000 dragons pour la guerre

de Poméranie -.

Le czar Pierre aurait désiré que la ville de

Wismar fût remise au duc de Mecklenbourg :

il avait espéré se ménager ainsi le moyen d'ac-

quérir un jour lui-même ce port, et d'établir

par là sa domination sur la mer Baltique. Dans

cette vue il fît approcher un corps de ses trou-

pes; mais ce corps n'arriva qu'après la reddition

de la ville, et les allies refusèrent d'y admet-

tre des Russes. La contrariété que Pierre le

Grand éprouva à cette occasion, fut la première

cause du refroidissement qui se fit sentir depuis

entre les alliés du Nord.

SECTION V.

DISSOLUTION DE LA GRANDE ALLIANCE ET TRAITÉS DÉ STOCKHOLM ET DE NYSTAD.

La Pologne sort de la grande alliance.— De-

puis le départ de Charles Xll pour la Scandina-

vie, la guerre du Nord languit; la jalousie, qui

a fait manquer plus d'une coalition, souffla la

discorde parmi les alliés , et divers symptômes

permettaient d'espérer que la paix arrêterait

• Ces traités n'ont pas été publiés.

' On ne connaît ces deux traités que par l'édition alle-

bientAt l'effusion du sang. Pierre l*"' joua dès

lors le premier rang dans toutes les allaires du

Nord. Ce prince se convainquit de deux vérités

qui depuis réglèrentinvariablement sa politique.

Il sentit qu'après avoir humilié la Suède , il n'é-

tait pas de son intérêt qu'elle tombAt sous la

mande «lu Journal de Pierre fc Grand, publiée par

Dv( .ytisiLK, vol. II. p. 15.
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dominalion du Oancmarck , ol qu'il clall plus

a\ antagcux pour ses projets de laisser subsister

ces deux Étals dans uuétal de faiblesse récipro-

que qui les rendrait moins redoutables. Il se

convainquit ensuite que rien n'était moins avan-

tajjeux à la Russie que la réussite du plan conçu

j)ar Aujjuste II pour usurper, en Pologne , le

pouvoir monarchique. L'anarchie qui, sous le

nom de liberté, dosolail ce pays, était précisé-

ment l'état qui devait le préparer à devenir la

proie facile de ses voisins.

Tels furent les principes qui dirigèrent la

politique du czar. On en vit un exemple re-

marquable en 17 IS. Quoique tous les différends,

qui, pendant quelque temps, avaient fait crain-

dre une rupture entre la Porte Ottomane et la

rc'publique polonaise , eussent été arrangés en

1713, et que l'amnistie générale accordée à

tous les Polonais qui s'étaient retirés en Turquie

eût rétabli la tranquillité intérieure, néanmoins

Auguste trouva tles prétextes pour ne pas ren-

voyer les troupes saxonnes dans ses États héré-

ditaires. Ces troupes, qui étaient entretenues et

nourries aux frais de la république, paraissaient

aux magnats l'instrument par lequel on sepro-

j)osait de détruire la liberté polonaise. D'après

un usage qui avait sa source dans l'anarchie
,

l'armée de la couronne conclut , le 10 octo-

bre 1713, il Gorzyca', une confédération dans

le but de forcer les Saxons à évacuer le terri-

toire de la république. Les troupes de la Petite-

Pologne signèrent un acte semblable , le 26 no-

vembre , à Tarnogrod. Il y eut dès ce moment

guerre ouverte entre les troupes saxonnes et les

Polonais. Le czar Pierre interposa sa médiation.

Le 18 janvier 1716, il fut conclu, à Rawa, un

traité que les deux confédérations refusèrent

de ratifier. La guerre continua alors. Enfin la

diètedcVarsovie proclama, le ^novembre 1716,

iinej)aix perpétuelle. Le roi fut obligé de faire

sortir de la Pologne toutes ses troupes saxonnes,

à l'exception de 1 ,200 hommes destinés pour

sa garde , et de s'engager à n'y jamais faire en-

trer des troupes étrangères , à ne jamais décla-

rer une guerre offensive sans une délibération

prc'alable de la diète. Il promit encore de ne pas

s'absenter au delà de trois mois jtar an. Cette

paix affermit le roi Auguste sur le trône de Po-

• Prononcez Gorj/tza.

logne ; mais elle le priva de toute influence dans

la guerre du Nord , à laquelle il resta dès lors

étranger.

Campagne de 1716.— L'année 1716, la Nor-

vège et la Scanie furent le seul théâtre de la

guerre. Charles XII, ayant rassemblé une nou-

velle armée , envahit, le 8 mars 1716, la Nor-

wége , bloqua Fredericshall et Fredericstad , et

occupa, le 21 mars. Christiania , la capitale.

Après avoir échoué , le 4 juillet , dans la tenta-

tive de surprendre Fredericshall, il quitta, le

9 août, la Norwége pour marcher au secours de

la Scanie , menacée d'une invasion.

En effet, cette invasion avait été concertée

entre le czar et le roi de Danemarck, à Altona,

où Pierre s'était arrêté en allant prendre les

eaux de Pyrmont. Ce monarque y employa

une flotte dc21 voiles, et une armée de 36,000

hommes, qu'il fît transporter, à travers le Jut-

land et la Fionie , en Séelande. L'armée du roi

de Danemarck, destinée à cette expédition, était

de 22,000 hommes. Il fournit 18 vaisseaux de

guerre , sous les ordres du grand amiral Gyl-

denlow. Une escadre anglaise et hollandaise, la

première sous le commandement de l'amiral

Norris, arriva à Copenhague pour la soutenir.

Le roi de Suède avait irrité contre lui les puis-

sances maritimes , en permettant à ses arma-

teurs de courir indistinctement sur tous les

bâtiments qui amèneraient des provisions à ses

ennemis.

Le czar ayant pris le commandement en chef

de la flotte combinée
,
qui formait une armée

navale de plus de 80 vaisseaux de guerre , et

tous les obstacles qui s'opposaient à ce qu'elle

se mît en mer paraissant écartés, on s'attendait

d'un jour à l'autre à voir la Scanie envahie par

les alliés, lorsque le czar, ajirès avoir exploré

lui-même les côtes de la Scanie, elles prépara-

tifs de défense des Suédois, convoqua, le 12 sep-

tembre , ses ministres et généraux pour délibé-

rer sur la question de savoir si la descente devait

être ajournée ou non. Tous furent d'avis que la

saison trop avancée, le manque de vivres, et

d'autres raisons, ne permettaient pas d'exécu-

ter l'entreprise avant le printemps. Le roi de

Danemarck, qui
,
par cette résolution du czar,

se vit subitement déchu de l'espoir de recon-

quérir les provinces dont Charles X avait dé-

pouillé sa monarchie , fit vainement les démar-

ches les plus pressantes pour le faire changer



SECT. V. PAIX DE STOCKHOLM ET DE NYSTAl). 219

cTavis. La conduite du czar, dans cette occasion,

fui très-équivoque, et donna lieu à le soupçon-

ner de projets contre l'indépendance du Dane-

marck. Il demandait , entre autres
,
qu'on lui

remît deux portes de Copenhague , et qu'on as-

signât à ses troupes des quartiers d'hiver en

Séelande. Ces prétentions engagèrent Cliris

tian VI à exiger que les troupes russes se reti-

rassent : le czar en donna Tordre à la fin d'oc-

tobre. Ainsi manqua une expédition pour laquelle

quatre grandes puissances avaient fait des pré-

paratifs extraordinaires , et dont l'Europe atten-

dait les résultats les plus importants. Jamais la

Suède n'avait été exposée à un danger aussi im-

minent. Il est probable qu'après avoir lui-même

reconnu les lieux, le czar ne jugea pas conforme

à ses intérêts de faire rentrer le Danemarck

dans la possession d'une province qui l'aurait

rendu maître absolu du Sund '.

Cet événement augmenta considérablement

la mésintelligence entre les alliés , dont les pre-

miers symptômes s'étaient manifestés à l'occa-

sion du siège de Wismar.

Les troupes russes , revenues de l'expédition

manquée en Scanie , ayant été envoyées dans le

duché de Mecklenbourg pour assister le duc

« Voici commenl Pierre le Grand rapporte cet événe-

ment :

« Pendant tous ces jours il y eut de fréquentes missives

entre les deux monarques , leurs généraux et ministres.

Dans les conférences qui furent tenues, les nôtres repré-

sentèrent l'impossibilité d'exécuter une si grande entre-

prise dans une saison si avancée, et de faire la descente

malgré l'armée nombreuse qui était là pour s'y opposer.

On ne pouvait pas l'effectuer à force ouverte ; il fallait la

tenter tantôt ici, tantôt là; ce qui demandait du temps.

Si la descente réussissait , il fallait commencer par livrer

une bataille , cl i)rendre ensuite les deux places de

Landbkrona et de Malmoe. Les nôtres demandaient aussi

oii l'on prendrait les <iuarliers d'hiver, supposé que les

deux villes ne fussent pas si promptement prises? Les

Iranois répondaient qu'on se retrancherait près do Hel-

singoer, et que les soldats feraient des trous dans la terre

pour s'y loger ;
mais, par ce moyen , on risfjuait de perdre

plus de monde que par une bataille. 11 s'ensuit que la

chose était impossible : aussi dit-on aux Danois, de notre

côté, qu'il fallait l'ajourner au printemps, parce que dans

la saison actuelle elle était inexécutable. Les Danois pri-

rent fort mal ce refus, et l'attribuèrent très-indiscrète-

ment à des intrigues suédoises , tandis que tout le monde

sait combien nous nous aimions alors, les Suédois et

nous! Il s'éleva en eux un soupçon plus singulier encore
,

comme si nous voulions attaquer Copenhague : c'est pour-

contre la noblesse du pays, on accusa le czar de

projets ambitieux qui compromettaient l'indé-

pondance de l'Allemagne.

Négociation du czar avec la Grande-Bretagne.

— Depuis ce moment , nous allons voir se dis-

soudre successivement une ligue qui n'oflrit

pins de point de réunion , dès que chaque partie

contractante eut obtenu l'objet pour lequel elle

y était entrée. Le czar tenta cependant de res-

serrer les liens de son alliance avec la Grande-

Bretagne. Se trouvant, au mois de juillet 1717,

à Amsterdam , il y reçut deux plénipotentiaires

anglais , Norris et Whitworth
,
qui lui proposè-

rent la conclusion d'un traité de commerce. Le

czar demanda alors qu'avant tout l'Angleterre

lui garantît à perpétuité l'Ingrie , la Livonie
,

l'Esthonie et la Carélie, avec la ville de Wibourg,

et prît l'engagement de l'assister , avec quinze

vaisseaux de guerre , contre quiconque l'atta-

querait dans ces provinces. Pour prix d'une telle

faveur, le czar voulait signer avec la Grande-

Bretagne un traité de commerce , objet des vœux

des Anglais; mais les ministres britanniques

déclarèrent qu'ils n'avaient aucun pouvoir de

signer un traité de garantie'.

Traité d'alliance de 1716 entre la France et la

quoi ils garnirent les remparts de troupes et firent des

entailles dans les parapets. On avait donné sous main

l'ordre à l'amiral Norris ( comme nous l'avons su indirec-

tement) d'attaquer nos vaisseaux de guerre et de trans-

port, si nous n'allions pas en Scanie : il ne put exécuter

cet ordre, parce qu'il lui était parvenu de la régence

de Hanovre, et non du gouvernement anglais. Voici l'ori-

gine de cette intrigue : le ministre de Hanovre, Bernstorf,

Mecklenbourgeois, étant contraire au mariage du duc

de Mecklenbourg avec la fille du czar, lorsqu'il le vit

avoir lieu, il imagina celte méchanceté, et dès lors il

fut toujours l'ennemi de la Russie. Il faisait de son maître

tout ce qu'il voulait; il avait à la cour de Danemarck ses

compatriotes qui, étant en majorité parmi les ministres

et les généraux , avec les Hoistcinois , amis secrets

des Suédois , et avec le commissaire des guerres Schol-

len qu'ils avaient corrompu , servirent d'instrument à

ce méchant homme pour faire retarder les prépara-

tifs ,
justiu'à ce qu'il lût trop tard pour eu enlrepren-

pre, etc. »

» On connaît cette négociation d'abord par le peu de

mots que le czar en dit dans son journal , édition de

liACMEisTMi, vol. II, p. C9, et ensuite par la réponse que

lord Slanhope fit, le 22 février 1720, à un Mémoire pré-

senté le 25 décembre 1719 par M. NVesselofski , résident

de Pierre 1" à Londres, que nous aurons occasion de

citer plus bas.
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Prusse. — N'ayant pas réussi dans celle tenta-

tive, rierre I"' essaya de s'allier avec la France;

mais il fut prévenu dans ses démarches par le

roi de Prusse. Ce prince conclut, dans le cou-

rant de l'année 1710, avec le ré<>,ent , une al-

liance, qui est d'autant plus remarquable, qu'on

mit le plus j^rand soin à ne pas en laisser tran-

spirer le secret.

Par l'a»/. 3 de ce traité, la France garantit à

Frédéric- fiiiillaimie l"""^ la possession de Stetlin

et de ses dépendances; et, en cas de trou-

ble, elle promit de lui donner un subside de

GOO.OOO écus. Elle lui garantit tous ses États

,

conformément aux traités de Westphalie , et le

roi de Prusse garantit également les États acquis

à la France par les mêmes traités. Le roi de

France promet, par ïurt. 7, de ne point atta-

quer l'empire. On stipule réciproquement, par

Yart. 0, la garantie des traités d'Utrecht et de

Kade. Le roi de Prusse s'engage à faire ses ef-

forts pour empêcher que l'Empire ne se déclare

en aucun temps contre la France, et il se réserve

seulement les devoirs de prince d'Empire, en

cas de déclaration de guerre. Par les articles

suivants, la France s'engage à procurer, par ses

bons offices , la satisfaction de la Prusse dans la

paix du Nord, et un secret inviolable devait être

gardé sur cette alliance
,
qui était limitée à dix

ans '.

Ce rapprochement intime avec la Prusse an-

nonçait unchangementdans le système français,

à l'égard du nord de l'Europe, notamment à

l'égard de la Suède. Il nous prépare à l'alliance

d'Amsterdam
, de 1717 , et sert à diminuer notre

étonneraentde voir la Suède abandonnée par son
plus ancien allié.

Traité d'u4mstcrdam, du -'t août 1717. Dans
les malheurs qui accablèrent Charles XII, il lui

était resté un fidèle ami, un conseiller zélé et
éclaire, le baron de Gœrtz. Cet homme, non
moins célèbre par ses intrigues que par sa fin

tragique, qu'il u'avail pas méritée , avait été mi-
nistre du duc de Ilolstein-Gottorp; mais, après
le retour de Charles XII, il avait trouvé moyen
de gagner la confiance de ce prince. Il forma
alors le pion de sauver la Suède, en rompant la
coalition qui s'éiait formée contre elle. Sa pre-

' Ce trailéserail encore inconnu sans ce .lu'en a .lit M. de
FiAssAN dans son Hist. de la dipi. franc, y, IV, p. 413.

mière tentative fut un voyage à Paris, entrepris

pour obtenir la médiation de la France ; mais le

duc d'Orléans , régent , était trop intimement

lié avec la Grande-Bretagne
,
pour qu'on piit

espérer de sa part quelque démarche décisive

en faveur de Charles XII. Le baron de Gœrtz

résolut alors de détacher le czar de l'alliance du

Nord , tie le gagner par la cession des provinces

dont il s'était emparé , et d'obtenir par son assis-

tance un dédommagement aux dépens des autres

alliés. Il fit ses premières ouvertures au prince

Kourakin, ambassadeur de Pierre à La Haye;

mais comme quelques liaisons qu'il entretenait

en même temps avec les Jacobites d'Angleterre,

et que le gouvernement britannique avait décou-

vertes et rendues publiques , avaient paru com-

promettre le czar qui était nommé dans les let-

tres de Gœrtz, Pierre, pour démentir les bruits

qu'on avait répandus , conclut, à Amsterdam, le

4 août 1717, une alliance avec Louis XV et Fré-

déric-Guillaume ; elle fut signée ]jar les minis-

tres de ces puissances, M. de Chàteatmeuf, le

comte Goloffkin, le baron Schafiroff, le prince

Kourakin, et le baron de Kniphausen. On peut

la regarder comme un acheminement à la paix
,

puisque, par le troisième article secret de ce

traité , le czar et le roi de Prusse acceptèrent la

médiation de la France pour rétablir la paix

entre eux et le roi de Suède , et que la France

promit de ne prendre, après l'expiration du

traité subsistant entre elle et la Suède , et qui

devait expirer au mois d'avril 1718, aucun en-

gagement avec la Suède qui put être contraire

à la Russie ou à la Prusse , et de ne lui accorder

aucun secours en troupes ou en argent ^. Le but

du czar , en concluant cette alliance, fut de faire

changer le système politique de la France , de

la détacher de la Suède et de se mettre lui-même

à la place de celle-ci , à l'égard de ses rapports

avec la France. En eflfet , on peut dire que ce

traité introduit la Russie dans le système géné-

ral de l'Europe, tandis qu'auparavant elle avait

été concentrée dans le système du Nord. En cou-

séquence, M. de Campredon fut envoyé en Rus-

sie en qualité de ministre plénipotentiaire
; il fut

le premier agent diplomatique fixe que la France

y entretint^.

" Du Mont, tom. Vlll, pnrl. I, p. /i90.

3 Fi.ASSAN, vol. IV, p. 4G0.
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Conférences d"Aland, en 1718.— Le baron de

Gœrtz vit ensuite le czar lui m(hne au cliAteau

de Loo, en Hollande. Il profila des dispositions

peu favorables aux allies qu'il remarqua en ce

monarque, pour le faire consentir à une né{i[o-

ciation])arliculière. On choisit pour lieu des con-

férences le village de Lofo , dans Syndskor , une

des îles Aland.

L'histoire de ces négociations nous est con-

nue par les pièces ofiicielles que Bacmeisteu a

publiées dans le troisième volume de ses Maté-

riaux pour Vhistoire de Pierre J", comme an-

fiexes ' du journal de ce monarque. Elles sont

tirées de quatre volumes de manuscrits qui se

trouvent dans la bibliothèque de l'académie des

sciences de Saint-Pétersbourg, et se composent

des morceaux suivants :

1° Le journal des ministres du czar , depuis le

25 avril — 6 mai jusqu'au 13 — 26 mai 1718.

2" Vingt-cinq extraits de dépèches qui embras-

sent le temps qui s'est écoulé entre le 20— 31 mai

et le 2o décembre 1718 — 5 janvier 1719. Ces

extraits sont faits sur une centaine de rapports

qui se trouvent dans les manuscrits de l'aca-

démie.

3° Le journal du 10 — 21 janvier jusqu'au

9 — 20 octobre 1719.

4" Quatre annexes; savoir : 1° l'instruction

donnée le 20 avril — 1" mai 1718 au comte de

Bruce, et signée de la main du czar; 2° un pro-

jet de traité entre la Suède et la Russie, qui est

accompagné d'observations de la main même du

czar ;
3" l'instruction donnée au brigadier le Fort,

» Qu'il nous soit permis de nous servir de ce mot qu'on

a commencé, au congrès de Vienne, à emploj'cr comme
synonyme de pièces annexées. C'est depuis cette époque

aussi qu'on a nommé protocole un procùs-verhnl, et

qu'on a pailé de revirements de possessions Icriiloriales.

La langue française doit ces trois termes au congrès de

Vienne, comme elle doit celui de sécutarisalions au

congrès de Westplialie.

- Enleilung zu der Staatsivissenschafl , volume II
,

p. 393 et suiv.

3 Lf; comte de Rruce, qui s'est établi sous Pierre It en

Russio. et dont nous avons vu le fils gouverneur de Saint-

l'élirsbourg sous Callierinc II, était d'une famille d'E-

cossr', qui a donné deux rois à ce pays, savoir lîobert I't

(1306 — 1329)et David II (13J9— 1371). Marguerile, sœur

et héritière de celui-ci
,
porta la couronne d'Kcossc dans

la famille dos Stiiarts. Rolxrt II
,
premier roi d'Kcossc de

cette maison (1371—1390) , était son fils. Les comtes de

que le czar envoya au mois d'avril 1719 auprès

de la reine Ulrique , avec le récit de sa mission;

4" l'instruction donnée le 10 — 20 juillet 1719

au baron d'Ostermann pour son voyage à Stock-

holm.

A ces pièces il faut joindre les suivantes,

qu'on trouve dans Schmacss ' :

1" Le mémoire remis le 23 décembre 1719 au

roi d'Angleterre par Wasscloffski , résident du

czar à Londres.

2° Réponse des ministres de George P"", comme

électeur de Hanovre, du 21 janvier 1720.

S" Réponse des ministres de George \" . roi

d'Angleterre, du 22 février 1720.

-4" Rapport détaillé de tout ce qui s'est passe

depuis 1718 dans la négociation pour lesaflaires

du Nord , servant de réponse au mémoire de

WasselofFski.

3° Mémoire de M. Bestouschef , résident du

czar à Londres, remis le 17 octobre 1720 aux

lords régents , en l'absence du roi.

Pierre P"^ envoya au congrès le général feld-

leu^vnehler Jacques-Daniel , comte de Bruce ^

,

et le conseiller de chancellerie Henri-Jean-Fré-

déric, baron A'Ostermann 4. Plus tard, en juin

1719 , il y envoya le conseiller intime Paiil Iioa-

notvitsch Jagouschinski. Les plénipotentiaires

suédois furent George-Henri , baron de Schlitz,

dit Gœrtz, et le comte Charles Gyllenhorg

,

créature de Gœrtz, et entièrement dépendant

de lui.

Le plan de pacification que le baron de Gœrtz

avait concerté avec le cardinal Alberoni , et au-

Bruce d'Ayleshury, dont était le ministre de Pierre I*'"-, des-

cendent d'un frère de Robert Ic>-, que les Anglais ont fait

décapiter en 1317. Ces seigneurs descendent, par les

femmes, de la maison de Tudor ; Thomas, lord Bruce, un

des descendants d'I-douard, frère de Robert l<-s ayant

épousé Klisabelh Seymour, qui comptait parmi ses ancê-

tres Henri VII Tudor.

/i 11 est nommé André dans le journal que nous avons

cité ; mais son vrai nom était Henri. Comme les Russes

n'onl en leur langue que les noms des saints de l'église

orientale, qui ne compte pas de Henri dans son martyro-

loge , ils traduisent ce nom par André. C'est par la même

raison qu'ils rendent Frédéric par Kéodor, mot qui pro-

prement signifie Théodons. La famille d'Ostermann s'est

éteinte avec celui qui a été vice-chancelier sous Cathe-

rine, et qui a transmis son nom à son neveu Tolsloi.

Celui-ci lut a donné un nouveau lustre à la bataille di^

Culm.
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quel ce ministro avait promis do faire coopérer k-

roi «l'Espaj^ne, était vraiment romanesque. La

Suède devait céder au czar Ja Livonie ,
l'Estho-

nie, rini^ricella Carélie; mais Pierre I" lui ren-

drait la Finlande. La paix d'VIt-Ranstadt devait

<Mre renouvelée; en conséquence, Auffuste II

serait de nouveau descendu du trône de Polojifne

poiu- l'abandonner h Stanislas Lesczinski. Le roi

de Prusse aurait rendu Stetlin contre un équi-

valent qui toutefois ne sérail pas tombé à la

char[;e de la Suède. Pierre I"' devait enga^jerles

ducs de >lecklenbourg à céder leurs Etats à

Charles XII contre nne partie de la Polo^^ne

qu'on leur donnerait en dédommagement. Le

czar devait assister le roi de Suède d'un corps

de 20.000 hommes pour reprendre les duchés

de Rrcmen et de Verden, et souffrir que le roi

de Danemarck fût forcé à rendre la partie de la

Poméranie dont il s'était mis en possession, et

que le duc de Holstcin fut rétabli dans la pléni-

tude de son patrimoine. Charles XII devait réu-

nir la Norwége h sa monarchie. IMaître de ce

pays , il devait envahir l'Ecosse et l'Angleterre

pour rétablir le prétendant sur le trône de ses

pères. L'Espagne, que la dernière partie seule-

ment de ce plan intéressait, devait payer des

subsides au czar et au roi de Suède.

Les instructions données par le czar à ses

plénipotentiaires étaient bien plus modérées,

il demandait pour lui-même les quatre pro-

vinces dont la cession lui avait été offerte dès

son entrevue avec le baron de Gœrtz h Am-

sterdam ; mais
,
pour ce qui regarde les autres

j)uissances, il proposait :

1" Qu'Auguste II fût reconnu roi de Pologne

,

el.que la paix fût rétablie cuire la république

et la Suède
;

2" Que la ville de Slettin fut abandonnée au

roi de Prusse;

3" Que le roi de Danemarck fAt compris dans

la paix , à condition de rendre toutes les con-

quêtes qu'il avait faites sur la Suède
;

4" Que le roi d'Angleterre , comme électeur

dr Hanovre , fût compris dans la paix , h condi-

tion que dans l'espace de six mois il s'arrangeât

avec la Suède à des conditions équitables.

Les couféronccs s'ouvrirent le 12 — 23 mai :

comme les ministres russes n'avaient pas de se-

crétaire de légation , il fut convenu que les

ministres tirndraicnl ru\-mémos la plume; en

général, on écarta tout céréunuilal.

Cependant le baron de Gœrtz n'osa faire con-

naître son plan ni aux ministres du czar, ni à

ceux de Charles XII, ni à ce monarque lui-même.

Pour porter Pierre I" h assurer à la Suède des

indemnités pour les cessions qu'on devait lui

faire, il fallait se montrer difficile et récalcitrant
;

])Our gagner Charles XII , il était nécessaire de

flatter ses passions
;
pour obtenir le consente-

ment du cabinet de Stockholm , il fallait avoir

épuisé tous les moyens qui pouvaient engager

la Russie h se relâcher de ses prétentions. Le

baron de Gœrtz eut à lutter surtout contre les

préventions des Suédois. Étranger à la Suède,

en sa qualité de serviteur du duc de Ilolstein

,

il inspirait de la méfiance à la nation; ses en-

nemis nombreux le représentaient comme un

homme vendu à la Russie , et ne recherchant

que son intérêt personnel et celui du duc de

Holsteiu, son souverain. Beaucoup d'hommes

éclairés , en Suède , auraient mieux aimé re-

noncer aux possessions que la paix de Westphalie

avait assignées à cette couronne en Allemagne
,

et qui , depuis cette époque , l'avaient impliquée

dans toutes les guerres du continent, plutôt

que de perdre les provinces situées sur la mer

Baltique et si nécessaires à la prospérité de la

Suède.

Tel fut l'embarras où se trouvait le baron de

Gœrtz à l'ouverture des négociations d'Aland :

il explique tout ce que sa conduite, pendant ces

négociations , offre en apparence de bizarre.

Dans la seconde conférence
,
qui eut lieu le

13—24 mai, il demanda, comme condition pré-

liminaire, la restitution de la Livonie et de l'Es-

thonie
,
que la Suède regardait comme ses bou-

levards , surtout la dernière province
,
puisqu'en

sortant de Revel , on pouvait , d'un instant à

l'autre, envahir la Finlande. Les ministres du

czar ne demandèrent pas seulement la cession

de ces deux provinces avec celle de l'Ingrie et de

la Carélie sur laquelle il ne s'élevait pas de dif-

ficulté ; mais ils déclarèrent que leur maître

voulait encore conserver Wiborg, et qu'ainsi la

rcstilulion de la Finlande pouvait être le seul

objet des négociations. Comme on ne put pas se

raj)procher dans la troisième conférence , le

1 -i—24 mai , on suspendit dès lors ces réunions

onîcielles , et l'on continua de traiter dans des

conversations particulières.

Le baron doGœrlz n'ayant pu obtenir que les

plénipotentiaires russes se relùchasscnl de leurs
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prétentions , au moins quant au port de Revel

,

quitta, le 2-1 3 juin, le lieu du congrès, en appa-

rence pour soumettre à Charles XH rultimatum

do ces ministres
,
qu'il s'était fait communiquer

dans une conférence qui fut tenue ce jour-là

pour la forme , mais en effet pour faire agréer à

ce prince le plan de pacification qu'il avait ima-

giné. Il avait réussi, par les refus qu'il avait op-

posés aux demandes de la Russie , d'arracher du

baron d'Oslermann l'aveu que si Charles XII

voulait souscrire aux sacrifices demandés par le

czar , celui-ci était disposé à se réunir à lui pour

lui procurer un équivalent, et pour maintenir

ainsi l'équilibre de puissance dans le nord de

l'Europe. Celte promesse lui était nécessaire

pour faire réussir son plan.

Les négociations d'Aland furent interrompues

jusqu'au retour du baron de Gocrtz
,
qui eut lieu

le 9-20 juillet 1718. Ce négociateur fit entrevoir

alors aux Russes quelques parties de son plan;

mais avant de le leur dévoiler en entier, il fit un

second voyage à Stockholm. Ce fut le 19-30 août

qu'il le leur remit en forme d'un j^rojet de

traité, que ces ministres envoyèrent par le ca-

pitaine Roumanzoff au czar, qui se trouvait à

portée du lieu du congrès , sur sa flotte , à As-

terlot. Le projet renfei-mait 23 articles relatifs

à la Russie, à laquelle les quatre provinces si-

tuées sur le golfe Botlinique étaient abandon-

nées , dix articles séparés et quatre autres arti-

cles intitulés recez d'exécution. Le czar renvoya

ce projet , le 26 août — G septembre , apostille

de sa main , et modifié en plusieurs points peu

essentiels.

Voici le premier article séparé : « S. M. le roi

de Suède ayant fait déclarer qu'il a été telle-

ment offensé par S. M. le roi Auguste
,
qu'il ne

peut ni ne veut faire de paix avec lui qu'à moins

cpi'ilue renouvelle la renonciation à la couronne

tic Pologne , exprimée dans le traité d'Alt-Ran-

sladt, et qu'en couséquence le roi Stanislas ne

soit placé sur le trône de Pologne et maintenu

en la tranquille possession d'icelui ; comme

,

d'un autre côté , S. M. h; czar a reçu des nou-

velles parfaitement sûres que le roi Auguste

• Le czar mit en marge : « Ajoutez : avec la couronne

de Suède.»

= A ces mots, l'icrre W ajouta : ^i II faut réunir en un

seul traité ces points et le rccez d'cxéculion; il l'jul y

est non-seulement mal dispose envers Sadite

M., mais aussi qu'en opposition directe de l'al-

liance avec S. M. Czarienne , et au mépris des

grandes obligations, connues au monde entier,

qu'il a envers S. M. Czarienne, il a cherché à

conclure ' une alliance oflensive dirigée contre

elle et son empire; comme enfin il est connu à

l'univers entier - que le roi Auguste est inten-

tionné et s'efforce de rendre la couronne polo-

naise héréditaire dans sa maison électorale et de

se frayer ainsi , à lui et à ses successeurs , la

voie de la souveraineté en Pologne , et que
LL. dites MM., auxquelles ces tentatives ne sont

pas indifférentes , ne peuvent se dispenser , mais

se croient obligées de s'opposer à temps à ce

projet, et de veillera ce que la république polo-

naise soit maintenue dans ses droits et libertés;

S. M. Czarienne et S. M. Suédoise se sont accor-

dées pour obtenir que le roi Auguste se détache

entièrement de la couronne de Pologne , en re-

nouvelant la renonciation ci-dessus, et qu'ainsi

le roi Stanislas soit replacé svu' le trône de Po-

logne. La manière d'exécuter ce plan , surtout

dans le cas oi!i LL. MM. seraient obligées d'y em-

ployer la force des armes , est détaillée dans le

recez d'exécution. Mais avant d'en venir là , il

sera conclu , de la part de la Suède , sous la

médiation de S. M. Czarienne , un arrangement

amiable avec S. M. le roi Auguste. D'un autre

côté , S. M, Suédoise et S. M. Czarienne se con-

certeront pour engager sous main la république

polonaise à accepter S. M. le i^oi Stanislas. Pour

y réussir d'autant mieux , il a été convenu

,

enti'cles deux parties contractantes, qu'en mon-

tant sur le trône de Pologne , le roi Stanislas

non-seulement publiera une amnistie générale,

mais maintiendra aussi dans leurs charges tous

les magnats polonais qui, pentlant un délai dé-

terminé, reconnaîtront S. M. et lui prêteront

serment de fidélité comme légitime roi de Po-

logne. Do plus , S. M. Suédoise promet de porter

Sadite M. le roi Stanislas de Pologne à confirmer

pour sa personne avant de monter sur le trône
,

et après cela en commun avec la république as-

semblée en diète, et à faire insérer, selon l'u-

ajoutcr que S. M. Czarienne entrera en Pologne, endécla-

raiU qui- son intention est de faire partout la paix et

<r('nii)6clicr la guerre , et qu'elle liclicra sous main de

disposer la répul)li(|uc d'avance en faveur «le Stanislas, u
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sage, dans les constitutions, tous les traites

subsistant entre la Russie et la couronne de Po-

logne , à l'exceplion de ceux qui , à cause de

cette dernière guerre et pondant sa durée , ont

clé conclus contre S. M. Suédoise et la couronne

de Suède; et, pour que l'entrée des troupes

russes en Pologne ne porte pas ombrage aux

Turcs , il a été convenu que , s'il est nécessaire,

on fera pour cela une démarche commune au-

près de la Porte Ottomane île la manière qui

sora jugée convenable '. Au surplus , les deux

hautes parties contractantes s'obligent et pro-

mettent que, dans le cas oi!i il faudra se servir

de la force des armes pour l'exécution de cette

aOaire , elles s'assisteront, conformément au

recez d'exécution , de toutes leurs forces contre

ceux qui voudront y porter empêchement, et

ne poseront les armes que lorsqu'elle aura été

exécutée. i>

Il est dit, dans le second article séparé,

qu'iMie iK'gociation pour la i)aix entre la Suède

et la Prusse sera entamée à Lofo même, sous la

médiation du czar , et qu'on tâchera de conclure

celte paix dans deux mois. En effet, le baron

de Mardcfeld , ministre de Prusse , fut envoyé

au congrès , où il n'arriva toutefois que le 14

avril 1719.

Voici l'art, 3 : « Comme S. M. le roi de Suède

est résolu de passer en Allemagne avec des

forces considérables , au prochain printemps "

,

pour reprendre Hremen et Verden , et pour ob-

tenir une satisfaction convenable ^ du roi d'An-

gleterre, comme électeur de lîrunswick-Luné-

bourg, pour le dommage qu'il lui a causé; et

comme ledit roi d'Angleterre, sans aucun motif

ni raison
, et contrairement à la foi des traités,

a depuis quelque temps montré à S. M. Czarienne

des sentiments hostiles dont elle est en droit de

se trouver odensée , S. M. Czarienne promet et

s'engage qu'aussitôt que S. M. Suédoise sera en-

trée en yVIlemagne avec son armée , elle y réu-

nira un corps de 20,000 honuues de troupes

• F.c czar écrivit en marce : <• Il faut cx|ili(iiier ceci avec
plus (If prcciflion; il faut dire que, dans tous les cas, on
fera une dcmarclic auprès de la l'orle pour lui dire qu'on

aiîit ainsi, afin qu'Aufiuste ne rende pas la couronne Mri-
ditaire el ne s'arroge la souveraineté. 11 faut aussi dire,

dans le traité, que les deux partie» emploieront leurs

adhérent» tant pour rompre la diète actuelle que pour

former une nouvelle confédération , à l'effet d'empécticr

régulières, pour, sous le commandement de

S. M. Suédoise, agir en commun contre les États

de l'électeur de Brunswick-Lunébourg, et de ne

le rappeler que lorsque S. ÎM. Suédoise aura re-

pris les deux dits duchés de Rremen et de Verden,

et obtenu une satisfaction convenable du roi

d'Angleterre , comme électeur de Brunswick-

Lunébourg , etc. i>

L'art. S porte ce qui suit : « S. M. Czarienne

a déclaré que, quoique les intrigues de la cour

de Hanovre aient engagé le roi de Danemarck à

renoncer aux accords convenus avec S. M., et

de l'abandonner entièrement , et qu'en consé-

quence S. M. Czarienne se voie à son tour obli-

gée de l'abandonner et de faire vme paix sépa-

rée avec la couronne de Suède , néanmoins

S. M. Czarienne ne veut employer directement

ses armes contre ledit roi de Danemarck; mais

elle abandonne à S. M. Suédoise d'exécuter ses

projets contre lui par ses propres forces ; sa-

voir , de le forcer à lui donner la satisfaction

convenable, à évacuer la partie par lui occupée

de la Poméranie , et à restituer dans son ancien

état S. A. le duc régnant de Holstein. Toutefois

S. M. Czarienne a stipulé que la satisfaction à

demander au Danemarck ne pourra être prise

qu'en Norwége , et consistera en un équivalent

proportionnel. »

On voit avec quel art le rédacteur de ce pro-

jet sut flatter les préventions et jusqu'aux pas-

sions du czar pour le rendre favorable à son

plan , dont la partie ostensible seulement y est

exprimée ; ce qu'il renfermait de plus roma-

nesque , la transplantation de la maison de

Mecklenbourg en Pologne , et le rétablissement

des Stuarts sur le trône de la Grande-Bretagne,

a été sans doute discuté dans les conférences

suivantes entre le baron de Gœrtz et les minis-

tres du czar. Les extraits de leurs dépêches qui

ont été publiés, en parlent sous le titre d'articles

particuliers, dont ils ne font pas connaître le

contenu. Cette partie secrète était celle qui de-

quc la couronne ne devienne héréditaire dans la maison

de Saxe. La prudence prescrit cela. «

' Marginale du czar if Sans doute il faut s'en occuper

avant l'affaire de la Pologne. >i

3 i'ierre 1er ajoute : « Ce point reste ainsi convenu;

seulement il faut y joindre quelques dispositions du

recez d'exécution , cl placer le toui dans le traité parti-

culier.
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vait surtout concilier à ce plan l'approbation de

Charles XII. Dès lors le principal but de l'acti-

vité du baron de Gœrtz tendait à s'assurer du

consentement de ce prince; mais il se vit con-

trarié tant par l'opinion des hommes les plus

influents en Suède, que par le baron deMùller,

un des ministres du roi. Pour aplanir toutes les

diftîcultcs, il fit plusieurs voyages; et, pour son

malheur, il se trouvait à Stockholm lorsqu'on y

apprit la mort de Charles XII.

DJort de Charles XII.— Le roi de Suède, dont

toutes les vues se portaient alors vers la con-

quête de la Norwcge
,
qui devait le dédomma-

ger des immenses pertes qu'il avait faites sur la

Baltique, fut tué le 30 novembre— 11 décembre

1718 au siège de Fredericshall. Ce prince ter-

mina sa carrière bruyante à l'âge de trente-six

ans et demi. Doué d'un excellent jugement,

chaque fois que la passion ne l'aveuglait pas,

plein de droiture , attaché aux principes de la

religion, d'un caractère ferme, d'un courage al-

lant jusqu'à l'audace, Charles XII ne fut qu'un

mauvais roi, parce que toutes les belles qualités

dont la nature avait orné son âme étaient ter-

nies par un vice qui le rendit le fléau de l'hu-

manité : Charles XII fut un conquérant. Il laissa

la Suède appauvrie et dépeuplée, son commerce

anéanti, ses finances ruinées, l'État dépouillé de

ses plus belles jirovinces , trophées des vertus

guerrières de ses ancêtres. Sa mort ne fut pleu-

rée par personne ; son nom est presque devenu

synonyme d'aventurier. On croit qu'il a été as-

sassiné.

Aussitôt qu'on connut à Stockholm la mort

du roi, (jJrique-Éléonore , sa sœur, qui lui suc-

céda, fit arrêter le baron de Gœrtz et tout ce qui

tenait à la maison de Holstein. On fit le procès

;t ce ministre : la haine dicta son jugement; il

fut décapité. Un officier fut envoyé à Lôfo pour

s'assurer delà personne du sieur Slambke, con-

seiller du duc de Gottorp
,
qui avait fait au con-

grès les fonctions de secrétaire d'ambassade de

Suède; mais ce fonctionnaire se réfugia au-

près des ministres de Kussie
,
qui le firent trans-

l>orter à Abo et de là à Saint-Pétersbourg.

Traité d'alliance de f^ienne, du ^6janvier 11 Id.

— Quelques peines qu'on se fût données pour

tacher le secret de la négociation d'Aland, il en

avait assez transpiré pour donner de l'iuquiétude

aux alliés du Mord, qui déjà s'étaient procuré la

connaissance du traite d'Amsterdam du 4 août

1717. En conséquence, l'empereur pour ses États

héréditaires, le roi d'Angleterre comme électeur

de Hanovre, et le roi de Pologne comme électeur

de Saxe, avaient conclu, le 5 janvier 1719, à

Vienne, par leurs ministres, le prince Eugène de

Savoie et le comte de Sinzendorff pour l'Autri-

che , M. de Saint-Saphorin pour le Hanovre , et

le comte de Flemminy pour la Saxe , un traité

d'alliance ayant pour objet la conservation de

leurs Etats d'Allemagne et le maintien de la paix

dans les cercles où ils sont situés. yJrt. 1 et 2.

Dans le cas où, pendant la durée de l'alliance,

l'empereur serait attaqué en Hongrie par une

des puissances du Nord, les autres alliés lui prê-

teront assistance ; néanmoins le roi d'Angleterre

ne sera pas obligé de faire marcher des troupes

en Hongrie ; celles qu'il fournira seront em-
ployées à la défense -des États héréditaires de la

maison d'Autriche en Allemagne, ^rt. 6.

La protection du royaume de Pologne et le

maintien du roi Auguste sur son trône sont aussi

l'objet de l'alliance.

Les troupes que le roi de Pologne fournira

seront principalement employées à empêcher

le passage des troupes ennemies destinées à agir

contre l'Empire germanique ou contrôles États

des alliés, y compris la Hongrie, yirt. 10.

Uart, 11 détermine les forces que chaque al-

lié fournira; savoir : l'empereur 8,000 hommes

à pied etautant de cavaliers; le roi d'Angleterre,

électeur de Hanovre, 2,000 à cheval et 0,000 à

pied , lorsqu'il s'agira de protéger les États hé-

réditaires de l'Autriche, et 2,000 hommes à

cheval avec 4,000 fantassins pour la défense de

la Saxe; le roi de Pologne , comme électeur,

2,000 hommes à cheval et 4,000 à pied, et,

comme roi de Pologne, 2,000 dragons avec

4,000 hommes à pied de milice réglée, et 4,000

cavaliers de milice nationale '.

Projet de paix générale. — Après la mort de

Charles XII , le czar envoya le comte de le Fort

à Stockholm pour complimenter la reine Ulrique-

Éléonore, et pour l'invitera contiinier et accélé-

rer les négociations d'Aland. File s'y montra

disposée, et envoya à Lôfo le baron deLiliensted

en remplacement du baron de Gœrtz ; mais,

comme les Suédois ne pouvaient se résoudre à

« Du MoT( r, tom. VIII, pail. Il, p. 1 ;
Scumauss, Corp^

jur.gent. acad., [». 1758.
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renoncer aux belles provinces dont on leur cle-

niandait le sacrifice, el qu'ils se flattaient de

trouver de l'appui de la jtarl dv l'empereur, de

la France et de la Grandc-Hrelagne , ces deux

puissances étant alors intimement liées, ou

pro]>osa «le concliue la jiaix à un congrès qui

serait tenu à Urunswick, aux conditions sui-

vantes ;

1" L'autorité royale sera limitéeentreles mains

«l'L Irique-Éléouorc et des futurs rois de Suède,

et l'on rendra à la noblesse les biens qui lui ont

été enlevés par la chambre de réunion '.

2" Vu que les provinces d'Allemagne ont été

plus îi charge qu'à profit au royaume de Suède,

à ses privilèges et à son repos, on en disposera

en faveur de ceux qui les tiennent, afin d'enga-

ger par là les puissances alliées à s'employer ef-

ficacement pour faire rendre à la couronne de

Suède la Livonie et la Finlande , sans lesquelles

la Suède manquerait de moyens de subsistance

et d'une barrière contre la Russie.

3" Ainsi, l'électeur de Hanovre aura les duchés

de Bremon et de Verden; le roi de Danemarck,

Stralsund avec son district jusqu'à la Peene et

l'Ile de Riigen; le roi de Pruse, Stettin et son

district jusqu'à la Peene.

A" Le duc de Holstein-Gottorp sera remis en

possession de tout ce que ses ancêtres ont eu

avant la guerre , à condition qu'il ne rétablisse

pas la forteresse de Tonuingen ni aucune autre en

Holstein, et qu'il reconnaisse les droits d'Ulrique*

Éléonore au trône de Suède.

u" Le roi de Pologne , électeur de Saxe , aura

les terres et reveiuis royaux du territoire de

Wismar et de l'Ile de Pôle, avec une somme d'un

niillion et demi de rixdales à payer par les rois

de la Grande-Bretagne, de Danemarck et de

Prusse.

6" Le duché de Courlandc sera mis à la dis-

position d»; la république de Pologne, ainsi

qu'il lui ap])arlient.

7" La noblesse de iMecklenbourg sera remise

dans ses anciens privilégrs et libertés.

B" La ville de Uoslock sera déclarée ville libre

et hunséaticpic.

« f^ojrez page 182 de ce volume.

' Fox- Du Mo>T, tom. VIII, part. II, p. 8.

^Lestrailts prtliminaiics avec le roi d'Angleterre, en

sa double iiualilc de roi et dïleclcur, se trouvent dan»

9° La Livonie, la Finlande el toutes les con-

quêtes que le czar a faites sur les Suédois , se-

ront rendues à la couronne de Suède , hormis

Pétersbourg , Cronschlot et Narva avec leurs

dépendances, qui resteront au czar, s'il accepte

le traité ; mais si l'on est obligé de continuer

la guerre contre lui, on lui enlèvera i'Ingric

et la Carclie, ainsi que Sniolensk et RielF;

ces dernières places seront rendues à la Polo-

gne.

10" Il y aura alliance offensive et défensive

entre toutes les parties contractantes '.

Campagne de 1720. — Se confiant à ce pro-

jet de pacification, le gouvernement suédois,

que le czar avait itérativement invité à conclure

la paix, par le baron d'Ostermann, qu'il envoya

au mois d'avril 1719 à Stockholm , rompit , le

2-4 septembre , les conférences d'Alaud , et se

rapprocha de la France
,
qui lui ofTrit sa média-

tion pour se réconcilier avec la Grande-Bretagne.

En conséquence, par les démarches du résident

de France à Stockholm, M. de Campredon,unc

convention préliminaire fut signée le 11 —
22 juillet avec le roi d'Angleterre comme élec-

teur de Brunswick-Lunébourg , et, le 18 —
29 août, avec le même souverain comme roi de

la Grande-Bretagne , et le même jour avec la

Prusse ^. Le roi d'Angleterre promit d'envoyer

une flotte dans la Baltique pour préserver la

Suède de l'invasion dont les Russes la mena-

çaient; mais le nouveau gouvernement tarda de

conclure définitivement avec la Grande-Bretagne

et de s'assurer ainsi de l'assistance efléctive de

la flotte de l'amiral Norris. Cette circonstance

permit à Pierre P'"' de réaliser la menace que le

baron d'Ostermann avait proférée en son nom
à Stockholm peu de temps avant la rupture des

négociations d'Aland. A la tête de plusieurs es-

cadres de ses galères, l'amiral Apraxin débar-

qua, dans les mois de juin, juillet et août, sur

divers points (les côtes suédoises, dévasta rOstro-

gothie , la Sudermanie, l'Upland et la Gestricie,

et répandit la consternation jusqu'à Stockholm.

Huit villes, 14 I châteaux, plus de 1,361 villages

ou fermes, -4^ moulins, 26 magasins , 2 usines

G. H. INlooEE Uldrag af de emellan H. K. Maj. och.

Cronan Sirerige a ena och Ulrikes Magter a andva
Sidan, scdan 1718, slutiia AUiance-Tractaler,ç\.<i.\

btockli., 17G1, in-4'>, p. 11 et 14.
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de cuivre, et 1-4 de fer, avec plusieurs vastes

forêts, furent brûles et détruits, et l'on emmena
une grande quantité de bestiaux. Le czar publia

un manifeste pour justifier tant d'horreurs '.

Pendant cette expédition, il fit otlrir la paix aux

Suédois sous les conditions suivantes : l'Estlio-

nie, ringrie et la Carélie devaient lui être cé-

dées à perpétuité et la Livonie pour quarante

ans; il voulait rendre la Finlande. Le gouverne-

ment suédois rejeta ces propositions.

Au milieu des dégâts que les Russes causaient

en Suède , la négociation pour la paix définitive

entre ce pays et les rois de Prusse et de la

Grande-Bretagne, le dernier comme électeur de

Brunswick , continuait à Stockholm sous la mé-

diation de M. de Campredon. La terreur qu'in-

spiraient les Russes jeta néanmoins du retard

dans cette négociation; mais la flotte anglaise

s'étant avancée jusqu'à Stockholm pour proté-

ger cette capitale, rien ne s'opposa plus à la

signature de la paix définitive
,
qui eut lieu le

20 novembre 17 19-.

Paix de Stockholm, Jw20 novembre 1719, en-

tre la Suède et le roi d'Ângletcj're. — Les signa-

taires du traité étaient , de la part de la Suède,

les comtes Gustave Cronhielm , Charles-Gustave

Duckcr, Giistare-.4dam Tauhe , et Magmis-
Jules de la Gardie, avec le baron Nicolas de

Uœphen; et, de la part du roi-électeur , le ba-

ron Adolphe-Frédéric de Bassewitz.

La reine de Suède cède à toute perpétuité au

roi de la Grande-Bretagne, comme électeur de

Brunswick-Lunébourg , les duchés de Bremen

et de Verden sur le même pied qu'ils ont été

cédés à la Suède par l'art. 10 du traité d'Osna-

bruck , avec tous les droits qui y sont attachés,

nommément avec celui d'hypothèque sur le vil-

lage de Wildeshausen ^ , et avec les fiefs que la

Suède tenait de l'empereur et de l'Empire

Art. â.

Les États et sujets des deux duchés se sont

maintenus dans leurs libertés, biens, droits et

privilèges , de la manière qu'ils leur ont été as-

surés par la paix de Wcstphalie , comme aussi

dans le libre exercice de la confession d'Augs-

bourg. Art. 4.

Les alliances qui ont ci-devant subsisté entre

« Mém. de Acslesurannox (Iîousskt), vol. IV, j). 27C.

» Du MoHT, Corps diplomatique, toui. VIII, iiail, IJ,

le roi de la Grande-Bretagne, comme roi et

comme électeur , et la couronne de Suède , se-

ront renouvelées, et le roi de la Grande-Breta-

gne s'engage à payer à la Suède la somme d'un

million de rixdales. Art. 8.

La paix de Westphalie , en tant qu'elle n'est

pas changée par le présent traité, reste dans sa

force et vigueur. Art. 9.

Par des articles séparés, on convient de nom-

mer des commissaires chargés de la liquidation

de diverses prétentions réciproques. Par cette

liquidation , le roi d'Angleterre bonifiera à la

couronne de Suède les revenus qu'il a tirés des

duchés de Bremen et de Verden avant leur ces-

sion , ainsi que les effets militaires qu'il y avait

saisis. 11 restituera à la noblesse et aux autres

propriétaires les revenus perçus de leurs terres

séquestrées.

Les dispositions de la paix de Stockholm

furent complétées par deux autres traités qui

furent signes, l'un à Stockholm, le 21 janvier—
l'^'^février 1720, l'autre à Hambourg, le 18 août

1729.

Traité d'alliance de Stockholm, du l'^'^ février

1720. — Le pi'emier établit entre les deux Etats

une alliance ayant pour objet la défense de

leurs royaumes et la liberté de la navigation et

du commerce de la Baltique , de la mer du iNord

et de la Manche. Art. A.

On s'assistera mutuellement d'un secours de

6,000 hommes. Art.^eiQ.

Si ce secours n'était pas suffisant , on con-

viendrait d'un secours ou de subsides ultérieurs.

Art. 10.

Le roi de la Grande-Bretagne enverra , au

printemps prochain , une forte escadre dans la

mer Baltique ; cette escadre , réunie à la flotte

suédoise, s'opposera aux invasions du czar, et

contribuera à faire obtenir à la Suède des con-

ditions de paix raisonnables. Art. 11.

Comme il importe à la religion protestante et

au commerce de la Suède et de la Grande-Bre-

tagne, de même qu'à toute la chrétienté, que

le czar ne domine pas sur la mer Balli([ue, le

roi de la Grande-Brelague n(m-seulement don-

nera les secours prorais par ce traité , mais il

engagera aussi ses alliés à secourir la Suède con-

II, 15; SciiMAUss, Corpus jiiris yentium acad., p. 1794.

3 f^ojez pagu 157 lie ce volume.
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tro Je czar . en cas que celui-ci ne voiiliU pas se

prcHer à signer une paix raisonnable ,
et à ren-

dre îi la Suède ce qui lui est indispensable pour

sa srtrcté , et poin- j;araiilir la liberté du com-

merce de la mer lialtiipie '.

Convention de Hambourg , du 18 aoilt 1729.

— La seconde convention a pour objet de con-

firmer le recez dressé par la conunission nom-

mée en vertu des articles séparés de la paix de

Stocklioini. Les commissaires furent, delà part

de la Suètlc, le comte ./:rnl Reenstierna et Jlbert

/.indirenfz; de la part du Hanovre, le baron

Henri de Grote cl Engelbert-Jean de Barde n-

flelh. Le roi-électeur paya à la Suède, pour

toutes ses prétentions , une somme de 90,000

rixdales , et 5,o00 rixdales aux oUiciers civils

suédois qui avaient perdu leurs places, indé-

jtendamment de Î5.1-'»B rixdales dus au cbahce-

lier Engelbrecbten -.

Paix de Stockholm, entre la Suède et fa Po-

logne. — Quoique Aufjusie IF n'cAf pris part au

traite de Vienne . du ii janvier 1719, qu'< n sa

<pialité d'électeur de Saxe, on voit cependant,

par l'article 10, qu'on avait le projet d'y faire

entrer la Polo.jj^ne. La baine qu'on avait vouée

«lans ce pays aux Suédois s'était beaucoup

calmée depuis leurs raalbeurs; elle avait changé

d'objet en se portant sur les troupes russes qui

prolonrjeaient leur séjour en Pologne. La pré-

sence de ces étrangers excitait d'autant plus de

mécontentement , que le bruit des négociations

d'Aland pouvait faire craindre les projets ambi-

tieux du czar. (iliarles \11 ('tant mort, le désir

de se réconcilier avec la Suède prévalut sur

toutes les autres considé'rat ions. Le général l'o-

niatoirski fut envoyé ;i Stockholm pour négocier

la paix. Des articles préliminaires furent signés

le 7 janvier 1720. On convint d'une suspension

d'armes jusqu'à la conclusion de la i»aix défini-

tive. Chaque partie renonce à ses prétentions;

mais, dans le cas où la Suède serait obligée de

céder quelques provinces , elle ne s'opposera

pas à ce que la Pologne en acquière cpu-lque

chose. La paix d'Oliva est confirmée. La Suéde

aidera à maintenir l'hidépendance de la Pologne
;

en conséquence , la reine ne reconnaîtra d'autre

' roj^-ez Iiti Mo^T, lom. VIII. part. II, p. 18.

» f'ojrez Marte.^s, Recueil de traités, ctc.,tom. VIII,

jiage 190.

roi de Pologne qu'Auguste II 5 néanmoins Sta-

nislas Lesczinski conservera , sa vie durant, le

titre royal , et Auguste lui payera , une fois pour

toutes , lui million de rixdales. Ces conditions

seront indépendantes de la conclusion de la paix

entre la Suède et ses ennemis. Les deux parties

s'accorderont pour mettre des bornes à la pré-

pondérance du czar ^.

La conclusion de cet armistice resta un se-

cret pour le czar
,
qui n'aurait sans doute pas

manqué de s'en venger sur la Pologne alors

inondée de ses troupes. 11 lui fut plus difficile de

t(!moigner son mécontentement à la Grande-

Bretagne; néanmoins il lui fit autant de mal

qu'il était en son pouvoir, en ordonnant d'arrê-

ter les négociants anglais dans ses États, et de

séquestrer leurs marchandises.

Paix de Stockholm, dit \" février 1720, entre

la Suède et la Prusse. — Le jour même de la

signature de l'alliance de Stockholm , le l"' fé-

vrier 1720 , la paix fut aussi signée à Stockholm

entre la Suède et la Prusse, sous la médiation

de la France et de la Grande-Bretagne. Elle fut

signée , delà part de la Suède
,
par quatre d'en-

tre les plénijiotentiaires qui avaient signé le

traité du 20 novembre 1719, et à la place du

comte de Cronhielm
,
par le comte de Meijcrfeld;

le baron de Kniphausen la signa pour le roi de

Prusse 4. Ce traité renferme les dispositions

qu'on va lire.

La Suède cède à toute perpétuité au roi de

Prusse la ville de Stettin, avec le district situé

entre l'Oder et la Peene , les îles de WoUin et

d'L'sedom , les embouchures de la Swine et du

Diepenau , leFrisch-HafT, et l'Oder jusqu'à l'en-

droit où elle tombe dans la Peene. Le roi de

Prusse jouira, dans les domaines cédés, de tous

les droits qui appartenaient à la Suède en vertu

du traité d'Osnabruck. yirt. 3.

Ouant à la voix et à la séance à la diète et

dans les assemblées du cercle , à l'égard du du-

ché de Poméranie , les choses en resteront dans

les termes du traité de Westj)halie. y/rt. 4.

Les art. ii et G maintiennent les droits et pri-

\ iléges des habitants des villes et districts cé-

dés, et nommément de la noblesse.

3 SciiMAiiss, Einleit. zur Staatsiv., vol. H, p. 492.

* t)u MoîiT, lom. VIII, part. II, p. 21 ; Sciimauss, Corp.

j. fjcnl. ac, p. 1813.
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Les 1)10115, injustement enlevés eu verlu de la

réduction ', seront restitués, y^rt. 7.

Le roi de Prusse se charge, par les art. 9 et

10, des dettes des districts cédés.

Par Vart. 12, il est arrêté , pour ravancement

du commerce entre les deux États, que la Peene

qui leur servira de frontière , restera commune,

et qu'il ne sera permis ni à l'un ni à l'autre d'é-

tablir de nouveaux péages sur cette rivière , ni

de rehausser les anciens, mais que toutes choses

resteront à cet égard sur le même pied où elles

ont été avant la guerre. Les sujets prussiens

auront le libre usage du port de Griinschwart

,

sans être obligés d'y payer , ni à Ruden , aucun

impôt
,
pourvu qu'ils payent à Wolgast les droits

usités avant la guerre. La même liberté sera

accordée aux sujets suédois de la Poraéranie

dans les ports, eaux et endroits cédés.

Il est permis à la poste de Suède en Poméra-

nie d'avoir une station franche à Anclam , où

elle livrera les lettres
,
paquets et passagers ve-

nant des places suédoises, au commis de la poste

de Prusse , et en recevra de même les lettres et

j taquets qui y arriveront pour être transportés

dans la Pomcranie suédoise, ^^rt. 16.

Le roi de Prusse s'engage
,
par Vart. 17 , à

n'assister en aucune manière le czar , tant que

durera la guerre entre lui et la Suède , ni contre

cette puissance , ni contre les alliés de cette

puissance.

Ce prince renouvellera au contraire les al-

liances qui ont subsisté entre sa maison et la

Suède, comme aussi la garantie de ce qui sera

stipulé à l'avantage de la maison de Holstein-

Ciottorp. De plus , il payera à la reine de Suède ,

en trois termes , à Hambourg , la somme de

deux millions de rixdales. ^rl. 18.

La Suède cède encore au roi de Prusse les

villes de Damm et de Goinaw, situées au delà

(le roder, avec toutes leurs appartenances et

d/'penda,'ices '. Le roi do Prusse promet de son

coté d'employer ses bons ollices ])Our procurer

une paix sûre et équitable à la Suède de la

jiart de ses ennemis actuels, ^rt. 19.

La paix de Westphalie restera dans toute sa

force et vigueur, en tant qu'elle n'est point

changée par le traite actuel , ni par celui de la

Suède avec le roi de la Grande-Bretagne , ni par

» Foyez ci-dessus, page 183.

IIIST. nFS Tn. DF. PAIX. T. IV.

les traités qui se feront encore pour la paix du

Nord , de concert avec le roi de Prusse. La par-

tie de la Poméranie et l'île de Rùgen
,
qui ont

été occupées par les troupes de Danemarck , se-

ront rendues à la Suède , conformément à la

déclaration que la cour de Copenhague en a

donnée. Le roi de Prusse retirera ses troupes de

la ville de Wismar , dès que la ])aix entre le

Danemarck et la Suède sera rétablie. Art. 20.

On demandera et on admettra la garantie de

l'empereur pour le présent traité de paix. Arti-

cle '^\.

Par des articles séparés , signés le même jour

que le traité de paix , il fut convenu :

1" Que les deux souverains emploieraient tous

les moyens possibles pour que les adhérents de

la confession d'Augsbourg , de même que les ré-

formés, jouissent, tant au dedans qu'au dehors

de l'Empire , des droits et libertés qui leur ont

été accordés par les paix de Westphalie et d'O-

liva. « La religion protestante
, y est-il dit

,

étant opprimée et persécutée en plusieurs en-

droits en dedans et hors de l'Empire, contre

les dispositions des traités de Westphalie et

d'Oliva, de manière qu'elle court grand risque

d'être entièrement anéantie en quelques con-

trées , les deux souverains promettent d'em-

ployer tous les moyens possibles pour que les

adhérents de la confession d'Augsbourg non

variée , de même que les réformés, soient main-

tenus sur le pied des traités de Westphalie et

d'Oliva, et d'autres , dans l'exercice de leur re-

ligion et dans la liberté de conscience , non-

seulement en Empire , mais dans tous les autres

endroits où cette religion a été en vigueur, et

que les évangéliques ou réformés opprimés soient

rétablis dans la possession et la jouissance tran-

quille de leurs droits
,
privilèges , liberté de

conscience et de religion. »

2" A l'égard des pays et endroits codés , le roi

de Prusse promet que, quand quehiue aflaire

concernant les sujets de la confession d'Augs-

bourg sera portée au consistoire prussien , elle

ne sera jugée que par des membres de la con-

fession d'Augsboiu'g.

Une déclaration suédoise . (|u'on trouve à la

suite du traité de Stockholm, et qui est du

\h mars 1720, porte que la communion de la

' yoyez ci-dessus, pape 157,

15
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Pccne, stipiilce par l'arlicle 12, cessera aux

endroits ol^ les deux rives aj^parliennenl h iin

seul , el (|irelle ne s'enlenrira que tle la seule

liberté de la navigation. La juridiction sur cette

rivière sera tellement partagée entre les deux

parties, que l'une l'exercera snr son côté et l'au-

tre sur l'autre.

Conrenlion de Stockholm, du 31 mai 1720. —
f'n différend qui subsistait encore toucbant les

droits de douane , connus sous le nom de licctit

de Stvtlin, fut aussi terminé sous la médiation

de la France et de l'Angleteire
,
par une con-

vention particulière, signée ?i Stockholm le

31 mai 1720 '. 11 y est dit que le licent de Stel-

tin appartiendra au roi de Prusse, et que tous

les vaisseaux . de quelque nation qu'ils soient

,

allant à Sleltin ou en revenant, payeront seu-

lement îi Wolgast l'ancienne douane , appelée

Fnrsten-Zoll. >Iais quant aux vaisseaux, de

qi>elque nation qu'ils soient, qui entreront de

la mer dans les rivières de Peene, de Trcbel et

autres , sans toucher h Stettin , ils payeront à

Wolgast , soit en allant , soit en revenant , non-

seidomenl l'ancienne douane , mais aussi le li-

cent de Stettin.

Paix de Stockholm, du 1-i juin 1720, cuire

la Suède et le Danemarck. — La paix la plus

didicile ;» conclure fut celle entre la Suède et le

Danemarck. Christian IV avait fait des conquê-

tes; il était maître de l'île de Riigen , de Stral-

sund et d'une partie de la Poméranie , ainsi que

<leMarstrand et du pays de Hahus; l'exemple du

Hanovre et de la Prusse semblait l'autoriser à

garder ce qu'il possédait ; mais comme on ne

voidul pas entièrement expulser les Suédois de

l'Allemagne, le plus faible de ses ennemis fut

obligé h renoncer \ ses avantages. Le roi de Da-

nemarck borna finalement ses prétentions h

l'acquisition du district de Rahus
,
pourvu (pj'on

lui payât la somme d'un million de rixdales
,

qu'on lui sacrifiai le duc tle llolslein , et que la

Siièdegarantit au Daiu-marck la possession du

Sleswick dont ce prince avait été dépouillé. f,a

dernière difTicidté fut écartée jiar les cours de

Versailles et de Londres. Leurs ministres pro-

mirent qu'elles se chargeraient de la garantie

du Sleswick. En conséquence la paix entre la

Suède et le Danemarck fut signée, à Stockholm,

« De Mont. loia. VIII, part. H, p. -26.

Ie3 — 14 juin 1720 ; des articles explicatifs fu-

rent signés à Fredericsborg le 3 — \\ juillet

1720. La déclaration de la France, pour la ga-

rantie du Sleswick, est du 3 — 1-4 juin ; celle

de la Grande-Bretagne, du 23 juillet.

Les signataires de la paix furent
,
pour la

Suède, les comtes Gustave Cronhiehn, Giistave-

/ïdam Taube, Magmis-Jules delà Gardie, Jean

Lilicnsted et yindrè Legonsted, avec le baron de

Hœpken ; pour le Danemarck , le général de

Lœrcnœrn. MiM. dcCampredon cl Carlerel furent

les médiateurs '. En voici les dispositions :

Paix perpétuelle, amnistie générale et entière

liberté de commerce entre les deux États, y/rti-

des 1 à 3.

De part et d'autre, on renonce à tous les trai-

tés, conventions oji alliances qui pourraient être

contraires à la teneur du présent traite; et

l'une des puissances contractantes ne consentira

désormais à aucune alliance ou traité qui pour-

rait causer du dommage ou du préjudice à l'au-

tre, ^rt. A.

Le roi de Danemarck s'engage à n'assister , ni

directement ni indirectement, le czar contre la

couronne de Suède et ses alliés, aussi longtemps

que la présente guerre durera, à ne souffrir dans

ses ports aucuns armateurs russes destinés à

troubler le commerce, ni donner retraite à au-

cune prise faite par ces armateurs sur quelque

nation que ce soit, et, s'il arrivait que de telles

prises entrassent dans ses ports, à les faire res-

tituer à leurs légitimes propriétaires.

La Suède déclare qu'elle ne s'opposera point

à ce qui sera stipulé entre le Danemarck et les

puissances médiatrices au sujet du duché de

Sleswick. Elle promet de ne donner au duc de

Holstein-Gottorp aucun secours qui pourrait pré-

judicier îi cette stipulation. Voici les propres

termes du traité : <i Comme S. A. S. le duc de

Sieswick-Holslein a été enveloppé dans la guerre

du Nord . et que l'étroite liaison du sang (pii est

entre Sadite Altesse et la couronne de Suède
,

pourrait èlrc considérée comme un obstacle à la

décision de ce qui regarde le duché de Sleswick,

S. M. Suédoise,pour elleella couronnedcSuède,

déclare et promet par ces présentes de ne s'op-

poser direclemenl ni indirectementà ce qui sera

stipulé en faveur du roi de Danemarck, concer-

' Du MoHT, tom. Mil, part. II, p. 29.
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liant ledit duché de Sleswick, par les deux puis-

sances médiatrices qui ont concouru au présent

traité , et de ne donner aucune assistance défait

audit duc contre le roi de Danemarck, pour l'in-

quiéter au préjudice des susdites stipulations. »

Les stipulations dont il est question dans cet

article se rapportent aux actes de garantie dé-

livrés par les puissances médiatrices en faveur

du roi de Danemarck , immédiatement après la

conclusion de la paix. C'est pour ménager la dé-

licatesse de la Suède qu'on n'exigea point son

consentement formel à la cession du duché de

Sleswick. Il ne convenait pas que cette puissance

sacrifiât expressément les intérêts d'une maison

qui n'avait été dépouillée de ses États que par

une suite de son attachement à Charles XII.

Le roi de Danemarck restitue au roi et à la

couronne de Suède la partie de la Poméranie

que ses armes avaient occupée, jusqu'à la rivière

de Peene , comme aussi la ville et la forteresse

de Stralsund , l'île et la principauté de Riigen
,

avec la ville de Marstrand dans le gouvernement

de Bahus. Art. 7.

La ville de Wismar est pareillement rendue à

la Suède. Art. 8.

En considération de ces restitutions, la Suède

renonce à l'exemption et franchise de péage du

Sund et des deux Belts, dont les Suédois avaient

joui jusqu'alors en vertu des traités de paix an-

térieurs. Les vaisseaux suédois seront traités

dorénavant de la même manière que les Anglais
,

les Hollandais et les nations à présent ou dans

la suite les plus favorisées '.

La Suède promet en outre de payer au roi de

Danemarck la somme de 600,000 rixdales siu- le

pied de Leipzig de 1690. yïrt. 10.

Les archives de Stralsund , de Greifswalde et

de Wismar, avecla hihliothèqueettous les titres

et papiers qui regardent le pays, seront rendues

à la Suède. Jrt. 11.

» En verlu du K'slenicnt de 1015. les nations les plus

favorisées payent un pour cent des maichandises, et les

autres un et un quart pour cent.

2 Les limites do la Finnmaïkio, cl généralement celles

entre les deux Ktats du côté de la Norwége, ont été soi-

gneusement déterminées par une convention particulière

qui fut négociée et signée à Slrctmstadt, dans le gouver-

nement de llahus, le 2 oclohre (nouveau style ) 1751.

D'après la ligne de démarcation qui y fut adoptée, le

territoire de Kautokeino et d'AIjowara • été adjugé à la

Les différends survenus an sujet des limites

de la Finnmarkie ou Laponie norwégienne , se-

ront terminés par des commissaires qu'on nom-

mera de part et d'autre '.

La Suède continuera à avoir un commissaire

à Helsingoer et un bureau de poste, qui recevra

directement et expédiera de même les lettres

concernant la Suède. Il sera également permis

au roi de Danemarck d'avoir un commissaire à

Helsinghorg , et de faire passer ses lettres ,
une

fois la semaine
,
par la Suède; comme la Suède,

pour l'avenir, ne pourra faire passer les siennes

^j:£u'une fois la semaine par le Danemarck. Le

commissaire suédois soignera l'expédition des

vaisseaux de sa nation ,
qui passeront le Sund

et les deux Belts. ylrt. IS.

Les conventions et traités de paix précédents

entre la Suède et le Danemarck sont confirmés

en tant qu'ils ne sont pas contraires au présent

traité. Art. 16.

Convention de Freden'csborg , du lA juillet

1720.— Par la convention explicative de Fre-

dericsborg , du3— U juillet 1720, il est arrêté :

PQue, pour prévenir toutes contestations,

les forteresses, pays, artillerie et magasins dont

le traité de paix ordonne la restitution ,
seront

rendus dans l'état oiiils sont maintenant, et non

dans celui où ils se trouvaient lors de la reddi-

tion des places , ainsi qu'il est porté par les ar-

ticles 7 et 1 1 du traité
;

2" Que les fortifications de la ville de Wismar

île seront jamais rétablies , mais que cette ville

restera dans l'état où elle est actuellement
5

3" Que l'on cachètera toujours la valise de la

poste suédoise à Helsingoer , ainsi que celle de

Danemarck pour la Norwége à Helsinghorg; il

est expressément défendu aux postillons de part

etd'autre d'avoir une seconde valise, de prendre

des lettres particulières de qui que ce soit ,
et

de sonner du cornet.

Norwége , cl les Lapons d'Utziocki , de Tornco et d'Enarè

à la Suède. Il y fui aussi convenu que toutes les préten-

tions qu'un État aurait contre l'aulrc pour raison des

terres et possessions situées hors des limites qui leur sont

respectivement assignées, seraient à jamais anéantie».

l'.usciiiNG, Magazin, tom. W ,
page 298. WK>iCK

,
Codex

jur'is (jenlhim recentissimi ; Lipsiœ , 1781 — 179.5;

tome II, page 598. Voyage en Norivfgeel en Laponie

par L. DR nucH ; Paris, Gide fils , 1816
;
tome H,

page 188.

15»
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Ainsi le roi de Danemarck n'obtint , par cette

paix, pour tous les ellorts (pi'il avait faits pen-

dant la {ïuerre du ^or(l, (pie la moitié du duché

de SIeswick, dont le due de Holstein-Gottorp

resta dépouillé . et la renonciation de la Suède

à la franchise du Sund. La partie ducale de

SIeswick se composait de l'île de Helgoland, des

bailliages de Oottorp, Apenrade , Schwabsted ,

lliitten. Tondern, Ly};iuiiklostcr , Husum , du

district d'Eidersted, des biens du chapitre de

SIeswick , de la moitié des îles de Sylt, Fohr et

Nordstrand. Le duc de Holstein-Gottorp pro-

lesta hautement contre cette spoliation; l'em-

pereur , dont il réclama l'assistance , ordonna ,

en sa qualité de seigneur suzerain du Holstein
,

au roi de Danemarck, de rétablir ce prince dans

la possession de ses terres dt-pendantes de l'Em-

pire. Le roi crut devoir y obtempérer ;
et , au

commencement de 1721 . le duc rentra dans la

possession des bailliages de Kiel , Rordisholm ,

INeuraùnster,Cisraar, Trittow, Reinbeck, Treras-

biittel , Stt'inhorst et ISord-Ditmarse , avec les

villes d'()ldeid)ourg et de ^eustadt et la vogtey

tle Nordtorp. Kiel devint dès lors le siège de la

régence ducale '.

Continuation de la guerre entre la Russie et la

Suède. — Après tous ces traités , il restait à la

Suède son ennemi le plus formidable et le plus

irréconciliable. Quoiqueabandonné deses alliés,

Vierre 1"^ persista dans sa résolution de ne faire

la paix avec la Suède qu'aux conditions qu'il lui

avait dictées dans les conférences d'Aland. Loin

«l'être intimidé; par l'apparition dans la mer Ral-

tique d'une (lotte anglaise qui se réunit à celle

de la Suètle, il fit sortir une escadre sous les

ordres du prince Oalitzin : celui-ci défit , le 7

août 1720 , luu' escadVe suédoise auprès de l'île

«leGrânhamn, et s'empara de quatre frégates

«•Huemies qu'il ennnena en lrionq»he à Saint-

rélersbourg, presque sous les yeux de l'amiral

Norris et de la flotte anglaise '.

Pendant le cours de cette campagne, un corps

' Gcsc/iichtc des hevzogl. Schlcsu'ig-IIolstein-Gol-

torf. Jlofes untcr der Regicning /Irrzogs Fridrichs

des y A' vnd dessen Sohnes Jlerzogs Cari Friedrichs,

jinge 79.

» liACïKisTKi» , Journal Peler des Grosscn, vol. II,

]). 17 i cl 185.

' llsinccmli" renl (tcux cliâtcaux, 41 villages, 1,02G fer-

mes, 17 moulins 113 magasins, '24 vaisseaux marchands.

russe de 15,000 hommes s'embarqua à Wasa , en

Finlande , sous les ordres du brigadier Mengden
,

et fit une descente dans la Westrobothnie, oii il

brûla la ville d'Umca, et mit tout à feu et à sang

dans cette province et dans la partie de la La-

jionie suédoise qui en dépend ^.

En 1721 , la flotte anglaise couvrit Stock-

holm , mais elle ne put empêcher les Russes

d'envahir la' Gestricie. Le lieutenant général

Lacy dévasta toutes les eûtes de la Nordlande de-

puis Gefle jusqu'à Uméa, dans une étendue de

240 lieues ^.

Congrès de Nysiad.— Ces pertes, ainsi que la

crainte du nouveau roi de Suède , Frédéric \"
,

de la maison de Hesse-Cassel
,
que la Russie ne

favorisât les prétentions du duc de Holstein au

trône de Suède , où il était appelé par les vœux

d'une grande partie de la nation , engagèrent le

ministère suédois à réclamer la médiation de la

France , afin d'obtenir la paix. M. de Campre-

don , ministre de Louis XV à la cour de Suède
,

se rendit à Saint-Pétersbourg pour préparer les

voies à une négociation. JNystad, ville de la Fin-

lande, fut choisie pour lieu du congrès. La Suède

nomma pour ses plénipotentiaires le comte Jean

Liliensted ai le baron OthonReinhold Strœmfcld

;

le czar envoya le comte Bruce et le conseiller

privé Ostermann.

L'ouverture du congrès eut Heu au commen-

cement du mois de mai 1721. Ce fut en vain

qu'on sollicita auprès du czar un armistice pour

le temps que dureraient les conférences ; ses

escadres continuèrent à infester les côtes de la

Suède : il ne fut pas plus possible d'obtenir qu'il

se relâchât de la rigueur des conditions qu'il

avait dictées. Il fallut que la paix se fît, comme

il l'avait voulu. Elle fut signée à Nystad, le

30 août — 10 septembre 1721. En voici les

principales conditions *,

Paix de Ngstad. — Il y aura paix et amitié

sincère entre les deux Etats ; ils ne donneront

aucun secours \\\n aux ennemis de l'autre, ni

lUcMEisTEn, Journal Peter des Grossen, vol. II,

p. 172.

* CeUc année les Russe» détruisirent i villes (SOdcr-

hamn, IludwikbWall, Sundswall et Hernosand), 509 villa-

Ijt's, 79 fermes renfermant 4,159 maisons, 334 magasins.

Jbid., 1». 210.

' Du Mont, lom. Mil, p. Il, p. 36; Schmaoss, C.7. ^,

ac., p. 1847.
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ne contracteront aucune alliance qui soit con-

traire à cette paix. Art. 1.

Il y aura amnistie générale dont il n'y aura

d'exceptés que les Cosaques russes, qui ont passé

au sei'vice du roi de Suède. Art. 2.

Les hostilités cesseront tant par terre que

par mer dans trois semaines, ou plus tôt s'il est

possible , après la signature de la paix. Art. 3.

La Suède cède à toute perpétuité à la Russie,

la Livonie , l'Esthonie , l'Ingrie et une partie de

la Carélie, de même que le district du fief de

Wibourg spécifié dans l'article du règlement des

limites, avec les îles d'Oesel, de Dagoe, de Mœn,

et toutes les autres îles depuis la frontière de

Courlande sur les côtes de Livonie, Esthonie,

Ingrie et du côté oriental de Revel , sur la mer

qui va à Wibourg, vers le midi et l'orient.

Art. 4.

Le czar restitue à la Suède le grand-duché

de Finlande , excepté la partie qui en a été ré-

servée dans le règlement des limites. En outre

le czar s'engage à faire payer à la Suède la

somme de deux millions de rixdales dans des

termes fixés. Art. 3. Le czar paya ces deux mil-

lions, parce que , dans l'alliance contractée au

commencement de la guerre avec Auguste II

,

il avait promis de rendre à la Pologne toute

la Livonie , s'il pouvait s'en rendre maître. 11

la garda ainsi comme une province achetée '.

La Suède se réserva la permission pour tou-

jours de faire acheter annuellement des grains

à Riga , Revel et Arensbourg pour la somme de

J50,0Û0 roubles, lesquels grains sortiront des-

dites places pour être transportés en Suède

,

sans payer aucun droit ni impôt. Le czar excepte

seulement les années de disette et oh il serait

obligé; pour des raisons très-graves , de défen-

dre la sortie des grains généralement pour tou-

tes les nations. Art. 6.

Le czar promet aussi de la manière la plus

solennelle qu'il ne se mêlera point des afi'aires

domestiques de la Suède, ni de la forme de gou-

vernement qui a été établie par les états du

royaume. Art. 7. Par cet article, la Russie ga-

rantit tacitement ce qu'on ajipelle en Suède l'a-

bolition de la souveraineté.

« Vox- BusciiiNO, Maijazin, vol. Ht, p. 188.

' l^oy. De Uhay , Essai critifjuc sur l'Histoire de la

Li.vonie, vol, 11, part. I
, p. 322 cl 32i. Nous venons de

Vart. 8 détermine les limites du district de

Wibourg et de la Carélie, telles qu'elles doi-

vent être réglées par des commissaires. Elles

commenceront sur la côte septentrionale du

golfe de Finlande, près de Wickolax, et s'éten-

dront de là à une demi-lieue du rivage de la

mer jus<[ue vis-à-vis de Willayoki, et de là plus

avant dans le i)ays. Les limites dans la Laponie

resteront sur le même pied qu'elles étaient avant

le commencement de la guerre.

Les habitants de la Livonie , de l'Esthonie et

de l'île d'Oesel seront maintenus dans l'entière

jouissance des privilèges , coutumes et préro-

gatives dont ils ont joui sous la domination delà

Suède. Art, 9.

La liberté de conscience et l'exercice de la

religion évangélique leur seront pareillement

conservés avec les églises et écoles , sur le pied

qu'elles étaient du temps de la dernière régencL-

du roi de Suède^, à condition cependant que Ton

y puisse aussi exercer hbrement la religion

grecque. Art. 10.

Quant à la réduction et à la liquidation qui

se firent du temps de la régence précédente du

roi de Suède , en Livonie , Esthonie et Oesel

,

le czar promet de faire rendre justice à v.n

chacun, et de faire rentrer dans leurs biens

ceux qui en auront été injustement dépossé-

dés. Art. 11.

Le dernier historien de la Livonie observe

que cet article constate la générosité de PierreF%

car très-cerlainement la disposition qu'il ren-

ferme n'avait pas été exigée par la Suède. Le

czar , en prenant possession de la Livonie, avait

promis d'abolir ce qu'on appelait la réduction

,

et il voulut tenir sa parole. Edectivement , la

commission qu'il institua après la paix, rendit

plus de 4,000 haaken^.

Les biens confisqués sur ceux de Livonie
,

d'Esthonie et de l'île d'Oesel qui ont tenu
,
pen-

dant la guerre , le parti du roi de Suède , leur

seront rendus en conforniilé de l'amnistie. Ar-

ticle 12.

Le roi et la rt'-publique de Pologne, comme

alliés du czar, sont conq)ris dans celte paix. Le

roi de Suède s'engage à conclure, sous la mé-

voir cependant que la même chose avait été statuéc dans le

tiailé de paixcntrcla Suède et la l'russe. A'o/es ci dessus,

paye 221).
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dialion du czar, une paix lUirable avec la répu-

blique. j4rt. \'6.

Les Suédois et les Russes jouironl récipro-

quement . quant au commerce, des mêmes pri-

vih.jes et prérojratiNes qu\.a accorde aux plus

grands amis des deux Etats. Art. 16.

On vieniira récipro(iuement au secours des

vaisseaux naufrajïos, moyennant une récom-

pense convenable , et on rendra fidèlement ce

qui aura été poussé à terre, ylit. 18.

Les vaisseaux russes , eu passant devant une

forteresse de Suède, la salueront de leur canon,

et la l'orteresse répondra au salut. Les vais-

seaux suédois observeront le même cérémo-

nial , en passant devant une forteresse du czar,

et ils recevront les mêmes honneurs. Eu cas

que les vaisseaux des deux nations se rencon-

trent en nier ou en (pielque port , ils se sabre-

ront les uns les autres de la salve ordinaire.

Jrt. 19.

On convient de ne plus défrayer, comme

c'était l'usage jusqu'alors, les ministres qi.'on

s'enverra réciproquement. Art. 20.

De la part du roi de Suède on comprend dans

le traité le roi de la Grande-Bretaync , à la ré-

serve des jjriefs qu'il y a entre le czar et ce

monarque
,
qu'on lâchera de terminer. Arti-

cle *1\.

l'ar un article séparé, le roi de Suède renonce

aux titres des provinces cédées à la Russie, et

consent à accorder ces litres au czar et à ses

successeurs.

Pierre I" prend le titre d'empereur de Russie.

— Pierre 1""^ dut cette paix glorieuse, qui établit

la prépondérance de la Russie dans le ÎNord, à

riiabileté du baron d'Oslermann , son ministre.

Il reconnut ce service par une lettre qu'il écri-

vit à ses plénipotentiaires h Nystad, eloîi il leur

dit que la paix n'aïuait pas pu être plus favora-

ble, quand il en aurait envoyé lui-même Tinstru-

menl [lour le faire signer '. Ce fut ù l'occasion

de celle pacification que le sénat et le synode

déférèrent au czar l'épilhèle i\v(jrund, do père

' \.i: haron d'OsIrrmann obtint, par une ruse, la cession

de Wibourg , à laquelle il élail autorisé à rcooncer.

rujr. Buscni>r, , Magaz'in, vol. III
, p. 188 ; Mémoires

de Ma:«stein
, p. 71. Ce dernier dit (|u'un uiioislre de

Suède fut corrompu par un présent de 80,000 roubles;

mais il parait qu'Ostermann achcla moins cber la trahison

de la patrie et d'empereur de toutes les Russies.

Après s'en être défendu pendant quelque temps,

Pierre I"' , cédant aux instances du sénat, accepta

ces titres. L'inauguration de sa dignité impériale

futcélébrée conjointement avec la paix, le 22 oc-

tobre 1722.

La Prusse, les Etats-gcncraux et la Suède fu-

rent les premiers à reconnaître le titre impérial

de Russie. Les autres puissances suivirent suc-

cessivement cet exem])lc : la Grande-Bretagne
,

la France , l'empereur et l'Empire , l'Espagne et

la réjjublique de Pologne furent les derniers à

donner à la Russie celle marque de condescen-

dance, en 17-42, 1743, 1747, 1739 et 1764. La

France et l'Espagne s'étaient fait délivrer des

réversales portant que le nouveau titre ne chan-

gerait rien dans le cérémonial, mais lorsque

Catherine II monta au trône , elle refusa d'en

signer; néanmoins elle reconnut le principe par

une déclai'alion spontanée qu'elle publia le

21 novembre 1762. Les Russes voulurent se pré-

valoir d'une lettre de l'empereur Maximilien,

adressée au grand-duc Wasili Iwanowitsch

,

pour prouver que, dès le quinzième siècle, leurs

souverains avaient porté le litige impérial. L'exis-

tence ou l'aulhenlicilé du diplôme auquel ils

se référèrent est problématique ; mais ce qui ne

l'est pas, c'est que le mot de czar a toujours

signifié en slavon un monarque élevé en di-

gnité au-dessus des rois. Les Russes le don-

naient aux souverains de Constanlinople , tan-

dis qu'ils désignaient les rois occidentaux par

le mol de koroli.

Paix entre la Suède et la Saxe. — Par la paix

de iNystad la Suède fut réconciliée, au moins en

ajiparence , avec le dernier ennemi qui lui res-

tait. Néanmoins la paix n'avait pas été conclue

avec l'électeur de Saxe, roi de Pologne, puisque

le traité préliminaire et secret de 1720 - n'avait

pas élé changé en traité de paix définitif.

Les choses restèrent en cet état jusqu'en

1729, oîi, en vertu d'un arrangement convenu

entre les deux cours de Stockholm et de Var-

drs ministres de Frédéric I<"r, puisque BuscnixG, qui était

eu ii'cuéral très-bien informé, dit, /. c., p. 412, que des

100,000 ducats qu'on lui avait remis pour cela, il n'en

employa que 10,000.

• / ojcz ci-dessus
,
page 228 , les articles prélimiaaires

de Stockolm , du 7 janvier 1720.
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sovie, le roi de Suède adressa, le 9 mai, au roi

de Pologne, électeur de Saxe, une lettre portant

qu'il y aurait dorénavant une paix stable et per-

manente entre le roi de Suède, d'une part, et le

roi Auguste et ses successeurs à l'électoral de

Saxe, de l'autre, et que cette déclaration aurait

la force d'un traité formel entre les deux États.

Le roi de Pologne y répondit jiar une lettre da-

tée de Varsovie du 2 juin 1729 '.

Pair entre la Suède et la Pologne. — La dé-

claration concernant la paix entre la Pologne et

la Suède, ne fut donnée à Varsovie que le 7 oc-

tobre 1732. Elle porte qu'en conséquence du

décret delà diète de 1726, tous lescbangements

que les derniers troubles avalent apportés au

traité de paix d'Oliva entre la Suède et la Po-

logne , seraient annulés , et que ce traité de

paix reprendrait toute sa force et toute sa vi-

gueur. Il est ajouté que cette déclaration aurait

la force d'un traité solennel ^.

alliance de Stockholm, du A mars 172-4, entre

la Prusse et la Suède. — Après avoir pacifié le

Nord, il nous reste à faire connaître les révolu-

tions qu'éprouva le sort du duc de Holstein-

Gottorp. Abandonné des puissances qui avaient

garanti le traité d'Altona^, ce prince avait ré-

clamé la protection de Pierre \"
, et recherché

la main d'Anne Pétrowna, fille aînée du czar ^.

Elle lui fut accordée, et Pierre s'adressa, en

1722, au sénat du royaume de Suède pour en

obtenir la reconnaissance des droits du duc à la

couronne, en cas de vacance du trône. Il en

obtint des promesses, et pour son protégé le ti-

tre d'altesse royale. Toutefois le sénat se réserva

la libre élection. Le czar s'adressa ensuite au

roi de Danemarck et demanda la restauration

du duc dans sa part du SIesvvick, et l'immunité

du Suud pour les vaisseaux russes. Les deux

demandes ayant été refusées , Pierre le Grand

conclut, le 24 mars 172-4, avec la Suède, pour

douze ans, l'alliance de Stockholm. Elle fut si-

gnée en son nom par Bestouchejf'; les sénateurs

Arwid comte Jlorn , Charles comte Gyllenborg

,

' Supplément au Corps diplomatique, tom. II, i». 282.

a Le^gnicu, Geschichte der Lande Preussen, lom.IX,

Beylagen, p. 77. Supplément au Corps diplomat'ujuc

,

tom. II, p. 415.

3 yoyez ci -dessus, page 178.

'i C'est à ce mariacc «lue la maison de Holstein doit le

Josie hAVou Cederhielm, Joachim baron Duben

et Daniel Nicolas liaron Ilœpken , la signèrent

pour la Suède.

L'objet apparent de ce traité est la défense

réciproque
,
pour laquelle la Suède fournira

8,000 hommes à pied et 2,000 cavaliers, ainsi

que 6 vaisseaux de ligne et 2 frégates ; la Rus-

sie, 12,000 hommes à pied, 4,000 cavahers

,

9 vaisseaux de ligne et 3 frégates ; mais le véri-

table but est trahi par l'article secret
,
qui sti-

pule que les deux puissances emploieront leurs

bons offices pour obtenir la restauration du duc

de Holstein- Gottorp; que si leurs bons offices et

représentations n'avaient pas un effet suffisant,

elles délibéreront confidentiellement entre elles

et avec d'autres puissances garantes, et exami-

neront de quelle manière cette affaire pourrait

s'entreprendre le mieux avec sûreté, et comment

cette source de troubles infinis au Nord pourra

se tarir entièrement ^.

Il est probable que le czar aurait donné

suite à ses projets en faveur du duc, son gendre

futur, si la mort n'était venue y mettre fin le

7 février 1725. Catherine P", qui lui succéda,

suivit ses plans. Elle conclut le mariage du duc

de Holstein avec la princesse Anne , et refusa

de se réconcilier avec la Grande-Bretagne, lors-

que celle-ci eut décliné la proposition de pren-

dre un engagement en faveur de ce prince. Pen-

dant que cette souveraine plaidait dans plusieurs

cours d'Europe la cause du duc de Goltorp , elle

renouvela auprès de celle de Copenhague les

demandes de Pierre le Grand touchant la fran-

chise du Sund et la restitution des États du Sles-

wick. Enfin elle arma une flotte qui sortit de

ses ports dans le cours de l'été de 1725, et

força le Danemarck à se mettre en état de dé-

fense.

L'Europe était alors à la veille de voir éclater

une guerre générale. Deux alliances parta-

geaient les principales puissances; l'une conclue

à Vienne entre l'empereur et l'Espagne ; l'autre

à Hanovre, entre la France, la Grande-Bretagne

trône de Hussie qu'elle occupe. Ce fut le baron de GœrCz

qui en fil faire, dès 1714 , la première proposition à la

cour de Russie par le baron de liassewitz. Voy. Mémoires

de Basscwitz dans biisciiiNu, Magazin, vol. IX, p. 298.

• nu Mo>r, tom. VIII, part. II, p. 7(), où la date est

fausse.
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et la Prusse '. Chacune de ces ligues faisait des

dcmarclics j>oiir j7a^;ntr des j)artisans. Voulant

se rendre lavorahU' la Russie et la Suède, l'cni-

j)ereur Charles VI accéda à l'alliance de Stock-

holm du 2'» njars 172-i, par un traité qui fut

si(;iié à Vienne le 16 avril 1726, et qui comprit

nommément l'article secret de cette alliance,

relatif aux inlércHsdu duc de llolstein ^

La Russie continuant ses préparatifsde guerre,

le Danemarck requit de la Grande-Bretagne l'as-

sistance qu'elle lui devait d'après les traités.

George I" envoya dans la Baltique une flotte de

20 à 30 voiles
,

qui arriva à Copenhague au

commencement de l'année 1720, sous les ordres

de l'amiral Wager. La flotte danoise n'étant pas

«•ncore j)rtMe. l'amiral anglais cingla vers Stock-

holm pour déclarer au roi de Suède que l'objet

de sa mission était de maintenir la paix du

Nord , et de couvrir les côtes de la Suède contre

toute entreprise de la part de la Russie. Celte

déclaration était motivée par l'opinion oii l'on

était que la flotte russe, prête à sortir des ports,

avait plutùt pour but de soutenir les partisans

du duc de Holstcin dans l'assemblée des états

de Suède ,
que d'envahir le Danemarck. La

flotte anglaise fit ensuite voile vers Revel , et

[)ril j)oste auprès de l'ile de Nargen. Réunie à

la flotte danoise , elle resta dans celte station

jusqu'au mois d'octobre suivant, empêchant

ainsi la flotte russe de sortir.

.llliancc de Fienne, du 6 aoiit 1726, C7itre

la liuHsie et l'Autriche. — Cette conduite de la

Grande-Bretagne indisposa fortement l'impéra-

trice Catherine , et la décirla à se liguer plus

étroitement avec rem])ereur Charles VI par un

traité que le prince Eugène de Savoie et les

comtes de .Sinzeiidorf, de Sfurhcviberg , de

fp^indisihcjiœtz et de Schœnhorn signèrent à

Vienne le 6 août 1720, avec >I. de Lunczinski,

ministre de Catherine I'" ^.

I/impi-ralrice acci'da formellement au traité

de Vienne du -iO avril I72i), ainsi «pie nous l'a-

vons dit ailleurs ''. Ici nous parlerons princi|)a-

lemeiil d<; l'o//. 12, par le<piel l'empeietn- j»ro-

met <le faire ce que le duc de Jlolstein-Slcswick

' yoy. vol. r, page 212.

' Ou Mo:iT, tom. VIII. pari. M, p. 150.

3 /6/rf., lom. VIII, pari. Ii,ii. 131.

» Vol. I, page 21i, •

souhaite, el à quoi il est engage comme garant

,

en vertu du traité de Traventhal. <( Et comme il

s'est fait , ajoute l'article , sur ce sujet une con-

vention particulière entre les parties contrac-

tantes, elle sera tenue comme insérée dans le

présent traité. »

Traité de Saint-Pétersbourg, du 10 août 1720,

entre la Russie et la Prusse. — Celte alliance

fut suivie de près par une autre que Catherine

conclut le 10 août 1726 à Saint-Pétersbourg

avec le roi de Prusse , et dont on ne connaît que

l'article séparé et secret par lequel le roi de

Prusse promet d'employer ses bons ollices par-

tout où il sera nécessaire, pour que le duc de

Holstein parvienne au plus tôt possible à un ac-

commodement raisonnable touchant son patri-

moine du SIeswick, usurpé sur lui par la cou-

ronne de Danemarck ; dans le cas où le duc ne

pourrait parvenir à son but par des représenta-

tions amiables , et qu'il soit obligé d'employer

des moyens plus efllcaccs, le roi de Prusse ob-

servera une exacte neutralité , et ne se déclarera

pas contre lui ^.

Traité de Stockholm, du 26 mars 1727 , entre

la Suède, la France et la Grande-Bretagne. —
L'impératrice ne réussit pas à entraîner la

Suède dans l'alliance de Vienne. Cette puissance

entra au contraire dans l'alliance de Hanovre

l)ar le traité de Stockholm du 26 mars 1727 ^
,

et rassura ainsi la cour de Danemarck sur ses

intentions pacifiques et sur sa fidélité à garder

les Irailés.

Traité de Copenhague , du 16 avril 1727 , en-

tre le Danemarck , la France et ta Grande-Bre-

tagne. — Cependant le roi de Danemarck, pour

se garantir de toute attaque de la part de la

Russie , conclut une alliance défensive avec la

France et la Grande-Bretagne , en accédant à

celle de Hanovre
,
par le traité qui fut signé à

Copenhague le 16 avril 1727 7, Dans le préam-

l)ule de cet acte il est dit que .: comme LL. MiAI.

les rois de France el de la Grande-Bretagne ont

eireelivement lieu de croire que les Moscovites

et leurs adhérents pourront bientôt concerter

les moyens et se disposer à venir attaquer les

s Du Mont, vol. VIII, p. Il, p. 135.

'^ Foyez vol. I, page 2Hj Scumauss, C.j. 0- (^^^'

dcm., p. 2077.
" t'oy. vol. I . pcijc 213,
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États de S. M. le roi île Danomarck , soit pour

ôter par la force à S. M. Danoise le duché de

SIeswick , soit pour se préparer les moyens

d'exécuter d'autres projets contraires à la tran-

quillité du rsord et de la Rasse-Saxe, etc. , les

deux souverains ont ju{][é nécessaire de se mettre

en état d'exécuter fidèlement les garanties don-

nées contre toute invasion et hostilité de la

part de la czarine. » Les articles suivants déter-

minent les secours que les deux puissances don-

neraient au roi de Danemarck , si le SIeswick

était attaqué '.

Toutes les craintes du Danemarck se dissipè-

rent par suite de la révolution qui eut lieu

à SaintrPétersbourg peu de temps après la mort

de Catherine r*" -. Cette souveraine avait nommé
par son testament le duc de Holstein et la du-

chesse , son épouse , membres du conseil de

régence, qui devait gouverner l'empire pendant

la minorité de Pierre II ; au cas que ce jeune

prince vhit à mourir, la duchesse, comme fille

aînée de Pierre le Grand , et ses enfants , étaient

déclarés héritiers de la couronne. Le testament

recommandait à la régente et au jeune monar-

que , d'une manière particulière , l'aflaire de la

restitution du duc de Holstein.

Ces dispositions de l'impératrice furent bien-

tôt renversées par le prince MentchikofF, qui

trouva moyen de s'emparer seul des rênes du

gouvernement. Les partisans de la maison de

Holstein devinrent alors l'objet d'une persécu-

tion odieuse, et le duc lui-même essuya tant de

contrariétés et d'humiliations qu'il prit le parti

de quitter un empire ou ses descendants étaient

destinés à régner. II alla se fixer à Kiel. La du-

chesse , son épouse, mourut en 1728, après

avoir mis au monde un fils connu dans l'histoire

sous le nom de Pierre III.

Ce jeune prince aurait dû, en vertu du testa-

ment de Catherine P'= , succédera Pierre 11,

que la petite vérole emporta le 29 janvier

1730; mais le vice-chancelier Ostermann , qui

gouvernait le sénat, repr('s(>nta qu'il était à

craindre que la maison de Holstein , élevée sur

le trône de Russie , n'engageât l'empire dans

une guerre avec le Danemarck
,
pour faire va-

' Du Mo>T, tom. VllI
,

part. II
,
p. 144 j

Scusauss, C.

j.g.nc, p. 2080.

» Elle mourut le 17 mai I7i>7.

loir ses droits sur le SIeswick. Sous ce prétexte,

on donna l'exclusion au prince héréditaire de

Holstein, ainsi qu'à toute la lignée de Pierre I",

et on proclama impératrice la princesse Anne
,

fille d'Iwan Alexiewitsch , frère aîné de Pierre le

Grand.

Traité de Copenhague, du 26 mai 1732, entre

la Russie et le Danemarck. — Cette révolution

priva le duc de Holstein de la dernière protec-

tion qui lui fût restée. La nouvelle impératrice

se lia étroitement avec le Danemarck. Le 26 mai

1732, il fut conclu, à Copenhague, un traité

entre l'empereur Charles VI , l'impératricr;

Anne , et le roi de Danemarck. Deux articles

séparés de ce traité portaient que
,
pour préve-

nir les troubles que les différends du Holstein

pourraient susciter dans le INord , on engagera

le duc de Holstein-Gottorp à renoncer à ses pré-

tentions sur le SIeswick , moyennant la somme

d'un million de rixdales qui lui serait payée

par le Danemarck; que, si le duc n'acceptait

pas cette offre dans le terme de deux ans , le

roi de Danemarck ne serait plus tenu à rien

envers lui , et que l'empereur et la Russie

se regarderaient comme dégagés des pro-

messes qu'ils avaient faites à la maison de Hol-

stein ^.

Cette maison se garda bien d'accepter l'offre

du Danemarck; elle aima mieux attendre que

des circonstances plus favorables lui permissent

de faire valoir ses droits. Nous verrons au cha-

pitre LIX que ses espérances ne furent pas

trompées.

Traité d'alliance de Stockholm , du 5 octobre

\l%-\ , entre la Suède et le Danemarck. — L'a-

mitié que les traités de 1720 avaient rétablie

entre les deux couronnes du Nord, fut resserrée

par l'alliance qui fut conclue à Stockholm le

2-4 septembre — S octobre 173-i, par les comtes

yJrwid Horn, Swen Lagerberg , Charles Ggllen-

horg et Gustave Bonde , avec le baron Hertnann

Ccdercreutz et Joachim Neress pour la Suède;

cl Christian Schested pour le Danemarck h.

Le traité de paix de 1720 y est renouvelé;

les deux puissances se promettent de n'entrer

en aucune liaison qui puisse contrarier les inté-

3 yoy. RoussKT, Stippl., loin. III, part. II, p. 354,

KoussET, Recueil, tom. VII
, p. 464.

* Maiiix>5, Recueil, lom. VllI, p. 217.
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rtUs réciproques, et si' {jarantissciil leurs pos-

sessions en Europe, ^rt. 1.

En cas d'attaque, elles s'assisteront récipro-

quement (le 2,000 hommes à cheval et 6,000 à

pieil, ainsi que de lî vaisseaux de li<jne avec

une frégate et un briilot , de manière que celui

qui requiert l'assistance pourra demander une

assistance plus jjrande par mer ou par terre.

Dans ce cas, un vaisseau de 00 à 90 canons sera

regardé comme l'équivalent de 1 ,000 hommes

de cavalerie , et un vaisseau de SO ù 60 canons

de 1.000 hommes d'inranterie. y/rt. 2-7.

Si ce secours ne suilit pas , la j)artie requise

le doublera. .4rt. 8.

Les a/7. 9-20 sont réglementaires.

Par Vart. 21, on convint d'instituer une com-

mission pour régler les limites entre les deux

États du côté de la Norwége. Le traité de limite

n'a été conclu que le 2 octobre 1731 '.

Vart. 22 stipule la liberté du commerce.

L'a;7. 23 maintient les alliances que les deux

parties avaient contractées avec d'autres puis-

sances.

La durée du traité est fixée à quiuze ans.

Art. T6.

A la suite de ce traité , il fut conclu , le 2 fé-

vrier 1735, une convention particulière entre

les deux États, relativement au passage récipro-

que des postes '.

' Wenck . Cod.j. g. rec. , tom. U, p. 598. Foy. ci-

dessus, p. 231, noie 2.

» f^oy. MAr.TE>s, Recueil, tom. VIII
, p. 227.



CHAPITRE LVIII.

TRAITE DE PAIX D'ABO, ENTRE LA RUSSIE ET LA SUEDE, DU 7-18 AOUT 1743.

Etat intérieur de la Suède depuis 1720. —
Les traités de Stockholm et de Nystad semblaient

avoir rétabli sur des fondements solides la tran-

quillité du Nord. Le Danemarck, dont le gou-

vernement sage et paternel s'occupait exclusive-

ment de tous les moyens d'assurer et d'augmenter

la prospérité de ses peuples, a joui sans inter-

ruption de la paix jusqu'à l'époque où le projet

de l'empereur Paul de réformer le code maritime

lies Anglais l'enveloppa, malgré lui, dans une

guerre avec cette nation '. La Suède suivit une

autre politique; elle ne pouvait se consoler des

pertes auxquelles la paix de Nystad l'avait con-

damnée ; et lorsqu'elle vit une grande partie de

l'Europe engagée dans la guerre pour la succes-

sion d'Autriche , elle crut le moment favorable

pour reprendre les armes et venger ses injures;

mais il est nécessaire de prendre les choses d'un

peu plus haut.

La Suède, gouvernée despotiquement par

Charles XI et son fds , s'était donné, en 1720,

la plus vicieuse de toutes les formes de gouver-

nement. Le pouvoir souverain était entre les

mains d'un corps aristocratique héréditaire; et

l'autorité royale
, protectrice de toute véritable

liberté
, était presque anéantie. Le sénat tyran-

nisait également et le roi et la nation ; il était à

son tour l'esclave de ses passions et le jouet des

factions. Les chefs des divers partis se vendaient

aux puissances étrangères, dont les unes vou-

laient retenir la Suède dans sonétatde faiblesse,

et les autres la faire agir dans leur intérêt par-

ticulier '.

' yox- vol. Il, page 143.

' Voy. Réflexions sur la situation des affaires de la

Suède, avant la diùte de 1738 j cl Relation du ce qui

Les comtes Arvvid Horn et Gyllenborg étaient

à la tète des deux factions ; car nous ne parle-

rons pas d'un troisième parti qui se prétendait

indépendant pour pouvoir se faire rechercher

par les deux autres, et peut-être se vendre à

tous les deux. La vieille noblesse
,
qui ne con-

naissait rien de plus beau que la constitution

aristocratique qu'on avait donnée à la Suède
,

était attachée au comte Horn. Dans le parti de

Gyllenborg se trouvaient la plupart des jeunes

gentilshommes. Jusqu'en 17^-4, ce parti avait

agi dans les vues de la Russie , et celui de Horn

dans les intérêts de la France; mais, à la diète

de cette année , les deux partis changèrent de

batterie. La France ne pouvait être disposée en

faveur de la forme de gouvernement qui avait

prévalu en Suède. Anciennement ce pays avait

été pour elle un allié utile; mais depuis l'abo-

lition de la souveraineté ( c'était ainsi qu'on dé-

signait la révolution de 1720 ), la Suède était

tombée dans une nullité parfaite
,
parce que la

moindre démarche oiïènsive exigeait la convo-

cation des états du royaume. En conséquence

la France fomentait la haine des Suédois contre

les Russes , afin de brouiller les deux cours et

d'allumer une guerre qui oflrait le plus sûr

moyen de rétablir l'autorité du roi. La Grande-

Bretagne, au contraire , désirait le maintien de

la forme de gouvernement aristocratique
,
parce

qu'elle pensait que cette forme ne pourrait être

altérée sans allumer une guerre dans le Nord,

qui serait prijudiciable à sou commerce , et la

forcerait peut-être d'envoyer une flotte dans la

s'ist passé en Suède, à la diète de 1738-1759; dans

DerGvafenWocM iKiyj. tv Lynau kinterlassene Slaats-

Schriffhii; llamburi;, 1793, in-S», vol. i.
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Baltique pour y rétablir la trauquillité. Enfin

le Dancmarck et la Russie croyaient voir une

plus grande garantie de la jtaix dans rexislence

constitutionnelle d'un sénat qui , seul
,
pouvait

déclarer la guerre ,
que dans la volonté absolue

(lun nuuKuviue. Il faut supposer qu'à l'époque

dont nous parlons, ces gouvernements igno-

raient ce que nous avons appris par une triste

expérience; savoir, que rien n'est plus facile

que d'entraîner aux plus folles entreprises un

enrj)s nombreux délibérant sur les afl'aires pu-

bliques.

Le comte de Horn avait triompbé ;» la diète

de 1727
,
qui résolut que la Suède accéderait à

l'alliance de Hanovre. Sous le litre (1<> jirésident

de la cbancellerie , ce seigneur était à la tête du

ministère; le sénat, compose' de ses créatures,

était l'instrument aveugle de sa volonté. L'auto-

rité qu'il exerça dut nécessairement lui attirer

des ennemis ; leur nombre s'accrut avec sa puis-

sance; et, en 17'-i-'f, le comte de Gyllenborg

,

son adversaire , obtint assez d'influence sur le

comité secret de la diète, pour que
,
placé dans

l'alternative d'une alliance avec la Grande-Bre-

tagne ou avec la France , il se décidât pour la

dernière. En conséquence on conclut, le 14— 2S

juin 17-io, à Stockholm, une convention de

subsides avec le comte de Castéja, ambassadeur

de la cour de Versailles. La France promit de

payer à la Suède, pendant trois ans, un subside

aniuiel de Î300.000 écus de banque de Ham-
bourg ;mais pour faire manquer l'etfet du traité,

le comte d»^ Horn , qui n'avait pas encore quitté

la direction des affaires, y glissa un article par

b-quel la Suètle se réserva ses engagements an-

térieurs '. On intrigua ensuite auprès de iM. de

Bestoucheff, ministre de Russie, pour que, au

nom de sa cour , il insistât sur le renouvelle-

ment de l'alliance de 1724 '
,
qui devait expirer

en 1736. Le ministère suédois s'empressa de

déférer à cette demande , et conclut, le 5 aoiU

17'3))^, inie n()uvelle alliance avec la Russie,

malgré toutes les remontrances que la France

fil pour renipécîier. Cette cour, ne voyant plus

aucun objrl d'utilité pour elle dans le traité si-

gne par M. de Castéja, refusa de le ratifier;

• Ce traité a été publié pour la première fois par M. dk

IMartems, Recueil , tom. VIII, p. 228. Il est étonnant que

M. DE iLASSAïf n'en parle pas.

c'est ce que le comte de Horn avait prévu.

Les ennemis de ce ministre employèrent les

années suivantes à rendre son administration de

plus en plus odieuse. Le comte de Gyllenborg ,

aidé des conseils du baron de Hiipken, et sou-

tenu par l'argent de la France, recruta des amis

et des partisans. Ne pouvant, en sa qualité de

sénateur, exercer qu'une influence indirecte sur

la future assemblée des états, il s'allia au gé-

néral comte Lfcvenhaupt , recommandable par

une {frande droiture, et au comte Tessin, inten-

dant de la maison du roi, homme donc des plus

rares talents. Ce dernier fut nommé maréchal

de la dicte qui s'asseml)la en 17!38. Ce choix

présageait la chute du comte de Horn, et le

triomphe du parti de Gyllenborg. Le comité se-

cret fut rem{>li d'hommes de ce parti. La con-

stitution chargeait le comité, pendant la session

des états , de diriger les affaires étrangères , et

d'examiner la manière dont le sénat avait admi-

nistré le royaume pendant l'intervalle écoulé

d'une diète à l'autre ; il avait ainsi réellement

entre les mains îe sort de l'Etat. Le comte de Horn,

voyant son influence s'évanouir, prit le parti

de la retraite, et évita paQ cette condescendance

le sort de ses collègues contre lesquels il fut or-

donné une enquête, tant parce qu'on leur re-

prochait d'avoir fait manquer la conclusion de

l'alliance avec la France, que pour diverses

malversations dont on les accusait.

Ce fut à la diète de 1738 que prirent nais-

sance les surnoms de Chapeaux et de Bonnets

(bonnets de nuit)
,
par lesquels on distingua

depuis les deux factions (pu se disputaient les

rênes du gouvernement. Les partisans de Gyl-

lenborg qui regardaient la guerre avec la Rus-

sie et l'alliance avec la France, dont les sub-

sides devaient fournir le moyen de la faire
,

comme nécessaires pour rendre à la Suède son

ancienne splendeur, s'honorèrent du premier

titre, et tâchèrent de flétrir parle second leurs

antagonistes essentiellement pacifiques. La con-

quête de la Livonie était le but des Chapeaux.

Pour l'atteindre , il fallait s'assurer de la neu-

tralité; du Danemarck et de la Prusse , et se lier

à la Porte Ottomane qui était en guerre avec la

' Foy. ci-dessus, page 235.

î f'oy. RoBssKT, Sitppl.f tom. II, pari. II, p. 53G.

j
RoussET, Recueil, lom. XI, p. 415.
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Kiissie. La mcdialion delà France était néces-

saire pour contenir les uns , et rendre les autres

favorables à une alliance avecla Suède. Les Cha-

peaux négocièrent à la fois avec le divan de

Constantinople et avec l'ambassadeur de Louis XV
à Stockholm.

Ils avaient fiiit décréter, parla dicte de 1734,

que le gouvernement conclurait avec la Porte

un traité de commerce, et qu'on réglerait en

ni^me temps une prétention que le Grand Sei-

gneur formait contre la Suède pour l'argent

prêté à Charles XIL Le traité de commerce fut

conclu, à Constantinople, le 10 janvier 1737,

par le baron de Hopken fds et M. Carleson'.

On convint en même temps que, pour acquitter

la dette de Charles XII, la Suède enverrait en

Turquie un vaisseau de guerre de 70 canons et

30,000 fusils. Les Bonnets et le ministre de

Russie s'efforcèrent , à la diète de 1738 , d'em-

pêcher la ratification de cet acte ; mais le comité

secret l'approuva, et envoya le major Malcolmc-

Sainclair à Constantinople pour négocier un
traité d'alliance et de subsides.

Traité de subsides de Stockholm, du 10 nonem-

hre 1738. — Le comte de Saint-Severin avait

remplacé le comte de Castéja comme ambassa-

» f^ox- We>ck, Cod.j. g. rec, vol. I. p. 471.

2 Wenck, Cod.j. g. rec, tom. H, p. 1. M. de Flassa.n

Ii; passe sous silence.

3 Nous croyons devoir placer ici l'indication de la suite

d(!S traités de subsides qui
,
postérieurement à l'année

1738, ont été conclus entre la France et la Suède.

Le 6 juin 1747, le traité de 1738 fut renouvelé pour

durer jusqu'au 10 novembre 1758. Cette convention fut

,sif;née à Stockholm par le marquis l'enupoil de Lan-

mar;^, ambassadeur de France, et par les sénateurs

Charles Ehrenpreiis , Charles-Guilave Tessin, et

ilerman baron Cedercreulz, le comte Frédéric Piper,

I
• chancelier de la cour Nolc/ien, et le secrétaire d'Etat

Klinhoivstrœm, Voy. Maktens, Recueil, volume VIII
,

p. 299.

Le subside fut aiiffmenté i)ar un nouveau traité signé à

.'Stockholm le 17 janvier 1754. Comme ce traité n'a été

jiublié que dans ronvrage de M. Kccii, intitulé 'J'abte des

Imités, etc., nous l'insérons ici textuellement avec l'ar-

ticle secret qui y appartient:

S. M. le roi de Suède et S. M. T.-Ch. persistant tou-

jours dans le désir réciproque d'entretenir el affermir

les liaisons d'amitié qui de tout temjjs ont uni les deux

couronnes, et ayant regardé la continuation du renouvel-

lement de la convention de 1738 comme le moyen le plus

convenable de parvenir à ce but salutaire, elles ont jugé

à propos, en conformité du 3o article de ladite conven-

deur de France à Stockholm. Il consentit à la

confirmation du traité qui avait été arrêté en

1735; mais il exigea qu'on y fît une modifica-

tion qui était à la charge de la Suède
; l'alliance

devait durer dix années , tandis que d'après le

premier traité elle n'aurait subsisté que pendant

les trois années du payement du subside. Le
comité secret nomma, pour traiter avec le comte
de Saint-Severin , les sénateurs comtes yir-

widHorn, Magnus-Jules delà Gurdie, Swen La-
gerherg, Charles Gyllenhorg, et Gustave Bonde.

Le traité fut conclu le 10 novembre 1738 ^
Les deux parties contractantes s'engagèrent

à n'entrer dans aucun traité ou renouvellement

de traité
, sous quelque nom que ce soit, avec

aucune puissance
,
que d'un commun accord,

et après avoir examiné conjointement ce qui

pourra le mieux convenir à leurs intérêts com-
muns. Art. 2.

L'alliance durera le terme de dix années.

Art. 3.

La France fournira à la Suède
,
pendant trois

années consécutives , un subside (annuel) de

300,000 écus de banque de Hambourg. Art. 4.

On conviendra des puissances qui pourront

être admises au traité. Art. 5 ^.

tion, d'autoriser leurs commissaires respectifs; savoir,

de la part de S. M. Suédoise, S. E. M. le comte Antoine-

Jean IVrangel, sénateur du roi et du royaume, et che-

valier commandeur des ordres de S. M.; S. E. M. le baron

André-Jean de llœpken, sénateur du roi et du royaume,

président du collège de la chancellerie, et chevalier com-

mandeur des ordres du roi ; S. E. M. le comte Claude

Ekeblad, sénateur du roi et du royaume, grand maré-

chal de la cour, conseiller du collège de la chancellerie,

et chevalier commandeur des orwii'cs du roi ; comme aussi

M. le baron Charles-Olhon Hamitton , chancelier de la

cour, et chevalier de l'ordre de Sainte-Anne ; M . le baron

Chnrles-Hudenskiœld, secrétaire d'Etat , chevalier de

l'ordre de l'Étoile du Nord, et secrétaire de tous les ordres

du roi ; et M. Edouard Carleson, conseiller du collège

de la chancellerie el chevalier de l'ordre de l'Etoile du

Nord ; et, de la paît de S. M. T.-Ch., S. E. M. Louis de

Cardevac, marquis d'J/avrincour, ambassadeur extra-

ordinaire de S. M. T.-Ch., maréchal <le ses cami)S et

armées etgouverneui- de la ville d'Hesdin ; lesquels étant

entrés en négociation sur ce sujet , et aitrès avoir examiné

la susdite convention et l'acte de renouvellement qui en

a été fait entre Leursdites MM. le 26 mai — 6 juin 1747
,

ainsi (|ue les deux déclarations qui l'ont suivi , signées par

les ambassadeurs de S. M. T.-Ch. les IG— 27 mars 1748

et 23 juin 1749, pour différentes prolongations des sub-

sides qui , dans la susdite convention , n'étaient donnés
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II est proltaMc que l'accession dont il est

question tlans cet article, re^jardait le Dane-

quf pour trois ans , sont convenus du présent acte, par

lequel ils ciOclarenl qu'ils renouvellent encore et prolon-

gent la susdite convention, de raCme qu'elle a ét«3 renou-

velée et proioncéc par l'acte signé le C juin 1747, pour le

temps et espace de dix années qui , à compter du 30 oc-

tobre — 10 novembre 1758, date de l'expiration du susdit

acte de renouvellement . finiront A pareil jour du mois de

novembre 1768 • en sorte que ledit présent acte de renou-

Vfllenienl aura la même force et vijjueur (jue si la cou-

ventioD méiiie était insérée ici de mol à mot , dans tous

ses articles, points et clauses, hors seulement l'article 4

concernant les subsides, sur lcs((uels on est convenu de

part et d'autre de rarranjement suivant :(|ucS.M. T.-Ch.,

voulant donner à la couronne de Suède de nouvelles

preuves de son amitié cl de l'intérêt qu'elle ne cesse de

prendre à ses avantages
,

promet et s'engage non-seulc-

menl de lui fournir un subside annuel pendant les dix

années que durera le présent renouvellement, mais encore

de l'étendre aux deux dcinières années du renouvelle-

ment pi écédenl, c'est-à-dire 1757 et 1758, qui, sans cela,

auraient dû se passer sans avoir aucune somme à pré-

tendre de S. M. T.-Ch., au moyen de quoi le subside

actuel sera continué i)endant douze années consécutives;

qu'enfin
,
quant à la somme dudit subside, elle sera an-

nuellement la même que Sadite M. T.-Ch. paye actuelle-

ment à la Suède, c'est-à-dire de cent trente-trois mille

trois cent trente-trois écus un tiers de banque, payable

de six mois en six mois d'avance, en écus de banque de

Hambourg, dont le premier payement commencera à

courir du 12 juillet 1756, qui est le jour de lexpiration

du subside accordé par la déclaration du 23 juin 1749
,

et finira à pareil jour de juillet 1768, avec cette clause

cependant ([uc, quand les huit mille hommes de renfort

(jui sont en Finlande n'y seront plus jugés nécessaires , et

que par conséquent l'engagement que S. M. T.-Ch. a pris

d'accorder un secours extraordinaire de 500.000 livres

de France , tant que la Suèrlc conserverait en Finlande

ledit renfort en totalité, viendra à cesser, le subside de

133,j!>3 1/3 écus de banque sera, dans ce cas et non au-

trement
,
porté à la somme de deux cent mille écus de

banque, et restera fixé en tout annuellement, et jusfpi'à

la fin de la convention cejourd'hui renouvelée, à ladite

somme de 200,000 écus de banque. Au reste, on est con-

venu (jue les ratifications de \.L. MM. Suédoise et T.-Ch.

seront échangées à Stockholm en trois mois de temps

,

ou plus t6t , si faire se peut.

Kn foi de quoi nous avons, en vertu de nos pleins pou-

voirs respectifs, signé le présont acte de renouvellement,

et y avons apposé les cachets de nos armes.

Fait à titoLkholm , le 17 janvier 1754.

Locis uECvnDEVAC, marquis d'H.wiiixoi n;

A. J. Wraxcel, a. J. V. HoKPKKN, Claus

EliERL.lD, C. 0. lUxlLTON, C. RlII>F.>SKIOEM),

Eduaro Carlcso».

Àvtldc séparé. Comme LL. MM. Suédoise et T.-Ch.,

dans le traité renouvelé cejourd'hui, ont eu pour principal

marck
;
le dessein de la France paraît avoir été

de mettre la Suède et le Danemarck dans ses

but le maintien de la paix du Nord et de la tranquillité

générale qui en dépend, elles sont convenues entre elles

qu'au cas qu'il vînt à s'élever quelques troubles en Po-

logne, elles prendraient , conjointement avec le roi do

Prusse, les mesures (jui seraientjugées les plus nécessaires

pour les prévenir et les faire cesser, et pour obvier à ce

qu'aucune violence ne piU y être faite, à quelque égard

et pour quelque cause que ce puisse être, sans néanmoins

que ces mesures puissent jamais entraîner dans une

guerre offensive; mais si , contre toute attente, S. M.

Prussienne refusait d'accéder au présent article, il sera

censé nul et de nulle valeur.

En foi de quoi nous avons, en ver^u de nos pleins pou-

voirs respectifs, signé le présent article, qui aura la même
force et sera ratifié eu même temps que l'acte de renou-

vellement ultérieur de la convention de 1738, cejourd'hui

signé, et nous y avons apposé les cachets de nos armes.

Fait à Stockholm, le 17 janvier 1754.

Louis de Cakdevac, marcjuis d'HAVRisconr.
;

A. J. Wrangel, a. j. V. HoEPKEif, Claus

Ekeblad,C.O. Hamiito?(,C. Rudesskioeid,

Eduaud Cakleson.

A l'occasion de la guerre de sept ans, il fut conclu

trois conventions entre la France et la Suède : la troi-

sième n'est toutefois qu'un acte d'accession du roi de

Suède au traité d'alliance du 30 décembre 1758, entre la

France et l'impératrice-reine. Cet acte, qui est du 17 sep-

tembre 1760, se trouve dans Wexck, Cod. j. g. rec,

vol. 111, p. 268. Les deux autres traités sont des 21 mais

et 22 septembre 1757. INous les avons insérés dans cet

ouvrage. P^ox- vol. I, p. 339 et 381. Nous voyons, par

un mémoire de la cour de France publié par M. de Flas-

s.vN, Hist. de la d/pl. franc., vol. VI, p. 572, que , de-

puis 1738 jusqu'en 1764, la France paya à la Suède plus

de 50 millions de livres, et qu'à celte époque elle lui de-

vait un arriéré qui, par une convention secrète du 4 sep-

tembre 1764, fut aibilré à 12 millions. Par celle méux!

convention , les engagements contractés par le roi de

France, et qui devaient finir au mois de juillet 1768,

furent prolongés de tiois ans et demi. On apprend, par

ce même mémoire, qu'il fut conclu une nouvelle conven-

tion en 1769, et que tous les arréragesdevaient être soldés

au 1er janvier 1772. Cette convention de 1769 n'est i>as

plus connue que celle de 1764.

Indépendamment des traités de subside, il y eut entre

la Franco cl la Suède des traités de commerce. Une con-

vention préliminaire de commerce et de navigation
,

conclue à Versailles le 25 avril 1741, et tju'oa trouve

dans Wenck, C. j. g. rec, vol. 11, p. 5, assure aux

sujets des deux Hlals la faculté de naviguer dans les poi ts

respectifs et d'y négocier avec une entière liberté sans

payer d'autres droits que ceux aux(|uels les régnicoles

sont assujettis. Ce traité avait été négocié par MM. Ame-
loi et le comte <le Tessin. Il fut confirmé cl expliqué par

\xnt convention provisoire que le comte de Fergennes

et le baron de Stacl signèrent, le Ut juillet 1784, à Ver-
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intérêts et d'établir dans le Nord un système

conforme à ses vues dont elle pourrait se servir

dans l'occasion. Au reste , la Russie ne parut

point alarmée de ce traité ; elle se flattait sans

doute que la France
,
qui venait de renouer

avec elle , se servirait de son crédit et de son

influence pour calmer les esprits en Suède et

pour empêcher une rupture.

Traite de Conslantinople, du 22 décembre

1739.— Il n'en fut pas de même de l'alliance avec

la Porte Ottomane
,
qui fut conclue, à Constan-

tinople, le22 décembre 1739, sous la médiation

du marquis de Villeneuve, ambassadeur de

France '. Elle fut signée par les mêmes minis-

tres suédois qui avaient conclu le traité de com-

merce de 1737. Quoique la Porte eut fait, peu

de mois auparavant , sa paix avec la Russie

,

néanmoins Vart. 2 du traité dit expressément

que l'alliance est dirigée contre cette puissance,

dans le cas oi!i elle ferait quelque mouvement

envers l'une des parties contractantes. La même
chose est répétée dans plusieurs articles sui-

vants, et il est convenu que la Suède attaquera

la Russie aussitôt qu'elle aura été prévenue

que celle-ci a attaqué la Porte Ottomane , et

vice versa ^.

La Russie et la Suède se préparaient alors à

la guerre ; mais la première , débarrassée des

Turcs par la paix de Belgrade , fit marcher

80,000 hommes sur les frontières delà Finlande.

Le parti qui se trouvait au timon des affaires en

Suède , se convainquit alors qu'il fallait ajourner

ses projets de conquêtes. L'impératrice, de son

côté , assise sur un trône mal assuré , désirait le

sailles, où le roi de Suède se trouvait alors. On y accorda

aux Français, à perpétuité, un entrepôt dans le port de

Gotlienbourg. En échange et par forme de compensation,

la France céda à la Suède l'île de Saint-Barthélémy aux

Indes occidentales, yor. Mautess, Recueil, tome II

,

p. 520. Le 19 du même mois, il fut conclu un pacte

secret d'amitié et d'union entre les doux souverains.

I,e traité de Wcstphalie en fut déclaré la hase
; les deux

souverains se garantirent leurs Etats en Europe, et se pro-

mirent, en cas d'attatjue, un secours récifiroque; savoir :

la Suède, de 8 vaisseaux de ligne et 4 frégates ; la France,

de 12 vaisseaux de ligne, 6 frégates et 12,000 liouim<'s

(l'infanterie. Dans le cas d'impossibilité de faire parvenir

dans le pays de la puissance requérante le secours stipulé,

la France s'en rachèterait en payant 2i,000 1. par mois

pour cha(iue 1,000 hommes, et une somme convenue

pour chaque vaisseau; mais la Suède est dispensée , dans

le même cas, de donner de l'argent. Indépcndamnaenl de

maintien de la paix. Dans ces conjonctures l'em-

pereur et la France interposèrent leur média-

tion , et il était question d'un renouvellement

de la paix de Nystad , lorsque la mort de

Charles VI et celle de l'impératrice Anne
,
qui

eurent lieu dans le même mois, amenèrent un

nouveau système de politique. Il importait à la

France d'occiqier la Russie dans le Nord , afin

de l'empêcher de donner assistance à Marie-

Thérèse d'Autriche qu'on se proposait de dé-

pouiller de sa succession paternelle. En consé-

quence le ministrede France à Saint-Pétersbourg

encouragea l'entreprise de la princesse Elisabeth

,

fille de Pierre le Grand
,
qui travaillait à ren-

verser le gouvernement du jeune Iwan et de sa

mère, la duchesse de Brunswick; tandis que

celui de la même cour à Stockholm insinua au

parti des Chapeaux que le moment était venu de

reprendre les provinces perdues par la paix de

Nystad.

La Suède déclare la guerre à la Russie, en

1741. — Une diète extraordinaire, convoquée

à Stockholm, déclara la guerre à la Russie, le

4 août 17-41. Le manifeste qu'on publia, re-

procha à la cour de Saint-Pétersbourg de s'être

immiscée , contrairement à l'article 8 de la paix

de Nystad , dans le gouvernement intérieur de

la Suède , nommément pour ce qui regardait la

successioii au trône , et d'avoir refusé l'expor-

tation des grains de la Livonie, stipulée par

l'article 6 du même traité; enfin l'exclusion de

la princesse Elisabeth et du duc de Holstein-

Goltorp du trône de Russie , et l'assassinat du

major Sinclair , revêtu d'un caractère diploma-

ce subside, le roi de France s'engagea à fournir au roi de

Suéde un secours extraordinaire de 6 millions de livres

payables à raison de 100,000 livres par mois, à dater du

mois de juillet 1784. La durée du traité était fixée à cinq

ans. Ce traité n'est connu que i)ar l'ouvrage de M. de

Flassan.

•L'abbé Lalgieh, dans son Histoire de la paix de

Belgrade, tom. Il, p. 1 18, dit t|iie le traité fut signé le 20

janvier 1740. Dans le même ouvrage, p. 383, il donne le

Irailé sons la date du 10 juillet 1710 ; mais c'est celle de

la ratification turque. M. de Wischmakoff, ministre de

l'tiissicà floiistanlinopic, avait offert iOO boui'sos au reis-

effendi pour empêcher la ratification, l^oy. ibid., p. 130.

> \VE>f.K, C.j. g. rec, vol. I, p. 501. Le major Sin-

clair, (|ui avait été le principal instrument de ce traité,

fut a.ssassiné, à son retour , dans la Silésie autrichienne.

On accusa les ministres de Russie d'avoir ordooné ce for-

fait.
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tique de la part delà Snrde. scrvimil aussi «le

prétexle à une dcrlaroliitii si brus({iie '.

Le parti dominant en Suède n'avait pris au-

cune mesure pour soutenir la résolution conra-

jyeuse à laquelle il sVlait porté, et le mouve-

ment qu'il avait imprimé à lanalion. LaFinlande,

destinée à <^tre le théâtre de la guerre, n'avait

ni troupes ni magasins; et le général Lœven-

liaupt, destiné h commander celles qu'on se

proposait d'y envoyer , n'avait d'autre mérite

<pie de haïr les Russes et d'être dévoué au parti

<|tii lui confia le salut de l'Etat. On se flattait en

^ ain que la Porte Ottomane ferait une puissante

diversion dans le midi de l'empire de Russie, et

on exagérait les ressources qu'on trouverait

dans l'alliance de la France.

Le feld-maréchal Lacy, ù la tète d'environ

10.000 Russes, se porta sur Wilmanstrand où

il atla(pia, le 3 septembre l7-'^\ , le corps du

général Wrangel
,
qui se montait tout au plus à

i).000hommes. Les Suédois se défendirent avec

la ])lus grande bravoure , et il n'en échappa que

;)00 à la mort ou à la perte de la liberté. La ville

de \\ ilmanstrand fut prise , l'épée à la main,

par les Russes , immédiatement après le combat^.

La révolution qui eut lieu à Saint-Pétersbourg

dans la nuit du 5 au 6 déceml)re 1741 , et qui

mit la princesse Elisabeth sur le trône de son

jM-re
,
j)arut un événement favorable à la Suède.

I>a nouvelle impératrice marqua des dispositions

jjacifiques. Onconvint d'une suspension d'armes,

«•l les barons Nolcken etHopken , avec le comte

de (.lyllenborg, furent envoyés à Saint-Péters-

bourg pour traiter de la paix.

Les Suédois, qui se vantaientd'avoircontribué,

par leur diversion , à l'élévation d'Elisabeth Pé-

Irowna . demandèrent pour prix de ce service la

lestitulion de tout ce qu'on leur avait enlevé en

l'inlande , avec la ville de Wibourg et une partie

de la Carélie ; mais rimpc'ratrice . (|ui tenait à

honneur de ne rien céder de ce que son père

avait conquis, oflrit simplement le rétablisse-

ment de la paix de Nyslad. L'aitnistice ayant

expiré le 28 février 1712, la guerre recom-

mença
, et l'impératrice publia , le 18 mars , un

manifeste par lequel elle invita les habitants de

« rox- Biscnix,, Mngaz'in, vol. XV.
' Foyez M.issTKn, Mémoires historiques, politiques

çt militaires sur la Russie
, i)age 398. Cet officier com-

la Finlande :i se soustraire ;i la domination sué-

doise poirr former un Elat indépendant.

Campagne de 1742. — La campagne de 1742

fut très-malheureuse pour les Suédois. Le gé-

néral Lœvenhaupt lit les plus grandes fautes.

Quoique son armée ne fût pas inférieure en

nombre à celle du feld-maréchal Lacy, il n'osa

pas lui tenir tôte. Il abandonna successivement

les postes les plus avantageux et les mieux dé-

fendus
,
pour se retirer à Helsingfors en deçà

de la rivière de Kyramené. Le maréchal Lacy,

qui le suivait , occupa le chemin d'Abc , et

coupa par là aux Suétlois toute communication

avec la terre ferme. Ils eurent encore pendant

quelque temps la mer libre
; mais enfin la flotte

russe ayant j)aru , et celle de Suède
,
qui ne se

trouvait pas en état d'agir, ayant pris le parti de

la retraite , l'amiral russe enferma l'armée sué-

doise du côté de la mer.

Ces mauvais succès causèrent la disgrâce du

comte de Lœvenhaupt et du général de Budden-

brog. lis furent arrêtés par ordre du sénat , et

conduits à Stockholm , oii on leur fit leur

procès ^. Le général-major Bousquet, qui les

remplaça dans le commandement, conclut, le

4 septembre 1742 , avec les généraux russes

,

une capitulation honteuse , par laquelle dix ré-

giments finlandais furent désarmés et renvoyés

chez eux. Quant aux régiments suédois, on leur

permit de retourner en Suède , en abandonnant

aux Russes toute la Finlande 4. La malheureuse

issue de cette campagne répandit la consterna-

tion dans toute la Suède.

Négociations pour la paix. — La diète s'étant

assemblée pour délibérer sur la situation pré-

sente des aflaires , on pensa qu'un moyen qui

accélérerait la pacification, serait de nommer
héritier présomptif de la couronne un prince

dont rilcclion fût agréable à la Russie. Comme
l'impératrice Elisabeth marquait de l'intérêt à

son neveu , Charles-Pierre-Ulric , duc de Hol-

stein-Gottorp, les états du royaume lui déférè-

rent, le 4 novembre 1742, la succession au trône

de Suède ; mais Elisabeth avait d'autres projets

à l'égard de ce jeune prince. Elle le déclara , le

7 novembre, grand-duc et héritier présomptif

mandait un rdgimenl russe à l'affaire de Wilmanstrand.

3 ils furent décapités.

'* Mémoires de Manstein, p. 479.
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du trône de Russie, et il embrassa publique-

ment le rit grec.

Traité d^alliance de Moscou, du 11 décembre

1742. — La Russie renoua à cette époque ses

liaisons avec la Grande-Bretagne. Le baronnet

Cyrille ff^ych , ministre de la cour de Londres

auprès de l'impératrice, conclut, le 1 1 décembre

17-42, à Moscou, une alliance défensive, qui

fut signée , de la part de la Russie ,
par le vice-

chancelier Bestoucheff- Roumin et le conseiller

])rivé Charles de Brevern '.

Le but de cette alliance est , d'après Vart. 3
,

la conservation de la paix générale de l'Europe,

et surtout de celle du Nord pour laquelle les

doux parties contractantes s'entre-commuuique-

ront leurs idées et leurs conseils.

Si la Russie a besoin de l'assistance de la

Grande-Bretagne, celle-ci lui enverra 12 vais-

seaux de guerre
,
portant 700 canons et 4,o60

hommes d'équipage. Si la Grande-Bretagne est

attaquée, la Russie lui enverra 10,000 hommes
à pied et 2,000 de cavalerie. Jrt. -4.

A la place de ce secours réciproque , la partie

requérante pourra deiuander le payement de

500,000 roubles par an. Art. S.

Les art. 6,8, 10, 12 et 14 sont réglemen-

taires. Par Yart. 9 , il est convenu que le corps

auxiliaire sera sous le commandement du chef

nommé par la partie requérante. En vertu de

Vart. 13 , l'escadre fournie par la Grande-Bre-

tagne pourra retourner , chaque année de la

guerre, aux ports britanniques, dès que la

saison ne lui permettra plus de tenir la mer
,

pourvu qu'elle ne quitte pas la mer Baltique

avant le commencement d'octobre , et qu'elle y
revienne au commencement de mai.

Le cas du traité d'alliance n'est pas étendu

aux guerres que la Russie pourra avoir avec la

Porte Ottomane ou les peuples orientaux. Ar-
ticle 13.

Les troupes russes auxiliaires ne seront en-

voyées ni en Espagne . ni en Portugal , ni en

Italie. Art. 16.

On se concertera sur l'admission d'autres puis-

sances à l'alliance. Art. 20.

La durée de l'alliance est limitée à quinze ans.

Art. 21.

Par un premier article séparé on convient

« Wenck, C.j. g. rec., vol. I, p. 64C.

nisT. DF.s Tn. riE paix. t. iv

d'inviter le roi de Pologne, en sa qualité d'élec-

teur de Saxe, îi accéder au traité.

Dans Vart. 2 séparé il est dit qu'on adressera

la même invitation au roi de Prusse et aux
Etats-généraux.

Par un troisième article séparé , le traité de

commerce , conclu , le 4 décembre 1734 , entre

les deux puissances , est confirmé.

Enfin, par le quatrième, le roi d'Angleterre

reconnaît la dignité impériale de la souveraine

de la Russie et de ses successeurs , à condition

que ce titre n'opère aucun changement dans le

cérémonial.

Congres d'yJbo. — La situation critique où se

trouvaient les Suédois les porta à jeter les yeux
surleDanemarck pour y chercher un monarque,
et à s'occuper du projet de renouveler l'ancienne

union des trois royaumes du Nord. Christian VI

envoya le comte Berkentin comme ambassadeur

extraordinaire à Stockholm
, pour proposer

l'élection de son fils Frédéric. Le roi pomma
une députation chargée de traiter avec ce plé-

nipotentiaire des conditions de l'union. Celui-ci

offrit, au nom du Danemarck , une alliance

offensive et défensive , et l'envoi de 12 vais-

seaux de ligne et d'un corps de 12,000 hommes
prêts à être transportés en Finlande. Dans l'in-

tervalle il s'était ouvert un congrès de pacifica-

tion à Abo. L'impératrice de Russie y avait en-

voyé le général Alexandre lioumanzoff et Pott

de Luheras ; la Suède, MM. de Cedercreutz et

de Nolcken. On ne put s'accorder sur les condi-

tions
,
parce que les Russes voulaient conserver

la plus grande partie de leurs conquêtes. Enfin

les plénipotentiaires suédois eurent ordre de

déclarer que si la paix n'était pas signée le

15 juin (vieux style) , le prince royal de Dane-

marck serait élu successeur au trône de Suède.

Préliminaires d'Abo. — La cour de Saint-

Pétersbourg ne put qu'être effrayée de cette

menace. Elle se relAcha de la rigueur de ses

premières conditions, en offrant la restitution

d'une grande partie de ses conquêtes , si les

Suédois consentaient à déférer la succession de

leur trône au prince Adolph(!-Frédéric de llol-

stein-Gotlorp, évêque de Lubeck. II était fils

de cet évêque de Lubeck qui, tuteur, depuis

1702, de son neveu Charles-Frédéric , duc de
llwlslein-Gollorp , n'avait [m empêcher que son

pupille ne fôt dépouillé du SIeswick par le roi

de Danemarck. Lui-même était tuteur de Charles-

16
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Pierre-Ulric que rimju'ratrice venait tle tlé-

signor comme siiecesscur an trône de Russie.

Les plénipolcnliairos suédois ayant adhéré h la

proposition des ministres d<ï l'impératrice, il

fut conclu . le [' jnin 17-'(-3, à Abo , un traité

de paix préliminaire. On y convint d'un armi-

stice, pendant lequel les états de Suède déclare-

raienl le ])rince Adolphe-Frédéric successeur

au trAne de Suède. Après cette élection, la

Russie restituera à la Suède les provinces qu'il

n'avait pas été convenu qu'elle {garderait, ainsi

que nous le dirons en donnant le sommaire de

la paix définitive '.

L'élection du protégé de la Russie éprouva

quelque difllculté de la part des Dalécarlicns

,

qui entrèrent en armes à Stockholm. Il fallut

faire marcher contre eux des troupes , et il y
eut du sang répandu , après quoi l'électiori de

l'évèque de Lubeck eut lieu le -4 juillet 1743.

Paix d'Abo.—Aussitôt qu'on en eut la nou-

velle à, Abo , on s'occupa de la rédaction du

traité de paix définitif, qui fut signé ie -^

aoi*it 1743, aux conditions suivantes*.

Il y aura paix inviolable et perpétuelle entre

les deux États. Ils ne donneront aucun secours

aux ennemis l'un de l'autre, sous quelque nom

ou prétexte que ce puisse être, et ne feront avec

eux aucune alliance qui soit contraire à cette

paix; s'il pouvait y avoir des engagements avec

d'autres puissances, ils les abandonneront et

quitteront. II y aura entre eux une alliance des

plus étroites. y4rt. 1. Par cette stipulation , la

Suède renonça tacitement à son alliance avec

la Porte Ottomane.

Les art. 2 et 3 stipulent une amnistie et ces-

sation de toutes sortes d'hostilités.

La Suède confirme à la Russie les cessions

qui lui ont été faites par les articles -4 et 8 de

la i>aix de Nystad ; clic lui cède de nouveau

toutes les provinces , Iles
,
pays et districts y

dénommés, pour être, à toute, perpétuité,

unis à l'empire de Russie , sans que jamais la

Suède puisse y former aucune prétention, y/r-

ticle 4.

Lq Suède cède aussi à la Russie, h porpé-

tiiilé'.la province de Kymménegord , dans le

grand-(hiché de Finlande, avec les villes et for-

teresses de Friedrichshamn et de Willman-

« Wbncr, Cod.j.g, rec.,yo\. Il, p. 31.

strand , de même que la partie de la paroisse

de Pyttis située à l'orient du bras de la rivière

de Kymmené
,
qui coule entre le Grand et le

Petit-Aberfors. Elle lui cède également la ville

et forteresse de Nyslot , avec le territoire qui

lui est assigné ; enfin tous les ports
,
places et

districts situés à l'embouchure du Kymmené,

de même que les îles qui sont au sud et à l'ouest

de cette rivière
,
pour être incorporés à jamais

à l'empire de Russie, y^rt. 3.

La Russie restitue à la Suède les autres con-

quêtes qu'elle avait faites sur elle pendant la

guerre, telles que le grand- duché de Finlande,

y compris Abo et Riorneborg , et les provinces

d'Ostrobothnie , de Tawasthus et de Nyland ,

ainsi que les îles d'Aland et la partie de la pa-

roisse de Pyttis qui est à l'ouest du dernier bras

du Kymmené. Elle rend pareillement la partie

de la Carélie ou du fief de Kexhohn, qui appar-

tenait à la Suède en vertu du traité de INystad ,

et la province de Savolaxie , excepté la ville et

forteresse de Nyslot et ses frontières réglées

par l'article suivant. Art. 6.

Vart. 7. détermine exactement les limitesdes

deux empires : la rivière de Kymmené séparera

dorénavant les deux États , depuis son embou-

chure dans la mer jusqu'à l'endroit ovi ce fleuve

touche les limites de Tawasthus ; de là les an-

ciennes limites subsisteront entre la province

de Kymménegord , cédée à la Russie , et les

provinces suédoises de Tawasthus et de Savo-

laxie, jusqu'au point où l'on tirera, vers le nord,

une nouvelle ligne de limite , qui embrassera

Nyslot à une distance d'environ deux milles

suédois
(
près de 3 lieues ) de celle place , et qui

prendra ensuite sa direction vers le sud-ouest,

pour joindre l'ancienne limite, établie par la

paix de Nystad , entre les Carélies russe et sué-

doise.

Dans tous les pays cédés on conservera la re-

ligion évangélique, les églises et écoles, ainsi

que tout ce qui en dépend , sur le même j)ied

({ue le tout a été sous le gouvernement de Suède.

Il sera permis néanmoins d'y introduire aussi

l'exercice de la religion grecque. Art. U.

Les habitants, nobles et roturiers, tant des

pays cédés par le traité actuel que par celui de

Nystad
, jouiront des mêmes droits et privilé-

2 Wenck, Cod.J. g, rec, vol. Il, p. 36.
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Q'cs dont ils ont joui sous le gouvernement de

Suède. Chaque particulier sera conservé dans

la possession de ses biens , terres et revenus ,

conformément aux articles 11 et 12 du traité de

Nystad
,

qui sont renouvelés et confirmés.

^rt. 9 et 10.

Les contributions en argent et en vivres , le

fourrage excepté, cesseront entièrement du mo-

ment de la signature de ce traité. Les prison-

niers de guerre seront rendus, de part et d'autre,

sans payer aucune rançon, y/rl. 11 et 12.

Il sera libre au roi de Suède de faire acheter

annuellement pour 50,000 roubles de grains

dans les ports de la mer Baltique et du golfe de

Finlande , moyennant que l'on prouve que c'est

pour son compte ou pour des sujets qu'il y aura

autorisés, et de les transporter librement en

Suède sans payer aucun droit. Cependant ce

privilège n'aura pas lieu dans les années stériles,

ou lorsque, pour des raisons graves, la Russie

défendra la sortie des grains à toutes les nations.

Art. 13.

Les articles 1-î à 19 rappellent les stipulations

du traité de Nystad , relatives à la liberté de

commerce entre les deux nations, aux vaisseaux

naufragés, au salut des vaisseaux, au traite-

ment des ambassadeurs , aux différends qui sur-

viendront entre les sujets des deux États. Au

lieu de renouveler le traité de Nystad en général,

on préféra d'en rappeler en détail presque

toutes les dispositions.

Tous ceux qui, étant coupables de trahison
,

vol , meurtre et autres crimes , ou qui même
,

sans être criminels , auraient quitté la Russie

pour la Suède ou la Suède pour la Russie , se-

ront rendus sans délai à la puissance qui les ré-

clamera, avec femmes et enfants. Art. 20.

Cette clause a été exigée par la Russie, oii les

paysans , se trouvant attachés à la glèbe et

dans l'état de servage
,
peuvent être revendi-

qués par leurs seigneurs.On doit s'étonnerque les

plénipotentiaires suédois , au lieu d'exprimer

simplement cette condition exigée par le vain-

queur, aient stipule; une réciprocité quiestd'au-

tant plus choquante
,
que les paysans suédois

ne sont pas seulement libres et citoyens, mais

qu'ils composent même un ordre particulier

dans les états du royaume.

Arrangemctit entre la Suède et le Danemarck,

— La paix d'Abo fit à jamais perdre à la Suède

l'espérance de recouvrer les provinces situées

sur le golfe de Finlande. Cette paix et l'élection

du prince Adolphe-Frédéric de Holstein comme

successeur au trAne , faillirent à impliquer les

Suédois dans une guerre avec le Danemarck.

Christian VI protesta contre l'élection , et se

prépara h faire valoir, par les armes , les droits

de son fils. L'impératrice offrit à la Suède

400,000 roubles de subsides, 15 vaisseaux de

ligne, 60 galères et une armée formidable
;

10,000 hommes, sous les ordres du général

Keith , se mirent en marche au mois d'octobre

pour se joindre aux Suédois. Le roi de la

firande-Bretagne
,
par contre , fit mine de vou-

loir, en sa qualité d'électeur, envoyer 20,000

hommes au secours du Danemarck. Après plu-

sieurspourparlers, on convint, le 2-i février 17-i-i

,

d'un arrangement. Par des déclarations récipro-

ques échangées entre les deux cours, le prince

royal de Danemarck reno ça h ses prétentions au

trône de Suède. Le roi et les états de Suède re-

nouvelèrent la paix de 1720 et l'alliance de

1734, et promirent d'employer leurs bons offi-

ces pour faire renoncer le prince successeur de

Suède à ses droits éventuels surle Sleswick '.

Alliance de Saint-Pétersbourg, du 23 juin

1745.— L'alliance entre la Russie et la Suède,

arrêtée par l'art. 1 de la paix d'Abo, fut effective-

ment conclue à Saint-Pétersbourg, le 25 juin

1 745.Le chancelier Bes<OMc/jey^-/?oî<»»/« et le vice-

chancelier Michel comle fForonzoff la signèrent

de la part de l'impératrice. Le plénipotentiaire

suédois fut le baron Hermann de Cedercreutz^.

La paix d'Abo est expressément confirmée

et renouvelée, et tout ce qui y serait contraire

est de nouveau annulé. Art. 1.

En cas d'hostilités commises contre l'une des

deux parties , la Russie assistera la Suède de

12,000 hommes à pied et 4,000 à cheval, ainsi

que de 9 vaisseaux de ligne et 3 frégates. Le

secours que la Suède fournira en pareil cas à

la Russie, consistera en 8,000 hommes à pied,

2,000 à cheval , 6 vaisseaux de ligne et 2 fré-

gates. Art. 5.

Les art. 6 à 20 règlent tout ce qui concerne

l'entretien, le commandement des troupes auxi-

liaires, etc.

' yox- MosnK , Fcrsi/c/i des neucsten europ. Fol-

kerrechts, tom. VIII, p. 416.

^ W FNCK, C.j. g. rec, vol. II, p. 216,
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Par Vart.2l, il fut aritHt'- qu'on arrangerait

,

par une convention particulière, tout ce qui

concernait le salut île nier.

La durée de l'alliance est fixée par ïari. 22

à douze ans.

Par un article séparé , le droit de la Suède

d'exporter aniniellement de Russie pour 150,000

roubles de grains , est étendu, pendant la durée

de l'alliance , à d'autres 50,000 roubles ; la

Suède pourra aussi exporter des ports de la Bal-

tique et du golfe de Finlande, Saint-Péters-

bourg excepte
,
pour 100,000 roubles de chan-

vre et de lin.

Il existe un autre article secret de ce traité
,

article qui est entièrement inconnu ; on sait

seulement qu'il y est question des intérêts du

grand-duc de Russie , duc de Holslein-Gottorp ,

et que la Suède y a contracté des engagements

on faveur de ce prince '.

yjIItan ce de Saint-Pétersbourg, du 10 juin

1740.—Deux partis se disputaient, à cette épo-

que, le maniement des affaires dans le cabinet de

Saint-Pétersbourg. Le grand-duc était l'àme de

l'un , dont le vice-chancelier WoronzofT était le

chef apparent; le chancelier Bestoucheff était à

la tête de l'autre. Le premier était porté pour

le système suédois, parce que le grand-duc es-

pérait rentrer, avec l'assistance de la Suède,

dans son patrimoine, auquel la brillante perspec-

tive , que la l)ienveillance de l'impératrice Eli-

sabeth avait ouverleà son ambition, ne put pas le

faire renoncer. L'autre parti penchait pour le Da-

iiemarck. Le chancelier emporta ])Pndant quel-

#iue temps la balance. Il fui l'auleur d'une alliance

ifpii fut conclue avec le Daiiemarck à Sainl-Pé-

lersbourg, le 10 juin 1746. Il la signa avec

I»; baron de llolsfein . envoyé du Danemarck.

<^;omme ce traité ne se trouve imprimé que

dans le Recueil de M. Kocn, nous le plaçons ici,

avec la convention déclaratoire qui y appar-

tient.

« ToHl ce que j'ai trouvé dans les auteurs iiue j'ai pu

consnllcr, se réduit à ceci. I.e comte de Lynar, ministre

du Oancmarck à la cour de Sainl-l'élersbourg, rendant

compte, le 23 juin 1750, d'une conversation qu'il avait eue

avec le cliancelier comte Bestoucheff
, qui favorisait la

cour de Copenhague, rapporte que ce ministre lui dit

« (|u'à la moindre apparence d'une froideur entre le Da-

nemarck et la Russie, ses ennemis cachés rtcommeuce-

raicnt adresser leurs batteries; que la Suède, charmée

Renourellemcnt du traité d'alliance et de garan-

tie entre la Russie et le Danemarck, signé à

Saint-Pétersbourg, le 10 Juin 1746 -,

Ju nom de la très-sainte cl indivisible Trinité.

Savoir faisons à tous ceux à qui il appartiendra :

S. M. I. de toutes les llussies et S. M. le roi de Da-

nemarck et de Norwége, après avoir mûrement

considéré que, pour le rétablissement et l'afTcrmis-

sement de la tranquillité publique en Europe, il

n'y avait rien de plus nécessaire que de fixer le

repos du Nord, de manière qu'il ne put être troublé

de près ni de loin, et que , pour pcrlectionuer cet

ouvrage , et donner plus de consistance à l'amitié

et à la bonne intelligence qui subsistent depuis

longtemps entre les illustres ancêtres de Leurs sus-

dites MM. , il n'y avait pas de meilleur moyen, et

même pour la sûreté de leurs royaumes et pays

respectifs, que de renouveler l'ancien traité d'al-

liance , sauf les changements à faire suivant les

circonstances présentes, ainsi Leursdites MM. ont

ordonné à leurs ministres plénipotentiaires , sa-

voir : S. M. I. de toutes les Russie», ans'ienr Alexis,

comte de Bestoucheff-Roumin, son chancelier, con-

seiller intiiue , sénateur et chevalier de ses ordres

de Saint-André et de Saint-Alexandre-Newsky

,

ainsi que de l'Aigle-Blanc ; et S. M. le roi de Dane-

marck , au sieur Charles de Holstein , conseiller

privé , chambellan, administrateur de Gottorp, et

sonambassadeurextraordinaireà la cour de Russie,

de renouveler et signer le traité suivant d'amitié et

de garantie.

jirt. 1. Les hauts contractants déclarent que,

comme ce renouvellement de traité ne tend au

préjudice ni à l'offense de qui que ce soit, et qu'il

n'a pour but que l'affermissement d'une constante

et perpétuelle amitié, ainsi leur intention est-elle

de vivre en bons et fidèles alliés , de ne songer

qu'aux avantages de l'un et de l'autre , d'appuyer

leurs intérêts respectifs, et d'éloigner de toutes

leurs forces ce qui pourrait y porter préjudice.

Art. 2. Et dans cette vue, pour entretenir con-

tinuellement une fidèle correspondance et veiller

soigneusement à leurs intérêts comnmns dans les

circonstances dangereuses qui pourraient survenir,

peut-être de se procurer une entière silrclé de ce cùté-ci,

sacrifierait le Danemarck et se prêterait à toutes sortes de

mesures préjudiciables, à quoi l'article secret qu'on

avait glissé dans la dernière alliance avec la Suède,

en faveur du grand-duc , lui fournirait une bonne

occasion. » Fox- Des Gi\. zu Lynaii hinterlass. Staats-

schriften, yo\. I, p. 271.

= Ce traité a été ratifié par rimpéralrice le 8 août de

la même année.
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ilsontpeiisc qu'un seul ministre ne serait pas suflî-

sant; et c'est ce qui leur a lait prendre la résolu-

tion d'envoyer à tous ceux qu'ils entretiennent dans

les pays étrangers, des instructions convenables à

ce sujet.

Jit.ô. Les hanlsconfractanls promeltent encore

d'avancer
,
par tous moyens, leurs intérêts respec-

tifs , et ils s'obligent en outre de n'entrer avec au-

cune autre puissance dans aucune alliance contraire

au présent traité, et de ne rien entreprendre di-

roclement ou indirectement, de quelque manière

que ce soit, qui puisse porter le moindre préjudice

à leurs royaumes et pays, et bien plus d'empêcher

de tout leur pouvoir quiconque y voudrait porter

atteinte ;en sorte que, pour plus grande assurance

de ce que dessus, ils s'engagent et s'obligent de se

garantir réciproquement tous les royaumes
,
prin-

cipautés , comtés, seigneuries, provinces
,
pays et

Etats qu'ils possèdent dans l'Europe, et tels qu'ils

se trouveront lors de la signature de ce présent

traité, comme aussi tous leurs droits régaliens,

immunités et privilèges, de la manière la plus obli-

gatoire que faire se peut , et à se défendre

et maintenir de tout leur pouvoir contre tous et

un chacun dans une possession constante et inalté-

rable.

Jrt. 4. Comme S. A. I. le prince Pierre Féodoro-

witsch, grand-duc et héritier de tout l'empire de

Russie, a formé des prétentions connues de tout

le monde, en qualité de duc régnant de Holstein-

Sleswick, sur le partage du duché de Sleswick,

que le roi de Danemarck et de Norwége a possédé

jusqu'ici, S. 31. 1. de toutes les Russies, en

considération de Sadile A. I. le grand-duc , son

successeur et neveu , et de ses descendanls mâles, a

excepté, par égard pour lesdiles prétentions, for-

mellement et nommément, le duché de Sleswick

de la garantie générale de toutes les possessions du
roi de Danemarck et de Norwége ; déclare cepen-

dant et s'engage S. M. I. de toutes les Russies,

malgré cette exception, à donnera S. M. le roi de

Danemarck et delSorwége toutes les preuves les plus

fortes de la droiture de ses intentions pour contir-

nier la bonne intelligence et resserrer encore plus

étroitement les liens de l'amitié qui subsiste si heu-

reusement entre les deux hauts contractants, et à

employer onlin ses bons oflices , de la manière la

plus ellicace
,
pour parvenir à terminer, le plus

promptement qu'il sera possible, par une con-

vention formelle , le différend qui existe entre

S. M. Danoise et Sadile A. I. au sujet dudit i)ar-

tage du duché de Sleswick.

Jrt. o. Aussitôt que, sous quelque prétexte que

ce soit , l'une des parties comprises dans le présent

traité d'amitié et de garantie sera blessée dans ses

droits et jirérogalives
,
qu'elle sera attaquée par

qui que ce soit, dans les pays qu'elle possède en

Europe , et qu'on lui déclarera la guerre, les hauts

contractants, en vertu de la garantie réciproque

stipulée dans les articles précédents , s'engagcnl
,

l'un envers l'atitre, à faire donner une entière sa-

tisfaction à la partie lésée , ou qui se trouvera en

danger, sur sa simple réquisition, et à employer

d'abord ses bons ollices et les représentations les

plus vives auprès de l'agresseur: si cependant une

pareille entremise était sans succès, alors le requé-

rant recevra les secours sti[)ulés par la convention

particulière qui vient (rétrc renouvelée ; ce secours

sera continué, et l'on ne mettra point bas les armes,

jusqu'à ce que la partie lésée soit satisfaite et in-

demnisée de toutes les perles et dépenses qu'on lui

aura occasionnées.

Art. 6. \\ est aussi convenu que , si quelque

puissance avait intention de prendre part à ce

traité, ou qu'elle y fut invitée par l'un ou l'autre

des contractants, elle serait reçue des deux paris,

et d'un commun accord, à entrer en négociation

sur ce sujet.

Art. 7. Il y aura toujours entre les deux hauts

contractants une ferme amitié et une bonne intelli-

gence; et, comme il est d'usage dans les traités d'al-

liance de fixer le temps de leur durée, les deux

hauts contractants sont tombés d'accord que ce

traité d'alliance et de garantie durerait quinze ans,

à compter du jour de la signature.

Jrt. 8. Ce traité d'alliance sera ratifié par les

deux hautes parties contractantes dans l'espace de

trois mois , ou plus lot , si faire se peut ; et les ra-

tifications en seront échangées ici, à Saint-Péters-

bourg.

Jrt. 9. En foi de quoi il a été expédié de ce pré-

sent traité d'amitié et de garantie les exemplaires

nécessaires , et de même teneur ; et les mêmes mi-

nistres plénipotentiaires des deux hauts contractants

les ont signés, munis de leurs cachets , et échangés

l'un avec l'autre.

Fait à Saint-Pétersbourg, le 10 juin 1740.

Alexis, comte de RESTouciiErr-RouMm.

Convention déclaratoire de Vartidc S du. Irailc

d'alliance et de garantie entre la Bussie et le

Danemarck, signée à Saint-Pétersbourg , le

10 juin 1746.

Soit notoire à tous à qui il appartiendra : Dans

le cinquième article du traité d'amitié et de ga-

rantie renouvelé entre S. M. I. de toutes les Rus-

sies et S. M. le roi de Danemarck et de Norwége,

les hauts coniraelanis, qui ont nonuné pour leurs

ministres plénipotentiaires, savoir: S. 31. I. de

toutes les Russies , le comte Alexis BcstouchefJ-

Roumin, son ciiancelier , etc.; et S. M. le roi de

Danemarck et de Norwége, le sieur Charles ilo
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Holsteîn , consoillci- privé, etc., et son ambassa-

deur cxlraonlinnirc à la cour do Russie , se sont

engagés rcspi-clivonicnt (lu'aussilùt (juc l'un d'eux

serait attaqué hoslilcinoul par qui que ce soit, et

sous quelque prétexte que ce lut, dans ses pays si-

tués en Europe , ou que la guerre lui serait décla-

rée, l'autre, sur la simple réquisition de la partie

Icsëe , volerait à son secours sans balancer; mais

coninienl et de quelle façon ce secours serait

prêté, c'est ce dont les niiiiislres ci-dessus men-

tionnés sont convenus de la manière suivante :

.Ht. 1. Comme les hauts contractants sont dans

la sincère et ferme intention de se prêter fidèle-

ment la main dans toutes les conjonctures dange-

reuses qui pourraient survenir, et de s'aider puis-

sanunenl pour éloigner tout ce qui serait capable

de porter dommage et préjudice à leurs royaumes

cl pays respectifs , ils sont convenus , pour n)etlre

à exécution tout ce qui est stipulé dans le susdit

traité d'amitié et de garantie , de se secourir et de

s'aider fidèlement par mer et par terre
,
quatre

mois après la réquisition, avec les forces men-
tionnées dans les deuxième et troisième ar-

ticles, et de continuer ce secours non-seulement

jusqu'à ce que la partie lésée soit à l'abri de tous

dangers, invasions ou troubles, mais encore de

lui faire rendre par l'agresseur une salisfaclion

convenable pour les dommages ou préjudices souf-

ferts.

Art. 2. En conséquence, l'un des contractants

sera obligé d'envoyer à l'autre qui se trouvera en

danger, le secours suivant, après l'expiration

desdils_quatrc mois , la seule saison de l'hiver ex-

ceptée; savoir : S. M. 1. de toutes les Russies, sur

la réquisition de S. M. le roi de L'anemarck, huit

vaisseaux de ligne , chacun de 60 jusqu'à 70 ca-

nons , et quatre frégates , chacune de oO jus-

qu'à 40 canons , avec tout l'équipage convenable,

ionsislant en gens du guerre , matelots et muni-

tions ; et S. M. le roi de Danemarck et de Norwége,

sur Ja réquisition de S. M. I. de toutes les Russies,

un pareil nondjre de vaisseaux de ligne cl de frégates,

a-. ce tout l'équipage nécessaire, comme gens de

guerre, matelots et munitions : lesquels secours

seront employés sans exception , partout où la

raison de guerre l'exigera , et suivant la volonté du

requérant.

Art. 3. Et au cas que S. M. le roi de Danemarck

et de iNorwége se trouvât dans des circonstances où,

au lieu de vaisseaux et de frégates, elle aimerait

mieux un secours de troupes de S. M. I. de toutes

les Russies, pour lors Sadilc M. I. de toutes les

Russies s'oblige à envoyer par terre, et où il sera

ju^é à propos, un corps de douze mille hommes de

troupes bien exercées ; savoir : neuf mille hommes
d'infanterie , et trois mille honunes de cavalerie

,

avec l'artillerie aocessairc , également quatre mois

après la réquisition ( la saison de l'hiver toujours

exceptée , comme peu propre pour une pareille

marche) : mais S. M. le roi de Danemarck et de

Norwége se charge, connnc requérant, de procu-

rer aux troupes un passage libre sur territoire

étranger ; et s'il se rencontrait quelque obstacle

qui empêchât la marche d'un pareil corps de troupes

auxiliaires, alors S. M. I. de toutes les Russies se

retrouverait dans le cas de fournir ce secours par

mer. S'oblige pour lors S. M. I. de toutes les Rus-

sies d'envojer par mer sur des bâtiments douze

mille hommes eireclifs de ses troupes , et toutes

d'infanterie, à la réquisition du roi de Danemarck,

également dans le terme de quatre mois : S. M. le

roi de Danemarck et de Norwége se charge seule-

ment de faire transporter par mer, à ses propres

frais, lesdites troupes, avec l'artillerie, depuis

Riga , ou quelque autre purt de la Courlande. A
l'égard de l'arrangement pour l'envoi des troupes

,

au lieu de vaisseaux et de frégates, et de leur libre

passage par terre , ou dans un autre cas de leur

transport par mer, et de leur entretien , et même
si l'on venait à s'en passer , il sera dressé sur tout

cela, pour plus grande exactitude, dans le cours

de cette année , une convention particulière , sous

la dénomination (ïacte d'éclaircissements ; et sans

cet accord préliminaire l'on ne pourra pas faire la

demande de ces troupes à S. 31. I. de toutes les

Russies , encore moins lui proposer de les en-

voyer.

Art. 4. Cependant , avant d'effectuer ce qui est

réglé entre les deux hauts contractants pour les se-

cours à donner , il est réservé à la partie requise

d'employer, pendant le cours desdits quatre mois,

tous les offices convenables auprès de l'agresseur

pour le détourner de toutes hostilités, invasions ou

troubles , et le porter à doimer une juste satisfac-

tion : si cette entremise était infructueuse , alors

le secours aurait lieu suivant la manière prescrite.

Art. o. 11 est stipule que, malgré ce qui est con-

venu dans le deuxième article précédent entre les

hauts contractants, au sujet de l'équipement des

vaisseaux de ligne, de leur approvisionnement et

de leur entretien, lesdits vaisseaux seront reçus et

traités amiablement dans les ports de l'un ou de

l'autre des hauts contractants, et il leur sera fourni

tout ce dont ils auront besoin. A l'égard du prix
,

on ne leur demandera que ce qui a coutume d'être

payé dans les ports respectifs de chacun des con-

tractants. Sera également permis auxdites parties

contractantes de faire rentrer, tous les ans, dans

les ports de leur domination , lesdits vaisseaux et

frégates, aussitôt que la saison ne permettra plus

de tenir la mer, avec cette réserve expresse que,

dans toutes les occasions où cette alliance défensive

aura lieu, les vaisseaux et frégates à fournir de la

part de S. M. I. de toutes les llussics , ou de celle
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de S. M. le roi de Danemarck et de Norwége, met-

tront à la mer , tous les ans , au coinmencemciit

du mois de mai , dans la Baltique , cl s'en retour-

neront en octobre : si cependant lesdits vaisseaux

et frégates , après rexpiralion du temps prescrit,

étaient engagés par le requérant à demeurer pen-

dant les mois d'octobre et de novembre pour des

opérations de guerre , ou pour quelque autre rai-

son , alors il sera tenu de leur fournir la nourri-

ture et les provisions convenables , sur le pied

qu'ils les reçoivent de leur propre maître , et la

partie requise payera la solde de l'officier et de tout

l'équipage qui se trouveront sur lesdits vaisseaux

et frégates.

Art. 6. S'il arrivait que la partie requise, en

haine du secours prêté en vaisseaux et frégates, ou

en troupes de terre, suivant les deuxième et troi-

sième articles de cette présente convention , fut at-

taquée elle-même , il lui sera loisible de rappeler,

pour sa propre sûreté, ses forces de mer ou les

troupes. Il lui sera libre aussi de l'exécuter deux

mois après en avoir informé le requérant d'une

manière convenable. Il est aussi arrêté que si la

partie requise, dans le temps que la sommation lui

sera faite , se trouvait elle-même engagée dans une

guerre , et qu'elle fût dans une nécessité indispen-

sable de retenir
,
pour sa propre conservation et

défense , le secours de mer ou les troupes de terre

qu'elle devrait donner à son alliée en vertu de ce

traité, dans ce cas elle serait dispensée de fournir

ledit secours aussi longtemps que les conjonctures

l'exigeraient.

Art. 7. Pour ce qui concerne le commandement,
l'administration de la justice et le libre exercice de

religion , il en sera usé comme il a coutume d'être

pratiqué dans les autres alliances défensives, par

rapport au commandement des troupes de mer et

(le terre de celui qui prête le secours. Cependant le

chef du requérant et de son conseil de guerre ad-

mettra celui qui aura ce commandement dans toutes

les délibérations où il s'agira de former quelques

opérations de guerre, lui laissera la décision et

l'administration de la justice suivant les lois de

guerre de son maître, et aura toutes sortes d'égards

pour le libre exercice de religion; et alin qu'il ne

survienne aucun malentendu ou dilî'érend ausujet

du rang et du caractère, le requérant indiquera de

bonne heure quel chef il emploiera au comrnande-

ment général sur la flotte ou dans l'armée, afin

quela partie requise puisse proportionner le carac-

tère de celui qui c(jmmandera les vaisseaux de

guerre ou les troupes auxiliaires.

• L'existence de ce second article nous est révélée par

une dépéclie ministérielle du comte de I>ynar, adressée,

le 21 mars 1750, au roi de Danemarck. On ne sait abso-

Art. 8. Comme
,
pour raccomplissement de la

garantie , le partie requise est obligée , en vertu de

ce présent traité, de déclarer la guerre à l'agres-

seur , cela ne doit s'entendre que pour les pays

que les hauts contractants possèdent en Europe ; et,

s'il arrivait que les secours spécifiés dans les

deuxième et troisième articles de cette convention

ne fussent point suffisants pour repousser le danger

ou procurer une satisfaction convenable, le requé-

rant prendra avec d'autres puissances des mesures

ultérieures , au moyen desquelles il s'assurera de

plus grands secours ; bien entendu que ce sera à

ses propres dépens , en sorte qu'il s'ensuive contre

l'agresseur une déclaration de guerre que l'on

poussera vigoureusement, jusqu'à ce que la partie

lésée reçoive dudit agresseur une juste satisfaction

pour les dommages et préjudices soutTerts.

Art. 9. En outre , il est convenu et arrêté for-

mellement que, si l'on en venait à quelques hosti-

lités avec quelque puissance que ce fût , aucune

partie ne pourrait à l'insu de l'autre entrer en négo-

ciation , soit pour un armistice, traité de paix ou

toute autre convention, et qu'elles s'uniraient, au

contraire
,
pour traiter ensemble de leurs iutéréls

communs , et se procurer de concert une satisfac-

tion et une sûreté convenables.

Art. 10. Les ratifications de la présente conven-

tion seront échangées ici, à Saint-Pétersbourg, de

part et d'autre, dans l'espace de trois mois, ou plus

tôt , si faire se peut.

Art. 11. En foi de quoi il a été expédié de celte

présente convention deux exemplaires de la même
teneur, signés par les ministres piénipotenliaires

des hauts conlraclants susmentionnés , munis du

cachet de leurs armes et échangés l'un avec l'autre.

Fait à Saint-Pétersbourg, le lOjuin 1746.

Alexis , comte de Bestoucheff-Roiimin.

Tel est le texte de l'alliance de Saint-Péters-

bourg , du 10 juin 17-46, et de la convention

déclaratoire qui y appartient ; mais on ne con-

naît pas ces traités en leur entier; deux arti-

cles secrets qui leur appartiennent n'ont pas

encore été publics. Dans le second , la Russie

prend l'engagement de porter le prince succes-

seur de Suède à céder au Danemarck ses droits

éventuels aux duchés de Sleswick cl de Hol-

stcin, contre la cession d'Oldenbourg et de Del-

menhorsl '.

lument rien du premier article secret, si ce n'est (ju'il

existe, puisijuc l'auUe est nommé, dans celle dépêche,

deuxième article secret. ^cy.LYNAK, l. c, vol. I, p. 257,



CHAPITRE LIX.

TRAlTtS DE COPEINIIAGIIE, DE I7G7, ET DE TZARSKO-SÉLO, DE 1773, RELATIFS A L'ÉCHANGE

mi IIOLSTEIN.

Introduction. — Les traites de Copenhajjue

tîe 1767 et de Tzarsko-Sélo de 1773 terminèrent

le diflcrend relatif aux duchés deSJeswick et de

Ihdslein
,
qui, pendant plus d'un siècle, avait

troublé le nord de l'Europe. Nous avons vu ' l'o-

rijjinede la désunion entre les deux branches de

la maison d'Oldenbourof, dont l'aînée règne de-

puis l-'(i8 cnDaneraarck.et qui, toulesles deux,

ont possédé eu commun, depuis 14S59, les deux

duchés qni devinrent pour elles l'objet de tant

de discorde. Nous avons vu la branche cadette

que, du lieu de sa résidence, on nommait bran-

che de Gottorp, profiter de ses liaisons avec Char-

les X Gustave, roi de Suède
,
pour se soustraire

à la dépendance dans laquelle elle se trouvait,

de la couronne de Danemarck, pour le duché de

Sleswick ^. Nous l'avons vue tour à tour dépouil-

lée d'une souveraineté si mal acquise, et réta-

blie par la force ou les menaces. La paix d'AI-

tona de 16H9 \ en sanctionnant un état de

choses auquel les rois de Danemarck ne pou-

vaient jamais se réconcilier, ne fit qu'ajourner

la querelle à un moment plus opportun. Elle

j)répara la grande guerre du Nord
,
qui , après

plusieurs vicissitudes , dépouilla les ducs de

Holstein-Gottorp , non-seulement de la souve-

raineté de leur moitié du duché de Sleswick
,

mais de la possession même de ce pays , et les

réduisit à celle de leur part du duché de llol-

stein
, pays qui , comme fief d'Empire, se trou-

vait sous la suzeraineté de l'empereur et de l'Em-

pire.

« Page 87 de ce volume.

» Page 8'J.

Abandonnée de ses protecteurs , la maison de

Holstein-Gottorp semblait devoir perdre tout

espoir de rentrer dans son patrimoine, lorsque,

par une révolution imprévue, il s'ouvrit pour

elle une nouvelle perspective plus brillante.

Charles-Pierre-Ulric , chef de cette maison, fut

designé, le 7 novembre 1742, successeur au

trône de Russie, occupé par sa tante , l'impéra-

trice Elisabeth; et , le -i juillet de l'année sui-

vante, Adolphe- Frédéric, chef de la branche

cadette de cette lignée, qui, par suite d'une

convention existant entre cette maison et le cha-

pitre d'Eutin, possédait presque héréditaire-

ment l'évéché de Lubeck, fut appelé à la succes-

sion du trône de la Suède.

Le roi de Danemarck ne put voir qu'avec la

plus vive inquiétude cette élévation des cadets

de sa maison qu'il avait dépouillés d'une grande

partie de leur héritage. Il arma pour erapt^cher

les états de Suède de déférer à l'un d'eux la suc-

cession de leur trône. Il ne réussit pas dans son

projet: mais il obtint une déclaration par la-

quelle le roi et les états promirent de ne pas

accorder leur protection au prince successeur

pour faire valoir ses droits envers le Danemarck,

et d'employer même leurs bous ollices pour l'y

faire renoncer 4. Les droits dece prince n'étaient

qu'éventuels; ils ne devenaient réels que dans

le cas oii le duc régnant de Holstein-Gottorp
,

nommé grand-duc de Russie, ne laisserait pas

de postérité masculine.

Traité de Copenhague, Jm 2Si avril 1790. —

3 l'^oxez ci-dessus, page I7S.

* f^o/-ezi>3Qii 2i7,
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Adolphe-Frcdcric renonça effectivement à ces

droits par des préliminaires qui furent sl{Tnc'S

à Copenhague, le 7 août 1749, et convertis en

traité définitif, le 25 avril 1750, par les minis-

tres danois, Louis de Holstein, comte de Lethra-

hourg , et Christian-yJug liste , comte de Berken-

ti?if et , au nom du roi et du prince successeur

de Suède, par le baron Othoii Flemming '.

Voici les conditions de ce traité.

Le prince successeur renonce, pour lui et ses

descendants mâles , en favenr du roi de Dane-

marck , à tous ses droits et prétentions sur la

partie ci-devant ducale du Sleswick. Art. 1.

En considération de cette renonciation , le

roi de Danemarck s'engage à bonifier au prince

successeur, à ses héritiers et descendants mâles,

dans le cas où la succession de la partie ducale

du Holstein leur sera dévolue , une somme de

200,000 rixdales, argent courant du Danemarck

sur les dettes de cette partie du Holstein ; c'est-à-

dire que , dans ce cas , le duché de Sleswick se

chargera d'une somme de 230,000 rixdales à va-

loir sur les dettes de cette partie du Holstein.

ylrt. 2 et 9. Moyennant cette stipulation, le roi de

Danemarck assure au prince de Suède
,
pour le

cas exprimé, une rente perpétuelle de 10,000

rixdales sur le Sleswick ; mais il payera cette

rente non au duc lui-même , mais à ses créan-

ciers. Par cet arrangement, le roi de Dane-

marck
, successeur éventuel dans la partie du-

cale du Holstein , s'assurait que la somme dont

il se chargeait tournerait réellement à l'avan-

tage de ce pays , dont les finances étaient dans

le plus triste état. Il dépendait même de lui de

réduireà 6 ou 7,000 rixdales la rente de 10,000,

parce qu'il était probable que les mêmes en an-

ciers auxquels le duc payait 5 pour 100 d'inté-

rêt , se contenteraient de 3, si leur créance était

transportée à un gouvernement aussi bien ad-

ministré que le Danemarck.

Le cas arrivant oii la succession de la partie

ducale du Holstein sera dévolue au prince Adol-

phe-Frédéric ou à ses héritiers et descendants

mâles, ils cèdent en toute propriété au roi de

Danemarck cette partie du duché, de niême que

les droits exercés jusqu'à présent par indivis

ou alternativement, en vertu des traités d'u-

nion et de partage, à l'égard des prélats, de la

« WtscK, C. j. g. rcc, vol. Il, p. 472.

noblesse et des autres possesseurs des terres

communes , de même que les droits sur la ville

et le chaj)itre de Hambourg. Jrt. 3 du traité

,

et acte de cession du prince-successeur.

En échange de cette cession éventuelle de la

partie ducale du Holstein, le roi de Danemarck

cède, en toute propriété, au prince successeur
,

à ses héritiers et descendants mâles, en cas que

la succession de cette partie du Holstein leur se-

rait dévolue , les comtés d'Oldenbourg et de

Delmenhorst, pour leur tenir lieu d'équivalent

,

avec la supériorité territoriale sur le bailliage et

la seigneurie de Varel. Art. A , et acte de cession

du roi de Danemarck.

Le prince successeur et ses héritiers et des-

cendants mâles ne pourront disposer autrement

des comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst

,

qu'ils n'auraient pu faire à l'égard du duché de

Holstein. Au défaut de lignée mâle de ce prince
,

la succession des deux comtés sera dévolue aux

princes, ses frères, ou à leurs descendants mâles

dans l'ordre de primogéniture; mais au cas que ces

princes refusassent de donner leur consentement

au présent traité , ou que toute la ligne ducale

d'Eutin vînt à manquer, le roi de Danemarck se

réserve le droit de réversion à l'égard des deux

comtés. Art. 5. Adolphe-Frédéric avait deux

frères, Frédéric-Auguste et George-Louis. Il ré-

signa
, le 15 décembre 1750, en faveur du pre-

mier, son évêché d'Eutin; le second fut par la

suite administrateur du duché de Holstein-Got-

torp , au nom de son cousin le grand-duc Paul

Petrowilsch.

Le cas arrivant que la succession du Holstein

soit dévolue au prince successeur de Suède ou

à ses descendants mâles , on produira un état

juste des revenus des deux pays , c'est-à-dire de

la partie ducale du Holstein et des comtés d'Ol-

denbourg et de Delmenhorst , lesquels seront

comparés et balancés les uns contre les autres
;

et le produit servira à fixer la 2)roporlion de l'é-

quivalent. Art, 7.

Le roi de Danemarck se charge du payement

de toutes les dettes de la j>artie ducale du Hol-

stein ; elles entreront en ligne de compte pour

former l'équivalent, à raison de 5 pour 100, et

j)ar le transport d(? ces dettes on bonifiera le

suiplus (pii ife trouvera dans le revenu du Hol-

stein évalué contre celui des deux comtés. Les

200,000 rixdales, stipulées pour la renonciation

au Sleswick, n'entreront pas dans ce calcul; elles
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seront passées gratnileiueiit au prince succes-

senr, h ses héritiers et desccnrlanls. .^)Y. 9etl0.

An cas que les deux princes , frères du prince

successeur , ne donnassent pas leur consente-

ment au présent traite, et que la succession

frudalc dans la partie ducale du Holstein leur

(ùl ouverte ou h leurs héritiers et descendants

m:\les, le tout rentrera dans son état précédent.

Le roi de Daneinarck reprendra les comtés d'Ol-

denhour^y et de Delmenhorst moyennant la res-

titution qu'il fera au successeur d'alors, de la

partie ducale du Holstein ; mais ce dernier in-

demnisera le roi par rapport à toutes les dettes

transj)ortces et payées ; et les améliorations et

détériorations seront bonifiées mutuellement

Jrt. IS.

Les libertés
,
privilèges , us et coutumes dont

jouissaient ci-devant les sujets des pays cédés
,

sont confirmés, ^ért. 17.

Les pays qui sont l'objet de celte cession et

permutation , relevant immédiatement de l'Em-

pire , on demandera la confirmation de l'empe-

reur comme seigneur féodal ; et
,
quant aux

districts nommés pays de Stad et de Butjadingen

,

on demandera le consentement de la maison de

Brunswick-Lunébourg, dont ils relcVenlen fiefs.

yïrl. 21.

Il n'est nulleinent préjudicié
,
par ce traité

,

ni à la possession actuelle du grand-duC, ni aux

droits de ses héritiers futurs, ni à la succession

éventuelle des princes , frères du prince suc-

cesseur ou de leurs descendants, yïri. 22.

Les actes de renonciation et de cession
,
qui

seront délivrés de part et d'autre , auront la

m<>mc force que s'ils étaient insérés dans ce

traité '. Jrt. Ti.

Cetraité sera reconnu parla coUrOnnedeSuède

comme une sanction pragmatique , une dispo-

sition perpétuelle et fondamentale. Il sera regardé

comme tel par le j>rincc successeur, ses héritiers

et descendants mâles , aussi longtemps qu'ils

occuperont le trône de Suède, x//^ 2-4.

Aéyotiatioiis entre h Duncmarck et le grand-

« L'acte de rcDODcialion d'Adolphe-Frédéric, prince

successeur de Suède au duché de Slcswick , celui de ces-

sion du même prince de la partie ducale du Holstein,

ainjj que sa Ictlre de jussion aux étais de ce pays , sont

datés de Sloïkliolni, le ïin(;l-quatre avril 1750. L'acte de

cession du roi île Dancmarck , des comtés d'Olden-

bourj et de Delmenhorst , et sa lettre de jussion aux

duc Pierre. — Par ce traité j le Danemarck put

espérer de voir un jour éloignée de ses frontières

cette maison de Goltorp, tievenue un voisin trop

redoutable depuis qu'elle était appelée aux trô-

nes de Russie et de Suède. Toutefois cet espoir

était fort éloigné, le chef de cette maison se trou-

vant dans la fleurdeson âge. Il avait un puissant

protecteur dans la personne de sa tante , l'im-

pératrice Elisabeth , et nous avons dit ' qu'elle

avait fait insérer dans le traité d'alliance conclu,

le 25 juillet 1745 , avec la Suède , un article en

faveur de son neveu ; cette souveraine était dis-

posée à épouser les intérêts de la maison de Hol-

stein avec autant de vivacité que Pierre le Grand

et Catherine I" l'avaient fait, si le chancelier

lîestoucheff , opposé au grand-duc , n'avait fait

prévaloir dans le cabinet russe le système da-

nois
,
qui fut établi par Palliance du 10 juin

1748 '. Toutefois ce ministre n'exerçait pas sur

une princesse livrée à ses favoris un empire as-

sez absolu pour oser contrarier ouvertement

l'héritier présomptif de la couronne des czars.

Pour ménager ce prince, il inséra dans le traité

l'article 4 ,
qui paraît réserver les droits du

grand-duc , et ouvrir les voies à une négocia-

tion. Par la même raison , on ajouta à l'alliance

de 1746 , avec l'Autriche, Un article secret qui

,

probablement , contenait une stipulation sem-

blable t.

Frédéric V, roi de Danemarck, résolut de

profiter des bonnes dispositions du cabinet

russe
,
pour terminer l'arrangement dont il est

question dans l'article 4 du traité d'alliance. Le

comte de Lynar fut chargé de cette négociation.

Ses instructions portaient d'offrir au grand-duc

un échange entre sa portion du duché de Hol-

stein et les comtés d'Oldenbourg et de Delmen-

horst, et une somme d'argent de 1,500,000 à

2 raillions de rixdales pour sa renonciation à

ses prétentions au duché de SIesuick. On pré-

tendait que les deux pays qu'on proposait d'é-

changer étaient à peu près du même rapport

,

les revenus de l'un comme de l'autre s'élevant

étals de ces comtés, sont datés de Fiedericsborg , le

15 mai 1750.

^ Paye 248.

3 /'«.)'. ci-dessus
, p. 219.

* foyez vol. I, page 300. Foyez aussi Rousset, Actes

et Mvmoires, lom. XIX, p. 1G0. Hoiisciielmann ,jt'«ro/'.

Staats-Kr'tegs-und Frledens-Lcxicon, vol. II
, p. 872.
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îi 180,000 rixdales; mais il y avait pourtant

cette différence que la partie ducale du Holslcin

était tellement obérée que les intérêts absor-

jiaient la plus grande partie des revenus , tan-

dis que les comtés d'Oldenbourg et de Delmen-

liorst, sagement administrés par le Danemarck,

se trouvaient dans un état florissant. L'impéra-

trice Éiisalieth aurait vu avec plaisir cet arran-

gement qui attachait son neveu au pays qu'il

était destiné h gouverner, et mettait fin aux

embarras de ses finances; mais elle c.tait trop

indolente pour presser le grand-duc d'y donner

les mains. Le chancelier, qui était dans les inté-

rêts du banemarck, n'osa pas se prononcer pour

ne pas irriter le grand-duc; mais les ministres

de celui-ci
,
que le comte de Lynar avait corrom-

pus, lui conseillaient d'accepter rechange. Apres

bien des tergiversations causées par le caractère

bizarre de ce prince , la négociation fut rompue,

le grand-duc ne pouvant se résoudre à renoncer

à son antique patrimoine '.

Alliance de Copenhague, de 17S8. — La cour

de Danemarck, qui mettait la plus haute impor-

tance à la réussite de l'accommodement projeté,

ju'ofila de la bonne intelligence qui, au com-

mencement de la guerre de sept ans, régnait

entre les cabinets de Saint-Pétersbourg et de

Versailles, pour engager celui-ci à rendre le

l)remier favorable à l'échange projeté. Il paraît

que ce fut uniquement dans cette vue que la

cour de Danemarck conclut , le -4 mai 1758 , l'al-

liance de Copenhague avec la France , dont nous

avons parlé ailleurs ^. Le roi de France s'enga-

gea
,
par l'article 3 de ce traité , à faire tous ses

efforts pour procurer au roi de Danemarck un
accommodement avec le grand-duc de Russie

,

et l'échange gratuit de ce qu'il possédait en

Ilolstein contre les comtés d'Oldenbourg et de

Delmenhorst; et , si ce prince se refusait à cette

proposition et à tous les moyens employés pour

la lui faire goûter, le roi de France promet d'en

procurer au Danemarck un équivalent juste et

' On a la suile des rappoils minisICiiels du comie du

I.ynar , chargé de celte négociation , depuis le 17 lévrier

1750 jusqu'au 9 octobre 1751. C'est dans ces dépêches

•jn'i! est aussi question de ce projet attribué à la grande-

duchesse, qui fut par la suite impératrice sous le nom de

Catherine 11
;
projet d'après lequel Pierre lil

,
parvenu au

trône, devait se mettre en possession du Sleswick pour le

céder au prince d'Anhalt-Zcrbst , souverain de Jcvcr. Le

raisonnable. Un article àcparc et secret dit que

cet équivalent ne pourra être à la charge de la

France, ni à celle de l'impératrice-reine. L'im-

pératrice de Russie accéda, le '/- mars 1760, à

cette convention, en y ajoutant la clause que

l'indemnité hypotnétiquement promise aii roi de

Danemarck ne sera pas à la charge de la Russie.

Cette accession avait été facilitée par la dis-

grâce du chancelier Rcstoucheff, qui avait eu

lieu vers la fin de l'année 1757. Ce ministre fut

alors remplacé par le comte Woronzoff. On s'a-

perçoit de ce changement de ministère
,
pat" la

manière dont est rédigé le premier article séparé

et secret de l'alliance de Saint-Pétersbourg, du

21 mars 1760, entre la Russie etrAulriche. On

y rappelle les anciennes garanties accordées par

la Russie à la maison de Holstein ; on parle avec

regretdu traité de Copenhague , du !2G mai 1732,

auquel l'empereur Charles Vl avait pris part , et

qui renferme des stipulations cotatraires aux an-

ciens engagements ; mais Timpéralrice-reine de

Hongrie et de Bohème se déclare dégagée de

toutes les obligations de ce traité, parce que le

roi de Danemarck ne l'a pas exécuté ni même
reconnu après le décès de Charles VI; en consé-

quence, elle promet « non-seulement d'agir tou-

jours de concert avec l'impératrice pour la

conservation des intérêts de la maison de Sles-

wick-Holstein , mais aussi de garantir , le plus

formellement qu'il se peut, au présent duc de

Sleswick-Holstein , et à ses héritiers mâles , tous

les États dont il est en possession en Allemagne.

Et , en cas que la négociation h laquelle on tra-

vaille actuellement, de la part de S. M. I. de

toutes les Russieset la cour royale de Danemarck,

sur les prétentions de la maison de Holstein
, qui

ne sont pas encore décidées , n'ait pas le succès

désiré, en sorte qu'il ne fût pas possible de tran-

siger avec la cour de Danemarck à l'amiable sur

lesdites prétentions, S. M. l'impératrice-reine

se concertera alors plus particulièrement avec

S. M. l'impératrice de toutes les Russies , selon

roi de Prusse devait y ajoutel- l'Ostfriscj par contre, ou

lui permettrait de s'emparer de la Prusse polonaise. Ou
devait encore donner au prince les duchés de lircmen et

de Verdcn, et former du tout un dixième électoral pour la

maison Ascanienne. Foy. Lynar hintcrlass. Staals-

schriiricn, vol. I, p. 2i2-581,

' Vol. I
,
page 315, et page 389, où se trouve l'acces-

sion do l'impératrice de Russie.
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l'exigence des conjonctures, sur les engagements

ultérieurs à prendre entre elles pour terminer

(léfinilivenicnt ksdiles prc'-lenlions, et établir

ainsi plus solidement la tranquillité dans le

Nord '. i>

Les négociations dont il est question dans cet

article continuèrent jusqu'à la mort d'Elisabeth;

mais elles ne purent avoir de résultat, parce que

le grand-duc persista à demander, non-seule-

ment la restitulion du SIeswick, mais aussi celle

des revenus illégilimemcnt perçus depuis 1713.

Cette circonstance engagea le roi de Dancmarck

à entretenir, depuis 17o8, une armée considé-

rable dans les duchés pour pouvoir , le cas

échéant, les défendre contre l'armée russe qui,

à cette époque, se trouvait en Prusse, et qui

pourrait recevoir l'ordre de marcher dans la

Chersonèse.

Bévolution de Sainl-Pélcrsbourg , de 1762. —
L'impératrice Elisabeth mourut leSjanvier 1762.

Le grand-duc, monté sur le trône sous le nom
de Pierre III , s'occupa sur-le-champ du jirojet

qu'il avait nourri depuis longtemps , de recon-

quérir le SIeswick. Aussitôt qu'il eût conclu la

paix avec la Prusse =, il se pré2:)ara à cette expé-

dition. En vain ses ministres le conjurèrent-ils

de n'entreprendre cette guerre que lorsqu'il au-

rait affermi son trône que diverses factions s'ef-

forçaient d'ébranler; en vain le roi de Prusse,

cet ami sage
,
pour les conseils duquel il témoi-

gnait en d'autres occasions tant de déférence,

chercha-t-il à arranger ce différend, en faisant

tenir, depuis le 19 juillet, chez son ministre , le

comte de Finkenstein , des conférences entre les

plénij)otenliaires danois, d'Assebourg et d'Ahle-

feld , le plénipotentiaire russe de Korf , et le

ministre holsteinois de Saldern ; Pierre III ne

voidutse relâcher d'aucune de ses demandes. 11

donna ordre au général comte de Roumanzoffde

pénétrer dans le Holstein avec 40,000 hommes ;

lui-m<^me se proj)osait de se mettre à la tête de

cette armée. Le roi de Dauemarck , de son côté
,

avait réuni une armée de 70,000 hommes, dont

il confia le commandement au comte de Saint-

Germain , oflicier de réputation , qui avait quitté

le service de France. Cette armée était mal dis-

ciplinée; elle manquait d'oflîciers supérieurs

» roj-, Martf.ms, Recueil , lom. X, p. 56. Nous avons

parlé des autres conditions du Irailé au vol. I
,
page 552.

expérimentés , d'ingénieurs , d'artilleurs , de vi-

vres et de munitions de guerre. M. de Saint-Ger-

main trouva moyen de pourvoir à ses besoins les

plus pressants, en forçant la ville de Hambourg

à lui payer, à titre d'emprunt, un million de

rixdales. Pour éloigner le théâtre de la guerre

des frontières du Danemarck , il entra dans le

Mecklenbourg, et établit son quartier général

dans le village de Mecklenbourg, à une lieue

de Wismar. Une flotte danoise, de 20 vaisseaux

de ligne et de 11 frégates, commandée par l'a-

miral Fortenay, parut dans le même temps à la

hauteur de Rostock.

L'Europe s'attendait aux plus grands événe-

ments, lorsqu'on apprit que Pierre III ne régnait

plus : bientôt après on sut qu'il avait cessé

d'exister. Calherine II rappela ses troupes du

duché de Mecklenbourg ; l'armée danoise ren-

tra dans ses foyers, le congrès de Berlin fut

dissous , et il ne fut plus question que des

moyens de s'arranger amiablement avec le roi de

Danemarck.

Traité provisionnel de Copenhague , de 1767.

— Il fut conclu, le 28 février 176o, à Saint-

Pétersbourg , une alliance entre la Russie et le

Danemarck ; on y convint d'arranger le diffé-

rend du Holstein par un traité provisioiuiel qui

toutefois n'aurait son exécution que lorsque le

grand-duc Paul , fils de Pierre 111 et de Cathe-

rine 11, serait parvenu à la majorité. M. Filoso-

foff, envoyé extraordinaire de l'impératrice à la

cour de Copenhague, et M. de Saldern , au nom

du grand-duc , furent chargés de cette négocia-

tion . Le roi de Danemarck conféra ses pleins pou-

voirs au baron Jean-Hartvig-Ernest de Bcrn.s-

torff', au chevalier Olhon Thott , et à M. Dctlew

de lieventlow. Le traité provisionnel fut signé à

Copenhague, le 11-22 avril 1767 ^, aux condi-

tions suivantes :

L'impératrice renonce , au nom de son fils

,

à la portion ducale du duché de SIeswick , occu-

pée jtar le roi de Danemarck, et s'engage, non-

seulement îi y faire renoncer ce prince, mais

encore tous les autres princes de la maison de

Holslein-Gottorp. ^4rt. 1.

En considération de cette renonciation, le roi

de Danemarck se charge des dettes de la maison

» Foy. vol. I, page 353.

3 Martels, Recueil, lom. I, p. 180.
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(le Holslein-Gottorp , tant de celles faites anté-

rieurement à la restitution du duché de IIol-

stein-Gottorp en 1720, que de celles qui ont été

contractées depuis celle époque ; il s'engage à

les payer après une liquidation préalable , les

premières dans vingt ans, et les autres dans dix,

il compter de la date des actes de renonciation

et de cession
,
que le grand-duc délivrera pour

les duchés de Sleswick et de Holstein. Art. 2 à 3
;

12 à IS, 21, 32.

Le roi de Daneraarck payera à la branche ca-

dette de Holstein-Gottorp
,
pour sa prétention à

des arrérages d'apanages et de fidéicommis assi-

gnés sur l'île de Femeren, la somme de 250,000

rixdales , argent courant de Danemarck , dont le

payement se fera , en termes égaux , dans l'es-

pace de cinq ans, à compter du jour de la rati-

(icaliondu présent traité. Art. 6.

Au cas que l'évèque de Lubeck actuel , à qui

le roi de Suède , son frère , a transmis, par acte

ratifié à Stockholm le 8 octobre 1790, tous ses

droits et prétentions de famille, refusât , en sa

qualité de premier représentant de la branche

cadette de Holstein-Gottorp , d'adhérer à ce qui

est réglé dans l'article précédent, il se fera en-

core , avant la signature, s'il est possible, du

présent traité, une liquidation des susdits arré-

rages , sans que le roi de Danemarck puisse être

tenu de payer au delà de la somme stipulée.

Art. 7.

Le roi renonce, au nom de son frère le prince

Frédéric ' encore mineur , à la coadjutorerie de

l'évéché de Lubeck , en faveur du prince Pierre-

Frédéric-Guillaume, fils de l'évèque actuel, et

promet d'employer ses bons offices pour lui

faire obtenir cette coadjutorerie, et pour con-

server à jamais la possession de l'évéché de

Lubeck à la branche cadelte de Holstein-Got-

torp \ Art. 8 et 9.

Le grand-duc abandonnera , à l'époque de sa

majorité , au roi de Danemarck , au prince Fré-

déric , frère du roi, et aux descendants mâles

(le l'un et de l'autre, ses part et portion au du-

ché de Holstein , tant celles dont il jouit sépa-

« Ce prince, né en 1753 , avait clé élu coadjuteur de

l'évèctié de Lut)eck , le 4 octobre 1756 , en conformité de

l'art. 2 du traité de GlUckstadt de lCG7,avec opposition

cependant de la part de l'évèque Frédéric-Auguste, prince

(le Holslein-Gottorp, du grand-duc de Kussie et de l'empe-

reur d'Allemagne.

rément que celles qu'il tient en commim
, y

compris les droits de collation dans les chapitres

de Lubeck et de Hambourg. En revanche , le

roi de Danemarck cédera au grand-duc et à ses

descendants mâles, par forme d'échange, les

comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst. Il con-

sentira, lorsqu'il en sera requis, à ce que ces

comtés soient transférés sur un des agnals du
grand-duc et érigés en duché. Art. 10 , 11, 27.

Le duché de Holstein , et tous ses habitants

indistinctement
, prélats, noblesse , villes, com-

munautés, corps de métiers, etc. , etc. , seront

maintenus dans leurs libertés , droits , privi-

lèges et exemptions. On stipula en faveur de

l'université de Kiel , de la caisse des veuves

et des orphelins nouvellement créée par l'impé-

ratrice, des officiers et pensionnaires actuels,

ainsi que des survivanciers. Art. 16 à 18.

Le roi de Daneraarck s'engage à payer, à tous

les princes de la branche cadette de Gottorp

,

un apanage annuel de 12,000 rixdales , à dater

du jour de la signature de ce traité provisionnel

par l'impératrice
,
jusqu'à celui de la tradition

des pays échangés. Art. 19.

Les biens allodiaux de Stendorf, Lehnbahn,

Mûnchen-Nemsdorf , chargés de fidéicommis

en faveur de la branche cadette de Gottorp,

seront conservés aux descendants màles du

prince-évéque, au défaut desquels ils passeront

aux descendants mâles du prince George- Louis
;

et ce ne sera qu'à l'entière extinction des mâles

des deux branches que ces biens seront dévolus

aux femmes de la branche cadette. Art. 20.

Les comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst

seront délivrés au grand-duc entièrement libres

de toutes dettes et prétentions. Art. 22.

Tout ce qui a été stipulé par les art. 16 , 17

,

18 en faveur du duché de Holstein, des difle-

renls ordres et habitants du pays, est ét(;ndu

aux comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst

autant que cela leur est applicable. Les héritiers

allodiaux des anciens comtes d'Oldenbourg

,

possesseurs des seigneuries de Varel et de Knip-

hausen ^, sont maintenus dans les concessions

> On abolit, par cette clause, la disposition du Irailé de

GlUckstadt (vorez ci-dessus, page 152), qui admettait al-

ternativement des princes de la brandie royale et ducale

à l'évéché de Lubeck, lors de l'expiration de la couveuliou

de 1647.

•< Foxez vol. II, page 501.
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qui leur ont ctc faites par pactes et convenlious.

Jrt. 23 à 26.

Le roi tie Danoniarck s'oblige de procurer le

consentement de sou frère, le prince Frédéric,

à rechange convenu des comtes d'Oldenbourg

et de Delmenhorst contre la portion ducale du

Holslein , aussilùt que ce prince sera parvenu à

l'âge de majorité. Art. 27.

Les comtes d'Oldenbourg et de Delmenhorst

prenant la place de la portion ducale du Hol-

stein , le même ordre de succession qui a eu

lieu jusqu'à présent, dans la maison de Holstein-

Gottorp , à l'égard du Holstein, aura lieu aussi

à l'égard des deux comtés. Le grand-duc , lui et

ses descendants , contiinieront à être envisagés

comme chefs de la maison de Holstein-Got-

torp ; et, au cas que le prince-évéque , ou quel-

que autre des princes de la branche cadette

,

refusât son adhésion au présent traité d'échange,

il sera exclu à jamais des avantages stipulés en

faveur de cette branche. Art. 28.

Aussitôt que le consenten^ent du prince Fré-

déric de Danemarck , celui du grand-duc et des

princes de la branche cadette, sera intervenu,

les deux parties contractantes se concerte-

ront pour obtenir le consentement impérial à

l'égard des fiefs d'Empire , ainsi que celui de

la maison de Brunswick -Lunébourg relative-

ment aux pays de Stade et de Buljadingen. Ar-

ticle 29.

Le roi de Danemarck emploiera tous ses ef-

forts pour obtenir l'érection des comtés d'Ol-

denbourg et de Delmenhorst en duché , et pour

faire revêtir ce nouveau duché d'un suflVage

particulier dans le collège des princes , ou bien

y faire transférer l'ancien suflrage de Holstein-

Gottorp. Art. 30.

En conq)ensation des pertes considérables

que les troubles précédents ont causées à la

branche cadette de Holstein-Goltorp , le roi de

Danemarck s'engage à lui payer , dans l'espace

de cinq ans, à compter du jour de l'approbation

donnée au présent traité par le gvaiul-duc , la

somme de {iO,UOU rixdales
, argent courant de

Danemarck. Art. 31.

Les doux parties contractantes ratifieront ce

traité dans le terme de six mois, ou plus tôt, s'il

' Aux ô 'i arlicles dont est composé ce Irailé, on en ajouta

6ix autres sifparés et secrets qui n'ont point été pubWs.

est possible. Ces ratifications seront ccliangées

h Copenhague. Art. 33 '.

La ratification de l'impératrice de Russie fut

donnée, à Moscou , le 29 septembre — 10 oc-

tobre , et celle du roi de Danemarck , à Copen-

hague , le 19 — 30 novembre 1767. Il régna de-

puis ce temps lui accord intime entre les deux

cours de Pétersbourg et de Copenhague. Le

13 décembre 1769 , elles arrêtèrent une con-

vention secrète relative aux aflaires intérieures

de la Suède. Ce traité n'est pas connu.

A peine le grand-duc Paul Pétrowitsch fut-il

parvenu à l'Age de majorité, qu'il agréa et ratifia,

comme chef de la maison de Holstein-Gottorp

,

le traité provisionnel dans tous ses points et ar-

ticles. Leprince-évêque de Lubcck y ayant alors

aussi donné son consentement en sa qualité de

premier représentant de la branche cadette de

cette maison , on ne différa pas la conclusion du

traité définitif.

Cette affaire fut traitée à Tzarsko-Sélo , châ-

teau de plaisance de l'impératrice , entre M. de

Numsen , chargé des pleins pouvoirs du roi de

Danemarck , et le comte Paniii, nommé à cet

effet par le grand-duc , avec le conseiller privé,

M. de S'aidem.
Traité définitif de Tzarsko-Sélo. — Le traité

définitif fut signé par les ministres respectifs
,

à Tzarsko-Sélo , le 21 mai— l"juin 1773 ^ Il

fut ratifié par le roi de Danemarck à Fridens-

borg , le 2 juillet , et par le grand-duc à Péter-

hoff", le 13 — 24 du même mois 1773.

11 a pour base et fondement le traité provi-

sionnel de 1767 , dont tous les articles , à quel-

ques changements près , sont renouvelés , con-

firmés , éclaircis.

Le grand duc s'engage à signer et à faire ex-

pédier son acte de renonciation au duché de

Sleswick, pour être délivré avec les autres pièces

originales désignées dans l'article 5 du présent

traité. Art. 1.

Les dettes dont le payement, selon l'art, i du

traité provisionnel , devait se faire dans vingt

ans , seront acquittées dans dix , à comj)ter du
1" janvier lllA.Art.^.

Quant à la somme de 300,000 rixdales, sti-

pulée en faveur de la branche cadette de

^ On trouve ce traité en langue allemande dans Maii-

TExs, Recueil des traités, tom. I, p. 315.
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Holstein-Gottorp, aucun des princes de cette

branche n'y pourra participer, à moins qu'il n'ait

délivré au préalable les actes de renonciation

exigés. Art. S.

Le prince Frédéric de Danemarck. rési{^'nera

incessamment la coadjutorerie de Lubeck en

fiiveur du prince Pierre-Frédéric-Guillaume, fils

de l'évéque actuel , et le roi de Danemarck ne

néglii];era rien pour faire tomber sur ce prince

la nouvelle élection qui aura lieu encore avant

la tradition du duché de Holstein. yért. -4.

La tradition des pays échangés s'effectuera

pendant le cours de l'année 1773, quafre mois,

s'il est possible , après la ratification du présent

traité. Le grand-duc fera expédier, outre l'acte

de ratification du traité provisionnel et celui

de renonciation ati duché de Slesuick , un acte

solennel de cession relatif au duché de Holstein,

ainsi que des lettres de jussion adressées aux

sujets de ce pays. De son côté , le roi de Dane-

marck fera expédier un acte de cession et de re-

nonciation touchant les comtés d'Oldenbourg et

de Delmenhorst, avec des lettres de jussion pour

les sujets de ces comtés. L'échange réciproque

de toutes ces pièces originales se fera lors de la

tradition effective des pays échangés. Art. 5.

Indépendamment du fidéicommis dont il est

parlé dans l'article 20 du traité provisionnel

,

celui qui a été érigé depuis en faveur de la

branche cadette de Holstein-Gottorp
, par la

tradition des biens de Koselau , Lubberstorf,

Kuhhoff, Sebent , Kremstorf, Bollbrugge et

Sievershagen , sera également maintenu ; et ces

biens, de môme que ceux de l'autre fidéicommis,

seront exemptés de toute contribution territo-

riale. Art. 9.

Les dettes dont les comtés d'Oldenbourg et

de Delmenhorst se trouveraient chargés, seront

acquittées par le roi de Danemarck dans l'es-

pace de quatre mois , et avant la tradition effec-

tive de ces comtés. Art. 10.

Le consentement du prince Frédéric de Da-

nemarck à toute celte négociation et à l'échange

des comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst

,

de même que les actes de renonciation , de

cession , et de consentement des trois princes

cadets de la maison de Holstein-Gollorp, seront

ménagés pour le temps de la ratification du

présent traité , ou au plus tard dans trois mois.

Art. 1 1

.

Le grand-duc déclare -son intention de desti-

ner les deux comLés d'Oldenbourg et de Del-

menhorst à lui cédés ,
pour servir d'établisse-

ment à la branche cadette de Holstein-Gottorp.

Art. n.
Les parties contractantes se chargent réci-

proquement de la garantie , tant de l'échange

convenu que du transport des deux comtés à la

branche cadette de Gottorp , et s'engagent à

requérir aussi la garantie de l'impératrice. Ar-

ticle là.

Le grand-duc est déclaré chef perpétuel de

la maison de Holstein-Gottorp , et le roi promet

de coopérer en tout temps avec lui pour avancer

le lustre de cette maison. Ils demanderont con-

jointement le consentement de l'empereur , tant

à l'égard de l'échange que de la cession des com-

tés d'Oldenb'burg et de Delmenhorst, en faveur

de la branche cadette de Gotlorp. Ils se réuni-

ront pareillement pour obtenir l'érection desdils

comtés en duché, et pour faire assurer au nou-

veau duché un suffrage princier à la diète; au

défaut de quoi le suffrage actuel de Holstein-

Gottorp sera transféré sur les comtés d'Olden-

bourg et de Delmenhorst. Enfin ils agiront aussi

de concert pour obtenir le consentement féodal

de la maison de Brunswick-Lunébourg , tou-

chant les pays de Stade et de Butjadingen.

Artitides 1-4 et 13.

Les négociations relatives aux objets détaillés

dans les deux articles précédents seront com-

mencées à la cour impériale , ainsi qu'aux au-

tres cours , immédiatement après la ratification

du présent traité. Art. 16.

Les archives et les titres du duché de Hol-

stein, ainsi que ceux des comtés d'Oldenbourg

et de Delmenhorst , seront délivrés fidèlement

de part et d'autre lors de la tradition des pays

échangés. On en excepte cependant les papiers

qui concernent plus particulièrement la per-

sonne du prince. Art. 18.

L'échange des ratifications du présent traité

aura lieu à Pétersbourg dans deux mois, ou

plus tôt s'il se peut. Le grand-duc nommera

alors i)our son commissaire le conseiller privé

de Saldern; et h* roi de Danemarck nommera,

de son côté, le comte de Ueventlow, afin de

mettre h exécution, par le moyen de ces com-

missaires, tous les articles du traité, et de pro-

céder à la tradition effective des pays échangés.

Art. 19.

A la suilede ce traité, le grand-duc transporta,
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]»ar un acte sij^né à Prlerlioir. le |^ juillet 1773 ',

lendeinaiu de la ratification tlii traité définitif,

les comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst

sur l'éviViue de !,nheck
,
premier représentant

de la branche cadette de Gottorp, et sur les

descendants de ce prince. II est stipulé dans cet

acte que le même ordre de succession et de

j)rimogéniture cpi'il a obtenu jusqu'à présent,

dans le duché de Holstein , aura lieu aussi à

l'éfyard des deux comtés '. Un apanage de

0,000 rixdales est assuré à chaque prince apa-

nage dans la ligne collatérale; mais quant aux

deux princes, actuellement en vie, Guillaume-

Auguste et Pierre -Frédéric-Louis , fils de

George-Lonis et neveux du ])rince-év(^que, ils

jtercevront, chacun sa vie durant, des c(îlxi-

lés d'Oldenbourg et de Delmenhorst, un apa-

nage de 20,000 rixdales. Il n'est permis ni au

]»rince-év<^que , comme premier acquéreur, ni

à aucun de ses descendants et successeurs

,

d'hypothéquer les deux comtés, ni de les char-

ger de dettes hypothécaires , ni de les déinem-

brer ou détériorer sans le consentement exprès

du grand-duc et de sa descendance, ainsi que

des autres agnats ^.

L'évéque de Lubeck fut mis en possession

des comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst

le 14 décembre 1773. L'échange, ainsi que le

M. DE MAnTEjis donne cet acte »te cession, en neuf

articles, au vol. 111, p. 263 de son Recueil, et, p. 2G0

,

l'acte d'acceplalion de l'évéque de Lubeck. Le même écri-

vain donne au vol. I, p. 330, on une traduction française,

les lottrcîs patentes du grand-duc adi'cssées à ses anciens

sujets du duché de Holstein , le 20 — 31 mai 1773. Cette

date, antérieure non-seulement à celle de la ratification

de l'élerhoff, mais même à celle du traité de T^arsko-Sélo,

est évidemnient fautive. La pièce donnée par M. de Mar-

TENS, p. 3."2 du même volume, sous le litre d'Acte de

cession du comté d'Oldenhourg et de Delmenliorsl, devrait

être intitulée : Lettres patentes du grand-duc adressées

aux habitants des comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst,

le 19 — 50 juillet 1775, Kntin , on trouve dans le même
volume, p. 334, aussi dans une version française, les

lettres patentes adressées par le roi de Danemarck , le

transport des deux comtés sur le prince-évé-

que, furent confirmés, le 27 décembre 1774,

par l'empereur, et ces comtes furent érigés par

lui. le 29 décembre suivant, en ducbé et fief

masculin du trône.

Enfin le suffrage de Holslein-Gottorp fut

transféré sur le nouveau duché par une réso-

lution de la dicte , approuvée par l'empereur

le 10 juin 1778'».

L'échange du Holstein et la cession des

comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst en fa-

veur de l'évéque de Lubeck , s'étant faits sans

la participation du roi de Suède, ce prince, qui

précédait l'évéque dans l'ordre de succession

au duché de Holstein . y forma opposition, tant

à la cour impériale qu'auprès de la diète de Ra-

tisbonne. L'empereur,pardécret du 27 décembre

1774,réservalesdroilsdela branche de Suède ^.

Traité d'alliance de Saint- Pélersbourg , du
1" aoîit 1778.—Le l"août 1773, l'impératrice

de Russie et le roi de Danemarck conclurent, à

Saiut-Pélersbourg une alliance perpétuelle, et

secrète, suivie d'une convention séparée rela-

tive aux affaires de la Suède. Ces deux traités

sont enveloppés des mystères de la jmlitique
,

mais nous verrons bientôt qu'ils entraînèrent

,

en 1788 , le Danemarck dans la guerre que Gus-

tave III fit à la Russie.

16 mai 1773, aux ci-devant sujets du grand-duc en

Holstein.

2 On est surpris de ne trouver aucune clause dans cet

acte pour la léversion des deux comtés à la branche aînée

de Holstein-Gottorp , en cas d'extinction de la branche

cadette.

3 Le prince Guillaume-Auguste mourut en 1774 sans

laisser de postérité. Son frère , le prince Pierre-Frédéric-

Louis, succéda, le 8 juillet 1785, dans l'évéché de Lubeck,

à son oncle Frédéric-Auguste
, premier duc d'Oldenbourg.

11 est administrateur du duché d'Oldenbourg pour son cou-

sin, Pierre-Frédéric-Guillaume, fils de Frédéric-Auguste.

* Fabri, ncue curopœische Staats-Canzley, tom. LI,

p. 52, 57,

5 Ibidem
, p. 62, Reuss , teutsche Slaats-Canzlej-

,

tom, XIII, p. 405.



QUATRIÈME PÉRIODE,

HISTOIRE DES TRAITÉS DE PAIX

DU DIX-HUITIÈME SIÈCLE, DEPUIS LE PREMIER PARTAGE DE LA POLOGNE,

ET DE CEUX DU DIX-NEUVIÈME.

CHAPITRE LX.

TRAITES DE VARSOVIE, RELATIFS AU PREMIER PARTAGE DE LA POLOGNE EN 1773.

Repprirs qni ob simililucliiieni nioruni alicua maie

facta sibi objcclari pntcnt. Tacite.

Introduction. — Le partage do la Pologne
,

en 1772, est un des événements les plus mémo-
ral)les du dix-huitième siècle. En réfléchissant

aux résultats qu'il aproduits et à l'influence qu'il

a exercée sur la corruption de la morale publi-

que , on peut même dire qu'il a été l'événement

le plus important de ce siècle avant la révolu-

tion française. Trois puissances, dont la jalousie

et les dissensions avaient plus d'une fois trou-

blé depuis trente ans le repos de l'Europe, se

concertent subitement pour dépouiller une qua-

trième , avec laquelle elles vivaient en paix,

d'une partie de son territoire, et pour la forcer

à reconnaître la légitimité de cette spoliation.

Jusqu'alors les hommes les plus sages de toutes

les nations et les publicistes les plus éclairés

liisT. i)i:s TU. ni; r.vix. T. iv.

s'étaient efforcés de maintenir intact le principe

de l'inviolabilité d'une possession sanctionnée

par le temps, et de s'opposer à la moindre ten-

tative qui tendrait à le violer
,
parce qu'ils le

regardaient avec raison comme la base de l'or-

dre social et comme le gage de la Irancpiillité

intérieure des États. Lorsque trois mouarcjiies,

estimés i)<)ur leurs grandes qualités , s'associè-

rent ]tour une entreprise si injuste, l'opinion

publique de tous les peuples de l'Europe se

si)uleva contre cette action arbitraire; mais les

cabinets se turent, ou se bornèrent à de faibles

représentations, et la génération d'alors futpré-

i)arée et jiour aiusi dire initiée aux excès dont

elle devait se rendre coupable.

État de la Pologne. — Le partage de la Polo-

17
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fjne a été une conséquoncc de l'étal d'anarchie

qui désolait cette r(''pub!ique. Nous avons vu

dans les chapitres précédents les Polonais for-

mer un État grand et considéré, une nation puis-

sante et respectée de ses voisins. Nous avons vu

ensuite la décadence de la république en proie

aux factions , et exposée tour ti tour aux inva-

sions des Turcs , des Russes et des Suédois,

dentelle ne put se délivrer qu'en leur abandon-

nant ses plus belles provinces. Ce fut à cette

époque que Jean-Casimir , dernier roi de Polo-

jjne de la maison de Wasa.prédit à la république

le sort qui la menaçait. Dans un discours qu'il

adressa, en 1661 , à la diète assemblée, il dit :

» Au milieu de nos divisions intestines, nous

avons à craindre l'invasion et le démembrement

de la république. Le Moscovite, Dieu veuille que

je sois lui faux prophète ! envahira les peuples

qui parlent sa langue, et le grand-duché de Li-

Ihuanie ; la Grande-Pologne et la Prusse devien-

dront le partage de la maison de Brandebourg,

et l'Autriche ne s'oubliera pas dans ce déchire-

ment général : son loi sera Cracovie et les pays

qui en dépendent '. » Jean Sobieski, qui régna

de 1674 à 1696, rétablit la réputation militaire

de ses compatriotes; mais il ne put remédier

aux maux invétérés de l'État. Après lui, la cor-

luplion fit des progrès rapides parmi ceux qui

étaient placés ù la tète du gouvernement; la na-

tion dégénéra de plus en plus, et le moment ap-

procha oîi la prédiction de Jean-Casimir devait

être accomplie.

A une époque oii , dans la plupart des États

destinés à jouer un rôle sur le théâtre de l'Eu-

rope , l'aristocratie des nobles avait fait place

à la monarchie, seul gouvernement qui puisse

convenir à un grand peuple ; dans un temps où

l'établissement d'un ordre de succession héré-

ditaire avait consolidé les trônes, les Polonais

rendirent le leur électif, et changèrent une

monarchie eu une hideuse aristocratie, tyranni-

sant le roi et opprimant le peuple. Les élections,

qui offraient un vaste champ à l'esjnit de parti

et à liutrigue, fournissai<nt aux puissances

étrangères une occasion pour se mêler des af-

faires intérieures de cette république, dont les

membres se vendaient au plus oHrant.

• Lu.Mr.ii Ontl. prvcerum Europ{r ; \,\[>»\w, 1713,

|\irl. Il, p. 213.

La constitution même de la république leur

en donnait un moyen. La diète réunissait l'exer-

cice de tous les pouvoirs suprêmes , et néan-

moins il était libre au dernier gentilhomme de

paralyser ses résolutions en leur refusant son

suifrage. Ce droit absurde, destructif de tout

ordre social, s'appelait le liberum veto. Pour en

corriger l'abus , on avait imaginé les confédéra-

tions, remède presque pire que le mal, puisqu'il

légalisait l'insurrection. Toutes les fois qu'un

certain nombre de nobles se proposaient un but

déterminé , ils se formaient en corps et réunis-

saient leurs eflorls pour atteindre ce but. A ces

associations particulières accédaient successive-

ment les nobles de tout un cercle , d'un palati-

nat , d'une province ; enfin ces confédérations

particulières se changeaient en confédération

générale, qui, paraissant , à ce titre, à la diète,

s'en arrogeait l'autorilé. Chaque confédération

se donnait des lois et une constitution particu-

lière; mais un caractère qui leur était propre
,

c'est qu'elles formaient leurs décrets à la plura-

lité des voix , tandis qu'aux diètes ordinaires
,

qu'on appelait libres, rien ne pouvait se faire

sans que les suffrages fussent unanimes.

Enfin
,
pour achever le tableau politique de

la Pologne , nous dirons , avec un écrivain célè-

bre : « Demeurés seuls , sans subordination

,

sans armée régulière, sans tiers état, sans finan-

ces, sans commerce, sans artillerie respectable

et sans forteresse, les Polonais ne pouvaient op-

poser à leurs voisins qu'une valeur inutile et le

souvenir de leurs anciennes victoires-. »

La différence des religions dans les derniers

siècles devint une nouvelle occasion de troubles

et de discorde. Les provinces de la Lithuanie,

qui, anciennement, avaient fail partie de l'em-

pire de Russie, renfermaient une foule de chré-

tiens orientaux non soumis à l'église latine

,

qu'on appelle grecs. Tout le zèle du clergé ca-

tholique , et principalement des Jésuites
,
pour

les réconcilier au saint-siége , avait échoué con-

tre le zèle religieux de ces sehismatiques. Dans

le seizième siècle , la réformation vint auguien-

ler en Pologne la discordance en fait de reli-

gion. Le protestantisme qui récuse toute auto-

rité humaine en matière de croyance, et surtout

a M. de SÉGUB , Tableau hist. et polit, de l'Europe

,

vol. I, p. 165.
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le calvinisme dont le régime ecclésiastique est

essentiellement républicain, convenaient surtout

à des nobles turbulents et avides de nouveautés :

nous disons a des nobles
,
parce que , dans le

gouvernement féodal . le peuple attacbé à la

glèbe n'est compté et no peut être compté pour

rien. La doctrine des réformateurs fit de grands

progrès , et vers la fin du seizième siècle on

comptait en Pologne près d'un million de pro-

testants.

affaire des dissidents. — Ce fut à l'occasion

d'une confédération, qui eut lieu en 167S, qu'on

employa pour la première fois le mot de dissidents.

«Nous nous engageons, c'est ainsi que s'exprime

l'acte de cette confédération, à conserver la paix

entre nous qtd sommes dissidents en fait de reli-

gio7i. )) On voit que cette pbrase comprend les

catholiques aussi bien que les grecs et les évan-

géliques. L'acte de 1673 était conforme à une

constitutiondécrétée,enl563,sousSigismondII,

ou Auguste I^"", et qui confirmait aux nobles grecs

et protestants la jouissance de tous les droits

politiques, et les reconnut habiles h exercer

tout emploi et à parvenir à toute dignité.

Ce fut sous le règne de Sigismond III qu'on

commença à user de rigueur envers les non-

catholiques, et ce fut alors qu'on appliqua le

nom de dissidents exclusivement à ceux qui ne

reconnaissaient pas l'autorité du pape. Ce nom
devint ainsi un nom de parti. On rendit contre

les dissidents diverses lois tendant à limiter soit

leurs droits politiques, soit l'exercice de leur

religion. Nous avons déjà eu occasion de parler

de cette persécution et des démarches que les

puissances voisines firent pour y mettre fin. Elle

prit un caractère plus méthodique dans le dix-

huitième siècle, et principalement après la fuite

de Charles XII, car ce prince avait montre un

zèle indiscret pour le protestantisme qu'il voulait

rendre culte dominant en Pologne. La diète

de 1717 ordonna la destruction des églises dis-

sidentes bâties depuis l'invasion suédoise, et in-

terdit l'exercice du culte protestant dans les

lieux où il n'avait pas existé avant cette époque.

A la diète de 1718, on refusa aux dissidents

l'entrée de la chambre des nonces. En 172-4,

l'intolérance des Jésuites attira aux habitants

protestants de Thorn une persécution sanglante

qui faillit à impliquer la république dans une

guerre avec les garants de la paix d'Oliva. La

diète de convocation, de 1733, exclut les dissi-

dents de toutes les places , dignités et fonctions,

commissions, missions et starosties ayant juri-

diction : tous ces décrets furent confirmés par la

diète de 1736.

Après avoir longtemps souffert en silence, les

dissidents profitèrent de l'élection de Stanislas-

Auguste, qui était due àl'influence de la Russie,

pour réclamer la protection de l'impératrice

Catherine. Cette souveraine, charmée de trouver

un prétexte de plus pour se mêler des affaires

intérieures de la Pologne, accorda aux dissidents

sa protection et son appui , et intercéda en leur

faveur, en invoquant l'article 9 de la paix de

Moscou. Elle demanda, par une note que le

comte de Kayserlinget le prince de Repnin, ses

ambassadeur etministrc, présentèrent, le I-i sep-

tembre 1764 '
,
qu'on accordât aux dissidents le

libre exercice de leur religion , et qu'ils pus-

sent posséder des charges à l'égal des catholi-

ques. Loin de se prêter aux vues de l'impéra-

trice , la diète , assemblée sur la fin de 176S

,

confirma, dans un mouvement d'enthousiasme
,

les constitutions dont les dissidents avaient le

plus à se plaindre.

Convention du 23 avril 1767. — Quelques

armements que l'Autriche faisait à cette époque,

donnèrent lieu à une convention secrète entre

la Russie et la Prusse; elle fut conclue le

23 avril 1767. Ce traité portait que l'impéra-

trice ferait entrer un corps de troupes en Polo-

gne pour soutenir le parti des dissidents, et que,

pour éviter de donner de l'ombrage à la cour de

Vienne, le roi se bornerait à appuyer les entre-

prises des Russes par des déclarations vigoureu-

ses et capables d'intimider les mécontents (c'est

le nom qu'on donnait aux adversaires des dis-

sidents) ; on stipula toutefois que si la cour de

Vienne faisait entrer des troupes en Pologne

pour agir hostilement contre les Russes , le roi

se déclarerait et agirait ouvertement contre les

Autrichiens, en faisant même une puissante di-

version dans leurs États
;
qu'en considération de

cette guerre que le roi aurait à soutenir unique-

ment pour les intérêts de la Russie , l'impéra-

trice assisterait ce prince par un corps de ses

troupes et lui procurerait un dédommagement

« Maute^is, Recueil , lom. I, p. 340. Une noie scnilila-

Itle fut remise le niOmc jour par l'ambassadeur et le r<^si-

dcnt (In roi de Prusse.

17»
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convenablo après la conclusion tlo la paix '.

]/Autriche se tint tranquille, tle manière que

cette convention resta sans exécution. Les trou-

pes russes r-nlrèrent en Pol(){>ne, et les dissi-

dents formèrent sous leur protection une con-

fédération dans des assemblées qui furenttenues

à Thorn et Sltizk ^ Les mécontents leur oppo-

sèrent une autre confédération. Le roi convo-

qua une diète extraordinaire qui s'assembla , le

") octobre 1767, à Varsovie; elle fut entourée

de troupes russes. L'ambassadeur de Catherine,

le prince Repnin, y parla en maître, et fit enle-

ver les évèques de Cracovie et de KiofV. et le gé-

rai de la couronne Rzewuski, qui opposaient de

la résistance à ses ordres. La diète, intimidée,

nomma une commission chargée de terminer

avec l'ambassadeur de Russie tout ce qui con-

coruait les dissidents. Afin de laisser à ces dé-

légués le temps nécessaire pour s'occuper de ce

travail, la diète fut renvoyée au 1" février 1768.

Traité d'amitié, du '^Ji février 1768. — Lors-

qu'elle se fut de nouveau réunie, la commission

lui proposa un triple travail; savoir, un traité

perpétuel d'amitié entre la république et la Rus-

sie , suivi de deux actes séparés. Ces trois con-

ventions furent approuvées et signées le 24 fé-

vrier 1768. Le traité confirma, par Yart. 1,

l'amitié et la bonne harmonie établies entre les

deux Etals par la paix de Moscou , de 1686.

Par Yart. 2 , les deux parties se garantissent

réciproquement leurs possessions en Europe.

\'art. % déclare que tout ce que l'acte séparé

renferme , relativement aux dissidents , sera

censé inséré dans le traité.

Les parties contractantes garantissent de

nii^me le deuxième acte séparé , renfermant les

lois cardinales de la république. yJrt. -4.

L'impératrice garantit, par Yart. 3, la consti-

tiilion et la forme de gouvernement de la répu-

' OEuvres posthumes de FuÉDi;nic II , vol. V, p. 29.

Ciîlle convention n'a pas éti; rendue i>iil)irqiie.

' yoy. le manifeste des dissidents dans Mautk^s, Re-

cueil, lom. I, p, ôTiD, et un autre du 21 mars 1767,

p. 576; l'acte d'accession des villes de Tlioin, I!lbing et

lianlzi(;, p. 378; celui des étals de Courlandc, p. 3795

l'acte de confédération du grand-ductié de Lithuanie

,

p. 382.

3 Wekck , C. j. g. rec., tom. III, p. G5I. Martels,

Jiecueilf vol. IV, p. 582. Ce que le même auteur avait

donné, vol. I, p. 391 , sousle titre de Trailénnlrc la Russie

et la Pologne, n'est qu'un extrait du premier acte séparé.

blique, sa liberté et ses droits. Les traités anté-

rieurs delà république avec d'autres puissances,

etnommément la paix de Carlowitz avec la Porte,

et la paixjd'Oliva , sont confirmés par Yart. 6.

Les deux parties établiront sur les frontières

des tribunaux qui jugerontavec impartialité les

difierends des sujets réciproques, yïrt. 7.

Uart. 8 stipule la liberté du commerce pour

les sujets réciproques ^.

Premier acte séparé, du 1U février 1768. — Le

premier acte séparé
,
joint à ce traité, établit les

droits des dissidents. Le préambule dit que

l'acte est conclu entre l'impératrice de Russie et

les rois de Prusse , de Daneraarck , d'Angleterre

et de Suède, d'une part, et le roi et la répu-

blique de Pologne , de l'autre ; mais l'acte ne

fut signé que par les plénipotentiaires de Po-

lo.gne et par le prince Repnin. Il est vrai toute-

fois que les quatre monarques nommés dans le

préambule s'étaient employés en faveur des dis-

sidents , et que leurs ministres avaient assisté

aux séances de la commission '+. L'acte énonce

les principes suivants.

1° La religion catholique sera religion domi-

nante en Pologne. Aucun prince ne pourra être

roi de Pologne , à moins qu'il ne soit de cette

religion ; et tout Polonais qui voudra élever au

trône un candidat d'une autre religion, est dé-

claré ennemi de la patrie. Aucune reine de Po-

logne ne pourra être couronnée, si elle n'est

catholique. Tout Polonais qui, à l'avenir , aban-

donnera la religion catholique , sera banni du

territoire de la république. Tout procès pour

cause de religion , antérieur au P"^ janvier

1717 , est annulé.

2" La confédération des dissidents , conclue

à Thorn et à Sluzk , est reconnue légale , et tous

ses membres sont censés bons et fidèles servi-

teurs du roi et de la république. Tout ce que les

* Voy. OEiivres posthumes de Frédkbic II, vol. V,

p. .ïO. On trouve dans le Recueil de Maivtens , lom. I,

p. 342, 344 et 364, trois di'claiations des puissances en

faveur des dissidents. M, \Vrout;hlon , ministre d'Angle-

terre, et M. de Sainl-Saphoiin, ministre de Dancniarck,

remirent, le 4 novembre 176G , des notes en faveur des

dissidents. Voy. ibid., j). 355 et 356. Le même jour, une

semblable déclaration fut remise, de la part du ministre

de Suède à Saint-Pétersbourg , à celui de la république

à la même cour, et, en 1667 . une seconde déclaration de

la Suède fut présentée à Varsovie même. Voyez ibîd.f

page 383,
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constitutions de 1717, 1733, 173G et 17G6 ,

ainsi que les lois antérieures h la fjnerre qui fut

terminée par la paix d'Oliva , renferment de

contraire aux droits des dissidents , est annulé.

On se servira dorénavant du terme de dissidents

pour designer les grecs non-unis et les évangc-

liques , sans qu'on puisse leur appliquer les

termes de scliismatiques ou d'hérétiques. Les

dissidents conserveront à perpétuité les églises

et fondations dont ils sont en possession , et on

leur rendra les biens des écoles et des hôpitaux

qu'ils prouveront leur avoir été injustement en-

levés, mais non les églises qui sont dans le

même cas. Ils pourront réparer ces bâtiments
,

et , en cas d'accident , les reconstruire , sans

avoir besoin pour cela d'une permission. Ils

pourront, avec le consentement du roi, con-

struire de nouvelles églises , écoles et hôpitaux

dans les villes et domauies du roi, et, avec celui

du seigneur du lieu , dans les terres de la no-

blesse et du clergé. Les dissidents jouiront d'une

entière liberté de leur culte qu'ils pourront

exercer publiquement sans aucune restriction

quelconque. Ils pourront ériger des consistoires

et des congrégations synodales. Les consistoires

pourront juger des cas matrimoniaux et de di-

vorce , sans que le clergé catholique ni le sei-

gneur du lieu puissent s'en mêler. Les dissidents

seront exempts de toute juridiction ecclésias-

tique romaine , et dispensés de payer au clergé

romain les droits d'étole. L'évéché grec non-uni

de la Russie sera conservé. Les dissidents pour-

ront avoir leurs imprimeries ; mais ils ne feront

imprimer aucun livre hérétique ' , et s'abstien-

dront, dans les points de controverse , de toute

expression choquante. On n'empêchera pas les

mariages mixtes; les enfants qui en naîtront

suivront la religion de leurs parents , c'est-à-

dire les fds celle du père , les filles celle de la

mère , à moins que les parties en soient autre-

ment convenues. Les dissidents pourront ériger

des séminaires et écoles pour l'instruction de

leur jeunesse. Pour connaître des affaires ayant

raj)port à la religion , on inslituera un Iribiuial

supérieur mixte composé de juges mi-partis ca-

tholiques et dissidents. Les dissidents jouiront

• Ce mot sisnific ici les Sociniens, ou, comme on dit en

Po!o[;nc, les Aiien». Cette manière de s'exprimer n'est pas

exacte.

des droits de patronage partout où il leur ap-

partient. Les couvents et fondations sécularisés

depuis la réformation resteront dans l'étal où

ils se trouvent actuellement. Les dissidents se-

ront admis , à l'égal des catholiques , au sénat et

à toute espèce de place ou fonctions publiques.

3" Les dissidents de la Prusse sont maintenus

dans tous leurs privilèges, et rétablis dans ceux

dont ils avaient été dépouillés.

-4" Les duchés de Courlande et de Sémigalle

seront maintenus dans la jouissance de leurs

droits , conformément aux lois provinciales , et

persoinie ne sera forcé d'assigner des i)laces

pour la construction d'églises catholiques. Les

grecs non-unis jouiront dans ce duché de l'exer-

cice libre de leur culte. Le clergé catholitpio

n'enfreindra pas les droits des ducs et de leurs

consistoires; il ne pourra pas donner la béuu-

diction nuptiale aux serfs , sans le consentement

du seigneur. Les nobles catholiques posses-

sionnés en Courlande y jouiront des mômes

droits que les nobles courlandais.

5° On confirme , à l'égard du district do

Pilten, le traité conclu, le 10 avril lo8o, à

Cronenbourg , entre Etienne Bathory et Fré-

déric II , roi de Danemarck , et la constitution

donnée à ce district ])ar la commission instituée

en 1617 par Sigismond III ^.

Deuxième acte séparé, du 'ih février 1768. —
Le deuxième acte séparé, joint au traité du

2-4 février 176B , renferme les lois cardinales ua

constitutives de la république , concertées avec

le prince Repnin. Par cet acte, le pouvoir des

jjremières charges de la république fut limité;

mais tous les vices de la constitution auxquels

la noblesse, jalouse de ses prérogatives, était

singulièrement attachée et qu'elle regardait

comme le palladium de la liberté , furent main-

tenus et garantis. Le liberuiii veto , ou le droit

de chaque nonce de s'opposer à ce qui avait été

arrêté par la majorité, droit subversif de tout

ordre et ouvrant la porte à l'intrigue et à la

corruption , fut à jamais maintenu dans toutes

les afl'uires d'Etat. Il faudra ainsi unanimité

toutes les fois (ju'il s'agira de; changer l'ordre

des diètes, d'en limiter ou ét<'ndre la durée.

'' yoy. le premier acte si-paii'! dans Wenck, Cad.

jiir. fjent. récent., U)\n.\\\,\u{jlô, et dans Mautl.is
,

Uccuc'U, tom. I, p. 598.
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d'anj^mentpr les impôts , tlo recruter l'armée

,

de changer le cours de la monnaie , de donner

de nouveaux pouvoirs aux ministres , d'accorder

rindigtnat, de faire des traités avec les puis-

sances étrangères , de déclarer la guerre , de

faire la paix, de convoquer toute la noblesse, etc.

11 est dit dans les lois cardinales que doré-

navant le meurtre d'un paysan par un noble,

commis à dessein prémédité , ne pourra plus

être racheté par de l'argent , mais sera puni du

deinicr suj)plice '.

Troubles de la Pologne. — Ecoutons le juge-

ment d'un auteur impartial sur les événements

qui se passèrent alors en Pologne. <i Tant

d'actes de souveraineté, dit Frédéric 11 ^, qu'une

puissance étrangère exerçait dans celte répu-

blique , soulevèrent à la fin tous les esprits ; la

fierté du prince l\oj)uin ne les radoucissait pas.

Ceux qui occupaient les premières charges , le

cœur ulcéré de la diminution de leur pouvoir

,

ne pouvaient digérer des changements aussi

pri'judiciables à leur autorité qu'avilissants. Les

évéques , dont la moitié des diocèses étaient

composés de dissidents , et qui se flattaient

d'augmenter les dîmes par leur conversion
,

voyaient par les nouvelles lois leurs espérances

anéanties ; ils se lièrent d'intérêt , et
,
prévoyant

que le peuple ne s'enflammerait pas pour quel-

ques torts dont ils se plaignaient, résolurent

d'employer le fanatisme pour exciter les âmes

slujiides à la défense de leurs pontifes. Les

évéques et les magnats
,
qu'un mécontentement

égal réunissait , répandirent dans le public que

la Russie , d'accord avec le roi de Pologne , vou-

lait abolir la reli;;i()n catholique; que tout était

]tcrdu si l'on ne j)renail les armes, et que s'il se

trouvait encore des catholiques zélés et fervents,

ils devaient tous accourir pour sauver leurs au-

tels. Le peuple, vexé ilans dill'érentes contrées

oi!i les troupes russes étaient distribuées , avait

déjà commencé h s'impatienter, el à diverses

reprises il avait manifesté son mécontentement.

Celte masse se laissa facilement séduire par

les prêtres ; la cause de la religion fut le signal

et le mol de ralliement. Le fanatisme s'empara

« Fox. We-^ck., /. c, p. 701, et Marte>-.s, Recueil,

Tol. IV, p. 594.

> L. c, p. 32.

3 Le manifeste de la confédération de Bar se trouve

de tous les esprits , et les grands profitèrent de

l'enthousiasme de leurs serfs pour secouer un
joug qui commençait h leur devenir insuppor-

table. 1»

La France entretint le mécontentement des

Polonais. Les émissaires du cabinet de Ver-

sailles se répandirent partout , excitant les Po-

lonais à défendre leur liberté. Le duc de Choi-

seul tenta de détacher le roi de Prusse de

l'alliance avec Catherine : il n'y réussit pas plus

qu'à faire prendre le dessus au parti français

dans la diète suédoise ; mais il réussit à soulever

les Polonais et à porter le divan de Constanti-

nople à la guerre. Dès le mois de mars 1768 , il

se forma dans la ville de Bar , en Podolie , une

confédération pour le maintien de la religion et

de la liberté ; le comte de Kraszinski en fut élu

maréchal ^. Cette confédération en produisit

d'autres dans la Grande et la Petite-Pologne et

en Lithuanie. Les confédérés ne se contentèrent

pas d'annuler les nouvelles lois ; ils visaient à

détrôner le roi. Stanislas, alarmé du danger qui

le menaçait, assembla un senatus-consilium où

l'on convintde réclamer l'assistance delà Russie.

Ce fut le signal des hostilités. Le conseil général

des confédérés s'établit à Eperies , en Hongrie,

d'où il fut transporté plus tard à Teschen. Ils

formèrent plusieurs corps sous les ordres du

prince Radzivil , de Pulawski , de Miaczinski , de

Zaremba , d'Ogenski et d'autres. La France leur

paya un subside de 72,000 fr. par mois ^, et

leur envoya d'abord le colonel Dumouriez, de-

venu ensuite si fameux , et après lui le maréchal

de camj) baron de Viosménil
,
qui fut suivi par

beaucoup d'officiers subalternes français. Les

Polonais et les Français firent des merveilles

chaque fois qu'il ne fallait que de la bravoure
;

mais ils ne parvinrent pas à discipliner leurs

troujjcs, ni à maintenir l'union parmi les chefs.

Les confédérés furent battus dans la plupart

de leurs rencontres avec les Russes. Ce fut dans

cette guerre que Souwaroll" commença à se dis-

tinguer. Quoique victorieux, les Russes no pu-

rent comprimer la confédération ; il aurait fallu

pour cela que toute la Pologne fût couverte de

dans le Recueil de M. de Mautess, vol. I, p. 456 ; mais

le millésime de 1767 est fautif.

* Flassa», Uist. de la dipL franc., vol. Vit, p. 86
,

2e édition.
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leurs troupes. Quelle puissance peut subjuguer

une nation qui combat pour ce qu'elle estime

plus que la vie ?

Projet de démembrement . — L'anarchie régna

dès lors en Pologne , et produisit la dévastation

du pays, qui eut pour l'ésullat la disette , la fa-

mine et la peste. Cet état de choses inspira aux

cours voisines l'idée de s'agrandir aux dépens de

cette malheureuse contrée. Le partage de la

Pologne , effectué en 1772, fut le premier exem-

ple . parmi les nations modernes, d'une prise de

possession qui n'a pas été précédée au moins de

quelque discussion tendant à lui donner l'ap-

parence du droit. Un exem})le si séduisant a été

souvent invoqué pour justifier les bouleverse-

ments dont les annales des dernières trente an-

nées sont pleines. Ainsi, dans la politique comme
dans la vie privée , rien ne saurait empêcher les

conséquences d'une déviation du chemin de la

justice; dans l'une comme dans l'autre, les

* Vol. V, avant-propos, p. 12.

^ Mémoires et actes authentiques relatifs aux né-

gociations qui ont précédé le partage de la Pologne

,

tirés du portefeuille d'un ancien ministre du dix-hui-

tième siècle (Weimar) ; 1810, in-8°. L'auleur anonyme,

mais très-bien instriiil de la Fie privée, publique et mi-

litaire du prince Henri de Prusse , Paris, 1809, in-8o;

et celui des Souvenirs du comte de *'* sur le premier

démembremeiit de la Pologne, qui se tiouvenl dans les

Lettres du baron de Viosmémil sur les affaires de Po-

logne, Paris, 1808, in-8o, sont d'accord avec le récit du

roi et avec les pièces publiées par M. le comte de Guertz.

Des autorités si respectables ne laissent plus subsister de

doute à l'égard de ce point historique. Aussi M. Kocii

,

qui, se conformant à l'opiniuu générale, avait , dans la

première édition de son Abrégé de l'histoire des traités

de paix, attribué au roi de Prusse le premier projet du

partage de la Pologne, ne balança pas à se rétracter dans

la seconde édition de son Tableau des révolutions de

l'Europe, qui parut peu de temps avant sa mort. Il y

raconte la chose de la môme manière que nous la rappor-

tons dans le texte, et qui depuis a été mieux développée

par M. de Pohm dans le premier volume de se» mémoires

(Denkwùrdigkeilen meiner Zeit; l.emgo, 3 vol. in-b»)

qui parut en 1814. L'opinion contraire a été mise en avant

par RuLiuÈKE dans son Histoire de l'anarchie de la

Pologne, Paris, 1807, 4 vol. in-8"; et par William Coxe,

dans son estimable Histoire de la maison d'Autriche,

dont une traduction fut publiée à Paris en 1809, en 5 vol.

in-8"; de même que par le superficiel W iiaxall dans ses

Mémoires des cours de Berlin , Dresde, Varsovie et

yîenne, dans les années 1777 à 1779, qui parurent en

anglais en 1800. D'après ces auteurs, le partage delà

Pologne aurait été convenu entre Frédéric H et Joseph H

résultats d'une action injuste retombent or-

dinairement sur ses auteurs. Il est instructif

d'examiner qui fut l'auteur de l'événement qui

nous occupe.

On attribue communément le plan du partage

de la Pologne à Frédéric II , celui des trois sou-

verains qui y était le plus intéresse. Cette opi-

nion est démentie par Passertion de ce prince

lui-même qui a déclaré dans ses Œuvres post-

humes qu'il n'a pas eu la première idée de ce

partage; et le récit de ce grand homme qui a

pu dire avec raison : « Je n'ai jamais trompé

personne durant ma vie, encore moins trompe-

rai-je la postérité ', » suffisait seul pour détruire

les accusations que des écrivains malveillants ou

superficiels ont proférées contre lui. Heureuse-

mentpour sa mémoire , tout ce qu'il dit sur cette

négociation a été confirmé par les pièces authen-

tiques que M. le comte de Gocrtz a publiées

en 1810 \

dans les conférences qu'ils eurent à Ncisse en 1769 et à

rSeustadten 1770. Voici comme s'exprime Coxe, vol. V,

p. 35G,de la traduction française de M. Hemiy : « A l'en-

trevue de Neustadt, Frédéric proposa le partage de la Po-

logne à l'empereur, et insista sur la nécessité de porter

,

par persuasion ou de vive force, la cour de Saint-Péters-

bourg à consentir au démembrement. La carte de ce

royaume fut mise sous les yeux des deux princes ;
leurs

paris respectives furent fixées, et tout le plan d'opération

fut réglé. » Et il ajoute en note : i> J'ai d'abord hésité h

dire, d'une manière affirmative, que la première idée du

projet de partage a été conçue par le roi de Prusse. L'ac-

tion a été si odieuse en elle-même, que chacune des trois

puissances s'est efforcée d'en rejeter le blâme sur les deux

autres. Cependant il suffit de lire le chapitre intitulé : De
la politique depuis I7(iô jusqu'à 1777, dans lesOEuvrcs

posthumes de Frédéric II, pour se convaincre (pie ce prince

a été le iircmicr auteur du projet, et qu'il est parvenu k

son but en profitant de la mésintelligence qu'il y avait

entre les cours de Vienne et de Saint-Pélersbourg. C'est

aussi une chose digne de remaniue (jik;, dans le compte

que le roi de Prusse rend des entrevues de Neissc et de

Neustadt , il ne fait mention d'aucun plan pour le démem-

brement de la Pologne. Étant à Vienne, j'ai appris d'un

seigneur qui tenait le fait de Joseph 11 lui-même, que
,

dans la seconde entrevue, la carte de la Pologne fut éten-

due devant les deux souverains. Le comte de Herzberg

m'a dit aussi que le projet fut concerté à Neisseet à Neu-

stadt. Ce ministre fut même consulté par le roi , à qui il

fil des représentations contre l'admission des Autrichiens

au partage des dépouilles; cl Frédéric lui répondit : ils

partageront aussi le blime. » Ces deux passages renfer-

ment , à notre avis, plusieurs faits dont l'incxaclitude est

démontrée par les Uocuments qui oui clé publié». Nous
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Joseph II et le prince de Kaunitz , ministre de

sa mère, tourmentés par le désir d'ngrandir la

rn appellpions il'abonl à tous ceux qui ont lu avec allen-

tion ks UEuvres jwsllnimes de Frédéric II, pour qu'ils

liisiuit si If chapilic cilé par Coxi: a fait naître en eux la

lonviclion que ce pi inco a été le premier auteur de ce

l)r(>jet ; nous avouons que celle lecture n'a pas produit

sur nous la même impres«ion , et nous croyons devoir

écarter d'inie discussion liistorique un fait fondé sur une

induction, sur l'opinion difîérenle que la lecture d'un

chapitre peut avoir laissée dans l'âme d'un lecteur, sui-

vant ses préventions. Wous nous en tenons à ce que le

iTcilde Frédéric II a de positif. Il ne dit pas expressé-

ircnt qu'il n'a pas été question du parta{;e delà Pologne

dans les conférences de ^eustadt
,
parce qu'il ne pouvait

pas prévoir qu'un jour on le soutiendrait; mais il le dit

iujplicilcmenl en racontant l'origine du projet de démem-

brement cl la rapportant à l'année 1771. Nous observe-

rons ensuite que les pièces publiées par M. le comte de

CoKKTi, sans faire connaître le premier auteur du projet,

démontrent jusqu'à l'évidence, 1" que la proposition du

l)arlace a été faite à l'Autriche, après que la Russie et la

Prusse se lurent accordées pour cela ;
2" que lec.ibinet

de Vienne fil des difficullés pour y accéder , soit que le

prince de Kaunitz craienit que l'équilibre entre les puis-

sances ne fill troublé par l'affaiblissement de la Pologne,

toil qu'il voulût se donner auprès de sa souveraine l'air

de n'avoir consenti qu'à regret à une action que celle

princesse religieuse devait réprouver. Quels qu'aient été

les motifs de ce ministre, il n'aurait pu jouer ce rôle, si

lui-même avait fait, quelques années auparavant, la

proposition de ce démembrement. Ces mêmes pièces , et

ce ijue dit Frédéric II des négociations de van Swieten
,

no laissent aucun doute sur un autre fait, c'est que les

jiarls respectives de l'Autriche et de la Prusse n'étaient

pas fixées en 1770. puisque la première puissance ne fit

connaître ses prétentions qu'en 1772, et qu'alors aussi

elle entra en négociation avec la Prusse pour obtenir <iue

le comté de Clatz fit part du lot autrichien. Enfin, la ma-

nière dont Frédéric II s'exprime dans ses OKuvres sur les

entrevues de Neisse et de Neusladt, cesse d'être « une

chose digne de remarque » dès qu'on cesse de chercher

dans ce récit un fait qu'il ne peut pas conlenir, parce

(ju'il n'existait pas.

.lusqu'à présent, nous avons réfuté les raisonnements

de CoxE ; mais voici deux faits ; Le comte de Herzberg a

dit à cet écrivain que le projet fut concerté à Neisse et à

Nfustadt
; et Frédéric II, auquel ce ministre fil des repré-

sentations sur l'admission des Autrichiens au partage des

dépouilles, lui répondit : » Ils parlageronlaussi leblàme.»

Oui ne voit, au \)rcmier abord, que les deux faits qui

forment le princii)al argument de Coxe s'enlre-détruisent?

Fn effet, si le projet fui concerté à Neustadt, il le fut,

comme dit Coxe, entre la Prusse cl l'Autriche seules, et

l'on convint de persuader la cour de Saint-Pélcrsbourg à

consentir au démembrement. Frédéric II ne peul donc

pas avoir consulté le comte de Herzberg sur Vadmission

de l'Autriche diU partage des dépouilles. Il nous paraît que

monarchie autrichienne
,
jetaient les yeux tan-

tôt sur la Porte qui, enveloppée, depuis 1768,

Coxe étant préoccupé de l'idée que le partage avait été

conclu entre la Prusse et l'Autriche, avant d'être commu-
niqué à la Russie, son imagination lui a joué un tour. Le

comte de Herzberg peul lui avoir dit qu'il avait désap-

prouvé l'admission de l'Autriche au partage; mais ce fail

même viendrait à rap|)ui de notre thèse, d'après laquelle

le projet a été concerté entre la Russie et la Prusse.

La mémoire de Coxe lui ayant été infidèle sur ce point,

nous pouvons la récuser aussi sur l'autre fait; savoir, que

le comte de Herzberg lui a dit que le projet a été con-

certé àNcisseetà Keustadt. Ecoutons un autre écrivain qui,

formé à l'école de ce ministre, a vécu pendant plusieurs

années dans son intimité. Voici comment s'exprime M. de

DoiiM dans ses Mémoires, vol. I
, p. 4i7 , en parlant de ce

passage de Coxe : « J'avoue qu'il me paraît qu'il existe ici

quelque malentendu ; car je ne voudrais pas accuser

M. Coxe d'avoir sciemment altéré la vérité. J'ai souvent

assisté à des conversations où ce ministre s'exprimait

confidentiellement sur le partage de la Pologne; et je me
rappelle parfaitement qu'il n'a jamais parlé d'un concert

qui aurait eu lieu à Neisse ou Neustadt. 11 observa au

contraire expressément que personne n'avait élé consulté

sur le projet de partager la Pologne; mais que le roi,

après avoir pris sa résolution,^ l'avait seulement chargé de

lui faire un mémoire sur les différentes prétentions qu'on

pourrait faire à quelques districts de la Pologne. » Cet

écrivain , initié dans la politique de Frédéric II , ajoute :

« Il est invraisemblable, au dernier point, que Frédéric se

soit ouvert, sur une affaire de cette importance, à une

puissance dont il commençait seulement à se rapprocher

avec la plus grande précaution, avant d'en avoir commu-
niqué avec son alliée, entre laquelle et lui il régnait pré-

cisément à celte époque l'union la plus intime. Mais qui-

conque connaît, même supeificiellement, la politique de

Frédéiic, trouvera absurde l'assertion qu'il ait proposé de

forcer la cour de Saint-Pétersbourg à consentir au démem-

brement. »

Enfin la circonstance que, dans l'entrevue de Neustadt,

il fut étendu devant les deux monarques une carte de la

Pologne, est si peu essentielle , que nous ne nous y arrê-

terions pas, si elle ne nous donnait occasion de rapporter

une anecdote que nous n'avons lue nulle part, quoique

plusieurs personnes puissent l'avoir entendu raconter par

un seigneur français mort il y a peu d'années, et qui,

pendant son émigration, a vécu à la cour du prince Henri

de Prusse. Ce Français spirituel et aimable racontait tenir

de la bouche du prince que lorsque Catherine lui jiarla

,

pour la première fois, du démembrement delà Pologne, elle

prit une carie de ce pays, et, après avoir trempé son doigt

dans l'encre, y traça la ligne qui dut désormais faire la

frontière de son empire du coté de cette république.

Celte note était rédigée lorsqu'on publia les Mémoires

pour se7'vir à l'histoire des événements de la fin du

dix-lmitième siècle, depuis 1760 jusqu'à 1810, par feu

l'abbé Geoucel; Paris, 1817, 2 vol. in-8o. Quand l'auteur

de CCS mémoires les écrivit, aucun des ouvrages cités dans
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dans une guerre [malheureuse avec la Russie

,

paraissait disposée à acheter le secours de l'Aii-

Irichc par l'ahandon d'une partie de la Wala-

chie; tantôt sur la Pologne qui, tourmentée

par une guerre intestine , offrait à ses voisins

une proie facile. Vers le milieu de l'année 1770,

des troupes autrichiennes entrèrent en Pologne

et placèrent des poteaux indiquant qu'un dis-

trict de ce pays devait être réuni à la Hongrie.

Elles occupèrent les salines de Bochnia et de

W ieliczka, principale source des revenus du roi

de Pologne. Bientôt après, la peste qui désolait

la malheureuse Pologne , servit à Frédéric II de

prétexte pour faire entrer des troupes dans la

Grande-Pologne, aOn de tirer un cordon. Les

soldats prussiens ne commirent pas moins de

dégâts que ceux de la Russie qui parcoururent la

Pologne en tout sens. Les Autrichiens furent

soumis à une disciphne d'autant plus régulière
,

que leur gouvernement avait le projet de s'ap-

proprier les provinces qu'il avait envahies ; mais

en même temps la cour de Vienne, qui jus-

qu'alors avait protégé les confédérés , fit cause

commune avec les cours de Berlin et de Saint-

Pélershourg pour les réduire à l'obéissance.

Dès le mois d'octobre 1770, Stanislas Ponia-

towski adressa des plaintes à l'impératrice-reine

sur l'invasion de la Petite-Pologne ; Marie-Thé-

rèse n'y répondit qu'au mois de janvier 1771.

Elle déclara sans détour qu'elle n'avait fait que

se mettre en possession des districts sur lesquels

elle avait de justes prétentions. Le roi de Po-

logne réclama alors la protection de la Russie.

Cette puissance était impli([uée dans une

guei're contre les Turcs , laquelle , malgré tous

les succèsde ses armées, épuisait ses ressources.

Catherine désirait la paix
; mais elle la voulait

glorieuse. Elle demanda de garder en dépôt

cette note n'avait paru , si ce n'est les OEuvres de Fré-

déric II
,
que rien n'inditiue qu'il eût lues. Cet écrivain se

contente de rapporter les choses qui sont venues à sa con-

naissance particulière. Secrétaire d'ambassade cl ensuite

chargé d'affaires à Vienne, où il vécut dans la société par-

ticulière de Joseph II, il a eu occasion de bien connaître

celte cour. Or , il dit positivement , vol. I
, p. 249 ,

que,

dans le commencement , l'impératrice Marie-Thérèse

voulait s'opposer au partage ; mais que. dans une entrevue

que Joseph II eut avec le prince de Kaunitz, il dit que,

pour éviter une guerre , il vaudrait mieux se réunir aux

deux cours de Sainl-l'étcrshourg cl de Uerlin, cl parlaycr

pendant vingt-cinq ans la Moldavie et la Wala-
chie. L'Autriche, qui craignait le voisinage des

Russes , menaçait de se déclarer pour les Turcs;

elle voulut engager le roi de Prusse à rester

neutre dans la guerre qui en résulterait. Frédé-

ric II ne voyait pas sans peine les projets am-
bitieux de Catherine ; mais, placé dans l'alter-

native de se brouiller avec l'Autriche ou de

renoncer à son alliance avec la Russie, il ne

put pas balancer : il déclara à la première que
ses liaisons avec Catherine II ne lui permet-

traient pas de rester neutre , et il remonta sa

cavalerie. Ce fut à cette époque que le prince

Henri , frère du roi , se rendit à Pétersbourg , où

l'impératrice, qui l'avait connu dans sa jeunesse,

l'avait invité de se rendre en quittant Stock-

holm '. Dans ses fréquents entretiens avec Ca-

therine , ce prince tâcha de lui inspirer des

sentiments modérés ; mais elle ne lui dissimu-

lait pas qu'elle croirait sa gloire compromise si

elle renonçait aux provinces que ses armées

avaient conquises.

Ce fut alors qu'arriva la lettre du roi de Po-

logne. En apprenant les projets ambitieux de la

cour de Vienne , l'impératrice dit que si l'Au-

triche voulait s'approprier une partie de la Po-

logne , les autres voisins de ce pays auraient le

droit d'en faire de même. Ces mots, prononcés

peut-être sans intention , furent un trait de

lumière pour le prince. Il fit voir à Catherine

qu'un partage de la Pologne offrirait le meilleur

moyen, d'une part, de s'agrandir sans exciter

la jalousie de la cour de Vienne , avec laquelle

elle se trouvait en concours si elle voulait dé-

membrer l'empire ottoman , et , de l'autre , de

dédommager le roi de Prusse des sacrifices qu'il

avait faits pour satisfaire aux engagements de

son alliance. L'éloquence du prince Henri en-

avec elles les pays qu'on serait convenu de démembrer;

que, par ce partage, on euipécherait que la Russie et la

i'russe ne gagnassent un accroissement de territoire qui

serait lot ou lard fimcstc à la maison d'Autriche, etc.

r.omment Joseph II aurait-il pu tenir ce langage eu 1772,

si, dès 177i , lui et le ministre aucjuel il parlait, avaient

concerté avec la Prusse le plan du partage?

' Il était allé ù .Stockholm faire une visite à sa sœur, l.i

reine, pour ne pas assister à l'entrevue de Neusladt

entre Frédéric 11 et Joseph M. Le dernier ne l'avait pas

traité à ISeissc avec les égards aux<(uel3 il croyait avoir

droit.
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traîna Cathcriiio ; elle l'aiilurisa à communiquer

le projet en son nom à Frédéric II. Celui-ci ne

mit pas d'abord une grande importance à cette

coramunicalion ; il ne pouvait se persuader que

l'imj)éralrice , revenue des impressions que les

premiers discours du prince Henri avaient faites

sur son ùme , ne refusAt pas de donner suite à

un projet si contraire à ses véritables inléréls;

il craijinait aussi l'opposition du comte de Pa-

nin. Mais ce ministre, voyant sa souveraine en-

tièrement décidée, entra dans l'idée du partage,

à condition que le roi de Prusse se chargerait

d'obtenir le consentement de l'Autriche, et

pressa le comte de Solms , envoyé du roi à

Saint-Pétersbourg, d'insister auprès de son

maître pour qu'il fît expliquer le plus tôt pos-

sible la cour de Vienne sur le projet de par-

tage.

Négociations.— Soit que le prince de Kaunitz

voulût éviter l'apparence d'avoir été l'auteur du

plan de j)artage
,

qu'il n'oserait pas proposer

comme son ouvrage à Marie-Thérèse dont il

connaissait la scrupuleuse droiture , soit qu'il

craignît que l'exéoiition de ce projet ne fournît

à Louis XV un prétexte pour rompre l'alliance

de 17156, que ce ministre regardait comme le

chef-d'œuvre de sa politique, il s'opposa d'abord

au plan de partage. 11 paraît qu'il voulait por-

ter la cour de Russie à le proposer directement.

En conséquence, feignant d'ignorer ce qui avait

clé convenu entre les cabinets de Pétersbourget

de Berlin, il déclara, en octobre 1771, au

prince Galitzin , ministre de Russie à Vienne
,

que , tout en demandant que la cour de Russie

donnât des assurances positives portant qu'elie

ne désirait aucun partage de la Pologne , ni

pour son propre compte , ni pour celui de qui

que ce soit, l'Autriche comptait cependant re-

vendiquer les treize villes du comté de Zips

,

anciennement démembrées de la Hongrie, et

engagées à la Pologne pour une somme d'argent

qu'elle était prête à rembourser '.

Le cabinet de Pélersbourg , devinant les vues

secrètes du ministre d'Autriche , donna la dé-

claration que le prince de Kaunitz désirait. 11

• Voy. Dépêche du prince Galitzin, du 14 — 25 oc-

tobre 1771, dans les Mém. et actes authentiques , etc.,

de GoEHTz, p. 85.

' Voy. Exposé de ce qui s'est passé dans une entre-

observa qu'à l'instar de l'Autriche, tous les États

voisins avaient des prétentions à former contre

la Pologne , et que, si l'Autriche croyait devoir

faire valoir les siennes , l'équité aussi bien que

la conservation de l'équilibre politique exigeaient

que la Russie et la Prusse imitassent cet exem-

ple
;
qu'en conséquence on proposait à l'impc-

ralrice-reine de s'entendre sur les prétentions

réciproques , et de convenir de la proportion

dans laquelle chacune des trois cours y donne-

rait suite ^. Le prince de Kaunitz profita de cette

déclaration pour vaincre les scrupules de sa

souveraine, à laquelle il fit envisager le partage

de la Pologne comme un moyen de prévenir

l'effusion du sang.

Dès ce moment l'accord le plus parfait régna

entre les cours de Vienne et de Saint-Péters-

bourg. La première promit d'appuyer auprès de

la Porte un ultimatum de la Russie dont on

était convenu. Le prince de Kaunitz poursuivit

avec une activité extraordinaire l'éxecution d'un

projet contre lequel il avait d'aliord feint tant

de répugnance. 11 alla jusqu'à dire au prince

Galitzin
,

qu'il ne voyait nul inconvénient à ce

qu'on forçât la Porte à contribuer à égaliser les

portions des trois puissances copartageantes ^.

Il recommanda la plus grande célérité , une

discrétion à toute épreuve , et une confiance

réciproque.

Le prince de Kaunitz ne réussit cependant pas

à persuader de sa bonne foi les cours de Saint-

Pétersbourg et de Berlin. A l'époque même où

il faisait toute espèce de protestations de sincé-

rité , l'impératrice de Russie se procura
,
par le

moyen de l'Angleterre , copie d'une convention

secrète que la cour de Vienne avait conclue, le

6 juillet 1771, avec la Porte, et par laquelle

elle promettait d'assister celle-ci contre la Russie.

Catherine II feignit d'ignorer l'existence de celte

convention ; mais la déloyauté dont le prince de

Kaunitz avait fait preuve en cette occurrence
,

fil j)erdre au cabinet de Vienne , et à Saint-Pé-

tersbourg et à Constanlinople , une partie de la

considération donl il jouissait auparavant.

Immédiatement après la première ouverture

vue qui a eu lieu le M — 28 janvier 1772 entre les

princes de Kaunitz et de Galitzin, dans Goertz, Mé-
moires, etc., p. 186.

^Ibid.,\u 179.
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faite au ministre de Russie , le prince de Kau-

nitz avait aussi dcclarc à Frédéric II, qu'il était

prêt à s'entendre avec lui et avec l'impératrice

sur un partage de la Pologne ; il avait demandé
quelle était la part réclamée par le roi. Celui-ci

avait, dans l'intervalle-, négocie avec le cabinet

de Pétersbourg , sur les conditions du partage.

Les prétentions de la Russie paraissaient exor-

bitantes , et cependant elle s'opposait à ce que

la Prusse s'emparût de Thorn , et surtout de

Dantzig , dont l'indépendance paraissait néces-

saire à la Pologne , et avait été solennellement

garantie par la Russie. Une autre difllculté pro-

venait de ce que la Russie
,
pour prix de sa con-

descendance , exigeait que , si elle était impli-

quée dans une guerre avec l'Autriche , le roi de

Prusse l'assistât de toutes ses forces. Le roi de

Prusse céda sur ce point, aussitôt qu'il eut en-

g;igé l'impératrice à se prêter à la restitution de

la Moldavie et de la Walachie
,
parce qu'il pré-

voyait que dès lors il n'y aurait plus de brouil-

lerie à craindre entre les cours de Russie et

d'Autriche. Enfin il se désista, de son côté, de

sa prétention sur Thorn et Dantzig, bien con-

vaincu, sans doute, que, maître de l'embouchure

de la Vistule , il forcerait tôt ou tard ces villes à

se soumettre à son sceptre.

Convention de Saint-Pétershourg , du Vl fé-

vrier 1772. — En coijséquence , il fut conclu.

Je 17 février 1772, à Saint-Pétersbourg, une

convention qui n'est connue que par ce que

Frédéric II en a dit dans ses Œuvres posthumes'.

Les limites des acquisitions de la Russie et delà

Prusse y furent réglées ; on fixa le temps de la

prise de possession au mois de juin ; on convint

d'inviter l'impératrice-reine à se joindre aux

deux puissances contractantes, afin de partici-

j)er à ce paVtage ; la Russie et la Prusse se ga-

rantirent leurs acquisitions, et promirent d'agir

de concert à la diète de Varsovie pour obtenir

h" consentement de la république à toutes ces

cessions ; le roi promit encore
,
par un article

secret, d'envoyer 20,000 hommes en Pologne

j>our se joindre aux Russes, en cas que la guerre

devînt générale, et de se déclarer ouvertement

contre la maison d'Autriche , en supposant que

ce secours ne fût pas suflisant; on convint que

• OEuvres posthumes de FntoÈHic II,

» yojrez vol. I, pago 36G.

vol.V,p. 74.

les subsides prussiens ^ cesseraient d'ôlre payés,

aussitôt que le corps auxiliaire du roi aurait joint

l'armée russe. On ajouta
,
par un autre article

,

que le roi serait autorisé à retirer ses troupes

auxiliaires, si, au sujet de ces secours, il était

attaque par les Autrichiens dans ses propres

Etats; et, dans ce cas, la Russie promit de lui

envoyer 6,000 hommes d'infanterie et i,000 Co-

saques , et même de doubler ce nombre aussitôt

que les circonstances le permettraient, aussi

bien que d'entretenir en Pologne une armée de

{50,000 hommes , afin de pouvoir assister le roi

de toutes ses forces , après que la guerre avec

les Turcs serait terminée , et enfin de continuer

cette assistance jusqu'au moment oi!i elle pour-

rait, par une pacification générale, procurer

aux Prussiens un dédommagement convenable.

On joignit à tous ces articles une convention

séparée pour régler l'entretien réciproque <les

corps auxiliaires.

Actes des 19 février et -4 mars 1772. — Il

ne restait plus qu'à s'assurer de la coopération

de l'Autriche. L'empereur Joseph aurait voulu

regagner à cette occasion les provinces que sa

maison avait perdues en Hongrie par la paix

de 1739 ^, et nommément Belgrade , la Servie

et la Bosnie ; mais comme sa mère était opposée

à ce système , on y renonça. Le baron van Swie-

ten , ministre de la cour de Vienne à Berlin , fit

une tentative pour engager le roi de Prusse à

rendre h l'Autriche le comté de Glatz et la par-

tie de la Haute-Silésie
,
qui est enclavée par la

Bohème , en laissant au roi la liberté de se dé-

dommager de cette cession , en agrandissant son

lot en Pologne. A cette condition . l'Autriche se

serait contentée de la partie de la Pologne, si-

tuée au midi des monts Crapacs. Cette proposi-

tion ayant été rejetée par Frédéric II , le baron

van Swieten lui remit, quelque temps après , un

acte signé par l'empereur Joseph et par Marie-

Thérèse , en ces termes '•
:

«I S. M. le roi de Prusse et S. M. l'impératrice

de toutes les Russies ayant des droits et pré-

ttnlionssur quehjuespalatinats et districts delà

Pologne, ainsi (pH,' nous en avons de notre côté,

pour obvier à tout ce (pii pourrait faire naître

drs dillicullés à cet égard, et altérer l'amitié et

3 II en sera iiuestiou au cliapitic LXVlIIile ccl ouvrage.

* Guiniz, Mémoires , etc. y p. 21o.
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la bonne harmonie qui subsislont heureusement

entre nous, nous nous promettons, foi et parole

de souverains, par le présent acte signé de notre

main
,
que , quelles que puissent Hre l'éten-

due et les bornes de nos prétentions respectives,

les acquisitions qui pourraient en résulter de

vront être iiarfailenieut égales; que la portion

de l'une ne pourra j)as excéder la portion de

l'autre , et ([ue , bien loin de mettre des ob-

stacles aux mesures que chacun de nous pour-

rait juger devoir prendre pour réaliser ses

prétentions, nous nous entr'aiderons au besoin

mutuellement et de bonne foi pour nous en fa-

ciliter le succès, nous promettant en môme
temps le plus parfait secret sur le présent enga-

gement réciproque. En foi de quoi nous l'avons

signé de notre main.

Fait à Vienne, le 1 9 février 1772.

Signé , Joseph. Marie-Thérèse,

Frédéric II signa un pareil acte, le 4 mars,

et l'échange des deux documents se fit immédia-

tement. Un acte semblable fut échangé entre la

Russie et l'Autriche '.

Il s'agissait maintenant de fixer la part de

cette dernière puissance. Ses prétentions étaient

encore plus exagérées que celles de la Russie '.

Marie-Thérèse demandait tous les palatinats qui

remplissaient l'espace depuis la principauté de

Teschen jusqu'aux confins de la Walachie , et

qui poussaient une pointe par Belz, à inie petite

distance de Varsovie. Les pays enclavés dans

cette démarcation faisaient à peu près le tiers

de la Pologne, La cour de Pétersbourg
,

par-

' Frkdkiuc II, OElivres posthumes , vol. V, p. 79.

ï Nous croyons devoir consigner ici le discours que

Maric-Tbtrèse linl, le 19 février 1775, au baron de Brc-

teuil , ambassadeur de France. « Je sais, dit-elle, que j'ai

mis une grande tache à mon règne par tout ce qui vient

de se faire en Pologne; mais je vous assure qu'on me la

pardonnerait, si on savait à quel poiul j'y ai répugné, et

combien de circonstances se sont réunies pour forcer mes

principes, ainsi (|ue mes résolutions, contre toutes les vues

immodérées di; l'injuste ambition russe et prussienne.

A près bien des réflexions, ne trou van t aucun moyen de Mi'op-

poser seule au plan de ces deux puissances, j'avais cru (|u'en

formant pour ma part des demandes et des prétentions

exorbitantes, on me refuserait , et i|ue la négociation se

romprait; mais ma surprise et ma douleur furent extrêmes

en recevant, en réponse de ces demandes, l'entier consen-

Icmcntdu roi de Prusse cl de la czarine. Jamais je n'ai été

tant du principe qu'il fallait conserver à la Po-

logne une force qui la mainthit une puissance

intermédiaire, formant une barrière solide

entre les trois voisins, essaya de faire renoncer

l'impératrice-reine à la ville de Léopol qui
,

regardée comme une des capitales de la Polo-

gne, renfermait le dépôt des tilres relatifs au\

biens et aux propriétés de la noblesse, et dont

le démembrement serait la cause d'une confusion

extrême dans les fortunes et l'étal des particu-

liers. On voulait aussi que rimpéralrice-reine se

désistât de ses prétentions aux salines de Boch-

nia et de Wieliczka , sur lesquelles était assigné

le seul revenu fixe du roi de Pologne -, savoir :

120,000 ducats qu'il serait impossible à la ré-

publique de remplacer ^.

La cour de Vienne continua à demander la

possession de la ville de Léopol et des salines
;

mais elle se désista de ses prétentions aux pala-

tinats de Lublin, de Chehn et de Belz. Le roi de

Prusse, craignant que si l'on ne se dépéchait de

conclure, d'autres puissances ne trouvassent

moyen de faire naître la désunion entre les

trois cours , engagea l'impératrice de Russie à

accepter ces conditions.

Convention de Saint-Pétersbourg, du ^août.—
En conséquence, il fut signé, le 2J3 juillet —
5 août, un triple traité, l'un entre l'Autriche et

la Russie, le second entre la Russie et la Prusse,

le troisième entre l'Autriche et la Prusse ;
les

deux premiers seuls ont été publiés; c'est M. A'oc/t

qui les a fait connailre dans le second volume

de sa Table des traités, etc., et Becue il. llssontuni-

formes , à l'exception des noms des plénipoten-

si affligée ; etjedoisà M.deKaunilz la même justice sur

sa peine extrême dans ces moments ; il a toujours été op-

posé de toutes ses forces à ce cruel arrangement. « Voy.

Lettre du baron de I!ri;teuil au comte de Vergejcmes ,

dWiZ février 1775, citée par M. dk Flassan, Hist. de la

dipt. franc., tom. VII, p. 124. Quoiqu'on sache que

Maric-Tbérôsc possédait à un haut degré le talent de la

dissimulation, (ju'on dit nécessaire aux princes, il est pos-

sible néanmoins ([u'elle ait dit la vérité au baron de brc-

leuil. Mais (jue penser, après les faits qui nous ont clé

révélés par M. le comte de Gœrtz, et que nous avons rai>-

portés , de l'extrême affliction (|ue le cruel partage de 1,»

Pologne avait fait éprouver au prince de Kaunitz, lui qui

aurait voulu y comprendre une partie de l'empire olti>-

inan ?

^ Voy. Entretien particulier entre le comte Panin it

le prince de Lobhuwitz, dans Goeutz, Mém., etc., p. 210.
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tîaires et tle Tari. 3. Celte mùme uniformilc et

la même différence doivent se retrouver dans le

troisième traité qui n'a pas été publié.

Voici le pi'éambule des deux conventions que

l'on connaît ;

jdu nom (le la très-sainte Trinité.

L'esprit de faction , les troubles et la guerre in-

testine dont est agité depuis tant d'années le

royaume de Pologne, et l'anarclue qui chaque jour

y acquiert de nouvelles forces au point d'y anéantir

toute autorité d'un gouvernement régulier, donnant

(lejuslcs appréhensions de voir arriver la décompo-

sition totale de l'Etat, troubler le rapport des inté-

rêts de tous SCS voisins, altérer la bonne harmonie

qui subsiste entre eux et allumer une guerre géné-

rale, comme déjà elfcclivement de ces seuls trou-

bles est proveime celle que S. M. I. de toutes les

liussies soutient contre la Porte Ottomane; et en

même temps les puissances voisines de la Pologne

ayant à sa charge des prétentions et des droits aussi

anciens que légitimes, dont elles n'ont jamais pu
avoir raison, et qu'elles risquent de perdre sans

retour, si elles ne prennent des moyens de les mettre

à couvert et de les faire valoir elles-mêmes, en-

semble avec le rétablissement de la tranquillité et

du bon ordre dans l'intérieur de cette république,

ainsi qu'en lui appréciant (sic) une existence poli-

tique plus conforme aux intérêts de leur voisinage»

Après ce préambule, la convention entre

r Autriche et la Russie continue ainsi :

A cette fin, S. M. I. de toutes les Russies a choisi

et nommé pour ses plénipotentiaires le sieur Nikita,

comte Panin , gouverneur de S. A. I. M?' le

grand-duc de Russie, conseiller privé actuel de

S. M. I. , sénateur, chambellan actuel et chevalier

de ses ordres, et le prince Alexandre Galitzin

,

son vice-chancelier, conseiller privé actuel, cham-
bellan actuel , et chevalier des ordres de Saint-

Alexandre-Ncwsky et de l'Aigle-lUanc de Pologne;

lesquels, après avoir communiqué leurs pleins

pouvoirs au prince Jo.scj)h de Lobkowitz, duc de

^ayan , cliandjellan actuel de S. .M. l'impératrice-

ri'ineaposloliquedellongrieetdcRohêmc, chevalier

de son ordre nulitaire, général de cavalerie de ses

armées et son nunistre plénipotentiaire à la cour de

Russie
,
pareillement muni des pleins pouvoirs de

sa cour ; et , après avoir conféré sur cet étal de la

république de Pologne et les moyens de mettre à

couvert les droits et prétenliotis de S. M. I. de

toutes les Russies, pour elle et pour ses descen-

dants, héritiers et successeurs, ont arrêté , conclu

cl signé les articles suivants.

A la place du prince de Lobkowltz, le traité

entre la Russie et la Prusse nomme le sieur

Fictor-Frédéric , comte de Solms, conseiller

privé de légation, chambellan actuel et envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire de

S. M. le roi de Prusse à la cour de S. M. I. , che-

valier de l'ordre de Saint-Alexandre New ski.

Viennent ensuite les deux premiers articles qui

sont identiques dans les deux conventions.

Art. \". S. M. I. de toutes les Russies, pour elle

et ses descendants, héritiers et successeurs, se

mettra en possession , dans le temiis et de la ma-

nière convenue par l'article suivant, du reste de la

Livonie polonaise , de même que de la partie du

palalinat de Polozk qui est en deçà de la Dvvina
,

et pareillement du palalinat de Witcpsk; de sorte

que la rivière de la Dwina fera la limite naturelle

entre les deux États
,
jusque près de la frontière

particulière du palalinat de Witcpsk , d'avec celui

de Polozk , et en suivant cette frontière jusqu'à la

pointe où les limites des trois palalinats , savoir de

Polozk , de Witcpsk et de Minsk , se sont jointes;

de laquelle pointe la limite sera prolongée, par

une ligne droite, jusque près de la source de

la rivière Drujcc • , vers l'endroit nommé Ordwa
,

et de là en descendant cette rivière jusqu'à son em-

bouchure dans le Dncpr ; de sorte que tout le pala-

tinat de Mscislaw , tant en deçà qu'en delà du

Dnepr , elles deux extrémités du palalinat de Minsk

au-dessus et au-dessous de celui de Mscislaw en

deçà de la nouvelle limite du Dnepr ,
appartien-

dront à l'empire de toutes les Russies ; et depuis

rcmbouchurc de la rivière Drujec , le Dnepr fera

la limite entre les deux États, en conservant tou-

tefois à la ville de Kieff et à son district la limite

qu'ils ont actuellement de l'autre côté de ce fleuve.

Art. 2. S. M. I. de toutes les Russies fera occu-

per par des corps de ses troupes les lieux et dis-

tricts que ,
par l'article précédent, elle se propose

de réunir à ses États, et elle fixe pour le terme de

cette prise de possession les premiers jours de sep-

tembre (vieux style) de l'année courante ,
s'enga-

geant à ne rien déclarer jusqu'alors de ses vues et

desseins.

L'a//. 3 du traité entre la Russie et l'Autriche

porte ce (pu suit :

Art. 3. S. M. I. de toutes les Russies
,
pour elle

et ses descendants , héritiers et successeurs , ga-

rantit formellement et de la manière la plus forte,

' Dans la carte de Zaïinoni , celle rivière porte le nom

de Turzec. Drujec se prononce Droujtts.
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à S. M. l'impéralricc-rcinc apostolique, les pays et

districts de la Pologne dont, en vertu du con-

cert conimun , Sadite M. se mettra en possession;

lesquels consistent dans tous les pays désignés par

les limites tracées ci-après : la rive droite de la Vis-

Iule , depuis la Silésie jusqu'au delà de Sandomir

et du coidluent de la San, delà en tirant une ligne

droite sur TrampuI à Zaniosc, et de là à Rubieszow

et jusqu'à la rivière du Bug, et en suivant au delà

de celte rivière les vraies frontières de la Russie-

Rouge, faisant en même temps celles de la Volliy nie

et de la l'odolie
,
jusque dans les environs de Zba-

raz; do là en droite ligne sur le Dniester le long de

la petite rivière qui coupe une partie de la Podolic,

nommée Podgorze, jusqu'à son embouchure dans

le Dniester , et ensuite les frontières accoutumées

entre la Poculie et la Moldavie.

A la place de cet article , la convention entre

la Russie et la Prusse renferme le suivant z

édrt. 3. S. M. I. de toutes les Russies, pour elle et

pour ses descendants, héritiers et successeur^, ga-

rantit fornioljcment à S. M. le roi de Prusse les

pays et districts de la Pologne dont, en vertu du

concert comnmn , Sadite M. se mettra en posses-

sion ; lesquels consistent en toute la Pomérélie, la

ville de Dantzig avec son territoire exceptée , de

même que dans les districts de la Grande-Pologne

en deçà de la Netze , en longeant cette rivière de-

puis la frontière de la Nouvelle-Marche jusqu'à la

Vistulc
,
près de Fordon et de Solitz ; de sorte que

la Nelze fasse la frontière des Etats de S. M. le roi

de Prusse , et que celte rivière lui appartienne en

entier; et aussi pareillement en ce que Sadite M. ne

voulant pas faire valoir ses autres prétentions sur

plusieurs autres districts de la Pologne limitrophes

de la Silésie et de la Prusse
,
qu'elle pourrait ré-

clamer avec justice, en se désistant en même temps

de toutes prétentions sur la ville de Dantzig et son

territoire, prendra, en guise d'équivalent, le reste

delà Prusse polonaise , nommément le palatinat de

Marienbourg , la ville d'Elbing y comprise , avec

l'évèché de W armic cl le palatinat de Culm , sans

en rien excepter que la ville de Thorn , laquelle

ville sera conservée , avec lout son territoire , à la

domination delà république de Pologne.

Les art. 4,3,6, sont identiques dans les deux

convcnlions, (,'xceplc qu'à la place de ces mots :

S. M. rinipéralrice-r<Mnc de Hongrie et de Bo-

hème, ou de ceux-ci : S. iM. l'impératrice-reine

apostolique, qui se trouvent dans le traité en-

tre la Russie et l'Autriche, la convention avec

la Prusse porte ceux-ci : S. M. le roi de Prusse.

yirf. i. Comme S. M. I. de toutes les Russies,

qui soutient depuis plus de trois ans une guerre

particulière contre l'empire ottoman pour la seule

raison des affaires de Pologne, a communiqué avec

pleine confiance à S. M. l'impératrice-reine de Hon-
grie et de Bohème les conditions définitives aux-

quelles elle consentait à faire la paix avec la Porte,

et qu'au moyen de ce nouveau plan, Sadite M. a

bien voulu se prêtera ne plus exiger ni la conquête

ni même l'indépendance de la Walachie et Mol-

davie , et à ne plus insister par conséquent sur

celles de ses premières conditions qui s'oppose-

raient le plus directement à l'intérêt immédiat des

États delà maison d'Autriche, S. M. I.etR. Apos-

tolique , conformément à ses sentiments d'une

amitié sincère pour S. M. I. de toutes les Russies

,

promet de continuer à s'employer sincèrement aux

bons offices auxquels elle s'est engagée envers les

deux parties belligérantes.

yirt. d. Comme il sera nécessaire d'en venir à un

arrangement définitif avec la république de Polo-

gne au sujet des acquisitions communes, ainsi que

du rétablissement du bon ordre et de la paix dans

l'intérieur de la Pologne , S. M. I. de toutes les

Russies s'engage à donner à son ministre résident à

la cour de Varsovie les instructions les plus pré-

cises
,
pour agir d'un commun accord et parfait

concert avec le ministre de S. M. l'impératricc-reinc

apostolique , résident à la même cour , et appuyer

cette négociation par les démarches les plus pro-

pres à la faire réussir.

^4rt. 6. La présente convention sera ratifiée dans

six semaines, ou plus tôt , si faire se peut.

En foi de quoi, les soussignés plénipotentiaires

de S. M. I. de toutes les Russies l'ont signée de

leurs mains, et y ont apposé les cachets de leurs

armes.

Fait à Saint-Pétersbourg , le 23 juillet 1772.

Déclaration des cours coparlageantes. — Los

déclarations des trois cours coparlageantes pa-

rurent au mois de septembre suivant, ainsi

qu'on en était convenu. Celle de l'Autriche fut

remise le 2 septembre 1772. Dans ses lettres

patentes du 11 septembre 1772, Marie-Thérèse

se contenta de dire que, s'étant consultée sur

l'état actuel de la Pologne avec l'impératrice

de Russie et le roi de Prusse , ces puissances

étaient convenues de faire valoir , chacune en

]>arliculier, les droits anciens qu'elles avaient

sur certaines parties de ce royaume '. Le roi de

Prusse
,
pour colorer l'occupation de la Prusse

' Fox- Martens , Rec, tom. I, p. 461.



CHAP. LX. TRAITÉS DE VARSOVIE, DE 1773. 27S

occidentale, remonta î> la fin du treizième siècle.

Les ducs de Poméranie de la brandie de Danl-

zio-, qui possédaient le pays situe entre la

Grabo , la Vistule et la Netze , s'étei<jnirent en

1295. Leur succession était échue, selon le

droit féodal , à la branche aînée qui résidait à

Stettin; mais IMestvin II, dernirr duc de Pomé-

rélie , avait reconnu Przcmysl H , duc de Po-

logne, en qualité de son successeur, et lui avait

fait prêter serment par les étals du pays. En

conséquence , ce prince
,
qui

,
peu après

,
prit

le titre royal, se mit en possession du pays. In-

dépendamment des ducs de Poméranie, les

margraves de Brandebourg de la maison asca-

nienne alors régnante réclamaient la succession

de Mestvin II, à titre de seigneurs directs. Ils

s'en mirent en possession en 1306 , à Pexcep-

lion de la ville de Dantzig , dont l'ordre teuto-

nique trouva moyen de s'emparer. Les margra-

ves vendirent, en 1311, à ce même ordre, leurs

droits sur la Pomérélie , en se réservant le dis-

trict situé entre la Leba et la Grabo
,
qui ren-

ferme Lauenbourg, Biitovv , Stolpe et Slave.

Quant à l'ordre, il fut obligé d'abandonner, en

1343 et 1436, la Pomérélie , et, en 1466 , toute

la Prusse occidentale à la république de Polo-

gne. Or le roi de Prusse réclama , en 1772 , la

Pomérélie, soit à titre de seigneur suzerain , en

regardant l'acte de 131 1 comme nul, etse mettant

à la place de la maison ascanienne , soit surtout

comme étant depuis 1637 aux droits de la bran-

che aînée de la maison de Poméranie. Quant au

district de la Grande-Pologne , situé entre la

Dratge et la Netze, qui se trouvait englobé dans

le lot prussien, on rappela qu'il avait originai-

rement fait partie de la Nouvelle Marche, et

que Sigismond , roi de Hongrie et électeur de

Brandebourg, ayant engagé ce i)ays à l'ordre

teutonique, les rois de Pologne, en guerre avec

cet ordre, s'étaient emparés dudit district, sans

que ni l'ordre, ni les électeurs de Brande1>ourg

,

• Martels, Recueil, lorn. I, p. 402.

» Ibid., p. 400.

3 La cour de Vienne publia alors un écrit intitulé : Ju-

r'ium IJungariœ in Russiam Minorent et Podolin?n,

Bohemiœque in Oswicensem et Zatoricnsem ducatus

pra'via explicatio; Vindobonîi' , 1772. La Ru-isie pul)lia :

Exposé de ta conduite de la cour impériale de Russie

vis-à-vis de la sérénissime république de Poloyne

,

avec la déduction des titres sur lesquels elle l'onde sa

ni l'Empire germanique le leur eussent jamais

cédé. Le reste, c'cst-h-dire les palatinats de

IMarienbourg, avec la ville d'Elbing, l'évéché de

Warmic et le ])alalinat de Culm , à l'exception

de la ville de Thorn, Frédéric II se les attribue

à titre de dédommagement pour la privation des

reveniis de la Pom('rélic et du district de la

Netze depuis tant de siècles '.

La déclaration du baron de Stackelberg , mi-

nistre de Russie à Varsovie, du 18 septembre

1772
, porte que l'anarchie qui règne en Polo-

gne , force depuis longtemps les trois puissan-

ces il des mesures de précaution très-coûteuses,

afin d'assurer la tranquillité de leurs frontières,

et les expose
,
par l'incertitude des suites de la

destruction de ce royaume , au danger de voir

altérée l'amitié qui règne entre elles
;
qu'en con-

séquence, elles ont arrêté de travailler, sans

perte de temps et d'un commun accord, à ramo-

ner la tranquillité en Pologne et à y établir sur

\\n fondement solide l'ancienne constitution de

cet Etal et les libertés de la nation
; mais que

,

comme en empêchant dans ce moment la décoju-

position arbitraire du royaume par \\n heureux

effet de la bonne intelligence qui subsiste actuel-

lement entre elles, elles ne sont pas en droit de

pouvoir compter sur un succès égal, et que

toutes les trois elles ont à former sur plusieurs

possessions de la république des prétentions

qu'elles ne peuvent pas abandonner au sort des

événements , elles ont résolu de les faire valoir

dans ce moment , de prendre un équivalent qui

y soit proportionné , et de se mettre en posses-

sion des parties de la Pologne les plus propres

à établir dorénavant entre elles une limite plus

naturelle et plus sûre '.

A l'époque où ces déclarations parurent, les

troupes des trois puissances prirent possession

des provinces qui avaient été adjugées à chacune

d'elles : ces coiu'S publièrent des mémoires jus-

tificatifs'. Le ministère polonais opposa aux dé-

prise de possession d'un équivalent de ses droits et

prétentions à la clianje de celle puissance ; à Sainl-

rélcisl)our(; , 1773. i;i le roi de l'iusse : Exposé des

droits de S. M. le roi de Prusse sur te duché de Po-

mérélie et sur plusieurs autres districts du royauvw

de Poloyne, avec les pièces justificatives; lierlin, 1772.

Un (jcntilliommc polonais cnlrepril la léfutalion de ces

trois éciils dans un ouvraco qui parut en 1774 sous le

litre : Les droits des trois puissances alliées sur plu-
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clarationsdes trois cours une contre-déclaration

pleine de force et de vérité. Rappelant la série

des traités qui garantissent à la république l'in-

tégrité de ses possessions , le ministère observe

que si les titres qu'on prétend faire valoir con-

tre la Pologne sont puisés dajis l'obscurité des

temps reculés , de ces temps de révolutions pas-

sagères qui élevaient et détruisaient , donnaient

et rendaient des Etats dans le court espace de

quelques années , ces titres, s'ils étaient admis,

devraient réunir à la Pologne des provinces pos-

sédées par les mêmes puissances qui maintenant

formaient des prétentions contre elle , mais que

l'admission de titres de ce genre infirmerait la

si'iretédes possessions de toutes les souverainetés

du monde et ébranlerait la base de tous les trô-

nes, u Les mémos puissances, continuent les

ministres
,
qui disent que l'état de la Pologne

ne permet pas d'en obtenir justice par les voies

ordinaires, ne peuvent méconnaître que l'état

présent de cette nation n'est qu'accidentel et

momentané, et qu'il dépend d'elles-mêmes de

le faire cesser. Aussitôt qu'elles y consentiront,

la république de Pologne rentrera dans l'exer-

cice tranquille, légitime et libre de sa souverai-

neté : il sera temps alors de proposer leurs pré-

tentions et de les discuter ^ »

Cependant le roi de Pologne , abandonné de

l'univers, déclara, le 14 décembre 1772, que,

pour ôter tout prétexte d'aggraver les maux de

la Pologne , et dans l'espérance que cette mar-
que de condescendance porterait les trois cours

à terminer promptement les troubles de la na-

tion, il s'était décidé à convoquer une diète

jjour le 8 février 1773. Pendant qu'elle s'assem-

blait à Varsovie , les trois cours y publièrent un
manifeste avec une déduction de leurs droits.

On demanda au roi et à la république de signer,

1" le traité de cession pour les trois cours;

2" la pacification de la Pologne
;
3° la fixation

d'une somme pour l'ont relien du roi ^5 V l'éta-

blissement d'un conseil permanent; Ji" celui

d'un fonds assuré pour que la république pôt

sieurs provinces de la république de Pologne; les

réflexions d'un gentilhomme polonais sur les lellres

patentes et prétentions de ces trois puissances ; l'in-

sufTisance et la ?iullité des droits des trois puissances
copartagtanles.

« Mautess, Recueil, tom. VIII, p. 470.

entretenir 30,000 bommes. En même temps

chaque puissance (it entrer dans les provinces

qu'on voulait laisser à la Pologne un corps de

10.000 hommes. Les trois généraux se rendi-

rent à Varsovie ;
« ils avaient ordre d'agir de

concert et de sévir contre les seigneurs qui vou-

draient cabaler ou mettre des obstacles aux nou-

veautés qu'on voulait introduire dans leur

patrie'. )>

La plupart des nonces, prévoyant qu'il n'y au-

rait aucune liberté dans une ville cernée de

troupes étrangères, ne s'empressèrent pas de se

rendre à Varsovie. Alors la cour de Vienne pro-

j)osa do fixer un jour pour l'ouverture de la

dicte, avec menace que si les nonces manquaient

de s'y trouver, les trois cours partageraient en-

tre elles le royaume ; mais qu'aussitôt après la

signature de l'acte de cession , les puissances

retireraient leurs troupes du territoire de la ré-

publique.

La diète commença le 19 avril ; dès la pre-

mière séance , il y eut une gTande fermentation,

et on eut de la peine à maintenir l'ordre. Les

nonces de Podolie et de Volhynie protestèrent

contre tout ce qui se faisait. Alors le roi et les no-

bles recurent l'ordre de se former en confédéra-

tion, ce qui fut fait. Une commission, tirée du

sénat et de l'ordre équestre, fut chargée de tran-

siger avec les plénipotentiaires des trois cours
,

le baron de Stackelbenj pour la Russie, le baron

de Bewieki Tpour l'Autriche, et M. de Benoît pour

la Prusse , sur la cession des provinces occu-

pées. Après de longs débats, les trois traités fu-

rent signés le 18 septembre 1773.

Ce n'était pas tout : diverses prétentions des

puissances copartageantes relatives au com-

merce, aux droits des dissidents et à la consti-

tution
, exigèrent d'autres conventions , et oc-

casionnèrent de nouveaux délais. Ces aflfaires

occupèrent les plénipotentiaires pendant le reste

de l'année 1773, pendant le cours de toute l'an-

née 1774 et une partie de 1773. Enfin on signa,

les 15, 16 et 18 mars 1775, sept actes séparés;

^ Celle mesure devenait nécessaire, parce que le prin-

ciiial revenu du roi de Pologne était assigné sur le pro-

duit des salines de Wieliczka
,
que la répu!)lique venait de

perdre.

3 Voyez OEuvres posthumes de F&ûdéric II, vol. V,

page 102.
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savoir, ti'ols avec la Russie, deux avec l'Aiilri-

clie et deux avec la Prusse. Ces actes devaient

avoir la même force que les traités i)riucipaux

auxquels ils se rapportaient.

Traites de Varsovie, du "^.S septembre 1773, eti-

tre la Pologne et l\Jutriche,— Nous allons don-

ner le sommaire de ces divers traités, en commen-

çant par celui du 18 septembre 1773, entre la

Pologne et l'Autriche.

Il y aura désormais et à perpétuité inie paix

inviolable et une sincère union et amitié par-

faite entre les deux États, y/rt. 1.

Le roi et la république de Pologne cèdent a

l'impéralrice-reine, ses héritiers et successeurs,

sans aucun retour ni réversion dans aucun cas

imaginable , les pays
,
palatinats et districts

qu'elle a fait occuper en vertu de ses lettres pa-

tentes du 11 septembre 1772, et qui sont ren-

fermés dans les limites suivantes ; savoir, toute

la rive droite de la Vistule depuis la Silésie jus-

qu'au delà de Sandomir et du confluent de la

San ; de là, en tirant une ligne droite sur Tram-

pol à Zamosc, Rubieszow jusqu'au Bug; et en

suivant , au delà de cette rivière, les vraies fron-

tières de la Russie-Rouge qui sont en même
temps celles de la Volhynieet delaPodolie, jus-

qu'aux environs de Zbaraz ; de là en droite li-

gne sur le Dniester le long de la rivière de Pod-

gorze, jusqu'à son embouchure dans le Dniester,

et ensuite les frontières accoutumées entre la

Pocutie et la Moldavie '.

Tous ces pays sont cédés à l'impératrice-reine,

en toute souveraineté
,
pour lui servir d'équi-

valent de toutes les prétentions des couronnes

de Hongrie et de Bohême. On nommera de part

et d'autre des commissaires pour déterminer

exactement les limites par une carte qui sera

dressée sur les lieux '. yirt. 2.

Les deux parties renoncent de la manière la

plus forte à toute prétention qu'elles pourraient

avoir eues ou avoir encore l'une contre l'autre.

.ïrt. 3 et 4.

• Les pays cédés par cet ailicle sont les treize villes du

comté de Zips, ((ue le roi Si(;isrnonil «le Hongrie avait liypo-

Itiéijuées à la Pologne en 1 -il '2, la moitié environ du pa-

lalimtde Cracovie, une pailie de celui de Sandomir, le

palalinat de la Kussie-Roti(;e, la i»lus grande partie rie

celui de ISelz , la l'oculie et une trés-pelile partie de la

Podolie. Les villes du comté de Zips furent de nouveau

incorporées à la Hongrie , dont elles avaient été démem-

brées ; et tout le reste des pays cédés fut érigé en un Klat

IIIST. F)F.S rn. DK l'VlV. T. IV.

Les dissidents et les grecs non-unis jouiront,

dans les provinces cédées , de toutes leurs pos-

sessions et propriétés; et, quant à la religion
,

ils seront conservés in statu quo, sans que l'im-

pératrice-reine puisse jamais se prévaloir de ses

droits de souveraine pourallérercelélat. .dlrt. 5.

On voit bien que cet article, dans lequel la ré-

publique de Pologne paraît stipuler en faveur

des dissidents, a été dicté par la Russie.

On se garantit mutuellement les possessions

actuelles des deux pays, dans l'état où elles se

trouvent après les traités des trois puissances co-

partageantes avec le roi et la république de Po-

logne, ^rt. 6.

L'impératrice-reine garantira de même les

constitutions qui seront faites de concert avec

les trois cours contractantes, la diète actuelle-

ment assemblée à Varsovie, sur la forme du

gouvernement libre , républicain et indépen-

dant.

Pour cet effet, il sera dressé im acte séparé

contenant lesdites constitutions , lequel aura la

même force et valeur que s'il était inséré mot à

mot dans le présent traité, ^rl. 7.

Les actes séparés qui seront rédigés , l'un re-

latif au commerce des deux nations , l'autre à

tout ce qui peut avoir l'apport au bien et à l'a-

vantage des deux États , auront aussi la même
force que s'ils faisaient partie de ce traité.

ylrl. Set 9.

Si les commissaires qui seront nommés pour

les limites ne pouvaient pas s'accorder, on s'en

rapportera à la médiation des deux autres cours

contractantes, ^'irf. 10.

L'impératrice-reine , de concert avec l'impé-

ratrice de Russie et le roi de Prusse, emploiera

ses bons offices auprès de la Porte Ottomane

pour qu'elle observe, à l'égard de la république,

le traité de paix de Carlowilz comme subsistant,

et n'ayant jamais ('té enfreint. .ïrt. 11. La Porte;

avait accusé les Polonais , dans un manifeste ,

d'avoir violé la paix de Carlowitz, et cette incul-

l)articulicr sous le nom de royaume de Gallicie et Lodo-

mérie. f)n évalue cet litat . dans ses limites d'alors , .\

1,300 milles carrés géograplii'iues, ayant une population

de 2,700,000 àmcs.

- La convention touchant la «léniarcation ne fut conclin;

que le 9 fi'vriei- 1770. On en trouve un extrait dans le Z^'-

cueil de Irailcs de M. ok Mautkms, tome 1, page 179.

Nous la plaçons en entier à la suite de ce ctiapitrc,

page 2H5.

18
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pat ion leur faisait craindre des hostilités de la

])art des Ottomans,

La langue française, employée dans ce traite '

ne préjndiciora pas pour l'avenir à l'usajje cta-

])Ji entre les jiartics ooniractantes. Jrt. 12.

Les troupes autricliienncs évacueront la Polo-

{jne quinze jours après la ratification du traité.

Jrt. 13.

Cette ratification aura lieu dans l'espace de six

semaines. Le traité sera inséré dans les consti-

tutions de la présente diète, et garanti parla

Russie et la Prusse. Jrt. 14 '.

Premier acte séparé, du 16 mars 17715, entre

la Pologne et l\4utriche. — Un acte séparé , si-

gné à Varsovie le 16 mars 177S , contient plu-

sieurs stipulations tendant à l'avantage des

sujets des pays cédés et des sujets mixtes, c'est-

îi-dire cpii sont possessionnés dans les deux

États. Ceux-ci SOUL maintenus dans lalibrejouis-

sance de leurs biens et de leurs créances. Tous

les nobles ou bourgeois pourront
,
pendant six

mois, passer librement d'une domination à l'au-

tre, en vendant leurs biens sans payer les droits

de traite foraine. Les titres et papiers qui re-

gardent exclusivement les sujets de la rcpubli

que leur seront délivrés des dépôts de Léopol et

de ceux des autres ^;oc?s (tribunaux) et districts.

Les deniers trouvés dans les caisses publiques

lors de la prise de possession par les Autrichiens

seront restitués , de même que tous les effets

des économies royales. Les revenus et arréra-

ges, provenant dos salines de Wieliczka, de

IJochnia et de Sambor seront également bonifiés.

Les enrôlements dans les Etats respectifs sont

défendus de part et d'autre ^.

Deuxième acte séparé , dti, ÏQ mars 111^, entre

la Pologne et V^éntriche. — Un autre acte sé-

paré
,
qui est de la môme date que le précédent

,

se rapporte au commerce entre les deux Etats.

Toute espèce de denrée et de marchandise soit

en crû , soit manufacturée, ne payera , de part

et d'autre, que quatre jiour cent de droits d'en-

trée
, selon un nouveau tarif qui sera réglé dans

Je terme de trois mois. Les denrées du cru et de

' yoy. Maintins, Recueil, vol. IV. p. 110.

' Iliid., p. 126.

3 Ibld., p. 130.

* Par cet arranijomenl de limites, la Russie a oblenii,

outre la Livonic polonaise , la plus giaude partie du pala-

linat de Wilcpsk-, la partie principale de celui de l'olozl4,

la fabrication de l'un ou de l'autre État ne se-

ront chargées , à leur exportation, que de cinq

douzièmes pour cent. Les vins de Hongrie ne

payeront qu'un demi-ducat le tonneau ou l'en-

tail à leur entrée en Pologne. Les marchandises

qui ne feront que passer payeront tout au plus

un pour cent de transit avec les droits de péage

ordinaires. Le commerce du sel sera entièrement

libre dans toute l'étendue des Etats de la répu-

blique, sans pouvoir jamais être assujetti à aucun

monopole. Le transport de toute sorte de sel des

pays autrichiens ne payera d'autre droit de sor-

tie ni d'entrée que celui qui a été usité jusqu'ici

dans le grand-duché de Lithuanie , à l'excep-

tion de celui qui sera transporté sur la Vistule
;

celui-ci restera entièrement libre d'impôt ^.

Traité de Varsovie, du \^ septembre 111^, entre

la Pologne et la Russie. — Passons au traité en-

tre la Pologne et la Russie. L'or^. 1 est conforme

à celui du traité avec l'Autriche , excepté que le

traité de Varsovie , du 13 — 9A février 1768 ,

est renouvelé de la façon la plus authentique.

Le roi et la république de Pologne cèdent à la

Russie, à perpétuité, le reste de la Livoniepolo-

naise ,demême que la partie du palat inat de Polozk

qui est au delà de la Dwina , et pareillement le

palatinat de Witepsk, en sorte que la Dwina fasse

la limite naturelle entre les deux Etats, jusque

près de la frontière particulière qui sépare le

palatinat de Witepsk de celui de Polozk; de là

la limite des deux Etats sera celle qui sépare ces

deux palatinats jusqu'à la pointe où les limites

des trois palatinats de Polozk , de Witepsk et de

Minsk se réunissent. De cette pointe la limite des

deux Etats sera prolongée par une ligne droite
,

jusque près de la source de la ri\ ière Drujec
,

vers l'endroit nommé Ordwa , et de là en des-

cendant cette rivière jusqji'à son embouchure

dans le Dnepr. De cette embouchure, le Dnepr

fera la limite des deux Etats, en conservant tou-

tefois à la ville de Kieff et à son district la limite

qu'ils ont actuellement en deçà de ce fleuve ''.

.//•/. 2.

On renonce réciproquement, de la manière

tout le palatinat de HFscislaw, et les deux extrémités du

palatinat de Minsk. Tous ces pays et districts cédés for-

ment aujourd'liui les deux gouvernements de Polozk et de

MoliiletF. Leur étendue est plus considérable que celle de

la Pologne autrichienne; mais, quant à la population, on

ne leur donne que 1,800,000 âmes.
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la plus forte, à toute prétention qu'on pourrait

avoir eue ou avoir encore Yun à la charge de

l'autre, yirt. 3 et -4.

Les catholiques romains des deux rit s joui-

ront , dans les provinces cédées, de toutes leurs

possessions et propriétés ; et, par rapport à la

religion, ils seront entièrement conserves in

statu qiio. yirt. o.

On se garantit mutuellement ses possessions

actuelles selon l'étendue et dans l'état oi!i elles

se trouvent après la conclusion des traités entre

la Pologne et les puissances copartagcantes ; et

c'est conséquemmcnt à ce nouvel ordre de cho-

ses que doit s'entendre et s'exécuter l'article

deuxième du traité de 1768 entre la Russie et la

Pologne. Art. 6.

L'impératrice garantira toutes les institutions

qui se feront à la dicte actuelle , de concert avec

les ministres des trois cours , tant sur la forme

de gouvernement que sur la pacification et l'état

des sujets de la religion grecque non-unie et des

dissidents des deux communions évangéliques'.

On fera sur cet objet un acte séparé qui sera

envisagé comme faisant partie du traité. Les

art. â, 4 et odu traité de 1768, etlesactes séparés

qui y appartiennent , ne s'entendront qu'en

conséquence de ce qui sera stipulé par le nouvel

acte. Art. 7.

Tous les autres articles de ce traité sont con-

formes à ceux du traité conclu avec l'impéra-

trice-reine ^.

Ce traité a été suivi de trois actes séparés
,

qui furent signés à Varsovie, le 15 mars 1773.

Premier acte séparé, du V6 mars 1773, entre

la Pologne et la Russie. — Par le premier , l'im-

pératrice de Russie garantit les nouvelles con-

stitutions de la Pologne, relatives tanlà la forme

du gouvernement qu'à ce qui regarde les grecs

non-unis et dissidents. Quant aux premières
,

qu'on arrêta dans la diète de Varsovie , de con-

cert avec les trois cours contractantes, et sous

leur garantie, elles embrassent les points sui-

vants ;

1° Toutes les lois cardinales et les manières

' CeUe clause se trouve aussi dans le traité avec la

Prusse, tandis (|ue rimitOralricc-reinc ne (jarautil que les

conslilutions relatives à la forme de couvcrnement,

» Voyez Mautexs, Recueil de traités, etc., tome IV,

page 135.
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d'état qui n'ont pas ctc changées à la diète pré-

sente , sont confirmées.

2" Personne dorénavant ne pourra être élu

roi de Pologne, qu'un Piast d'origine, noble et

possessionné dans les Etats de la république.

3° Les fils et petits-fils du dernier roi ne pour-

ront être élus rois , immédiatement après leur

père ou grand-père
; mais il faudra au moins un

intervalle de deux règnes pour qu'ils soient éli-

gibles.

4° La couronne sera à perpétuité élective et le

gouvernement toujours libre et compose des trois

états; savoir, du roi, du sénat et de l'ordre

équestre.

5° Pour établir une parfaite égalité entre ces

trois ordres, et pour faire participer l'ordre

équestre au gouvernement, dans l'intervalle des

diètes, on arrête l'établissement d'un conseil

permanent qui sera chargé de veiller h l'exécu-

tion des lois déjà statuées , sans qu'il puisse s'ar-

roger ni le pouvoir législatif ni le pouvoir judi-

ciaire. Il sera composé du roi et d'un nombre
égal de membres tirés du sénat et de l'ordre

équestre, et choisis chaque fois aux diètes or-

dinaires , immédiatement après la jonction d(îs

chambres du sénat et de l'ordre équestre , et

avant toute autre affaire.

Par ces dispositions on a mis le sceau à la

constitution vicieuse de la Pologne
,
qui ne de-

vait plus être changée sans le concours des trois

puissances qui s'en sont rendues garantes. L'ex-

clusion des princes étrangers de la couronne a

privé toutes les autres puissances de leur in-

fluence; et l'autorité du roi déjà fort faible a

encore été limitée davantage par l'établissement

du conseil permanent. Les trois jniissances co-

partageantes voulurent ainsi consolider le dé-

membrement qu'elles venaient d'efïectuer, et se

rendre maîtresses du sort de la république.

Pour ce qui est des grecs non-unis et dissi-

dents "*, l'impératrice consent a modifier l'acte

du 2-4 février 1768, dressé en leiu- faveur; et

les modifications consistent dans les dispositions

suivantes ;

3 Ce fut à peu près depuis cette dpoque que le mol de

dissidents, sous lequel auparavant on comprenait les jiro-

leslants et les grecs, rccommcnfa à ne plus signifier (luo

les protestants. Co fut pour la troisième fois que ce mot
changea de sens,

18»
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1° Les nobles grecs non-unis et dissidenls res-

teront exclus (lu sénat et du ministère de la

couronne et de la Litluianie,

2° Le droit de la noblesse dissidente et grec-

que non-nnie d'être élus nonces dans les dictes

sera restreint au nombre de trois, savoir un

pour cliaquc province. Ces nobles jouiront d'ail-

leurs de toutes les prérogatives de la noblesse

,

et seront admis à toutes les charges et fonctions

de la couronne et de la Lilbuanie , tant dans le

civil que dans le militaire. Ces avantages cepen-

dant resteront bornés aux familles grecques

non-iuiies et dissidentes , ({ui ont actuellement

lindigénat en Pologne et dans le grand-duché

de Lithuanie , et à leur postérité.

là" Le tribunal mixte, établi par l'acte de

1768 en faveur des dissidents, sera aboli, et les

causes qui lui étaient attribuées seront portées

à la cour de justice du roi, c'est-à-dire à l'asses-

sorie de Pologne et de Lithuanie, avec cette

clause néanmoins que de pareilles causes ne

puissent y être jugées que par un nombre égal

d'assesseurs catholiques et dissidents.

-4° Lorsque les dissidents ou grecs non-unis

voudront enterrer leurs morts les jours de fêtes,

ils le feront de grand matin ou après la (in de

la dévotion publique des catholiques.

5" Les dissidents qui bâtiront dorénavant des

églises dans les villages . n'y mettront point de

clocher, sans que pour cela ces églises puissent

être regardées comme de simples oratoires.

6" Les procès relatifs aux divorces et à la sé-

por'ation à toi'o et mcnsa , dépendront des ju-

j;cmenls des consistoires catholiques, lorsqu'un

d<>s époux sera catholique et l'autre dissi-

dent".

Deuxième acte sépare, du lo viurs 1773.— Le

second acte séparé du traité enlnî la Russie et

la Pologne renlermc dillcrenles stipulations à

Pavantage des deux États et de leurs sujets ré-

«•i|)ro([ues. Ces stipulations sont à peu près les

ni('-mes que celles d'un acic semblable entre la

Pologne et l'Autriciie. dont nous avons rapporté

ci-dessus les dispositions '\

Troisième acte séparé, du lîi mars 17715.— Le

troisième acte se rapporte au commerce. Il y est

stipulé, entre autres
,
que le commerce du sel

» MvRTK^s, liecueil, \.om. IV, p. 142.

= /Z»/rf.,p. 147.

de Riga dans le grand-duché de Lithuanie res-

tera libre , et qu'il ne pourra jamais être exercé

par aucune compagnie. Le sel sera livré aux su-

jets de la république , dans toute l'étendue du

gouvernement de la Russie-Rlanche , au même
prix qu'il est fourni aux sujets russes. 11 ne payera

d'autres droits de sortie ou d'entrée que ceux

qui ont été usités jusqu'à présent. La naviga-

tion de la Dwina, en allant à Riga ou en reve-

nant, sera commune aux deux puissances et

entièrement libre et franche de tout droit. Tous

les articles du commerce qui s'est fait jusqu'ici

entre les deux Etats , ne payeront à Pavenir

d'autre droit d'entrée et de sortie, de douanes
,

péage , transit
,
que comme par le passé ^.

Traité de T^arsovic, du 18 septembre 1773, en-

tre la Pologne et la Prusse. — Il nous reste à

parler des traités que la république conclut avec

la troisième puissance , la Prusse.

Vart. 1 de celui du 18 septembre 1773 éta-

blit entre les deux États une paix inviolable et

amitié sincère.

Le deuxième renferme les cessions.

La Pologne cède au roi de Prusse , en toute *

souveraineté
,
pour lui et ses héritiers de l'un et

de l'autre sexe , et sans aucun retour, les pro-

vinces
,
j>alatinats et districts qu'il a fait occuper

en vertu de ses lettres patentes du 13 septem-

bre 1772, comme un équivalent de ses préten-

tions contre la république. Ces pays sont toute

la Pomérélie, excepté la ville de Dantzig (sur

laquelle , ainsi que sur son territoire, le roi de

Prusse se désiste de toute prétention), le district

de la Grande -Pologne en deçà de la Netze (Notez),

en longeant cette rivière depuis la frontière de

la Nouvelle-Marche jusqu'à la Vistule
,
près de

Fordon et Solitz ; de sorte que la Netze fasse la

frontière des États du roi de Prusse, et que cette

rivière lui appartienne en entier; ensuite tout

le reste de la Prusse polonaise , comme le j)ala-

linat de Marienbourg. la ville d'Elbing y com-

prise, avec l'évêché de Warmie et le palalinat de

Culm, excepté la ville de Thorn qui sera con-

servée avec son territoire à la Pologne. Des com-

missaires seront nommés de part et d'autre pour

régler définitivement les limites des provinces

cédées, et en dresser des cartes exactes 4.

3 Mautkîis, Recueil, loin. IV, p. 151.

'' La convention sur la Uûiuarcalioa des limites entre la
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Le roi et la république de Pologne renoncent

formellement à toute prétention (ju'ils pour-

raient former contre la maison de Hrandebour{i,\

et nommément à la réversion du royaume et du

fief de Prusse , stipulée par l'article 6 du ti'aité

de Welau , de 16o7. Le roi de Prusse et ses hé-

ritiers de l'un et de l'autre sexe posséderont à

perpétuité le royaume de Prusse, avec toute

souveraineté et indépendance, sans cpie jamais

la Poloj^ne puisse y former aucune prétention.

Les articles 6 à 19 et 21 du traité de Welau

sont abolis, les autres conservés. Art. 3.

Le roi et la républicpie de Pologne se désis-

tent pareillement de tout droit féodal , du droit

de réversion , et en général de tout autre droit

et prétention qu'ils pourraient former à présent

ou à l'avenir sur les districts de Lauenbourg et

de Hiitow. Ils les cèdent au roi de Prusse et à

ses héritiers et successeurs de l'un et de l'autre

sexe , avec toute souveraineté et indépendance.

La convention de Bydgost, du 6 novembre 1637,

est abolie , et ne subsistera plus que dans la sti-

pulation qui assure à la maison de Brandebourg

la possession de ces districts. Art. A.

Le roi et la république de Pologne se désis-

tent encore du droit de racheter le territoire de

Draheim, fondé sur le traité de Bydgost. Ils cè-

dent irrévocablement tous les droits qu'ils pour-

raient avoir sur ce district , au roi de Prusse et

à ses héritiers et successeurs de l'un et de l'au-

tre sexe. Art. 3.

Le roi de Prusse renonce à son tour à toute

prétention qu'il j)ourraiL avoir eue ou avoir en-

core à la charge du royaume de Pologne et du

grand-duché de Lithuanie. 11 se charge de la

garantie des provinces qui restent à la républi-

cpie, en exceptant j)ourtant les guerres qui pour-

raient survenir entre la Pologne et la Porte Ot-

tomane. Cette garantie est aussi stipulée en

faveur du roi de Prusse, à l'égard de toutes les

j»rovinces qu'il possédait au temps de la conclu-

sion du présent traité. Art. 6.

Les catholiques romains, dans les provinces

cédées au roi de Prusse , de même que ceux <\u

royaume de Prusse, des districts de Lauen-

bourg, de Biitow et de Draheim, seront conser-

Piusso cl la Pologne fut signée à Varsovie le 22aoi'il 177C.

WvnTESs, Rccueitjiom. I, p. if)7. I,.i part ijiie la l'iiissc

ac<iiiitco 1773 a uau population de 410,000 âmes.

vés in statu quo , tant à l'égard de leurs posses-

sions et propriétés que de rexcrcice de leur

religion. Ait. 0.

Tout ce qui sera stipulé, par rapport à la ville

de Dantzig
,
par les commissaires des cours de

Prusse et de Russie , et les députés de ladite

ville , aura la môme force que si cela était inséré

dans le traité. Pareille stipulation en faveur de

la ville de Thorn. Art. 1!2.

Tous les autres articles sont parfaitement

conformes à ceux des deux traités précédents'.

Actes séparés, du 15 mars 1778.—Ce trait('' a

aussi été suivi de deux actes séparés , signés à

Varsovie le 15 mars I77o, et relatifs à différentes

stipulations et à des clauses concernant le com-

merce'. Les Polonais pourront porter dans toutes

les villes des États du roi de Prusse
, y compris

celles de la Prusse occidentale , toutes leurs

productions pour y être vendues , en ne payant

que 2 pour 100 de douane ; ils pourront expor-

ter, par les États du roi (à l'exception de Kœ-
nigsberg , à qui le droit d'étape est réservé),

leurs productions à l'étranger, en payant 12

pour 100 de droit de transit. Les Polonais ne

payeront que î2 pour 100 de droit de sortie de

tous les objets achetés dans les États du roi et

transportés en Pologne ; s'ils tirent les mêmes

objets de l'étranger, ils en payeront un droit de

\'2 pour 100. Le sel qui entrera en Pologne par

la Vistule sera exempt de tout impôt.

Conclusion.—Ainsi fut consommé le premier

partage de la Pologne. On demande ici naturel-

lement quel effet cet événement produisit sur

deux grandes cours qui paraissaient le plus \ i-

vement intéressées au maintien de la jcpuhliquc

polonaise , la France et la (îraiide-lîrelague. Le

cabinet de Londres, qui faisait alors sa cour ;<

l'impératrice de Russie pour la dégager de l'al-

liance prussienne, paraît n'avoir tenté aucune

démarche pourprévenir ou sauver la répidjli(pu!;

et il se contenta, pour l'inlcrét du commercr

anglais, d'exciter Catherine :i ne pas laisser

tomber Dantzig et Thorn au pouvoir du roi de

Prusse. (Juaul à la France;, sou système était

essentiellement |>acifi(|ue. Le duc d'Aiguillon ,

([ui avait succédé au duc de Choiscul dans h;

' I oyez Makii'.:<s, Ilccufil de traités , etc., lonie I

l>ai;t.' iSO.

•f Ibid., loin. IV
,

1). 165 et 160.
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ministère des affaires étrangères , confirmait le

roi clans la persuasion que le rù\o passif était le

seul qui convînt à la situation de la France , et

(pie
,
pour écarter de ses États le fléau de la

j]uerre , il fallait éviter de s'engager dans des

querelles qui ne l'intéressaient qu'indirecte-

ment , et dont la distance des lieux pouvait dis-

penser de s'occuper. Ce minisire dit à Louis XV

qu'il pouvait d'autant mieux s'abandonner au

' On sait que, lorsque Louis XV apprit la nouvelle du

(léincmbrement de la Pologne, il dit avec humeur : Cela

ne sciait pas arrivé, si cet autre (Clioiseul) eût été ici. Les

partisans du duc d'Aiguillon , voulant le disculper, répon-

dirent alors que le prince Louis de Holian, qui était am-

bassadeur du roi à la cour de Vienne, s'étanl laissé amuser

par des parties de plaisir, n'apprit qu'avec tout le monde

le traité de partage dont il ne donna par conséquent au

gouvernement fiançais que des avis trop tardifs. La légè-

reté connue de ce prélat accrédita une opinion qui est

presque devenue un fait historiiiue : et on en a si peu

douté, que l'on n'a pas même réfléchi que l'ignorance du

caitiinal de nohan n'explique pas celle des minisires de

Fiance à Saint-Pétersbourg et à Berlin (M. Sabathier et

le marquis de Pons), qui, à ce qu'il parait, ne se doutè-

rent pas de la négociation qui était sur le tapis.

Le premier qui ait essayé de venger la mémoire de

cet ambassadeur est l'auteur anonyme
,

quoique bien

connu, et pour cela digue de foi, des Souvenirs du

comte de *** sur le premier démevibrement de la Po-

logne en 1772, qui se trouvent dans le même volume

avec les Lettres particulières du baron de ViosmÉiNil

(Paris, 1808, in-8o). On y lit
, p. 125, ce qui suit : « V.n

1779 ou 178J, un jour ([uo je trouvai ce prélat (le cardi-

nal de Rohan) encore plus disposé à causer qu'à l'ordi-

naire, je lui demandai si ces bruits avaient quelque fon-

dement. II m'assura que non; que, parfaitement instruit

de ce qui se passait chez l'empereur, l'impératrice-reine et

le prince de Kaunilz, il en avait toujours exactement in-

formé M. d'Aiguillonjniaisquelaeour, lermement décidée

à rester en paix, avait dissimulé son mécontentement, et

cherché en même temps à rejeter sur qui elle pourrait le

lilame de sa pusillanimité; qu'au reste ses dépêches, qui

élaienl au dépôt des affaires étrangères, justifiaient ce

qu'il avançait. Le cardinal parla si aflirmativement, qu'il

nie parut inutile de faire aucune vérification. »

^ous avons toujours regretté (pie l'auteur des Souve-

nirs, ayant été à même île vérifier l'assertion du cardinal,

ne l'ait pas fait. Cette vérification aurait peut-être em-

pêché ^\, DE Flass\n de commettre une injustice. Voici

ce que cet écrivain, qui nous parait avoir jugé le cardinal

un peu trop avec les yeux du baron de lireteuil , son suc-

cesseur et son ennemi irréconciliable, dit, vol. VU, p. 122

de son Histoire de la diplomatie française : « Le prince

Louis de Hohan se trouvait à Vienne au moment du pre-

mier partage de la Pologne; et sa présence, dans une

aussi difficile coHJoncturc , fut d'une faible milité. Il

parait même qu'il ignora complètement le projet de par-

penchant de son cœur, qu'il n'avait contracté

qu'une seule obligation formelle , celle de se-

courir la maison d'Autriche , si elle était atta-

quée dans ses possessions.

Soit que le duc d'Aiguillon eût été mal servi

par les ministres que la France entretenait à

l'étranger, soit que ses préventions l'eussent

empêché d'ajouter foi à leurs rapports', tou-

jours est-il certain qu'il ne sut le démcmbre-

tage. » Il nous parait que M. de Flassan ayant été, comme

Pauteur des Souvenirs, à même de vérifier le fait dans le

dépôt des affaires étrangères, n'aurait pas dû nous laisser

dans l'incertitude à son égard, surtout après la publica-

tion de la Correspondance de Viosiiéml.

Le cardinal a trouvé un défenseur dans la personne de

l'abbé Georcel
,
qui lui fut attaché comme secrétaire

d'ambassade. Les Mémoires de ce jésuite prouvent les

faits suivants :

lo Le prince Louis de Rohan arriva à Vienne le 6 jan-

vier 1772, ainsi à une époque où la négociation entre les

cours coparta^ïTcantcs était bien avancée, et, trois semaines

avant cette conversation , entre le prince de Kaunilz et le

prince Galitzin
,
qui décida le premier à prendre une part

au démembrement {l^oy. ci-dessus, p. 270).

^o Les instructions dont le duc d'Aiguillon l'avait muni,

prouvent qu'à cette époque la cour de Versailles était

dans l'intime conviction que celle de Vienne favorisait

l'insurrection des Polonais confédérés ; l'ambassadeur

était chargé de l'entretenir dans cette disposition.

3° Il trouva à Vienne M. Durand, qui remplissait les

fonctions d'envoyé, et continua à les remplir pendant que

le prince était revêtu du caractère d'ambassadeur extra-

ordinaire. M. IJurand ne fournit à l'ambassadeur aucune

donnée qui piU faire soupçonner à celui-ci l'importante

négociation ijui occupait alors le cabinet de Viennc,^ et

dont le duc d'Aiguillon ne se doutait nullement.

4" Un mois après son arrivée à Vienne, le prince de

Pvohan , trouvant de l'embarras dans les conversations du

prince de Kaunitz , conçut des doutes sur sa franchise
,

voulut les mander au duc d'Aiguillon , et en fut empêché

par M. Durand qui l'assurait qu'il se trompait.

5o Dans une conférence du 1er ou 2 mars 1772, le

I)rince de Kaunitz dit à l'ambassadeur que l'impératrice-

reine ne souffrirait pas que Véquilibre fût rompu par

un démembrement qui di nnerait trop de prépondérance

à des cours voisines et rivales. Cette déclaration parut

entièrement satisfaisante à M. Durand, tandis que le

prince la jugea équivoque, comme elle Pétait en effet

,

puisque, dans le sens du prince de Kaunitz, elle ne disait

autre chose sinon ipie sa souveraine ne consentirait pas

à un partage de la Pologne, dans lequel sa part ne serait

pas très-forte. L'ambassadeur et le ministre n'ayant pu

s'accorder, chacun fit sa dépêche particulière; celle du

prince Louis est du 2 mars 1772.

6" Le duc d'Aiguillon y répondit que , la conjecture de

l'ambassadeur étant incompatible avec les assurances

positives de la cour de Vienne et sans cesse renouvelées
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ment de la Pologne , ou qu'au moins il n'y crut,

que lorsque lecomle de Mcrcy-ArQcnleau, am-

bassadeur de l'empereur en France, vint lui

annoncer » que le danger que les troupes au-

trichiennes couraient, en s'opposant seules aux

troupes russes et prussiennes , avait détermine

son souverain à laisser consommer un démem-

brement qu'il ne pouvait empêcher. L'aml:)assa-

deur ajoutait que son maître en reconnaissait

l>ai' le comte de Mercy, son ambassadeur, et par les pro-

messes toutes récentes faites à M. Durand, // fallait

abandonner ce filqm ne pouvait qu'égarer, et s'en tenir

à la marche indiquée par les instructions.

7» Malgré cette espèce de réprimande, l'ambassadeur

continua à persévérer dans son opinion , et à mander au

duc d'Aiguillon divers événements qui se passaient et

qui auraient ouvert les yeux à un homme moins préoc-

cupé que le duc d'Aiguillon.

Ces faits, dont les preuves se trouvent, dit-on , dans

les archives des affaires étrangères, justifient complète-

ment le prince de Rohan du reproche qu'on lui a adressé.

L'abbé Georgel
,
qui a ainsi vengé la mémoire de son

bienfaiteur, nous laisse cependant ignorer une chose.

Comment les phrases mesurées du prince de Kaunitz, qui

possédait au suprême degré le talent de cacher ses pen-

sées sous une apparence de sincérité, ont-elles produit sur

l'esprit d'un homme aussi superficiel et aussi nouveau en

politique que le prince de Rohan, un effet entièrement

différent de celui qu'elles firent sur M. Durand, diplomate

expérimenté ? Cette sagacité de la part d'un jeune am-

bassadeur livré à la dissipation a quelque chose d'in-

croyable.

Nous croyons que le hasard nous a mis à même de ré-

soudre cette énigme, et de compléter ainsi une lacune qui

se trouve dans les Mémoires de l'abbé Georgel, Parmi les

personnes attachées à la légation française à Vienne se

trouvait, depuis 17G9 ou 1770, un jeune Strasbourgeois
,

François-Charles Barth, qui s'était formé à la diplomatie

sous le célèbre Schœpflin [l^ox. préface du vol. I
, p. xii).

La connaissance de la langue du pays, qui manquait à

l'ambassadeur et au premier secrétaire d'ambassade, et

les liaisons qu'il avait formées dans la capitale de l'Au-

triche, fournissaient à .M. Barth beaucoup de renseigne-

ments que ni ses chefs ni l'abbé Georgel ne pouvaient se

procurer. Ce dernier le voyait avec chagrin attaché à la

légation, peut-être à cause de la différence de leur reli-

gion. 11 s'efforça de lui cacher le secret des affaires. L'am-

bassadeur eut l'ail' de se prêter à la passion du secrétaire

d'ambassade; mais rendant justice au mérite de M. Barth,

et appréciant rulilité dont ses connaissances locales pou-

vaient lui être, il comuiunii|uail secrètement à ce secré-

taire les déiiêches qu'il recevait et celles (pi'il envoyait en

cour. Ce fil qu'il fallait abandonner, d'après le duc

d'Aiguillon , c'était M. Barth qui l'avait mis entre le»

mains de l'ambassadeur, qui , ne pouvant faire connaître,

même à son secrétaire d'ambassade, les faits que son

l'injustice , mais qu'il avait cru devoir y parti-

ciper pour en diminuer les elTcls et y mettre

de justes bornes. L'ambassadeur observait, ati

surplus
,
que la partie qui reviendrait à l'Autri-

che était si dis])roj)orlionnée avec les acquisi-

tions des deux autres puissances
,

qu'elle ne

pouvait voir qu'avec douleur un événement qui

élisait pencher la balance de la manière la plus

sensible '. »

conseiller lui révélait , faisait honneur de ses découvertes

à sa pénétration. C'est pour cela qu'il ne put convaincre

M. Durand.

Ce que je dis de M. Barth, je le tiens de personnes dans

la société desquelles M. Barth, nommé par le roi membre
du magistrat de Strasbourg, passa les dernières années

de sa vie. Je l'ai peu connu dans ma jeunesse; mais c'est

principalement par ses amis que je sais que M. Barth a

toujours soutenu que c'était lui qui avait découvert le

secret du partage de la Pologne qui se tramait, qu'il en

avait donné des avertissements réitérés, mais (^u'on n'avait

pas toujours ajouté foi à ses révélations. L'n ami de

I\I. Barth, a\ec lequel il correspondait pendant son séjour

à Vienne, m'a communiqué (juclqucs restes de cette cor-

respondance, dont la plus grande partie a été détruite

pendant la révolution. Voici des passages que j'en ai tirés :

Lettre du 20 février 1772. « Van Swieten dit que le roi

(de Prusse) lui a montré le plan de partage convenu à

Saint-Pétersbourg entre l'impératrice et le prince Henri.»

— Lettre du 20 mars 1772 environ (le chiffre du mois

est en partie déchiré), « Rien de plus vrai que le partage

de la Pologne. Le roi de Prusse aura la Prusse polonaise
;

la Russie, une partie de la Lithuanie. On ne connaît pas

encore lo lot de la cour de Vienne. L'impératrice-reine a

dit à un ambassadeur étranger qu'elle seule ne pouvait

s'opposer à la Russie et à la Prusse réunies; que ces deux

puissances avaient réuni en Pologne des forces telles, que

les siennes, jointes à celles de la France, ne pourraient

pas leur résister. « — Lettre du 1er mai 1772. u On ne

peut plus douter du démembrement de la Pologne ; cette

injustice est hautement blâmée ici par tout le monde.

L'ambassadeur d'Angleterre est furieux que ce projet ait

été conduit avec tant d'adresse, que ni lui ni les ministres

de sa cour à Saint-Pétersbourg et à Berlin ne s'en sont

doutés, et que lord Cathcart ait même été la dupe du

comte de Panin, qui lui a tenu un langage tout opposé. •>

' Nous empruntons ce passage du Mémoire du comte

de BnoGLiE sur le démembrement de la Pologne
,
qui a

été publié par M, de SÉ(.iju dans sa Politique de tous les

cabinets de t'iLuropr, vol. I
, p. 183, d'oii l'a aussi tiré

M. (le Fi. vssAx, Histoire de la diplomatie française

,

vol. Vil. p. 87, qui paraît n'avoir pas eu sous les yeux la

note de M. de .Mercy. Remarquons, au reste, la contra-

diclioii ((ui se trouve entre cette assertion et l'aveu fait
,

le 19 février 1775, par Marie-Thérèse au baron de Bre-

teuil ( vox- ci-dessus, page 272, note 2 ), qu'on lui avait

accordé un lot exorbitant.
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Le diic d'Aiguillon , voulant réparer la faute

commise par son imprévoyance ,
proposa à

Louis XV d'attaquer les Pays-Bas, si l'impéra-

trice-reiue persistait dans le dessein de concourir

au j)artage. (Jette proposition, qu'approuva le

sens droit de Louis XV, fut rejetéc par la majo-

rité du conseil , à cause du mauvais état des

finances du royaume alors '. On fit proposer

à l'Angleterre, par lord Rochefort , ministre

' Flassam, Hist. de la dipl. franc, /oc. cit.

' CoxE, histoire de la maison d'Autriche, vol. V.

de cette puissance près la cour de France

,

d'envoyer , pour prévenir le démembrement
de la Pologne , une escadre , composée de vais-

seaux français et de vaisseaux anglais, dans

la Raltique; mais cette proposition fut reçue

froidement =. Ainsi tout se borna à quehjues

reproches de la part de la France et à des

excuses de la part de l'Autriche , dont on se

contenta.

p. 375. Cet aulcur cite pour garanlos de ce fait les dépê-

ches de lord Rochefort.



PIÈCE JUSTIFICATIVE

DU CHAPITRE LX.

TRAITÉ DE LIMITES EIVTRE l'aITRICHE ET LA POLOGNE, SIGNÉ A VARSOVIE, LE 9 FÉVRIER 1776 '.

Jrt. 1. Quoique letraité de cession conclu en 1773
ait désigné les limites des pays cédés à S. 31. l'im-

pératrice-reine au delà du Bug, par les limites

mêmes delà Russie-Rouge, faisant aussi les limites

de la Voihynie et de la Podolic, Sadite M. cède à

S. M. le roi et la république de Pologne ce qu'elle

a possédé jusqu'ici en vertu dudit traité sur la rive

droite du Bug, depuis Uscilug ou Rosyampol jus-

qu'à la sortie de celte rivière des confins de la Gal-

licie , de manière que le Bug formera désormais

une frontière naturelle depuis Ilolubek jusqu'au

poiut où il quitte lesdits confins, entre les Étals

de S. 31. l'impératrice-reine et ceux de S. M. le roi

et la république de Pologne; bien entendu que la

propriété de toute la rivière dans celle partie, en-

semble avec ses lies , demeurera à S. 31. l'impéra-

trice-reine, sauf les stipulations dudernier traité de

commerce, quant à la libre navigation etpassage,

aussi bien que l'usage des moulins sur la rive

droite , en tant que ces moulins ne porteront pré-

judice à la navigation ni endon)mageront la rive

opposée. De plus , S, 31, l'impéralriee-reine cède

à S. 31. le roi et la république de Pulugne tout le

terrain depuis 3Iuszyro\ve jusqu'à Gontord, el en-

suite les terrains entre Strumileze et Strojanow et

entre ce dernier et Tartakow ; le tout de la ma-
nière plus particulièrement désignée dans la carte

des limites , signée par les jiléiiipolenliaires res-

Ce traité de limites, que M. de Mautos, au tom. I
,

1>. 479 de son Recueil, n'a donné «luc iiar extrait
,

[tarait

ici en nnlicr.

pectifs des deux hautes parties contractantes , fai-

sant partie de la présente convention, et en suivant

l'explication de la note également signée jointe à

ladite carte, contenant le détail précis des nou-

velles limites des deux États.

Art. 2. S. M. l'impératrice-reine consent en

outre à déroger à la clause de l'art. 2 du susdit

traité, en vertu duquel elle possède les pays et dis-

tricts y énoncés avec leurs appartenances , et cède

à S. 31. le roi et la république de Pologne tout le

terrain entre les limites actuelles et une ligne tirée

du lieu Zamoscsur \\ oyslavice au Bug, en suivant

les limites delà starostie de Dubienza jusqu'à cette

rivière, se réglant sur ce qui se trouve distincte-

ment marqué sur ladite carte et spécifié dans la

noie y jointe.

Art. 3. Pareillement du coté de la Vistule , les

limites désignées par le traité au delà du conlluent

du San et fixées en conséquence à Kozin, seront re-

culées jusqu'à Popowice ou à ses environs, selon la

restriction de la note susdite, et de là jusqu'à la ri-

vière de Tanuz, d'où, en suivant celte même ri-

vière jusqu'au |)oint où elle traverse les limites du
[iilalinat de Lnblin et de là les limites mêmes de ce

palatinat jusqu'à Podiesse, S. 31. l'inqjératricc

cède à S. 31. le roi et la république de Pologne

toute la partie du palatinat de Lublin dans les

bornes tracées distinctement dans la susdite carte,

el déterminée anq)lenient dans la note qui lui sert

tl'e\plieatit)n.

.//•/. 1. i'inalcincnt la ville de Casimir , vis-à-vis

de (Iracovie, dans une Ile formant la rive droite de

la vieille Vistule , est aussi rendue, par la présente
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coavenlioii, à S, M. le roi vl la république de Po-

logne; et, moyeniiaiit celle iinporlanle cession,

S. M. rinipéralrice-rcinc gardera , avec la moilic

du lil de la Vistule, loules les îles jusqu'aux nou-

velles liniiles de la présenle convention , sauf tou-

jours lu libre navigalion de part et d'autre , selon

qu'elle se trouve stipulée dans le dernier traité de

commerce.

y^rt. y. Pour ne point gêner la liberté de la navi-

galion sur les rivières qui restent ou deviennent li-

mitrophes par le présent règlement de limites, on
ne lera de part ni d'autre aucun ouvrage qui puisse

y élre contraire en aucune façon, ni l'on n'entre-

prendra rien qui puisse détourner le cours des ri-

vières ou endommager une des deux rives. En
échange , il sera permis de construire d'un côté et

de l'autre des ouvrages utiles uniquement pour la

conservation des rives, et sans préjudice des rives

opposées.

jiri. 6. Les ingénieurs nommes des deux parts

se rendront au terminus a quo , c'est-à-dire aux

frontières de la Silésie sur les bords de la Vistule,

dans l'espace de six semaines, à compter de la date

de la présente convention , pour régler cl conilater

partout les limites désignées ci-dessus , et en

dresser conjointement la carte la plus exacte; de

manière qu'à mesure qu'ils avanceront, et que les

limites de S. M. l'impératrice seront reculées , les

terrains cédés seront eireclivement rendus en toute

propriété à S. M. le roi et la république de Polo-

gne. Quant aux revenus de ces mêmes pays cédés
,

il est convenu qu'ils seront bonifiés à Sadite M. le

roi et la république de Pologne, du jour de la date

de la présenle convention, bien entendu que c'est

sur le pied des revcims qui ont été perçus par la

Pologne avant la prise de possession de 1772.

Art. 7. Au moyen des arrangements stipulés par

la présenle convention pour l'airermissemcnt à ja-

mais inébranlable des possessions des deux Élats, et

pour le maintien inviolable de leurs frontières, les

hautes parties contractantes ne pourront rien pré-

tendre ni demander à l'avenir de part ni d'autre,

sous quelque lilre ou prétexte que ce puisse être
;

et les cessions et échanges, portés par le règlement

des limites, comprendront, sans exception ni ré-

serve , tout droit de souveraineté , régalien et au-

tres qui peuvent concerner les choses cédées, tant

pour le temporel que pour le spirituel , sans préju-

dice toutefois desarlitles séparés du traité de 1775.

En foi de quoi, tous les points et articles ci-

dessus ayant été convenus et accordes de part et

d'autre, lesdits plénipotentiaires, en vertu de leurs

pleins pouvoirs, ont arrêté la présente convention,

dont les ralifications seront échangées à la future

diète de Pologne , et l'ont souscrite de leurs noms
en y faisant apposer les cachets de leurs armes.

Fait à Varsovie, le 9 février 1776.

Signé

,

Le baron de Rewitzki.

MLODZICnVSKI.



CHxVPITRE LXI.

PAIX DE WEREL^, DU 14 AOUT 1790; TRAITE D'AMITIE ET D'UNION CONCLU A DROÏT-
NINGIIOLM, LE J9 OCTOBRE 1791, ET TRAITÉ D'ALLIANCE ET D'AMITlÉ, CONCLU A
GATSCHINA, LE 29 OCTOBRE 1799, ENTRE LA RUSSIE ET LA SUÈDE.

Guerre du Nord. — La révolution que Gus-

tave III avait opérée en 1772, en faveur de

l'autorité royale , avait fait perdre à la Russie

i;;ie influence exercée jusqu'alors au moyen de

l'anarchie qui régnait en Suède. Elle fit des

ciTorts pour laregajjner. Ses ministres à la cour

de Stockholm et ses émissaires eurent ordre de

fomenter le mécontentement de la noblesse , à

laquelle Gustave III avait enlevé une partie des

prérogatives dont elle s'était emparée après la

mort de Charles XII et sous le règne de ses suc-

cesseurs. Gustave , sans autre allié que l'indo-

lent Louis XV, et sans argent , se vit obligé de

cacher le ressentiment que les intrigues de la

Russie lui faisaient éprouver , et attendit une

occasion qui lui permit d'éclater. La guerre

entre les Russes et les Turcs, qui fut déclarée

en août 1787 , lui parut favorable à ses projets.

Il renouvela , le 12 juillet 1788 , l'alliance qui
,

depuis 1739 , subsistait , disait-il , entre la

'uède et la Porte ' , mais que l'art, l" de la

j)aix d'Abo avait véritablement annulée. Par le

traité de 1787 , Gustave III s'engagea à attaquer

la Russie, et la Porte promit de lui payer des

subsides '. L'impératrice ayant équipé, à Cron-

stadt , au printemps de 1788, une flotte de

(jninze vaisseaux de ligne, destinée à se rendre

dans la iMéditerranée, Gustave III (il sortir, le

9 juin, de Carlscrona, la sienne que comman-

dait son frère le duc de Sudermain'c, et équipa

une flotte de galères composée de vingl-liiiil b;\-

' On peut lire ce traité dans Wemck , C. j. g., toni. F,

p. 504. Nous en avons parlé page 243 de ce volume,

' Le traité de 178B n'a pas été publié.

timents. II rassembla en même temps en Fin-

lande vm corps de troupes auquel Catherine

opposa une armée commandée par le comte

d'Anhalt. Le roi de Suède poussa ses prépai^atifs

avec ime activité extraordinaire , et avec un

succès qui prouva qu'il s'en était occupé depuis

longtemps. Le comte André de Razoumofl'ski

,

ministre de la cour de Péters bourg à Stockholm ,

présenta, le 18 juin , au gouvernement suédois

une note pour demander une explication au sujet

de ces armements. Comme ce plénipotentiaire

dit qu'il adressait sa note au ministère du roi et

à tous ceux delà nation qui participaient au (jou~

vernemenl, le roi prétendit que cette expression

était une offense pour sa personne , et accusa

le comte de Razoumofl'ski d'avoir voulu mettre

la désunion entre le gouvernement et la nation,

et rappeler les temps d'anarchie auxquels la ré-

volution de 1772 avait rais fin. En conséquence,

il lui ordonna de quitter le royaume , et voulut

le forcer de s'embarquer sur un yacht qui de-

vait le transporter à Pétersbourg; mais le mi-

nistre refusa d'accepter ce bâtiment, et ne

quitta Stockholm que le 1 1 août pour se rendre

à Lubeck.

Campagne de 1788. — Les forces de terre et

de mer de la Suède, ayant .^ leur tète le roi en

personne, se trouvèrent, le 28 juin, réunies à

Swéaborg. Le l"' juillet, ce prince fit présen-

ter h Pétersbourg son ultimatum par M. de

Schlalf, secrétaire de légation, seule persoinie

revêtue d'un caractère public ([ui y fiit restée.

Il y deiuauda hi punition exemplaire du couil«;

de Ka/oiiiuoli'ski. «!, à litre de dédommagtMueuL

puiu- les frais de ses armements, la cession de-

là Fiuhindc russe et de la Carélie avec Kexiioliu
;
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enfin l'accoptation de la mt-dialion suédoise

j)onr procurer à la Russie la paix avec la Porte,

à laquelle on assurerait la cession entière de la

Crimée et le n'iablissement des limites établies

entre la Russie et la Turquie, par la paix de

Kainardgi , ou , si la Porte ne trouvait pas cet

arran^yenienl acceptable , celui des limites tel-

les (ju'elles avaient été avant la guerre de 1768.

Enfin le roi demanda que la Russie désarmât sa

flotte de la Baltique et rappelât ses troupes de la

Finlande , tandis que lui-même se réservait de

rester sous les armes jusqu'à la signature de la

paix avec la Porte Ottomane. Catberine répon-

dit, le 1 1 juillet , à cette note, par une décla-

ration de guerre, suivie, le 12 août, d'un ma-
nifeste ou déclaration sur les faits qui l'avaient

motivée. Dans la contre-déclaration suédoise

,

datée de Helsingfors, le 121 juillet , mais publiée

le 29 août seulement, la Russie est accusée d'a-

voir voulu détacberde la Suède la Finlande pour

en faire uneprovinceindépcndantede nom, mais

réellement soumise à l'empire russe.

On a prétendu que si le roi de Suède ne se

fût pas laissé emporter par son ardeur bouil-

lante, et qu'il eût déclaré la guerre quelques

jours plus lard, il eut trouvé la mer libre,

Cronsladt sans vaisseaux, et Pétcrsbourg sans

défense
,
parce que la flotte russe était sur le

point de mettre à la voile pour se rendre dans

la mer Méditerranée. On l'accusa aussi d'avoir

montré beaucouj) moins d'activité dans l'exécu-

tion de ses opérations, qu'il n'avait mis d'impa-

tience dans ses préparatifs , et qu'il ne montra

de courage dans les moments de danger.

Les Suédois commencèrent les hostilités par

la prise de la ville de Nyslot dont ils assiégèrent

le château , et par une invasion en Carélie. Le

roi lui-même , avec la principale armée , se

porta, le 19 juillet , sur Friedricshamn
,
qui fut

assiégé par terre et par mer; mais bientôt le

manque de vivres força l'armée suédoise à re-

noncer à ce siège et à se retirer à Kymenegord;

selon d'autres, le roi se décida à cette retraite,

parce «pi'il s'était laissé tromper par une lettre

adressée par le général russe au commandant

> SÉGun, Tableau lùst. cl pot. de l'Europe, vol. I,

p. im cl suiv.

= L'ait. 48 de la conslitulion du 21 aoùl 1772 interdit

en cffcl au roi de coinnricniLr une cuerre offensive sans le

de la place , et qu'on fit tomber entre les mains

des avant-postes suédois '. Toujours est-il vrai

que les deux corps russes qui s'étaient réunis à

Wilmanstrand et à Revel, sous les ordres des

généraux ÎMichelson et comte d'Anhalt, étaient

extrêmement faibles , et que le comte de Mous-

chin-Pouschin, qui en prit le commandement
général, ne put réunir que 1-4,000 hommes.

L'effroi régnait à Pétersbourg , d'où l'impéra-

trice fit partir ses gardes. Le grand-duc Paul se

rendit aussi au quartier général.

La flotte suédoise rencontra, le 17 juillet,

dans le golfe de Finlande
,
près de Hogland ou

du banc de Kalk-Bod, la flotte russe comman-

dée par l'amiral Greigh, et lui livra une bataille

dont les deux parties s'attribuèrent la victoire.

Les Russes prirent le vaisseau où se trouvait le

vice-amiral comte de VVachtmeister qui com-

mandait l'avant-garde. Les Suédois s'emparèrent

à leur tour d'un vaisseau russe de lA canons, et

se retirèrent à Helsingfors.

Conjuration (ï^nidla. — Le roi de Suède

pouvait espérer des succès en Finlande , où il

avait 36,000 hommes des meilleures troupes

,

auxquelles la Russie n'avait à opposer qu'une

armée formée pour la plupart des ré-giments

tirés des garnisons de l'intérieur et peu aguer-

ris. L'inquiétude n'avait pas diminué à Péters-

bourg, et déjà la cour pensait à se retirer à Mos-

cou , lorsqu'un événement bien extraordinaire

paralysa toutd'un couples forces deGustaM; 111,

et lui fit perdre la campagne. A peine ce prince

avait-il quitté Kymenegord pour se rendre à

Stockholm, où sa présence était devenue néces-

saire à cause des préparatifs que les Danois fai-

saient en Norwége
,
qu'un grand nombre d'ofli-

ciers suédois , réunis à Aniàla , oubliant les lois

de la subordination et de la discipline qui ne

peuvent permettre aux militaires de délibérer,

mais qui leur imposent l'obligation d'une obéis-

sauce absolue, exigèrent du duc de Siidermanie

qu'il ])roj)()sàt au général russe un aiuiislice

j)oiir mettre (in à une guerre que le roi n'avait

pu entreprendre sans violer la coiistilulion '. Le

duc de Sudermanie ayant refusé de sanctionner

consentement des états; mais le 55" Tauforise à prendre

toutes les mesures nécessaires pour repousser une alta-

(pie , à condition de convoquer les étals aussitôt que Id

{juerre sera terminée.
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la révolte en condescendant à cette demande

,

ces officiers s'oublièrent au point d'tmvoyer une

dcputation à Pctersbourg', pour déclarer à cette

cour que l'armée suédoise ne passerait pas la

frontière, pourvu que l'impératrice voulût or-

donner à ses troupes de ne pas entrer en Fin-

lande. Catherine oublia dans ce moment qu'elle

était souveraine; elle accueillit très-bien la dé-

pntation à la tête de laquelle se trouvait le co-

lonel Ja?gerborn. On arr(Ma un armistice que

les officiers insurgés communiquèrent au duc de

Sudermanie. Ce prince, cédant à la nécessité,

l'accepta et se retira de la Finlande russe '.

Gustave III reçut à Stockholm , oii il était

arrivé le l*""" septembre , cette nouvelle acca-

blante
,
qui fit manquer tout le fruit qu'il avait

espéré de sa célérité. La postérité prononcera

sur la question de savoir si l'on peut accuser la

défection des officiers suédois de tout le sang

qui a été répandu pendant une guerre meur-

trière de trois années, que Gustave III avait

espéré terminer en une seule campagne déci-

sive.

Le Danemarck prend part à la guerre. — Ce

jirince apprit à Stockholm un autre malheur :

un nouvel ennemi s'était élevé contre lui dans

leINord. Le roi de Danemarck avait déclaré, le

19 août, que l'impératrice de Russie ayant ré-

clamé l'exécution des traités d'alliance de 1768,

1709 et 1773 % il était obligé de lui accorder

les secours stipulés par ces conventions. Un
corps de 20,000 Danois, commandé par le prince

Charles de Hesse-Cassel ,
qui s'était formé en

Norwége, entra en Suède le 23 septembre, et

avança jusqu'à Uddevalla et dans la proximité

de Gothenbourg.

Gustave ne se laissa pas décourager par ces

0(mtre-temps. Il parcourut les provinces sep-

l<'nlrionales deson royaume, harangua le peuple

des villes et des campagnes , et implora son as-

•• sistance. L'élo({uence de ce prince, son affabilité

et son courage électrisèrent la population de ces

• Le gi-néral l'iaten refusa d'oliéir aux onlres du duc de

Sudei manie, comme lui ayanléléairacliés par la violence.

Il resta avec deux bataillons de la garde dans la Finlande

russe
,

qu'il ne quitta (|ue lorsque le défaut de vivre» l'y

força. Le procès fut fait aux conjurés d'Aniala. Un conseil

de guerre en condamna quatre à mort le 1!) avril 1790.

In seul, le coloui-i Uuslcbko, fut exécuté le 8 seiilcuiiu-c

17'J0.

pays ; elle courut aux armes pour la défense de

la patrie.

Pendant que le roi de Suède préparait ainsi

les moyens de reprendre l'offensive en Fin-

lande , l'intervention des cours de Londres , de

Berlin et de La Haye le débarrassa des Danois.

Ces cours
, qui venaient de s'allier étroitement ^,

déclarèrent à celle de Copenhague que si elle

persistait dans son système, les alliés se ver-

raient dans le cas d'envoyer une flotte au se-

cours de la Suède. Il fut conclu le 9 octobre,

sous la médiation du ministre anglais , M. El-

liot , un armistice de huit jours , entre le roi de

Suède, qui avait marché au secours de Go-

thenbourg , et le prince de Hesse
,
qui campait

sur le Gotha-Elf , à quatre lieues de cette ville.

Cet armistice fut prolongé le 16 jusqu'au \% no-

vembre ; et , avant c[ue ce terme fût écoulé , le

5 novembre , on arrêta à Uddevalla un nouvel

armistice qui devait durer jusqu'au 13 mai 1789,

et en vertu duquel les troupes danoises quit-

tèrent entièrement le territoire suédois 4. Im-

médiatement après , le roi de Suède convoqua

une diète pour le 26 janvier 1789.

Eévolulion du 21 /écrier 1788. — Cette diète

fut orageuse. Les ordres du clergé , de la bour-

geoisie et des paysans montrèrent la meilleure

disposition pour seconder les vues du roi ; mais

il éprouva de la résistance de la part de la no-

blesse. Les trois ordres seuls lui présentèrent

,

le 20 février , une adresse dans laipielle il était

prié de prendre telle mesure qu'il jugerait con-

venable pour mettre la diète en activité. En

conséquence de cette invitation , le roi fit arrê-

ter vingt-cinq membres de la noblesse ^, comme

auteurs des scènes tumultueuses qui avaient

troublé les séances tlu jiremier corps de l'Etal.

Le lendemain, 21 février, il réunit les quatre

ordres, et leur proposa une nouvelle constitu-

tion , portant le titre tVacte d'union et de sûreté.

Par cet acte, les prérogatives de la couronne

étaient augmentées, puis(pi'il acct)rdait iiom-

' On ne sait absolument rien du traité de 17()8; nous

avons parlé, ci-dessus, pages 258 et 2G0, de ceux de 17G!)

et 1773.

i ^or. vol. i.clMii. Wlll.

'* f^ox. ces trois armistices dans Makti;\s, lifcucil

,

tom. in,p. 151, 153, 155.

^ Tels (pie les comtes l-ersen, Hralie, llorn, les colon'ds

Maclin, Scliwal/er, Armfeld, etc.
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racraent au roi le droit île tlccîarcr la guerre.

Les trois ordres inférieurs acceptèrent l'acte le

même jour; mais la noblesse le rejeta formelle-

ment dans sa séance du 16 mars. Le roi fit alors

appeler auprès de sa personne les orateurs des

quatre ordres; el, se fondant sur le § 3 du recez

de la dicte de 1786, qui ordonne que les lois

seront rendues à la pluralité de trois ordres, il

enjoijjnil à l'orateur de la noblesse de signer

l'acte du 2\ février, et le fit proclamer comme
loi de l'Empire. La noblesse protesta, dans sa

séance du 7 avril , contre la signature de sou

raaréclial, et déclara que la jjluralité dont parle

le recez de 1786 , ne peut être entendue que

des lois civiles et non des lois constitutionnelles.

Malgré cette protestation , la noblesse concou-

rut avec les autres ordres à fournir au roi les

moyens de contmuer la guerre avec vigueur.

Les ministres des trois cours alliées à Copen~

hague , MM. Elliot, d'Arnim et van dcr Goes
,

renouvelèrent , au mois d'avril , et finalement

le 6 juillet 1789, leurs instances auprès de celle

de Danemarck, pour qu'elle consentit à rester

parfaitement neutre entre la Russie et la Suède.

Le 9 juillet, le roi déclara qu'après en avoir

obtenu l'agrément de l'impératrice de Russie,

il consentait à embrasser la neutralité. Cette

déclaration permit au roi de Suède de dévelop-

per toutes ses forces en Finlande '.

Nous devons faire mention ici d'une déclara-

tion importante que l'impératrice de Russie pu-

blia le 6 mai 1789. Elle portait que les ordres

les plus stricts avaient été donnés aux comman-
dants russes dans la Baltique

,
pour qu'ils ac-

cordassent la protection la plus décidée à tous

les vaisseaux marchands qui, durant la guerre,

viendraient visiter celle mer, et ])0ur qu'ils n'op-

posassent aucun obstacle à leur navigation

,

pour quelque port de la Baltique qu'elle put

être dirigée, en exceptant toutefois les bâti-

ments marchands portant des munitions de

guerre aux ennemis de la Russie , lesquelles

,

selon l'usage universellement reçu , sont envi-

sagées comme contrebande , et confisquées *.

Campagne de 1789. — Les Russes ouvrirent

la campagne au mois de juin 1789. Le général

Michelson remporta, le 19, un avantage sur

les Suédois
, à l'arasalma. Par contre , un corps

' Martf.ns, Recueil, tom. IV, p. 531,

de Suédois , commandé par le roi en personne,

marcha sur Friedricshamn, et établit son quar-

tier général à Likala. Il y eut, entre les avant-

postes et des corps détachés des deux armées,

de fréquents combats , dans lesquels la victoire

se décida tantôt pour les Suédois , tantôt pour

les Russes.

Le 26 juillet, les deux flottes se livrèrent,

entre les îles de Bornholm et d'OFJand , une

bataille qui fut indécise, et après laquelle la

flotte suédoise rentra dans le port de Carlscrona,

tandis que celle des Russes opéra sa jonction

avec une escadre qui depuis longtemps était à

la rade de Copenhague.

La flotte des galères russes, commandée par

le prince de Nassau, attaqua, le 24 août, celle

des Suédois
, près de Svenksund , et la défit. Les

débris de la flotte battvie trouvèrent un abri sons

le canon de Svartholm. A la suite de cette dé-

faite , les Suédois furent obligés d'abandonner

la Finlande russe , et de se retirer , le \" sep-

tembre , à Abbefors. Le reste de la campagne

fut rempli par une foule de combats souvent

meurtriers, mais en général indécis.

L'hiver se passa en négociations. Les cabinets

de Londres , de La Haye et de Berlin s'interpo-

sèrent vivement pour rendre la paix au nord de

l'Europe. L'impératrice de Russie fit connaître

à la Prusse les conditions auxquelles elle était

disposée à traiter de la paix
,
par une note que

son ministre à Berlin présenta le 8 janvier 1790.

Elle demanda le renouvellement des traités de

Nystad et d'Abo dans toute leur force et teneur,

et une amnistie pleine et entière pour les sujels

réciproques condamnés pour avoir porté les

armes contre leur patrie ; enfin elle exigea qu'un

acte constitutionnel interdît au roi de Suède la

faculté de déclarer une guerre offensive , et le

forçât même à recourir à la diète pour prendre

des mesures de défense. Elle ajouta qu'elle ne

souflrirait pas que , dans la paix à faire avec la

Suède , il fût question de la Porte Ottomane , ni

que les deux guerres, savoir celle qu'elle sou-

tenait contre les Russes, et la guerre de Suède
,

fussent aucunement confondues.

Campagne de 1790. — Comme il n'était pas

possible de négocier sur ces bases qui étaient

attentatoires à l'indépendance de la Suède , la

Mautess, Recueil, tom. IV, p. 528,
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guerre fut conlînuce. La campai^ne de 1790 se

composa d'un grand nombre de combats qui

firent infiniment d'honneur aux troupes et aux

[généraux qui les commandaient , mais qui n'eu-

i^ent pas de résultats importants. Nous allons en

indiquer quelques-uns des plus remarquables.

Le roi lui-même ouvrit la campagne contre

le feld-maréchal de SoltykoU", gonéral en chef

de l'armée russe; le 13 avril, Gustave III et le

général Armfeld attaquèrent les Russes à Pardo-

koski , et forcèrent les postes de Kiarnakoski et

(ie Suomenieni dans la Savolaxie russe. Le roi

eut un avantage plus marquant, le 29, à Wal-

kiala , sur le général DenisofF; il y fut légère-

ment blessé; le 30, le général Armfeld repoussa,

à Pardokoski , sur le lac de Saima , le prince

Victor - Amédée d'Anhalt- Bernbourg; - Schaura-

bourg , qui mourut des blessures qu'il avait re-

çues dans cette affaire. Par contre , le général

russe Schwartz eut , le 5 mai , lui avantage à

Aniàla. Le général Armfeld fut obligé , le -4 juin,

de céder à la supériorité des forces qu'il trouva

à Sawitaïpol , et fut lui-même dangereusement

])Iessé. Le 25 juin, le général suédois , comte de

Meyerfeld , s'empara du poste de Hogfors , et

prit, le 27, son quartier général à Kymenegord.

Si les armées de terre , suédoise et russe , dé-

ployèrent une bravoure extraordinaire et ver-

sèrent leur sang sans jiouvoir obtenir un résul-

tat décisif, il n'en fut pas de même des flottes.

Le golfe de Finlande fut , en 1790 , le théâtre

d'événements extraordinaires
,
qui décidèrent

la campagne et rétablirent la paix dans le nord

de l'Europe.

Aussitôt que la fonte des glaces permit les

opérations , le baron de Cederstrom exécuta

,

avec deux frégates , une entreprise hardie qui

lui réussit parfaitement. Il se présenta devant

Rogerwick ou Port Baltique , en Esthonie , et

détruisit les magasins considérables qui s'y

;
trouvaient. La grande flotte suédoise, comman-

I dée par le duc de Suderraanie , et forte de 2'3

vaisseaux de ligne , 1 1 grandes et 5 petites fré-

gates, en tout de 152 voiles, sortit de Carlscrona

dès le 30 avril. Elle attaqua , le 1-4 mai, la flotte

russe , stationnée à Revel. Celle-ci n'avait que

10 vaisseaux de ligne, mais elle était protégée

par des batteries de terre. Cette entreprise

manqua complètement ; les Suc-dois perdirent

trois vaisseaux de ligne, dont l'un loiuba au

pouvoir des ennemis , sans pouvoir faire beau-

coup de mal aux Russes. Malgré cet échec, le

duc de Sudermanie resta à l'ancre dans les pa-

rages de Revel jusqu'au 23 mai, qu'il fit voile

vers Cronstadt pour soutenir les opérations de

son frère.

Ce prince avait pris , le 10 mai, à Biorko , le

commandement de sa flotte de galères, qui était

très-nombreuse et portait des troupes de débar-

quement. Il mit à la voile le 13 pour chercher la

flotte des galères russes à Friedricshamn. L'at-

taque eut lieu le Vô. Après avoir beaucoup souf-

fert pendant une canonnade de trois heures, et

avoir perdu une trentaine de bâtiments, les

Russes se retirèrent sous Friedricshamn. Le roi

salua cette place de quelques volées de coups

de canon , et fit mettre le feu aux bûtimcnts

qui étaient dans le port. Le 23 il fit voile vers

Wiborg , débarqua quelques troupes à dix

lieues de Saint-Pétersbourg , et répandit de nou-

veau la consternation dans cette capitale. Après

cette espèce de bravade , il mit à l'ancre devaut

Rorgo.

Il s'y trouvait encore , lorsque le duc de Su-

dermanie qui venait le joindre avec la grande

flotte, rencontra, le 3 juin, la flotte russe qui,

forte de 17 vaisseaux de ligne et de 7 frégates,

était sortie quelques jours auparavant de Cron-

stadt. Elle attaqua, à trois heures du matin, la

flotte suédoise. Le combat fut indécis. Le roi

vint , avec ses galères , au secours de son frère
;

mais la violence du vent le força à retourner à

sa station. La canonnade fut renouvelée le -4,

sans plus de succès.

Sur ces entrefaites , la seconde flotte russe

était sortie de Revel; elle opéra, le 6 juin, sa

jonction avec celle de Cronstadt. La flotte com-

binée était forte de 30 vaisseaux de ligne et de

18 frégates, et avait une supériorité décidée sur

celle du duc de Sudermanie. Ce prince se relira

à Rorgo et dans le golfe de Wiburg , où était le

roi avec les galères. Ces deux flottes y furent

bloquées par les Russes pendant quatre semai-

nes. Ainsi toutes les forces maritimes de la

Suède , ses vaisseaux de ligue , ses galères , son

roi , se trouvaient sur le point de tomber au

pouvoir de l'ennemi. C'en était fait de la Suède,

si le courage de Gustave ne trouvait le moyen

de la sauver. Déjà les Suédois souffraient au

mantpie d'eau et de vivres , et se trouvaient

dans inw détresse extrême; di'jà le prince de

Nassau , sûr de sa proie , avait proposé au roi
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de se rendre parcai»itnlalion , lorsque ,
par une

des entrej>rises les plus audacieuses dont l'his-

toire fasse mention , et qui fut exécutée par un

couraf][e dij^ne des plus grands éloges , les Sué-

dois se tirèrent de ce ])cril extrême. Décidés à

profiter du premier vent d'est pour se frayer

un passage à travers la flotte ennemie , ils lâ-

chèrent , dans la nuit du 3 juillet , sur la grande

flotte russe que commandait l'amiral Tchitcha-

goff , trois brûlots qui devaient leur ouvi-ir le

passage. Par un accident, un des brûlots ap-

procha trop près d'un vaisseau de ligne et d'une

frégate de la flotte suédoise : ces deux bâtiments

j)rirent feu et sautèrent en l'air. Les Suédois

profitèrent de la confusion et de l'ouverture que
ces brûlots avaient produites dans la ligne russe,

pour forcer le passage. Ils y réussirent au prix

du tiers de la marine suédoise. Ils perdirent 7

vaisseaux de ligne, 3 frégates et o.OUO hommes.
Le duc de Sudermanie fut blessé. La flotte des

galères , où était le roi, suivit la grande flotte;

elle fut attaquée dans cette retraite par le

prince de ^assau , commandant les galères rus-

ses, et perdit une trentaine de voiles. La grande

flotte suédoise se retira à Svveaborg , le roi dans

le Svenkssund.

Ce fut dans cette station qu'il fut livré , le

9juillet, une nouvelle bataille décisive. Le prince

de Nassau y attaqua le roi avec toutes ses forces,

et éprouva une défaite complète. Sans parler

des bâtiments qui périrent , 55 tombèrent entre

les mains des vainqueurs, ainsi que 6,000 pri-

sonniers, dont inie partie avait cherché un re-

fuge sur les îlots pour échapper au naufrage.

Parmi les bâtiments pris , se trouva aussi celui

(pie le prince de Nassau avait monté; on s'em-

para de son bagage et de ses papiers. Cette

victoire préserva Stockholm d'une visite des

Russes.

J\è(jociations. — Les événements que nous

venons de raj)porter furent les précurseurs im-

médiats de la paix du Nord. Les deux parties

belligérantes avaient des motifs pour en accélé-

rer la conclusion. La perte que Gustave avait

éprouvée dans la bataille du 3 juillet ne pou-
vait pas être réparée de quelques années. La

journée du 10 l'avait personnellement couvert

de gloire , et garantissait les côtes de la Suède
d'un débarquement, mais elle n'avait pas rompu
les forces de l'ennemi. Les Russes restaient

maîtres de la Baltique , et il dépendait de Cathe-

rine d'envoyer une flotte dans la Méditerranée.

Ainsi la diversion faite par la Suède devenait

inutile à la Porte , et il était à prévoir que les

Turcs cesseraient dès lors de fournir les sub-

sides sans lesquels la Suède épuisée ne pouvait

continuer la guerre. Aucun autre allie ne se pré-

sentait à Gustave. La Grande-Bretagne, satis-

faite d'avoir , par son intervention , empêché le

Danemarck de prendre part à la guerre , ne pa-

raissait pas portée à accorder d'autres secours à

la Suède; elle équipait ses flottes et faisait des

armements considérables, mais on devait pen-

ser que ces préparatifs étaient uniquement diri-

gés contre l'Espagne '. La Prusse négociait à

Reichenbach dans des termes qui rendaient e\-

trémcraent probable sa rupture avec l'Autriche,

qui l'empêcherait d'assister la Suède. La tour-

nure heureuse que ces négociations prirent

tout à coup -'
, ne laissa pas plus d'espérance à la

Suède de trouver un secours de ce côté-là. En

même temps la Russie négociait avec la Porte

une paix séparée ; et , comme elle pouvait faire

parvenir aux Turcs la nouvelle de la défaite des

Suédois dans la journée du 3 juillet , longtemps

avant qu'ils sussent par la Suède comment cet

échec avait été réparé le 10 , il était à craindre

pour Gustave que la Porte ne s'empressât d'ac-

cepter les propositions assez modérées que lui

faisaitle cabinetde Saint-Pétersbourg,etqu'ainsi

la Suède ne restât seule exposée au ressenti-

ment de Catherine.

Cette princesse, qui sut, par un prisonnier

renvoyé du camp suédois
,
que les dispositions

de Gustave étaient pacifiques , en profita pour

précipiter laconclusion d'un traité queplusieurs

motifs lui rendaient aussi désirable qu'au roi de

Suède. Beaucoup mieux instruite de ce qui se

passait à Reichenbach , elle savait que l'Au-

triche était décidée à se soumettre aux condi-

tions proposées par la Prusse et à faire sa pais,

avec la Porte ; ce qui aurait permis à Frédéric-

Guillaume et à la Pologne de toiu'ner leurs

armes contre la Russie. Elle venait aussi de re-

cevoir la nouvelle que les négociations entre le

prince Potemkin et les Turcs avaient été rom-

pues. L'imjiératrice prit en conséquence occa-

sion de quelques expressions dont le roi s'était

' Fox- vol. I, page 501.

2 Nous parlerons de ces négociations au cliap. LXX.
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servi clans une lettre qu'il avait écrite au vicc-

chancelicr comte d'Ostermann, en faveur de

certains oflîciers suédois j)risonniers en Russie
,

pour lui dépécher un général porteur de propo-

sitions de paix. Les conférences eurent lieu sous

une tente placée entre les deux armées dans la

plaine de VVereIce, sur le Kymené. Les négocia-

teurs furent , de la part de la Russie , le général

d'/gelstrœm , et, de celle de la Suède, le gêné'

rai iWlrtiifcld. La.paix fut signée le 1-4 août , et

les ratifications furent échangées le 20 '.

Paix de ff^erelœ. — Le traité , composé de

huit articles, est très-simple. Il a pour base le

status qno strict avant le commencement des hos-

tilités, et en conséquence l'évacuation de toutes

les places réciproquement occupées par les trou-

pes de l'une ou de l'autre puissance dans le ter-

ritoire de son ennemi.

Vart. 3 statue que, provisoirement et jusqu'à

ce qu'une convention particulière ait réglé le

salut maritime sur lequel il s'était élevé , en

1787, quelques difficultés entre les deux cours,

les vaisseaux de guerre russes et suédois ne se

salueraient pas. Cette convention particulière n'a

jamais été conclue; mais la question a été déci-

dée par le traité de commerce de 1801 , ainsi

que nous l'avons dit ailleurs ^.

Vart, 6 accorde au roi de Suède la faculté de

faire acheter annuellement pour 50,000 rou-

bles de grains dans les ports du golfe de Fin-

lande et de la mer Raltique sans en payer aucun

droit. C'est le renouvellement de l'art. 6 de la

paix de Nystadetde l'art. 13 de celle d'Abo.

Il faut observer que, contre l'usage ordinaire,

qui veut que les traités antérieurs soient rap-

portés et renouvelés dans les traités subséquents,

la paix de VVerela ne fait pas mention de celles

de Nystad et d'Abo. Cette omission a eu lieu,

|)arce que le roi de Suède déclara ne pas vouloir

renoncer aux liaisons qu'il avait contractées

avec la Porte : or le premier article du traité

d'Abo avait paralysé l'effet de l'alliance de

1 liQ entre la Suède et la Porte , et le renou-

vellement de ce traité aurait par conséquent

annulé l'alliance que Gustave IH avait contrac-

tée en 1788 avec la Porte. Il fit lui-mc^me valoir

cette omission dans un mémoire que son miuis

' roxez Mautens, Recueil de Ira'ués, etc., tom. III,

1)356 175.

iiisT. nrs Tn. hf. v\\\. t. jv.

treà Constantinople remit au divan après la con-

clusion de la paix.

Traité d'union de Drottninghohn, du 19 oclo-

bre 1791. — Il n'est pas rare, en ])oIitique , de

voir des traités de paix cimentés par des allian-

ces entre les puissances naguère ennemies; mais

on n'a peut-être jamais vu une animosité per-

sonnelle comme celle qui , dans la guerre dont

nous venons de donner le précis, s'était mani-

festée entre Catherine 11 et Gustave III, faire

place, au bout d'une année, à une union intime

comme celle qui a régné entre les cours de Saint-

Pétersbourg et de Stockholm dans la dernière

époque de la vie du roi. La haine que les deux

monarques portaient aux principes des révolu-

tionnaires français les rapprocha; l'esprit che-

valeresque de Gustave 111, qui vit, dans une al-

liance avec le plus puissant de ses voisins , la

possibilité de s'absenter de ses États pour com-

battre l'hydre de la révolution, fut flatté de

l'idée de se mettre à la tète de cette croisade de

princes qui allait marcher contre la France ; et

l'impératrice de Russie ne fut sans doute pas

fâchée de voir occupée ailleurs l'activité d'un

prince qui l'avait troublée dans la jouissance

des plaisirs de Tzarsko-Sélo.

L'histoire de l'alliance de Drottningholm est

enveloppée dans les secrets des cabinets. Il pa-

raît constant que ce fut l'impératrice qui en eut

la première idée , et qui la fit proposer au roi

par le général de Pahlen^. On ne peut pas douter

non plus que cette alliance ne fût dirigée con-

tre la France , et que Gustave ne se soit engagé

à faire la guerre an parti ([ui dominait dans ce

pays. Cependant le traité, tel qu'il a été publié,

n'en parle pas; il est purement défensif, et l'on

ne voit pas quel est l'emiemi contre les attaques

duquel les deux puissances se promettent du

secours; car, quoique à cette époque il n'existât

pas encore entre les cours de Saint-Pétersbourg

et de Berlin cet accord intime avec le([uel elles

renversèrent, quelque temps apiès. la constitu-

tion polonaise, cependant les niDlifs dr hroiiil-

lerie entre elles avaient cessé ; cl, en siqtposant

qu(^ ])ar le traiti' de Drollningliohn , l'impéra-

lric<!ail voidii s'assurer un allié contre la Prusse,

on ne voit pas (piel motif pourrait avoir porté

' Vol. II, pape m.
' yoyez vol. I

,
paje 52G.
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Gustave III à renoncer à ses liaisons avec cette

puissance pour se jeter entre les bras de la Russie.

Il est vrai, et la suite des dvcneiuenls l'a prouvé,

que les deux monarques étaient convenus de

resserrer les liens de leur alliance par un ma-

riage entre le prince royal de Suède et là grande-

duchesse Alexandra ,
pelite-lille de Catherine

;

mais, quelque flatteuse que celte union pût pa-

raître au roi de Suède, elle n'était avantageuse

à ses États qu'autant qu'elle pouvait contribuer

à maintenir la paix dans le Nord.

INous allons rapporter les principales stipula-

tions du traité d'amitié et d'union (car tel est

le titre qu'il porte) conclu le ti — 19 octobre

1791 à Drottninghohn '. Les ministres qui l'ont

signé étaient , de la part de la Russie, le comte

Othon de Stackelberg , fds de celui qui a été long-

temps ministre à Varsovie ^
; et , de la part de

la Suède, le comte de ff^achtmeisler , drosl de

Suède, le baron (/e Tauhe, le haron d'y^rmf'eld,

et les sieurs de Franc et Hâkanson.

Les alliés se garantissent réciproquement

leurs États, et conviennent d'entretenir ensem-

ble la correspondance la plus intime, afin d'être

à même de s'assister en tout temps de conseil et

d'efiet , et de s'avertir des dommages , troubles

et dangers dont leurs États pourraient être me-

nacés ; à cette fin , ils donneront à leurs minis-

tres dans les dilïérentes cours de l'Europe l'ordre

de vivre entre eux dans une parfaite intelligence,

et de s'entre-communiquer sans détour et ré-

serve tout ce qui regardera l'intérêt commun
ou particulier de l'une ou de l'autre puissance

contractante. Art. 1— «J.

En cas d'attaque , les alliés s'assisteront mu-

tuellement. Le roi de Suède fournira 8,U0U fan-

tassins et 12,000 cavaUers ou dragons, ainsi que

G vaisseaux de ligne et 2 frégates; la Russie,

12,000 fantassins, -4,000 cavaliers ou dragons,

et 9 vaisseaux de ligne avec 3 frégates. Art. 5.

Les art. G à 13 règlent tout ce qui regarde

l'entretien de ces troupes, l'équipement des

vaisseaux, la manière d'employer le secours, le

rang des ollicicrs, l'exercice de la religion par

les troupes auxiliaires, la discipline, le recrute-

ment, etc.

' f^'oxez Mautens, iîccMei/ de traités, etc. , tom. V,

p. 38.

» El frùre du comte Gustave, qui a été ministre à Vienne

En cas d'insuflîsance dos secours stipulés, les

alliés s'assisteront avec un plus grand nombre

de troupes et de vaisseaux. Art. 1-4.

Il sera libre, dit Varl. 15, à chaque partie,

pendant que l'une est en guerre , de tirer des

Etats de l'autre tous les matériaux et articles

nécessaires pour la guerre , au prix courant de

l'endroit où l'achat en aura lieu.

On convint
,
])ar ïarticle 17 , de conclure un

traité de commerce.

Vart. 20 dit que cette alliance durera l'es-

pace de huit ans.

Traité d'alliance et d'amitié de Gatschina , du

29 octobre 1799. — L'amitié qui avait été éta-

blie entre les cours de Saint-Pétersbourg et de

Stockholm par le traité de Drottningholm, expira

avec la mort tragique de Gustave III. Leduc de

Sudermanie, son frère, qui, pendant la minorité

de Gustave IV Adolphe
,
gouverna comme ré-

gent , ne crut pas devoir prendre part à une

guerre qui paraissait étrangère à la Suède. Il

s'en tint à l'observation des articles patents du

traité, laissant à son pupille de se décider à sui-

vre un autre système lorsqu'il serait parvenu

à la majorité. La mésintelligence que cette con-

duite du régent fit naître entre les deux cours,

dégénéra en une vraie exaspération par la dé-

couverte d'un complot formé, en 1794, contre

le duc de Sudermanie
,
qu'on voulait dépouiller

de la régence. Le baron d'Armfeld, un des amis

du feu roi, et alors ministre de Suède à Naples,

fut accusé d'être l'auteur de cette conspiration :

échappé aux recherches d'un oflicier suédois

que le régent avait envoyé pour demander son

extradition, il trouva un asile à la cour de

Saint-Pétersbourg. I/animosité fut encore aug-

mentée par un incident d'une nature singu-

lière. Le prochain mariage entre le jeune roi et

une princesse d'Allemagne ayant été publié au

mois d'octobre I79o , Catherine II déclara que

ce mariage était contraire aux engagements que

le feu roi avait contractés envers elle, et qu'elle

regarderait son exécution comme une rupture.

Le mariage n'eut pas lieu , et Gustave IV Adol-

phe , accompagné de son oncle , se rendit lui-

même à Saint-Pétersbourg, en automne 1796
,

à l'époque du congrès , et dans les années suivantes. Les

deux frères ont fait leurs éludes à Strasbourg, à l'école de

M, Kocn.
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pour conclure ralliance convenue par son pore

avec une des grandes-tUichesses, petites-filles de

l'impératrice. Au moment où cette souveraine

voyait ses vœux accomplis, le projet de mariage

fut rompu ; le jeune roi sut maîtriser l'impres-

sion que la princesse qu'on lui destinait avait

faite sur son âme , et résister aux cajoleries de

Catherine : il refusa de signer des conditions

qu'il regardait comme contraires à la religion

qu'il professait, ou aux lois et aux usages de son

pays '.

Catherine II ne pardonna jamais à Gustave-

Adolphe l'éclat de cette rupture. 11 n'en fut pas

ainsi de son successeur. Paul I""" avait été étran-

ger au projet de placer sa fille sur le trône de

Suède , et il ne fut peut-être pas fâché de le voir

rompu. La bonne intelligence se rétablit entre

les deux cours ; et une déclaration adressée par le

roi de Suède à la dicte de Ratisbonne , après la

dissolution du congres de Rastadt, était trop con-

forme aux principes et aux vues de l'empereur

de Russie pour ne pas cimenter l'harmonie entre

les deux cours voisines. Aussi Paul I'"^ donna -t-il

ordre de renouveler le traité de Drottningholra,

qui expira le 19 octobre 1799. Un nouveau traité

d'alliance et d'amitié fut conclu à Gatschina,

le 29 octobre 1799. Le baron de Stedingk, am-

bassadeur extraordinaire du roi à la cour de

Saint-Pétersbourg, et le lieutenant général de

Toll, le signèrent au nom de la Suède ; les

comtes Rostopchin et de Panin, au nom de la

Russie.

Ce traité est calqué sur celui de Drottning-

holra, qui lui sert de base avec quelques modifi-

cations. Les secours stipulés par Varticle A du

nouveau traité furent fixés à 10,000 hommes de

troupes de teri'e et six vaisseaux de ligne avec

' On trouve des délails curieux sur cet événement dans

le premier volume des Mémoires secrets sur la Russie,

parMASsoN.

» Maktems, Recueil, lora. VII, p. 365.

^ yoxez vol. Il, page 157.

2 frégates , de la part de la Suède ; et à 16,000

hommes de troupes de terre et 9 vaisseaux de

ligne avec 3 frégates , de la part de la Russie.

Un article séparé alloue au roi de Suède le

droit de faire acheter annuellement , dans les

ports du golfe de Finlande et de la mer Baltique

appartenant à la Russie , 1)0,000 tschelwerts de

blé , à condition de certifier que les achats sont

pourle compte du roi de Suède ou de sujets au-

torisés par lui '.

Convention maritime dit Nord, du 1 6 décembre

1800. — La Suède resta fidèle à son système

pendanttoutelavie de Paul \". Le roi entra dans

les vues de l'empereur relativement à la liberté

des mers, et conclut avec lui la convention ma-
ritime du Nord

,
qui avait pour objet de s'oppo-

ser aux principes du droit maritime mis en avant

par les Anglais ^. Ce système changea après la

mort de l'empereur, et Gustave-Adolphe accéda,

le 30 mars 1802 4, à la convention qu'AIexan

dre l*""" avait arrêtée avec la Grande-Bretagne, et

qui fait la base du nouveau droit maritime. Eu
1804 commence cette suite de traites par les-

quels il s'allia étroitement avec l'Angleterre, !a

Russicet la Prusse, contre Napoléon Bonaparie,

auquel il avait voué une noble haine. Telles fu-

rent la convention secrète du 3 décembre 180-4 •'',

et celles de Helsingborg et de Beckaskog des

31 août et 3 octobre 180o ^
, et la convention

de Bartenstein du 20 avril 1807 7. Resté seul

sur le théâtre de la guerre par la retraite de la

Russie et de la Prusse , il demeura fidèle à ses

liaisons avec la Grande-Bretagne. Nous dirons

dans un des chapitres suivants ^, comment

cette fermeté l'impliqua dans une guerre avec

Alexandre F% et finit par lui coûter le trône de

Suède.

'i frayez vol. II, page 147.

' Ibid., |)age 366.

* Ibid., pages 3G9, 370.

' Fox- vol. III, pages 40,93.

«Le chapitre lAIII.

1)*



CHAPITRE LXII.

TRAITÉS DE GRODNO, DE 1793, ET DE SAINT P:ÉTERSB0URG DE 1795, RELATIFS AUX
SECOND ET TROISIÈME PARTAGES DE LA POLOGNE '.

Diète de 1788. — Depuis le traite de Varso-

vie de 1768^. et surtout depuis 1771i , Cathe-

rine II traitait la Pologne , non comme une re-

publique indépendante , mais comme une pro-

vince de son empire. L'ambassadeur russe à

Varsovie, organe de la volonté absolue de sa

souveraine . dictait la loi au roi, au conseil per-

manent et à la dicte. L'abaissement oii la nation

était tombée , inspirait aux nobles polonais le

désir de la relever et de reprendre une place

parmi les États eiu'opéens. La guerre qui éclata

en 1787, entre les Russes et les Turcs, parais-

sait fournir une occasion favorable à l'exécu-

tion d'un projet si patriotique. La Porte ayant

déclaré qu'elle respecterait la neutralité de la

Pologne
,
pourvu que la république refnsAt à

l'iimiée du feid-maréchal Ronmauzonie passage

par son territoire , il se forma parmi la noblesse

un parti décidé à s'opposer à ce passage. Le

conseil permanent, auquel rinqx'ralrice signi-

fia que ses armées traverseraient la Lithuanie

,

n'osa résister à sa volonté ; mais plusieurs sei-

gneurs, se prévalant d'un usage que le système

ft'odal autorise, levèrent à leurs frais des trou-

pes. L'opinion publique commença alors à se

faire entendre; elle annonçait que le moment
était venu de secouer un joup, liouleux.

Ce fut au milieu de cette fermentation que la

iliele ordinaire s'assembla le 6 octobre 1788.

» yersitch einer Gcscli'iclUe der letzten polnischen
ncvolution V. J. 1791. — Fum Enlstelien uiid Unler-
gaiig der polnischen Constitution vom 3 mai 1791, —
Polens Untevyang, dans Voss, Zeiten, vol. IX cl suiv.

— 6\M5\, Polens Ende, liislorisch , statistisch und
geographlsch l^eschrieben ;\\àin]\au, 1797, in-8o.

—

Le roi , d'accord avec le ministre de Russie

,

aurait désiré qu'avant son ouverture, les mem-
bres dévoués à Catherine se formassent en con-

fédération , comme on avait fait en 1776; mais

le parti qui se donnait la qualité de patriote

,

fut assez fort pour l'empêcher. Il fit tomber le

choix du maréchal sur le comte Stanislas Mala-

chowski , et obtint que la confédération fût con-

clue parla diète elle-même, dans sa première

séance ; cette observation des formes lui donna

une apparence de légitimité, et lui assura une

plus grande influence. L'acte qu'on signa por-

tait que la confédération avait pour objet de

mettre l'armée sur un pied respectable , d'amé-

liorer les finances et demaintenirl'indépendance

de la république et l'intégrité de son territoire.

Les temps n'étaient plus où la Russie et la

Prusse agissaient de concort dans l'exécution

de leurs projets. Leur alliance, relâchée depuis

que Jose])h 11 avait su s'emparer de l'esprit de

Catherine II ^, avait fait place, sous le succes-

seur de Frédéric II, à un système tout opposé.

Le comte de Herzberg
,
qui se trouvait à la tète

du gouvernement prussien, avait résolu de ren-

dre à la Pologne son indépendance , et d'allier

son maître étroitement avec la république pour

opposer une digue à l'ambition de la Russie.

L'impératrice, de son côté, qui n'ignorait pas

que la Prusse n'avait cessé d'aspirer à la posses-

SÉGOH (comte de). Tableau historique et politique de

l'Europe depuis 11S6 jusqu'en 1796; 3c édition ; Paris,

1803, 3 vol. in-S".

2 Foyez page 2G1.

5 Forez vol. I, page 367, et le chapitre LXX de ce

volume.
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sion de Dantzig et de Thorn , accusait Frcdéric-

Guillamne de vues ambitieuses, Elle conçut le

projet d'opposer une quadruple alliance for-

midable à celle que la Grande-Bretagne , les

Etals-généraux et la Prusse , avaient conclue à

La Haye '. Cette souveraine envoya le prince de

Nassau h Vienne, à Versailles et à IMadrid, pour

exposer à ces cours le plan de l'alliance ; elle

proposa même au comte de Scgur, ministre de

France à Saint-Pétersbourg, de signer l'alliance

avecla France seule, pourvu qu'on prît de part

et d'autre l'engagement de garantir l'intégrité

du territoire de la république. Le cardinal de

Loménie, et après lui M. iNecker , ayant re-

fusé d'entrer dans ce projet, elle résolut de pren-

dre seule la défense d'un pays quejusqu'alors elle

avait opprimé ; elle proposa, dès le mois d'août,

au roi de Pologne , de s'unir à la Russie par une

alliance intime.

A la séance de la dicte polonaise du 13 oc-

tobre 1788, M. de Bucbliolz , ministre du roi

de Prusse, déclara que son souverain ne verrait

pas avec indifférence que, dans les conjonctures

d'alors , la république acceptât l'alliance défen-

sive que l'impératrice de Russie avait fait pro-

poser, vu qu'une telle alliance ne manquerait

pas d'entraîner la Pologne dans une guerre avec

la Porte. Il iijouta que si la république voulait

conclure une alliance, le roi lui offrait la sienne

avec la garantie de l'intégrité du territoire de

la Pologne. La diète se contenta de répondre

qu'elle n'avait aucune connaissance du projet

d'une alliance avec la Russie.

Cependant la proposition du ministre de

Prusse, appuyée par celui de la Grande- Bretagne,

fit une grande sensation, et excita un vif entliou-

siasme dans la nation polonaise, toujours prête à

se livrer aux impressions du moment. Le 20 octo-

bre, le parti [)atriotc (it passer à la diète un dé-

cret par lequel l'armée fut portée à 100,000

hommes , et sa direction confiée à une com-

mission militaire nouvellement créée. Ce décret

était une violation delà constitution d(! 177o, ga-

rantie par la Russie, l'Autriche ella l'russc, dont

un article interdit de porter l'armée au delà d(;

30,000 hommes. En consi'-qiuMice h* comte de

Stackelberg , ambassadeur de Catherine, dé-

clara, le 5 novembre, que sa souveraine regarde-

' yoy. vol. 1, pages 49G, 497.

rait celle violation de la constitution comme

mie infraction des traités subsistant entre les

deux gouvernements. La diète protesta, le 17

novembre, contre la prétention de la Russie, de

vouloir gêner ses délibérations , et , le 19, le

ministre de Prusse présenta une nouvelle décla-

ration de son souverain ,
qui engageait la répu-

blique à ne pas avoir égard à une prétendue

garantie des constitutions précédentes qui ne

pouvait pas l'empêcher d'améliorer la forme do

son gouvernement. Enhardie par cette approba-

tion, la diète supprima, le 17 janvier 1789,

le conseil permanent , une des créations de

l'acte séparé du 15 mars 1775, et le principal

instrument de la domination russe en Pologne.

La diète, qui prolongea ses séances pendant

toute l'année 1789, s'occnj^a sans relâche des

moyens de restaurer les finances de la républi-

que , de remplacer l'anarchie par un gouverne-

ment fort et vigoureux, et de se ménager l'amilié

des cours de Berlin, de Stockholm, de Constan-

tinople et de Dresde, à l'aide desquelles on es-

pérait se soustraire au joug qui depuis si long-

temps pesait sur la nation polonaise, et qui lui

avait fait perdre la considération dont elle jouis-

sait anciennement.

L'année 1789 se passa presque entièrement

au milieu de ces importants travaux. Les Polonais

semblaient, à cet te époque, avoir changé de carac-

tère; leur légèreté paraissait fixée
; aucune divi-

sion ne troublait leurs délibérations ; la vanité

des grands se sacrifiait à l'intérêt public ; v.n

patriotisme éclairé présidait aux opérations de

la diète ; les impôts se payaient avec zèle , et

déjà l'armée avait été portée à -55,000 hommes,

lorsque , dans la séance du 8 décembre , le roi

de Prusse fit à la diète une proposition ipii devint

une pomme de discorde. Frédéric-Guillaunu;

ofTrit de s'allier étroitement à la république , à

condition que l'armée fi'it portée à (50. ()()() liom-

n)es, et <p!e la répidjlitpie se donnàtune nouvelle

conslilulion. Cette proposition fut accueillie avf'i:

enthousiasme, ellecomili-qui, d<'piiis longtemps,

a\ait »•(( cliargi- de préparer la constitution, lut

invite à faire son rajiport . Il le (it le 17 décembre

,

et le paiti jtatriole fit successivement adopl(U'

plusieurs bases conslilulionnelles, malgré l'op-

position et les intrigues de la faction vendue à

la Hiissie. Au reste , l'impératrice, occupée de

sa j;u<'rre contre la Porte, ne se mêla que peu

des allaircs de la l'ologne. iNéanmoins le comte
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de Stackciberg déclara, dans une note du o no-

vembre 1789, que sa souveraine, ayant garanti

la constitution de 1773, rej^ardcrait comme
contraire aux traites fout changement qu'c-

prouvorait cette constitution. Bientôt après, ce

ministre fut rappelé et remplacé par Je baron

de Sievers.

yllliance de ï^arsovie, du '^^ mars 1790. —
Cependant l'alliance proposée par la Prusse

éprouva Acs difficultés
,
parce que Frédéric-

Guillaume demandait un prix qu'on ne voulut

pas lui accorder, la cession des villes de Dan-

tzig et de Thorn. Les négociations qui eurent

lieu à ce sujet offrirent le spectacle d'un phé-

nomène nouveau en Pologne. Les mêmes puis-

sances qui naguère s'étaient réunies pour op-

primer la république , recherchèrent à l'envi

son alliance, et lui offrirent leur appui; tant

est grande la différence entre un peuple plongé

dans l'anarchie, et celui qui est gouverné d'une

main ferme et résolue. Après la Russie et la

Prusse, l'empereur Joseph II voulut aussi se

lirr à la république par un traite ; il en fit faire

la proposition le 14 février. Il parait que cette

démarche accéléra la conclusion du traité d'al-

liance avec la Prusse, qui eut lieu à Varsovie

le 29 mars 1790. Il fut signé , au nom du roi de

Prusse, par le marquis àe Lucchesini, et, au nom
de la république

,
par les grands-olficiers de

la couronne. En voici les principales disposi-

tions '.

Les deux puissances contractantes promet-
tent de/àîVe tout leurpossible pour se garantir et se

conserver réciproquement leurs possessions.

ylrf. 2.

Si l'une des deux puissances était attaquée

,

l'autre lui fournira du secours ; savoir : la Prusse,

1-i.OOO hommes d'infanterie et 4,000 hommes
d'artillerie, et la Pologne 8,000 hommes de

cavalerieet 4,000 d'infanterie. Ce secours pourra

être changé en argent, si la partie requérnnte

le désire : il dépendra, dans ce cas, de : .
.-é-

P'!!)lique, de fournir son contingent en blés.

En cas d'insuffisance du secours stipulé , le

roi de Prusse portera le sien à S0,000 hommes
,

ot la république en fournira 20.000. Jrt. 4.

l/art. G est le plus important. 11 dit : « Si

« f^oj-, MkRTz:is, Recueil, tom. III. \i. 161.

quelque puissance étrangère que ce soit vou-

lait , à titre d'actes et stipulations précédentes

quelconques, ou de leur interprétation , s'attri-

buer le droit de se mêler des affaires internes de

la république de Pologne ou de ses dépen-

dances , en tel temps ou de quelque manière

que ce soit , S. M. le roi de Prusse s'emploiera

d'abord
,
par ses bons offices les plus efficaces,

pour prévenir les hostilités par rapport à une

pareille prétention ; mais si ces bons offices n'a-

vaient pas leur effet , et que des hostilités ré-

sultassent à cette occasion contre la Pologne

,

S. M. le roi de Prusse , en reconnaissant ce cas

comme celui de l'alliance , assistera alors la ré-

publique , selon la teneur de l'art. 4 du présent

traité. »

Uart. 7 ajourne la conclusion d'un traité de

commerce , et implicitement les cessions que la

Prusse demandait, en récompense des avantages

qu'elle se proposait de procurer à la république.

Cet article a besoin d'être expliqué. La cour

de Berlin avait stipulé , dans le traité qu'elle

avait conclu, le 31 janvier, avec la Porte Otto-

mane , qu'on forcerait la maison d'Autriche à

rendre à la Pologne la Gallicie qu'elle avait ac-

quise par le premier partage de 1772. Comme
cependant le roi de Prusse avait tardé de ratifier

ce traité , la voie resta ouverte à des négocia-

tions. Un congrès ayant été formé à Reichen-

bach, le 27 juin, la Prusse se borna à demander

à l'Autriche la cession d'une partie de la Gal-

licie , ayant une surface de 480 milles carrés

,

et renfermant les salines de Wieliczka ; ce pays

devait être rendu à la Pologne, à condition que

les villes de Dantzigetde Thorn fussent réunies

à la monarchie prussienne. Quelque importante

que fiit pour la république la possession des

salines de la Russie-Rouge , sans lesquelles elle

se trouve
,
pour une des denrées les plus néces-

saires , dans la dépendance de l'Autriche , ce-

pendant ce projet d'échange ne plut pas aussi

généralement aux Polonais que le roi de Prusse

l'avait espéré. Soit qu'on eût raison de penser

que l'indépendance de Dantzig , cette clef de la

Vistule, était plus importante encore que la

possession d'une province fertile et des mines

de sel les plus riches qu'on connaisse , soit que

les cours de Londres et de La Haye , vivement

intéressées au commerce de Dantzig, eussent

contrarié le vœu de leur allié, il s'éleva un cri

îvénéral en Pologne contre la cession demandée
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par le roi de Prusse , sans cependanl que la

dièle . qui était pénétrée des avaiitajjos r(ue lui

procurait sa liaison avec ce prince, os:U déli-

bérer publiquement sur cet objet.

Projet manqué d'un traité de conitnercc arec fa

Prusse. — Aussitôt que le roi de Prusse fut

averti de la direction que l'opinion publique

avait prise en Polo{ine , et de la démarche que

les cours niarilimcs avaient faite pour la con-

servation des villes de Danlzig et de Tliorn , il

s'empressa de renoncer à cette acquisition , et

de se désister de la demande qu'il avait faite à

la cour de Vienne en faveur de la Polo{jne
;

mais on pense bien que l'opposition qu'il avait

éprouvée ne servit pas à resserrer les liens qui

l'ai tachaient à cette république , et on n'a peut-

être pas tort de regarder cet événement comme
la cause éloignée du partage de la Pologne

,
qui

s'exécuta quelques années après '.

Depuis le mois d'août 1790 , la diète de Var-

sovie reprit le travail de la nouvelle constitu-

tion, et en décréta successivement plusieurs

articles qu'il serait inutile de rapporter ici,

parce que la révolution du â mai 1791 renversa

tout ce qui avait été fait jusqu'alors. Le 2-4 sep-

tembre , on communiqua à la dièle un nouveau

projet de traité de commerce avec la Prusse

,

qui parut très-avantageux à la Pologne. Cepen-

dant, un article de ce projet éveilla toute la

sollicitude de la ville de Dantzig. 11 y est dit

que la navigation de la Vistule serait libre pour

les Polonais jusqu'à son embouchure , sans que

les bâlimenls aient dorénavant besoin de passer

par Danlzig, dont le droit d'entrepôt devait être

aboli. Le roi de Prusse promettait de leur assi-

gner un entrepôt au Neu-Fahrwasser ( canal

neuf). Les droits à payer sur les marchandises

passant par ce canal , devaient <^tre réduils à

2 pour 100, tandis que celles qui passeraient

j»ar la ville, seraient, comme par le passé,

assujetties à un imj)At de 12 pour 100. Au mois

de décembre , la diète présenta un contre-projet,

dans lc(juel . cnlre autres articles, on stipula

que la ville de Dantzig jouirait de son commerce

dans toute réten«lue qu'il avait eue en 177'.i. La

Prusse rejeta ce traité le 'M décembre 1790.

Le 12 avril 1791. M. Suchorzewski , nonce

• On trouve dans llF.nziiEno, liecuc'il, (om. III, p. \1

et suiv., et dans Mautess, liccueil , lom. VI
, p. '207 et

de Kalisch
,
présenta à la dicte un plan pour la

constitution future des villes; il fut adopl(' le

U5 du même mois. Toutes les villes royales fu-

rent déclarées lil>res , et les possessions de leurs

habitanis propriétés héréditaires. Le roiet chaque

seigneur pourront établir de nouvelles villes.

Les habitants de toutes les villes jouiront des

mèmesdroits ; la noblesse pourra , sans déroger,

exercer des métiers. Chaque ville
,
possédant

dans son enceinte un tribunal d'appel
,
pourra

envoyer un dc'-puté à la diète. Les bourgeois

pourront acquérir des terres nobles j s'ils possè-

dent un village payant 200 florins d'impositions,

ils seront anoblis. Chaque diète accordera de

plus la noblesse à trente bourgeois. Les bour-

geois pourront parvenir à toutes les places. Les

villes seront soustraites à la juridiction des pa-

latins et des starostes , et auront leurs propres

juges, dont l'appel sera porté aux tribunaux

supérieurs.

Cette loi tendait à renverser la barrière qui

existait entre la noblesse et les habitants des

villes ; son but était moins de créer un tiers état

que de préparer tout ce que cette classe
, peu

nombreuse en Pologne, renferme de plus esti-

mable, à entrer dans la caste des nobles. Le

19 décembre de la même année , il fut rendu

une autre loi fort importante ; elle ordonnait

l'aliénation des slarosties ou domaines qu'on

avait coutume d'afTermer contre de modiques

canons , ou de conférer à titre de récompense.

Cette mesure devait faire rentrer des sommes

considérables dans les caisses publiques. Ces

lois furent le prélude de plus grands événements.

Révolution du 3 mai 1791. — Depuis plus

d'un an, on s'occupait h la diète du plan d'iuie

nouvelle constitution sans pouvoir s'accord«'r.

La partie saine de la nation était convaincue

qu'on ne pouvait tarir la source des troubles

qu'en renonçant au droit d'élire les rois, pour

établir une succession ht-rédilaire ; mais ce

projet éprouvait beaucoup d'opposition , parce

qu'il contrariait les vues ambitieuses de quel-

ques familles puissantes, et qu'il ne s'accordait

pas avec lesintcTéts des voisins de la république.

Cependant la majorité bien pensante des mem-
bres de la diète . convaincue qu'il fallait faire ce

suiv., la corrcspondaïuc <\\\\ cul lie» entre les rois de

Prusse cl de Pologne , el le projet du Iraittî de commerce.
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sacrifice au salut de Ja patrie , s'adressèrtMit au

roi . dont on flatta la vanité , en lui laissant

l'honneur d'une révolution que toute l'Europe

allait admirer. On la concerta avec lui, et le

\) mai fut (ixé pour son exécution. Les mesures

furent si bien prises
,
que les plénipotentiaires

des puissances étrangères résidant à Varsovie ne

se seraient i)as doutés du mouvement qu'on pro-

jetait , si le roi ne l'avait confié à quelques-uns

tie ses ministres vendus à la Russie. Aussitôt

l'évéque Kossakowski , Branicki et le chancelier

Slalachowski , chefs du parti russe , envoyèrent

«les courriers pour presser les nonces de leur

parti de se rendre à Varsovie. Cette circonstance

engagea le parti patriote d'avancer de deux

jours l'époque de la révolution. Pour y préparer

les esprits, ils répandirent le bruit qu'il était

question d'un nouveau oarlagc de la Pologne,

et le roi lui-même fil semblant d'en être inquiet.

Le â mai 1791, le roi Stanislas-Auguste , ac-

compagné des nobles avec lesquels la révolution

avait été concertée , se rendit à la salle de la

tliète. Il y fit donner lecture d'une nouvelle

charte, par laquelle la couronne de Pologne est

déclarée héréditaire. Frédéric-Auguste, électeur

de Saxe, est reconnu successeur du roi régnant;

sa fille unique est proclamée infante de Polo.orne.

L'époux qu'elle clioisira , du consentement du

roi et des états , succédera à Frédéric-Auguste

et commencera, à la mort de Stanislas-Auguste,

el de Frédéric-Auguste, luie nouvelle dynastie

de rois de Pologiu'. La religion catholique est

déclarée dominante, mais toutes les autres joui-

ront de la tolérance. Les droits de la noblesse

et ceux qui a enaient d'<Mre accordés aux habi-

tants des villes, sont confirmés. Les contrats

par lesquels les seigneurs accorderont la manu-
mission à leurs serfs , obtiendront force légale.

Le pouvoir législatif sera exercé par la dicte, la-

quelle s'assemblera tous les deux ans; elle sera

composée de deux chambres, celle des nonces

et celle du sénat ; le sénat jouira d'un re/o sus-

jicnsif d'une diète à l'autre. Le pouvoir exécutif

sera exercé par le roi et les ministres qu'il nom-
mera el renverra librement , mais qui seront

responsables à la nation. L'usage des confédc-

ralitms et le libciiivi rt.'o sont abolis.

Malgré l'opjjosilion de quehjues nonces qui

('•laienl vendus à la Hussie, ou qui voyaient, dans

l'introduction d'une succession héréditaire et

dans l'abolition du Hbcrum tclo, la perle de la

liberté, la nouvelle constitution fut adoptée et

jurée par la très-grande majorité des membres
de la diète

; la nation la reçut comme un bien-

fait. Parmi les puissances étrangères, la Prusse

seule et la France répondirent aux lettres par

lesquelles on leur avait notifié les changements

opérés le 3 mai.

Les Polonais firent peut-être une faute en

décernant la succession à la maison de Saxe ; ils

se privèrent par là de l'appui dont ils se seraient

assurés en faisant tomber leur choix sur un

prince autrichien, russe ou prussien. La diète

envoya un député à Dresde pour annoncer à

l'électeur le choix que la nation avait fait de sa

personne pour succéder au trône de Pologne.

La réponse de Frédéric-Auguste fut évasive ; il

déclara qu'avant d'accepter la couronne qui lui

était oflèrte, il fallait régler diflérentes condi-

tions relatives aux pacta conveuta, et déterminer

les rapports avec les cours de Pétersbourg , de

Vienne et de Berlin , rapports qui avaient fait

l'objet des négociations précédentes. Quoiqu'on

répétât à plusieurs reprises la même démarche

auprès de l'électeur, on ne put jamais obtenir

de lui une déclaration plus positive. Les cours

devienne et de Berlin conseillèrent à l'électeur

cette conduite équivoque. Ces cours étaient

d'accord de placer sur la tête de l'électeur la

couronne de Pologne ; les deux souverains en

convinrent avec lui dans les conférences qu'ils

eurent en août 1791 à Pilnitz; mais, comme on

savait que la Russie avait un autre plan, l'empe-

reur se chargea de la rendre favorable à l'élec-

teur, avant que celui-ci se prononçât.

Cependant il y eut en Pologne un parti de

magnats qui désapprouvaient la révolution du

3 mai; ils se réunirenl pour renverser la nou-

velle constitution. Le principal foyer du mé-

contentement fut eu Ukraine , en Volhynie et en

Podolie. Les chefs du parti étaient Félix Potocki,

grand maître de l'artillerie, le comte Severin

Rzewuski , second général de la couronne , et le

grand général Branicki. Le premier, homme
vain et présomptueux , est accusé de n'avoir été

guidé que par le désir de monter sur le trône,

auquel il se croyait appelé par sa naissance , ses

richesses et son mérite. Branicki , qui avait

épousé une nièce du j)rince Polemkiu , voulait

probablement y porter le favori de Catherine II.

Ce fut auprès de cet homme puissant, qui se

trouvait à Vassy à la tête d'une armée russe ,
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que so retirèrent les trois chefs que nous venons

de nommer. Potemkin leur promit l'appui de

sa souveraine.

Le 24 octobre , la diète fixa, aux mécontents

qui avaient quitté le pavs . lui délai de trois

mois, pour y rentrer et faire leur soumission.

Ils n'eurent garde d'obéir. Un décret du 27 jan-

vier 1792 les priva de leurs cliarjjes. Cependant

leur protecteur était mort le 16 octobre; mais

ils trouvèrent h Saint-Pétersbourg, où ils s'étaient

rendus après son décès, un accueil très-dislin-

{jué. L'impératrice, débarrassée, depuis le 9

janvier 1792, de la guerre avec les Turcs '-, fit

approcher ses armées des frontières de la répu-

blique.

Confédération de Targowice. — Le voile qui

couvrait ces préparatifs fut déchiré au mois de

mai 1792. Les mécontents s'étant réunis, le

l-i mai , h Targowice ^, en une confédération

générale, M. de Bulgakoff, ministre de Russie

à Varsovie, présenta, le 18, à la diète, ime note

dans laquelle l'impératrice ra]>pelle tout ce que,

depuis trois ans et demi, la diète de Pologne

avait fait pour renverser la constitution de 1775,

garantie par la Russie, ainsi que les offenses

qu'on s'était permises envers la dignité de sa na-

tion. Elle annonce qu'une grande quantité de

Polonais, les plus distingués par leurs vertus et

leur naissance , s'étaient confédérés pour déli-

vrer la patrie du joug que la prétendue consti-

tution de 1791 lui avait imposé; que les confé-

dérés ayant réclamé l'assistance de la Russie
,

elle s'était décidée à faire entrer ses troupes en

Pologne pour y rétablir les libertés et les préro-

gatives de la république. Dans sa réponse
,
qui

est du l'-"^ juin, la diète revendique les droits

d'une nation indc'pendante , et rétablit, article

par article, les faits qui , dans le mémoire russe,

avaient été dénaturés.

Tout en réclamant l'assistance de la Prusse,

de l'Autriche et de la Saxe , les Polonais se pré-

parèrent à repousser la force par la force. Le

conmiandement en chef fut confié au roi , et o:i

lui accorda la facultt- de conclin'C toutes sortes

de conventions d'armistice et de capitulation , à

la réserve toutefois d'un traité de paix. Eu

même temps on ré-s«tlul de lever une eoutiihii-

tioii extraordinain; d(; guerre. Aj)rès avoir prrvs-

» fo/fs le ciiaitilrcLXX.

critces mesures, la dicte s'ajourna indéfiniment.

La réponse de la cour de Berlin , qui ne larda

pas d'arriver , détruisit l'espoir des secours

qu'on attendait de ce côté-là. Les Polonais ne

se seraient pas fait illusion sur les dispositions

de cette cour, s'ils avaient n'-fiéchi combien les

circonstances avaient changé depuis le 29 mai

1790, où ils avaient conclu une alliance avec elle.

Eu effet , la politique de la Prusse avait pris une

direction nouvelle. Frédéric-Guillaume, récon-

cilié avec la Russie et intimement lié avec l'Au-

triche , occuj)é d'ailleurs de ses projets contre

la France , ne pouvait plus prendre qu'un inté-

rêt secondaire au sort de la Pologne. Quoiqu'il

eut paru vouloir reconnaître la constitution du

& mai , il est évident pourtant que le change-

ment d'une république livrée à l'anarchie , en

une monarchie bien constituée , n'avait rien qui

put plaire à des voisins habitués à profiter des

troubles qui agitaient ce pays. La réponse du

roi de Prusse, datée du 8 juin 1792, était telle

qu'on devait l'attendre. Le moiiarque déclare

que, n'ayant pris aucune part à la constitution

du 3 mai , il ne se croyait pas dans le cas de

fournir le secours stipulé par son alliance. La

réponse de l'Autriche ne fut pas plus satisfaisante.

Guerre de 1792.— En entrant en Pologne, les

armées russes répandirent un manifeste par le-

quel l'impératrice promit son appui à la confé-

dération de Targowice. Le général Kachoffski, à

la tète de -10,000 Russes, passa, le 19 mai, le

Dnepr à Mohileff. Le prince Poniatoffski, neveu

du roi
,
qui commandait l'armée polonaise, fut

obligé de se retirer devant des forces supé-

rieures. Cependant il y eut plusieurs affaires

dans lesquelles les Polonais prouvèrent qu'ils

n'avaient pas dégénéré de leur ancienne bra-

Aoure. Une autre armée russe, commandée par

le comte de Fersen , pc-nétra en Lithuanie. Il fut

conclu, sous ses auspices, dansée grand-duché,

une seconde confédération dans le sens de celle

de Targowice. Le général Kosciuszko, <pii avait

appris le métier d(!s armes dans la guerre d'Amé-

ri<pie, marcha à la rencontre de l'arnu'e de Li-

thuanie, et l'attaqua le 7 juillet, il fut battu,

(ît se relira sur le Ihig à Dubienka. Il y futal-

ta«[U('- , le 17 juillet , par d<'s f(»rces supérieures,

contre lescjuelh'S il maintint sa position jus([u'à

'' l'clilo ville du palatiiiat de Ijrachiau.
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ce que les Russes, violaullelerritoiroautrieliien

tle la Gallicie, le tournèrent cl le forcèrent ainsi

à la retraite.

Conlre-rérolution du %) juillet 1192.— Le roi

de PolojTiK^ avait diclaré , dans son universal

du -i juillet, qu'il nr survivrait pas à la perte

de la patrie ; mais ce prince extrêmement faible

se laissa promj)tement effrayer par les progrès

des Russes; il supplia l'impératrice d'accorder

lui armistice; en mémo temps il donna ordre

aux troupes polonaises de ne pas livrer bataille.

La réponse de Catherine arriva le 22 juillet
;

elle portait que la constitution du 3 mai étant

contraire aux pacla conrenta , sur lesquels seuls

se fondaient les droits du roi à la couronne, il

ne lui restait , ainsi qu'à la république
, qn'iin

seul moyen pour rega{jner la bienveillance de

l'impératrice ; c'était de renoncer à la constitu-

tion et d'adhérer à la confédération de Targo-

wice. Cédant à la force des circonstances, le roi

et ses principaux ministres accédèrent, le 23

juillet 1792, à la confédération. La noblesse de

Varsovie suivit cet exemple. Félix Potocki fut

proclamé , le 2 août , maréchal de la confédéra-

tion
,
qui dès lors prit la qualité de confédéra-

tion de la couronne. Aussitôt il fut conclu un
armistice , et tout changea en Pologne. Le com-

mandement de l'armée fut rendu aux anciens

généraux , et les corps qu'on avait rassemblés

près de Varsovie furent renvoyés. Le -4 août, le

général Kossakowski occupa Praga , faubourg

de cette ville.

Aussitôt que les confédérés de Targowice se

virent maîtres du gouvernement de la républi-

que , ils établirent une commission executive

composée de six membres , qui dès lors exerce

rent le pouvoir souverain , sans laisser au roi

une ombre d'autorité. Ils remirent tout sur le

pied où les choses avaient été avant le mois d'oc-

tobre 1788. Le 8 septembre, les deux confédé-

rations de Pologne et de Lithuanie signèrent à

Rrzesc en Lithuanie leur réunion ; depuis ce

moment elles siégèrent ensemble jusqu'au 27,

épocpie à laquelle , après avoir décidé que la

prochaine réunion aurait lieu à Grodno , elles

se séparèrent pour se rendre, l'une à Varsovie ,

et l'autre h Grodno. Ce fut en effet le 29 octobre
que la confédération générale rouvrit ses séan-

ces dans cette dernière ville.

Le roi de Prusse occupe Dantzig et Thorn et

une partie de la Grande-Pologne.— Peu de mois

après l'ouverture de ses séances, c'est-à-dire

au mois de janvier 1793, elle reçut la nouvelle

inattendue qu'une armée prussienne , comman-

dée par le général Mœllendorf, allait entrer dans

la Grande-Pologne. Le 6 janvier, M. de buchholz

remit une déclaration du roi portant que les

])riiicipes cU^mocratiques et révolutionnaires ré-

j)audus dans cette partie de la Pologne, et les

liaisons que plusieurs habitants entretenaient

avec les jacobins de France , le forçaient à met-

tre ses États à couvert contre leurs machina-

tions , dans un temps où la plus grande partie

de ses forces était occupée ailleurs à combattre

ce même parti dangereux : la déclaration ajoute

que cette mesure a été concertée avec les deux

cours impériales. Le 23 du même mois, le

comte Malachowski. grand chancelier de la cou-

ronne, répondit à cette déclaration ])ar une note

où il dit que les mesures prises par la confédé-

ration pour réprimer l'esprit de faction et pour

maintenir la tranquillité en Pologne , devant

pleinement rassurer le roi de Prusse sur les

craintes qu'il venait de manifester, on attendait

de sa justice qu'il révoquerait l'ordre annoncé.

Il n'en fut pas ainsi; les troupes prussiennes

occupèrent , dès le 2-4 janvier , la plus grande

partie de la Grande -Pologne et la ville de Thorn.

On a fait bien des conjectures sur les motifs

qui pouvaient avoir engagé Frédéric-Guillaume

h changer ainsi de système, et à devenir un des

ennemis de la révolution polonaise, qu'il avait

approuvée dans le principe. Il paraît qu'il faut

attribuer ce changement uniquement à la crainte

que les principes des démocrates français avaient

inspirée à ce monarque. En effet , les auteurs

de la révolution du 3 mai 1791 ont à se repro-

cher d'avoir entretenu des relations suivies avec

cette secte antisociale qui , après avoir d(Uruit

le trône des Bourbons , travaillait à troubler

toute l'Europe. De pareilles liaisons devaient les

rendre suspects aux yeux de tous les amis de

l'ordre et de la tranquillité publique. D'ailleurs

Frédéric-Guillaume, enveloppé dans une guerre

avec la France , craignait d'avoir à combattre

en même temps la Russie. Il avait garanti
,
par

le traité de Vienne de 1791 ', l'intégrité de la

Pologne; mais la Russie, qui n'avait pas accédé

à ce traité , trouva moyen de l'annuler en favo-

' Foyez vol. I
,
page 624.
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risant les vues du roi sur Dantzig el Tliorn ,

auxquelles elle s'était constamment opposée jus-

qu'alors.

Un mois après , le 24 février, le roi de Prusse

publia un manifeste par lequel il annonça que

la ville de Dantzig; étant devenue le foyer de la

secte des jacobins , il se voyait dans le cas d'y

faire entrer ses trouj>es. Le 8 mars, le {>énéral

Haumer parut devant les portes de Danlzig', et

demanda à être admis dans la ville. Sur le refus

du majjistrat, qui aima mieux traiter avec le

roi de sa soumission que de livrer les fortifica-

tions sans capitulation , le général bloqua la

\ ille. Le roi ayant promis d'accorder des privi-

lég'es à la ville , à condition qu'avant tout elle

fût occupée par ses troupes , elle leur ouvrit ses

portes le 27. Cependant il y eut de la résistance

t!e la part d'une partie de la population. Enfin,

II' 2 avril , le magistrat se soumit formellement

au roi.

Tel fut l'aveuglement de la confédération

générale
,
qu'elle ne sentit pas que jamais Fré-

déric-Guillaume n'aurait fait cette démarche,

si elle n'avait pas été concertée avec la Russie.

Supposant que les projets du roi contrariaient

les intentions de l'impératrice, la confédération

protesta contre l'entrée des troupes prussiennes

sur le sol de la république, et convoqua le ban

el l'arrière-ban de la noblesse. Elle réclama en

même temps l'assistance de la Grande-Breta-

gne, el publia une amnistie en faveur des adhé-

rents de la constitution du % mai que, par une

conduite modérée , elle voulait réconcilier à sa

cause.

Second partage de la Pologne. — Le 2.5 mars

1793, le roi de Prusse publia une patente par

laquelle il annonça que , d'accord avec l'impé-

ratrice de Russie, et du consentement de l'em-

pereur, il avait reconnu que la si^reté de la mo-

narchie prussierme exigeait qu'il fiit assigné à

la république de Pologne des limites j)lus ana-

liigues uses forces intérieures et à sa situation,

el qui lui facilitassent les moyens de se donner,

sans détriment de sa liberté, un gouvernement

I 11 parut quoique temps aprrs une drcluclion où les

flroils rie la Prusse sur une paitie de ces provinces sont

<l<-velo|)p<;s. On les dériva d'un traité de pnrlaije <|ii(; les

cinq M» de Henri III, duc de Glogau (Voy. Tabfes gt'n/-a-

logiques des maisons souveraines de l'est et du nord

bien ordonné, stable et actif; que, par suite de

cette considération, il avait résolu d'incorporer

à ses Etats les parties de la Grande-Pologne pré-

cédemment occupées par ses troupes ; savoir :

les palalinats de Posnanie, Gnesne , Kalisch,

Sieradie; la ville et le couvent de Czenstochow;

le district de Wielun; le palatinat de Lentchitz,

la Cujavie , le pays de Dobrzyn ; les palalinats

de Rawa el de Plolzk ; enfin, les villes de Dant-

zig et de Thorn. Ces provinces , à l'exception

des deux dernières villes , reçurent la dénomi-

nation de Prusse mcridionalc '.

Si celte démarche du roi de Prusse répandit

la consternation en Pologne , rien ne fut com-

parable à celle que causa une note présentée
,

le 9 avril
,
par M. de Sievers , ambassadeur de

Russie. Il y annonça que l'impératrice , d'ac-

cord avec le roi de Prusse et du consentement

de l'emperetir, avait résolu de renfermer la ré-

publique dans des limites plus convenables à

un Etat de moyenne force , et d'incorporer h sa

monarchie les provinces de la Pologne voisines

de son empire.

Ce ministre affecta depuis ce moment, dans

ses relations avec la confédération générale, un

langage impérieux annonçant que le cabinet

de Pétersbourg était décidé à briser cet instru-

ment de ses projets. Le 20 avril , il exigea que

les biens des adhérents de la constitution du

3 mai
,
qui s'étaient réfugiés h Paris , Vienne et

Dresde , fussent séquestrés. Par une autre note

du même jour, M. de Sievers demanda la puni-

tion des membres de la confédération qui avaient

protesté contre la déclaration des puissances al-

liées, et annonça qu'il ferait séquestrer leurs

biens par les troupes impériales. La confédéra-

tion générale ayant cru devoir s'abstenir de ré-

pondre à cette déclaration , on exigea qu'elle

s'expliquât à cet égard. Elle déclara en consé-

quence, le 28 avril, que le serment que les

membres de la confédération ;n aient prêté de

maintenir lintégrité de la répiiMiipie ne leur

jiernieltail j)as de prendre, par uiu' délibéra-

tion
,
|»arl ;i son démembrement. La confédéra-

dc l'Europe, par M. Kocii , Table I.VI). concluront en

ir<l2, «t i|ui fait voir <|uu Posnanie, Irausladl, Gnosnc

,

K.discl). etc., fiiisaient alors partie de la Silésic, provincu

.1 l,i(|nelle la rologiiu avait fornielUuient renoncé on 1335

cl 135a.
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tion avait jii{jô à pro])os de convoquer une diète

pour le 17 juin, et do rétablir, conformément

à la constitution de 1775, le conseil permanent,

j)Our le cliarj^er du ^jonvernement de l'Etat.

Diète de Grodno, de 179i, — La diète, qui

s'assembla le 17 juin à Grodno, opposa une vi-

ffoureiise résistance aux prétentions de la Russie

et de la Prusse. Le 19, l'ambassadeur de la pre-

mière et le ministre de la seconde demandèrent

qu'elle nommAt une députât ion char(>;éc de pou-

voirs suflisanis pour conclure des traites défini-

tifs concernant les cessions demandées par leurs

souverains. La diète répondit, le 23, qu'elle

n'avait aucun pouvoir pour céder une partie

quelconqne dn territoire de la république, et

que tout traité qui stipulerait de pareilles ces-

sions serait nul. Quelques jours après , elle se

décida, sur la proposition du roi, à réclamer la

protection de toutes les puissances étrangères

avec lesquelles la république était en rapport.

Dans la séance du 2G,on nomniauue députation

ou un comité, mais pour traiter avec la Russie

seule, àl'exclusion de la Prusse; et, lorsque, le 29;,

les ministres des deux puissances déclarèrent

dans une même note qu'ils ne consentiraient pas

à ce qu'on essayât de diviser les intérêts de leurs

monarques, la diète s'ajourna au lo juillet.

L'instruction qui fut donnée à la députation

porte qu'elle négociera une alliance étroite et

un traité de commerce avec la Russie; et
,

comme dans le manifeste des deux cours on

avait déclaré que le partage de la Pologne était

convenu avec la maison d'Autriche , la députa-

lion eut ordre d'appeler à toutes les conféren-

ces le ministre de cette puissance , et de ne rien

négocier sans lui.

La résolution par laquelle la diète s'ajourna

au IJ) juillet ne fut pas exécutée. Le 2 de ce

mois, l'ambassadeur de Russie lit arrêter douze

nonces. On sollicita cl on obtint cependant leur

élargissement. Ce fut à cette époque que Félix

Potocki, qui, revenu de ses illusions, avait quitté

la direction des affaires de la république et s'é-

tait retiré à Saint-Pétersbourg, écrivit à ses amis

pour les engagera renoncera l'espoir d'obtenir

de l'impératrice qu'elle retirât sa déclaration re-

lative à un partage.

« yoyez MvBTKMs, lom. V, p. 1G2. M. de Martcns n'a

pas eu sous les yeux une copie du Irailé sicnO le 22 juillet,

Le 13 juillet , dans la première conférence en-

tre M. de Sievers et la députation, le ministre

russe communiqua un projet de traité sur lequel

elle déclara n'avoir pas autorité d'entrer en né-

gociation. M. de Sievers exigea , le 1-4, que la

diète en donnât le pouvoir à la députation , et

le 16 il remit un office rédigé dans un ton bien

plus impérieux. Il y annonça qu'un plus Ion."

refus de la diète de donner à la députation les

pleins j)Ouvoirs nécessaires pour traiter sur la

base du projet (pi'il avait communiqué , serait

regardé comme une déclaration de guerre, et

que les troupes russes seraient cantonnées dans

les terres des nonces récalcitrants.

Traité de Grodno, du ^^ juillet 1793, entre la

Pologne et la Russie. — Ce fut en conséquenc(^

de cette menace que la diète autorisa, le 17 juil-

let, la députation d'accepter le traité proposé

par l'ambassadeur de Russie. 11 fuleflrectivcmeiit

signé le 22 par la députation , et le 17 août par

la diète. En voici les })rincipales stipulations' :

Les deux puissances se promettent paix et

une amitié parfaite, et entier oubli dupasse.

Art. 1.

La Pologne cède à la Russie les provinces si-

tuées dans une ligne qui est décrite par le traité,

et qui séparera dorénavant les deux Etals.

.4rt, 2. Cette cession comprenait une partie du

palatinat de Wilna , le reste de ceux de Polotzk

et Minsk, des parties de ceux de Nowogrodek et

de Volhynie, toute la Podolie et l'Ukraine, ayant

ensemble une surface de -4,553 millesgéograpbi-

cjues, et une population de 3,01 1 ,688 âmes.

La Pologne garantit à la Russie toutes ses

possessions en Europe, dans l'état qu'elle les

occupe actuellement, y joint les cessions faites

par le précédent article. Art. 3.

La Russie renonce à toute prétention quel-

conque sur aucune province ou la moindre par-

tie de territoire constituant actuellement la

république, et lui garantit l'intégrité et la sou-

veraineté de ses possessions. Art. -4.

L'impératrice déclare qu'elle envisage comme

une conséquence immédiate de rengagement

pris par l'art. -4, de ne s'opposera aucun chan-

gement à la forme de gouvernement que, dans

la situation actuelle des affaires de la Pologne,

mais seulcnicnl du projet du lô ; c'est pourquoi les noms

des députés polonais sont omis dans celui «lu'il a publié.
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le roi et la république jugeront nécessaire de

faire à l'ancienne constitution , conformément

au vœu de la nation entière, qui aura été libre-

ment manifesté par ses représentants légitime-

ment convoqués en la diète présente. Elle ga-

rantit d'avance la constitution qui sera ainsi

établie. Art. 3.

Les catholiques romsàns ^ utriusque rilus^,

qui passeront sous la domination de la Russie

,

jouiront non-seulement par tout l'empire de

Russie du plein et libre exercice de leur religion,

conformément au système de tolérance y intro-

duit; mais ils seront aussi maintenus, dans les

provinces cédées par ce traité , dans l'état strict

de leurs possessions héréditaires actuel. Art.Q.

Après la signature de cet acte , les Polonais

donnèrent une nouvelle preuve de cette crédu-

lité et de cette inconséquence qui les ont tou-

jours caractérises. Ils croyaient véritablement

avoir, par la condescendance qu'ils avaient mon-

trée pour la Russie , réussi à détacher l'impé-

j'atrice des intérêts du roi de Prusse. Pleine de

cette confiance, la diète pria, le 27 juillet, M. de

Sievers d'engager sa souveraine à interposer sa

médiation pour porter ce monarque à rendre

les provinces qu'il avait^occupées , et à dédom-

mager la république des torts que cette occu-

j)ation lui avait causés. La diète fut cruellement

ilcsabusée par la réponse qu'elle reçut le même
jour. Le ministre de Russie dit qu'il ne restait

à la diète d'autre parti à prendre que d'accéder

sans délai aux demandes de la Prusse. Quatre

jours après on se décida enfin à munir une dé-

putalion nonnnée àceteffet, de pouvoirs néces-

saires pour traiter avec le ministre de Prusse.

Les conférences commencèrent le 5 août
;

mais on s'aperçut bientôt que les pouvoirs de

lu députalion ne l'autorisaient à rien de plus

qu'à négocier avec la Prusse un traité de com-

merce. Le projet que son ministre remit, le

12 août, excita un violent orage. Les membres

de la députation qui étaient résolus à faire man-

quer la négociation ne permirent pas à leurs

collègues dcdclilxrcr franr|iiiilcin('nl sur le pro-

jet prussien. M. de Rucidiol/ prit alors le parti

de déclarer, le 28 août, ([uele général prussien

• Le lexlc (lu traité sVxprinie ainsi. Les deux rilcs $ont

ceux de l'église latine cl !•; rit des t;icc» unis à IV(;li»c ro-

maine.

de Mœllendorf avait reçu l'ordre d'entrer dans

lespalatinalsde Cracovieetde Sandomir. Comme

on avait prétendu que la rédaction de l'article

où il était question des cessions à faire par la

Pologne îi la Prusse, n'était pas assez précise,

l'ambassadeur de Russie remit à ladiète une nou-

velle rédaction de cet article , et exigea que le

traité fût signé le 2 septembre. Il paraît que

M. de Sievers prévoyait une forte opposition :

car, ce jour arrivé, il annonça à ladiète qu'il ne

pouvait plus tarder d'extirper l'esprit de jaco-

binisme qui s'était manifesté dans l'assemblée
;

qu'il avait été informé qu'il existait une conspi-

ration contre la personne du roi, contre le ma-

réchal et les sénateurs, ministres et nonces bien

pensants; qu'en conséquence il avait fait cerner

de troupes le lieu des séances de la diète
;
que

tout membre sur lequel on trouverait des armes

serait traité d'assassin; que douze officiers as-

sisteraient à la séance, et qu'il s'attendait qu'elle

ne désemparerait pas sans avoir signé le traité.

La diète de Grodno eut le courage de décla-

rer que , forcée par une série de violences , elle

ordonnait, malgré elle , à la députation, de si-

gner le traité, à condition, 1" qu'en même temps

on signât aussi un traité de commerce , et que

l'impératrice de Russie en garantît tous les

points; "2" que le prince primat (dont le siège

était cédé à la Prusse par le traité proposé) pour-

rait continuer à vivre sur les terres de la répu-

blique , sans prt-judice des revenus de son ar-

chevêché; 3° que si la maison de Radzivil venait

à s'éteindre , ses biens passeraient à la répu-

blique, sans que la maison de brandebourg pût

y former des prétentions. Stanislas PoniatolTski

déclara encore que si la dernière condition n'é-

tait pas acceptée , il ne doimerait jamais son

consentement au traité de cession , mais qu'il

ratifierait seulement un traité de commerce.

Le 12 septembre, l'ambassadeiu- de Russie

annonça au maréchal <iu'oii allait piéscnter un

piojet pour dissoudre la coulcderalion générale,

et que sa souveraine s'attendait à ce que l'adop-

tiou de ce projet n'éprouvAl |»as de difficulté. Il

passa ellcctivenunl dans la séance; du lo . et ou

nomma une députation chargée d'examiner tous

les actes de cette confédération. Quelque temps

après, le 2-5 octobre, il fut statu»'- (pic tous les

décn-ls tic la ci-devant confédération de Tar-

gowice , contre Ies([uel8 il y aurait quelque ré-

clamation , seraient censés suspendus jusqu'Ji
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ce que la dicte les ci*il de nouveau approuves.

Traité de Grodno, du 2iî scpteinhre 1793. —
Cependant le roi de Prusse ,

irès-mcconlent de

l'acte du 2 septembre, fit marcher des troupes.

Les ministres des deux cours , à Grodno, ayant

en vain réitéré leurs elForts pour faire accepter

purement et siuiplcmeut le traite proposé par la

Prusse, l'ambassadeur de Russie fit arrêter , le

2'3 septembre, les (juatre nonces les plus mutins,

et garnir de troupes les portes du château. Le

traité fut signé le surlendemain. Il renferme, aux

cessions près, les mêmes stipulations générales

que le traité du 22 juillet, dont nous avons

parlé.

Par Vart. 2 , la république cède à la Prusse
,

outre les villes de Danlzig et de ïhorn, la partie

de la Grande-Pologne située à la gauche d'une

ligne que le traité détermine, et qui renferme

})ourlant une étendue un peu moindre que les

districts que le roi avait fait occuper par ses

troupes. La Prusse acquit les palatinats dePos-

nauie , de Gnesne , de Kalisch , de Brzesc en-

Cujavie,la plus grande partie de ceux de Plotzk

et de Kawa, ceux de Lentchùt/ et de Sieradie,

le pays de Wielun et un dictrict du palatinat de

Cracovie, le tout formant une superficie de

1,061 milles carrés géographiques, peuplés par

3,594, 640 âmes.

Le traité fut signé au nom du roi par M. de

Buchholz, et, pour les états, parle prince Mas-

salski, évéquede Wilna
,
qui, depuis la retraite

de Potocki, était chef de parti, et par vingt et un
autres membres de la députation '.

Traité d'alliance de Grodno , du 16 octobre

1793. — La signature du traité de cession en-

tre la Prusse et la Pologne fut immédiatement

suivie de la conclusion d'une alliance entrecetle

république et la Russie. Cet événement impor-

tant eut lieu le 16 octobre 1793. En acceptant

cette convention, la diète renonça véritable-

ment à son indépendance, et se soumit à la

Russie; mais cette dépendance est masquée
dans l'acte sous le nom d'union indissoluble,

et d'alliance défensive sans restriction quel-

conque; c'est Varticle 1" qui l'établit.

L'«;7. 2 renouvelle le traité de Moscou de
168G , ceux de Varsovie de 1768 et 1773 , et le

traite précédemment conclu à Grodno , en tant

» Martens, Recueil, loni. V, p. 202.

que ces traités ne dérogent pas entre eux, et

qu'il n'y est pas dérogé par le présent traité.

Par Yarl. 3, les deux parties contractantes se

garantissent mutuellement toutes leurs posses-

sions en Europe.

Les articles 6 et 7 sont les plus importants.

Il Comme
, y est-il dit, par une suite des enga-

gements que les deux hautes parties viennent de

contracter entre elles, le plus grand poids de la

défense contre toutes attaques auxquelles elles

seraient exposées, tomberait nécessairement à

la charge de l'empire de Russie , S. M. le roi et

la république de Pologne reconnaissent qu'il est

aussi juste que salutaire de laisser à S. M. Pim-

pératrice de toutes les Russies et à ses succes-

seurs et héritiers tout le degré d'influence utile

dans les mesures militaires et politiques, qu'une

sage prévoyance , d'après un conseil préalable

avec le gouvernement polonais, pourrait con-

seiller pour la sûreté et la tranquillité de la ré-

publique , soit pour écarter les dangers d'une

guerre qui pourrait la menacer, soit pour faci-

liter les moyens de l'en faire sortir avec hon-

neur et avantage. En conséquence il est libre à

S. M. I. de toutes les Russies et à ses succes-

seurs et héritiers de faire entrer ses troupes,

dans tous les cas de laécessilé , après en avoir

amicalement prévenu le gouvernement de la

république , de les y faire séjourner , et de for-

mer des magasins pour la garde desquels il sera

permis de laisser tel nombre de troupes qu'il

serajugé nécessaire, etc. »

\Sart. 8 promet que ces troupes , dans leur

passage et dans leur séjour, observeront la plus

sévère discipline
;
qu'elles ne se mêleront ni du

gouvernement, ni de la police, ni des ailaires

entre particuliers, etc.

Vart. 11 dit que. «i comme désormais l'exis-

tence politique de la république devient un ob-

jet de la plus haute importance pour la Russie

,

la république ne contractera avec aucune autre

puissance aucune liaison ni transaction, et no

fera même vis-à-vis des puissances étrangères

aucune démarche essentielle, que du su et de

concert avec la Russie. »

La Russie garantit la constitution que la ré-

]>ublique se donnera dans la présente diète ,

sans que cette garantie exclue le droit de la rc-

IMiblique d'y faire par la suite des changements

et des améliorations; cependant ces changements

devront être concertés avec la Russie, ylrt. lU.
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Les gentilshommes polonais el russes joui-

ront, dans les États respectifs des parties con-

tractantes , des mêmes droits et privilèges.

Art. 16.

La stipulation de l'article précédent est éten-

due
,
par Vart. 17, anx marchands des deux

nations'.

Le traité est signé par M. de Sievers et les

membres de la députation de la diète.

L'Autriche ne participa pas au second dé-

membrement de la Pologne. L'histoire dira un

jour si, pour maintenir l'équilibre, on lui avait

assigné ailleurs un dédommagement qui lui

j)ermîl de rester spectatrice tranquille de ce qui

se passait sous ses yeux.

Après avoir terminé ces négociations, la diète

s'occupa de la révision de la constitution. Dans

la séance du 6 novembre, le roi fut rétabli dans

toutes les prérogatives dont la confédération de

Targowice l'avait dépouillé. Danscelledu 16 no-

vembre on posa les bases delà nouvelle charte;

le territoire mutilé de la réj)ubliqiie fut divisé

en onze palatinats, dont huit en Pologne et trois

en Lithuanie. Dans ses dernières séances , la

diète adopta deux décrets qui faillirent à la

brouiller avec l'impératrice de Russie. Le parti

opposé à cette princesse
,
profitant de la préci-

pitation avec laquelle les allaires se traitaient

,

trompa l'attention de son ministre pour les faire

passer. Par l'un de ces décrets, l'ordre que la

diète de 1791 avait fondé pour les militaires

qui se distingueraient dans la guerre contre la

Russie , et que la confédération de Targowice

avait supprimé comme un signal de révolte, fut

rétabli. Un autre décret, du 5 novembre, an-

nule et casse tous les décrets et actes de la

confédération de Targowice, rétablit les person-

nes que cette confédération avait dépouillées
,

dans la pleine jouissance de leurs biens , digni-

tés et avantages. Le 24 novembre , la diète se

sépara.

L'impératrice ne larda pas à manifester hau-

tement son mécontentement de ces deux dé-

crets, en rappelant M. de Sievers et le renq)la-

çantpar le général Igclstrœin. Dans sa première

audience, ce ministre déclara que sa souveraine

se verrait obligé»; à former une nouvelle consi-

dération et à convoquer une nouvelh* diète, si le

« Mahteh», Recueil, tom. V, |». 22a.

conseil permanent ne cassait pas les actes de

la diète de Grodno qui étaient contraires à sa

dignité. En conséquence, le roi et le conseil

|i('rmanenl publièrent , le 10 janvier 179-i, une

ordonnance ou unitersal, où il est dit que le dé-

cret qui rétablit l'ordre militaire, sera regardé

comme une intcrcalalion nulle, et qu'il ne sera

jias permis de porter la décoration de cet ordre;

que l'article qui abolit les actes de la confédéra-

tion de Targowice est cassé, sans cependant que

cela porte atteinte au respect dû à la puissance

législative dont la diète était revêtue; enfin

qu'on enverra une députation à Pélersbourg

pour faire des excuses à l'impératrice. Celte

démarche humble apaisa Catherine ; elle se dé-

clara satisfaite et déclina l'envoi de la députation.

Le 7 février 1794, le baron d'Igelstrœm de-

manda que tous les actes de la diète récu/ution-

naire, et nommément celui du 3 mai 1791, avec

tous ceux qui l'avaient précédé et suivi, fussent

retirés des archives et mis sous les scellés du

conseil permanent.

Insurrection de 179-4. — Cependant les dié-

tines s'étaient formées le 3 février pour procéder

aux élections prescrites par la nouvelle consti-

tution. Il se manifesta dans ces assemblées
,

composés de nombreux gentilshommes, beau-

coup de troubles
,

qui engagèrent le général

Igelstrœm à former
,
près de Varsovie, un camp

russe destiné à maintenir la tranquillité dans

cette capitale. La fermentation qui régnait dans

toute la Pologne y fut habilement entretenue par

le général Kosciuszko. Après avoir été désigne

par les Polonais émigrés chef de la nouvelle ré-

volution qu'on préparait, il parcourut, pendant

l'hiver de 1793 et 1794, toutes les provinces de

la Pologne pour préparer les esprits aux événe-

ments qui allaient avoir lieu. Il fut merveilleu-

sement secondé par une mesure que prit le gou-

vernement polonais , et que l'épuisement des

finances delà république rendait n('cessaire, h.

ce qu'on prétend. Par celte mesure, l'armée fut

réduite à 15,000 hommes ; et ,
pour diuiinuer

l'iuconvénienl d'un licenciement considérable,

la Russie et la Prusse ollrirenl de prendre à leiu'

service tous les olliciers el soldats qui le désire-

raient. Le mécf)nlentement qui résulta de la

rt'diiction fui «l'autant plus grand, que plusieurs

charges étaient financées, et qu'on ne pensa pas

:i d(-dommager les propriétaires , aussi peu que

les olliciers qui avaient fait des avances Ji leurs
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soldats on los avaient oninMés à leurs frais. Le

brigadier Madalinski donna le signal de l'iusiu-

rection. A la tête de sa brigade, cantonnée à Pul-

tusk, il marcha sur Cracovie ; en chemin il

attaqua un régiment d'infanterie russe et le

dépouilla de sa caisse. En même temps le général

Kosciuszko parut à Cracovie, dont la garnison

russe s'était mise en marche contre Madalinski;

il assembla la bourgeoisie et proclama la con-

stitution du 3 mai 1791. Lui-m»hue prit le titre

de général en chef de toute la force armée, et se

fil prêter serment par les troupes en cette qua-

lité. Par une proclamation, il appela toute la

nation à la défense de la patrie. A sa voix il se

forma prom])tement une petite armée , avec la-

quelle il attaqua , le 4 avril
,
près de Rasiawice

,

un corps de 7,000 Russes qui fut entièrement

défait.

Cependant le roi et le conseil permanent dé-

clarèrent les chefs des insurgés rebelles et traî-

tres, et ordonnèrent de leur faire le procès. Voici

comment le roi s'exprima dans son universcd ou

proclamation du 1 1 avril.

«c On vous excite à renoncer à l'état où vous

vous trouvez
,
pour recouvrer l'intégrité de vo-

tre territoire. Mais existe-l-il un moyen pour

cela ? On vous exhorte à sacrifier les restes de

votre fortune et les provisions que vous avez

ménagées. Mais le zèle peut-il aveugler ces

hommes au point que , se trouvant sans alliés
,

sans forces réunies , sans aucun secours , ils tra-

vaillent à notre propre ruine , et fournissent à

ceux qui veulent notre perte et l'anéantissement

du nom j)olonais, un prétexte pour accomplir

Iciu-s desseins! Sans doute la situation dans la-

f[neile nous nous trouvons est excessivement

pénible ; mais n'oubliez pas que le moyen pour

en sortir nous est offert par la main de ceux qui

savent très-bien que rien ne peut retarder leur

perte, si ce n'est notre ruine. La France, elle-

même plongée dans l'anarchie , veut nous en-

gager à sortir d'anarchie, ^e souffrez pas que

des phrases éloquentes, mais fallacieuses, fas-

cinent vos yeux. Déjà les auteurs des crimes qui

ont souillé la France sont tombés victimes de la

vengeance poj)ulaire; aucun d'eux n'a échappé

à la hache des bourreaux. L'exemple d'une na-

tion puissante, et estimable sous tant de rap-

ports, doit vous servir de leçon. Vous voyez cette

nation changée en une horde de brigands fé-

roces et sanjjuinaires ; il n'existe pour eux

d'autre plaisir que celui que leur causent les

troubles et la ruine d'autres peuples. On vous

parle de liberté ! Que de sang n'a pas été répandu

au nomsacréde la liberté, si souvent méconnue,

plus souvent employée à des desseins perfides !i>

Les insurgés ne pensaient pas que l'exemple

delà France dût les effrayer; leurs chefs se flat-

taient , sans doute, que leur fermeté épargne-

rait à la Pologne les crimes dont avait été souillée

la révolution française. Le nombre des partisans

de Kosciuszko augmenta rapidement ; elle général

Igelstrœm, ne sellant pas à la garnison de Var-

sovie, y lit entrer des troupes russes
,
qui occu-

pèrent le château et les principaux postes. Le

ministre de Prusse remit , le 26 mars, une note

par laquelle 11 annonça que, lé territoire de son

maître ayant été violé par Madalinski , il ferait

entrer des troupes dans les palatinats de San-

domlr et de Cracovie, pour y former un cordon.

Peu de temps après , le général Igelstrœm jugea

nécessaire de faire marcher contre Kosciuszko la

plus grande partie des soldats qu'il avait réunis

à Varsovie; il ne garda dans cette ville que 6,000

Russes. Par contre, un corps prussien s'en était

approché; il avait ordre d'y entrer, mais Sta-

nislas-Auguste
,
qui craignait que l'arrivée de

ces troupes ne causât un soulèvement , trouva

moyen de l'empêcher.

Le général Igelstrœm résolut alors de désar-

mer la garnison polonaise ; sou dessein ayant

transpiré , les chefs de la révolution qu'on pré-

parait à Varsovie résolurent d'en hâter l'explo-

sion. Dans la nuit du 16 au 17 avril, la garnison

polonaise et les habitants prirent les armes , et

tombèrent sur les Russes
,
qui furent massacrés

partout où on les trouva en petit nombre. Il

s'engagea , dans les rues , un combat sanglant
;

les Russes se retirèrent d'un quartier dans l'au-

tre ; enfin, après une résistance qui se prolongea

pendant trente-six heures, et qui coûta au corps

russe au delà de 2,000 hommes de tués et autant

de prisonniers , les débris de ce corps , au nom-

bre de 1.200 hommes, ayant le général Igel-

strœm à leur tête, parvinrent à sortir de la ville

et à se réfugier auprès des Prussiens
,

placés

dans les environs.

Immédiatement après, le lU avril, les habi-

tants de Varsovie signèrent la confédération

,

et reconnurent Kosciuszko comme général en

chef. Le roi
,
que sa versatilité avait privé

de toute considération, fut dépouillé de son auto-
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rite, mais traite avec les é{^anls dus à son ran{j.

A la même époque, l'insurreclion éclata ii

Wilna et à Grodno , où tous les Paisses furent

tués ou faits prisonniers. Un tribunal criminel,

établi à Wilna . condamna à mort l'évéque Kos-

sakowski, partisan des Russes ,
qui fut exécuté.

Hientôt tous les palatinats prirent part à l'insur-

rection; toute l'armée sedéclara pour Kosciuszko,

et les régiments qui étaient entrés au service de

la Russie désertèrent en masse et vinrent se

ranger sous ses drapeaux.

Par une ordonnance publiée le 10 mai 1794 ,

au camp de Polaniec, Kosciuszko établit lui

conseil national chargé du gouvernement de la

république , et composé de huit membres, dont

chacun eut un département particulier. Cette

mesure indisposa aussi bien le roi qu'elle priva

de toute influence , que le tiers état
,
qui la re-

garda comme un moyen de remettre toute l'au-

torité entre les mains d'un conseil aristocratique.

Ainsi l'établissement du conseil national devint

une des causes de la ruine de la république.

Guerre de Pologne, de 1794. — AussilAt que

le roi de Prusse eut reçu la nouvelle des évé-

nements qui s'étaient passés en Pologne, il con-

centra dans la Prusse méridionale une armée de

50,000 hommes, dont il prit lui-même le com-

mandement le 3 juin. Réuni à un corps russe

sous les ordres du général Denisofl", il marcha

sur Cracovie. Kosciuszko lui livra bataille le 6
,

à Scelze; il y fut battu, et se retira à Radora,

et de I<à à Gora , à dix lieues de Varsovie, où son

armée, forte de 30,000 hommes , se plaça der-

rière des retranchements. Le 15 juin, un corps

j»russien , sous les ordres du général EIsner
,

prit Cracovie. Le 30 , la cour de Vienne publia

une proclamation qui aurait convaincu des hom-

mes moins enthousiastes que les Polonais, qu'il

existait un accord entre les trois puissances voi-

sines j)Our coopérer à leur perte. L'Autriche y
déclara que, pour détourner le danger qui pour-

rail résult<'r pour ses provinces des troubles qui

déchiraient la Pologne, elle avait résolu de faire

entrer dans ce pays un corj)s de troupes. IN'ii

de jours après, le chargé d'affaires de rAulriche

à Varsovie quitta cette ville, et 17,000 Autri-

chiens marchèrent en deux colonnes sur Rrzesc

et Dubnow.

Cependant l'armée prussienne avait suivi Kos-

ciuszko
,
qui avait conduit à Varsovie son armée

}>allue. Le roi bloqua cette ville sur la rive gau-

I9T. DE» m, U8 PAIX. T. IT.

che de la Vistule. Depuis le 29 juillet, Frédéric-

Cuillaume II, ayant sous ses ordres le général

Schwerin , ainsi que le comte de Fersen
,
qui

commandait le corps russe , dirigea ses attaques

sur les retranchements de Kosciuszko , dont ses

troupes s'emparèrent successivement. On s'at-

tendait d'un jour à l'autre à la prise de la ville,

lorsqu'une insurrection qui éclata vers la fin du

mois d'août , dans la Prusse méridionale , enga-

gea le roi à lever le siège. L'armée prussienne

prit position à Rasczind , et plus tard à Sterno-

M ice
; le corps du général Fersen se retira à

Piaczeska , dans le palatinat de Lublin : quelque

temps après il passa la Vistule à Kazimirs
,
pour

aller au-devant des autres corps russes qui s'a-

vançaient.

Les insurgés de la Prusse méridionale avaient

formé une confédération particulière, qui fut

jurée le 22 août à Kosten. Toute cette province

y entra , à l'exception de Posnanie , maintenue

dans l'obéissance par la forte garnison qui s'y

trouvait. Débarrassé des Prussiens , Kosciuszko

envoya le général Dombrowski à la tète d'un

corps considérable, dans la Prusse occidentale, où

ce général s'empara deBromberget des magasins

qui s'y trouvaient. Plusieurs corps d'armée prus-

siens qui parcouraient la Prusse méridionale ne

purent empêcher cette diversion
,
qui fut très-

préjudiciable à la Prusse. La jalousie du com-

mandement ne permit pas aux chefs de ces corps

de se réunir en une masse. Le colonel Szekely
,

qui commandait un de ces corps, tomba lui-

même au pouvoir des Polonais '.

Pendant que ces événements se passaient sur

la Vistule,une armée russe s'était rassemble'e en

Lithuanie, sous le commandement des généraux

Knorringet Souboff. A mesure qu'elle avançait,

elle détruisit la confédération, et dissipa l'armée

polonaise qui se trouvait dans le grand-duché.

Le 12 août, les Lithuaniens, que commandait

le gént'ral Chléwinski, fiu'ent entièrement dc-

fails. Wilua fut obligée d'ouvrir ses portes aux

vaiu(juoin\s. Une autre arnu-e russe de 20,000

hommes , sous les ordres de Souwaroff, entra en

\()llivnie au commencement de septembre , et

marcha droit sur V^arsovie. Le général polonais

' I,'i(iilrur «le cet oiiviMfîe a pu jii<jcr par liii-nii^nie des

fautes qui furent commises alors, ot dont le détail serait

déplacé ici. Il habitait Posnanio à cette épocjue.

2)
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Sicrakowski , nynni rt'iini liKOOl) hommos, prit

poste à Kropczyco. prt'S Bivesc, j)oiir arrêter les

Russes. SouwarofTIc clelojtyea de celte position
,

le 18 sept ombre , et le défit le lendemain sur le

Bug. Les Polonais j)er(lirent dans celte journée

sanglante 6.000 hommes et 30 canons. Après

celle victoire. Soinvaroff" fit sa jonction avec le

corps du prince Repnin rpii venait de Grodno.

Cette armée réunie était forte de -'(0,000 hom-

mes. F^e général Koscinszko quitta Varsovie

,

traversa Praga et alla à la rencontre dos Russes.

Une proclamation rpril adressai» ses compatrio-

tes , avant de se mettre en marche , exprime ,

dirons-nous, ses craintes ou ses espérances? «La

liberté, y dit-il , ce bien inestimable, le plus

grand dont il soit permis aux mortels de jouir

ici-bas, n'est accordée par une divinité bienfai-

santequ'àIanationqui,par sa persévérance , son

courage et sa constance au milieu des adversités
,

sait s'en rendre digne. Cette vérité est prouvée

par l'exemple des peuples qui , après une lutte

longue et pénible
,
jouissent maintenant dans

la paix dos fruits de leur courage. Polonais, qui,

à l'instar de ces braves nations , aimez votre

patrie
,
qui avez souffert mille fois plus de dé-

dain et d'oppression ; Polonais
,

qui , animés

d'une bravoure vertueuse , ne pouvez supporter

plus longtemps les injures dont on accable le

nom polonais; vous qui vous êtes levés pour dé-

fendre la patrie contre le despotisme, conser-

vez, votre général vous en conjure, conservez

ce courage héroïque ! Les peines et les fatigues,

le sacrifice de votre fortune , seront les suites

de cette lutte contre un ennemi superbe ; mais

il faut beaucoup sacrifier pour sauver le tout
;

il faut souffrir un instant pour jouir d'une féli-

cité durable. ÎS'oubliez pas que ces souffrances
,

si toutefois on peut appeler ainsi ce qu'on sup-

porte pour la patrie , s.out passagères, et que la

liberté vous promet un bonheur long et dura-

ble. ))

Sorti de Varsovie, Koscinszko rencontra, le

10 octobre, près de Macziewice, le corps du

général Fersen
,
qui attendait , dans celte po-

sition, l'arrivce de Repnin et de Souwaroff. Les

Russes
, exaspérés paf . le carnage qui avait eu

lieu à Varsovie, tombèrent sur les Polonais avec

une fureur inexprimable, et en firent un car-

nage effroyable : 6,000 Polonais couvrirent le

champ de bataille; l'arlillorie et les bagages

tombèrent au pouvoir dp<; vainqueurs; S,000

hommes et Kosciuszko lui-même, dangereuse-

ment blessé, furent faits prisonniers. Onditqu'en

rendant ses armes , ce général , affaibli par le

sang qu'il avait perdu, reprit un instant ses sens
,

et prononça ces mots : Finis Poloniœ !

La nouvelle de ce désastre répandit la con-

sternation à Varsovie; cependant les auteurs de

la révolution résolurent de ne pas abandonner

la cause nationale. Le commandement en chef

do l'armée fut confié à Wawrzewski, et le prince

Ponialoffski cul ordre d'aller au secours des gé-

néraux Dombrowski et Madalinski
,
qui reve-

naient, par le district de la Netze , de leur

expédition en Prusse. Ponialoffski attaqua , le

22 octobre, les Prussien^ à Sochaczew. Cette

diversion facilita aux deux généraux leur re-

traite à Varsovie.

Le lieutenant général de Favrat , auquel le

commandement en chef de l'armée prussienne

venait d'être conféré, leva le camp de Zacro-

zym ; il passa la Vistule à Wyszgorod et cerna

Varsovie de ce côté, pendant que les Russes

investissaient Praga.Le général Souwaroff, mar-

chant sur Varsovie , rencontra , le 28 octobre
,

près du Bug , un corps polonais , auquel il tua

3,000 hommes et en prit 800.

Le 4 novembre , Praga , ou la partie de Var-

sovie , située sur la rive droite de la Vistule , et

défendue par 100 canons, fut prise d'assaut par

le général Souwaroff, réuni aux généraux Der-

felden et Fersen , et presque entièrement dé-

truite. Des 26,000 hommes dont se composait la

garnison polonaise, 12,000 périrent dans ce

comljat, 10,000 hommes furent pris , et du reste

qui voulut se retirer dans Varsovie plus de 2,000

se noyèrent. Cet événement terrible , dont l'his-

toire offre peu d'exemples , répandit une grande

consternation dans la capitale ; le magistrat dé-

sirait qu'on capitulât , mais les troupes ne vou-

lurent pas se soumettre. Enfin, le 7 , le conseil

national et le général ^^'awrzewski remirent le

pouvoir souverain entre les mains du roi, et se

retirèrent avec 122 canons. Le 9, Souwaroff,

après avoir rétabli le pont do la Vistule , fit son

entrée à Varsovie; il avait refusé d'accorder une

capitulation , mais il avait promis aux habitants

la siireté des vies et des propriétés. Le général

Wawrzewski fut poursuivi dans sa retraite par

trois colonnes russes que commandaient Deni-

soff et Fersen; arrivé à Opoczno, et manquant

de vivres, il licencia son infanterie, et essaya,
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avec les autres (yonéraiix et la cavalerie, à se

retirer en GaiJicie. Mais , le 18 novembre, ils

furent atteints à Radoczyn et forcés de se rendre

prisonniers. La plupart des chefs de la dernière

insurrection furent transportés en Russie. Ainsi

finit l'insurrection de 179-4.

Troisième paiiagc de la Pologne, en 1793.

—

Le 7 janvier 179J5 , le roi de Polo(;ne , invité par

rimpératrice de se rendre h Groduo
,
quitta Var-

sovie , où le général russe Ruxhdwden réj^,nait

avec un pouvoir absolu. Déjà le .sort de la Po-

logne était décidé : les cours de Saint-Péters-

bourg, de Vienne et de Berlin, étaient convenues

de se partager cequienreslait;savoir: 3,861 mil-

les carrés géographiques habités par 3,li53,G29

âmes ; mais il s'éleva des dillicultés sur la part de

chacune de ces puissances. On fut facilement

d'accord sur celle de la Russie
,
qui devait com-

prendre la Lithuanie et la Courlande ; mais l'im-

portance de la ville de Cracovie
,
qui, par sa

situation, est en même temps la clef de laSilésie

et celle de la Galiicie , en faisait désirer la pos-

session et à l'Autriche et à la Prusse.

Convention de Saint-Pétersbourg , du 3 janvier

179o. — Les ministres de l'impératrice et celui

de l'empereur à Saint-Pétersbourg échangèrent,

le 3 janvier 1795, des déclarations portant que

les deux souverains, « convaincus, par l'expé-

rience du passé , de l'incapacité absolue de la

république de Pologne de se donner un gouver-

nement ferme et vigoureux, et de vivre paisi-

blement sous ses lois eu se maintenant dans un

état d'indépendance quelconque, ont reconnu,

dans leur sagesse et dans leur amour pour la

paix et le bonheur de leurs sujets
,
qu'il était de

nécessité indispensable de procédera un partage

total de celte république entre les trois puissan-

ces voisines. > En conséquence, le lot de cha-

cune des trois puissances est déterminé , de ma-

« Fox. Martens, liecueit, tom.VI. p. G'J'J.

» f^oy. ibid., p. 47C el 482.

'^Ibid., p. i89.

* Ibid., p. 492.

^ l.e dernier duc de Courlande laissa un frère , In

prince (.liarles. Nous n'avons pas trouvé (jue c(' prince ,

qui cKl mort en 1801, ail renoncé j ses droi(s au duclii^ do

Couilamlc; mais il parail «pie les deux fils qu'il laissa

rempliront, en 1801, cette formalité, cl reçurent de l'<Mn-

pereiir Al<;xandrc une pension de ôG.OOO r.xdal» s Albcr-

lu», Eo 1802, ces princes oMinrcul , à la suite d'un procès

nièrequc les duchés de Courlande cl de Sémigalle

avec le district de Pilten , la Samogitie, une

partie du palatinat de Troki, les restes de ceux

deWilua, de Nowogrodeck, de Rrzesc et de-la

Voihynie, ainsi qu'une partie de celui deChelm,

furent assignés ii la Russie. Ce lot se composait

de 2.030 milles carrés géographiques, ayant

1,170.1)90 habitants.

L'Autriche obtint la ville de Cracovie avec une

partie du palatinat de ce nom , tout le palatinat

de Saudomir, celui de Lublin, et une portion de

ceux de Chelm, de Podlachie et de la Mazovie;

le tout ayant 83-i milles carrés géographiques et

1,037 ,7-'. 2 habitants.

Le lot de la Prusse renfermait le reste du pa-

latinat de Rawa et de Plotzk , une partie de la

Mazovie avec la ville de Varsovie , des parties de

la Podlachie et du palatinat de Troki; enfin,

dans le midi, une partie du palatinat de Craco-

vie. Ce lot se composait de 997 milles carrés

géographiques habités par 939,297 âmes '.

Les états de Courlande, voyant qu'ils n'échap-

peraient pas à la destinée qu'on leur préparait,

résolurent de se donner le mérite d'une soumis-

sion volontaire. L'acte en fut signé à Mittau le

17 mars '. Ceux du district de Pilten imitèrent

cet exemple ; leur acte de soumission fut signé

à Hasenpolh le 28 du même mois ^. Le dernier

duc de Courlande , Pierre de Biren , abdiqua, le

28 mars , îi Saint-Pétersbourg , entre les mains

de l'impératrice 4, qui se chargea de ses dettes,

lui assigna une pension de 2o,000 ducats , et

acheta pour une somme de 500,000 ducats ses

domaines en Courlande. Ce prince quitta Saint-

Pétersbourg le 22 juin pour se rendre dans le

duché de Sagan, qu'il avait acquis de la maison

de Lol)kowitz. Il mourut le 13 janvier 1800 sans

laisser de postérité mAle ^.

Convention de Saint- Pélcrsbourg, du 2^ oclobrô

avec les filles du duc l'ierrc, la dynastie (Standcshors-

scliaflt) de Warleuberg en Silésie, cl portent maintenant

le titre de princes de lîiren. Celle seigneurie a élé dé-

membrée, en 1490, du duché d'Oel». Après avoir été

successivement pussédro par plusieurs familles , elle fut

vendue, en 1734, 370,000 rixdale.s à Jcan-Kmest de

Kiren , qui, par la suite, fut duc de Courlande. Après la

cliulc de ce favori de l'inipcratricc Anne, la (;ranilc-du-

tlicsse-récinlc crut pouvoir disposer <le la seiuixMirie ,

conunc ayant iié ac<|ui»e dos deniers de l'Klal. Elle la

donna au fel<l-marûclial Munnicli. La fortune de cet

«0"
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1795. — Par un acte du lo avril ', lïinpcia-

trice accepta la soumission des états de Cour-

lande et leur confirma tous leurs privilèges
;

enfin ,
par un acte du 17 mai 179o , les duchés

de Courlande et de Sémigalle, avec le district

de Pilten, furent réunis à l'empire de Rus-

sie*.

Le roi de Prusse fut très-mécontent de la

convention deSaint-Pétersbourg.du 3 janvier. Il

persistait à {garder Cracovie , dont il était en pos-

session; il fit même mine de vouloir s'y soutenir

à force armée. Plus tard , il offrit de se désister

de la ville , mais sans le rayon que l'Autriche de-

mandait. Comme on ne put pas s'accorder sur ce

point important , on résolut de l'abandonner à

une négociation future , et de régler en attendant

le partage des autres provinces. Cette transac-

tion fut signée, le 2-4 octobre 17915, à Saint-

Pétersbourg , entre les trois puissances. Les

plénipotentiaires russes étaient : le comte d'Os-

termanUf vice-chancelier; le comte de Besho-

rodko
,
grand maître de la cour, et M. de Dlar-

hoff, conseiller privé au département des affaires

étrangères; de la part de l'Autriche, le comte

Louis de Cohenzl , son ambassadeur; et, de la

part de la Prusse , le comte de Tauenzien , son

ministre à Saint-Pétersbourg. En voici les stipu-

lations ^ :

La déclaration du 3 janvier 179S est admise

pour base immuable de l'arrangement , en tout

ce qui concerne les acquisitions de l'impératrice

de Russie; et les deux autres puissances lui en

garantissent la possession et la jouissance à per-

pétuité, ylrl. 1.

L'empereur renonce , en faveur de la Prusse

,

à un district qui s'étend depuis Swidry , sur la

Vistule
,
jusqu'au conHuent du IJug et du INarew

,

et qui, d'après la déclaration susdite, devait

faire partie de son lot. Art. 2. Ce district, situé

sur la rive droite de la Vistule , comj)rend Praga

,

faubourg de la ville de Varsovie
,
qui , sans cet

îiomme célèbre ne fut pas de longue durée; il fut exilé

vers la fin de l'année 1741, Alors le roi de Prusse séquestra

ce petit pays, et le fit administrer pour son propre compte

jusqu'en 17G2. A ceUe époque ,1e duc de Courlande elle

fcld-martclial MUnnich revinrent de leur exil. L'un et

l'autre réclamèrent leur propriété. Ils s'arrangèrent néan-

moins en 1763, et le ftid-maréclial renonça, pour une

gomme d'argent , à tous ses droits, ainsi cpi'à la propriété

de» domaines qu'il avait ajoutés à la seigneurie. Le roi de

arrangement, n'aurait pas eu de communication

avec cette rive.

La démarcation des limites entre les États de

l'Autriche et de la Prusse , du côté du palatinat

de Cracovie , reste indécise , et sera réglée par

des commissaires auxquels l'impératrice de Rus-

sie en adjoindra un qui, en cas de partage d'vi-

vis , servira de conciliateur et d'arbitre, et les

deux puissances promettent de déférer à sa dé-

cision. En attendant, les limites resteront telles

qu'elles se trouvent indiquées sur une carte

jointe au traité, yàrt. 3.

L'a//. A exprime les garanties réciproques des

territoires qui , après le travail de cette com-

mission , seront adjugés à chaque puissance.

La ville de Cracovie et les autres territoires

dévolus à l'Autriche , et où il se trouve encore

des troupes prussiennes, seront évacués par

celles-ci dans l'espace de six semaines , et réci-

proquement les territoires dévolus à la Prusse

,

par les troupes autrichiennes. Articles 5 et 6.

Si , en haine du présent traité de partage

,

l'une des trois puissances était attaquée , les deux

autres feront cause commune avec elle. Art. 7.

Immédiatement après la conclusion de la con-

vention du 2-i août 1793, Stanislas-Auguste,

qui résidait toujours à Grodno , reçut l'ordre

d'abdiquer la couronne de Pologne qu'il avait

portée depuis 176i. Il obéit le 23 novembre

1793 4. L'impératrice lui assura une pension de

200,000 ducats dont il jouit jiisqu'à sa mort, qui

eut lieu à Saint-Pétersbourg le 12 février 1798.

^'i l'Autriche ni la Prusse ne furent satisfaites

de la convention du 24 octobre; et il s'éleva de

nouvelles diflîcullés sur son exécution. La cour

de Berlin eut beaucoup de peine à se décider à

l'évacuation de Cracovie , et celle de Vienne se

plaignit de ce qu'on ne voulait pas lui abandon-

ner la totalité du palatinat dont cette ville était

le chef-lieu. L'impératrice de Russie intervint

dans ce différend, en déclarant qu'elle ne re-

Prussc mit alors le duc de Courlande en possession du

pays. C'est à litre de fief masculin qu'il fut adjugé, en

1802, aux fils du prince Charles, de préférence aux filles

du duc Pierre.

» Fojez M.inxENS, Recueil de traités, etc., tome Vil,

p. 508.

a Ihid., lom. VI, p. 491.

• fbid., tom. VI, p. 702.

* lOid; lom. \l,\}, 714.
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mt^ttrait an\ Prussiens la ville de Varsovie que

lorsqu'ils auraient évacué C.racovie. Cette décla-

ration mit fin aux discussions entre les deux

cours. Cracovie ayant été remise , le b janvier

1796, aux Autricliiens, inie oariiison de 12,000

Prussiens en(ra, le 9 janvier 1796, dans Var-

sovie , que le général Buxlitiwden évacua.

La démarcation litigieuse du palatinatde Cra-

covie fut réglée , sous la médiation delà Russie,

le 21 octobre 1796 '.

Convention de Pétershourç/ , du 26 janvier

1797. — Le partage définitif de la Pologne étant

ainsi consommé , il restait de s'entendre sur le

payement des dettes de la Pologne , ainsi que

surceluide la pension qui avaitété assignée àSta-

nislas-Auguste. Ces objets furent réglés par une

convention, que le comte de Tmtenzien signa,

le 26 janvier 1797 ^, à Saint-Pétersbourg au

nom de la Prusse, avec les comtes d'Ostenuann

et de Besborodko et le prince Kourakin , minis-

tres de Paul \" , et auquel le comte Louis de Co-

henzl acccdn lé mêmejour au nom de l'empereur

d'Allemagne ^.

Les trois souverains se chargent
,
par les arti-

cles 1 et 3 , des délies légitimes du roi et de la

république de Pologne , après qu'elles auront

été reconnues par une commission instituée par

Vart. 2 , et nommément de la dette contractée

en Hollande , et que la diète de Grodno avait re-

connue.

Les trois i>uissances se chargent des dettes de

la république dans les proportions suivantes :

la Russie, y^; la Prusse, j| ; et l'Autriche, 3'*^.

Article 3.

Les dettes du roi, fixées à 40 millions de flo-

rins de Pologne
,
passent à la charge des trois

cours dans la proportion suivante : j à celle de

la Russie
; \ à celle de la Prusse; et ^ à celle de

l'Aulriche. .^rt. 4 '«.

L'art. '6 règle l'organisation de la commission

qui la liquidera.

« yox. Mai\ti.ss, Recueil , lom. VI, p. 706.

' Ibid., p. 707.

3 Ibid.,\>. 715.

Conférez ce qui a été convenu \ cet égard par le»

Il est assuré
,
par Vart. 6 , au roi Stanislas, un

traitement ainniel de 200.000 ducats, auquel

chacune des trois puissances contribuera pour

le tiers. Ce que la Russie a paye au delik de son

tiers sera compensé.

On lui laisse, par Vnrt, 7, la pleine et entière

jouissance et disposition de ses biens meubles et

immeubles.

Les trois cours continueront, dans la même
proportion , à payer les apanages des princes de

Saxe , fils d'Auguste III , fixés à la diète de 1776

à 8,000 ducals pour chacun. Art. 8.

La commission qui avait été établie par la

dicte de Grodno pour liquider les masses desî

maisons en faillite , est rétablie. Articles 9

et 10.

Il n'y aura plus à l'avenir de sujets mixtes. On
laisse à chacun des sujets actuellement mixtes

cinq ans pour opter et autant pour vendre ses

possessions. Art. 11 et 12.

Déclarations des trois cours à Batisbonne. —
Les trois cours partageantes notifièrent , en

janvier 1797, le partage à la diète germanique,

en lui communiquant les actes passés à ce sujet.

La déclaration remise au nom de Frédéric-Guil-

laume, parle comtede Goertz, a quelque chose de

particulier. On y rappelle que , dès 1773, Fré-

déric II, souverain de tous les pays qui portaient

le nom de Prusse, changea son tiire allemand

de Kœnig in Preussen (roi en Prusse) en celui

de Kœnig von Preussen { roi de Prusse ) : on

ajoute que cette distinction n'a pas toujours été

observée , mais que le roi s'attend à ce que les

cours qui correspondent avec lui en allemand,

s'y conformeront par la suite ^.

Ainsi finit entièrement la république de Po-

logne. Nous avons vu ailleurs la tentative qui a

été faite de préparer son rétablissement par l'in-

stitution d'un duché de Varsovie, ainsi que fina-

lement sa renaissance sous le nom de royaume

de Pologne uni à la Russie.

deux traités «le Vicnn-;, du iîl nvril — 3 raai 1815, entre

la Husi>ie et l'Auliiclu- (.1 la Kussic cita Prusse, au vol. III
,

chap. Xl.l , secl. V.

'' Mautess, Recueil, tom. VU, p. 717 et suiv.

^ .^



CHAPITRE LXIII.

TRAITÉS DE PAIX DE FREDERICSUAMN , DU 17 SEPTEMBRE 1809, ENTRE LA SUEDE ET LA

RUSSIE; ET DE JOEiNKOEPiJNG, Ei^TRE LA SUÈDE ET LE DAWEMAHCK, DU 10 DE-

CEDIBKE 1809.

Traité Je Stockholm, du 8 février 180B. — La

guerre qui , au coinmenceinenl de 1808, éclata

entre la Russie et la Siièile , et qui coûta à

celle-ci la perte da la Finlande
,
peut être regar-

dée comme une suite de l'invasion de la Séelande,

que les Anglais exécutèrent au mois de seplem-

bre 1807 ', et par conséquent comme un des

malheureux résultats de ce qu'on appelait alors

système continental.

Alexandre 1"% mécontent des Anglais qui

avaient mal soutenu ses efforts , et qui , au mo-

ment du danger , ne rougirent pas de mettre en

balance le salut de l'Europe avec l'avantage de

leur commerce '
. avait changé de système poli-

tique. Frédéric-Guillaume III, cédant à l'empire

des circonstances, avait signe à Tilsit une paix

qui , fondée sur l'injustice , ne pouvait être

qu'une trêve. Gustave IV Adolphe, persévérant

dans sa haine comme dans son amitié, resta

fidèle à son système. Les diflicultés irritaient le

courage du descendant des Wasa; le danger ne

])ouvait ébranh-'r sa constance. Il ne restait pas

im ami à la Grande-Bretagne sur le continent de

l'Europe , lorsque le roi de Suède resserra les

nœuds de son alliance avec cette puissance. Un

traité de subsides fut conclu à Stockholm, le

février 1808, entre M. Edouard Thornton

,

envoyé de la Grande-lîrclagno , et le baron

d'Elirenhviin
,

président de la chancellerie de

Suède '. Le préambule indique l'objet de l'al-

liance en ces termes :

Il Les conséquences du traité de Tilsit entre

> f^oyez vol. 111, pago 65.

' Ibid., page 37,

la Russie et la France se développant de plus

en plus , au point de menacer la Suède d'une

prompte invasion, dans le but de la forcer d'ac-

céder au système français, et S. M. Suédoise se

trouvant en conséquence dans la nécessité de

mettre sur pied, pour résister à ses effets, une

plus grande force que celle qu'il a ordinairement

à sa disposition , S. M. Britannique , animée

du désir constant de contribuer à la défense et

à la sûreté de son allié , et de le soutenir de

toutes les manières dans une guerre entreprise

pour l'intérêt mutuel des deux Etats , s'est dé-

terminée à donner à S. M. Suédoise un secours

immédiat en argent , comme étant le secours le

plus prompt et le plus efficace, à être payé de

temps en temps à des époques déterminées. )>

Le montant des subsides est fixé, par Vart. 1",

à 1,200,000 liv. sterl., payables îi raison de

100,000 liv. sterl. j)ar mois, commençant avec

le mois de janvier 1808.

Le roi de Suède s'engage
,
par Vart. 2, d'em-

ployer ladite somme à rendre mobile et garder

sur un pied respectable toutes ses forces de

terre et telle partie de ses flottes qu'il sera né-

cessaire , et particulièrement sa flottille, alin

d'opposer la résistance la plus efficace aux enne-

mis communs.

Uarl. 3 statue qu'on ne conclura ni paix ni

tréveou convention do neutralité avec l'ennemi,

si ce n'est de concert et d'un mutuel consente-

ment.

Par un article séparé , on convient de con-

3 rox- M\HTt>s, Recueil , volume XII, ou Suppl.,

\o\. V, p. 1.

W
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cerler, aussitôt que possililc, les mesures à

prendre et les forces auxiliaires à stipuler, dans

le cas où la guerre éclatât effeelivcment entre

la Suède et les puissances limitrophes.

L'intimilcqiii, depuis la pai\ de Tilsit, régnait

entre Alexandre ^'' et JJouaparle , et le refus

de Gustave IV Adolphe de se séparer de la

cause de l'Angleterre, mirent la dissension entre

les caljiuels de Sainl-Pétershourg et de Siock-

liolm : elle prit le Ion de l'aigreur après le bom-

bardement de Copenhague , au mois de sep-

tembre 1007. L'empereur de Russie exigea,

j)ar une note du 24 septembre — S octobre

,

que la Suède s'acquittât de l'engagement qu'elle

avait contracté par les traités de 1780 et de 1800,

de maintenir le principe que la mer Baltique

sera mer fermée , et d'employer tous ses efforts

pour défendre celte mer et ses côtes contre

toutes hostilités et violences.

Le roi de Suède répondit, le 13 novembre,

h cette sommation, qu'on ne pourrait pas penser

h maintenir la neutralité'" delà Baltique, tant que

la prépondérance française dominerait sur inic

grande partie des c6tes méridionales de cette

mer et y pratiquerait son système dévastateur;

qu'en conséquence le roi invitait l'empereur à

engager les Français à retirer leurs troupes de

ces pays.

Le 27 novembre, la Russie renouvela ses in-

stances, en réclamant avec force l'exécution de

l'article secret de la convention de 1780 '. Le

ministre suédois repoussa cette demande en fai-

sant voir que la convention du 17 juin 1801 ',

entre les cours de Saint-Pétersbourg et de Lon-

dres, à laquelle la Suède n'avait accédé que sur

l'invitation pressante de l'empereur et sous sa

garantie , avait annulé toutes les stipulations

de la neutralité armée
;
qu'en conséquence la

Suède avait contracté avec la Grande-Bretagne

des engagements jiarticuliers ^ qu'elle ne pou-

vait rompre sans ùire injuste , aussi longtemps

que celle |)uissance remplirait les siens; que

l'obligation de fermer la Balli([ue , fojidée siu"

le traité relatif à la neutralité armée, avait

cessé d'exister avec celui-ci , <.'l (pi'oii pouvait

d'autant moins se référer à une disposition du

traité de 1780, que deu\ circonstances sur les-

« yoyez roi. I, page 477.

" f'ojcz vol. Il, pajc I i.j.

quelles se fondait l'engagement qui y avait été

contracté avaient entièrement clian;>\''; que la

marine danoise, sur la coopération de latpielle

ou avait com|)tc, n'existait plus , et que le Sund

n'i-lail plus la seule entrée de la Baltique de-

puis que les Anglais avaient trouvé le Grand-

Belt praticable à leurs gros vaisseeux
;
que

toutefois !a Suède se faisait fort de porter la

Grande-Bretagne à ce qu'elle n'envoyât pas de

vaisseaux de guerre dans cette mer, pourvu

qu'aucune puissance n'y armât, ou que des hos-

tilités commises ne la forçassent à y faire passer

des secours.

Cette note suédoise ne fut remise que le 7 jan-

vier 1808; et , dans l'intervalle , la Suède, qui

pouvait prévoir la guerre , avait préparé soa

traité de subside avec la Grande-Bretagne. Le

-^-^ février 1808, l'empereur de Russie fit remet-

tre à Stockholm une dernière déclaration , ou

plutôt le courrier porteur de cette déclaration
,

qui ne devait être remise qu'après le commen-

cement des hostilités, tomba entre les mains des

Suédois
,
qui publièrent eux-mêmes la déclara-

tion russe.

Après l'exposé des faits , cette pièce porte ce

qui suit :

« L'empereur était instruit que le cabinet de

Saint-James, cherchant à rattacher le Danemarck à

son système par la crainte, l'avait menacé que le

roi de Suède ferait entrer ses troupes en Séelande,

en réciprocité de quoi la possession de la Norwcgc

devait lui être assurée. L'empereur venant d'ap-

prendre de même que, lorsque le roi le laissait

sans réponse, il négociait en secret une alliance à

Londres , S. 31. a trouvé que l'intérêt de son em-

pire serait bien mal assuré si, lorquc la lutte com-

mencerait entre l'Angleterre et la Russie , le roi de

Suède, si proche voisin de ses ïîtals , voulait cou-

vrir ,
pendant quelque temps , de l'aspect d'une

feinte neutralité, les sentiuienls d'un atlachement

cotnm pour l'Anglelcrre. S. M. 1. ne peut laisser

dans le vague la position de la Suède à l'égard de

la Russie ; elle ne doit par conséqucnl pas admcllrc

sa neutralité.

i: Les dispositions du roi étant oonslalécs , il ne

reste donc plus à S. M. 1. (pic de recourir sans délai

à tous les mojens que la Prosidcncc ne lui a conliés

que pour qu'elle eu use afin d'assurer la sécurité

3 Savoir, la convcnlioii du 25 juillet 1803; voyez

\<.l, II, p. 117.
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de son empire, et elle en prévient le roi et l'Eu-

rope entière. S'aequiltnnt ainsi de ec qu'exige de

lui le salut de ses Étals . l'empereur est prêta con-

vertir les mesures qu'il va prenilre , en une me-

sure de prudence , si le roi veut bien , sans délai

,

se joindre à la Russie et au Danemarck , afin de

fermer la Baltique à l'Angleterre jusqu'à la paix

maritime. H invile même, pour la dennèrc fois
,

Je roi , son beau- frère , et avec toute la chaleur de

la véritable amiliè, de ne plus hésiter à remplir

ses engagements, et à admettre le seul système qui

convienne aux intérêts des puissances du iNord. »

Guerre entre la Suède et la Bnssie. — Avant

que la Suède eut répondu à cette déclaration

,

qui était un véritable manifeste , une armée

russe , commandée par le général Buxhowden

,

passa, le 21 février , le Kymenc ,
qui séparait

les deux États , et entra en Finlande de trois

côtes
5
par Aberfors , Kieltig et Aniiila. Ainsi

commença une guerre riche en combats , dans

lesquels les deux parties ne déployèrent pas

moins d'acharnement que de bravoure. Le ter-

rain marécageux de la Finlande, qui est cou-

verte de lacs et des rivières , de défdés et de

bois . est peu propre pour y livrer des batailles

décisives ; mais ce terrain fournit aux Suédois

mille occasions de disputer les progrès des

Russes , d'exécuter des coups hardis , et de se

ménager des retraites assurées. INous nepouvons

entrer dans le détail de ces aflaires
;

il nous

sufllra d'en indiquer les résultats.

En entrant en Finlande, le général russe pu-

blia deux proclamations, dont nous devons par-

ler à cause de leur forme inusitée. La première,

datée de Frederieshamn, était adressée aux peu-

ples de la Finlande suédoise , dans les termes

suivants :

Bons voisins et habitants delà Finlande suédoise!

c'est avec le plus grand déplaisir que S. M. l'em-

pereur de Kussie , mon très-gracieux maître et très-

puissant souverain , se voit forcé d'envoyer dans

votre pays les troupes sous mes ordres.

Cette démarche , rendue nécessaire par les évé-

nements qui se passent en Suède, est d'autant plus

désagréable à S. M. I.
,
qu'elle se rappelle encore

parfaitement les nobles sentimentsde bon voisinage,

ainsi que la sincère et libre coufiancc en la protec-

tion de la Russie
, que montra l'intrépide nation

finnoise au con)mencemeiit de la dernière guerre,

lorsque le roi de Suède , sans la moindre raison et

en conlravenlion à vos lois constilutiomielles, se

permit ime invasion de nos frontières aussi subite

qu'injuste.

Mais S. M. le roi de Suède estlrès-éloigné de vou-

loir se réunir à S. M. I. dans les efforts pacifiques

par lesquels l'empereur a cherché à rétablir la

tranquillité de l'Europe , si longtemps troublée,

qu'on ne saurait espérer sans l'heureuse alliance des

deux empires les plus puissants du monde. Au con-

traire, le roi de Suède, en s'éloignant de plus en

plus de ces deux Etats, resserre ses liaisons avec

remiemi commun, (font le système oppressif et la

conduite inouïe envers les alliés les plus intimes de

la Russie et de la Suède même ne peuvent être vus

de sang froid par S. M. I.

Ces moti's, ainsi que les soins que S. M. L doit

à la sûreté de ses propres Etals, l'obligent à placer

votre pays sous sa protection et à en prendre pos-

session , afm de se procurer par ce moyen une ga-

rantie suflisante dans le cas où S. M. Suédoise per-

sévérerait dans la résolution de ne pas accepter les

équitables conditions de paix qui lui ont été propo-

sées par S. M. l'empereur des Français , sous la

médiation de S. M. I. Russe , dont les efforts ont

été et sont encore dirigés vers le rétablissement

d'une heureuse paix.

Bons voisins et braves Fitmois ! restez sansinquié-

tude et sans crainte dans vos demeures. Nous ne

venons point comme ennemis; nous venons comme
des amis, des protecteurs, pour assurer votre

propre bonheur , et dans l'intention d'éloigner de

votre pays les maux de la guerre dont vous seriez

devenus les victimes. Ne vous laissez point engager

à prendre les armes ou à nuire, de quelque ma-
nière que ce soit, aux troupes que S. M. I. m'a

confiées. Toute personne qui manquera à ces or-

dres , n'a qu'à s'attribuer à soi-même les suites de

sa désobéissance. C'est la volonté de S. M. I. que

toutes les affaires du pays aient leur cours ordi-

naire , conformément à vos lois , statuts et coutu-

mes
, qui resteront en vigueur tant que les troupes

de S. M. I. seront obligées d'occuper le pays. Les

fonctiomiaires civils et militaires sont confirmés

dans leurs emplois respectifs, à l'exception toute-

fois de ceux qui pourraient se servir de leur auto-

rité pour égarer le peuple et le conduire à des me-

sures contraires à son propre intérêt. Tout ce qui

est nécessaire à l'entretien et à la nourriture des

troupes sera payé comptant et sur-!e champ. Toute

fourniture sera acquittée d'après une convenlion à

l'amiable entre nos connnissaires et ceux du pays.

Enfin , telle est la sollicitude de S. 31. I. pour votre

bonheur, qu'elle a ordonné d'augmenter les maga-

sins existants, afinqueleshabitants indigents, aussi

bien que les troupes, en puissent tirer leur subsis-

tance.

Comme cependant il pourrait y avoir des circon-

stances qui exigeraient des résolutions unanimes
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el lies délibérations dirigées par une cuiillance ré-

ciproque, vous êles invités par la présente à iinui-

lïier et à envoyer à Abo vos députés provinciaux

dans l'ordre constitutionnel établi par vos diètes,

afin que ces députés y délibèronl sur ce qui pourra

dans la suite se Caire pour le bien du pays.

Ainsi , dès ce moment, et jusqu'à nouvel ordre,

le graiul-ducliéde Fiidande sera considéré comme
les autres provinces conquises par la Russie , et

qui, sous le doux gouvernement de S. M. I. et de

ses prédécesseurs, jouissent de la plus heureuse

tranquillité. I.e libre exercice du culte et tous les

privilégesdontles Finnois jouissent depuis un temps

immémorial, leur sont conservés avec tout ce qui

en dépend. Les contributions ordinaires seront

payées conforniément aux anciens rôles ; seule-

ment les gages des employés resteront sur le pied

établi.

On fait savoir ces dispositions à qui de droit, en

enjoignant à chacun de s'y conformer, ainsi qu'à

tout ce qui pourrait être ordoiuié par les ukases de

S. M. I.

La seconde proclamation datée de Lovisa

,

le 22 février, est d'une forme plus extraordi-

naire encore. Elle est adi'essée à l'armée sué-

doise.

«t Soldais ! c'est avec affliction que mon très-gra-

cieux empereur se voit forcé , malgré lui , de faire

entrer sos troupes eu linlande : cette démarche

n'a d'autre objet qu'une protection puissante et la

conser\ation de la paix et de la tranquillité , ainsi

que le bien-être des Finnois.

«i Pour exécuter cette mesure équitable, S. M. I.

a ordonné à ses troupes de ne pas tirer les pre-

mières , à moins qu'oubliant votre liberté et dé-

daignant la tranquillité , vous ne commenciez les

hostilités; à notre grand déplaisir, vous l'avez

déjà fait. Nous renouvelons à la nation fiimoise ces

ordres de S. M. I. , en vous assurant de sa bien-

veillance sincère et véritable , et en vous donnant

de nouveau la garantie que vous avez part aux

bontés de S. M. I.

u Bons Finnois que lo sort a placés dans les rangs

de rarmcc suédoise, vous êtes à plaindre. Vous

quittez vos foyers et vos parents, et allez à la mort
pour une cause injuste. Soldats ! mon très-gracieux

maître m'a ordonné de promettre à chacun de

vous (jui posera volontairement les armes , qu'il

aura la liberté de retourner chez lui , et que de

plus on lui payera deux roubles par fusil, un rouble

par sabre ou toute autre arme , et dix roubles jiar

chaque cheval qu'il amènera. Qui de vous aimerait

assez peu le repos pour ne pas se hâter, en s'op-

posant à tout ajjjicl injuste à la guerre , de se pré-

parer une vie heureuse et tranquille sous la pro-

tection de mon très-gracieux empereur?»

arrestation du ministre de Russie à Stock-

hohn. — AussitiH «jiie le roi de Suède connut

l'invasion de la Finlande*, qui n'avait été précé-

dée d'aucune déclaration de guerre, il se permit

un attentat contre le droit des gens
,

qu'il est

impossible de justifier, il (it arrêter , le '<à mars,
M. d'A'opeus

, ministre de Russie à sa cour.

Voici la note qui lui fut remise par M. d'Eliren-

heim, ministre des afliiires étrangères de Suède :

<( Le roi vient de recevoir la nouvelle qu'une

armée russe est entrée en Finlande et s'est avan-

cée jusqu'à Lovisa. Celte attaque inopinée a tous

les caractères d'une perfidie; en conséquence

S. M. a donne l'ordre au soussigné de décla-

rer à j\l. d'Alopeus , ministre de Russie près la

cour de Suède
,
que le roi regarde ses fonc-

tions diplomatiques comme ayant entièrement

cessé. 1)

Cette déclaration était rédigée dans les prin-

cipes du droit des gens ; mais il fallait respec-

ter le caractère diplomatique dont M. d'Alopeus

était revêtu. En vain Gustave-Adolphe voulu t-il

justifier ce mouvement de colère en faisant pu-

blier des dépêches dont un courrier adressé à

M. d'Alopeus était porteur; ces dépêches char-

geaient
, dit-on , ce ministre de négocier la dé-

fection d'un général suédois. Il esL hors de

doute qu'un particulier ne pouvait pas , sans se

rendre cou])able, se charger d'une telle mission;

mais l'exécution de l'ordre donné à M. d'Alo-

peus aurait-elle été de la catégorie des actions

par lesquelles un agent diplomatique se rend

indigne de la protection du droit des gens?

Cette question est sujette à discussion : mais ^

en suj)])osant que les jurisconsultes la décident

alllrmativement , le blâme de l'ordre donné à

M. d'Alopeus serait retombé sur son auteur,

M. de lîoumanzoir, ministre des affaires étran-

gères de Russie, et nullement sur M. d'Alo-

peus
,
qui , loin de l'avoir exécuté , ne l'avait

même pas reçu , puisque la d('pêche avait été in-

terceptée. Au reste, la cour de Stockholm con-

nut, par ces mêujes dépêches, la déclaration

russe du f" février, qu'elle ne devait recevoir

(pie plusieurs jours après.

Manifeste du roi de Suède, du 11 mars 1808.

— Le 11 mars suivant , le roi de Suède publia

un manifeste qui, parle ton qui y règne el les
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faits qu'il renferme, est une pièce historique

très-curieuse. Elle est d'ailleurs si peu connue,

que nous croyons devoir en i)lacer ici le préam-

bule '.

it Lesirutipes russes ont fait une invasion liostilc

dans la Finlaiule suédoise : S. M. en a reçu la pre-

mière nouvelle par le lolégrnplie, et ensuite par une

proclamation proclianl la révolte et la défection
,

qui a été répandue en cette province au nom de

S. 31. l'emporour de Russie.

»: I.cs hostilités
,
qui n'étaient ni précédées par

une déclaration de guerre, ni provoquées par une

haine invétérée, commencèrenWpar des tentatives

de corruption qu'un traitre à la patrie dirigeait

sousics vtMixdu général en chef. Voilà déjà unecir-

conslance dont il existe peu d'exemples, et qui doit

exciter une indignation générale. Mais si l'on com-

pare à ce procédé les liaisons amicales qui ont existé

dans ces derniers temps entre les deux cours , et

que l'on envisage la co^iduitc de la Russie sous le

rapport du contraste frappant qu'elle forme avec la

sincérité et la constance qu'elle a trouvées dans son

allié, quel sentiment, quelles expressions [)ourront

caractériser celte injustice? L'histoire la conservera

comme un fait qui met le comble à toutes les hor-

reurs qui ont distingue notre siècle.

«: A une époque où le sort des princes et Etats

opprimés paraissait toucher la cour de Russie, lors-

qu'elle commença à appréhender les dangers qui

menaçaient toute l'Europe , S. 31. fut entraînée
,

parles mêmes sentiments ,àunealliancequise fon-

dait sur la confiance qu'elle mettait dans un voisin

son ami, souverain indépendant. S. M. avait formé

d'autres liaisons utiles pour le bien général ; elle se

trouvait dans le cas de réclamer de la France l'exé-

cution d'engagements formels et non remplis ; elle

était investie de la puissance de soutenir ses droits

et ceux de chacun. A cette époque, le roi s'allia

avec la Russie : maintenant , il est attaqué par

cette puissance pour avoir été son allié.

<: Si jamais un souverain s'est trouvé dans une
position qui lui permit d'espérer que les alliances

qu'il avait contractées scraiejit inviolables, le roi a

été dans ce cas. L'empereur avait été personnelle-

ment offensé par le refus opiniâtre de la France de

remplir un traité conclu elsif^né, ainsi que |),ir le

peu d'égards (ju'on lui avait moiilré en |)lusiours oc-

casions. La nation russe était indignée de se voir

« Comme nous ne la possédons que dans une traduclion

allemande
, nous sommes obligé de la retraduire en

français.

' Il est question ici de la Norwégc, qui fut offerte , au
mois d« novembre 1800, par le marcclial BcrnadoUe et

publiquement traitée comme une horde de sau-

vages et de barbares; en un mol , tout ce qui doit

être sacré à un gouverncmont se réunissait pour le

soutien de la cause connnune. Oui aurait osé ne

pas regarder connue irrévocable ce que l'empe-

reur avait déclare ; savoir , qu'il refuserait toute

proposition de paix ,
quelque avantageuse qu'elle

fût pour lui , si elle n'était pas conciliable avec

l'honneur du nom russe, la sûreté de la patrie , la

sainteté des alliances , et le repos général de l'Eu-

rope?

«1 Des vues si grandes et si justes ont-elles été

remplies par la paix de Tilsit? La génération pré-

sente a déjà prononcé sur cette question, et la pos-

térité sera encore mieux à même d'en juger. Quoi

qu'il en soit, le roi resta sur le théâtre de la guerre
,

et, contrairement aux articles dé la convention du

2 — 14 janvier 180t> , il ne fut informé ni de

l'armistice ni de la paix avant la conclusion du
traité. Celui-ci ayant enfin été communiqué, ac-

compagné d'une proposition vague d'y accéder

,

S. M. fit faire de nouvelles propositions d'un ar-

mistice (lequel aurait du être un des articles de la

paix) ; mais elle reçut une réponse évasive; et, sur-

le-champ , elle sut apprécier le mérite de la média-

lion olTerte.

tt S. M. ne fut pas en état de défendre ses pro-

vinces allemandes ; elle se vit forcée à les évacuer.

Après cette perte, que S. M. dut à la défection de

la Russie, S. M. se trouva entièrement éloignée du
théâtre de la guerre, et ne chercha plus qu'à jouir

dans son royaume du repos que sa situation géo-

graphique paraissait lui promettre. Elle avait exac-

tement rempli ses obligations envers la Russie , et

attendait que , malgré la différence des systèmes,

on lui rendrait justice pour le passé.

u Le roi avait soutenu
,
par ses vaisseaux de

guerre, les entreprises de l'armée russe ; il avait

ouvert ses arsenaux à l'empereur; il avait rejeté

les offres secrètes qu'au milieu de la paix , et lors-

que les frontières et la capitale de la Russie étaient

dégarnies, la France lui avait fait faire. Entre au-

tres, elles reid'ermaienl l'ollie de lui procurer , dans

le cas où il romprait avec la Russie, les provinces

perdues par Charles XU, avec telle frontière que la

Suède pourrait souhaiter =". S. M. se regarde connue

au-dessus de tout éloge qui lui serait décerné pour

avoir résisté à une tentation si immorale ; mais elle

s'attend que la \iolence que la même puissance
,

traitée si amicalement , exerce mainlenaut contre

par rcnlrcmise d'un officier suédois, prisonnier de guerre;

d'aulres propositions Fuient faites, le 1 i novembre 1806
,

par M. de liouiienne à M. de Nelzel, chaigé d'nffaires de

Suède; et, le 27 novembre 1807
,
par le général Grand-

jeaii au baron Tavvast, colonel suédois. ISote officielle.
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ses Etats, sera jugée avec la sévérité qu'elle niérilo.

it Les cfTets dos articles secrets de la paix de

Tilsit dont, dès le principe, ou avait soupçonné

l'existence, commencèrent succcssivenientà se ma-
nifester. Celte chimère, dont le gouvernement

français se sert pour sul)jti};uer le continent, ce

prétendu danger dont l'Europe est menacée par le

commerce de rAnglelorre . lut présentée au Nord,

afin d'y porter aussi la servitude et la nnsèrc ,
qui,

de port en port, d'Etal en Etal , se sont répandues

sur le reste de l'Europe. On ne permet plus à aucun

gouvernement de se diriger d'après ses propres lu-

mières et sa propre expérience ; on ne permel à

aucun peuple de s'adonner à l'industrie qui lui est

particulière 5 on ne reconnaît plus de milieu enlrc

le vassal et rennemi. Les traités de paix cl les al-

liances, l'alliance et la sujétion sont identiques;

c'est à Paris qu'on prescrit les lois, les systèmes

7 et les règlements de ces alliés qu'on dit indcpen-

' dants ; règlements qui , en répandant partout le

système de la suprématie, atlaqucnl tout ce qu'il

y a de plus sacré pour l'a sociélé.

<t C'est ainsi que déjà , l'automne passé , on pré-

para à Sainl-Polersbourg une ruplure avec l'An-

gleterre. En attendant la saison où l'on pourrait se

déclarer sans danger, on proposa au roi , dans une

note du G octobre , de concourir à la clôture de la

Baltique aux vaisseaux étrangers. i>

Lorsque l'événement du -î mars fut connu

à Saint-Pctcrsbour{j, l'empereur de Russie fit

remettre aux membres du cori)S diplomatique

une déclaralion portant la date du 16 mars. Il y
est dit qu'il a ordonné à ses troupes d'entrer en

Finlande
,
parce qu'il avait été informe que

,

pendant que le roi de Suède lardait de s'expli-

quer sur les demandes qui lui avaient été adres-

séjes, il avait conclu avec l'Angleterre un traité

par lequel celle-ci lui accordait des subsides et

promettait de l'assister par une partie de sa

flotte et de ses troupes. L'empereur se plaignit,

avec raison, dans cette circulaire, de la viola-

tion du droit des gens, que Gustave IV Adolphe

s'(''lail permise en faisant arrêter un ministre

public, et il déclara qu'il n'usera pas de repré-

sailles contre le minisire de Suède ù Saint-Pé-

tersbourg; mais il notifia à toutes les puissances

de l'Europe que, dès ce moment, il regardait

la partie de la Finlande
,

qui jusqu'à prés(;nt

avait appartenu à la Siu'jde , et que ses troupes

n'avaient pu occuper qu'à la suite «h; divers

combats, comme une province conipiise par

ses armes , et qu'il l'incorporait à jamais à son

empire.

Giteno enlrc la Sukle et le Danemarck. —
Attaque sur la frontière orientale de ses Etats

,

Custave IV Adolplie crut facilement compenser

les pertes qu'il y éprouvait, en envahissant la

Norwége. Dans les négociations qui eurent lieu

au mois de septembre 1807, entre le Danemarck

et la Granihî-Brclagne , déjà maîtresse de Co-

penhague, le ministère anglais annonça que des

troupes suédoises qui, par suite du traité de

subsides, élaientà la disposition de l'Angleterre,

remplaceraient celles du gouvernement anglais

en Séelande, si ces dernières étaient obligées,

par la capitulation ou par une autre destination,

à évacuer celte île ; ce ministère ajouta qu'on

pourrait se trouver dans la nécessité de récom-

j^enser et dédommager la Suède par la posses-

sion de la IS'orwége.

Le comte de Bernstorfï", ministre des affaires

étrangères du roi de Danemarck , demanda des

explications sur cette ouverture. Dans une let-

tre qu'il adressa le 1 7 octobre au baron de Wet-

tersted , secrétaire du cabinet du roi de Suède

,

il s'exprime ainsi : n La loyauté du souverain

dont on se permet de calomnier les intentions,

et la nalure des relations qui subsistent entre le

Danemarck et la Suède, nous garantissent suf-

fisamment la fausseté de celte assertion insi-

dieuse; mais nous éprouverions nue grande

satisfaction, si nous étions autorisé j)ar S. M. Sué-

doise elle-même à répondre par un démenti for-

mel et absolu à une insinuation plus injurieuse

pour elle que pour nous. » M. de Weltersted

ayant trouvé inadmissible ce moyen de commu-
nication que le comte de Bernstorff avait imaginé

dans l'absence de la légation suédoise , le mi-

nistre de Danemarck demanda la même expli-

cation au baron de Taube , cbargé d'affaires de

la Suède. Celui-ci répondit, le 1\ novembre,

1807, que le roi lui avait ordonné de déclarer

au ministère danois que tout éclaircissement de-

venait siqterflii relalivemenl à cette note , le roi

croyant ne devoir être jugé que d'après ses ac-

tions, (pi'il saurait loiijoiMs justifier.

Le i décembre, le comte »le llernstorff répli-

qua , avec infiniment do dignité : <i Le gouver-

nement danois, dit-il , avait cru rendre service

à la cour de Suède en lui ollrant l'occasion ilo

repousser une accusation qu'il s'était plu à re-

garder conune calomnieuse , et qui , tant qu'elle

ne sera pas démentie , ne laissera pas de cum-

promeltre celui qui eu est l'objet. Ce mémo
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{ïonverncmcnt csl d'autant ]>his surpris qu'on

lui refuse l'explication qu'il avait sollicitée, que

ce refus n'est que trop susceptible d'être inter-

prété comme un aveu tracite des intentions qui

ont été dénoncées au Danemarck d'une manière

olïicielle par l'allié intime de la Suède. Ces in-

tentions étant ouvertement hostiles contre le

Danemarck , celui-ci a cru se devoir à lui-même

d'en demander le désaveu au gouvernement sué-

dois , sans attendre que des actions vinssent

l'éclairer à ce sujet. Les raisons qui ont motivé

cette demande subsistant encore aujourd'liui

dans toute leur force, le soussigné vient d'être

autorisé à la renouveler, et à prier M. le baron

de Taube de vouloir bien l'appuyer auprès de

sa cour.îi

En réponse à cette note , le roi de Suède fit

déclarer oniciellement < que si S. M. avait jugé

nécessaire de faire occuper la Séelande par ses

troupes, conjointement avec celles de son allié,

elle l'aurait fait , et que le roi désirait de ne ja-

mais se trouver dans le cas de regretter d'en

avoir agi autrement. »

Cette correspondance en resta là '.

Le Danemarck avait conclu, le 31 août 1807,

à Fontainebleau , avec Bonaparte , une alliance

en vertu de laquelle un corps de 30,000 Fran-

çais (levait envahir la Suède du côté de la Sca-

nie ^. Le maréchal Bernadolte, qu'on appelait le

prince de Ponlecorvo , devait commander cette

expédition. Le corps français se répandit en

Jutland et dans les îles danoises; H.000 hommes

avaient été transportés en Séelande , et il est

probable qu'on aurait tenté la descente en Sca-

nie, si le martjuis de la Piomaiïa. qui comman-

dait 10,000 Espagnols que Bonaparte avait

transportés dans le JNord, n'avait trouvé moyen

de tromper la vigilance des Français et de se

séparer de leur armée avec environ 7,000 hom-

mes qu'il emmena en août 1808 ^.

Le Danemarck déclara la guerre à la Suède

le 29 février 1808. « Les résolutions du roi de

Suède, dit la déclaration danoise, ayant frustré

les dernières espérances de ses voisins , le gou-

vernement danois ne saurait plus hésitera pren-

dre à son tour le parti que sa sûreté , l'intérêt

» Elle a Ole publiée à Copenliaeue en langue française.

On la trouve dans Polit. Journal, 1808, vol. I. p. 66

et luiv.

général du Nord , son attachement pour la Rus-

sie, et la nature de ses liens avec cette puissance

lui prescrivent impérieusement. Au moment oij

la Séelande est de nouveau menacée par des

forces anglaises auxquelles déjà les ports de la

Suède servent de point de réunion , où l'ennemi

du Nord vient de s'assurer de la dépendance de

la cour de Stockholm par de nouveaux secours

pécuniaires, on les propos publics du ministère

anglais dévoilent suffisamment la nature des

engagements encore subsistants ou renouvelés

entre les deux alliés , le gouvernement danois

se croit en droit de préférer un état d'inimitié

ouverte à des rapports précaires et équivoques

avec un voisin , dont les dispositions sont deve-

nues de plus en plus suspectes, et que depuis

longtemps il n'a pu envisager que comme un

ennemi masqué. S. M. le roi de Danemarck dé-

clare
,
par conséquent

,
qu'elle adopte en entier

les résolutions de la Russie par rapport à la

Suède , et qu'elle ne séparera sa cause en rien

d'avec celle de S. M. l'empereur Alexandre, son

auguste et fidèle allié. »

La contre-déclaration suédoise ne parut qu'au

mois d'avril. Le roi y dit que jamais l'Angleterre

ne lui a proposé de coopérer à l'expédition con-

tre le Danemarck; qu'elle ne- lui en a même
donné connaissance qu'au moment de l'exécu-

tion
;
que les troupes auxiliaires anglaises qui

furent embarquées en Poméranie , le furent en

vertu d'un article séparé de la convention de

Londres du 17 juin 1807, qui avait été négociée,

dit la déclaration , à une époque où l'on ne se

doutait pas que l'expédition contre Copenhague

aurait lieu '». n II faut, continue la déclaration,

rendre à S. M. Britannique le témoignage vrai

et solennel que , dans toutes ses conventions et

négociations avec la Suède , elle n'a jamais pro-

posé des mesures agressives
;
qu'elle n'a jamais

rien demandé qui n'eût été compatible avec la

sûreté et l'indépendance de ce royaume. La

promptitude avec laquelle le ministère anglais

entra sur-le-champ dans la proposition de S. M.,

en promettant formellement de n'envoyer au-

cuns bâtiments dans la mer Baltique, et de

conserver ainsi la paix de cette mer à des con-

» rayez vol. III, page 7i.

3 Ibid., page 108.

* Ibiil., page 17.
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dilions avantageuses et honorables pour toul lo

Nord, en est la preuve la plus nouvelle et la

plus convaincante. Que le gouvernement danois

lise dans cette seule assertion la réfutation de

tous les griefs dont est rempli son nianifesle

contre la Suède; que dans un moment de calme

il compare l'état que S. M. tendait à effectuer,

avec celui que la Russie et la France ont amené !

«; Que tous les alliés de la France reconnais-

sent dans cette condescendance la différence du

lien qui réunit ces deux cours, avec celui qui

les lie à la France; qu'ils pèsent ensuite de quel

cùté se trouve plus d'égards pour les avantages

de chaque parti
,
plus d'avantages et de justice

pour le tout. »

Campagne de 1808 , en Aorwége. — Une ar-

mée de 20,000 Suédois commandés par les gé-

néraux Armfeld et Vegesack, entra en Norwége.

L'armée danoise . un peu moins forte , était sous

les ordres du prince Christian-Auguste de Hol-

stein-Augustenbourg , le même qui , le 28 août

de l'année suivante, fut nommé héritier du

trône de Suède. La guerre se fit avec acharne-

ment , et les troupes montrèrent beaucoup de

bravoure sans qu'il y eût néanmoins de part ni

d'autre de succès marquants. Cependant l'avan-

tage de la campagne fut pour les Danois ; nonv

seulement ils forcèrent les Suédois d'abandon-

ner la Norwége, mais ils firent même une invasion

en Hériédalie, Le général Cederslrom prit le

commandement de l'armée suédoise à la place

d'Armfeld.

Campagne de 1808, en Finlande. — La cam-

pagne de Finlande fut d'autant plus décisive.

Le général Ikixliuwden continua ses progrès

dans la Finlande iiiéridi(Miale ; il prit successi-

vement llelsingfors et Tawaslhus , et entra le

2-{ mars dans Abo , capitale du grand-duché.

Le général Klingspor, qui coiiiiuaudait en chef

l'armée suédoise, cédant à la supériorité des

forces russes, fit une belle retraite dans la

liothnie orienlale, jus(pi";i Lh'ahorg où il ar-

riva le 20 aviil. sans que les Uusses eussent pu

l'entamer. Avant d'abandonner les places , il en

retira les garnisons et détruisit tout ce (pi'il ne

Jtut (Muporter. La grande flotte des galères à

Abo, et la petite flotte de Cbristineslad , furent

livrées aux flammes. Le vice-amiral Cnmsted

rendit l'importance place de S\vé'ab«)rg , en

Wylande , le avril , avec une Uollc de 94 bù-

tiracuts.

Le contre-amiral russe Bodiskoff s'empara

,

au ni(»is d'avril, de l'île de Goltland et des îles

Aland; mais les Suédois les reprirent au mois

de mai , et l'amiral russe fut obligé de se rendre

})risonnier.

Le roi de Suède méditait une entreprise con-

tre Copenhague. Il avait demandé à la Grande-

Bretagne un corps de 10,000 hommes pourvu

(rarlillerie de siège pour l'assister dans cette

opération. Le cabinet de Londres avait consenti

à fournir ce corps , à condition qu'il serait libre

au roi d'Angleterre de le rappeler quand il le

jugerait à propos; que ce corps formerait une

armée particulière et commandée par ses pro-

pres officiers
;
qu'on le chargerait d'un objet

déterminé , et notamment de la défense de Go-

thenbourg; enfin qu'il ne s'éloignerait jamais

des côt^s , mais resterait à portée de la flotte.

M. Adlerberg, envoyé de Suède à Londres, quoi-

que sans instructions de sa cour, ne balança pas

de souscrire à ces conditions, parce qu'il connais-

sait le pressant besoin que son gouvernement

avait d'un pareil secours. Sa note est du 16 mai

1808. M. Thornton , ministre de la cour de

Saint-James à Stockholm , stipula les mêmes

conditions dans une note (pi'il remit le 13 mai à

M. d'Ehrenheim. Immédiatement après, les

troupes anglaises arrivèrent à Gothenbourg

,

sous le commandement de sir John Moore '.

Elles furent reçues dans le port, mais on ne leur

permit pas de descendre à terre. Gustave-

Adolphe écrivit, le 17 mai, au général anglais
,

qu'il acceptait, avec quelques restrictions, les

conditions que l'Angleterre lui avait proposées

,

en se réservant toutefois le commandement en

chef des troupes anglaises.

La Grande-Bretagne consentit à toutes les

restrictions et réserves proposées par le roi de

Suède, mais elle en mit une de son côté; c'est

que le corps anglais ne serait i)as en)ployé i» une

expédition en Séelande. Pendant la correspon-

dance qui eut lieu à ce sujet, les troupes an-

glaises restèrent sur h.-s vaisseaux qui les avaient

amenées. Gustave-Adolj)he |)rop()sa successive-

Mieiitau jp'uéral Moore deux j)lans que celui-ci

jugea inexécutables, parce que la saison était

trop avancéej c'était une expédition dans la Fin-

« Le tntîtnc qui parut cusuitd cu Espagne. Foy. vol. Il',

IMCo 115,116.
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lande russe, et cnsuile en îNorwége. Le .p;riu'ral

Moore
,
qui s'était rendu à Slockholm , déclara,

le 22 juin , au roi, que si l'on ne donnait sur-

le-cliamj) l'ordre de recevoir ses troupes à terre,

il les ramènerait en Anjjleterre. M. Thornton

déclara que la conduite du général était con-

forme aux ordres de son gouvernement.

Cependant sir John Moore
,
pressé par le roi

de suspendre le dc'-parl do la flotte , le promit

d'abord ; mais il se rétracta le lendemain , en

alléguant les ordres positifs qu'il avait reçus.

Gustave-Adolphe retint alors ce général à Stock-

holm ; mais sir John Moore trouva moyen d'é-

chapper à la vigilance de ses surveillants , se

rendit ;i Gothembourg, et partit le 3 juillet pour

l'Angleterre. Ainsi le roi de Suède fut privé d'un

secours qui , bien employé , aurait pu être de la

plus haute importance. ,

Pendant les discussions qui s'étaient élevées

entre Gustave -Adolphe et les Anglais, ses

troupes en Finlande, commandées par le géné-

ral Klingspor , avaient remporté divers avan-

tages sur les Russes , le 1 8 avril , à Sikajocki, le

28 à Rewolax , et le 1" mai à Pulkilla , dans

l'Ostrobothnie. Ces affaires furent moins impor-

tantes par elles-mêmes que par leurs résultats

indirects : elles ranimèrent le courage des Sué-

dois et le patriotisme des habitants
,
qui s'ar-

mèrent pour la défense du pays. Bientôt l'armée

de Klingspor, portée par les milices à 17,000

hommes, put prendre l'offensive, et le roi forma

une seconde armée destinée à reprendre la par-

tie méridionale de la Finlande.

Celte dernière fit, le 3 juin, du côté de la

mer, une attaque sur Nyslad, qui ne réussit

pas. Le 19 juin, le g('néral Vogesack dobarqua

7,000 hommes près d'Abo , et faillit à surpren-

dre le général nagijehufvud ; mais, après un

combat de dix-huit heures, les Suédois furent

obligés de se rerabar(juer. Une troisième entre-

prise , tentée sur \^asa, ne fut pas plus heu-

reuse. Le général Hergenstride s'empara de cette

ville le 22 juin , mais il y fut , sur-le-champ, at-

lafpM' par le général russe Deraidoff: les deux

corps so battirent corj>s à corps dans les rues

de la ville, dont les habitants tirèrent sur les

Russes; mais à la fin ceux-ci restèrent maîtres

du terrain.

Les Russes ne se maintinrent pas longtemps

à Wasa. Le 2-'i juin , les généraux suédois Adler-

creu7, et Cronstedt attaquèrent le général russe

Jankowitsch près de Ny-Carleby, et le repous-

sèrent. Les Russes furent obligés de se retirer,

en juillet et août , de la Rothnie orientale, de la

.Savoiaxie et de la Carélie.

Bientôt la fortune tourna le dos aux Suédois.

Les Russes ayant reçu des renforts considéra-

bles , le général Kamenskoi II battit les géné-

raux Adiercreuz et Cronstedt, le 1" septem-

bre, à Kartauna, et le 1-4 à Oriwaïs , dans deux

batailles sanglantes. La perte de Lappfiord,

Christinestad , Wasa et des deux Carleby fut

une suite de cet échec. Les Russes entrèrent le

2-i septembre à Gamla (Vieux)-Carleby '. L'ar-

mée du sud ne fut pas plus heureuse , les géné-

raux Lantingshausen et Boye firent des tenta-

tives infructueuses de débarquement; le premier

à Lokolax, à quelques lieues de Nystad ; l'autre,

le 26 septembre , à Helsingfors en Nyland.

Cavipagne inariiime , de 1808. — Les flot-

tilles des deux parties belligérantes se livrèrent

aussi des combats sanglants, sans être décisifs.

Celle des Russes se composait principalement

des bâtiments qu'ils avaient trouvés à Sweaborg:

le contre-amiral Hjelmstierna l'attaqua le 30 juin

et le -4 juillet sans succès, près des îles de

Stor-Landet et Rundiala; mais , le \" aoi*it, les

Russes remportèrent un avantage près de Sando

et Komlto; ils essayèrent vainement, le lo,

d'incendier la flottille suédoise placée dans la

passe des Vierges (Jungfru-Sund). En résultat,

les Suédois restèrent maîtres du golfe de Bothnie;

mais ils ne purent pas plus tenter une expédi-

tion sur les côtes russes
,
que les Russes ne pu-

rent en effectuer sur celles de la Suède.

Le golfe de Finlande fut le théâtre d'une ba-

taille entre les flottes anglo-suédoise et russe.

La dernière, de 2-4 vaisseaux, et commandée par

l'amirai Chanikoff , était sortie de Cronstadt le

31 juillet. La Hotte suédoise, de 16 vaisseaux,

commandée par le contre-amiral Nauckhofl",

était stationnée dans la passe des Vierges. Cha-

nikoff l'y bloqua, et tenta, le 18 août, de l'in-

cendier. Noi*-seulemenlson entreprise manqua,

mais la flotte anglaise de sir Jauies Saumarez,

qui arriva dans ces parages, força Chauikoff à

chercher son salut dans la fuite. Le 2-4 août, la

i lappfiord , Clirislincslad, Wasa, Ny-Carleby, sont

situés dans la pKfccUiie de Korsliolm; Gamia-Carlebf

est la première place de roslrobotlinic.
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flotte siu'floise sortit do sa rolrailo , se rôiinit à

doux vaisseaux anj^Iais oommandi's par le con-

tre-amiral Hood , et atteignit, le 26, la flotte

russe : celle-ci se retira dans I)altisclij)ort (jne

les Anglais appellent Rogerwick, en abandon-

nant aux Suédois le ffxewolod, vaisseau de

74 canons. La flotte; russe fut blocpjée à Rogor-

Avick. et on se tlatlait à Slockliolmde l'espoir de

j)orter un coup mortel à la marine russe. Cepen-

dant cette flotte
,
profitant d'un vent favorable

,

s'échappa le 18 octobre, et rentra à Cronstadt.

Lettre du roi de Suède, dn 7 septembre 1808.

— II y eut à la fin de cette campagne quelques

négociations. Le 7 septembre, Gustave IV Adol-

phe
,
qui, après avoir établi à Stockholm une

régence, s'était rendu dans les îles d'Aland

pour être à portée de diriger les opérations de

la guerre , écrivit , de Grelsby , à l'empereur

Alexandre , une lettre conçue en ces termes ' :

i: L'honneur et l'humanité exigent que je fasse

de fortes représentations contre les horreurs iiuiom-

brables et les vexations que les troupes russes se

sont permises dans la Finlande suédoise. Le sang

des innocentes victimes ne cesse de crier vengeance

contre ceux qui ont autorise de telles cruautés.

Puisse le cœur de V. M. I. n'être pas insensible

aux représenlatioiisque je me vois forcédc faire au

nom de mes fidèles sujets finnois ! A quoi peut con-

duire cette guerre aussi injuste que peu ualurelle?

Uniquement à couvrir d'opprobre le nom russe.

Peut-on faire un crime à mes sujets fiimois de n'a-

voir pas voulu se laisser séduire par des promesses

qui sont aussi fallacieuses que les principes sur les-

quels elles étaient fondées sont erronés ? Est-il digne

d'un souverain de leur en faire un crime ? Je con-

jure V. M. I. de terminer les calamités et les

horreurs d'une guerre qui doit attirer sur votre

personne et votre emi)ire la malédiction delà Pro-

vidence divine, la moitié de mes Étals de Fin-

lande est déjà délivrée par la bravoure de mes
troupes ; la Hotte de V. M. I. est bloquée au Port-

Ralliquc sans espoir d'en jamais sortir, si ce n'est

comme proie du vainqueur. Votre flottille a essuyé

une défaite Irès-considérable , et à tous moments
on débarque en Finlande des divisions de mes trou-

pes [)our renforcer les corps qui leur montrent le

chemin de l'honneur el de la gloire. >

On ne sait si l'empereur Ahxauun- n poudit

« Celle lellre a clt'- écrite en fijnrais par le roi de

Suède; nous avons été ol)lig6 de la donner dant une

à celte lellre autrement qu'en envoyant dans le

grand-duché des renforts qui donnèrent de

nouveau la supériorité à ses troupes.

Après les dé'sastres du mois de septembre, le

feld-maréchal Klingspor proposa à BiiNliovvden

uncsuspension d'armes qui fut concluele 17—29

septembre ;i Lo'chto '. Les troupes russes garde-

ront, y est-il dit, leur position à (lamla-Carleby

et Kuopio, et les troupes suédoises à Himtngo.

Le roi de Suède promulgua cette convention,

le 12 octobre, dans son quartier général, au

presbytère de Lemland ; mais la gazette de la

cour de Pétersbourg, du 5 — 17 novembre,

annonça que l'empereur Alexandre , mécontent

de l'armistice, avait ordonné de le dénoncer sur-

le-champ. L'empereur avait proclamé la réunion

de la Finlande à son empire , et appelé à Saint-

Pétersbourg des députés de ce grand chiche

pour conférer avec eux sur les statuts constitu-

tionnels qu'il voulait leur donner. Sa gloire exi-

geait donc que la Finlande fût entièrement;

évacuée par les Suédois. Aussi ordonna-t-il la

formation de deux nouvelles réserves, l'une à

Wilmanstrand, sous le commandement du comte

Strogonoff; l'autre à Lovisa , sous les ordres

d'Anikaïeff.

Convention d'OIkioki, du 19 novembre 1808.

—En conséquence, les généraux russes marchè-

rent sur Pyhajoki pour déloger les Suédois de

la forte position qu'ils y occupaient. Ceux-ci

la quittèrent; et le général Klerker
,
qui avait

succédé au feld-maréchal Klingspor proposa

aux Russes des conditions plus avantageuses.

Elles furent acceptées; et on signa, le 19 no-

vembre 1808 , à Olkioki, une nouvelle conven-

tion par laquelle il fut stipulé que l'armée sué-

doise remettrait aux troupes russes toute la

province d'Uleaborg, et prendrait position der-

rière le Ivenii, dont les deux rives scraierit occu-

pées par l'armée russe, .-irt. 1.

Uleaborg sera évacué le 29 nov(>mbre (vieux

style), et les Russes en picudioul |mssession le

lendemain, y/rl. 2.

Tout ce que rarincc suit luise sera ublijjte de

laisser en arrière faute de transports on de

lcuq)s, appartiendra à l'armée russe comme bu-

lin de guerre. yJrt. ^.

Iritdiirtion f.iilo sur le sué<loij, h dt^faiit de rorlgioal.

' Mahteis, Hecueit, lom. XII, p. 13.
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' L'armée suédoise ne détruira, ni ne distri-

buera aux habitants , ni no vendra les magasins

qu'elle pourrait être forcée de laisser en arrière.

Art. A.

Elle n'emmènera pas avec elle les fonction-

naires civils ni n'emportera les archives. Art. 5 '.

Le baron d'Adlercreuz, qui conclut cette con-

venlionau nom du }>énéral en clief suédois, avait

proposé les deux articles additionnels suivants:

.//•/. 1 . L'armistice conclu entre les deux ar-

mées durera un mois après le jour où l'armée

suédoise passera les frontières de la province

d'Uleabor{j, ou jusqu'au 12 janvier 1809, et l'ar-

mistice devra être dénoncé au moins quinze

jours avant le renouvellement des hostilités.

Art. 2. Pendant l'armistice, les troupes rus-

ses ne passeront pas le kemi.

Le général Buxhowden refusa de ratifier ces

deux articles; mais il donna sa parole d'hon-

neur de ne j)as commencer les hostilités envers

l'armée suédoise avant un délai de quinze jours.

Immédiatement après, il remit le commande-

jnent de l'armée au général Knorring.

Traité de subsides de Stockholm, du 1" mars

1809. — Dans les derniers mois de l'année

1808, Gustave-Adolphe négocia avec M. Merry,

qui avait remplacé M. Thornton , rappelé à la

demande du roi , la prolongation du traité de

subsides du 8 février 1808. Gustave exigea non-

seulement une augmentation du subside pour

1809, mais aussi un supplément pour couvrir le

déficit de ses finances en 1808. Il se borna enfin

à 1.200,000 livres sterling en lettres de change,

SOO.OOO en piastres, et 200,000 en effets mili-

taires ; mais il les demanda en termes assez im-

pératifs. En même temps il prit diverses mesu-

res qui indiquaient que son intention était de

rompre avec la Grande-Bretagne. Le cabinet

britannique lui fît déclarer que, s'il trouvaitné-

cessaireou convenable à ses intérêts de conclure

une paix séparée avec l'un ou l'autre des enne-

mis de la Grande-Bretagne , celle-ci le dégage-

rait de toutes les obligations qu'il avait contrac-

tées envers elle, et maintiendrait avec lui la

boime intelligence; mais elle rejeta pertinem-

ment ses demandes d'argent. Après cette décla-

rai i(»ii
, Gustave-Adolphe fit mettre embargo sur

les bâtiments anglais qui avaient hiverné à Go-

I HAATens, Recueil, lom. Ml, p. is.

thenbourg. Il se radoucit bientôt après, et se

contenta d'un subside de 1,200,000 liv. sterl.
;

mais au lieu de lui payer cette somme par dou-

zièmes, la Grande-Bretagne consentit à la four-

nir en quatre termes de 300,000 liv. sterl. cha-

cun , dont le premier serait censé être fait en

janvier, et les trois autres se feraient en avril

,

juillet et octobre. Le traité fut signé à ces con-

ditions , à Stockholm, le 1" mars 1809 ^ Ce fut

la dernière transaction politique à laquelle Gus-

tave-Adolphe eut part.

Révolution de Stockholm, du Vè mars 1809.

— Les désastres que les armées suédoises

avaient éprouvés pendant toute la campagne

de 1808 , avaient excité un grand mécontente-

ment. Cette campagne avait coûté 1-V millions de

rixdales de banque , dont o \ seulement avaient

été fournis par l'Angleterre : on estimait les

frais de la campagne prochaine à 26 millions ; et

déjà le roi, soux'd aux représentations de ses mi-

nistres , avait ordonné, le 7 janvier 1809, une

contribution provisoire de guerre de S millions.

Il fut tramé , dans l'armée même, un complot

contre le roi. La postérité jugera les auteurs

d'une révolution qui a précipité du trône de

Suède la maison de Holstein, descendue par les

femmes de celle de Wasa.

Quels qu'aient été les véritables mobiles de

leur conduite , l'honneur
,
qui , de nos jours , a

dû couvrir tant d'écarts, a été invoqué pour

justifier ces oflîciers. Ils avaient, dit-on, leur

honneur à venger ! Le roi de Suède avait of-

fensé ses gardes, en leur attribuant les désas-

tres de la dernière campagne. Pour obtenir jus-

tice, les régiments placés dans les îles Aland se

concertèrent avec l'armée de l'ouest placée sur

les frontières de la INorwége. Les colonels Adler-

sparre et Skiôldebrand étaient à la tête des

conjurés. Après être convenu, avec le générai

danois, qu'il ne passerait pas. la frontière delà

INorwége, on arrêta le général Cederstrom,

fidèle serviteur du roi; après quoi Adiersparre,

à la tête de 6,000 hommes, partit de Carlstad en

Warmeland , le 7 mars, et marcha sur Stock-

holm. Le roi voulut se porter à la rencontre de

cette armée; mais les conjurés, h la tête des-

quelsétaieut le feld-maréchal Klingsporet le gé-

néral Adlercreuz, arrêtèrent ce prince le 13 mars.

a Fox, Marters, Recueilf tom. XII, p. 8,
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Le 29, Gustave-Adolphe sl{ïna son abdication '.

Campagne de 1809. — Sur ces entrefaites,

lui corps russe de 2o,000 iiommes, commande'

par Knorringet le prince Bagration, profilanl de

ia rigueur de la saison, qui avait couvert de

glaces le golfe de Bothnie, avait atta(iué les îles

d'Aland, où commandait le général Dobeln.

Celui-ci, espérant qu(> la nouvelle de la révolu-

tion de Stockholm engagerait les Russes à met-

tre fin aux hostilités, leur demanda nn armi-

stice; mais il ne l'obtint que pour se retirer en

(pland. Le général Barclay de Tolly avait tra-

versé le golfe à Wasa, et s'était emparé d'Uméa,

dans la Bothnie occidentale, que Klerker lui re-

mit par capitulation le 22 mars "", mais, le 29
,

les Russes l'évacucrenl par ordre de Knorring
,

après avoir conclu , le 26, une seconde conven-

tion avec les Suédois^, et retournèrent à Wasa.

Le général SchouwalofT avait occupé, le 1 1 mars,

Tornéa , la ville la plus septentrionale de l'Eu-

rope , située près du 66* degré de latitude. Le

général Gripenberg , commandant la première

division de l'armée suédoise , se retira à Calix
,

où il fut attaqué le 2-4. Se croyant cerné, il capi-

tula le 2o à Seiwis , se rendit prisonnier avec

son corps de 7,000 hommes, et remit aux Rus-

ses tous les magasins entre Calix et Umca;

mais le général Wrede, qui commandait en chef,

refusa de ratifier cette convention, et sauva une

partie des effets du gouvernement.

Campagne de 1809.— Le duc de Sudermanie,

qui avait été proclamé régent du royaume,

avait notifié la révolution à Bonaparte et à l'em-

pereur Alexandre. Celui-ci envoya M. d'Alopeus

à Stockholm pour complimenter le régent et

pour lui déclarer en m»^me temps qu'il ne ferait

la paix (pi'avec un gouvernement bien établi

« Les (lélails (le la rt-volution du 13 mars 1809 sont

('(ranger» à noire plan ; et nous nous dispensons volonliors

df les rapi)orler. .>ous croyons cependant devoir placer

ici . à cause de «on originalitt- , l'acte (|ue ce prince signa,

le 29 mars, dans sa prison du cliâteaii de Cripsiiolm.

u An nom de la très-sainte Trinité : Nous, Gustave-

Adolphe, par la grâce de Dieu, roi de» Suédois, etc., dé-

clarons, par les présentes : Lorsiiue nous fûmes proclamé

roi, il y a dix-sept ans, et «[u'avec un cœur saignant

nous héritâmes le trône sanglant d'un pérc tendrenifut

chéri et révéré, nous nous proposâmes d'avance le véri-

tahie intérêt et la gloire de cet an(ii|iif' royaume, comme

inséparable du bonheur d'un peuple libre et indépendant;

mais nous étantVonvaincu que nous ne pouvons continuer

llisr. DF.S TK. DP. FAIX. T. IV.

et à la condition préliminaire de la cession de

la Finlande. Il désapi)rouva miHue l'armistice

(jne Knorring- avait accordé aux Suédois, et lui

oidouna de marcher sur Stockholm. Le géné-

ral Dobeln conclut, le 26 mai , avec le colonel

russe Berbré, luie convention par laquelle les

Suédois évacuèrent la Bothnie occidentale , et

les Russes occupèrent encore une fois Uméa.

Le général Wrede, soutenu i)ar la flottille de

l'amiral Ccderstriim , essaya en vain de se sou-

tenir an nord de l'Oere.

Un détachement de la flotte anglaise de l'ami-

ral Saumarez ayant battu, le 7 juillet, à Per-

cola-Point , la flottille russe , et lui ayant enlevé

nn trans]>ort de munitions tlestiné pour l'armée

de terre , ramii\il Af-Puke sortit, le 115 avril
,

de Hernosand , en Angermanland , avec une

flotte portant 10,000 hommes de troupes sous

les ordres du comte de Wachtmeister , destinées

à être débarquées au nord d'Uméa , et de tour-

ner ainsi les Russes: mais, après un combat

sanglant, on fut obligé de renoncer à cette en-

treprise : néanmoins le défaut de vivres força

Kamenski à évacuer précipitamment Uméa et à

se retirer à Pitéa.

Paix de Fredericshamn, du \1 septembre \^QQ.

— Cependant le duc de Sudermanie ayant été

proclamé , le 6 juin , roi de Suède, .sous le nom
de Charles XIII , et le prince Christian-Auguste

de Flolstein-Sonderbourg-.\ugustenbourg ayant

été nommé, le 18 juillet, son successeur éven-

tuel , un congrès de paix s'ouvrit à Frederics-

hamn (Friedrichshafen) , ville de la Finlande

russe. Le comte Nicolas Jioumanzoff] ministre

des affaires étrangères et du commerce de Rus-

sie, et M. David d'./lopcus, la négocièrent au nom

d'Alexandre V'. Les jdéni]>otentiaires suédois

plus longtemps notre vocation royilc, ni nininlenir et

avancer d'aucune manière digne de nous et de nos sujets

la tranquillité et l'oidre légitime, nous regardons comme

un devoir sacré de déposer, par cet acte volontaire et

spontané, nos fonctions royales pour vouer le leste de

nos jours à la gloire de Dieu. Mous souhaitons à tous nos

sujets la grùce et la bénédiction du Tuut-I'uissaat , et un

avenir heureux pour eux et leurs descendants. Oui ! crai-

gnez Dieu et honorez le roi !

< Donné au château de Gripsholui, le -JO mars 18U!).

" .Signé, Grsi A VF. Adolphe. »

' l'oyez Martels, lieciieil de Iraiti s , etc., lomc XII,

page 10.

UhlJ., p. 18.
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furent le baron Cuit (Conrad) de Stedingk efle

colonel Shiœhlehrnnd. La paix fut signée le

i5— 1 7 sej)reml)re 1 809,aux couclil ions suivantes :

•1 S. M. l'empereur de toutes les Rnssies, dit

Vart. 2, ayant manifesté la résolution invariable

de ne point séparer ses intérêts de ceux de ses

alliés, et S. iM. Suédoise désirant de donner, en

faveur de ses sujets, au bienfait de la paix toute

l'étendue possible, elle promet et s'engage, de

la manière la plus formelle et la plus obliga-

toire, de ne rien négliger de ce qui, de son côté,

peut conduire à la prompte conclusion de la paix

entre elle et S. M. l'empereur des Français , roi

d'Italie, et S. M. le roi de Danemarck et de INor-

wcge, au moyen des négociations directes déjà en-

tamées avec ces puissances. i> Les résultats de ces

négociations furent les traités de Jœnkœping du

10 décembre 1809, et de Paris du 6 janvier 1810.

Par Vart, 3, le roi de Suède promet d'adbérer

au système continental , avec des modiûcations

qui seront plus particulièrement stipulées dans

la négociation qui va s'ouvrir entre la Suède, la

France et le Danemarck. En attendant, le roi

s'engage à ordonner que l'entrée des ports du

royaume de Suède sera fermée tant aux vaisseaux

de guerre qu'aux bâtiments marchands de la

Grande-Bretagne, en se réservant l'importation

du sel et des productions coloniales , devenues

par l'usage nécessaires aux habitants de la Suède.

Nous avons vu plus haut que Bonaparte exi-

gea
,
peu de temps après, de la Suède, qu'elle

renonçAt à l'exception qu'elle avait stipulée

en faveur du commerce des denrées coloniales'.

Les art. -4 et li expriment la renonciation de

la Suède à tous ses droits sur le grand-duché de

Finlande . qui est cédé h la Russie avec les îles

Aland et avec la partie de la Weslrobothnie si-

tuée à l'est de la rivière Tornéa et de celle de

Muonio qui y tombe.

Tel fut l'immense sacrifice par lequel la

Suède acheta la paix avec les puissances conti-

nentales de l'Europe 5 avec cette.paix , elle ac-

<iuit la perspective de ruiner son commerce par

rex(''ciition de celte chimère appelée système

continental. En renonçant à la Finlande, la

Suède perdit une de ses provinces les plus fer-

liles en grains, l'école de ses matelots, et près

du tiers de sa population, puisqu'en 1800 on y

Foxez vol. m, page 87.

comptait 836,000 habitants, et qu'en 1809 on

estimait la population à près de 900,000 âmes.

L'acquisition de celle province fut extrêmement

importante pour la Russie, sous les rapports po-

liticjues et militaires , puisque ce n'est que la

possession de la Finlande qui puisse garantir

Saint-Pétersbourg contre une invasion hostile.

Les événements de 1788 avaient fait reconnaî-

tre cette vérité '.

Vart. !> statue qu'on nommera de part et

d'autre des commissaires pour déterminer exac-

tement les frontières entre les deux Etats.

L'empereur Alexandre ayant spontanément

promis aux habitants des provinces cédées le

libre exercice de leur religion , le roi de Suède ,

dit Vart. 6, se voit par là dispensé du devoir

d'ailleurs sacré de faire des réservations là-des-

sus en faveur de ses anciens sujets.

Les art. 7 à 9 sont réglementaires à l'égard

de la cessation des hostilités, de l'évacuation des

pays occupés, et de la restitution des prisonniers.

Les Finnois qui se trouvent en Suède, et les

Suédois qui se trouvent en Finlande, auront

pleine liberté de retourner dans leur pairie et

de disposer de leurs biens meubles ou immeu-

bles , sans payer aucun droit de sortie ou autre

imposition quelconque établie sur cet objet. Les

sujets des deux puissances établis dans l'un des

deux pays auront pleine liberté d'éraigrer dans

l'espace de trois ans, et seront tenus de vendre,

pendant ledit espace , leurs biens à quelque su-

jet de la puissance dont ils désirent de quitter

les domaines.

Les art. 1 1 à 1 5 règlent l'amnistie , la remise

des archives, la levée des séquestres, le payement

des dettes, etc.

11 est convenu , par Vart. 16 , que , comme le

traité de commerce entre la Suède et la Russie,

conclu le 1 — 13 mars 1801, qui devait expirer au

29 octobre 1811, a été interrompu par la guerre,

il sera en vigueur jusqu'au 1 — 13 février 1813.

On convient, par Vart. 17, de prendre des ar-

rangements propres à consolider les relations

commerciales qui, par suite d'une longue habi-

tude, existent entre les habitants de la Finlande

el les Suédois. Eu attendant, les Finnois auront

la faculté de tirer de la Suède le minéral, la

{jueusc de fer, la chaux, les pierres de conslrut-

' Fojez page 283 de ce volume.
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tlou et en général toutes les protluctions du sol

de ce royaume , et les Suédois pourront expor-

ter tous les produits du sol de la Fiidande. Ce

trafic sera conservé jusqu'au 1 — 13 octobre

1811, sur le pied qu'il était avant la guerre.

L'a;/. 18 accorde à la Suède l'exportation

annuelle exempte du droit de sortie de J50,000

Ischetwerls de blé, dont l'acbat aura été fait

dans l.es j»orts du golfe de Finlande ou de la mer

Haltique.

Le salut de mer, entre vaisseaux des deux

États, est réglé sur le pied d'une parfaite égalité.

.-frl. 19 '.

Paix de Jœnkcepiiig, du 10 décembre 1809.

— La paix entre la Stiède et le Danemarck fut

signée,- le 10 décembre 1809, à Jœnkœping en

Smaland, entre MM. rf'^c//erie/'^ pour la pre-

mière , et NicJs Rosenkranz pour l'autre. Elle

avait été précédée par un armistice. Il parait

que des circonstances que le public ignore em-

j)èchèrent les Danois d'élever aucune prétention

d'indemnité à la cbarge de la Suède, de manière

que les conditions du traité se bornèrent à sti-

puler le renouvellement de la bonne intelli-

gence , la confirmation des anciens traités , la

levée du séquestre mis sur les biens des sujets

respectifs, la restitution des prisonniers, les rap-

ports de commerce, h'urt. 6 seulement a quel-

que importance. 11 rétablit le cours des postes

des deux pays, respectivement par les États des

deux souverains , sur le pied où il se trouvait

établi en 1807, au commencement du mois

d'août. L'article renferme tous les détails qui

concernent le transit des malles.

L'n article séparé , en neuf §§, règle l'extra-

dition réciproque des déserteurs et des mal-

faiteurs, et on établit les principes suivants :

1" L'extradition aura lieu h l'égard des per-

'.onnes ]»révenues de crimes de lèse-majesté et

«!« trahison contre l'État, des meurtriers, bri-

gands, incendiaires, faussaires, voleurs, banque-

routiers frauduleux, faux témoins et déserteurs.

2" Les faux-raonuayeurs seront livrés, quel

que soit le lieu où le délit aura été commis, à

iciui desgouveruemruts «lout ils auront contre-

fuit la monnaie ou le papier , le cas excejtlé' où

l'individu réclamé serait sujet du goiivcrne-

' yoy. Mahtei», Recueil, tom. XII, p. 19.

'/'or.tj;ùti'(lrJ(»'iiki/'|iini;,M*i!Tij(s. npc.,\.. XII. 1> 225.

ment auquel la réquisition aura été adressée,

3" Toute personne qui passera d'un pays dans

l'autre , sans être munie d'un passe-port en

règle, sera arrêtée et détenue jusqu'à ce qu'on

ait pu recueillir des éclaircissements suflisants.

-4° Toutes les lois et ordonnances concernant

la saisie et la détention des déserteurs dans l'un

des deux pays , serviront également de règle à

l'égard des, déserteurs de l'autre \

Les ^4nglais s'emparent de l'Islande. — Le

Danemarck perdit , en 1809
,
par une singulière

révolution , l'île d'Islande. Le 12 janvier, un

vaisseau de guerre anglais entra dans le Ravne-

fiord , et força les magistrats à accorder aux An-

glais la liberté du commerce , après quoi il re-

partit. Au mois de mars , deux armateurs anglais

arrivèrent dans l'île , accompagnés d'un certain

George Jorgensen, qui leur servait d'interprète.

Cet aventurier s'avisa d'y établir une république.

Il s'empara de la personne du gouverneur da-

nois qui venait d'arriver, et du bâtiment qui

l'avait transporté dans l'île , et envoya l'un et

l'autre à Londres. II se forma alors une garde

,

et proclama l'indépendance de l'Islande. Mais

cette comédie ne dura pas longtemps : un vais-

seau de guerre anglais , arrivé dans l'île , fit ar-

rêter le chef de la nouvelle république
, qui fut

transporté en Angleterre. Les Anglais se mirent

alors en possession de l'Islande.

Convention de Tornéa, du 20 novembre 1810.

— La cession de la Finlande par la Suède exigea

que les frontières entre ce royaume et la Russie

fussent exactement déterminées , et ïart. 5 de

la paix de Fredericshamn avait statué qu'on nom-

merait des commissaires à cet effet. On nomma,

de la part de la Russie, MM. Engelmann et baron

de Aicolaï; de la part de la Suède, le baron de

BoijceX M. d'Ekorn. L'acte de démarcation fut

signéàTornéa Ie8 —20 novembre 1810, et ratifié

par les deux cours au mois de décembre suivant'.

.4cte additionnel de 1817. — Ce ne fut ([ue le

29 août — 10 septriubre 1817 que fut conclue,

à Sainl-l'étershourg , sous le titre d'acti- addi-

tiomiel au traité de Fredericshamn, une convcn-

liou de comincrt-e eu r^'iuplaccnjent de l'article

17 du traité de 1809. Les comtes do Ncsselrodo

»'l de l.d'uenhielm la négocièrent ''.

3 Martkhs, Recueil, lom. XII, p. 513.

1 (In la lioiivc dans M*nTi:vs, Recueil, lom. XIV



CHAPITRE LXIV.

TRAITÉS DE PAIX DE KIEL, DE HAIVOYRE ET DE BERLII\, DES li JANVIER, 8 FÉVRIER
ET 2.-5 AOUT 181 i, ENTRE LE DANEMARCK, D'VNE PART; LA SUÈDE. LA GRANDE BRE-
TAGNE, LA RUSSIE ET LA PRUSSE, DE L'AUTRE.

Jnlrodiiclton.— Les événements qui entraînè-

rent le Daneniarck clans le système de Bonaparte

ont été rapportés ailleurs '. Enveloppé déjà dans

iMie guerre arec la Suède et la Grande-Bretagne,

ce gouvernement se déclara ensuite contre la

Russie et la Prusse le 22 octobre 181S, ainsi

immédiatement après la bataille de Leipzig.

Abandonné de son allié, qui s'était sauvé au

delà du Rbin , attaqué par des forces supérieures

dans les duchés de Holstein et de Sleswick,

Frédéric VI prévint sa ruine en acceptant la paix

qu'on lui proposait. Elle fut signée le même
jour, V» janvier 1814, avec la Suède et la

(Îrande-Bretagne, à Kiel , où se trouvait le

prince royal de Suède.

La paix de Kiel appartient à la fois à la pre-

mière et à la seconde division de notre ouvrage
;

à celle-là
, parce qu'elle a fait entrer le Dane-

marck dans la ligue européenne , opposée h l'am-

bition de Bonaparte, et j)ar suite dans la confé-

<l<'ration germanique, et parce qu'elle a rendu

la Suède absolument étrangère à l'Allemaghe
;

à celle-ci
, parce que , fixant les rapports entre

les puissances scandinaviennes , elle fait époque

dans l'histoire du Nord , où elle commence un
nouveau système. Nous en avons parlé sous le

premier ])oiiit de vue ; il nous reste à en faire

connaître les stipulations ([ui concernent le

Nord seulement.

Pai.r de Kiel, entre le Daneniarck et la Suède.

— La principale disposition du traité entre le

Daneniarck et la Suède est la cession de la Nor-

wége, stipulée par Vart, A. Le roi de Danemarck

renonce de la manière la plus formelle à ce

royaume; savoir, aux évèchés de Christian-

sand , Bergenhuus , Aggerhuus et Drontheim
,

avec le Nordiand et les Marches finnoises
,
jus-

qu'aux frontières de l'empire de Russie , lesquels

formeront un royaume uni à la Suède. Le Dane-

marck se réserve le Grœnland,les îles Ferroe et

l'Islande , regardés comme dépendances de la

Norwége.

La Suède assure
,
par Vart. 5 , aux habitants

du royaume de Norwége, la jouissance de toutes

les lois , libertés , de tous les droits et privilèges

maintenant existants.

Le roi de Suède se charge d'une partie pro-

portionnée à la population et aux revenus de la

Norwége , de la dette de la monarchie danoise .

tant de celle qui a été contractée à l'étranger

,

que des obligations royales et de l'État, billets

de banque et autres papiers émis par l'autorité

royale et actuellement circulant dans les deux

royaumes. Le montant de celle dette et la por-

tion à imputer à la Norwége seront déterminés

par des commissaires. .Jrt. 0.

La Suède cède au Danemarck, par Vart. 7, la

Poméranie suédoise et l'île de Riiwn. Nous n
> Vol. m. page 271. ' Vol. III. iiiij;<' 300.
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avons parlé des conditions de cette cession
,

auxquelles nous ne nous arrêterons pas ici.

Le roi de Suède promet, par Vart. 12, de

conserver l'université fondée en Norwége.

Il promet d'employer toute son autorité au-

près des puissances alliées pour obtenir au roi

de Danemarck, indépendanmient de la Pomé-

ranie suédoise , vni dédonnnagcment propor-

tionné pour la cession de la Norvvége. Ar-

ticle m.
Les parties contractantes dégagent les habi-

tants des pays réciproquement cédés , de leur

serment de fidélité, et les engageront à rece-

voir avec tranquillité les troupes de leurs nou-

veaux souverains. Elles donneront aux autorités

respectives , civiles et militaires , les ordres né-

cessaires pour remettre les forteresses , arsenaux

et autres établissements militaires , et le do-

maine de la couronne , de manière que les pays

cédés passent tranquillement sous la domination

des nouveaux souverains. Elles rappelleront sans

délai des pays cédés leurs gouverneurs et au-

tres olliciers non indigènes , à moins que ceux-ci

désirent rester sous le nouveau gouvernement
;

en général , on prendra toutes les mesures con-

venables pour empêcher tout retard dans l'exé-

cution du présent traité et toute violation des

points qui y sont stipulés. ^ïrt. 16.

Le roi de Suède renonce, en faveur du roi de

Danemarck, à toute prétention sur des vais-

seaux ou cargaisons sur mer qui , depuis la paix

de Jœnkœping, ont été pris par des corsaires da-

nois, y/rt. 19.

Les Norwégiens qui se trouvent en Danemarck

,

et les Danois qui se trouvent en Norwége , au-

ront la pleine liberté de retourner dans leur

j)atrie, et disposeront, pendant six ans, de

leurs propriétés sans payer aucune contribution,

péage et autres frais, y/rt. 20.

Toute dette publique ou particulière con-

tractée par des Poméranicns en Suède et par des

Norwégiens en Danemarck ou des Danois en

Norwége, sera acquilt('e. ./it. 22.

Les deux parties concluront incessamment un

traité de commerce, yfrt. 2'3.

L'art. du Iraitédc .henkœping, concernant

' Foj-ez plus li.iiit, pajc lUO de ce volum»;.

' l^ojrz pai.'ns '250, 231

.

^ f ofrz pngf 327.

le cours des postes , est supprimé , les rapports

réciproques cessant par la cession de la Norvvége.

Art. 24.

Tout fonctionnaire employé en Norwége, ([u'il

soit Norwégien ou Danois
,
pourra avoir son

congé, s'il le demande dans l'année. Art. 26.

Le traité de Copenhague du 27 mai 1660 '

,

ceux de Stockholm du 14 juin et de Frederics-

borg du 14 juillet 1720 % ainsi que celui de

Jœnkœping du 10 décembre 1809^, sont renou-

velés. Art. "Il 4.

Paix de Kiel enlre te Danemarckel la Grande-

Bretagne. — Le jour même où la paix fut signée

entre le Danemarck et la Suède , elle le fut aussi

entre le premier et la Grande-Bretagne. Les dis-

positions qui se rapportent au système du Nord

sont les suivantes :

La Grande-Bretagne rend au Danemarck les

possessions et colonies conquises , excepté l'île

de Helgoland. Art. 3.

Les relations commerciales sont remises sur

le pied où elles étaient avant la guerre. .:/r^ 7.

«c Comme S. M. Danoise, dit Vart. 10, en

vertu du traité de paix conclu ce jour avec le

roi de Siiède, a cédé la Norvvége à Sadite M.

moyennant une certaine indemnité convenable,

S. M. Britannique qui, par là , a vu ses engage-

ments avec la Suède remplis
,
promet , de con

cert avec le roi de Suède , d'employer ses bous

oHices auprès des puissances alliées, à la paix

générale , à l'efifet d'obtenir pour le Danemarck

une indemnité convenable pour la cession de la

Norwége. »

Les traités antérieurs entre la Grande-Bre-

tagne et le Danemarck sont renouvelés. Ar-

ticle UK
Paix de Hanovre, du 8 février 1814. — La

paix enlre le Danemarck et la Russie fut signée

à Hanovre le 8 février 1814. Les anciens traités

sont
,
par Vart. 1 , renouvelés et confirmés , et

les relations de commerce remises sur le pied où

elles étaient avant la guerre. Art. àî.

Les parties contractantes se garantissent mu-
tuellement la possession de Iciu's Etats respec-

tifs , tels qu'ils se trouveront à la paix générale.

Art. 7 *^.

^ MxKTi.ys, fircuci/, loin. Ml.
' fhid., loin. XII, p. 078.

" fhid
, P.G8I.
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Ainsi le Danojnarck jx-rdit iiii pays <lc îi,2o0

milles carres jjrograpliiqiu's, priipk'de près de

}5()0.000 àiTifs; pays j'cu fertile, mais couvert

«rexcelleiils pâtura^jes et offraiil nne quanlilé

(le hoiis |:i)rts au coniiiierce. I.es liahilanls vi-

vent lie la p<nlie. de la chasse , des produits du

lulail, des f(»riMs e( dos miiu s. La Norwcp,e eut

anciejinrmeiit ses rois j)aiiiculicrs , depuis Ha-

rald Haarfnger, qui réjjua au commcncemenl du

lixième siècle .juscju a Olof V ' , mort en 1307
,

;;ii fut élu roi de Danemarck en 137G. Depuis

re prince, la Norwége a été conslamnienl réunie

.111 Danemarck, tant pendant l'union des trois

royaumes du Nord
,
qu'a]*cs la dissolution de

l'union de Calmar. Depuis l'iiilroduclion de la

souveraineté eu Danemarck, elle avait son ré-

jjimc particulier, et était administrée par un

{jouverueur ou par un lieulenantdu roi. La con-'

stitutiou de ce pays a ceci de distinctif qu'il n'y

^ existe pas de noblesse, toutes les (iimilles de

cette caste ayant successivement péri dans les

[juern's intestines du moyen Age.

Guerre de Aoncége.— La nouvelle de lacession

de la Nonvége causa une grande consternation

dans ce pays. Les habitants ne connaissaient

pas de plus grand malheur que de perdre l'a-

vantage de former une nation indépendante; il

existait d'ailleurs «ne haine nationale entre les

iNorwégiens et les Suédois, et, dans les derniers

temps, elle s'était accrue, parce que ceux-ci

avaient intercepté les convois de vivres destinés

pour la Norwége, dans l'espoir delà forcer par

la famine à se soumettre.

Le roi de Danemarck se montra disposé à

«Xi'ctiter franchenjent les stipulations de la paix

de hiel. Il rappela à plusieurs reprises son lieu-

tenant, le prince Christian-Frédéric, dont il

avait annulé les pouvoirs. Mais ce prince, en

sa qualiiti d'héritier^ des trônes de Danemarck

et de ^or^vége, se mit ;» la tête des mécontents,

résolus de maintenir l'indc-pendance de la na-

tion et d'emjiécher que leur pays ne fût incor-

pon- h la monarchie sui'-doise. L'ne proclamation

du H) février 1014 annonça sa résolution. On
établit un conseil de régence; et la diète ou

' Voyr/ Tithles ijf-r.èaloghjues des tnaisoiis souvc-
rainct du nord et de l'est de l'Kurope

,
par M. Chii«-

tu|>h*:-r.uill.iiiinc ilc Kor.ii
, piihliépi par f. SnioEi.r,

,

Tal). \IX .1 \\|.

stor/hitig ^ fut convoquée h Eidswold pour le

10 avril. Cette assemblée était composée de dé-

putés de l'ordre des paysans , des villes et de la

force armée.

La diète proclama le prince Christian roi con-

stitutionnel de Norwége, et décréta, le 17 mai,

une constitution représentative. Le roi de Suède

envoya le coinle de Rosen ;i Christiania pour

exiger l'exécution de la paix de Kiel : ce ministre

arriva à l'instant oi"i le nouveau roi jurait, pro-

sterné au ])icd des autels, de mourir , s'il le fal-

lait, pour la lil)erté de la Norwége.

Les Norwégiens avaient espéré que la Grande-

Bretagne les soutiendrait; en effet, la nation

anglaise leur témoigna l'intérf^t que méritaient

la justice de leur cause et leur courage; mais le

gouvernement britannique insista sur l'éxecu-

tion des traités. L'incorporai ion de la Norwége à

la Suède avait été le prix de la coopération de la

cour de Stockholm au grand projet de pacifier

l'Europe
,
qui occupait alors le ministère anglais.

Toute considération particulière dut céder à l'in-

térêt général , et les ministres de George III fu-

rent sourds à la voix d'un peuple qui réclamait

ses droits individuels. Pour le réduire, ils dé-

clarèrent , le 29 avril , la Norwége eu état de

blocus. Cependant des commissaires russes,

prussiens, autricliiens , anglais et danois, se

réunirent , au mois de mai , à Copenhague , et

ensuite à Gothenbourg
,
pour aviser au moyen

d'arranger cette affaire; toutes leurs tentatives

pour faire renoncer le nouveau roi de Norwége

à ses projets, furent vaines, et il fallut recourir

à la voie des armes.

Le roi de Suède et le prince royal se mirent à

la tète des troupes pour envahir la Norwége, et

le 2G juillet 181-4 les hostilités commencèrent.

Le 4 aoi'it , les Suédois s'emparèrent de Frede-

riestad et Kongsteen; on se battit sur dillV-rents

points avec un succès varié , mais la flotte sué-

doise s'étant emparée des îles dont la côte est

hérissée, l'entrée du golfe de Christiania leur

était ouverte , et la flottille des galères norwé-

gieunes se trouvait bloquée. Les deux armées

allaient se livrer une bataille décisive , lorsqu'il

' Il Psl cousin germain du roi, qui n\j ni fils , ni frùrc,

ni neveu.

î Ce mol, (l.ins la lanjuc du pays , veut dire une chose

l»onnc el grande.
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fui conclu , le 1-4 aoi^t , à Moss , un armistice par

lequel la place de Fredericsteen fut remise aux

Suédois: et, le même jour , une convention

portant qu'il serait convoqué
,
pour la fin de

septembre ou le commencement d'octobre , une

diète qui se réunirait à Christiania et traiterait,

par commissaires, avec la Suède. Le roi de

Suède promit d'accepter la constitution d'Eids-

wolde , sauf les seules modifications que la réu-

nion de la Norwége à la Suède rendait néces-

saires '. Le surlendemain , 16 août , il fut

conclu , aussi à Moss , une convention séparée

avec le prince Christian-Frédéric ; il renonça à

sa royauté , et se démit du gouvernement entre

les mains du conseil de régence. Une proclama-

tion annonça ce changement aux Norwégiens, et

le prince quitta le pays; immédiatement après

le blocus de la IS'orwége cessa , et les habitants

reçurent des vivres dont le manque avait puis-

samment contribué à la révolution du 1-4 août.

Béunion de la Noncége à la Suède. — Le

storthing s'assembla à Christiania le 7 octobre.

Le 20 , il décréta la réunion de la Norv^'ége

,

comme royaume indépendant , à la couronne de

Suède , sous vui seul monarque , et avec une

constitution représentative. On adopta en même
temps l'ordre de succession établi en Suède en

1810. La nouvelle constitution , basée sur celle

d'Eidswolde , fut achevée le 4 novembre , et

Charles XIII proclamé roi de Norwége. Le prince

royal fit le 9 son entrée à Christiania , et remit

le lendemain au storthing l'acceptation de la

constitution par le roi.

^cte des M juillet et 6 août 1815. — Enfin la

• Ces deux conventions se trouvent dans Martels , Re-

cueil , tom. XIII, p. 62 et 63.

diète norwégienne réunie îi Christiania et lu

diète suédoise assemblée à Stockholm signèrent,

la première le 31 juillet, l'autre le 6 août 1813,

un acte particulier fixant les rapports constitu-

tionnels entre les deux royaumes. 11 y est dit

que la Norvvége formera un royaume libre, in-

dépendant , indivisible et inaliénable, réiuii à

la Suède sous un même roi. L'ordre de succes-

sion du 26 septembre 1 8 1 est adopté ; on pré-

voit le cas d'une vacance du trône , et l'on règle

la manière dont les deux royaumes procéderont

à l'élection d'un successeur; on établit un mode

de réunir les suffrages en cas de partage. Les

autres articles concernent le droit de guerre et

de paix , le conseil d'État, la minorité du roi , la

régence, etc. *.

Paix de Berlin, du 2-5 aoïit 181-i. — Pendant

que ces événements se passaient en Norwége
,

la paix avait aussi été conclue entre le Dane-

marck et la Prusse, par une convention provi-

soire qui fut signée à Paris le 2 juin , et par un

traité définitif qui fut conclu à Berlin le 23 août.

Toutes les anciennes relations entre les deux

États furent rétablies; on institua une commission

mixte qui devait s'assembler à Copenhague pour

examiner les réclamations des sujets respectifs,

et le roi de Prusse promit d'employer, conjoin-

tement avec la Suède , la Fiussie et l'Angleterre,

ses bons offices pour procurer au roi de Dane-

marck une indemnité convenable pour la Nor-

vvége , en outre de la Poméranie ^. Les négocia-

tions et les traités qui ont eu lieu par suite de

cet engagement , sont rapportés dans notre vo-

lume 111, chajîitre XLI.

2 Martens, Recueil, tom. XIII, p. G08.

"i Ibid.,iom. XIII, p. GG.
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SUR L'HISTOIRE DE LA LIVOME.

<> qui procède était entièrement injprimé, lors-

que j'ai reçu de 3Ioscou l'ouvrage que M. le comte

DE Hkay, tnitiislre du roi de Bavière près la cour

de Russie, vient de publier sous le litre de Essai

critique sur l'histoire de la Liionie, suivi d'un ta-

b'cau de l'élal actuel de cette prorince; Dorpat, 1817,

3 vol. in-<S".

I/auleur, connu comme lillératcur par son

royage à Salzbourg et à Berctttolsgaden, écrit

avec autant d'élégance que rempli d'èruditioîi et

d'excellentes o!>scrvations, a eu à sa disposition des

matériaux dont on n'a pas encore fait usage, pour

rclaircir ce que les premières périodes de l'histoire

de la Livonie retd'ermenl d'obscur. Possédant l'alle-

mand et les tangues du Nord , connaissant le pays

|M)ur y avoir passé quelques années de sa vie, il a

joint aux notices que les ouvrages imprimés, tels

<|uc ceux d'\R:si>T, de Rissow, Kelco, Fi cns

,

ill\R'S, ZiECE'VllORN, GaDEBCSCD , FrIEBE , lIlPEL
,

J\^:^Ai'(tous ouvragesqu'ilserait impossible de réu-

nir à Paris) lui ont fournies, celles qu'il a puisées

dans les archives du pays, et surtout dans ce riche

dépôt de l'ordre Teulonique à kœnigsberg, où M. de

KoTitniE a aussi trouve les matériaux de son His-

toire ancienne de la Prusse, l/ouvrage de 31. le

comle DE ]\k\\ est celui iPun homme nourri de la

If'cture des anciens et des bons moilèles modernes;
des réilexions philosophiques, morales et politi-

ques, et des descriptions des mœurs des peuples peu
connus dont il est l'historien , interrompent fré-

quemment ses récits et ôtent à ses recherches sa-

\antes la sécheresse qu'elles pourraient avoir aux
>cux de plusieurs lecteurs. Les docunienls manu-
'«'Tits que cet écrivain a consultés l'ofil mis à mémo
de nous révéler divers faits qui avaient été extraor-

• iinairement déligurés, ou qui étaient môme tout

à fait incomujs.

J'ai beaucoup regretté de n'avoir reçu ce livre

qu'après avoir fait imprimer l'introduction qui est

<nlète<lcce\olume, cl que l'Essai critique de M, de
Hray nj'aurait permis de perfectionner irdhiiment.
Ce n'est pas ici le lieu de donner un extrait de cette
composition intéressante sous plus d'un rapport-

mais je ne puis me dispenser d'en détacher plu-

sieurs points historiques que M. de Bray a le pre-

mier établis, et qui re[)résentent sous un nouveau

jour ce que nous avons dit des troubles intérieurs

de la Livonie avant la suppression de l'ordre des

chevaliers Porte-glaives, ainsi que les prétentions

que les diverses puissances septentrionales ont

formées sur ce pays.

l.Unc observation de M. deBray explique pour-

quoi lepaysdontil cstqueslion, et que lesAllemands

ont trouvé occupé par divers peuples, par les Let-

tons, les Lives, les Courons, les Esthoniens,elenfin

par une tribu qui portail le îiom générique de

Vendes, a été nommé Livonie plutôt que Lettonie.

C'est que les Lives furent la première tribu avec

laquelle les Allemands qui, vers la fin du onzième

siècle, abordèrent à l'embouchure de la Duna

,

eurent des relations ; cette peuplade acquit ainsi

une célébrité qui lui a survécu. Les Lives occu-

paient lespacc entre la rivière de Salis, le long de

la mer et l'embouchure de la Diina, et remontaient

ce fleuve jusqu'à Lennewarden et Ascheraden
;

de là ils s'étendaient jusqu'à Treyden sur l'Aa,

et de Treyden le long de l'Aa jusqu'à son em-
bouchure. Ce peuitle est aujourd'hui presque en-

tièrement détruit; cependant il existe encore dans

les environs de Salis une faible peuplade qui en est

le dernier reste, et qui sullil pour mettre à même
de prononcer sur sa langue et son origine.

Les Lettons n'occupaient en Livonie que les en-

virons de \\ olmar, sur l'Aa, llenneburg, Smilten,

Tricatenet Burtneck. Celte nation s'est depuis pro-

digieusement étendue, et aujourd'hui les Lettons

occupent non-seulement la plus grande i)artie de la

Livonie, mais aussi la Courlande entière, où l'on

ne trouve plus de trace des Sémigaies, des Courons

ni des Vendes. On ne sait ce qui a domié cet avan-

tage aux Lettons, si ce n'est l'espèce d'alliance qui

s'est établie dès le commencement entre les Let-

tons et les Allemaïuls. Elle engagea les premiers à

embrasser la christianisme; mais elle n'empêcha

pas les conquérants du pajs de les plonger dans la

même servitude que leurs compatriotes.
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2. AValdcniar II, loi de Dancmnrck, avait, en

Îi222, fait entourer Rcvel de murs, et bâtir \Ve-

senberg et Narva. Il avait abandonné, en 1221

,

aux cbevab'ers Porte-glaivos, les districts d'Ungan-

iiie (aujourd'hui cercle de Dorpal) et de Saccala

i cercle do Fellin). l'ar un accord convenu entre ces

chevaliers, l'évèquc d'Eslhonie et d'Oesel, dont le

siège était alors à Lcal, et l'évcque de Riga, ce der-

nier eut le Strandwick et un district nommé Ky-

legunde ; les chevaliers gardèrent Saccala, et aban-

donnèrent l'Ungannic à l'évèque d'Esthonie. Dorpat

ayant été pris sur les Russes en 1223, cet cvêquc

y transféra son siège. Les chevaliers et les évèques

profilèrent ensuite de la captivité de Waidemar II

pour lui enlever les cercles de Revcl, de Wescnbcrg,

de Weisenstein et de Ilabsal ; mais Grégoire IX,

en confirmant et prononçant, le 14 mai 1257,

la réunion de l'ordre des Porte-glaives à l'ordre

Teulonique (roj. ci-dessus, page 9), y mit pour

condition qu'on rendrait à Waidemar II ce dont il

avait été dépouille. Cette rétrocession eut lieu par

un acte passé en 1238 à Stensby.

3. Plusieurs documents qui existent dans les ar-

chives secrètes de l'ordre Teutonique à Kœnigs-

berg, et surtout deux du 10 janvier 1249 et du Ï2

décembre 12j4, prouvent qu'à cette époque les

évéques de Riga exerçaient encore la supériorité

temporelle et spirituelle sur les chevaliers, quoi-

que ceux-ci fussent réunis à l'ordre Teutonique
,

indépendant de ces évéques. La discorde entre les

archevêques et les maîtres de l'ordre n'éclata que

vers la fin du treizième siècle, et les premiers s'al-

lièrent avec les souverains de la Lithuanie.

4. En 1350, le maître Eberhard de Monheim
prit, après un blocus d'un an, Riga, qui était resté

fidèle aux archevêques. Les citoyens furent obligés

de signer un acte de soumission {Suhne-Brief), par

lequel ils se rendirent à la discrétion des chevaliers,

avec tous leurs biens et libertés, sauf leurs person-

nes. L'original de cet acte existe , ainsi que le res-

crit de lenipereur Louis de Bavière de 1532, qui

le conlirme. Monheim fit alors bàlir le château de

Mittensteindans un endroit qui dominait laDiina,

la résidence archiépiscopale et la ville. L'ordre

s'empara successivement de toutes les possessions

et de tous les châteaux de l'église de Riga.

lî. Nous avons dit (page 10) que l'ordre acquit

,

en 13j2 , du roi de Danemarck , Waidemar IV , la

totalité de l'Esthonie pour une somme de 19,000

marcs d'argent. M. de Bray prouve, par un docu-

ment qu'aucun historien n'a encore été à même de

citer, qu'une première vente avait eu lieu, en 1341,

pour 13,000 marcs, sous le règne de Thierry d'AI-

Icnbouig, grand maître Teutonique. Il est dit , d.itis

l'acte
,
que cette somme doit former la dot de Mar-

guerite, sœur de Waidemar, épouse de Louis,

margKavc de Brandebourg, et fils de l'empereur

Louis de Bavière. Il parait que cette première vente

n'eut pas d'effet, parce que l'ordre refusa le paye-

ment du prix d'acquisition , tant que l'Esthonie ne

serait pas purgée d'une hypothèque dont elle était

grevée en faveur de Knuth Porse , duc de llalland.

Cela engagea Waidemar à déclarer ,
par un acte

daté de Copenhague de 134G, qu'il avait libéré

l'Esthonie de ladite hypothèque en la transférant

sur le duché de Ilolbeck, et que quand même
Othon, son frère aîné, n'entrerait pas dans l'ordre

Teutonique, la vente de l'Esthonie au grand maître

n'en devait pas moins être réputée valable.

Un autre titre tiré des archives de Kœnigsberg, et

daté de Tangermûnde , le 21 septembre 1546,

porte que Louis de Brandebourg vend au grand

maître Henri de Dusemer pour 6,000 marcs d'argent

ses droits sur Revel et l'Esthonie, tels qu'ils lui

avaient été transmis par Christophe, roi de Dane-

marck, son beau-père, et par le prince Othon, son

beau-frère, pour la dot de sa femme. Enfin, l'acte

de cession faite par le roi Waidemar IV (que M. le

comte de Bray appelle toujours Waidemar III, pro-

bablement parce qu'il ne compte pas parmi les rois

de Danemarck Waidemar, fils aîné de Waidemar II,

qui régna avec son père et mourut avant lui) à

Marienbourg , en Prusse, le 29 août 1349, se

trouve dans les mêmes archives , et stipule cette

vente pour lui et au nom de son frère aîné Othon ,

qui
,
pour la rémission de ses péchés et le salut de

son âme, renonce volontairement à ses droits sur

ce duché.

Enfin, l'affaire fut consommée le 24 juin 1547

à Marienbourg, où Waidemar et son beau-frère

s'étaient rendus pour cela, moyennant le paye-

ment d'une somme de 19,000 marcs d'argent.

Louis de Bavière sanctionna cette vente par un di-

plôme daté de Francfort le 21 septembre 1547, et

le pape, par une bulle datée d'Avignon le 8 fé-

vrier 1548. Le millésime 1532, que nous avons

indiqué pour la date de la cession , doit donc être

corrigé.

Tous les arrangements étant pris, le grand mai-

Ire Henri de Dusemer céda au maître de Livonie,

Goswin de Herike, la province d'Esthonie pour être

administrée au profit des chevaliers de Livonie,

contre le payementd'une somme de 20,000 marcs

d'argent, et sous la réserve de réméré. Cet acte est

daté de Marieidjourg 1547.

6. Le 5 décembre 1339, François de Saint-Marc,

cardinal de Florence, légat d'Innocent VI, chargé

de prononcer sur la contestation entre l'ordre et

l'église de Riga, déclara, par sentence, que la sou-

\eraineté de Riga et les domaines enlevés apparte-

naient à l'archevêque et devaient lui être rendus.

1 lie bulle du pape , datée d'Avignon du 16 mars

1360, confirme cette sentence, et l'ordre s'y sou-

mit.
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7. Les troubles s'étant renouvelés depuis, Doni-

facc IX, qui voulut y mettre à jnmais fin, nomma

au siège (!<• Hi^a un membre de l'ordre, J. de Wal-

lenrodt. Iri-redu jinand mailre. et ordonna , par une

J>ulled;il(e de Home du 10 mars 159i, que désor-

mais les chanoines ne pourraient être cboisis que

parmi ceux qui auraient l'ait profession dans l'ordre.

C'était convertir l'archevccbé en bénéfice de l'ordre.

8. Il est eoimu que, le i2^2 décembre 14^3, le

pape Martin V révoqua la bulle de Boniface IX, et

rétablit l'église de Riga dans son indépendance

primitive. En 1 iôo, rarchevcque Henning de

Scharfenberg et le maître Scbungcl de IJuckcn-

wordc arrêtèrent à \V alck une convention par la-

quelle le dillerend fut arrangé, cl que le concile de

IJàle approuva le '•28 septembre 145G. La sentence

du concile se trouve dans les archives de Kœnigs-

bcrg.

9. Sylvestre Slodewescher, chancelier de Tordre,

fut nommé en 1149 archevêque de Riga. On voit,

par les documents de Kœnigsberg, que l'ordre

em[)loya à Rome la somme de 4,000 ducats pour

faire réussir celte nomination, et que Sylvestre prit

l'engagement envers le grand maître de ne jamais

porter d'autre habit que celui de l'ordre, et de s'e/i

regarder, ainsi que son chapitre, comme vérita-

bles membres. Un peut voir ce que cet engagement

voulail dire, par le contenu d'un acte connu sous

le nom de Lettre de Wolmar, parce qu'il fut signé

en celle ville, en octobre î4ol. Par cet accord, qui

est imprimé dans Ausdt, Liefl. Chronik, tom. II,

p.l37,iirut convenu que chaque partie resterait en

possession de ses domaines et droits; que les cha-

noines de Riga seraient considérés comme chanoi-

nes de l'ordre, et que tous les brefs, bulles, dé-

crets, etc., obtenus parl'ordreou parles archevêques

dans le cours do leur longue querelle, seraient

anéantis. Un fait très-remarquable est que les ar-

chives secrètes de l'ordre contiennent une bulle du

pape Nicolas V qui confirme cet arrangement, mais

que celte bulle porte une date aiilérieure, savoir du

4 mars 14:31. l'aut-il en conclure, avec .M. le comte

deBrw, que celle pièce est fausse , et qu'elle a été

fabriquée pour lever tous les scrupules de l'arche-

vêque sur l'arrangement qu'il venait de signer?

(icltc supposition ne nous parait d'aucune vraisem-

blance, à moins que ce document qui est connu

sous le nom de buUa luibitus ne porté quelque au-

tre caractère de fausseté, ce que l'auteur ne dit pas.

(iominent l'ancien cliaiicelier de l'ordre s'en serait-il

laissé imposer par une fraude si grossière? (Comment

les faussaires n'ont-ils pas porte plus d'attention à

leur ouvrage? N'esi-il pas plus probable que la

date est fausse par une de ces erreurs de copistes

dont on trouve (juelqnes exemjjles dans les docu-
ments du inojcn âge. ou (pa- l'accord convenu d'a-

bord comme projet a été changé en accord dé-

finitif après l'arrivée de la bulle? I! est vrai, et

nous le dirons plus bas, que l'authenticilé de la

bulle fut attaquée vingt ans plus tard, mais dans

une protestation qui n'eut pas de publicité. Quoi

qu'il en soit, Jean de Mengden, dit OstholT, maJtre

de l'ordre en Livonic, ne fut pas content des avan-

tages que ce traité lui assurait; il persuada l'arche-

vêque de signer, le ôO novembre 14u2, à Kirch-

holm, un traité qui est généralement regardé

comme la cause des troubles dont la Livonie fut

remplie. Ce traite, qu'on trouve dans Ar?ïdt, blessa

les droits les plus légitimes des archevêques, et de

la ville de Riga surtout, à qui il donnait deux maî-

tres au lieu d'un, et imposait de doubles obliga-

tions ; mais les chevaliers ne tardèrent j)as à violer

cel arrangement et à s'arroger seuls la domination.

L'archevêque, poussé à bout par les prétentions

toujours croissantes de Tordre, réclama l'interven-

tion de la Suède. Alors Bernard de Borg , maître

en Livonie, s'empara de tous les châteaux qu'il

possédait encore, le prit lui-même dans celui de

Kockenhausen, et tint ce prélat dans une étroite

prison, où il mourut au bout de six mois, le 13

juillet 1479. M. de Bray prouve ce fait, contesté

par quelques écrivains, qui avancent que l'arche-

vêque fut remis en liberté. Le rapport fait par le

maître de Livonie au grand maître
,
qui se trouve

dans les archives secrètes de Kœnigsberg, dit posi-

tivement qu'il a jugé convenable de détenir Sylves-

tre prisonnier pour le reste de ses jours; un se-

cond rapport, du 9 octobre 1479, annonce que ce

prélat est mort prisonnier à Kockenhausen. Dans

ce rapport, le maître propose d'incorporer les biens

de l'archevêché à Tordre, et de transporter le siège

archiépiscopal à Revel ou en Courlande.

10. iM. DE Bray a tiré des archives de Tordre une

protestation de la ville de Riga contre les procédés

et la conduite violente de Tordre à l'égard de l'é-

glise et de la ville. Le procureur de la ville qui lit

dresser celte proteslalion par-devant notaire, le 51

octobre 1481, établit dans cel acte l'indépendance

primitive des arche\ê;iues ; il dit que l'église et la

ville de Riga n'ont eu, dans le principe, d'autre su-

périeur que le pape; il nie que l'accord de Wolmar
ail été sanclionné par une bulle du pape, et observe

que la bulla habitus, attribuée à Nicolas V, porte

une fausse date. Le procureur de Riga osa faire

signifier cette pioles!ation au grand maître de

Tordre Teutonique , car c'est des archives de Kœ-
nigsberg que Tauteur Ta tirée. Elle fut le signal

d'une guerre ouverte entre la ville et les cheva-

liers; cependant la conduite de ceux-ci, qui est

Iieintc dans celte pièce sous les couleurs les plus

hideuses , encourut les censures du grand mailre

et du grand chapitre de Tordre. Dans une lettre que

31. DE Bhav a tirée du dépôt de Kœnigsberg, le

grand maître reproche au mailre de Livonie sa
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condullc arbitraire el violente envers l'archovêque

et la ville de Riga, ainsi que sa désoboisancc envers

le pape. 11 lui conseille de la manière la plus pres-

sante, de terminer à l'amiable les dilTérends qui

existaient entre lui et l'église de Riga, et à faire

cesser des plaintes qui pourraient finir par causer

beaucoup d'embarras à l'ordre. Cependant les dis-

cussions continuèrent, el la ville de Riga fut obli-

gée de souscrire, en 1491, par un traite signé à

Wolmar, aux conditions les plus dures et les plus

bumiliantes.

II. ^^ alter de Plettcnberg, maître de l'ordre en

Livonic, après avoir apaisé les troubles intérieurs,

se voyant menacé d'une invasion par Iwan Wasi-

liewitsch, conclut, en loOl, à Walck, une alliance

défensive avec le grand-duc deLitbuanie et avec les

évêques du pays. Après avoir réuni 14,000 hommes
de troupes, il défit, le 7 septembre loOl, à Maholm,

l'armée russe forte de 40,000 hommes. Sa seconde

victoire du 13 septembre llîOâ, près de Pleskoiï,

l'ut remportée avec un semblable nombre de trou-

pes, sur 100,OoO Russes. Nous avons dit, avec tous

les auteurs, que la trêve que le grand-duc conclut

en septembre lo03, avec l'ordre devait durer cin-

quante ans; or M. de Bray prouve, par une lettre

du maître de Livonie, écrite au grand maître de

l'ordre, qu'elle ne fut d'abord conclue que pour six

ans. Le traité même ne s'est pas trouvé; mais il est

probable qu'il existe dans les archives de Moscou.

Les conditions de la trêve furent toutes à l'avantage

de la Russie. Un des articles portait que l'évèché

et la ville de Dorpat payeraient aux grands-ducs un

tribut anauel d'un marc de Russie par tête, sous

le nom de tribut pour la foi.

1^. M. le comte de Bray fait, pour la première

fois, connaître avec exactitude la nature des trans-

actions de Walter de Plettenberg conclues avec le

grand maître, et qui rendirent l'ordre de Livonie

presque indépendant de l'ordre Teutonique. Le 10

août Vô'àO, il fut arrêté à Kœnigsberg une première

convention entre les deux parties. Albert de Bran-

debourg confirma aux chevaliers de Livonie le droit

de se choisir un chef parmi eux, sans que le grand

chapitre de l'ordre put s'y opposer , promettant de

confirmer et reconnaître comme légitime le maître

que les chevaliers livoniens auraient choisi. Ce même
acte assure aux ciievaliers livoniens la possession et

la jouissance entière de Kevel el de ^arva, des

pays d'Allenlacken, Jcrwen et Wierland, ainsi que

(les villes et châteaux de Wesenberg avec toutes

leurs dépendances en toute souveraineté et pro-

priété.

Un second acteque l'auteur a, comme le premier,

tiré des archives où il était resté incotmu, fut signe

le 2;j janvier V.yi'-i à (irobin. l/acte de i:>20 y est

confirmé ; mais il est dit formellement que les rap-

Ijorts entre les chevaliers de Livonie el le corps de

l'ordre seront maintenus tels qu'ils étaient, et que

les chevaliers de Livonie continueront de regarder

le grand maître comme leur véritable chef, et de

lui rendre hommage et obéissance. Il leur est in-

terdit de rechercher auprès des empereurs et des

pajR'S aucun privilège qui déroge à cette obéissance,

elilest stipulé que, dans le cas où de tels privilèges

ou exemptions seraient obtenus, ils seraient regar-

dés comme non avenus.

13. Les maximes répandues en Allemagne par

Luther, et portées en lî52i à Riga, germèrent avec

une prodigieuse activité au sein d'une ville où le

souvenir des troubles que la jalousie des évêques et

des chevaliers avait exci^tés dans son sein , était

encore récent. M. de Bray observe que c'est un

point d'histoire qui n'a pas encore été suffisamment

éclairci
,
que ce passage presque subit du catholi-

cisme au protestantisme dans un pays presque en-

tièrement gouverné par des autorités religieuses et

catholiques. Assurément on ne pourra pas préten-

dre que c'est l'abondance des lumières ou les pro-

grès do la philosophie qui ont amené et favorisé

cette révolution en Livonie: nul pays n'était eticore

plus arriéré sous ce rapport ; mais ce fut cet esprit

d'orgueil et d'envie qui si souvent avait élevé les

uns contre les autres les divers corps politiques de

ces provinces. Voilà la première el une des princi-

pales causes des progrès rapides de la réformation

en Livonie.

Nous regrettons que le but de notre ouvrage ne

nous permette pas de faire connaître à nos lecteurs

ce que M. de Bray a dit, à celle occasion, sur l'es-

prit du protestantisme et sur la réformation qui

,

comme il le dit très-bien, ne fut autre chose qu'une

révolution politique. Pour être religieuses, les ob-

servations de cet auteur n'en sont pas moins philo-

sophiques. Il les termine par celle phrase : « Si

nous , écrivain catholique, avons pu, dans un pays

protestant, nous exprimer sur les causes et le mérite

de la réformation, avec une franchise et une sin-

cérité sans lesquelles toute composition est néces-

sairement privée de couleur el de vie , ce fait seul

est un éloge de la tolérance qui règne dans ces pro-

vinces, et de la noble liberté accordée par un grand

souverain à la publication de tout ce qui n'a pas

une tendance nuisible. Le vœu de tout bon citoyen

doit être de maintenir avec soin l'ordre établi

,

d'éviter des innovations funestes, cl d'éloulTer jus-

qu'au germe de nouvelles dissensions. »

14. Jean de Blanckenfeld , cvêque deDor[)at,

élevé au siège de Riga, chassa de sa résidence de

Kockenhausen les pasteurs protestants. Les citoyens

de Riga, mêconttînts de celte mesure, s'adressèrent
'

à Walter de Plettenberg, et le reconnurent, en

l'»2'.;, [)<)nr leur seul et uni(iue souverain. Pletten-

berg annula alors le traité de Kirchholni, et rendit

à la ville des domaines qui lui avaient appartenu.
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Après cola les bourgeois n-fiisèiciil l'onlrcc de leur

>ille à l'archevêque : ils s'emparèieiit tie ses Meus,

ot inspirèrent un tel elTroi aux chanoines que ceux-

ci s'échappèrent de la ville. Les bourgeois de Rcvcl

iinilèrenl ici f\fn)|tle.

1 j. l'IellenbiTi,' |)n)lUa , en politique habile , des

circonstances pour engager les évcqiies de Livonic

ù signer un aciede soumission, qu'on neconnaissait

pas avant l'ouvrage dont nous parlons. Le lu juin

Vôid, l'archevêque de Uiga cl les évoques de Dor-

pat, d'Oesel , de l'.ourlande ou l'ilten et de Revcl,

s'engagèrent
,
pour eux et leurs successeurs , à se

inellrc, eux, leurs chapitres et les nobles vassaux

de leurs églises, sous la protection de l'ordre ; ils

promirent d'assister celui-ôi contre toute attaque

étrangère quelconque ; ils renoncèrent à toute al-

liance ou pacte contraire à cet engagement. L'ar-

chcvèque de Uiga promit de ne rien entreprendre

contre les libertés de la ville ; et tous renoncèrent

,

sous peine de déchéance, à provoquer rintervcntion

des étrangers dans les aflaires du pays. L'archevê-

que et les évèques reconnurent le niaitrc de l'ordre

pour leur protecteur. I! est dit que l'acte sera pré-

sente à la coidirmation de l'empereur, sans qu'il y
soit question du pape, véritable supérieur des évè-

ques ; on ajoute que si la confirmation impériale

n'avait pas lieu, les articles n'en seront pas moins
regardés comme valables.

J'ar cet acte , Plcltcnberg devint de fait le souve-

rain de la Livonie, doTEsthonie et de la Courlandc.

Il ne s'opposa pas au traité de Dahlen conclu, en

1350, entre l'archevêque Schoning et son coadju-

tcur , d'une part , et la ville de Riga , de l'autre , et

confirmé en i;ji2 à Lenisal
,
par lequel les domai-

nes de l'archevcché lurent rendus par la ville. Par
contre, la ville de Riga obtint, i)ar ces traités, de
grands privilèges, et restreignit tellement l'autorité

de l'archcvcque qu'elle fut presque nulle.

1G. A lYpoque qui précéda immédiatement le

partage de la Livonie entre la Suède, le Danemarck
l'I la Russie, les districts de cette province étaient

répartis ainsi qu'il suit.

I.'aii Itcivque tiv Hitja possédait, outre la cosei-

pneuric sur Riga, les villes et châteaux suivants

avec leurs dépendances : Kokenhausen , Yxkiill,

Lcimewerden , Pebalg, Sn)illen , Serben , Kreutz-

burg, Marienhausen , Seswegen, Schwaneidjurg,

Ronnenburg, Treydcn, \N ainsel, Lemsal , Laudon
et Salis. Les bailliages de Sunzel, IJ.dilen et Cremon
ap[>arlenaienl au chapitre.

/.craque cl le ihapUrc de IJoi/iat étaient soi-

gneurs lie lîorpat et des châteaux et bailliages d'AI-

lenthurm
, W arcnbeck , Kyrenipo', Neuhaus

,

Odenp.T, Sagnilz, et de l'abbaje de l'alkenau.

L'érrquc dOesel avait sous sa domination les

rhàleanx, villeset bailliages d'Arensbourg. llabsal,

l'ernau , Lé,d. Lode et l'adis.

Vévêque de Courlandc , Pilten , Ilaseiqwtco
,

Amboleii , Neuhaus, Sacken , Dodangen , Anger-

munde et Erwahlen.

L'ccêquc de Revel, outre ses possessions dans la

ville, avait les châteaux de Bornholm et de Fege-

feuer.

Le maître provincial de l'ordre , et, sous lui , le

maréchal , huit commandeurs et huit grands-bail-

lis, possédaient 61 villes et gros bourgs. La ville

de AVenden où le maître provincial faisait sa rési-

dence, celle de Wolmar, et dix autres bourgs et

châteaux, formaient la mense magistrale. Le maré-

chal de l'ordre résidait à Segewold : Mittau, Duna-

niiinde, Ascheraden , faisaient partie de sa dota-

tion. Le commandeur de Fellin posséilait, outre la

ville et le château de ce nom, Oberpablen, Lais et

ïarvvest avec leurs territoires. Narva, Wcsenberg,

Wcissenstein , Rauske, Rositen, Pernau, Sonnen-

bourg dans l'île d'Oesel, Diinabourg, Windau,

Grobin , Doblehn , Candau, Salebourg , étaient les

sièges de commandeurs ou grands baillis. Les sim-

ples chevaliers jouissaient de quantité de terres et

de biens considérables. Tous ces lieux étaient munis

de grands châteaux qui servaient en même temps

de résidence aux seigneurs, et de forteresses pour

la sûreté du pays. La noblesse séculière avait de

grandes et belles possessions, avec de beaux châ-

teaux. Les familles des Tiesenhausen, des Yxkûll

ou Meycndorfl, des Rosen , des Mengdon, etc., pos-

sédaient des domaines plus vastes que beaucoup de

principautés en Allemagne. La plupart de ces

endroits n'offrent plus aujourd'hui que des ruines;

à peine reconnaît-on la place où tant de châteaux

imposants ont existe. Un grand nombre des villes

et des bourgs que nous avons nommés ont entiè-

rement disparu.

17. L'époque de la réforme de religion est celle

où les changements les plus importants dans la

constitution intérieure du pays se sont opérés. La

noblesse, qui jusqu'alors n'avait formé qu'une classe

de sujets privilégiés, les uns propriétaires allo-

diaux, la plupart vassaux de l'ordre ou des évè-

ques, parut, après la réformation, comme un corps

politique, et connue partie dos états du pays. Elle

profila des circonstances pour ériger ses prétentions

en droit; et, lors des négociations avec Sigismond,

elle nomma des députés qui furent admis et portè-

rent la parole au nom du corps équestre de Livonie.

Les privilèges accordés par Sigismond-Auguste

inqtrimèrent un sceau de légalité à des droits acquis

à la fa\eur des circonstances.

Si l'état de la noblesse acquit de grands privilèges

et une grande consistance, celui des paysans par-

\int, pendant cette période, au dernier degré d'ab-

jection et de misère. L'esclavage de ces malheureux
fut consommé, et les propriétaires des terres se

regardèrent aussi connue les maitrcs des person-
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nos. Ce fait avancé par M. be Bkay est contraire à

l'opinion générale d'après laquelle l'esclavage des

Lettons remonte au temps de la conquête. Cet auteur

cite pour preuve l'article 22 du privilège accordé

en 11)61 par Sigismonil-Augusle à la noblesse livo-

nienne : cet article reconnaît, il est vrai, une véri-

table adstriction à la glèbe , qui mène infaillible-

ment à l'esclavage personnel ; mais l'article ajoute :

suivant les anciennes coutumes de Livonie. M. de

IJray observe que cette coutume n'était point aussi

ancienne qu'on voulait bien le supposer, et qu'il

est probable qu'elle ne remontait pas à plus d'un

siècle et demi. Nous n'avons pas trouvé la preuve

de cette assertion

.

Tn troisième changement eut lieu dans la nature

des biens, les fiefs étant devenus héréditaires. H
est vrai qu'un privilège, accordé en 1397 à la

noblesse des districts de llarrien et de Wirland par

Conrad de Jungingcn, grand maître de l'ordre Teu-

tonique, et un autre que l'archevêque Sylvestre de

Stodewcscher conféra, en 14157, à la noblesse de

son diocèse et de ceux d'Oesel et de Dorpat, accor-

dèrent à ces nobles la faculté de transmettre les

fiefs par héritage, mais seulement jusqu'au li"

degré. Sigisniond-Auguste étendit ce {)rivilège, et

supprima la restriction ; il accorda à la noblesse le

droit de disposer librement de ses biens, et changea

ainsi les fiefs en de véritables alleux. Il est dou-
teux qu'il y ait eu originairement d'autres alleux

en Livonie.





TROISIÈME PARTIE.

TRilTES ENTRE LV PORTE OTT03IAWE ET LES PUISSANCES CHRETIENNES, DEPUIS L,i

PilX DE CARLOWITZ, EN 1G99, JUSQU'AU TRAITÉ DE BUCHAREST, EN 1812.





TRAITES
ENTRE

LA PORTE OTTOMANE
ET IFS

PUISSANCES CHRÉTIENNES,

DEPUIS LA PAIX DE CARLOWITZ, EN 1699, JUSQU'AU TRAITÉ DE liUCHAREST, EN 1312.

INTRODUCTION.

Arrivée des Turcs en Europe , et leurs con-

quêtes. — L'Empire des Turcs Ottomans ou Os-

mans est un démembrement de celui des Turcs

Seijoucides , célèbres dans le moyen âge. La

ville de Pruse , en Bilbynie
,
qvie l'émir Osman

enleva , en 1327 , aux Grecs de Constantinople

,

en devint la capitale. Orkhan, son fils
,
prit le

litre de sultan , et s'empara de Nicomcdie et de

ISicée
,
qui appartenaient encore aux Grecs, et

de Pergarae , où régnait un prince musulman.

Par la conquête de Gallipoli, en 1358 , Soliman

ouvrit à sa nation l'entrée en Europe. Deux ans

après il s'empara d'Andrinople, où ÎMourad I"'
,

second fils d'Orklian '
, établit sa résidence.

jMourad soumit une grande partie de la Tlirace,

' Soliman mourut quelques mois avant Orliiiaii , son

père.

HIST. I»FS Tn. DE PAIX. T. IV.

et établit ce corps d'infanterie qui , sous le nom

de Janissaires , a été longtemps la terreur des

Chrétiens. Jean Paléologue régnait alors à Con-

stantinople sur les débris de l'Empire romain

d'Orient
,
qui ne se composait plus que de Ja

Macédoine et de quelques iles de la mer Egée.

Des princes grecs de la maison d'Ange régnaient

dans l'Épire , dans l'Élolic et une partie de la

Thessalic. Des principautés latines existaient

,

l'une dans l'Achaïe et la Morée, l'autre dans

l'Attique et la Béolie, La première appartenait

à la maisoii de Viilehardoiiin , elle vint ensuite

à celle d'Acciaioli de Florence; l'autre à la mai-

son de Brienne. Les Lusignan régnaient en

Cliynre. Les Vénitiens étaient maîtres de l'île de

Candie ou Crète. Céplialonie avec Zante , et

Lesbos avec TItasos , avaient des princes parti-

culiers. Rhodes élait le siège de l'ordre de

22
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Saiiit-J<Mii (!«• JénisaltNii. I.a maisdii (l'Anjou

possédait la Hon^îrie avec la Transylvaine, l'Es-

davonif , la Hosnic , la Dalmatie cl la Croatie.

La Servie, la IJiiljjarie, la Moldavie et la Wala-

rliie fonnai.Mil des Klats part icidiers, gouvernes

par des pruices ou des despotes tantôt indépen-

dants , tantôt tributaires , soit des Hongrois
,

soit des Polonais. La Pologne, composée de la

Oande et de la Petite-Pologne, et de la Russie-

15ou';e. ('tait sous le gouvernement des derniers

Piasts. Les grands-ducs de Lithuanie possé-

daient la Lithuanie, la Samogitie, et une partie

(le l'ancien grand-duché de Kiovie. Les grands-

«lucs de HIoscou étaient encore étrangers à l'Eu-

rope.

Lazare . prince de Servie , s'opposa aux pro-

grès de Mourad. Il s'allia avec ses voisins, et

livra , en 1389 , au sultan , la bataille de Kos-

sowa . qui coiila la vie aux deux chefs. Bajazet

,

fds de IMourad , força l'empereur de Constanti-

nople de lui payer tribut. Le pape prêcha une

croisade contre ce farouche conquérant : 130,000

Anglais, Français, Italiens, Allemands et Hon-

grois se réunirent sous la bannière de Sigis-

inond
,
qui était roi de Hongrie par les droits de

sa femme Marie d'Anjou '. Le comte de Nevers

avait le commandement en second. Cette armée

fut entièrement défaite , en 1396 , à Nicopolis.

Hajazct soumit alors la Bulgarie. C'en était fait

probabloment de la domination des Grecs à Con-

stantinople, si le vainqueur de Nicopolis n'avait

clé enveloppé dans une guerre désastreuse avec

Timour-Beg, qui arrêta pendant quelque temps

les progrès de la puissance ottomane
,
juscju'à

l'avènement de Mahomet l" , en 1413; celui-ci

parvint à établir sa domination sur l'Asie-Mi-

ncure , que Timour avait partagée en plusieurs

États.

La Servie de\inl, sous son (ils Mourad II,

l'objet d'une querelle enlre les Turcs et les

• Voy. Tables généalogiques des maisons souverai-

nes du nord et de l'est de l'Europe, par M. Koch.

Tal). l.XXX.

Hongrois. Wladislaw
,
qui était à la fois roi de

Hongrie et de Pologne, s'allia avec les Vénitiens,

le pape et le duc de Bourgogne. Le 10 novembre

1-44-4, l'armée des Hongrois, commandée par

Jean de Hunyad
,
général célèbre , livra bataille

aux Turcs près de Varna. Elle fut mise en une

déroule complète, qui coûta la vie à Wladislaw.

Mahomet II , fds de Mourad, s'empara, le

29 mai 1433, de Constantinople après un siège

de 53 jours, et y établit sa résidence. Ainsi finit

l'Empire romain en Orient
,
qui , dans les der-

niers temps , avait été réduit à l'enceinte d'une

seule ville. L'année suivante Mahomet soumit la

Servie , et peu après la Morée. Jean de Hunyad

sauva la Hongrie, en forçant le sultan, en 14S6,

de lever le siège de la ville de Belgrade
,
que le

prince de Servie avait cédée aux Hongrois;

mais Mahomet incorpora , en 1483, la Bosnie

à son empire, et conquit successivement les

lies de l'Archipel : il soumit l'Épire , en 1466 ,

après la mort de George Castriota ou Scander-^

Beg, prince de Croie. En 1474, le kan de Cri-

mée , de la famille de Guéraï , reconnut la sou-

veraineté ottomane. En 1479, les Vénitiens

cédèrent Scutari, leurs prétentions sur Lemnos,

et quelques parties de la Morée qu'ils avaient

conservées jusqu'alors.

Le règne de Soliman le Grand (1520-1566)

est l'époque la plus brillante de l'histoire des

Osmanlis. Sélim, son père, avait soumis l'Egypte,

mais échoué dans son projet de conquérir la

Perse. Soliman tourna son ambition vers l'Eu-

rope , et résolut d'^étendre sa domination à l'oc-

cident de Constantinople. Le moment paraissait

favorable pour attaquer les Etats chrétiens
;

l'Europe était agitée de discordes politiques et

religieuses. Dès la première année de son règne,

son grand vizir Moustapha Kislou s'empara de

Belgrade , cette clef de la Hongrie
,
qui avait

toujours résisté aux prédécesseurs de Soliman.

Il prit, en 1522, Rhodes
,
que Mahomet II avait

vainement tenté de conquérir. Le siège de 1481

avait illustré le grand maître d'Aubusson; celui

de 1522 a immortalisé le nom de Villiers de
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riIe-Adam. Ce grand maître, avec 6,000 che-

valiers, défendit Ja place jusqu'à la dernière ex-

trémité contre une armée turque qu'on fait

monter à 200,000 hommes. Toutes les ressour-

ces de l'art furent déployées dans un siège qui

fait époque dans l'histoire de la science militaire.

Soliman traita les vaincus avec les égards que

leur courage et leur malheur méritaient.

En 1326 , Soliman envahit la Hongrie qui

,

divisée par des factions , résultat nécessaire de

cette constitution féodale regardée alors comme

l'égide de la liberté politique, et gouvernée par

un roi à peine sorti de l'adolescence , semblait

luiofifrir une proie facile. Le 29 octobre, le jeune

roi Louis
,
guidé par son courage plus que par

la prudence , lui livra bataille avec des forces

très-inférieures ; les Hongrois furent totalement

défaits, et leur roi trouva la mort dans un ma-

rais où son cheval l'avait emporté. Après cette

victoire, Soliman ravagea la Hongrie ; rappelé à

Constantinople par une révolte qui avait éclaté

en Natolie , il quitta ce royaume sans y laisser

de garnisons.

Il y rentra en 1329 , invité par Jean de Za••

polya
,
prince de Transylvanie

,
qu'un parti op-

posé à Ferdinand d'Autriche avait élu roi de

Hongrie , et qui se mit sous la protection de

Soliman. Le sultan l'établit à Bude, capitale de

la Hongrie , et alla mettre le siège devant

Vienne. Philippe , comte palatin du Rhin , la dé-

fendit avec une garnison qui avait été éprouvée

dans les guerres de Charles-Quint. Après avoir

perdu 40,000 hommes dans les plaines de Vienne,

Soliman se vit obligé
,
par le défaut de vivres

,

d'abandonner un siège qui avait duré un peu

plus d'un mois. II se consola de cet échec en

recevant la soumission du prince de Moldavie,

qui se reconnut tributaire de la Porte.

Après la mort de Jean de Zapolya , Soliman

,

se donnant l'air de vouloir proléger son fds

Etienne , s'empara par surprise de Bude
,
qu'il

gouverna dès lors comme une ville de son em-

pire. Bude resta au pouvoir des Ottomans jus-

qu'en 1680.

On vit en 13-42 un événement bien extraor-

dinaire , le premier exemple d'une alliance con-

tractée avec la Porte par un jjrince chrétien

contre un prince chrétien. Antoine Paulin, mi-

nistre de François I"' , roi de France, la con-

clut contre Charles-Quint. Une Hotte ottomane

parut dans la Méditerranée, et alla jusqu'à Mar-

seille pour soutenir les entreprises du roi très-

chrétien contre l'empereur des Romains.

Soliman eut la gloire de forcer l'empereur

Maximilien H à se reconnaître tributaire de la

Porte pour la Hongrie
,
par la trêve de huit ans

que Busbecq , son ministre, signa le 7 juin

1362. Elle fut rompue en 1366, et Soliman en-

vahit de nouveau la Hongrie. II termina sa vie

au siège de Szigeth , en Esclavonie. Ce ne fut

qu'après sa mort que les Turcs prirent cette

place, dont le siège leur avait coûté plus de

30,000 hommes.

Guerre de Venise, en 1370. — Sélim II dé-

clara, en 1370, la guerre aux Vénitiens, pour

les forcer de lui abandonner l'Ile de Candie. Il

s'empara d'assaut de Nicosia, et assiégea Fama-

goste. Son général Moustapha força cette place

à se rendre, en 1371. Il se forma alors une

ligue contre les Turcs; le roi d'Espagne, le pape

et les Vénitiens la signèrent le 24 mai 1371.

Une flotte formidable s'assembla devant Mes-

sine. Le pape y joignit 12 galères commandées

par Colonna; la flotte vénitienne , de 108 galè-

res , était sous les ordres de Veniero. L'amiral

Doria arriva au rendez-vous avec 81 galères

espagnoles portant 20,000 hommes de troupes

de débarquement. Don Juan d'Autriche , fils

naturel de Charles-Quint, Agé de vingt-quatre

ans , commandait celle formidable armadc ; le

célèbre Alexandre Farnèse servait sous ses or-

dres. La flotte combinée rencontra tians la baie

de Lépanle celle des Turcs qui comptait

3'33 voiles. La bataille fut décisive; on assure

qu'elle coûta la vie à 32,000 Turcs; 161 galè-

res tombèrent au pouvoir des vainqueurs: les

alli('s eurent 7,366 tués et 7,000 bl<\ssés. (]ette

bataille ruina la marine ollomaue : mais les
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oliii's np profilôront pas dr leur avaiita{ifc, et il

ri'}]iia si peu iraccord «-iilrr «mix , que 1rs Vrni-

licns sp vireni forces de conclure, le \'6 avril

lu73, une paix dosavanlaf^eiise. Les Turcs con-

servèrent toutes leurs conquêtes; les Vénitiens

rendirent les leurs, et payèrent h Sclim 300.000

ducats.

(lucrrc de Hongrie, de lo91. — En 1591,

Mourad III déclara la guerre à l'empereur Ro-

dolphe, roi de Hongrie. L'archiduc Mathias, qui

commandait l'armée autrichienne , ne put em-

pêcher les Turcs de s'emparer de Uaab en lo9'3.

Les Autrichiens prirent Strigonie en 159o. Les

])rinccs de Transylvanie et de Moldavie étaient,

<lans celte guerre, les allies des Autrichiens;

mais les Polonais firent , en faveur des Turcs

,

«ne diversion , en envahissant la Moldavie sous

les ordres du chancelier Zamoski. Mahomet III

se mit lui-niêmo, en lo96, h. la ttUe d'une

armée de 200.000 hommes , et prit, le 14 octo-

bre, Erlau ou Eger(Agria). L'archiduc Maximi-

litii
, qui commandait l'armée autrichienne,

riant arrivé trop tard pour sauver celle place
,

livra bataille aux Turcs, à Kcresztes
,
près de

cette ville. L'armée ottomane fut mise en dé-

route
; mais les Autrichiens , s'étant arrêtés à

piller le camp qu'elle avait abandonné, y furent

attaqués par l'arrière-garde turque : saisis d'une

lerreur panique, les vainqueurs s'enfuirent en

désordre . ol l'on \il le pliénomcne de deux ar-

mées «nnf'mios d<'b;uid<''t's ;i la suite du même
combat. Les Turcs perdirent Raab le 2^ mars

lo90. Le 17 septembre 1601 , le duc de Lor-

raine-MercoPur . ;i la tête d'une armc'e autri-

chienne, prit Albe-|{()yalc; mais , le 29 aoiU

«le l'année suivante, la trahison livra cette place

aux Turcs.

En 100-i , Etienne Hotskay
,
qui s'était érige-

en prince de Transylvanie , entra secrètement

en négociations avec la Porte, et , sans y être

autorisé par le faible empereur Rodolphe ni par

les états de Hongrie . conclut . au nom de ce

pays, une paix prrp('luelle avec le sultan

Ahmet. Celui-ci proinil (pi'm faisant la "guerre

h l'empereur, il n'occuperait aucune ville de la

Hongrie, et soutiendrait Botskay dans une ex-

pédition qu'il méditait contre ce prince. Les

j)roleslants de Hongrie se rendirent sous les dra-

peaux de Botskay pour revendiquer les droits

dont la maison d'Autriche travaillait à les dé-

pouiller. Le sultan , ;i la tête d'une armée, prit,

le -4 octobre 160o , Strigonic, et proclama, le

11 novembre, Botskay roi de Hongrie : celui-ci

refusa cette élévation. L'empereur ayant donne

satisfaction au parti hongrois mécontent, on

signa, à Vienne, le 20 juin 1608, la paix de

religion. On convint bientôt après, le 1 1 no-

vembre , d'une paix de vingt ans avec les Turcs.

Elle fut signée sous des tentes , à l'endroit ol\ la

Sitva tombe dans le Danube, près de Comorn.

Le sultan reconnut le traité de Vienne , rendit

Waitzen en conservant Strigonie, et se contenta,

au lieu d'un tribut, d'un présent de 200,000

rixdales, à payer une fois pour toujours. On

convint de s'envoyer réciproquement, tous les

trois ans, des ambassadeurs porteurs de pré-

sents '.

Guerre de Choczim. — La turbulence des

Cosaques et des Tatars, qui faisaient alterna-

tivement des incursions dans les pays limitro-

phes , et les prétentions que les Polonais for-

maient sur la IMoldavie, impliquèrent le sultan

Osman H dans une guerre avec la république.

Gaspar Graziani , prince de Moldavie , étant

tombé en disgrAce , appela les Polonais à son

secours. Le grand-général Zolkievvski, qui avait

signé, en 1617, à Bussa , sur le Dniester, une

espèce de capitulation par laquelle la république

avait promis de ne plus s'immiscer dans les

alTaires de la Moldavie , rompit, en 1620 , ce

traité que ses compatriotes avaient hautement

blAmt-
, et entra en Moldavie avec 25,000 Polo-

nais. H fut défait, le 19 septembre, i)ar une

armée turque de 60,000 hommes. Les Polonais,

' Corp.jur. riting., loin. I, p. C4i). Du Mo.vr, Corps
'C'pl.. fom. V. |i,i.t. H , ji. 7a.
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saisis d'une terreur panique , se dchandèrent
;

lui-môme mourut les armes à la main à IWge de

soixante-treize ans. Le second «jénéral Koniec-

polski tomba au pouvoir du vainqueur. Osman

déclara la guerre à la Pologne. Ce prince , âgé

de quinze ans, se mit en 1621 lui-môme à la

tète d'une armée formidable, et marcba vers

Ciioczim, où le grand-général Chodkiewitz occu-

jxiit un camp retranché. Osman fit
,
pendant

trente-quatre jours , des efforts inutiles pour

l'y forcer. Après avoir perdu 80,000 hommes

dans ces tentatives , il céda aux représentations

de Radula, prince de la Walachie, et conclut,

le 9 octobre , la paix à Choczim. On y renou-

vela les traités antérieurs. Les Tatars ne feront

plus d'incursion en Pologne, ni les Cosaques en

Tatarie. Le droit de nommer le prince de Mol-

davie appartiendra à la Porte; mais elle nom-

mera toujours un chrétien. Choczim sera rendu

à la Moldavie. Les Polonais jouiront de la liberté

du commerce en Turquie
,
pourvu que leurs

négociants payent 100,000 sequins. Un don de

-40,000 florins sera payé au kan des Tatars '.

Le traité fut signé , de la part des Polonais
,
par

Stanislas Zorarenski et Jacques Sobieski
,
qui

fut ensuite castellan de Cracovie ^.

Michel Romanoir, czar de Russie, enveloppé

tlans une guerre avec Wladislaw Vil , roi de

Pologne ^ engagea, en 16S3, Mourad IV à faire

une diversion eu sa faveur , en envahissant la

Podolie
; mais Koniecpolski ayant battu Abassi

,

son général, à Kaminicc, la paix fut renouvelée.

Guerre de Candie. — Ibrahim, qui monta sur

le trône en 1640, déclara , en 16-4{5 , la guerre

aux Vénitiens, auxquels il reprochait d'avoir

j)ermis à des vaisseaux de l'ordre de Malle

d'amener leurs prises à Candie. Il équipa une

• Voyez Du Momt , Corps diplom., tom. V
,
pari. II

,

l)a(jc371.

' Il a écrit riiisloirc de ccKo guerre sous le lilic de

Commenlarius bell'i Cliot'inensis.

3 roj< z |)a(;e 4i île ce volume.

4 On trouve uuc l'oulc de noms illustres parmi i»ius de

flotte formidable , avec laquelle les Tiucs dé-

barquèrent en Candie , et s'emparèrent de la

Canée, seconde place de l'île. Les amiraux véni-

tiens
, Marino Capcllo , Cornaro et I^Iorosini fu-

rent successivement défaits dans les années

suivantes. Les Turcs s'emparèrent de toute l'Ile,

à la réserve de la caj)itale
,
qui fut assiégée de-

puis 16-45 jusqu'en 1660. La guerre continua

dans l'intervalle avec acharnement. En 16i5 4

et 1636 , la flotte des Vénitiens remporta, près

des Dardanelles, deux victoires brillantes sur les

Turcs, dont la marino fut de nouveau ruinée.

Enfin un célèbre grand vizir, Achmet Kiouprili,

se chargea lui-même de la direction du siège de

Candie. 11 s'y transporta en 1667 , à la tète de

70,000 hommes. Ce siège est un des plus fa-

meux dont l'histoire moderne fasse mention. Les

Vénitiens reçurent des secours de plusieurs puis-

sances chrétiennes, et nommément de la France,

qui leur envoya 7,000 hommes commandés par

les ducs de Reaufort , amiral de France, et

de Navailles ^. Le premier y péril; le second,

voyant l'impossibilité de sauver la place, se rem-

barqua en montrant un ordre de Louis XIV. La

ville était défendue d'abord par le marquis de

Ville
; celui-ci ayant été rappelé par son maître,

le duc de Savoie, le marquis de Saint-André

Montbrun fut chargé du commandement sous

le provéditeur Morosini. Cependant le sénat de

Venise avait député le noble Molino pour traiter

de la reddition. Le J5 septembre 1669 , il fut

conclu , au camp de Kiouprili, un traité de paix

perpétuelle
,
par lequel Candie fut remise aux

Turcs. La garnison, réduite à 2,300 hommes, et

les habitants , à l'exception d'une trentaine

,

quittèrent la ville. Les Vénitiens conservèrent

les trois places de l'île dont ils étaient en pos-

mllle uentilsliommcs français qui s'emprcssôrcnl d'aller

Itartager les péi il» de ce siéyc, tels que Dailly, Montbrun,

d'Ilarcourl, I.aiiijeron, Montausier, Choiseul, Cadcrousse,

Villemarc,Lli.Ueau-Tliierry, Saint- l'ol, Novion,deTresme,

Le duc de la l'cuillade se mit à la tôle de £00 (jentilslioai-

mcs qu'il y comluisil et y cQtreliut ù ses frais.



34(>

session ; savoir : Smla, Carabusa et Spinalonga'.

On préUMitl ce que siéi^e coôla, dans les vingt-

huit deiiiiiTS mois, 31,000 lionunes aux Véni-

tiens, 110.000 aux Turcs.

Guerre de Hongrie, de 1669. — La trêve de

Sitva. df KURî . entre la Porte et la Hongrie,

fut successivciniiit ronouvelée en 1615, 1618,

lOiiS, 1G27 '
. 1G42 et 16 19 ^. La guerre recom-

mença en 1660. La l'orle avait désapprouve

l'expédition de George Ragoczi en Pologne 4;

elle la regardait comme un acte de félonie
,
puis-

qu'elle avait été entreprise contre les ordres du

sultan, et dirigée contre une puissance avec la-

quelle ce monarque vivait en paix. Ragoczi fut

destitue, et Mahomet IV envoya une armée en

Transylvanie pour donner force à ses comman-

dements. Ragoczi étant mort le 8 juillet 1660
,

à la suite d'une blessure reçue dans une bataille

qu'il avait livrée à Aly Bassa, celui-ci s'empara

de Grand-AN'aradin. La maison d'Autriche, voyant

avec chagrin cette place importante entre les

mains des Turcs, se déclara pour Jean Kemeny,

que les étals de Transylvanie avaient éluprince,

j)our l'opposer à Michel Apafli , nommé bar la

l'orle. Le feld-maréchal comte de Montecuculi,

envoyé au secours du premier, fut battu par le

grand vizir le 22 juin 1661, à Clausenbourg ou

Koloswar. I ne bataille que Kemeny lui-même

livra aux Turcs le 23 janvier 1662 , lui coûta la

vie. L'année suivante, le grand vizir Achmet

kiouprili s'empara de ^euha'usel ( l'jvar ) et

Neitra. Le prince de Porlia, qui. à cette époque,

était ù la télé du cabinet autrichien , craignant

«ue les Turcs ne portassent leurs armes jusqu'ît

Vienne , réclaina des secours de j>lusieurs puis-

sances chrétiennes. Parn)i ces auxiliaires il y

avait beaucoup de Français , commandés par Je

comt»! de Coligny et le marquis de la Feuillade.

INTRODUCTION.

Le comte de .Montecuculi avait le commande-

ment en chef. Le l*^^"" aortt 166-i , le grand vizir

ht passer leRaab îi une partie de son armée. Les

généraux français attaquèrent ce détachement

sans en avoir reçu l'ordre , et forcèrent ainsi le

comte de jMontecuculi à livrer bataille. Le grand

vizir éprouva une défaite complète auprès de

Saint-Golhard : il perdit 16,000 hommes, et se

sauva à Albe-Royale. Cette défaite des Turcs et

le manque de vivres qu'éprouvait l'armée autri-

chienne , disposèrent les deux parties à la paix.

Elle fut signée le 10 août 1664 , au camp de

Vasvar ou Eisenbourg. Michel Apafli fut reconnu

prince de Transylvanie ; après sa mort, les états

choisirent son successeur. .Apafli payera à la

Porte 600,000 rixdales pour les frais de la

guerre. La place de Szekely-Hida sera rasée.

Grand-Waradin, Karansebes , Lugosch, Neu-

« Du ^\o^^, Corps dipl., lom. VII, part. I, p. 119.

' IbiiL, tom. V, pari. Il
, p. 2Gi et ïuiv.

3 Ibid., lom. VI, part. I, p. 215 cl 521.

* f'ojez page 73 de ce volume.

• Du Mojir, Corjtsdiplomat., tom. VI
,
p;irl. I , p. 2».

hoeusel et Nograd resteront aux Turcs. L'em-

pereur promet d'évacuer la Transylvanie ; il

conservera les comlats de Szalhmar et de Szam-

bolich
,

qui avaient appartenu à Ragoczi, et

les places de Leva, Neitra, Semphta, Gutta,

Tokaï, Ecsed et autres , dont les armes l'avaient

rendu maître. Cette paix
,
qui laissa entre les

mains des Turcs les clefs de la Hongrie, sufli-

rait seule pour prouver la faiblesse et l'impré-

voyance du cabinet de rem})ereur Léopold ^. La

])aix de Vasvar fut renouvelée pour vingt ans

en 1681 *'.

Guerre de Pologne, de 1672.—L'aflaire des Co-

saques , dont nous avons parlé ailleurs ', impli-

qua Mahomet IV dans une guerre avec les Polo-

nais
,
qui se plaignirent de la protection que l'es

rebelles trouvaient à Constantinople. Au com-

mencement de 1672, le sultan et le grand vizir

Kiouprili. ;» la léte de loO,000 Turcs, passè-

rent le Danube à Isaczi; Kaminiec
,
place con-

Mémoirrs de Mostecucoli ; Amslerd. , 175G , in-8".

RiNCK . Lcopold des Grossen Leben und Thalen ; Lcip -

ziu, 170'J, \ vol.

*- Du Mont, lom. VII
, paît. II, p. 12.

' l'aue 162 de ce volume.
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struite sur unïrocher, se rendit après un siège

(le peu de durée , faute de vivres pour nourrir

les habitants des environs qui s'y étaient réfu-

gies. De là les Turcs marchèrent sur Léopol.

La Pologne , sur laquelle régnait alors de nom

Michel Koribut Wisniowiecki , était en proie à

l'anarchie. Ce faible prince, ne voulant pas lais-

ser à Jean Sobieski
,
grand-général de la cou-

ronne , avec lequel il était brouillé , une occa-

sion d'acquérir de la gloire et de fortifier son

parti contre lui, accepta la paix que les Otto-

mans voulurent bien lui accorder. Elle fut signée

le 18 octobre 1672, à Buczaz , dans le pays de

Halicz (Gallicie). Les Polonais devaient payer

80,000 rixdales à titre de contribution pour

Léopol, dont le siège fut levé , abandonner à la

Porte Kaminiec et une partie de la Podolie , et

se soumettre au payement annuel d'un tribut de

22,000 ducats; enfin ils devaient renoncer à

l'Ukraine. La diète ayant, à la demande de So-

bieski, refusé la ratification de ce traité ', qu'on

qualifiait d'infâme , les hostilités recommencè-

rent. Sobieski surprit les Turcs, le 10 novembre

1673, dans Choczim, leur tua 20,000 hommes,

et s'empara de la ville, des équipages et de la

caisse militaire de l'armée. Nommé en 1674 au

trône de Pologne , il rassembla les forces de la

république pour reprendre Kaminiec 5 mais^,

abandonné par les Lithuaniens , il échoua dans

cette entreprise. En 1676 , il fut cerné , avec

13,000 hommes, dans son camp retranché de

Zurawno
,
par le séraskier Ibrahim Schaitak ^,

qui avait sous ses ordres 80,000 Turcs et

130,000 Tatars. Dans ce péril extrême, Jean III

montra une présence d'esprit admirable ; il

réussit à gagner le kan des Tatars
,
par la mé-

diation duquel la paix fut signée à Zurawno

le 16—27 octobre 1676. Il ne fut i>Ius question

d'assujettir la république ii un tribut honteux
5

mais elle renonça à cette partie de l'Ukraine

1 Du MoM, tom. VII, pari. I, p. 'il2,

2 Foyiz i)n[;c 1G2 de ce volume.

^ Uu Mont, lom. VII
,
part. I

, p. ôVo.

qu'occupaient alors les Russes , cl ([ui eu faisait

à peu près le tiers •*.

Guerre de Russie , de 1677. — Les Russes,

qui avaient été les alliés des Polonais , furent

alors obligés de continuer seuls la guerre contre

les Turcs; et cette guerre est remarquable

comme la première qui ait eu lieu entre ces

deux peuples , lesquels auparavant se connais-

saient à peine de nom. Ibrahim Schaitak mar-

cha , en 1677, contre ces nouveaux ennemis,

trahiant à sa suite George Bogdanowllsch Chmiel-

nicki, que la Porte avait tire des prisons de

Constantiilople pour l'opposer à l'hetman Doro-

jenko. Son armée fut entièrement défaite à

Czehrin. Kara Moustapha, beau-frère et succes-

seur du grand Kiouprili , mort après la campa-

gne de Kaminiec, assiégea cette place en 1678 et

s'en empara; mais cette conquête lui devint fu-

neste
,
par les mines que les Russes firent sau-

ter en évacuant la place. Le grand vizir ramena

à Andrinople une armée affaiblie etdésorganisée.

Il conclut, en 1681, avec les Russes une trêve

de vingt ans, pendant lesquels ceu.x-ci devaient

rester maîtres de la partie de l'Ukraine à la-

quelle les Polonais avaient renoncé. Le souvenir

de la première expédition malheureuse contre

les Russes s'est conservé parmi les Turcs , c'est

une des causes de la peur qu'ils ont de cette

nation '*.

Division des traités avec les Turcs. — Tel est

le précis des guerres qui eurent lieu entre la

Porte Ottomane et ses voisins en Europe , de-

puis que les Musulmans se furent fixés dans

celte partie du monde, jusqu'à la guerre qui

précéda immédiatement la paix de Carlowilz.

Cette paix établit l'équilibre politique entre ces

divers États, en assignant des bornes à la puis-

sance ottomane, qui juscpi'alors avait menacé

d'engloutir toute l'Europe. Elle est jusqu'à ce

moment la base des ra[>porls politiques entre

* Ce fail est confirmé par le haroii de Dik/. dans sa pié-

lacc aux (Àmsidcrations t\(i Hksmi Af;iiMET Lh-emji, que

nous aurons occasion do cilcr plus tard.
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la Porte d'une part , la maison d'Autriche et la

Russie de l'autre : elle était celle des rapporls

des Ottomans avec la république de Venise
;

elle a été le dernier traite qui ait existé entre

la Porte et la république de Pologne. Elle ter-

mine la prcinièri'pi-riode de l'histoire des traités

entre les puissances chrétiennes et les Grands

Seigneurs.

Lt Toi te se maintint dans un état respectable

pendant la seconde période, que nous terminons

à la paix de Belgrade , en 1739.

Ses forces et sa puissance déclinèrent rapide-

ment pendant la troisième période, et l'on peut

dire avec vérité que si elle existe encore, elle

doit cet avantage aux circonstances qui n'ont

pas encore permis à ses voisins de s'accorder

sur le partage des belles provinces qu'elle tient

sous son sceptre de fer.



PREMIÈRE PERIODE
ou

HISTOIRE DES TRAITÉS DE PAIX

JUSQU'A LA PAIX DE CARLOVVITZ , EN 1609.

CHAPITRE LXV.

TRAITÉS DE PAIX DE CARLOWITZ, ENTRE LA PORTE, LA MAISON D'AUTRICHE, LA
POLOGNE, LA RÉPÏBLIQIJE DE VENISE ET LA RUSSIE, CONCLUS EN 1G99.

Introduction. — La guerre qui fut lefmince

par les traites tle Carlowitz , produisit une ré-

volution complète dans le système politique des

puissances chrétiennes relativement à la Porte.

Avant celte guerre , les Ottomans étaient les

maîtres de la plus grande partie de la Hongrie
;

ils possédaient l'Esclavonie et dominaient sur la

Transylvanie. Leurs progrès avaient plus d'une

fois alarmé toute la chrétienté. La peur qu'ils

avaient inspirée fut dissipée dans les dernières

années du dix-septième siècle. La maison d'Au-

triche reconquit la Hongrie ; alors la fortune se

déclara tellement en faveur des chrétiens , et la

décadence de l'empire ottoman fut si rapide

que , loin de redouter les Turcs , on a été , dans

les derniers temps, jjIus occupé, dans les cahi-

uets. des moyens de les conserver en Europe
,

que du projet de les en expulser.

Origine de la guerre de 16Bî. — Le mécon-

tentement que causaient en Hongrie les tentati-

ves des rois de la maison d'yVulriche pour oppri-

mer le protestantisme dont les adlKTcnls étaient

nombreux et puissants . et les atteintes que tes

monarques portaient à la constitution féodale du

pays , devinrent la source d'une longue suite de

troubles intestins. L'anarchie parvint à son

comble sous le faible règne de Léopold 1"^ Les

mécontents , comptant sur l'assistance des Turcs

intéressés à ne pas les laisser succomber
,
pri-

rent les armes en 1672 sous la conduite du comte

Wesselengi. Après la mort de ce chef, qui eut

lieu en 1677 , Émeric, comte de Tokoly, se mit

à leur tète. Cet homme hal)ile et ses lieutenants

Teleky , Reham et Gasa , battirent , au mois do

septembre 1678 , l'armée autrichienne du gé-

néral I-eslie, s'emparèrent d'Allsohl , de Neu-

sohl , de Leipa et de Schemuilz . levèrent des

contributions en Moravie et en Autriche, et firent

fra])per des m<umaies avec la légende rjaro lihcr-

tate et justifia.

Ajirèsavoirrésisté seul pendant quelque temps

aux forces de l'Autriche, Tokoly réclama l'assis-

tance des Turcs. Mahomet IV
,
qui craignait le

sort de son père Ibrahim , déposé par les Janis-

saires , fut bien aise de trouver une occasion

pour occuper au dehors celle soldatesque indis-
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tipliiiie; d'ailleurs son vizir Kara Moustaplia

aiinail les {yraïuN-s «Milrcprisos. Los prcparalifs

de guone que faisait ce iniiiislro pour la cam-

pagne (le 1683 , alarmèrent la cour de Vienne

,

et renuajïèrent à r«'clierclier l'allinnce des puis-

sances voisines , iiit» ressres , comme elle , h ar-

rHer les pro[;rès des Ottomans.

.alliance de f'arsotie, du 'M mars 1683. —
L'eMii)ereur s'adressa d'abord à la Pologne , et

réussit. j»ar l'entremise de la reine, que la France

avait j)ersonneIlement offensée , et par les in-

stances du pape Innocent XI , à entraîner la ré-

puhliipie dans son alliance, qui fut signée à

Varsovie le 31 mars 1683 '. Elle fut déclarée

offensive et défensive pour tout le temps que

durerait la guerre , et le pape s'en déclara pro-

tecteur et garant. L'empereur renonça aux pré-

tentions pécuniaires qu'il avait à la charge de

la république pour les frais delà dernière guerre

tie Suide ; il s'engagea même à lui payer inces-

samment une somme de 1,200,000 florins de

Pologne pour être employée aux frais de la pre-

mière campagne contre les Turcs. On régla en-

suite le nombre des troupes que chacune des

puissances mettrait sur pied ; celles de l'empe-

reur devaient être portées à 60,000 hommes
,

celles du roi de Pologne à 40,000. Au cas que

l'une des deux capitales, Vienne ou Cracovie

,

fût assiégée, ou qu'il y eût quelque autre motif

puissant, les deux souverains devaient réunir

leurs forces pour faire lever le siège ou pour

faire cesser le danger. Hors ces deux cas , cha-

que puissance agirait séparément ; l'empereur

j)Our enlever aux Turcs les forteresses de la

Hongrie , et le roi de Pologne pour reconquérir

kaniiniec. la Podolie et l'Lkraine. Aucun des

deux souverains ne devait faire la paix séparé-

ment. On convint enfin d'inviter aussi d'autres

puissances chrétiennes , et nommément le czar
,

à accéder à celte ligue.

Plusieurs jirincos d'Empire vinrent au secours

de la maison d'Autriche. L'électeur de Saxe ,

avec lequel il avait été conclu dès le 1" mars

1673 une alliance dé-fensive pour cinq ans '

, lui

envoya 1 i .(»()() Iiommrs; celui de lîavière 10,000 :

' Fo> «2 Du Mo:iT , Corps diplomatique , lom. VI!,

part. Il
, p.i(;c G3. I.'allianco fui siencc , an nom de l'cm-

|MMfur, |.3r le comte tli- Waldstein cl le haron <le Zieiowa
Zicrowjkj. I.ij itK-nipotcnliaiics polonaif Olaiciil luii<

le traité de Vienne , avec ce prince, avait été

conclu dès le 20 janvier 1683^. Le cercle de

Franconie
,
qui s'était confédéré avec l'empe-

reur le lOjuin 1682 4, luienvoyaS,000 hommes.

L'électeur de Saxe commandait lui-même son

corps auxiliaire; les Bavarois et les Franconiens

étaient sous les ordres du prince de VValdeck et

de l'électeur de Bavière. Le pape Innocent XI

envoya des fonds considérables pour le succès

de cette sainte ligue.

Campagne de 1683. — Le grand vizir se trou-

vait à la tête d'une armée de 300,000 hommes.

Sans s'arrêter à conquérir les places de la Hongrie,

qui, suivant son opinion , deviendraient facile-

ment sa proie lorsqu'il aurait frappé la monarchie

autrichienne au coeur de sa puissance, il traversa

rapidement ce pays; et, se contentant de dé-

tacher un corps pour assiéger Raab, et un autre

sous les ordres de Tokoly dont la présence le

gênait, pour investir Presbourg, il marcha droit

sur Vienne , dont il avait résolu de former le

siège. Il y arriva le 13 juin 1683. La garnison

de Vienne était forte de 8,000 hommes, et se

trouvait sous les ordres du comte de Starhem-

berg. Le duc Charles de Lorraine commandait

l'armée impériale ; mais les corps auxiliaires

promis à l'empereur n'étant pas encore arrivés ,

ce général , trop faible pour résister aux Turcs
,

prit une bonne position derrière la ville , sur le

Kahlemberg, pour y attendre les renforts que

lui amenaient les électeurs de Saxe et de Ba-

vière , mais surtout le roi de Pologne.

Pendant près de deux mois , Kara Moustapha

fit de vains efTorts pour jirendre Vienne de vive

force. Il perdit dans ces attaques jusqu'à 40.000

hommes; les troupes qui lui restaient commen-

cèrent à souffrir de la disette
,
parce que les

Autrichiens lui intercej)taient les convois. Le 8

sej)tembre, le roi de Pologne arriva à la tête de

20,000 de ses compatriotes, passa le Danube

sur le pont de Tuin, cpuî l'imprudent grand

vizir n'avait pas détruit, et se réunit au duc de

Lorraine, dont l'armée fut ainsi portée à 63,000

liommes. Le 12. elle descendit dans le plus bel

ordre des hauteurs qui dominent la capitale, et

les grands officiers de la couronne et du grand-duché.
' Un MoMT, Corps dipl.y lom. VII, part. I, p. 220.

3 Ibid., lom. VII
,
pari. Il, p. 5i.

* l'oyi'z vol. I, page 155.
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attaqua les Turcs. Ces barbares furent mis dans

inie déroute complète , et obli{jés d'abandonner

leur camp et leur artillerie. Le 13 , le roi de

Pologne fit son entrée à Vienne au milieu des

acclamations des habitants ' : Léopold y arriva

le 15 septembre.

Le 6 octobre , Sobieski , à la tète de 6,000

hommes à cheval, tomba à Parkany sur un corps

turc fort de 1S,000 hommes; il y fut battu et

courut le plus grand danger. Le 9 il se vengea

de cet échec ; son infanterie et le duc de Lor-

raine étant venus le joindre , les Turcs furent

défaits et perdirent 18,000 hommes.

Le grand vizir, accusé à Constantinople d'im-

péritie et de trahison par le comte de Tokoly
,

reçut à Belgrade son arrêt de mort. Kara-Kaïa

Ibrahim le remplaça: ce ministre chargea Ibrahim

Scliaitak du commandement de l'armée destinée

à combattre les Allemands; le séraskier Soliman

Pacha fut envoyé contre les Polonais.

Les f^énitiens prennent part à la guerre. —
Les succès des Autrichiens et des Polonais, leurs

alliés , encouragèrent la république de Venise à

accéder à l'alliance de Varsovie , et à prendre

part à la guerre contre les Turcs. Le traité fut

signé le 5 mars 1684. Le pape fut déclaré pro-

tecteur , conservateur et garant de l'alliance,

et l'on convint que les cardinaux protecteurs

d'Allemagne et de Pologne, et le doyen des

cardinaux vénitiens, en jureraient l'observation

entre les mains du souverain pontife. Les trois

parties contractantes s'obligèrent d'employer

toutes leurs forces pour faire la guerre à la

Porte, et recouvrer les provinces que chacune

d'elles avait perdues ''.

Cn7npagne de 1684. —Le 16 juin 1684 , le

duc de Lorraine prit Visegrad et défit les Turcs

les 28 juin et 10 juillet à VVaizen et Saint-An-

dré, s'empara de VVaizen et Peslh , et mit le

siège devant Bude. Le séraskier Ibrahim Schai-

tak vint au secours de cett<' place avec 80,000

honunes; il y fut battu le 22 juillet; néanmoins

le duc de Lorraine fut obligé de lever le siège

le !''' novembre, après y avoir perdu plus de

20.000 hommes.

Jean Sobieski entra en Podolie et prit Zwa-

' Le doyen de Péglisc mélropolilaine de Vienne , <iui

pnkha après le Y'e Deum, prit pour lexle de son ser-

mon ces mois de l'Kvannile (S. .laA>MS cap. I, v. G ) ;

niec
,
près de Kaminiec ; mais il ne put s'empa-

rer de cette dernière place ; il fut force de se

retirer devant Soliman Pacha
,
qui arrivait avec

une armée supérieure en nombre.

L'amiral vénitien Morosini, leméme qui avait

défendu Candie, conquit, le 6 août, l'île de

Sainte-Maure : les Vénitiens prirent aussi Pré-

vésa et différentes autres places en Albanie.

Campagne de 1683. — Le 10 août 168o , le

duc de Lorraine ren)porta à Strigonie luie vic-

toire signalée sur le séraskier Ibrahim Schaitak
,

après quoi il prit , le 19 , la place de ÎNeuhseu-

sel. Le général Schulz s'empara, le 1 1 août,

d'Eperies , et le 2 octobre de Kaschau , les deux

principales places occupées par Tokoly.

La Russie prendpart à la guerre. — Le roi de

Pologne , craignant une invasion des Turcs et

surtout des Tatars , crut avant tout devoir s'as-

surer de l'assistance des Russes. Nous avons dit

ailleurs^ par quels sacrifices il paya leur alliance
,

et les engagements qu'ils prirent par les art. 10

à 13 du traité de Moscou, du 6 mai 1686. So-

bieski avait réuni une armée de 40,000 hommes
,

avec laquelle il se proposa de conquérir la Mol-

davie et la Walachie. L'état de sa santé le força

de confier le commandement de ces troupes au

grand-général Jablonowski ; elles entrèrent à

Yassi le 6 août , et continuèrent leur marche

vers Budziack; mais une armée de 80,000 Turcs

et Tatars qui vinrent à leur rencontre, les força

de repasser le Pruth et d'évacuer Yassi le 17

septembre. Quoique Jean III ne réussît pas dans

l'objet qu'il s'était proposé en ordonnant cette

expédition , elle n'en fut pas moins utile aux

alliés, puisqu'elle empêcha les Tatars d'envahir

la Hongrie.

Campagne de 1686. — Le cabinet de Vienne

avait fait de grands préparatifs j)our la campa-

gne de 1686. Au mois de septembre 168o, il

avait conclu avec l'électeur de Brandebourg un

traité en vertu duquel ce prince lui fournit

7,000 hommes , la plupart dragons. L'électeur

de Saxe lui abandonna 3,000 hommes , celui de

Bavière 8,000 , chacun des cercles de Souabe
,

de Irancouie et duilaul-l\hin,de 3,600 à 4,000.

Ainsi l'empereur réunit' près de 100,000 hom-

J'uit Itoifio missus a Dca, eut nomcn oral Joanncs.

^ |)u MoM, loin. VII, part. II, p. 71.

' l'aje ici de ce volume.
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mes, avec lesquels le duc de Lorraine entreprit,

le 8 juin, le sié{;e de Dude. Ce sié}>e fut très-

meurtrier et dura près de trois mois. Le nou-

veau {yrand vizir, Soliman Tacha, fit plusieurs

tentati>es inutiles pour le faire lever. Le 2 sep-

tembre, la ville fut prise d'assaut. Le prince de

Haile s'emjtara de Ciuq-Éylises etSzeoedin.

Les {jcuiraux vénitiens Kœnijsmark et Mo-

rosini s'emparèrent de Modon, de INapoIi di Ro-

mauia et traulrcs places de la Morée.

Campagne (le 1G87. — Au commencement de

1687, le grand vizir demanda la paix, et oflrit

m<*me de livrer Tokoly ; mais l'empereur ayant

exijjé , outre le payement d'une somme considé-

rable, la cession de toutes les places que les

Turcs possédaient en Hongrie , et une satisfac-

tion pour ses alliés , les hostilités recommencè-

rent. Le 1:2 août 1687, le grand vizir fut défait

à IMohacz : 16,000 Turcs périrent dans cette ba-

taille. Le prince Eugène de Savoie, qui se rendit

si célèbre par la suite, s'y distingua. Essek, Pe-

lerwaradin et plusieurs places de FEsclaN onie

se rendirent successivement. Le prince Apalfi se

reconnut vassal de l'Autriche pour la Transylva-

nie. L'armée ottomane se révolta contre le grand

vizir, qu'elle regardait comme l'auteur de ces

désastres : il échappa à la mort en quittant clan-

destinement le camp. Les rebelles nommèrent
un autre grand vizir, et marchèrent à Constan-

linople. Mahomet IV fut déposé, et remplacé

par Soliman III son frère.

Pour rem])lir l'engagement que les Russes

avaient contracté par la paix de Moscou, et pour

châtier le kan des Tatars qui leur demandait

un tribut, le prince \\ asili Galilzin
,
premier

ministre de la cour de Moscou , fit une expédi-

tion en Crimée, où il mil tout à feu et à sang;

mais après avoir p.erdu -iO.OOO honmies parla

maladie, il se retira.

Morosini elKœnigsmark prirent, celle année,

Palras, Lepanto. Corinihe et Athènes; Napoli di

Malvasia, la principale place de la Morée, fut

bombardée en vain.

Campagne de 1688.- La campagne de 1688

ne lui pas moins malheureuse p<»nr la Porte,

que les précédentes. Le général autrichien
,

comte Caralla, s'empara, le 19 mai , d'Albe-

Royale; l'électeur de Ravière, qui remplaça

celle aimée le duc de Lorraine, mit , le 2 aoiU,

le siège devant IWigrade. Il prit cette villed'as-

saul. n |;i garnison turque, forte de 9.000 hom

mes, fut passée au fil de l'épée. Le prince Louis

de Rade, après avoir défait, le 25 août, le pacha

de Bosnie, prit Semendria , Kostanicza et (ira-

disca, et ouvrit ainsi aux Autrichiens la route

d'Andrinople.

Morosini, nomme doge, entreprit en personne

le siège de Négrepont
,
qu'il fut oblige de lever

après y avoir essuyé une perte considérable.

Campagne rfe 1689.—Au mois de février 1689,

il y eut de nouvelles négociations pour la jtaix;

mais comme les Turcs espéraient beaucoup de

la guerre qui venait d'éclater entre l'-^utriche

et la France , ils haussèrent leurs prétentions ,

de manière qu'il fallut encore une fois recourir

aux armes. Le prince de Rade eut cette année

le commandement des impériaux. Le Grand

Seigneur se mit lui-même à la tète- de son ar-

mée; mais prévenu que Szigeth s'était rendu

aux Allemands , il resta à Sophia, et donna le

commandement de ses troupes au séraskier

Rejeb, ancien chef de bandits. Cet homme igno-

rant
,
qui s'abandonnait aux conseils d'un ma-

gicien, fut battu , le âO août , à Passarowitz , et

mis dans une déroute complète le !2o septem-

bre, à Nissa, où le prince de Bade, n'ayant que

16,000 hommes, ne balança pas d'attaquer une

armée de 60,000. Nissa et Widdin tombèrent

au pouvoir du vainqueur. La Servie, le Rosnie

et la Walachie furent soumises. Le comte Picco-

lomini surprit et détruisit Sophia, capitale de la

Bulgarie.

Le doge Morosini entreprit, celte année, de

nouveau le siège de Napoli di Romania et de

Négrepont, sans pouvoir s'emparer d'aucune de

ces deux places.

Les Polonais ne furent pas plus heureux dans

le siège de Kaminiec , l'objet éternel de leurs

ellorts.

Le prince Galilzin lit une nouvelle invasion

v\\ Crimée , à la tète de 300,000 hommes, et

assiégea Pérékop.

Une révolution arrivée à Constantinople ren-

dit aux Turcs une partie de leur ancienne cner-

;;ie. Soliman éleva à la dignité de grand vizir

iviouprili Mouslajjha , fils et pelit-fils de deux

hommes célèbres , dont le souvenir était cher

aux Musulmans. Le nouveau grand vizir réta-

blit la discipline militaire; il sut inspirer aux

Turcs cet enthousiasme qui anciennement leur

avait fait exécuter de si grandes entreprises. Il

lemil l'ordre dans les finances, éloigna de l'ad-
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minislralion les dilapidateurs, et leur fit regor-

ger les riclicsses mal acquises. La justice et la

sévcrilc diri^jèreut toutes ses opérations. En un

mot, Kiouprili aurait peut-être relevé l'ancienne

gloire de l'empire ottoman, si la mollesse et la

corruption n'avaient fait de trop grands progrès

parmi les grands , ou s'il avait vécu plus long-

temps. M.deChùteauneuf, ministre de Louis XIV

à Constantinople, excita le grand vizir à prendre

des mesures vigoureuses contre les allies.

Campagne de 1690.—La Porte recueillit, pen-^

dant la campagne de 1690, les premiers fruitier

de ce changement de système. Le grand-vizir

se mit, au mois d'août, à la tète de son armée
,

qui, sous lui, reprit son ancienne valeur; il

s'empara, le 8 septembre, de Nissa, où com-

mandait le comte de Slarhemberg; le 29 de

A\iddin , et le 8 octobre de Belgrade , défendu

par le comte d'Aspremont. Il prit aussi Semen-

dria et força les Autrichiens de renoncer aux

sièges de Grand-AVaradin etde Temesvvar; mais

il échoua lui-même dans celui d'Essek
,
qui fut

sauvé par le duc de Croy et le comte de Slar-

hemberg. Tokoly , nommé par la Porte prince

de Transylvanien la mort de Micliel Apaffi I",

entra dans ce pays à la tète de 16,000 Turcs,

et défit le comte de Heussler ; mais aussitôt le

prince Louis de Bade tourna ses armes contre

lui , et le força de se retirer en Walachie.

Les Vénitiens prirent cette année Napoli di

Malvasia, après un siège de sept mois; ils eurent

j)lusieurs avantages en Albanie et en Dalmatie.

Le conquérant de Belgrade étant revenu

après la campagne à Andrinopie , l'ambassadeur

de France, le marquis de Châteauneuf, suivit la

négociation que Louis XIV l'avait chargé d'en-

tamer avec ce ministre. Elle avait quatre objets

différents. Il s'agissait de perpétuer la guerre

contre la maison d' Autriche ; de ménager la paix

avec la Pologne , afin que l'ennemi commun fût

de j)lus en j)lus affaibli ; d'engager les Turcs à

ne pas reconnaître le prince d'Orange roi d'An-

gleterre, et conséquemmenl à confisquer les bâ-

timents des Anglais qui se disaient sujets d'un

usurpateur; enfin d'obtenir (pu* les saints lieux

à Jérusalem
,
qui se trouvaient entre les mains

'MiooT, Histoire de l'empire ottoman, vol. HI.

pafîe 433.

^ l'iic.iiiT, Histoire de l'empire vlloman, loin. 111,

des chrétiens orientaux , fussent restitués à l'é-

glise latine. Il ne fut pas diflicile de déterminer

Kiouj)rili à continuer la guerre, mais il ne voulut

jamais consentir à rendre Kaminiec aux Polo-

nais , à moins que les fortifications de cette

place ne fussent rasées. Son sens droit lui fit

juger absurde qu'un peuple qui avait souvent

déposé ses maîtres , dût contester à un autre le

droit d'en changer. L'ambassadeur réussit dans

le quatrième point; l'ordre fut donné d'ôleraux

moines grecs la disposition du Saint Sépulcre
,

mais on trouva moyen de l'éluder jusqu'en

1719'.

Campagne de 1691. — En 1691 , Kiouprili

réunit à Belgrade luie armée de 100,000 hom-

mes , une des plus belles et des mieux discipli-

nées que les Turcs eussent jamais mises en cam-

pagne. Celle du prince Louis de Bade , forte de

66,000 hommes, arriva, le 29 juillet, àPéterwa-

radin. Le prince marcha sur Semlin pour atta-

quer le grand vizir dans les retranchements dont

il s'était entouré; mais ayant jugé cette position

inattaquable , il se retira , le 18 août, à Salan-

kemen. Kiouprili, qui avait dans son camp plu-

sieurs officiers français , fit faire dans la nuit à

son armée une marche forcée par laquelle elle

se trouva placée entre les Autrichiens et Péter-

waradin , où étaient leurs magasins. Les Turcs

élevèrent dans ce lieu des retranchements. Le

prince de Bade les y attaqua le 19 août. Les

Autrichiens s'emparèrent du camp des Turcs
,

mais ceux-ci se défendaient encore avec vigueur

lorsque le grand vizir fut tué. Après sa mort,

les Turcs furent mis en fuite. La bataille de Sa-

lankemen leur coûta 25,000 hommes ; ils per-

dirent toute leur artillerie, la caisse militaire

et tous les bagages de l'armée. La perte des Au-

trichiens passa 8,000 hommes. Les troupes

brandebourgeoises se distinguèrent dans cette

journée sanglante ^.

Il ne se fit rien de considérable cette année,

ni de la part des Polonais , ni de celle des Véni-

tiens. Ces deux peuples s'attendaient à la paix

générale que les ambassadeurs d'Angleterre et

des Etats-genéraux à Conslanlinoj)le étaient

chargés de négocier, mais que l'ambassadeur de

|i. 'iJ7. On lioiivc le plan de celle tiataiile, ainsi i|iu' ilrs

pi('c(^(Iri)tes , dans ;\J vnsKiLi, hlat militaire de l'empire

ottoman , seconde partie , i». 90.
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France traversait «>(l*icacement , en présentant

toujours la <li> rrsioii ilu roi son maître comme

un moyen iiifaillihlc (l\)l)teiiir une paix glo-

rieuse. Les deux ministres avaient un avantage

sur M. tle CliiUeauneuf; le chevalier Paget el

M. de Colver parlaient la langue turque
; mais

l'ambassadeur de France leur oj^posail l'or de

Louis XIV qu'il prodiguait à pleines mains '.

Campagnes de 1G92, 1693, 1694 et 1695 e«

Hongrie. — Les campagnes suivantes furent

moins décisives ,
parce que la guerre de France

obligeait l'empereur de porter ses principales

forces sur le Rbin. Le 28 mai 1692, les Antri-

cbiens deviin-ent maîtres de Grand-VVaradinpar

capitulation. Le prince Louis de Bade, ayant

pris, en 1693. le commandement de l'armée du

Rhin, le duc deCroy fut chargé de celui de l'ar-

mée de Hongrie. Il assiégea sans fruit Belgrade,

depuis le l*^^"" août jusqu'au 16 septembre. En

1694, ce général fut remplacé par Caprara.

Celui-ci fut bloqué par l'armée du grand vizir,

dans son camj) retranché prèsde Péterwaradin;

il fut tiré de ce péril par les pluies qui survin-

rent et forcèrent les Turcs de se retirer à Sa-

lankemen. L'année suivante, Frédéric-Auguste,

électeur de Saxe
,

prit le commandement de

l'armée autrichienne. Pendant qu'il s'arrêtait

dans le camp retranché de Péterwaradin, le

nouveau sultan, Moustapha II, passa le Danube

à Pauczova, et marcha en Transylvanie, où il

prit Lippa d'assaut. De là il se porta sur Caran-

sebcs; à Lugos, il rencontra le général Veterani

qui, avec 6,300 hommes des meilleures troupes

allemandes, occujiail un camp retranché, chargé

de défendre l'entrée du Banat. Le sultan attaqua,

avec 4o,000 hommes, ce petit corps qui, après

une résistance héroïque , fut presque entière-

ment détruit le '1\ septembre. L'électeur de

.Sa\e, averti du danger oii se trouvaient ces bra-

ves , marcha à leur secours; mais il arriva trop

tard pour les sauver. Les Turcs repassèrent le

Danube à Orsova.

Campagne de 1696.—En 1696, l'électeur as-

siégea Temeswar. Le sultan et le grand vizir

s'étant approchés pour dégager cette place, il fut

livré, le 26 aoiU, près de Olaszy, une bataille

sanglante et indécise , dans laquelle les Aulri-

' Mic>OT, tlift. de l'empire ottoman, t. III, p. 452.

» y.M.v^}i.i, Kpitt.. fnm.Aom. r.parl. II. p. lIÔS.I.-iH.

chiens perdirent 6,000 hommes, et les Turcs

8,000. Le reste de la campagne se passa en mar-

ches et contre-marches. Son mauvais succès
,

ainsi que celui de la campagne de 1693, fut

attribué à la dissension qui régnait entre l'élec-

teur et le comte de Caprara.

Les Polonais renouvelaient régulièrement

leurs expéditions en Podolie et en Moldavie

,

sans réussir à prendre Kaminiec , ni à garantir

même leurs frontières des invasions des Turcs.

^,a division qui régnait parmi eux paralysa tous

^i^s efforts de leur roi. Une des factions qui ré-

gnaient à la cour était vendue à la France; elle

travaillait sans relùche à amener les choses îi

une paix particulière, par laquelle la Porte au-

rait rendu à la réjniblique Kaminiec et l'Ukraine''.

Campagnes des lîusses en 169-5 et 1696. —
En 1693 , Pierre Alexiewitsch , czar de Russie,

prit une partactive à la guerre contre les Turcs.

A la tète d'une armée de 100,000 hommes, il

entreprit le siège d'Azof, fameux port du Pont-

Euxin; mais n'ayant fait ses attaques que du côté

de la terre, et la place recevant par mer des se-

cours et des munitions, il fut obligé de lever le

siège, après y avoir perdu plus de 20,000 hom-

mes. Il le reprit dès l'ouverture de la campagne

suivante. Ce fut alors qu'il équipa une flotte ,

la première que la Russie ait possédée , et en

donna le commandement à Lefort. L'empereur,

l'électeur de Brandebourg et les Hollandais, lui

fournirent des ingénieurs, des canonniers etdes

mineurs. La place, battue par terre et par mer,

fut obligée de capituler, le 28 juillet 1696^. Le

czar en fit relever et augmenter les fortifications

,

et creuser un porta Taganrok.

Campagne de 1697.— La campagne de Hon-

grie de 1697 fut décisive. L'électeur de Saxe

avait quitté le commandement dans lequel il fut

remplacé par le prince Eugène de Savoie. Mous-

tapha II se trouvait encore à la tête de son ar-

mée. Averti que le prince marchait contre lui,

il voulut se retirer au delà de la Theiss. La

moitié de son armée avait passé le pont qui avait

été jeté sur cette rivière, à Szentha, lorsqn'Eu-

gène attaqua, le 11 septembre 1697, la moitié

qui n'avait pas encore effectjié le passage. II

remporta la victoire la plus décisive; le grand

3 ('.oni)o?i, I/isi. de Pierre le Grand, lorn. I, liv. III.

Ce général se trouva lui-même au sié|;o.
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vî/.ir , EI-Kaniy Mehemet , dix-sept pachas et

25,000 Turcs furent tiics; l'artillerie , lesmiini-

fions, la caisse, tous les bagages des Turcs fu-

rent perdus. Le Grand Seigneur, qui avait, un

des premiers, passe la Theiss,se déguisa pour se

sauver à Temeswar; il y réunit les débris de

son armée, avec laquelle il se retira à Belgrade,

et de là à Andrinople. La conqu<^tede la Bosnie

fut le résultat de cette bataille, que le prince

Eugène avait livrée en désobéissant à un ordre

qu'il avait reçu la veille de l'empereur.

Le prince Michel Apaffi II céda, cette année, ,

à la maison «l'Autriche , sa principauté de Tran-

sylvanie contre des terres qu'on lui assigna en

Autriche et contre une pension. Ainsi la Tran-

sylvanie, qui avait eu des princes indépendants

depuis 1571 ', cessa d'être un Etat particulier,

et fut incorporée à la Hongrie.

La campagne de 1698 se passa sans événe-

ments importants
,
parce qu'on s'occupait des

négociations pour la paix.

Négociations. — La Porte désirait vivement

la paix , et elle avait fait à plusieurs reprises

des propositions qui avaient été déclarées inad-

missibles. L'empereur se trouvant débarrassé,

par la paix de Ryswick , de la guerre avec la

France, Moustapha II sentit qu'il fallait se mon-

trer plus conciliant. Il accepta la médiation de

l'Angleterre et de la Hollande
,
qu'il avait con-

stamment refusée jusqu'alors. Maurocordato

,

savant grec et premier interprète de la Porte

,

lui sauva, par son habileté, la honte d'une pre-

mière ouverture^. Toutes les parties belligéran-

tes ayant également besoin de la paix , il ne fut

pas difficile de les faire acquiescer à cette mé-
diation.

Les ministres des deux puissances médiatri-

ces, résidant à la Porte, étaient lord Paget et

le comte de Cohjer. Ils établirent pour base de

la négociation la règle de Vuti possidetis, c'est-

' Voy. Tables chronologiques fies maisons souve-

raines du nord et de l'est de l'Europe, par M. Kocii

,

tal). I.XXXV.

'' Cantkiiir, histoire de l'empire ottoman, lom. II,

|>. 254.

3 Selon le prince Déhétrios Camemii», dans son His-

toire de l'empire ottoman, tom. II
, p. 256, Maurocor-

dato proposa cet expc'^flient propre à concilier les difficultés

tjui s'étaient élevées sur le rang entre les ambassaileurs.

En face de la porte assignée à ctiacun d'eux on [dara sa

à-dire que chacune des puissances intéressées

conserverait les conquêtes dont elle se trou-

verait saisie. Les préliminaires ayant été réglés

dans des conférences particulières tenues à Con-

slantinople
, les deux ministres médiateurs ac-

compagnèrent , sur la On de juillet 1698, les

plénipotentiaires turcs à Belgrade. Ces plénipo-

tentiaires étaient le reis-efFendi Kami Mehemet
et l'interprète Maurocordato. On attendit à Bel-

grade l'arrivée des plénipotentiaires chrétiens

au lieu des conférences qu'on avait fixé au

village deCarlowitz
, situé dans l'Esclavonie en-

tre les deux camps ennemis, dont l'un était à

Pétervs^aradin et l'autre à Belgrade. On construi-

sit, sur la place de Carlovvritz,un édifice en bois,

de forme ronde
,
qui contenait une grande salle

percée d'autant de portes qu'il y avait de na-

tions. Au milieu, se trouvait une table ronde

autour de laquelle les plénipotentiaires pre-

naient place \

Les ambassadeurs de toutes les puissances

belligérantes s'y rendirent au commencement
du mois de novembre 1698. Ceux de l'empereur

étaient prolfgang comte âCOetlingen, et Léopold

comte de Schlick. Le roi de Pologne envoya le

comte Stanislas Malachowski
, palatin de Pos-

nanie
; la république de Venise , le chevalier

Ruzzini, le czar Pierre I", Procopius Bogdano-
witsck f^P^osnitzin . Les disputes qui s'étaient

élevées sur le rang et le cérémonial furent ac-

commodées par Maurocordato ^.

Les conférences commencèrent le 14 novem-
bre. L'empereur qui, d'après les bases de la

négociation
, conservait la Transylvanie , l'Es-

clavonie et la presque totalité de la Hongrie,

ne tarda pas à conclure , afin de suivre avec

plus de liberté les vues qu'il avait sur la suc-

cession espagnole.

Les Russes se bornèrent à faire avec les Turcs

une trêve de deux ans , dont les articles furent

tente ;
en sorte que, le jour du congrès , tous sortant <le

leurs pavillons, entrèrent en même temps dans la salle des

conférences, ctiacun par sa porte, se saluèrent mutuelle-

ment , et prirent le siège qui «e trouvait devant eux, ré-

pondant exactement à la porte par où ils étaient entrés.

f^oyez aussi Ricwt , Histoire de l'empire ottoman,
tom. V.

* Les plénipotentiaires turcs se trouvant incommodés

sur des ctiaises. on leur donna des sofas pour s'asseoir

à leur manière.
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signés à Carlowitz, des le 25 décembre 1698

— 4 janvier 1099.

Le traité le plus diflicile fut celui des Po-

lonais, qui e\i{joai('iit la restitution de la for-

teresse de Kaniiniec et des autres conquêtes

cédées aux Turcs par la paix de Zurawno de

U)7(î. Kilo h'ur avait été promise par le traite

d'alliance de 100;3; mais les Turcs qui s'étaient

maintenus
,
pendant la guerre, dans la posses-

sion de ces lieux, réclamant le principe de Vuti

possidetis, se refusaient à une restitution si im-

portante
,
qni ne pouvait pas entrer en balance

avec celle de quelques places de Moldavie que

les Polonais leur ofl'raient en écliange. Les puis-

sances alliées ayant cependant vivement insisté

sur cette restitution, les Turcs furent enfin

obligés de céder.

Ces puissances ne montrèrent pas la même
chaleur pour les intérêts de la république de

Venise. On exigea d'elle des sacrifices et des

restitutions qui ne s'accordaient pas avec la

règle adoptée par les préliminaires. Il y eut à

ce sujet des débats fort vifs entre le chevalier

Rnzzini et le ministre impérial. L'ambassadeur

de Venise ayant demandé enfin un dernier délai

pour se faire instruire par sa république , et

cela dans ini temps où tous les autres traités

étaient déjà réglés , les plénipotentiaires des

jHiissances médiatrices prirent le parti , de con-

cert avec les ambassadeurs de la Porte et ceux

<les alliés, de coucher par écrit les articles du

traité entre la Porte et la république , en fixant

à cette dernière un temps limité dans lequel

elle agréerait ces articles, si elle voulait être

comprise dans la paix générale. Le sénat de

Venise , instruit de l'étal de la négociation , ne

crut pas devoir s'exposer à tout perdre, en con-

tinuant séparément la guerre contrôla Porte.

L'Ile de Candie, dont les Turcs avaient dépouillé

les Vénitiens en 1669, ne pouvait pas être com-

parée en valeur à la Morée, que le traité leur

destinait. Aussi le sénat jugoa-t-il prudent d'or-

donner au chevalier Rnzzini de le signer tel

qu'il était proposé.

L'adhésion du ministre vénitien aux articles

dont on était convenu termina toutes les difli-

cultés; eties trois puissances alliées, l'empereur,

la Pologne et la république de Venise, signèrent

chacune s<par<'inent à Carlowitz leurs trait(-s

avec la Porte, le 20 jan\ier^l699.

Pair rnliT In Porte et rjutn'che. - Laj)ai\

entre l'empereur et la Porte renferme les con-

ditions suivantes ' :

La Transylvanie étant présentement en la pos-

session de l'empereur, elle restera entre ses

mains avec ses anciennes limites, c'est-à-dire

bornée de ses propres montagnes, depuis les

frontières de la Podolic , le long des limites de

la Moldavie et de la Walachie, et de là jusqu'à

la rivière de Marosch. ^^rt. l.

La province de Témeswar et toutes ses dépen-

dances resteront sous Pempire ottoman. Cette

, province conservera ses anciennes limites , qui

sont la Transylv.inie, la Marosch et la Theiss,

jusqu'au Danube, Les Autrichiens ne pourront

bâtir aucune forteresse dans cette province , ni

sur les bords de la Marosch ni de la Theiss. L'u-

sage de ces fleuves sera commun aux sujets des

deux empires, ^lïrt. 2.

L'empereur jouira seul du pays situé entre la

Theiss et le Danube , communément nommé
Bacs. Titul demeurera dans l'état où il est pré-

sentement , sans qu'on puisse rien ajouter à ses

fortifications, ^rt. 3.

On tirera une ligne de l'extrémité du rivage de

la Theiss, vis-à-vis de Titul
,
jusqu'au Danube ,

et une autre ligne du rivage opposé du Danube,

jusqu'à la rivière de Bosut, du côté de IMora-

witza , et de là jusqu'à l'endroit où la principale

branche du Bosut tombe dans la Save ; elle ser-

vira de limite aux deux empires, ^rt. 4.

Depuis l'embouchure de la rivière de Bosut

jusqu'à celle de la rivière d'Unna , la Save ser-

vira de limite aux deux empires , entre l'Escla-

vonie et la Bosnie. La rivière d'Unna séparera

les deux empires entre la Croatie et la Bosnie, et

l'empereur évacuera les places qu'il tient en

deçà de cette rivière du côté de la Bosnie.

Les places situées loin de l'Unna et de la Save

resteront à celle des deux parties qui en est en

possession. Des commissaires nommés de part

et d'autre régleront les limites de cette partie

de la Croatie.

Les fortifications de Brod sur la Save, du côté

de l'empire ottoman , devant être démolies lors

de l'évacuation par la garnison autrichienne,

on pourra bâtir une muraille pour lui servir

d'enceiule, sans aucune fortification, ./r/. J5.

' Du Mont , Corps dipl., lom. Vit . pari. II
; p. 118.

5CI1.MABSS, Corp.J. g. acad., p. 1129.
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Los limites prescrites par le présent traité se-

ront religieusement observées sans aucun chan-

gement ni innovation, yirt. 6.

II sera permis, de part et d'autre, de fortifier

les places des frontières comme on le jiigera à

propos, hormis celles qui sont exceptées dans

le présent traité. .4rt. 7.

On défendra de part et d'autre^ sous des peines

rigoureuses , toutes incursions , invasions , hos-

tilités ou ravages dans les pays l'un de l'autre.

Art. 8.

II ne sera permis, de part et d'autre, d'accorder

refuge ni protection aux méchants , rebelles ou

mécontents ; et chaque partie sera obligée de

punir ceux qu'elle trouvera dans son territoire,

quand même ils seraient sujelsde l'autre. Art. 9.

Cependant les Hongrois et les Transylvaniens

qui se sont retirés dans l'empire ottoman pen-

dant la guerre, pourront y rester. Art. 10. Qua-

torze cents familles profitèrent de cette permis-

sion. Le Grand Seigneur leur fit distribuer des

terres , et leur accorda une parfaite liberté de

conscience.

S'il s'élève un différend au sujet d'aucuns des

articles du présent traité, on choisira un nom-

bre égal de commissaires de part et d'autre

pour le terminer à l'amiable. Les duels entre les

sujets des deux empires seront défendus comme
par le passé. Art. 11.

On fera l'échange des prisonniers. Ceux qui

sont au pouvoir de particuliers pourront être

rançonnés à un prix raisonnable. Art. 12.

A l'égard des religieux et de l'exercice de la

religion catholique romaine , le Grand Seigneur

promet de renouveler et de confirmer tous les

privilèges qui leur ont été accordés par ses pré-

décesseurs. De plus, il sera permis aux ambas-

sadeurs de l'empereur d'adresser leurs plaintes

et demandes à la Porte an sujet de la religion

et de la Visitation des lieux saints à Jérusalem.

Art. 1 3.

Les sujets de l'empereur jouiront des mêmes

libertés et privilèges pour le commerce dont

jouissent les autres nations amies de la Porte.

Urt. 14.

Les conditions stipulées dans les précédentes

capitulations seront observées religieusement,

par rapport auxchoses qui ne sont [)as contraires

au présent traité. Art. lo.

On s'enverra réciproquement des ambassa-

deurs, lesquels seront reçus cl trailé-s honora-

HIST.IIKSTn. I)K l'AIX. T. IV.

Sb7

blenicnt selon les anciennes coutumes des deux
empires. Ils apporteront des présents volontai-

res , mais convenables à la dignité des deux em-
pereurs. Il leur sera libre de faire telles propo-

sitions qu'ils jugeront à propos. Art. 16.

Quanta la récejjtion des ministres en général

et au traitement qu'on leur fera, on observera

les règles qui ont été pratiquées autr<;fois con-

formément au caractère dont ils seront revêtus.

Il sera permis à ces ministres et résidents, de
même qu'aux personnes de leur suite, de se

servir de telshabillementsqu'ils jugeront à pro-
pos

, sans que rien puisse y mettre empêche-
ment.

Les ministres de l'empereur, chacun selon

son caractère,jouiront des mêmes droits et pri-

vilèges dont jouissent les ministres des autres

cours amies de la Porte. Ils doivent même être

traités avec plus de distinction, à cause de la

dignité impériale , et il leur sera libre de se

pourvoir d'interprètes.

Leurs courriers et les gens de leur suite allant

de Vienne à la Porte et en retournant , auront

entière liberté, et seront aidés dans leurs cour-

ses. Art. 17.

On nommera de part et d'autre des commis-

saires pour la démarcation des limites. Art. 18.

L'échange des ratifications du j)résent traite

se fera dans trente jours , à compter du jour de

la signature. Art. 19.

Le présent traité durera j)endant l'espace de

vingt-cinq ans , à compter du jour de sa signa-

ture. A la fin de ce terme , ou même plus tôt

,

il sera libre aux deux parties de prolonger la

paix, si elles le jugent à propos.

Le kan de Crimée et tous les autres Tatars

seront obligés d'observer cette paix , et , s'ils y
contrevenaient , ils seront punis rigoureuse-

ment. Art. 20.

La convention pour les limiles fut signée le

2i5 juillet 1700 entre les commissaires des deux
empires '.

Paix entre la Porte et la Pologne.— La paix

entre la Porte et la république de Pologne ren-

ferme les conditions suivantes" :

L'ancienne amitit' ••! rorrtvspondance sera ré-

' Culte convention se trouve dans Zim; , Riilic des

jetzl lebendcn L'uropa, p. I H9.
» Du MoM, Corps dipl., loin. VII, part. Il, p. 452,

ai
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tablie, do même que les anciennes limites, par-

ticulièrement du cùlé do la Moldavie, sur le

pied qu'elles élaienl avaul les deux dernières

guerres, yirl. 1

.

Toutes les forteresses comprises dans les an-

ciennes limites de la Moldavie , et occupées à

présent par les Polonais , seront évacuées et

rendues aux Turcs '. Art. 2.

La forteresse de Kaminiee avec la Podolieet

l'Ukraine en dcrà du Dniepr, seront rendues au

roi et à la république de Pologne , et les Turcs

ne formeront plus aucune prétention sur les

Cosaques de ri'kraine. Art. 3.

H sera défendu aux sujets des deux Étals , et

notamment par le Grand Seigneur aux Talars

,

d'exercer aucune hostilité , incursion , dépré-

dation. Art. -4.

Comme la république a toujours conservé sa

liberté , elle ne pourra être molestée par au-

cune demande ou prétention de l'empire otto-

man, sous quelque prétexte que ce soit. yirt. 5.

Les Tatars de lîoudjak se renfermeront dans

les limites de leur propre pays. Art. 6.

Les religieux catholiques romains jouiront

par tout l'empire ottoman , là où ils ont des

églises, du libre exercice de leurs fonctions,

selon les capitulations et privilèges qui leur ont

été accordés autrefois. H sera permis à l'ambas-

sadeur de Pologne , à la Porte , de faire à cet

égard toutes les demandes et remontrances

qu'il aura ordre de faire de la part du roi et de

la république. Art. 7.

La liberté du commerce est rétablie entre les

deux nations. On n'obligera point les marchands

de payer des dettes sur la simple déposition de

témoins , mais seulement sur des hillels ou au-

tres obligations légales qu'ils auront souscrits.

Art. 8.

Les prisonniers <'l tapi ifs faits pendant la

guerre seront remis cnliherlé de part et d'antre,

en payant leur rançon, selon les capitulations

précédentes, yïrt. 9.

Le vayvode de Moldavie demeurera en bonne

amitié et intelligence avec la Pologne
,
qui ne

donnera aucun asile aux fugitifs de cette

« Ces places étaient Soczava , Ncmoz, Soroka.

' Ce Irailé se dislingue du pitcOdenl, en ce qu'il n'a

point clé liinilé à un ccilaiii tein|>s. Il a ctc rcnouNclé par

lin nouveau liMilé coni'lii entre la Polo(;ne et la Porte, et

provinei», ni la ^lohîavie aux fugitifs polonais.

Art. 10.

On s'enverra après la ratification de la paix

,

selon l'ancienne et louable coutume , des am-

bassadeurs de part et d'autre, pour confirmer

la paix et achever d'établir une amitié ferme

et diuable entre l'empire ottomanet la Pologne ^

Art. 11.

Paix entre les Turcs et les Vénitiens. — Les

Vénitiens conclurent la paix aux conditions sui-

vantes ^ :

La Morée , dont la république de Venise est

actuellement on possession , demeurera entre

ses mains et sous sa domination , c'est-à-dire

toute la circonférence du pays enferme entre la

mer et cet endroit de l'isthme où l'on voit en-

core quelques restes de l'ancienne muraille , de

sorte qu'on n'étendra pas plus loin les limites

de la péninsule delà Morée dans la terre ferme.

Art. 1

.

La terre ferme restera sous la domination

de la Porte ; la forteresse de Lépante sera éva-

cuée par la république, et le château de Romélie

démoli , de même que la forteresse de Prcvésa.

Art. 2.

L'île de Sainte-Maure avec sa forteresse et la

tète du pont , nommée Peraccia , de même que

l'île de Leucade qui tient à celle de Sainte-

Maure , resteront en la possession de la républi-

que de Venise. Art. 3.

L'évacuation de Lépante et la démolition des

châteaux de HoméHe et de Prévésa se feront

immédiatement après que les limites de la Dal-

matie seront réglées. Art. -4.

L'usage des golfes qui sont entre la terre

ferme et la Morée, sera commun aux deux puis-

sances. Art. 5.

Les îles de l'Archipel et leurs mers resteront

sous la domination de la Porte. Art. 6.

La Porte n'exigera à l'avenir , de la répu-

blique de Venise, pour l'île de Zante, ni de

SOS habitants, aucune pension ni pour le passé

ni pour le futur. L'île d'Engia avec sa forte-

resse , étant voisine et adjacente à la Morée , et

actuellement possédée par la république , de*

signé .^ Conslanlinople le 22 avril 1714. Mémoires de

l'iMM.^ pour servir à l'/iisto/re de Charles XII, p. 162.

•^ Du MoM, Corps diplomalique, lonie VU , partie II
,

page -153.
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meurera en sa possession dans l'état oii elle

est. Art. 7.

Les forteresses de Chnin , Sincj , Ciclut et

Gabella, situées dans la Dalmatie, étant présen-

tement possédées par la ré])iiblique , resteront

pareillement eu son pouvoir. Les limites seront

fixées avec la dernière exactitude et en confor-

mité de cet article. u4rt. 8.

Le territoire et les dépendances de la seigneu-

rie deRaguse seront joints aux territoires et can-

tons de la Porte , et on lèvera tous les obstacles

qui empêchent la jonction et la communication

des terres de ladite seigneurie avec les terres de

la Porte. Art. 9.

Castelnuovo et Risano étant actuellement en

la possession de la république de Venise , elle

demeurera dans la jouissance paisible desdites

places et de leurs territoires. Art. 10.

Il sera permis à chacune des deux parties de

rétablir, réjiarer et fortifier les forteresses qui

sont en sa possession, mais non pas d'en bâtir

de nouvelles auprès des frontières, ni de relever

celles qui ont été démolies. Art. 13.

Pour ce qui concerne la religion , la déli-

vrance et l'échange des esclaves , aussi bien que

le commerce , on observera les conditions des

derniers traités. Art. 14.

Les hostilités cesseront du jour de la signa-

ture du présent traité ; une amnistie générale

est accordée en faveur des sujets des deux par-

ties. Art. \o.

Le temps pour la durée de la présente paix

sera fixé lorsqu'on délivrera les actes du pré-

sent traité , et que les plénipotentiaires des

deux parties procéderont à sa signature '.y^rt. 16.

Trêve entre la Porte et la Russie. — La trêve

entre la Porte et la Russie fut conclue aux con-

ditions suivantes ^
:

11 y aura , à dater du 215 décembre 1698,

vieux style , entre les deux empires , une trêve

de deux ans
,
pendant laquelle on travaillera à

une paix perpétuelle ou à une trêve plus longue.

Art. 1.

I La république de Venise ratifia ce Uailé le 7 février

1G99. L'échange des ralifications se fit à Conslaotinople

avec beaucoup de solennité. L'acte de raliftcalion du

Grand Sei(;neur portait que la [laix serait établie i\ pcrpé

tuile entre l'einpire ottoman et la ré|)ul)lique de Vcni.M'.

^ De Mont, Corps diplomatique , tome \ Il . parlii' II
,

p. 4H) et ii7.

Toutes les hostilités cesseront, de part et

d'autre
,
pendant le temps que durera la trêve.

Art. 2.

Les Russes et les Cosaques ne feront aucune

incursion sur les terres de la domination otto-

mane , ni sur celles des Tatars de Crimée ; de

même les Turcs , les Tatars de Crimée , ainsi

que les autres hordes de Tatars, ne feront au-

cune incursion, ni n'exerceront aucun ravage

sur le territoire de la Russie. Art. 3.

Ceux qui contreviendraient à cette trêve,

d'une manière ou d'autre , seront arrêtés , in-

carcérés et punis rigoureusement. Art. 4.

Le kan de Crimée sera compris dans la paix

qui se fera. Art. o.

On rédigea deux instruments de cette trêve,

dont l'un , en langue russe , fut signé par le

ministre de Russie; l'autre , en langue turque,

fut signé par les ministres de la Porte. Ces

deux instruments furent échangés l'un contre

l'autre.

Pai.v de Constantînople , du 13 juillet 1700.

— La trêve de Carlowitz fut convertie en une

paix de trente ans
,
que négocia 31. Oukrain-

tzoff, envoyé extraordinaire du czar; elle fut

signée à Constantinople le 13 juillet 1700. En

voici les conditions principales :

Les villes de Tawan , Kasikermen, INustret-

Kermen , et Sagis-Kermen, situées sur le Dniepr

et conquises par les Russes , seront démolies
;

elles ne seront jamais rebâties, et on n'y for-

mera non plus aucune sorte d'habitation. Le

terrain de ces villes demeurera sous la domina-

tion de la Porte. Art. 1.

Après la démolition de ces places , les troupes

russes et les autres habitants pourront se retirer

avec leurs canons et munitions de guerre , ainsi

qu'avec tous leurs biens et équipages, sans

pouvoir être molestés par qui que ce soit. Ar-

ticle 1.

La ville d'Azof avec toutes les petites villes

de son territoire , anciennes et nouvelles, res-

tera sous la domination de la Russie ^ Art. 3.

3 r.e traité, qui contient quatorze articles, n'a jamais

été publié. Nous en donnons ici le précis d'après le Jour-

nal de Pir.uiiK i.K GiiAM), éilition de Iîai.meistkii , tom. I,

]i. 17. L'auteur du Thealrum europœum prétend (|u'une

entière liberté de commerce sur la mer ^oire a été accor-

dée par ce traité aux Uusses; mais le Journal de l'uinne

i.i: (.iwMi ne rapporte point colle clause.



DEUXIÈME PÉRIODE

,

ou

HISTOIRE DES TRAITÉS DE PAIX

DEPUIS CELUI DE CARLOWITZ JUSQU'A CELU[ DE BELGRADE , EN 1730.

CHAPITRE LXVI.

TRAITÉS DE PAIX DU PRL'TH OV DE HOUSZ OU DE FALCZI, DE CONSTANTINOPLE ET

DAINDRIROPLE, EN 1711, 171-2, 1713, 1720, 172i ET 1727, ENTRE LA RUSSIE ET LA PORTE.

Guerre de \1\\. — Trois guerres entre les

méraes puissances , commencées et terminées

ilans rcspace de trois années, prouvent une

grande versatilité dans le système politique de

celle qui les a provoquées. Le divan de Con-

slantinople, alternativement dominé par des

factions contraires , offrit , à cette époque , un

spectacle (pi'on pouvait rcp,arder comme le pré-

sage d'une grande catastrophe , ou comme le

signe d'une décadence com|)lète.

Après la bataille de Pullawa', Charles XII

avait trouvé un asile dans les États de la Porte

Ottomane. Retiré à Bender, il mit tout en œuvre

pour engager le divan à le Hiire ramener à tra-

vers la Pologne par une armée turque destinée

a agir hostilement contre la Russie.

Il comptait sur la bonne intelligence qui, de-

' Pape 2(i1 t\f co volume.

puis le commencement de la guerre du Nord
,

avait régné entre lui et le Grand Seigneur Ah-

med III, et sur le zèle ofticicuv du kan des Ta-

tars qui lui était aussi dévoué qu'il détestait

les Russes. Ce prince avertissait depuis long-

temps la Porte du danger que lui préparait l'ac-

tivité du czar, occupe à bâtir des forts sur le

Don et à équiper des flottes sur la mer Noire.

Charles XII envoya à Constanlinople un certain

INcugebaner qui fut reçu comme son ministre,

mais ne put empêcher que celui de Pierre I*^"^

,

le comte de Tolstoï, n'obtint, le -i janvier 1710,

la confirmation de la paix de Carlowitz. On con-

vint , à celte occasion ,
que Charles XII traver-

serait la Russie , escorté par un général russe
,

par 100 Suédois et 200 Turcs qui le conduiraient

jusqu'à la frontière de la Livonie.

Cet article ne fut pas exécute
,
parce que

Charles XII le rejeta avec indignation, et qu'il

n'excita pas un moindre mécontentement parmi
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les Turcs mômes. Charles XII refusa également

l'oflre du Grand Seigneur de le faire ramener

dans ses Etats par une flotte do neuf vaisseaux

de guerre. Les intrigues de ses agents, les géné-

raux polonais PonialofTski et Potocki
,
palatin de

Kiovie, ainsi que du kan des Tatars, eurent

pour résultat la déposition du grand vizir Djor-

louli-Ali
,
qui était d'une humeur trop pacifique

pour favoriser leurs projets ; il fut remplacé

par Kioupriii Ogii , fils de Kiouprili Moustapha.

Le nouveau chef du gouvernement annonça

au ministre de Russie que le Grand Seigneur

était décidé à mettre à la disposition du roi de

Suède une armée de -40,000 hommes. Mais une

autre intrigue renversa ce vizir , avant qu'il eût

pu exécuter ses projets. Néanmoins Mehemet

Baltadgi , son successeur , cédant à l'opinion

publique, déclara, le 20 novembre 1710, la

guerre à la Russie. On motiva celte déclaration

sur ce que le czar avait construit des places

fortes sur les frontières de Crimée ; sur ce qu'il

avait fait plusieurs excursions sur le territoire

de la Porte; enfin, sur ce qu'il avait occupé

une partie de la Pologne par laquelle il parais-

sait vouloir se frayer une route pour entrer en

Turquie.

Evénements de la guerre. — Le czar ouvrit la

campagne, en 1711, par une expédition en

Moldavie. En s'approchant de cette province, il

chercha à gagner l'hospodar Démétrius Cante-

mir. Il conclut avec lui, à Sluzk , en Pologne,

le 2— 13 avril , un traité par lequel ce j)rince

se mit sous la protection de la Russie qui lui as-

sura la possession de sa dignité pour lui et sa

famille '. L'armée russe n'ayant pas trouvé de

vivres en Moldavie , où les sauterelles avaient

ruiné la dernière moisson, elle descendit le

Prulh sur sa rive droite pour se rapprocher du

Danube où l'on espérait s'emparer des magasins

turcs. Trompé j)ar de faux avis sur la marche

des Turcs (jui, après avoir traversé le Danube

à Isaczia, avaient passé le Prulh à llousz, tan-

dis que Pierre I'"^ les croyait encore sur la ri\e

' Camemih, J/ist. (la l'empire ottoman, tom. 11,1^.020.

' Gordon, J/ist. de Pierre le Grand, l.. IX.

' I)L- .Mont, Corps dipl., lom. VIII, pari. I, p. ^ir>.

On y trouve deux copies de ce liailé <iiii différent en plu-

sieurs [loinls essentiels. L'une de ces copies , cnvoy(îe «le

Conslantinople par un ministre pul)lic
,
parait avoir CKè

faite sur rinstrumcnl turc expcdiO par le (jrand vizir ; au

gauche de celle rivière, il se vit enfermé, avec

ses 38,000 hommes, à Falczi sur le Pruth
,
par

une armée de plus de 200,000 hommes. Le

9— 20 juillet, les Turcs attaquèrent les Russes
;

ils furent repoussés avec une perte de 7,000

hommes. Cet avantage ne put tirer le czar du

danger où il se trouvait ; enveloppée par des

forces quintuples, son armée manquait de sub-

sistance , et ne pouvait pas même se procurer

de l'eau
,
jjarce que des batteries turques com-

mandaient le fleuve.

Il ne restait à Pierre d'autre alternative que

de se frayer un chemin le sabre à la main, ou

de racheter sa vie au prix de sa liberté et de

celle de Catherine , son épouse
,
qui l'avait suivi.

C'en était fait de ses projets; les fruits de vingt

années de travaux étaient perdus ; la Russie

rentrait dans la barbarie dont le génie de Pierre

avait commencé à la faire sortir ; elle disparais-

sait du théâtre européen. Pierre, s'abandon-

nant à son désespoir, s'enferma dans sa tente
;

le découragement s'empara de toutes les âmes.

Une femme sauva l'empire par son courage. Ca-

therine força la consigne qui défendait l'entrée

de la tente du czar , releva le courage de sou

époux , et l'enga-gea à entrer en négociation

avec les Turcs ; elle-même en prépara les voies,

en envoyant ses diamants et tout l'or que l'on

put ramasser, au grand vizir et aux autres offi-

ciers supérieurs de l'armée ottomane. Un officier,

nommé Schepelofi", alla demander la paix à

IMehemet de la part du feld-maréchal Schéré-

metefl" ^.

Paix de Falczi ou du Pruth, Je 1711. — Elle

fut signée , le 10 — 21 juillet 1711 , à Falczi ou

dans la plaine dite Hoesgesti (c'est-à-dire où l'on

a perdu l'esprit) , située entre Housz et Falczi :

elle le fut malgré les pressantes représentations

que Poniatolfski et le kan des Tatars firent au

grand vizir. Gagné par les i»réseuts de Cathe-

rine, il leur répondit (jik; la loi du prophète

dcfeudait de refuser la paix à cpii la demandait.

Voici les conditions de ce traité ^ :

lieu 'lue l'autre, (|ui a été communiiiuée aux I-.tats-gOn(5-

raiix des l'rovinces Unies par l'ani!)3»sadeur de Russie,

est vraisenil)lal)lemenl tirée de l'acte signé par les pléni-

potentiaires du c/ar et délivré aux Turcs. L'instrument

turc lut si|;né le 21 juillet — 2 août, celui des Russes deux

jours plus tard. l'oy. Sgiimauss, Corp.jur. gent, acad.,

p. 2iG8.
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Le czar rendra la forteresse d'Azof avec son

territoire et ses dépendances, dans le même
état oi'relle était quand il la prit. Jrt. 1.

Les forteresses noiivellemonl construites par

le czar , savoir : Tafyanrok , sur la mer d'Azof,

Kamennoi-Zaton , sur la rive <jauche du Borys-

thène ', et Saraara " , h rembouchure de la ri-

vière de ce nom dans le Borysthène , seront ra-

sées. Art. 1.

Le czar ne se mêlera plus des affaires des Po-

lonais et des Cosaques soumis à la Pologne, non

plus que de celles de Cosaques qui dépendent

du kan des Tatars, et il retirera toutes ses troupes

de leur pays ^. yirl. 3.

Les marchands pourront librement exercer

leur commerce , mais personne de la part du

czar ne pourra résider à la Porte en qualité

d'ambassadeur 4. ^drt. h.

Les Musulmans qui ont été faits prisonniers

ou esclaves seront rendus ^. ylrt. S.

Le roi de Suède, s'élant mis sous la protec-

tion de la Porte , aura un libre passage pour

s'en retourner dans ses Etats , sans pouvoir en

être empêché ou retenu en aucune manière par

les Russes. Art. 6.

Le grand vizir ajouta h ces articles
,
que le

très-gracieux seigneur et empereur serait sup-

plié de les ratifier et d'oublier la précédente

mauvaise conduite du czar
;
que , des otages

étant donnés par le czar , son armée pourra s'en

aller librement dans son pays , sans qu'il lui

soit fait aucun empêchement par l'armée turque,

ni par les Tatars , ni par d'autres ^.

Le grand vizir avait exigé jiour préliminaire,

que le prince Démétrius Cantemir lui serait

livré ; mais le czar refusa avec persévérance une

j)roposition si avilissante, disant qu'on pouvait,

avec l'aide de Dieu , recon(jnérir des provinces

perdues , mais qu'on ne pouvait recouvrer l'Iiou-

neur. Il chercha j)ar la suilc à dc-dommager le

jtrince Cantemir, en lui accordant des honneurs

et des privilèges '.

• Vis-à-vis la Setsclia des Cosaques Zaporocucs.

^ Usl-Samara on Bogorodilza.

î LVxpmpInirc russe ilc ce trailcî porte simplement qu'il

ne sera pas permis aux deux parties de se mêler des affai-

res de la Poloiinc.

4 L'exemplaire russe ne dit rien de la défense faite au

czar d'avoir un ambassadeur à la Porte.

Le lendemain de la signature de la paix , le

général Bonne qui avait été détaché de l'armée

du czar , et envoyé en avant vers le Danube , et

qui ensuite s'était trouvé coupé par la marche du

grand vizir à Housz , s'empara de Braïlow ; cette

place fut sur-le-champ rendue. L'armée russe
,

rédnilc à 22,000 hommes, fut escortée par

12.000 Turcs chargés do la protéger contre les

Tatars : elle se retira sur i\lohilefl'.

Guerre de 1712. — Aussitôt que Charles XH
apprit à Bender la position où se trouvait le

czar, il monta à cheval et fit cinquante lieues,

espérant voir son ennemi entre ses mains. 11 ar-

riva au camp du grand vizir après la signature

du traité. Les reproches dont it combla le vi/ir

furent reçus avec dédain. Le (Grand Seigneur

approuva d'abord la conclusion de la paix , et

donna des ordres pour qu'on préparât l'escorte

destinée à ramener le roi de Suède; mais celui-

ci lui représenta
,
par le canal du kan des Ta-

tars
,
que le grand vizir , au lieu de prendre le

czar et son armée , comme il l'aurait pu , avait

vendu pour luic somme d'argent l'intérêt et la

gloire de l'empire ottoman. Il réussit ainsi à faire

déposer Mehemet, qui fut remplacé par Youssouf

Pacha , après quoi la Porte déclara de nouveau

la guerre à la Russie le 17— 28 décembre 1711.

Les Turcs alléguèrent pour motif de cette

rupture le séjour que les troupes russes conti-

nuaient de faire en Pologne , ainsi que les re-

tards qu'elles apporlaienl à la restitution d'Azof

et à la démolition des fortifications de Tagan-

rok. Cependant les ministres d'Angleterre et de

Hollande ayant interposé leur médiation , et les

négociateurs russes , Pierre Schafliroffet Michel

Schéréméteff, qu'on avait retenus à Constanti-

nople comme otages, ayant gagné Youssouf et

d'autres grands de l'empire , il fut signé, le 5 —
IG avril 1712, à Constantinople , un nouveau

traité aux conditions suivantes ^ ;

Paix de Constantinoplo. — Trente jours après

lasignaliu'e du traité, le czar retirera les troupes

'^ l/cxemplaire russe porte que les prisonniers seront

rendus de part et d'autre.

'• Ceci ne se trouve p;is dans l'insliument russe.

^ l^ox. CAKTEMin , llist. de l'empire ottoman, toni. II,

liv. IV, p. 305, 320.

" Du Mo?(T, Corps clipl., tom. VIII
,
part. I, p. 297;

SciijiAUss , Corp, j. gent. ac, p. I2Gi.
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qu'il a eu Pologne du côté de l'empire ottoman
;

après trois mois , il ne pourra rester dans ce

royaume aucunes troupes moscovites , sous

quelque prétexte que ce soit ; le czar ne pourra

se mêler en aucune manière du gouvernement

de la nation polonaise , encore moins y faire en-

trer des troupes, excepté si le roi de Siicde ve-

nait à troul>Ier la Pologne dans la vue de porter

en même temps la guerre dans les États du

czar. ylrt. 1.

Lorsque la Porte jugera îi propos que le roi

de Suède retourne dans ses États , cela se fera

par tel chemin que le Grand Seigneur trouvera

bon. Si la Porte prend la résolution de faire

passer le roi avec ses troupes et celles de la

Porte
,
par la Moscovie ,

jusque dans ses États ,

il ne sera fait aucun tort aux sujets moscovites

par les troupes suédoises et turques , ni à celles-

ci et au roi par les sujets moscovites. Art. 2.

Vu que le czar est en possession de la ville de

Kieff et de ses dépendances en deçà du Borys-

tliène et de l'Ukraine située au delà de ce fleuve,

ce pays lui restera; mais il se retirera de tous

les châteaux et terres appartenant aux Cosaques,

hors du territoire de Kieff, en deçà du fleuve

,

ainsi que de l'île de Selscha jointe à ce côté-ci

du fleuve. Les Cosaques qui l'estent sous la do-

mination du czar ne jjourronl faire aucun tort

ni dommage aux Talars de Crimée ni aux au-

tres sujets de la Porte; et de même les Cosaques

et les Tatars qui sont sous la domination de

la Porte ne pourront faire aucun tort aux Russes

ni aux Cosaques dépendants du czar. Les con-

trevenants seront sévèrement punis de part et

d'autre. Art. 3.

Comme la ville d'Azof est située à l'extrémité

de l'empire ottoman, et que la forteresse de

Tscherkask ' est sur la frontière de Russie, on

est convenu que
,
pour éviter tout sujet de rup-

ture , on ne pourra bAtir de part ni d'autre

,

entre ces deux places, aucune forteresse; on

rasera toutes celles qui y ont été établies. Usera

permis cependant au Grand Seigneur de faire

rebâtir la forteresse construite ci-devant par les

Russes au delà du Tanaïs , vis-à-vis d'Azof, et

démolie par eux lorsqu'ils firent la restitution de

cette dernière place. Art. h.

Comme
,
par les articles de la paix conclue vn

' L'instrument turc appelle celle ville Tzerkcrkirman.

Moldavie, il avait été stipulé que la ville d'Azof

serait rendue dans le même étal où elle était

lorsqu'elle fut prise sur l'empire ottoman par le

czar , et que , lorsqu'elle fut prise , il y avait 60

pièces de canon de bronze qui ne s'y sont pas

trouvées après la restitution de cette place , le

czar sera oblige de faire reparaître les susdites

pièces , ou d'en payer l'équivalent à la Porte.

.//•/. S.

La disposition du traite du Pruth relative à la

démolition des forteresses de Kamennoi-Zaton et

d'LTst-Samara est renouvelée par Vart. 6.

La paix durera vingt-cinq ans. Le czar enverra

un ambassadeur pour faire l'échange des ratifi-

cations. Art. 1

.

Ctierre de 1713.— Le traité de Constantinopic

fut encore rompu à la fin de 1712. Le Grand

Seigneur , informé par un agent secret qu'il

avait envoyé en Pologne, que le czar n'avait pas

exécuté l'art 1"'' de ce traité , se décida pour une

nouvelle guerre , malgré les intrigues du grand

vizir, auquel le prince Abraham Lapouchin
,

ambassadeur extraordinaire de Russie , avait

apporté de riches présents. Cet ambassadeur,

aussi bien que le comte de Tolstoï
,
qui se trou-

vait encore à Constantinopic avec Pierre Schaf-

firoff et Michel Schéréméteff, furent enfermes

aux Sept-Tours. Le grand vizir fut déposé et

remplacé par Soliman -Pacha. La guerre fut dé-

clarée le 12 novembre 1712. Ahmed III se ren-

dit en personne à Andrinople , où il rassembla

une armée formidable. Les Tatars envahirent

la Russie , et commirent de grands dégAts dans

les provinces situées sur le Don et en Ukraine.

Cependant, par une de ces révolutions qui

sont fréquentes à Constantinopic, le j)arti con-

traire au roi de Suède prit de nouveau le dessus

dans le divan. Il y fut résolu qu'on forcerait ce

monarque à quitter les États du Grand Seigneur.

Ce fut par suite de cette résolution qu'eut lieu
,

à Warnitza , la fameuse journée du 12 février

1713, connue sous le nom de Cafahalik , où

Charles XII et sa faible suite se (h-fendirent pen-

dant sept heures contre l-i,000 hommes, ayant

12 canons et 2 mortiers. II fut conduit à Ren-

der , de là à Demolika , et enfin , le 20 avril, à

Demirlasch
,
près Andrinople.

T'ne nouvelle révolution, (pii eut lieu le 3 avril,

mit à la lète du g(tuvern<;nient ihrahim-Paeha,

ministre aimant la guerre et favorisant les pro-

jets de Charles XII; mais il ne conserva sa place

I
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que trois semaines, et Ali-Kounioiirdfyi, gendre

du sultan , fut son successeur. Le roi de Suède

s'était brouillé avec ce ministre avide et corrup-

tible
,
qui , {;a;jné par des présents , tira de pri-

son les ministres russes et les fit venir à Audri-

nople pour se concerter avec eux sur un nouveau

traité.

Cette négociation dura près de deux mois.

Les Russes consentirent à un arrangement de

limites qui leur coupait toute communication

avec la mer Noire : ie nouveau kan de Crimée

ayant demandé qu'ils se soumissent à lui payer

l'ancien tribut annuel de 40,000 ducats , ils re-

jetèrent celte prétention. Los conférences ayant

alors été interrompues , les ministres russes fu-

rent enfermés dans leurs maisons et menacés

d'être renvoyés dans les Sept-ïours. Comme
cependant le grand vizir ne prenait pas un très-

vif intérêt aux affaires du kan , la négociation

fut reprise, et la paix signée à Andrinople le

13 - 24 juin 1713.

Paix d'.'ïndrinople , de 1713. — Ce traité

contient onze articles , dont les six premiers et le

onzième sont entièrement conformes aux sept

articles dont est composé le traité de Constan-

tinople. Les autres renferment les dispositions

suivantes ' :

La frontière entre la Samara et l'Orel sera

partagée en deux portions égales à prendre de-

puis l'embouchure de ces rivières dans le Bo-

ryslliène jusqu'à leurs sources; de sorte que la

partie située sur la Samara appartienne à la

Porte , et celle située sur l'Orel à la Russie, sans

qu'il soit permis ni à l'une ni à l'autre de ces

puissances de construire dans sa partie aucune

forteresse, château ou fort.

Azof devant être rendu en vertu de la paix

du Pruth , avec son territoire et toutes ses dé-

pendances, le pays qui s'étend depuis les sources

des rivières de Samara et d'Orel jusqu'au Tanaïs

et à Azof, sera limité de la même manière qu'il

le fut du temps de la domination de la Porte et

avant qu'Azof tombât au pouvoir de la Russie.

L'instrumrnt russe de ce traitt^ , sicntî par les minis-

tres du czar, est Ocrit en langue russe et accompagné
d'une traduction italienne. On trouve celte dernière dans

RocssKT, Stipplt'menl , tom. II, partie II, page 110.

Une traduction française du trailr a été pul)liLe par

^'onDULnc, Gesc/ùchtc Caiis XJIj tom. III. bcyloge

,

Les forteresses ou palanques qui s'y trouvent

resteront, comme ci-devant, en la possession

de celui qui s'en trouvera actuellement saisi;

mais les places qui ont été démolies auj)rès delà

rivière de Mius resteront rasées, y^rt. 7.

Les Cosaques russes et autres sujets de la

Russie ne feront aucun tort aux sujets ottomans,

soit à ceux d'Azof, de la Crimée ou autres,

comme de leur enlever des hommes et des bes-

tiaux ou de leur causer quelque autre dom-

mage. Il sera ('gaiement enjoint par la Porte au

kan de Crimée , au sultan kalga-nuradin ^ et

autres , ainsi qu'aux commandants et juges de

frontières , de s'abstenir de toute incursion, of-

fense ou violence quelconque contre des sujets

russes et pays dépendant de la Russie. Tous les

contrevenants seront punis de part et d'autre, et

on fera la recherche des choses enlevées pour

être restituées aux propriétaires. Les différends

qui naîtront à ce sujet, s'ils ne peuvent pas être

terminés par les commandants et juges de fron-

tières , seront renvoyés à la Porte
,
qui les fera

décider promptement. yirt. 8.

Si les Calmouques exerçaient quelques hosti-

lités contre les peuples de la Crimée ou contre

les Nogaïs et Tcherkasses qui en dépendent

,

aucun Russe ni sujet russe ne doit y prendre

part. De même les Criméens et autres nations

tatares ne molesteront non plus les Russes ni

n'infesteront leur pays, sous prétexte de donner

la chasse aux Calmouques ; et , s'il arrivait pa-

reille chose, les délinquants seront punis départ

et d'autre, et on rendra les bestiaux ou effets

qui auront été enlevés.

Quant à la prétention que les Tatars de la

Crimée ont formée à la charge de la Russie , les

ministres du czar s'étant trouvés sans instruc-

tions et sans pleins pouvoirs , on convient de

renvoyer celte affaire à un autre temps pour

l'arranger du consentement des parties intéres-

sées.

Paix perpétuelle de Conslaniinople , du 16 no-

remhre 1720. — La durée de ces traités avait été

p. 267. SciiMAUSs , Corpus juris gentlum academicum,
page 2471.

' l.c kalga-nuradin-sultan était le généralissime des

Tatars de Crimée. C'était la première charge du pays,

que le kan donnait ordinairement à son frère ou à son

plus proche parent.
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limitce à vingt-cinq ans. Ils rcnformaionl diffé-

reutes stipulations qui blessaient la dignité de

Pierre le Grand , et qui pouvaient amener de

nouvelles guerres. Ce monarque , dont toute la

politique tendait alors à aflermir sa domination

sur la mer Baltique , désirait maintenir la bonne

iuteHigence avec la Porte , et écarter tout ce qui

pouvait donner lieu à une rupture. En consé-

quence , il ordonna à ses ministres de faire une

révision des traitc'S du Prutli , deConstantinople

et d'AndrinopIe . et de rédiger un projet de paix

perpétuelle qui , en modifiant quelques dispo-

sitions de ces traités , en renouvelât les plus es-

sentielles et ajoutât celles que le changement de

circonstances pouvait exiger. Alexis DaschkofF,

ministre de Russie l. Constantinople , réussit à

faire adopter ce traité. On en dressa deux in-

struments , Pun en russe et Pautre en turc. Ils

furent échangés le 5 — 16 novembre 1720. En

voici les dispositions '
:

II y aura paix stable et perpétuelle , amitié

vraie et sincère entre les deux États et leurs

sujets. ^4rt. 1.

Azof et son territoire resteront à jamais à la

Porte. La forteresse de Taganrok restera dé-

molie , et son terrain désert et inculte. Jr-

ticle 2.

Les art. 3 , 4 et o sont conformes aux art. 4

,

6 et 7 des traités de Constantinople de 1712 et

d'AndrinopIe de 1713 ; les art. 6, 7 et 8 sont la

répétition de l'art. 3 de ces deux traités et des

art. 8 et 9 du traité d'AndrinopIe.

Pour remédier à tous les désordres qui pour-

raient arriver, et pour mieux entretenir une

amitié durable et une communication sûre entre

les deux États , il y aura constamment à la Porte

un ministre ou un résident russe qui, avec toutes

les personnes de sa suite . jouira de la mémo li-

berté et considération dont jouissent les autres

ministres des puissances amies de la Porte. Ar-

ticle 9.

L'empire de lUissie étant \\n État libre et in-

dépendant , le don qui se faisait ci-devant aux

kans de Crimée ne sera plus acquitté par le

czar ni par aucun de ses successeurs. Ces kaiis,

ainsi que les autres Tatars, ne pourront plus

exiger ce don, ni contrevenir, en aucune ma-

' Foy. BvcflF.isTKn, licylagen zudem Tagibucli l'c-

ters des Grossen, no 21, [>. il5.

nicre, à ce qui est prescrit par ce traité. Arti-

cle 10.

Il est libre aux marchands des deux nations

de voyager et de traficpier en toute sûreté d'un

État à l'autre. Il sera aussi permis aux Russes

de faire des pèlerinages à Jérusalem et en d'au-

tres lieux saints, sans qu'ils soient assujetlis, ni

à Jérusalem ni ailleurs, à aucun tribut, karatsch

ou peskasch, ni à des exactions pécuniaires pour

leurs passe-ports. Les ecclésiastiques russes qui

s'arrêteront sur le territoire de la Porte ne se-

ront point molestés. Art. 1 1

.

Le czar déclare , de la manière la plus for-

melle, qu'il ne s'appropriera rien du territoire

de la Pologne et qu'il ne se mêlera point du gou-

vernement de cette république; et , comme il

importe aux deux empires d'empêcher que la

souveraineté et la succession héréditaire ne

soient attachées à la couronne de Pologne , ils

s'unissent à l'effet de maintenir les droits
,
pri-

vilèges et constitutions de cet État ; et , au cas

que quelque puissance que ce soit envoyât des

troupes en Pologne ou qu'elle cherchât à y in-

troduire la souveraineté ou la succession héré-

ditaire , il sera non-seulement permis à chacune

des puissances contractantes de prendre telles

mesures que son propre intérêt lui dictera; mais

les deux États empêcheront, par toutes les voies

possibles, que la couronne de Pologne n'acquière

la souveraineté et la succession héréditaire; que

les droits et constitutions de la république ne

soient point violés, et qu'aucun démembre-

ment de son territoire ne puisse avoir lieu. Ar-

ticle 12.

Traité de Constantinople, du %'* juin 1724.

— Les troubles qui éclatèrent en Perse en 1722,

et qui coûtèrent le trône à la famille des Sofis
,

faillirent aussi à brouiller la Russie et la Porte.

Pierre le Grand crut pouvoir proliter de l'anar-

chie qui régnait en Perse pour s'agrandir du

côté do la mer Caspieinie. Il s'empara des places

(le Bakou et Derbent, dans la province de Chir-

van , et se fit céder les provinces de (ihilan ,

Asirabath et IMasandéran. par Thamasp , fils du

S()(i Hussein, «pi'il promit d'assister contre

iMyr-MahiuoiMl , usurpateur du trône d'Ispa-

han. Ces mesures in(pii(tèrent la Porte, dont

l'empereur se trouva ainsi le voisin ; elle envoya

une armée en Géorgie pour observer les pro-

grès «les Busses et s'emparer de quelques lam-

beaux de la monarchie persane. Le divan pench;\
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même pour qu'on expiilsAt les Russes cl«s pro-

vinces qu'ils avaient occupt'-es; mais le marquis

de Bonac, ministre de France à Constanlinople,

interposa sa médiation , et réussit à faire con-

clure. Ici 2- S"?juin 1724, un traite par lequel les

acquisitions faites aux dépens de la Perse furent

partajjées entre les deux parties. 11 fut signé

par le {^rand vh'w Ibrahim et par Iican Neplueff',

minisire du czar. Ce traite n'ayant jamais été

imprimé, nous rin.sérous ici textuellement :

On est convenu de ce qui suit :

Vu que le fils do Myr-Waiss, nommé Myr-Mah-

moud , a surpris Hussein, scliali de Perse, qu'il

s'est emparé d'isjjahan , la résidence, et a enqjri-

sonué le scliidi lui-niènic avec ses eufanls et servi-

teurs , la confusion qui , (le[)uis ce tenq)S , règne

en Perse, a engagé la Sublime Porte d'y envoyer

une armée pour occuper, en tant qu'il lui a paru

nécessaire, les pays et lieux limitrophes qui lui ap-

partiennent , et prendre possession de la partie de

la Géorj^ie soumise à la Perse; de même S. M. le

très-puissant czar régnant de Moscovie, l'anu de la

Haute-Porte, à laquelle il est uni par une paix

éternelle, a, dans ces conjonctures et à cause des

troubles de la Perse, pris possession des villes de

Derbent , Bakou et autres , situées sur la mer Cas-

pienne. Cependant il s'est fixé entre Casbin et

Tewris ' im r.ommé Tachmasip ^, se disant et

prétendant être fds du schali Hussein , avec lequel

S. M. Czarienne a conclu des traités, et arrêté,

dans les conditions qu'ils renfernicnt, que lesdiles

villes de IJerbenl et Bakou dans la province de

Chirvan, dans l'état où elles se trouvent, resteront

audit czar, et qu'on lui cédera aussi les provinces

persanes de Chilan, Aslraballi et Masandéran , si-

tuées sur la mer Caspietnie. En revancbe , ledit

czar a promis d'assister ledit Tachmasip de ses

troupes contre l'usurpateur iMyr-Mahmoud , et de

le replacer sur le tronc de Perse; il a aussi obtenu

de la Sublime Porte qu'elle prit le parti de Tach-

masip, en promettant dV^nployer sa médiation ou

les forces réunies des deux parties pour que celui-ci

cède à la Porte les provinces de Perse auxquelles

elle a droit , et a charge de celte négociation en

qualité de plénipotentiaire son résident auprès de

la Sublime Porte , le trèshoiioré parmi les nations

du Messie, le sieur Iican Acplucff. De même on a

nonuné . d'un conunun accord , médiateur le Irès-

Lonurc (larmi les nations du .Messie , le marquis de

• Nous avons lire ce Unité d'tin manuscrit de la l)il>lio-

Ihèquc royale de Kcrlin
,

qui renferme le journal des

commissaires riissça nommés pour Tixer les limites con-

venues à Constanlinople. I.e journal et Tinslrumenl sont

Bonac, ministre résident du très-puissant roi de
France près la Sublime Porte, p;if la médiation

duquel , et après beaucoup de conférences avec les

plciiipolentiaircs do la Sublime Porte, il a été ar-

rêté et convenu ce qui suit entre la Sublime Porto

et Sadite M. Czarienne :

Art. V. Les Lesghis de la province de Chirvan

ayant, comme Musulmans, réclamé la protection

de la Sublime Porte, celle-ci leur a accordé sa pro-

tection et leur a préposé comnie Lan le nommé
Daud , en lui accordant un diplôme et lui assignant

Chamakie pour résidence. Afin que cette ville, le

kan et les nations qui lui sont soumises , aient

leurs frontières connues, il a été convenu ce qui

suit: on se pourvoira de montres bonnes et exactes,

avec lesquelles on ira à cheval, au trot, par le che-

min le plus court de Chamakie , au bord de la mer
Caspienne; arrivé à cette mer, on comptera les

heures qu'on a employées depuis Chamakie. On les

divisera en trois parties égales; on retournera par

le même chemin jusqu'à ce qu'on ait fait les deux

tiers, et on placera à cet endroit une marque. Le
tiers depuis cette marque jusqu'à Chamakie appar-

tiendra à la Sublime Porte sous le gouvernement

duditkan; les deux autres tiers situés entre la mar-

que et la mer Caspienne demeureront à S. M. Cza-

rienne. De même on partira de la ville de Derbent,

depuis le bord de la mer, en se dirigeant vers l'in-

térieur du pays, et on ira à cheval, au trot, pen-

dant vingt-deux heures, après quoi on placera une

marque. Depuis la marque placée entre Chamakie

et la mer , on tirera
,
par un nombre suffisant de

petites marques, une ligue droite allant vers la

marque placée à :22 heures de marche de Derbent.

On placera une autre marque à l'endroit où se ter-

mine la frontière de Chirvan et où l'on sera parvenu,

en allar)t au trot [)endant vingt-deux heures, en

ligne droite , depuis le bord de la mer vers l'inté-

rieur des terres. On ira de même à cheval et au

trot, depuis la marque qu'on a posée en partant de

Derbent, jusqu'à celle qui se trouve à la frontière

de Chir\an, et on Tindicpiera par de petites mar-

ques. Depuis la marque posée i)rès de Chamakie
,

ensuivant la ligne, jusqu'aux frontières du Chir-

van. tout ce qui est situé vers l'intérieur des terres

depuis le Chirvan restera à la Sublime Porte; l'autre

partie qui va depuis la ligne jusqu'à la mer Cas-

pienne restera au czar. On tirera, depuis la marque
placée entre Chamakie et la mer Caspienne , une

ligne droite jusqu'à rendroil où le fleuve Aras

tondio dans le lleuvc Koura , laquelle ligue servira

en allemand; celui-ci est traduit du turc. Le rédacteur

du journal est lo major Garbur.

- Tauris.

J Thamasp.
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de limite ; de manière que loul ce qui va depuis la

ligne vers rintcricur des terres appartiendra à la

Sublime Porte , cl tout ce qui se trouve entre la

ligne et la mer Caspienne appartiendra au czar.

j\Iais comme à l'endroit où l'Aras tomhe dans le

Koura, unepartie appartient à laSublime Porte, la

seconde audit czar, la troisième à la Perse , et

qu'ainsi trois frontières s'y rcunisscnl, il est libre

à la Sublime Porte d y construire une forteresse et

d'y placer une garnison. Il est également libre

audit czar de construire une forteresse sur son ter-

ritoire, rvéanmoins ces constructions se feront ré-

ciproquement du su des deux parties, et les forte-

resses seront placées à trois lieues de la frontière.

Pour que ces limites soient déterminées selon l'é-

quité et de bonne foi , et pour que les marques

requises soient placées, les deux parties nommeront

des commissaires entendus
,
probes et aimant la

paix, qui aient été précédemment employés à de

pareilles occupations. El comme ce traité a été

conclu sous la médiation du roi de France , les

deux parties demandent qu'il soit adjoint une per-

sonne
,
par ladite médiation , au partage el à la

fixation des limites entre les deux empires. Lors-

qu'avec l'aide de Dieu , les limites auront élé ré-

glées par les deux parties, el que leurs commis-

saires auront dressé un instrument pour cela, son

contenu sera observé lidèlement , de bonne loi et

sans difTicullé. Kl comme il y a peu de places fortes

sur ces nouvelles frontières, il est permis aux deux

parties de bâtir des forteresses dans leurs territoires

respectifs pour la sûreté de leurs sujets, el d'y en-

Iretenir des garnisons, de manière cependant

qu'elles soient éloignées de trois lieues des fron-

tières.

yîrt. 2. Vu que la Sublime Porte regarde les

lieux qui lui appartiennent dans la province de

Chirvan comme un gouvernement particulier ayant

son kan particulier , aifisi qu'il a élé dit ci-dessus
,

(Ihamakié sera la résidence du kan qui gouver-

nera les lieux de la province de Cliirvan apparte-

nant à laSublime Porte. Cbamakié restera dans son

ancien élat sans qu'on y construise de nouvelles

fortilicalions el sans que la Sublime Porte y place

une garnison, ni qu'elle y envoie des troupes ou y
place un commandant , cxcej)té dans le cas où le

kan que la Sublime Porte y aura institué renonce

à la fidélité et y trame une révolte. Si , à l'insu de

ia Sublime Porte, il s'élevait quelque dilliculté
,

désordre cl coidùsion ; si
,
par exemple , les sujets

voulaient investir el inquiéter les pays et lieux

soumis audit czar, la Sublime Porte sera tenue d'y

remédier, de rétablir l'ordre , cl de punir les au-

teurs comme perturbateurs du repos public. En

conséquence, il lui sera permis de faire marcher

quelques troupes au delà du Koura , après en avoir

prévenu les conunandants russes, alin d'apaiser

toute confusion, révolte et désordre; après quoi

elle retirera sur-le-champ ces troupes, sans en ex-

cepter un seul ofTicier n)ilitaire ou civil. El puis-

que toute la province de Géorgie est soumise à la

Sublime Porte, et qu'il s'y trouve partout des gar-

nisons avec des connnandanls institués par la Su-

blime Porte; qu'en conséquence il pourraildevenir

nécessaire d'y faire marcher beaucoup de troupes

pour y maintenir l'ordre , il en sera dotiné provi-

soirement avis aux coinmandanis institués par le

czar sur la mer Caspienne, afin d'éviter tout soup-

çon. Ces troupes pourront passer le fleuve de Koura

en tel endroit que ce puisse être. S'il arrivait que

ces troupes commandées fussent obligées de passer

très-près des frontières russes , on donnera aux
commandants les ordres les plus sévères pour qu'ils

surveillent leurs subordonnés, afin qu'il ne soit

causé aucun dommage sur les frontières dudit czar.

^rt. 5. A l'égard des frontières des provinces

que la S-ublime Porte a conquises sur l'empire de

Perse, il a élé convenu ce qui suit : depuis la ville

d'Ardebil qui reste à la Perse , on ira au trot, pen-

dant une heure , vers Tewris •
, et on placera une

marque : de là on tirera une ligne au point où les

trois frontières se réunissent : tous les endroits si-

tués sur le côté de celle ligne, où sont Ordebad

el Tewris , tels que Ordebad , Tewris , le lac de

Tewris, 51erend, Meragarumne, Iluyzoross, Scimas

et autres lieux de la province d'Adcrbeidjan , avec

toutes leurs dépendances , de même que les en-

droits situés dans celte ligne directe, Gensche,

Berdat, Karasbag, Naschluan, la ville d'Érivan et

Ontschkelis, el toutes les villes et tous les bourgs

situés dans la province d'Érivan , appaiiiendronl à

la Sublime Porte. De même on tirera , depuis la

marque placée à une heure d'Ardebil , une ligne

droite à Ilamadan; lous les bourgs el villages indi-

qués par celte ligne , avec toutes leurs apparte-

nances, ainsi que Ilamadan même avec les siennes,

appartiendront à la Sublime Porte ; de Ilamadan,

la ligne va à Kirman-Schah , (pie la Sublime Porte

possède déjà. Telle sera la frontière. El comme,
dans cette ligne, se trouvent les territoires d'Er-

delan et de (Kurdistan, ainsi que toutes les autres

provinces el villes avec leurs dépendances cl dis-

tricts , que la Sublime Porte possède déjà, lous ces

territoires resteront également à la Sublime Porle,

el cela ainsi que susdit est, depuis le point où les

deux fleuves se réunissent juscpi'à Kirman-Schah;

toutes les provinces situées en deçà des deux lignes

tirées depuis la innnpie placée à une lieue d'Ar-

debil , et depuis le |)oint où les trois frontières se

réum'ssent, demeureront à la Sublime Porte; mais

les provinces situées sur la mer Caspienne appar-

' Tauib
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liendronl audit czar. Celles qui sont siliuies sur

cette nior, depuis le point où les deux fleuves se

réunissent juscpi'à KiriiKin-Sclinli , au del;"! de !a

ligne tirée , denicureiont à la l'erse comme bar-

rière entre la Siihlinie l'orlc et Sadilc .¥. Cza-

rienne.

^rt. 4. La Sublime Porte a envoyé une armée

nombreuse destinée à conquérir les provinces

persanes, et divisée en trois corps, par laquelle

beaucoup de lieux ont déjà été réduits sous son

obéissance. Comme ledit czar est l'ami éternel de la

Sublime Porte , il promet ( en vertu des traités

qu'il a conclus avec Tacbmnsip
,
pour le délivrer

de la puissance de la Sublime Porte ) d'obtenir,

par sa médiation , que Tachmasip cède à la Sublime

Porte , volontairement ou obligé par les forces

cofiibinées , toutes les provinces nommées dans

l'art. 3; n)ais si Tacbmasip s'opposait opiniàlrc-

nieut à ce traité, et refusait de céder les provinces

déjà conquises sur l'empire de Perse par la .Sublime

Porte, ainsi que celles de la mer Caspienne qu'il a

cédées audit czar par les traités conclus entre

S. 31. Czarienne et Tachmasip, dans ce cas ledit

czar et la Sublime Porte se réuniront et s'accorde-

ront pour remettre l'empire de Perse, sans les

provinces nommées qui en sont démembrées et

qu'elles ont i)arlagées entre elles , à un seul maitre

qui les possédera à perpétuité en pleine et entière

souveraineté, et sans dépendre aucunement d'une

autre puissance , et sans que ni de la part des Os-

manlis ni de la part des Russes on n'en détache

plus la moindre partie; mais si , de la part de la

Perse, on voulait faire quelque mal aux provinces

susdites que les deux empires ont conquises et qui

sont ci-dessus nommées , les deux empires se réu-

niront pour s'en rcvancher à forces combinées.

yirt. îi. Pourautanl (jue les provincesdénommées

à l'art. 3 comme appartenant à la Sublime-Porte
,

lui seront remises sans dilïicullé par Tachmasip,
nioyennanl la médiation dudit czar, la Sublime
Porte reconnaîtra Tachmasip comme schah do

Perse, lui donnera toutes les assistances, lui por-

tera en cITet tout secours, et lui adressera, après

la conclusion de la i)aix, une lettre impériale.

S. M. (izariennc, coidormément au traité conclu

entre elle et 'J"achmasi|>, lui enverra des secours

efleclifs et remplira ses engagements, afin que
l'empire de Perse et la résideiue d'ispahan lui soient

remis comme héritier légitime , et soustraits à l'u-

surpation de Myr-;\lahnioud. Si, à cette occasion.

Myr-M.ihmoud , fils de Myr-Ways , exerçait quel-

ques contrariétés ou même des hostilités en\ ers la

Sublime Porte, et qu'en conséquence elle fut né-

cessitée, en vertu des devoirs de la religion, de

faire marcher quelques troupes, la Sublime l'orte

agira aussi contre lui , d'après les règles de la foi,

cl aidera à ce qu'il soit chasse de Perse ; et elle

concourra, autant qu'il sera en elle, à faire éteindre

la dernière étincelle de sa rébellion et de ses hosti-

lités. En conséquence, elle se joindra audit czar et

agira de concert avec lui. Lorsque Ispahan aura été

délivré, la Sublime Porte se trouvant en paix avec

Tachmasip, s'emploiera, de concert avec ledit

czar, cl conformément à ce traite , pour que ledit

f Tachmasip soit placé sur le trône de Perse.

Jrt. 6. Si Tachmasip refusait de remettre les

provinces qui, par la médiation de S. .'L Czarienne,

doivent échoir à la Sublime Porte, ou qui ont été

à jamais cédées audit czar , les deux puissances

prendront d'abord , chacune pour elle, la portion

qui leur appartient , et , après avoir pacifié la

Perse , en remettront le gouvernement absolu et

indépendant à un individu né Persan qu'elles en

jugeront digne, et l'airermiroiit sur le troue
;
per-

sonne ne se mêlera de ses affaires grandes ou pe-

tites , et il sera lionoré, reconnu et traité comme
le dernier souverain; et, afin qu'il puisse régner

sans peur et en tranquillité , les deux puissances

s'engagent à n'écouter aucune représentation de

lAlyr-Mahmoud et à ne faire aucun arrangement

avec lui.

Vu que les conditions de ce traité ont pour but

que toutes les provinces de Perse qui doivent échoir

tant à la Sublime Porte qu'audit czar, restent à ja-

mais sous l'obéissance des deux empires , et que,

l'empire de Perse soit rétabli , affermi et tranquil-

lisé , le présent traité sera inviolablement accepté

et irrévocablement observé, afin que la paix per-

pétuelle en soit d'autant mieux alTermie. Seconde-

ment et en particulier, l'amitié sera encore plus

aflermie, parce que, comme est dit ci-dessus, on

a conféré , sous la médiation du très-honoré parmi

les nations du Messie, le marquis de Honac , mi.

nistre du roi de France auprès de la Sublime Porte
,

avec le très-honoré parmi les nations du Messie,

Iwan Ncpluclf, ministre plénipotentiaire et résident

de S. M. Czarienne auprès de la Sublime Porte, et

rédigé les articles ci-dessus pour être ratitîés et ap-

prouvés par ledit czar.

liorsque la ratification aura été envoyée par ledit

czar (ledit résident ayant, en vertu de ses pleins

pouvoirs, remis à la Sublime Porte l'inslrumcMl

muni de sa signature et de celle dudit ministre

comme médialcur, contre l'instrumeul muni de

nuire sceau que nous lui avons remis), la Sublime

Porte remettra également la ratification d'une

amitié et d'une paix perpétuelle, et l'observera

fidèlement.

Oue Dieu assiste la bonne cause.

Fait au mois de Schewwel , le ^^ jour, l'an-

née 1 I3G, dans la résidence impériale de Constan-

tiuople la bien gardée.

l>u très-gracieux Dieu le plus humble esclave.

Signé , Ibuahim, grand vizir.



DE CONSTANTINOPLE ET D'ANDRINOPLE. 569

liecez du 23 décembre 17127. — Les commis-

saires nommes par Pierre l" pour le règlement

des limites furent Alexandre Roumanzod", bri-

gadier et major de sa garde; de Luke , lienle-

nant-colonel , et le major Garber. Les pleins

pouvoirs de ces commissaires sont du 31 août

— 11 septembre 172-4. La commission commença

son travail le 19 — 30 août 172G, et le termina

le 12 — 23 décembre 1727. par le recez ou in-

strument suivant qui fut signe par les deux

parties.

Ju nom (le Dieu.

Conformément au Irailc conclu, pour les affaires

de Perse, entre les deux empires de Russie et Otto-

man , à Constantinople, en 1724 , moi soussigné
,

nommé par S. M. I. de toutes les Russies pour le

règlement des limites en Chirvan , ai commencé
cette commission l'année dernière 1726 , de bonne

harmonie avec le commissaire nommé par la Su-

blime Porte, le très-honoré seigneur Mir-Alcm-

Derwisch-3Ichemct-Aga. Nous sommes allés à che-

val de Chamakié jusqu'au lac, munis de bonnes

montres, et, conformément audit traité, avons

partagé l'espace parcouru en trois portions et planté

la marque principale près du village de Mabour. II

nous a fallu toute l'année passée pour parvenir à

aller à cheval, pendant vingt-deux heures, dans

l'intérieur des terres, et il s'en est même fallu de

six heures que, pour les obstacles connus, nous

n'avons pu achever ; et comme de là il n'a pas été

possible d'aller en ligne droite ta la rivière de Sa-

muura, ceci a été laissé indéterminé '. Dans le cou-

rant de la présente année, je me suis transporté à

clie\a!, avec le commissaire plénipotentiaire Mir-

Aleni-Derwisch-Mehemct-Aga, deDerbent, en

droite ligne, à cheval, allant ainsi pendant dix-huit

heures droit au sud ; de là nous avons été à l'ouest

aussi loin qu'il a fallu , et avons trouvé , à la dis-

tance de vingt-deux heures do temps , le point de

la limite dans le territoire de Cubin , auprès d'une

petite rivière qui passe à coté du village de Gud-

sclian , où nous avons placé une marque; de là

nous nous sommes dirigés en ligne droite au mont

Devaboim'ch , à coté diuiuel passe un chemin ve-

nant d'orient , au delà duquel el sur la montagne

deSelibour, située à l'est, nous avons placé une

' I.e journal du major Garber ajoute en note que les

Turcs ne voulurent jiniais consentir à ce que le mot In-

déterviinc fût inséré dans rinslruiucnt
j

qu'eu couse-

marque. Une autre marque a été placée près du
village de Tchagahr : de là on a placé une marque
aux haiigars à foin du village d'Aimch, à côté d'un

cheuiin conduisant au village de Sussay; puis aux

hangars du village de Gusnedi, qui se trouvent sur

une uïontagne située à l'ouest du village de Kumiill,

à l'endroit où un chemin conduisant à Gusnedi

passe, par le milieu de la montagne , à côté d'une

grande pierre. Gette pierre même sert de marque.
Delà, et le long de cette ligne, se trouvent des fosses

profondes, d'épaisses forêts et des roches escarpées,

de manière qu'il n'a pas été possible de continuer à

placer des marques. D'après l'astrolabe , la ligne

longe le côté occidental de la montagne de Rou-
doukdjafii et de celle de Tchaïla-Khan, lesquelles ,

regardées comme marques, ont été tournées. Après

cela , on voit à San-Kalla , à l'ouest du mojil Ivaf-

fira , à Utchkun-bachi, une très-longue pierre ser-

vant de marque : de là la ligne va à l'ouest du mont
Kerkes-taschih et par sa fente et au delà de la ri-

vière venant du village d'Erffi; ensuite au delà du
mont Ukuhr , le long du chemin d'Erffi, et au delà

d'une rivière venant du village de Djimi
;
puis par

la cime du mont Noussairi et un ruisseau coulant

vers le village de Koumour. Ensuite il a été placé

une marque vers le milieu de Leki-deresi sur la

cime ; de là la ligne va à la rivière Elakzay, et le

long de cette rivière , coulant entre Outouglouh et

Delludjàh-Kaya, sur sa rive occidentale, traversant

un terrain gras. On a placé deux marques à l'extré-

ndlé des champs du village de Sissan du côté de

l'est. On en a placé plusieurs du coté oriental des

cimes des montagnes de Koulchar et Tourlfah. De
là la ligne directe va du côté oriental du Caravan-

Saraï Cosluh , et par la rivière à la montagne de

Cliillàh : il a été placé une marque à une place

nommée Cosluh, et appartenant à un vieux village

et à des cabanes nonunées Moullali-Djami-Ouchaghi,

à l'ouest. De là, en ligne droite, à la marque prin-

cipale. D'après la ligne ci-dessus décrite , tous les

lieux situés vers le lac demeureront à l'empire de

Russie; ceux qui sont du côté des montagnes font

partie du territoire de Chamakhi, se trouvant sous

la protection do la Sublime Porte.

En foi de quoi nous, connnissaircs plénipoten-

tiaires , avons dressé cet instrument, l'avons signé

de nos mains , et y avons apposé nos cachets.

Fait à la marque principale auprès du village de

I\Iabour , l'an 1727 , le 12 décendu-c.

(luence il lui omis dans l'instrunienl turc et dans la tra-

duction riu'on leur remit de rinstrumeul russe, mais qu'il

fut inséré à leur insu dans riuslrument russe ({ui fut sit;né.
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TRAITÉS DE PAIX DE PASSARO^YITZ, ENTRE L'EMPEREUR. LA RÉPUBLIQUE DE VENISE,
ET LA PORTE, CONCLUS LE 21 JUILLET 1718.

Guerre de 171 S. — Les Turcs ne pouvaient

voir qu'avec la plus vive peine la Worce entre

les mains tles Vcniliens. Résolu do la recouvrer

et (le (.lonuer de l'occupation à l'armée, le jeune

grand vizir Ali-Koumourdgi fît des préparatifs

dont on masquait soigneusement le but , en rc-

l»andanl le bruit qu'ils étaient destinés contre

l'ordre de .'Walte. Le sénat de Venise s'abandon-

nait à la plus grande sécurité; il ne paraissait

pas soupçonner seulement qu'on voulait rompre
le traité de Carlowilz , et négligea entièrement

de mettre les places de la IMorée en état de dé-

fense. La Porte, profitant de celte incurie, déclara

la guerre à la république le 8 décembre 1714,

et fit arrêter le baile André Memmo. Les prétex-

tes furent que les Vénitiens avaient contrevenu

aux conditions delà paix de Carlowitz, en vexant

des sujets ottomans, et en soutenant les rebelles

monténégrins. Le pacha de la Bosnie eut ordre

d'entrer «ii Dalmalie
, pendant que le grand

vi/ir rassend)la une armée sur l'isllnne de Co-

rinthe. Topal-Osman
,
qui coonnandait sous ses

ordres, força ce passage au mois de juin 17115, et

s'empara, le 1" juillet, de Corintlie. Napoli di

lîomania tond)a , le 20 juillet, au pouvoir

des Turcs, Modon le 16 août. Les commandants
vénitiens de ces places ne firent prescpie pas de

résistance, et les habitants grecs, révoltés di;

l'intolérance des Vénitiens, donnèrent aux Turcs

tous les renseignements qui pouvaient leur être

utiles. Dans l'espace de deux mois, ceux-ci fu-

rent les maîtres de toute la i^Ioréc. Ils conqui-

rent Suda et Spinalonga , deux places de l'ile

de Candie que 1rs Vénitiens possédaient encore,

et mirent , au mois de juillet 1716, le siège de-

vant Corfou.

Cependant l'empereur était intéressé à ne pas

permettre ranéanlissement de la puissance vé-

nitienne, qui était un des boulevards de ses pos-

sessions héréditaires. En sa qualité de garant

de la paix de Carlowitz , il interposa d'abord sa

médiation ; le divan n'ayant pas voulu l'accepter,

il s'allia étroitement avec la république par un

traité qui fut conclu le 13 avril 1716*. Le prin-

cipal auteur de cette ligue fut le prince Eugène

de Savoie, qui, se trouvant placé à la tète du

département de la guerre, avait formé, en 17115,

ime armée de 60,000 hommes, et mis en état

de défense les princij)ales forteresses de la Hon-

grie. Le pape aussi excita l'empereur à la guerre,

et lui accorda pour trois années la dîme de tous

les biens ecclésiastiques de ses Etats. Il envoya

ses galères à la république ; les rois d'Espagne

et de Portugal en Grent de même. L'Empire ac-

corda à l'empereur SO mois romains.

Les Vénitiens avaient confi«' la défense de la

Dalmatie et des îles ioniennes au général Schu-

Icnbourg . que l'empereur leur avait cédé '. Ce

général s'illustra par la belle défense de Cor-

fou , dont le sit\ge dura jusqu'au 21 aoikt. Après

y avoir perdu 8,000 hommes, les Turcs s'em-

barquèrent avec tant de précipitation
,

qu'ils

abandonnèrent leur artillerie.

Campagne de 1716. — La guerre entre l'Au-

triche et la Porte commença immédiatement

après la conclusion de l'alliance avec les Véni-

tiens. L'armée autrichienne , commandée par le

' RoussET, Siippl., loin. II, part. Il, p. 138.

= C'est le radine dont nous avons parlé panes 190,
192 et 194 lie ce volume.
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I

prince Eugène , se concentra près de Péterwa-

radin ; le grand visir s'avança jusqu'à Salanke-

men. Le 13 août, le prince Eiigcno allaqua les

Turcs, qui étaient forts de 190,000 hommes,

et les défit entièrement. Dans cette journée, le

grand vizir, l'aga des janissaires , 15 pachas et

30,000 hommes restèrent sur le champ de ba-

taille ou se noyèrent dans les eaux de la Save :

170 canons et le camp des Ottomans furent la

proie des vainqueurs qui perdirent -4,000 hom-

mes.

Le prince Eugène profita de cette victoire

brillante pour investir Temesnar. il s'en rendit

maître le 2-4 octobre , après un siège de deux

mois. Le comte de Mercy, qui prit ensuite le

commandement , s'empara de Panczovva et d'Ui-

Palanlva, et aciieva ainsi la conquête du Banat.

Les Autrichiens prirent aussi plusieurs places

en Servie et en Bosnie. Etienne comte de Stain-

ville
, gouverneur de Transylvanie

,
prit Tergo-

witche, et le capitaine Dettini exécuta un coup

extrêmement hardi. II enleva, le 26 novembre,

à Bukarest, l'hospodar TSicolas Maurocordalo,

le même qui avait été drogman de la Porte, avec

sa famille et ses ministres. Le frère et succes-

seur de ce prince , Jean Maurocordalo , céda à

l'empereur la j)artie de la Walachie située sur

la rive droite de l'Aluta.

Campagne de 1717.— L'empereur fit les plus

grands préparatifs pour la campagne de 1717.

L ne foule de princes des premières maisons de

l'Europe ' accoururent pour apprendre le métier

des armes sous les drapeaux d'un aussi grand

général que le prince Eugène. L'électeur tle

Bavière envoya à l'empereur 6,000 hommes et

ses deux fils les plus Agés. Le 2o juin, l'armée

autrichienne passa le Danidje à quelque distance

de Panczowa, et commença, le 19 juillet, le

siège de Belgrade
,
qui renfermait une garnison

de 30,000 hommes. Le l*"^ août , le nouveau

grand vizir Astchi-Ali approcha à la tête de

liS0,000 hommes
,
pour dégager celle place, et

manœuvra de manière que l'armée aulrichienne

se trouva placée entre lui et Belgrade , et que

la droite des Turcs était appuyée sur le Da-

nube, la gauche sur la Save. Le prince Eugène

' Tels que le comte de Charol.iis, le prince de Dombos,

plusieurs princes de liiunswick-lievern , de Bi andebouig-

Culmbacli, de Wiirlcniberp, d'Anhall. On vit aussi dan»

se trouva dans une position d'autant plus péril-

leuse
,
qu'il perdait journellement beaucoiq) de

monde par les maladies , et quantité de chevaux

par le manque de fourrages. Il se tira de ce

péril par une résolution hardie et bien combi-

née. Laissant une partie de ses troupes sous les

remparts de Belgrade pour contenir les assié-

gés, il attaqua, le 16 août, avec -40,000 hommes,

le grand vizir dans ses retranchements. Sous

ses ordres , les généraux Palfi et Montécuculi

commandaient la cavalerie; l'infanterie était sous

les ordres du prince Charles-Alexandre de Wur-

temberg. Cette attaque fut conduite avec tant

d'intelligence et exécutée avec une si grande

bravoure, que , malgi'é sa supériorité, l'ennemi

fut complètement battu, et perdit 18,000 hom-

mes avec 131 pièces de canon et une quantité

prodigieuse de munitions. Cette victoire coûta

6,300 hommes aux Autrichiens. La garnison de

Belgrade capitula le lendemain , et sortit le 22

avec les honneurs de la guerre. Semendria, Me-

hadia, Sabacz, Orszova et d'autres places sur la

Save et le Danube tombèrent au pouvoir des

Autrichiens.

Pendant la même campagne , les Vénitiens

dépouillèrent les Turcs de plusieurs places en

Albanie et en Dalmatie.

Ncgociations. — Tous ces désastres inspirè-

rent au divan des sentiments pacifiques. L'em-

pereur, que les Espagnols venaient d'attaquer

en Italie % désira également la fin de cette guerre.

Ainsi les deux parties acceptèrent la médiation

de l'Angleterre et de la Hollande.

Les premières ouvertures de paix furent faites

par le moyen d'une correspondance entre le

grand vizir et le prince Eugène. L'empereur

ayant donné à connaître qu'il n'entendrait à

aucune proposition que de concert avec la ré-

publique de Venise , à laquelle il fallait rendre

la plus exacte justice, le grand vizir ne fit pas

de diflicullé de traiter en même temps avec les

deux puissances, et offrit même d'envoyer ses

plénipott!nliaires en tel lieu de la Hongrie qu'il

plairait à l'empereur de designer.

Celte c(tndescendance de la Porte ayant paru

trahir sa faiblesse, la cour de Vieiuie haussa

cette année plusieurs $eii;neui's français, tels que le prince

du l'ons, le prince de Marsillac, le marquis d'Alincourl.

' f^o^ez vol. I, page 235.
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SCS prétentions. Elle ne voulait pas seulement

garder tout ce qu'elle venait de conquérir, mais

elle exigeait encore (pie
,
])Our la dédommager

des frais de la guerre, on lui abandonnât,

sur la rive droite du Danube, toute la Bosnie

et la Servie, et, sur la gauche, la Walacbie et

la Moldavie. Ces demandes révoltèrent le sul-

tan ; il déclara qu'il perdrait pluti'tt la tcHe que

de donner les mains à une paix aussi déshono-

rante. Il remplaça en même temps le grand vi-

zir par Ibrahim-Pacha.

Toute espérance d'accommodement semblait

alors s'évanouir, et l'on fit , de part et d'autre,

les préparatifs d'une nouvelle campagne. Le

prince Eugène se rendit au camp de Semlin

,

auprès de Belgrade , et les deux armées se dis-

posèrent à recommencer les hostilités.

Cependant les puissances médiatrices ayant

fait de nouveaux efforts pour ramener les esprits

à la paix , elles réussirent à faire consentir les

parties intéressées à la tenue d'un congrès
,
qui

fut fixé à Passarowitz, petite ville de la Servie

sur le confluent de la Moravva et du Danube.

Cungrès de Passarowitz. — L'empereur y en-

voya pour plénipotentiaires le comte de Vir-

mont et M. de Thalmann , son résident à la

Porte. Le chevalier Ruzzini, qui avnit négocié

la paix de Carlowilz , s'y rendit de la part de la

république de Venise. Var^a Ibrahim et Mehemet

Effendi furent les plénipotentiaires de la Porte.

Le c\\e\iiY\(ir Ilohert Sution et le comte de Collyer

représentèrent la médiation de l'Angleterre et

de la Hollande.

Tous ces plénipotentiaires se réunirent au

lieu du congrès dans le courant du mois de mai

de l'année 1718, Ceux de la Porte ayant pro-

duit des pleins j)Ouvoirs qui n'étaient signés que

du grand vizir , on refusa de les recevoir , et on

obligea ces ministres d'en faire venir de nou-

veaux qui fussent signés du sultan même.

Il y eut , depuis le J5 juin , huit conférences
,

dans lesquelles les intérêts des j>uissances belli-

gérantes furent discutés avec beaucoup de vi-

vacité de part et d'autre '.

Dès l'ouverture de ces conférences , ou con-

vint d'une suspension d'armes entre les *\{iux

Mi'mohrspour servir à l'lùstoiie de Charles XII,
jiar M. Thkyi-s, pieniiei' inter|)rèle et chancelier de l'am-

))aïsaileiir de 1,1.. Mil. PI', à la Porte.

parties , et l'on admit Vuti possidetis pour base

de la négociation. Les Turcs s'étaient flattés que

l'admission de ce principe de leur part servirait

à abréger toutes les difficultés , et qu'en laissant

à l'empereur ses conquêtes de Hongrie, ils pour-

raient conserver la Morée , infiniment plus im-

portante pour eux que Belgrade et le Banat de

Temeswar qu'ils abandonnaient. Mais les Autri-

chiens , non contents des avantages que leur

accordait le principe de Vuti possidetis, stric-

tement suivi, demandèrent la totalité de la

Servie, de la Moldavie et de la Walacbie, comme
dépendances du gouvernement de Belgrade

,

dont ils tenaient le chef-lieu. Ils exigèrent aussi

la restitution de la Morée en faveur de la répu-

blique de Venise , leur alliée.

Ces prétentions furent rejetées par les Turcs,

comme contraires à la règle qui venait d'être

établie. Ils consentaient à laisser à l'empereur

les villes et les pays qu'il avait soumis ; mais ils

persistèrent à ne vouloir lui céder aucune de

leurs possessions actuelles ; ils se récrièrent

surtout contre l'extension arbitraire que les mi-

nistres autrichiens donnaient au gouvernement

de Belgrade
,
qui , selon les Turcs , avait tou-

jours eu pour limite la rivière de 3Iorawa.

Quant h la Morée , ils disaient qu'en la prenant

ils n'avaient fait que rentrer dans leur bien, et

que si l'empereur voulait profiter des avantages

que le sort des armes lui avait donnés sur les

Ottomans , il n'était ni juste ni raisonnable de

prétendre que les Turcs, vainqueurs des Véni-

tiens , leiir rendissent les possessions qu'ils

avaient recouvrées.

Les Autrichiens avaient aussi désiré que le

prince Ragoczi leur fût livré avec les autres

Hongrois fugitifs qui s'étaient mis sous la pro-

tection de la Porte. Cette demande révolta les

Turcs
; ils se |)laignirent qu'on les crût capables

d'iuie lâcheté qui les couvrirait à jamais d'iguo-

luiiiie. Ils déclarèrent qu'ils rompraient plutôt

les conférences que de se prêter à des condi-

tions les unes iniques , les autres inconciliables

avec la règle de Vuti pçssidelis qu'on avait

adoptée.

Les médiateurs s'efforcèrent de concilier les

intérêts respectifs. Ils s'adressèrent directement

à la cour impériale , et réclamèrent l'interven-

tion du prince Eugène pour obtenir du cabinet

de Vienne plus de modération. Enfin, après six

semaines de débals fort vifs , on amena les par-
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lies à consentir que chacune garderait ce qu'elle

possédait au moment de la sijjiiaturo du traité

,

et que le prince Ra{joczi demeurerait sous la

protection de la Porte.

La paix fut signée à Passarowilz entre les trois

puissances belligérantes , le 21 juillet 1718. Le

traité entre l'empereur et la Porte renferme les

conditions suivantes ' :

Paix de Passarowitz entre Vempereur et la

Porte. — La Moldavie et la Walachie conser-

veront leurs anciennes limites. La partie de la

Walachie, située en deçà de la rivière d'Aluta

,

avec la forteresse de Temeswar , restera entre

les mains de l'empereur , suivant la base admise

de la paix : uti possidetîs ; de manière que la

rive occidentale de ladite rivière appartiendra à

l'empereur des Romains , la rive orientale à

l'empereur des Ottomans. La rivière d'Aluta,

depuis l'endroit oii elle sort de la Ti'ansylvanie

jusqu'à son entrée dans le Danube, de là le Da-

nube jusqu'à l'endroit ou la rivière de Timok se

décharge dans ce fleuve , serviront de limites

entre les deux empires. Art. 1.

A environ dix lieues , en remontant de l'en-

droit où le Timok se décharge dans le Danube
,

sera établie une frontière des deux empires , de

manière que Isperlek-Bania restera sous l'em-

pire ottoman , Ressowa sous l'empire romain.

De là, la ligne de séparation traversera les mon-

tagnes et prendra par le milieu entre Parakin

et Rasna. Parakin restera à l'empereur, Rasna

à la Porte. Elle passera de là à Istolaz et se diri-

gera par la petite ^lorawa jusqu'à Schahak. Elle

ira entre Schahak et Bilana à lîedka , où elle se

tournera par le territoire de Zokol pour aller à

Belina sur la rivière de Drina. Belgrade, Pa-

rakin, Istolaz, Schahak, Bedka et Belina, avec

leurs territoires,resteront à l'empereur qui en est

en jtossession, Zokol et Rasna à la Porte. Art. 2.

Les forts situés sur les deux rives de ia Save

,

depuis la Drina jusqu'à l'Unna, resteront entre

les mains de l'empereur romain, avec les deux

rives de la Save. Art. 'i.

Jassenowitz et Dohiza , avec quelques tours et

lies situées sur la rive orientale de la rivière

d'Unna , depuis l'endroit où cette rivière se dé-

charge dans la Save jusqu'au Vieux-Novi, pos-

' Du MoMT, Corps dipl., lom. VIII, iiail. I, iia(j. 502;

ScHMACss, Corp.J. g. acad.y p. 1695.
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sédé par la Porte, resteront à l'empereur qui en

est en possession. Art. k. Cette cession ren-

ferme quelques places de la Croatie turque.

Nouveau-Novi , situe sur la rive occidentale

de l'Unna , qui avait été cédé à la Porte par une

convention postérieure à la paix de Carlowitz '

,

est rendu à l'empereur par le traité actuel. Art. .5.

Les endroits situés en Croatie et éloignés de

la Save resteront, avec leurs territoires, pen-

dant vingt-quatre ans , dans la possession de la

partie qui les occupe , soit en vertu de la paix

de Carlowitz , soit pour les avoir conquis depuis.

Les commissaires qui seront nommés pour la

démarcation des limites, détermineront le terri-

toire réciproque. Les foi'teresses et châteaux des

deux parties pourront être réparés et fortifiés.

Il sera aussi permis de construire des villages et

des endroits ouverts sur la frontière , mais non

de nouvelles forteresses. Art. 6. Par cet arran-

gement de limites , une grande partie de la

Servie resta au pouvoir de l'empereur.

Il sera nommé des commissaires experts de

part et d'autre
,

qui , dans l'espace de deux

mois , régleront les limites en conformité des

articles ci-dessus , et les limites qui auront

ainsi été fixées seront observées religieusement.

Art. 7 et 8.

Si des difllcultés s'élèvent sur l'un ou l'autre

des articles de ce traité , on nommera des ex-

perts de part et d'autre sur les lieux mêmes
pour ajuster ces différends. Les défenses contre

les duels sont réitérées. Art, 9.

Toutes incursions , invasions , déprédations

quelconques, seront sévèrement punies. Art. 10.

Les dispositions du traité de Carlowitz, tou-

chant les religieux et la religion catholique

,

sont renouvelées. Art. II.

Les prisonniers détenus dans des prisons pu-

bliques seront élargis , et le waywode Nicolas

Scarlati échangé contre les barons Pétrasch et

Stein. Les autres prisonniers qui se trouveraient

au pouvoir de particuliers, seront rachetés à

des conditions é([nilables. Art. 12. Ceci se ra]»-

porte à riiospodar Nicolas Maïu'ocordato.

Il est permis , de part et d'autre , aux mar-

chands et aux négociants , d'exercer en toute

liberté leur commerce dans les deux empires.

» rroh-iMcincnl en 1700. Voyez plus haut, pacu 357
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Los sujcis tic î'empcrciir, do quelque na: ion

qu'ils soient , pourront libremciil trafiquer
,
par

terre et par mer, clans tous les Etats du Grand

Seigneur, en payant les droits de douane. Ils

jouiront de la même faveur et protection dont

jouissent les autres nations chrétiennes affran-

cliies de tribut. L'empereur pourra établir des

consuls et des interprètes dans les Etats otto-

mans, de la manière dont conviendront les

commissaires qui régleront le traité de com-

merce. Il sera enjoint aux Algériens ,
Tunétains

et Tripolitains de ne rien entreprendre en con-

travention à cette paix. Les Dulcignotes seront

contenus; ils n'exerceront plus de pirateries;

leurs vaisseaux et bâtiments corsaires leur se-

ront enlevés , et ils ne pourront i)li:s en con-

struire d'autres. Le dommage qui aura été causé

par des corsaires à des bâtiments marchands,

contre la teneur des traités, sera réparé, ^r?. 13.

Cet article a été plus amplement développé

par le traité de commerce signé aussi à Passaro-

witz le 27 juillet suivant , entre l'empereur et la

Porte '. Il est dit , dans les articles 2 ,
-4 et Î5 de

ce dernier traité
,
que les marchands impériaux

pourront conduire leurs marchandises sur le

Danube à Widdin , Rudschuck et autres lieux,

pour les faire voiturer par terre dans toutes les

parties de l'empire ottoman où ils le jugeront à

propos
;
que , sans pouvoir entrer avec leurs

bâtiments dans le Pont-Euxin , il leur sera permis

de louer des vaisseaux turcs à Braila , Isaczi,

Kilia , etc., à l'effet d'y charger leux'S marchan-

dises et de les faire transporter de \h dans la

Crimée, à Trébisonde, Sinope, et dans d'autres

ports du Pont-Euxin où s'exerce le trafic
;
que

l'empereur jtourra élal)!ir des consuls, vice-

consuls, agents, facteurs , interprètes dans tous

les ports, îles cl lieux de l'empire ottoman où

les autres nations sont en usage d'en entretenir
;

et, s'il s'agissait d'en établir dans des endroits

où jusqu'à présent il n'y en avait point , on s'a-

dressera à la Porte pour lui demander sou agré-

ment; que le fisc ne pourra point s'emparer

des biens délaissés par des marchands autri-

chiens qui viendraient îi décéder dans quelque

lieu (pie ce soit de l'empire turc
;
que ces mar-

chands ne s< ront non plus inquiétés pour des

dommages que les Mallais et les corsaires de la

' Du Mot, Cvrps d'iploinalhjuc , lom. VIII, part. I
,

p. 528.

ï^îcditcrrsnée auraient causés à dos Turcs ou ;i

d'autres sujets ottomans.

Vart. \A de la paix de Passarowilz interdit

d'accorder retraite, de part ni d'autre, à des

malfaiteurs , à des sujets rebelles ou à des mé-

contents.

Les Hongrois qui se sont retirés dans l'empire

ottoman , comme Ragoczi , Bertschéni , Ester-

hasy , Forgâtsch , Vay , Czacky
, y pourront

rester ; mais on leur assignera des lieux éloignés

de la frontière, et il sera permis à leurs femmes

de les aller joindre. Art. lo.

Los plénipotentiaires impériaux ayant de-

mandé, dit Vart. 16, que les Polonais fussent

compris dans ce traité , il leXir a été ré[)ondu

qu'il subsistait un traite de paix perpétuel entre

la Pologne et la Porte
,
qu'il ne s'agissait d'au-

cunes contestations entre ces deux États, et que

si les Polonais avaient quelques propositions à

faire , ils n'auraient qu'à les communiquer par

des ambassadeurs ou par des lettres.

On s'enverra des ambassadeurs de part di

d'autre, après la paix. Art. 17. Cet article est

entièrement conforme à l'art. 16 du traité de

Carlowitz.

Le traitementdes ministres publics etleurs pré-

rogatives sont définis par Vart. 18, qui est copie

mot à mot d'après l'art. 17 du traité de Carlowitz.

Les diplômes de ratification seront échangés

dans trente jours , à compter de la signature du

traité. Jrt. 19.

Ce traité durera vingt-quatre années lunaires,

à l'expiration desquelles , ou même plus tôt , il

sera libre aux deux parties de prolonger la paix

si elles le jugent à propos. Le kan de Crimée

et tous les Talars seront obligés d'observer cette

paix. Toutes les infractions seront réprimées et

punies rigoureusement. Enfin il est ajouté que,

pour la plus grande stabilité de cette paix, il a

été trouvé bon que les plénipotentiaires turcs

délivrent un instrument du traité en langue

turque, aux plénipotentiaires de l'empereur,

et que ceux-ci en délivrent un autre, en langue

latine , aux plénipotenliaircsde la Porte. .:///. 20.

Paix de Passarowilz, entre la Porte et la ré-

publique de yenisc. — La paix entre la Porte et

la répul)Iique de Venise renferme les disposi-

tions suivantes '.

» Dl Most, Corps dipl., tom. VIII . part. I
, p. 52'f

;

SuniAi'ss. C.j. g. oc, p. 1701.



CIIAP. LXVII. TRAITÉ DE PASSAROWITZ, DE 1718. î7fî

La république tic Venise conservera les forte-

resses et forts d'Imoschi , de Tiscovatz , de Ster-

nizza , d'Unista , les tours de Proloch , d'Erxano,

et tous les lieux ouverts ou fermés et fortifiés

de l'Herzégovine ( ou Bosnie supérieure ou Dal-

matie turque
)

, de la Dalmatie et de l'Albanie
,

dont elle est actuellement en possession. On ti-

rera une ligne de l'une de ces places à l'autre

,

et tout ce qui se trouvera en dedans de cette

ligne , vers le territoire de Venise et la mer ap-

partiendra à la république. Il sera assigné à

chacune de ces forteresses des Vénitiens com-

prises dans la ligne, un territoire d'une lieue

d'étendue, par des commissaires qui seront

nommés à cet effet. Art. 1

.

En conformité de ce qui a été stipule par l'arti-

cle 9 du traité de Carlowitz, le territoire de la ré-

publique de Raguse restera combiné avec celui

de la Porte ; et , afin de ne point couper cette

communication , les Vénitiens évacueront Po-

povo , Zarine 5 Ottovo , Subzi et autres lieux

voisins. On laissera aussi une libre communica-

tion entre les terres de la Porte et celles de Ra-

guse, du côté de Castel-Nuovo et Risano. Art. 2.

Les îles de Cerigo , dans l'Ârcbipel , seront

évacuées dans quatre-vingts jours après la si-

gnature de la paix , et rendues aux Vénitiens.

Art. 3.

Les forteresses de Butrinto, Prevesa et Voi-

nizza, sur la côte de l'Albanie, resteront, en

vertu de la règle à'uti possidetis, dans la pos-

session de la république. Art. h.

Des commissaires seront nommés , de part et

d'autre
,
pour la démarcation des limites en Dal-

matie, dans l'Herzégovine et en Albanie. Art. S.

On ne protégera point ceux qui entrepren-

draient d'infester les frontières par des incursions

et par le brigandage ; bien au contraire , on les

recherchera et on les punira , ainsi qu'ils le mé-

ritent. Art. 6.

Les hostilités cesseront dans trente jours en

Bosnie,*en Albanie et en Dalmatie , et dans qua-

rante jours dans les contrées plus éloignées. Il

y aura une amnistie générale en faveur des su-

jets respectifs. Art. 7.

On aura soin de prévenir tout ce qui pouj--

rait occasionner quelque nouvelle rupture entre

les deux parties. Les diflicullés qui naîtront sur

la frontière seront l(;rniinées par les comman-

dants des lieux , sans qu'il soit besoin d'en réfé-

rer à la Porte ni au sénat de Venise j et , si ces

commandants négligeaient de réprimer les dé-

lits , ils seront punis de môme que les délin-

quants. Toiis les différends seront arrangés à

l'amiable, et ne prêteront point matière à une

nouvelle guerre. Art. 8 et 16.

Les esclaves détenus dans des prisons publi-

ques seront élargis de part et d'autre, ylrl. 9.

Les Francs, c'est-à-dire les catholiques, joui-

ront des libertés et franchises qui leur ont été

accordées antérieurement. Ils pourront réparer

leurs églises et couvents, et fré([uenter les lieux

saints sans qu'ils en soient empêchés par des

exactions arbitraires ou sous quelque prétexte

que ce puisse être. yirt. 10.

Si quelque Vénitien, ayant contracté des

dettes ou commis quelque délit dans l'empire

ottoman , venait à se sauver , on n'arrêtera pas

des innocents , et on n'en rendra pas les autres

Vénitiens responsables. Les débiteurs et les dé-

linquants seront poursuivis là oii il appartiendra.

Art. 11.

Les parties contractantes pourront rétablir ,

réparer et munir les forteresses qu'elles possè-

dent actuellement; mais il ne leur sera pas per-

mis d'en construire de nouvelles sur la fron-

tière. La Porte s'engage à ne point relever les

forts qui ont été démolis par les Vénitiens; mais

il sera libre aux deux parties de construire , sur

la frontière de la terre ferme , telles villes ou

villages qu'elles jugeront expédient. Art. 12.

Un marchand vénitien ne pourra partir de

Constantinople, pour quelque échelle du Levant

que ce soit, sans un sauf-conduit du baile de sa

république. Les matelots des navires vénitiens

ne seront point forcés au service de la Porte , et

les commerçants de cette nation ne payeront

point le karalsch , tant qu'ils ne seront point

établis à demeure dans l'empire ottoman. En

cas de mort , leurs effets seront confiés au baile

ou aux consuls qui les remettront aux héritiers

légitimes. Art. 13.

Il sera permis à la république de rappeler et

de clianger à son gré le ministr« ou le baile '

qu'elle tient à la Porte. Ce ministre , de même
que les consuls , les interprètes et leurs domes-

ti(iues ne payeront aucun des droits appelés baz

' Le Icriuc de Ifaile vient du mot latin bajulus, à qui

on prêta, dans le moyen .Ipo, la sijnification d'oltkicr de

jiislice.
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ou hadj , rest , cassable et messetaria , des ob-

jets qu'ils achcleronl , soit pour en faire des

présents, soit pour servir à leur habillement ou

à leur nourriture. Des consuls vénitiens pour-

ront résider dans tous les lieux où il y en eut

jusqu'à présent, et ils pourront être changés

toutes les fois que la république le jugera h pro-

pos. uJrt. 1-5.

Les sujets des deux Etats exerceront librement

le commerce , tant par terre que i)ar mer. Les

vaisseaux portant pavillon de Saint-Marc seront

respectés. Les Vénitiens , aussi bien que d'au-

tres chrétiens qui s'y embarqueront , n'auront

point à craindre l'esclavage. 11 sera enjoint aux

Algériens , Tunétains et Tripolitains , de même

qu'aux Dulcignoles , d'observer la paix et de ne

point insulter les vaisseaux de la république.

On ùtera leurs galères aux pirates de Dulcigno

,

et il leur sera défendu d'en armer d'autres. Ceux

qui causeront quelque dommage à des vais-

seaux marchands, en contravention à cette paix,

seront forcés à le réparer, yïrt. 115.

L'a//. 17 détermine les formalités à observer

par des marchands vénitiens contractant avec

des Turcs , et l'ordre de la procédure qui sera

suivie à leur égard.

On règle, dans Varl. 18, la procédure à suivre

dans les actions que quelque sujet de la Porte

intenterait contre un Vénitien. Quant aux con-

testations qui naîtraient entre des Vénitiens
,

elles seront décidées par le baile ; et celles qui

seraient personnelles à ce ministre seront ter-

minées par le divan.

Les commerçants musulmans des c6tes de Bar-

barie et d'autres lieux seront reçus dans les

})orts de la seigneurie de Venise , en payant les

droits accoutumés ; ils ne recevront aucune

avanie , et pourront continuer leur route à leur

gré.y/W. 19.

Les esclaves fugitifs seront rendus de part et

«l'autre, à moins qu'ils ne viennent à changer

<le religion dans l'un ou l'autre Etat. Ce cas ar-

rivant , on j)ajera pour chacun mille aspres au

maître qui le réclamera. Tout Vénitien qui au-

rait été entraîné dans l'esclavage , durant la

paix, sera remis en liberté partout où il se trou-

vera, ystrt. 20.

La république continuera l'ancien commerce

qu'elle fait au Caire. Elle pourra envoyer à

Alexandrie deux flottes marchandes et autant à

Tripoli et à Bayreulh en Syrie. Ces flottes seront

plus ou moins considérables, selon que la répu-

blique le jugera à propos. Leur départ ne pourra

être retardé , et on n'en exigera des droits que

sur l'ancien pied, bien entendu que la républi-

que n'assistera jamais , en aucune manière , les

ennemis de la Porte. .4rt. 21.

Il sera permis à l'ambassadeur de Venise de

faire des propositions relatives à des matières de

religion. vJrt. 22.

Les vaisseaux de la république n'entreront

point dans les ports du Grand Seigneur sans le

consentement de l'oilicier qui y commande , et

sans qu'ils aient fait le salut ordinaire, à moins

qu'ils ne soient poursuivis par des pirates ou

battus par la tempête. Les vaisseaux des deux

nations qui se rencontreront en mer, se ren-

dront réciproquement le salut. Si les Vénitiens

s'emparent de quelque corsaire , ils ne feront

point mourir ceux de l'équipage qui n'auront pas

été tués au combat; ils les remettront à la Porte,

qui se charge de les punir. ^<irt. 23.

Les naufragés , de part et d'autre , ne seront

point maltraités ; on les laissera en liberté , et

les effets qui auront été sauvés seront rendus

aux propriétaires, uiirt. 2-4.

Les Vénitiens pourront naviguer librement et

exercer leur commerce dans toutes les échelles

du Levant, telles que Constantinople , Smyrne ,

l'ile de Chypre , Tripoli en Syrie , Alexandrie

en Egypte , Alep et ailleurs. Quant aux droits

qu'on leur fera payer, ils seront traités comme

les nations amies. Ces droits sont déterminés

tout au long dans Vart. 25.

Les ratifications du présent traité seront

échangées dans trente jours après sa signature.

Des instruments rédigés dans les idiomes des

deux nations, et signés par les ministres respec-

tifs, en seront délivrés réciproquement y/rt. 26.

Ce traité, qui n'a point été limité à un certain

temps , est resté en vigueur entre les Vénitiens

cl les Turcs, tant que la république a duré, et

les limites des possessions de cet Etat , en Dal-

nialie, n'ont pas changé. La Moréc resta au pou-

voir de la Porte sur le fondement de ïulipossi'

défis, adopté parla paix, et il est remarquable

qu'il n'en soit fait aucune mention dans le traite

même.



CHAPITRE LXVIII.

TRA.ITES DE PAIX DE BELGRADE, ENTRE L'EMPEREUR, LA RUSSIE ET LA PORTE,
CONCLUS EN 1739 .

Origine de la guerre de 1736. — Pierre le

Grand avait projeté de rompre avec les Turcs. Il

voulait reconquérir Azof, qu'il avait été oblige

de leur céder par la paix du Pruth : la posses-

sion de ce port lui était nécessaire pour l'exé-

cution de ses projets. Il avait fait établir de grands

magasins sur le Don , et réuni beaucoup de ma-

tériaux jjour construire des bateaux plats pro-

pres à descendre ce fleuve et le Dniepr, enfin

une grande quantité d'armes et de munitions.

Tout était prêt
,
quand la mort vint arrêter

l'exécution de ses projets ^.

Les révolutions qui se succédèrent en Russie

après la mort de ce grand honnue , ne j)ermi-

rent de les reprendre qu'en 173S. L'impératrice

Anne résolut alors d'y donner suite. La Porte

étant engagée , à celte époque, dans une guerre

avec la Perse , le moment jiarut favorable pour

reconquérir Azof.

Avant de déclarer la guerre , l'impératrice

chargea le général Leonteff d'une expédition

contre les Tatars de la Crimée, dont le kan

s'était mis en marche, avec ses meilleures trou-

pes
,
pour faire une invasion dans le Daghislan.

Le but de l'invasion des Russes était de châtier

ces barbares de leurs incursions continuelles

dans les provinces limitrophes de la Russie , et

I Mémoires hisloriquea, poUtUjues et llltéraircs sur

la lîussie, etc., par le général de^\\ysTti\ ; Lyon, 1772,

2 vol. in-8o, — Mémoires secrets de la guerre de

Hongrie pendant les campagnes de 1737, 1738 et 1739,

par le comte de Schmkttau ;
Fiancloil, 178C, iu-S". —

Histoire des négociations pour la paix conclue à liel-

grade le 18 septembre 1709, par l'abbé I.ALxitit ;
l'aiis,

1768,2 vol, in-12. — Umsiandlichc auf Original-Uo-

de détruire entièrement les tribus de Tatars

INogaïs qui habitent les steppes entre l'Ukraine

et la Crimée. Le général Leonteff , à la tête de

20,000 hommes de troupes réglées et de 8,000

Cosaques, entra dans le pays, et mit tout à feu

et à sang; mais les maladies et le froid le for-

cèrent à retourner en Russie au mois de novem-

bre , après avoir perdu plus de 9,000 hommes.

La guerre ne fut déclarée qu'en 1736. Une

lettre du vice-chancelier comte d'Ostermann
,

du 12 avril de cette année , allégua pour motif

delà rupture ces mêmes incursions dont on ve-

nait de se venger d'une manière si cruelle , et

dont on demandait la punition, parce que les

Tatars étaient les vassaux et les tributaires de

la Porte ^.

Campagne de 1730. — Le feld-maréchal Miin-

nich prit le commandement de l'armée russe. Le

27 mars , il passa le Don à Sainte-Anne , et in-

vestit Azof. Le soin d'assiéger cette jtlace fut

confié au général comte Lacy 4
; le feld-maréchal

lui-même se rendit à Tzaritzinka, sur le Dncpr,

à la tête de 154,000 hommes, cl se mit en mar-

che pour la Crimée. Le 31 mai, il força les lignes

de Pérékop, et prit, le l*"^ juin, celte ville qui

ferme l'enlrée de la péninsule. Il se rendit maî-

tre de Kinbourn et de Koslow , cl pénétra jus-

cumente gcgrimdcte Geschic/ite der Untcrhandlung

des Hclgrader Friedens. LYdileur de ce livre est le

comte de NEn>pi.nr., fils de celui qui nétjocia la paix.

^ Mamsteiji, Mémoires historiques, politiques et mi'

litaircs sur la Russie, loin. I, \\. 1 S8.

' Suppl. au Corps dipt. , loin. Il , part. II, p. 5G9.

'^ Nous avons ilrjà reinarciué ailleurs que c'est la véri-

table orllioijraplie di; ce nom célèbre.
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qu'à Î'.ackzi-Saraï
,
qui était la rcsidonce ordi-

naire du kan des Tarlares. La faim, les fatigues

et les maladies lui firent perdre près de 30,000

hommes , et le forcèrent de sortir de la pénin-

sule sans avoir pu y former aucun établissement

solide '. En se retirant , il fit raser les lignes de

Pérékop.

La garnison d'Azof opposa une vigoureuse

défense aux attaques réitérées des Russes ;
mais

la flotte turque ne pouvant venir au secours de

la place
,
parce que celle des Russes était trop

avantageusement placée , les Turcs capitulèrent

le 4 juillet. Les vainqueurs ne trouvèrent dans

la ville qu'un monceau de cendres et de ruines.

Les Calmoucks, sujets de la Russie, firent des

courses dans les pays des Talars du Kouban :

ils poussèrent jusqu'à Kopyl, résidence d'un

chef de ces peuples , et emmenèrent un but in

immense en hommes et en bestiaux.

L'armée du grand vizir passa le Danube au

commencement de la campagne , mais elle n'en-

treprit rien d'important.

Congrès de Nieiniroff en 1737. — Cette inac-

tion des Turcs provenait de leur désir d'étouffer

la guerre qui venait d'éclater. Ils en donnèrent

une preuve , lorsque M. de Wischnaïkoff , mi-

nistre de l'impératrice à Constantinople
,
pré-

senta au grand vizir la lettre du comte d'Ostcr-

niann tenant lieu d'un manifeste de guerre.

Contre l'usage barbare de la Porte d'enfermer aux

Sept-Tours les ministres des puissances avec les-

quelles elle entre en guerre , on se contenta de

rehvoyerM. de Wischnaïkoff. Le divan chercha

Il se concilier des médiateurs. 11 aurait préféré

l'intervention de la France ; mais comme il fal-

lait beaucoup de temps pour que le marquis de

Villeneuve , son ambassadeur, reçût les instruc-

tions de sa cour, le divan accepta les ofl'res de

médiation qui lui furent faites par les ambassa-

deurs d'Angleterre et de Hollande , et par M. de

Thalman , résident de l'empereur. La Russie

déclina la médiation des puissances maritimes,

parce qu'elle craignait que ces puissances , in-

téressées à l'exclure de la navigation de la mer

Noire , ne voulussent empêcher (ju'Azof ne lui

fût cédée. La cour de Vienne , de son côté , dé-

' Il fatil voir, sur ccUc txpddilion , les Mémoires de

Maî^sti.in, Icmoin oculaire.

= /'<y. vol. I, pape 255.

sirait aussi qu'elles n'eussent aucune part à la

médiation. Cette cour ne cacha pas à la Porte

que ses liaisons avec la Russie , et les secours

qu'elle en avait reçus dans la dernière guerre

avec la France'', lui imposaient l'obligation de

l'assister si la guerre continuait ; mais elle re-

doutait cette guerre , et espérait l'éviter en por-

tant le divan à faire le sacrifice d'Azof.

Le marquis de Villeneuve, n'osant s'expliquer

franchement envers la Porte , lui fit insinuer

qu'il serait prudent d'acheter la paix par la ces-

sion d'une place à la possession de laquelle la

Russie attachait un si grand prix; qu'il dépen-

drait de la Porte , malgré cette cession , de dé-

fendre aux Russes l'entrée de la mer Noire , en

fortifiant Taman et Jénikale
;
que par là elle se

rendrait maîtresse de la communication de la

mer Noire avec la mer de Zabache , et qu'en

usant de cette précaution , la cession d'Azof

deviendrait presque indifférente à l'empire ot-

toman. L'ambassadeur de France avait, en effet,

reçu de sa cour foi-dre d'cmpècher qu'à la fa-

veur de la possession d'Azof les Russes n'obtins-

sent dans la mer Noire une liberté de commerce

qui pourrait s'étendre bientôt dans la Méditer-

ranée ^.

Quoique la Porte ne put se résoudre à renon-

cer à la possession d'Azof, on indiqua cependant

un congrès à Soroka sur le Dniestr, en Moldavie
;

il fut , à la demande de la Russie , transféré à

Niemirofi,prèsBraclau en Pologne. MM. Fawlk-

ner et Kalhœn, ministres d'Angleterre et de

Hollande, s'y rendirent; mais une brouillcrie

qui s'éleva entre eux engagea le grand vizir à

les exclure de la médiation , ainsi qu'avait déjà

fait la Russie.

Les plénipotentiaires turcs, et M. le comte

(ÏOstein, le baron de Thalmann , et le comte

de TVilczcck, ministres de l'empereur, se ren-

dirent à Niemiroft'au mois de juin 1737. Ceux

de la Russie, le baron de Scfia/firoff, M. de // «-

linslii. et Jwan dcIS'cplueff, n'y arrivèrent qu'au

mois d'aoïit; et, comme dans l'intervalle la cour

de Vienne avait déclaré la guerre à la Porte

,

les négociations eurent lieu sous la médiation

de la France. La Russie n'avait jamais pensé à

^ Foyez LAUciF.n, Histoire des négociations pour

la paix conclue à Belgrade, le 18 septembre 175d
]

vol. I
,
pages 44 , 50 cl 5G.
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fiiire la paix. Son inlciition était d'amusor les

Turcs pour retarder leurs préparatifs de jyucrrc,

et de procurer à l'Autriche le loisir d'achever

les siens. Aussi les préteniious de ces deux

puissances furent-elles exorhitanles. Leurs mi-

nistres déclarèrent qu'ils ne pouvaient consen-

tira traiter que préalablement on ne fut convenu

des préliminaires, et qu'on n'eût établi pour

base que les conquêtes resteraient à ceux qui

les avaient faites. D'après cela, il ne devait plus

être question ni de la restitution de la Moldavie,

de la Walachie et de INissa, dont les Impériaux

s'étaient emparés dans l'intervalle , ni de celle

d'Azof et d'Otchakoff de la part des Russes.

Indépendamment de ces cessions, l'empereur

demandait le remboursement des frais de la

guerre, et la Russie exigeait la cession du Kou-

ban, et la navigation pour ses sujets non-seule-

ment daus la mer Noire, mais aussi dans la

Méditerranée '.

M. de Villeneuve conseilla au grand vizir de

ne pas souscrire à des conditions qui frayeraient

à la Russie un chemin à la conquête de Constan-

tinople ; de dissimuler cependant , et de ne pas

rompre les conférences avant le commencement

de l'hiver 5 d'employer cette saison à rassem-

bler quatre armées qu'il serait à propos d'em-

ployer, l'une en Crimée, l'autre du ctHc de

Bender, la troisième vers la Hongrie, et la qua-

trième en Bosnie, et , lorsque ces dispositions

seraient faites, de reprendre la négociation

avec la médiation de la France; de ne risquer

toutefois aucune action décisive, mais de s'op-

poser seulement aux progrès des ennemis de la

Porte, lesquels, fatigués des dépenses de la

guerre, seraient les premiers à proposer la paix

à des conditions raisonnables. Conformément à

ce conseil , le congrès fut rompu dans le cours

du mois d'octobre.

Campagne de 1737. — Tandis qii'on négo-

ciait à ^iemirofl, le feld-mar(''chal "Miumich , à

la tète d'une armée de 00 à 70,000 hommes,

avait investi Otchakoff le 11 juillet. Quoique

cette place fût défendue par une garnison de

plus de 20,000 honmies , le maréchal l'emporla

d'assaut, le 13 juillet, à la faveur d'un boudiar-

dement qui consuma une grande partie de la

» I.AiciEn, Histoire des nîgociatlons pour la paix

conclue à Bclrjrade
, p. 80.

ville, et fit sauter plusieurs magasins à poudre '.

Les Turcs perdirent 10,000 hommes, les Russes

près de 3,000. Les exploits du feld-maréchal

Mimnich se bornèrent, en 1737 , à celte con-

quête et à la prise de Kiubourn; il ramena,

vers la fin d'aoïU, son armée en Ukraine, après

avoir perdu, moins par le fer que par la fatigue,

11,000 hommes de" troupes réglées et 55,000

Cosaques, et le double de valets et de paysans

chargés de la conduite des bagages.

Une autre armée russe de -40,000 hommes
,

commandée par le feld-marcchal Lacy
,
porta

de nouveau la désolation au fond de la Crimée
;

elle n'y entra pas cette fois-ci du côté de Pérc-

kop ; Lacy fit construire un pont sur lequel il

passa le détroit qui sépare .lenitchide la langue

de terre dite Zeniske, qui s'étend jusqu'àArabat.

Ayant appris que le kan l'attendait au défile

d'Arabat, il transporta son armée de cette lan-

gue de terre sur des radeaux par-dessus le bras

de mer, dans la presqu'île même. Le kan,

étonné d'une démarche si hardie, quitta la po-

sition d'Arabat devenue inutjle, et se retira à

Karasbasar, oi\ il fut battu, le 2o juillet
,
par

l'avant-garde russe , commandée par le générai

Douglas. Après avoir réduit en cendres jusqu'à

mille bourgs ou villages, Lacy ramena sonarme'e

en Ukraine.

Vers la fin d'octobre , 20,000 Turcs et autant

de Tatars débarquèrent près d'Otchakofl', et

mirent le siège devant cette ville , dont la gar-

nison, commandée par le général Stofl'eln, était

réduite par les maladies à -4,000 hommes. Les

Turcs furent obligés de lever le siège , le 9 no-

vembre, à une époque où la garnison s'était fon-

due jusqu'à 2,000 hommes.

L\'ÏHlriche prend part à la guerre. — Aussi-

tôt que la guerre eut éclaté, rim])ératrice Anne

avait demandé à l'empereur Charles VI les se-

cours stipulés dans le traité de 1726^, consis-

tant en 20,000 hommes diufiintrrie et 10,000

de cavalerie. L'eaqjereur promit de salislairc à

cet engagement , si sa médiation pour arranger

le dillérend entre la Russie et la Port(* n'avait

2)as de succès. Le délabrement de ses (inanccs

,

et l'état de ses armées, à la tête desquelles ne se

trouvait jilus le prince Eugène, lui prescrivirent

•' Ma>stei> , Mîin. sur lu Ihissie, t. I. [•. 'JG3 et suiv.

' foy. vol. I
, |tai,'f 2U ; cl ikijc 230 de ce volume.
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de se bornor àromplir l'oblijation que les trai-

tés lui imposaicnl ; mais le prince de Sa\e-Hild-

boiirgbaiKSon , et le {jénoral de Sclimettau, qui

possédaient la confiance de Charles VI, l'engagè-

rent à ne point s'en tenir simplement an secours

stipulé par le traité de 1726 : ils lui représen-

tèrent que si la Porte avait des succès contre la

Russie, elle ne manquerait pas d'attaquer l'em-

pereur comme allié de cette puissance, et qu'en

fournissant à la Russie un corps de 80,000 hom-

mes seulement , on s'exposait d'en perdre la

plus grande partie , soit par le fer de l'ennemi,

soit par les marches et les fatigues. Au surplus,

les avantages que les Russes avaient remportés

faisaient illusion à la cour de Vienne; elle se

flattait qu'une guerre avec les Tiu'cs lui fourni-

rait l'occasion de réparer , du côté du Danube,

les pertes qu'elle avait éprouvées en Italie dans

la malheureuse guerre de 1733 avec la France

et l'Espagne. On résolut en conséquence de

prendre une part directe à la guerre. Le mani-

feste de l'Autriche est du mois de juillet 1737 '.

Campagne déliai en Hongrie, — L'empereur

fît agir à la fois trois armées. Le duc de Lorraine

son gendre , et , sous les ordres de ce prince , le

vieux fold-maréchal comte de Seckendorff, com-

mandaient la principale armée. Elle sortit le

29 juin de Belgrade , entra dans la Servie , et,

s'étant approchée de Nissa , reçut la soumission

du commandant turc
,
qui rendit celte place par

capitulation ; le "1 août, lecomte de Khevenhûller

fut détaché pour assiéger Widdin. Content de ce

faible succès et de la prise d'Usitza , autre place

de la Servie , le feld-maréchal resta dans l'inac-

tion pendant le reste de la campagne, etse retira,

le 28 octobre, sur la rive gauche de la Save.

Sa conduite fut beaucoup blâmée à l'armée et

à laicour; l'empereur lui relira le commande-

ment , et un conseil de guerre le condamna à

une prison perpétuelle. Le comte de Kheven-

hûller, qui avait formé le blocus de Widdin, fut

obligé de le lever. Dans sa retraite de la Bulga-

rie, ce général reçut, le 28 septembre, un échec

considérable sur les bords du Timock. Les ba-

gages de son armée furenl pillés , les malades et

les convalescents massacrés dans le camp.Vingt

mille Turcs s'étant présentés devant Nissa, le

« Suppl. au Corps d'pl. de Du Mont. loni. II, part. If,

1>. oTô.

général Doxat qui y commandait rendit cette

place, le 22 octobre, sans s'être défendu.

La seconde armée autrichienne, commandée
par le prince de Saxe-Hildburghausen , était

destinée à agir en Bosnie et en Croatie. Le

prince forma , le 24 juillet , le siège de Bania-

louka. Il y fui attaqué , le 4 août
,
par un corps

de 20,000 Turcs ; après avoir perdu beaucoup

de monde dans ce combat , il leva le siège et se

retira en Esclavonie.

La troisième armée était sous les ordres du

général Vallis. Elle entra d'abord en Walachie
,

mais en fut ensuite chassée par les Turcs. On
attribue le mauvais succès de cette campagne,

tant à l'impérilie des généraux qu'à la jalousie

et à la désunion qui régnaient parmi eux , et

aux intrigues de leurs ennemis à Vienne, qui

furent cause qu'on les laissa souvent manquer

du nécessaire, et que l'empereur leur envoya à

plusieurs reprises des ordres qui contrariaient

tous leurs plans.

L'âme de toutes les entreprises des Turcs était

le fameux comte de Bonneval , ancien général

autrichien, qui, disgracié par suite d'une in-

trigue de cour, s'était rendu à Constantinople
,

avait pris le turban et avait été nommé pacha.

Négociations du commencement de 1738. —
Vers la fin de l'année 1737 et dans le courant

de 1738, il y eut de nouvelles négociations pour

la paix. La Russie accepta formellement la mé-

diation de la France ; mais tandis qu'auparavant

elle avait rejelé celle des puissances maritimes,

elle demanda maintenant qu'elles se chargeas-

sent également du rôle de médiatrices. Le motif

de cette conduite était la crainte d'une paix

particulière entre l'Autriche et la Porte, par la

médiation de la France. Cette fois-ci le divan

rejeta , à l'instigation du marquis de Villeneuve,

la co-médiation de la Grande-Bretagne et de la

Hollande.

La France proposa la prorogation du traité

de Passarowitz entre la Porte et l'Autriche , la

restitution d'OtchakofT et de Kinbourn par les

r» lisses, et la cession d'Azof par les Turcs;

mais le nouveau grand vizir, Mehemet Yaghia,

aussi guerrier que ses devanciers avaient été

pacifiques , ne voulut plus traiter sur ces bases.

Il avait conclu , avec Joseph Ragoczi , fils de

celui qui avait joué un rôle dans les troubles de

la Hongrie ; un traité par lequel la Porte avait

reconnu ce rebelle
,
prince des Transylvains et
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chef des Hongrois. Chacune de ces deux nations

devait payer annuellement au Grand Seigneur

xnie certaine somme à titre de don gratuit pour

sa protection. Le grand vizir déclara en consé-

quence qu'il ne poserait les armes qu'après avoir

exécuté ce traité , après avoir repris Olchakofl",

Kinbourn et Azof , et fait la conquête de Temes-

war et de Belgrade.

Un événement imprévu vint embarrasser la

négociation de M. de Villeneuve. Le comte

d'Ostermann. qui ne voyait pas avec plaisir que

la France jouât le rôle de médiatrice entre la

Porte et la Russie , entra en pourparlers
,
pour

une paix séparée, avec le pacha d'Olchakoff,

qui se trouvait en Russie comme prisonnier de

guerre. Il offrit, au nom de sa souveraine, la

restitution dOtchakoff et de Kinbourn. Cette

démarche provenait de ce que le comte d'Os-

termann n'avait pas le secret de l'impératrice

Anne sur la négociation dont le marquis de

Villeneuve était chargé, aussi peu que le comte

de Sinzendorff, ministre d'Autriche, avait celui

de l'empereur Charles VI. Ce prince , ainsi que

l'impératrice, faisaient parvenir leurs instruc-

tions secrètes au marquis de Villeneuve, ou par

la voie de Versailles ou par celle des ambassa-

deurs de France à leur cour. II en résulta que

plus d'une fois le comte d'Ostermann croisa ou-

vertement la négociation du médiateur, et que

le comte de Sinzendorff ne put pas la bien diri-

ger, faute d'en connaître le véritable état. Ainsi

l'impératrice Anne chargea l'empereur de dé-

clarer en son nom au marquis de Villeneuve

qu'elle ne consentirait jamais à une paix parti-

culière, au même moment où son jninislre trai-

tait d'une telle paix.

Ce fut le lis avril que l'ambassadeur de France

reçut, par la voie de Vienne, des pleins pou-

voirs par lesquels l'empereur, tant en son nom

qu'en celui de l'impératrice, l'autorisait à signer

des préliminaires : il les fit connaître au grand

vizir par le premier secrétaire d'andjassade

,

Peyssonel
,
qui se rendit à Andrinoj)le , ville

près laquelle se trouvait le camp turc. Ces arti-

cles portaient, 1° la cession, à perpétuité, de

la part de la Porte, de la forteresse d'Azof , avec

son ancien territoire , tel qu'il était lorsque la

Russie en était eu possession; 1" la restitution,

de la part de la Russie , des places d'Olchakoff

et de Kinbourn, dans l'état oîi elles se troiu aient

et sans aucune réserve ni condition . avec leurs

territoires respectifs 5
3" l'admission du traité

de Passarowitz , comme base du traité à con-

clure entre l'empereur et le Grand Seigneur;

4" la tenue d'un congrès ou quelque autre voie

dont on conviendrait pour régler les autres ar-

ticles entre les puissances belligérantes. M. de

Peyssonel et le drogman de l'ambassadeur eu-

rent des conférences avec le grand vizir dans

un pavillon où h; premier se rendit en habits

turcs, parce que le grand vizir, qui n'avait d'au-

tre vue que de gagner du temps
,

j)Our faire

quelque conquête ou pour romi)re l'alliance en-

tre l'Autriche et la Russie , voulait couvrir toute

cette négociation du voile du plus grand mys-

tère. Il demandait aussi la garantie de la paix

par la France. Elle lui fut formellement promise

par une lettre du cardnial de Fleury, ([ui arriva

à Constantinople le 11 mai.

Forcé alors de s'expliquer, le grand vizir

déclara que la Porte ne signerait pas les préli-

minaires , à moins qu'il ne fût convenu que les

fortifications d'Azof seraient démolies, et (jue

le prince Ragoczi serait rétabli dans ses Étals

héréditaires ; c'était demander Fimpossible.

L'empereur venait de déclarer Ragoczi traître à

la patrie, et de mettre sa léte à prix. Le 10

juin, le grand vizir fil remettre à M. de Peys-

sonel son ultimatum, après lequel la négocia-

tion fut rompue.

Campagne de 1738. — Pendant ces négocia-

tions , la guerre avait continué , mais elle n'avait

pas été favorable aux alliés. Les préparatifs des

Autrichiens s'étaient faits avec une grande len-

teur, tandis que les Turcs, persuadés qu'on for-

cerait l'empereur à la paix en lui enlevant ses

places frontières , ouvrirent la campagne dès le

mois de mars. Le pacha de Widdin assiégea

Mehadia avec 20,000 hommes. Le colonel Pic-

colomini rendit cette place après une légère ré-

sistance, avant la fin du mois. Les Turcs assié-

gèrent ensuite Orszovva , située dans une lie du

0;uud)e , et regardée comme une des clefs de la

Hongrie.

La priiieipale armt'e autrichienne était sous

les ordres du graml-duc de Toscane, auqu«l

était adjoint le feld-man'chal comte de konigseck

,

président du conseil aulique de la guerre. Elle

ne se mil en mouvement (pie vers la fin de juin

pour dégager Orszowa. Le V juillet, les Turcs

l'attaquèrent dans sou canq) de Coruia, et fu-

ient j-epoussés avec perle ;
Mehadia fut reprise
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le 9 jiiiîlel, ot les Turcs levèrtMil le sic'gf d'Ors-

zowa; mais ayant reçu des renforts, ils revinrent

à la chargée le In chi même mois, et attaquèrent

les Impériaux à INJohadia. L'action fut très-vive;

mais les deux partis s'atlribnèrcnt la victoire.

Cependant le comte de Kon!{j3eck, dont l'ar-

mée était affaiblie par la désertion et des mala-

dies contagieuses, quitta le banat de Temeswar

pour se rapprocher de Belgrade. Sa retraite causa

la perte d'Orszowa, dont la garnison capitula

le lo août. Semendria et Ui-Palanka tombèrent

aussi au pouvoir des Ottomans.

Tandis que les Turcs maintenaient la supé-

riorité sur le Danube , les Russes ne réussirent

pasmieux dans leurs difTérents projets d'attaque.

En conformité du plan concerté entre les deux

cours , le feld-maréchal de Mimnich devait se

porter sur le Dniestr, pour se rendre maître de

Bender, et transférer de là le théâtre de la

guerre dans la Moldavie et la Walachie. Ce gé-

néral passa successivement le Dniepr et le Bog
;

il défit, les 20— 21 et 19— 30 juillet , les

Turcs et les Tatars dans des combats qu'il leur

livra auprès des rivières de Kodyma et de Sa-

varan, dans le palatinat de Braclaw en Pologne.

Mais arrivé sur les bords du Dniestr, près de

l'embouchure de la rivière de Bilocze , il se vit

arrêté par une armée turque forte de 60,000

hommes et défendue par un camp bien retran-

ché et garni de nombreuses batteries. La bonne

contenance que firent les Turcs ne lui permit

pas de forcer le passage du fleuve. D'ailleurs son

armée était affaiblie par les maladies et par une

immense perte en chevaux et en bestiaux, cau-

sée par le manque de fourrages. C'est ce qui lui

fit pr<;ndre le parti de retourner sur ses pas, et

de se retirer dans l'Ukraine pour y fixer ses

quartiers d'hiver.

Le maréclial de Lacy , ?i la tèle d'une armée

de 30,000 hommes, était rentré dans la Crimée.

11 avait pris Pérékop le 10 juillet, et dirigé sa

marche sur Cafia, dont il se proposait de for-'

mer le siège. C'était la place la plus forte de la

péninsule , et le port où les vaisseaux turcs se

mettaient en sûreté. j\!ais , ce pays ayant été

ruiné par l'ennemi , l'armée ne subsistait qu'a-

vec peine-, cl, pour surcroît de malheur, la

tempête désempara la flotte qui , sous les ordres

du vice-amiral Brédal, devait apporter des vi-

vres aux troupes. A cette nouvelle, le maréchal

abandonna son projet sur Calfa el revint u Pé-

rékop. Il di'mantela celte place, rasa une grande

partie des lignes, et reprit, vers la fin d'aoïU,

le chemin de l'Ukraine.

Ces revers entraînèrent la perle des places

d'Otchakow et de Kinbourn, récemment con-

quises. La peste s'étant communiquée à ces

deux villes , et y ayant fait de grands ravages,

les Russes se virent obligés de les évacuer,

après en avoir détruit les fortifications.

Reprise des ncgociations en 1738. Conférences

de Beserlach. — A l'issue de la campagne, il y
eut de nouveau quelque espoir de voir renaître

la paix. Nadir-Schah ou Thomas Kouli Kan

,

souverain de Perse , avec lequel la Porte venait

de conclure la paix après une guerre malheu-

reuse , envoya des ambassadeurs à Constanti-

nople pour offrir sa médiation."' La Porte déclara

qu'elle s'en tiendrait à la médiation de la France,

qu'elle avait requise et c[ue ses ennemis avaient

acceptée. Néanmoins l'offre de Nadir-Schah et

l'arrivée de la réponse des cours de Vienne et

de Saint-Pétersbourg à l'ultimatum turc, qui

eut lieu au mois de novembre 1738, furent

cause qu'on reprit les négociations. La Russie

observait que le projet de laisser Azof désert,

ne pouvait convenir ni à elle ni à la Turquie,

parce qu'on ne pourrait pas empêcher les Tatars

de s'y établir; l'impératrice réitérait l'offre de

restituer Otcbakoff et Kinbourn : offre devenue

illusoire depuis la démolition des fortifications

de ces places et leur abandon par les Russes.

Quant à la cour de Vienne , elle consentit à ac-

corder quelque chose au delà des limites du

traité de Passarowitz , mais elle exigea que les

propositions à cet égard fussent faites par la

Porte,

Le grand vizir nomma alors trois plénipoten-

tiaires pour traiter avec le marquis de Ville-

neuve. Qn tint, depuis le %\ novembre, des

conférences réglées dans un faubourg de Con-

stant inople nommé Beserlach. Dans la première

conférence , on produisit réciproquement les

pleins pouvoirs. Les plénipotentiaires turcs fu-

rent scandalisés de voir qu'à Vienne on ignorât

le nom du sultan régnant, qui était Mahomet V,

tandis que dans les pouvoirs accordés à M. de

Villeneuve, on parlait d'Ahmed qui avait été

destitué en 1730. Dans la troisième conférence

qui eut lieu le 1" décembre , les Turcs propo-

sèrent qu'après avoir démoli Azof, on construi-

sit deux autres forteresses à une égale dislancc,
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l'une on remontant \c Don qui apparlicnilrait

aux Russes , l'autre en descendant vers le Kou-

ban qui appartiendrait aux Turcs; mais ils re-

fusèrent constamment de s'explirpier relalive-

nient à leurs prétentions contre l'Autriche, et

demandèrent que M. de Villeneuve s'ouvrit à

ce sujet, parce qu'ils soupçonnaient qu'il y était

secrètement autorisé. Enfin , le A décembre

,

dans la quatrième conférence , ils demandèrent

la cession d'Orszowa et des autres places con-

quises , et le rétablissement de la Transylvanie

dans son ancien droit d'élire ses souverains.

j\I. de Villeneuve rejeta absolument cette pro-

position , comme n'étant pas de nature à élrc

transmise à la cour de Vienne. Après cela , les

conférences cessèrent.

Le 1" avril 1738, l'ambassadeur de France

fut char{>é de faire , au nom de l'empereur , la

proposition suivante. Il demandait la restitution

d'Orszowa dans son état actuel , ou , si cela n'é-

tait pas possible , celle du terrain de l'île , en y
détruisant toutes les fortifications. Il offrit , de

son côté , la cession de la plus grande partie de

la Walacbie impériale, en réservant seulement

vme langue de terre de long des montagnes de

la Transylvanie. Il offrait encore d'abandonner

la partie de la Servie que l'Autriche avait ac-

C[uise par le traité de Passarowitz. Il aurait été

facile alors de conclure la paix , si la Russie

avait répondu au sujet d'Azof ; mais elle gardait

le silence , et la cour de Vienne déclara qu'elle

persistait dans la résolution de rester insépara-

blement unie à la Russie , en sorte que le mé-

diateur , restreint à ne travailler qu'à une paix

commune , ne pouvait faire aucun usage du

nouveau projet envoyé par le comte de Sinzen-

dorff. Il soupçonna que l'empereur n'avait fait

cette dernière démarche que parce qu'ayant des

raisons de ménager la France , il voulait la

flatter par les égards qu'il témoignait pour sa

médiation , tandis que la Russie manœuvrait de

façon à lui laisser toujours une ressource' pour

se débarrasser de tous les engagements qu'on

aurait pu prendre en vertu de ses pleins pou-

voirs.

Comme néanmoins la cour de Vienne avait

déclaré, dans sa dépêche à M. de Villeneuve,

qu'elle *nc se regarderait tenue à ses offres

qu'autant qu'elles seraient acceptées avant la

fin du mois de. mai , le médiateur ne put se ilis-

penser d(! les communiquer au nou\ eau grand

vizir Ayvas-Mchemct
,
pacha de Widdin, qui

n'était pas encore arrivé à Constantinople. Elles

trouvèrent ce ministre, le 17 avril, à Andri-

nople, où il s'occupait des préparatifs de la

campagne. H invita sur-le-champ M. de Ville-

neuve à se rendre auprès de lui.

Avant de se transporter au camp , le marquis

de Villeneuve déploya le caractère d'ambassa-

deur extraordinaire pour exercer la médiation

cn!re les puissances belligérantes. Il jjartit le

]i5 juin 1739 pour Andrinopic , où il reçut enfin

la réponse du cabinet de Saint-Pétersbourg à

l'ultimatum de la Porte. La Russie persista à

refuser la démolition d'Azof. En rnème temps

la cour de Vienne revint aussi sur ses dernières

propositions. Ces nouvelles firent encore xme

fois rompre la négociation, et le grand vizir qui

s'était avancé sur la I\lorawa , et à l'endroit où

cette rivière se jette dans le Danube, fit inviter

M. de Villeneuve à s'arrêtera ISissa.

Campagne de 1739. — Ayvas-Mehemot , as-

sisté du comte de Bonneval , se porta à Krotska,

petite ville située entre Semendria et Belgrade,

sur le Danube. 11 y fut attaqué, le 22 juillet,

par le feld-maréchal comte de Wallis, qui com-

mandait en chef l'armée impériale. Le combat

fut très-opiniâtre ; mais, la nuit étantsurvenue,

les Autrichiens abandonnèrent le champ de ba-

taille , où ils laissèrent environ 6,000 hommes.

Le comte de Wallis se relira du côté de Belgrade,

et prit une position avantageuse auprès du vil-

lage de Vinza ; mais ne se croyant jjasen sûreté,

non plus que dans les lignes de Belgrade , il

quitta bientôt l'une et l'autre position pour faire

sa retraite au delà du Danube. L'armée turque,

arrivée devant Belgrade, fut très-surprise de

trouver les lignes abandonnées. Le grand vizir

y établit son camp et forma le sic'ge de celle for-

teresse. L'avantage que le comte de Wallis rem-

porta le 30 juillet, à Panczowa , sur un corps

de cavalerie turque, n'eut aucune suite heu-

reuse, et n'emi)écha pas les Turcs de continuer

le siège qu'ils avaient commencé.

Autant cette campagne fut funeste aux Au-

trichiens , autant fiit-(;lle glorieuse po«u* les

Russes. Le maréchal Miuuiich. rpii avait échoué

dans la campajfue pn'c('dente . par la diflieiilté

de faire subsister son armée dans les déserts de

la Bessarabie, dirigea cette fois sa roule par la

partie m*'-ridionale «le la Pologne, et passa le

i Dniestr, le 30 juillet, à Siidv.o\v/.a, à six lieues
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de Choczim, sans (jiie les Turcs, qui arrivèrent

trop tard, lui en disputassent le passage. Il les

attaqua le 20 août , à un petit village nomme
Stawoutscliane ' , et les mit en une telle déroute

que , dans la terreur dont ils étaient saisis , ils

négligèrent même de pourvoir à la défense de

Clioczim. Cette importante forteresse, aban-

donnée par la garnison, tomba, trois jours

après la bataille , au pouvoir du vainqueur.

Le marécbal pénétra alors plus avant dans la

Moldavie. Il prit Aassy , capitale de cette pro-

vince , et reçut les soumissions de l'arcbevèque

et des principaux du pays. Son dessein était

de se porter dans le pays des Tatars du Boud-

jack pour tenter luie entreprise sur Bender

,

lorsque la nouvelle de la signature de la paix

vint paralyser ses eflorts.

I\é(jociulion du comte de Neipperg. — Nous

sommes arrivés à l'histoire d'une des négocia-

tions les plus singulières et les plus malheu-

reuses dont l'histoire oflre l'exemple. Cetis né-

gociation se compose d'une telle suite d'actes

de faiblesse et d'imprudence d'un côté , et d'in-

solence de l'autre
,
que la postérité est incer-

taine si elle doit accuser les acteurs d'impéritie

ou de traliison.

La malheureuse tournure que la guerre avait

prise pour la maison d'Autriche , et le dépéris-

sement de la santé de l'empereur Charles VI
,

faisaient désirer la paix à la cour de Vienne.

Elle crut devoir être d'autant plus facile sur les

conditions que, trompée sur l'état où se trouvait

la place de Belgrade ' , elle croyait que cette

place était sur le point d'être perdue pour elle,

rs'accordant pas au mar(|uis de Villeneuve une

confiance absolue, l'empereur transmit au fcld-

maréchal comte de Wallis des pleins pouvoirs

pour conclure la paix , même séparément , et

l'autorisaàofl'rir, comme condition préliminaire,

la cession de Belgrade, à condition toutefois (jue

les fortifications en fussent rasées.

• Cel endroit, que le gOnéral Manstein appelle Slawoul-

sclianc, est sans doute celui qui , sous le nom de Slaouc-

zany ou de Slaulschan , se trouve placé à quchiues lieues

au sud de Clioczim, placé, vers le Pruth, dans les cartes

militaires d'une partie de la Moldavie , annexées à VNis-

ioire de la campagne de 17C9 des Russes contre les

Turcs, puMirc à Saint-Pitershouic en 1773.

> Ce fut le Général Succow , commandant de Bcli;radc,

qui informa le marécbal Wallis qu'il m; pouvait presque

Le maréchal
,
qui alors n'avait pas encore été

détrompé sur le compte de Belgrade, s'empressa

d'envoyer, le 14 août, au camp du grand vizir

le colonel comte de Gross , chargé de réclamer

la médiation de M. de Villeneuve, qu'on savait

être en route pour se rendre au camp, et de

faire au grand vizir des propositions de paix.

Le colonel , étant arrivé au camp avant le mar-

quis de Villeneuve, remit aussitôt au grand vizir

les dépêches qu'il avait apportées , et lui offrit

verbalement Belgrade, en conséquence des or-

dres qu'il avait reçus.

A peine le colonel Gross était-il parti du

quartier général autrichien, qu'il y arriva un

ordre qui chargea le feld-zeugmeister général

comte de Neipperg, à la place du comte de Wal-

lis, de la négociation avec les Turcs, parce qu'il

avait plus que celui-ci l'usage de la langue

française. Ses instructions
,

qui étaient du

1 1 aovit
,
portaient qu'il ne devait rien négliger

pour conserver Belgrade ; mais que si réellement

cette place était en danger, il fallait se borner à

conserver comme limites le Danube et la Save

,

et céder Belgrade, même avec les fortifications,

plutôt que de laisser échapper l'occasion d'avoir

la paix. On accuse le général Wallis d'avoir laissé

ignorer au comte de Neipperg l'ordre qu'il avait

reçu, le -i août, d'examiner à fond la situation

de Belgrade avant qu'on prît le parti d'abandon-

ner cette place, ainsi que le résultat de cet

examen, qui prouva qu'elle se trouvait dans un

état de défense respectable. Il cacha aussi au

comte de Neipperg la démarche qu'il avait

déjà fait faire par le comte de Gross.

Le comte de Neipperg mit un tel empresse-

ment à exécuter les ordres de sa cour, qu'il né-

gligea toutes les mesures de précaution usitées

en pareil cas, et ne demanda au grand vizir ni

passe-port ni otages. Il compromit ainsi son ca-

ractère, et se mita la discrétion des Turcs.

Aussi fut-il traité , dès son arrivée , le 18 août

,

plus défendre cette place , la bruche étant déjà faite, et

qu'i' n'y avait pas plus d'apparence que le château pût

tenir longtemps. Le maréchal
,
qui se fiait sur ce rapport,

en avait rendu compte à l'empereur. Il ne tarda pas à

être désabusé. Ayant fait visiter les ouvrages de lîeljjradc,

il les trouva en fort bon état et ne vit aucune trace de

brèche. Le général Scliineltau fut alors chargé de la dé-

fense de la place. Mémoires secrets de la guerre de

Hongrie, par le comte de SciiAurriu, p. 22-2-227.
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comme prisonnier plutôt que comme un homme
revêtu d'un caractère public. 11 aufymenla la

difficulté de sa position par une démarche qui

tendait à inspirer de la confiance aux Turcs

,

mais dont ils abusèrent : il s'interdit volontaire-

ment toute communication avec l'armée impé-

riale, en refusant de recevoir des lellres ou

messages qui viendraient du comte de Wallis ou

de la place de Belgrade. Ainsi il fournit au pre-

mier un prétexte pour lui cacher les mesures

que le comte de Schmetlau , envoyé dans l'in-

tervalle par l'empereur à Belgrade , avait fait

adopter pour la sûreté de la place.

Le comte de INeipperg , ignorant ce qui s'était

passé avant son arrivée au camp turc, se garda

bien d'offrir Belgrade : l'opposition dans laquelle

il se trouva ainsi avec les propositions faites par

le feld-maréchal Wallis , lui attira de mauvais

traitements de la part des Turcs qui l'envisagè-

rent comme un espion plutôt que comme un né-

gociateur. Il ne fut instruit des offres faites par

le colonel Gross que le 26 , lors de l'arrivée du

marquis de Villeneuve au camp des Turcs : il

ajouta alors à ses premières propositions l'offre

de céder Belgrade et Sabacz démolies ; mais le

grand vizir protesta qu'il n'écouterait aucune

proposition avant qu'on lui eût apporté les clefs

de Belgrade.

Les pouvoirs du comte ayant été communiqués

aux ministres turcs ', ceux-ci observèrent qu'il

y était autorisé à faire la paix aux conditions

qu'il jugerait convenables , sans recourir à sa

cour pour de nouvelles instructions, lis en con-

clurent que l'empereur était dans l'absolue né-

cessité de faire la paix, et persistèrent à exiger

que la ville assiégée leur fût livrée avec toutes

ses fortifications et sans aucune réserve. M. de

^'eipperg soutint que cette cession excédait les

instructions dont il était muni. 11 fit mine de

vouloir se retirer, et ne se rendit qu'aux instan-

ces du ministre médiateur pour diilorer son dé-

part.

Ce minisire le disposa à offrir aux Turcs la

cession de Beljjrade avec ses anciennes fortifica-

tions, telles qu'elles étaient lorsque celle place

fut livrée aux Impériaux par les Turcs. IMais les

« Ces pouvoirs, expédiés par M. de Wallis, se trouvent

dans UmslUndliclie Getchichte, etc., p. 24G.

commissaires de la Porlc rejetèrent aussi celle

])roposilion, assurant que la paix ne pouvait se

f;iiro , à moins qu'on ne cédât Belgrade avec ses

fortifications actuelles et son ancien territoire.

M. de INeipperg demanda une seconde fois son

renvoi. On lui répondit (ju'il serait plus îi propos

qu'il écrivît à sa coiu', et qu'il restât au camp
jusqu'à ce qu'il ei\t reçu réponse.

Ce fut dans cette circonstance que M. de Vil-

leneuve trouva moyen d'intéresser dans celle

affaire le pacha de Bosnie
,
qui avait été précé-

demment grand vizir. Ce commandant, qui

jouissait d'uuo grande considtTalion i)armi les

Turcs , fit décider l'acceptation de l'ultinMlum

de M. de Neipperg, dans une grande conférence

qui se tint, le 29 août, en forme de divan gé-

néral. Les Turcs firent cependant depuis de

nouvelles demandes. En faisant valoir Vuti pos-

sidetis, ils prétendaient à la partie du banat de

Temeswar
,
qui s'étend depuis la rivière de

Borcza jusqu'à Karansèbes. Le minisire autri-

chien, qui voyait encore la négociation sur le

point d'être rompue, prit sur lui de leur céder

un petit district situé vis-à-vis de l'île d'Ors-

zowa , entre la rivière de Czerna et celle de

Woditza du côté de laWalachie. 11 comprit aussi

dans ce district le Vieux-Orszowa , à condition

que les Turcs détournassent la Czerna dans le

terme d'un an. Ce fut là l'unique point où le

comte de Neipperg s'écarta du sens littéral de

son instruction.

Ce point convenu , la signature des prélimi-

naires eut lieu le l*""^ septembre 1739 -. Le comte

de Neipperg signa l'exemplaire rédigé en lan-

gue française , et le remit au marquis de Ville-

neuve. Celui-ci signa l'acte de la médiation écrit

au bas et l'acte de la garantie qui était sur une

feuille séparée. Le grand vizir ayant signé

l'exemplaire rédigé en turc, l'échange des deux

exemplaires se fit par l'ambassadeur de France,

qui remit à chaque partie un exemplaire de

l'acte de la garantie.

Immédiatement après celle signature, l'ar-

mislicefut publié, et les hostilités cessèrent de

part et d'autre. Le -i septembre, les Turcs jiri-

rent possession de la porte impériale et des ca-

2 On les trouve dans Wexck, Cod, j. g. rec, lome I
^

I».
316.
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sernes dites d'Alexandrie '. On tint cnsuiledes

conférences particulières pour fixer le terme de

la démolition de Belgrade. Il y fut stipulé ^ que

les fortifications de la ville seraient démolies

dans trois mois, et que dans quarante-cinq jours

la moitié de la ville serait livrée à la Porte;

qu'immédiatemc2it après la démolition de la

ville on procéderait à celle dn château; qu'on

aurait six mois ])our le démolir , à l'expiration

desquels le château serait rendu aux Turcs , et

qu'alors on travaillerait sans interruption à dé-

molir le fort qui était vis-à-vis de Belgrade.

Pour sûreté de celte démolition , les Impériaux

donnèrent en otage plusieurs personnes de

marque
,
qui furent transférées dans le camp

des Turcs cinq jours après la signature des pré-

liminaires.

Le grand vizir avait fixé son départ au 17 sep-

tembre. Il restait h peine assez de temps pour

mettre la dernière main au traité définitif avec

l'empereur, el l'on se proposait de ne travailler

à celui qui concernait la Russie que pendant le

séjour qu'on devait faire à ISissa ; mais le comte

de Neipperg déclara qu'il ne signerait le traité

de la Porte avec l'empereur qu'autant que celui

de la Russie serait également signé. Il se fondait

sur le traité des préliminaires
,
qui portait ex-

pressément qu'immédiatement après la signature

du traité , il serait tenu des conférences pour

travailler à la paix entre la Porte et l'impéra-

trice de Russie,par l'entremise de l'ambassadeur

de France.

Le marquis de Villeneuve prit alors le parti

de mettre les deux traités en étal d'être signes

pendant le peu de tem])s que devait durer le

séjour de Belgrade. On était d'accord entre les

Turcs et les Russes sur la démolition d'Azof
;

mais les Turcs persistaient à exiger que le ter-

ritoire de cette ville restât abandonné et désert.

Comme le sieur Cagnoni, agent de la cour de

Saiut-Pétersbourg, qui avait été envoyé par le

comte d'Oslerraann, n'avait point d'instructions

sur ce point, le marquis de Villeneuve lui pro-

• Mémoires de Sciimettau
, p. 269. UmsUUxdliche

Gesc/iicfile , etc., p. 88.
a Celle coaveiilion

, qui est ilu 7 septembre, se liouvc

dans Wejick, loin. I , p. 323.

3 Ce Irailé a ùié publié par Moseu : Der Beljvadische
Fr'iedensschluss, mit Bexlagen und Aivnethungen

;

posa de signer, sauf l'approbation de Pimpéra-

trice : cet expédient fut accepté.

Quant aux limites que la cour de Russie vou-

lait régler sur le pied <lu traité de 1700, et les

Turcs suivant le traité du Pruth ,on convint de

dire simplement qu'elles seraient réglées suivant

les traités précédents, par une convention qu'on

réserva de conclure à INissa, où étaient les re-

gistres de l'empire
,
que le grand vizir voulait

consulter. A l'égard du titre impérial dont la

Russie demandait la reconnaissance, on stipula

qu'il en serait convenu dans la suite d'une ma-

nière convenable îi la dignité de S. M. de tontes

les Russies.

La signature des deux traités définitifs se fit

le 18 septembre; celui de la Porte avec l'empe-

reur fut signé par le grand vizir et le comte de

Meipperg, et les instruments furent échangés par

le marquis de Villeneuve
,
qui signa l'acte de la

médiation et donna séj^arément à chacune des

parties une copie de l'acte de la garantie. Le

traité de la Porte avec la Russie fut signé par

le grand vizir et le marquis de Villeneuve, comme
muni des pleins pouvoirs de l'impératrice. Il ne

donna pas d'abord de garantie, se contentant

de la promettre au cas que l'impératrice ratifiât

le traité.

Traité de Belgrade, du IQsepiejnbrc, entre VAu-

triche et la Porte. — Le traité entre l'Autriche

et la Porte renferme les dispositions suivantes^ :

La ville de Belgrade, occupée l'an 1717 par

les armes de l'empereur , sera évacuée et ren-

due à l'empire ottoman avec son ancienne en-

ceinte, el les réparations de cette enceinte qui

subsistent actuellement, et toutes les fortifica-

tions qui sont inséparablement unies à cette

enceinte. Les fortifications nouvelles , murs et

bastions avec leurs chemins couverts et leurs

glacis
, ainsi que les petits forts situés vis-à-vis

de Belgrade sur les bords du Danube et de la

Save, seront démolis sans que les anciens ou-

vrages en soient endommagés '*. Art. 1.

La forteresse de Sabacz , nommée par les

Jena, 17-SO. On le trouve aussi dans Umstàndliche auf
Orig'maldoîiumrnteriegrundele Geschiclite der Unter-
handlitng des bclgrader Friedens, p. 322, et avec la

Iraduclioii française, lirée de l'abbé Laugier, dansWnxcK,
(- j- U- rec, loin. I

, p. 326.

'i I.a cour devienne exigea depuis qu'il fiU stipulé, par
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Turcs Biirgurtlulen , sora restitiico à l'empire

oltoiTiari aux conditions stipulées pour la ville

de Belgrade. Les armes, rarlillerie, les vivres

et toutes les munitions de jjiierre qui se trou-

vent dans les deux places, et les vaisseaux et

barques sur les deux fleuves appartenant à l'em-

pereur, lui sont réserves, ylrt. 2.

L'empereur cède à la Porte Ottomane la pro-

vince de Servie, ot!i Belgrade est située. Les

limites des deux empires seront le Danube et

la Save; et celles de la Servie seront, du côlé

de ht Bosnie^, les mêmes qui avaient été réglées

par le traité de Carlowitz. Art. 8.

L'empereur cède à la Porte Ottomane toute

la Walacliie autrichienne (c'est-à-dire la partie

de celte ju'ovince située entre le Danube et

l'Alula , ({ue la paix de Passarowitz avait aban-

donnée à l'Autriche). Le fort de Perichan, con-

struit par Tempereur dans cette province , sera

démoli , et ne pourra plus être rétabli par la

Porte. Jrt. -i.

L'île et la forteresse d'Orszowa et le fort

Sainte-Élisabelh appartiendront, dans l'étal oi!i

ils sont actuellement, à l'empire ottoman. Le

banat de Temeswar appartiendra tout entier à

l'empereur des Romains jusqu'aux confins de

la AValachie, excepté celle petite plaine qui est

en face de Tile d'Orszowa, et qui est circonscrite

d'un côté par la rivière de Czerna , et de l'autre

par le Danube et un ruisseau qui borne la \\'a-

lachie autrichienne, et enfin par les premières

hauteurs du Banat , selon une ligne qui sera

tirée d'une rivière à l'autre à une égale distance

entre lesdites hauteurs et le Danube. Cette plaine

restera à l'empire ottoman, et on y comprendra

aussi le Vieux-Orszow a , excepté son territoire

,

si les Turcs viennent à bout de détourner , dans

le terme d'un an , derrière et attenant cet en-

droit, toutes les eaux de la Czerna. Ce terme

une convention particulière, que les Turcs ne pourraient

pas rétablir les rorlificalions de Bel(;rade ; mais les mi-

nistres de la l'orle Tiirenl Irès-fcrnjies h ne point admettre

celle clause. Uist. de la paix de Belgrade, t. I[, p. 39.

' Ces termes, du côlé de la Bosnie , exprimés dans

l'exemplaire lalin du Irailé, avaient été omis dans l'exem-

plaire lurc. La t'orle pouvait s'en prévaloir pour donner

une inlerpiélalion trop va^ue à cet arlicle touclianl les

limites de la liosnie, en exigeant qu'elles fussent rélat)lie<

sur le i)icd du traité de Carlowitz, tant du coté de la

Croatie (jue du c^té de la Servie. F/inlenlion cependant

expiré , sans que les eaux aient été détournées
,

la Porte sera déchue de son droit sur !e Vieux-

Orszowa
,
qui restera alors à l'emijercur. D'a-

j)rès ces limites , l'empereur conservera aussi

IMéhadia ; mais les fortifications de la place se-

ront démolies par les Turcs et ne pourront plus

être rétablies. Les forts situés sur le Danube cl

la Save , dont la démolition a élé stipulée , ne

seront point rétablis, ylrt. 15.

Tous les esclaves faits depuis la signature des

préliminaires, seront rendus sans rançon, yïr-

ticle G.

Dans les endroits où les rives du Danube et

de la Save sont d'un coté à l'empereur, et de

l'autre à la Porte, le cours des eaux sera com-

muii aux deux nations , à condition cependant

que les sujets respectifs qui iront à la pèche ne

passent pas la moitié du fleuve. Les moulins se-

ront placés du consentement mutuel des gou-

verneurs des lieux, et les îles appartiendront à

celle des parties contractantes dont elles avoisi-

neront davantage la rive. Art. 7.

Amnistie générale pour les sujets réciproques

qui auraient pris parti dans celle guerre ])our

l'une ou l'autre puissance. Art. 8.

Les privilèges accordés ci-devant en faveur

des religieux et de l'exercice de la religion ca-

tholique dans l'empire ottoman, et spécialement

ceux qui ont été accordés , à la réquisition de

l'empereur , aux religieux de l'ordre de la Tri-

nité de la rédemption des captifs , sont confir-

més , et il sera permis à l'ambassadeur de l'em-

pereur à la Porte Ottomane d'exposer ce qui lui

sera commis par rapport à la religion et aux

lieux que les chrétiens visitent à Jérusalem et

ailleurs. Art. 9.

Les prisonniers faits de paut et d'autre pen-

dant celle guerre, et détenus dans les prisons

publiques , seront élargis dans l'espace de deux

des contractants paraît seule mtnl avoir été de faire

restituer à la Porte, par cet article, la lannue de terre

que le traité de l'assarowilz avait retranchée de la Bosnie,

le lonfî de la Save, pour en former une dépendance <lu

tenitoiie de la forlercssc de Sahacz en faveur de l'empt-

rcur. La Porte, sur les représentation» que Itii fit le mar-

quis de Villeneuve, à la demande de la cour de Vienne,

consentit , lors de l'éclianiie des ratiflcalions , que les

expressions de l'exeuiplaire lurc fussent reudursconforuus

à celle» de l'exemplair!! latin. Lavuikh, Histoire de la

paix de Belgrade, tom, II. p. 9''>.
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mois. Ceux qui sont au pouvoir des particuliers

ou des Tatars, obtiendrout leur liberté moyen-

nant une rançon bonnète et médiocre qui , si

on ne pouvait s'accorder avec le maître du

captif, sera fixée par le juge du lieu. Jrli-

f/e 10.

Les marchands des deux nations exerceront

librement le commerce dans les États des deux

empires. Les sujets, marchands de l'empereur

auront l'entrée et la sortie libres dans les royau-

mes et provinces de l'empire ottoman par terre

et par mer , sur leurs propres vaisseaux avec le

pavillon et les lettres patentes de l'empereur, en

payant les droits accoutumés. Ils jouiront des

mêmes laveurs dont ont joui jusqu'à présent

,

dans les États ottomans, les nations les plus

amies , et principalement les Français , les An-

glais et les Hollandais. De même les sujets et

marchands de l'empire ottoman , lorsqu'ils en-

treront sur les terres de l'empereur , ne seront

pas traités d'une manière dillVrente.

Il sera sérieusement enjoint aux Algériens
,

aux Tunétains et aux Tripolitains , de ne point

contrevenir aux conditions de paix et aux capi-

tulations faites séparément.

Les Dulcignotes sur la mer Adriatique seront

également réprimés , ainsi que tous les autres

sujets de l'empire ottoman , afin que désormais

ils s'abstiennent de la piraterie. On leur ôtera

leurs barques , frégates et autres navires, et on

les empêchera d'en construire d'autres. Les

prises que ces sortes de brigands auraient faites,

en contravention à la paix, seront rendues, ainsi

que les captifs, et ils seront de plus sévèrement

punis, yïrt. Il '.

Il sera permis aux sujets de l'empereur d'aller

par le Danube et les Étals du Grand Seigneur

exercer le commerce en Terse , en payant les

droits qui oui été payés jusqu'à présent. Les

marchands persans, eu passant par la Turquie

pour aller dans les États de l'empereur, tout

comme en revenant , ne seront assujettis qu'au

seul droit de cinq pour cent et à l'imposition

qu'où appelle ref'tic ^. Art. 12.

» Lelraité de commerce, conclu à Passarowitz entre l'cm-

pereur et la l'orle, n'est point rapi>elé dans le présent article

.

' La traduction française porte vostie.

3 Cette disposition concerne ce peuple vagabond et

voleur que, par une expression très-impropre, les Fran-

II sera nommé de part et d'autre , dans l'es-

pace d'un mois , des commissaires experts pour

distinguer et déterminer
,
par des bornes et si-

gnes manifestes , les limites désignées dans les

articles précédents, ylrt, 13.

Ces limites déterminées par les commissaires

seront saintement et religieusement respectées,

et on ne pourra, sous aucun motif ou prétexte
,

les étendre, les transporter ou changer. Aucune

des parties contractantes n'exercera ni ne pré-

tendra aucune juridiction ou pouvoir sur le

territoire de l'autre au delà des limites mar-

quées, yirt. 1-i.

Les did'érends qui pourraient naître dans la

suite sur des objets concernant les limites,

seront discutés et accommodés chaque fois à

l'amiable par des commissaires choisis sur les

confins respectifs. Les duels ou provocations

mutuelles au combat resteront prohibées comme

elles l'étaient par le passe. Art. 15.

Les incursions en temps de j^aix , les dévasta-

tions et dépopulations du territoire de l'un et

de l'autre empire, seront sévèrement défendues.

Les juges des lieux puniront sans rémission

les transgresscurs, et les choses enlevées se-

ront recherchées avec soin et rendues. Arti-

cle 16.

En cas de rupture entre les deux États , on

avertira les sujets réciproques, afin qu'ils puis-

sent se retirer en sûreté au delà de leurs confins,

après avoir liquidé leurs dettes. Art. 17.

On ne donnera plus désormais asile et re-

traite aux méchants, aux sujets rebelles et mé-

contents; mais chaciuie des parties contrac-

tantes sera obligée de j)unir ces sortes de gens
,

ainsi que tous les voleurs et brigands, quand

même ils seraient sujets de l'autre partie. On ne

soulbira plus les Haydons , et ces espèces de

brigands qui, n'étant à la solde de personne,

vivent de rapine; on les éloignera des confins,

et on les transférera dans des lieux i)lus recu-

lés '. Art. 18.

Les lieux que la Porte assignera à Michel

Czacki 4 et aux autres Hongrois qui, pendant

rais appellent liobémicns. Foy. mon Tableau des peu-

ples de l'Europe, éd. in-S», p. 110. Les Bohémiens ou

Zigcuncrs sont Irùs-nomhreux en Hongrie.

**
Il avait remplacé Joseph Ragoczi, mort pendant la

guerre.
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la guerre, ont cherche asile chez elle, seront

éloignés des provinces limitrophes. Il sera per-

mis à leurs femmes de les aller joindre et de de-

meurer avec eux. Jrt. 19.

Pour affermir et consolider la présente trêve,

on s'enverra de part et d'autre des ambassa-

deurs extraordinaires qui seront reçus avec

égalité et convenance de cérémonial. Arrivés

près de Belgrade , ils seront échangés suivant

l'usage établi entre les deux empires. Ils appor-

teront, en signe d'amitié, des présents spontanés

et proportionnés à la dignité de l'un et de l'autre

empereur , et il leur sera permis de demander

ce qu'ils voudront dans les cours respectives.

.4rt. 20.

La règle et la forme de réception , les hon-

neurs et le traitement des ministres envoyés

de part et d'autre seront observés désormais,

suivant les usages des temps précédents , avec

égalité de cérémonial , et selon les prérogatives

attachées au caractère des envoyés. Il sera per-

mis aux ambassadeurs et résidents de l'empereur,

ainsi qu'à tous les gens de leur maison , d'user

du vêtement qui leur plaira. Ces minisires , de

quelque caractère qu'ils soient revêtus, jouiront

des mêmes immunités et privilèges que les en-

voyés et agents des autres princes amis de la

Porte; et même, pour distinguer la prérogative

de la dignité impériale, ils en jouiront de la ma-

nière la plus favorable; ils pourront avoir des

drogmans , et envoyer des courriers en toute

sûreté '. A ri. 21.

Les diplômes de ratification seront échangés,

dans l'espace d'un mois, à compter du jour de

la signature
,
par l'entremise de l'ambassadeur

de la France à la Porte , en sa qualité de pléni-

potentiaire médiateur. Art. 22.

Celte trêve durera pendant vingt-sept ans con-

tigus, à compter du jour de la signature; et,

avant ce terme expiré, il sera libre aux deux

parties de proroger, s'il leur plaît, cette paix

à un plus grand nombre d'années.

Le kan de Crimée et toutes les nations ta-

tares seront astreints à observer la paix et à

s'abstenir de toutes sortes d'hostilités envers les

provinces et les sujets de l'empereur. Les trans-

' Les ail. 20 el 21 sont cnlièicaient ciuilorme.s aux

art. 16 el 17 du traité <l<; Carlowitz, ainsi qu'aux art. 17

et 18 du traité de Fassarowilz.

HiST. ttr.s rn*iTKS i»f paix. r. i\.

gresseurs seront cliAtiés avec la dernière ri-

gueur. Art. 23.

L'échange des ratifications se fit par IM. de

Villeneuve, à Constantinople, le 5 novembre.

Acte séparé, du 3 novembre 1739. — L'empe-

reur avait désiré qu'il fût passé xm acte sépare

touchant quelques articles qui ne se trouvaient

pas dans le traité. Cet acte fut aussi négocié

sous la médiation de la France , et signé à Con-
stantinople le jour même de l'échange des rati-

fications ^ Il portait en substance que les che-

mins récemment construits après la paix de
Passarowilz , et qui font la communication de
la Walachie autrichienne à la Transylvanie,

ainsi que le fort qu'on appelle le Fort-au-Che-

min , seront entièrement détruits , et ne pour-

ront à l'avenir être rétablis.

Quant aux autres articles que l'empereur

avait proposés, on demeura d'accord d'en trai-

ter incessamment selon l'équité et à la satisfac-

tion mutuelle des parties. Ces articles étaient

les suivants :

1" Que , dans toutes les choses auxquelles il

n'a pas été dérogé par le traité de Belgrade

,

celui de Passarowitz servira de règle à l'avenir,

comme s'il en était fait une mention expresse
;

2" Qu'à la réserve de ce quia été stipulé dans

le traité de paix au sujet de quelques places qui

doivent être démolies, pour n'être plus forti-

fiées à l'avenir, il sera libre à chacune des par-

ties contractantes, dans tous les autres lieux de

leur domination , non-seulement de réparer et

d'augmenter ses anciennes forteresses , mais

d'en construire de nouvelles pour sa défense.

Convention explicative , du 2 mars 1741. —
Le règlement des limites, prescrit par l'article 13

du traité de paix de Belgrade ;" rencontra j)hi-

sieurs dilllcullés qui firent le sujet d'une longue

négociation entre l'empereur et la Porte. Il s'a-

gissait surtout de déterminer les limites du

Banat et de la Bosnie, el de convenir sur la

possession de l'ile du Danube située en face de

Belgrade.

La Porte désirait comprendr»' dans la ligne

stipulée par l'art. 5 du traité de paix les hau-

teurs qui sont vis-à-vis d'Ors/.owa , tandis (pic

- Cc'l acte se trouve dans Laucieh, Ilisluirc de la paix

de liclgradc , tom. Il, p. 330. \Vl>ck, CW. j. g. rt'c,

loin. I, p.noi.
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cet article no lui crdait (jiriino partie de la

plaine. Elle persistait dans le dessein de dé-

toirt'ner la Czerna , maljjré l'impossibilité évi-

dente de celle opération et le doiumage qu'elle

pouvait causer au territoire d'Orszowa , incon-

testablement réservé à l'empereur. Le canal

que les Turcs (irent creuser leur occasionna des

frais énormes ; et , lorsqu'il fut achevé , on

trouva qu'il pouvait à peine recevoir la quin-

zième partie des eaux de la Czerna , et qu'il

renfermait un plus grand terrain que celui qui

était convenu par le traité.

Quant aux limites de la Bosnie , l'article 3 du

traite ne les déterminait que vaguement. L'em-

pereur aurait voulu conserver toute la langue

de terre que le traité de Passarowitz lui avait

assignée le long de la Save , depuis la Drina jus-

qu'à rUnna. Elle était dans le cas d'être resti-

tuée îi la Porte en vertu de l'art. 3, qui éta-

blissait la Save pour limite entre les deux

empires. L'empereur croyait pouvoir la Taire

entrer en compensation avec les portions de

terrain que les Turcs demandaient dans le

Banal au delà de ce que portait le traité de

paix ; mais , loin de condesceçidre à ces vues

,

les Turcs demeurèrent fermes à n'admettre que

la Save et l'Unna pour limites de. la Bosnie,

conformément au traité de Carlowitz.

Enfin les Impériaux, en s'appuyant de l'arti-

cle 7 du traité de Belgrade
,
prétendaient à la

possession exclusive de l'île située vis-à-vis de

Belgrade dans la partie supérieure du Danube

,

tandis que les Turcs , soutenant que le voisi-

nage des Allemands deviendrait l'occasion de

brouilleries journalières, vouluienl que cette

lie fût laissée entièrement déserte.

Il paraissait difficile de concilier des intérêts

tellement opposés ; mais la mort de l'empereur

Charles VI, arrivée sur ces entrefaites, fit

changer la politique de la cour de Vienne, et

la porta à se relâcher de la plupart de ses pré-

tentions. D'un autre cùté, les Tin-cs, menacés

d'une diversion de la pari du souverain de la

Perse , montrèrent des dispositions pour ter-

miner promptemeat tous les différends. On par-

vint alors, sous la médiation française, à ar-

rêter une convention louchant les limites, dont

l'acte fut signé àConstantinople le 2 mars 1741 ',

» I,Aur,tKn, toni. II, p. 372 ; Wksc.k, lom, I, p. 585.

et garanti également par la France. En voici les

stipulations :

Le troisième article du dernier traite de paix

ayant stipulé que le Danube et la Save feraient

la séparation des deux empires , et un doute

s'étant élevé pour savoir jusqu'où la Save mar-

querait les limites , il a été convenu que , de-

puis le confluent de la Save dans le Danube

jusqu'au lieu oîi l'Unna, à l'extrémité de la

Bosnie, se jette dans la Save, et dudit lieu en

remontant les bords de l'Unna jusqu'au Fort-

Neuf ( ÎSovi
) , actuellement possédé par la

Porte , on s'en tiendra aux limites fixées par le

traité de Carlowitz, et qu'au delà de l'Unna,

depuis Novi , les limites seront comme par le

traité de Passarowitz ; en sorte qu'au delà de la

Drina
,

qui est l'extrémité de la province de

Servie du côté de la Bosnie , la Save et l'Unna

seront les limites des deux empires , et qu'au-

cune des deux parties ne puisse rien prétendre

au delà de ces deux rivières. On laissera la

pêche et l'usage desdites rivières communs à

l'utilité des sujets respectifs. Art. 1.

Dans la moitié de l'ile qui est vis-à-vis de

Belgrade on arrachera et détruira les arbres,

forêts , lieux couverts et édifices appartenant à

la reine Marie-Thérèse , et cette moitié sera

abandonnée par les deux parties. Dans l'autre

moitié qui regarde le banat deTemeswar, les

sujets de la reine auront Fusage des arbres qui

y seront laissés et des autres utilités du lieu
;

mais , soit dans cette île , soit dans les autres

dont il sera parlé ci-après, on ne pourra élever

d'autres édifices que des maisons à l'usage des

habitants , et conséquemmcnl il n'y sera con-

struit ni forts , ni retranchements, ni aucune

espèce de fortifications , et celles qui y sont ac-

tuellement seront démolies. Art. 2.

Quant aux limites du Vieux-Orszowa , il a été

dressé une carte topographique dans laquelle

on a tracé les lignes selon lesquelles on a déter-

miné les limites de ladite ville et de la plaine

vis-à-vis le fort de File. Avant de parvenir à

cette plaine , la ligne de séparation se courbe

pour se rapprocher de la Czerna ,
qui est dans

ladite plaine
,
jusqu'à l'endroit où la rivière fait

un coude , et de là jusqu'au lieu marqué sur la

carte du nouveau canal i)our détourner les eaux

de la rivière. Tout Fespace que cette ligne em-

brasse appartiendra au Vieux-Orszowa , et der-
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rière cotle ville le nouveau canal jusqu'au Da-

nube servira de limites. Art. 3.

Des îles du Danube , celles de Pavirza , de

Rissilova et d'Hissargick appartiendront à la

Porte; toutes les autres, grandes et petites,

depuis le fort d'Orszovva jusqu'à Belgrade , ap-

partiendront à la reine. La grande île de la

Save, nommée Zingiane, appartiendra à la

Porte ; excepté celle île, toutes les autres grandes

et petites, jusqu'à l'endroit où l'Unna se jette

dans la Save, appartiendront à la reine. L'île

de Pavirza, réservée à la Porte, étant située

dans une partie du Danube où les tournants

rendent le passage difficile , la Porte assignera

dans ladite île un lieu pour y loger à demeure

quinze pilotes sujets de la reine
,
qui y seront

traités amicalement, ylrt. U.

Paix de Belgrade , entre la Russie et la Porte.

— Voici les articles du traite de Belgrade, entre

la Russie et la Porte '
:

Il y aura une paix perpétuelle , constante et

inviolable , sur terre et sur mer , entre les deux

parties contractantes , leurs héritiers et succes-

seurs , et de même entre les empires , domaines,

terres , sujets et habitants des deux nations.

Art. 1.

Les limites des deux empires seront les mêmes
qui avaient été établies par les traités antérieurs,

et précisément comme elles seront clairement

expliquées dans une convention qui sera faite

en conséquence de ce traité, y/rt. 2.

La forteresse d'Azof sera entièrement dé-

molie, et le territoire de ladite forteresse, selon

les limites fixées par le traité de 1 700 , restera

désert et servira de barrière entre les deux em-

pires. 11 sera permis à la Russie de faire con-

struire une nouvelle forteresse au voisinage de

l'île Tchircask vers Azof, laquelle île, située

sur le fleuve Tanaïs , est l'ancienne frontière de

la Russie. Il sera également permis à l'empire

ottoman de construire une forteresse sur la

frontière du kouban vers Azof, suivant la dé-

t^f-rmination qui sera faite de la situation des

deux susdites forteresses par les commissaires

nommes des deux parts , et encore avec la con-

' On trouve ce trailé en langue italienne et française,

dans WiiMCK, C. j. g. rec, lom. I, p. 3C8; et en français

dans Lauuieu, Histoire de la paix de belyrade, lnui. II,

paje IJô6. L'ori|;iiial ilali'n fut siunt; par 1»; nianiiiis (^

ditiou que l'ancienne forteresse de Taganrok
,

déjà démolie, ne soit point rétablie , et que la

Russie ne pourra avoir ni construire de flotte et

autres navires ni sur la mer de Zabache ni sur

la mer Noire. Art. 3.

Les commissaires (pii seront nommés pour

le règlement des limites auront la capacité re-

quise , et seront munis de pleins pouvoirs et

d'instructions suffisantes ; ils mettront , dans les

lieux convenables, des bornes et signaux, et

dresseront des instruments de leur travail, qui

sera fini dans l'espace de six mois , à compter

du jour de l'échange des ratifications. Art. 4.

Les Cosaques et Calmouks sujets de la Russie

,

ainsi que toute autre nation sujette de cet em-

pire, n'entreprendront aucune invasion contre

les Tatars de la Crimée sujets de l'empire

ottoman , ainsi que contre les autres nations

et Tatars sujets du même empire ; de môme les

sujets de l'empire ottoman , les Tatars.de la

Crimée , et généralement tous les autres sujets

de la Porte , n'entreprendront rien contre les

lieux du domaine de la Russie et contre les

Cosaques sujets de la Russie. Ceux qui exerce-

ront quelque hostilité seront rigoureusement

punis , et tout ce qui aura été enlevé de part

et d'autre sera restitué. Art. ij.

Les deux Cabardies
,
grande et j)elite, et les

nations qui les habitent , resteront libres et ne

seront soumises à aucun des deux empires,

mais serviront de barrière entre eux. Art. 6.

Tous les prisonniers et esclaves faits , soit

avant , soit depuis la guerre , détenus jusqu'à

présent dans les deux empires , seront délivrés

sans échange et rançon. Art. 7.

Ceux qui
,
pour quelque délit , désobéissance

ou trahison , se réfugieront dans l'un des deux

empires , seront rendus ou chassés , excepté

ceux qui, dans l'empire de Russie, se seront

faits chrétiens , ou qui , dans l'empire ottoman,

se seront faits mahométans. Art. 8.

Le conmierce sera libre de part et d'autre;

mais celui des Puisses sur la mer INoire sera fait

sur dos bàtiraentsapparlenantaux Turcs. Art. 9.

Les difl'érends et dissensions entre les sujets

Villeneuve au iiom do la liussie ; l'original turc par le

Ijrand vizir. I.i- marquis de Villeneuve avait élc as«i»l«5

dans la n(!'Gucialiun par le conseiller de cbancellerie russe

<^i|;iioni.

23»
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des deux empires seront tcrminrs amiablement,

et à l'occasion de ces différends il ne s'entre-

prendra point d'iiostilitc de part ni d'autre.

Art. 10.

II sera permis , soit aux séculiers , soit aux

ecclésiastiques russes , d'aller librement visiter,

soit la cité de Jérusalem, soit les autres lieux

qui méritent d'être visités , et il ne sera exigé

d'eux aucun tribut ou payement. On ne fera

aucun tort ou violence aux ecclésiastiques

russes qui s'arrêteront sur les terres de la do-

mination ottomane. ^:/v^ 11.

Quant au titre impérial dont il a été fait

mention de la part de S. M. de toutes les Rus-

sies , on en traitera incessamment à l'amiable
,

et on en conviendra à la satisfaction des deux

parties , selon que le requièrent la convenance

et la suprême dignité et puissance de S. M. 1.

Art. 12.

La résidence à la Porte dos ministres de Russie

est permise «nvec le caractère que l'impérati ice

jugera convenable, et ils seront traités avec

toute leur maison , comme les autres ministres

des puissances les plus distinguées. Art. \%.

On s'enverra des ambassadeurs extraordi-

naires après la paix; ils seront avec égalité

échangés sin* la frontière et traités de la ma-

nière la plus distinguée. On les chargera , en

signe d'amitié , de porter des présents mutuels
,

convenables à la dignité des deux empires.

Art. U.
Les instruments de ratification seront échan-

gés, dit Vart. lo , dans trois mois à compter du

jour de la signature du j)résent traité. Tous les

traités antérieurs entre la Russie et la Porte

resteront pour toujours sans aucune force et va-

lidité, à la réserve des limites qui sont à déter-

miner. 11 faut remarquer que , dans les traités

antérieurs , la Russie s'était engagée à ne point

s'immiscer dans les aûaires de la Pologne. Cette

clause n'ayant point été rappelée dans le traité

de Relgrade , elle doit être envisagée comme

anéantie par ce traité.

Un instrument de ce traité , continue Vart. 1 o,

> Laugier, Histoire de la paix de Belgrade, tom. II,

j). 3G7.

^ lliid., p. 355. Wf.nck, Codex jitris gcnliiim récent.,

tom. I, p. 388.

3 Je ne trouve pas (jue la convention de 1705 ait jamais

l{(' piihiire.

écrit ^i\\ turc , a été délivré, par le grand vizir ,

à M. de Villeneuve
,
qui a également consigné au

grand vizir le même instrument écrit en italien,

avec la condition que la garantie de la France

ne serait donnée qu'après la ratification du traité

par l'impératrice.

L'échange des ratifications eut lieu à Constan-

tinople le 28 décembre 1739 ; et ce fut le même
jour que l'acte de garantie fut signé et délivre

par l'ambassadeur de France '.

Convention de Nissa, du % octobre 1739.— La

précipitation avec laquelle le traité entre la

Russie et la Porte avait été rédigé , en rendit les

stipulations imparfaites , et mit les parties con-

tractantes dans la nécessité d'y suppléer par

des conventions postérieures. II s'agissait sur-

tout de convenir sur les limites, en conformité

de l'art. 2 du traité de paix qui avait seulement

réglé la frontière du côté d'Azof vers leKouban.

Une première convention fut négociée et si-

gnée enti'e le ministre médiateur et le grand

vizir au camp devant Nissa , le 3 octobre 1739 =".

Elle contient les trois articles suivants
,
qui de-

vaient servir de règle aux commissaires destinés

au règlement des limites.

Dans la partie occidentale du Borysthène vers

la Pologne, les hmites resteront fixées et déter-

minées comme elles le furent dans la conven-

tion du 22 octobre 1705 ^ Art. 1.

Du côté oriental du Borysthène on tirera ime

ligne droite, depuis la source de la rivière de

Saliva Konskie-Wody '» jusqu'à la source occi-

dentale du grand fleuve Berda ^. Toutes les

terres et eaux contenues dans l'enceinte formée

})ar le Borysthène , la rivière de Saliva , ladite

ligne et le grand fleuve Berda , resteront à

l'empire ottoman. De même toutes les terres et

eaux qui sont par-delà desdits fleuve , rivière

et ligne, resteront à l'empire de Russie. Art. 2.

i'our ce qui regarde le terrain entre le grand

Berda et le fleuve iMius ^, les limites resteront

comme elles furent déterminées par le traite de

1700. .'//•/. 3.

Convention de Constantinople, du 28 décembre

* La riviùre do Konskie-Wody a son emboucliure dans

lo Coiysltiùne au-dessus dWlexanJrowskaja.

* (.0 flouve se jelte dans la mer d'Azof, près du fort

Pitrowskaja.

* Le fleuve Mius a pareillement son embouchure dans

la mer d'Azof, du côté de Taganrof;.
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1379. — Plusieurs articlos du traiU' de paix fu-

rent modifiés, éclaircis ou supplées par une

autre convention conclue, à Conslantinople, le

28 décembre 17->9. le jour même de réclian^ye

des ratifications du traité de paix et de la con-

vention de Nissa '. Celte convention porte ce

qui suit :

La clause de l'article 2 du traité de paix,

portant que les limites des deux empires seront les

mêmes qu'elles ont été établies par tes traités anté-

rieurs , est déclarée inutile et ne pouvoir préju-

dicier à la convention de ÎSissa du 3 octobre.

uirt. 1

.

La démolition convenue de la forteresse d'Azof

sera commencée au mois de mai de Tannée 1740,

et devra être finie dans l'espace de trois mois

,

ou plus tôt s'il est possible. yJrt. 2.

Quoiqu'il soit dit, dans l'article 3 du traité

de paix , qu'à l'île de Tchirkask étaient les an-

ciennes limites de la Russie , cette expression

ne pourra prt-judicier à aucune des parties, ni

empêcher que les commissaires ne règlent les

limites et la situation des nouvelles forteresses

à construire , suivant la justice et la discrétion.

y^rt. 3.

La forteresse de Choczim , ainsi que tous les

lieux occupés par les Russes dans la province

de Moldavie , seront restitués à la Porte dans

l'état où ils se trouvent, .-irt. -4.

Si des sujets des deux empires avaient pris

parti contre leur souverain durant la (juerre , il

leur sera pardonné des deux, parts, et ils joui-

ront de leurs biens et effets comme auparavant.

^rt. 5.

De nouvelles difllcultés s'élevèrent depuis sur

l'exécution des traités conclus. Elle resta long-

temps sus[)endue par une suite de la défiance

réciproque qui n yuail entre les cours. Les

Russes se refusaient à la démolition d'Azof, à

moins que la Porte ne remplit aiq)aravanl tous

' tAUGiF.n, Histoire de la paix de liclgrade, tom. II
,

p. 365. Wk^ck, Codex juris genlium rec, tom. I,

p. 393.

» Celle (JerDièrr convention se trouve dans le Mercure

historique de 1741, p. 499 ; elle rii.in<|uc dans roiivrajjc

de lalilnj I.AUbiKn, parce que le mar(|uis de \illcneuvc,

<|ui remplissait les fondions de médiateur entre la llussic

cl la Porte, fut rappelé avant d'y a\oir mis la derniùre

main. Ce ministre eut la gloire de nii'nacer de nouveaux

avaulaccs aux Français tn faveur de leur cuiniuercc du

les engagements <[u'elie avait contractés touchant

l'élargissement des esclaves et la reconnaissance

du titre impérial. Les Turcs exigeaient, au con-

traire . la (léuKilition d'Azof, sans que la recon-

naissance du titre iiupérial en fi'it un prélimi-

naire; ils n'accordaient cette reconnaissance que

sous la clause expresse que la Russie consentit

à laisser déserte toute la côte de la mer d'Azof,

depuis le Berda jusqu'au IMius, et depuis le

Mius jusqu'au Tanaïs ; et, quant à la noiivelle

forteresse que le traiti- permettait aux Russes

de construire , ils désiraient qu'elle fût placée

à une distance assez raisonnable pour ne point

donner d'iiiquiétude.

Convention de Conslantinople, du 7 septem-

bre 17-41. — La mort de l'impératrice Anne

servit à aplanir ces difficultés. La Russie ,
agi-

tée de Iroidjles intérieurs , crut devoir se rap-

procher delà Porte, qui redoutait elle-même

les projets ambitieux de Thamas Kouli-kan, un

de ces fléaux qui , sous le titre de conquérants ,

affligent de temps en temps l'humanité. Ou mit

alors la dernière main à l'exécution du traité de

Belgrade , par une convention qui fut arrêtée à

Conslantinople, le 7 septembre 1741 \

La Russie , en accordant à la Porte la satis-

faction qu'elle demandait , obtint la reconnais-

sance du titre impérial. Azof fut démoli, et il

fut convenu que la ligne des nouvelles limites

passerait par le centre de cette place; que la

Russie ne pourrait construire de nouvelles for-

teresses qu'à trente vverstes au <lelà d'Azof , et

la Porte à trente werstes en deçà du côté du

Kouban. Les limites de l'Ukraine furent beau-

coup étendues vers la Crimée , et les Cosaques

Zaporogues restèrent sous la domination de la

Russie. Enfin les limites de la partie occidentale

du Borystliène, entre ce fleuve et le Bog, n'ayant

été réglées que très-imparfaitement, la Russie

s'en prévalut pour introduire, depuis l7o4, de

Levant , par la capiliilation ou le dipli'iine impérial de

privilib'cs dont il oMint IVxpttlition du Grand Sciijncur

le 28 mai 1710. Les amienues capitul.itions des Français

des année» ir.Sr., ICOl et 11173, y ont élé renouvelées et

considéraltlemcnlauBnicnlécs. Ses artirles sont au nliro

de (pi3lre->ini;t-cini|, tandis «pic celle de IG73 n'en a que

quarantelrois. (elle capitulation ,
qui est la dernière

entre la France et la Porte, a été imprimée séparément à

l'ari» en 1770, à l'imprimerie royale. On la trouve autsi

daua \Vk><;k, Cod.J. g. rec, tom. l, p. 538.
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nouvelles colonies dans ce pays, et pour y for-

mer des ctablisseinents connus d'abord sous le

nom de ÎNouvolle-Servie, et ensuite sous celui

de Nouvelle-Russie. Des lignes furent construites,

en 1770, pour garantir ces colonies des inva-

sions des Tatar^ '.

Ce fut à l'occasion de rechange des ratifica-

tions du traité de Belgrade , entre la Russie et

la Porte
,
que les deux cours impériales firent

présenter à la Porte, par l'ambassadeur de

France , en qualité de médiateur , des déclara-

tions qui portaient en substance : u Que quoi-

qu'il soit connu , et que la Sublime-Porte ne

l'ignore pas
,
qu'il y a , entre sa Sacrée Majesté

de toutes les Russies, et sa Sacrée M. I., une

alliance perpétuelle, indissoluble, et telle que

si un des alliés ou les deux ensemble sont, en

quelque temps . ou de quelque manière que ce

puisse être, attaqués par l'empire ottoman, ils

seront tenus de prendre part à la guerre ortcn-

sivement faite à l'autre confédéré , et obligés de

lui fournir 30.000 hommes de troupes auxiliaires;

cependant il a paru convenable de la déclarer

par le présent instrument dans l'acte de l'échange

des ratifications, en y ajoutant cette clause que
,

quoique la paix, conclue le 18 septembre de cette

année entre les deux empires , soit bornée à un

certain nombre d'années , et que la paix , con-

clue le même jour avec S. M. de toutes les Rus-

sies , soit perpétuelle, le lien de la susdite al-

liance, qui ne tend à offenser personne, n'en

sera pas moins ferme ni moins durable, et sera

rempli aussi religieusement par l'un et l'autre

des confédérés toutes les fois que le cas aviendra

contre leur espérance. i>

Observations sur la paix de Belgrade. — Il

nous reste à faire quelques observations sur la

paix de Belgrade.

L'empereur Charles VI apprit avec indigna-

tion la nouvelle du traité de Belgrade et des

conditions humiliantes auxquelles on lui faisait

acheter la i)aix. 11 désavoua hautement la con-

duite du comte de Neipperg , et le fil mettre

aux arrêts , soutenant que ce négociateur avait

outre-passé ses pouvoirs. M. de Villeneuve jus-

' Ebauche pour donne)' une idée de fa forme du

gouvernement de rempire de Russie, par lo fcld-marc-

chal MuNMCH, p. 102. Laucieii, Histoire de la paix de

Belgrade, tom. II, chap. 13.

tifie ce ministre, et assure qu'il n'avait agi que

conformément à ses instructions '. Les Autri-

chiens, selon lui, se trouvaient dans Pindispen-

sable nécessité de faire la paix. L'armée des

Turcs, fortede 170,000 combattants, était abon-

damment pourvue de vivres , et il ne répnait

dans leur camp aucune maladie, au lieu que

l'armée impériale était réduite par l'épidémie à

environ 18,000 hommes. De plus, Belgrade ne

pouvait tenir longtemps, et, cette ville prise,

rien n'empêchait les Turcs de pénétrer dans Pin-

térieurde la Hongrie , oii le nombre des mécon-

tents était toujours très-nombreux.

Le feld-maréchal Mùnnich avance ^ que le

comte de Neipperg avait eu dos instructions se-

crètes du grand-duc de Toscane et du comte de

Sinzendorf, instructions dont l'emperebr n'avait

aucune connaissance. Ce qui paraît beaucoup

plus vraisemblable et qui sert en même temps à

justifier le courroux de Pempereur, est un fait

rapporté par le comte de Schmettau. Le comte

de Neipperg ne reçut pas à temps des lettres de

ce souverain, en date des 21 et 22 août, qui

changeaient entièrement ses premières instruc-

tions. Dans Pune de ces lettres Pempereur s'é-

nonçait en ces termes : « Depuis mes derniers

ordres , des rapports certains et plus circonstan-

ciés que les précédents , m'ont appris que le

danger de la prise de Belgrade n'est point

aussi grand qu'on l'avait représente : vous avez

pu le voir en passant par cette place. J'attends

de votre prudence que vous n'userez de la per-

mission que je vous ai donnée d'offrir Belgrade,

qu'avec la circonspection nécessaire dans un cas

de cette importance, et que vous n'aurez point

commencé de négociations qui puissent faire

croire aux Turcs que je leur céderai cette place.

II est vrai que AVallis a eu l'imprudente préci-

pitation de me mander que Belgrade était à

l'extrémité, avant de s'en être instruit par lui-

même; il a encore aggravé sa faute en faisant

offrir celte place pour préliminaire , sur le rap-

port de Succow , et sur Pordre que je lui avais

envoyé , en conséquence de ce rapport. Mais

j'attends de votre zèle et de votre prudence que

" l,\C(;u;ii, Histoire de la paix de Belgrade, (oni. II,

chap. 7.

? Ébauche pour donner une idée de la forme du

gouvernement de l'empire de Russie, p. 99.
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vousn'nsorez dos intentions que j'ai fait connaî-

tre à Wallis, ^ vous et au marriuiscK* Vi!I(>nouvo.

qu'avec tout le ménagement i)ossible , et dans

le seul cas où le château do Relgrade et la ville

ne pourraient plus tMro défendus. Dans le cas

opposé, je ne veux entrer on négociation que

pour reculer mes frontières jusqu'à la Morawa.

Les succès dos arnu'os russes ne me laissent au-

cun sujet de douter qu'avec un peu de constance

et de courage , on ne chasse bientôt mes enne-

mis des lieux qu'ils ont occupés , et que mes ar-

mées ne se joignent à celles de mes alliés qui ,

ayant dt^à pénétre dans la ÎMoldavie, pourront

établir une communication entre cette province

et la Transylvanie. Je laisse à votre prudence et

à votre habileté le soin de réparer les fautes de

^^'aIlis, en désavouant ce qu'il a fait, et disant

qu'il me répondra d'avoir abusé de mes pleins

pouvoirs. :>

La seconde lettre confirmait le contenu de la

première. L'empereur y ordonnait de plus au

comte de Neipporg de désabuser C(^ux qui pour-

raient avoir mal interprété ses lettres concernant

la cession de Belgrade, et lui faisait un léger

reproche d'avoir compromis son caractère de

ministre en allant au camp ennemi sans deman-

der des otages.

Ces nouvelles instructions avaient été expé-

diées, sur le rapport que le général Schmettau,

envoyé extraordinaireraent à Belgrade , avait

fait à l'empereur du bon état de cette forteresse.

Elles ne parvinrent à M. de Meipperg que le

7 septembre, lorsque les préliminaires étaient

déjà signés, et que la condition la plus essen-

tielle était exécutée , une des portes de Belgrade

ayant été livrée aux Turcs. Le courrier, porteur

de ces instructions , était cependant arrivé à

Belgrade dès le 27 août; mais le comte de Wallis

le dirigea vers la Transylvanie pour y porter au

j»rince de; Lobkowilz des ordrc.vs de l'enqjereur,

vl ce no fut (pi'à son r(;tour do celle province

qu'il rennl au comte les dépêches donl il était

chargé pour lui.

' Histoire de la guerre des liasses et des Impériaux

contre les Turcs, tom. Il
, y. air».

'' dX aiit'Mir m- parle point <l< t li-ltrcs cin IVmpfrcnr

de« 21 et l'i aoùtj mai» il en produit d'autn.s en dalc

des 23 cl 31 août, par lesqiiollus cv prince conflriiia

expressément «es premières iustriictiuus du 11 aoiU , cl

dCclarc u'tHrc nullt-mcnl inlenlioiiné de les rtvofjner.

Le comte de Schmettau ajoute que le maréchal

do Wallis, par d('-pit contre IM. de Noipporg,

avait ordonné au courrier de continuer sa route

pour la Transylvanie , sans aller auparavant au

camp dos Turcs. Le prétexte dont ce gc'iK rai se

servit fut que le comte s'était interdit lui-même

toute correspondance avec Belgrade , en auto-

risant l'aga
,
qui commandait le poste avancé

des Turcs, à ne recevoir ni laisser passer aucune

lettre venant du camp des Impériaux, à enjoin-

dre à ceux qui en seraient porteurs de se reti-

rer , et , s'ils ne le faisaient , à faire feu sur

eux.

Ce récit a été pleinement adopté par M. de

Kéralio '; et le comte de ISeipperg fils, auteur

de la nouvelle histoire de la pacification de Bel-

grade , ne le réfute pas '. Quoi qu'il en soit de

la vérité des faits allégués par M. de Schmettau,

les procédures conlre le comte de Neipperg , de

même que contre le maréchal Wallis , ne furent

arrêtées que par la mort de l'empereur , arrivée

en 1740.

Il ne sera pas hors de propos d'ajouter ici le

jugement du feld-maréchal Mimnich sur le traité

de Belgrade entre l'omporeur et la Porto. Ce

général, dans une lettre qu'il écrivit, le 23 sep-

tembre 1739, au j)rince de Lobkowilz, com-

mandant pour romi)creur en Transylvanie, s'en

explique en ces termes ^ : «En cédant Belgrade

aux Turcs , et laissant Orszowa dans un très-

bon état entre leurs mains, ne leur ouvre- t-on

pas toutes les portes pour entrer , toutes les fois

qu'ils voudront rompre la paix , dans le Banat,

la Transylvanie, et les autre pays héréditaires

de l'empereur , d'où il leur sera facile de péné-

trer jusqu'à Vienne? Une telle condition ne

peut être qu'extrêmement onéreuse à l'empe-

reur cl à tout l'Empire. S'il est vrai qu'on cède

aux einiomis le royaumo <\e Servie et la Wala-

chie impériale dans un temps où h'S aruïos des

fidèles alliés sont viclorieuses , riru wv luo som-

l)lo plus contraire aux inti'rêts dos deux maisons

iiiqn rialos ; et cortaiuoniont <»n n'aurait jamais

Umstandlichc Geschichtr der IJnterhandlung des

Ikhjrnder Friedens, p. 251 cl 313. En admcltaiill'au-

Ihtnlirilé des wnrs et des antres de ces lettres, on .niirnit

lieu dVtrc surpris de Télonnantc vacillation du la cour de

Vienne, «pii ne savait qui-l parti prendre dans la situation

cmliarras^aiite on elle se trouvait.

J Mémoires de Ma.>sti.i>, p. 306.
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pu faire une paix plus clcsavan(a{îciise, quand

même l'ennemi aurait pris Belgrade et battu

l'armée impériale. Enfin
,
qu'est devenue cette

alliance sacrée qui devait subsister entre les

deux cours? Du côté des Russes, on prend des

forteresses ; du côté des Impériaux , on les fait

démolir et on les cède aux ennemis. Les Russes

acquièrent des principautés ; les Impériaux ren-

dent aux Turcs des royaumes entiers. Les Russes

réduisent l'ennemi à l'extrémité ; les Impériaux

lui accordent tout ce qu'il veut et tout ce qui

peut flatter et augmenter son orgueil. J'ose vous

assurer, monsieur, que si l'armée de l'empe-

reur s'était trouvée dans la dernière extrémité,

la cour de Vienne aurait certainement obtenu
,

avec l'assistance de l'impératrice , ma souve-

raine, une paix plus bonorablo que celle qu'elle

vient de faire, n

Mùnnich
,
qui avait reçu Jes pleins pouvoirs

de sa cour pour traiter de la paix avec les Turcs,

ne s'imaginait pas , en écrivant cette lettre
,

que l'impératrice signerait aussi sa paix à Bel-

grade par l'entremise du marquis de Ville-

neuve , et qu'elle consentirait à rendre toutes

ses conquêtes et à renoncer même à la li-

berté de la mer Noire, que la Russie avait

eu principalement en vue en commençant la

guerre.

Cette souveraine avait cependant plus d'un

motif pour accélérer la paix avec la Porte. La

« Fo/ei page 243 de ce volume.

cour de Vienne, rebutée par les pertes qu'elle

ne cessait d'éprouver, paraissait décidée à tran-

siger, même séparément , avec les Turcs; et il

n'aurait pas été prudent d'exposer la Russie à

supporter seule tout le fardeau d'une guerre qui

lui coûtait des sommes immenses , et qui avait

déjà moissonne au delà de 100,000 de ses su-

jets. Cette puissance était d'ailleurs menacée

d'une guerre de la part des Suédois
,
qui fai-

saient avancer des troupes du côte de la Fin-

lande , et qui négociaient un traité d'alliance

avec la Porte contre la Russie '.

Quelque affligeant que fût le traite de Bel-

grade pour l'empereur Charles VI
,
qui avait eu

grand soin d'en limiter la durée à vingt-sept

ans, cette paix n'en a pas moins duré \\n

demi-siècle. Nous ne trouvons cependant pas

qu'elle ait été prorogée ou changée en paix

perpétuelle; car le traité que l'empereur Fran-

çois I*"" conclut à Constantinople le 23 mai

1747 , et qui établit une paix perpétuelle entre

ses sujets et ceux de l'Empire ottoman , ne se

rapporte qu'au grand-duché de Toscane '. La

guerre qui éclata en 1768 entre la Russie et la

Porte , ne troubla pas la bonne intelligence

entre les cours de Vienne et de Constantinople;

et nous verrons la première profiter de ces

troubles pour agrandir ses Etats sans se brouil-

ler avec la Porte , aux dépens de laquelle cet

agrandissement eut lieu.

> Foy. Martess, Recueil, tom. VIII, p. 290.
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ou

HISTOIRE DES TRAITÉS DE PAIX,

DEPUIS CELUI DE BELGr.ADE JUSQU'A CELUI DE BUCHAREST Eî< 1812.

CHAPITRE LXIX.

TRAITÉ DE PAIX DE KOUTSCHOrC-KAYIVARDGI, ENTRE LA. RLSSIE ET LA PORTE,
CONCLU LE 21 JUILLET 1774 '.

Guerre de 1768. — Les troubles cïe la Po-

logne , dont nous avons parlé dans la seconde

partie de cet ouvrage , et qui eurent pour ré-

sultat le démembrement de cette république ,

occasionnèrent aussi la guerre de 1708 . qui

Histoire de la guerre entre la Russie et la Tur-

quie, et particuliùrcment de la campagne de 17G9.

Saint-Pétersboiirc, 1773. — Journal des opérations de

l'armée du comte de l'aniti pendant la campagne de

1770, dans BLsr.irn&s hisl. Magazin, vol. IX, p. 89. —
Mémoires du baron de Tott sur les Turcs; Amslcrd.,

178.";, 4 vol. in-8". — Lettre de M. de Pi;Ysso:tEi., con-

tenant des observations sur les Mémoires de Tott;

Paris, 178G, in-8'>.— Hksmi Aiiihku Ki i'l>ui wesentliche

Betrachtungen oder (ieich. des Krirgs zuisclien drn

(Jsmanen und liussen in den Jaliren 1768 bis 1771
;

aus dem Turkischen ubersetzt und durcli Ànmer-

hungen erldutcrt von H. F. v. Ditz. ; Halle, 1815, in S».

— Beitrag zur Gesc/ilchte des gegcnaartigrn Krlegs;

commence une époque de décadence dans l'bis-

toire politique de la Porte Ottomane. Ce fut le

cabinet de Versailles qui excita le divan à décla-

rer la .guerre à la Russie
,
pour mettre de«

bornes à la prépondérance de cette puissance'.

Preslau , 1 77 1 , in-8o. — Récit /iistori(/ue des principaux

événements de la guerre de 1768 entre la Russie et

la Porte, formant le S' volume des Essais de géogra-

pliic , de politique et d'histoire sur les possessions de

l'empereur des Turcs en Kuropc; >eucliàl<l, 1781,

in 8o. — tlistorisches Tagebuch des Krii gcs zwischen

Russland und der l'fortc von 1708 bis 1771; Wien ,

1788, in-8". — Guerre des Russes contre les Turcs,

par le baron de Dampeaix ; Londres, 1771, in-S».

—

Cescliic/ite des Kriegrs zwischen Russland, Polcn

und der (Jllomanischcn Pforte; l.eipz., 1775 , 30 vo-

lume» in4".
> Ce fui M. de Verçenncs, alors ambassadeur de France

près h Porte, <jui fll déclarer la guerre ; mais il rajjporta
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,

Un cvcnement peu important lui servit de pré-

texte. Dans une rencontre qu'il y eut en Podolic

entre les Russes et les Polonais , les premiers

,

sans le savoir, poursuivirent les confédcrcs jus-

que sur le territoire des Turcs. Halta . villafife

tatar, avait été brûlé à cette occasion. Avertis

de leur erreur, les Russes s'étaient retirés, et

l'oflîcier qui les commandait avait été ])uni de

son imprudence. Lorsqu'on reçut à Constanti-

noplc la nouvelle de cette violation de terri-

toire , le grand vizir, Hamza Pacha ', fit arrêter

31. d'ObreskofT, ministre de l'impératrice ;
on

l'enferma aux Sept-Tours avec sa suite : ce fut

le 8 octobre 1768. Par cette mesure prématu-

rée , la Porte avertit les Russes de se préparer

pendant l'hiver à résister aux forces ottomanes,

qui les attaqueraient au printemps suivant. La

déclaration de {îfuerre ,
qui est du 30 octobre,

allégua, indépendamment de rafïaire de Ralta

,

un autre grief aussi peu important : la Russie

avait fait construire , sur les confins des deux

empires, plusieurs forteresses qui avaient été

remplies de troupes et de munitions de guerre.

Un troisième reproche était plus fondé; c'était

le pouvoir dont l'impératrice s'étoit emparée en

Pologne ,
qui était couverte de ses troupes

;

mais le divan s'était, jusqu'à un certain point
,

interdit le droit de s'en plaindre , en anéantis-

sant
,
parla paix de Belgrade, tous les traités

antérieurs , et par conséquent aussi la clause

par laquelle la Russie avait promis de ne pas

s'immiscer dans les afl'aires de la Pologne *.

Pour faire repentir les Turcs d'une démarche

si hardie , l'impératrice ne se contenta pas de

leur opposer des armées considérables en Eu-

rope ; elle résolut de leur donner de l'occupa-

tion en Asie. Elle confia au général Medein

quelques corps réguliers , avec lesquels cet offi-

cier se réunit à des Cosaques du Don et à des

Calmouks, pour attaquer les tribus soumises an

Croissant, qui occupent les contrées situées en-

tre le Don et le mont Caucase. Catherine entra

les 3 millionR qu'on lui avait cnvoyt^s pour corrompre les

membrps du divan. Flassaîs , Jiisf. de la diplomatie

française, vol. Vil, p. 83 (2o édition).

• Il m; remplit ce poste que i)en(iinl vin[;l-huit jours.

' Le manifeste lurc se trouve dans V Histoivedes révo-

lutions de Pologne depuis la mort d'Auguste III
,

vol. II, p. 42'2. Le contre-manifeste russe dans le AJerc.

hist. et pot., 17(i!», part. I, p. 105 cl 227.

en négociation avec les princes chrétiens de

Géorgie , auxquels elle promit de les délivrer de

la domination ottomane 5 ce qui les engagea à

prendre les armes contre la Porte , et empêcha

le Grand Seigneur de tirer des recrues de ces

pays. Ils mirent sur pied 40,000 hommes, aux-

quels le comte de Totleben joignit quelques

coi^ps russes. Ce général se chargea des opéra-

tions en Asie. On occupa les défilés des mon-

tagnes du c6tc de la mer Caspienne
,
pour em-

pêcher les incursions des Lesghiens et autres

peuples du Daghestan. En même temps les émis-

saires russes excitèrent les Monténégrins à saisir

cette occasion pour se révolter; on leur fournit

des secours en hommes , argent et munitions.

Les Turcs mirent, de leur côté, l'hiver à profit

pour réunir une armiie de près de 300.000 hom-

mes ; mais cette soldatesque indisciplinée
,
qui

ne faisait la guerre que pour piller , se répandit

dans les provinces de l'Empire , et devint le

fléau des habitants.

Campagne de 1769. — La guerre commença

par une expédition que Kirim Guéraï , kan des

Tatars , fit en janvier et février 1769 dans la

Nouvelle-Servie
,
qu'il dévasta entièrement. Cet

homme hardi et entreprenant ^ mourut à Kau-

schan , à quatre lieues de Bender , empoisonné,

à ce qu'on prétend ^
,
par un médecin grec. Il

fut reiîiplacé par son neveu , Dewlet Guéraï

,

qui n'avait ni son activité ni son courage. La

mort de Kirim , arriv.ce au commencement de la

campagne , fut une des causes des malheurs

que les Turcs éprouvèrent pendant cette guerre.

Mouslapha 111, voyant qu'il .s'était trompé

dans le choix d'un grand vizir capable d'être

mis à la tête de ses armées , remplaça Hamza

Pacha par le nitchanlchi Emin Pacha
,
qui était

décoré du titre de gendre du sultan ^
; mais

il ne fut pas plus heureux dans ce second choix.

Emin était un excellent homme de cabinet ,

mais n'avait aucune idée des allaircs de la

guerre. 11 se mit, le 27 mars 1769, à la tête de

3 Resmi AciinED ËFFRNDi l'appelle le dernier héros tatar.

4 ToTT l'affirme positivement dans ses Mémoires sur

les Turcs.

' r.e titre est conf<îr(5 h des pachas du premier ranff

destinés à épouser une RUc du Grand Seigneur, lorsipi'elle

sera paivcnue jk l'âije nubile. (,es piiiicesses sont ainsi

fiancées plusieurs fois avant de se marier, parce que leurs

futurs meurent ou sont étranglés.
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son armée : comme il sYlait porsuadc que les

Russes feraient la paix aussitcH que l'armée ot-

tomane se montrerait . M. d'Obreskoff eut ordre

de le suivre
,
pour être à portée des néj;ocia -

lions qui allaient s'ouvrir; mais au bout do

quelques mois on envoya ce ministre à Dimo-

tika , où il vécut sur un pied décent jnsqu'h son

départ jiour la Russie, en 1771. Emin Pacha

marcha si lentement, qu'il n'arriva à Isaczia que

le H mai. Il s'y arrêta jusqu'au 3 juin, pour

faire jeter un pont sur le Danube. L'arm''o y
passa le fleuve, et marcha à Khanteppé sur le

Pruth , à 6 lieues de Yassy, et à V6 de Choc-

zim. Après un séjour de dix jours, le grand

vizir conduisit son armée à Bender ; mais,

comme on avait néglige d'y établir des maga-

sins, l'armée y éprouva une telle disette de vi-

vres, qu'après un séjour de 18 jours, le grand

vizir se vit obligé de retourner, vers la fin du

mois de juillet, à Khanteppé, sans avoir vu un

ennemi.

Deux corps d'armée russes avaient été en-

voyés , à travers la Pologne , sur le Dniestr ; le

premier, destiné à s'emparer de Choczim, était

de 107.000 hommes, et se trouvait sous les

ordres du prince Alexandre Galitzin ; le second,

de 40,000 hommes, commandé par le feld-

maréchal Roumanzoff. devait prendre Bender,

et de là envahir la Bessarabie. Kirim Guéraï

allait marcher contre le premier, lorsque la

mort termina sa carrière. Galitzin passa le

Dniestr le 20 avril, et investit, le 29, Choc-

zim ; mais il fut si mal reçu , et souffrit tant de

pertes, qu'il se hâta de repasser le fleuve le

l'"^ mai ; les Turcs le suivirent , et il se trouva

entre deux feux , étant attaqué , d'un côté
,
par

Djanikli Ali Pacha , et de l'autre par le séraskier

IMoIdowanichi Ali Pacha, de manière que sa re-

traite doit lui avoir coûté beaucoup de monde.

L'armée russe revint à la charge en passant,

le 10 juillet, le Dniestr; elle investit Choc/im

dans la nuit «lu l'i au 1-4 juillet ; mais, le kan

des Tatars étant venu au secours de la place

avec 30,000 hommes , les Russes repassèrent le

Dniostrdans la nuit du 12 aonl. Aloldowaiilchi

Ali alla les chercher sur la rive gauche du fleuve;

mais, n'étant pas soutenu par le grand vizir , il

ne put y prendre poste

Revenu à Khantej)pé, le gran<l vi/ir recul

l'ordre de remettre les sceaux <le l'enqtire à

iMoIdowantchi. Il fut décapité peu après à .\n-

drinople, ainsi que Caljimaclii, liospodar de la

Moldavie. Le nouveau grand vizir , voulant si-

gnaler par un coup d'éclat le commencement

de son administration . fit jeter un pont sur

le Dniestr, et envoya luie partie de ses troupes

sur la rive gauche. .'Mais une crue d'eau subite

rompit le pont le 7 septembre , et mit ce corps

dans l'impossibilitt- d'être soutenu par l'armée

principale. Les Russes l'attaquèrent pendant la

nuit , et le taillèrent en pièces. Huit mille Turcs

périrent dans cette afl'aire; les Russes s'empa-

rèrent de 6-4 canons et I-i mortiers.

Le grand vizir résolut alors de placer une

forte garnison à Choczim et de se rendre à

Khanteppé
; mais, comme les armées turques ne

sont obligées à servir que pendant une saison
,

les pachas et les soldats refusèrent d'obéir ; ils

al^andonnèrent leur camp et la place de Choc-

zim , où le prince Galitzin entra le 9 septembre.

Il n'y trouva que 40 Turcs sans armes et une

centaine de femmes avec leurs enfants ; mais il

y trouva des magasins remplis de munitions de

guerre et de bouche , 160 canons de bronze , et

16 mortiers. Il occupa ensuite Yassy , et s'éten-

dit dans la Moldavie et la Walachie. L'hospodar

lie cette province , craignant le sort de Calli-

machi , se laissa surprendre par les Russes à

Bucharest. Peu de temps aj>rès . le comte de

Roumanzoff vint prendre le commandement de

l'armée. On avait résolu à Pétersbourg de rap-

peler le prince Galitzin , à une époque où l'on

n'avait encore reçu que la nouvelle de ses dé-

faites.

L'armée du grand vizir arriva , le 17 septem-

bre, dans le plus grand désordre , à Khanteppé;

lui-même passa le Danube à Isaczia, et se rendit

à lîabadag pour y prendre ses quartiers d'hiver.

Il y reçut sa démission , et eut pour successeur

Khalil-Pacha.

Campagne de 1770. — A l'ouverture de la

campagne de 1770 , les Turcs firent des ctVorIs

pour rentrer dans la iMoldavie. Lue armée de

80.000 Turcs et Tatars, commandés par Ka-

plan Guéraï , kan des Tatars, qui venait d'être

ni>uun('> à la place de Dewh't . et par le séraskier

Abdi-Pacha, passa l<; Dainibe et prit position

<lans la jdaine de Kartal , sur la rive gauche du

Pi util , au delà de la ri\ ière de Larga. File y

fut atla(pié(; , le 17 juillet , j)ar le gé-né'ral Rou-

miiuzofl, ayant sous ses ordres le général Plé-

menuikofl". le prince Repniii et les généraux
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Potemkin et Haiier , el forcce dans ses rotran-

chements. Les vainqueurs s'emparèrent (.Vv.n

butin consicK'rable . du camp des Turcs et de

30 pièces de canon. Le {jrand vizir ayant alors

passé Ini-méme le Dannbe , il fut entièrement

défait, le 1 — 12 août, auprès de la rivière de

Kagoul, à l'endroit où elle tombe dans le lac du

même nom '
, et réduit à abandonner son camp,

son artillerie et tous les bajjajjes de son armée,

pour se sauver au delà du Danube. Les Tatars

et une partie des janissaires, formant ensemble

une masse de -40,000 hommes, se sauvèrent

vers Otchakoff, laissant une faible garnison

à Israaïl , dont le prince Repnin s'empara. Il

prit aussi Kilia
5 le général Igelstrom s'empara

d'Akierman en Bessarabie ; Brailow , dans la

Walachie, fut emporté , le 21 novembre— 2 dé-

cembre, par le général Glebofi" : les Russesse mé-
dirent ainsi maîtres de la rive gauche du Danube.

Leur seconde armée, dans le commandement
de laquelle le comte de Panin avait remplacé

Roumanzoïr, investit cette année la forteresse

de Bender sur le Dniestr , dans la Bessarabie.

Cette place était défendue par une garnison de

12,000 hommes, qui fit une vigoureuse résis-

tance. Les Russes l'emportèrent d'assaut le

26 août — 6 septembre , et firent passer au fil

de l'épée la plus grande partie de la garnison.

Le nombre des prisonniers qu'on y fit ne se

monta qu'à o,000 hommes. On trouva dans la

place 3-48 pièces de canon , avec beaucoup de

munitions de guerre et de bouche. Ce fut dans

le camp du comte Panin, devant Bender, que

fut posée la base de l'indépendance des Tatars.

Le 17 — 28 août, ceux du Boudjack conclurent

avec ce général un traité par lequel , renonçant

à la souveraineté <\u Grand Seigneur , ils se dé-

clarèrent indépendants sous la protection delà

Russie. Ils promirent d'engager les Tatars de

la Crimée à imiter leur exemple.

y4pparilion d'une flotle rnsse dans la Méditer-

ranée. — L'impératrice ne se borna pas à don-

ner de l'occupation aux Turcs par ses armées de

' Les Turcs aiipcllent celte journée la seconde bataille

de Kartal.

' Le 20 juilkl, l'escadre de l'ainiral Klphinstone, forte

de 3 vaisseaux de ligne et de 4 frOgates ,
parut devant ce

qu'on appelle les Chàleaux-Ncufs, en poursuivant deux

vaisseaux de ligne turcs. L'amiral passa avec son vaisseau

entre le feu des batteries turques sans Ctrc atteint d'un

terre ; elle voulut en même temps leur faire

une diversion par mer. On vit alors un phéno-

mène extraordinaire , une flotte russe dans la

Méditerranée. Le comte Alexis Orlofl", frère du

favori , s'était rendu en Italie ])Our préparer

,

en Sardaigne, à Livourne et dans d'autres ports

de l'Italie , les subsistances pour cette expédi-

tion. La première division , composée de 2o

vaisseaux , moitié de ligne , moitié frégates

,

sortit de Cronstadt en septembre 1769 , sous le

commandement de l'amiral Spiriloff. Les troupes

de débarquement qui s'y trouvaient étaient sous

les ordres du comte Féodor Orloff, autre frère

du favori. Elle fut suivie, au mois d'avril, par

la seconde, de -4 vaisseaux de ligne et d'une fré-

gate , sous les ordres du contre-amiral Klphin-

stone. La troisième division était commandée

par un Danois , le contre-amiral Arff. Cette

flotte fit , au printemps de 1770 , diverses ten-

tatives sur les côtes de la IMorée, qui eurent peu

de succès par la vigilance de l'ancien grand vizir

Mouschin-Zadé
,
qui était alors gouverneur de

la presqu'île. Les Russes échouèrent principale-

ment dans les sièges de 31odon et de Coron
,
qui

leur coûtèrent beaucoup de monde. Les Turcs

ne s'attendaient pas à être attaqués dans l'Ar-

chipel. Leur flotte, forte de lo galères et d'au-

tant de demi-galères , chebeks et caravelles , se

retira dans le canal de Chio , entre cette île et

Libernos , ville de l'Asie-Mineure. Spiritoff lui

livra , le 5 juillet 1770, un combat avec sa flotte

de 15 vaisseaux de guerre. Les deux vaisseaux

amiraux sautèrent en l'air, et les deux amiraux

eurent à j)eine le temps de se sauver avec un

petit nombre d'officiers. Cet accident mit la

confusion dans la flotte turque , qui se retira

dans le port de Tchesmé. Elle y fut suivie par

les Russes , et incendiée le 7 juillet.

A la nouvelle de ce désastre, la consternation

fut générale ?i Constant inople; et on a prétendu

qu'il aurait dépendu alors des Russes de forcer

les Dardanelles
, qui se trouvaient dans un fort

mauvais état de défense ^
; mais ils préférèrent

seul coup, \oyant que les capitaines russes ([ui comman-

daient les autres vaisseaux ne le «suivaient pas, il avança

jusque dans le canal, y fit donner les trompettes , battre

les caisses et servir le thé. Après cette bravade, il retourna

tranquillement auprès de sa flotte. Ce fut à la suite de

celle scène singulière que Toit fut employé pour mettre

les Dardanelles en Olat de défense.
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de faire la conquise de quelques îles de rArclii-

pel , telles que Chio , Leninos et Melelin , et de

diverses places de la Morée. llassau-Bejjh
,
qui

fut ensuite capilan -pacha, et se rendit célèbre

en cette qualité , exécuta uu coup liardi et heu-

reux. Ayant ramassé l,oOO houuues aussi cou-

rageux que lui , il aborda dans Tile de Leranos ,

et força les Russes à l'abandonner en y laissant

leurs équipages et leur arlillerie.

Campagne de 1771. -^ Un nouveau grand

vizir fut nommé pendant l'hiver de 1770 à

1771 : ce fut Silicluiar-Mouhammed-racha

,

séraskier de la Bosnie, homme brave
,
prudent

et intelligent.

Les Russes ouvrirent la campagne suivante

par le siège de Giurgewo (Zurza) , une de ces

places de la Walachie, qui sont immédiatement

soumises à la Porte , et forment des dépendan-

ces (raya) de la Bulgarie. C'était la seule place

de la rive gauche du Danube qui restât à sou-

mettre. Le comte Roumauzofl' chargea le géné-

ral Olitz de l'assiéger; celui-ci força , le 7 —
18 mars, les Turcs dans leurs retranchements.

Perdue, le 20 juin — l" juillet, par la faute

de l'oflicier qui y commandait , cette ville fut

reprise le 4 novembre
,
parce que les troupes

ottomanes s'étaient dispersées en abandonnant

leur général Mouchsin-Zadé-Mouhammed , le

nit^me qui, en 1770, avait si bien défendu la

Morée. Le général-major Weissmann passa le

Danube à plusieurs reprises , battit itérative-

ment les Turcs , et força , le 6 — 17 novembre,

le grand vizir dans ses retranchements de Baba-

dagh ; il s'empara de son camp et de son artil-

lerie. C'est ainsi, du moins, que les rapports

russes représentent cet événement , tandis que

l'auteur turc véridiqne que nous avons cité

,

Resmi Achmed , assure que le grand vizir

,

n'ayant que 2.000 hommes à opposer aux Rus-

ses
,
parce que son armée s'était débandée à

l'approche de l'arricre-saison , s'était retiré

avant la venue du général Weissmaini. Arrive

à Hadji-Ogloii-Bazar , fut destitué : sa place

fut donnée à Mouchsin-Zadé-Mouhammed , (pii

prit son quartier d'hiver à Schioumla.

Indépendamment des deux armées russes dont

nous avons parlé, la cour de Saint-Pétersbourg

en avait formé une troisième destinée à agir en

Crimée. Le prince \\ asili .^lichadowilsch Dol-

gorouki en eut le commandement. Ce général

partit, le ii— 16 mai 1771, de PuUawa , et

força, le l-i — 2.') juin, une armée de 60,000

hommes commaiidi-e par le kan Sélim Guéraï

,

(jiii défendait les lignes de Pérékop. Celle place,

ainsi que Jenilche , Arbat et Caff'a , se rendirent

siiccessivcinenf , la dernière à la suite; d'une

bal aille meuririère que le prince Dolgoroiiki

livra, k- 10 —21 juillet, à un corps de 27,000

hommes. Kertsch et .leiiikalé , ainsi que l'Ile de

Taman , tombèrent également au pouvoir des

Russes. Ce fut le général Schlcherbatoff qui

s'en empara.

A la suite de ces succès , 600 Tatars, se qua-

liOant de délégués de leur nation , signèrent un

acte en vertu duquel ils se déclarèrent indépen-

dants sous la protection de la Russie.

Traité de Constantinople, du 6 juillet 1771.

— Les succès brillants des Russes pendant les

premières campagnes excitèrent la jalousie des

j)uissances voisines. La cour de Vienne
, plus

particulièrement intéressée au maintien de l'é-

quilibre de l'Orient , avait donné à connaître

qu'elle ne souffrirait pas que le théâtre de la

guerre s'établît au delà du Danube, ni que la

Russie conservât la Moldavie et la Walachie.

Celle cour se flattait toujours de recouvrer un

jour ces provinces qu'elle regardait comme

d'anciennes dépendances de la couronne de Hon-

grie. Décidée à profiter des circonstances pour

son agrandissemcMit , elle renforça ses troupes

en Hongrie
, y forma des magasins , et prépara

tout pour se mettre en état d'agir lorsque le

moment en serait venu. Il y eut alors un rap-

prochement entre l'Autriche et la Prusse. Fré-

déric II était l'allié de Catherine ; mais il se res-

sentait encore des coups que la Russie lui avait

portés dans la guerre de sept ans. Il n'était pas

de son intérêt de travailler à l'accroissement

d'une puissance qu'il regardait comme aussi

dangereuse qu'elle était redoutable '. Des deux

partis ([ui se i)résentaient , ou de l'arrêter dans

le cours de ses conquêtes , ou d'essayer par

adresse d'eu tirer parti, il choisit le second.

Frédéric II résolut d'ahandoinu'r à l'Autriche le

rôle d'intervenir, et de s'ollrir lui même comme

UK'diateur. Dans une entrevue qu'il eut au mois

de septeiid)re 1770 à Neusladl , en Moravie
,

avec l'empereur Joseph elle prince de Kaunitz,

celui-ci cssava en vain de l'entraîner dans des

UlUivfi s posthumes de Im iiKnir, Il . vol. V, |i. i-T,
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mesures hoslilos envers la Russie. N'y ayant

pas réussi , ce ministre entra en négociation di-

recte avec la Porte.

Le 6 juillet 1771 , il fut signé à Constantino-

ple uneconveulion secrète en vertu de laquelle

Vimpéralrice-reine s'engagea à obliger les Rus-

ses, soit par la voie de la négociation , soit par

la voie des armes, à restituer leurs conquêtes
,

à condition que, pour l'indemniser des prépara-

tifs auxquels cette promesse l'engageait , la

Porte lui payât un subside de 10 millions de

piastres , et lui cédât la partie de la Walacliie

située à la droite de la rivière Olhe, avec la

supériorité sur cette rivière '. Cette convention

fut tenue d'autant plus secrète , qu'à la même
époque le prince de Kaunitz faisait faire à la

Russie des protestations d'amitié , en exigeant

toutefois qu'elle modérât ses prétentions. Dans

une conférence que ce premier ministre eut, le

2o octobre 1771 , avec le prince Galilzin - , mi-

nistre de Russie à Vienne , il lui promit l'inter-

vention de l'Autriche pour le rétablissement de

la ])aix , si l'impératrice , renonçant à l'indépen-

dance de la Crimée , voulait rendre la Moldavie

et la VValachie , et se contenter de la possession

des deux Cabardies , du commerce et de la libre

navigation de la mer Noire , et d'un dédomma-

gement en argent comptant pour les frais de la

guerre.

La conduite du roi de Prusse , dans cette con-

joncture délicate , fut d'autant plus adroite ,

qu'elle était en même temps franche et ouverte.

Il ne rendit pas un instant problématique sa ré-

solution d'assister son alliée, si elle était impli-

quée dans une guerre avec l'Autriche; mais il

sut profiler de la situation embarrassante où se

trouvait la Russie , menacée d'une nouvelle

guerre, et ravagée, dans son intérieur, par la

peste
,
pour disposer l'impératrice à promettre

la restitution, à l'époque de la paix, de la Mol-

davie et de la VValachie. ÎSous avons vu ailleurs

comment le partage de la Pologne se lia à cette

négociation ; ce démembrement dédommagea

Catherine du sacrilice de ses conquêtes du cùlé

de la Turquie *.

» C'est ainsi <iuo celle rivière est nommée dans Wenck,

C. j. g. rec, lom. 111. p. 80, el Maktkms, Recueil,

lom. M, p. loi; mais il faut piobaljiemcnl lire Alula,

rivière dont le noin'Ialin est Olla. Le comle de Goertz ,

Mémoires et Actes authentiques relatifs aux négo-

La cour de Vienne, délivrée de la crainte d'a-

voir les Russes pour voisins dans la Moldavie ,

et gagnée par l'appât des acquisitions qu'elle

allait faire en Pologne, changea de langage , et,

en apparence, de système. Elle ne ratifia pas le

irailé du 6 juillet, et se joignit à la Prusse pour

engager le divan à consentir à la tenue d'un

congrès, et à rendre la liberté à M. d'Obres-

kofl'; mesure préalable que l'impératrice avait

exigée, en déclarant que, sans cette preuve de

condescendance qu'elle était en droit de deman-

der , elle n'entendrait à aucune négociation.

Congrès de Fokchany , en 1772. — Ce point

ayant été accordé , il fut conclu , le <30 mai —
10 juin 1772, à Giurgewo , un armistice entre

les armées turque et russe sur le Danube , et , à

la même époque environ, une convention sem-

blable dans l'ile de Paros
,
que les Turcs appel-

lent ÏNakchabara , entre les flottes des deux

empires. Un congrès fut réuni à Fokchany en

Moldavie , et les conférences s'y ouvrirent sous

des tentes au commencement du mois d'août.

Le comte Grégoire Orloff et M. d'Obreskoff" n'y

trouvèrent de la part de la Russie ; le nitchandgi

Osman Effendi , et Jasintchi Zadé Effendi ,

de la part de la Porte. Le dernier y repré-

senta le corps de l'Ulema, ou des gens de

loi
,
que le sultan est obligé de consulter sur la

paix et la guerre. 11 y parut aussi des ministres

de la part des deux cours de Vienne et de Berlin
;

mais l'orgueil de Catherine s'étant trouvé choqué

d'une médiation quelconque , on cacha à ces

ministres la marche de la négociation, qui leur

fut révélée en secret par Osman Effendi '.

Les plénipotentiaires russes exigèrent que
,

comme base de la pacification , les Turcs recon-

nussent l'indépendance des Tatars de la Crimée.

Toute la uégociations'accrocha à ce point. Osman

Eilèndi déclara que les principes de l'islamisme

ne permettaient pas au Grand Seigneur de re-

connaître un tel état de choses, comme tendant

à établir deux califats. Ce raisonnement du plé-

nipotentiaire ottoman était entièrement faux ,

puisqu'il ne s'agissait que de rétablir les Tatars

dans l'indépendance dont ils avaient joui avant

dations qui ont précédé le partage de la Polog?ie,

p. 119, l'appelle Olllio.

'-' GoEiiTZ, /. c.) p. 75.

5 yoxcz page 270 de ce volume.

4 Tait certifié par Rcsini Acumed Effendi.
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1471 , cpoqiie où Mahomet II les avait soumis à

l'empire ottoman, eu leur laissant leurs prin-

ces, descendants de Gengiskhan. Aucune des

dçux parties n'ayant voulu céder sur ce point,

le congrès fut rompu avant la fin du mois

d'août.

On ne fut pas long temps sans en convoquer

un autre. La révolution subite qui venait de

changer en Suède la forme de gonvernemcnl

établie en 17^0, en détruisant l'influence que

la Russie exerçait dans ce pays ', et les mouve-

ments de Gustave III
,
qui annonçaient le projet

d'envahir la rvorwége, firent désirer à l'impé-

ratrice un accommodement avec la Porte. Le

grand vizir, de son côté, qui allait être aban-

donné de son armée
,
j)arce que l'arricre-saison

approchait , blAmait hautement la vivacité d'Os-

man et d'Orlofl", à laquelle il attribuait la rup-

ture des conférences. Elle provenait aussi de

l'impatience de ce dernier de retourner à Pé-

tersbourg , où l'on était parvenu à le supplanter

dans la faveur de Catherine IL Dans celte dis-

position des esprits , il ne fut pas dillicile d'ob-

tenir du comte RouraanzofF le renouvellement

de l'armisiice. Il fut prolongé jusqu'au 21 mars

— 1" avril 1773.

Congrès de Bucharest.— Le nouveau congrès

s'ouvrit à Bucharest sur la fin d'octobre. Le

reis-efendi Ahdur Hezak E/fendi y parut comme

plénipotentiaire des Turcs. M. d' Obreskoff" traita

avec lui pour la Russie. Les ministres d'Autriche

et de Prusse ne s'y trouvèrent pas -. On y par-

vint à régler divers points , mais celui de l'indé-

pendance des Tatars fut encore une pierre d'a-

choppement. Les Turcs ofi'rirent jusqu'à 50,000

bourses , si la Russie voulait se désister de celle

demande. Au reste , les documents qui existent

sur ces conférences représentent les choses de

difl'érenles manières. D'après ce que les Russes

en ont publié , la principale dilliculté vint de la

cession des ports de Jénikalé et de Kerlsch que

* f^O:Xez page 287 de ce volume.

=• FnÉDtKic 11 dit, OL'uvres posthumes, vol. V, p. 9^,

que kspléuipolciiliaiics d'Aulritlie ul di; l'iiissc ne furent

pas admis aux coiifi! renées de llucliaresl
,
parce <pie les

Russes avaient Hé niéconlcnls du rolu ([uc le !)ai()n de

Thugul, ministre d'AuUiche , avait joué à Fokchany, où

il avait, disaient-ils, confirmé les Turcs dans leur opiniâ-

treté, en leur proniellant des secours. Il faut cepindaiit

observer que si le baron de TUutjut se trouva à l'okchany

la Russie demandait , ainsi que de sa prétentioij

de jouir d'une liberté illimitée de navigation

dans la mer Noire; tandis que , d'après le récit

de Resmi Achmet Eflendi, fondé sur les rapports

oflicicls ottomans , la seule cause de la rupture

du congrès de Bucharest fut le refus des Russes

de renoncer à l'indépendance de la Crimée. Quoi

qu'il en soit, on ne put tomber d'accord à Bu-

charest sur les conditions de la paix , et les con-

férences furent rompues vers la fin du mois de

mars 1773.

On assure que les insinuations du ministre de

France contribuèrent à rendre ce congrès in-

fructueux. Le cabinet de Versailles employa,

dit-on , des moyens de corruption pour gagner

les membres les plus influents du divan; il re-

leva le courage des Turcs par Pespérance que

le roi de Suède porterait la guerre en Finlande

pour faire une diversion en leur faveur, et que

la France enverrait une escadre dans l'Archipel

pour protéger les Échelles du Levant ^

Campagne de 1773. — Les hostilités recom-

mencèrent immédiatement après la rupture du

congrès de Bucharest; mais la campagne de 1773

n'offrit aucun événement décisif. Le comte de

Roumauzoil" reçut Porch-e de passer le Danube,

malgré les représeutations qu'il avait faites sur

les difficultés qui s'opposaient à ce passage. Il

l'exécuta en cflet le 18—29 juin , et remporta

différents avantages sur des corps turcs déta-

chés ; mais il échoua dans son objet principal

,

qui était le siège de Silisti'ia. L'attaque de cette

place , située dans une gorge , et défendue par

des montagnes bien fortifiées où campaient

30,000 Turcs , fut vive et meurtrière. Les Rus-

ses , après y avoir perdu beaucoup de monde
,

furent obliges de renoncer à leur entreprise. Le

général VVeissmann, qui couvrait la retraite des

Russes, y fut tué après avoir fait des prodiges

de valeur : ses efforts sauvèrent le gros tic l'ar-

mée, qui put regagner le Danube : elle passa ce

pendant les conférences, il n'y assista pas. Lors de la

reprise de» conférences, le» Turcs , aussi bien que les

Kusses, i)riùrenl les ministres d'Aulricbe et de Prusse de

ne pas se renm-e à IJucliarest.

i Voy. OEuvns posthumes de FnKHÉnic II, vol. V,

p. 92. r.cl auguste écrivain ajoute que, pour se venger

des Autrichiens, ou projeta alors à Versailles une quadruple

alliance entre la Frauce , l'hspagne , la Sardaignc et la

Oraude-bietagne. M. ut Fl.vssan ne parle pas de ce projet.
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fleuve le 7 — 18 juillet sans que le grand vizir y

mît obstacle.

Sur la fin de lacanipa(jne, le comte Rouman-

zofffitune nouvelle tentative pour prendre poste

sur la rive droite du Danube. Voulant profiter

du départ des troupes d'été des Turcs qui s'é-

taient débandées , comme à l'ordinaire , à l'ap-

proche de l'arricre-saison , il envoya diflTérents

détachements de ses troupes au delà du Danube
,

et lui-même, avec legros de l'armée, couvrit, der-

rière ce fleuve , la Moldavie et la Walachie dt'jà

conquises. Le prince Dolgorouki et le baron d'Un-

ffern
,
qui commandaient deux de ces détache-

ments, attaquèrent, le 27 octobre— 7 novembre ,

un corps de 20,000 Turcs , posté près du lac de

Karasou, sous les ordres du séraskier Daghestan

Ali Pacha. Ce corps ayant été battu , le général

Ungern fit une tentative sur Warna, place im-

portante par sa position sur la mer Noire , et

dont la perte aurait forcé l'armée ottomane ,
qui

en tirait ses subsistances , à abandonner la Bul-

garie. Cette expédition ne réussit pas; la place

se trouva en si bon état ,
que le général russe

fut obligé de se retirer avec une perte considé-

rable en soldats et artillerie.

D'autres tentatives faites par le général Po-

temkin sur Silistria , et par le comte de Sol-

tykofF sur Routschouk , n'ayant pas été plus

heureuses , les Russes prirent enfin le parti de

repasser le Danube pour entrer en quartier

d'hiver.

Cependant les derniers échecs , et la révolte

de Pougatcheff, qui avait fait des progrès alar-

mants dans l'intérieur de la Russie, ayant porté

Catherine 11 à désirer vivement la paix , lecomte

de Panin pria le comte de Solms , ministre de

Frédéric II à la cour de Saint-Pélersbonrg, d'ob-

tenir que son collègue à la Porte fit , en son

propre nom, les propositions de paix suivantes :

1" La Porte renoncera à Kertsch et Jénikalé
;

2° la Crimée sera entièrement indépendante
;

S" la libre navigation de la mer Noire, demandée

par la Russie, se bornera aux vaisseaux mar-

chands, et aucun vaisseau de guerre russe ne

pourra entrer dans un port turc ;
-4" les Russes

auront Otchakoffau lieu de Kinbourn; mais ils

rendront Bcnder et toutes leurs autres conquê-

tes. On renoua alors une négociation directe

entre le grand vizir et le maréchal Roumanzoll",

mais elle languit jusqu'à l'ouverture de la cam-

tiagaede 1774.

Le sultan Moustapha III ne vit pas le commen-

cement de cette campagne; il était mort le 21

janvier 1774. Ce prince , sur le compte duquel

('atherine s'égaye quelquefois dans sa corres-

pondance avec Voltaire , avait plusieurs bonnes

qualités. Il possédait un excellent jugement; ses

mœurs étaient si régulières
,

qu'au milieu de

son harem il vécut avec une seule épouse. Il

était très-laborieux , économe , et aimait les let-

tres. La mauvaise opinion qu'il avait de la pro-

bité des gens en place fut cause qu'il changea

souvent de vizir; et, s'étant aperçu, à plusieurs

reprises, qu'il s'était trompé dans ses choix, il en

contracta l'habitude de se mêler trop des détails

du gouvernement. Son frère Abdoul Hamid lui

succéda.

Campagne de 1774. — A l'ouverture de la

campagne de 1774, le feld-maréchal RoumanzofF

fit les dispositions nécessaires pour entreprendre

de nouveau le passage du Danube. Son armée

avait été renforcée par des troupes fraîches
,

qu'on avait tirées de la Pologne et des frontières

de la Suède , afin de forcer
,
par un dernier ef-

fort , l'ennemi à demander la paix.

L'avant-garde russe passa le Danube le 16 —
27 juin, sous la conduite du général Souwaroff,

et le feld-maréchal la suivit, le 22 juin — 2 juil-

let , avec tout ce ([ui lui restait de troupes, sans

que la grande armée ottomane
,
qui campait sur

les hauteurs de la Bulgarie
, y mît obstacle. Le

général Soltykoff eut ordre de se placer en face

de Routschouck, pour tenir en échec la garnison

de cette place; le feld-maréchal opposa à celle

de Silistria le corps du gc-néral-major Lloyd ,

qu'il chargea aussi de couper aux Turcs la com-

munication avec Warna; lui-même prit, avec le

gros de l'armée, une position qui interceptait au

grand vizir, campé aux environs de Schioumla ,

tout secours de vivres et l'usage de ses pro-

jires magasins. Enfin le général Kamenskoi

,

avec sa division , lui coupa la commiuiication

avec Andrinople , et par conséquent avec les

secours qui pouvaient arriver par delà le mont

Hémus. En effet, un corps de 28,000 Turcs s'é-

tant avancé avec un convoi de 4 à 55,000 cha-

riots, il fut battu par le général Kamenskoi , et

les chariots furent briMés. Cette nouvelle étant

parvenue au camp des Turcs, qui manquaient

de vivres , les troupes demandèrent tumultueu-

sement la paix.

Le grand vizir , voyant son armée prête à se



ENTRE LA RUSSIE ET LA PORTE, DE 1774. 4015

dcbancler , ot n'osant se rouvrir la communica-

tion l^cpce à la main, perdit entièrement la tôte

et demanda un armistice. Le comte de Rouman-

zoffle lui refusa , et exigea la conclusion immé-

diate de la paix aux conditions qu'il lui prescri-

vit , et que le grand vizir accepta par un traité

qui fut rédigé au camp russe de Koutschouc-

Kaynardgi , à quatre lieues de Silistria, par des

plénipotentiaires nommés de part et d'autre : le

prince Aïco/as Bepnin, lieutenant général , y

stipula pour la Russie, et le nitcbandgi Besnii

Achmet Eff'endi^et Ibrahim Bhmis, reis-efTendi,

pour la Porte. Le traité , rédigé en russe , en

turc et en italien , fut signé dans la tente mc^me

du maréchal Roumanzoff le 10 — 21 juillet
,

anniversaire de la paix du Prutli. Il fut ratifié
,

le 16— 27 du môme mois, par le feld-maréclial

et le grand vizir % qui alla mourir de douleur à

Andrinople.

Paix de Kaijnardgi. — Il y aura, ditTor^. 1,

une paix perpétuelle entre les deux empires et

une amnistie générale en faveur de leurs sujets

réciproques.

Les malfaiteurs et les traîtres ne seront point

protégés , mais livrés , ou du moins chassés des

États de la puissance chez laquelle ils se seraient

retirés, à l'exception de ceux qui, dans l'em-

pire de Russie , auront embrassé la religion

chrétienne , et , dans l'empire ottoman , la reli-

gion mahométane. Art. 2.

Les Tatars de la Crimée, du Boudjack, du

Kouban, les Édissaus, Géambouiluks et Édilscb-

kuls ^ , seront reconnus par les deux empires

pour nations libres et entièrement indépendan-

tes de toute puissance étrangère, gouvernés par

leur propre souverain de la race de Gengis-

Kan. La Russie et la Porte ne se mêleront en

aucune manière ni de l'élection du kan ni des

affaires domestiques
,
politiques , civiles et in-

térieures des Tatars. Quant à la religion, comme

les Tatars professent le même culte que les Mu-

sulmans, ils se régleront à l'égard du Grand

Seigneur, comme grand calife du mahométisme
,

selon les préceptes que leur prescrit leur loi , sans

aucunpréjudicedc leur liberté politique etcivile.

' Le même dont nous avons plusieurs fois citt'; l'ouvrage.

^ yoyez Maktess, liecue'd de traités, lomc IV,

page C06. L'édition qui se trouve au vol. I, page 507, est

moins coraplùle.

IIIST. Bi:S TR. IIF. l'AIX. T. IV.

La Russie restituera et laisserait ces Tatars,

à l'exception des forteresses et ports de Kertsch

et de Jénikalé, tout ce qu'elle a conquis en Cri-

mée et au Kouban , avec le terrain situe entre

les rivières de Rerda , de Konskie-Wody et le

Dniepr, ainsi que celui qui s'étend entre le Rog

et le Dniestrjusqu'à la frontière de la Pologne.

Otchakoff avec son territoire est réservé à la

Porte
,
qui renonce , de son côté , à ses droits

sur la Crimée , le Kouban et l'île de Taman , et

s'engage , de la manière la plus solennelle , à ne

jamais ni introduire ni entretenir aucune gar-

nison ou gens armés dans les villes , forteresses

et tenues de la dépendance de ces Tatars. Art. 3.

II sera libre à chacune des deux puissances

de construire en dedans de ses frontières
,
par-

tout où elle le jugera convenable, de nouvelles

forteresses et habitations, et de réparer et rebâ-

tir les anciennes. Art. A.

La cour de Russie aura dorénavant toujours

à la Porte vui ministre du second rang , auquel

on marquera les égards qui s'observent envers

les ministres des puissances lesplus distinguées.

Il suivra dans toutes les fonctions publiques

immédiatement le ministre de l'empereur , s'il

a le même caractère que lui; s'il en a un supé-

rieur ou inférieur , le ministre de Russie suivra

immédiatement l'ambassadeur de Hollande , et

,

en son absence, celui de Venise. Art. o. Cette

stipulation assigne au ministre de Russie lepre-

mierrangparmitous lesmlnistres du môme rang,

après celui de l'empereur. La France ayant cou-

tume d'entretenir à Constantinople un ambas-

sadeur, ce règlement de rang lui est étranger.

Si quelqu'un de ceuxqui se trouvent au service

du ministre russe à la Porte, après avoir commis

quelque crime ou action punissable pour se

soustraire au châtiment, se faisait Turc , il n'en

subira pas moins la peine qu'il mérite , et les

effets qu'il aurait volés seront restitués confor-

mément à la spécification du minisire. Ceux qui

,

étant ivres, voudront prendre le lurban , ne

seront reçus qu'après que leur ivx'csse sera pas-

sée. Art. 6.

La Porte promet de protéger la religion chré-

3 f.es lùlissun» (Jédisans), les LdilsdikuJs (.lûdicliicouls),

les Géambouiluks (l)gjcml)oïlouks), sont des hordes lalai'cs

du Kouban. Les lioudjaks s'y étaient aussi établis depuis

1770. riitJNMA>'N, Uesclireibung der Krimm, p. 95.

26
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tienne el sos égalises ; cl il sera libre aux minis-

tres de Russie de faire des représentations en

faveur de la nonvclle église dont il est parle

dans l'art. 1-i. Jrt. 7.

Il sera permis aux sujets de l'empire de Rus-

sie de visiter la ville de Jérusalem et les lieux

saints, et il ne sera exio'é d'eux , ni à Jérusalem,

ni ailleurs, aucun ^aracs, contribution, droit

ou autre imposition. Art. 8.

Les inlerprcles des ministres russes h Con-

stantinople, de quelque nation qu'ils soient, se-

ront traités avec bienveillance
; ils n'auront rien

à soufi'rir à raison des affaires dont leurs chefs

les auraient chargés. Art. 9.

Il y aura une navi.njalion libre et illimitée

pour les vaisseaux marchands appartenant aux

deux puissances contractantes dans toutes les

mers qui baignent leurs terres. Les vaisseaux

marchands russes , tels que ceux qu'emploient

partout pour le commerce les autres puissances,

auront lui libre passage de la mer jNoire dans la

mer Blanche ' , et de la mer Blanche dans la

mer Noire. Il leur sera permis d'entrer dans tous

les ports et havres de la Porte.

Les sujets des deux empires jouiront récipro-

quement d'une entière liberté de commerce par

terre et par mer , ainsi que sur le Danube , avec

les mômes prérogatives et avantages dont jouis-

sent les nations les plus amies. Tontes les exemp-

tions et privilèges accordés aux Français et aux

Anglais
,
par leurs capitulations avec la Porte

,

seront aussi accordés aux commerçants russes.

Des consuls et vice-consuls russes pourront ré-

sider dans tous les lieux où la cour de Russie

jugera àpropos d'en établir, et ils seront traités

et considérés sur le même pied que les consuls

des autres puissances amies. Art. 11.

Si la Russie venait à conclure des traités de

commerce avec les régences Ijarbaresques , la

Porte s'engage à en garantir les conditions à l'é-

gard desdites régences. Art. 12.

La Porte donnera à l'impératrice , dans tous

les actes, le titre d'impératrice de toutes les

Russics , en se servant , dans la langue turque

,

du terme de Padhchag"^. Art. 13.

Il est permis à la cour de Russie , outre la

« C'est ainsi queks Turcs appellenl l'Archipel,

=" Ce mot est composé de deux mois ; pad , proloclcur,

et chakh, roi.

chapelle bAtie dans la maison du ministre, de

construire dans un quartier de Galata , dîMis la

rue nommée Bcy-Oglou, une église publique du

rit grec
,
qui sera toujours sous la jirotection du

ministre russe et à l'abri de toute gène et avanie.

Art. l'f.

Les différends et contestations qui naîtront

entre les sujets respectifs sur la frontière, se-

ront terminés par les gouverneurs et comman-

dants des lieux, ou par des commissaires nommés
i> cet effet; ces différends ne serviront point de

prétexte pour altérer l'amitié et l'union entre

les deux empires. Art. 15.

La Russie restitue à la Porte toute la Bessa-

rabie, avec les villes d'Akierman , Kilia, Ismaïl,

et la forteresse de Bender. Elle lui restitue jia-

reillement les deux principautés de Walachic et

de Moldavie , sous les conditions suivantes :

\° Que la Porte accordera une amnistie ab-

solue et illimitée à tous les sujets desdiles prin-

cipautés , en les rétablissant dans leurs dignités,

rangs et possessions dont ils ont joui avant la

présente guerre;

2" Qu'elle n'empêchera en ancime manièi'e

l'exercice libre de la religion chrétienne , et ne

mettra aucun obstacle à la conslrnction de nou-

velles églises et à la réparation des anciennes
;

%° Qu'elle restituera aux couvents et particu-

liers les terres qui leur ont été prises dans les

raja ( districts ) de Brahilow , de Choczim et de

Bender

;

4" Qu'elle aura pour les ecclésiastiques l'es-

time particulière que leur état exige
;

5" Qu'elle accordera aux familles qui le dési-

reront une libre sortie avec tous leurs biens

,

pendant le terme d'une année , à compter du

jour où le présent traité sera échangé
;

6" Qu'elle n'exigera aucun payement pour de

vieux comptes
;

7" Qu'elle n'exigera de ces peuples aucune

contribution ni payement pour tout le temps de

la durée de la guerre , et qu'elle les tiendra

même quittes de tout impôt pour deux années,

à cause des dévastations anxqjielles ils ont été

exposés
;

8" Qu'elle en usera dans la suite avec huma-

nité el générosité dans les impositions qu'elle

mettra sur eux en argent , et qu'elle les recevra

])ar la voie des députés qui lui seront envoyés

tons les deux ans, sans que les bâchas, gou-

verneurs ou telle autre personne que ce soit^
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piiissonl en cxi{>erd'aulres payements ou impo-

sitions sous quelque j^rélexte que ce soit;

qu'enfin ils jouiront dos nn^mes avantages dont

ils ont joui pendant le règtie du feu sultan Ma-

homet IV
;

9" Que les princes de ces doux Élats puissent

avoir auprès de la Porte chacun un chargé

d'affaires qui soit de leur communion chré-

tienne , pour veiller aux affaires desdites prin-

cipautés. Ils seront traités à la Porte avec bonté,

et considérés comme personnes jouissant du

droit des rjons
;

10" Qu'il sera permis aux ministres de la cour

de Russie , résidant auprès de la Porte , de

parler en faveur desdites principautés, toutes

les fois que les circonstances pourront l'exiger.

Art. 16.

Par yart. 17 , la Russie restitue à la Porte les

ties de l'Archipel dont elle est encore saisie , en

stipulant pour leurs habitants en grande partie

les mêmes avantages qu'elle avait stipulés pour

ceux de la Moldavie et de la Walachie.

Le château de Kinbourn, situé à l'embou-

chure du Dniepr, avec un district proportionné

le long de la rive gauche du Dniepr , et le coin

qui forme le désert entre le Rog et le Dniepr
,

demeurera perpétuellement sous la domination

de la Russie. Art. 18.

Elle conservera de même les forteresses de

Jénikalé et Kerlsch dans la Crimée avec leurs

ports et districts. Art. 19.

La ville d'Azof , avec son district et les limi-

tes marquées dans la convention de 1700, passée

entre le gouverneur Tolstoi et Hassan Racha

,

appartiendra h perpétuité à la Russie. Art. 20.

La grande et la petite Kabarda seront cédées à

la Russie, si le kan de Crimée y consent. .:/r^. 21.

Tous les traités et conventions précédem-

ment faits entre les deux empires , et nommé-
ment le traité de Relgrade et ceux qui l'ont

suivi , sont entièrement anéantis, ii l'exception

seulement du traité de 1700, relatif aux limites

du district d'Azof, ([ui est conservé, ylrl. 22.

La Russie s'engage à évacuer , après l'échange

du présent traité , les provinces de Géorgie et

de Mingrélie. La Porte renonce solcnnelleniout

et à j)erpé'tuilé à exiger de ces peuples dos tri-

buts de garçons et de fdles, cl à toute autre

espèce d'imposition. Elle promet de ne recon-

naître de ces peuples pour ses sujets que ceux

qui lui auront appartenu de toute ancienneté.

Elle accordera à ces dernières une amnistie par-

faite , et ne les généra en aucune manière dans

leur religion. Art. 23.

Les articles 24, 255 et 26 contiennent des dis-

positions relatives à l'exécution de la paix. Tous

les prisonniers et esclaves dans les deux em-

pires, de quelque rang ou dignité qu'ils soient,

seront mis en liberté de part et d'autre sans ra-

chat ni rançon.

On s'enverra réciproquement , après la paix

,

et au temps dont on conviendra , des ambas-

sades solennelles et extraordinaires avec les ra-

tifications impériales confirnialives du traité de

paix. Les ambassadeurs seront traités avec les

mêmes honneurs et cérémonies que cela s'ob-

serve dans les ambassades respectives entre la

Porte Ottomane et les puissances les plus respec-

tables. On s'enverra réciproquement par lesdils

ambassadeurs des présents proportionnés à la

dignité des deux empires. Art. 27.

Dès l'instant de la signature de ces articles

parles plénipotentiaires , les hostilités cesseront

tant par terre que par mer , et les ordres seront

donnés en conséquence. Les instruments du

présent traité , signés et scellés par les deux

commandants en chef, le comte de Roumanzoff

et îe grand vizir , seront échangés dans cinq

jours , à compter de celui de la signature par les

plénipotentiaires. Art. 28.

Telles sont les dispositions patentes du traité

de Kaynardgi; mais on voit, par l'art. 1 de la

convention explicative de 1779 dont nous par-

lerons incessamment
,

qu'il renfermait aussi

deux articles secrets. Le passage suivant , tiré

de l'ouvrage de Resmi Aclimed Effendi
,
que

nous avons cité plusieurs fois
,
paraît indiquer

qu'on paya à la Russie une certaine somme d'ar-

gent à litre de frais de la guerre : « Dans ces

circonstances, dit Achmed ' , le maréchal ( Rou-

manzoff) pouvait exiger tout ce qu'il voulait
;

nous étions hors d'état de lui résister. Quelque

somme qu'il demandât à litr<' de frais de la

guerre, il ne nous restait d'autre moyen que de

payer. Aussi le grand vizir avait-il autorisé les

plénipotentiaires à accorder j usqu'à -40,000 bour-

ses ( 20 millions <le piastres), en leur ordon-

nant do ne pas en offrir d'abord moi us de 20,000.»

Convention de Constantinople, dti U) janvier

' race ili.
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1773. — Avant la ralificalion du traite de Kay-

narclgi , il fut conclu Je ,% janvier 1 773 à Constan-

tinoplc une convention particulière relative aux

rapports futurs entre le Grand Seigneur et le

kan de Crimée. Il y est dit que chaque kan

,

élu par sa nation , notifiera celle élection aux

cours de Constanlinople et de Saint-Péters-

bourg; le Grand Seigneur le reconnaîtra en sa

nouvelle (jualité , et lui enverra la zibeline , le

turban et le sabre. Tels étaient les symboles de

l'investiture que les Grands Seigneurs accor-

daient aux kans ; en les conservant , on mé-

napca . aux yeux du public , la dignité de la

Porte. On continuera , est-il dit dans la conven-

tion , de prier dans les mosquées au nom du

sultan, et les monnaies porteront son efligie.

En sa qualité de souverain calife, le Grand Sei-

gneur continuera de nommer les juges des Ta-

tars ^

Cette convention ayant clé signée, l'échange

des ratifications du traite de Kaynardgi eut lieu

h Constanlinople . le
^ ^

janvier , entre le colonel

Peterson , chargé d'affaires de Russie , et le

grand vizir.

J'raité de limiles, du V6avril 1 773.— Le^ avril

(le lamême année, il fut signé une convention par

laquelle les commissaires de la Porte ,
nommés

pour la fixation des limites de Kinbourn , remi-

rent cette place à un commissaire russe , et ré-

glèrent l'étendue du district qui , en vertu de

l'art. 18 du traité de paix , devait être cédé à

la Russie pour former le territoire de Kinbourn.

Ils déclarèrent ,
par la convention, que le même

coin entre le Dniepr et le Rog , cédé également

à la Russie par ledit arlicle, embrassait tout le

terrain qui , depuis l'embouchure de la petite

rivière de Kamenka dans le Dniepr, ainsi que

depuis un endroit appelé Garda sur le Rog %
li'ctend entre ces deux llcuves jusqu'à leur jonc-

tion aux environs d'Otchakoff" K

Ce fut dans ce pays, nouvellement cédé, que

' M. de Maute>s donne la substance de cette conven-

tion, mais sans la date exacte, dans une note de son Re-

cueil, tom. IV, p. 44i. Nous avons trouvé la date du

« janvier (probablement v. st.) dans une note du baron de

DiEZ ajoutée à l'ouvra{;e de Rcsmi Achmed, p. 2G5.

' Les points de Kamenka et de Garda foiinaient Us

deux extrémités dos lignes de la Nouvelle-llussie.

3 Celte convenliou , rédigée originairement en langucg

russe et turque, se trouve traduite en allemand dans le

rimpératrice fit conslruirc inic nouvelle ville,

appelée Cherson ou Kherson, pour servir d'en-

trepôt au commerce du Levant. Les fondements

en furent jetés, par le général Ilanniba! , sur la

rive occidentale du Dniepr , vers son embou-

chure '\ le 19 octobre 1778.

Acquisition de la Bukoirine par l'Autriche. —
Peu de temps après la signature de la ])aix de

Kaynardgi , l'Aulriche profita de l'épuisement

où se trouvait l'empire ottoman , et de ses liai-

sons avec la Russie, pour faire une acquisition

importante aux dépens de la Porte. Les Russes

étaient maîtres de la Moldavie. Un <listricl de

cette province, qu'on appelle la Rukowine, ou

la forêt louge, et qui est situé entre la Gallicie et

la Transylvanie, avait anciennement fait partie

de cette principauté. Etienne V, prince de Mol-

davie , l'avait réuni à ses États. L'impératrice-

reine ayant réclame la Rukowine comme dépen-

dance de la Hongrie , les Russes
,
qui venaient

de conclure la paix avec les Turcs , mais qui

n'avaient pas encore évacué leurs conquêtes,

remirent ce district aux Autrichiens. La Porte,
'

ne voulant pas se brouiller avec la cour de

Vienne , le lui céda par trois conventions dont

on ne connaît que les dates , qui sont le 7 mai

1773 , le 12 mai 1776 , et le 23 février 1777 5.

Grégoire Ghikas
,

prince de Moldavie , ayant

protesté contre celte cession , la Porte le fit

mourir le 12 octobre 1777. Ainsi l'Autriche ac-

quit , à l'ombre d'une, négociation mystérieuse,

un district ayant une surface de 178 milles

carrés géographiques, et une population de

132,000 âmes.

Convention explicative de 1779. — L'impéra-

trice de Russie avait imposé aux Turcs des

conditions qu'ils ne pouvaient supporter. La

paix paraissait si mal assurée
,
que le grand

vizir déclara lui-même au prince Repnin , am-

bassadeur de Russie à la Porte
,
qu'à moins que

le kan de Crimée ne rentrât sous la domina-

Jot<rnn/deSaint-P/;tersl>ourgdernnnce 1787, purtAU,

p. 68, et dans M vi;te>s, Rccicfil de traités, i. III, p. 266.

•• A quinze werstes au-dessous de reuibouchure de

ringuKz dans le Dniepr : longitude, SO» 19' 45"; lati-

tude, 46" ô8' 50". BuscuiNG, /rochenttic/ie Nachrich'

ten, 1783, p. 121-265.

5 Nous dirons plus bas que nous avons quelques doutes

sur Texistence de cette dernière convention, quoique citéQ

par plusieurs auteurs respectables.
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tion de la Porte, et que l'impcralrice de Russie

ne restituât Kertsch et Jcnikalc , lu paix qu'on

avait extorquée ne serait point de durée '.

En effet , la Porte perdait
,
par l'indépendance

des Tatars , le principal boulevard de son em-

pire au nord , et le moyen dont elle se servait

pour faire du mal aux puissances chrétiennes

avec lesquelles elle était en guerre. Il pouvait

même arriver que ces peuples, jadis zélés dé-

fenseurs de l'empire ottoman , devinssent pour

la Porte des ennemis redoutables.

Les Russes ne cachaient pas que l'empire de

la mer Noire était l'objet de leur ambition.

Maîtres de cette mer , ils auraient imposé à la

capitale de l'empire, puisqu'il dépendait d'eux

de la priver de ses moyens d'approvisionne-

ment. On pouvait s'attendre à voir se renouveler

l'exemple de ces anciens Russes qui venaient

assiéger les empereurs jusque dans Conslanti-

nople. Il n'est donc pas surprenant que la Porte

fit naître des diflicultés sur l'interprétation de

différents articles du traité de Kaynardgi , et

({u'elle chei'chât des subterfuges pour en éluder,

du moins en partie , l'exécution.

C'est ainsi que, sous différents prétextes,

elle s'opposait au passage des vaisseaux russes

de la Méditerranée et de la mer RIanche ( Egée )

dans la mer Noire : elle continuait d'exiger des

contributions extraordinaires des princes de

Moldavie et de Walachie , en les obligeant

,

comme par le passé, à renouveler de temps à

autre la confirmation de leur dignité : ce que

la Russie soutenait être en opposition avec l'ar-

ticle 16 du traité de Kaynardgi. Enfui
,
par Tin-

fluence qu'elle sut se ménager dans la Crimée

,

elle réussit, en 1778, à faire chasser le kan

Sahin Gueraï
,
protégé de l'impératrice , et le

lit remplacer par un prince plus dévoué à ses

intérêts.

La cour de Russie , instruite de cet événe-

ment, fit aussitôt avancer des troupes dans la

Crimée , et y rétablit
,
par la force des armes

,

le kan déposé. Une nouvelle guerre semblait

alors inévitable ; l'on s'occupait même de part

et d'autre à en faire les préparatifs, lorsque.

' OEuvres postliumes de Fntmcnic I!,lom. V, j). 19G.

'-' l-'oy. MuiTENs, Recueil, loin. 111, p. 3i'J.

5 ^ous avous (lit, p. 'iU7, «juc c'est [par ces mois insLits

dans l'arl. l«r de la cotivciiliou explicative ^u'oii comiaii

par l'entremise de la France , on parvint à un

accommodement sous le nom de convention

c.rplicalive, qui fut signé à Constantinople le

21 mars 1779.

Cette convention contient neuf articles , dont

voici le précis ^
:

La ])aix de Kaynardgi , avec ses deux articles

séparés •* , est confirmée dans tous ses points et

articles , à l'exception de ceux qui se trouvent

éclaircis dans la présente convention, .lïrl. 1.

Les kans des Tatars enverront, après leur

élection , des députés à la Porte pour demander

au Grand Seigneur la bénédiction spirituelle et

ealifale
,
qui leur sera accordée par un diplôme

compatijile avec les égards dus à vme nation

libre et indépendante, et parfaitement semblable

à celui dont on est convenu pour servir de mo-

dèle. La Porte s'engage à ne jamais prétexter le

lien spirituel pour s'ingérer dans le pouvoir

civil et politique des kans. Elle reconnaîtra

pour toujours, comme elle l'a déjà fait par l'ar-

ticle 3 de la paix de Kaynardgi , toutes les

hordes , races et tribus des Tatars pour une na-

tion entièrement libre et indépendante. .4rt. 2.

Après que les actes et déclarations , relatifs

aux stipulations de l'article précédent, auront

été délivrés entre la Russie et la Porte , ainsi

qu'entre cette dernière et le gouvernement des

Tatars , la Russie retirera , dans le terme de

trois mois, ses troupes de la Crimée et de l'île de

Taman, et dans trois mois et vingt jours du

Kouban, et la Porte en agira de même. yirt. 'ê.

Dès que la Porte recevra la nouvelle de la

retraite des troupes russes en deçà des lignes

de Pérékop , elle se prêtera à la réception des

députés du kan et à l'expédition du diplôme

califal ou de la bulle de bénédiction dans la

forme prescrite, ^rt. k.

La cour de Russie donnera les mains à la ces-

sion qui se fera par les Tatars à la Porte des

pays situés entre le Dniestr, le Bog, la frontière

de la Pologne et la mer Noire''», vulgairement

nommée province d'Otchakoff. Elle emploiera

ses bons odices auprès du kan et du gouverne-

ment de la Crimée pour ménager cette cession.

l'existence des articles secrets de la paix de Kaynardiji,

* Ce pays avait été expressément assijné aux Tatars , à

l'excepliou de la forteresse d't»leliai<ofl' et de son territoire,

par l'article 3 du traité de paix de ka^ tiard^i.
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La Porle s'engage à détacher de ce pays en ligne

droite, du côté de l'empire ollonian , une por-

tion suffisante jiour en former la province d'Ot-

chakoff. Elle laissera le reste abandonné, sans

jK)uvoir y établir aucune nouvelle haliitation
,

pour la sûreté et la tranquillité des trois puis-

sances voisines.

Les Cosaques Zaporogues réfugiés, qui vou-

dront profiler de l'amnislie accordée par l'im-

pératrice, seront rendus par la Porte ; les autres

seront transférés au delà du Danube dans l'in-

térieur de l'empire ottoman. Art. S.

La Porte permet le passage libre de la mer

Noire dans la mer Blanche , et de celle-ci dans

la nieu Noire, à tous vaisseaux marchands rus-

ses qui seraient de la forme, mesure et grandeur

dont sont les vaisseaux des autres nations qui-

trafiquent dans les porls de la Turquie, et nom-

mément ceux des Français et des Anglais, Les

plus forts pourront être du port de vingt-six

mille quatre cents pouds
,
poids de Russie , et

le nombre des canons et des matelots qui y se-

ront employés ne surpassera non plus celui des

Français et des Anglais. Les vaisseaux russes ne

pourront se servir de matelots turcs qu'en cas

de nécessité et du gré de la Porte.

On ne fera non plus payer aux sujets russes

des douanes plus fortes que celles que payent

les Français et les Anglais , et il sera rédigé un

traité de commerce entre les deux empires sur

le fondement des capitulations de ces mêmes

nations. Art. 6.

L'article 7 renferme plusieurs stipulations re-

latives aux principautés de Moldavie et de Wa-
lachie.

1" La Porte ne troublera en aucune manière

l'exercice de la religion chrétienne dans ces pro-

vinces , et il sera ])arfaitement libre aux Grecs

de construire de nouvelles églises , comme de

réparer les anciennes.

2" Elle restituera aux couvents, ainsi qu'aux

particuliers , les terres et biens qui leur appar-

Ifuaient aux environs de Bruïlow, de Clioczim
,

de Bender, etc.

;^° Elle accordera aux ecclésiastiques de ces

principautés les égards et distinctions dus ù leur

rang.

4° Elle se contentera des impositions ordinai-

res de ces provinces
,
qui lui seront apportées

par des députés tous les deux ans , sans qu'il soit

permis aux bâchas ou autres aheU du gouvcr-

neraeut d'en exiger de nouvelles sous quelque

dénomination que ce puisse élre.

i5" 11 sera libre à chaque principauté d'avoir

à Constantinople un chargé d'affaires de la re-

ligion grecque, qui sera traité avec bonté, et

considéré comme jouissant de la protection du

droit des gens.

6" La Russie ne se servira du droit d'inter-

cession qui lui est réservé dans le traité de paix

en faveur des deux principautés, qu'uniquement

pour la conservation inviolable des conditions

spécifiées dans le présent article.

La Porte s'engage à indemniser les habitants

de la Morée relativement aux terres et biens

confisqués sur eux pendant la dernière guerre
,

et qui auraient dû leur être rendus en vertu de

l'art. 17 du traité de paix. Art. 8.

Cette convention servant d'éclaircissement au

traité de paix de Kaynardgi, sera envisagée

comme faisant partie dudit traité. Elle sera ra-

tifiée , et les ratifications des deux cours seront

échangées au plus tard en quatre mois , à comp-

ter de la signature de la présente convention.

Art. 9.

Convention de 1781. — Celte conventionné

rétablit pas la parfaite harmonie entre les deux

Etats. Un vaisseau de guerre russe
,
qui entia

en 1780 dans le canal de Constantinople, donna

heu à de nouvelles discussions
,
parce que la

Porte n'avait accordé
,
par l'art. Il de la paix

,

l'entrée de ce canal qu'aux vaisseaux marchands.

Elle disputa aussi à l'impératrice le droit d'éta-

blir des consuls en 3Ioldavie et en VValachie
;

elle céda cependant sur ce dernier point , et il

futconclu àcet égard une convention en 1781 '.

Traité de Constantinople, dulljuin 178'!d.—
Lne discussion bien plus importante s'éleva en

1782. Le kan Chakir Gueraï, dévoué à la Rus-

sie, fut chassé par son frère Sélim. Une armée

russe rétablit le premier, pendant qu'une flotte
,

sortie d'Azof , coupait aux insurgés toute cum-

nuuiicalion avec Constantinople,

La Porte, animée par un grand vizir qui pen-

chait pour la guerre, fît occuper l'île de Taman

,

dont la position sur le détroit de Zabache lui

semblait indispensable pour entretenir ses liai-

sons avec les Tatars et pour se maintenir sur la

mer d'Azof. Les troupes qu'elle y envoya furent

« 'Jette convention n'a p.is cl(3 imi)rimOo.
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aussitôt dclooées par les Kiisses ; et , dans le

même temps, le kan nouvellement rétabli ré-

clama hautement auprès de la Porte la restitu-

tion de la forteresse d'Otchakoff et de tout le

Ijoiidjak , comme d'un ancien domaine de la

Crimée démembré par les Turcs. Il était appuyé

dans sa demande par la cour de Russie ', qui

exigeait aussi satisfaction pour la violence exer-

cée à Tanian , île de la dépendance du kan.

On saltendait alors à une déclaration de

guerre de la part de la Porte ; mais les partisans

de la paix l'emportèrent de nouveau dans un di-

van extraordinaire tenu le 2 1 décembre 1782. Le

grand vizir, fauteur de la guerre, fut déposé, cL

il fut décidé que la Porte remplirait, avec lapins

scrupuleuse exactitude , à l'égard de la Russie
,

les conditions stipulées par le traité de paix de

1774, et par la convention explicative de 1779.

Eu conséquence de ces nouveaux engage-

ments, on s'occupa aussitôt de la rédaction d'un

traité de commerce entre les deux empires; il

fut négocié à Constantiuople entre le reis-effendi

et le ministre de Russie, et signé le 10 — 21

juin 178â ^

Ce traité, qui renferme 81 articles, accorde

navigation et commerce libre dans tous les États

et toutes les eaux de la Porte
,
par terre et par

mer , sous pavillon russe , sans aucune restric-

tion, avec toutes les franchises dont jouissent les

Français et les Anglais en vertu de leurs ca])i-

tulations.

Il est permis aux marchands et sujets russes

déporter les habillements de leur pays : ils sont

exemptés du droit nommé kanicz , et de tout

autre droit et impôt quelconque, en payant une

douane seule et unique de trois pour cent , de

toutes les marchandises d'importation et d'ex-

portation, laquelle ne pourra être exigée qu'une

seule fois dans l'endroit oii se fera la vente ou

l'achat. Ces mêmes marchands ne pourront être

I La cession d'Olcliakoff semblait nécessaire à la sûreté

de Cherson et pour couper loule communication entre les

Turcs et la Crimée.

=" yox. Maute^s, Rec, t. II, p. 373. L'échange des la-

tificationsde ce traité eut lieu le 21 septembre 1783(v. st.).

3 Le rcis-cffcndi persista lonijtcmps à ne pas vouloir

admettre ce dernier article, qui est le TO" du traité. Sur

les vives inslmces que lui en fit le ministre de Russie, il

finit i)ar lui avouer (ju'il n'oserait pas le mettre sou» les

yeux du grand vizir, et (pie la seule idée de la possibilité

d'une Guerre avec la Russie révollcrail la l'ortc. 'J'est ce

forcés à acheter ou vendre contre leur gré , en

faveur de quelques compagnies ou sociétés pri-

vilégiées, ou des monopolistes.

Les vaisseaux de guerre ou les bâtiments mar-

chands russes
,
qui rencontreront des vaisseaux

de guerre ou autres bâtiments de la Porte , ne

seront point arrêtés ni mis à contribution.

Les bâtiments marchands russes passeront

librement par le canal de Constantinople , de la

mer Noire dans la mer Rlanche, et réciproque-

ment de la mer Blanche dans la mer Noire. Ils

ne seront sujets ù la moindre détention , ni vi-

site
, ni droit de transit , n'étant pas chargés de

marchandises, ni de vivres qui doivent être

vendus dans les Etats de la Porte. Leur forme et

le poids de leur cargaison pourront être exac-

tement les mêmes que ceux des vaisseaux fran-

çais ou anglais , depuis la moindre proportion

jusqu'à la plus grande.

Il sera permis aux sujets de la Porte d'acheter

,

dans les ports de la Russie situés sur la mer
Noire, à un prix libre , du blé et autres provi-

sions dont ils auront besoin , et de les trans-

porter à Constantinople.

Pareillement les sujets russes pourront ache-

ter à Smyrne , à Alexandrie et ailleurs dans les

États de la Porte, excepté Constantinople, des ar-

ticles prohibés, comme de la soie , du riz , du café

du Levant, et de l'huile, poin- les transporter en

Russie. Ils pourront exporter de même des cotons

en laine, des cotons filés, des maroquins, de la

cire, des cuirs, des fruits, du sel de Chypre.

Les principes de la neutralité armée sont éga

iement rappelés dans ce traité , et la Porte ac

corde aussi protection aux vaisseaux russe»

contre les Barbaresques et autres corsaires.

En cas de rupture entre les deux États , les

sujets réciproques auront un terme de six mois

pour vendre leurs marchandises, effets et tout

ce qu'ils possèdent ^.

qui fit coucher rarlicle dans les termes les plus mesurés.

u Oitoii|ue, y cst-ii dit , il soit très sûr et, avec l'aide de

f)icu , hors de probabilité que les Fondements de la paix

cl amitié qui sont établis et subsistent entre les deux em-

pires puissent être ébranlés et renversés j cc|iendant

,

comme de temps en temps il naît de fausses nouvelles

contraires à la vérité qui troublent la sûreté el donnent de

l'inriuiétude aux marchands respectifs , il était nécessaire

d'insérer dans le prcjcnt traité de commerce un article

qui puisse dissiper unQ pareille inquiétude desdits mar-

chands, etc. »
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jilliance entre l\Iutriche et la Bussie, e?t 1783.

— Depuis la paix de Kaynardgi , Catherine II

nourrissait le projet de chasser les Turcs d'Eu-

rope, et de devenir la libératrice du peuple dont

les ancôlres étaient regardes coniniehi nation la

plus polie et la plus spirituelle de la terre. La

décadence de Tcnipire ottoman . dont les sou-

verains , élevés dans le luxe et la mollesse du

sérail , étaient depuis longtemps déchus de cette

valeur par laquelle les Mahomet et les Soliman

avaient fondé l'empire, ne s'était jamais mieux

manifestée que dans la guerre qui avait précédé

la paix de 1774. Les succès des armées russes
,

exagérés encore par les flatteurs de Catherine

et par la vanité nationale, mais par-dessus tout

les fautes commises par les généraux turcs
,

firent naître dans la chrétienté la conviction

qu'il serait facile de renverser un trône que ne

soutenaient plus ni l'enthousiasme d'une armée

accoutumée aux victoires, ni la fidélité des gou-

verneurs et des généraux , ni le courage des

empereurs ottomans. Catherine fut entretenue

dans ces idées par les exhortations des hommes

de lettres de toutes les nations, qui lui disaient

qu'elle était appelée à faire revivre les beaux

siècles de la Crèce. Elle était confirmée dans

ces illusions par Joseph II , dont la tur])ulente

ambition , après avoir échoué dans ses projets

sur la Bavière, s'était entièrement tournée du

côté de l'Orient.

Ce monarque avait d'abord eu l'intenlion de

s'opposer aux vues de Catherine. Il avaitenvoyé
,

en 1777 , le baron de Thugut àParis
,
pour res-

serrer l'alliance entre les cours de France et d'Au-

triche , et pour convenir des moyens pro}»res à

assurer à la Porte l'état dans lequel la paix de

Kaynardgi l'avait laissée
j mais iM. de Vcrgeu-

nes
,
qui se méfiait de la politique du cabinet

de Vienne , cl qui croyait les forces de la Rus-

sie épuisées pour longtemps par la dernière

guerre , déclina cette proposition. Le prince de

Kaunitz résolut alors de se rapprocher du cabinet

de l'étcrsbourg, et d'essayer de détachercelui-ci

de l'alliance de la Prusse. Une faute commise par

Frédéric II lui en prépara la voie. Ce monarque
,

qui ne désirait rien tant , à l'époque dont nous

parlons
,
que d'affermir la tranquillité de l'Eu-

rope , avait contribué de toute son influence à

accommoder les différends qui s'étaient élevés

entre la Russie et la Porte depuis la paix de

Kaynardgi ; rassasie lui-même de gloire , il

pensait que l'ambition de Catherine devait être

satisfaite des avantages qu'elle avait ol^tenus

par ce traité et par la convention explicative de

1782 , ainsi que par le partage de la Pologne.

Dans celte persuasion , il chargea le comte de

Gœrtz,son ministre à la cour de Pétersbourg, de

proposer à l'impératrice une quadruple alliance

entre la Russie, la Prusse , la Pologne et la Porte

,

ayant pour objet la garantie réciproque de leurs

Etats , et le maintien de la paix dans la partie

orientale de l'Europe '.

Le comte de Panin accueillit fort mal cette

proposition : il ne cacha pas au ministre du roi

que rimj)ératrice ne regardait la paix de Kay-

nardgi que comme une trêve et comme un éche-

lon à de plus grandes entreprises. Frédéric retira

sa proposition; mais l'impression qu'elle avait faite

sur l'esprit de Catherine ne s'effaça pas:cette prin-

cesse connut qu'elle ne devait pas compter sur

' iNous avons déjà dit quelque chose do cette démarctie

cl des coii8cqucncc5 qu'elle eut, \ol. !, i)a(;e 5U7.
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son ancien allié pour l'exécution de son projet

favori. Elle fut entretenue dans ces dispositions

par son favori , le prince Polomkin , (pii . sans

connaissances , sans talents , incapable d'aucune

vue élevée et d'aucun sentimexit généreux, avait

subjugué l'impératrice, et gouvernait l'empire

en maître. Un tel homme ne pouvait apprécier

les vertus cpu distinguaient Frédéric II comme

monarque. Joseph II avait flatté la vanité de

ce parvenu , en prostituant en sa faveur la

dignité de prince d'Empire. Il essaya de le ga-

gner pendant le voyage qu'il fit à Pélersbourg

aux mois de mai et juin 1780. Mais si cette es-

pèce d'hommage , rendu à Catherine dans la

personne de son favori , la disposa favorable-

ment pour Joseph II , ce monarque ne réussit

pas à captiver l'amitié du farouche et insolent

Potemkin , et le voyage de l'empereur n'eut

d'autres résultats que d'avoir préparé une liaison

plus intime entre les cours de Vienne et de

Saint-Pétersbourg
,
par la parole que les deux

souverains se donnèrent réciproquement de ne

pas se contrarier dans leurs vues d'agrandisse-

ment.

Frédéric II tAcha d'effacer l'impression que

Joseph II avait faite à Petersbourg , en y en-

voyant son neveu, l'héritier de sa couronne.

L'amabilité de ce prince contribua à maintenir,

pendant quelque temps , la bonne harmonie en-

tre Catherine et le roi; cependant cehii-ci no

j)ut obtenir que l'alliance de 1772, expirée en

1780, fût renouvelée. L'impératrice savait que

ce renouvellement déplairait à Vienne. Bientôt

après elle donna à Frédéric II une marque non

douteuse du changement qui s'était opéré dans

ses sentiments, en traçant au grand-duc Paul

,

qui fit en 1782 un voyage en Allemagne et en

France , une roule qui l'éloignait de Berlin. La

mort du comte de Panin , dont le système de

politique était pour la Prusse , accéléra la con-

clusion d'une alliance entre les deux cours im-

périales '.

Si ce traité a été véritablement signé , il pa-

raît qu'il le fut dans les premiers mois de l'an-

' Le comte Mkila Paniii, né en 1718, niounil le 31 mars

1783.

'' l/exislcnce <Je ce Irailé est proljlémaliciuc. Dans celui

que Calherine II conclut le 14 juillet 1792 avec PAulrichf,

on raiipclic le Irailé du 26 juillet 1772 {vojez ci-dessus,

née 1783 '. En vain la France essaya-t-elle de

détourner l'empereur d'une telle alliance , en

lui faisant voir le danger de la monarchie autri-

chienne et de l'Europe entière dans l'agrandis-

sement de la Piussie ; en vain Louis XVI écrivil-il

lui-même à son beau-frère pour lui inspirer des

sentiments plus favorables à la tranquillité de

l'Europe; Joseph II déclara, au mois d'août

1783 , à la cour de Versailles, qu'il fournirait ù

son alliée , l'impératrice de Russie , une armée

de 120,000 hommes pour la soutenir dans ses

prétentions contre la Porte.

Catherine II réunit la Crimée. — L'impéra-

trice venait de conclure avec les Turcs le traité

du 10 — 21 juin 1783
,
qui accordait de si

grands avantages à ses sujets. A peine ce traite

eut-il été signé à Constantinople
,

qu'il arriva

un événement qui ne permit plus de douter des

projets de Catherine. On vit paraître un mani-

feste de cette souveraine , antérieur
,
par sa

date, au traité du 10 juin, mais qu'on avait

tenu secret depuis le 8 — 19 avril . si toutefois

il a été véritablement rédigé ce jour-là. L'im])é-

ratrice y annonce que , si elle a formé de la Cri-

mée un Elat indépendant , son intention a été

d'écarter par là toutes les occasions de brouil-

lerics entre la Russie et la Porte
,
que l'ancien

état de ce pays ne cessait de faire naître
;
que

ce but n'a pas été atteint
;
que la Crimée est

devenue le théâtre de troubles continuels et de

rébellions
;
que la Russie a été obligée de dé-

penser plus de 12 millions de roubles pour y

rétablir la tranquillité
;
que la Porte a violé

l'indépendance de ce pays , en exerçant des

actes de souveraineté dans l'île de Taman
;
que

cette conduite annule les engagements que la

Russie avait contractés par la paix de Kay-

nardgi , et la rétablit dans tous les droits que

ses victoires lui avaient donnés ' qu'en consé-

quence elle a résolu de prendre la presqu'île de

Crimée, J'ile de Taman, et le Kouban , sous sa

souveraineté' ^

Il faut observer que si la Crimée fui troublée

dans ces dernières années par des rébellions, on

page 272) , sans parler du haitédc 1783; ce (jiii parait imli-

<(iicr que le liailé de 1772 était le dernier qui eût él6

conclu entre les deux puissances, f^oy. vol. I, p. TyZO.

5 l'oxez M.\Kri;>s, Hccucil do trailcs . toni. IV,

p. 14 i.
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accuse la Russie do les avoir insliguées. Elle

avait forcé les habitants d'accepter de sa main

un nouveati kan dans la personne de Sahin

Gueraï ; ce prince, tout dévoué à sa bienfaitrice,

se j)ernut des vexations, et crut pouvoir se

mettre au-dessus des usayes et des préjugés de

sa nation. La plus grande partie de celle-ci re-

fusa de lui obéir, et proclama kan un autre

jtrince de la dynastie régnante , Dewlet Guéraï.

Comme les Russes n'avaient pas encore quitte

le pays , a'nsi qu'ils le devaient d'après les con-

ventions , le Grand Seigneur envoya des troupes

dans l'île de Taman. Tel fut le prétexte d'une
\

suite de violences que le gouvernement russe
[

commit, et parmi lesquelles il faut aussi comp-
;

ter d'avoir forcé Sahin Gueraï à abdiquer entre

ses mains. L'exemple de ce prince, dépouillé

de sa souveraineté , contribua probablement à

la démarche que fit , à la même époque , un de

ses voisins, le czar Héraclius de Kartalinie et de

Kachet , en Géorgie ,
qui reconnut la souverai-

neté de l'impératrice par un traité signé dans la

forteresse de Georgiewskaïa , le 24 juillet -

—

A août 1783, par ses délégués, les princes

Bagration et Garsewan Tchmvtschatoatscheff\ et

le général Paul Potemkin, au nom du prince

Potemkin '.

La réunion de la Tatarie européenne à l'em-

jtire de Russie était le coup le plus sensible qui

pût être porte à l'empire ottoman. Le peuple de

Constantinople demanda au grand vizir la guerre

contre les infidèles; mais le divan , sentant son

impuissance, et redoutant le concert qui, à

cette époque , régnait entre les cours de Vienne

et Pélersbourg , crut devoir céder à la force des

circonstances et éviter une guerre qui pouvait

devenir funeste à la Porte. Tout en se prépa-

rant aux hostilités , il ne négligea pas la voie

des négociations
,
pour lesquelles il se servit de

l'entremise des ministres de France et.d'Angle-

terre à la Porte. Mais l'impératrice y mit fin, en

exigeant, au mois d'octobre 178-J, une réponse

catégorique sur la question de savoir si la Porte

acquiesçait ou non à la réunion de la Crimée.

Ce langage impérieux ne manqua pas son efl'et:

un divan extraordinaire , tenu le 19 décembre,

' M.viiTE>s , liecucU de IraiLùs de paix , toiu. Il,

p. M2.
- Ibid., loin. Il, p. 505.

résolut de se prêter aux demandes de la Russie.

Convention de Constantinople, du janvier

1784. — En conséquence, il fut signé, le

8 janvier 1784 , à Constantinople, une nouvelle

convention entre ]M. de Bulgakoff', ministre de

Russie, et le grand vizir llassun-Pacha et les

autres ministres de la Porte. Elle renferme les

trois articles suivants'.

Art. 1. Le traité de paix do 1774, la convention

de 177u touchant les limites, la convention expli-

cative de 1779 et le traite de commerce de 1783,

continueront d'être strictement et inviolablcment

observés de part et d'autre dans tous leurs points

et articles, à l'exception de l'art. 5 du traité

de 1774 et des art. 2, 5 et 4 de la convention ex-

plicative de 1779, lesquels articles ne seront plus

d'aucune valeur ni force obligatoire pour les deux

empires; mais comme dans le susdit art. .3 du
traité sus-menlionnc de 1774 se trouve l'expression

que la forteresse d'Otchakoff et son ancien territoire

appartiendraient, comme ci-devant, à la Porte,

celle expression aura sa valeur et sera observée

telle qu'elle est.

Ce fut pour ménager l'amour-propre de la

Porte qu'au lieu d'en exiger une reconnaissance

formelle de l'incorporation de la Grimée à l'em-

pire de Russie , on se contenta d'abroger les

articles de la paix de Kaynardgi
,
qui en avaient

établi l'indépendance.

Art. 2. La cour impériale de Russie ne fera ja-

mais valoir les droits que les kans dos Tatars

avaient formés sur le territoire de la forteresse

Soudjak Calcssi 3 , et par conséquent elle la recon-

naît appartenir en toute souveraineté à la Porte.

Art. 0. En admettant pour frontière dans le

Kouban la rivière Kouban, ladite cour de Russie

renonce en morne temps à toutes les nations tatarcs

qui sont en deçà de ladite rivière, c'est-à-dire entre

la rivière Kouban et la mer Noire.

Telle fut la fin de la domination des Tatars

de la Crimée, qui, outre cette presqu'île, le

Kouban et les deux Kabarda, possédaient les

vastes contrées situées entre le Danube , le

Dniestr , le l5og , le Dnepr et le Herda, ([ui sont

connues sous les noms de Boudjak et île Nogais

^ CcUo foilcrossc est situcc dans !c Koul)nn turc, sur la

colu de la mer Noire, à 66 wcrslus ou 16 lieues au sud do

rite de Taoïan.
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oriental cl occidental. L'ori^^iue de cette domi-

nation remonte aux conquête^ des Mongols dans

le treizième siècle. Ce fnt vers la fin du quin-

zième siècle que les Tatars de la Crimée se mi-

rent sous la pi'olection de la Porte, qui s'en

servit comme d'une milice contre les Russes,

les Polonais et les Hons^rois ses voisins. La fa-

mille des Gucraï qui régnait sur eux , issue du

fameux Gengiskan , formait une dynastie par-

ticulière des Mongols du Kaplschak , appelés

la grande horde ou horde d'or, qui, depuis 12'37

jusqu'à la fin du quinzième siècle , avait dominé

avec un sceptre de fer sur la Russie, hvan Wa-

siliewitsch H, czar de Russie, réussit à subju-

guer les Tatars de Kasan , d'Astracan et de

Sibérie, démembrés de la grande horde. Cathe-

rine Il anéantit la jouissance de la dernière

branche des Mongols du Kaptschack, et vengea

ainsi l'humiliation dans laquelle leurs ancêtres

avaient tenu les Russes pendant plusieurs siè-

cles.

Toutefois rincorpoi'ation de la Ci'imée à l'em-

pire de Russie ne s'opéra pas sans qu'il fût versé

un torrent de sang. Les généraux Souwaroff et

Paul Polemkin furent les principaux instru-

ments dont le féroce favori se servit pour subju-

guer les Tatars. Ils commirent les plus grandes

cruautés , saccageant le pays , et massacrant

hommes, femmes et enfants, partout où ils trou-

vèrent de la résistance '. Ce pays fut organisé

en forme de gouvernement russe, sous le nom
de Tauride ; et le prince Potcmkin , décoré du

titre de Taurique , fut chargé des mesures

qu'on jugea convenables pour amalgamer les

deux nations. II les exécuta avec un tel despo-

tisme , il commit tant d'mjuslices et de violen-

ces
,
que la plupart des habitants quittèrent le

sol 011 ils étaient nés. La désertion fut si consi-

dérable que , deux années après la réunion de

ce pays à l'empire de Russie, on n'y compta

plus que 17,000 habitants mâles, tandis que

les kans des Tatars avaient souvent paru dans

les armées turques avec plus de 5iO,000 cava-

liers.

' l'aul l'otcmkin fit massacrer trente mille individus

de tout âij'c et de tout sexe. On vit alors se rcnoiiV('ier en

Kussie l'exemple de ce i;oiiverneur fraiirais ([uj avait

résisté aux ordres sanguinaires de Charles IX. L(; prince

ProsoroiVski refusa d'éU'C le bourreau des Tatars. Saliiii

se relira à Kalou(;a. ou il vécut queliiues auuC'cs d'uue

Causes de !a rupture entre la lînssie et la

Porte. — La perte d'un secours si considérable

ne fut pas la seule que la Porte souffrit par suite

de cette conquête de Catherine. La Crimée était

une des provinces d'où la capitale tirait sa sub-

sistance. Forcé par l'épuisement où la dernière

guerre l'avait réduit , et par l'impossibilité où

se trouvait la France , son alliée naturelle , de

lui accorder une puissante protection , à sous-

crire aux conditions humiliantes des dernières

conventions , Abdoul Hamid s'occupa sans re-

lAche
,
pendant les années suivantes , à rétablir

son armée et ses finances , dans l'espérance que

le temps amènerait des conjonctures qui lui

permissent de venger les outrages dont un en-

nemi superbe l'avait accablé. Au milieu de ces

préparatifs il anùva un événement qui lui in-

spira les plus vives inquiétudes. Le 13 janvier

1787 , CathexMne II quitta sa résidence pour se

rendre dans les parties méridionales de son

vaste empire , voir les provinces que les succès

de ses armées y avaient ajoutées, et admirer les

institutions éphémèi^es que le génie de son fa-

vori y avait créées ; enfin
,
pour jouir de l'aspect

de la prétendue prospérité des peuples. Ce

voyage, annoncé avec emphase, et entrepris

avec un faste asiatique , fut accompagné de cir-

constances qui durent faire appréhender à la

Porte qu'il ne cachât des vues ambitieuses et

des projets hostiles. Une armée russe, comman-

dée par le prince Polemkin , se rassembla sur

le Boryslhène : elle paraissait trop forte pour

être destinée seulement à protéger le voyage de

la souveraine. Après s'être arrêtée jusqu'au

3 mai àKieff, l'impératrice s'embarqua avec sa

suite sur une flottille de 22 galères richement

décorées. Le 6 de ce mois, elle eut à Kanieff une

entrevue avec le roi de Pologne, son ancien

ami , sa créature et sa victime. Elle descendit le

Dniepr jusqu'à Koïdak, où elle rencontra, le

18 mai, l'empereur Josej)h II qui avait saisi

cette occasion de flatter la vanité de l'autocra-

trice , et de resserrer ses liaisons avec elle en

augmentant son cortég*;. Les deux souverains

pension qui lui avaiUlé promise; mais, lorsqu'on cessa

de la lui payer, il se sauva en Tuniuie. Il y trouva la pu-

nition de sa trahison. I.e Grand Seinneur le fil élranclcr,

en 1787, dans l'ile de Rhodes. Sahin , souverain électif,

pouvait abdiquer ; mais il n'avail pas le droit de céder sou

pays.
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,

arrivèrent, le %i mai, ;t Cherson , capitale de

la Tauride. Les projels qui purent <^lre formes

dans cette ville, dont nne des portes était dé-

corée de cette inscription fastueuse : route de

Constantinople , sont restés dans le secret •• en

apparence on ne s'occupa que de plaisirs , de

fêles et de spectacles militaires. Au bout de

quelques jours Catherine retourna vers le nord,

et Joseph II prit congé d'elle.

Aussitôt que la Porte eut été informée du
projet de Catherine de visiter la Crimée, elle

rassembla une armée formidable dans les en-

virons d'Otchakoff, et fit des préparatifs consi-

dérables par terre et par mer. Il existait entre

les deux États plusieurs diflerends qui s'étaient

élevés depuis les derniers traités. Le ministre

de Russie à Constantinople exigeait que la

Porte reconnût n'avoir aucune autorité sur les

Géorgiens qui s'étaient soumis au sceptre russe;

qu'elle mît fin aux incursions des Lesghiens
;

que les différends sur les salines qui s'étai.mt

élevés entre les gouverneurs turcs d'Otchakofl'

et celui de Kinbourn fussent réglés dans des

conférences
;
que la Porte ne s'opposât pas à ce

que la Russie eût un consul à Varna; qu'elle

donnât des éclaircissements suflisants sur ses ar-

mements , et enfin qu'elle mit fin aux vexations

que les habitants de la Bloldavie et de la Wa-
lachie éprouvaient par les fréquents change-

ments des princes qu'on envoyait pour les gou-

verner.

La Porte répondit que les Géorgiens avaient

de tout temps été sous la domination des Turcs,

et que l'art. 23 de la paix de Kaynardgi avait

recomni celle dépendance
;
que par contre les

Lesghiens étaient une nation indépendante, sur

laquelle le Grand Seigneur n'exerçait aucune

autorité; que les discussions qui s'étaient éle-

vées au sujet des salines n'étaient pas assez im-

portantes pour qu'il fût nécessaire, d'en faire

l'objet d'une négociation diplomatique; que la

présence d'un consul russe à Varna ne pouvait

être d'aucune utilité à la Russie , tandis qu'elle

était très-désagréable aux habitants; qu'en con-

séquence , on engageait le gouvernement russ**

à choisir pour l'établissement d'un consulat une

autre place sur la même côte
;
que les prépara-

tifs de la Porte avaient été provoqués par les

armements de ses voisins, mais qu'ils n'auraient

aucun effet aussi, longtemps que la tranquillité

ne serait pas troublée par les mouvements de

ses voisins ; enfin
,
que la Porte était intéressée*

plus que personne à ce que les habitants de la

Moldavie et de la Walachie ne fussent pas ex-

posés à des vexations
;
qu'en conséquence elle

aurait soin de les en garantir.

INon content de repousser ainsi les griefs de

la Russie, le divan se plaignit de plusieurs in-

fractions à la paix de Kaynardgi que la Russie

s'était permises. Il accusa le consul russe à

Alexandrie d'avoir été en correspondance avec

les beys rebelles de l'Egypte , et ceux de la

Moldavie et de la Walachie de protéger les su-

jets de la Porte qui voulaient sortir des États du

Grand Seigneur; il prétendit qu'en accordant

un asile au ci-devant prince de Moldavie
,

Alexandre Maurocordato , Catherine II avait agi

contre les traités.

La Porte déclare la guerre à la Russie. —
Malgré l'animosité que ces récriminations de-

vaient produire, on pensait cependant que la

bonne intelligence pourrait être rétablie. En

effet, le voyage de Catherine à Cherson n'avait

été suivi d'aucune hostilité; il est même prouvé

aujourd'hui que cette souveraine ,
prévoyant

ime diversion du côté de la Suède et de la

Prusse , et Joseph , effrayé des troubles de la

Relgique , dont il reçut la nouvelle à Cherson
,

ne voulaient pas la guerre avec la Porte; mais

les ministres anglais et prussiens excitaient le

divan à ne pas laisser échapper cette occasion

do se venger de Catherine '. A peine l'impéra-

trice fut-elle revenue à Pétersbourg
,
que le

divan exigea de M. de Rulgakoff, ministre de

cette souveraine à Constantinople , ini engage-

ment formel portant que les griefs de la Porte

seraient redressés ; comme ce ministre refusa

de le signer, il fut arrêté le 10 août 1787, et

enferme aux Scpt-Tours. En même temps le

Grand Seigneur déclara la guerre à la Russie,

et exigea de l'internonce de l'empereur d'Alle-

magne une déclaration sur la part que sa cour

j)rendrait à cette guerre. L'ancien kan de la

Crimée fut alors mis à mort comme traître à

la patrie et à la religion, et un prince de son

sang, Chabaz Guérai , fut proclamé kan des Ta-

tars.

La réponse de Joseph H ne tarda pas à arri-

' Skgub, Tableau liist. et }wl. de l'Europe, lom. I
,

p. aj.
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ver à Conslantinople : elle portait que l'alliance

existante entre les deux cours impériales ol)li-

geait l'Autriche de soutenir la Russie d'un c'Orj)s

de âOjOOO hommes '
;
que si la Porte re{i[ardait

ce secours comme un acte d'hostilité , on saurait

repousser la force par la force; mais que, si

elle voulait continuer les relations d'amitié sub-

sistant entre les deux fjouvernements , l'empe-

reur lui ollrait sa médiation pour opérer une

réconciliation avec la Russie. En faisant cette

déclaration , l'empereur forma un cordon de

troupes sur les frontières de la Hongrie , et en

confia le commandement au feld-maréchalLacy.

La Porte déclara qu'elle ne pouvait être satis-

faite par une réponse si outrageante
,
quoique

accompagnée d'offres de médiation , et qu'elle

se verrait obligée de déclarer la guerre à la cour

de Vienne , si elle ne retirait ses troupes de la

frontière.

Catnpagne de 1787. — Outre l'armée de la

Crimée, commandée par le prince Potemkin , et

qui devait s'emparer de l'importante place d'Ot-

chakoff, il se rassembla en Ukraine une seconde

armée russe sous les ordres du feld-maréchal

Roumanzoff. Elle était destinée à couvrir les

opérations du prince Potemkin , et à agir de

concert avec les Autrichiens ; mais la jalousie

du favori ne permit pas que le feld-maréchal

entreprît quelque chose qui fût digne de son

ancienne réputation ; et
,
pour le forcer à s'ar-

rêter en Ukraine , Potemkin préféra rester lui-

même dans l'inaction pendant toute la campa-

gne.

Les hostilités commencèrent , le 2-i septem-

bre, par quelques attaques infructueuses que

la flotte turque de la mer Noire dirigea contre

le fort de Kiubourn
,
protégé par un corps de

Russes que commandait le général Souwaroff.

Dans une de ces affaires
,
qui eut lieu le 12 oc-

tobre, les Turcs essuyèrent un échec considé-

rable.

Rupture entre l'Autriche et la Porte. —
L'hiver se passa en préparatifs et en négocia-

tions. Le comte de Choiseul-Gouflier , ambassa-

deur de France auprès de la Porte, chercha à

s'entendre avec M. deSégur, ministre de France

à Saint-Pétersbourg
,
pour éloigner la guerre.

> Ceci se rapporte au liailé dii 2 juin 1715 , dont nous

pvons parti'! au vol. I, patje 30C.

Peut-être les efforts de ces deux ministres eus-

sent-ils réussi, si un courrier, dépêché par

iM. de Si'gur à M. de Choiseul , n'eût })as été as-

sassiné en route. 11 portait l'approbation don-

née par rimjjératrice à un plan de conciliation

combiné entre les deux ambassadeurs. .Joseph II

offrit aussi en apparence sa médiation ; mais

dès le 9 février 1788, il déclara la guerre à

la Porte par vui manifeste auquel celle-ci ré-

pondit le 27 du même mois. La déclaration

autrichienne avait été précédée de deux tenta-

tives de s'emparer par surprise de la ville de

Belgrade. Elles eurent lieu dans la nuit du 2 au

3 décembre 1787, et dans celle du 17 au 18 jan-

vier 1788 ; la vigilance du commandant turc

et l'intempérie de la saison les firent échouer.

Ces tentatives jetèrent une ombre très-défavo-

rable sur la politique de Joseph II, et leur mau-
vais succès fit peu d'honneur aux troupes aux-

quelles on en avait confié l'exécution.

Campagne de 1788. — L'année 1788 ne fut

pas favorable aux Autrichiens. Abandonnés à

leurs propres forces, parce que le prince Potem-

kin avait encore des raisons pour rester inactif,

ils n'éprouvèrent pas seulement de la part des

Turcs une résistance sur laquelle on n'avait pas

compté , mais on fut même étonné de voir que

ceux-ci fussent en état de prendre l'offensive.

Le corps du général de Vins ayant fait, au mois

de février, des attaques infructueuses sur Du-

bitza et Gradiska-des-Turcs % fut repoussé avec

une perte considérable. Le 2S mars, Joseph H,

qui brûlait d'envie de trouver une occasion

pour se signaler , arriva lui-même à Futak

,

quartier général du feld-maréchal Lacy, où

l'archiduc François s'était rendu quelques jours

auparavant.

Ce fut sous les yeux de l'empereur que le

feld-maréchal lieutenant ^lilrowski força le 2-i

avril, le fort de Szabacz (Scliabatsch ), sur la

Save, à se rendre à discrétion. Le lendemain , le

})rince Charles de Lichtenstein attaqua de nou-

veau Did)itza ; mais il fut repoussé avec une

perte considérable , et forcé à repasser l'Unna.

L'armée principale des Autrichiens était campée

."iScmliu, en faccde Relgrade.

Le grand vizir Youssouf quitta Constantino-

'Gradiska-des-Turcs ou Bcrl)ir, sur la Save, en f.irc

du Vieu\-Gradisl<a, en Esclavonie.
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pie le 17 mnrs pour se mcllro à la l(Me de !n

grande armco , assemblée dans les environs de

Rissa. La veille, le capilan-paclia était sorti du

port de Conslantinople avec une (lolte destinée

à croiser dans la mer INoire.

Le prince de Cobourg. général au service de

l'Autriche , réuni à un corps russe commandé

par SoltykofF, investit, vers la fin de juin , la

forteresse de Choczim
,
pendant que le prince

Polcnikin passa le Bog pour former le siège

d'Otcbakoff.

Le 26 juin , le capitan - pacha , attaqua , dans

le Léman
,
près de cette place, la flotte russe

commandée par le prince de Nassau ; mais il y

fut entièrement défait; quatre de ses vaisseaux

de ligne et trois frégates sautèrent en l'air ; les

Russes s'emparèrent d'un vaisseau de 50 canons.

Les Turcs perdirent 6,000 hommes, dont 2,000

périrent dans les flammes ou dans les eaux. Une

partie des vaisseaux restants se retira vers Ot-

cbakoff, où le prince de Nassau acheva de les

détruire dans la nuit du 11 au 12 juillet. Le

prince Potemkin assiégea alors cette place par

terre et par mer. Elle était défendue par une

armée de 40,000 hommes.

Le grand vizir , après avoir ordonné au kan

des Tartares de se porter dans la Moldavie, tourna

toutes ses forces contre les Autrichiens. Il passa

le Danube, inonda le Banat, et força, le 28 août,

le comte de Wartensleben à abandonner sa po-

sition de IMehadia , après avoir perdu beaucoup

de monde. En même temps une autre armée

turque pénétra dans la Transylvanie. Partout

les Autrichiens furent obligés de se retirer. Le

major Stein, enfermé avecun bataillon autrichien

dans la grotte Vétcranienne, une des clefs du

Danidie, fut obligé de se rendre le 31 août. IJn

seul général autrichien eut quelques succès : ce

fut le vieux feld-maréchal Laudon qui , cédant

aux instances de son souverain et au cri de l'o-

pinion publi(pie, avait pris, le 18 août, le com-

mandement de l'armée de Croatie h la place

du prince de Lichfenslein. Ce célèbre capitaine

s'empara, le 26 août, de Dubitza. Cette place ne

se rendit qu'après une défense opiniâtre. Novi,

qu'il assiéfjea immédiatement après, fut pris

d'assaut le '3 octobre.

Aussitôt que l'empereur fut averti de ce qui

s'était passé dans le Banat, il se mit eu marclie,

le 12 avril, avec'ime grande partie de son ar-

xnée, et se transporta en toute hâte à Caranse-

bes, où il fit, le 30, sa jonction avec les débris

du corps du comte de Wartensleben. 11 établit

ensuite son camp entre Illowa et Slatina , où il

fut attaque le 14 septembre. Cette journée fut

d'autant plus sanglante, que lesTurcs réussirent

à tourner l'aile gauche des Autrichiens. Ils ne

purent cependant pas forcer la position de l'em-

pereur ; mais dans la nuit du 20 au 21 , ce prince

l'abandonna pour se retirer à Lugosch, et jus-

qu'aux environs de Temeswar. Son armée fut

vivement harcelée dans cette retraite.

Un événement heureux sauva l'armée autri-

chienne de la situation périlleuse où elle se trou-

vait. Le 19 septembre, la place de Choczim se

rendit par capitulation au prince de Cobourg.

La nouvelle de cette conquête, ainsi que les

pluies continuelles qui empêchèrent les Turcs

de faire avancer leur artillerie , et les maladies

qui régnaient parmi eux, empêchèrent le grand

vizir de profiter de ses avantages. II quitta Ca-

ransebes, et se rapprocha du Danube. L'empe-

reur retourna alors dans son camp de Semlin
,

après avoir laissé le général Wartensleben à

Lugosch avec un corps de 18,000 hommes. Vers

la fin d'octobre , il se mit de nouveau en mar-

che vers Panczowa avec la grande armée , et

réussit à chasser les Turcs du Banat. Enfin,

le 17 novembre, il fut conclu un armistice entre

les Autrichiens et le pacha de Roumélie, qui

commandait l'armée turque en l'absence du

grand vizir ; mais le divan refusa de ratifier cette

convention, ou du moins la limita.

Otchakoff, qui était assiégé depuis le mois de

juillet, fut pris d'assaut le 17 décembre. L'ar-

mée russe devant cette place avait souffert des

pertes considérables, tant par les sorties meur-

trières que fit la garnison de temps en temps

,

que par des fatigues , et surtout par la famine

et par un froid excessif contre lequel elle ne

pouvait pas se garantir. Le désespoir inspira

aux troupes le désir de tenter un assaut. Le

prince Potemkin profita de ces dispositions pour

l'ordonner, le 17 décembre, jour de Saint-Nico-

las, patron des Russes. La garnison lurcpie fit

une résistance furieuse. Le carnage fut affreux,

et continua dans les rues de la ville. Les vain-

queurs n'épargnèrent ni i!ige ni sexe , et l'on

prétend que la prise d'Otcbakoff coûta la vie à

40.000 individus.

Campagne de 1789. — La campagne de 1789

commença par le siège de Bender , qu'entreprit
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lo p-t^ncrnl Kamensivoï. Le fcld-marcelinl Rou-

manzolî, dôjyoïUé pai' les eonlrariiHés qu'il avait

éprouvées pendant la dernière campar;ne , se

démit du commandement de l'armée d'Ukraine,

dont se charoea le prince Repnin. 11 y eut aussi

un chanf;cmentàla grande armée autrichienne.

Le feld-maréchal Lacy ayant donné sa démis-

sion , il fut remplacé par le feld-maréclial Had-

dick ; mais la mortalité excessive qui avait régné

dans celte armée força ce général h attendre des

renforts considérables avant d'ouvrir la cam-

pagne , et il se borna à se maintenir dans son

camp de Weiskirclien. La maladie dont Joseph H

avait gagné le germe dans la précédente cam-

pagne , ne lui permit pas de se rendre sur le

théâtre de la guerre.

Le 22 juin, l'armée de l'Esclavonie, comman-

dée par Laudon
,
passa la Save , et investit Gra-

disca-des-Tiircs ou Berbir , dont elle s'empara

le 9 JTiillet. Bientôt après , le 17 août, Laudon

prit le commandement général de l'armée autri-

chienne à la place du feld-maréclia! lladdick

,

qu'une maladie avait forcé à s'en démettre. Il

chassa les Turcs du Banat, passa, le 12 septem-

bre, la Save , et investit Belgrade. Après avoir

pris d'assaut, le 30, les faubourgs de celte place,

la forteresse, situé sur une hauteur , se rendit,

le 8 octobre
,
par capitulation. Gladowa ouvrit

ses portes le 1 1 novembre.

Le prince de Cobourg eut les honneurs de

cette campagne. Réuni momentanément à un

corps russe, commandépar SouwaroiT, il attaqua,

le l'"^ août, l'armée turque, qui était postée

dans les environs de Fokchani en Moldavie , la

délogea de toutes ses positions, et s'empara du

camp turc et de beaucoup de canons et de ba-

gages. Le grand vizir amena à l'armée battue

un secours de 80,000 hommes, avec lesquels il

passa le Danube à Brailow, et fil à IMartinestie

,

sur le Rimnik, sa jonction avec l'hospodar de

Walachie. Sans se laisser effrayer par la supé-

riorité de ces forces , le j)rince de Cobourfj

,

qui n'avait que vingt-quatre mille hommes

,

y compris sept mille Russes que Souwaroff

lui amena le 21 septembre, atlaqua les Turcs

le 22, et les défit totalement. Les débris

de leur armée repassèrent le Danube , après

avoir perdu leur artillerie , leurs munitions
,

quatre mille fourgons de bagage , et leurs

trésors. Après cette victoire , le corps russe

se sépara de nouveau de l'armée du prince de

Cobourg, comme il avait fait après la bataille

du l"août '.

Une autre armée turque, commandée par un

séraskier, avait passé le Danube à Ismaïl. Elle

fut battue, le 20 septembre, par le prince Rep-

nin. L'avant-garde du prince Potemkin , com-

mandée par le prince héréditaire d'Anhalt-Rern-

bourg% eut, le 26 septembre , un avantage à

Kaiischan. Le général Platofî, à la tête des Cosa-

ques, prit, le 13 octobre, Akierman ou Bialo-

grod, à l'embouchure du Dniestr. Le prince

Potemkin termina la campagne par la prise de

Bender, qui capitula le lA novembre.

alliance de Constantinople, du 31 janvier

1790.— Sélim III avait succédé, le 7 avril 1789,

à son oncle Abdoul Hamid sur le trône de Con-

stantinople. Après avoir tenté en vain
,
par

l'entremise de la Grande-Bretagne et de la

Prusse, d'obtenir une paix honorable, le nou-

veau sultan rassembla une armée de 250,000

hommes , et conclut avec la Prusse une étroite

alliance qui , à cause des liaisons politiques

alors subsistantes , lui assura non-seulement

celle de la Pologne et de la Suède, mais aussi

la puissante intervention de la Grande-Bretagne

et de la Hollande. Cette alliance fut signée , le

31 janvier 1790, par le reis-effendi Mouhmu-

vied Bashid, et Chatchi Moustapha Assour, ka-

dileskier de Roumclie , au nom de la Porte , et

par le baron de Diez, envoyé du roi de Prusse

,

au nom de ce dernier. La Prusse , « à cause du

préjudice que les ennemis, en passant le Da-

nube , ont apporté à la balance du pouvoir

désiré et nécessaire
,
promet de déclarer la

guerre de toutes ses forces aux Russes et aux

Autrichiens, au printemps de 1790, de telle

façon qu'elle ne se désistera pas de la guerre

avant d'avoir procuré à la Porte Ottomane une

paix honorable, ni avant de lui avoir fait obte-

nir une sûreté parfaite par terre et par mer. En

retour de cela , la Porte Ottomane s'engage à

faire des ellbrts pour faire restituer à la i)aix , à

la république de Pologne, la province de Gal-

licie. i> Vart. 1'% qui stipule cet engagement

réciproque, s'e.\pli<iu(' clairement sur le motif

qui faisait désirer à la Prusse la restitution de

• SouwarofF, qui avait décidé le prince de Coltourij à

altaiiuer le t;ianil vizir, fut dûcori; du liU'cdc Uioinitzkoi,

3 C'est 1c duc rc'çnonl d'anjoiird'liui.
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,

la GalUcie en faveur de la république; c'est, y
est-il dit, <: afin que les différends qu'il y a entre

Ja cour de Prusse et les Autrichiens, et les Rus-

ses et les Polonais, sur leurs intérêts respectifs,

soient arranj^és sans prcjudic ter aux intérêts des

Polon a is, /ii a is à la ra n tagn de la cour de Prusse . »

L'acquisition de la Gallicie devait servir d'équi-

valent i)our la perte de Dantzig et de Tliorn,

dont la Prusse demandait la cession à la Polo-

gne'.

Par Vart. 2 , la Porte promet de ne pas souf-

frir que les bâtiments prussiens dans la Médi-

terranée soient molestés par les Étals barbarcs-

ques.

L'article S s'explique sur les sûretés que de-

mande la Porte Ottomane; elle entend par là la

restitution deBender, d'Otchakoff, et des autres

forteresses que les événements de la guerre lui

avalent fait perdre, ainsi que celle de la Crimée.

Elle déclare qu'elle no fera pas la paix sans

avoir obtenu ces restitutions , et la Prusse

promet de ne pas ])oser les armes avant que la

Porte n'ait obtenu ces villes et provinces. Par

contre, la Porte promet de ne faire aucune paix

dans laquelle la Prusse , la Suède et la Pologne

ne soient comprises, et de regarder comme faite

à elle-ra<îme lu guerre que l'Autriche ou la Rus-

sie déclarerait par la suite à une des susdites

puissances. Cet engagement est réciproque en-

tre les quatre cours. Il est convenu que la Porte

et la Russie ne feront la paix autrement que sous

la médiation de l'Angleterre et de la Hollande,

ni sans y comprendre la Suède et la Pologne.

Vart. 3 dit que les ratifications du traité se-

ront échangées dans cinq mois. On stipula un

terme si long, afin que la Prusse pût , avant

d'éclater, essayer les voies de la négociation

pour engager la Russie et l'Autriche à accepter

la paix aux conditions proposées. En effet , la

ratification éprouva des diflicultés. Le roi de

Prusse refusa de la donner d'une manière illi-

mitée, parce que le baron de Diez avait outre-

passé ses pouvoirs, surtout en admellanl l'ar-

ticle 3. Frédéric-Guillaume ratifia enfin le traité,

le 20 juin, à Schœnewalde , où était son quar-

tier général , mais en le modifiant dans ce sens

' rorez page 298 de ce volume.

' ro,r. «Ikiizbehc, .«ect/f/7, tom. III, p. 4i; MAHTr..>s,

Jiecuei/, tom. IV, p. r»6().

qu'il ne s'engageait à faire restituer à la Porte

que les provinces qu'elle avait perdues par la

guerre d'alors '.

Cependant la cour de Pétersbourg dont les

armes avait été viclorievises depuis le commen-
cement de la guerre, était bien éloignée de vou-

loir accorder aux Turcs des conditions telles

qu'ils se flattaient d'en obtenir par l'interven-

tion de la Prusse et des puissances maritimes,

ses alliées. L'impératrice s'en expliqua claire-

ment dans une note que le comte de INessel-

rode , son ministre à Berlin ^, remit le 8 janvier

1790. Elle demanda, 1" satisfaction pour l'of-

fense faite à la dignité de l'impératrice ;
2" un

dédommagement pour les frais.de la guerre
;

3° une garantie suffisante pour l'avenir. Sous

le premier rapport, elle déclara borner ses pré-

tentions à ce que la Porte témoignât son re-

pentir du passé et renouvelât purement et sim-

plement les traités qui avaient subsisté depuis

la paix de Kaynardgi. A titre de dédommage-

ment, elle réclama tout le pays situé sur la

rive gauche du Dniestr , avec la ville d'Akier-

man
,
qui est à l'embouchure de ce fleuve; et,

pour la garantie de la paix , elle exigea que la

Bessarabie, la [Moldavie et la Walachie formas-

sent un seul État indépendant, gouverné par un

prince de la religion grecque.

Conférences de ï'assy , au mois d'avril 1790.

— Quelque peu accommodantes que fussent

ces propositions, il paraît cependant que la

cour de Pétersbourg s'en serait relâchée si elle

avait pu faire sa paix sans Fintervention de la

Prusse. 11 y eut, aux mois de mars et d'avril,

des négociations directes à Yassy , entre le

prince Potemkin et deux députés de la cour de

Vienne d'une part , cl le grand vizir de l'autre
;

et, quoiqu'on n'ait rien publié sur la marche de

ces n(''gocialions, on a su cependant que les

prétentions de la cour de Pétersbourg étaient

beaucoup plus modérées qu'on n'avait droit

d'espérer d'après la note du 8 janvier; néan-

moins on ne put pas s'entendre, et les conféren-

ces furent rompues.

D'un autre côté, les négociations conlinuc-

renl entre les cours de Berlin et de Vienne.

3 Le comte de Ncsselrode, minisire de Catherine à Berlin,

est lu père de celui qui est aujourd'hui minisire des affaires

(^•tranfîèrcs.
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Joseph II avait terminé sa vie le 20 février

1790 , laissant ses États héréditaires au paci-

fique Léopold II. Frédéric -Guillaume n'avait

pas encore ratifié la convention de Constanti-

nople, du 31 janvier; il oHiit au nouveau roi

de Hongrie de ne pas la sanctionner, de procurer

à la maison d'Autriche le rétablissement de la

paix de Passarowitz , et par conséquent la pos-

session de Belgrade avec la cession d'une partie

de la Moldavie et ^'unc antre de la Bosnie ; il

voulut s'engager à ne pas reconnaître l'indépen-

dance des provinces belgiques , ni empêcher la

maison d'Autriche de les soumettre, et enfin à

donner sa voix à Léopold pour le faire nommer

empereur. Deux conditions étaient attachées à

toutes ces offres : le roi de Prusse demanda que

Léopold changeât son alliance avec la Russie en

luie ligue purement défensive , et qu'il rendît la

Gallicie , à l'exception d'un district limitrophe

de la Bukovvine.

Léopold rejeta , le 28 avril , ces conditions
;

il refusa toute cession en faveur de la Pologne,

et demanda que la paix de Passarowitz fût la

base du traité à faire avec les Turcs , offrant ce-

pendant de renoncer aux districts et places de

la rive droite de la Save et du Danube que cette

paix avait accordés à l'Autriche , et de rendre

nommément Belgrade , mais démoli ; le tout à

condition que la Porte lui cédât Choczim et son

raïa, la partie de la Walachie située sur la

droite de l'Aluta , et la partie de la Bosnie qui

est enclavée par la Croatie et la rivière d'Unna.

Comme il était à prévoir qu'on ne s'entendrait

pas facilement sur ces propositions , une armée

formidable fut rassemblée enBohthne, et le feld-

maréchal Laudon fut destiné à en prendre le

commandement. Les armées prussiennes en Si-

lésie et dans la Prusse orientale allentkiicnt les

ordrespour commencer les hostilités; le lOjuin,

le roi de Prusse quitta Berlin pour se mettre à

la tête de son armée de Silésie, et toute l'Eu-

rope croyait que la guerre allait devenir géné-

rale entre les puissances de l'Est et du Nord.

Conférences de lieichcnbach. — Cependant on

convint de tenir un congres à Reichenbacli
,
pe-

tite ville située dans la principauté de Schweid-

nitz, à quelfjues lieues de Schœnewalde où était

le quartier général du roi. Le comte <le IleizUerg

s'y rendit au nom de la Prusse ; les plénipoten-

tiaires de l'empereur, le prince de Keuss, son

ministre à Berlin, et le baron de Spielmann
, y

HIST. lirSTn, I)F. PJklI. T. IV.

arrivèrent le 26 juin. L'envoyé de la république

de Polog:ne à Berlin , le prince Jahlonowski;

le cbargé d'affaires de la cour de Londres,

]>!. Harvey , et ensuite son ministre Jos. Evuirt,

ainsi que le baron de Reden, ministre des États-

généraux , assistèrent à ce congrès, où l'on ap-

pela aussi, le 5 juillet, le marquis de Lucchcsini

,

envoyé du roi de Prusse à Varsovie. La Russie
,

décidée à traiter séparément de la paix avec les

Turcs , refusa de prendre part au congrès de

Reichenbach.

Les conférences commencèrent le 27 juin. La

Prusse qui , au mois de mai , avait exigé que

l'Autriche rendit à la Pologne la plus grande

partie de la Gallicie , borna celte demande à

une portion beaucoup moins considérable , ayant

une superficie de ^«^80 milles carrés , et renfer-

mant les salines de Wieliczka; cette restitution

devait former l'équivalent des villes de Dautzig

et de Thorn
,
que la république céderait à la

Prusse. La Prusse consentait à ce que la partie

de la Walachie réunie à l'empire turc, c'est-à-

dire les raïas ou districts d'Orszowa ou de la

Nouvelle-Orszowa , de Tournoul , de Giurgewo

et de Braïlow , fussent abandonnés à l'Autriche.

Quelques jours après , cette proposition fut mo-

difiée de la part de la Prusse
,
qui consentit à

laisser à l'empereur le choix de la partie de la

Gallicie qu'il voudrait rendre à la Pologne.

Pendant ces négociations , la campagne avait

été ouverte. Orszowa se rendit, le 16 avril, aux

Autrichiens
,
par capitulation. Le prince de Co-

bourg allait assiéger Widdin; mais le roi de Prusse

ayant insisté pour qu'on ne se portât pas au delà

delà limite du traité de Passarowitz , ce général

reçut l'ordre de ne pas passer le Timok, mais bien

de prendre les trois places situées dans la Wala-

chie turque. En conséquence il mit, le 2 juin
,

le siège devant Giurgewo; mais une sortie vi-

goureuse de la garnison força les Autrichiens

de le lever le 8. Enhardis par cet avantage , les

Turcs, commandés par le prince IMauroïeni
,

hospodar de Walachie
,
passèrent le Danube à

Routclionck, dans le dessein de livrer bataille

au prince de Gobourg ; mais ce général les pré-

vint, en les faisant attaquer, le 26 juin, par

le comte de Clairfait , dans leur camp à Calafiit.

Ils y perdirent beaucoup de monde et furent

obligés de se retirer. Le général de Vins, com-

mandant l'armée de Croatie, prit d'assaut la

forteresse de Zcltin le 20 juillet. Ce fut le dcr-

Q7
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nier événement àc la guerre entre la Porte et

l'Autriche.

Les négociations de neiclienbacli paraissaient

sur le point d'être rompues
, parce que la cour

de Vienne ne pouvait pas se résoudre à céder

une partie de la Gallicie, lorsqu'elles j)rireijt

subilcment une nouvelle tournure qui amena

promptement la paix. Il^'était élevé en Pologne

un parti qui s'opposa à la cession de Dantzig et

de Thorn, et qui aima mieux renoncer à l'aug-

mentation de territoire que lui offrait la Prusse,

plutôt que de l'acheter au prix de ce sacrifice.

Ce parti trouva moyen d'engager la Grande-

Bretagne et la Hollande à intervenir auprès du

cabinet de Berlin
,
pour qu'il renonrikt îi son

projet. La démarche de ces deux puissances ne

put que déplaire à la Prusse, qui avait compté

sur leur assistance pour obtenir une possession

qui , depuis dix-huit ans , faisait l'objet de ses

vœux. Frédéric-Guillaume II prit sur-le-champ

le parti que la prudence lui conseillait ; il

ajourna à un temps plus opportun l'exécution

de son plan , en tirant de sa modération tout

l'avantage possible. Les événements qui se pas-

.saient en France contribuèrent aussi à faire

changer de système à la Prusse. Non contents de

saper les fondements du trône de saint Louis

,

les révolutionnaires français répandaient dans

tous les pays des émissaires qui prêchaient des

principes subversifs de l'ordre social. Ils ne

trouvaient en Allemagne que trop d'hommes
disposés à accueillir la nouvelle doctrine. Elle

faisait des progrès qui durent fixer l'attention

des souverains , et les convaincre de la nécessité

de se réunir pour opposer une digue à cette

peste dont ils étaient menacés. Comme on soiqj-

çonnait ( à tort sans doute ) le comte de Herz-

berg d'«Hre le partisan et le protecteur des no-

vateurs , on parvint à ruiner la confiance que le

roi avait en lui, et ce ministre fut étranger au

plan qu'il reçut l'ordre de proposer, à Heichen-

bach.

Ce fut le lo juillet, au moment même où

l'Autriclie allait entrer en pourparlersur la der-

nière proposition du plénipotentiaire prussien
,

que celui-ci déclara que son mailre se désistait

de la demande d'une cession en faveur de la ré-

publique de Pologne , mais qu'en revanche il

s'attendait que l'Autriche renoncerait à la ^^'a-

lachie turque. Le comte deHerzberg ajouta que

c'était l'ullimalum de sa tour
; qu'elle attendait

la réponse de l'empereur dans dix jours , et que

si, au liout de ce délai, la proposition qu'elle

venait de faire n'était pas acceptée, elle regar-

derait ce silence comme une déclaration de

guerre.

Convention delieichenhach. — La réponse du

cabinet de Vienne arriva le 23juillet à Reichen-

bach; elle fut telle, que Frédéric-Guillaume

l'avait espérée. Tous les débats étant ainsi ter-

minés, on pouvait arrêter une convention entre

les deux cours ; mais comme il n'avait pas existé

entre elles un état de guerre , on se décida à

un simple échange de déclarations. Celle des

ministres d'Autriche , datée du 27 juillet, porte

que l'empereur consent à ce que la paix avec la

Porte Ottomanesoit rétablie sur la base du status

quo strict , tel qu'il a été avant la guerre
;
qu'il

espère cependant que la Porte , eu égard à la

restitution de tant de conquêtes importantes

,

se prêtera , dans le cours des prochaines négo-

ciations de paix , à quelques modifications exi-

gées pour la sûreté des frontières autrichiennes;

enfin que, si la paix entre la Russie et la Porte

n'était pas rétablie en même temps, l'empereur

n'aura, en ce cas, d'autre obligation à remplir

que celle de rester dans la possession de la for-

teresse de Choczim, prise par les armes autri-

chiennes et russes réunies , comme d'un dépôt

neutre, jusqu'à ce que la paix ait été conclue

entre la Russie et la Porte, époque après la-

quelle cette place sera rendue à la Porte '.

Le même jour, le ministre de Prusse remit à

ceux de l'emjjcreur une contre-déclaration por-

tant acceptation des engagements pris dans la

déclaration autrichienne , et ajoutant que la

Prusse entendait que les modifications concilia-

toires du status quo a. demander à la Porte fus-

sent absolument volontaires et dépendantes du

bon gré c!c la Porti; et de la médiation du roi et

de ses alliés ; et que , si l'empereur en retirait

quelques acquisitions ou autres avantages , il

ou donnerait un équivalent proportionné à la

Prusse; enfin la Prusse se réserve par celle

contre-déclaration que , dès que l'armistice sera

conclu entre la Porte Ottomane et la cour de

Vienne , on prendra des mesures ]>romptcs

pour assembler un congrès, afin d'y travailler

à la conclusion d'une paix définitive entre les

' y.M\jï.»s.liecucit, loin, m, p. 170.
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deux puissances belligérantes , sous la mckliation

et la {jarantic de la Prusse et de ses allies '.

Conrention d'armistice de Ginrgewo. — Les

ratifications de ces déclarations furent échan-

gées à Reichenbach le 3 aoiU. Elles furent trans-

mises à la Porte , avec la ratification de l'al-

liance du 31 janvier. Le 21 août suivant, on

publia à Giurgewo la cessation des hostilités

entre les deux parties belligérantes. €n traité

d'armistice formel fut conclu dans cette ville,

le 10 septembre, sous la médiation du comte

de Lusi , ministre de Prusse , entre le prince de

Cobourg et le grand vizir Hassan '.

Les ministres d'Angleterre et de Hollande à

Reichenbach y avaient signé, lo 27 juillet, un

acte de garantie des déclarations échangées

entre l'Autriche et la Prusse ^. Les ratifications

de cet acte ne furent échangées qu'au commen-

cement d'octobre , à Londres et à La Haye.

Dès que la convention de Reichenbach fut

signée , l'armée prussienne rentra dans ses can-

tonnements, et -40,000 Autrichiens marchèrent

aux Pays-Bas. Si le cabinet de Berlin ne retirait

aucun fruit de cette pacification , ni même une

indemnité des frais énormes que les préparatifs

de guerre lui avaient coûté , l'Autriche , au con-

traire, en reçut un avantage très-grand. Léo-

pold , délivré du voisinage menaçant de l'armée

prussienne, débarrasse de la guerre des Otto-

mans , libre d'employer toutes ses forces pour

faire rentrer dans le devoir les provinces révol-

tées des Pays-Bas
,
put alors s'occuper sans dis-

traction de son élection à la couronne impé-

riale '5.

A peine la bonne intelligence eut-elle été ré-

tablie entre les cours de Berlin et de Vienne

,

qu'un incident qu'on n'avait pas prévu faillit à

la troubler de nouveau. La manière dont l'im-

pératrice de Russie accueillit l'offre que lui fit

le roi de Prusse de sa médiation
,
pouvait faire

craindre une guerre entre ces deux monarques.

Comme ce cas n'avait pas été prévu a Reichen-

bach , il était possible que Léopold se croirait

obligé de fournir à la Russie le contingent (pii

était stipulé dans leur alliance. On prétend que

c'était l'avis du prince de Kaunilz, mùiistre de

' MAnxENs, Recueil, \.om. III, p. 172.

' IhicL, lom. IV, p. 571.

^ Ibid., p. 508.

ce prince. Pour s'en assurer , le comte de Gœrtz,

qui se trouvait à Francfort comme ambassadeur

de Brandebourg pour l'élection d'un empereur,

fut chargé de demander une explication à Léo-

pold II lui-même. Celui-ci répondit qu'il n'avait

pas fait tant de sacrifices à la paix pour com-
mencer une nouvelle guerre.

Congrès de Szistowe. — Le congrès convenu

s'ouvrit, le 2 janvier 1791 , à Szistowe, l'ancien

Sebastium
,
petite ville sur la rive droite du Da-

nube. L'empereur y envoya comme plénipoten-

tiaire le baron cVHerbert-JRathkeal ; et, pour le

royaume de Hongrie, le comte Esterhazyde Ga-
lanthu; la Porte, lereis-efFendi Birri yihdoullah,

et deux autres ministres. Ceux des médiateurs

étaient pour la Grande-Bretagne , le chevalier

Robert Murrmj Keilk, envoyé à la cour de

Vienne
;
pour la Prusse , le marquis de Lucche-

sini, envoyé à la cour de Varsovie ; et, pour les

Etats-généraux, le baron Rénier de Hœften

y

leur ministre auprès de l'empereur.

Dès la deuxième conférence
,
qui eut lieu le

7 janvier 1791 , il s'éleva une difficulté qui en-

trava la marche de la négociation. Le baron

d'Herbert présenta son ultimatum, dans lequel

i! déclara que sa cour était disposée à se con-

former entièrement à ce qui avait été convenu

à Reichenbach , ei à rendre tout ce qu'elle avait

conquis sur la Porte ; mais que
,
puisque le

status quo strict avant la guerre avait été admis

comme base de la pacification , elle s'attendait

à ce que la Porte renouvelât aussi tous les

traités qui avaient subsisté à cette époque entre

les deux puissances. Parmi ces traites , il y en

avait surtout deux dont la confirmation inté-

ressait vivement l'Autriche : l'un, du 8 août

1783, garantissait formellement le pavillon au-

trichien contre les insultes des Barbaresques,

de manière que si un bâtiment appartenant à

un sujet autrichien était pris par un de ces pi-

rates , la Porte était obligée d'en payer la va-

leur; l'autre est un sened ou édit de la Porte

Ottomane, rendu le 2-4 f('vrier 178-i ^, et par

letpiel il est permis aux sujets de l'empereur de

naviguer librement par mer et sur les rivières,

et de luire le commerce dans toutes les provinces

* Skcur, /. c, tom. I, p. 299.

^ ror. Mahtkns, lîecucilf loin. II, p. 5I1, clinioiix,

lom, IV, j). KhH,

il*
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de l'empire oltonian. Comme la Aivcur que ces

deux actes accordaient aux sujets autrichiens

avait depuis longtemps excité la jalousie des

autres nations qui font le commerce avec la

Turquie , les ministres médiateurs firent des

difficultés pour reconnaître la justice de la pré-

tention du ministre impérial, sous prétexte que

le status quOf dont il était question dans les dé-

clarations de Reichenbacb , se rapportait uni-

quement au territoire ; en conséquence , ils se

réservèrent d'en référer à leurs cours. Cepen-

dant le marquis de Lucchesini finit par porter

les ministres turcs à accéder à la demande des

Impériaux.

Cette difficulté ayant été écartée, les pléni-

potentiaires autrichiens en élevèrent une au-

tre. Ils demandèrent que dans le traité à faire il

ne fût pas question de la convention de Reichen-

liach , ni de la garantie des puissances média-

trices. Les ministres de ces cours prétendirent

,

au contraire, que la convention de Reichenbach

devait être regardée comme un traité prélimi-

naire , et que
,
par conséquent , l'honneur de

leur» cours était intéressé à ce qu'elle fût rap-

pelée dans le traité définitif. Il résulta de cette

difficulté une nouvelle interruption dans la négo-

ciation , depuis le 10 février jusqu'au 19 mai.

Les cours de Londres, de La Haye et de Berlin,

qui désiraient ardemment le rétablissement de

la paix , ayant consenti à passer sur une forma-

lité qui pouvait intéresser leur amour-propre,

mais qui ne rendait la paix ni plus stable ni

plus avantageuse à la Porte , les conférences

recommencèrent. La condescendance des alliés

enhardit les ministres impériaux à mettre en

avant de nouvelles prétentions. Distinguant en-

tre le status qtio de droit et le status quo de fait,

ils avancèrent qu'il ne suffisait pas de remettre

les choses dans l'état où elles avaient été avant

la rupture de la paix , mais qu'il fallait établir

l'état tel qu'il aurait dû être. En vertu de ce

principe , ils demandèrent, 1" la cession de la

(Iroatie turque jusqu'à l'Unna, parce que ce

district aurait dû être abandonné à l'Autriche

lors du règlement des limites de 1783; 2" la

restitution du Vieux-Orszowa, qui devait néces-

sairement revenir h l'Autriche
,
parce que les

Turcs n'avaient pas rempli les conditions sous

» yoyez page 390 de ce Tolumc.

lesquelles cette place leur avait été abandonnée,

savoir de détourner les eaux de la Czerna
;

'à° le payement des sommes dues , à titre de dé-

dommagement , antérieurement au commen-
cement des hostilités , à des sujets autrichiens

par des sujets de la Porte. Ils demandèrent en-

core , 1° que la Porte se soumît aux mesures né-

cessaires pour débarrasser la navigation des

fleuves, et le commerce entre les sujets respec-

tifs, des entraves qui le gênaient; 2" que la

Porte renonçât à la clause de l'art. 3 de la paix

de Belgrade, qui interdisait à l'Autriche de re-

construire des forts sur le Danube et la Save
;

3° qu'en dérogeant à la convention de Reichen-

bach , la Porte consentît à ce que Choczim et la

Walachie restassent entre les mains des Autri-

chiens tantque durerait la guerre entre les Russes

et les Turcs '.

Les plénipotentiaires de la Porte ayant ré-

pondu qu'en se faisant céder, en 1775, la Bu-

kowine , l'Autriche avait renoncé à toutes les

prétentions qu'elle aurait pu former par suite

de la paix de Belgrade , et qu'on ne pouvait

pas admettre la prétendue distinction entre un

statiis quo de fait et un status quo de droit

,

les minisires de l'empereur déclarèrent les né-

gociations rompues, et quittèrent Szistowe le

8 juin pour se retirer à Bucharest. Une cir-

constance qui contribua à leur faire prendre

un parti si violent, fut l'intention manifestée

par le grand vizir , d'établir un pont sur le

Danube en face de Silistria , et de marcher

contre l'armée russe qui , sous les ordres du

prince Repnin, s'était mise en mouvement.

Il régnait à cette époque une activité extraor-

dinaire dans tous les cabinets européens. Une

grande alliance allait se former contre la France.

Les cours qui paraissaient les plus éloignées

par leurs intérêts , se rapprochèrent à la vue

du danger commun dont elles étaient menacées.

L'Aulriche et la Prusse étaient sur le point de

s'unir étroitement. La Hollande commençait à

craindre pour son existence politique , et la

Grande-Bretagne voyait avec plaisir approcher

le moment où elle pourrait se venger du mal

que la France avait voulu lui faire en soutenant

l'insurrection des colonies américaines. Dans

ces circonstances, l'intérêt de la Porte dut être

' frayez vol. I, pape 523.
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sacrifie. Il ne s'agissait plus que de trouver un

moyen de satisfaire l'Autriche sans compro-

mettre la dignité des cours qui avaient traité à

Reichenbach. Ce moyen ne fut pas difficile h

découvrir. On convint que la paix à conclure
,

sous la médiation dos alliés , entre la Porte et

l'Autriche , rétablirait le status quo tel que la

convention de Reichenbach l'avait établi , mais

que rien n'empêcherait l'Autriche de se faire ac-

corder, par des conventions séparées, la posses-

sion d'Orszowa et du district de l'Unna.

Traité de paix de Szistowe. — fin consé-

quence , les ministres de la Porte invitèrent le

baron d'Herbert et le comte Esterhazy à re-

tourner à Szistowe. Ils s'y rendirent le 14;

les conférences recommencèrent le 18 juillet,

et la paix fut signée le -4 aovit. Il y en eut

deux instruments, l'un en turc, l'autre en fran-

çais '.

Vart. 1 rétablit la paix entre les deux empi-

res , et accorde une amnistie pleine et entière

aux sujets réciproques , nommément aux habi-

tants du Monténégro , de la Bosnie , de la Ser-

vie , de la Walachie et de la Moldavie qui
,

pendant la guerre, avaient pris le parti de l'Au-

triche.

Le stattis quo strict, antérieur au 9 février

1788, est admis pour base de la pacification
;

et , à cet égard , on renouvelle le traité de Bel-

grade de 1739, la convention du Î5 novembre

de la même année, celle du 2 mars 1741, l'acte

du 23 mai 17-47 , la convention du 7 mai 177i5

relative à cession de la Bukowine , et celle du

12 mai 1776 sur la démarcation de cette pro-

vince. Art 2. Nous observons qu'il n'est pas

question dans cet article de la convention du

23 février 1777, que nous avons alléguée cl-

dessus'', ce qui peut faire douter que cette der-

nière convention ait véritablement existé.

La Porte confirme et renouvelle aussi , dans

toute leur étendue , le sened du 8 août 1783,

par lequel elle s'est engagée à procurer aux

bâtiments marchands autrichiens la sûreté con-

tre les Barbaresques , et la réparation de tout

dommage qu'ils pourraient en éprouver; celui

du 24 février 1784 sur la liberté du commerce

des sujets autrichiens dans toute l'étendue de la

domination ottomane , et celui du 4 décembre

« Màrtehs, Recueil, lom. V, \>. 18.

1786 concernant les passages et séjours des pâ-

tres et troupeaux de Transylvanie dans les pro-

vinces de Moldavie et de Walachie. yirt. 3.

L'Autriche rend toutes ses conquêtes , les pla-

ces de guerre dans l'état ovi elles étaient au

moment de leur occupation, avec l'artillerie

ottomane qui s'y trouvait : elle restitue nom-

mément la Walachie et les districts de la Mol-

davie occupés par ses troupes. Art. A.

L'Autriche rendra également à la Porte, lors-

que celle-ci aura conclu sa paix avec la Russie,

la forteresse de Choczim et son raïa que, jus-

qu'à cette époque , elle gardera comme un dé-

pot. Art. 3.

Comme l'Autriche avait déjà rendu tous les

prisonniers de guerre qui étaient en son pou-

voir, la Porte , de son côté, s'engage à rendre
,

sans rançon , dans l'espace de deux mois après

l'échange des ratifications, tous les prisonniers

de guerre et esclaves de tout âge et de tout

sexe , telle part qu'ils se trouvent et à telles

personnes qu'ils appartiennent. Art. 7. Cette

stipulation était d'autant plus importante
,
que

dans leurs incursions les Turcs avaient emmené

beaucoup de captifs qui avaient été réduits en

esclavage , et dont il se trouvait encore 18,000

entre leurs mains à l'époque oii la paix fut

conclue.

Les art. 8 à 1 1 se rapportent aux sujets d'une

des deux parties qui se sont établis sur le ter-

ritoire de l'autre , ainsi qu'au rétablissement et

à la svireté du commerce.

L'a;/. 12 confirme les privilèges que l'art. 9

de la paix de Belgrade et des firmans posté-

rieurs avaient accordés à la religion catholique.

Il est convenu ,
par Vart 13

,
qu'à l'occasion

de cette paix, et lorsque, dans l'un ou l'autre

empire , un nouveau souverain montera sur le

trûne , on s'enverra des ministres du second

rang.

II est dit, dans Vart. 14, que l'exemplaire

français du traité sera signé par les plénipo-

tentiaires autrichiens, et l'exemplaire turc par

ceux de la Porte , et que ces deux exemplaires

seront échangés par l'entremise des ministres

médiateurs.

Le traité est suivi d'une déclaration des mi-

nistres de la Crande-Rretagne, de la Prusse et

» l'a(;e 408 de ce volume.



426 CHAI». LXX. TRAITÉS DK SZISTOAVE,

des États-{jcncraux, portant qu'il a été conclu

par Ja raécliatiou de leurs souverains.

Le même jour, 4 août, il fut signé à Szistowe

une convention particulière entre l'Autriclic et

la Porte, en 7 articles, dont le 2° et le Z" sont

les plus importants '.

Par Vart. 2, le bourg et terrain du Vieux-

Orszowa jusqu'à la Czerna sont cédés à l'empe-

reur ; de manière que la Czerna fera, de ce côté,

la frontière des deux empires, à condition toute-

fois que l'Autriche ne pourra jamais fortifier

ni le Vieux-Orszowa, ni aucune partie du terri-

toire cédé par la présente convention. La petite

plaine vis-à-vis le fort de l'île d'Orszowa restera

neutre entre les deux États, et entièrement dé-

serte. C'est ainsi que fut terminé le litige qui

avait été le résultat de l'art. 5 de la paix de

Belgrade.

Vart. 3 cède à l'empereur le district situé sur

la rive gauche de la Haute-Unna , d'après une

ligne qui commence à la rive droite de la Glina,

et , laissant Czettik à l'Autriche , Sturluk à la

Porte Ottomane, va de là sur la Corana, et la suit

jusqu'à Dresnick qui reste à l'Autriche ; de là

la ligne va par la côte de la montagne de Srao-

lianatz jusqu'à Lapatz, et de là à l'Unna ,à une

lieue et demie au-dessus de Vacoup ; elle suit de

là la rive gauche de l'Unna jusqu'à ses sources

occidentales
,
pour se terminer au triple confin

(c'est-à-dire au point où se réunissent les fron-

tières de la Turquie , de l'Aulriclie et de laDal-

matie vénitienne) , en laissant Sterniza-Turque

sous la domination ottomane.

Cette convention séparée est censée avoir été

conclue sous la médiation des puissances alliées.

Les deux traités furent ratifiés par la cour de

Vienne, le 1-3 août suivant.

C'est ainsi que se termina une guerre entre-

prise sans motifs suffisants
,
qui avait coûté à

l'Autriche })lus de 300 millions de florins et

100,000 hommes, et qui, sans la modération de

Léopold II
,
pouvait envelopper l'État. dans une

autre guerre infiniment plus dangereuse avec

la Prusse et la Pologne.

L'exécution de l'art. 3 de la convention sépa-

rée éprouva de grandes diflicultés , d'où il ré-

sulta que les Autrichiens conservèrent en déj)ôt

les plates de iNovi, Dubilza et Berbir, qu'ils au-

'IIaktehs, Bec, lom. V, p. 29.

raient dû rendre. Les di'îcnssions se prolongè-

rent jusqu'au 28 novembre 1793, que le baron

d'Herbert, internonce impérial à Constantino-

ple, réussit à les terminer par une nouvelle

convention délimites. On n'en a pas publié le

contenu; mais, à en juger d'après la carte

exacte de la Hongrie que le baron de Liech-

tenstern publia à Vienne , en 1809, en 20 pe-

tites feuilles , la nouvelle délimitation fut avan-

tageuse à l'Autriche, en lui laissant toute la

plaine qui s'étend entre la créledela montagne

de Smolianatz (laquelle , d'après la convention

de 1791, devait former la frontière ) et la ri-

vière d'Unna , de manière que cette rivière sé-

pare les deux empires, non-seulement depuis

ses sources occidentales jusqu à une lieue et de-

mie au-dessus de Vacoup , mais aussi depuis ce

point jusqu'à l'endroit où elle reçoit le Klohot;

de là on a tiré jusqu'à la Corana une ligne qui

laisse à l'Autriche toute la pente orientale de la

montagne de Smolianatz. Depuis la Corana

vers ie nord , la limite est telle que l'art. 3 de

la convention de 1791 la décrit.

Campagne de 1790 , entre les Russes et les

Turcs. — Pendant les négociations de Szistowe,

la guerre avait continué entre la Porte et la Rus-

sie. Cependant , comme la cour de Pétersbourg,

quoiqu'ayant refusé d'admettre des médiateurs,

était bien décidée à faire sa paix , les hostilités

furent d'abord poussées avec peu de vigueur.

En 1790, une flollille russe, commandée par

un Grec, nommé Lambro Cazzioni , rencontra,

entre Andro et Capo-d'Oro, une escadre turque

supérieure en forces
,
qui dispersa celle des

Russes. Les Turcs avaient porté un grand soin

à mettre en état leur grande flotte, qui , com-

posée de 18 vaisseaux de ligne , de 12 frégates,

en tout de ISO voiles , livra bataille , le 19 juil-

let , à la flotte russe, près du golfe de Jénikalc.

Le combat fut long et meurtrier, mais resta in-

décis. Il n'en fut pas de même d'une autre

bataille que l'amiral Ouschakoll livra à la-

méme flotte les 8 et 9 septembre dans les pa-

rages de Sévastopol . La flotte russe fut entiè-

rement dispersée et souffrit une perte considé-

rable.

L'armée de terre ne commença ses opéra-

tions qu'en octobre. Le prince Polendun la di-

rigea en trois colonnes sur Kilianova , Ismail et

Braïlow , trois places occupées par de fortes

garnisons turques. Kilianova tomba la première ;
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les Rus^ies en prirent les ref rnnchements d'assaut

le 15 octobre. lîientùt après le [jcncral Ribas
,

entré avec la flottille russe dans l'embouchure

du Danube , força , le 29, la ville à se rendre

au moment où le général Goudowitsch allait

tenter l'assaut du côté de terre. Il y eut , dans

les premiers jours de décembre, plusieurs com-

bats entre les flottilles du Danube, dont le plus

sérieux fut celui du 7 qui dura depuis 9 heures

du matin jusqu'à minuit ; les deux partis s'attri-

buèrent la victoire. Le 10 le général Souwa-

roffeut ordre de prendre, outre son corps d'ar-

mée , le commandement de celui du prince

Repnin qui bloquait Ismaïl , et de s'emparer de

cette ville. L'assaut eut lieu le 22 et dura de-

puis 3 heures du matin jusqu'à 2 heures de l'a-

près-midi ; ce fut l'événement le plus sanglant

de la guerre. Les Russes furent trois fois repous-

sés ; après s'être rendus maîtres de la ville, ils

passèrent au fil de l'épée la garnison et une

grande partie des habitants. 11 péril dans cette

journée 30,000 Turcs ; on ignore le nombre de

Russes auxquels cette conquête coûta la vie.

Après cette horrible boucherie , les Russes pri-

rent leurs quartiers d'hiver.

Campagne de 1791. — La campagne de 1791

fut, comme les précédentes
,

glorieuse aux

Russes. Le grand vizir. Youssouff-Pacha avait

réuni une armée de 100,000 hommes , avec la-

quelle il espérait débloquer Hraïlowet reprendre

la supériorité en Walachie. Cependant son avant-

garde éprouva un échec, le 9 juin , de la part

du général Koutousofl'. Sa grande armée était

campée près de Maczyn. Celle des Russes qui

,

en l'absence de Potemkin , était sous les ordres

du prince Repnin , se trouvait à Scherbenest.

Pour prévenir le dessein du grand vizir , le

prince se mit en marche le 1*"^ juillet, et arriva

le 10 devant le camp des Turcs. 11 remporta une

victoire signalée à laquelle le général Koutou-

soff
,
qui commandait son aile gauche, contribua

princij>alement.

Quelques jours auparavant, savoir le 3 juil-

let, le général Goudowitsch, qui commandait

les troupes du Caucase , avait jtris Timportaute

place d'Anapa, la clef du Kouban
,
qui était

gardée par une garnison de 2o,000 hommes.

Cette possession rendit les Russes maîtres d'une

partie des côtes de la mer ISoire ; mais ils ra-

chetèrent par une perle considérable en tués et

en blessés. Du côté des Turcs il périt dans cette

journée 8,000 hommes; ce qui resta d'iiabilants

fut transporté dans la Crimée.

Le 1 1 août, le jour môme où les préliminaires

de la paix furent signés à Gallacz , l'amiral Ous-

chakofl", sorti du port de Sévastopol, rencontra,

sur les côtes de la Romélie
,
près du cap Kale-

rah Burien (ou Kara Burium , le cap Noir), la

grande flotte turque, forte de 18 vaisseaux, de

ligne et de 17 frégates. Il avait 10 vaisseaux de

ligne et 23 bâtiments de moindre dimension.

Le combat dura depuis cinq heures du soir jus-

qu'à neuf. L'affaire ne fut pas décisive ; mais la

flotte turque abandonna le champ de bataille
,

et se retira à Varna où l'amiral Ouschakoffallait

la suivre , lorsqu'il reçut la nouvelle de ce qui

venait de se passer à Gallacz.

Négociations.— Tels furent les derniers évé-

nements de la guerre entre les Russes et les

Turcs. Immédiatement après la fin du congrès

de Relchenbach, le roi de Prusse invita l'Impé-

ratrice de Russie à accéder aux arrangements

qui y avaient été convenus , en acceptant la mé-

diation prussienne pour sa paix avec la Porte.

Cette princesse répondit par un refus formel

,

et déclara qu'elle s'arrangerait avec ses adver-

saires sans aucune intervention étrangère. Un

langage si fier engagea Frédéric-Guillaume à

portera 80,000 hommes son armée placée dans

le royaume de Prusse
,
qui était sous le com-

mandement du général Mœllendorfî. Catherine

,

de son côté, réunit en Llvonie 3-4,000 hommes

sous les ordres du baron d'igelstrôm , et dans la

Russie-Blanche une autre armée de 37,000

hommes , commandée par le prince Dolgoroukl.

La Grande-Bretagne , toujours intimement liée

avec la Prusse, déclara au cabinet de Saint-Pé-

tersbourg que, sans exiger que sa médiation et

celle de ses alliés fussent acceptées , elle ne

permettrait pas qu'on imposât des sacrifices à la

Porte , et qu'elle réclamait pour cette puissance

le status quo strict avant la guerre.

Celle démarche de la Grande- Bretagne devait

faire d'autant plus de sensation à Pélorsbourg
,

que, débarrassée de la guerre avec l'Espagne
,

dont les brouillories relatives à la baie de Nootka

l'avaient menacée ', l'.Vnglelerre pouvait dispo-

ser des flolles qu'elle avait armées pendant les

négociations avec la cour de iMadrld. En effet, la

' ro/iz vol. I
, p.luc 502.



428 CUAP. LX\. TRAITÉS DE SZISTOWE,

cour de Londres annonça l'intention de faire

entrer une flotte dans la Baltique et elle somma

les États généraux , ses alliés , de préparer leur

contingent.

Les alliés réclamèrent aussi, au mois de fé-

vrier 1791 , les bons oflices de la cour de Copen-

hague ,
pour engager l'impératrice de Russie à

consentir h restituer aux Turcs les conquêtes

qu'elle avait faites sur eux. Le Danemarck ac-

cepta ce rôle; et l'impératrice, tout en rejetant

le status quo strict qu'on lui demandait, ne dé-

clina pourtant pas la médiation du cabinet da-

nois. Elle déclara que son honneur et la sûreté

de son empire ne permettaient pas qu'elle ac-

ceptât la condition qu'on voulait lui imposer
,

mais qu'elle consentirait à un status quo modifié
,

c'est-it-dire qu'en rendant à la Porte plusieurs

provinces que ses armées avaient conquises
,

elle se réservait la ville et le territoire d'Ot-

chakoir, qui étaient une possession peu impor-

tante pour la Porte , mais nécessaire à la Russie,

En portant cette réponse à la connaissance des

cours alliées, le comte de Bernstorff, ministre

du roi de Danemarck, proposa , comme une me-

sure conciliatoire , d'abandonner à la Russie

Otchakoff et son territoire jusqu'au Dniestr, à

condition que les fortifications de cette place

fussent absolument rasées sans pouvoir jamais

être relevées , ou à condition que tout le terri-

toire cédé fut réduit en désert.

Pendant ces négociations entre les cabinets

de Copenhague et de Saint-Pétersbourg , le mi-

nistre que la Porte avait envoyé à Berlin se

plaignit hautement de la lenteur avec laquelle

on exécutait les engagements pris envers son

souverain. Celte note décida le ministère anglais

a. presser ses préparatifs de guerre, et à envoyer
,

dans les derniers jours du mois de mars, à Pé-

tersbourg , son ultimatum , dans lequel il insis-

tait de nouveau sur le status quo strict. Un

message du roi au parlement , du 28 mars, an-

nonça cette résolution.

Cependant la nation anglaise était générale-

ment portée contre une guerre avec la Russie
,

qui lui oflrait en perspective la ruine d'une

branche de commerce lucrative ', contre des"

avantages incertains que la Porte promettait

» En 1790, il était nrrivé dans le poit de Saint-Pélers-

bourg 932 bâlimcnts qui en exportcrcnt pour 21,770,790

aux négociants qui fréquentent les échelles du

Levant. Le plan des ministres éprouva une si

grande opposition au parlement
,
qu'ils craigni-

rent de perdre la majorité à laquelle leur exis-

tence était attachée. 11 y eut d'ailleurs à cette

époque une révolution dans le ministère anglais

par la retraite du duc de Leeds, secrétaire d'État

pour les affaires étrangères. Son successeur,

lord Grenville
,
prévoyant que la paix ne se

maintiendrait pas longtemps avec la France
,

désirait éviter une guerre avec la Russie . pour

ne pas partager les forces de la Gi"ande-Breta-

gne. Toutes ces circonstances portèrent le cabi-

net de Londres à adopter le plan conciliatoire

du ministère danois comme basé de nouvelles

ouvertures à faire à la cour de Pétersbourg. Les

Etats-généraux ,
qui éprouvaient beaucoup de

répugnance à prendre part à une guerre avec la

Russie , s'empressèrent d'accéder à cette média-

tion modifiée : leur exemple ayant été suivi par

le roi de Prusse , on fit de nouvelles propositions

à la cour de Saint-Pétersbourg au nom des trois

cours alliées. Elles furent remises, le 26 mai
,

au vice-chancelier comte d'Ostermann
,

par

M. VVhitworth et le comte de Goltz , ministres

d'Angleterre et de Prusse. Leur note portait que

,

l'impératrice ayant fondé la demande de la ces-

sion d'Otchakoff sur le principe que la sûreté de

ses frontières exigeait cette cession , les cours

alliées étaient prêtes à admettre le principe

d'une sûreté réciproque comme base de toutes

les modifications du status quo.

Les négociations continuèrent sur cette base,

et, le 29 juin, les ministres médiateurs présen-

tèrent à la cour de Pétersbourg une nouvelle

note dans laquelle ils proposèrent à la Russie

l'alternai ive suivante : l'indépendance du dis-

trict renfermé par le Bog et le Dniestr, y com-

pris la place d'Otchakoff; ou la cession à la

Russie d'Otchakoff et de son territoire avec une

frontière naturelle par le lac Teli-Gli ou par

quelque rivière, à condition toutefois qu'Ot-

cliakoff soit et reste démoli
,
que l'impératrice

n'établisse pas d'autre forteresse dans le dis-

trict cédé, et que la navigation du Dniestr soit

entièrement libre.

L'impérati"icc répondit , le 20 juillet
,
qu'elle

roubles de marchandises; 517 de ces bâtiments étaient

anglais.
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ne pouvait s'engager à la démolition des forti-

fications d'Otchakofr, parce que , de cette ma-

nière , sa frontière ne serait pas assurée , mais

que son intention était de favoriser de toutes les

manières la navigation du Dniestr. Deux jours

après , les ministres des alliés consentirent à

la cession du district entre le Bog et le Dniestr .

à condition que toutes les autres conquêtes faites

sur la Porte fussent rendues , et que le traité de

paix définitif fût conclu dans le terme de quatre

mois : ils déclarèrent en même temps que, si la

Porte refusait cet arrangement , on l'abandon-

nerait à son sort. Enfin, le 27 juillet, Catherine

déclara qu'elle se prêterait à conclure un armi-

stice sur cette base.

Préliminaires de Gallacz. — On ne connais-

sait pas encore à Constantinople le résultat de

la négociation de Saint-Pétersbourg , lorsque
,

dans les derniers jours de juillet , le divan en-

voya un ordre au grand vizir de conclure la

paix. Ce ministre se rendit, en conséquence, à

Gallacz, et y signa, le 11 août, les préliminaires

avec le prince Repnin. Ce traité n'a pas été pu-

blié, mais on sait qu'il était à peu près conforme

au traité définitif dont nous allons parler.

Paix de Yassy. — Les négociations pour ce

traité furent transférées à Yassy , où se trouvait

le prince Potemkin. Les autres négociateurs

russes furent les généraux Samoïloff et Ribas

,

et le conseiller d'État Lascaroff. Les reis-efFendi

et les autres plénipotentiaires turcs y arrivèrent

le 1-'' octobre, et l'ouverture des conférences

était fixée au 17, lorsque le prince Potemkin

mourut subitement le 16. A sa place , l'impéra-

trice envoya le comte de Bezborodko , chef du

département des affaires étrangères. La paix fut

signée le 9 janvier 1792 '.

Le traité est composé de 13 articles. Vart. 1

rétablit la paix et l'amitié entre les deux gou-

vernements, et accorde amnistie aux sujets ré-

ciproques.

Vart. 2 renouvelle les traités précédents , à

commencer de la paix de Kaynardgi, dans tous

les points auxquels le nouveau traité n'y dé-

roge pas.

Par Vart. 3 , le Dniestr est établi limite entre

« Mabtefcs, Recueil, tom. V, p. C7.

les deux empires , de manière que tout ce qui

est situé sur sa rive droite sera rendu et appar-

tiendra à l'empire turc, et tout ce qui est sur

sa rive gauche fera partie du territoire russe.

Cette cession renferme OtchakofT, qui n'est pas

nommé dans le traité.

La Bessarabie, Bender , Akierman, Kilia , Is-

maïl, ainsi que la Moldavie, sont rendus à la

Porte , qui s'engage à maintenir tout ce qui
,

dans les traités précédents, a été stipulé en fa-

veur de la dernière province , à n'exiger dans ce

pays aucun arrérage de contribution pour le

temps de la guerre, et à lui accorder même
une exemption de droits pour deux ans. Ar-

ticle, i.

La Porte promet de défendre au pacha d'A-

chiska de troubler le bon voisinage et de maltrai-

ter les sujets russes. Art. 5. Ce pacha, ennemi

juré des Russes, avait été un des principaux

instigateurs de la guerre. La Porte le fit mettre

à mort immédiatement après la signature de la

paix

.

La Porte s'engage à employer tous ses moyens

pour maintenir dans le devoir les peuples qui

habitent sur la rive gauche du Kouban , afin

qu'ils ne fassent pas d'incursions dans le terri-

toire russe ; en cas de désobéissance , elle pro-

met de faire rendre contre eux une prompte

justice , et de faire restituer le butin qu'ils au-

ront pu emporter. Art. 6.

Elle garantit les sujets russes contre les pira-

teries des Barbaresques , et promet , en cas de

désobéissance de ces États , de restituer tout le

dommage qu'ils auront causé. Art. 7.

Les articles suivants stipulent la mise en li-

berté des prisonniers et esclaves , la cessation

des hostilités , l'envoi réciproque d'ambassa-

deurs, l'époque de l'évacuation des villes et

provinces restituées, et l'échange des ratifica-

tions.

Le traité contenait originairement encore un

article
,
par lecpiel la Porte s'était engagée à

j)ayer à la Russie, à titre d'indemnité pour les

frais de guerre , une somme de 12 millions de

piastres. On avait eu beaucoup de peine à ob-

tenir le consentement des plénipotentiaires turcs

;i cet article. AussilAl que le traité eut été signé,

le comte de Bezborodko déclara que sa souve-

raine se désistait de cet article.



CHAPITRE LXXI.

TRAITÉS DE PAIX DE CONSTANTINOPLE , DU o JANVIER 1809, ElMRE LA GRANDE-
BRETAGNE ET LA PORTE, ET DE BUCHAREST, DU 28 flIAI 1812, ENTRE LA RUSSIE
ET LA PORTE.

Origine des diffërends entre la Russie et la

Porte. — La Porte Ottomane avait eu beaucoup

de peine à oublier la conduite perfide du gou-

vernement révolutionnaire français qui, au mi-

lieu de la paix , avait envahi l'Egypte. Aussi

constante dans ses ressentiments qu'elle ob-

serve fidèlement les traités , elle fut la dernière

puissance qui.se réconcilia avec la France.Sa paix

définitive avec le premier consul de la répu-

blique française fut conclue le 25 juin 1802 '

;

mais lorsque Bonaparte prit, en 180-i, les titres

d'empereur des Français et de roi d'Italie , elle

refusa de le reconnaître en cette double qualité.

Le refroidissement que cette fermeté delà Porte

avait mis dans les relations entre les deux Etats,

se changea subitement , en 1806 , en une vive

amitié. Des dép<ïches qu'un courrier français

,

arrivé le 22 janvier 1806 à Constantinople , ap-

porta au reis-efTendi
,
produisirent cette révolu-

tion que la rupture entre la France et la Russie,

en I80o ^, avait sans doute préparée. Une dé-

claration que la Porte publia le 6 février sui-

vant , donna à Napoléon Pionaparte le titre de

Padichah ou empereur de France. Les deux

cours s'envoyèrent des ambassades solennelles,

lîonaparte choisit pour son représentant ce

même général Sébastiani dont le nom était de-

venu fameux par son rapport sur un voyage en

Egypte ^.

Ce ministre se fit une tâche de brouiller la

Porteavec la Russie. On profita de la simplicité du

' f^oyez dans notre volume II
,
page 116, le traité de

paix de Paris, entre la France et la Porte Ottomane.

» f^ojf-ez vol. II, page 552.

cabinet turc pour lui faire accroire que l'empe-

reur Alexandre n'avait refusé de ratifier la paix

que son chargé d'affaires avait signée en 1806 à

Paris ^
,
que parce que l'intégrité des Etats de

la Porte y avait été stipulée. L'intérêt que Bo-

naparte prenait à cette intégrité n'était que si-

mulé ; c'était une de ces phrases dont il aimait

à se servir à cette époque pour contrarier les

vues qu'il supposait à l'empereur Alexandre ; il

n'y pensa plus aussitôt qu'il ne trouva plus

dans ce prince un obstacle à ses projets gigan-

tesques.

Le général Sébastiani, rappelant au divan

que Bonaparte avait une armée en Dalmatie, et

qu'il pourrait être tenté de traverser les États

ottomans pour aller attaquer les Russes sur le

Dniestr, exigea, dans une note du 16 septembre

1806
,
que le Bosphoi^e fut fermé à tous les

vaisseaux de guerre ou chargés de troupes, mu-

nitions on vivres , et portant pavillon anglais.

11 demanda de plus que la Porte rompit son al-

liance avec la Russie et la Grande-Bretagne. 11

annonça que sou maître, «c dont le génie était

encore plus grand que ses ressources étaient im-

menses, était disposé à employer toutes ses for-

ces pour la gloire de son ami Sélim. »

Les sujets de dissensions entre la Porte et la

Russie ne manquaient pas. Le traité d'alliance

du 23 décembre 1798 ^
,
qui devait expirer en

1806, avait été , à la vérité, renouvelé en 1805,

avant l'arrivée du ministre de France, et les

î f'oxezyo\. Il, page 341.

•* Foyez vol. III, page 16.

« t^oyez Vol. II, page 64.
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rnlificalions de cet acte avaient été échan.;>ées à

Coiistantinoi)Ie le 30 décembre j mais, depuis

l'ascendant que Sébastiani avait pris sur le di-

van , celui-ci faisait difllculté de renouveler le

traité d'alliance de la Porte avec la Grande-

Bretagne , du 2 janvier 1799 '. Le divan se plai-

gnait aussi qu'on permettait aux sujets de la

Porte de se servir du pavillon russe , et il prit

des mesures sévères pour empécber cet abus,

dont il paraît que les Russes eux-mêmes tiraient

avantage.

La Porte destitua à cette époque les princes

de Moldavie et de Walachie
,
qui paraissaient

dévoués aux intérêts de la Russie , et les rem-

plaça par des sujets sur l'attachement desquels

elle pouvait compter. Cette destitution était

regardée par la Russie comme une violation du

règlement convenu le 2-4 septembre 1802, et

dont un article était ainsi conçu : c Le terme

de la continuation des hospodars dans leurs

gouvernements doit dorénavant être fixé à sept

années pleines et entières, à dater du jour de

leur nomination ; et s'ils ne sont coupables d'une

offense manifeste , ils ne doivent pas être dépla-

ces avant l'expiration de ce terme. Si, pendant ce

temps, ils commettent une offense, la Sublime-

Porte informera le ministre de Russie de la cir-

constance; et si, l'affaire ayant été examinée

de part et d'autre , il appert que l'hospodar a

effectivement commis une offense , dans ce cas

seulement sa déposition sera accordée ^. »

La Porte accusa aussi les Russes de soutenir

les rebelles de la Servie qui, sous la conduite de

leur chef George Pelrowitsch , dit Czerni ou le

Noir , étaient devenus formidables au gouverne-

ment ottoman , avaient exterminé plusieurs

corps qui marchaient contre eux et assiégeaient

alors Delgrade et Szabacz.

Cédant aux instigations du ministre de France,

ou croyant le moment favorable pour se débar-

rasser de l'influence que le cabinet de Saint-

Pétersbourg exerçait à Constantinople depuis

que les armes de la Russie étaient devenues si

formidables aux Ottomans , la Porte demanda

que l'empereur renonçât au passage de ses vais-

seaux armés par le canal des Dardanelles; mais,

en faisant celte demande , elle donna à la Russie

' yqyez vol. II
,
page G4.

ï Nous trouvons cel article cité dans une (K-péchc de

la satisfaction qu'elle pouvait exiger sous un

autre rapport, et rétablit les hospoûars Morou^

et Ypsilanti dans leurs charges. Le cabinet russe

ne crut pas devoir se contenter de cet acte de

condescendance. Prévoyant que les discussions

subsistantes , animées par les artifices du cabi-

net français, aboutiraient à une guerre, et

voulant prévenir la Porte avant qu'elle eût eu

le temjis d'achever ses préparatifs
;

peut-être

aussi dans le dessein d'exécuter le plan qu'il

avait forme pour réunir à son empire les pro-

vinces turques situées au nord du Danube

,

l'empereur donna ordre, le 27 octobre 1806,

au général Michelson , commandant l'armée qui

avait été rassemblée sur le Dniestr , d'occuper

la Moldavie.

Cependant le chevalier Italinski, ministre

d'Alexandre à Constantinople , fut chargé
,
par

une dépêche du 27 novembre 1806, de déclarer

que l'empereur était prêt à rétablir les anciens

rapports entre les deux cours aux conditions

suivantes :

1" Que les droits et les prérogatives qui

avalent été assurés aux deux principautés de

Moldavie et de Walachie par les diverses stipu-

lations qui s'y rapportent, fussent rétablis dans

toute leur force et teneur , et que la Walachie

fût, par les soins de la Porte ou les troupes de

la Russie, purgée des rebelles qui la désolaient;

enfin que la sûreté et la prospérité de cette pro-

vince fussent assurées pour l'avenir par l'éta-

blissement d'une milice nationale qui fût en

état de défendre le pays contre ses voisins sur

le Danvibe
;

2" Que la Porte renonçât au dessein d'empê-

cher , sous tel prétexte que ce pût être , le pas-

sage des vaisseaux de guerre et de transport de

la Russie pour le Bosphore
;

3" Qu'elle renouvelât son traité d'alliance

avec l'Angleterre.

Le ministre de Russie eut ordre de rappeler

à celte occasion , h la Porte
,
que le gouverne-

mont français n'avait cessé de nourrir des pro-

jets d'envahissement contre la Turquie, et d'in-

sinuer au divan que Bonaparte , maître de la

Dalinatie
,

jiensail sans doute à les exécuter

dans les conjonctures où le rétablissement des

M. Arbutlinol adressée à Fox, de Uayakdar, ic 25 août

1806. Voy. Annual Regisler, 1806, \t, 790.
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Iiospoclars de Moldavie et de Walacbic lui four-

nirait un prétexte pour rompre avec la Porte.

Entrée d'une armée russe en Moldavie. —
Avant que le ministre de Russie eût remis cette

déclaration, une armée russe était entrée, le

22 novembre 1806 , en Moldavie , et avait sur-

pris Choczim ; le 28, elle occupa Yassy, cerna

Bender, et avança vers le Danube. Le général

Michelson
,
qui la commandait, adressa aux

autorités turques une lettre écrite dans leur

langue , et dont nous allons extraire quelques

passages.

<! Comme les exhortations de mon souverain

,

adressées à la Sublime-Porte , sont restées in-

fructueuses , et qu'il n'y a plus de doute sur le

but de Bonaparte, qui est d'introduire une ar-

mée française dans le sein de la Romélie , en

promettant à Sa Hautessc de la seconder dans

son projet de supprimer l'ancien corps des Ja-

nissaires , et de réduire au silence tout Musul-

man qui s'opposerait au maintien du nizavii

djedid
5 comme il n'est pas moins évident que

la véritable intention de ce même Bonaparte est

de se rendre maître de l'empire ottoman, de-

meuré ainsi sans défense , et de se faire procla-

mer aussi empereur d'Orient, S. M. I. se voit

forcée d'user de l'unique ressource qui reste à

sa disposition pour soustraire Sa Hautesse à

l'influence prépondérante de ceux de ses minis-

tres qui sont dévoués à Bonaparte, pour pré-

server les Etats du sultan du danger de devenir

la proie de l'ambition démesurée de Bonaparte,

et pour acquérir la possibilité de faire conce-

voir à la Sublime Porte la nécessité oi!i elle est

de maintenir son alliance avec les cours de Rus-

sie et d'Angleterre. En conséquence, S. M. I.

fait savoir qu'elle distrait de ses armées impé-

riales une division qui a eu ordre d'entrer dans

les provinces de Moldavie et de VValachie
;
qu'a-

près qu'il aura été pourvu , suivant les règles

de la guerre, aux besoins de cette division, et

qu'on aura pris les mesures nécessaires pour

assurer le salut des troupes et celui du pays , il

n'y sera commis aucun acte hostile ; et que si

Sa Hautesse destitue ceux de ses agents qui

,

partisans des Français , la stimulent à enfrein-

dre ses engagements envers la cour de Russie
;

péen.

Nouvelle organisatiou de rarmée sur le pied euro-

si la permission , stipulée dans le dernier traité

d'alliance en faveur des vaisseaux russes , de

traverser le canal de Constantinople pour le

transport des munitions de guerre dans le golfe

de Venise, leur est pleinement accordée; si Sa

Hautesse réunit ses efforts aux nôtres pour faire

évacuer les lieux dont les Français se sont em-

parés, S. M. I. fera rentrer ses troupes dans les

limites de son empire. :>

Tout en donnant cette assurance solennelle
,

le général russe fait connaître néanmoins qu'in-

dépendamment du changement de politique

qu'on demande à la Porte, on se plaint de quel-

ques contraventions aux traités , sur lesquelles

elle devra faire justice avant de prétendre à

renouer les anciennes liaisons qui ont existé

entre les deux cours : il est question d'entraves

mises au commerce russe , de droits vexatoires

qu'on a imposés aux marchandises , de la non-

exécution de la convention relative aux Sept-

Iles, de la conduite arbitraire du pacha de

Janina , etc.

Cependant le ministre de Russie à Constanti-

nople protesta encore, le 13 décembre 1806
,

de l'ignorance dans laquelle il était des motifs

qui avaient engagé sa cour à prendre un parti

aussi violent que l'envahissement de la Molda-

vie , au moment même 011 il avait été chargé de

présenter au divan un ultimatum. Le ministre

de la Grande-Bretagne, sir Charles Arbuthnot

,

auquel la Porte en adressa des plaintes , tint le

même langage. Les Russes continuaient cepen-

dant leur marche; le 2-î décembre 1806, il y
eut à Groda , entre eux et les Turcs , un com-

bat sanglant qui se termina par la fuite et la

défaite des derniers , et , le 27 , Michelson entra

à Bucharest.

La rupture avec la Russie engagea, à ce qu'il

paraît , la Porte à s'arranger avec les insurgés

serviens : le synode, qui exerçait le gouverne-

ment provisoire de ce pays
,
publia , en décem-

bre 1 806 ,
que le 2 de ce mois la paix avait été

conclue avec la Porte , et qu'on en promulgue-

rait les articles aussitôt après l'occupation de

Schabatz et de Belgrade. Néanmoins Czerni-

George prit, le \% décembre 1806, les faubourgs

de Belgrade, et , le 31 janvier 1807 , la ville se

rendit par capitulation ; mais il s'éleva de nou-

velles brouilleries avec le divan. Celui-ci exigea

des Serviens qu'ils fournissent un corps de

60,000 hommes contre les Russes, tandis qu«T
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les Serviens prétendaient rester neutres entre

leur souverain et l'ennemi de la Porte. En

conséquence, celle-ci les regarda de nouveau

comme rebelles.

La Porte déclare la guerre à la Russie. — Le

7 janvier 1807 , la Porte déclara la guerre à la

Russie. Après avoir permis , contre l'usage an-

cien , au ministre Italinski , de quitter Constan-

tinople, Sélim Ilf revêtit le grand vizir d'un

pouvoir illimité pour marcher contre les infi-

dèles sous la bannière de Mahomet qui lui fut

confiée. Dans le manifeste que la Porte publia

alors, elle reproche à la Russie tous les enva-

hissements qu'elle s'était permis , depuis celui

de la Crimée et de la Géorgie jusqu'aux derniers

temps ; l'abus que les consuls russes faisaient

de leur autorité , soit pour embaucher des su-

jets de la Porte et les envoyer en Russie , soit

pour donner des patentes de protection à des

marchands turcs (grecs) , et s'emparer ainsi de

toute la marine marchande de l'Archipel ; la

conduite arbitraire que la cour de Saint-Péters-

bourg observait aux Sept-IIes , dont elle dispo-

sait comme de sa propriété , en y introduisant

autant de troupes qu'elle le jugeait à propos

,

quoiqu'il evit été stipulé, par le traité du 21 mars

1800'
,
que les deux cours devaient chaque fois

se concerter sur de pareils envois de forces ; en

y faisant exécuter des règlements de police in-

térieure qui avaient été rédigés à Saint-Péters-

bourg , et en s'érigeant en protectrice de tous

les scélérats qui s'y réfugiaient; l'abus que la

Russie se permettait de la faculté qui lui avait

été accordée de faire passer par le canal de

Constantinople des vaisseaux de guerre destinés

aux Sept-Iles
,
pour perpétuer ce passage au

mépris des règles de la neutralité, afin de for-

mer un corps d'armée destiné à un débarque-

ment en Italie; les intentions hostiles qu'elle

a\ ait montrées h la Porte , en excitant et soute-

nant les rebelles de la Servie et les Monténé-

grins ; l'autorité qu'elle avait usurpée en Mol-

davie et en Walachie, en s'immisçant dans

l'adniinistralion intérieure de ces provinces, et

en exigeant la réintégration des hospodars que

la Porte avait destitués par des motifs fondés

dans la raison d'Etat , sous prétexte (pie celte

destitution n'avait pu avoir lieu sans que la

Foyez vol. II, page 87.

Russie en fi\l prévenue. Enfin, la Porte rappell«i

son j)rincipal grief, savoir l'invasion d'une ar-

mée russe
,
quoique la Porte

,
par amour pour

la paix, eiU consenti à la réinstallation des prin-

ces de Moldavie et de Walachie.

Quelques jours après avoir publié ce mani-

feste, la Porte annonça, par une note circulaire

du 17 janvier 1807 , aux ministres étrangers

résidant à Constantinople
, que

,
pour couper

la communication avec l'ennemi , elle avait dé-

fendu la navigation par le canal.

Les liaisons intimes qui subsistaient à cette

époque entre la Russie et la Grande-Rretagne
,

pouvaient faire prévoir que les mesures prises

par la Porte l'entraîneraient dans une guerre

avec cette dernière puissance, ou plutôt on ne
pouvait douter que celles de la Russie n'eussent

été combinées avec le cabinet de Londres.

L'existence de ce concert se manifesta bientôt.

Différends entre la Porte et la Grande-Bre-

tagne. — Le 23 janvier 1807 , l'ambassadeur

anglais se plaignit , dans une conférence qu'il

avait demandée au reis-efFendi , de ce que la

Porte ne cessait de montrer une grande partia-

lité en faveur de la France, surtout depuis

l'arrivée du nouvel ambassadeur de cette puis-

sance; qu'au lieu de renvoyer à ce ministre la

note menaçante qu'il avait présentée peu après

son arrivée , et de l'expulser lui-même du terri-

toire du Grand-Seigneur, elle avait fait accueil ;i

cet écrit , et signifié à la Russie la défense de

traverser le détroit de la mer Noire pour ses

vaisseaux de guerre. Il déclara que la mauvaise

grâce avec laquelle la Porte avait accordé le

rétablissement des princes de Moldavie et de

Walachie était une preuve de l'influence pré-

pondérante que la France avait acquise sur les

déterminations du divan
;
qu'en conséquence

,

les cours de Londres et de Saint-Pétersbourg

étuient convenues que l'une d'elles ferait entrer

])ar terre ses troupes sur le territoire de la

Porte , tandis que l'autre enverrait sa flotte à la

capitale de l'empire ottoman. Le ministre ajouta

que , si la Porte renouvelait sur-le-champ son

alliance avec la Russie et la Grande-Rretagne,

et si elle chassait l'ambassadeur de Napoléon

Ronaparte , la guerre cesserait à l'instant ; mais

que, si la Porte ne consentait pas à donner cette

satisfaction aux deux cours alliées , la rupture

avec la Grande-Rretagne serait inévitable
;
que,

dans ce cas , la division de vaisseaux anglais
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stationnée devant l'Ile de Tcnédos
,
jointe à la

flotte russe, embouqucrait le détroit des Dar-

danelles.

Le reis-eflendi nia ou réfuta les accusations

renfermées dans le discours de sir Charles Ar-

bulhnot , et refusa de donner la satisfaction

exigée. Immédiatement après , ce dernier quitta

Constantinople avec les négociants anglais qui

y demeuraient , dont il recommanda les pro-

priétés à la protection du chargé d'affaires du

Danemarck ; et se rendit à bord de la frégate

anglaise Endymion qui était à l'ancre devant la

ville. De là il écrivit, le 29, au reis-eflendi pour

lui dire que, vu le refus de la Porte de lui

donner un passeport pour son courrier, charge

de dépêches pour le gouvernement britannique,

il n'avait pu dorénavant se regarder comme

dans un pays qui voulait conserver des relations

d'amitié avec le sien , ni comme pouvant conti-

nuer avec sécurité les négociations entamées
;

qu'il se rendrait en conséquence à la flotte bri-

tannique
,
qui mouillait à Ténédos, oii il atten-

drait pendant un temps convenable la réponse

à ses propositions. Il déclare la Porte respon-

sable des propriétés que les négociants anglais

avaient laissées à Constantinople, ainsi que des

siennes.

Le A février suivant , la Porte adressa aux

ministres étrangers qui se trouvaient à Constan-

tinople, une note circulaire, par laquelle elle

se plaignit du départ précipité de sir Charles Ar-

buthnot, auquel elle déclara n'avoir pas fait de

réponse négative sur sademanded'un passeport.

Elle annonça qu'elle avait remis à M. Hiihsclî,

chargé d'affaires danois , tous les effets et meu-

bles appartenant à l'ambassadeur anglais , et

qu'elle prot('gerait toutes les familles et tous les

sujets anglais qui étaient restés dans le pays.

Une flotte anglaise paraît devant Constanti-

nople. — L'escadre du contre-amiral anglais

Lewis , stationnée devant Ténédos , ayant été

renforcée par la division de Cadix, sous les or-

dres» du vice-amiral Duckworlh , celui-ci qui

avait dans sa suite le contre-amiral sir Sidney

Smith
,
prit le commandement de la flotte. Après

avoir attendu vainement , comme on devait le

présumer , une réponse favorable du divan
,

Duckworlh se présenta , le 19 février 1B07, avec

neuf vaisseaux tle ligne, trois frégates et plu-

sieurs brûlots , devant les Dardanelles. Les deux

châteaux qu'où désigne sous ce nom, clîiicut

dans un très-mauvais état; leurs batteries fu-

rent bientôt réduites au silence par le feu des An-

glais. Favorisés par un fort vent d'ouest, ceux-ci

passèrent sans grande peine entre ces forts. Ar-

rivés à Gallipoli, ils rencontrèrent une escadre

turque composée d'un vaisseau de 80 canons et

de cinq frégates , dont les équipages étaient en

partie absents. Ils s'emparèrent de ces vaisseaux

et les brûlèrent.

Le 20 février , à cinq heures du soir , les ha-

bitants de Constantinople eurent le spectacle

inouï d'une flotte ennemie à l'ancre devant leur

port. Rien n'était préparé pour la défense , mais

le ministre de Bonaparte sut inspirer aux Turcs

une activité étrangère à leur caractère. Dix offi-

ciers du génie français , arrivés de la Dalma-

tie, dirigèrent l'établissement des batteries qui,

avant huit jours , furent garnies d'une artillerie

formidable. Près de cent mille hommes prirent

les armes. Le Grand Seigneur lui-même donna

des preuves d'énergie et de courage.

Les Anglais perdirent du temps à négocier.

Le kiaya-bey se rendit à bord de leur vaisseau

amiral pour écouter leurs propositions. Ils de-

mandèrent, 1° que les châteaux des Dardanelles

leur fussent remis ;
2" qu'on leur livrât quinze

vaisseaux de guerre qui étaient h l'arsenal

,

pour être conduits à Malte; â" que la Porte dé-

clarât la guerre à la France ; A° que la Moldavie

et la Walachie fussent cédées à la Russie
,
qui

mettrait Ismaïl et les autres places sur le Danube

au pouvoir des Turcs.

Sélim III refusa ces conditions , et Duckworlh

menaça d'un bombardement; cependant il con-

tinua les négociations. Le 21 , il borna ses de-

mandes à l'extradition de la flotte turque, après

quoi il promit de sortir des Dardanelles , et fixa

à la Porte une demi-heure pour se décider. Le

divan étant resté ferme , l'amiral lui fixa , le

23 février, un nouveau terme de vingt-quatre

heures pour prendre sa résolution. <i Je vous dé-

clare à présent pour la dernière fois , dit-il dans

sa lettre, qu'aucune considération ne me por-

tera à rester éloigné de votre capitale un seul

moment au delh du temps que je viens d'assi

gner, et vous connaissez assez le caractère an-

glais pour ne pas ignorer que, dans le cas d'une

dure nécessité , nous sommes moins portés à

menacer qu'à exécuter nos desseins. »

Cependant la Porte ayant annoncé des dispo-

sitions de négocier immcdialcment pour un
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arrangement définil if , l'amiral, vu la maladie

de sir Charles Arbulhnot , se détermina à dis-

cuter cette matière en personne : il proposa en

conséquence à la Porte d'envoyer un ministre à

bord de la frégate anglaise qui se trouvait à

l'ancre devant Constantinople , et où il se ren-

drait de son côté, ou à bord de son propre vais-

seau. En cas que cet arrangement ne convînt

pas à la Porte , il proposa de tenir les confé-

rences dans xme des îles des Princes.

La Porte ayant proposé un autre endroit pour

les conférences , l'amiral déclara , le 25 ,
qu'il

ne lui était pas convenable de se rendre à un

lieu si éloigné de sa flotte ; en conséquence , il

annonça avoir donné pouvoir au contre-amiral

Lewis de s'y transporter pour négocier et con-

clure la paix ; mais , au lieu de faire prendre ce

commissaire , le reis-efifendi envoya , le 26 , une

note dans laquelle il proposa une base pour la

paix, dont nous ne connaissons pas le contenu,

mais que l'amiral anglais déclara non-seulement

inadmissible , mais insultante a l'honneur de sa

nation '.

Les négociations par lesquelles la Porte n'a-

vait voulu que gagner du temps, furent subi-

tement rompues par le départ de la flotte an-

glaise. Les pn-paratifs de défense des Turcs

étaient devenus si formidables, que l'amiral

Dnckworth ne crut pas prudent d'attendre l'é-

poque où les vents lui auraient permis d'atta-

quer Constantinople. Le l'''^mars, il leva l'ancre,

repassa , le 3 , les Dardanelles , où il perdit une

corvette et un brick, et retourna, le 6 , à sa sta-

tion à Ténédos , où l'escadre russe du contre-

amiral Siniavin , venant de Corfou , le releva.

Celui-ci s'empara , le 21 , de Ténédos.

Débarquement des yJnglais en Egypte. — L'a-

miral Duckworlh se rendit à Malte, où il prit à

bord de ses vaisseaux cinq mille hommes que

le général Fox, commandant des troupes an-

glaises dans cette île, envoya , sous les ordres

du général-major Fraser, pour tenter la con-

quête de l'Egypte. Il partit de Messine le 6 mars,

et arriva le IG devant Alexandrie avec une

partie seulement de ses troupes. Les habitants

' Tout ce qu'on sait «le ces ni^fjocialions se trouve dans

les lettres de l'amiral Diickworlti au reis-elTcndi
,
que le

Moniteur du mois d'avril 1807 a publiées. Il est assez

sineulicr que le iai»i>oit oWiciel Uc cet araitaJ , <iui a Cli

de cetteville, redoutant les efTels de l'assaut au-

quel les Anglais se préparaient, forcèrent le

commandant turc
,

qui n'avait qu'une faible

garnison, à se rendre par capitulation , après

que l'amiral Duckworlh fut arrivé avec le reste

de la flotte ; mais deux tentatives qu'il fit les

30 mars et 19 avril sur Rosette, échouèrent

complètement , et les Anglais perdirent beau-

coup de monde ; ils ne purent se maintenir dans

la possession d'Alexandrie que jusqu'au 22 sep-

tembre. Le gouverneur d'Egypte , Mouhammed
Ali Pacha, ayant attaqué la place, les Anglais

l'évacuèrent par capitulation.

Bataille navale de Letnnos.— La flotte turque,

commandée par le nouveau capitan pacha

,

l'entreprenant Saïd Aly, avait suivi la flotte an-

glaise de l'amiral Duckworlh à sa sortie des Dar-

danelles. Elle ne la rencontra pas; mais, dans

une nouvelle course, elle tomba, le P"" juillet

,

dans les parages de l'île de Lemnos , sur celle

du vice -amiral Siniavin. Les forces des deux

flottes se balançaient. Les Turcs avaient douze

vaisseaux de ligne et six frégates; les Russes,

dix vaisseaux de ligne et douze frégates. On se

battit avec acharnement pendant neuf heures;

mais les Turcs essuyèrent une défaite complète.

Les Russes leur prirent quatre vaisseaux de

ligne , trois furent brûlés , et deux échouèrent.

La guerre de terre languit du côté du Da-

nube, probablement parce que les Russes avaient

besoin de leurs principales forces contre Napo-

léon Bonaparte ; elle fut plus active sur les

frontières de la Perse. Le 18 juin, le comte

Goudowitsch surprit le camp des Turcs sur la

rivière d'Aspatschaï
,
que commandait Yous-

souff Pacha , séraskier d'Erzeroum , et les mit

entièrement en déroule.

Armistice de Slobosia, du 2i août 1807.— II

avait été convenu
,
par l'art. 22 de la paix de

Tilsit , entre l'empereur Alexandre et Napoléoa

Bonaparte *, ([ue les Russes évacueraient la

Moldavie cl la VValachie , de manière cependant

que les Turcs ne pourraient les occuperqu'aprè»

la conclusion de la paix <!éfinilive entre les cours

de Saint-Pétersbourg et île Constantinople. Un

pul>li(!' par le miiiiblèic anglais
,
liasse si iéyèrcmciit sur

celle négociation.

' l'oyez dans noire vol. III, iiagc 11, la paix Ue Tilsit,

du 7 juillfcl 1S07.
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adjudant-comraaiulanl , M. (JiiilJeniinol , fut en-

voyé au camp turc pour négocier sur cette base

lin armistice entre les deux armées. Le traité

fut conclu, le 24 août 1807, au château de

Slobosia, près Giurgewo , entre l'ancien reis-

effendi Saïd Gnlih, et le général Serge Lascaroff,

au nom du grand vizir et du général Michelson.

En voici les principales conditions '
:

Les hostilités cesseront entre les armées de

terre et de mer des deux puissances, et des

plénipotentiaires s'assembleront pour négocier

la paix ; s'ils ne peuvent pas s'accorder , l'armi-

stice durera néanmoins jusqu'au 3 avril 1808.

.4rt. 1 et 2.

Les troupes russes et turques évacueront si-

multanément , et dans le délai de 355 jours, la

Moldavie et laWalachie, en y laissant les ef-

fets, canons et munitions qui y étaient avant la

guerre , et ne s'immisceront pas dans l'adminis-

tration intérieure de ces deux pays avant l'ar-

rivée des plénipotentiaires pour la paix. A
Ismaïl , Braïlow et Giurgewo, les Turcs ne

laisseront que les garnisons nécessaires pour

les garder. Art. 3.

Les Russes évacueront l'île de Ténédos et tout

autre endroit de l'Archipel dont ils pourraient

s'être emparés. On se rendra réciproquement les

vaisseaux de guerre enlevés. Art. A.

Les bâtiments de la flottille russe
,
qui se

trouvent dans l'embouchure de la Sunna ou de

quelque autre embouchure , sortiront et se ren-

dront à leurs ports, afin que les vaisseaux ot-

tomans puissent aller et venir en toute sûreté.

Art. 5.

Tous les prisonniers de guerre seront rendus.

Art. 6.

Par suite de cette convention, il fut aussi

conclu un armistice entre la Porte et les Ser-

vions, comme alliés de la Russie. Sa durée ne

fut pas limitée; on convint seulement que les

hostilités ne pourraient recommencer que six

heures après la dénonciation de la trêve. Cette

convention fut peu respectée, et les hostilités

continuèrent. Vers la fin de novembre 1807, un

évéque grec arriva à Belgrade comme député

de Moustapha IV; le sultan ofirait d'accorder

toutes les demandes des Serviens, à la seule con-

dition qu'ils le reconnussent comme leur seigneur

• Warti>s, liecueil, lom. XI, p. 456,

suzerain. George Czerni, président du synode,

répondit que la nation servienne ne pouvait

plus traiter seule avec la Porte
;
que son sort

devait être décidé par les puissances étrangères,

et que le conseiller d'État russe de Radofinikin
,

envoyé par sa cour pour régler les rapports des

Serviens , était chargé de cette négociation.

Une révolution s'était opérée dans la poli-

tique des cabinets de l'Europe. L'amitié intime

qui avait subsisté, en 1800, entre la Grande-

Bretagne et la Russie , avait fait place à une

inimitié ouverte. Le cabinet de Londres se rap-

procha alors des Turcs
,
qui curent moins de

confiance en Bonaparte
,
quand ils virent en lui

l'allié de la puissance qu'ils étaient accoutumés

depuis quarante ans à regarder comme l'en-

nemie la plus dangereuse de la Porte. D'ailleurs,

le sultan et les ministres sur lesquels Sébastiani

avait pris de l'ascendant n'existaient plus , et

M. Robert Adair, le nouveau ministre de la

Grande-Bretagne , venu à Constantinople pour

arranger les différends entre son gouvernement

et la Porte
,
gagnait j^ournellement plus d'in-

fluence, soit qu'il eût réussi à ouvrir les yeux

au divan sur ses véritables intérêts, soit que son

or eût corrompu les ministres de la Porte , ainsi

que les journaux français l'en accusèrent.

Traité de paix de Constantinople, dit. ^janvier

1809. — Les événements qui s'étaient passés

dans le canal de Constantinople , au mois de

février 1807 , n'avaient pas été suivis d'une dé-

claration de guerre entre l'Angleterre et la

Porte. Aussi le traité que le ministre de la

Grande-Bretagne signa le 5 janvier 1809, à

Constantinople , a\ec Scïd Mehmcd Einin Fahad

Effendi, commissaire du sultan Mahmoud, com-

mence-t-il par ces mots : « Nonobstant les ap-

parences d'une mésintelligence survenue , îi la

suite des événements du temps , entre la Su-

blime Porte Ottomane et la cour de la Grande-

Bretagne, etc. 11 Voici les principales stipulations

de ce traité.

Du moment de la signature du traité , tout

acte d'hostilité doit cesser entre l'Angleterre et

la Turquie , et les prisonniers , de part et d'autre,

doivent être échangés dans trente et un jours.

Art, V'\

Les places prises , s'il y en a , doivent être

restituées dans le même délai, yirt. 2.

Vart. 3 stipule la levée des séquestres mis

sur les propriétés réciproques.
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L'art. -4 est ainsi conçu : » Les capitulalions

(lu traité stipulée en l'année turque 1086 , tle la

lune djemazi ul akher, ainsi que l'acte relatif au

commerce de la mer Noire, et les autres privi-

lèges également établis par des actes à des épo-

ques subséquentes , doivent être observés et

maintenus comme parle passé , comme s'ils n'a-

vaient souffert aucune interruption. )i

Le traité de l'année turque 1086 , dont il est

question dans cet article, a été conclu, au

mois de septembre 167S, entre Mahomet IV et

Charles II. Il renferme , en un seul corps divisé

on soixante-quinze articles , les diverses capi-

tulations qui avaient été successivement accor-

dées depuis les temps de la reine Elisabeth. La

liberté du commerce dans tous les ports de la

Turquie. d'Europe et d'Asie, l'immunité du

karatsch ou de la capitatioa, et le droit d'avoir

des consuls dans les ports de la Turquie, y
sont accordés aux Anglais , ainsi que plusieurs

autres avantages considérables. La piratei'ie des

Algériens et des Tunésiens contre des sujets

britanniques, y est défendue. Un autre privi-

lège , confirmé par l'art. 4 du traité du o février

1809, est celui que Spencer Smith avait obtenu

le âO octobre 1 799 , et qui accorde aux Anglais

la navigation de la mer Noire.

L'art. 3 assure un traitement réciproquement

amical aux pavillons des deux Etats.

L'Angleterre promet de se conformer au der-

nier tarif des douanes deConstantinople. .Irt. 6.

Les droits des ambassadeurs et des consuls

respectifs sont arrêtés par les art. 7 , 8 et 9. La

Porte pourra avoir des consuls à Malte.

La Grande-Bretagne n'accordera pas de pa-

tente de protection à des sujets de la Porte.

Jrt. 10.

Vart. 11 est le plus important du traité; il

porte ce qui suit : « Comme il a été de tout

temps défondu aux vaisseaux de guerre d'entrer

dans le canal de Constantinople , savoir dans le

détroit des Dardanelles et dans celui de la mer

Noire ; et comme cette ancienne règle de l'em-

pire ottoman doit être de même observée doré-

navant en temps de paix vis-à-vis de toute puis-

sance
,
quelle qu'elle soit , la cour britannique

promet aussi de se conformer à ce principe '. )•

Congrès de Vassy de 1809. — L'armistice,

f-'oy. M.inTrNs. nccue'il, lom. XII. i». IfiO.

Ul'iT. ItF.S Tn. IIE r^l.X. T. IV,

qui avait été conclu , le %A août 1807 , entre les

Turcs et les Russes , était expiré au mois d'a-

vril 1808. Il continua cependant , soit par suite

d'une convention entre les deux parties, qui

n'est pas venue à la connaissance du public

,

soit tacitement , et parce que des deux C(^tés on

avait intérêt h le prolonger. Les troubles qui

agitaient Constantinople , et la guerre de Fin-

lande qui occupait le cabinet de Péters])Ourg ^,

fixaient toute l'attention , ou occupaient princi-

palement les forces des deux puissances. D'ail-

leurs l'empereur Alexandre, dont la politique

s'était rapprochée de la France, mettait cet in-

tervalle à profit pour faire consentir Bonaparte

à ce qu'il incorporât à ses Etats la Moldavie et la

Walachie. Ce grand objet fut traité dans l'entre-

vued'Erfurt, qui eut lieu en octobre 1808 ; Bona-

parte y sacrifia le plus ancien allié de la France.

Immédiatement après le retour de l'empereur

à Saint-Pétersbourg , l'ordre fut donné d'entrer

en négociations avec les Turcs pour leur faire

connaître leur sort. Un congrès fut réunià Yassy.

Les plénipotentiaires russes ayant exigé, comme
bases préliminaires , la cession des deux pro-

vinces et l'expulsion du ministre de la Grande-

Bretagne, ceux de la Porte rompirent les

conférences. Les hostilités recommencèrent im-

médiatement après. Le prince Prosoroffski
,
qui

commandait l'armée russe sur le Dniestr, eut

ordre d'occuper do nouveau la Moldavie et la

Walachie. Il détruisit , le 6 avril 1809 , les ma-

gasins de Slobodseïah et les retranchements de

Giurgewo
;
mais les crues du Danube arrêtèrent

ses opérations. Il fit jeter un pont sur ce fleuve

en face de Gallacz, situé entre les embouchures

du Pruth et du Siret. Le 8 août (nouv, style),

l'armée passa le Danube; le général Sass s'em-

para d'isaczia et de Tulcza , ce qui permit à la

flottille russe de la mer Noire de remonter ce

fleuve, et de se réunir à celle de Gallacz qui

l'avait descendu pour cerner Ismaïl. Prosorofl'ski

étant mort, le prince Bagration eut le comman-

dement en chef.

Ismad tomba le 26 septembre ( nouv. st.
) ;

et , le 3 novendire , les Russes livrèrent , à Tar-

taritza près Silistria , aux Turcs, une bataille

sanglante, dont les deux parties s'attribuèrent

la victoire.

For. rlnp. lAlir.
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Campagne rfe 1810 sur lo Danube inférieiir.—
La campagne do 1810 fut frès-sanglanle. Le gé-

néral Kamcnskoï 11 avait pris le commandement

à la place du prince Bagration. Ramenskoï I*"",

Sass, MarkotT, Langeron , etc., servaient sons

lui. Le grand vizir Yoiissouf-Pacha occupait un

camp retranché à Scliioumia. Kamenskoï trans-

porta le théâtre de la guerre en Bulgarie. Pen-

dant que Sass passa le Danube le 10 mai , et

que Laugeron cernait Silistria , Kamcnskoï \"

marcha sur Basadjik où le scraskier Pegliwan-

Pacha s'était jeté avec 10,000 hommes. II s'y

défendit avec vigueur; mais Kamenskoï I" et

Markoff ayant ordonne l'assaut le 13 juin, il

fut obligé de se rendre avec 1657 hommes qui

lui restaient. Cette victoire et la prise de Silis-

tria qui se rendit , le 23 juin , au comte de Lau-

geron , après un siège de sept jours , ouvrirent

aux Russes le chemin de Schioumla.

Le général Sabaneiefi' eut ordre de marcher

à la rencontre d'un corps turc commandé par le

pacha Terour ÎMachmet : il le trouva posté sur

les hauteurs deRasgard, l'attaqua sur-le-champ,

le 25 juin , avec luie telle vivacité
,
qu'il le défit

entièrement, et s'empara du camp des Turcs.

Le prince Callimachi , nommé par la Porte hos-

podar de Moldavie , tomba entre les mains des

Russes. Le pacha se jeta dans pasgard , mais fut

obligé de se rendre prisonnier avec les débris

de son corps.

Le général en chef russe résolut alors de

porter ses forces conlre le grand vizir qui occu-

pait toujours son camp retranché sur les hau-

leursde Schioumla, lederrièreappuycàrHcmus.

Le 23 et 24 juin — 5 et 6 juillet, il attaqua

ces retranchements ; la bataille fut sanglante

,

mais les Russes ne purent s'emparer des po-

sitions turques. Voulant réduire Routschouck

(Roussek) que Sass assiégeait depuis le 7 juiiirf ,

le général en chef remit à son frère le com-

mandement de l'armée devant Schioumla , et

marcha avec wnc partie de ses troupes au sou-

tien du général Sass. Le --g août , il tenta de

prendre la forteresse de vive force, mais il fut

repoussé avec une perte considérable par Ali-

Pacha et Boznak-Aga qui y couunandaieut.

Cependant Youssouf-Pacha
,

qui avait reçu

des renforts
, profita du départ du général Ka-

menskoi II pour, attaquer son frère. Le 2^ juil-

let— -4 août, il le défit h Kargali-Dere , endroit

situé entre Scliionmla o\ Silistria. Il cuîreprit

alors de débloquer Routschouck. Dans ce dessein

il détacha Mouhtar-Pacha :i la ttMe des Albanai>,

et donna à d'autres corps l'ordre de se joindre à

ce chef qui , avec une armée de 40,000 hom-

mes
,
prit une position formidable à l'endroil

où la Yantra se jette dans le Danube, pendant

qu'un autre corps devait tourner les Russes du

côté de Rasgard; mais Kamenskoï II n'attendit

pas que ce plan fut mûri; il chargea le comte

de Langeron de continuer le siège de Rout-

schouck, ordonna à Sass de cerner Giurgewo

qui est situé en face de cette place
,
pour pou-

voir attaquer celle-ci par les îles du Danube, et

marcha contre Mouhtar. Le 7->-19 septembre

il lui livra une bataille sanglante près de Batyne.

Les Russes prirent, après un carnage eflfroya-

ble , les deux premiers retranchements du camp

turc, pendant que la flottille, commandée par

le colonel Berlier, dispersa celle des Ottomans.

Achmed-Pacha, qui commandait le troisième

retranchement, se rendit le lendemain avec le

reste des troupes. IVlouhtar-Pacha trouva moyeu

de se sauver.avec lui simple détachement. Tout

le camp turc fut la proie des vainqueurs.

La prise de Szistowe ,
qui se rendit le 1 1—2'3

au général Saint-Priest, fut le premier fruit de

cette brillante affaire ; avec cette place, la flot-

tille turque tomba au pouvoir des Russes. Gla-

dowa capitula le 14—26 septembre; le 27 sep-

tembre— 9 octobre, ce fut à la fois le tour de

Routschouck et de Giilrgewo. Widdin, iNikopoli

et Tourna tombèrent au mois de novembre
,

et les Russes se virent maîtres, à la fin de la

campagne, de toute la rive droite du Danubo.

Le grand vizir se tenait toujours dans son camp

formidable de Schioumla, où il recevait jour-

nellement de nouveaux renforts.

En Scrcie.— La guerre n'avait pas été poussée

avec moins de vigueur en Servie. Le général russe

Zucalo , détaché de la grande armée, passa, lo

29 juin, le Danube, et se réunit aux insurgés. I.e

lo juillet, il s'empara delà forteresse turque do

Persa-Palanka. Après la victoire sur i\louhlai-

Pacha, le général en chefenvoya aux Serviens un

nouveau secours de 14,000 hommes, comman-

dés par Sass. Ils s'emparèrent successivement de

Bano, Gladowa, Oravs'a, Praowo, Negatinaet Bre-

gowo , et allaient attaquer l'armée turque pos-

tée à Nissa, lorsque le général Kamenskoï ap-

pela leurs députés à son quartier-général, à

lîiicliarest. où l'on traitait de la paix.
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Congrès de Bucharest.—Le décoiirafjement de

l'armée de Youssouf-Pacha , et l'anarchie qui

désolait plusieurs provinces de l'empire turc

,

ne permettaient pas aux Russes do douter de

l'empressement que mettraient les négociateurs

de la Porte à accepter la paix aux conditions

qu'on leur dicterait : c'était la cession de la Mol-

davie, de la Walachie et de la Bessarabie, et la re-

connaissance de l'indépendance de la Servie. Mais

lout cbanf^ea subitement de face. Par une de ces

révolutions si fréquentes à Constantinople , le

vieux Youssouf-Pacba fut privé du comman-

dement, et remplacé par un général actif et

entreprenant, Achmed-Aga, nasir d'ibraïl. Ce-

lui-ci amena à Scbioumla un renfort de 50,000

hommes, et y prit, le 12 avril 1811, le com-

mandement des forces de l'empire ottoman.

Campagne de 1811.—Dès lors il ne fut plus

question de négociations. Une nouvelle ardeur

animait les Ottomans. Le général Kamenskoï II,

affaibli par une maladie à laquelle il succomba

bientôt après, avait remis le commandement de

l'armée russe au général Goleniscbtscheff Kou-

tousoff. Désapprouvant le plan de son prédéces-

seur, ou jugeant nécessaire de le changer, parce

qu'il avait affaire à un adversaire plus actif, ou

enfin parce que ses forces avaient été diminuées

par l'ordre qu'il avait reçu d'envoyer cinq divi-

sions de son armée sur les frontières du duché de

Varsovie ', Koutousoff abandonna la rive droite

du Danube après avoir défruit les places for-

tes, à l'exception de Routschouck et de Silistria

qu'il conserva en guise de tête de pont. Ach-

med-Aga, à la tète de 60,000 hommes , sortit du

camp fortifié de Schioumia, et marcha vers

Routschouck. Koutousoff fit alors démolir Sili-

stria, quitta Giurgewo, où il avait transporté

son quartier général, repassa, le 13 juillet, avec

20,000 hommes , sur la rive droite du Danube
,

et prit una forte position à Routschouck, dé-

cidé à y attendre l'attaque de son ennemi.

Elle eut lieu, cette attaque, le -4— 16 du

m<^me mois. La bataille fut sanglante, comme

toutes celles de cette guerre. L'infanterie russe

souffrit beaucoup par la supériorité de la cava-

lerie turque
,
qui l'aurait écrasée, sans une ma-

I Outre les rapports officiels , souvent peu iiislriictifs
,

nous savons peu de chose sur cette guerre, dont l'hisloire

se compose pour nous de frni;inpnls. Nous ignorerions toi a-

nceuvre hardie du général Langeron, qui sortit

de Routschouck avec des troupes fraîches, et

repoussa les Turcs. Les deux parties se sont

attribué l'Iionneurde la journée de Routschouck;

mais les Russes , après avoir tenu un conseil de

guerre ,
passèrent sur la rive gauche du Danube,

et détruisirent Routschouck le 20 juillet.

L'armée de Koutousoff avait été extrêmement

affaiblie par les maladies. Le général Ouwarofflui

amenait de l'Ukraine un renfort de oO,000 hom-

mes ; mais, avant l'arrivée de ces troupes , il ne

put qu'opposer une faible résistance aux progrès

d'Achmed-Aga. Celui-ci avait une cavalerie for-

midable et une bonne artillerie dirigée par des

ofliciers français qui l'avait montée sur le pied

européen; car déjà l'amitié
,
qui avait uni pen-

dant quelques années les cabinets de Saint-Pé-

tersbourg et de Saint-Cloud, avait cessé, et la

guerre allait éclater entre ces anciens alliés.

Maître de la rive droite du fleuve, Achmed-Aga

s'empara de toutes les îles , au moyen desquelles

il jeta des ponts et fit de fréquentes incursions

en Walachie. Enfin un corps de 15,000 Turcs prit

poste dans cette province , et livra plusieurs

combats au général Sass
,
qui eut beaucoup de

peine à se maintenir dans son camp retranché.

Dans la nuit du 19 au 20 septembre, le grand

vizir lui-même , à la tête de ses principales for-

ces, se transporta sur la rive gauche du Danube,

et cet événement fut célébré comme une vic-

toire éclatante.

Il devint funeste à l'armée ottomane. Le

14—-26 octobre, le général Markoff passa le Da-

nube au-dessus de Routschouck, marcha en toute

hâte contre la réserve turque placée devant cette

ville , s'empara de son camp, et força les Turcs

à se réfugier dans la ville. De cette manière

l'armée turque , transportée sur la gauche du

Danube , se trouva coupée, et la flottille russe

se rendit maîtresse de tout le cours du fleuve.

Achmed Aga , dont le courage avait fait place

au désespoir, trouva moyen de pénétrer à Rout-

schouck dans une barque.

Son arm('e
,

qu'il avait abandonnée en Wa-
lachie , et que commandait le séraskier-pacha

TchabanOglou, bloquée par le général Koulou-

lementla circonstance rapportée dans le texte, si elle n'é-

tait conservée dans une IcUre c|ue M. Alarel adressa, le 25

avril ISI2,an<-onitedc Uoumanzoff. fo) . vol. III, p. -1\'.
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sofif, fut obligée de capituler le 0—20 décembre

1811, et de mettre bas les armes. Les différents

combats livrés l'avaient réduite h 2o ,000 hommes.

Paix- de Buchurest.— Les Turcs demandèrent

alors la paix. Un congrès s'ouvrit à Rucharest au

mois de décembre 1811. Pendant toute cette

guerre , la Porte ne s'était jamais trouvée dans

une situation plus favorable pour obtenir la paix.

Elle avait perdu , il est vrai , trois provinces , et

ses armées avaient été détruites ;
mais la Russie

avait un plus grand besoin de finir la guerre

qu'elle-même. L'empire était menacé d'une

invasion, et, le U mars 1812, il avait été

conclu entre la France et l'Autriche un traité

qui garantissait l'intégrité du territoire de la

Porte. Dans ces circonstances, la médiation de la

(irande-Bretagne et de la Suède , la modération

de la Russie, et la juste défiance que la conduite

de Ronaparte avait inspirée au divan ,
l'empor-

tèrent sur les promesses et les instigations de

celui-ci. La paix fut signée à Rucharest ,
le

28 mai 1812, entre MM. André d'Jtalinski ,Saba-

neïeff, et Joseph Fonfon , de la part de la Russie
;

Seïd Machmet Galih Effendi, MallerZadi Ibrahn

Jli Effendi, et Ahdoul Ralib Effendi , de la part

de la Porte.

'Articles du traité.— Vart. 1 déclare que l'ami-

tié et la bonne intelligence sont à jamais réta-

blies entre les deux cours , l'autocrate et padi-

schah de toutes les Russies , et l'empereur et

padiscbah ottoman; une amnistie pleine et en-

tière est assurée par Vart. 2 aux sujets récipro-

ques qui ont pris part h la guerre , et tous les

traités antérieurs sont renouvelés par Vart. 3.

Vart. A dit que le Prulli , depuis l'endroit oij

il entre en Moldavie jusqu'à son embouchure

dans le Danube, et de là la rive gauche de ce

fleuve jusqu'à Kilia et à son embouchure dans

la mer Noire, feront la limite des deux empires.

Ainsi la Porte céda, par cet article , à la Rus-

sie, environ le tiers de la Moldavie, avec les

forteresses de Choczim et de Reader, et toute la

Ressarabie, avec Ismaïl et Kilia.

D'après le même article, la navigation du Da-

nube sera commune aux sujets des deux empi-

res. Les îles de ce fleuye, situées entre les divers

bras qu'il forme depuis Ismaïl, resteront dé-

sertes. La pêche et la coupe des bois dans ces

îles resteront libres aux sujets réciproques.

Le reste de la Moldavie et la Walachie se-

ront remis aux Turcs dans l'état où ces pays

se trouvent. Les contrats et conventions qui ont

été comptés parmi les privilèges de la Moldavie

sont confirmés. Les conventions particulières

et toutce qui a été stipulé dans l'art. 4 de la paix

de Yassy ', sont aussi confirmés, de manière qu'on

ne demandera pas aux habitants de dédommage-

ment pour les revenus non perçus , et qu'ils ne

payeront aucune imposition pendant deux ans;

enfin on leur accorde un terme de quatre mois

pour l'émigration. Art. 5.

En Asie , la frontière entre les deux empires

est rétablie telle qu'elle était avant la guerre.

Art. 6.

Vart. 7 stipule les facilités dont jouiront les su-

jets réciproques qui voudront se fixer dans les

Etats d'une des deux puissances.

Vart. 8 porte ce qui suit : "Quoiqu'il ne soit

pas permis de douter que la Sublime Porte ne

soit portée à user de grâce et de générosité en-

vers les Serviens
,
qui depuis longtemps sont

ses sujets et tributaires , on a cependant cru

juste de prendre des arrangements solennels à

l'égard de leur sûreté ; en conséquence , la Su-

blime Porte accorde aux Serviens une pleine

amnistie, et leur tranquillité ne pourra être trou-

blée d'aucune manière pour ce qui s'est passé.

Les forteresses qu'ils ont bâties dans leur pays

à l'occasion de la guerre, et qui n'existaient pas

auparavant, seront rasées, en tant qu'elles ne

sont pas nécessaires pour le futur. La Sublime

Porte reprendra la souveraineté sur celles qui

y ont existé auparavant, les pourvoira d'artillerie

et de munitions de guerre, et y mettra telles

garnisons qu'elle le jugera à propos. Mais , afin

que ce» garnisons n'exercent pas de vexations

envers les Serviens, la Sublime Porte, mue

d'un sentiment de miséricorde pour les Serviens,

et cédant à leurs supplications, leur accordera

les mêmes avantages dont jouissent ses autres

sujets dans les îles de l'Archipel, et leur don-

nera une preuve de sa magnanimité en leur

abandonnant l'administration des affaires inté-

rieures , leur imposant des contributions mo-

diques, en ne les percevant sur eux que d'une

manière immédiate , et en faisant , de concert

avec la nation servienne , les dispositions né-

cessaires pour cela. »

Ainsi les Serviens qui, pendant cinq années,

Voyez ci-dessus, p. 429.



ET DE BUCHARKST, DE 1809 ET DE 1815.

avaient été les alliés constants et utiles des Rus-

ses, obtinrent, par le traite, à peu près les

avantages que le grand seigneur leur avait oflerts

au mois de novembre 1807.

L'a//. 9 stipule la restitution des prisonniers,

à l'exception de ceux qui ont change de religion

pour se conformer à celle de leurs vainqueurs.

Les art. 10 et 11 règlent ce qui doit être ob-

servé à l'égard des procès non jugés des sujets

réciproques , et le terme dans lequel les Russes

évacueront les provinces rendues.

Dans le cas, est-il dit dans Vart. Ii2, où le

ministre de la cour de Russie, résidant à Constan"

tinople , demanderait un dédomagement pour les

avances faites à des sujets et négociants de la

Russie
, par des corsaires d'Alger , de Tunis et

de Tripoli , ou dans le cas où il protesterait

dans des affaires qui se rapportent au traité de

commerce subsistant ; la Sublime Porte aura

soin que tout ce que le traité de Yassy stipule

soit rempli. La Russie observera la réciprocité

envers la Porte, à l'égard des traités subsistants.

La Russie accepte, par Vart. 13, la média-

tion de la Porte
,
pour la conclusion de la paix

avec la Perse.

Les art. 14,15 et 16 se rapportent à la ces-

sation des hostilités et aux ratifications.

Ainsi un concours de circonstances étrangè-

res à l'empire turc le sauva encore une fois d'un

démembrement préparé par une longue déca-

dence. 11 est réservé à la génération future de

voir laie catastrophe qui pourra être accélérée

par l'ambition active d'une des puissances voi-

sines de la Porte Ottomane.
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la Pologne et la Russie, 506.

Insurrection de 179i, 507.

Guerre de Pologne de 1794, 309.

Troisième partage de la Pologne en 1795, 511.

Convention de Saint-Pétersbourg, du 3 janvier 1795,
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Convention de Saint-Pétersbourg, du 24 octobre 1795,

entre les trois puissances copartageantcs, ibid.

Convention de Saint-Pétersbourg, du 26 janvier 1797,

entre les mêmes, 313.
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bonne, ibid.

CHAPITRE LXni. Traités de paix de Fredericshamn,

du 17 septembre 1809, entre la Suède et la Russie,

et de Jonkoping , du iQ décembre 1809, entre la

Suède et le Danemarck , page 514.

Traité de Stockholm , du 8 février, 1808, entre la

Grande-Bretagne et la Suède, ibid.

'juenc de 1808 . entre la Suède et la Russie, 310.
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page 317.
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Guerre de 1808, entre la Suède etle Danemarck, 519.
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1808
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sur mer, 322.

Lettre du roi de Suède du 7 septembre 1808, 323.

Convention d'armistice d'Olkioki, du 19 novembre
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Traité de subsides de Stockholm, du 1er mars 1809,

entre la Grande-Bretagne et la Suède, 321.

Révolution de Stockholm , du 13 mars 1809, ibid.

Campagne de 1809, 525.

Paix de Fredericshamn, du 17 septembre 1809, entre

la Russie et la Suède, ibid.

Paix de Jônkôplng, du 10 décembre 1809 , entre la

Suède et le Danemarck, 327.

Convention de Tornea, du 20 novembre 1810, entre

les mêmes, ibid.

Convention additionnelle au traité de Fredericshamn,

signée à Saint-Pétersbourg le 10 septembre 1817
,

ibid.

Acte additionnel de 1817, ibid.

CHAPITRE LXIV. Traités de paix de Kiel, de Hanovre
et de Berlin , des 1 4 janvier, 8 février et 25 août

1814, entre le Danemarck, d'une part , la Suède,

la Grande-Bretagne , la Russie et la Prusse , de

l'autre, page 328.

Introduction, ibid.

Paix de Kiel .entre le Danemarck et la Suède, ibid.

du 14 jan-Jentre le Danemarck et la Grande-Breta-

vier 1814, 'gne , 529.

Paix de Hanovre, du 8 février 1814, entre le Dane-

marck et la Russie, ibid.

Guerre de ^orwége, 330.

Réunion de la ^orwége à la Suède, 331.

Acte des 31 juillet et 6 août 1815, ibid.

Paix de Berlin du 25 août 1815, ibid.

Addition sur l'histoihk de la Livonie, page 332.
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Arrivée des Turcs en Europe, et leurs conquêtes, ibid.
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Guerre <rle Candie de 1G45, 315.

le Hongrie de 16(i0, 3iG.
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^de Russie de 1G77, 347.
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CHAPITRE LXV. Traités de paix de Carloiuitz entre

la Porte, la maison d'Autriche , la Pologne, la ré-

publique de Venise et la Russie, page 349.

Introduction, ibid.

Oi igine de la guerre de 1683, ibid.

Alliance de Varsovie, du 31 mars 1683, entre l'Au-

triche et la Pologne, 350.

Campagne de 1683, ibid.
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La Russie prend part à la guerre, Ibid.
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1688, ibid.
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CHAPITRE LXVl. Traités de paix du Pruth, ou de
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la Russie et la Porte, page 360.

Guerre de 1712, ibid.

Événements de la guerre, 361.
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1711, ibid.

Guerre de 1712, 362.
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ibid.

Guerre de 1713, 363.

Traité de paix d'Andrinople, du 2 J juin 1713, 364.
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Porte, conclus le il juillet 1718, page 370.
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(de 1716, ibid.

^'"""^6"''ide 1717, 371.
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serlack, 382.

Campagne de 1739, 383.

Négociation du comte de Neipperg, 381.

Traité de Belgrade, du 18 septembre 1739, entre l'Au-
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GRADK JUSOU'a celui DE BUCIIAUEST , EX 1812.
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CHAPITRE l.W. Convention de Reichrnhach , du
"il juillet 1790; traités de paix de Szislowe , du
4 août 1791 ; de Gallacz, du II août 1791 , et de

Yassr. du 9 janvier 1792. page 41^.
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Traité de paix de Szislowe, du 4 août 1791, entre
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Préliminaires de Gallacz, du 11 août 1791 , enlre la

l'orte et les Russes, 429.
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la Russie et la Porte, page 430.

Origine des différends entre la Russie et la Vovlc. ibid.

Entrée d'une armée russe en Moldavie en 1806, 432.

La Porle déclare la guerre à la Russie, 433.

Différends enlre la Porte et la Grande-bretagnc, ibid.

Une flotte anglaise paraitdevani Constanlinople, 434.

Débarquement des Anglais en Egypte, 435.

Bataille navale de Lemnos, ibid.

Armistice de .siobosia, du 24 août ^807. ibid.
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436.
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1663 — 13 IV' vr.

17 févr.

— 15 avril.

— 2 mai.
— 15 mai.

1669 — 7 mai.

— 31 juill.

— 5 sept.

1670 — l"jiiin.

— 17 mars.

11 juin.

18 juill.

10 déc.

1671 — l"juill.

1" sept.

23 oct.

17 déc.

1672 — 2 janv.

— 12 févr.

— 3 avril.

9 avril.

— lî avril.

— 26 avril.

16 juill.

2;j juill.

H sept.

18 oct.

10 déc.

1673 — l"mars.
— ~ mai.

— 16 juin.

— 50 août.

— 6 oct.

1674 - HJ-inv.

10 févr.

22 avril.

— 25 avril.

11 mai.

20 juin.

21 juin.

1" juill,

10 juill.

— 77 déc.

1675 — 20 janv.

Traité.de paix de Lisbonne, entre PEspngne et le Porluf>al , 1 ,
131.

Traité de commerce et de navif^alion entre la Grande-Bretagne et les Etats-géne-

raux, signé à La Haye, l, 152.

Traité de Saint-Germàin-en-Laye, entre la France, la Grande-Bretagne elles

Étals-généraux, déterminant "la base de la paix à faire entre la France et l'Es-

pagne
,

I , lô9.

Traité de paix i.VJix-la-Chapelle , entre la France et l'Espagne , I ,
139.

Acte d'accession du roi de Suède à la triple alliance, signé à JVestminslcr, I, HO;

IV, 113.
, ,

Traité de La Haye, par lequel la Grande-Bretagne, la Suède et les Etats-géneraux

garantissent la paix d'Aix-la-Chapelle, I, .110.

Traité de La Haye, entre le Portugal et les Etats-généraux , 1
,
136.

Traité de paix de Candie entre la Porte et la république de Venise, IV, 345.

Traité secret d'alliance entre Louis XIV et Charles II, signé à Douvres, I, 112.

Convention de trêve de Radzin, entre la Russie et la Pologne, IV ,
162.

Traité de commerce entre la Grande-Bretagne et le Danemarck, signé à Copenha-

gue , l , 476; H, 121.

Traité de commerce de Madrid, entre la Grande-Bretagne et l'Espagne ,1, 468.

Traité d'alliance de Londres, entre la France et l'Angleterre , I, 142.

Traité préliminaire d'alliance, signé à La Haye, entre l'empereur, l'Espagne et les

Etats-généraux d'une part, et le duc de Lorraine de l'autre, 1 ,
116.

Traité secret d'alliance, conclu à P'ienne, entre la France et l'empereur, 1 ,
145.

Traité d'alliance de Co%«e, entre Louis XIV et l'évêque d'Osnabruck, 1, 142.

Traité d'alliance de La Haye, entre l'Espagne et les États-généraux, 1, 114.

Traité d'alliance de Bruhl,' en[vc Louis XIV et l'électeur de Cologne, I
,
142.

Traité d'alliance entre la France et la Grande-Bretagne, l ,
142.

Traité d'alliance offensive entre Louis XIV et l'évêque de Munster, I
,
142.

Convention de trêve de flioscoii, entre la Russie et In Pologne , IV ,
162.

Traité d'alliance de Slockholm , entre la France et la Suède , 1 , 142
;
IV, 143.

Traité d'alliance de Cologne-sur-la-Sprée, cnireXes. Etats-généraux et l'électeur de

Brandebourg, I, 144 ; IV, 117.

Traité d'union étroite entre Louis XIV et Charles II, roi d'Angleterre, signe au

camp de Zfei7</7t'A-, 1 , 145.

Traité d'alliance de La Haye, entre l'empereur et les Etats-généraux, 1, Ho.

Traité d'alliance dti Brunswick, entre l'empereur, le roi de Danemarck, 1 électeur

de Brandebourg, le duc de Brunswick et la landgrave douairière de Hesse-Cas-

sel,lV,148.
Traité de paix de Buczacz, entre la Porte et la Pologne (non ralihe), IV, 347.

Traité d'alliance de Hanovre, entre Louis XIV et le duc de Brunswick-Lunébourg,

Traité d'alliance de Vienne, entre Léopold 1" et l'électeur de Saxe ,
IV

,
350.

Traité d'alliance et de subsides de Copenhague, enlre le Danemarck et les Etats-

généraux, IV, 148. ,

Traité de paix de Fossem, entre la France et l'électeur de Brandebourg ,
1

,
14o

;

IV, 147.

Traités de La Liaye, entre PEspagne et les États-généraux, et entre l'empereur et

les Etats-généraux, 1 , 146 , 222.

Traité définitif d'alliance, signé au camp du général Montecucnli, entre l'ranclort

et llanau, entre l'empereur, l'Espagne et les Etals-généraux d'une part, et le duc

de Lorraine de l'autre ,1,1 16.

Traité d'alliance de Co/>cnhague , ciiive le Danemarck et Pempcrour Leopold,

IV, 149.
, ,

Traité de paix do JFestniinstcr, entre PAngleterre et les Etals-geueraux, 1 ,
141j.

Traité de paix «le Cologne, entre les États-généraux et l'évê(|ue de Munster, I, 1 47.

Alliance (prétendue) entre le roi de Suède et le duc de Ilolsloin-tioltorp, IV, 152.

Traité de paix de Cologne, onirv les Etats-généraux et l'électeur de Cologne,!, 1 17.

Traité d'alliance de Zell, entit: l'empereur, l'Espagne et les Étals-généraux d'une

part, et les ducs de Brunswick de l'autre, I, 147.

Traité d'alliance de Cologne-.snrla-Sprce, enlrerempcreur, PEspagne et les Étals-

généraux d'une part, et l'électeur de Brandebourg de l'autre, I
, 1 17; IV, 149.

Traité d'alliance de La Haye, entre l'empereur, l'Cspagncî et les Élats-généraux

d'une pari, et le roi de Danemarck de l'autre , 1, 147
;
IV , 149.

Traité de conunerce de Londres, entre l'Angleterre cl les Etals-généraux. I, 1 16,

452,468.
Traité d'alliance de La Haye, entre l'empereur, l'Espagne et les l'Jtals-gcncraux

d'une pari , et l'évèciue d'Usnabruck de l'antre , l , 117.
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9 mars,

mars.

— 6 mai.

— 18 juin.

1-2 juill.
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— 51 août.
— 7 sept.

1701

1702

1702

28 oct.

30 ace.

10 jjuv.

16,17 et

20 mars.

22 mars.

— 8 mai.

— 7 nov.
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16 mai.

— 9 juin.

29 juill.

— 16 août.
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23 oct.
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1745 — 26 août.

15 liée.

1746 —

1747

26 tV-c.

avril.

2 juin.

10 juin.

21 juin.

25 mai.

— 6 juin.

29 mai.

23 juin.

50 nov.

26 janv.1748 —

— 16 avril.

— 30 avril.

— 50 mai.

— 51 mai.

28 juin.

8 juin.

— 2 août.

18 oct.

20 oct.

25 oct.

24 oct.

— 4 déc.

— t6 déc.

1749 — 11 janv.

21 janv.— 7 août.

30 sept.

1750 — 13 janv.
-^ 25 avril.

22 août.

— 5 oct.

oct.

1751 oct.

ConTention de Hanovre, ciiIrcGeorfjelI et Erëdéric U, relativement à des prélimi-

naires de paix cnlre la Franco, Marie-Tlicrùse et Frédéric II, I, 302.

Traité de paix de Dresde, entre Maric-Tlu'rése et Frédéric II, I, 303.

Traité de paix de Dresde, entre la Prusse et la Saxe, 1, 303.

Préliminaires de Turin, entre la France et le roi de Sardaigne, I, 304.

Convention de Dresde, entre la France et l'électeur de Saxe, I, 305.

Traité d'alliance de Snint-Pclc/sbourg entre TAulriche et la Russie, I, 306.

Traité d'alliance el de garantie entre la Russie et le Danemarck, signé à Saint-P^-
tersbourg, IV, 248.

Traité d'alliance de Munich, entre Marie-Thérèse et l'électeur de Bavière, I, 305.
Traité d'amitié de Conslantinople , entre la Porte cl le grand-duc de Toscane,

IV, 392.

Traité de Slockholm, entre la France et la Suéde, renouvelant celui du 10 novem-
bre 1758, IV, 241, note.

Traité d'alliance de Stockholm , entre la Suède et la Prusse, I, 510.
Traité de subsides de ^S'<7m^Pt'Ve/•^£;oHrg, en Ire la Russie el la Grande-Iirelagne, 1,510.
Traité de subsides entre la Russie, laGrande-Bretagne et les Etats-généraux, I, 310.
Convention de La Haye, entre l'impératrice-reine, la Grande-Bretagne, la Sar-

daigne et les États-généraux, I, 310.

Traité de commerce entre le Danemareketles deux-Siciles, signé a Madrid, I, 480.
Traité préliminaire de paix signé à Aix-la-Chapelle

,
par la France, l'Angleterre et

les États-généraux, I, 511.

Accession du roi de Sardaigne aux préliminaires lyAix-la-Chapelle, I, 512.

ï Accession deMarie-Thérèse aux préliminaires d'^/a-/a-C/w/je/Ze, du 30avril, 1,312.
/ Accession du duc deModène aux préliminaires d'^/x-Za-C/u/y^eZ/e, du 30 avril,!, 312.

' Accession du roi d'Espagne aux préliminaires lVAix-la-Chapelle, du 50 avril, 1,312.

Accession de la république de Gènes aux préliminaires iTAix la-chapelle

,

du 50 avril, I, 312.

Déclaration, signée par les ministres de France, de la Grande-Bretagne et des États-

généraux à Aix-la-Chapelle, relative aux conquêtes laites dans les Indes, 1, ."512.

Convention conclue à Aix-la-Chapelle, entre la France, l'Angleterre et les Etats-

généraux, relativement à la marche des troupes russes, I, 313.

Traité de paix définitif iyAix-la-Chapelle , entre la France, la Grande-Bretagne et

les États-généraux, 1, 315.

Accession de l'Espagne au traité de paix définitiC d'.^/:i:-/a-C^fl/je//e, I, 3l3.

Accession du duc de Modène au traité de paix i\è[in\ùï à''Aix-la-Chapelle, I, 313.

Accession de la république de Gènes au traite de paix définitif d'^/:r-/a-C/<rt/;eZ/e,

I, 313.

Accession de l'Autriche au traité de paix iXddnWiï à^Aix-la-Chapelle, I, 313.

Convention à''Aix-la-Chapelle, entre la France, la Grande-Bretagne et les États-gé-

néraux pour l'exécution du traité du 18 octobre contre les récalcitrants, I, 313.

Convention de Nice, entre la France et l'Autriche, relativement à l'évacuation de
l'Italie,!, 318, 526.

Convention d'Aixla Chapelle, entre laFranceell'Autriche, relativement à l'évacua-

tion des Pays-Bas, I, 518.

Convention de Bruxelles, entre la France el l'Autriche, relativement à l'évacuation

des Pays-Bas, I, 318.

Second traité de iV/te,entre la France ell'Autriche,pourl'évacuation de l'Italie, 1,319.

Préliminaires de Copenhague , entre le roi de Uanemarck et le prince successeur de
Suède, IV, 252.

Traité de commerce entre la France et le Danemarck, signé à Fersailles , II, 118.
Traité de Madrid, entre l'Espagne et le Portugal, I, 399, 417.
Traité définitif de Copenhague, entre le roi de Danemarck elle prince successeur de

Suède, IV, 253.

Convention de subsides de Hanovre, entre la Grande-Bretagne, les Etats-généraux
el l'électeur de Bavière, I, 518.

Traité de Madrid, entre l'Espagne cl la Grande-Bretagne, relativement au contrat
d'assicnlo, I, 519.

Acte d'accession de l'Angleterre à l'alliance de Saint-Pétersbourg de 1746; signé à

iSainL-l'clcisbourg, I, 508.
Déclarr.tion du gduverneœcnt anglais, relative aux articles secrets du traité d'al-

liance de 1746, 1, 308.

Déclaration (li's gouvernements russe el autrichien, remise à Saint-Pétersbourg, au
ministre d'Angleterre, relalivemenl à la delénse du Hanovre, I, 308.

Convention «le limites en Laponie, entre la Suède el le Danemarck, conclue à Struin*

slad,\\, 251, iiotciii58.
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1751

1752
4 oct.

11 aTril.

11 juin.

1753 IG juin.

27 aoi'U.

1754
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1762 — 5 mai.
— 7 avril.

— 22 mai.

— 3 nov.

1763 — 10 févr.

—



470

1776 — tSjanv.

— 5 févr.

— 9 févr.
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1783 -• juin.

24 juillet.

4 août,

8 août.

2 sept.

— 3 sept.

1784
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1790 -
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1793 2 j mars.



474

1796 — 7 août.

— 13 août,

19 août.

_ 22 août.

7 sept.

_ 9 cet.

11 oct.

21 oct.

1797 —
b nov.

15 janv.

2G janv.

— comnr
de lévr.

19 lévr.

21 févr.

— 7 avril.

8 avril.

18 avril.

—— — 16 mai.
— 6 juin.

20 août.

17 oct.



TABLR Cil RONOLOGIOUE. 47!:

1799 — 29 juin.

— 50 juin.

2 juin.

12 juin.

29 juill.

28 sept.

1" oct.

18 oct.

29 oct.

— 30 cet.

1800 — g janv.

— 2-1 janv.
— 16 mars.
— 19 mars.
— 21 mars.

20 avril.

— 30 avril.

— 16 juin.

— 20 juin.

15 juill.

— 29 août.

14 sept.

20 sept.

215 sept.

29 sept.

30 sept.

1" oct.

22 ocl.

16 déc.

— 18 déc.

25 déc.

1801 — 15 janv.

— 20 janv.
— 26 janv.

9 févr.
—•— — 18 févr.

13 mars.
21 mars.
28 mars.

3 avril.

9 avril.

7 mai.

Déclarations en guise de traité, échangées entre la Russie et la Graude-Bretapne
H, 65. ^ '

Convention de Saint-Pc/ershoiirg, entre Paul 1»% comme grand-maître de l'ordre
de Malle, et la Grande-Bretagne, II, 65.

Traité de Fienne^ entre l'Autriche et le duc de Wurtemberg, II, 90.
Traité de Munich, entre Paul I«% grand-mailre de Tordre de Malte, et l'électeur

de Bavière, II, 78.

Convention entre Paul I«'', comme grand-maître de Tordre de Malte, et l'électeur
de Bavière, II, 78.

Traité d'alliance de Saint-Pétersbourg, entre la Russie et le Portugal, II, 77.
Traité de Gatschina, entre la Russie et la Bavière, II, 79.
Convention tVAlkmar, pour l'évacuation de la Hollande, entre les Anglais et les

Français, II, 81. ^

Traité d'alliance de Gatschina, entre la Russie et la Suède, IV, 295.
Acte du grand-seigneur en laveur du commerce des Anglais, IV, 437.
Traité de Paris, entre leà républiques Irançaise et batave, 111, 160.
Articles secrets du traité de Paris, III, 160.
Convention A'El-Arisch, entre l'armée française en Egypte et le grand-visir, II 84.
Traité de subsides de Munich, entre la Grande-Bretagne et la Bavière, II 88.
Convention additionnelle au traité de Munich, du 16 mars 1800, II 89.
Convention de Constantinopîe, entre la Russie et la Porte, H, 87.
Traité de subsides de Ludwigshourg, entre la Grande-Bretagne et le Wùrtemberp-

II, 89.
^'

Traité de subsides de Pfora, entre la Grande-Bretagne et Télecteur de Blavence
II, 90.

u J
,

Convention d'armistice ù^ Alexandrie, entre les armées française et autrichienne eu
Italie, II, 94.

Traité de subsides de Vienne, entre l'Autriche et la Grande-Bretagne, II, 91.
Traité de subsides <^Amberg, entre la Grande-Bretagne et Télecteur de Bavière

11,91.

Convention d'armistice de Parsdorf, entre les armées française et autrichienne ea
Allemagne, II, 92.

Convention de Copenhague, entre la Grande-Bretagne et le Danemarck, II, 133.
Coi^Tention à""Aschajfenbourg , entre la France et le prince d'Isembourg, II, 96.
Convention iVAschaffenbourg, entre la France et le landgrave de Hesse-llombourp-

11,96.
^'

Convention d'armistice de Hohenlinden , entre les armées française et autrichienne
en Allemagne, 11, 96.

Convention d'Aschaffenbourg, entre la France et la maison de Nassau, II, 96.
Convention d'armistice de Casliglione, entre les armées française et autrichienne

en Italie, II, 99.

Convention de Paris, entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, II, 56.
Traité de Saint-Ildefonse, entre l'Espagne et la république française, II, 105, 106.
Convention cVOffeubach, entre la France et les princes de AVied, II, 97.
Convention de Saint-Pétersbourg, entre la Russie et la Suède, II, 157.
Convention de Saint-Pétersbourg, entre la Russie et le Danemarck, II, 138.
Convention de Saint-Pétersbourg, entre la Russie et la Prusse, II, 159.
Convention d'armistice de Siejer, entre les armées française et autrichienne en

Allemagne, II, 98.
Convention d'armistice de Trévise, entre les armées française et autrichienne en

Italie, II, 99.

Convention de Wiirzbourg, entre la France et les comtes d'Erbach, II, 97.
Convention supplémentaire de Lunéville, entre l'Autriche et la république fran-

çaise, II, 100.
Traité de paix àc Lunéville, entre l'Autriche et la républi([ue française, II, 100.
Traité d'armistice de Foligno, entre le roi des Deux-Siciles et la république fran-

çaise, II, 106.

Ralincation de la convention du 30 septembre 1800, par le président des États-
Unis d'Amérirjue, avec des modiOcatious, II, 58.

Traité de commerce de Saint-Pétersbourg, entre la Russie et la Suède, II, 141.
Traité de Madrid, entre l'Espagne et la républiipie française, II, 105.

Traité de paix de Florence, entre la France et le roi des Deux-Siciles, II, 107.

Convention de Hanovre, entre le ministère de l'électoral et la Prusse, II, 142.

Convention de Copc/ihague, entre la Grande-Bretagne et le Danemarck, II, 144.

Déclarations en guise de convention éciiangées entre la Grande-6rcta|jnc et le

Danemarck , 11, 145.
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1801 — 6 juin.

17 juin.

— 27 juin.

— 51 jnill.

2J



TABLE CHRONOLOGIQUE. 477

1803 — 30 oct.

25 déc.

1804 — 2 avril.

22 mai.

— 2 juin.

23 juin.

15 août.
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1807 — 18 avril.

20 avril.

2G avril.

29 avril.

— 12 juin-

17 juin.

— 21 juin.

— 23 juin.

— 25 juin.

— — — 27 juin.

— 7 juin.

9 juill.

12 juill.

16 juill.

22 juill.

24 aoiit.

10 ocl.

— 13 oct.

22 oct.

27 ocl.

51 ocl.

— 10 nov.
— 11 nov.
— 6 déc.

o janv.

20janv.
8 févr.

18 lévr.

1808 —

— — 15 mars.

— — 19mars.— — 22 mars.

— — 30 mars.

22
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17
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1814 — 11 avril.

12 avril.

16 avril.

20 avril.

21 avril.

— 25 avril.

27 avril.

28 mai.

— oO mai.

— 2 juin.

— 3 juin.

' _ juin.

5 juill.

14 juill.

_1 20 juill.

— 13 août.

14 août.

— 16 août.

— 25 août.

_ 28 sept.

24 déc.

1815 — 6 janv.

— 14 janv.

— 21 janv-.

—— — 22 janv.

8 ievr.

— 13 mars.

— 20 mars.

— 25 mars.

— 29 mars.

— 30 mars.
. — 5 avril.

— 7 avril.

. 8 avril.

— 9 avril.

11 avril.

15 avril.

23 avril.

— 24 avril.

Traité de Paris, dit traité de Fontainebleau, entre les alliés et Bonaparte, III, 339.

Armistice de Pont-à-Tressin, entre Tarmée des alliés dans la Belgique et le géné-

ral Maison. III, 5 il.

Convention d'armistice de Schiarino-Rizzino , entre les armées autrichienne, et

italienne en Italie, III, 351.

Convention entre le grand-duc de Toscane et Murât, III, 353.

Article additionnel ajouté à la convention de Schiarino-Rizzino, III, 351.

Convention de Paris, entre la France et les puissances alliées, III, 340.

Convention de Maulouc, entre les armées autrichienne et italienne, III, 352.

Convention militaire de Turin, entre les troupes alliées et le gouverneur général

français, III, 553.

Convention militaire de Paris, entre la France et les alliés, III, 355.

Traité de paix de Paris, entre la France et rAutriclie, 111, 555, 565.

Traité de paix de Paris, entre la France et la Grande-Bretagne, III, 355, 365.

Traité de paix de Paris, entre la France et la Prusse, III, 351j, 306.

Traité de paix de Paris, entre la France et la Russie, III, 355, 367.

Articles secrets de la paix de Paris, III, 507.

Convention provisoire de paix de Paris, entre la Prusse et leDanemarck, III, 301;

IV, 351.

Traité de Paris, entre l'Antriche et la Bavière, III, 569.

Traité de Londres, entre l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie,

III, 509.

Traité de Madrid, entre la Grande-Bretagne et l'Espagne, III, 370.

Traité de La Haye, entre les deux branches de la maison de Nassau, III, 411.

Traité d'accession de l'Espagne à la paix de Paris, signé à Paris, III, 368.

Traité de Londres, entre la Grande-Bretagne et le prince souverain des Pays-Bas,

111,570.

( Convention supplémentaire ou articles additionnels au traité précédent, III, 371.

I

Traité de Londres, entre la Grande-Bretagne et la Suède, III, 371.

I
Traité de paix de Londres, entre l'Espagne et le Danemarck, III, 372.

\ Convention d'armistice de Moss, entre la Suède et les Norvégiens, IV, 331.

Convention de Moss, entre la Suède et les Norvégiens, IV, 331.

Convention de Moss, entre la Suède et le prince Christian-Frédéric de Danemarck,

IV, 351.

Traité de paix définitif de Berlin, entre la Prusse elle Danemarck, III, 301; IV, 531.

Convention entre la Russie et la Prusse, III, 385.

Traité de paix de Ga«<^; entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique,

III, 202.

Traité d'alliance défensive de Vienne, entre la France, la Grande-Bretagne et la

Russie, III, 391.

Pacte de famille de Rome, entre Charles IV et Ferdinand VII, roi d'Espagne, III, 306.

Convention de Vienne, entre la Grande-Bretagne et le Portugal, III, 451.

Seconde convention de f'ienne, entre la Grande-Bretagne et le Portugal, III, 451.

Déclaration des huit puissances sur l'abolition de la traite des nègres, III, 452.

Déclaration de l'Autriche, de l'Espagne, de la France, de la Grande-Bretagne, du

Portugal, de la Prusse, de la Russie et de la Suède contre Napoléon Bonaparte,

publiée à Vienne, III, 438.

Déclaration de Vienne, des huit puissances alliées, relativement à la Suisse, III, 408.

Alliance de Vienne, entre l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie,

111,439.

Article séparé de ce traité relatif à la Grande-Bretagne, III, 411.

Traité de Vienne, entre le roi de Sardaigne d'une part et les huit puissances al-

liées de l'autre^ III, 405.

Convention de Vienne, entre la Prusse et la Russie, III, 401.

Convention de Vienne, entre l'Autriche et le Wurtemberg, III, 445.

Traité de Fienne, par lequel le royaume de Hanovre accède à l'alliance du 25 mars,

III, 442.

Traité de Vienne, par lequel le Portugal accède à l'alliance du 25 mars, III, 442.

Traité de Vienne, par lequel la Sardaigne accède à l'alliance du 25 mars, III, 44"2.

Arrangement convenu à Vienne, pour les affaires de la Bavière, non ratifie,

III, 477.

Traité de Vienne, par lequel le roi de Bavière accède à l'alliance da 25 mars,

111,442.

Convention de Vienne, entre l'Autriche, la Bavière, la Prusse et la Russie, non-ra-

tifiée, ,111, 477.

Convention de Vienne^ entre l'Âulriche, la Prusse et la Russie, III, 447.
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1815 — 11 jnill.

U juin.

15 jnill.

21 juill.

— 22 juill.

25 juill.

29 juill.

— l^août.
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1815 — 20 nov.

1816 — 4 févr.

— 16 mars.

— 26 mars.

— 14 avril.

— 15 juin.

— 26 juin.

— 29 juin.

30 juin.

1817 —

1"



SECONDE TABLE,

TABLE ALPHABETIQUE

LES TÈTES COURONNÉES ET LES ÉLECTEtIRS , AINSI QUE LES PRINCES DE SANG ROYAL, QCI NE SONT DISTINGnÊS

QCE PAR LEURS NOMS DE BAPTÊME , SANS PORTER LE TITRE DE QUELQUE PROVINCE , LES PRINCES ECCLÉSIAS-

TIQUES ET LES PRINCESSES DE TOUTES LES MAISONS SONT PLACÉS DANS CETTE TABLE SOUS LEURS PRÉNOMS
;

TOUS LES AUTRES PRINCES SOUS LE NOM DE LEUR PAYS. ON s'eST CEPENDANT QUELQUEFOIS ÉCARTÉ DE CETTE

RÈGLE , SURTOUT DANS LES PREMIÈRES LETTRES DE l'aLPHABET } MAIS ON A EU SOIN ALORS DE REMÉDIER ,

PAR DES RENA'OIS, A CE MANQUE d'uNIFORMITÉ.

A.

Jahaus {comlé d') est placé sous la souveraineté de la Prusse,

III,.'(86.

AaUn [ville d' ) est cédée au duc de Wilrtcmhcri;, II, î/jQ-

Abassi, général turc, est hatlu à Kaminiec, IV, S^f).

Abalucci [Charles), [général français. Sa mort, I, 583.

./466a/yej- immédiates d'Allemagne , sécularisées, I, igo.

Abdi-Parha, séraskicr turc, est hatlu à Kartal, IV, 399.

Abdoul-Hamid , sultan turc en 1773, lV,4o4; conclut, en

1774, la paix avec la Russie, IV, 4o5; consent, en 1784,

à la réunion de la Crimée à la lUissie, IV, l\il\ ; déclare, en

1787, la guerre à la Russie, IV, 4'7-

Abdour-Rezac-Effendi , plénipotentiaire turc au congrès de

Bucharest , IV, 4o3.

Abel, plénipotentiaire du duc de Wttrtemijcrg, I, 5C4 , 584;

de la ville de Irnncfort à Paris en i8i5, 111, 4'|8.

Abensberfj [bataille d'), en 1809, III, i 2G.

Abercrombie, général anglais, est hattii m 1758, I, 354-

niST. IIRS TR. Ur PAIX. T. IV.

Abercrombie {John), général anglais, s'empare, en 1810, de

rilc de France, III, 208.

Abercrombie [sir Jlalph), général anglais, fait occuper De-

merary et Rcrliice, 1, SgS ; commande Texpédilion anglaise

en Hollande, II, 80; déharqiie, en 1801, en Kgypte et est

tué. II, 114.

Aberdeen [Geonje Gordon , comte) , ministre anglais, signe

l'alliance de Tn-plitz, III, 585 ; assiste aux conférenrcs de

Francfort, III, 317 ; au congrès de Clidlillon, III , 33i ; signe

la paix de Paris , III, 35.'i.

Ablancourt [Vremont il') , envoyé de Louis XIV à Lisbonne,

I, i33.

Abo [congrès d'), en 174''. IV, a46.

Abo [conférences d') en i8ia, III, s5i.

Abo [ville d') list \n-\ic parles Russes on «713, IV, ïl4;eii

ifioS, IV, 3>i.

Aboukir {bataille navaU d), en 1798, Il , 29.

31
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^4boukii {hataille d), en 1699,11, S3;rn 1801, II, i!4.

Abouk'ir iforld') est pris par les Franrais en 179;), II, 83; et

par les Anglais m iHoi.lI, U|.

Acadie (/)csl crdée à l'Anglelerrc, I, 509. Coiilcstation sur

ses limites, I, 33i ; décision de ce difFi'i-end, I, 362.

Accirtioli {f'avi'ilte des), souveraine d'une principauté en

Grèce, IV , 34i-

Aeharreu {village d") est ccdc à la France, 1, 102.

A'hlerg (xeignmrie d') ai \ir\\ée de son inimcdiatclé, II, 469.

AchmedJna, grand vizir en 181
1 , IV, 4-9; est vainqueur à

lïouiscliouk, IV, 439; passe le Danube, ibid. ; est battu

à Roulsciiouk, ibid.

Acores (Ces) sont cédées aux Anglais, lil, 85.

Acte de la confédération du lîhin, II, 46o.'\'oyez Confédéra-

tion rhénane.

Acte du congres de l'ienne. Ses différentes édilioiis, III, 479.

Tableau systématique de ses disnositious, 11!, 48'- .Sonim:iii-e

de cet acte, 111, 41^2. Forme convenne pour sa ratificaliim

et pour les accessions , 111, 49-'>.

Acte pour la constitution fèdcrative de l'Allemagne. Voyez

Confédération germanique.

Acte d'embargo de.^ EtaLi-Unis ciAmérique du 28 décembre

1807,111, i84; est annulé, III, 198.

Acte des Etats-Unis du i"mars 1809, III, i85.

Acte de médiation de la Suisse, II, 327; il est annulé,

III, 3i6.

Actes et lois du gouvernement français sur la tiavigalioti.

Arrêté du Directoire exécutif, du 2 juillet 1796, sur la vi-

site des bâtiments neutres, II, 5i ; arrêté du même, du
a mars 1797, 11, 53. Loi du j8 janvier 1798, qui fait dépendre

l'état d'un vaisseau de sa cargaison, II , 55. Arrêté du 17

mars 1799 interprétatif, en faveur des Américains, de celui

du 2 mars 1797, II, 56.

Arles de non-intercourse des Etats-Unis d'Amérique , du

1" mars 1810, lli, 188; du i" mai 1810, III , 189. Ils sont ré-

voqués à regard de la France, III, 189; annulés, III, 198.

Actes du parlement anglais, coucernant les colonies améri-

caines, I, 445, 446.

Acton {Jean), ministre napolitain, I, SSg. Sa retraite, I, 227.

Acunlia {Louis d'), ministre de Portugal à Ulreelit, I, 201.

A'iair {Robert), ministre anglais à Constantino])le en 1808,

IV, 436.

Adami {Adam), ministre au congrès de Miinstcr, I, 72.

Adams {Jo/in) , ministre des États-Unis irAmériquc à I.a

Haye, 1, 456; conclut le traité deconimerce de La Haye avec

1.1 Crusse, I, 4G3, note ; ministre à P.Tris, 1,457, 458; prési-

tlent des Ltats-Unis ; smi message relalif cii discours de

iSarras, II, 53.

Adams {John Quincei/), plénipotentiaire américain à Gnnd
,

IIl, 200.

Adams {J/-"dliam) ,
plénipotentiaire américain à Gand,

III, 300.

Adeler {Curce), amiral danois, I, i3o;IV, i52. Sa mort,

IV, i53.

Adel, minisire de France en Amérique, H, 5i.

Adlerberg { Charles-Gustave), ministre de Suèile à Lomlics,

IV, 321 ; à Ja'iikœping, IV, 326.

Adlerereuz , général suédois , vainqueur à Ny-Carliby
,

IV, 3a2; battu par Kamcnskoi , ibid.; conclut Parraislice

d'OIkioki, IV, 323; arrête Gustave IV Adolphe, IV, 3 '5.

Adlersparre, colonel suédois, un des chefs de la révolution de

1809, IV, 324-

Adolphe-Erédéric, prince de IIolstein-Goltorp , évêque de

Lubcck , est nommé, rn 1743, successeur au troue de

Suède, IV, 245, a5a; renonce à ses droits éventuels aux

du(!hés de Slcswick et de Holslein , IV, a53 ; résigne l'é-

vèclié de Lubcck , /i"i/. Voy. Adolphe-Frédéric, roi do

Suèdu.

Adolphe-Frédéric, roi de Sud-de , entre dans une alliance cou

trc la Prusse, I, 339; fait 'a ptix, I, 358; fait, en 1766 cl

1767, des démarches en faveur des dissidents de la Pologne,

IV, 2 G 4; se réserve, en 1773, ses droitsau duché d'Olilenbour,;

comme premier représentant de la branche cadelt«; de la

maison de Ilolstein-Goltorp, IV, 260.

Adzel {ville d) tomhc au pouvoir des Russes, IV, i3o; est

rendue à la Suède, I\', i3i.

A/frg {d'),an.hassai\eur de Louis \V à La Haye, 1, 336.

Affry {Louis d'), landaniman de la Suissc, Il , SaS; conclut

l'alliance avec la Fiance, II, 3^9, 33o.

Afana (fort d'). Les Danois s'en emparent, IV, 90.

Af-Vuke, amiral suédois , échoue dans son expédition contre

les Kusses, IV, 3s5.

Agar, président île la régence d'Espagne, III, 217.

Ahaus {badliage d') est donné au prince de Salm , 11, 241

soumis à la Prusse, III, 486.

Ahlefeld {Vetlev, comte d'), mitiisire de Danemarck à Berlin

en i658, IV, 80 ; négocie avec le duc de Holslein, IV, 89.

Ahlefeld {Frédéric , comte d'), ministre de Holslein en 1689,

IV,. 77.

Ahlefeld {comte d'), général saxon , envahi, en 1698, le Ha-

novre, \\, i85.

Ahlefeld [comte d'), ministre de Danemarck à Rerlin en 1760,

IV, 256.

Ahlefeld-Langeland {Frédéric, comte d'), grand chancelier

du Danemarck; plénipotentiaire à Ripen en 1659, IV, 93;

'conclut, en 1675, la convention de Rendsbourg, IV, i5a;

en i6;6, le trailé de Copenhague, IV, i53; est mis en pos-

session du comlé de Richecourt, IV, i58.

Ahmed /", sultan lui c, prend Slrigonie, IV, 34^; conclut une

trêve de vingt ans avec l'Autriche, IV, 344-

Ahmed Iff, sultan turc, conclut, en 1710, la paix avec

Pierre I'"', IV, 3fio; lui décla.re la guerre la même année,

IV, 36i; fait la paix avec lui en 1711, IV, 36i ; la rompt la

même année, IV, 362; fait la paix en 1712, ibid. ; la rompt

la même année, IV, 363; fait la paix en 17 13, IV, 364; dé-

clare, en 1714 , la guerre aux Vénitiens, IV, 370. L'.\u-

triehe la lui déclare en 1716. ibid.; il fait la paix avec

l'Autiiche, IV, 073; avec Venise, IV, 374.

Aigle blanche {ordre de l'y. Sa fondation, IV, 194.

Aiguillon {Armand J^ignerod Duplessis Richelieu, duc d'],

commande une armée française destinée pour l'Ecosse, I,

354; ministre des affaires étrangères, il ignore le partage

de la Pologne, IV, 281.

Aire {ville d') est prise par les Français en 1676, I,i48; cédée à

la France , I, i5o
;
prise, en 1710, par les alliés, I, 19» ; ren-

due, I, ai3.

Aix {ile d'). Combat naval de 1809, III, 207.

AixdeChàtillon {te marquis d'), prélerulant à la succession

d'Orange, I, 21 1, note.

Aix-la-Chapelle {congrès d') en 1G68, I, i39; en 1748,

I,3ii.

Aix-la-Chapelle [troubles d') en l'gS, 1,47-

Aix-la Chapelle {traité d') de 1668, I, i39;dc 1748, I,3n,

3ia,3i3, 319 ; de 1816, HI, 4>i, note.

Akakia, secrétaire de la léjalion française à Stockholm,

IV, io3.

Akierman {ville d'), est prise par les Russes en 1770, IV, 400;

rendue à la Porte en 1774. IV, 4o6 ; prise par les Russes en

1789, IV, 419; rendue en 1792, IV, 4^9; cédée à la Rusiie

en 181 2 , IV, 44<>-

Aland {congres d'] en 1718. Ministres dont il se compose , IV,

aJi. Plan de pacification du baron de Gœriz, ibid.; de-

mandes de Pierre I"", IV, 222. Les conférences sont suspen-

dues, ibid. Gœrlz communique aux minisires de Russie

son projet Je pacification , ibid ; le czar l'accepte mo-

difié , IV, 323. Le con;;rès est interiompu par la mort do
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Charles XII, IV, 325; rccomnieiice, ibid.: c»t rompu en 1719,

IV, »»6.

Aland {lies (f) sont conquises, en 171IJ, par les Uiisses, IV,

îi5; et, en 1809, IV, 32,"i; elles leur sont cédées. IV, 3a6.

A'ava, commissaire espagnol à Noollva, IV, 3oo.

AC^ani ( Char'cs, princed'), plénipotentiaire ileMoilènc nu

congrus de Vienne, III, 378.

^/ /)««/>(/') est offerte par Uonapartc au roi de Sici'e, III, ta.

Albe-Royale {ville d'). Lts Autrichiens s'en emparent, en

iGoi, IV, 344; 'es Turcs en i6o3, ibid.,- les Autrichiens en

if)S8, IV, 35.1.

.ilbe<:k {combat d') en iSoJ, II, 39s.

Albcmarle {comte d') est ballu à Denain, I, aoG.

Albemarle {>liic d'). Voyez iMon/i-.

.-tlberoni {Jules cardinal). Ses projets politiques, I, 23j ; pour

le nord de l'Europe, IV, S2i ; il est disgracié, I, s.37.

A'berl l'Alcibiade , margrave de Bran lehourg, fait la guerre

à Charles-Ouinf, 1 , 45.

Albert d'Apelderen, évè<|ue d'Vxkull, IV, 9.

Albert de Brandebourg, grand maître do Tordre Teutonique,

rend l'ordre de Livonie indépendant, IV, 10, 335; est pre-

mier iJuc liéréilitaire de Prusse, IV, 10.

Albert, général français, 111, 4i4-

Albert, duc de Saxe-Tesclien , commande, en 1778, une ar-

mée autrichienne conire Frédéric il, 1,432; est gouverneur

général des Pays-Bas autrichiens, I, 5o5. Son rappel , ibid.
;

il retourne à Bruxelles, l,5ii ; assiège Lille en 1793, l,53i;

est hattu à Jcmmapes, I, 533; nommé feld-maréclial général

de rEm{)ircen 1794, ', 55i, 552 ; se démet du commande-

ment, II, 2l4-

Aibtrtini {d'), plénipotentiaire des Grisons au coflgrùs de

Menne, III, 378.

Aibiynac (<fj, général westphalien, III, i35.

A'biiii {François-Joseph, baron d''), suhdélégué de Mayencc

nu congrès de Rastadt, 11,17; organise le landsturm dans i'é-

leetorat de Mayence, en 1799, II, 70; est suhdélégué à Ka-

lisbonne,!!, 2o5 ; à la commission de i8o4. II, 3i4; an-

nonce, en 1806, que l'électeur archichancelier a nommé son

successeur, 11,454; signe la dée!arHtiondui'-''"aoùl i8oG,ll,4 '9.

Albuhera {bataille d') en iSio, III, 218.

Albuquerque {villed') est prise par les Portugais, I, 190.

Alcantara {ville d') csl prise par les Portugais, I, 178, 187,

191, 359.

A'cudia{duc d). Voyez Godot.

Aldeiivieden {bailliage d'), est donné au prince de Wied-
l'iunkel, II, 2G9; soumis à la maison de Nassau, II, 47^;

à la Prusse, III, 416.

Ategretii [Alet/retlo de'), miiii.itre de l'empereur Ferdinand

III à Moscou, IV, 123.

llexandre II, grand-duc de Lilhuanie, s'allie avec l'ordre do

Livonie, IV, 335.

Alexandre, marjrave d'Ausbach et Itayreuth, renon; o au

comté de Sayn-Altenkirehcn
, II, 249.

Alexandre /'/, pape, tire une ligne de partage entre les deii.i

moitiés du globe, I, SgS, 4o3.

Alexandre Vil, pape. Voy, Chigi.

Alexandre I", empereur de Kussie, metfin aux hostilités con-

ire l'Angleterre, commencées par son pèr<-, II, i45; invile le

roi de Prusse à évacuer le Hanovre, ihi<l. ; lève l'embargo

mis sur les bâtiments angl;"i>, ibid.; refuse la garantie pure
(-1 simple de l'art. 10 de la paix d'Amiens, II, iG3. Son entre-

vue à .Memtl avec le roi tie Prusse, II, 195; ; il conclut avec

Itoiiaparle un traité sur les alfaiies d'Allemagne , ibiil. ; fait

lemettre à la diète une déclaration,concertée avecla France,

sur les indemnités des princes d'AlUmagiie, II, 198; de-

mande la dignité électorale pour la mai-ondcMi cklenbourg,

II, -.185
; inicrpotc sa médialion entre la France cl l'Angle-

Urrc, II, 3 iQ; engage l'empire germaiiiqur à demander salii-

fnclion de l'attentat commis parBonapartecontre rélecti.-urde,

Bade, II, 35a; fait présenter, à ce sujet, une note à Bonaparte,

ibid.; exige l'accomplissement de la convuntion du 10 octobre

i8oi,n,353; se plaintdes entraves que la cour de Berlin oppo-

sait à la seconde coalition. II, 3G7; s'allie avecla Suède contre

Bonaparte, 11,368; garantit l'exécution du traité complu le

3i août i8o5, entre la Suède et la Grande-Bretagne, II, 3711;

s'a:lie avec celle-ci, II. 374; concerte av(c la cour de Nienne

un pland'o|iératioiis, II, 078; s'allie avec l'Aulriclie, II, 379;

se pro|)ose d'envoyer M. Je Novo.-iizoll à Paris, II, 38'i; le

rappelle. II, .385; se déclare prêt à renouer les négociations,

moyennant une médialion armée. II, 3H6; envoie une armée
sur le Danube, ibid. ; invoie un corps de troupes en Pomé-
raiiie. 11, 41'; se rend à Berlin et conclut une convcnlion

.avec le roi de Prusse, II, 4i3;as,iste à la baLiille d'Au^ler-

litz,ll, 395; donne ordre à son armée de rentrer en Russie, If,

397; fait occuper les Bouclies du Caltaro, II, 4o8 ; déclare

bloqués les ports français de la mer Adriatique, II, 4o«; met
ses troupes eu Poméranie a la disposition ilu roi de Prusse,

II, 4 14; refuse la ratification du traité conclu par M. d'Où

-

bril, III, 16; promet dus secours au roi de Prusse, ill, 28; fait

entrer une armée en Pologne, ibid.; lait occuper la Alolda-

vie, IV, 431. La Porte lui déclare la guerre, IV, 43a. Il s'al-

lie avec le roi de Prusso pour renverser la puissance de Bo-

naparte, 111, 3r; accepte la médiation de l'Autriche, 111 , 35;

ratifie i'armi>tiee conclu par Bcnnigsen avec Bonaparte, lll,

3G. Sa première entrevue avec Bonaparte, lll, 37. Motifs du
sa défection, ibitl. Il conclut la paix avec Bonaparte, III,

39; se fait céder Bialystok, lll, 40; cède la seigneurie de
Jéver, lll, 4i;conclut un armistice avec la Porte, IV, 436;

promet éventuellement de faire cause commune avec Boua-

parte contre l'Anglelorre, 111,42; offre sa médiation à cette

puissance, lll, 72. Son différend avec l'Angleterre au sujet

des articles secrets de la paix de Tilsit, ibid.; il refuse de

les communiquer, lll, 78; déclare la guerre à la Grande-Bre-

tagne, ibid. ; somme la Suède de mainlenii- la Baltique fer-

mée, IV, 3i5; assiste au congrès d'Erfiirt, lll, iio; adresse

avec Bonaparte, une lettre à George lll, III, 11 1; déclare la

guerre à la Suède, IV, 3i5; réunit la Fijilanilc à son empire,

IV, 319; refuse de ratifier l'armistice de Lochtio, IV, 3^3,

conclut la paix avec la Suède, IV, SîG; prend partà la guerre

de 1809 contre l'Autriche, 111, i3i; obtient une partie do

la Gallicic, III, i4o, i'(3; son rescrit du i3 novembre 1809

relatif à la Pologne, III, 14». Son ukase du 3i décembre

1810, m, 200, Il proteste contre l'incorporation du duché

d'Oldenbourg, III, 228; conclut uneallianci; avec la Suède,

111, 2.34; lui donne des troupes pour conquérir la Norwège,

ibid. ; fait à Bonaparte des propositions pour arranger

leurs (lifTérends, III, 24'); se rend à Wilna, et refuse a

l'ambassadeur de Bonaparte de l'y suivre, ibid.; y reçoit

le comte de Narbonne, lll, 245. Montant de ses forces an

commencement de la guerre avec Bonaparte, ibid. S.»

déclaration de guerre, lll, -i'iy. Il fait la paix avec la (jrande

Bretagne, lll, '5o; s'allie avec la ré ;ence d'Espagne, lll,

25o; organise un arm(;ment général, III, a5i. Son entrevue

h Abo avec le prince royal ilo Suèile, ibid.; il arrive à

Wilna le 17 iléccmbre i^i », III, 2G0; marche, h la tète d»

son armée, sur la Vislule, lll, afio; olFre r.i médialion pour

rétablir la paix entre les États-Unis d'Amériipie et la Grande-

Bretagne, III, 200; arrive ii Kalisch, III, 2G1; y conclut une
alliance avec le roi de Prusse, III, a63; se rend à Brcslau.

III, îG^; assiste à la bataille <Ie Gross-Gccrsclien, III, 269.

reçoit une lettre de M. de Gauliiicourl, III, 273; conclut lui

armistice, ibul.; accepte la médialion de l'Aulriche, III,

278; reçoit des subsides de l'Angleterre, III , 282; conclut

une alliance avec l'Autriche el la Prusse, III, 283; assiste an

\

conférence» do Trachcnberg, III, 28G; à la bataille de Leip-

lig, III, 29^; fait la p«iix avec le D.iupmirck, llf, 3iii ; IV,
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329; publie la déclaralion du i<;f décembre i8i3, III, 3i8;

nrriveà bancrrs, III, Sï.T; assisteà lal)alaillc(lc la Rothière,

m, 324; conclut l'alliance de Chaumont , III , 333 ; assiste

au conseil lenu à Poiifjy, III, 33o; à celui qui décide la

marche des alliés sur Paris, III, 33^; court des dangers à la

bataille de la Frro-Cliampenoise, ibid.; fait son entrée à

Paris , III , 336; promet de ne point traiter avec Bonaparte

ibid.; prenil part à la convention du 11 avril iSi'), III,

339; conclut celle du 23 avril, III, 3'|o; celle du 9,8 mai, III,

355; la paix de Paris, ibid.; letrailédc Londrcsdu J.gjuin, III,

369; demande la Pologne, III, 383-384 ; renonce à Cracovic

et Tlmrn, III, 388 ; refuse de céder les lignes de la Wartba

et de la ^ida, III, 389; conclut, leaS mars 181 5, une alliance

contre Bonaparte, III, /|'|0 ; fait, le 3 mai 1815, la paix avec

la Saxe, III, 3g4; adhère à l'interprétation donnée par l'An-

gleterre à l'article 8, III, 4'|i; conclut un traité de subsides

avec la Grande-Bretagne , ibid. Son arrivée à Paris en

i8i5, III, 5ii; conclut la sainte alliance, III, 547; un traité

de subsides avec la Grande-Bretagne, 111, 548; les traités du

20 novembre )8i5avee la France, III, 53o; renouvelle l'al-

liance de Chaumont, m, 55(); donne une conblitulion à la

Pologne, III, 3 II.

Alexandrie (armistice d'), en 1800, II, 9').

Alexandrie {bataille d') en 1801, II, 114.

Alexandrie {citadelle d'), est prise par les Autrichiens, II, 63.

Alexandrie {ville d') est prise par les Espagnols, I, 3o4;

cédée au duc de Savoie, I, 186, 212; remise aux Français,

1,573.

Alexandrie en Egj/ple {convention d'), en 1801, II, ii5.

Alexandrie en Eiiyple {ville d'). Les Français la prennent en

1798, II, 28; l'évacuent, H, ii5. Les Anglais la prennent en

1807, IV, 435; l'évacuent, ibid.

./rf/e3fifiVic^a;"/ci(y/7.ye/j,czar de Pvussie, prend des litres inusités,

IV, 128; accepte, en i654. la soumission des Cosaques, IV,

137; prend Smolensk et plusieurs autres places de la Po-

logne, IV, 137; refuse d'accepter une lettre du roi de

Suède, IV, 1 28; conclut une trêve avecla Pologne, IV, :3o;

cnvaliit, en i656, la Livonie et la Carélie, IV, 129; fait ar-

rêter les ministres suédois, IV, 129; les relâche en iGJ8, et

donne une explication modeste de ses titres, IV, i3o; recom-

mence la guerre avec les Polonais, IV, i38;fait, en 1661,

la paix avecla Suéde, }V, 257; conclut, eu 1667, une trêve

avec la Pologne, IV, iSq.

Algarves {principauté des) est promise au prince de la Paix,

111,83.

Algesiras {combat naval d'), en 1801, II, i55.

Ati-E[fendi, ambassadeur île la Porte à Paris, II, G4.

AU-Koumourdgi
,
grand vizir, fait, en I7i3, la paix avec les

Russes, IV, 3C4; est l'auteur de la guerre contre les Véni-

tiens, IV, 370; battu et tué à Saiankemen, IV, 371.

Alix {Jacques-Alexandre-François) y général français, or-

ganise une levée en masse en Lorraine, III, 33o.

Alkmar {bataille d'), en 1799, II, 80.

Alkmar {convention d')cn 1790» H, 81.

Alk-Mai/r {Pierre), député des sujets de Solnis au congrès de

Vienne, III, 38o.

Allard, général saxon, se rend aux Russes, par capitulation,

en 1700, IV, 188, 189.

Allalius {Léo) transporte à Rome la bibliothèque de Ileidel-

berg, III, 5i6.

Allègre {marquis d'), un des prétendants à la succession d'O-

range, I, 211, note.

Allemagne {empire d'). Son commencement, II, 170; sa fin,

11.459-

^Allemagne {royaume d). Son commencement, II, 168; il de-

vient électif, II, 169.

Allemagne. \ oyez Confédération Germanique.

Allemand {Zacliarie-Jacques-Théodore i), amiral français;

livrele combatd'Aix, III, 207; commande la flotte de Toulon

.

III, 208.

Allemande, amiral hollandais,bombarde Copenhague, IV, 186.

Allenstein {combat d') en 1807, III, 29.

Aller/teiligen {abbaye d') est cédée au margrave de Bade,

II, 248.

Allersberg {juridiction d') est cédée à la Prusse, III, 55G.

Aller.theim {bataille d'), en i644i li 66.

Alliance {droit d'). Il est accordé aux Etats d'Empire, I, 89.

Discussion à ce sujet au congrès de Vienne, III, 459.

Alliance (grande) contre Louis XIV. Voyez Grande alliance.

Alliot , colonel français, remet Marienbourgaux alliés, III,

5i3.

Atmavazir (bataille d'), en 1809, III, 212.

Almanza [bataille d'), en 1707, I, 191.

Almeida {chevalier d'), ministre de Portugal, II, 109.

Almeida {viUe </') est prise par les Français en 1762, I, SSg ;

par les mêmes en 1810, III, 217; par les Anglais, III, 218.

Ahnenara (bataille d'}, de 1710, I, 192. •

Almexial {bataille d'), vn i663, I, i34.

Alopeus {Maximilien d), l'aîné, ministre de Russie à Londres,

111,7».

Alopeus (David d' ), ministre de Russie à Stockholm, II, 870;

annonce au roi de Suède que les troupes russes en Alle-

magne sont mises <i la disposition de la Prusse, II, 4>4i "<>'c^

est arrêté par le roi de Suède, IV, 317; renvoyé, en 1809,

à Stockholm, IV, 325; signe le traité de Fredricshamn , IV,

326; celui de Peterswaldau , III, 283; celui du 1 1 novembre

1817,111, 398, note.

Alphonse r, roi de Portugal. Bulle du pape en sa faveur,

1, .530.

Alphonse VI, roi de Portugal, déclare la guerre aux Hollan-

dais en 165;, I, i35 ; s'allie avec la Grande-Bretagne en

1661, I, i33; fait la paix avec les Etats-généraux, en i65i,

I, 1 35; a de nouvelles contestations avec eux, I, i36; s'allie

avec Louis XIV en 1667, I, i34; est détrôné, ibid.

Alquier {Charles-Jean-Mariej, ministre de France à Florence,

II, 107; à Stockholm, m, 23i; demande que la Suède four-

nisse des matelots à Bonaparte, III, 23a, le gouvernement

suédois se plaint de lui, 111, 233; il est minisire à Copenha-

gue, III, 272.

Alsace {provinced'). Ses limites, I, 78 ; sadivision, ibid. Voyez

Haute-Alsace et Basse-Alsace. Discussion, au congrès de

Westphalie, sur la cession de cette province demandée par

la France, I, 77 Examen de la nature et de l'éteiulue de

cette cession, I, 102, suiv. Toute l'Alsace est cédée par

la paix de Ryswiok, I, 170. Discussion sur la limite de cette

province, I, 171

.

Alschhausen (coinmanderie d') est cédée au roi de Wurtem-

berg, II, 467.

Alsou/ieff', général russe, combat Bonaparte à Brienne, III,

324; est fait prisonnier à Champaubert, III, 3'5.

Alsterdorff (village d) eU cédé à la ville de Hambourg, II,

283.

Alt (Juste-Henri), ministre de Hesse-Casfel à Londres, I, 349.

Altenbourg (abbaye d') est cédée à la maison de Solms, il,

2fi5.

Altenbourg (comte d'}. Districts qu'il comprend, II, 5oa.

Altenbourg (con/ërences d) en i8og, II, i38.

Altenbourg (Antoine, comte d'), ministre tle Danemarck à

Lund, en 1679, IV, i58.

Altenbourg (Thierry rf"), grand maître de l'ordre Teutoni-

que, acquiert l'Esthonie, IV, 333.

Atlenhoven (bataille d), eu 1793,!, 545.

A'.tenstein (baron d'), minisire de Prusse, III, 53i.

Allmark (trêve d) tle 1629, IV, 43.

Alton (Richard comte d)
,
général autrichien dans les Pays-

Bas, en 1789, 1, 5o6; sa capitulation, I, 507.
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Alloni'l"), {jéni^-al français, (k'fi'iul les forts it'F.rfiirt, IH, 3o3;

les rend aux Prussiens, III, 34a.

Alloua {ville d') est incendiée en 1713, IV, 211.

Alloua {paix d') en 1689, IV, 178.

yf//or/7'(;5rf'/éf/î(re</')eslcédéeauroiile Wilrtember{;,n, 400.

Alt-liansladl {traités d') en 170(5, III, 19J; en 1707, III, 197,

200.

Allwied {bailUa(je d'). \'oy. Aldenwieden.

Alvensleben {Phil. Charles, baron d'), ministre de Prusse à

La Hiiye, 1,49^» sijne ralliance de Berlin de 1792, I, 525.

Alvinzi {Joseph, baron d'), général autriciiion, I, 564; vain-

queur à Bassano, vaincu à Aréole et Ilivoli, I, 59(5, 597.

Alzenau {bailliaged') est cédé au landgrave de Hesse-Darm-

stadt,ll, 25i; promis à la Bavière, III, 526, 554; luiest cédé,

111,557.

Alzey {arrondissemetit d'). Une partie en est cédée au grand-

ituc de Hesse , 111,536,559; une autre à la Bavière, III,

52G, 554-

Alzey {bailliage d'). La partie située sur la droite du Rliin

est cédée à Hesse-Darmstadt, II, 25i.

Amat, chargé d'affaires d'Espagne à Malle, II, 27.

Amazones {fleuve des). La France renonce à ce fleuve, I, aïo.

Ainberg {traité d'), en 1800, II, 91.

Amboine {lie tC) est prise par les Anglais en 1796, I, 59J; et en

1810, m, 208.

Amhrogio, général de Murât, III, 3 (6, 353, 435.

Amélie, princesse d'Anlialt-Dessaa; dispositions du reccz de

i8o3à l'égard d'une fondation provenantde cette princesse,

II, 248.

Amélie-Elisabeth de Hanau, régente de Hesse-Cassel , s'allie

avec la France, I, G3. Ses prétentions au congrès d'Osna-

bruck, I, 81; est favorisée par le duc de Longueville, ibid
;

acquisitions qu'elle fait par la paix de Westphalie, 1, 109.

Am-Ende, général autrichien. Sa proclamation adressée aux

Saxons, III, i «3; il occupe Dresde, III, i35.

Amelat de Chaillou, ministre de France sous Louis XV, IV,

2;|3; I, 2l3, 287.

Amiens {congrès d'), en 1802, II, 157.

Amiens {traités d'), en 1802, II, i6t et suiv.; III, i63.

ylmei/, général français. Sa capitulation, III, 366.

Amnistie accordée par la paix de Westphalie. Sa nature et ses

effets, I, 86; ses exceptions contre l'électeur Palatin, ibid.;

et à l'égard des sujets de l'empereur, I, 88. Nature de celle

de la paix d'Oliva, IV, 117.

Amœnebourg {bailliage d') est cédé au landgrave de Hesse-

Cassel, 11, 25l.

Amœnebourg {chapitre d'), est cédé au landgrave de Ilesse-

("assel, II, 25i.

Amorbach {bailliage d') est cédé an prince de Linange, II,

267; placé sous la souveraineté de Bade, II, 47'; sous celle

de Darmsiadt, 11, 5io ; sous celle de la Bavière, 111,526, 554,

558.

Amrichshausen {village d') est cédé à la maison de llolien-

lohc. II, Î.66.

Amsterdam {traité d'), ilc 1717, IV, 220.

Amsterdam {ville d') est occupée par les Pru<sien9, I, ît)4;

par les Français, I, 556; par les allié*, en i8i3, III, 3oa.

Anciennes maisons d'Allemagne. Leur liste, II, 191.

Anclam {capitulation d] Au génc'ral Itila, III, 24.

Anclam {ville d) est prise, en 167C, par réiecteur de Brande-

bourg, IV, i53; en 1711, par les alliés, IV, 208.

Ancône {citadelle d) est bloquée par Murât, III, 3'i7; capi-

tule, III, 349.

Ancône {marche d) est réunie au rojaumc d'Italie , III , 86;

rendue au pape, III, 49 i-

Ancône {ville d') est remise aux Français, I, 57C; jusqu'à la

paix conlinenlale, I, .599; prise par les AuHro-Russcs, II, 76;

remise aux Français, II, luo.

Andalousie {/') est conquise par Joseph Bonaparte, III, a 16,

évacuée parSoull, 111, 219.

Andlau-Birseck {Conr.-Charles-Fréd., baron d') ministre de

Bade à Paris, II, 509, 5io.

Andersiverth { Franc.-Jos. ) ,
|)lénipotcntiaire suisse en 1802,

lI,33o.

Andermalt, général helvétique, II, 322; commence les hostili-

lités contre le parti fédéraliste, ibid.; conclut un armi-

stice, II, 323; bombarde Zurich, ibid.; conclut avec elle

une convention, ibid,, marche au secours de Berne, II, 32 |.

Andrada {Franc.), ministre de Portugal à Munster, I, 72.

Andreœ {Joachim), plénipolenliaire des États-généraux à

Stumsdorf et Copenhague, IV, 47. 56.

Andréossi/ {Antoine-François), général français, ambassadeur

à Londres , II, 346 ; un des auteurs du rapport du a avril

i8i5, III, 439, note 2.

Anduaga {Jos.), ministre d'Espagne à Londres, II, 358, note 2;

36o.

Andrié {Jean-Henri), ministre de Prusse, I, 280.

Andrinoplc {conférences d), en 1738, IV, 383.

Andrinople [traité d') de 1713, IV, 365.

Andrinople {ville d') devient le siège de l'empire ottoman,

IV, 341.

Audrussow {conférences d'),en 1684, IV, i63.

Andrussoiv {trêve d') de 1667, IV, 139.

Anghiera {pai/s d') est cédé au roi de Sardaigne, I, 286. Celle

cession n'est pas confirmée par la paix d'Aix-la-Chapelle,

I, 3i5.

Anglais {les) sont arrêtés en F'rance, W, 346.

Angole. Les Portugais s'en emparent, I, i35.

Angouléme {Louis- Antoine, duc d'). Sa proclamation du 2 fé-

vrier 1814, 111, 345. 1! entre à Bordeaux, ibid..

Angouléme {Charles , duc d'), fils naturel de Charles IX, am-

bassadeur de France en Allemagne, 1, 5i.

Anhalt {maison d'). Son origine, H, 496; elle entre dans

la conféilération du Illiin , ibid.

Anhalt - Bernbow-g -Schaumbourg {maison d'
)

perd son

ininiédiateté , 11,475.

Anhalt — Zerbsl {maison d') acquiert Jever, II , 5oi.

Anhalt-Bernbourg {Alexis, duc d') est, en 1789, vainqueur

à Kauclian , IV, 4 '9.

Anhall-Bernbourg-Schaumbourg { f''ictor-Amèdèe , prince

d'), général russe , est tué, IV, 291.

Anhalt-Dessau {Léopold, prince d'), général prussien, as-

siste à la bataille de Turin de 1708, I, i;)0;au siège de Stral-

sund en 1715, IV, 216; conunande en 17415 I, 276; en 1744»

I, 293; prend, en 17^5, Leipzig et Meisscn , 1 , 3oa ; est vain-

queur à Kesselsdorf, ibid.

Anhalt-Fless {Ferdinand, prince d'), général |)russien , en

1807, 111, 28.

Anhalt {Frédéric, comte d') général russe, IV, 36.

Anholt {seigneurie d'). Bonaparte la donne à la Hollande, III,

161 ; elle est soumise à la Prusse, III
, 486.

Aniœla [conspiration d') en 1788, IV, 288.

Ankarhiclm, amiral suédois. Ses exploits , IV, 55.

Anicarstierna, amiral suédois; sa tentative sur Ivronschlot et

l'étersbourg, IV, aoa.

Ankendorf{combat d') en 1807, III, 33.

Anne, reine d'Angleterre, s'allie avec la Prusse, 1, i8jj avec

le Portugal, ibid ; avec la Suède, 1 , 186; conclut en 1709

le premier traité de la liarrière, l,aa6; conclut leeuncerlde

La Haye, de 1710, pour la neutralité du Nord, IV, 207*

se débarra^se de» wliigs, I, lyy; disgracie Marlborough, I,

199; olFie la paix a Louis XIV, I, aoo ; conclut des prélimi-

naires de paix avec ce monarque, ibid.; confirme son al-

liance avec les Ltats-généraux , ibid. Ses demande.', «u

congrès d'Ltrcchl, I, 2o4; elle négocie secrètement avec

Louis \IV , ibid. if x\q<\ comme préliminaire, la renoncia-



490 TABLE ALPHABÉTIQUE.

tion (le Philippe V au trône ilc France, I, ao4; elle lui pro-

pose une alternative, I, aof) ; couchit une suspension d'ar-

mes avec la France, tbùi.; promet la Sarilaigne à l'électeur

lie Bavière, ib'ul ; conclut le second traité de la Barrière,

1, a:>7; fait la paix à Utreclit avec la France, I, ao8; et un

traité de commerce, I, aop; fait la paix à Utreclit avec l'Es-

pagne , 1, ai3; conclut le troisième traité de la Barrière,

I, 227.

^nne, archiduchesse d'Autriche, fille de Ferdinand !<'', épouse

d'Albert \, tluc de Bavière, I, 271.

Anne Iwanowna, impératrice de Russie, en 1730, IV, 237 ;

conclut avec l'Auti-iche et le Dauemarck iine alliance, par

laqui-lle le duc iJc Hol>t(.'in est sacrifié, ibid. ; destine Tin-

tant Emmanuel de Portugal au trône de Polojne, I, 2^9;s'al-

lie, en 1733, avec l'électeur île Saxe pour lui procurer le trôiio

de Pologne, I, aâi ; adhère à la paix de Vienne, I, 257; recon-

naît à Stanislas Lesczinski le titre de roi de Polo,7ne, ibid. ;

fait faire, <fn 1735, une invasion en Crimée, IV, 2'|3; déclare

la guerre à la Porte en 1736, ibiil. ; refuse la médiation des

puissances maritimeset accepte celle de TAutriclie, IV, 3-8;

accepte celle de la France conjointement avec celle des puis-

sances maritimes, IV, 38o; cache au comte d'Ostermann' sa

négociation avec les Turcs , IV, 38 1; fait la paix avec les

Turcs en 1739, IV, 391.

Anne Petrowna, fille de Pierre I'', épouse le ducde Hoisloin

,

IV, 235; est nommée, par Catherine !''', membre du conseil de

régence de Pierre II, IV, 237.

Annecy {ville d') est cédée à la France en 1814, I|[, oïÀr, au

roi de Sardaijneen i8i5, III, SaS, 533.

Année dccrétoire pour l'état de la religion dans le Palatinat

,

I, 87; dans le reste de l'Emjjire, I, g'i.

Annemabao {fcrl d) est pris par les Danois, IV, 90; cédé aux
Hollandais, IV, \!^!^.

Annobon {île d') est cédée au Portugal, I, 402.

Anselme, général français, prend Nice, I, 533.

Anselme-François, C de Schœnborn, électeur de Maviiice,

accède à l'alliance contre Louis XIV, I, 160 , note 9 .

Anson, amiral anglais, vainqueur au cap Finistère, I, 3 10.

Anspach {principauté d') est cédée à Bonaparte, II, 416;
occupée par Bernadette, 11, 426; cédée à la Bavière, ibid.

;

la Prusse y renonce , III , 33g.

^?»i/«/< (Jffl«(^'j, plénipotentiaire russe à Léopol en iSoo, HI,

l43; traités qu'd signe en iSi3,III, 265, 282; estplénipoten-

liaire au congrès de Prague, III, j.8o; à Vienne, III, 378,4 JG; à
Paris, 111, 53o.

Anstruther, général anglais en Portugal , IM, log.

Antibes {ville d') est assiégée par les Autrii-hiens, I, 305.

Anli<joa {ile d'), est cédée à rAnglelerre, I, i3i.

Antoine, archiduc d'Autriche , est élu archevêque de Cologne
etévéquede Wiinster, II, io4; résigne, II, aaG; est nommé
grand maître de l'ordre Teutonique, III, 426; envoyé à Ber-
lin, III, 4i3; dépouillé, m, 5o3.

Antoine-Atoise, prince de HohenzoIlernSigmaringen, prend
partàla coRfédéralionduPAhin, 111,457; fait des acquisitions

par réunions, III, 469; par tnédinlisations , ibid.

Antoine Farnèse, dernier duc de l'arme tlo sa maison, 1, ?46.

4ntoine-L'i'ric, duc de Brimswick-Wolfcnliuttel, prend part,

en 1710, aux mesures pour le maintien de la tranquillité du
nord de l'Allemagne, 1\', 208.

Anvers [citadelle d') se rend aux insurgés belges, I, 5o8.

Anvers {Irailés d') de 1715 et 1716, I. 226, 227, 229.

Anvers {ville d') est prise par les Français en 174^1 '> 303; eu

"79') '>534; assiégée en i8i4, III, 33o; remise aux alliés, III,

342; son port cesse d'être militaire, 111, 358.

^P^fP^ {M'c/iel /<;') est nommé, en 1 6C0, prince de Tran«yUa-
nie, IV, 34fi; se soumet à l'Autriche, IV, 3ji,

Apaffî {Michel If), prince de Transylvanie, cède sa sotivviai-

ntté à lAnlriclie, IV, .355.

Apfiçj {combat d') en i9oo. II, 98.

A/Jodaca {Juan-Ruez d'), plénipotcnti^iire espagnol, lil, 1 15.

Appelboni, résilient de Suède à La Haye, 111, 83.

Apraxin, amiral russe, assiégt?, en 1713, Helsingfors, et est

vainqueur à Hangœ, IV, ai4; dévaste les cotes de la Suède,

IV, 226.

Apraxin, feld-maréchal russe, envahit la Prusse, est vain-

quer à Ja;gerndortf, 1, 345.

Aquila {ville d') est prise par les Français, II, 4a; par les Au-

trichiens, III, 437.

Araburd {Michel), négociateur polonais à Kiwerowa-horka
,

IV, 21.

Aragon {François, marquis d'), ministre de Naples à Paris,

en 1742, I, 4^'^-

Arattda {Pierre-J'aul, comte d''], ministre d'Espagne, I, 4-"'7i

53o.

Aranda {comte d'). général espagnol, I, 359.

Aranjo d' Azevedo {Antonio d'), ministre de Portugal,

à

Paris, en 1797, estarrélé, I, G18; auteur du projet de trans-

porter le gouvernement eu .\mérique, III, 84-

Aranjuez {révolution d') île 1808, 111, 99.

Aranjuez {traités d') de i/Sa, 1, 319 ; de 1745, I, 295.

Arau {traité d') de i8u8. H, 439.

Arbert/ {Nicolas,comte d'), général autrichien en 1789, I, ôoG.

Arbulhnot{Cliarle!<), ministre anglais à Constanlinopleen 180G,

IV, 432; présente, en 1807, ''•"'^ "^'^ menaçante, et quitte

Constantiuo|)le, IV, 434-

Archevêchés d'Alltmayne , sécularisés par la réforniation ,

1,47.

Archibanneret de l'Empire; dignité demandée par l'électeur

de Wurtemberg, II, oog.

Archichancelier de l'Empire.Xoy. Elecleur-archichancelier.

Archigénéral de l'Empire; dignité demandée par l'électeur

de Hessc, II, 309.

Archiofjic'iers de l'Empire; leur origine, 1(, 170.

Archives de l'Empire, 11, 4Ga.

Arcis-sur-Aube {bataille d') en i8i '), III, Sag.

Arco {comte d'), général bavarois, est défait à Schellenberg,

I, 18S.

ylrco {Charles, comte d'), ministre de Bavière, I, 582.

Arcole {bataille d') en 179G, 1, 597.

Arçon {Jean-Claude-Eléonore-Michaud), général français,

inventeur des batteries llottantes, I, 455.

Aremberij {maison d']. Origine de cette m:iison. II, 243; in-

deumité qu'elle reçoit en i8o3, II, 241; elle est placée sous

la souveraineté du Hanovre, III, 4i5, 4*^4; *-<. en partie de

la Prusse, 111, 486.

Arembery { Léopold-Phi'ùppe-Charles-Joseph , duc d' )

,

commande, en 1742 , l'armée autrichienne dans les Pays-

Bas, I, 28J.

Aremberg {Louis-Engeiàert, duc d' ) , est un des chefs de»

Flamands insurgés 1 , 5o6, 507 , cède à sou fils Mi-ppeii el

Recklinghausen, II, 24».

Aremberg {Fro.'per-Louis, duc d'), reçoit de son père Mep-

pen et lîecklinghauscn , 11, 244; l'i'end parla la confédéra-

tion du Pvliin, H, 457, 461 ; médiatise le duc deCroy, 11, 4/*^;

est à son tour soumis au grand-duc île Bcrg , Il , 5io; ob-

tient des reutes à titre d'indemnité, 11, 5io, 5ii.

.Irtmbourg {^abbaye d') est cédée à la maison de Solms, II,

265.

Arensdorf {Charles <;<'), général danois, IV, i56.

Aréopiles (bataille des) en 1812, III, aig.

.trezaga {marquis d'), général espagnol, est battu à Ocaùa,

III, 212; son armée est dispersée, 111, 216.

Ar/jT, contre-amiral russe, commande, en 1770, une division

de la flotte de la Méditerranée, IV, 400.

Argenson {Le yoi/er H') est envoyé, en i8i5, auprès des

monarque» alliés, III, 5o9.
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Jrgeyit f'édéralif ,
papier-monnaie crée par les traités de

Reiclienl)acli «le i8i3, II, jSs; convention particulière «pii

s'y Tcipporle, II, sS).

Arijenleau ,
gcncral autrichien, est hattu A IMontenolte et

Dejjo, I, G;2.

Àrgovie {canton <l') conclut un traite avec lîatle, II, 4'9-

jérgu'm Ifort il') est cédé à la France, I, /|6o.

Arlei- [roi/aume d') Son origine, II, 169: il est réuni au

royaume <rAIIcmaf;no, 11, 171 ; ilcmcmhré. H, 177, 178.

Àrlesheim {bourg d') est réuni au canton de Bàle, III, 4o9-

.4rlinglon {Hetiri-Bennet, comte d') , ministre d'Angleterre,

I. '4' •

Avton (bataille d') en 1794, I, 55 1.

yirmêe d'ocrupalion. Son organisation, III, 5a3; son entretien,

III, 53i.

Armée d'exéculion contre Frédéric II, I, 338.

Armée pragmatique, I, 286.

Armetitièrc {d'], général français, prend Munster, I, 349.

Armentière {ville d') est cédée à la France, I, 140.

Armfeld {Charles , baron d'), général suédois, en 1714, IV,

ai5.

Armfeld {Gustave, baron d') général suédois, commande, en

1790, en Finlande, lY, 291 ; négocie la paix de Werelse, IV,

293; est, en 179^, à la tcle d'un complot, IV, 294; fait une

sortie de Stralsund, III , 45; commande, en 1808, en Nor-

wégc, IV, 32 1.

Armistice de mer, objet d'une négociation, II, i49-

Armstrong, ministre des Etats-Unis d'Amérique à Paris, III,

i85, 189.

Arinstruthcr { Robert), plénipotentiaire anglais au congrès

de Siœrœd, IV, 3o.

Arneval {canton d') est cédé à la France, III, 355.

Arnheim {Jean-George), général autrichien , commande, en

1629, en Prusse, IV, 42: général saxon, il prend Prague,

I, 58; est vainqueur à Liegnitz, I, 60.

Arnim {d'), feld-maréchal saxon en 1715, IV, 216.

Arnim (<f'/,[ministre de Prusse à Copenhague en 1789,1V, 290.

Arnold, général américain. Son expédition au Canada, I, 446;

il abandonne le parti des .Vméricains, I, 454'

Arnstein {abbai/e d') al cviiée k Nassau-Weilbourg, II, -.60.

Arras {bataille d'), en i65'), I, 123.

Arras {ville d') est assiégée, I, 64.

Arrighi, général de Bonaparte, III, 33o.

Artlenbourg {convention d') de i8o3, II, 348.

Artois {comté d') est cédé à la France, I, 125.

Artois {Charles-Philippe, comte d') assiste au siège de Gi-

braltar, I, 455 ;
quitte la France et s'établit à Scbopnbornlust,

I , 52a ; son entrevue avec Léopold II, ibid. ; il assiste à l'en-

trevue de Pilnilz, I, .')74; proteste cbntre l'acceptation de la

constitution par Louis XVI, I, 5/G ; déploie, en i8i4, le ca-

ractère de lieutenant général de Louis XVII! , 3so; conclut

une convention avec les alliés, 111, 3|0.

Aschaffenbourg (principauté d') fait partie de la dotation

de rarchichancelier de l'Empire, II, 276; est cédée à la

Bavière, Ml, 369, 486.

Aschaffenbourg {traités d') en i8o6. II, 9C; en i8i3. II, 5io.

Aschberg {comte </'), général suédois, IV, 84.

A ff'efd {Claude-François Biilal d'), maréchal de France,

prend Philippsboiug, I, 255.

.iupalschaf {bataille de l') en 1807, IV,'|35.

Afpern {bataille d') en 1809, III, 128.

Aspremont {Ferdinand-Goberl , comte d'), général autri-

chien; rend Belgrade aux Turcs, IV, 353.

A 'premont- Linden {maison des comtes d'), obtient une in-

demnité en i8()3, II, 272; perd son imméjiatclé, 11, 47'-

Aspremont {comte d'), général suédois, I, 283.

Assassinat des ministres à hasladt . Oui en a été Taulcur 7

II, ',7.

Assebourg (</'), ministre de Danemarck ù Berlin en i'6o,

IV, 25().

Assemblée nationale constituante. Son décret relativement

au pacte de famille, I, 5o2; ses décrets lèsent les droits

et la propriété de plusieurs états d'Empire, I, Sig; elle leur

promet une iiiilcmnité, I, 520.

Assemblée nationale législative. Ses démarches pour préci-

jjiler la guerre, I, [>:•(>; elle la déclare à l'Aulriche, I, 528,

et au roi de Sardaigne, I, 53i.

Assiento {contrat d') est accordé par Philippe V aux Fran-

çais , I, 200, 214 ; transporté aux Anglais, ibid. /contesta-

tions qui s'élèvent à cet égard, I, 270; ce traité est confirmé,

1, 3i5; la Grande-Breiagne y renonce, I, 319.

Assiette (col de V). Combat qui y est livré en 1747, I, 3io.

Assiette {fort de l') est remis , en 1 79G , aux Français, I, aSq

.

Aslchi-Ali, grand vizir, est battu à Belgrade, IV, 371.

Astheim {bailliage d') est cédé au landgrave de Hesse-Darm
stadt, II, aSl.

Asti {ville d') est prise par les Espagnols en 1745, I, 3o4 ;

par le roi de Sardaigne, I, 3o5.

Ath {ville d') est cédée à la France, I, iHg; rendue à l'Espa-

gne, l, i5o; prise en 1690, I, i6i; rendue, I, i6*<; reprise

par les Français en I744i 'i 3o3.

Alzbach {bailliage d') est cédé àla Prusse, III, 56o, 5Gi; pro-

visoirement engagé à l'électeur de Hcsse, III, 427.

Atzmannsdorf ( bailliage d' ) est cédé au grand-duc de

Weimar , 111, 4>7.

Aubaine {droit d') est aboli en faveur des Hollandais, I, 169 :

généralement, III, 364.

Aubourg { bailliage d' ) est promis au royaume de Hanovre
,

111, 4 '4 i cédé par l'électeur de Hesse, III, 425.

Aubusson {Pierre d'), grand maître de l'ordre de St. -Jean, dé-

fend Rhodes, IV, 342.

Auchi { le baron d'
) , ministre d'Espagne à Varsovie , I V, 4 1

.

Auchmuty { Samuel), général anglais, s'empare de Java,

III, 208.

Auersberg { maison d'
)
perd son immédiatcté, II, 473.

Auersberg Trautson {Charles, prince d'), n'empêche pas les

Français de se rendre maîtres du pont de Vienne, II, 394.

Auerslœdt {bataille d' ), en 1806, III, 23.

Auerstœdt {traité d'), en 1812, II, 499-

Au/'-der-Maur, général suisse, prend Fribourg, II, 324.

Aufftnau { bailliage d' ), fait partie de la dotation de l'archi-

chancelier de l'Empire, II, 27'î.

Auff'enberg , général autrichien , est fait piisonnier, II, 66;

battu à V^'œrtingcn, 11, Sga.

Auff'sberg {Barthélémy), négocialeursuédoisàLabiau, IV, 70.

Augereau { Pierre-l'rançois-Charles ), général , ensuite

maréchal français, envahit, en 1796, les Etats du pape , I,

576; conclut, en 1800, des conventionsen Allemagne, II, 96;

commande l'armée de Hollande, 11,98; III, 162; en i8o3, une

arméeducôtédeBayonne,ll, 35o ; passe le Rhin en i8o5, II,

394 ; est vainqueur à Dombieren, II, 396; à Chorsomp et Goly •

min eu 180G, 111,28; prend, en i8o9,Girûnne, III, 21a; com-

mande, en i8i2, le onzième corps de réscrveà Berlin, III,

246; en i8i3, le troisième corps de cavalerie, 111,288;

forme, en 1814, une armée «l'observation à Lyon, III,

323, 33i ; marche au secours de Besançon, 111,344; c^^battuà

Maison-Blanche, forcé de <|uitter Lyon et de se retirer a

Valence, ibid.

Augsbourg ( diètes d') de i547 > I, 43; de i5J5, 1 , l\(j.

Augsbourg ( évéché d') obtient Schwabeck, I, 189, est sécu-

larisé pour la Bavière , II, 239.

Augsbourg { traités d' ) de i683, I , i55 ; de i686, 1 , 157.

Augsbourg ( république d' ) obtient des avantages par h-

recez «le i8o.<. II, 3S1; perd sa liberté, II, !\oi, 426.

Augsbourg { ville d' ) est prise par Maurice, électeur de

Saxe, I, 44; «b'viciil forteresse. II, 49'.
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yluyusle , «'Icclciir ilc Saxe en i')53, 1 , 4f»-

Auguste If, roi de l'olocne, électeur <le Saxe, se propose

«le conquérir la l.ivonie, IV, 185 ; él)auche une alliance avec

le czar Pierrctlans rcntrcviicde Rawa de 1698,1V, i84; con-

clul, en 1698, une alliance avec Christian V, contre la

Suède, ibid.; fait dresser, en 1699, u"C capitulation pour

la Livonie, ibid-, s'allie avec Frédéric IV, roi de Danc-

marck, ibid. ; et avec Pierre 1'^, ibid.; s'arrange avec l'élec-

leur de Brandcl)our{j pour Elbin;;, IV, 1^7 ; fait la paix avec

la Porte en 1699; IV, 3')7; fait marcher des troupes, en 1700.

contre l'électeur de Hanovre, IV, :8r);cnvahil la Livonie et as-

siège Ri[;a sans succès, IV, 188; donnedes conseils à Pierrel'^'',

sur l'organisation de son armée, IV, 189; conclut, en 1701, une

nouvelle alliance avec Pierre I*'', ibid. ; est battu, en 1702,

à Clissow, IV, 190 ; fait enlever, en 1704, Jacques Sohieski ,

IV, 191; rentre, en 1704, à Varsovie, IV, iga ; évacue cette

ville et se rend en Saxe, IV, 19.3; retourne, en 170.'), en Po-

logne et arrive à Tjkoczin , IV, 19^; a une entrevue avec

Pierre I"", ibid.; retire ses troupes dans un camp retranché

près Grodno et se rend à Varsovie en 1706, jôjW.; retourne

à Grodno, IV, igSjscs plénipotentiaires signent la paix avec

Charles XIl, par laquelle il renonce à la couronne, ibid.; est

obligé de remporter une victoire sur les troupes suédoises après

la paix, IV, 197; ratifie la paixelquitte la Pologne, ibid.;Te-

nouvelle, en 1709, son alliance avec le Danemarck, IV, 206;

conclut un traité d'amitié avec le roi de Prusse, ibid.; an-

nule la paix d'Alt-Ranstadt et se rend à Thorn , ibid. ; re-

nonce, en faveur du czar, à la Livonie, IV, 207 ; menacé,

en 1710, dans ses Etats héréditaires, il déclare à l'Empire

que les alliés sont disposés à respecter la neutralité de

l'Allemagne, ibid.; accède au concert de La Haye, IV, 208;

gagne , en 1718, Mentchikoff pour qu'il signe la convention

de Sclnvedt , IV, 2 1 3 ; est forcé , en 171G, de renvoyer de

Pologne ses troupes saxonnes, IV, ai8; conclut, en 1719,

l'alliance de Vienne, IV, 2?5; conclut, en 1720 , des préli-

minaires de paix avec la Suède , IV, sSo.

Auguste III, roi de Pologne, électeur de Saxe ; son élec-

tion, I, 254; d est reconnu par l'empereur, ibid.; adhère

à la paix de Vienne, I, 257 ; reconnaît à Stanislas le titre de

roi de Pologne, ibid.; prétend, en 17^0, à la succession au-

trichienne, I, 271; accède à l'alliance contre Marie-Thé-

rèse, I, 276; accède à la paix de Rrcslau,!, 280 ; s'allie avec

Marie-Thérèse, I, 288; s'allieavcclaRussie.I, 789; conclut, en

1745,1a qua<lruple alliance de Varsovie, 1, 294; vend à la

France sa neutralité, 1, 3o5; est attaqué dans ses États hérédi-

taires par Frédéric II en 17^6, I, 337 ; obligé de se retirer en

Pologne, ibid.; faitla paix en 1763, 1, 36i . /''o.y. aussi JFref/e-

ric-Auguste.

Auguste, prince de Prusse , assiège, en i8i5, diverses places

de France , III, 5i3, note.

Auguste, prince de Saxe, est élu archevêque de Magde-

hourg, I, .')7; sa mort, 1 , 107, note i.

Auguste-Frédéric ,
prince de IIolstein-Gottorp , évéque de

Lubeck , en 1666 ,
par la résignation de son frère, IV, 177,

note.

Aukland { Jf^illiam-Eden , baron), plénipotentiaire anglais

à La Haye en 1790 , 1, Sog; négocie, en 1806, avec les Etats-

Unis. 111 , i83.

Aulne ( ban d' ) csl cédé à Joseph 11 , 1 , 489-

Aiirach { bailliage d' ) fait partie do la dotation de l'archi-

chancelier de l'Empire, II, 276.

Austerlitz {bataille d') en i8o5 , II, SgG.

Austerlitz {trêve d'); 11,896.

Autriche ( duché d') ; son ongme , II, 178.

Autriche-Babenberg { luaisond'
) ; son extinction , I, 556.

Autriche-Habsbourg { maison d') son origine, II, 177 ; el'e

parvient au trône impérial ,11, 1 80 ; recueille la succession «le

Bourgogne, ibid.; se divise en deux branches, U, iSa: acquiert

la succession éventuelle au duché de Wiirlemherg ,11, 404;

extinction de la ligne aînée, 1 , 270; II, i8ô.

Autriche-Lorraine {maison d') ; son origine, II , 186; elle ob-

tient la Toscane pour la Lorraine , I, 256, «58 ; renonce à sou

droit de succession éventuelle au duché de Wurtemberg,

II, 404.

Autriche {monarchie d') ; chan^emenli qu'elle éprouve par

la paix de Campo-Formio, I, 609; ses pertes par la paix de

Presbourg, II, 4o5
;
par celle de Schoenbrunn, III, 144 ; sa

reconstruction, III, 284, 49'-

Autriche { Juan d') fils naturel de Charlcs-Quint , est vain-

queur à Lépantc, IV, 848. .

Autriche (Juan d' ), fils naturel de Philippe IV, commande
contre le Portugal , I , i33.

Auvergne {Philippe d'), vice-amiral anglais, prétendant au

duché de Bouillon, III, 38o, 489.

Auvrai {Frédéric-Auguste d'), négociateur russe en 1817,

III, 398.

Auxonne {ville d' ) se rend en i8i5 aux Autrichiens, III,

5i5, note.

Avaugour { baron d' ) : négociateur français en Pologne,

IV,7i.

Avaux {Claude de Mesme, comte d'), médiateur, au nom de

la France, à Stumsdorf, IV, 46 ; ministre au congrès de

Westphalie, I, 71 et suiv.

Avaux {Jean-Antoine de Mesme , comte d'), ministre de

France au congrès de Nimègue, 1, 148; à La Haye en 1684 ,

I, i55; ambassadeur à Stockholm en 1692, tente en vain de

corrompre le chancelier Benoît Oxenstierna, IV, i85; I, 162;

renvoyée Stockholm en 1696 , 1 , 162; gagne, en 1698,1e

comte Piper, et conclut une alliance avec Charles XII, IV,

i85; ministre à La Haye en 1701, I, i83.

Aveine {bataille d') en i635, I, 64-

Avêne {comte d'), ministre de France à Hambourg, en i638,

1,70.

Avesnes {ville d') est cédée à la France, I, 126; prise en 181 5,

111,509.

Avignon (ville d'). L'empire germanique renonce à sa souve-

raineté sur cette ville, II, 179; elle est cédée à la France

par Pie VI, 1, 599; cette cession est garantie, III, 356.

Axelson (Achatius), plénipotentiaire suédois, IV, 47'

Axel (ville d') est cédée aux Etats- généraux, I, 83; prise par

les Français, 1, 809.

Axlortia {bataille d') en i565, IV, 17.

Ai/lva (baron d'), commandant de Maestrichten 1748, 1 , 3 12,

Ai/vas-Mehemel
,
grand vizir; ses négociations avec le mar-

quis de Villeneuve, IV, 383; est vainqueur à Krotska
,

ibid.

Azara (Jos.- Nicolas, comte d'), ministre d'Espagne à Rome,

I, 576; à Paris, II, 11 1; à Amiens, II, i58.

Azof {ville d') est prise par les Russes en 1696, IV, 354; leur

est cédée en 1700,1V, 859; rendue aux Turcs en 171 1, IV,

362 ; prise par les Russes en 1786, IV, 877; détruite en 1789,

IV, 891; cédée en 1774 à la Russie, IV, 407.
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B.

Babadagh {bataille de) cii 1771, IV, 4oi-

Babeuhmisen [bailliage de) est cétié au {jrand-iluc de liesse,

111,509; doit èlrc rendu à IVIecleur de lUsse, 111, 3o9,note3;

celui-ci y renonce, ibid.; 111,557.

liaben/iausen {principauté de). Son érection, II, /|56.

Bacioc/ti (Elisa), née Bonaparte, se sauve de Florence, III,

347.

Baciochi (l'élix) est nommé prince de Piombino, II, 108; de

Lucqucs, II, 38-}.

Bâcher { François-Marie), agent de !a convention nationale

en Suisse, I, £52 ; cliarjc d'affaires près la diète, 11, 4^»

3i6, 317 ; s'oppose à ce qu'on s'occupe de l'attentat du i5

mars i8o4, II, 357 ! annonce à la diète la formation de la

confédération rhénane, II, [^5•]

.

Bachmann {Nicolas-François de) , (;énéra\ en chef des trou-

pes suisses contre le gouvernement helvétique, II, 32'|,325;

commande en iSi5 l'armée suisse, III, 5o4.

Bacoimin {Pierre de), plénipotentiaire russe en 1781, 1, 479-

Baddjoz {bataille de) de 1709, I, 192.

Badajoz {traité de) de 1801, II, 109.

Badajoz {ville de) est prise en iSiopar les Français, III, 218;

assiégée par les Anglais, ibid.

Bade {maison de). Son origine, II, 1-5. Disposition éventuelle

pour le cas de son extinction, III, 477, 488, 555.

Bade {margraviat de)est indemnisé de laperte de ses posses-

sions sur la rive gauelic du Rhin, II, 249; élevé au rang d'é-

lectorat, II, 284, 3o9; de grand-duché, 11,463; est agrandi

par suite de la paix de Preshourg, II, 4oo; par la confédéra-

tion tlu Rhin, par des réunions, II, 4C6 ; par médiatisa-

tions, II, 472: par suite de la paix de Schœnbrunn, II, 509.

Bade {suspension d'armes de) en 1796, I, 579.

Bade {congrès et traité de) en 1714, I, 219-

Bade {Charles-Frédéric et Charles, grands-ducs de) . Voy.
ces noms.

Bade-Bade {Louis, margrave de), {;6n6va.\ autrichien, prend

Cinq-Eglises et Szcgedin, IV, 352; Semendria, ibid. ;rcm-

porle diverses victoires, ibiil- ; vainqueur à Salankemen,

IV, 353; commande en 1703 l'armée de l'Empire et prend

Landau, I, 187; est battu à FriJIingen, ibid.; vainqueur à

Schfcllcnbcrg en 1704, I, 187; assiège Ingolstadt , I, i88;

prend Landau, 1, 189; est forcé d'évacuer l'Alsace en 1706,

I, 190.

Bade-Dourlach {Charles-Magnus, prince de), frère du mar-
grave Frédéric VI, amène des troupes à Charles-Gustave

en Pologne, IV, 69.

Bade-Dourlach {Frédéric V, margrave de) est obligé de

rendre le margraviat supérieur, I, 87.

B'ide- Dourlach {Frédéric /^^f , margrave de) est battu à

Warka, IV, C8.

Bade-Dourlach {George-Frédéric, margrave de). Ses ex-

ploits, I, 52; cède ses Etats à son fils Frédéric, I, 87.

Bagge, amiral suédois, IV, 17.

Baggehufvud, général russe, est vainqueur à Aho, IV, 3a3
;

commande en 1812 un corps d'armée, III, 245.

Bagration (/-r/ncc)
, plénipotentiaire du czar lléraclius en

1783, I\', 4'4; Général russe en Italie en 1799, II, 68 ; com-

mande en i8o5 un corps d'armée en Allemagne, II, 39 J,

395; s'empare en 1809 des lies d'Aland, IV, 3^5; commande
un corps contre le» Turcs, IV, 4''7; commande en i8iï la

seconde armée de l'Ouest, III, 2'|5; eslcoupéde la première,

III.ST. i)i:s Tn. DE v.wx. T. IV.

III, 249; opère sa jonction avec cll<;, îô/r/.; se relire de Snio-

lensk, III, 25i; est placé sousies ordres de Kutusoff,!!!, îSî.

Bahamas {(le de) est rendue à l'Angleterre, 1, 462.

Bahour {district de) est rendu à la France, 1, 460; qui pro-

pose de l'échanger, II, iSg.

Bahus {bailliage de) est cédé à la Suède, IV, 86, 100.

Bail'emont { f^audier de) , dépulé d'un des prétendants de

Bouillon au congrès de Vienne, III, 38o.

Bailleul {ville de) est cédée à la France, I, i5o.

Baillot, général français, 111, 55.

Baindt {abbaye de) est sécularisée pour le comte d'Aspre-

mont-Linden, II, 372; soumise au Wurtemberg, II, 471.

Baird, général anglais, conduit des troupes de l'Inde en

Egypte, II, ii4; débarque en Espagne, III, ii5.

Bajazet, sultan turc, soumet la Bulgarie, IV, 342.

Balasore, factorerie française aux Grandes-Indes, 1, 'jGo.

Balbases {Paul Spitiola Doria, marquis de los), ministre

d'Espagne au congrès de Nimègue, I, 148.

Balck {Hermann)
, premier maître provincial de la Livonie,

IV, 9-

Baldacci {Antoine de), commissaire autrichien au congrès de
Paris, III, 53o.

Bâle {évéchède) est occupé en 1792 par les Français, I, 53o;

une partie en est donnée au margrave de Bade , II , 248 ; la

France y renonce, III, 34o; ses habitants demandent à for-

mer un canton de la Sui.se, III, 4o6; il est donné aux can-

tons de Berne et de Bàle, 111, 4o6, 409.

Bâle {dernier évêque de). Disposition à l'égard de ses dettes,

II, 278; pour sa sustentation, II, 3o2; sa pension est augmen-

tée, III, 409.

Bâle {traités de) de 1795, I, 557, 559, 5CG.

Baléares {îles) sont offertes à Ferdinand IV, III, i5, 16.

Ballajid, général français, I, 601.

Ballesleros {François), général espagnol, est puni d'un acte

d'insubordination, III, 220.

Balmershofen {seigneurie de) perd son immédiateté, II, 47».

Baltimore {combat de) de i8i4, 111, 199.

Baltique { mer ). La Suède et le Danemarck la déclarent

ferméeen i658, IV, 86; débats occasionnés par là, IV, 89,95;

cette déclaration est rétractée, IV, loo; la Suède, la Russie

et le Danemarck la déclarent fermée, I, 475, 4/6, 477) 48o;

on conteste à la Prusse le droit d'y avoir des vaisseaux de

guerre , IV, 146.

Bamberg {évêchc rfc) est sécularisé pour la Bavière, II, 339.

Banca { ile de ) est rendue aux Pays-Ras, III, 371.

Banda {lie de) est prise par les Anglais en 179C, I, SgS;

en 1810, III, J08; ri ndue en i8i4, III) ^70.

Bandern ( abbaye de ) est sécularisée pour la maison d'O-

range , H, 257; cédée à l'Aulriche, II, 3i4.

Bangor ( ville de). Les Anglais s'en emparent, III, soo.

Ba>iialou/:a { bataille de) en 1737, IV, 38o.

Banier { Gustave), plénipotentiaire suédois en 1629,1V, 42 ;

en i656, IV, 75.

Banier {Jean) Qincra] suédois, I, u3, ii4; sa mort, 1, ii5.

Bannerow , seigneur livouicn , obtient le fief de Lenewarden ,
'

IV, 9.

Banale { ville de) est prise en 1705 par les Russes, IV, 20a.

Bar {confédération de ) en 17G8 , IV, 266.

Bar {duché de) est cédé à la France , I, 1 26; rendu au duc de

Lorraine , I , «43; est cédé à Stanislas Lcsczinski , I, 256
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Bnr-sur-Aube ( combats de) en 181^ , 111, 333, 327.

Barayuay-il Hiliicrs, gcncral franrais, occupe Rcrgame, 1, (îoo;

el Veuise, I , Go,'».

iîi/rrtf'/in
,
{jénci-al russe on i8is,ni, '45-

Bnrbaczi/ , colonel atilricliicn , commandant de Rastadt lors

de l'assassinat des ministres français, 11 , 46.

Barbanèijre ,
çcncral français

,
gouverneur d'Iluningue en

i8i5, 111,514.

Bitrbares'jiies. Dcmarclies faites au congrès de Vienne pour

mettre fin à leurs pirateries , 111, 499-

Barbé-Marbois {François de ) ,
plénipotentiaire français en

i8o3, ll,33i.

Barbier (Adrien-Nicofas , baron de ), plénipotentiaire autri-

chien tn i8i5, m, ^i2;nommccn i8i5, par les quatre puis-

sances alliées, commissaire dépositaire, III, 534 ; président

de l'assemblée des commissaires liquidateurs continentaux,

111, 563, note.

Barbou (Gabriel), général français dans le pays de Hanovre en

i8o3. Il, 4'3; arrangement fait entre lui et le gouvernement

prussien pour 'l'approvisionnement de la place de Haniein
,

II, 416; commande en i8i3 à Ancôiic , III, 347.

Barby (comte de) est cédé au rojaiinie de Westplialie, 11, 4^9 ;

à la Prusse , 111, SgS.

Barcelone ( attentai de) de \Soo , H, i36.

Barcelone ( traités de) en i64o , I, 65; en 1707 ,1, 191.

Barcelone (ville de) est prise par les Français, 1,162; rendue
,

I, lôS; prise par Charles \l,i, 189; assiégée par Philippe V, I,

191; prise par Berwick,!, 207;parlcsFrançaisen 1808, 111,84.

Barcelonnette { vallée de) est cédée à la France , I, zji.

J?<7rc/fl^, capitaine de vaisseau anglais, est défait en i8i3,

III, 198.

Barclay de Tolly ( comte de), général russe, est battu en

1806 à Clioromsp, III, ?,8; s'empare en (809 d'Uméa, IV, 325;

commande en 1812 la première armée de l'Ouest, III, 245; se

re.tire dans le camp de Drissa, et opère ensuite sa jonction

avec la seconde armée de l'Ouest, III, 249; livre bataille à Smo-

lensk ,111, 25i ; à Valontina , ?6it/. ; est placé sous les ordres

de Kulusoff, III, 252; commande le siège de Thorn, 111, 260;

joint, en i8i3, les alliés en Lusace, 111, 270; est battu à

Kœnigswartha, 111, 270; obtient le commandement en chef de

Tarméedesalliés, 111, 271; est vainqucuràCulm, 111, 289; com-

mande la seconde colonne des alliés à la bataille de Lei])zig,

III, 293; passe le Rhin à Râle en 1814 et arrivée Langres, 111,

393; assiste au conseil qui décide la marche des alliés sur Paris,

lll,334;estnommé généralderarmécdeSilésic,lII, 338; com-

mande, en i8i5, l'armée russe du moyen Rhin, III, 5o4; son

quartier général est fixé à Aleluii , 111, 5i5.

Bardenfleth ( Engelberl-Jean de), plénipotentiaire hanovrien

en 1729, IV, 227.

Bardonache ( vallée de) est cédée au duc de Savoie , I, 211.

Barga ( district de ) est éventuellement cédé au duc Je Mo-

dène, 111, 494-

Bariatinski ( Iiuan, prince de ), ministre de Russie en

France , 1, 457-

Barkhaus ( Charles de ), ministre du grand-duc de Hcsse

en 1796, 1,569.

Barnackéa , ministre d'Fspagne au congrès de Soissons,I, 245.

Barney , commodore américain , 111, 199.

Barquier
,
général français, remet en 1809 Santo-Domingo

aux Anglais, III, 207.

Barras ( Paul-François-Jean-Nicolas , comte ) directeur de

la république française. Son discours contre les Américains,

II, 53.

Barrière des Provinces-Unies des Pays-Ras. Première propo-

sition faite à cet égard, I, 194; négociation de 1706, I, 226;

premier traité de la Barrière en 1709,!, 226; second traite de la

Barrière de 1718, 1, 227; la Barrière est assurée aux Élals-

généroiix par la paix d'Utreeht, I, ai i; troisième traité de la

Barrière conclu en 1715, I, 227; quatrième de 1718, I, 483;

contestations qui s'élèvent à ce .sujet, I, 483; on tient infruc-

tueusement des conférences à Bruxelles, I, 4^4; les barrières

sont supprimées, I, 484, 488.

Barth ( François-Charles ) , conseiller de légation à \ienne,

IV, 283, note.

Barth ( Jean ), capitaine de vaisseau français, I, 162.

Bartenstein ( conférences de ) en i656, 1\', 67.

Barlenstein (conventions </c)de 1807, II, 3t, 45, 89 , III, 93.

Bartenstein (de), commissaire autrichien en 1816, III, 453.

Barthélémy { François, comte ), ministre de la république

française en Suisse, signe divers traités, I, 557, 558, 5.''p9, 5G6;

sa réponse aux ouverturespacifiques de l'Angleterre, I, 568;

membre du directoire exécutif, il s'oppose à la rupture ilii

congrès d'Udine , I, 607; traite, en 1802, avec la consulte

suisse, II, 326.

Baruch ( Jacob ), député des Juifs de Francfort au congrès de

Vienne, III, 38o.

Basadjik (bataille de ) en 1811 , IV, 439.

Bas-I.sembourg ( comté de ) est cédé au prince de Nassau-

Weilbourg , II, 259.

Bas-Rhin ( département du ). Une partie en est cédée par la

Frauce , 111, 53i ; donnée à la Bavière, III, 525, 554.

Bas-BItin
(
grand-duché de ). Son origine, 111, 484.

Basonka (Nikita), secrétaire de la légation russeàKiwerowa-

horca, IV, 21.

Bassano ( bataille de) en 1796, I, 595, 596, 600.

Bassano ( duc de ). Voy. Maret.

Basse-Alsace ( landgraviat de la ) est vendu aux évêques

de Strasbourg, I, 78; cédé à la France par l'empereur et la

maison d'Autriche, I, io3; le mot de landgraviat est-il ici

synonyme de province ? I , io5.

Bassenheim {comte de Jf^aldbott-) obtient en i8o3 une in-

demnité, II, 272; est médiatisé par le roi de Wurtemberg,

H, 4/ > ; et par Nassau , II, 476.

Basselerre (iii//e</e) est prise par les Français, 1,455.

Basseville (N. G. Hugonde), secrétaire de légation à Rome,

est tué, I, 576; ses héritiers reçoivent une indemnité, I, 599.

Bassezvilz (de), ministre de Holstein en 1713, IV, 212.

Bassewitz (Adolphe-Frèd. de), ministre de Hanovre à Stock-

holm, IV, 227.

Bassignano (bataille de) en 1:45, I, 3o4.

Bastia (ville de) est prise parles Anglais en 1793, I, SJS.

Bastiaanz (Guill.), amiral hollandais en 1677, IV, i55.

Batavia (ville de); les Anglais s'en emparent, III, 208; la ren-

dent, m , 536.

Bathjani, général autrichien, I, r'95; commande l'armée prag-

matique, I, 302.

Batlaglia, provéditcur vénitien, I, 604.

Batteries flottantes au siège de Gibraltar,!, 445.

Balurin (ville de) est cédée aux Russes, IV, i64; réduite eu

cendres, IV, ao4.

Balyne (bataille de) de 1810, IV, 438.

Baudin, contre-amiral français, détruit sa flotte à Frontignau

en 1809, III, J07.

Bandiss (IfulffHenri de), ministre de Saxe eu 1/33, I, a53.

Baudissiti, général danois en 1675, IV, i53.

Baudissin, général suédois en 1628, IV, 4'-

Baur (de), général russe en 1713, l\', 2i3.

Baur (Fréd.-Guiil. de), général russe, assiste à la bataille de

Kartal, IV, 4oo.

Baumbach (Charles-Louis, baron de), plénipotentiaire de

Saxe-Hildburghausen au congrès de Vienne, III, 379.

Baumholder (seigneurie de) est cédée à la Prusse, III, 5a5,

note; au due de Saxe-Cobourg, III, 56o.

Baune (J.-B. de), ministre de France à Vienne, I, a56.

Bautsch (bataille de) en 1758, I, 3 j6, note a.

Bautzen (bataille de) en i8i3, III, 270.
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Bautzendorff- Kessoivski {Alixandre de), al)bc d'Oliva en

iCôg, IV, lof).

Baux [marquisat de) est donné au prince de Monaco, III, S.IG.

Bavai {ville de) est cédée à la France, I, k^o.

Bavière [éleclorat de) est érigé en royaume, II, 398 ; agrandi

par la paix de Prcsbourg, II , .'(OO; par la confédération du Rhin,

par réunions, II, 467; par iiièdiatisaliotis, II, '170: est agrandi

en 1810, II, 5o6; cessions qu'il fait à la même époque, II, 5o8;

Ses échanges avec le grand-duché de Wiirzhourg , ibid. ;

avec le royaume de Wiirlemherg, II, 509; fait, en 1S14, des

acquisitions et des échanges, 111, 369;-obtient une indcmnilo

de ces cessions, III, 49o-

Bavière {Charles-Théodore
,
prince de), est nommé grand

prieur d'Allemagne et grand prieur de l'ordre de Malte, 11,

428.

Bay {marquis de) général espagnol, est vainqueur à Hadajoz,

I, 19a ;battu à Saragosse, ibid.

Bayard {James A.), plénipotentiaire américain au congrès de

Gand, III, 200.

Bai/len {capitidation de) du général Dupont, III, 107.

Bayonne {Irailés de) de 1808, III, 55, loi, 102, io4-

Bayreuth {principauté de) est cédée par la Prusse , II, 507.

Bcatrix d'Esté , archiduchesse d'Autriche, demande sans suc-

cès une indemnité de ses pertes en Allemagne, II, 216; est

restituée dans son héritage, III, 492.

Beauchamp {comte de), ministre d'Angleterre, I, 53;).

Beaufort {François, duc de), amiral de France, périt au siège

de Candie, 1\', 345-

Beauharnais {Alexandre)
, général français, est battu par

Wiirmser, I, 546.

Beauharnais {François, marquis de) ,Taiahtre de Bonaparte à

Madrid, III, 98.

Beauharnais {Eugène). V. Eugène.

Beaulieu {Jean, baron de), général autrichien en 1794, I,

55i; commande en 1795 le reste de l'armée de Clairfait, I,

564; commandant, en 1796, l'armée d'Italie, il est vainqueur

à \ollri, I, 572; à Lodi, I, 574; se retire dans le Tyrol, ibid.

Beaumont {canton de) est cédé à la France, III, 355.

Beaumont [Simon de), plénipotentiaire hollandais à Copenha-

gue, IV, 148.

Beaumont- Laboninière {Marie-Antoine, comte de), général

français, III, 33.

Beauraing {canton f/e) est abandonné à la France, III, 355.

Beauvau {Charles- Juste, prince do), général français en

Portugal, I, 359.

Beckaskog {traité de) de i8o5, II, 370.

Becker {Léonard), général français, vainqueur à Anklam
,

111,24.

Beckers, général bavarois, prend Plassenbourg, III, 28.

Beckwilh, général anglais, prend, en 1809 , la Martini(|ue ,111,

Î06; en 1810 la Guadeloupe, III, 207.

Bedf'ord [bataille de) en 1776, I, 448.

Bedford [Jean, duc de), signe les préliminaires de 176a, I,

3Go; et la pai.x de Paris du 1763, 1, 36i.

Béfort {ville de) se rend, en 1814, aux Autrichiens, 111, 3'|0,

note.

Begos, ministre de la république helvétique, II, 38.

Beguclin {de), [ilénipotcnliaire prussien en l8ia, III, 23;).

Beham, un des chefs des mécotitents hongrois sousLéopold I'',

IV, 349.

Beihtein [seigneurie de) est soumise au grand-duc do Bcrg, II.

473; est cédée à la Prusse, III, 4' '; au Ji't J*-' ^as»au, III,

4t6.

Belchite {bataille de) en 1809, III, su.
Belgiojoso [Louis, comte de), ministre d'Autriche à Bruxelles,

I, 484; est rappelé, 1, 5o5.

Belgique [la) est cédée au prince souverain des Pnys-Ba», III,

370. Voy. Pays-Bas autrichiens.

Belgrade [bataille de) en 1717, IV, 371.

Belgrade [ville de) est assiégée en i4:>6. IV, 3.|2; prise par les

Turcs en i5jo, IV, 342; parles Autrichiens en 1688, IV, 35a;

reprise, en 1690, par les Turcs, IV, 353; assiégée, en ifigî, par

les Autrichiens, IV, 354; prise en 1717,1V, 371; leur est cédée

en 1718, IV, 373; assiégée, en 1739, par les Turcs, IV, 383;

leur est cédée, IV, 386; Joseph II tente de la prendre par sur-

prise, en i787,avantla déclaration de la guerre, lV,'(i7;clIe

est prise, en 1789, par haudon, IV, '119; rendue en 1791, IV,

425; assiégée, en 1806, par les Surviens, IV, 43i; prise en

1807, IV, 43a.

Belgrade [traités de) de 1739, IV, 38.», 386, 391.

Beliard [comte), général français, capitule au Caire, II, ii.'|;

marche, en 1808, au secours de Dupont, III, 107; déf<.ii<l, en

18 15, Metz, 111, 5i4.

Bell [J-), commissaire anglais pour les prisonniers de guerre,

III, 220.

Belle-Alliance [bataille de la) en i8i5, III, 5o6.

Bellegarde [ville de) est prise, par les Espagnols, en 1798, F,

548; reprise par les Français, I, 553.

Bellegarde [Henri, comte de), général, ensuite feld-maréchal

autrichien, négocie, en 1797, avec Bonaparte, 1, 601; dé-

loge les Français des défilés du Tyrol en 1799, 11, 6G: est battu

à San-Giuliano, 11,69; prend la citadelle d'Alexandrie, ibid.;

est battu à la Volta, 11, 99; vainqueur à Chiavicca delCrislo,

II, 396; signe la convention de Léopol en i8io, III, i.|3;

prend à la fin de i8i3 le commandement de l'armée d'Italie,

III, 299; annonce le rétablissement des anciens gouverne-

ments, III, 348, son entrevue avec Murât, ibid.; il sauve le

général Merville d'une défaite complète, 111, 349; se retire

sur Niliafranca et Vérone, III, 35o; conclut unarniisticeavec

Eugène Beauharnais, lll, 35i; une nouvelle convention, III,

352
;
prend possession de Milan , III, 353; du Piémont , ibid.

Bellisle {Louis-Charl.-Armand Fouquet, comte de), en-

traîne Louis XV à la guerre de 1740, I, 274; est tué en

1747, I, 309.

Bellisle {Charles-Louis-Aug. Fouquet, comte de), maréchal

de France, prend Trêves, I, 255; est rautcur de k» guerre

de i7''|0, 1, 274; empêche la ratification du traité de Dresde

de 1741, I, ;»75; sa retraite de Prague, I, 281; commande
,

en 1744) une armée du côté de la Lorraine, 1, 29a; il mar-

che, en 1746, au secours de la Provence, 1, 3o6; s'empare,

en 1747. du comté de Nice, I, 809.

Belmonte-Pignatelli [prince de), ministre de Ferdinand IV,

II, 575; médiateur à Tolentino, 1 , 598.

Belvédère [comte de), général espagnol, est battu, 111, 114.

Belz [palatinat de) est cédé à l'Autriche, IV, 277.

Bemleleben [village de) est cédé au prince de Schwarzbourj,

III, 555.

Bender[ Blaise-Colomban, baron de), fcld-maréchal autri

chien, commande contre les Brabançons révoltés, 1 , 507 ,

5io ; les soumet ,1 , 5io; reçoit l'ordre de protéger le pays

de l'électeur de Trêves contre la France, I, 5i6; rend, en

1795, Luxembourg, I, 564.

Bender [traité de) de 1713, IV, 209.

Be/ider {ville de) est prise par les Busses en 1770, IV, 400 ;

rendue à la Porte en 1774. IV, 4o6 ; assiégée, en 1789, par

les Busses, IV, 4 '8; prise la même année, IV, 419; rendue

en 1792, IV, 4'9; cédée à la Biissic, IV, 4^-
Bénévenl {duché de) e»t cédé, en 1798, par le directoire eié-

culif, au roi de Naplcs , 11, 4o ; occu|ié par ses troupes ,

ibid. rendu au pape en i8i4, Hl, 49^-

Benkendor//', major prussien, rend Spand.ui, lll, a4-

Benkendorff, général russe, prend, en i8i3, Breda cl Gcr-
truyd(.iibrrg, lll, 3oj.

Bennigsen {Bauieln-Levin-Auguste-Théophile , baron de),

général russe, livre bataille à Pultusk, III, a8; prend le

commandement en chef de l'armée , III , aj ; '•a campagne
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de 1807, m, 29; il livre la bataille d'E^lau, 111, 3o ; est
vainqueur à Gulslaiit, 111, 33; baKu à Ankciuloiff, ibid. ;

à HeilsLcif;
, ibi.l. , à Friediaiid , 111, a/,; passe le Niémen,

iôW. ; conclut un armistice a\ ce l'arnice française en 180",
111,36; est, en iSta, vainqueur à Tarutino, 111, aâS; com-
mande en i8i3 rarméc de rcserve, 111, 287; entre en Lu-
sace, 111, 290; bloque Dresde tt marche sur Leipzi;;, III,

392; commande la troisième colonne de la bataille de Leip-
zij, III, 39^; bloque Hambourg, 111, 299

B:noit XTV
.
pape, proteste contre le traité dAix-la-Clia-

pelle, I, 317.

Banoit [Slommerde), résident de Frédéric II à Varsovie
IV, 27(5.

Bens/ieim [bailliage de) est rendu à l'électeur de Mayence , 1,

a-j; cédé au landgrave de Hessc-Darmstadt, II, aSi.

Bentheim {maison de). Détails sur cotte maison, II, 473; elle

est privée de son immcdiatelé, II. 473.
Bentheim {comté de) est engagé à l'électeur de Hanovre, III,

54:) ; dégage par une convention avec Bonaparte, ibid

j

ses anciens rapports avec le Hanovre sont rétablis, III, 4i5.

Voy. Bentheim -Sleinf'urt.

Bentheim-Sleinfurt {comte de) est placé sous la souverai-
neté du Hanovre, 111, 484; tt en partie sous celle de la

Prusse, 111, 486; obtient de la France la restitution de ce
quil avait payé à Bonaparte, III, 546.

Bentheini-Teckle7>bourg {comte de) est placé sous la souve-

raineté de la Prusse, 111, 486.

Bentinck {maison de) hérite des seigneuries de Varel el de
Kniphausen, 11 , 5o2; est placée sous la souveraineté d'Ol-

denbourg, 111, 484.

Bentinck {Guillaume, comte de), plénipotentiaire des États-

généraux au congrès d'Ais-Ia-Chapeile, I, 3ii.

Bentinck {TFiUiam, Henri-Cavendish , lord), général an-
glais, généralissime des troupes siciliennes, 111, 209; con-

clut, en 1814, l'armistice de Naples, III, 348; exhorte les

Italiens à se réunir en corps de nation, 111, 35o; prend Gê-
nes, et y rétablit l'ancien gouvernement, 111, 35o, 4oi;

sigue la convention de Turin, 111, 353 ; réfute le mémoire
justificatif de Murât, III, 434.

Berbice {colonie de) est prise par les Anglais en 1796, I, SgS;

en i8o3, II , 35 1 ; leur est cédée, 111, 370.

Berbir. Voy. Gradisca.

Berchtolsgadcn {principauté de) est cédée au grand-duc de
Toscane, 11, 237 ; à l'Autriche, II, 401; à Bonaparte, 111, 139;

à la Bavière, 11, 507.

Berckheim { Charles- Christian, baron de)
, plénipotentiaire

de Bade au congrès de Vienne, 111, 079.

Berends {Fabian), général suédois en i658, IV, 84.

Beresfbrtl {JFiUiam Carrer), général, ensuite feld-maré-

chal anglais. Son expédition à Buénos-.\yrcs, II. 43o; il

prend possession de l'île de Madère, 111, 85 , commande le

corps auxiliaire anglais en Portugal , 111 , 210; est nommé
feld-maréclial des troupes portugaises, 111 ,. 212; subor-

donné à Wellington, 111, 2i3; assiège Badajoz, et livre ba-

taille à Albuliera, III, 218; occupe, en 1814, Bordeaux, III,

345.

Bérésina {passage de la) en 1708, IV, 2o3; en 181», III, 256.

Ueresleschko {bataille de) de i63i, IV, i36.

Berg { duché de) devient la propriété de la maison Palatine,

1, 48, 111; est promis à Frédéric-Guillaume 1"", roi de

Prusse, I , 249 1 *73 ; Frédéric II y renonce, I, 278 ; il est

cédé à Bonaparte , Il , 4»7 ; donné à Mural , H , 4^8 j élevé

au rang de grand-duché , II
, 463 ; cédé à la Prusse , III

,

483.

Berg {grand-duché de). Son origine, 11,463; son agran-

dissement par la confédération du Rhin, par réunions,

H, 4C7, 468; par médiatisations, 11, 473; son agrandisse-

ment par suite de la paix de Tilsil, II, 5o2; il est rétro-

cédé à Bonaparte, III, io4; donné au fils de Louis Bona-
parte, H, r>o3:son étendue est diminuée, II, 5io.

Berg (Gonth. -Henri de), plénipotentiaire de Schaumbourg el

de Waldcck au congrès de Vienne, 111, 3-9.

Bergaigne {Jos. de), archevêque de Cambrai, ministre d'Ks-

pague au congrès de Miinslcr, 1, 72.

Btrgen en Hollande {combat </e), en 1799, II, 80.

Bergen près Francfort {batailles de), en 1759, I, 349; eu

1795, 1,565.

Bergenstrœla {Gustave)
, général suédois en 1807 , IV, Saa.

Bergheik {baron de), ministre d'Espagne au congrès d'Aix-

la-Chapelle, en 1668,1, i4o; intendant des Pays-Bas es-

pagnols; ses négociations avec van der Dussen, I, 194.

Bergop-Zoom {ville de) est cédée aux États-Généraux , I ,

84: renilue à la maison d'Auvergne, 1 , 168; passe à la mai-

son Palatine, ibid. ; prise par les Français en 1747 , 1 , 3o9 ;

rendue en 1748 , 1 , 3i '( ; prise par les Français en 1794 ; I
,

556; assiégée, en i8i3,par les Anglais , III, 34a ; remise

aux alliés, ibid.

Bergpflege {baillijge de) est donné à Kassau-Wcilbourg, H,

259.

Bergsted {de), chargé d'affaires de Suède à Londres, 11 , ia4.

Bergues {ville de) est cédée à la France, I, i4o.

Bergzabern {canton de) est cédé à l'Autriche, 111, 5a5, 53 1
;

à la Bavière, III, 525, 553.

Berkel {Franc- van), pensionnaire d'Amsterdam, I, 453.

Berkenrode. A'oy. Lestevenon.

Berkentin { Christian-Auguste, comte de), ministre danois

en Suède, en 17421 IVj 2-^5; négocie le traité de i75o, IV,

252.

Berkley, amiral anglais, I, i3o.

Berkley {lord), ambassadeur d'Angleterre à Paris, I, 149.

Berlebourg {.comte de). Voy. If^ilgenstein.

Berlier, colonel russe , commande une flottille sur le Danube,

IV, 438.

Berlin {congrès de) en 1757, IV, 80; en 1760, IV, a56.

Berliti {décret dc)da 21 novembre 1806, 111, 59.

Berlin {traités de) de i658, IV , 79; de 1686, I , i56; de 1709,

IV, 206; de 1713, IV, 87; de 1728,1, 273; de 1732, I, 211; de

1742, I, 279; de 1785, I, 443; de 1788, I, 498, de 179a, I,

SaS; de 1793, I, 535; de 1796, 1 , 586; de 1802, II, 196; de

1806, II, 416; de 1808, II, 5oo; m, 54, 55; de 1809, 111,55;

de 1811, 111, 58; de i8i4 , III, 3oi ; de 1817, III, 398, 4i5,

426.

Berlin {ville de) est occupée par les Russes en 1757, I, 345; el

en 1758., I, 35i ; en 1806, par les Français, III, 24; le com-

mandement en est confié en 1812 à un général français,

111, 240; cette ville est traversée par des Cosaques, III, 261
;

occupée par les Russes,. III, 260.

Berlinghieri, député de l'ordre de Malte au congrès de Vienne,

111, 38o.

Bernadotie {Jean-Baptiste), général, ensuite maréchal fran-

çais, est battu à Tciningen, 1, 53i; ambassadeur à N'ienne, II,

27; échoue dans son entreprise sur Philippsbourg , 11,66;

commande en i8o5 l'armée de Hanovre, II, 389; marche vers

AViirzbourg, II, 391; viole la neutralité prussienne. II, 391;

occupe Salzbourg, H , 394 ; commande le centre de la ba-

taille d'AustcrIilz, 11, 395; prend possession du pays d'An-

spach, II, 426; offre en 1806 la Norwége à la Suède. IV,

319; est vainqueur à Schleiz en 1806, lll, 23; livre le com-

bat de Mohrungcn , lll, 29; commande en 1808 une armée

françaiseenSéelande,lll,7i;commandecn 1809 les Saxons,

lll, 125; est battu à Wagrara, lll, 129; commande l'armée

d'Anvers, lll, i37;esl nomméen 1810 prince royal de Suède,

111, 23 1. Voy. Charles-Jean.

Bernagorc {district de) est cédé h la Grande-Bretagne , IH

,

27..

Berncau [v'd.lage de) est cédé à Joseph II, I, l^^9
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Bernes de Bossiana, amhasî-aileur de Marie-Thérèse à Saint

PétcTsbourc, I, 3oS.

Demi {Hugues île Lj/onne de) plénipolcntiaire franrais en

i656, 1, 123; en 1661, IV, iJji.

Bernis {Fr.-Joachtm de Pierre dé) , ministre de France, I, 334-

Bernslorff {André-Théophile de), minisire ilii duc de Briins-

wick-Zelle en 1679, IV, 157.

Bernslorff(André-Pierre, comte de), ministre de Danemarck,

I, 4/5, 476; refuse d'entrer dans la eoalil ion contre la France,

I, 543, et de renoncer à la neutralité, II, m, n5; conclut

la convention de Copenliaçue de ijg'i, II, 127; est en 1795

médiateur entre l'Empire et la répid>iique française, I, 565;

ses notes sur le droit de convoi, II, i-'îa ; sa correspondance

avccM. Drummond, 11, iSp; sa négociation à Londres, II, 147.

Bernstorff {Christ. Gonthier, comte de), plénipotentiaire au

congrès de Vienne, III , 878; signe deux traités à Paris en

i8i5, m, 444.

Bernstorff {Jean-Harlivig-Ertiest, baron de), ministre des

affaires étrangères du Danc^marck en 1767, IV, 256.

Bernstorff'{Joachim -Frédéric, comte de), ministre de Dane-

marck; sa correspondance avec le gouvernement suédois en

1807 sur le projet d'occuper la Séelande, IV, 819; sa nCi-^o-

cialion avec Jackson , III, 67 ; sa mission en Angleterre, 111

,

272; il est plénipotentiaire au congres de Vienne, 111 , 876.

Bernuth (Frc</.-GKî7/. Je), signataire de la convention d'Aix-la-

Chapelle de 1816, 111, 4' I

Berreli-Landi {marrjuis de), ministre d'Espagne au congrès

de Bade, 1, 218; à celui de Cambrai, I, 240.

Berry {Charles-Emmanuel, duc de) , petit-fils de Louis XIV,

renonce au trône d'Espagne, I, 206, 208.

Berthier {Alexandre) , général, puis maréchal français, est

battu à Pietra, I, 597; marche sur Rome, il, 24; fait inie ré-

volution à Milan, 11, 26; entre en Italie en 1800 par le grand

Saint-Bernard, 11, gS; vainqueur à Montebello, ibid. ; con-

clut avec Mack la capitulation d'Ulm, II, 398; l'armistice

d'Austerlilz, H, 896; son ordre du jour contre la noblesse

immédiate, II, 4o4i424; signe en j8o6 le traité de 5Iu-

nich, II, 425; est nommé duc de Neucliàtel, II, i\'>.'S; con-

clut en 1807 l'armistice de Tilsit, 111, 36; la convention de

Kœnigsberg, III, 44; en 1809 l'armistice de Zna'i'm, lll, 129;

est major-général de l'armée de Bonaparte en 1812, 111,

*46; renonce à la principauté de Ncucliàtel, III, 36':>.

Berthonnier, député de la commission de sustentation au con-

grès de Vienne, III, 880.

Bcrtie {Thomas), vice-amiral anglais, 111, 208.

B'rlhofd, dernier évèque d'Vxkiill, IV, 9.

i.'ertrand{Henri-Gralieri) , général français, construit en 1809

un pont sur le Danube, III, 129; commande la réserve en

i8i3, m, 2G6; commande le 4'' corps, III, 288; est battu à

Wartemberg, 111, 291; livre le combat do Connewitz, \\\

,

292; est fait prisonnier à Leipzig, III, ^q].

Uertuch {Charles), député des libraires d'Allemagne au con-

grès de Vienne, lll, 080.

Berw^ck {Jacques, duc de) , maréchal do France, eliassc les

alliés de Madrid en 1706, I, 191; est vainqueur à Almanza,

I, 191; prend Barcelone, I, 207; envahit la Navarre, I, 236;

prend Kehi en 1738, 1, 254; est lué,l, 255.

Bery-au-Bac {combat de)cn 1814, Ill,3a6

Besançon {ville de), perd son imniédiatelé, I, 87; est assié-

gée en iBi.'i parles Autrichiens, III, 34o, note.

Beiertack {conférences de) en 1788, IV, 882.

Bessarabie {la) est cédée à la Russie, IV, 383.

Besscval, ministre de Louis XiV auprès de Charles XII en

1707, IV, 197.

Bessièrcs, général, ensuite maréchal français, est vainqueur à

Mcdina dcl Rio Sccco , III, 107; à Ébersberg, lll, 117,

commande l'armée irAiivors, lll, 187; commande, en i8ia
,

N'igardts, III, 2'|6.

Bestoucheff-Boumin {Alexis, comte de), chancelier de Russie,

négocie des traités en 1742, IV, 245; en 1744, 1, 2!-'9; en

1745, IV, 247; en 17471 1> 3io; en 1750, 1, 3o8 ; en 1755, I,

33.11; en 1757, I, 34o; esta la tête du parti opposé an grand-

duc, IV, 248; fait prévaloir à la cour de Russie le système

danois, IV, 248, 254; ««•• disgracié, IV, 255.

Bestoucheff {Michel, comte rfe), ministre de Russie, négocie

l'alliance de Stockholm de 1724, IV, a85i et son renouvel-

lement en 1735, IV, 240.

Bethencourt, général français, II, 98.

Béthune-Charost {comte de), forme le plan d'une insurrec-

tion en Belgique, I, 5i2.

Béthune {ville de) est prise en 1710 par les alliés, I, 192; ren-

due à la France, I, 218.

Beugc/en {commanderie <^if) est cédée au grand-duc de Bado,

11,468.

Beuil {comté de) est cédé, en 1796, à la France, I, 578; rendu

en i8i4, 111, 356.

Beulwilz {comte de), ministre de Brunswick-Lunébourg en

1785,1,448.

Bemiingeji {Conr. van), ambassadeur des Etats-généraux ù

Paris, accusé d'être l'auteur d'une médaille injurieuse, I,

141; ministre à Copenhague, il souffle la guerre, IV, 82;

traverse la conclusion de la paix de Roskild, IV , 86; ses

objections contre l'art. 3 de ce traité, IV, 89.

Beurno?wille {Pierre Biel, comte de), général , ensuite ma-

réchal français; sa tentative sur Trêves, I, 538; il est livré

aux Autrichiens , I, 54G; prend, en 1796, le commandement

de l'armée de Sambre-et-Meuse qu'il ramène sur la rive

gauche du Rhin , I, 58i ; signe la convention de Paris du

24 mai 1802 , II, 195 ; est ministre à Madrid , 11, 35o.

Beust { Charles, comte de ), ministre de l'archichaueelier de

l'empire germanique à Paris, 11, 294,460, 5o5 ; au congrès

d'Erfurt, 1 il, 110.

Beust {de), général saxon, est défait à Clissow, IV, 190.

Beverçjern {bailliage de ). On y forme une souveraineté au

duc dcLoozet Corswarcn, II, 241. Voy. Bheina-trolbeck.

Bevsrning { Jérôme de ), ministre des États-généraux au

congrès de Broda, I, 181 ; à celui de Nimèguc, I, 4^9; I^'i

159.

Beveziers { combat navalde ) de 1690, I, 161.

Bevilacqua, nonce du pape au congres de Nimègue, I, 149.

Bezborodko{A'ex. comte r/e), ministre des affaires étrangères

deRussie, négocie des traités, en 1781, l,4;9;en 1792,^,429;

en 1795, IV, 3i 2; en 1797, 11, 60; IV, 812; en 1798, 11, 41, 65.

Biala { ville de ) est cédée à la Pologne , IV, 45.

Bialazerkioiv {traité de) de i65i, IV, 186.

Bialogrod { ville de ). Voy. Akierman.

Biahjstok {province de) est cédée à la Prusse, IV, 3ii; à la

Russie , 111, 4o-

Blanchi ( Frédéric, comte de ), général autrichien , ist dé-

taché pour marcher au secours de Bubna, lll, 344; se joint

au prince héréditaire de Ilosse-Hombourg , et est vain-

queur à Maison-Blanche, lll, 34'|. commande, en i8i5, en

Italie, et se retire des légations, III, 4*6 ; avance par la Tos-

cane , ibid.; entre dans le royaunu' de Napics, 111,487 ; est

vainqueur à Tolentino , ibid. ; forme sa jonction avec Neip-

perg, ibid. ; et avec Nugeiit, ibid.

Biberach { bataille de ) de i7f,6, I, 58 !; en 1800, II, 91.

Biberaeh { ville de ) est cédée au margrave de Bade, II, 148;

au roi de Wurtemberg, II, 44*'-

Bielinski{ prince) négocie, pour le roi de Saxo, la conven-

tion de Bayo;iiie, lll, 56.

Bibirstein { bailliage de ), une partie en est remise à l'Au-

triche ,111, 488; cédée à la Bavière, lll, 5a5, .55^.

Bielaia { ville de ) est cédée à la Russie , IV, 1G4.

Bietkc {Gustave), ministre do Suède en i6'i4, IV, 6'| ; andins-

sadciir à Moscou
, IV, 128.
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JlielkeÇSten), négocialeur suédois à Marienbourg , IV, 68; à

Elbin(;, IV, 75; à Wonlingljorgen i6J8, IV, 85; à Helsingœr,

IV, 98; à Copenhague, IV, 98; à Stockholm en 167?. ,1V, 143.

Bielke (T/iure), plénipotentiaire suédois à Brœmsebro, IV, 56.

Biellceslierna ( Claude ), amiral suédois , IV, 82.

Biens ecclésiastiques en Allematjne; règles établies à leur

égard par la paix de Westphalie, I, gS; I)iens assignés en

indemnité; discussions à ce sujet, II, 2i3.

Bienne ( ville île ) est réunie au canton de Berne, III, /[og.

Biermann d'l.hrenltuld{ Conrad ), plénipotentiaire danois en

1673, IV, i48; en 1674, IV, 1/(9; en 1676, IV, i53;cn 1679,

IV, i58;en 1689, IV, 177; en 1696, IV, i8a.

Bignon {Edouard, baron), commissaire français pour la con-

vention de Saint-Cloud en i8i5, III, 5io.

JS;^er(/</^rfre), plénipotentiaire des Etats-généraux à Stums-

dorf.lV, 56.

Bila, général prussien , capitule à Anclam , III, ?,4-

Bilderbeck {baron de), plénipotentiaire de Reuss-Ébersilorf

au congrès de Vienne, III, 379.

Bildt {André), feld-maréchal danois , est vaincu et fait pri-

sonnier, IV, 81

.

Bildt {Canut de), ministre de Suède au congrès de Rastadt

,

II, 17; à la diète , sa déclaration du 36 octobre i8oî, II, 223.

Bilitz [principauté de ), est réservée de la cession de la Si-

lésic faite à la Prusse , 1, 279.

Biller, amiral hollandais, I, i3o.

Billieux {baron de), député des habitants de Tévèché de

Bàleau congrès de Vienne, III, 38o.

Billiffheiin { bourg de ) est cédé an comte de Linange-Gun-

lersblum, II, aC7; soumis à Bade, II, 472.

Bilsen { village de ) est cédé au Dancmarck, II, 283.

Binch {ville de) est cédée à la France, 1 , 140; rendue à 1 Es-

pagne, I , i5o.

Binder, subdélégué de l'empereur comme arbitre dans le

différend sur la succession palatine, I , 173.

Binder de Kriegelstein {le baron), conclut le Irailédu 2 décem-

bre i8i3. Il I,3o8; est arbitre dans l'affairede Bouillon, III, 490.

Bing {George), amxraX anglais, est vainqueur à Messine en

1718, I, 236.

Bing{ Jean ), amiral anglais, est battu en 1756
, 1, 336.

Bingen {ville de) est cédée au grand-duc de Hesse, III, 526.

Biœrnklau { Malliias ), résident de Suède au congrès de
Munster, I, 71; plénipotentiaire à Labiau, IV, 70; et à Stock-

holm en iGG3 , IV, 142.

Biret) {Jean-Ernest de), achète Wartenberg, IV, 3i i, note 5.

Biron ( Arm.-Louis de Contant, duc de ) ,
général français

en 1792, I, 53o; en 1793 , en Italie, 547.

Birkenf'eld {maison palatine de); son droit île succession

est reconnu , 1 , 435.

Birkenfeld {principauté de) est cédée à la Prusse , III, 5i5,

note; au duc il'Oldenbourg, III, 56o.

jB/rr(-^6f/o«//a/i, plénipotentiaire turc à Szistowe, IV, 423.

Birsen {entrevue de), entre Pierre I'-'' et Auguste II , IV, 189.

Birsen { iruité de) , de 1701 , IV, 189.

Birsen {ville Je) prise par les Suédois en i7oa,lV, 191.

Bischoj'shciin { bailliage de ) est cédé au prince de Linange

,

II, 267.

BischofJ'iwerder { baron de ) , plénipotonliaire de Frédéric-

Guillaume Ilauprès de Léopold II, 1, 5:»3, 524'

Bissinyen {comte de), commissaire autrichien en 1806, II, 426.

Bistram, général prussien , évacue Rheims en i8i4 , III, 3^9.

Bitonto { bataille de ) en 1735 , 1, 2.55.

iftejrpei/, ministre de Brandebourg au congrès de Nimèguc, I,

>49-

Slake, général espagnol, commande, en i8o3, l'armée du
Nord, et est battu à. Gucncs, III, ii4; à Espinosa, ibid. ; h

BcIchite, III, ?. 1 i;ne peut sauver Gironnc, III, 2 12; est nommé
membre de la régence, III, 217; a part à la hatailh- il'Albu-

hera
,
III, 218; est chargé de la défense de Valence, llf, 219;

battu à Sagonte et obligé de n ndre Valence, ibid.

Btamont{ fort de) se rend, en 1814, aux Autrichiens, 111, 3a3.

Blanchet, général français, prend Gorée en 1804, 11,364.

Blanken, plénipotentiaire batave à Paris , en i8o3, III , 164.

B'anken/eld { combat de ) en i8i3 , 111, 390.

Blanken/'eld { Jean de), archevêque de Riga, s'opjjosc à la

réformation, IV, 335.

Blankenhai/n {seigneurie de) est cédée à la Prusse en 1806,

II, 24-5; 'i" grand-duc de Weimar, 111, 417.

Blegntf { seigneurie de ) est cédée à Joseph II , 1, 489.

Bleidenstadi{chapitre de) est cédé à Nassau-Usingen, II, 267

.

Blekingic ( la ) est cédée à la Suède , IV, 86, 100.

Blen/irim. Voy. Blindheim.

Blieskastel { canton de ) est cédé à la Bavière, III, SaS, 554.

Blind/ieim ( bataille de ) en 1704 , 1 , 188.

Blocus déclarés par l'Angleterre, H, i33; elle y renonce en-

v(TS la Russie, II, 147, ordonne celui de l'Ems, du Weserel

de l'Elbe, en 1806, II, 4'7; Hl, 61; il est levé, 111, 19,61;

rétabli on 1S07, pour tous les ports se trouvant sous l'in-

fluence française, III, 62; ce blocus est restreint, III, 63; blo-

cus des côtes de l'Amérique septentrionale, III, 198.

Blocus des îles Britanniques, déclaré par Bonaparte, III, 62.

Blomberg {le baron de), agent eourlandais à Londres, 1, 620.

Blome, plénipotentiaire danois à Pinneberg, IV, 182.

Blûcher {Guebliardl-Leberecht
,
prince de), général, ensuite

feld-maréehal prussien, prend le commandement du corps

du prince Eugène de Wurtemberg, III, 24 ; opère sa jonc-

tion avec le corps de Weimar, ibhl. ; se jette dans Lubeck,

111,24; se rend prisonnier à Ratkau, ibid.; échangé contre le

maréchal Victor, il se met à ta tète d'un corps prussien et

entre à Straisund, III, 46 ; est obligé de quitter celte place,

III, 48; commande, en 181 3, l'armée de Silé^ie, 111, a68,

287 ; forme l'aile droite de l'armée des alliés, III, 271 ; est

vainqueur à Haynau, ibid. ; à la Katzbach, 111, 288 ; passe

l'Elbe et fait sa jonction avec l'armée du nord de l'Allema-

gne, III, 291 ; est vainqueur à Mœckern, III, 293 ; a une

part décisive à la bataille de Leipzig, Hl, 293; composition

et force de son armée à la fin de i8i3, 111,322 ; elle passe le

Rhin en 1814, III, 323 ; il se met en communication, à Join-

villc, avec l'armée de Bohème, 111,324 ; est surprisàBiienne,

ibid.; vainqueur à la Rothière, ibid.; se sépare de l'ar-

mée de Bohème, 111,325; prend Vitry, /A/t/. ; est battu à

Étoges ou Vauchamp, III, 326; réunit l'armée de Silésie

à Chàlons, 111, 326 ; fait de nouveau sa jonction avec l'ar-

mée de Bohème, 111, 326 ; s'en sépare pour continuer l'offen-

sive, 111 ,327 ; opère sa jonction avec Biiiow et Winzingcrode,

ibiil.; est vainqueur àLaon, 111, 328; à^lontmarlre, 111,336 ;

entre à Paris, III, 336 ; seldémcl du commandement, 111, 338;

commande, en i8i5, l'armée du Bas-Rhin, 111, 5o3 ; est battu

à Ligny, 111, 5o6 ; marche au secours de Wellington et dé-

cide la bataille de la Belle-Alliance, III, 507; marche sur

Paris, 111, Sog ; livre des combats près de cette ville, 111,

509; conclut la convention tic Saint Cloud, 111, 5io; son

quartier général est transféré à Caen, 111, 5i4'

Blumeneck {seigneurie de) est cédée à l'Autriche, II, 3 14.

5/«wjew//ja/(67iri.f/0|/^/ie-Cfl.f/^an/(/e) plénipotentiaire de Bran-

debourg à Paris, IV, i45.

Bobbio {ville de) est cédée au roi de Sardaigne, I, 2S6.

Bobinin {ff^asili), plénipotientaire russe en 1686, W , 167.

Bochnia {salines de) sont engagées en 165;, à l'empereur

Léopold, IV, 74.

Bocholt {seigneurie de), csl cédée à la maison de Salm, 11, 24 1 ;

placée sous la souveraineté de la Prusse, III, 486.

Bock {de), député du pays de Hanovre, 11, 347-

Bocktvoldt {Jean- Adolphe de), conclut la convention de

Rendsbourg de 1675,1V, i5a.

Bodiskn, contre-amiral russe , est fait prisonnier, IV, 321.
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Bodungen (bailliage fie), est céilé k la Prusse, III, SfiC.

Bœdgrave {conférences de). H, 195.

Bœhmer {baron dé), niinislrc du roi de AVuil('nil)erf;, H, 4Go-

Bœmelberg {baron de), perd son iniiiiédiatclé, II, .'(76; est sou-

mis à la Prusse, 111, /(86.

Bœltinger, général suédoisen iG57,IV, 81.

Bogislas XIF", dernier duc do Poméranie, 1, 81.

Boisbùtlel {village de) esleédé au roi de Danemarck, II, 28.3.

Bois-le-Duc {ville de] est eédée aux États-généraux, I, 84;

prise, en 1794, par les Français, 1, 55s ; en i8i4) pai* 'es al-

liés, III, 33o.

Boisisse {de), ministre de Henri IV, auprès de l'Union des

protestants d'Allemagne, 1,49-

Boligni {Jos. </e), charjé d'affaires d'Espagne à la Porte, II. 76.

Bolingbroke {Henri S. John, vicomte), ministre de la reine

Anne, II, 199; sa négociation secrète avec le marquis de

Torcy, I, Î04.

Bolla {Louis), ministre du duc de Parme à Paris, I, 574.

Bologne {légation de), est cédée par Pie VI, I, 599; rendue

à Pie VII, III, 49',.

Bologne (traités de) en 1796, I, 676; en 1797, I, 599; en

18^4, III, 348.

Bologne {ville de), est prise, en 1708, par les Autrichiens, l,

igî ; en 1796, parles Français, I, 576.

Bombay (île de), est cédée aux Anglais, I, i33, iSi.

Bombât/ {seigneurie de), est eédée à Joseph II, I, 489.

Bommel (bataille de), de 1794. I> 552.

Bon, général français, occupe Suez, II, 82.

Bonac (Jean-Louis d'Usson, marquis de), ministrede France

à la Porte, signe, en 1724, un arran'gement entre la Porte et

la Russie, IV, 3G6.

Bonaparte (Eliza) est nommée princesse de Piomhino, H,

io8; de Lucques, II, 384- Voy. Baciochi.

Bonaparte (Jérôme). Son expédition maritime de 1806, II,

43o; il est chargé de s'emparer des places de l'Oder, III,

27; nommé roi de Wesiphalie, II, 499; obtient divers dis-

tricts du royaume de Saxe, ibid.; son royaume est aug-

menté, II, 5o3; diminué, II, 5i i; arrangement à cet égard

avec son frère, ibid.; il marche contre le duc de Bruns-

wick-OE!s, III, i35; entre à Leipzig, ibid.; commande, en

181 2, les Polonais, les Saxons et les Weslphaliens, III, 24C;

est renvoyé, III, «49; chassé de son royaume, III, 307.

Bonaparte (Joseph), ambassadeur de la république française

à Rome, il quitle cette ville, II, 24; négocie la convention de

1800 avec les Américains, 11, 56
;
plénipolcnliaire à Luné-

ville, If, 97; conclut la convention du 2G janvier 1801, II,

100; et la paix, ibid; négocie et signe la paix d'Amiens,

II, i58; la convention particulière d'Amiens, III, i63; celle

de Paris du 2G décembre 1802, II, 228 ; marche, en 180G, à

la tète d'une armée à >'aples, II, 4'0 ; entre dans cette ville,

II, 4" ; est nommé
,

par son frère, roi des Deux-Sicilcs

,

jijrf; s'empare de Reggio et Scylla, III, 209; est nomme roi

d'Espagne, III, io4; sa première fuite de Madrid , III, 107;

il y rentre, III, ii5; est battu, en 1809, par Wellesley, à Ta-

lavera de la Reyna, III, an ; fait son entrée à Cordoue cl

Séville, III, 216; sa seconde fuilc de Madrid , III , 219; il

se réunit à Tavarra à Soult , III, 285; rentre à !\Iadrid

,

ibid; se met à la tète de l'armée en 181 3, est battu à Vitto-

ria et se sauve en France, III , 286; est nommé, en i8i4;

commandant de la garde nationale parisienne, 111,324;

sa proclamation du 29 mars 1814, III, 335; fait attaquer

Pantin cl Romainville, III, 33C.

Bonaparte (Joséphine) , née Beauharnais. Stipulation en sa

faveur, III, V\o.

Bonaparte (Louis), frère de Napoléon, c^t nommé roi do Hol-

lande, III, 1G6; occupe Casscl, III, 26; obtient l'Ostfrisc etJe-

ver,III,4i. 168; défend, en 1808, toute exportation de la

Hollande, III, l'^g; fait ime tentative pour porter la Grande-

Bretagne à la paix, ibid.; ses remarques sur le traité du iC

mars 1810, III, 171; il signe ce traité, III, i-4; abdique,

ibid; refuse d accepter ce que le traité du 1 1 avril 1814 sti-

pulait pour lui, III, 339, note 2.

Bonaparte (Louis), neveu de Napoléon, est nommé grand-duc

de Berg, II, 5o3.

Bonaparte (Lucien), ministre de la réjiuhlique française ;\

Madrid, II, io5, 109, 110.

Bonaparte (Napoléon), général français, se dislingue, en 1793,

comme simple officier, à l'attaque de Toulon, I, 548, note 3;

est nommé, en 1796, général de l'armée d'Italie, I, 572 ; est

vainqueur à Monlenotte et Dego, ibid.; à Mondovi , f, 578;

conclut des armistices avec le roi de Sardaigne, ibid.;

avec le duc de Parme, I, 574; avec celui de Modène, I, 575;

avec le roi des Deux-Siciles, ibid. ; avec le pape, 1 , 576;

fait occuper Livourne, ibid.; viole le territoire de la répu-

blique de Venise, f, SgS; lève le siège de Manloue, défait

plusieurs généraux autrichiens, et forme de nouveau le

siège de Mantoue, I, 696; livre la bataille d'Arcole, I, 597;

celles de Rivoli et Roverbcllo, ibid. ; fait, en 1797, la paix

avec le pape, I, SgS ; vend au grand-duc de Toscane l'éva-

cuation de Livourne, I, 599; pénètre en Carinthie, I, Coo;

propose la paix à l'archiduc Charles, ibid.; la conclut à

Leoben, I, Goi; se venge des Vénitiens, I, 6o4; fait un traité

avec eux, I, 6o5; opère une révolution à Gènes, I, 606; éta-

blit la république eisal|)ine, ibitl ; y réunit la Valteline

1,607; ''ff'"'-' '^ '" maison d'Autriche Venise en place de Man-

loue, ibid ; réunit celle-ci à la république cisalpine, I, 608,

signe la paix de Campo-Formio, I, 609; conclut une conven-

tion secrète à Rastadt , I , Gi3; s'empare, en 1798, de Malte,

II, 27; débarque en Égyple, II, 28; envahit, en 1799, la

Syrie, 11, 81; retourne en f^.gypte. II, 82; est vainqueur à

Aboukir, II, 83; quitle clandestinement l'Egypte, iô/rf.,-

est nommé premier consul le 9 nov. 1 799, H, 85; fait des ou-

vertures de paix à l'Angleterre, II, 86; traverse, en 1800,

le grand Saint-Bernard, 11,92; rétablit la république cisal-

pine, II, 93; est vainqueur à Marengo, ibid ; conclut un

armistice à Alexandrie, 11, 94; refuse de ratifier l'armistice

de Trévise sans la remise de Mantoue, II, 100; propose à

l'Angleterre un armistice par mer. II, i.'i9; conclut avec

l'électeur de Bavière des traités relalifsaux indemnités de ce

prince, I, 193, ig^; acquiert la Louisiane, et éventuellement

les États de Parme, II, loS; conclut, en 1801, iin armistice

avec leroideNaples, lI,io6;etla paix. Il, 107; de même avec

le Portugal, II, 110; flatte l'empereur Paul I", II, i n; con-

clut avec l'Angleterre des préliminaires de paix. II, i55 ;

fait diverses cessions à la république batave , et réduit le

corps d'occupation, III, 162; fait la paix avec la Russie, II,

III; et avec la Porte, II, ii5, 116; en 1802, avec la Grande-

Bretagne, 11, i6i; conclut avec la Prusse divers traités re-

latifs aux indemnités. H, 195 ; d'autres avec la Russie,

ibid.; el avec le duc de Wurtemberg, ji/V/. ; demande

que les Bourbons quittent Londres , II, 33G ; se plaint des

feuilles du journaliste Pellier, ibid.; demande la dépor-

tation de George Cadoudal, II, 337; ses griefs contre l'An-

gleterre, II, 342; il se décide à retirer les troupes françaises

de la Suisse, II , 320 ; fait remettre à la diète de l'Empiro

uhe déclaration concertée avec la Russie, II, 198; refuse d'ê-

tre médiateur entre le gouvernement helvétique, et la

Suisse, II, 3a3; accepte la garantie conditionnelle de l'arti-

cle 10 de la paix d'Amiens par la Russie , II, iG3; accepte

la médiation suisse. 11, 3î5; appelle une consulte suisse à

Paris , ibid. ; «léclare qu'il ne veut pas se placer à la

tête du gouvernement suisse. II, 3j6; nomme une commis-

sion pour traiter avec le consulte suisse , ibid. ; traite

en personne nvee un comité suisse, II, 327; remet, en iho3,

aux commissaires lui acte do médiation , , ibid. ; sa eon-

féreiicc ilu moi* de février i8o3 avec lor<l NVliilworlli, Il
,



800 TABLE ALPHABÉTIQUE.

3^4; fède la Louisiane aux ittals-Unis d'Amérique, II, 33 r;

l)rix (le celle cession, II, 33»; il fait arn'ler les Anglais

voyagcanl en France, II, 346; fait occuper le pays de Hano-

vre, 11, 347; offre de l'ccliangor contre l'île de Malle, II,

348 ; annule la convention de Snlilingen , ibid. ; insulte

le prince royal de Daiieniarck , II, 349 ; annonce le projet

d'une expédition en Angleterre, II, 35i ; réunit une armée

dans les environs de Rayonne, II, 35o; consent <|nc PE^pa-

gne se rachète par de l'argent des secours qu'elle doit à

la France, ibid. ,• conclut une convention avec le Por-

tugal, qui lui donne de l'argent, ibid.; interpose, en 1804,

sa médiation entre la Bavière et la noblesse immédiate, II,

817 ; viole le territoire de l'Allemagne, et fait assassiner le

duc d'Engliien, II, 35i; son ministre des affaires étrangères

prétend justifier ce crime, II, 352; il demande que la diète

de l'Empire ne s'en occupe pas, II, 307 ; prend le titre

d'empereur, II, 366; force le comte de Bcntheim à dégager

son comté, III, 546; propose, on i8o5, la paix à l'Angleterre
,

lI,3Gô
;
prend le titre de roi d'Italie, II, 384; détruit l'État de

Gènes, ibid.-, donne un prince à la république de L'iC(jucs

ibid. ; commeneeà se brouiller avec la cour de Vienne , II
,

3S5; décline la médiation de cette cour, II, 38G ; conclut un

traité (le neutralité avec leroi des Deux-Siciles, II, 388; re-

nonce à Texpédiliou d'Angleterre , et tourne ses forces contre

l'Autriche, II, 389; passe le Rhin, et s'allie avec les électeurs de

Wurtemberg et de Rade, II, 391; viole la neutralité prus-

sienne, II, 392; cerne Mack à Ulm , et le fait prisonnier

avec son armée, II, Zq'6; entre en Autriche, II, 394; occupe

Vienne, ibid. /Rriinn, H, 395 ; livre bataille à Auster-

litï, ibid.; conclut un armistice avec l'empereur, II,

397 ; lève des contributions en Autriche , ibid. ; conclut

la paix de l'resbourg, 11,398; retire sa protection à l'ordre

de Malte, 11, 402; et à la noblesse immédiate. II, 4o4; dé-

clare que la dynastie de ÎSaples a cesse de régner, II, 4io;

engage le comte de Haugwitz à signer une convention con-

traire à SCS instructions. II, 4ï5; se fait céder Kehl , 11
,

428; imagine, en 1806, le système fédératif de l'empire fran-

çais , II, 4o6 ; refuse d'évacuer Braunau, II, 4*^8; est re-

connu empereur ])ar la Porte, IV , 4^9 ; nomme son frère

Joseph roi des Deux-Sicilcs , II, 4ii; exige que la Prusse

prenne définitivement possession du pays de Hanovre , H,

417; fait occuper le pays d'Anspach, 1!, 4!>.6;cède le Tyrol

italien au roi de Bavière, 11, 4^5; réunit les États de Venise

au royaume d'Italie, ibid.; y érige d:-s duchés grands-

fiefs , H, 426; s<? fait céder Cassel et Koslheim, Il
, 4^8;

nomme Joachim Mural duc de Clèves et de Berg
,
,ibid. ,-

Berlliicr <!uc de Neufth;Uel, ibid. ,- fait remettre An-

spach à la Bavière, II, 4'-7; accepte la nomination du cardi-

nal Fcseh comme coadjuteur de l'électeur archicliancclicr

de l'Empire, II, 454; donne aux Hollandais son frère pour

roi, ni, 166; conclut la confédération rhénane, il, 456; la

fait annoncer à la diète de l'Empire, II, 45/; réunit Wesel

h la France, II, 468; prend le litre de protecteur de la con-

fédération rhénane, II, 464; se fait fournir par l'Espagne un

corps de troupes, III, 8t ; f;iit des ouvertures de paix à

l'Angleterre, III, 11 ; invite le roi de Prusse à form'T ime

confédération dans le nord de l'Allemagne, III , 18; offre

les villes hanséatiques pour le roi de Sicile, III, la; ensuite

la Dalmalie, l'Albanie et Raguse, ibid.; finalement les lies

Baléares, 111, i5; ses négociations avec le général Knobels-

ilorf, III, 19; sa lettredti !" septembre iSoG au prince primat

de la confédération rhénane, II, 465; il appelle la conré<lération

aux armes, lil, 21; passe le Rhin, et se met à la tète de son

armée, III, 95; tourne l'aile gauche prussienne, III, a3; est

vainqueur à .léna, ibid ; fait son entrée à Berlin, III, 24;

offre la paix à la Prusse , III, 25; fait occuper réleclorat de
Hesse, 111,26; Hanovre, Hambourg, Brème, Lubeck.Meck-
Icnbourg-Schworin

, ibid. ; annonce qu'il n'évacuera

pas Berlin et Varsovie, que les colonies françaises, espagno-

les et hollandaises n'aient clé rendues par l'Anglelerre
,

III, 27; publie le décret de Berlin établissant le système

continental, III, 59; offre la Norwége à la Suède, IV, 319,
note; conclut à Posnanie divers traités avec des princes

d'Allemagne, III, 49'(; livre plusieurs batailles aux Russes,

III, 28; ordonne la confiscation des marchandises anglaises

et denrées coloniales dans les villes hanséalitf tes, 111, 62;
livre, en 1807, la bataille d'Eylau, III, 29; se relire derrière

la Passarge, 111, 3o ; sa correspondance avec le roi de
Prusse, III, 3o, 32; il réunit une armée sur les frontières

de l'Espagne, III, 82; reprend l'offensive en Prusse, III, 33;

est vainqueur à Friediand , IV , 34 ; entre à Tilsit , ibid. ;

conclut un armistice avec la Russie, 111,36; son entrevue

avec Alexandre et Frédéric-Guillaume III, III, 87; il con-

clut la paix avec la Russie, III, Sg; avec la Prusse, III, 4?, ;

érige le royaume de Westphalie, II, 498; exerce une suite

de vexations contre la Prusse, III , 49 et suiv. ; fait passer

une armée en Séeiande, lil, 71; déclare qu'il ne permettra

plus de liaisons commerciales nipoliliqucs avec l'Angleterre,

111, 62; rend un décret contre le commerce de la Hollande,

III, 169; se concerte avec l'Espagne pour le partage du
Portugal, 111 , 82 ; fait entrer une armée en Espagne, III ,

84 ; cède Jever cl l'Oslfrise à la Hollande , et se fait céder

Flessingue, III , 168; fait occuper la Toscane, III, 83; dé-

clare les îles britanniques bloquées, 111, 62; déclare, en 1808,

que la maison de Bragance a cessé de régner, III, 85; fait

prendre possession île Rome, 111, 86 ; réunit au royaume

d'Italie quatre provinces de l'État de l'Église, ibid. ; fait

entrer une secon.le arîtiée en Espagne, III, 99; se fait céder

la couronne d'Espagne par Charles IV et Ferdinand VII,

m, loi ; vend au roi de Saxe les créances prussiennes dans

le duché de Varsovie, III, 56 ; défère la couronne d'Espagne

à son frère Joseph, III, 104 ; fameuse audience qu'il donne

au corps diplomatique le i5aoùt 1808, III, 1 18 ; requiert la

confédération rhénane d'armer ibid.; a une entrevue à

Erfurt avec l'empereur de Russie, III, 110; prend des en-

gagements à l'égard de la Moldavie et tie la Walachie, III,

111; adresse, conjointement avec Alexandre, une lettre à

George III, ibid.; sa correspondance, en i8o3 , avec

l'empereur François, III, 119 ; il fait désarmer la confédé-

ration du Rhin, Jé/r/. ; annonce qu'il va planter ses aigles

sur les tours de Lisbonne, III, 2ii;se met à la tète de l'ar-

mée française en Espagne, III, ii4; entre dans Madrid,

III, ii5; marche contre les Anglais, ibid.; requiert, en

janvier :8o9, les princes de la confédéraliondiiRhin, de pré-

parer leur contingent, III, 120; remet le commandement do

l'armée d'Espagne à Soull, et part pour Paris, III, 1 15 ;
pro-

pose une alliance étroite entre la France, l'Autriche et la

Russie, m, 120; requiert la seconde classe des princes de

la confédération rhénane de préparer leurs contingents, III,

121 ; force de son armée en avril 1809, III, i 25 ; il déclare

la guerre à l'Autriche, ibid-; se met ;i la lèle de son ar-

mée, III, 126; est vainqueur en tlivers combats, ibid.;

supprime l'ordre Teutonique et confisque les biens des mé-

diatisés se trouvant au service derAulriehe, III, i4i ; arrive

à Schœnbrunn, dissout la landwehr autrichienne et fait un

appel aux Hongrois, III, 127; met fin à la domination tem-

porelle du pape, III, 144 ; est excommunié, III, 146; passe

le Danube et est battu au Marchfeld, III, 128; se trouve

coupé, ibid.; fait établir des ponts, III, i 29 ; est vainqueur à

Eiiïcrsdorff et Wagr;un, ibid.;k Zn.iïm, ibUl.; conclut

un armistice, ibid.; frappe les Etats autrichiens de con-

tributions, III, i3o; conclut la paix à Schœnbrunn, III, i38;

réunit les cessions de l'Autriche sous le nom de provinces

Illyriennes, III, i4o; fait, en janvier 1810, la paix avec la

Suède, III, 87; cède le Hanovre à son frère Jérôme, II, 5o3;

fait connaître les conditions auxquelles il renoncera aux
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décrets (le Berlin et de Milan, 111, 189 ; érige le {jrand-du-

clic de Francfort, II, fiof) ; fait iié( ri'tor, par un sénat iis-t'on-

suite, la réunion des Ktals romains, III, i4(); force son frère

Louis à lui céder une partie de son royaume, III, 17J ; réunit

le A'alais, III, 2?,.') ; réunit la Hollande, III, 175 ; révoque

conditionncliemcnt les décrets de Berlin et de Milan, III,

189; publie, le niémejour, le tarif de ïrianon, III, G3 ; or-

donne le brûkmeiit des marchandises anglaises, iiid.;

rapporte le décret du 24 avril 1809 contre les niédiiilisés

au service de TAutriche, III, i4i; réunit une p;iriio du

nord de l'Allemagne, 11, 5io ; lll, 228 ; demande dus nialc-

lots à la Suède, lll, 232; doit avoir révotjué, le 28 avril

i8u, les décrets de Berlin et de Milan, lll, 198 ; fait occu-

per, en 1813, la Toméranie suédoise, lll, 233; conclut di-

vers traités avec la Prusse , lll, 238; fait organiser les trois

bans de la garde nalionale, lll, 24^; s'allie à l'Autriche, lll,

240 ; ses dernières proiiosilions fiiiles à la Gronde-Bretagne,

III, 342; révoque effectivement les décrets de Berlin et de

]\lilan, 111,193,196; ses griefs contre Alexandre !=', 111,243;

il se rend à Dresde et y séjourne, 111, 244 ; tente infructueu-

sement une nouvelle négociation avec Alexandre, lll, 245;

quille Dresde, ibid.; montant de ses forces au comnii nceir.ent

de la campagne de 1812, III, 246 ; il déclare la guerre à la

Russie, ibid. ; reçoit des députés de la confédération po-

lonaise, lll, 247 ;
passe le Niémen, 111, 248 ; entre à Wiliia,

ibid.; établit un gouvernement en Lithuanie , 111, 249;

livre lialaille àSmolensk, II!, 261 ; àMojaï>k, lll, 252 jenlrc

à Moscou, ibid.; fait des propositions de paix, III, 253;

évacue Moscou, 111, 205
;
j)asse le Dniepr à Krasnoï, ibid. ;

livre bataille à Sembin ou sur la Bérésina, et passe ce

fleuve, III, 256; se relire vers AViIna sansy enlrer, 111, 258:

tableau des pertes qu'il a essuyées en 1812, ibid.,- il

quille son armée et se rend à Paris, 111, 269 ; se fait donner,

en i8i3, 35o,ooo hommes j)ar le sénat, 111, i6t; envoie le

comte de Narbotine à Vienne et offre la Silésie à l'Aiitriche,

III, 276; se fait donner encore 180,000 hommes, lil, 262 ;

nomme une légence et se meta la (ête de son armée, ill,

269; est vainqueur à Gross-Gœrschen , ibid.; rend le

décret de N'osscn, III, 538; est vainqueur à Bautzen, lll,

270; contracte une alliance avec le Daneniarck, lll, 272;

conclut un ainiist ce, lll, 273 ; propose la tenue d'un con-

grès à Prague, III, 377 ; a des différends avec rAulriche,

III, 278 ; ses forces en rouvrant la campagne au mois d'août

i8i3, III, 2^(8; il marche contre Bliicher et retourne brus-

quement à Dresde, ibid.; gagne la bataille de Dresde,

III, 289 ; concentre ses forces à Dresde, lll, 290; marche

contre Bliicher, III, 291 ; arrive à Reudnilz près Leipzig, lll,

29'. , livre bataille à Wachau, ibid. ; {ail des propositions

de paix à l'Autriche, III, 293 ; est défait à Leipzig , ibid.;

sa fuite, III, 294; il fait déclarer, par un sénatus-consulle,

qu'on ne fera la jiaix avec la Suède qu'elle n'ait, au préala-

ble, rendu la Guadeloupe, lll, 268; livre bataille à llanau,

lll, 298; sa correspondance avec Ferdinand VII, III, 3o4
;

se fait de nouveau dunncr, par son sénat, 280,000 hommes,

III, 321 ; et en novembre encore 3oo,ooo, ibid.; fait éva-

cuer la Suisse par ses troupes, lll, 3i5; conclut un traité

avec Ferdinand Vil, III, 3o5; nomme un pléni]>otentiaire

pour traiter avec les alliés, III, 3i8; autorise, en 1814,

Fouché à traiter de l'évacuation de Home et de la Toscane,

lll, 349 ; se remctà la tête de son armée, lli, 824 ; surprend

Bliicher à Briennc, ibid.; est battu à la Rotliiere, ibid.;

se relire sur Troycs et Nogcnt, III, 325; se jette sur l'armée

de Bliichtr et est vainqueur à Charapaubert, ibi<i. / à

Monlmirail et à Château-Thierry, ibid.; à Ftoges ou \'au-

chain[i, lll, 32C; à Mormant, ibid.; à Montcreau, ibid.;

traite d'un armistice, III, 3ï7 ; passe l'Aisne, III, 3a8; bat

Woronzoïr et Sacken à Craone, ibid. ; est battu à Laon,

ibid ; vainqueur à Rheinis, lll, 329; négocie avec les alliés
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à Chàlillon, III, 33i; livre bataille à Arcis-sur-Aube, ill,

329; marche inopinément sur Saint-Dizier, III, 337 ; pren<l

la roule de Paris et envoie le général Dejean en celle ville,

ibid.; implore la commisération de l'empereur d'Autriche,

ibid.; arn\'c à Fontainebleau, III, 338 ; son dernier bulletin,

ibiil. ; il adresse des reproches au sénat, ibid.; abdi-

que en faveur de son fils, 111, 339 ; purement et simplement,

ibid.; obtient Tile d'KIbe pour retraite, ibid.; envahit,

en i8i5, la France, III, 438; est mis hors la loi, ibid.; il

écrit une lettre eiiculairc aux monarques, ibid.; forces

qu'il op))ose aux alliés, 111, 5o4 i
il livre bataille à Bliicher,

III, 5o6 ; à "V\'ellinglon, à Waterloo, ibid.; est défait, III,

507; sa fuite, m, 5oS ; il abdique, lll, 5o9 ; quille Paris.

ibid.; est placé sous la garde de la Grande-Bretagne, 111,546.

Bo77d (P/iinca-i), commissaire anglais en Amérique, 11, 5i.

Bonde {Charles, comte de), ambassadeur de Suède au congrès

de Ryswick, I, 164.

Bonde {Cu.Have,comte de), négociateur suédois en 1734, IV,

237; en 1738, IV, 241.

Bondorf {comlé de) est cédé au grand prieur de l'ordre de

Malle, II, 278 ; au roi de Wurtemberg, II, 402 ; au grand-

duc de Bade, II, 466, 468.

Bond;/ {Taillepied, comte de) conclut, en iS;5, laconvenlion

de Saint-Cloud, Ill,5io.

Bongars {Jacques), ministre de Henri IV auprès des protes-

tants d'Allemagne, 1, 48.

Boniface IX, pape, soumet l'archevêché de Riga à l'ordre do

Livonie, IV, 334-

Bonn (2'/iowa,?), ministre anglaisa Copenhagueen 1659, IV, 96.

Bonne-Espérance {cap de). Les Hollandais s'en emparent, 1,

i35 ; les Anglais le i)rennent en 1795, I, 567 ; le rendent en

t8o2, II, i56; le reprennent en 1806, H, 43o ; il est cédé à la

Grande-Bretagne, III, 371-

Bonnets, parti politique en Suède, IV, 240.

Bonneval {Alexandre, comte de), conseille les Turcs dans la

guerre de 1737, IV, 38o, 383.

Bonnier, plénipotentiaire du directoire exécutif à Lille, I, 617;

à Rasladt, II, 17; sa bizarrerie, II, 3o, note; il est assassiné,

11,47-

Bopfnu/en {capitulation r/f),du général Loca'elli, III, 393.

Boppngen {ville de), est cédée à l'électeur de Bavière, II, 238.

Bordeaux {ville de). Les Suédois y obtiennent un dépôt, IV,

142; elle proclame Louis XVHI, III, 345.

Bordeaux {Ant. de), ambassadeur de Louis XIV auprès do

Cromwell, IV, gS.

Boreel {Guillaume), ambassadeur des Etal.s-généranx à Paris,

I, 245; en Suède, IV, 53.

Boreel {Jacques) ministre des Klals-généraux au congrès do

Ryswick, 1, 164.

Borf/ {Bernard de), maître de l'ordre de Livonie, est fait pri-

sonnier par i'arclit;vé(pie de Riga, IV, 334.

Borrflièse {Camille, prijice), gouverneur général du Pié-

mont, évacue ce pays, lll, 353.

Boris l'eilroivitsc/i Godouno/f, usurpe le trône île Russie,

IV, 3».

Borissow {bataille de), en 1812, III, 253.

JSo;7.-wan«(7'(crrc), plénipotentiaire brandcbourgcois à Slums-

dorf, IV, 47.

Bormio {comté de), \oyez f^alleline.

Bornholm {combat de) en i5C3, IV, 17 ; en i565, ibid.

Born/iolm (ile de) Les Suédois s'en emparent on 1 645, IV, 55 ;

la restituent, IV,Go;elle est cédée à la Suèdeen i658, IV,

86; les Suédois en sont chassés, IV, 9'i; on leur donne un

renq>laccnienl, IV, 100.

Borsc/i {Gottlob-l''rèd. de), député du prince de la Lcyen au

congrès de Vienne, III, 38o.

Borstel{df), général prussien, commande un ramp en Po-

mérauie, III, 268 ; bloque Wcsel , lll , 322; se réunit au
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corps de rsiilowcn Dilijiqiic, III, 33o; prend Coiirlray, III,

343.

Boscatven, amiral anglais, I, 33î; prend Cap-Breton, I, 354 ;

est vainqueur à La{»os, I, 354-

Bo.fe [comte de), minisire du Danemarck au congrès dT.rfurt,

III, 110.

Base [Charles, comte de), ministre du roi «le Saxe, II, 495-

Bose du Thd [le baron de), plûnipolenliaire du {jrand-duc

de Hosse, II, Sog.

Bosett [baron de), député de la Saxe au congrès de Ryswick,

I. i65.

Boset [de), plénipotentiaire du duc de Mecklenbourg-Sclnve-

rin, II, 5oo.

Bosnie [la) est conquise par les Turcs, IV, 342 ; en 1697 ,
par

les Autricliiens, IV, 355; il leur en est cédé une partie en

1718, IV, 273 ; ils la rendent en l'Sg, IV, 3H7.

Boston [ville de) est le théâtre d'une émeute, I, 44-"' i «éva-

cuée par les Anglais, I, 446-

Botlien/icilij/en [villa<je de) est cédé à la Prusse, III, 556.

L'c//iWrtr(6aron</e), ministre de Hanovre au congrès d'Utrccht,

I, 201.

Lolskai/ [Etienne), prince de Transylvanie, s'allie avec les

Turcs, IV, 344-

Botta [marquis de) , ministre de Marie-Thérèse à Saint-Pé-

tershourg, I, 293; sa dureté est cause de la perte de Géiies,

1, 3o5.

Bouchain [ville de) est prise par les Français en 1676, I, (48;

leur est cédée, I, i5o; prise parles alliés, I, 193; par les

Français, I, 20C.

Bouches de Cattaro. Voy. Cattaro.

Baudet, général français. H, 1 14.

Boudjack [Tatars du) se déclarent indépendants, IV, 4oo;

sont reconnus tels par la Porte, IV, 4o5.

Boufjlers [Loiiis-Franç., </MCf/e), maréchal de France, signe

les préliminaires de Hall de 1697, I, 166; est vainqueur à

Eckeren en 1703, 1, 188.

Boufjlers [Jos.-Marie, due de), commande à Gênes en 1747,

I, 3io.

î^ ouille [Franç.-Claiide-Amour, inarqiiis de), prend la Domi-

nique, I, 45i ; Saint-Eustachc, 1,454; Saint-Christo|ihe, I, 455.

Bouillon [duché de); sa propriété est contestée en i8i5, III,

411, 4**9; il est placé sous la souveraineté du roi des Pays-

Bas, III, 489, Si^i, 53i; sa propriété est adjugée au ])rince

de Rohan, 111, 490.

Bouillon [Frédéric-Maurice, duc de) cède Sedan et Rocroy

à la France, II!, 489.

Boula;/ [Antoine-Jacques-Claude-Josep/i) de la Meurthe, un

des auteurs du rapport du 2 avril i8i5, III, 438.

Bourbon [île de). Les Anglais s'en emparent en 1810, III, 208.

Bourbon [Louis-Henri, duc de), premier ministre de Louis

XV, renvoie en Espagne la fille de Philippe V, I, 241.

Bourbon [Louis-Henri-Joseph, duc de) assiste au siège de

Gibraltar, I, 4J-'>-

Bourbon [maison dé) monte au (rône d'Espagne, I, 179; à ce-

lui des DeuxSicilcs, 1, 255 ; oLtitiit le duché de Parme, 1,

247. Voy. l'arme.

Bourbourr/ [ville de) est cédée à la France, I, ia6.

Bourdonnaie [Bern.-Franç. Mahé de la), général français,

se rend maître de Madras, 1, 3 10.

Bourfj [comte du) , vainqueur à Rumershcim, I, 192.

Bourfi [Iç/nace-Solar, marquis du), ministre du duc de Sa-

voie au congrès d'Utrccht, I, 201.

Bourghausen [régence de) est cédée à l'Autriche, 1, 437. Voy.

Inn [quartier de /')

BourgnÈte [bataille de) en 179'!, I, 553.

Bourgogne [Louis, duc de), petit-fils de Louis XIV, épouse

Maric-AdélaïJe de Savoie, I, iG3; prend le Vieux-IJrisac, 1,

1H7
; sa campagne de 1708, 1, 191 , 193.

Bourgcing [J. F. de), ministre de Bonaparte à Dresde, III,

tii.

Bourienne [Louis-. tntoine-Fauvclet de) offrela Norwége à la

Suède, IV, 319, noie.

Bourse [Edmond), négociateur danois à Kiel en i8i4>III.

3oo; à Hanovre, lll, 3oi ; et à Londres, III, 872.

Bourke
,
général français, défend, en i8i4. Wesel, III, 341,

note 3; en i8i5, Charlemont, III, 5i3.

Bourmont [Louis- Auguste- f^ictor, comte de Geisne dé) ,Qt--

néral français, défend Kogcnt, III, 39^.

Boiirvionville [duc de) , ambassadeur d'Espagne à Vienne, I,

245,- au congrès de Soissons, ibid.

Bousquet, général suédois, ca|)itule en 1742, IV, 244-

BoHtltillier [Léon le), comte de Chavigny, ministre de Louis

XIII, I, 62.

Boutourlin [Itvan-Jf^asiliéivitsch) négocie la paix de Moscou

de 1686, IV, 167.

Boutourlin [ Jf^asili), minisire d'Alesis-Michaïlowitsch , IV,

137; assiège, en i655, Léopol ctLublin, ibid.

Boutourlin iN S., comte de), général russe, marche, en J761,

contre Frédéric II, I, 354-

Bouw-Manippa [île de) tombe, en 1810, au pouvoir des An-

glais, lll, 208.

Boivt/e, général anglais, prend les îles danoises en Amérique,

111,71.

Boxberg [bailliage de) est cédé au prince de Linange, II,

267.

Boxmeer [ seigneurie de) est cédée à la république batave,

III, 161.

Boi/e [George, baron dé), général suédois, assiège Iwangorod,

IV, 27.

Boye [Gustave, baron de), général suédois, échoue dans son

entreprise sur la Finlande, IV, 322 ; conclut la convention de

Tornéa, IV, 327.

Boyen [de), ministre de la guerre de Prusse, commissaire au

congrès de Paris, 111, 53o.

Bozzolo [principauté de) est conférée à la maison de Guas-

talle, I, 192.

Brabant hollandais [le) est cédé à Bonaparte, III, 172.

Braccamonte [Gaspard), ministre d'Espagne au congrès de

Miinster, I, 71

.

Bragance [maison de) est déclarée déchue par Bonaparte,

lll, 85.

Bragance [ ville de) est prise par les Espagnols, I, 359.

Brahe [Nicolas, comte de), négociateur suédois eu 1672, IV,

143.

Brahe [Pierre , comte de), plénipotentiaire suédois à Stums-

dorf, IV, 47.

Brai'loto [ville de) est prise par les Russes en 1770, IV, 4oo.

Brancas-Careste [Louis, comte de), ambassadeur de France

au congrès de Soissons, I, 245.

Brand [ Christophe de) , plénipotentiaire de Brandebourg à

Copenhague en 1676, IV, i53; à Cologne-sur-la-Sprée en

1G78, IV, i55.

Brand [Frédéric de), plénipotentiaire de Brandebourg à Co-

penhague en 1676, IV, i53.

Brandebourg [maison de); ses droitsà la succession de Julicrs,

I, 48; ses acquisitions par la paix de Westphalie, I, 107;

comme cohérilière de Juliers, I, ui; différence qui avait

lieu anciennement quant aux droits de succession entre ses

branches, 1 , 279.

Brandebourg [Sigismond, margrave de), plénipotentiaire

brandebourgeois à Stnmsdorf, IV, 47.

Brantlebourg-:Ansbach [Joachim-Ernest, margrave de), chef

de l'Union des protestants, I, 5i

.

Brandebourg [Christian-Guillaume, prince de), archevêque

deMagdel)Ourg,est dcsliUié, I, 57 ; disposition de la paix de

>\"e.-.lphalie <n sa faveur, I, 108.
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lirandebourij-Bayreuth {Chrisllan-Enicsl, margrave de)

commande l'armée du Rhin en ^707, I, 191.

Brandi/ivinecreek {bataille de), en 1777 , I, 4 '(8.

Branicki (^Etienne, comte de), plciii|)olenliaire polonais en

1705, IV, 193.

Branicki {y.-N ., comte de), [;raiul-{jcncral polonais, un des

chefs du parti russe en 1790, iv^ 300.

lirantzen {Gérard), ministre des liiats-jjcnéraux à Paris, I
,

457; sijnc la paix de Fontainehieau en 17^5, 1, 4^8; est

envoyé à l'aris en 1794. I. S"'*^; et en 1806, III , 166.

Braschi [Ftomuald j . cari\\i\a.\
,
plénipotentiaire de IMe VI, 1,59^.

Braubach {bailliaije de) esttlonné à Nassau-Usingen, II, 9S>y.

Braunau {couvent de) . Des conférences y ont lieu en 1778,

I, 4.34,556.

Braunau {bailliage de) est cédé à l'Autriche, 1 , 437- Voyez

Inn {quartier de l').

Braunau {ville de ) est occupée par les Autrichiens , I, 282;

par les Fi-ançais, II, Sg'i; ils en restent en possession après

la paix, II, 408; la rendent en 1807, ibid.; ses fortifica-

tions sont rasées, III, 117.

Braunl'els {bailliage de) est soumis à la Prusse, III, 4'6-

Braunsbach {bailliage de) est cédé au prince Charles de Ho-

henlohe-Bartenstcin, II ,266.

Brause, général prussien, assiège Piocroy en i8i5, III, 5i3.

Bréda {congrès de) en 1667, 1, i3i;en 1747, 1> 3o8.

Brcda {traité de) en 1667, I, i3i.

Bréda (y/V/c^/f) est cédée aux Etats-généraux, 1,84; siège d'une

prétendue assemblée des états de lirahant, l,5oC; elle est prise

par les Français en 179'i, I , 545 ; par les Autrichiens,!, 546;

par les Français en 1795, 1, 556; parles alliés en 18 1 3, III, 3oi.

Lrédal, viee-amira! russe en 1738, IV, 382.

Bredau, général autrichien en 1639, I, 66, 67.

Brederode {Jean If'olpherl de), ambassadeur des Etats-

généraux auprès de Gustave-Adolphe, 1\', 34.

Bredstadt [terre de) est engagée au duc de Holstcin-Got-

lorp, IV, 187.

Breitenau , conseiller aulique
,
plénipotentiaire impérial au

congrès d"Altona, IV, 1-7.

Breitenau {Christophe Gentsch de), chancelier du comte d'Ol-

denbourg, plénipotentiaire danois au congrès d'Altona,

IV, ,77.

Breitenfeld {bataille de). Voy. Leipzig.

Bremen {duché de) est donne à la Suède, I, 106; occupé, en

1712 ,
par les Danois, IV, 208 ; cédé par le roi de Uane-

marckà l'électeur de Hanovre en 1715, IV, 209^ au même
par la Suèdi>, IV, 227; iniorporé au royaume de Westpha-

lie, 11, 5o4; réuni à la France, II, 5i i; III, 2:16.

Bremen {ville de). Les Prussiens l'occupent en iyoi,II, i43;

elle obtient des avantages par le recez de i8o3. Il , 282;

est occupée par les Français, III, 26; incorpoiéeà la France,

H, 5ii, III, 226.

Bremer {de), député du pays de Hanovre, II, 347.

Bremerlehe (iii//e</e). Les Danois s'en emparent en 1657, IV,8i

.

Bremersvœrde (Convention de) en 1757, l, 344-

Bremervœrde {ville de). Les Danois s'en emparent en 1657.

IV, 81.

Brenier, généra! français, abandonne Alméida, III, 218.

£re<aobiientdcCharles-(juint le monopole delà Irai te, II 1,4 '17.

Bretcia {suspension d'armes de) en 1790, 1, 5;5.

Brésil (le) est reconijuis par les Porlugrti.s, 1, i.;5; devient le

siège du gouvernement, III, 85.

Breskens {ville </e) est remise, en 1814, aux allié», 111, 343-

Breslau {bataille de] en 17J7, 1, 345.

Brestaii {traites de) de 1-^42, I, 279; de i8i3, III, 2C3.

Breslau {ville de) est prise par Frédéric II, 1, 276; par les Au-

trichiens, et rcpr'sc par les Prussiens, I, 345; assiégée |

par les Autiiehiens, 1, 35i ;prisc par IcsFran^'^iseu 1807, III, I

a8, en i8i3, III, 273.

Breteuil {Hcnrl-Ang. , baron de), plénipotentiaire de Fi-ancc

au congrès de Teschen, I, 434.

Bretten {bailliage de)csl cédé an margrave de Hade, II, s'|8.

Bretzenheim {Charles, prince de), est nommé graml-priciir

de l'ordre de Malte, 11, 78; obtient Lindau et l'échange , Il ,

2')9 , 270.

Breuberg {seigneurie de) est soumise au grand-duc de Darm-

stadt, II, 474.

Brcuner, chargé d'affaires de Prusse à Copenhague, I, 54o,

Brewiing, commissaire autrichien en 1816, III, 453.

JJrcunlingeîi {ville de) est cédée au roi de Wurtemberg, Il ,

400; au grand-duc de liade, II, 466, 468.

Brevern {Charles de), plénipotentiaire russeen 1742, IV, 245.

Brézé {Urbain de Maillé, marquis de), maréchal di.: France;

ses cam|iagnes de i634 et i635, I, 62, 63.

Bridport {Alexandre, lord), amiral anglais, est vainqueur h

Loricnt, 1, 567; poursuit la flotte de Morand de Galles, I,

595. Voy. Hood.

Brieg {ville de) est prise par Frédéric II, 1, 276; en 180; , ,

par les Français, III, 28.

Brienne {bataille et combat de) en 1814, Ill,32'|.

Erienne-Lomènie {Henri-Auguste, comte de), ministre de

Louis XIV, refuse d'accepter la protestation îles étals d'Em-

pire contre lacession de l'Alsace, 1,80; conclut, en i663, une

alliance avec le Danemarck, IV, 142.

Brienne {maison de) possède une principauté en Grèce , IV
,

34..

Brière de Surgi/, arbitre dans une question d'Élat en 1816,

111, 543.

Brignoles-Sales {Charles, marquis de)
,
plénipotentiaire de

la ré])ublique de Gènes au congrès de N'iennc, III , 378 ; sa

jirolestalion du 10 déc. 1814, III, 4o2.

Biihuega {bourg de) est pris par Philippe V, 1, 192.

Brimslon-Hill {ville de) est prise par les Français, I, 45."».

Brinkmann, chargé d'affaires de Gustave IV Adolphe à Ber-

lin; sa correspondance relativement aux armements en Po-

niéranie, II, 368.

Briord{comte de), minislie de France à La Haye, I, 178, i8o.

Brisac {le f^ieux-) est pris par le duc de Weimar, I, 65; cé-

dée à la France, I, 102; rendu à l'Empire, I, 174; pris par

les Français en 1783 , I, 187; rendu, 1, 219.

Brisgau {le) est cédé au ducde Modène, 1, 610; H, 101, 237; à

l'ékcteur de Bade cl au roi de AViirtend)erg, 11, 400; celui-

ci cède sa part au grand-duc de Bade, II, 478 ; sa réversibi-

lité est garantie à l'Autriche, III, 488, 526.

Brito {Franc. -Jos.- Marie de); ministre de Portugal à Paris,

III, 56i.

Brivio {combat de) en 1799, II, 6S.

Brixen {cvÉché de) est cédé à l'Autriche, II, 233, 236; à la

Bavière, 11, 400; à l'Autriche, III, 49'

Brockdorf {baron de), chancelier de Gliieksladt, II, 283.

Brockcnburg {C- A. de), plénipolenliairc des princes Heuss

et Seh\vai'/.l)0urg à Paris, III, 4'|8.

Brockhauser: {baron de) , ministre de Prusse à Paris , 111
,

52; arbitre, en 1816, dans l'affaire de Bouillon, 111, 490.

Brodij, général autrichien , fait remettre aux Busses les Bou-

ches de Cattaro, II, 40^^.

Brœmscbro {congrès de) en iC45, IV, 56.

Brœmstbro {traités de) de ii4i, IV, 18; de i645, IV, 58.

Broglie {ficior- Franc. , duc di) , maréchal de France, est

vainqueur à Parnu', I, -.'55; battu à Guastalla, ibid ; coin-

maudc en Bohème en 17^2, I, 281; sa retraite de Prague,

ibid i il prend le commandement de l'armée de Maille-

bois, ibid ; sa désunion avec Scckendorff, 1, 282; il se re-

tire au delà du Bhin, ibid.; il est vainqueur à Saudershaii-

«en en 1758, 1, 346; cl en 1759 à Bergen, 1, 349; envahit la

liesse, 1, 35 1 ; elle jiays dellanovre, ibid.; est obligé, eu 17C1

,

de If (|i!i(lcr, I, 353; est vaiiwpicur ù Grunbtig, ibiil.;
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1)allu à Xillinpsliaiiscn, 1, 353; on lui destine, <n 1784, le

commiinilcnicnt d'une armée contre JoK'pli II, 1,4^7.

Brofflie {François, comte de), s'i^HC pour Louis XV l'alliance

de Hanovre, I, 2')3.

Broich (.teif/neurie de) est soumise au grand-duc de Bcrg, II,

473; à la Prusse, III, 483.

Brokkenhuus, amiral danois, IV, 17.

Bromhertj [traités de) en 1657, IV, 78, 80.

Bronikotcski, major prussien, est envoyé, en 181G, auprès du

roi de Suède, II, 4*' •

Bronitz {balaiUede), en 1614, IV, 33.

lirook, colonel anglais, vainqueur à Baltimore, III, 199.

Crook, {jcnéral anglais, renforce Amlierstburg, et est tue, III,

194-

Broiiglilon, amiral anglais, prend Java, II(, 208.

Broussier, général français, commande, en 1814, à Stras-

bourg, III, 340, note 3.

I^roît-n, général américain, est vainqueur à Cliippawa, III, 198;

battu par Drummond, ibid.

Brow'i {Ulysse-Max., comte de), feld-maréchal antricbien,

assiège Antibes, I, 3o5; est battu à LovvosiU, I, 337; battit et

tue à Prague, I, 344-

Bruce {famille de). Son origine, IV, 221, noie 4-

Bruce {Jacques-Daniel, comte de), plénipotentiaire de

Pierre I" au congrès d'Aland, IV, 221; cl à celui de Nystad,

IV, 232.

Bruce {Romain, comte de), général russe, défend, en 1705,

Sl.-Pétersbour3-, IV, 202.

Bnick {seigneurie de). \oy. Broich.

Briicketiau {bailliage de) est remisa l'AutricIie, III, 488; cédé

à la Bavière, 111,525, 554.

Bruchsal {ville de) est cédée au margrave de Bade, II, a48.

Bruchsted {village de) est cédé à la Prusse, III, 556.

Bruckom {traité de) en 1697, 1, 166.

Brueis, amiral français, commande Pexpédition d'Egypte, II,

27; est battu et tué à Aboukir, II, 29.

Bruges {ville de) est prise, en 1745, par l(s Français, 1, 3o3.

Bn'i/il {Henri, comte de), ministre d'Auguste III, 1, 294; sa

déclaration du i5 mars 1745, ibid.; sa déclaration au sujet

du traité de St.-Pélcrshourg de 1746, ', 3u8.

Brû/tl {traité de) de 1672, 1, 142.

Bruix, amiral français, commande la flottille de Boulogne, II,

35i.

Brularl-de-Lèon, ambassadeur de Louis XIII à la diète de

i63o, 1, 55.

Brùlemenl de marcbandiscs anglaises ordonné par Bonaparte,

111,63.

Brumbach {abbaye de) est sécularisée pour le prince de Lœ-

wenstein-Werthcim , II, 263.

Brun {Antoine), ministre d'Espagne au congrès de Munster,

1,7'-

Brune, général, ensuite maréchal français, exige du roi de

Sardaigne la cession de la citadelle de Turin, II, Sg; est battu,

en 1799, parle duc d'York, II, 80; prend , en 1800, le com-

mandcmentdc l'armée d'Italie, II, 95, 99; passe le Mincioet

l'Adigc, II, 99; conclut un armislitc, ibid. ,- prend, en 1807,

le commandement de l'armée de Poméranie, III, 46; son en-

trevue avec le roi de Suède, III, 48; commande, en i8i5,

l'armée du Var, III, 5o4; conclut un armistice avec les Pié-

montais, III, 5i2.

Brunette {fort de la) est remis aux Français, I, 573.

Brunig, conseiller du duc de Mccklenbourg-Schwerin, II,

a55.

Brûnn {convention de), de i8o5. II, 4o3.

Brûnn {ville de) est assiégée par Frédéric II, I, 279; occupée,

en i8o5, par les Français, II, SgS.

Brunswick {congrès de) en 1712 et en 1713, IV, 309, 210.

Uruf'w'rk 'rnn/'.'rcnccs de) m i8(>5, H, 411.

j
Brunsivkk {traités de) ûii li'r^i, \\\, 148; de 1776, I, 447 : de

«788, I, 498.

Brunsivick-Bevcrn {Auguste-Guillaume, prince de), est vain-

, qiicur à Reicbenberg, I, iy^; battu à Rrcslau, I, 345; vain-

<|iicnr à Reiclicid)acli, I, 359.

Brumiuick-Brunsivick {Rodolphe-Auguste, duc de), entre,

en 1672, dans l'alliance contre la France, I, 147; IV, 148;

fait la paix, I, i52; IV, 157.

Brunstvivk-Lunébourg {èlectorat de). Yoy. Hanovre.

Brunnvick- Lunébourg {maison de). Acquisition qu'elle fait

par la paix de Weslpbalie, I, 108; clic perd , par la paix de

Ryswick, les canonicats de Strasbourg, I, 175; ses droits au

trône d'Angleterre sont reconnus, I, 208; ainsi que sa dignité

éloclorali', I, aso; elle monte au trône, I, 232. f'oy., pour le

reste, Hanovre.

Brunswick-Lwiébourg {Ernest-Auguste, électeur de). Voy,

Ernest-Auguste.

Brunswick Lunébourg {Jean-Frédéric, duc de), conclut la

quadruj)!e alliance de 1668, I, i3o; s'allie, en 1672, avec la

France, I, 142.

Bninstvick-Oels {duc de). Voy. Frédéric-Guillaume.

Brunstvick-Tf'ol/énbiittel {duché de). Indemnité qu'il reçoit

en i8o3, II, 24G; est incorporé au royaume de Westphalie,

11,^99-

Brunswick- ff^olf'enbûttel {François, prince de). Sa mort,

I, 247.

Brunnvu-k-Woll'enhûttel. Voy. les autres ducs et princes de

cette maison sous leurs noms, lehqu'Antoine-Utric, Char-

les, Ferdinand, Frédéric-Guillaume , louis.

Bntnswick-Zell {George-Guillaume, duc rfc), s'allie, en 1672,

avec l'empereur, le Danemarck, etc., I, i47i IV, i48;fait la

paix avec la France, I, i52;IV, 157; accède, en 1695, à la

grande alliance contre la France,!, 160-161, note9; s'allie, en

1700, avec le Danemarck, et est médiateur entre le roi et le

duc de Holstein, IV, i86.

Bruxelles {conférences de) en 1752, I, 484; en 1784, ibid.

Bruxelles {traités de) de 1664, I, 484; de 1701, I, 182; de

1749, I, 319; de i8i5, 111,447, 448.

Bruxelles {ville de) est bombardée, en 1695, par les Français,

I, 162; prise en 1746, I, 3o3; en 1792, 1, 534; en 1794, L 55a.

Brzcsc-en-L'ujavie {palatinat de) est cédé à la Prusse, IV, 3o6.

Erzesc-en-Lithuanie {palatinat de) est incorporé à la Russie,

IV, 3ii.

Brzesc {synodes de) en iSgoet 1 595, IV, i35.

Bubna {comte de), est envoyé à Paris, III, 276; à Dresde, III,

277; entre en Suisse, et occupe Genève, III, 3^3; et Bourg-

en-Bresse, ibid.; se retire à Genève, III, 327, 344; eom-

mande, en i8i5, un corps d'armée en Italie, III, 5o4 ;
pénè-

tre en France par la Savoie, III, 5ia.

Bucharest {congrès de) eu 1773, IV, 4o3; en 1810, IV, 438;

en 1811 et 1812, IV, 44o.

Bucharest {traité de) en 1812, IV, 44o-

Buchau {abbaye de) est sécularisée pour le prince de la Tour

et Taxis, II, 262; .soumise au roi de Wurtemberg, II, 472.

Buchen {bailliage de) est cédé au prince de Linange, 11, 267.

Buchenau { terre noble de ) est cédée à la Prusse, et par celle-

ci à l'électeur de Hesse, III, 4*5.

Burhholz {Charles-Auguste), députe des .luifs au congrès de

Vienne, III, 38o.

Buchholz {Henri-Louis de), ministre de Frédéric-Guillaume

II à Varsovie, IV, 297; annonce au roi de Pologne roccup.Hlion

de la Grande-Pologne par les troupes prussiennes, IV, 3o2;

menace de faire occuper la Petite-Pologne, IV, 3o5; signe

le trnité de Grodno, IV, 3o6.

Buchholtz {le docteur), plénipotentiaire du duc d'Oldenbourg,

II, 281.

Buchhorn {ville de) est cédée à l'électeur de Bavière, II,

238; au roi ilo Wiirlcuiberj;, H, 509.
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Buchow {combat de) en i565, IV, 17.

Duchenum {bataille de) en i638, I, 65.

Buckenworde {Schiingel de), maître île l'ordre île Livonie,

IV, 334,

Buck'mgham [George F'illers, duc de), ministre de Charles

II, I, i4i.

Buczacz [Iraité de) de 1672, IV, 347.

Budberg {baron de), ministre des affaires étrangères sous

Alexandrel", III, 14, iG; accepte la médiation de l'Antriclic,

III, 35; convient de l'existence d'articles secrets de la pais

deTilsit, m, 7».

Buddenbrog, général suédois, est destitué et décapité, IV,

Budc (bataille de) de i684, IV, 35i.

Bude {ville de) lombe au pouvoir des Turcs, IV, 343 ; est re-

prise par les Autrichiens, IV, 352.

Bûdericli {îles de) , objet d'une contestation entre la France

et la Prusse, I, 3o.

Budiczin {traité de), de 1709, IV, 204.

Buénos-jJyres {ville de). Les Anglais s'en emparent en 1806

et en sont chassés , Il
,
43o ; font une nouvelle tentative en

1807, II, 43i.

JîàA/er (ôaroM rfe), miniblrc de Russie à la diète, II, 2o5; sa

note du 29 août 1802 , H, 206; transmet à la députalion de

l'Empire le second pian d'indemnités , II , 217; propose des

modifications à y faire, II, 225 ; sa noie du 3 décembre i8o3,

II, 227; sa dernière note à la députalion. H, 3o8.

Bukowme {la). L'Autriche en fait l'acquisiiion, IV, 4o8.

Bulderau {navigation de la) est déclarée libre, IV, 121.

Bu'gaAo/f {Jacfjues de), ministre de Catherine II à la Porte,

signe la convention de 17S4, IV, 4i4! est arrêté en 1787, IV,

416; ministre à Varsovie en 1792, IV, 3oi.

Bulgarie {la) est coni|uise par les Turcs, IV, 342.

Bulle d'or, loi fondamentale de l'Allemagne, II, 179.

Bulle d'or de Brabant, I, 101.

Bulow {Frédèric-Gothard de), ministre d'Auguste III, I, 3o3.

Bùloiv {Frédéric-Guillaume, comte de), général prussien,

est mis, par Bonaparte, sous les ordres du maréchal Victor,

III, 264; commande, en i8i3 , le troisième corps prussien,

III, 268; part qu'il eut à la bataille de Gross-Beercn, III, ^90;

et à celle de Dennewilz, ibid.; bloque Wittenberg, 111

,

343; marche à la délivrance de la Hollande, III, 3o2; prend

Arnheim et Utrechl, i6/</. ; sa campagne des Pays-Bas,

III, 33o; quitte ces provinces, entre en France, prend

Soissons, et opère sa jonction avec Bliicher, III, 327, 33o;

commande, en i8i5 , le quatrième corps d'armée , III, 5o3;

décide la bataille de la lielle-Alliance, III, 5o6.

Bûlow {comte de), ministre des finances de Prusse, commis-

saire au congrès de Paris, III, 53o.

Bùnau {Henri, comte de), ministre de l'électeur de Saxe, I,

288.

Bunkers hiU{combat de) en 1775, I, 446.

Buol-Schauenstein {baron de) , ministre de l'empereur à La

Haye, I, 5i2; auprès du roi de Bavière en i8o5, II, Sgi.

Buoncompagni {maison de) rentre dans ses propriétés dans

la princii)auté de Pionibino, III, 493.

Burbach {bailliage de) est soumis aux duc et prince de Nas-

sau, H, 475; cédé à la Prusse, III, 56o.

Burcard, général napolitain, met fin à la république romaine,

II, 7G.

Burg {bailliage de) est cédé à l'électeur de Saxe, I, 61, 107.

Burgau {margraviat de) est cédé à la Bavière, II, 4oo.

Biirgel {village de) est donné au prince d'Isembourg, II, 267.

Burgersch {lord), ministre de la Grande-Bretagne à Naples,

111,437.

Burgoijne{Jean), général anglais, est vainqueur à Bunkcr's

hill, I, 4-'(6; capitule à Saratoga, I, 448-

Burro{Anto7iio), membre du conseil de guerre d'Espagne,

III, 114.

Busbecq {Augier Ghislen de), ministre de Maximilien II, IV,

343.

Busche {von dem), général hanovrien, I, 55 1.

Bussa {traité de) de 1617, IV, 344-

Bussi/ {de), ministre de Louis XV, I, 276; plénipotentiaire eu

1761 au congrès d'Augsbourg, I, SSg.

Bussij {le commandeur) est chargé, en i8o3, par le grand maî-

tre de l'ordre de Saint-Jean, de prendre possession do l'île

de IMalte, II, 343.

Bute {Jean Siuart, comte de), ministre de George III, offre

à l'Autriche de lui sacrifier Fi'édéric II, I, 3Co.

Bïitoiv {district de) est cédé à l'électeur de Brandebourg, IV,

78, 2S1.

Butrinto {ville de) est cédée aux Vénitiens, IV, 375; occupée

par les Français, I, 6o5, 609; cédée à la Porte , II, 88.

Buxhe'iin {abbaije de) est donnée au comte d'Ostein, II, 273;

médiatisée, II, 470.

Bux/iœwden {comte de), général russe, commande à Varsovie

en «794; remet cette ville à la Prusse en 1796, IV, 3i3;

opère, en i8o5, sa jonction avec Koutousolf, II, 395; com-

niaiide à la bataille d'Austerlitz l'aile gauche des Russes,

iîiiil.i livre, en 180G, la bataille de Golymin, III, 28; sa cam-

pagne de Finlande en 1808, IV, 3i6 ; il s'empare d'Abo, IV,

3ïi; conclut un armistice, IV, 323.

Bu_>/s {Guill.), pensionnaire d'Amsterdam, négociateur hollan-

dais en 1709, I, igS; à Gerlruydenberg, I, 198; à Ulrccht,

1,201.

Bydgosl {traité de). Voy. Bromberg.

Bi/e {de), arbitre dans une question d'État en 1616,111, 543.

Bijlandt {comte de), amiral hollandais, est battu par Fielding,

I, 453; rend IJrédaaux Français en 1793, 1, 545.

Bijron, im\\YA\ anglais, bloque la flotte française à Boston, 1,

45o; est battu près de Grenade, I, 45i.

Bzura {combat de la), en 1806, 111, 28.

c.

Cabale, ministèrcde Charles II, roi d'Angleterre, I, i4i-

Cabardies (/ej) sont déclarées indépendantes, IV, 391.

Cabo-L'orso {('ort de). Les Danois s'en emparent, IV, 90; le

cèdent aux Élats-généraux, IV, l44-

Calodistrias {Jean, comte de), plénipotentiaire russe en

Suisse en 181 3, III, 3i5; assiste au congrès de Vienne, III,

378; plénipotentiaire à celui de Paris, III, 53i.

CacauU, ministre du comité de salut public et du directoire

vu lialie, I, 557, 5j8.

Cadabal {duc de), ministre de Portugal, I, 398.

Cadan {traité de) <n i534, II, 4*''l-

Cadavres restitués par traité, IV, I3i.

Cadix {ville de) se déclare contre Joseph Bonaparte, III,

io5; assiégée en 1810, III, 216, 217; le siège est levé en i8ia,

III, 219-

Cadogan {Guillaume, baron de), ministre de George I"^'à La

Haye, I, a33.

Cadicnd [i'e dr) est prise eu 1794 P^r les Fiançai,, I, 553.
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Caffa {balaillc de) de 1771, IV, 4t»''

Cagnoni, apent itc l.i cour do Russie aux négocialions de Rcl-

(jrade, l\', 386 ; 391, noie 1.

Caillard {yliilome-Bernard), cliarjjéd'aÉFaircsde France à La

Haye, I, ^97 ; garde des archives des affaires éCraiijjères,

11,194.

Caitlard { Bernard-Anl.-Jean) , cliargé d'affaires de France

à Stoïkliolm, 11, 3r.7.

Caire {le Grand), lîonaparlc s'en empare, II, a8, 81; il se ré-

volte et est repris par Klébcr, II, 85; évacué par les Fran-

çais, II, 1 14-

Calabalik (journée du) en I7i3, IV, 363.

Calafat {bataille de) en 1790, IV, l{i\.

Calcina/0 {bataille de) en 1706, I, 190.

Calder {Robert), amiral anglais, est battu au cap Finistère,

11,365.

Caldiero {batailles de) en 1796, I, 597; en i8o5, II, 396.

Calenbery {principauté de) est incorporée au royaume de

West])lialic, H, 499, 5o3; en jjarlic à la France, II, 5ii.

Calkoen {Corneille), ministre des Llals-géuéraux à Varsovie,

I, 294-

Callière (Franc, de) , ministre de France aux conjjrès du La

Haye el de l\ys^vick, I, 164.

CaUimachi, liospodar de Moldavie, commande les Turcs en

1810, IV, 438; est décapité, IV, 399.

Calmar {bataille de) en i6ii, IV, 3o.

Calmar {ville de) est prise par les Danois en 1611, IV, 3o; ren-

due en 161 3, IV, 3i.

Calmette {Charles-François delà), minisire des Étals-géné-

raux auprès de Callicrine II, I, 4/9.

Calomero, vice-roi de Navarre, est battu en i794r I) 553.

Calpi {convention de) en 1799, II, 43-

Calvi {combat de) de 1798, II, 4»-

Calvi (ville de) est prise en 1793 par les Anglais, I, 554.

Calvinistes. Voy. Réformes.

Camberff {bailliage de) Cil cùiié à Nassau-Weilbourjj, II,

260.

Cambiaso, plénipotentiaire génois en 1797,1, 606.

Cambrai (congrès de)Ao\\. être assemblé en 1721, I, 237; son

ouverture éprouve des retards, I, 289; noms des ministres

qui s'y rendent, I, 240; ouverture du congrès, ibid.j sa

rupture, I, 241.

Cambrai (ville de) est prise en 1677 par les Français, I, i48 ;

cédée à la France, I, i5o; prise en i8i5 par les Anglais,

111,509.

Cambridge (Adolphe-Frédéric, duc de), général des troupes

lianovi-icnncs. II, 347; est nommé en i8o5 gouverneur mili-

laircdel'électorat, II, 4i4-

Camden (bataille de) de 1780, 1, 452.

Camerino (duché de) est réuni par Bonaparte au royaume

d'Italie, III, 86; rendu au pape, III, 494-

Camin, domaine prussien, donné au maréchal ^lortier, III, 5o.

Camin (principauté de) est cédée à la maison de brandebourg,

1,107.

Camin (ville de) est prise par les Autrichiens en 1659, IV, 97.

Campbell, capitaine de vaisseau anglais, se fait livrer la flotte

napolitaine, III, 437; traite avec madame iMurat, III, 438.

Campbell (John), colonel, ensuite général anglais, fait en 1778

la conquête de la Géorgie, I, 45 1; rend Pcnsacola en 1781,

I, 454; prend, en 1796, Sainte-Lucie et Saint-V.nccnt, I,

595.

Campéche (bois de). Les .Anglais obtiennent le droit d'en cou-

per, I, 46i.

Campo (marquis del), ambassadeur d'Espagne à Paris, I,

574.

Campo-Chiaro (duc </c), minisire de Ferdinand IV à Vienne en

1798, Il
, 4o; député en i8c6 du conseil de régence de Na-

plcs, II, 4n; ministre ilc Murât à Ch.iumont , III, 34S; au

congrès de Vienne, III, 878; il presse loril Castlereagli de

conclure im traité avec Murât, III, 434.

Can/po-Florido (prince de), ministre d'Espagne, I, 587.

Caiii/>o-/'ormio (traité de), tie 1797, I, 608.

Campo-Sanlo (bataille de), cw 1743, 1,283.

Campo-Tenese {combat de), de 1806, II, 4' '•

Compredon (Jacques de), premier ministre fixe de France

en Russie en 1717, IV, 220; ministre à Stockholm, il négocie

la paix entre la Suède et ses ennemies, la Grande-Bretagne et

la Prusse, IV, 226, 227, 280; se rend en 1721 comme média-

teur à Siiinl-Pétcrsbourg, IV, 282.

Campreduin (bataille de) en 1797, I, 6i3.

Campreduin (lord). Voy. Diaican.

Canada (le) csl coiuiu'is parles Anglais, I, 354; leur est cédé,

I, 362.

Cananor. Les Hollandais s'en emparent, I, ï36.

Cancrine [George de), plénipotentiaire russe, 111, 446.

Candie (ville de) est attaquée, en 1570, .par les Turcs, IV,

343; assiégée et prise en 1669, IV, 345.

Candie (traité de) tIe 1669, IV, 345.

Canée (ville de la). Les Turcs s'en emparent, IV, 345.

Canning (George), ministre des affaires étrangères de George

III, 111,32, 66; sa réponse à l'offre de médiation de l'Aul riche,

111, 36,47; à celle de la Russie, III, 72; sa réponse à une

note du prince de Starhemberg, du i^f janvier 1808, III, 79;

répond à la lettre adressée à George III par Alexandre I'^ et

Bonaparte, III, 112; ses instructions du 23 janvier 1809 au

ministre do sa cour en Amérique, III, 186; conclut l'alliance

de 180g avec les Espagnols, III, ii5.

Canonicats de Strasbourg assurés à la maison de Meckicn-

bourg, I, ic8; aux princes de Brunswick, 1, 109; perdus pour

eux parla paix de Ryswick, I, 175.

Canstadl (combat de) de 1796, I, 579.

Canleinir (Démétrius ), prince de Moldavie, se soumet à

Pierre 1", IV, 36 1.

Canterstein (Laur.), plénipotentiaire suédois en i654, IV, 64-

Canto d'Yrles, commandant de Mantoue, I, SgS.

Ca/;-i>Ve/£>72(/e) est conquis en i745par les Anglais, I, 3o4; rendu

en 1748, I, 3i4; repris en 1758, 1,354; '' 'cur est cédé, I, 363.

Cap de Bonne-Efpérance. Les Anglais s'en emparent en 1795,

I, 567; les Hollandais échouent en i79<Jdansla tentalive de

le reprendre, I, 587; il leur est rendu en i8o3, II, 333; re-

pris par les Anglais en 1806, II, 43o; cédé à ceux-ci en 1814,

III, 371.

Cap-Finistère (bataille du) en 1747, I, 3 10.

Cap-JSord (terres du). La France y renonce, I, 509.

Capellendorf (combat de), en 1806, III, 23.

Capello (Marino), amiral vénitien dans la guerre de iC45,

IV, 345.

Capitulation impériale. Son origine, II, 182; disposition de

la paix de A\'estplialie à son égard, I, 93.

Capitulation perpétuelle entre le chapitre de Mersebourget

l'électeur de Saxe, 1, 25i.

Cirppenberg {abbai/e de) est cédée à la Prusse, II, 2^1; incor-

porée au grand-duché de Berg, II, 5o2; rendue à la Prusse,

III, 483.

Caprara (Albert, comte de), général autrichien, est battu

en 1674 à Senzheim, I, 147; commande en 169 1 en Hongrie,

IV, 354.

Capri [lie de). Murât s'en empare en 1808, III, 209.

Caraffa (Charles, comte de), général autrichien, prend Albe-

Royale, IV, 35a.

Curascosa, général de Murât, entre, en i8i3, à Rome, III, 346;

publie des proclamations contre Bonaparte, III, 34^*; com-

mande en i8i5, 111,435.

Carbaznl 1/ Lancasler {Joseph </e), niiiustre de Ferdinand VI,

roi d'Kspagnc, I, 399.

Carbonaro, plénipoirntiairc génois en 1797, I, 606.
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Cardona (Joseph Foie, comte de), plénipotentiaire de Cliai-

les III d'Autriche, I, 19 1.

Carélie russe {la) est conquise en i58o parles Suédois, \\, 27;

rendue à la Russie, IV, 28; cédée à la Suéde, IV, 33, 35;

rendue en 1721 à la Russie, IV, 233.

Carelto [maison de) vend Final à rHspa{jne, I, 286.

Cariati (Jativ. Spinelli, prince de), minisire de Murât à

Vienne, III, 346; à Chaumont, III,3.'|8jau congrès de ^'ienne,

111,378.

Carical [comptoir de) est pris par les Anglais, I, 543.

C'arisius. Voy. Charisius.

Carladoz (co/n/e'rfe) est conféré au prince de Monaco, III, 356.

Carleson [Edouard), négociateur suédois à Constanlinople

en 1737 et 1739, IV, 241, 243; à Stockholm en 1/54, IV, 24 1-

243, note 3.

Carleton, général anglais en Amérique, I, 457.

C'arletti [comte de) , ministre du grand-duc de Toscane, à

Paris, I , 557.

Carliste [comte de), commissaire pacificateur de TAngleterre

en Amérique, I, 45o.

Carlotvitz, général saxon, négocie le traité de PréobrajensLi

de 1699, IV, 184.

Carlowitz [traités de) de 1699, IV, 356, .358.

Carlos [don), fils de Philippe V et d'Elisabeth Farnèse, est

désigné grand-duc de Toscane , duc de Parme et de Plai-

sance, I, 236, 246; son investiture éjirouve des difficultés, I,

239; elles sont levées, I, 24', ^46; on lui nomme des tu-

teurs, I, 248; il fait la conquête du royaume des Deux-Siciles,

I, 255. Voyez Charles J^II, roi des Deux-Siciles, et Char-

les III, roi d'Espajne.

Carlshamn [ville de) est prise par les Suédois en 1677, IV,

i54; les Anglais y obtiennent le droit d'entrepôt, III, 267.

Carisruhe [traités de) de 1793, I, 54o; de 1806, 11, 477-

Carmichael [Hugh Lyle), général anglais, prend, en 1809,

Santo-Domingo, III, 207.

Carniole {duché de) est cédé à Bonaparte , III , 189.

Carnot [Lazare-Nicolas-Marguerite), général français. Ses

révélations sur la |)aix de Léuhen , 1 , 602; il s'oppose à la

rupture du congrès d'Udine, I, 608; défend Anvers en i8i4,

III, 33o ; se soumet à Louis X\ III, III, 342, note 10.

Caro [P^etitura), général espagnol en 1794, I, 553.

Caro, général espagnol en 1808, III, 107.

Carpi [bataille de), en 1701, I, iH3.

Carra-Saint-Cj/r [Jean François), général français, évacue

Hambourg, III, 268.

Carraccioli [marquis ^e) est condamné à mort, H, 76.

Carrare [principauté de) est rendue à sa souveraine légi-

time, III, 492.

Carrera [la), général espagnol, III, 218.

Carteaux [Jean-François), général de la république fran-

çaise, soumet Marseille, I, 548.

Carleret [John), ambassadeur anglais à Stockholm en 1720,

IV, 23o; signe Palliance de 174» avec la Prusse, I, 280; as-

siste aux conférences de Hanau, I, 284; sa déclaration du \<='

août 1744, ibid. ; signe le traité de Wornis, I, 285.

Carvajal [Joseph de], ministre d'Espagne en 1750, I, 319.

Carys/'ord, ministre d'.Xiiglelerre. Sa négociation au .sujet de

la neutralité armée du Nord, II, 137, i4o.

Casa-Alberlini [capitulation de) du général Hillingcr, II,

396.

Casa-Lanzi [capitulation de), de i8i5, 111,437.

Casai [bataille de), en 1O40, I, 64.

Casai [ville de) est prise en 1745 par les Espagnols, I, 3()4;

eu 1799 par les allié», II, 68.

Caseryue
,
général français, remet en i8i5 Pliilippevillc aux

alliés, 111,5i3.

Caiimir ïf^, roi de Pologne, acquiert la Prusse, IV, 10.

Cassano [batailles de), en 1706,1, 189; en 1799, II, 68.

u07

Cassano [duc de) est condamné à mort, II, 7G.

Cassel [bailliage de) est c.ci\6 à la maison de Nassau II

257.

Cassel ( ville tic) en liesse. Tcliernitclieff .s'en rend maître

III, 291; le comte de Sainl-Priest après lui, III, 307.

Cassel [ville de), en Flandre, est cédée à la France, I, i.5o.

Cassel [ville de)
,
près Maytnce , est cédée à Honaparle, Il

,

428, 5o3; au grand-duc de liesse, III, 559.

Cassel [traités de), de 1648, 1, 111; de 1776, III, 447; de 1812,

II, 499; de i8i5, III, 246, note; 253.

Castanos [François-Xavier), commandant du camp espagnol
de Saint-Rocli, soutient l'insurrection de Cadix, III io."i

;

est vain(|ueurdu général Dupont, III, 107; nommé prési-

dent du conseil de guerre, III, n4; commande en 1808,

l'armée du centre, ibid.; est battu à Tudéla, ibid.; livre

bataille à Albuhera en 1810, III, 218.

Casteggio [bataille de) de 1800, II, gS.

Castfjo [comte de), andjassadcur de Louis XIV à Stockholm,
IV, 240.

Castel [comté de) est soumis à la Bavière, II, 470.

Castelalfer [comte de), arbitre en 1816 dans l'affaire de
Bouillon, III, 490.

Castelar [marquis de), un des membres du conseil de guerre
en Espagne en 1808, 111, 114.

Casletctcala [marquis de), ambassadeur des Deus-Siciles

arbitre dans une question d'Etal, III, 543.

Castel-di-San-Giovanni [bataille de) en 1799 , Il , 68.

Casteljranco [prince de)
, général espagnol en 1795, I, lj%(y.

Castellar {bataille de), en 1812, III, 285.

Castet-Rodrigo [marquis de), gouverneur des Pays-Bas es-

pagnols, 1, 109.

Castigtione [district de) est éventuellement cédé au duc <lc

Modènc, III, 4g4.

Castigtione [armistice de), en 1800, II, 99.

Castiglione [bataille de), en 1796, I, SgS.

Castine [fort de). Les Anglais s'en emparent en 1814 , I|(,

200.

Castlebar [combat de), de 4798, II, 4'(.

Castlereagh [Robert Steivart, vicomte de), entre au minis-

tère en 1807, III, 66; est l'auteur de l'expédition de Moore,
III, ii5 ; est nommé, en mars 1812, ministre des affaires

étrangères, III, 235; négocie avec M. Russel, ministre d'A-
mérique

, m, 194; répond aux propositions de M. Marel,
III

, 242 ; signe la convention du 3o septembre i8i3, III
,

284; fait modifier le traité de Naples du 11 janvier 1814,
III, 348; assiste au congrès de Chàlillon, III, 33i; désap-
prouve la proclamation du prince royal des Ueux-Siciles

,

et confirme le traité avec Murât, III, 35o; signe divers trai-

tés en 1814, III, 333,355,371; est plénipotentiaire d'An-
gleterre au congrès de Vieiuie, III, 377; se déclare contre

le roi de Saxe, III, 385; change de politique, III, 3«7; blâme
la proclamation du lord Bentink, III, 402; ordonne à sir

John Ualrymi)le de remettre l'État de Gènes au roi de Sar-

daigne, III, 4o2; signe le traité de Londres du 19 mai i8i5,

III
, 410; ses négociations pour l'abolition de la traite , III,

43 1; il déclare que l'Anglelerre n'a pas d'engagements avec
Mural, III, 434; »a déclaration inlerprélalive de l'art. 8

du traité du 26 mars i8i5, III, 44' : demande le maintien

d'un décret de Bonaparte sur l'abolition de la traite des

noirs, III, 5i6; demande <|uc- la Frantx- restitue les monu-
meiUs des art» enlevés des pays étrangers, III, 5i5 ; signe

un traité de subsides avec la Russie, III, 548; signe les Irai-

lés du 20 novembre i>ii5, III , 53 1.

Castrivum [bataille de) en i7',»9. 11, 80.

Castries [Charles- Fuyine-Gabricl de la Croix, marquis dr)

surprend Illuinfels , I, 346 ; est vainqueur à Clostercamp,

I, 35i.

Castro [duché de), «'.harlei VI y renonce, I, 257, a5S.
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Catlro {Louiif, prince de), minisire ilc Portii(jal en i6.'i6, I,

-a.

Caiiropignano {tluc de), ffcnéral napolha'in en 1742, I, '79-

Catalogne (comté de) se révolte contre l'Espagne, I, 65; se

soumet à la Trance, ibid.; est reconquis par les Kspa{;noIs,

I, 123; se soumet à Cliarics VI, I, 189; est évacué parles

troupes de ce j)rincc, I, 207; obtient une amnistie, I, ai5.

Cateau-Cambresis {bataille de), en 1794, I. 55i.

Cathcarl {comte) est envoyé en 1748 en France comme

otajjc, I, 3i4-

Catlicart {Cuill. S/taio, comte) commande, en i8o5, l'armée

lianovrienne et anglaise en Allcmajjne, 11, 4'4; en 1807 le

corps anglais en Poméranie, 111, 47; se remharque , 111,

48, 67; débarque en Séelande, ibid.,- négocie avec le

général Peyman, 111, 68; bombarde Copenhague, ibid.;

signe en i8i3, comme ministre britannique près Alexan-

dre 1*', le traité de Reichenbacb, 111, 282; celui de Péters-

waldau, 111, 283 ; assiste en i8i4 au congres de Cliàtiilun,

m, 33! ;signe le traité de Paris de 1814, 111, 355; est pléni-

potentiaire au congrès de Vienne, 111, 378.

Catherine 1"=, impératrice de Russie, est faite prisonnière en

1702 à Marienbourg et devient lépouse de Pierre 1=', IV,

201 ; son courage sauve Pierre 1"^^ en 1711, IV, 36 1; elle lui

succède en 1726, IV, 235; s'intéresse au sort du duc de Hoi-

stein-Goltorp, ibid. ; s'allie en 1726 étroitement avec la

cour de Vienne, I , s44 ; IV , 236; et avec la Prusse, IV,

236; son testament, IV, 237.

Catherine II, impératrice de Russie, publie, en 1762, une dé-

claration relative à son titre impérial , IV, 234; rappelle le

corps auxiliaire russe de l'armée de Frédéric II , I , 358 ;

s'allie, en 1764, avec ce monarque, I, 366; accorde sa

protection aux dissidents polonais, IV, 263; s'allie, en 1765,

au Danemarck, IV, 256; la Porte lui déclare la guerre en

17G8 , IV, 398 ; reçoit les Tatars du Boudjack sous sa pro-

tection, IV, 400; envoie, en 1770, une flotte dans la Méditer-

ranée, ibid. ; renouvelle , en 1772, son alliance avec Frédé-

ric 11, 1, 367; est le véritable auteur du premier partage

de la Pologne, IV, 269; conclut, en 1772, des traités pour

ce partage, IV, 271, 272, 278; prétexte par lequel elle

justifie cette action, IV, 276 ; elle conclut, en 1773, une al-

liance secrète avec le Danemarck, IV, 260 ; en 1774, la

paix avec la Porte, IV, 4o5 ; intervient, en 1778, comme
médiatrice entre l'Autriche et la Prusse, I, 434; garantit la

paix de Teschen, I, 436; refuse, en 1780, de renouveler son

allianceavec Frédéricll, I, 367; IV, 4i3; est, en 1780, l'au-

teur de la neutralité armée du Nord, 1, 473, 474; invite les

États-généraux à y accéder, I, 479; favorise le |)rojet de Jo-

seph II sur la Bavière, I, 44'; se charge, en 1782, de la

médiation entre la France et l'Angleterre, I, 4^7; réunit, en

1783, la Crimée et le Kouban, ainsi que la Géorgie, IV, 4i3,

4i4; favorise, en 1784, les projets de Joseph II contre les

Hollandais, I, 4*^6; son voyage à Cherson en 1787, IV, 4i5;

la Porte lui déclare la guerre, IV, 4iG; ainsi que la Suède,

IV, 287; elle risque, en 1788, d'être surprise à Saint-Péters-

bourg,IV, 288; traite avec les rebelles suédois, IV, 289; pro-

jette une quadruple alliance avec l'Autriche et les Bour-

bons, IV, 297; publie, en 1789, un ordre pour protéger le

commerce de la Baltique, IV, 2S9; fait la paix avec la Suède,

IV, 292; conditions auxquelles elle offre, en janvier 1790,

défaire la paix avec la Porte, IV, 420 ; elle refuse la média-

tion de la Prusse, IV, 423,427; arme conire cette puissance,

IV, 427 ; accepte la médiation danoise, IV, 428; se déclare

contre la révolution polonaise du 3 mai 1791, IV, 3oi ; s'al-

lie avec la Suède, 1, 32i ; IV, 292, 294; fait la paix avec la

Porte en janvier 1792, IV, 429; s'allie avec l'Autriche, I, 529;

rompt, en 1793, le traité de commerce avec la France, 1,

636; exige un serment des Français établis en Russie, I,

537 ; hérile de la seigneurie de Jever, III, 41 ; conclut une

nouvelle allianceavec la Grande-Bretagne, I, 56a ; envoie
une flotte sur les côtes de In Hollande, I, 563 ; fait entrer sis

troupes en Pologne, IV, 3oi; forme le projet de marier
Gustave-Adolphe à une grande-duchesse, IV, 294 ; annonce
le second partage de la Po!ogne, IV, 3o3 ; s'allie de nou-
veau avec l'Autriche et l'Angleterre, 1,563 ; se fait céder
une partie de la Lilhuanie, IV, 3o4 ; conclut une alliance

avec la Pologne, IV, 3o6; exhorte, en 1706, les États d Em-
pire à ne pas sortir de la ligue contre les Français, I, 572 ;

met fin à l'existence politique de la Pologne, IV, 3i2. Sa
mort, I, 597.

Catherine, infante de Portugal, épouse Charles II, roi d'An-
gleterre, I, i33; on lui assure une pension, I, 181.

Catinat (Nicolas), maréchal de France, vainqueur à StaflFard,

I, 161 ; à INIarsaglia, I, 162; sa lettre du 6 juin 1696, I, i63.

Cattaro (bouches de), sont cédées à l'Autriche, I, 609; à Bo-

naparte, II, 398; oceuj)ées par les Russes, II, 4o8 ; remises

à Bonaparte, 111, 16; cédées à l'Autriche, III, 491.

Calzenelnbofjen-inférieur (comté de). L'électeur de Hesse

rentre en sa possession, III, 3o8 ; le cède à la Prusse, 111,

425 ; qui le cède à la maison de Nassau, 111, 56o.

Caub (bailliage de) est cédé à la maison de Nassau, 11, 257.

Caulincoiirt (Armand-Augustin-Louis de), ministre <le Bona-

parte à Saint-Pétersbourg, assiste au congrès d'Erfurt, 111,

110; demande, en 1812,une entrevue à l'empereur Alexan-

dre, III, 273 ; sa conférence à PIas-\vitz avec des plénipoten-

tiaires russes et prussiens, ibid.; assiste au congrès de Pra-

gue, III, 280 ; est nommé en novembre i8i3, pour traiter avec

les alliés, 111, 3i8; se rend aux avant- postes, 111, 319 ; négocie

au congrès deChàtillon, III, 33i; est envoyé auprès du prince

de Schwarzenberg, III, 338; auprès de l'empereur Alexan-

dre, III, 339; sa circulaire aux ministres des cabinets étran-

gers, du 4 avril i8i5, 111, 439.

Caya (rivière </!<). Conférences tenues, en 1681, surses bords,

I, 398.

Cayenne (île de) est conquise par les Portugais, 111, 206.

Voyez Guyane.

Caylits (marquis de), gouverneur de la Martinique, 111, 33i.

Cedercreutz [Hermann, baron de), négociateur suédois en

1734, IV, 237 ; en 1743, IV, 245; en 1745, IV, 247 ; en 1747,

I, 3io; IV, 241, note.

Cederhielm (Josie, baron rfe), négocie l'alliance de 1724 entre

la Suède et la Russie, IV, 235.

Cederstroem (baron), amiral suédois, détruit, en 1790, les ma-
gasins de Rogerwick, IV, 291; commande, en 1808, contre

les Danois, IV, 32 1 ; est arrêté par les auteurs de la révolu-

tion de 1809, IV, 824.

Celebes (lie de) tombe, en 1810, au pouvoir des Anglais, III,

208.

Celle. Voyez Zelle.

Ccphalonie (lie de) est occupée par les Français, 1, 6o5, 609; les

Anglaiss'en emparent en 1809, 111, 207. Voy. Iles Ioniennes.

Cercles. Division de l'Allemagne, 11, 181 Leur constitution, 11,

192.

Cerdagne (comté de) se révolte contre l'Espagne, I, 65; est

cédé à la France, I, 126.

Cerea (bataille de), en 1796, 1, 596.

Ceret (bataille de), en 1794, 1, 553.

Cérigo (île de) est rendue aux Vénitiens en 1718, IV, 876;

occupée par les Français, 1, 6o5, 609. Voy. Iles loniefines,

Cervoni, général français, est battu à Voltri en 1796, I, 57a.

Césarini (Jacques-Auguste vicomte de), député de l'ordre de

Malte au congrès de Vienne, 111, 38o,

Cesena {combat de) en i8i5, III, 436.

Ceva (citadelle de), est remise, eu 1796, aux Français, I, ù-j3.

Cevallos (Pedro), ministre de Charles IV, roi d'Espagne, II,

109 ; ses négociations avec M. Freire en 1802, II, 359 ; il ac-

compagne Ferdinand VII à Rayonne, III, loi.
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Ceylan {tle de) est cédée à la GranJc-Bretagne, H, iGi.

Chabot {Claude de), ministre tle Savoie au congrès tic Miin-

ster, 1, 72.

Chacon, général espagnol, rend la Trinité aux Anglais, 1, 6i3.

Chalchi Moustaffa Assour, plénipolcnliaire turc en 1790,

IV, 419-

Cham {comté de) est donné à l'électeur Palatin, I, 1S9
; rendu

à celui (le Bavière, I, aao.

Chambèry {ville de) est occupée par les Espagno's, I, 282 ;

prise, en 1792, par les Français, I, f>3i ; par les Aulricliiens

en i8i:5, III, 323; reprise par les Français, III, 3'i4 ; cédée

à la France, III, 356; rendue au roi de Sardaigne , III,

5u5, Mî.
Chambord {château de) est donne à Charles IV, roi d'Espagne,

III, 102.

Chambord {traité de), de i552, 1, 4'l-

Chambre impériale. Son institution, II, 181 ; disposition de la

paix de Westplialie à son égard, I, 91 ; du recez de i8o3,

II, 3o5.

Chambrer d'Oleijras {baron de), ministre de Prusse en Suisse,

111,444-

Chambres de réunion , instituées par Louis XIV, I, i54.

Chamilh/ {Pierre, comte de), ambassadeur de France à Co-

penliHgue en i7'>7, I, 2'|3.

Champagny {.Tcan-Bapt Nompére de), niinistrc des affaires

étrangères de Bonaparte; son plénipotentiaire, en 1806,

pour négocier avec l'Angleterre, 111, i3, i5 ; signe di-

vers traités en 1807, II, 4oS ; III, 16S; et en 1808, II, 5oo
;

III, Ô2, 56; assiste aux conférences d'Erfurt, III, 1 10; adresse

au ministère anglais une lettre signée par Alexandre et Bo-

naparte, m, III; sa eorres])ondance de Bayonne avec le

ministre d'Autriche, m, 117; exige que le pape conclue

avec Bonaparte une alliance offensive et défensive, III, 86;

professe une maxime immorale, III, 98; son rapport du

12 avril 1809. III, 125; il négocie à Altenbourg, III, 1 38; cl à

Schœnbrunn, ibid.; signe divers traités en 1810, II, 5o3,

5q5;III, 87, i38, 170.

Champaubert {combat de), en 1S14, III, 325.

Champeaux {de), résident de Louis XV à Gènes, traite secrè-

tement avec Charles Emmanuel de la paix, I, 3o4.

Championriet, général français, passe le Rhin en 1795, 1,564;

commande, en 1798, contre le roi de Naples , II, 42; prend

Rome, ibid.; et Gaëte, ibid.; se rend maître de Naples,

II, 44; prend le commandement de l'armée des Alpes,

11,69.

Champlain {affaire du lac) , en 181 '|, III, 200.

Chancel, général français, commandant d'Huningue en 181 5,

III, 5i4, note.

Chandernagor {fort dé). Les Anglais s'en emparent en 1757,

I, 354; 'c rendent à la France, I, 460.

Changi/on, gouverneur hollandais de Curaçao, II, 43i.

Chanikoff, amiral russe en 1796, 1, 563 ; est bloqué , en 1808
,

à Balli^chPort, IV, 3^2.

Chapeaux {les), parti pflliti<|uc en Suède, IV, 240.

Chapitres d'Allemagne. Leurs biens sont séquestrés, II,

289.

Charbonnier, général français, est battu à Charlcroi, I,55i.

Charisius {Pierre) , ministre de Danemarck au congrès de

Bréda, I, i3i; à La Haye, IV, i44.

Charlcroi {bataille de), en 1794, I, 55i.

Chnrleroi {ville de) est cédée à la France, I , lijo; rendue à

l'Espagne, I, i5o; prise par les Français en 1690, I , 161 j

rendue , 1 , 168 ; prise par les Français en 1748, "i 3o3 ; en

1792, 1, 533; en 179'], I, 55».

Charles, archiduc d'Autriche. Les insurgés belges lui offrent

la souveraineté, I, 5io; il est adjoint aux gouverneurs gé-

néraux, I, 5ii, 5i2; commande, eu 1793, r.iv.int-gnrde au-

trichienne, I, 545; est nommé, en 1796, feld-marcthal gé-
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néral de l'Empire, I, 57a; commande l'armée du Bas-Rhin,

I, 578; est vainqueur à Wctzlar, ibid. ; battu à Kuppen-

heim et Malsch, 1, .579; livre la bUaille de Heidenbelm, I,

58o; se relire sur le Danube, ibid.; est vainqueur à

Teiningen et Amberg, I, .58i ; ;i Wiirzbourg ou Kronach ,

ibid. ; force le passage de la Lahn , et oblige l'armée fran-

çaise à se retirer .sur la rive gauche du Rhin, ibid.; mar-

che contre Moreau et le bat à Emmedingcn et Schlien-

gen, I, 583; prend, en 1797, le commandement de l'armée

d'Italie, I, 600; se relire en Carinthie, ibid. ; sa correspon-

dance avec Bonaparte, I, 6oi; il s'oppose, à la conclu-

sion de la paix, ibid.; passe, en 1799, le Lech à la tète

d'une armée, 11, 66 ; défait .lourdan en plusieurs batailles,

11,67; passe le Rhin et entre en Suisse, II, 70; fait sa jonc-

tion avec l'armée de Hotzc, ibid.; quitte la Suisse, ibid.;

s'en rapproche après la bataille de Zurich, II, 81 ; est disgra-

cié, II, 90 ; organise une armée en Bohême, II, 98 ; reprend

le commandement tie l'armée, ibid.; le reprend encore en

i8o5, et commande en Italie, II, 388; est vainqueur .t Cal-

diero et se retire, II, 396; opère sa jonction avec l'archiduc

Jean, ibid.; es-t noninié,on 180S, généralissime, et réorga-

nise l'armée autrichienne, III, i iC; est invité, par un parti

d'Espagnols, à se rendre dans la Péninsule, III, 118; an-

nonce, le 6 avril 1809, à l'armée la guerre contre Bona-

parte, 111, 123; division de son ai mée, III, i24;ilcnlre en

Bavière, III, i25;il s'empare de Ralisbonne, III, 126; est battu

à Eekmùhl et Ralisbonne, ibid. ; se place sur le March-

feld , III , 1 28 ; est vainqueur à Aspern , ibid. ; est battu

à Enzersdorf et Wagram, 111, 129; livre bataille à Znaïm,

ibid.; se démet du commandement, III, 137; est, en

i8i5, gouverneur de Mayeuce, lll, 5i4-

Charles
,
grand-duc de Bade, accède, en i8i3, à l'alliance

contre Bonaparte, III , 807; à celle du a5 mars 18 15 , III ,

443 ; n'accède qu'après couj) à la confédération germani-

que, 111, 463; obtient des subsides de la GrauJe-Bretagne,

m, 448; on dispose d'une partie de ses Etals, III, 526, 554,

555 ; et de sa succession, 111, 479, 59.6, 555.

Charles, duc de Brunswick , obtient , en l8i5 , des subside»

de la Grande-Bretagne, III, 449 ;
périt dans la bataille des

Quatrc-Bras, III, 5o5.

Charles VU, roi des Dcux-Siciles, est couronné à Palerme,

I, 255; reconnu par la paix de Vienne, I, 206; cède

Parme , Plaisance et la Toscane, I, 257; se déclare neutre

en i7''j2,I,2S2;semclàla têtedeson armée en 1744 et avance

jusqu'à Velelri.I, 289; s'allie, en i7.'|5, avec la France cl l'Es-

pagne 1, 295; succède à son frère Fcrdinandau trône d'Es-

pagne, et abandonne les Deux-Siclles à son fils, I, 320. Voy.

Charles III, roi d'Espagne.

Charles-Quint, empereur, roi d'Espagne, autorise, en i5i7,

la traite des nègres, 111, 427 ;
proscrit Luther en i52i , I ,

42 ; déclare , en 1527 , le maître de Livonie, prince d'Em-

pire, IV, 10; vend, en 1539, ses prétentions aux îles Mo-

luqucs, 1, ZÇi-;; est vainqueur à Miihlberg en i547 , 1 ,
4'^:

exerce en Allcniagnc un pouvoir dictatorial, ibid.; est atta-

qué par Maurice, électeur de Saxe, I, 44 i
'^'»'^ '•''

l''"»"^
^

Passau, I, 45; assiège Metz, I, 45.

Charles VI, empereur. Prétendant à la monarchie d'Espa-

pagne, 1, 177, conclut, comme roi d'Espagne, un traité avec

le Portugal, I, i85; est proclamé roi d'Espagne, et se rend à

Lisbonne, I, 188; s'empare de la Catalogne et du royaume

de Valence, I, 189; est proclamé par les Portugais, en 1707,

à Madrid, 1,48; failson entrée à Madrid en 1710, I, i:42;cn

est chassé, ibid. ; succède ft Joseph 1" dans la dignité im-

périale, 1, 199; refuse de prendre pari au traité d'Utrecht,

I, 206; évacue la Catalogne, Majorque et Yvica, I, 207;

abandonné de ses alliés, il continue seul la guerre contre la

France et l'Espagne, I, 217; fait la paix à Rasladl, ibid.;

y stipule pour l'Empire, I, ai8; fait la paix à Bade, I, at;) ;

31
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sollicile le pape de faire des démarches pour le maintien de

la clause (lu quatrième article de la paix de Ryswiek, 1, a 19,

ïi^; s'allie , en 1716, avec les Vénitiens contre les Turcs,

el déclare la guerre à la Porte, IV, 3^0; conclut le traité de la

Barrière de 1715, I, ïsS; s"allic, en 1716, avec la Grande-Bre-

tagne, 1, ï33; est mécontent de la triple alliance, 1 , 7.34;

conclut la (|uadrup'c alliance de 1718, I, 235; renonce à la

monardiie espagnole, j6/<f.; ne veut pas renoncer au titre

de roi catholique, I, ï39: conclut la paix avec la Porte, IV,

373; en 17 19 l'alliance de Vienne, IV, 255; érige, en 1722,

la compagnie d'Oïtende, I, 239; fait desdiffîciiltésd'accorder à

lion Carlos les investitures d'Italie, ?6;V/.; prétend à la grande

maîtrise de l'ordre de la Toison d'or , 1 , 240 ; cède Coma-
chio au pape, I, 24 1, note i; fait, en 1725, la paix avec Phi-

lippe V, 1, 24 1; s'allie avec lui, I, 24^ ; accède, en 1726, à

l'alliance de Stockholm de 1724, IV, 236; s'allie étroitement

avec la Russie, IV, 236; signe, en 1727, les préliminaires

de Paris, 1 , 245 ; est mécontent de l'alliance de Séville, I,

346 ; conclut l'alliance de Vienne de 1731, I, 247 ; conclut,

en 1782, avec la Russie et le Danemarck un traité au pré-

judice du duc de Holstcin, IV, 287; s'allie, en 1733, avec

l'éieclcur de Saxe , I, 249, reconnaît son élection comme
roi de Pologne , I , 254 ; est attaqué par la France , et dé-

pouillé de la I.omhardie, I, 255; et du royaume de INaplcs,

76i</.; signe les préliminaires de paix de 1735 ; I, 256 ; offre,

en 1737, sa médiation à la Porte et à la Russie, IV, 378;

«léclare la guerre à la première, IV , 38o ; conclut la paix

définitive de Vienne de 1738, I, 347; cache à ses ministres

ses négociations avec les Turcs, IV, 38 1; autorise le général

Wallis à offrir Belgrade, IV, 384; fait la paix de Belgrade

en 1739,1V, 386; sa mort, I, 270. Voy. aussi Pragmatique

sanction autrichienne.

Charles VJI , empereur, cherche à obtenir la neutralité de

la Bavière, I, 282 ; dépouillé de ses Etats héréditaires, il se

retirée Francfort, ibid.; sollicite la paix, I, 284, 285;

conclut l'union de Francfort, I, 290; et un traité secret

avec la Prusse, I, 291; retourne à Munich, I, 294; sa mort,

1, 295.

Charles I", roi d"Espagne. Voy. Charles-Qiimt.

Charles II, roi d'Espagne, reconnaît l'indépendance du Por-

tugal, I, i34 ; est attaqué, en 1667, l>ar Louis XIV, I, 139;

fait la paut, I, 140; promet des subsides à la Suède, ibid.;

s'allie, en 1671, avec les Hollandais, I, i44; en 1674, avec

l'empereur, les Etats-généraux et l'électeur de Brande-

bourg, IV, 149; avec le roi de Danemarck , ibid.; fait la

paix en iG;8, I, ilo; entre, en 1682, dans l'alliance

contre la France, I, i55; conclut, en 1684, une trêve de

vingt ans, I, i56; entre dans la ligue d'Augsbourg, I, 157 ;

accède, en 1689, à la grande alliance contre la France, I
,

160; s'allie avec l'électeur de Brandebourg , I, 160 , note 9;

fait la paix avec la France en 1697, I, 167, 168; son pre-

mier testament, I, 177; il l'annulle, ihid. ; fait son second

testament en faveur du prince électoral de Bavière, 1, 17S;

fait son troisième testament et meurt, I, 179.

Charles III, roi d'Espagne, offre, en 1760, sa' médiation entre

la France et ses ennemis, I , 3.'i9 ; rend la colonie du Sainl-

Sacrement au Portugal,!, 400, 401; conclu tic pacte de famille,

!, 355; fait la paix en 1762, I, 36o, 36i; acquiert la Louisiane,

I,36î;déclare la guerre à l'Angleterre, I, 4''i; applaudit aux

principes de la neutralité armée , I, 475 ; fait la paix avec la

Grandi-Krftagne, I, 458.

Charles III d'Autriche, roi d'Espagne. Voy. Charles T'I,

empereur.

Charles IV, roi d'Espagne, ordonne la formation d'un é(a-

blisscmenl h ^oolka, I,5oi ; demande satisfaction à la cnur

de Londres de l'entreprise de Colnett, iA/<'/.; réclame Tas-

sistance de la France, I, 5oï ; fait la paix avec l'Angleterre,

I, 5o3; est attaqué par la convention nationale de France, I,

536; s'allie avec la Grande-Bretagne, 1, 538; fait la paix avec
la république française, 1, 566: contracte, en 1796. une al-

liance offensive el défensive avec la république française,

I, 587 ; déclare la guerre à l'Angleterre, I, 589; à In lUissie,

II, 77; est obligé de déclarer la guerre au Portugal, II, 109;

fait la paix, II, iii ; demande au roi de Suède vengeance

d'un attentat commis par les Anglais dans le port de Barce-

lone, II, i36,fait la paix avec la Grande-Bretagne, II, 161;

réunit à sa couronne les langues castillane et aragouaise do

l'ordre de Malte, II, 343; conclul, en i8o3, une convention

avec la France, II, 35o; défend l'introduction dans ses ports

des prises anglaises, lî, 36o: déclare la guerre à l'Angleterre,

II, 363 ; fournit des troupes à Bonaparte, III, 81 ; elles sont

transportées en Danemarck, ibid. ; appelle son peuple

aux armes, ibid-; se concerte avec Bonaparte pour le par-

tage du Portugal, III, 82; on lui permet de prendre, dan»

trois ans, le titre d'empereur des deux Amériques, ibid.;

il adopte le système continental, III, 83; rassemble une ar-

mée pour se joindre à celle de Bonaparte, III, 84; fait arré-

terson fils, III, 98; lui pardonne, 111, 99; destitue le prince de

la Paix, j^;^/.,- renonce au Irène, ibid.; proteste contre son

abdication, III, loo; se rend à Rayonne, III, 101 ; cède le

trône d'Espagne à Bonaparte, ibid.; est conduit à Mar-

seille, III, io3; conclut, en i8i5, un pacte avec son fils, IH,

3o6.

Charles I'^^, roi d(! la Grande-Bretagne, travaille, en 1 635, à la

réconciliation entre la Suède et la Pologne, IV, 4"-

Charles II, roi de la Grande-Bretagne, garantit, en 1660, la

paix d'Oliva, IV, I25; conclut, en 1662, une alliance avec

les Etats-généraux, I, 128; accorde, en 1664, l'île deTabago

au duc de Courlande, I, 177; déclare, en i665, la guerre

aux Etats-généraux, I, 159; fait la paix avec eux, I, i3i;

avec Louis XIV, ibid.; avec le Danemarck, ibid ; s'allie

au Portugal, I, i3o; entre ilans la triple alliance de 1668,

I, 1^9; reçoit une pension de Louis XIV, I, i4j; est foreé

par le parlement de faire la paix avec les Etats-généraux, 1,

146; est médiateur entre eux el la France en 1674, I, 148;

s'allie avec eux en 1678, I, 149.

Charles IX, roi de Suède, envahit, en 1600, la Livonie, IV,

38; est battu à Kirchholm, en i6o5, IV, 39; prend le titre de

roi de Laponie, IV, 3o; s'allie avec le ezar Schuisko'i, IV, Sa;

est vainqueur des Danois à Calmar en 161 1, IV, 3o.

Charles X Gustave, roi deSuède, iluc de Deux-Ponts. \"Avant

fpi'il montât au trône , est nommé généralissime de»

troupes suédoises en Allemagne, I, 68; signe le recezde Nu-

remberg, 1,

1

10. i" Comme roi de Suède, se décide à envahir

la Pologne, IV, 63; traite, en i655, d'une alliance avec l'é-

lecteur de Brandebourg, IV, 65, envahilla Pologne, IV, 64;

reçoit la soumission de la Grande-Pologne, IV, 65; celle

de Cracovic , ibid.; celle de la Liihuanie, ibid.; envoie

une ambassade en Russie, IV, 128; envahit la Prusse royale

et ducale, IV, 66; force l'élecleur de Brandebourg à se re-

connaître son vassal, ibid.; tourne de nouveau ses arme»

contre Jean-Casimir et projette le partage d(; la Pologne,

IV, 68; conclut une alliance avec l'électeur de Brandebourg,

ibid.; lui cède la Grande-Pologne, IV, 69; est attaqué

par les Russes en Livonie et en Carélie, IV, 129; est vain-

queur de Jean-Casimir à Varsovie, IV, 69; accorde la sou-

veraineté au duché de Prusse, IV, 70; ses conlcstalions avec

les Etats-généraux au sujet du péage de la Vistule, IV, 75;

elles sont arrangées par la convention d'Elbing, ibid.; que

les El.its-généraux ne ratifient pas, ibid.; il négocie avec

Alexis M ichaïlowitsch, IV, 129; ses négociations avec Ragoczi,

l\', 72; il réunit son armée h celle de ce prince, IV, 78,

s'empare de Brzese , ibid.; se sépare de Ragoczi, ibid.;

traverse la Prusse et arrive à Stetlin, ibid.; propose, en

j657, un nvuveau partage de la Pologne, IV, 80; envahit le

Holslein, le SIeswick et le Jutland, IV, 8t; offre à Cronnvell
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Oldenbourg et l'Oslfrise, IV, 83 ; projelle un partage du

Danemarck, ibid.; sa conlestalioti avec les Etats-généraux

pour une déjtcchc interccplée, IV, 83; négocie, en 1658, avec

la Pologne, pour le rétablissement de la paix, IV, io3; passe

les Relis sur la glace et arrive en Séelande, IV, 84; négocie

à VVordingborg, IV, 8J; rompt les confér(;nccs et marclie

sur Copenhague, ibid.; conclut la paix do To!.lriip et de

Boskild, I\', 86; se fait céder la Scanie, la Blekingie, Born-

holm, Bahus, Dronlheim, IV, 87; résout de recommeneiT la

guerre, IV, 83; piétcxtesdont il se sert pour cela, ibid.;

ses projets, IV, 91; il débarque de nouveau en Séelande,

ibid.; bloque Copenhague, ibid.; fait enlever le duc de

Courlande, IV, g^; conclut une trêve avec les Russes, W

,

i3o; tente, en lô^p, de prendre Copenhague de vive force,

IV, 9:^; s'empare des îles de ?da!n et Laaiande, IV, 97; est

témoin de la défaite de ses trou|)os à Nyeborg, IV, 98; ac-

cepte la médiation de la France, de l'Anglelen-e et des

Etats-généraux, IV, 99; termine avec les Etats-généraux

les contestations relatives à la convention d'Elbing, IV, 98,

et conclut avec eux une alliance, ibid.; sa mort, ibid.

Charles XI, roi de Suède, accepte, en 1660, la médiation de

la France, de la Grands-Bretagne et des Etats-généraux et

le second concert de La Haye, IV, 99 ; fait la paix avec le

Danemarck,IV, 100; avec la Pologne, IV, 1 16; avec l'empereur

Lcopold, IV, 123; avec I ek-cteur de Brandebourg, IV, 124;

avec les Russes, IV, i3i; s'allie, en 1661, avec le duc de

Holstein, IV, ijo; avec la France, IV, i4'i en i6G3, avec la

même, IV, 14a; en 1666, avec l'électeur de Brandebourg,

IV, 147; entre dans la triple alliance de La Haye de 1668,

I, 140; s'allie, en 1672, avec la France, I, 142; IV, i43: con-

clut, en 1674, une alliance secrète avec le duc de Holstein,

IV, i52; fait entrer des trou|)es dans les Etats de l'électeur

de BrandL bourg, I, 148; IV, i5o ; conclut, en 1675, une nou-

velle alliance avec la France, I, 148, note 1; IV, i43; les

alliés lui déclarent la guerre, IV, i5o, iôî; parvenu à la

niajorilé, il se met, en 1676, à la têlcde son armée, IV, i53;

est vainqueur à Halmstad, ibid.; et à Lund, ibid.; en 1677,

il Landscrona, IV, i55; fait, en 1679, la paix avec les

alliés-, I, i53; IV, 167, i58, i59; conclut une alliance avec

le Danemarck, IV, lôg ; se rend absolu , IV, iTig, 182; fait

j-évoquer les aliénations du domaine de la couronne en Li-

vonie, IV, i83; entre, en 1681, dans la grande alliance contre

Louis XIV, I, i55; se ligue avec l'empereur, ibid.; IV, 161;

avec les Etats-généraux en 1686, I, i5G; IV, 160; avec l'é-

lecteur lie Biandebourg, I, i56; conclut, en 1696, une nou-

velle alliance avec celui-ci, IV, 199. Sa mort en 1697, '^'

182.

Charles XII , roi de Suède, est déclare majeur, IV, 182; s'allie,

en 1698, avec les Etats-généraux, IV, i84; avec la Grande-

Bretagne, IV, i85;avec l'électeur de Brandebourg, IV, 199;

avec la France, IV, i85 ; conclut, eu 1698 et 1C99, des eon-

venlions avec l'électeur de Brandebourg sur les limites de

la Poméranie, IV, 199; fait entrer, en 1699, d(;s troupes

dans les Klats du duc de Holstein, IV, 182; appelle, en 1700,

dans le Sund les (lottes des Anglais cl des Hollandais, et fait

bombarder Copenhague, IV, 185; débar<|ue en Séelande,

IV, 1H6; abandonne cette île après la paix de Traven-

thal, se transporte en Livonie, et gagne la bataille de ^arva,

IV, 18S; force, en 1701, le passage de la Uiina, et enva-

hit la Courlande, IV, 189 ; reçoit, en 1702, une ambassade

polonaise, et demande la déposition d'Auguste II, IV,

190; occupe Varsovie, et défait Auguste à Clissow , ibid.;

est vainqueur, tn 1703, à l'ultusk, ibid.; conclut une

alliance avec le roi de Prusse, IV, 197; prend Elbing,

IV, 191; rejette les propositions de la diète du Lubliu
,

ibid.; accède à. la grande alliance des puissances mari-

times, I, 186; fait élire, en 1704, Stanislas Lcsczinski,

IV , igj
; prend d'assaut Léopol , ibid ; est vainqueur

à Punicc, IV, 19» ; ramène Stanislas à Varsovie, et y conclut,

en 1705, une alliance avec lui, ibid-; son expédition en

Lithuanic en !7o6, IV, ig'i; bloque les Russes à Grodno,

IV, 202 ; dévaste la Lithuanie, et se réunit, à Strikowicc,

au général Rlienskiœld, ibid.; envahit la Saxe, et con-

clut la paix à Alt-Ransladt, IV, igS; reçoit des andjassa-

deurs de France et d'Angleterre, IV, 197; s'érige en dé-

fenseur des protestants d'Autriche, et conclut divers traités

avec Joseph I"', IV, 197, 198; conclut une alliance

perpétuelle avec la Prusse, IV, soc ; évacue la Saxe et

rentre en Pologne en septembre 1707,1V, 2o3 j s'empare,

en 1708, de Grodno, et passe la Bérésina, ibid.; entre dans

l'Ukraine, ibid-; est joint par les débris de l'armée de

Lœwenhaupt, et ne peut empêcher la prise de Baturin
,

IV, 204 ; est défait, en 170g, à Pultawa , IV, 2o5; se

sauve à lîendcr, ibid.; le Danemarck lui déclare la

guerre, IV, 207; il envoie, en 1710, au général Crassau

l'ordre d'envahir la Saxe, ibid. ; proteste contre les mesu-

res prises à La Haye pour maintenir la neutralité de ses

Etats d'Allemagne, IV, 208; fait rompre, en 1711, la paix

du Pruth, IV, 362; conclut, en 17 12, un (prétendu) traité

avec la France, IV, 209; est arrêté, en 1713, à la journée

du Calabalik, IV, 268; proteste , en 1714, contre le traité

de Schwedt, IV, 214 ;
quitte la Turquie, et arrive à

Stralsund, IV, 2i5; redemande, en 1715, Sletlin, et s'em-

pare d'Usedom, ibid.; la Prusse lui déclare la guerre, ibid.;

il conclut un traité de subsides avec la France, ibid. ; est

assiégé dans Stralsund, IV, 216; s'évade et va en Suède ,

ibid.; envahit, en 1716, la Norwége, IV, 218; est tué,

en 1718, au siège de Frédéricshall, IV, 225.

Charles XIII, roi de Suède, conclut, en i8og , la paix avec

la Russie, IV, 325; et avec le [)anemarck, IV, 337 ; en 1810

avec Bonaparte, III, 87; déclare la guerre à la Grande-

Bretagne, III, 23i; refuse de fournir des matelots à Bona-

parte, 111, 232; est dépouillé par Bonaparte de la Poméra-

nic,lll, 233; fait la paix avec la Grande-Bretagne, III, 235;

s'allie avec la Russie, III, 234; repousse les propositions de

Bonaparte, ibid.; prend une mesure arbitraire envers

les Français créanciers en Suède, 111, 235; s'allie avec la

Grande-Bretagne, et se fait céder la Guadeloupe, 111, 267;

défend la traite des noirs, III, 268 ; envoie une armée en Al-

lemagne, III, 274; conclut, en i8i4, la paix avec le Dane-

marck, m, 3oo ; IV, 328 ; est proclamé roi de ^o^^vége, IV,

33 1; renonce à la Guadeloiip<-, III, 371, 872; cètle la Pomé-

ranie à la Prusse, 111, 4'9-

Charles-Albert, électeur de Bavière, prétend à la succession

d'Autriche, I, 271 ; s'allie avec Louis W, I, 274; s'empare

de la Bohème, et est couronné roi, I, 476; s'allie avec la

Prusse, I, 276; est élu empereur, ibid. Voyez Charles f^ll,

empereur.

Charles de Dalberg, électeur-archichancelier, accepte l'exé-

cution du commissoriuni du a'I janvier i8o4, contre l'élec-

leur de Bavière, ll,3i6; nomme son successeur. Il, 4^4 ;

prend part à la confédération du Rhin, II, 457; prend le

titre de prince primat, II, 462; réunit la ville de Francfort,

11,469; ses médiatisations, II, 475; estélevén la ilignité do

granU-dnc de Francfort, II,5o5; cède la principauté de

Ratisboime, II, 5o6; publie un manifeste contre l'Autriche, III ,

1*4; veuilles domaines de Fuhleet de lianau, III, Sog ; est

déclaré l'ennemi des alliés, lil, 3u ; disposition de l'acte

du congrès de Vienne en sa faveur, III
,

4'^'^
> 4^7-

Charles-Emmanuel II l, roi de Sardaigue, s'allie, en 1 733, avec

la France et rEspagn(% I, 254 ; accède à la paix de Vienne,

de 1738, I, a56 ; obtient quelques parties du Milanais, ibid.;

accède aux préliminaires de \ ienne, I, 257; fait des préten-

tions à luiv partie de la succession d'Autriche, 1, 272 ; con-

clut avec Marie-Thérèse un traité de paix, 1, '7g ; occupe lo

duché de Modëae, I, î8ï j force les Espagnols à évacuer
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Cliambéry, ibitl ; évacue la Savoie en ij'iS, I, aSî -, s'allie

à Worms avec Marie-Tliérèse, I, s8j; acquisitions qu'il fait

jiar cclrailé, I, 58G; est battu à Madona ciel OImo, I, 289;

est battu, en 1745, à Bassijnano, I, 3o4; conclut un traite

secret avec la France, ibid.; recommence les bostilitcs, I,

3o5; rcmpoi-te la victoire de Plaisance, ?6^(/ ; accède aux
prclimiiiaircsd'Aix-la-Cliaj(clle, I,3i2; refuse sou accession

au traite définitif,!, 3i3; s'allie, en 1752, avec l'Autriche

et ^K^|la{;nc, 1, 319.

Charles-Emmanuel //', roi de Sardaigne en 1796, 1, 574 ,

Co3 ; conclut une alliance off< nsive et défensive avec la ré-

publique française, ibid.; désa^^réments qu'il éprouve, 11,

38; il cède à la république française la citadelle de Turin,

II, 39; le directoire lui iléclare la guerre, ibid.;\\ abdique,
?&/</.; proteste contre cette abdication, II, 39,69,3.'|0.

Charles-Guillaume-Ferdmand, prince héréditaire et ensuite

duc de Brunswick, est battu à Cosbach, I, 35o ; vainqueur à

Warbourç, I, 3Jf; battu à Clostcrcamp, ibid.; en 1761, à

Grùnberj;, I, 353; à Friedberjj, I, 35s ; sa retraite de la

Bohème en 1778, 1, 433; conclut un traité de subsides avec
la Grande-Bretagne, I, 4^7 ; soumet les Provinces-Unies des

Pays-Bas, I, 49^; conclut un traité de subsides avec les États-

généraux, 1,49"'; on lui offre le commandement de l'armée

française, l,5?.8; il se met à la tète de celle de Prusse, îT//^/.,- son

manifeste du 25juillet 179a, j(>/(/.; composition de son armée,

I, 53o; son cx|)éilition en Champagne, I, 53i ; sa retraite,

ibid.; eit, en 1793, vainqueur à Pirmasens, I, 547; est vain-

queur à Kaisersiautern, ibid.; se retire sur Mayence et se

démet ducommandement, ibid.; commande, en 1806, l'armée

prussienne, IH, 21 ; est battu à Averstadt, et meurt de ses

blessures, III, 23.

Charles-Frédéric
, margrave, ensuite électeur

,
puis grand-

duc de Bade, conclut, en 1793, un traité de subsides avec

la Grande-Bretagne, I, r>4o; en 179(3, une suspension d'ar-

mes avec l'armée française, I, 579; et un traité de paix, I ,

585; indemnités qu'il reçoit par le rectz de i8o3, II , 248;

obtient la dignité électorale, II, 284, 309; accepte, en i8o4,

l'exécution du commissorittm décerné contre l'électeur de

Bavière, II, 3i6; demande que la diète ne s'occupe pas

de l'attentat du i5 mars i8o4, 11, 357; conclut, en i8o5, une
alliance avec Bonnjjartc contre l'Autriche, II, 392; acquisi-

tions qu'il fait par la paix de Presbourg, II, 400; obtient la

souveraineté. II, 402; anéatitil le système représentatif , II,

4o3; prend possession des terres de la noblesse, II, 42');

cède Kehl à Bonap^irtc, M, 4'.8 ; conclut un traité avec
le can'.on d'Argovie, 11,4^9; l)rend part à la confédération

du Rhin, 11, 457; prend le titre de grand-duc. II, 463; ac-
quisition qu'il fait par l'acte de la confédération du Hhin,

par réunions, II, 466; {tar médiatisations, U, 472; cession

qu'il fait, II, 4'>G; ses acquisitions par suite de la paix de
Schœnbruim, II, 509.

Charles-Jean, prince royal de Suède, s'abstient de prendre

part aux délibérations du conseil sur les demandes de Bo-

naparte, III, 23i ; ses lettres à Boua|)arte, des 19 novend)re

et 8 décembre 1810, III, 23a; ses plaintes contre le minis-

tre Alquier, 111, 233 ; a des conférences à Abo avec l'empe-

reur Alexandre, III, 25 1; se met à la tète de l'armée sué-

doise en Allemagne, III, 274; assiste aux conférences de
Trachenberg, III, 286; commande l'armée du ^ord, III, 287;

est vainqueur à Gross-Beereh, III, 290; et à Denncwilz,

ibid. ; Bliicher se joint à lui, III, 291 ; commande à la ba-

taille de Lciijzig la cinquième colonne des alliés, III , 293
;

passe l'KIbe et envahit le llolstein, III, 999; fait conclure l,i paix

de Kiel, III, 3oo ; composition et force de son armée à la fin

de i8i3
, III, 325 ; il passe le Bliin en 1814 et cerne les places

de la Meuse, III, 3'|^ ; sa campagne de Norwége en 181 1, IV,

33o; il fait son entrée à Christiania, IV, 33 1.

Charlei-Louis, électeur Palatin, perd le Haut-Palalinat et

son ancienne dignité électorale, I, 86; il est créé en sa fa-

veur un huitième é'ectorat, ibid.; envoie un cartel à Tu-
renne, I, 147. note 1 1.

Chnrles-Fhdippe, prince de Suède, fils de Charles IX, reçoit

l'ofFrc du tronc de Russie, IV, 33; y renonce, IV, 34.

Charles-Théodore, électeur Palatin, conclut l'union de Franc-

foi'
t , 1, 290; la France et IMarie-Tliérèse lui garantissent

Juliers et Bcrg , I, Z!\o; il contracte un traité de subsides

avec la France, I, 349; succède à la branche Guillelmine

de la maison de Witteisbacli, I, 4'-'>; reconnaît les préten-

tions de l'Autriche à la succession de Bavière, I, 427; lui

cède riiiuviertel, I, 4^6; paye à l'électeur de Saxe une

somme pour la succession allodiale, I, 437; négocie en 1793,

secrètement, sa neutralité avec ia republique française, I,

535; signe, en 1795, une convention pour l'cleclorat Pala-

tin, I, 564 ; et, en 1796, pour la Bavière et tousses Étals
,

I, 582.

Cliarleslown {ville de) est prise par les .\nglais, I, 452.

Charleville {ville de ) est pri»o par les Uessois en irti5 , III ,

5i3, note.

Charlotte, duchesse de Lorraine; pension qui lui est allouée,

I, 342.

Charlotte-Elisabeth, duchesse d'Orléans; ses prétentions à la

succesiion palatine, I, i58 ; sont renvoyées par-devant des

arbitres, I, 173; le pape prononce la sentence, I, 174.

Charlotlenboiircj {convenlioji de) , de 1806, III, 25.

Charnacè {Hercule, baron de,, ambassadeur de France près

le roi de Suède, I, 56; sa négociation entre la Suède et la

Pologne en 1629, IV, 4*; il assiste à l'assemblée de Leipzig

en i63i, I, 56.

Chasol {comte de), général prussien, III, 55, note 3.

Chasleler {Jean, marquis de), général autrichien, remporte

un avantage à Trezzo, 11, 08, envahit, en 1809, le Tyrol, III,

125; l'évacué et y rentre de nouveau, III, i3o, i3i.

Château-Dauphin {vallée de ) est cédée au duc de Savoie

,

I, 212.

Château-Dauphin {ville de) est prise par les Français eu

1744) I) ^89; leur est rendue en 1796, 1,5/3.

Chàleauneuf {Pierre-Antoine, marquis du) , excite, en 1689,

les Turcs conlie l'Autriche, IV, 353; ses négociations de

1690, ibid. ; à La Haye et à Amsterdam en 1717, 1 , 233 ;

IV, 220.

Châteauneuf-sur-Cher {Faul Galluccio l'Hôpital, marquis

de), ambassadeur de Louis XV à Saint-Péteisbourg, 1, 340.

Château- liegnaud {Franc.-Louis île liousselet, comte de),

maréchal et amiral de France, est défait en 1702 à Vijo,

I, 187.

Chàteau-Thlerrij {combat de) , en iSi4, III, 325.

Chalhani {U'^illiam , comte de), \oyv7. FUI.

Chalham {John, comte de), fils ilu précédent, général an-

glais, commande, en 1809, une expédition en Zéelande, III,

i36; prend Flessingue , III , 137; évacue cette place et se

r(;tire, ibid.

Chattiion {con(/rcs de), do 1814, 111, 33i; il est rompu, 111,332.

Chàlillon {Gaspard de Coiujni/ de), maréchal de France
,

fait, en i635, la guerre dans les Pays-Bas, I, 64.

Chaumont {traités de) en 1814, ll|, 352, 348.

Chauncei/, amiral américain en i8i3, III, 198.

Chauvet, général brunsvvickois en 1676, IV, i53. *

Chavanci/ {ville de) est cédée à la France, I, 126.

Chavanne {combat de) en i8i5, III, 5i2.

Chavanne {Jos. liorré, comte de), ministre sarde au congrès

d'Aix-la-Chapelle, I, 3ii.

Chaves {ville </e) est prise en 1762 par les Espagnols, I, 359;

en 1809 parles Portugais, III, 3i3.

Chaviijni) {comte de). Voy. BouthilUcr.

Chnviijny {Théodore Ciuviynard de) , ministre auprès de

Charles Vil à Francfort, I, 291.
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Chelm (palalinal de) est partajjé entre la lUissie et r.Vutri-

che, IV, 3u.

Chemn'itz {Martin de), anihassaJeur de Guslave-Ailol|>lie à

Leipzig, I, 56.

Chemnilz {bataille de) cii 1639, 1, 66.

ahenal
,
gênerai fraiir,iis, I, 546.

Cherasco {armistice de) , en i7<)6, I, 578.

C/ierasco ou Qucrasque {traites de) , de iG3i, I, 55, 85, 1S6,

note 4'

CAerson, ville hàtie par Cailicrine, IV, 408; elle y a une en-

trevue avee .lo>epli II, IV, 4i5.

Chesapeak, frégate amérieaine, arrêtée par les Anglais, III,

184-

Chevaux de bronze sont enlevés de N'enise, I, 612.

Chevtrl {François de), général français. î>a défense de Pra-

gue, I, 281.

Ckevreuse {duchesse de). Disposition de la paix des Pyré-

nées en sa faveur, I, 1 26.

Chiari {bataille de) , en 1701, I, i83.

Chiavenna {comté de). Voy. J^alteline.

Chiavicca-del-Cristo {bataille de) , en t8o5, H, Sgô.

Chiclana {bataille de), de iHio, III, 218.

Chigi {l'abio), nonee du pape au eongrès de Munster, I, 71 ;

proteste eonlre le traitéde Wesiphalie, I, 117.

Chimay {ca?ilon de) est aliandonné à la France , III, 355.

Chio {bataille navale de) , de 1770, IV, 4oo.

Chippawa {combat de) , en 1814, III, 198.

Chittaçjoiig, factorerie française aux Grandes-Indes, 1, Ifio.

Chivas {ville de) est [H-hii en 1706 parles Français,!, 189.

Chmielnicki {Bogdan), clitf de la rébellion des Cosaques en

1647 1 1^5 '3'^; i' appelle à son secours le kan des Talars,

IV, i36; se soumet et est nommé helmau, ibid.; se révolte

de nouveau et est battu, IV, i3-; réclame le secours dus

Russes, ibid.; est battu en i654 à OcInnalolF , ibid-i

assiège, en i655, l.éopol et Luljlin, ibid.; sa mort, IV, i3S.

Chmielnicki {Georr/e), fils de Uogdan, est exclu de la place

de hetoian, IV, i38 ; élu par un parti, ibid.; se rend maître

de ïchigirin et est contîrmé parle ezar, IV, iSg ; est obligé

de se soumettre aux Polonais, ibid; est nommé, en 1G77,

hetman par la Porte, IV, 347-

Choczim {bataille de), en i6ai, IV, 345.

Choczim {traité de) , de 1620, IV, 345.

Choczim {ville de) est rendue par les Polonais à la Walaibie,

IV, 345; prise, en 1673, par les Polonais, IV, 347 ; rendue en

J676, ibid.; prise par les Kusses en 1739, iV, 384 ; restituée,

IV, 893; |)rise par les Rus^s en 1769, IV, 399; rendue en

1774, IV, 4oG ; assiégée, en 1788, par les Austro-Ku^scs, IV,

4i8 ; prise la même année , ibid.; rendue en 1791, IV, 4^5;

surprise par les Itusses en 1806, IV, 481; évacuée en 1807,

IV, 436; cédée à la Russie en i8ia,lV,44o.

Chodkiewilz {Charles), grand-général de Lithuanie en 1621,

IV, 345.

Chodkiewitz {Jean), général polonais en i6o5, IV, 89.

Chorsomp {combat de), de ifoG, III, 28.

Choiseul {Ltieune, duc de), ministre de Louis XV, conclut

Palliance éiruile entre la France et l'Autriclie, I, 347 ; ""

traité de subsides avee l'électeur Palatin, 1, 849: est l'auteur

du pacte de famille, I, 354i fait <les propositions de paix à

Pitl, 1, 359.

Choiseul-Gouf/ler {Gabr.-yJug.-Laur., comte de), and>assa-

deur de Louis XV'l à la Porte; ses négociations de 1788,

IV. 417.

Choiseul-PrasUn {César-Gabriel, duc de), signe lis prélimi-

naires de 176a, I, 36o; et la paix de 1763, I, 36i.

Choifjr {Robert, baron) , général français, rend Sedan aux al-

liés, 111, 5i5.

Chortilza {i'e de) , peint «le rnvsend>Umfnl dis ('.o^afpl(<; , IV,

134.

Chotusitz {bataille de) , on 1742 , I, 279.

Chozemitz {bataille de) , en 1757, I, 345.

(/('•(,v/;a>), prince de Brunswick,administrateur de lialberstadl :

ses ex|iloits, 1, 52; sa moit, I, 53.

Christian I", roi de l)ancmarck,liérile des duchés de Sleswick

et de Holstein, IV, 88.

Christian IJl, roi de Daneraarck, arrête l'union des due'iés

de Sleswick et de Holstein avec sa monarchie en i538, IV,

88 ; les partage avee ses frères en i544» dfid. ; conclut, en

1544, un ti-ailé avec Cliarles-Quint, souverain des Pays-lias,

relativement aux droits du Sund, IV, 60.

Christian //'', roi de Dancmarck, déclare, en 1611, la guerre

à la Suède, IV, 29 ; fait la paix en i6i3, IV, 3o ; s'érige, en

1G25, en défenseur des protestants d'Allemagne, I, 52; est

battu à Lutter, 1, 53; fait la i)aix à I.ulieik, I, 54 ;
prend

des mesures pour réprimer la iléfraudalion des droits du

Sund, IV, 5.5; offre sa médiation à l'Autriche et à la Suède,

et fait signer les préliminaires de IIaiid)onrg en 1G41, I,

70, IV, 52; envoie une ambassade à Osnabruck, I, 71, et IV,

52; coaclut un traité d'alliance avec l'Espagne, IV, 5j; ar-

range ses différends avee»les Etats-généraux pour les droits

du Sund, IV, 53; est attaqué, en i643, par les Suédois, IV,

54; est vainqueur par mer à la hauteur de Coiberg, IV, 55;

accepte, en 1644, la médiation de la France et des Etats-gé-

néraux, IV, 56; cède, en [645, plusieurs provinces à la Suède,

IV, Sg; s'arrange avee les Etats-généraux pour le tarif des

droits du Sund, IV, 60.

Christian V, roi de Danemarck, conclut, en 1672, une alliance

pour la défense des Provinces-Unies , IV, i48 ; et, en 1678,

une alliance avec les États-généraux, J6('/./ s'allie, en 1674,

avee l'empereur, IV, 149; entre dans la grande alliance con-

tre la France, I, 147; envoie une armée d'observation dans

le Holstein, ibid.; s'allie, en 1G74, avec l'empereur, l'Espagne

et les Étals-généraux, IV, 149; déclare, en 1675, la guerre à

la Suède, et force le duc de Holstein Goltorp à renoncer à !a

souveraineté du Sleswick et à rétablir l'union et la commu-

nion , IV, i52 ; marche au secours de l'électeur de Bran-

debourg, et conclut une alliance avec lui, ibid.; s'em-

pare de Roslock et de Wismar, IV, i53; fait raser les places

ducales du Holstein en 1676 et retire ses troupes, ibid.;

débarque, en 1676, en Scanie et y fait des conquêtes,

ibid.; est battu à Lund, ibid.; resserre son alliance avec

l'électeur de Brandebourg, ibid.; attaque, en 1677, sans

fruit Malmoe et est battu à Landscrona, IV, i55; prend l'île

de Riigen, ibid.; arrête des prisonniers de guerre suédois

naufragés à Bornholm, IV, i5G;faitla paix avec la France

eu 1679, I, i53, IV, 157; avec la Suède, I, i53, IV, i58; et

une alliance avee cette puissance, IV, i59; s'allie, en i68ï,

avec l'électeur de Brandebour,;, IV, 1 (!o ; conclut, en 168»,

un traité de subsides avec la France, /6/</.,avec l'électeur

de Brandebourg et révêi|ue de Munster, ibid.; s'arrange

avec le due de Holslein-Gotlorp relativement aux contribu-

tions de guerre dues par celui-ci , IV , 17G ; exige que ce

prince licencie ses troupes, ibid ; refuse de reconnaître

la comniis>ion impériale chargée d'examiner les giiefs du

duc de Holstein, ibid.; le dépouille, en 168 i, de sa part

du duché de Sleswick, IV, 177; s'allie, en 1G89, avec la

Grande-Bretagne I, 160; restitue le duc de Holstein -Got-

toi !> en 1G89, IV, 178; conteste, en 1695, au duc d<; Holstein,

Icjiis armorum iéyaié, IV, i8j; on discute ses différends

avec le duc aux eoidérences de Pinnaberg, ibid.; il con-

tracte, en 1G98, une alliance contre la Suède avec le roi de

Pologne, IV, i84; fait ilélruire, en 1699, les fortifications

élevées par le duc de HoUtein-Goltorp, IV, «82; conclut, en

ifîyy, une alliance avec le czar Pierre I«', IV, 18^.

Christian /'J, roi de Hanc^marck, s'allie, en 1788, avec l'Au-

trichi: et la Russie, IV, 287; conclut, en 1789, un traité <lo

subtidc» avec In Grandc-llretagno, I, 270, ilemande, eu
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174*1 que ton fils soil élu successeur au trône de SuèJe, IV,

a45; s'arrange, en 17.) '(.avec la Suède, IV, a^"; conclut, eu

1746, une alliance avec la Russie, IV, 24*^-

Christian TU, roi de Diinemartk, s'intcrcsse, en 1766, au sort

des dissidents polonais, IV, 265, nole;cède, en 1767, les

comtés d"Oldenl)oiir,'; et de Delmenliorsl contre la partie

ducale du llolsteiii, IV, iS-], 258; conclut, en 1778, une al-

liance avec la Hussic, IV, 2(10; faitenlrer, en 178S, des trou-

pes en Sucdc comme allié do la Russie, IV, 2.S9 ; embrasse

la neutralité, IV, 590; déclare, en 17K0, la Baltique fermée,

1, 475; conclut la neutralité armée, I, 47^ , 476, 47** ; offre,

en 1790, sa médiation à Catherine 11, IV, 4 '8; refuse, en

179a, d'entrer dans la première coalition contre la France,

1 , 543 , 54'i ; abolit, m «794 , la traite des nèjrcs, III, 3oo,

4a8; est, en 1791, l'intermédiaire pour les négociations

de pais entre rEmpirect la republique française, 1,56 1; ré-

clame l'assistance de î'aul !" contre !es violations du droit de

convoi de la part des An{;lais, II, i34; s'arrange avec l'An-

gleterre, II, i33; conclut la neutralité du tS'ord, II, i38; fait

occuper Hambour;; et Lubeck,!!, 142 ; menacé par l'Angle-

terre, il fait un appel ;i son peu]>le, II, i43 ; met un embargo

sur les bâtiments anglais, II, i44; fait évacuer Hambourg et

Lubeck, II, i45; lève l'embargo mis sur les bâtiments an-

glais, ibid.; réunit, in i8o3, une armée en Holstein, II,

349; incorpore, en 180C, le duché de Holstein à la monar-

chie danoise, II, 5i i
,
quitte Copenhague en 1807, III, 67 ;

perd sa flotte, III, 69 ; la Grande-Bretagne lui déclare la

guerre, III, 71 ; s'allie avec Bonaparte, ibid.; déclare,

en 1808, la guerre à la Suède, IV, 220.

Christian-Frédéric, prince de Dancmarck, est envoyé, par

Frédéric VI, en ÎNorviége, III, 272 ; se fait proclamer roi de

Norwége, IV, 33o, abdique, IV, 33t.

Christiania {ville de) est prise par Charles XII, IV, 218.

Christianopel {ville de) est prise, en 1676 par les Danois, IV,

1 53; reprise, en 1677, par les Suédois, IV, i54.

Ckrislianpreis {ville de), ses fortifications doivent cire ra-

sées, IV, 187.

Christianstad {traité de) de :645, IV, 60.

Christianstad {ville de) est prise, en 1676, par les Danois, IV,

i53; lieux fois bloquée en 1677, sans succès, par les Suédois,

IV, i54; prise en 1678 par les Suédois, IV, i56.

Christine, archiduchesse d'Autriche
,
gouvernante des Pays-

Bas, I, 5o5 ; est rappelée, j6i<^. ,• retourne à Bruxelles,

I, 5it.

Christine de France, duchesse de Savoie, régenle, 1, 64-

Christine, reine de Suède, conclut, en i635, une trêve de 25

ans avec la Pologne, IV, 5o ; conclut, en 1640, une alliance

avec les Ktats-généraux, IV, 53; déclare, en 1643 , la guerre

au Dancmarck, IV, 55 ; accepte, en 1644, la médiation de la

France et des Klats-généraux pour sa pacification avec le

Dancmarck, IV, 56; se fait céder, en i645, l'Iemplie, l'Hc-

riatlalie, la Halland, les lies de Gottland etdOesel, IV, 60;

renouvelle, en 16,^7, son alliance avec la France, IV, i4i;

donne desordres secrets à Salvius, un de ses ministres à Osna-

briick; I, 81 , accepte de l'argent pour renoncer à la protec-

tion des sujets de l'empereur, I, 89; ses acquisitions par la

paix de Westphalie, I, 106; son abilication, IV, 6a.

Christophe I f/, roi de Dancmarck, donne l'EsthotHC à son

gendre en guise de dot, IV, 333.

Christophe- Bernard, évèque de Miinster. Voy. Galen.

Cinq-E(jtises {ville de) est prise par les Autrichiens, iV, 3ja.

Cintra {capitulation de), du général Junot, III, 109.

Circello (Thomas <le Somma, marquis de), ministre de Ferili-

nand IV, 1, 539; 111, 86.

Cisalpine {république), son origine, 1 , 606 ; elle est reconnue

par l'Autriche, I, 609 ; composition de son territoire, ibid.;

son traité d'alliance avec la république française, II, a5; son

ministre à Vienne n'est pas reconnu, 11, j6 ; le directoire

exécutif de France prend un arrêté contre elle ,11, a6 j cctt

république est anéantie par les alliés, II, 69 ; est rétablie,

II, 93. Voy. Italie {royaume).

Ciscar {chevalier de), membre de la régence d'Espagne, III,

217.

Cispadane {république) est formée en 1797, I, 606 ; réunie

à la Cisalpine, ihid.

Cittadella {fort de). Les Français s'en emparent, I, 336.

Ciudad- Rodriijo {ville de) est prise en 170G par les Portugais,

I, 190; en 1810 par les Français, III, 217; reprise par Wel-
lington , 111, 2 19.

Civita-Castellana {bataille de], du 4 décembre 1795, II, 4a,

Clair/ait {Franc. -Séb.-Charles-Jos. de Croix, com/cde), feid-

marérhal autrichien, est, en 1790, vainqueur à Calsfat, IV,

42t ; commande, en i;92, l'armée autrichienne des Pays-

Bas, 1, 53o; est battu à Jemmapcs, I, 533 ; commaude, en

1793 , une armée autrichienne, 1, 546; est battu à Famars,

ibid.; prend le (Juesnoy, ibid ; eslbalti), en 1794. à iMont-

cassel et Courtrai, ibid.; à Ilooglade, I, 55i ; il prend le

commandement général de l'armée qu'il reconduit au delà

du Rhin, 1 , 552 ; commande, en 1795, toutes les forces de

l'empereur et de l'Empire, I, 564; se retire derrière le

Meiii , I, 565 ; est vainqueur à Bergen, ibid.; met l'armée

de Pichegru en déroute, i6/</.,- conclut un armistice, est

ilisgracié , ibid. ; sa mort , ibid. , note.

Clancarti/ {Richard le Foer Trench, comte), plénipotentiaire

anglais au congrès de Vienne, III, 378.

Clarke {Thom.), général anglais, prend, en 1795, le cap de

Bonne-Espérai;ce, I, 567.

Clar/.e {Henri-Jacques-GutL), général français, négocie en

1796 avec l'Autriche, I, 596; en 1797 avec la Sardaigne, I,

6o3 ; plénipotentiaire en 1806, III, 12; signe un traité avec

M.d'Oubril,IIl, i6.

CUirkson {Thomas), défenseur des nègres, III, 437.

Clause du quatrième article de la paix de Ryswick, I, 17a,

1 84; son abolition est demandée au congrès d Utrecht, I, 2o3;

nouveaux débats à cet égard à la diète, I, 2 18; et au congrès de

Bade,I, 219; correspondance qui s'y rapporte, I, 2a3-2a5.

Clausenbourij {bataille de) de 16G1, IV, 346.

Clauzel {Bertrand), général français , dresse l'acte d'abdica-

tion doCharles-Enimanuel IV, II, 39; occu|)e Bologne, II, 68;

sauve, en 1812, l'armée française à la bataille des Aréopilcs,

III, 219; sa retraite à Saragosse en i8i3, III, 286; commande,

en i8c5, l'armée de la Gironde, III, 5o4.

Clavier {Etienne), urt de» juges de iMoreau, III, 345, note.

6'/ay (//e/irj), général américaii^cn i8i3, 111, 197; plénipo-

tentiaire au congrès de Gand, III, 200.

Ctui/e {combat de). Ai.: i8i'), III, 334-

dément III, pape, fonde l'évèché d'Vxkiill, IV, 9.

Cléiiieut n , pape, confirme la vente de 1 Esthonie, IV, 333.

Clément XI, pape, est arbitre dans l'affaire de la succession

palatine, I, 17.'! ; déclare la guerre à Joseph I", I 19a ; son

bref j)0ur le maintien de la. clause du quatrième article de la

paix de Hyswick, I, 219.

Clermont {bataille de), de 1792, 1, 53i.

Clermont {comté de) est cédé à la France, I, ii6.

Clermont {Louis, comte </e), est obligé d'évacuer le pays de Ha-

novre ; battu à Crevelt, et rappelé en France, I, 346.

Clèves {duché de) devient la propriété de la maison de Bran-

debourg, I, 48, III ; est cédé à Bonaparte, II, 4i6; donné à

Miu-at, II, 4^7 ; rendu à la Prusse, III, 483.

Clives {traité de), de 1C66 , I , 1 1 1 , i3o ; de 1816 , III, 4i i

,

note.

Clinton (Henri), QÛiiéra] anglais, prend Charicstown, I, 45a.

Clissa {fort de) se rend, en i8i3, aux .\ulrichiens, III, 299.

Clissoii'{ba;aHle de) , de 1702, IV, 190.

Clostercamp {bataille de) , de 1760, I, 35i.

Closlerseven {convention de) , de 1757, 1, 343.
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due {de la), amiral français, est ballu à Lagos, I, 35.'|.

Clusin [bataille et capitulation de), de 1610, IV, 33.

Coalition, nom donné aux alliances formées contre la France

révolutionnaire, 1, 5i3 : Première, entre TAutriclie et la

Prusse, I, 519 : ses effets sont suspendus, I, Tj^S ; elle les re-

prend par la déclaration de (guerre »le l'assemblée nationale,

I, 528; la Russie y accède, I, Sjg; la Sardaij;ne, I, .')3o; la

Grande-Bretagne en devient l'âme, I, .^Sô ; pièces officielles

qui font connaître le l)ul de la coalition, I, 54o et suiv.
;

quelques alliés s'en retirent, I, SSj-SSg; elle se rafl^rmit

par quelques nouvelles alliances,!, 56?., 564; est affaiblie

par de nouvelles défections, I, 566, 573-576; elle se dissout

parla paix île I.éoben et de Campo-Formio, I, 601, 6118.

Seconde coalition ; traités dont elle se compose, II, 63 et

suiv., 77 ; Paul l'-"' s'en retire. II, 88; la Bavière y entre, iô/^Z ;

et le duc de Wiirtemberjj, II, 90 ; ainsi que l'électeur de

Mayence, ?6'</. ; divers petits princes d'Allemagne en sor-

tent, II, 96, 97; l'Autriche en sort, II, 100; l'empire gcr-

ni>ini(|ue, II, io3 ; le roi des Deux-Siciles, II, 107 ; le Por-

tujal, II, 109; la Porte, II, 116; la Grande-Bretagne, II, i53;

Troisième coalition; plan forme par Pitt, II, 872; alliances

par lesquelles elle se forme : entre la Grande-Bretagne et la

Suède, II, 366, 369, 370; la Suède et la Russie, II, 368; la

Grande-Bretagne et la Russie, H, 374 ; conférences de

Vienne sur le plan d'opération, II, 378; la coalition se con-

somme par Paccessiou de r.\utriclie, II, 379; le roi de Prusse

y entre éventuellement. II, 4'3 ; elle est dissoute par la paix

de Presbourg, II, 898. (Quatrième coalition; son origine,

III, 19; son i)rincipr.l auteur est le baron de Hnrdenbcrg,

III, 3t ; ses fondements sont posés à Barlenstein par la Rus-

sie et la Prusse, iùid. ; la Grande Bretagne y accède, 111,

32; elle est dissoute , 111 ,39, 4'.- Cinquième coalition ; mani-

feste de r.Vutriche contre Bonaparte en 18119, 111, laa; y

a-t-il existé un concert entre rAulri>he et l'Angleterre? III,

126. Sixième coalition; alliance entre la Russie et la Suède,

III, 234; entre ''' Russie et l'Espagne, III, 25o ; entre la

Russie et la Prusse, III, 268; entre la Grande-Brptagne et la

Suède, 111, 267 ; entre la Grande-Bretagne et la Prusse, 111,

282 ; entre la Grande-Bretagne et la Russie, III, 282, 288;

entre l'Autriche, la Prusse et la Russie, 111, 283; entre la

Grande-Bretagne et la Russie, 111, 284 ; entre l'Autriche et la

Grande-Bretagne, iùid. ; le Dantmarck entre dans la coa-

lition, 111, 3i.o.

Cobenzl {Louis, comte de), ministre d'Autriche en Russie,

signe le traité de Saint-Pétersbourg de 1795, IV, 3i2; celui

*^^ '79/1 '^1 3i 3 ; ministre à Udine, I, 608 ; conclut la paix

de Campo-Formio, 1, 609 ; la convention de Rasladt, 1, 612; y

parait comme plénipotentiaire de Hongrie et de Bohème, 11,

J7; assiste aux conférences de Selz, 11, 27 ;
prend le dépar-

tement des affaires étrangères, ibid. ; le cède à Thugut et

négocie avec la Prusse, II, 3i ; est plénipotentiaire à Luné-

vil!e II, 97 ; conclut la convention du 26 janvier 180 i. II,

100 ; fait la j)aix, ibid. ; sa déclaration au sujet des voix viri-

les dans le collège des princes, II, 3ii.

Cobenzl {Jean-Vhilippe, comte de), ambassadeur d'Autriche

au congrès de Tcscben , 1 , 434 ; à Paris en iHo5 , H, 228.

Coblentz {ville de) est, en 179», le rendez-vous des royalistes

français, I, 522.

Cochin. Les Hollandais s'en emparent, I, i36; le cèdent à la

Grande-Bretagne, 111,371.

Cochrane {Alexandre), amiral anglais, croise sur les côtes

d'Espagne en i8oJ, 11, 36i ; s'empare, en 1807, des Iles da-

noises en Amérique, lil, 71 ; en 1809, de la Martinique, III,

206; détruit la flotte française à l'ih? d'Aix, III, 207 ; a part,

en 1810, à la prise delà Guadeloupe, III, 207; bloque, en

l8i4, les côtes de l'Amérique septentrionale, III, 198; entre

dans le Chesapeak, ibid.; s'empare de Washington, III,

199; entreprend une expédition contre Rallimore, ibid.;

échoue dans ses entreprises sur la Nouvelle-Orléans, III,

200; s'empare du fort Mobile, ibid.

Cocozza {combat île) en 1806, 11, 411-

Cœuvres {Franc.-Annib. liEstrêes, marquis de), maréchal

de France, livre la bataille navale de Malaga, 1, 189.

Cœvorden{ place de) est remise en i8i4 aux alliés, III, 342.

Coigm/ {Franc, de Franquetot de), maréchal de France,

conniiande, en 1784, en Italie, I, 255 ; en 1735 et en i744i en

Alsace, I, 255, 283; en 1743 sur le Rhin, 1, 292 ; assiège Fri-

bourg, I, 2g4.

Coifjni/ {chevalier de) est envoyé par Louis X\'l auprès des

princes français, 1,522.

Coire {évâc/ié de) est donné fi la république helvétique, H,

284.

Coire {traité de) , de 1798, II, 66.

Colberr/ {bataille navale de), en i64l> IV, 55.

Colbertj {ville de) est assiégée par les Russes en 1758, I, 346;

prise eu 1761, I, 354; assiégée en 1807 par les Français, III,

33.

Colbert {Jean-Bnpliste), ministre de Louis XIV, négocie, en

i663, un traite, IV, 142.

Colbert {Charles) tnarquis de Croissi/, ministre île Louis XIV
au congrès d'Aix-la-Chapelle, 1, 140; envoyé en Angleterre,

il corrompt le ministère de Charles II, I, 141 ; et ce prince

lui-même,!, 142; est ministre de France au congrès de ÎNi-

mègue, 1, 148.

Colbert {Henri-François) comte de Croissi/, envoyé, en 1715,

auprès de Charles XII, IV, 216.

Colchen {f^ictor), secrétaire général des conférences de Lille,

I, 614.

Coletla, général napolitain, conclut la cai)ilulation de Casa

Lanzi, III, 437.

Coligny {comte de) commande un corps français en Hongrie,

IV, 3;6.

Collège des princes à la diète germanique. Ordre de leurs

votes depuis le recez de i8o3, II, 2S6-2H-.

Collenbach {Henri-Gabriel dt), plénipotentiaire d'Autriche à

Hubertsbourg, 1, 36 1.

Coin {Mich.-Franc, comte de), général autrichien, [irend le

commandement des armées du pape, 1, 598 ; entre au service

deNaples et est battu à Civita-Castellana, II, 42.

Coin, général piémonlais en 1795, 1, 567 ; est battu à Mondovi

en 1796, 1, 578; par les rebelles, 11, 89; entré au service de

France, il est fait pri-oiniier à Novi, II, 69.

CoWn, plénipotentiaire français en i8o4,II, 29^; ministre du

commerce de Bonaparte, exécute avec rigueur un ordre in-

juste, III, 538.

Collingwood [Cuthbert), amiral anglais, bloque, en iSo5, les

flottes française et espagnole à Cadix, II, 365 ; invite l'archi-

duc Charles à se transporter en Espagne, III, 1 18 ; empêche,

en 1810, la flotte française de soilir de Toulon, III, Jo8.

Collioure {ville de) est prise par les Espagnols en 1 793, I,

548 ; reprise en 1794,!, 553.

Colloredo {Franc.-Gondacre, prince de), vice-chancelier de

l'Empire, adresse des reprociies à l'électeur de Bavière en

1793, I, 53">; entame, en 1795, une négociation de paix avec

la république française, I, 56i.

Colloredo- Mans/eld {Ferdinand, comte de), subJélégué de

Bohème à la dc'putaliun tie rEnq)ire en i8o3 , II, 205.

Coltoredo-Mans/'elil {Jérôme, comte de), commande, en i8i5,

le premier corps d'armée autrichien , 111 , 5o4 ; est vainqueur

k Chavanne, III , 5ia.

Colloredo {li'jdoljdie, comte de), ministre de Marie-Thérèse,

I, 295.

Collol, général français, remet aux Anglais la Guadeloupe, I,

554.

Colli/er {Jacques, comte de), mini:>trc des Provinccs-l'nies à

Constnntinnpie, médiateur entre l'Autriche et la Porte, l\'.
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354 ; néfjocic la paix de Carlowilz, IV, 35r) ; celle de

Passarowitz, IV, 371.

Colmar (ville de) renonce à son imniédiateté pour se soumet-

tre à la France, I, 6 s.

Colnelt, rapilnitic anglais, est cliar{;é de former un établisse-

ment à Nootka, I, 5oi; est arrèlé par les Espagnols, ibid.

Cologne [archevêché de); élection scliismaliqne en 1688, I,

169; rarclievcelié est partagé en i8o3, II, îSy.

Cologne (congrès tle), en i6j6, l, 70; en 1673, I, 148.

Co'ogne (traitè< de) , de 1671,!, i/j» ; de 1674, 1, «48.

Cologne (troubles de de i5Si, I, 47-

Cologne (ville de) perd le droit de relâche forcée, 111, 45i.

Cohgne-sur-la-Sprée (trailé »/<»), de 1C72, I, i4'i; IV, 147;

de 1674, I, 147; IV, 149; de 1682, IV, 160; de 1G84, 1, 156 ;

de i6po, IV, 199.

Colognola (combat de) , en i8i3, III, 3Ç9,

Coloma (Pierre), secrétaire d'État de Philippe IV, assiste au

congrès des Pyrénées, I, 124.

Colombo [nil'e de) est prise par les Hollandais, T, 135.

Colonies anglaises en ylmérique ; causes et origine de leur

hrouillerie avec la mcrc-patrie, I
, 444 1 4-'i-'>;

elles ontla

guerre pour résultat, I, .'|'|6; ainsi que celle entre la France et

l'Angleterre, I,45o. Voy. Congrès américain c\.Llals-Unis.

Colonna (Marc-Antoine), amiral de Pie V, IV, 343.

Colpoys (.J.),am\v^\ anglais en 1796, I, SgS.

Comachio (ville de) est abandonnée à l'empereur, I, 220; il

la rend au pape, 1, 241, note i; le droit de garnison dans

cette ville c^t altiibuéà l'Autriche, III, 49-5.

Combourg (chapitre de) est sécularisé pour le duc de Wiir-

tembcrg, II, 249-

Commerce neutre. Principes établis à son égard par les con-

ventions de 1801, II, i46.

Commercy (principauté de) Qi\.céi\ée à Slanis'asLesczinski, I,

267.

Commines (ville de) est cédée à la maison d'Autriche, I, 2i3.

Commission chargée d'examiner les prétentions des comtes

de Westphalic, nommée par la députation de l'Empire

en i8oî; son travail. II, 271.

Commission centrale du Rhin. Son établissement par le con-

grès de Vienne, III, 45i.

Commission impériale, nommée en 1804, contre l'électeur de

P>avière, II, 3r6.

Commission d'arbitrage instituée par les traités de 1 8 15, III, 54 f

.

Commissions de liquidations instituées en 181 5, 1° pour les

créances anglaises, III, 536; s" pour celles du continent,

m, 540; histoire do la dernière, III, 563.

Communes (les). Leur origine? en Allemagne, II, 172.

Comorn (ville de) est fortifiée par l'Autriche, III, 117.

Compans ( Domin.), général français, se réunit au corps de

IMarmont, III, 335; est battu près Paris, III, 336.

Compiègne (château de) est donné pour demeure à Charles

IV, III, 102.

Compiègne (traités de), de i6a4 , 1 , 63 ; de i635, I, 6j ; de

1810, II , 509.

Concordat (premier) entre l'Allemagne et le pape, II, 17?.;

dernier, II, 180.

Concorde (marquisat de). Droits de la maison de Bavière à ce

pays, I, 218.

Condé (maison tle]. Ses prétentions nu duché de Montferrat,

I. 3,7.

Condè [Louis If, prince de), dit le grand Condé, vainqueur

i\ Rocroi, I, 64: assiste au siège de Frihourg, I, 66; à la ba-

taille de Nordiinguc, i/)i/-/. ,- sauve la ca> a Icrie c-pagnoleft

la balai'lc d'Arras en i654, I, i23; est battu aux Dîmes

en i658 , I, ni; négociations à son Kujct , I , i23, 1 26 ; il

est rétabli dans ses biens, I, 126; fait, en 166H, la conquête

<le la Franche Comté, 1, 1 89; est vainqueur à Senef en i674.

1.147.

Condé (Louis-Joseph, prince de). On lui destine, en 1784, le

coniman<lemcnt d'une aruu'e contre Joseph II, I, 487 ; il

eonmiiinde, en 1792, le corps des émigrés, I, 53o; sa Itttre

à l'empereur Paul I", II, 88, note.

Condé (ville de) est prise par les Français en 1676, I, 148;

leur est cédée, I, i5o; prise, en 1793, par les Autrichiens,

I, 5 |6 ; reprise par les Français, I, 55a ; prise, en i8i5, par

les Anglais, 111, 5l3, note.

Confédération des l'.tats de l'Amérique septentrionale con-

clue en 1776, I, 4-l7- Voy. États-Unis île l'Amérique.

Confédération germanique. Négociations par lesquelles elle

est établie, III, 45.'i; première période de leur histoire, III,

455; premier projet prussien du mois de septembre 1814,

m ,
4'''6; second projet concerté entre l'Autriche et la

Prusse, III, 4-''7; réunion d'un comité de cinq puissances,

ibid ,-la Bavière, etle Wiirtembcrg s'opposent au projet con-

certé, ibid.; ils ne veulent pas que leurs sujets puissent

prendre leur recours devant im tribunal fédéral, III, 458;

s'opposent au projet d'accorder à l'Autriche et à la Prusse

une double voix dans le conseil des chefs de cercles,

ibid.; discussion sur le droit d'alliance des membres de la

confédération, III, 459; sur les constitutions représeiftali-

ves, ibid. ; les conférences sont romp'ics, ibid ; seconde

périoile des négociations, III, 460; double projet d'acte ré-

digé parles plénipotentiaires prussiens, III, 461; nouveau

projet rédigé en avril i8i5, III, 46*; autre présenté par

l'A nlriche, j/)('f/.; renouvellement des conférences, ibid.;

on fait, en faveur de la Bavière, des changements au projet

adopté, ibid.; fin des négociations, III, 463; l'acte qui

l'établit est signé , ibid. ; éilitions de cet acte, ibid. ; parties

contractantes, III, 463 , 464 ; princes exclus, III, 464 , 4^5 j

tableau statistique de la confédération, III, 465; nombre des

suffrages, III, 466; forme et compétence de la diète, III,

467; dispositions sur le droit d'alliance, ibid.; sur les

tribunaux de troisième instance, III, 468; sur les constitu-

tions représentatives, ibid.; sur les droits des médiatisés,

III, 469; sur ceux de la noblesse ci-devant immédiate, III,

472; sur les rentes assignées sur l'octroi de navigation du

Rhin, III, 473; su"" 'es droits des divers cultes, ibid.; sur

les droits des juifs, III, 475; sur ceux de la maison de Taxis,

ibid.; sur les droits civils de la nation , ibid. ; sur la con-

trefaction, 111, 476.

Confédération helvétique. Son origine, II, 177. Voy. Suisse.

Confédération du nord de l'Europe projetée par Bonaparte,

m, 232.

Confédération des princes germaniques en 1785, I, 443.

Confédération polonaise, ce que c'était , IV, 262 ; confédéra-

tion de 1S12, m, 247.

Confédération du Rhin. Son origine, II, 4^7 ; ses membres

annoncent à la diète de l'Empire leur séparation du corps

germanique, 11, 4-'>7; acte de cette union. 11, 460; surface

et population de ce corps à son origine, II, 46ï; son al-

liance avec la France, II, 49'; contingents de ses Etats,

ibid. ; accession de nouveaux membres, II, 493 et siiiv.
;

augmentation de son territoire par suite de la paixdcTil-

sit, II, 5o?; par la réunion du pays de Hanovre, II, 5o3; par

la suite de la paix de Scbœulirunn, II, 5o5 et suiv. ; elle est

reconnue par la Russie, III, 4'; l'intégrité de cette associa-

tion est garantie par la Russie, III, 4»; *;*' reconnue par la

Prusse, ibid. ; sa surface et sa population au f décembre

1810, II, 5i3 ; le duc de 'VIecklenhourg-Sehwerin y renonce

le premier de tous les princes allemands, 111, 26J ; elle est

déclarée, par la Russie et la Prusse, dissoute en i8i3 , 111

,

263; par ces deux puissances et l'Autriche, III, 284; le roi de

Bavière en sort, III. 293; le roi de Wiirtembcrg, III, 307;

le duc de Saxc-Wcimar et les grands-ducs de Darmstadl cl

de Bade, ibid.

Conférefices des quatre ministres à Par'isdepmiiSi6,\U,55o.
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Conflans {comte de) est battu à Ouiln'ron, 1, 354-

Confîans {comté de) est cm'hIc à la France, I, 126.

Cotu/rès américain. Sa rôimion en i77'i, I, ti'.\Ci ; sa déclaration

de guerre contre l'Angleterre, i7>/r/. ; il déclare l'indépon-

dancc de la confédération américaine, I 447- Voy. ttais-

Unis.

Congrès des Provinces-Unies belgiques à lîruxclles; I, 507.

Voy. Fai/s-Bas autrichiens.

Coni {ville de), assiégée , en i744> P^r les Français et les Espa-

gnols, I, 389; remise, en 1796, ans Français,!, 578; prise,

en 1799, par les Autrichiens, II, 69.

Connewitz {combat de), en i8i3, 111, 293.

Consalvi {Hercule, cardinal), Ic^jit du pape au congrès de

Vienne, 111,078; ses demandes pour l'Eglise catholique d'Al-

lemagne, 111, 474 : demande l'admission d'un article con-

certé entre l'Autriche et la Prusse, ibid.; ses protesla-

tions contre les disj)Ositions du congrès contraires aux droits

du pape , III, 499; sa seconde protestation dans l'intérêt de

l'Eglise germanique , ibid.

Consbruck {comte de), ministre de l'empereur au congrès

d'Utrecht, 1, 201.

Conseil aulique de l'Empire. Disposition de la paix de West-

phalie à son égard, I, 91.

Conseil central d'administration établi par les alliés en 181 3,

III, 263; ses membres, 111, z'jf) ; il reçoit une nouvelle or-

ganisation sous le nom de département central d'adminis-

tration, 111, 3i I. f'^oy. à ci-s mois.

Conseil permanent. Son établissement en Pologne en 1770,

IV, 279 ; il est supprimé en 1788, IV, 297 ; rétabli en 1793 ,

IV. 3o4.

Conseil de rc^ewce en Allemagne. Son institution, II, 181.

Conservatorium publié, en i8o4, par le conseil aulique de

l'empereur contre l'électeur de Bavière, II, 3i6.

Constance {èvêchè de) est sécularisé pour le margrave de

Bade, II, ?48.

Constance {ville de) est mise au ban de l'Empire, 1, 44; cédée

à l'élecleur de Bade, II, 400.

Constant {Benjamin) est envoyé, en i8i5, auprès des monar-

ques alliés, 111, 509.

Constantin, fort anglais en Afrique, est pris par les Hollan-

dais, I, 159.

Constantin, grand-duc de Russie, commande , à la bataille

d'Austerlitz, l'aile droite des Russes, II, 395; sa négociation

à Berlin, II, 4'4; '' commande, en i8i3, les réserves, III,

271 ; sa proclamation aux Polonais, du 5 décembre 1814,

III, 389.

Constanl'inople {traités de), de i6'i9, IV, 346; de 1681, ibid.;

de 1700, IV, 359; de 1710, IV, 36o; de 1712, IV, 3G2 ; de

1714, IV, 358, note; de 1720, IV, 365; de i-ji!,, ibid.,-

de 1787, IV, 24t ; de 1739, IV, 389, 392; de 1741, IV, 390;

de 1747 1 IV, 396; de 1771 , IV, 402 ; de 1775 , IV, 408; de

1/79) 'V, 409 ;dc 1784, IV, 414 ;de 1790, IV, 419; de 1795,

IV, 4»6;de 1798, 11,6', ; de 1799, II
, 44; de 1800. II, 87.

Constantinople {ville de] est prise par les Turcs, IV, 342.

Constitutions représetitatives en Allemagne, objet d'une dis-

cussion au congrès devienne, 111,459; dispositions de l'acte

du congrès à ce sujet, III, 468.

Consulat des mers. Son origine, I, 466 ; droit maritime qu'il

établit, I, 467.

Consulte suisse assemblée à Paris, II, 326 ; traite avec une com-

mission, ibid.; nomme une commission de cinq mendires

pour traiter avec Bonaparte même, II, 327 ; reçoit l'acte de

médiation et est congédiée, ibid.

Conlades {Louis-Oeorge- Érasme de), maréchal de France,

remplace le comte de Clcrmonl dans le commandement de

l'armée française, 1, 346 ; est battu à Minden, I.34g.

Contareno {Aloisio),m'ii\\hlrc de Venise au congre» de MUn-
ster, I, 71.

nisr. DIS m. i>h pviv. t. iv.

Conti {Louis-Armand ,
prince de), prélfiulant à la |:rinci|)auié

de Neufcbàlel, I, 210, note.

Conti {l'rancois, prince de), général français. Sa retraite de

Deckendorf en 1743, 1,282; il prend Nice en 1744, 1, 289;

est vainqueur à îMadona delP OImo, j6/r/.; obligé de lever le

sii'gc de Coni, ibid ; commande, en 1745, en Allemagne,

1 , 302.

Contingents dcfi membres i\e la confédération du Rhin, II, 491.

Conlre/'aclion. Discussion sur sa légitimité et disposition de

l'acte du 8 juin i8i5à son sujet, III, 476.

Contreras, général espagnol, rend Tarragon, 111, 218.

Convention de /(tmille entre Jean-Gaston, grand-duc de Tos-

cane, et Philippe V, I, 247.

Convention nationale de France déclare la guerre à la ré-

publique de Genève, I, 53i ; proclame la liberté de l'Escaut,

I, 534 ; déclare la guerre à tous les gouvernements légitimes,

ibid.; k la Grande-Bretagne, aux Elats-géiiéraux, à l'Es-

pagne , I, 536; s'allie avec la république des Provinces-

Unies, 1, 556; fait la paix avec le grand-duc do Toscane,

I, 557 ; avec la Prusse, ibid.; avec le INord de l'Allemagne,

I, 559; avec le landgrave de Hesse-Casscl , ibid.; refuse

d'accorder à l'Empire un ai'misticc , 1 , 562; accorde la

neutralité à l'élecleur palatin, et la refuse au duc de Wur-
temberg, 1 , 564 ; fait venir des troupes à Paris pour se

défendre contre les sections, I, 565; fait la paix avec l'Es-

pagne , I, 566.

Convoi {droit de). Contestation à son égard, II, i3o.

Conz {canton de) esl cédé à .a Prus>,e, III, 525, note.

Copenbrugge {domaine de) est vendu par Napoléon Bunaparte

à son frère Jérôme, II, 5i2.

Copenhague {bataille de), en 1801, II, i44'

Copenhague {congrès de), île i659, IV, 96.

Copenhague {traités de), de i653, IV, 61 ; de i656, IV, 75; de

1657, IV, 76, 79; de iC58, IV, 89; de 1660, IV, 100 ; de

i663, IV, i5i; de 1678, IV, 149; de 1674, ibid.; de

1676,1V, i53; de 1680, IV, i59,note; de 1698, IV, i83;

de 1709, IV, 207; de 1727, I, 248; de 1782, IV, 287; de

1757, I, 337; de 1758, 1,345; de 1767, IV, a56 ; de 1788,

1 , 476; de 1794 1 H, 127; de j8oo, II, i33;de 1801 , II, i4'| :

de i8i3, III, 272.

Copenhague {ville de) est assiégée en i658 par le roi de

Suède, IV, 91,9'! ; bond)ardée en 1700 par les flottes sué-

doise, anglaise et hollandaise, IV, 186; est bombardée en

1807 par les Anglais, et capitule, III, 68, 69.

Coporie {ville de). Voy. Koporie.

Coquebert de Montbret {Charles), commissaire français pour

la convention de l'octroi de la navigation du Khin, 11, 39',.

Corbelt {f'^incoit), commissaire anglais pour lt>.oin des mate-

lots malades, 111, 230.

Corbie {vdle de) ist prise par les Espagnols, I, 64-

Corbineau {Jean-Bapl.-Juuénal) ,
général français, .sur-

prend, en i8i4, Kheims, 111, 828; est contraint de l'évacuer,

III, 839.

Corbilz {Jean-Christophe de), négociateur danois en 1678,

IV, i4K; en 1674, IV, 149; en 1676. IV, 1.58

Cordouc {ville de) est conquise par|Jo-.eph Bonaparte, III, ai6.

Cordova {lionzalo-i'ernandez), général espagnol, I, fia

Cordova (Louis de), am\v&\ espagnol en 1779, I, 4^' : *-'*t l>'*llu

à Saint- \'iiic<'iit, I, 6i3.

Cor/ou {ville de) e>l assiégée par les Turcs en 1716, IV, 370;

tombe au pouvoir des Français, I, 6u5, 609; prise par les

Russe» et les Turcs, II, 76; olferle par Bonaparte à la

Russie, III, i5; remise, eu i8i4, aux alliés, III, 34a. Voyez

Iles Ioniennes.

Corinthe {vdle de). Les Vénitiens s'en emparent eo 1687, IV,

353) les Turcs en 1715, IV, 870.

Cornaro {André de), amiral vénitien dans la guerre de i645,

IV, 345.
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Cornia {bala.lle de), en 173"^, IV, 38i.

Coniuret, çcni'ral prussien, rend nricjaiis Bavarois, HI, 29.

Cornwatlis {Charles, marquis de) est vaiin|ueiir à Camdcn,

J, 45?; à Guilfonl, I, 454; c*t ohlijjc de se rendre prisonnier,

1,45.'»; est vainqueur à Ballinamurk, 11, 4-i; négocie la paix

d'Amiens, II, ijH; commande, en iSo3. la IloUc ani;laise de-

vant Bresl, II, 3,M.

Corogne[batadle de là), en i8o8, III, u;").

Corogne [vdlc de la) se rend aux f'rançais, III, ii5,

Coroiia {balailtc de), en 1796, I, 597.

Corpenlero {Joseph), secrétaire de la léjjalion espagnole à

Vienne en 1741; sa protestation, I,3i7.

Corsana {comte de), ministre de l'empereur au congrès d'U-

Irecht, I, îoi.

Corse {île de) refuse de reconnaître la convention nationale,

I, 553 ; se soumet au roi d'Angleterre , I, 5j4 ; est évacuée

par les Anglais, I, 589.

Corsini {Neri, prince de)
, plénipotentiaire de Toscane au

congrès de Vienne, III, SrS.

Cortès d'Espaijne. Leur décret du i*' janvier 1811, \\\, 3o5;

ncmmcnt, en 181 2, Wellington généralissime, 111,230; sont

reconnus par la Russie, 111 , a5o.

Corvello {comte), commissaire français au congrès de Paris,

III, 53o.

Corvey {principauté de) est cédée au prince d'Orange, II,

aSj; incorporée au royaume de Westplialie, II, 499; cédée à

la Prusse, III, 484.

Cosaques {les). Leur origine, IV, i33; ils reçoivent une nou-

velle organisation par Ktienne Bathory, IV, i35; perdent

leurs privilèges par celle que Sigismond III leur donne,

ibid. ; se révollenf, en \&!\'j, IV, i36; obtiennent, en 1649,

le rétablissement de leur ancienne constitution, ibid.; ils

se révoltent de nouveau , sont défaits et soumis en i65i,

IV, 137; se soumettent à la Russie en i654, ibid.; se sou-

mettent de nouveau à la Pologne en i658, IV, i38; il naît

im schisme parmi eux, ibid.; ils concluent, en 1660, un

nouvel acte de soumission, IV, 139. Voy. Ukraine.

Cosaques-Zaporoyues. Voy. Zaporotjues.

Cosbach {bataille de), en 17^0, I, 35i.

Cossieiibuzar, factorerie française aux Grandes-Indes, I, 460.

Costanzo, ingénieur ilalien, est arrêté à Venise, lî, 38.'>.

Cotbus {cercle de) est donné à l'électeur de Saxe par Bona-
parte, III, 27; < édé par la Prusse, III, 43.

Cotta [Jean-George), député des libraires d'Allemagne au

congres de Vienne, III, 38o.

Cotton {Charles) commande une flotte anglaise à l'embou-

cbure du ïagc, III, loS; force la flotte russe h capituler,

111,110.

Coulan. Les Hollandais s'en emparent, I, 3?.6.

Courlandais îles) se fixent à Tabago, I, 33o.

Cowlande {duché de); son origine, IV, 12; il est promis à un

prince de la maison de Brandebourg, I, 249; on lui garan-

tit son droit d'élire un duc, I, aSî ; il est incorporé à la

Russie, IV, 3ii.

Courlande {évéché de). Voy. Pilten.

Courlande {Frédéric-Casimir, duc de), traite avec Poyniz

pour faire peupler l'île de Tabago, I, 620.

Courlande {Jacques, duc de); sa marine, I, 620; il prend

possession de l'île de Tabago, ibid. ; est enlevé, en i6.')8, par

les Suédois , IV, 94 ; l'objet d'une négociation à Oliva, IV,

1 12; rétabli dans son tluché, IV, 120; il reçoit l'île de Tabago
de Charles II à litre de concession, I, 33i, 620; conclut ili-

vers traités pour la faire repeupler, I, 620.

Courlande {Pierre, duc de), ré^igne en 1796, IV, 3ii.

Couronnes [(rois), objet d'une contestation entre les puis-

sances du Nord, IV, 16; elle est terminée par la paix de
Siœrœd, IV, 3o.

Cours de justice suprêmes, en Allemagne, II, 192.

Courlin {Honoré), ministre de Louis .\IV au congrès de Brcda

en 1667. 1, i3i; à Stockholm en 1672, l, 14»; IV, i43.

Courlraii {balaUles de), en 179!, I, 5:)i; en 1814, III, 343.

Courlray [ville de) est cédée à la France, I, i4o; rendue h

l'Espagne, l, i5o; reprise par Louis XIV, I, i55; rendue, I,

i56 ;
prise par les Français en 1794, I, 5.')i; par les alliés en

1814, ui, 343.

Coventrij {Iltnri), ministre d'Angleterre au congrès de Bréda,

I, i3i'.

Coxe (Tf^illiam), gémîral anglais, rend, en 1810, Alméida aux

Français, III, 217.

Coi/ei {Piei re-Jules), plénipotentiaire de Charles-Gustave à

Copcnb.Tgue en idM, IV, 8g; quitte cette ville, IV, 90; y
retourne en 1659, IV, 96; signe l'alliance de Stockholm do

1666, IV, i4;; plénipotentiaire au congrès de Bréda, I, l'ii.

Cracovie {palatinat de); une partie en est cédée à rAulriclie
,

IV, 277; le reste en 179.'), IV, 3n

.

Cracovie {traités de), de i525, IV, 10; de i585, IV, 20.

Cracovie {ville de) se soumet à Cliarles-Gu-.tavc, IV, 65; doit

être remise à Léopold l", comme place de sûreté, IV, 74;

eslprise, en 1702, par les Suédois, IV, i90;occupéc,en 179'),

par les Prussiens, IV, 309; devient un objet de contestation

entre l'Autriche et la Prusse, IV, 3i 1; est destinée à la pre-

mière, ly, 3ii, 3i2; il s'élève de nouvelles contestations à

cet égard, IV, 3 12; la ville est remise à l'Autriche en 1796,

IV, 3i3; elle est cédée au duché de Varsovie, III, 140 ;

.Alexandre I" y renonce conditionnellement, III, 388; elle est

déclarée ville libre, lîl, 397; traité particulier conclu à ce

sujet, III, 400.

Craiff [James-Henri)
, général anglais, s'empare , en 1795,

du cap de Bonne-Espérance, I, Cydy; le défend, en 1798,

contre Lucas, I, 58;; gouverneur du Canada, il emploie le

capitaine Henri à une intrigue, III, 191.

Craig
,
général anglais, commande en iHoj, dans l'île deMalte,

II, 388.

Cramer {André), négociateur de Holstcin-Gotlorp en 1675,

IV, i52.

Cramer, négociateur des princes de Wied en 1800, II, 97.

Crâne (t/e«?î), ministre de Ferdinand III, au congrès d'Osna-

bruck, 1,71.

Cratigarior. Les Hollandais s'en emparent, 1, i36.

Crans { Jf^erner ) ,
plénipotentiaire des Elats-généraux en

1659, IV, 95.

Craone {combat de), de i8i4, III, 328.

Crassau, général suédois, se retire de la Pologne en Poméra-

nie, IV, 206; reçoit l'ordre d'envahir la Saxe, IV, 207.

Crau'l'ord {Charles), ministre du roi d'Angleterre, I, Sôg;

II, 145.

Craw/brd {Uobtrt), général anglais; sou expédition à Buénos-

Ayresen 1807, ll,43i.

Créances prussiennes dans le duché de Varsovie , sont cédées

à Bonaparte, III, 53; rétrocédées au roi de Saxe, III, 56.

Créa?ices étraiH/cres delà France, sont liquidées. Voy. Com-

mission de liquidation.

Crecij {Louis-rerjus , comte de), ministre de France à la

dièle de Ratisbonnc, I, i55; au congrès de Ryswick, I, i64-

Créqui {François de Bonne de), maréchal de France, est

vainqucur,en i636, sur leTessin, I, 64 ; s'empare, en 1760, de

la Lorraine, I, 143 ; est batlu en 1675,!, 1 47 , note 10 ; entre,

en 1679, dans le Brandebourg, I, i53.

Cretet, plénipotentiaire français en i8o4, II, 294.

Creutz [Laurent), amiral suédois, en 1667, IV, i53.

Crevelt {bataille de), en 1758, 1, 346.

Crillon {Louis de Berton des Balbes de Quiers, duc de), fait

la conquête de l'île de Minorque, I, 454 i assiège Gibraltar,

I, 455.

Crimée (la) se soumet aux Turcs, IV, 3^2; se déclare indé-

pendante, IV, 4<" ;<''•• reconnue telle en 1774 1 IV, 4o5;
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réunie, en 1783, à la Russie, IV, 4 '3; la Porte y consent,

IV, 4>4.

Croatie {roj/auinetîe). Vnc partie est cédée à Ronaparte, III,

189.

Crocau {Laur -George de), ministre de lîrandebourj à Stock-

liolm en 1666, IV, 146.

Croisade \iuh\\éc contre les Lives, IV, 9.

Croissi/ (comte et marquis de). Voy. Colbert.

CVoOTWf//,;^/;!);*»-), protecteur d'Angleterre, conclut, en i654,

un traité de rommerce avec le Danemarck, IV, 61 ; attaque

en i65j, les Espagnols, I. is3 ; s'interpose, en iCij, entre la

Suède et le Uaiicmarck, IV, 82; demande à Charles-Gustave

le duché de Brenicn, ibid.

Cromwell (Richard), prolecteur d'Angleterre, conclut, en

1609, un traité avec la France relativement aux affitiiesdu

Nord, IV, 95 ; envoie une flotte dans la Baltique, ibid.;

conclut le premier concert de La Haye, ibid.

Cronenberg (bailliage de) est cédé à Nassau-Usingen, II, 257.

Cronenbourg (traité de), de i585, IV, 265.

Cronhielm {Gustave, comte de), plénipotentiaire suédois en

1719, IV, 257 ; en 1720, IV, 280.

Cronstedl (Jean-A., comte de), général suédois, est vainqueur

à ISy-Careby, IV, 822 ; battu par Kamenskoi, ibid.

Cronsledt (Charles Olof, comte de), vice-amiral suédois, rend

Swéaborg en (MoB, IV, 821

.

Cros (du), plénipotentiaire du duc de Holstein Gottorp aux

conférences dé Pinnebirg, IV, 182.

Croy (Antie r/ej, duchesse de Poméranie; sa prétention contre

Jean-Casimir, roi de Pologne, IV, 123.

Croy (Charles Eugène, duc de), défend, en 1690, Essek, IV,

353 ; assiège , en 1698, Belgrade, IV, 854; commande, eu

i700,rarméede Prusse en LivonieetcapituleàNarva, IV, 188.

Croy (maison de). Son origine. Il, 244 i
elle perd saseign'.uric

deMegen, 111, l6i ; en'.reroitune indemnité en Allemagne, 11,

241 ; perd son immédiateté. II, 476 ; ses possessions sont in-

corporées à la France, II, 5io; soumises à la Prusse, III, 48O.

Crusenstierna (Philippe), ambassadeur de Charles X à Mos-

cou, IV, 128.

Cruyschantz (fort de) est démoli, I, 489.

Cuba (île de) est prise par les Anglais en 1762, I, 3Go ;
rendue,

I, 363.

Cuesta, général espagnol, est battu à Médina del Riosecco,

m, 107 ; à Medeliii, III, ai 1; fait sa jonction avec Welling-

ton, i6»Vf.; donne sa démission, 111, 212.

Cujavie (palalinat de) est occupé, en 1798, par la Prusse, IV,

808; cédé par la Pologne, IV, 3o6.

Culm (bataille de), en 1818, III, 290.

Culm(palatinal de) est cédé à la Prusse, IV, 280.

Curaçao (colonie de). I,cs Anglais s'en emparent en 1806, II,

431; la rendent en 1814,111,871.

Custine (Adam-Phil., comte de), général français, occupe

l'évéché de Dàle en 1792, I, 53o ; prend Mayence, I, 533;

commande dans les Pays-Bas en 1798, i,546; est exécuté,

ibid.

Custine(L.-P.-A., comte de), est vnvoy 6 k Berli n par Louis X\'I,

I, 528.

Cumberland (Ernest-Auguste, duc de), fils de George III,

prend j)ossession de l'éleetorat de Hanovre en 1818, III, 807.

Cumberland (Guillaume-Augiistp, duc <le), fîls de George II,

est battu à Fonlenoy, I, 3o8; est envoyé à La Haye, 1, 809;

est battu à Lawfeld, ibid. ; à Hastcnbeck, I, 848.

Custrin (ville de) eil rctnhe im\ Français, III, 25; reste en

leur pouvoir comme place de sûreté, III, 58; est prise par

les Prussiens en 1814, III, 348.

Cuxhaven (port de) est occupé parles Prussiens en 1800,

II, 187 î par les Français en i8o3, II, 847.

Cuyler, général anglais, prend T;ii>ago, I, 548.

Czacki (iVi/c/ie/), chef de rebelles hongrois, IV, 388.

Czarnowo (combat de), en 1806, III, 28.

Czarnecki (Etienne), général polonais, est battu à Golumbu.

IV, 68; commande, en i658, l'armée polonaise en llolsteiu,

IV, 9^-

Czartori/s/t-i (Adam, prince), ministre des affaires étrangères

de l'empereur Alexandre, II, 874, 879, 38i ; III, 388.

Czartoryski [Michel, prince), csl envoyé, eu 168a, comme am-
bassadeur à Moscou, IV, i6a; y conclut une trêve, IV, 168.

Czaslau (bataille de), en 174*, L 279.

Czehrin (bataille de), de 1677, IV, 347.

Czenstochow (ville de) est, en 1798, occupée par la Prusse,

IV, 8o3 ; cédée parla Po'cgne, IV, 006; se rend aux Fran-

çais, III, 28.

Czerkaskoi (Alexis, comte), ministre de Russie, I, 274.

Czerna (rivière de). La Porte prend l'engagement de !a

détourner, IV, 887; n'y réussit pas, IV, 890.

Czerni (George Felrowilsch), clxif des S'-rviens insurgés ;

assiège lîelgrade en 1806, IV, 43i ; prend cette ville, IV,

482 ; refuse de traiter avec la Porte, IV, 486.

Czudnow {convention de), de 16C0, IV, 189.

D.

Dacca, factorerie fi'ançaise aux Indes, I, 460.

Dachau (bataille de), de 1800, II, 92.

Djcres (Jacques-Richard), v:ce-amir.-d anglais, attaque Cu-

raçao, II, l\i\

.

Daelhem (ville de) est cédée aux Etats-généraux, I, 84 ; à Jo-

seph 11, I, 489.

Daendels, général hollandais en 1796, 1 , 587 ; est battu , en

1799, à Aïkmarel à 'a Zyp, II, 80; rend Modiiu en i8i3, lil,

3o3.

Daghestan Ali Pacha, séraskier turc, <;st battu à Kurasou,

IV, 404.

Diigoe (ile île) est cédée à la Russie, IV, 288.

Dahlberg (comte de)
, gouverneur suéilois de Rijti, offense

Pierre I", IV, 188.

Dahlen (convention de), de i53o, IV, 336; de i6j4, IV, 89.

Dalberg (Charles de) , dernier électeur de Mayence. Voyez

Charles.

Dalberg (Éméric-Joseph, baron, ensuite duc de), ministro

de Bade auprès de Bonaparte, III, lio; ministre de celui-ci,

II, 5i2; plénipotentiaire de Louis XVIll au congiès de

Vienne, III, 877; sa proposition pour accorder au canton de

Genève une augmentation de tenitoire, III, 4o<; il la retire,

III, 4o5;il négocie, en i8i5, à Paris, avec les plénipotentiai-

res des alliés, 111, 519.

Djlem. \oy. Daelhem.

D.ilmatie vénitienne (la) est occupée par l'Aulriclie, I, 6o5 ,

lui est cédée, 1,609 ; rendue et incorporée au royaume d'I-

talie , II, 39S ; offerte par Bonaparte au roi îles Ueux-Sici-

les, III, la ; rendue à rAulriclie, III, 49I'

Dalrymple (tir Ilrw), gouverneur tie (iibraltar, soutient l'in-

snrrecliun des habitants de Cadix, 111, io5
;
prend le com-

manilenienl de l'armée anglaise en Portugal, 111, 109; con-

clut la eu|iitulation de Cintra, ibid.

Dalrymple 'John), liculcnanl général anglais, reçoit l'ordru
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de remcUre PÉlat ilc Gènes au roi ilc Sardaijiic, III, 4o3

DaltV'yk [Alex.-FéHT, baron de), pléiiiiiolcntiaire de l'clcc-

tcur de Hessp, III, \'^'i.

Damas {Roger, comte de), cciiéral napolilain. Sa relraite

à Orbilello, II, 4? ; il commande, tn 1801 , l'armce <le Ka-

ples, II. 107 ; est battu, en 1806, à Campo-Tencse, II, /jr 1

.

Damgarlen (ville de) est prise, en iGjô, par les Danois, IV,

i53.

Pamiette {affaire de) en 1799. II, 83.

Damm {badliage de) est cédé à rélectcur de Saxe, I, Ci,

107.

Damm {ville de) est cédée aux Suédois, I, 106 ; prise, en iGSg,

par les Aulridiicns, IV, 97 ; rendue en 1660, IV, 1 a3 ; prise,

en 1676, par l'électeur de Brandebourg, IV, i5'5; lui est

cédée en 1679, IV, 167, 229.

Dumpierre {Aug.-Henri-Marie Picot de), général français,

est battu à Allenhoven, I, 545 ; vainqueur à Famars, et tué

à Saint-Amand, I, 546.

Damvillcrs {ville de) est cédée à la France, 1, 126.

Danheim {village de) est cédé à la France, I, 220; rendu en

i8i5,lll, 53i!

Dankelmann {Adolphe, baron de), plénipotentiaire de Saxc-

Cobourg en 1806, 11, 49'J.

Dankelmann {baron de), plénipotentiaire de Brandebourg en

1697, I, iti5.

Dankelmann {comte de)
,
plénipotentiaire de Prusse en 1S07,

III, 5o.

Dantzig {bataille navale de), en 1627, IV, 4'-

Dantzig {ville de) est bloquée, en 1 626, par Gustave-Adolphe,

IV, 4o; sa flotte remporte, en 1627, une victoire sur celle

de Gustave-Adolphe, IV, 4' ; est défaite, en 1628, par le roi

en personne , i6((/.; conclut, en iC3o , un traité de com-

merce avec la Suède, IV, 121 ; la ville est bloquée, en i654,

par les Suédois, IV, 65; la flotte hollandaise fait lever ce

siège en i656, IV, 75; les privilèges de cette ville sont con-

firmés par la paix d"01iva, IV, 121; elleestassiéjéeen 1734, I,

2;")4; se soumet à la Prusse en 1798, IV, 3o2 ; lui est cédée,

IV, 3o6; est assiégée, en 1807, par les Français, 111,33; se

rend, ;6/W.; devient indépendante, III, 4o,43; son rayon est

fixé, m, 5o ; elle est bloquée, en i8i3, jiar les alliés, III,

260 ; se rend et est remise à la Prusse, III, 3o3.

Danz {Jean-Em.-Fréd.) , plénipotentiaire de la ville de

Francfort au congres de Vienne, III, 329.

Dappes {vallée de). Objet d'une contestation entre la France

et la Suisse, 111, 4o4; elle est rendue au canton de \aud,

III, 356, 409.

Dirmstadt {conventions de), de 1806, 11,477; de 1810, 11,

509.

Daru {Pierre-Antoine-Noël-Bruno, comte), ministre de Bo-

naparte, II, 5oo ; 111, 54.

Daschkoff {Alexis, prince), ministre de Pierre h' à Conslanti-

nople, IV, 3G5.

Daszkiewitsch {Ostapheï), premier chef des Cosaques, IV,

.34.

Daim {Léopold-Jos.-Marie, comte de), feld-maréchal autri-

chien, est vainqueur à kolin en 1757 , I, 34 i ; battu à Lissa,

I, 345 ; vainqueur à Hoclikirchen, I, 347 ; à Maxen en 1758,

I, 35o; débloque Dresde, I, 35i ; livre, en 1760, la bataille

de Torgau, 1, 3.ôî.

Daun {Ïf^iricli-Philippe-Laurent, comte de), général autri-

chien, s'empare, eu 1702, du royaume de Naples, I, 191.

Dauphiné {le) est soustrait à la suzeraineté de l'Empire ger-

manique, II, 179.

David {ff^'ill.-Richardson) , ministre des États-Unis à Paris,

II, 56.

Davidovich {Paul, baron de), général aulrichien, est battu à

Santa-Maria, 1, 59'i ; vainqueur à Rivoli, I, 597.

Df/vonst {fouii-yic), maréchal franç.iis, passe le niiin en

i8o5. II, 391 ; est vain(|uiMn- à Mariazell, II, 394 ; s'empare,

en 1806, de Naumbourg, III, 23; est vainqueur à Auerst;edt,

ibiil.; occupe Leipzig, Wittenberg et Berlin, ill, 24; est

vainqueur à Czarnowo, 111, >8; à Nasiiie-k, ibitl.;Uvre

bataille à Golymin, ibid.,- bombarde, en 1809, Presbourg,

III, 128: menace, en 181 1, de faire occuper la Poméra-
nie suédoise, 111, 233 ; commande, en 1812, le premier corps

d'armée, 111, 246; est battu à Mohileff, 111, 349; à Krasnoï,

III, 255; a, au commencement de la campagne de i8i3, son

quartier général à Dresde, 111, 268; évacue celle ville, III,

369; occupe Hambourg, III, 271 ; sa marche sur la Sleck-

nitz, III, 291 ; il se relire derrière la Bille, III, 399 ; s'empare

des fonds de la banque de Ilaii)l)ourg, III, 367 ; livre le com-
bat de Wilhelmsbourg, Hl , 34i , note i ; se soumet à

Louis W'Ill, i6if/.,- commande, après Tabdication de Bona-

parte, l'armée française, III, 509; capitule pour Paris, 111,

5io; négocie la soumission de Parmée, 111, 5r3.

Deane{Silas), plénipotentiaire des Étals-Unis à Paris, I, 449-

Dearborn, général américain, III, 197.

Debry {Jean), ministre du ilirectoire exécutif à Bastadt, II,

3o ; échappe aux assassins. II, 47-

Decaen {Chartes-Augustin-Isidore), général français, est

battu, en 1799, à Triberg, 11, 67 ; occupe I\lunich, II, ga ; et

Salzbourg, II, 98; remet l'Ile-de-Frauce aux Anglais, III,

208 ; est battu, en 1814, à Hoogstralen, III, 33o; commande,
en i8i5, le dixième corps d'armée, 111, 5o4.

Déchéance {législation française sur la). Litige sur son appli-

cabilité, m, 36o.

Dcckendorff{ville de), est prise en 1743, I, 283.

Défenestration de Prague, 1, 5o.

Defermant {Joseph), un des auteurs du rapport du 2avril i8i5,

111, 439, note 2.

Degelmann {Ignace, baron de), minisire d'Autriche, I, 609.

Degenfeld {Fréd.-Chrislophe, comte de), député de Fried-

berg et de la noblesse du Rhin au congrès de Vienne, III,

38o.

Dego{balaille de), en 1796,1,572.

Dehn {Conr.-Dellev, comte de), ministre danois à Madrid, I,

4S0.

Dejean {Pierre-Franç.-Marîe-Aug.), général.francais, est en-

voyé, en 1814, à Paris, avec une mission de Bonaparte, 111,

337.

Delacroix {Charles), ministre des relations extérieures de la

république française, signe, comme tel , des traités, I, 573,

575, 577, 584, 618; traite, en 1796, avec lord Malmsbury,

I, 590.

Delefiz, député des habitants de l'évèelié de Bàle au congrès

de Vienne, 111, 38o.

Delfzi/l {ville de) est remise, en 1814, aux alliés, III, 34a.

Delmas {Ant.-Guill.), général français, II, 67.

Delmenhorst {comté de). Voy. Oldenbourg.

Demandes spécifiques des alliés remises au congrès d'Utrecht,

I, 203.

Demerary , colonie hollandaise
,
prise, en 1781 , par les An-

glais, I, 454; en 1796, I, 595 ; en i8o3, II, 351 ; leur est cé-

dée, 111,371.

Démétrius {le faux) s'empare du trône de Russie, IV, 33.

Demeunier , membre d'une commission nommée par Bona-

parte, II, 326.

Demidoff {Nicolas, comte), général russe, est vainqueur à

Wasa, IV, 322.

Demont {fort) est pris par les Français, I, 289.

Denain {batailles de) , en 1712, I, 206; en 17941 '• 55t.

Dendermonde {ville de) est i)rise par les Français en 1745,

I, 3o3, note a,

Denisoff, général russe, est battu à Walkiala, IV, 391 ; com-

mande, en 179'», un corps russe réuni à l'armée prussienne,

IV, 3, 9.
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Dennewîtz {bdla'ille de), en i8i3, 111, ago.

Département central d'administration. Son ctahlUsemcnl par

lesallicsen i8i3, 111, 3ii.

Beppen {combat de), en 1807, III, 19.

Députation de l'Empire nommée en 1795, pour (rnilor de la

paix avec la France, 1, 56i ; elle est convoquée à Rastailt en

1797, 11, 16; SOS pouvoirs sont rcjclés, II, 19 ; elle ilemamle

à rempcrtur couimunicalion des articles sccrcls de la paix

de Camj)o-Formio, 11, 20; reçoil de nouveaux pouvoirs, II,

21 ; ses ncjocialions avec les ministres français : voyez I{a-

stadt congrès de)

Députation de l'Einpire nommée en 1801, pour proposer les

arran.r^oment^ (Ionciuis nécessaires par la paix de Luncville,

II, io5; on fi\e Ratisboniic pour son siège, ibid.; elle est

convoquée. II, 197; ouverture de ses séances, II, 2o5 ; elle

ado|)te le premier plan irindemnilé, II, 211 ; le plénipoten-

tiaii'c impérial refuse de le ratifier, ibid.; on lui adresse un

second plan, II, 217; elle l'adopte, II; 222; prend un con-

clusum pour faire contribuer les quatre villes impériales

aux indemnités, II, 224 ; les médiateurs proposent des modi-

fications à faire au plan adopté, II, 225; elles sont adoptées

par le premier conclusum principal, II, 226; deuxième

conclusum principal, adoptant le quatrième plan, II, 281 ;

son reccz, i6/</./ jugement sur son travail, II, 3o5 ; elle est

dissoute, II, 807.

Députalions de t'Emj ire. Stipulation de la paix de Westpha-

lie à leur égard, I, 90; exemples de députalions: en i64a

et 1645, I, 91; en i65o, I, uo; en 16S9, I, i55; en 1697,

I, 169 ; en 171 2, I, 218.

Derché, secrétaire général au congrès de Lille, I, 617.

Derfelden, général russe, coopère à la prise de Prague, IV,

3io; à la bataille de INovien 1799, 11,69.

Berfflinger , feld-maréchai de l'électeur de Brandebourg,

marche contre les Suédois en Prusse en 1678, IV, i56.

Dermback (district de) est cédé au grand-duc de Weimar,

IV, 417.

Deroy (Erasme), général bavarois, prend Brieg en 1807, 111,

i8; est battu en 1809 par les Tyroliens, III, i3i ; commande,

en 1813, le contingent bavarois, 111, 240.

Desaix (Loitis-Churles- Antoine) ,QinéT3i\ français, vaincpieiir

à Geisenfeld, I, f)8a ; marche au secours de Jourdan, ibid.;

défend Kehl et le rend, I, 583; est vainqueur à Sédimend,

II, 81 ; il soumet la llaule-Egyple, II, 82 ; traite avec Sid-

ney Smith, II, 83. Sa mort, 11, 93.

Descentes en Angleterre, en Ecosse et en Irlande, man-
quées : en 1692, I, i6i ; en 174^1 Ii '9" ; en 1-59, 1, 354,

en 1779, I, 45i ; en 1796, I, SgS; en 1798, II, 44 ! en i8o5,

11,365.

Deschamps (Louis), général français, prend Czenstochaw,

III, 28.

Despinois (Hyacinthe-Franc-Jos., comte), général français,

prend la citadelle de Milan, I, 595.

Desportes (Félix), commissaire française Genève, II, 27.

Dessaix (Jos.-Marie), général français en 1814, 111, 344-

Dessalines, chef des nègres, assiège Sanlo-Domingo, II, 3G5.

Dessau (bataille de), en 1626, I, 53.

Dessoles (Jean-Jos.-Faul-Aug.), général français, s'empare,

en 1799, de Tauffers, II, 67.

Détraction (droit de) est aboli enti'C la France et les alliés,

III, 3C4
;
généralement, III, 47*'-

Détroit (capitulation de), Au général lltill, en 1813, lil, i9'|.

Dettes affectées aux pays d'indemnité. Disposition du rceez

de i8o3 à leur égard, II, 3o4.

Dettes de Hollande. Contestation dont elles sont l'objet en

i8i5, m, 5',2.

Dettes de la France envers les sujets étrangers. N'oy. Com-
mission de lif/uidalion et Liquidation.

Dettes de la rive i/auilie du li/iin. l)ispo>itions du Ir.iité de

Lunéville à leur égard. II, loa; du traité de Paris, III,

362.

• Dettes de laSilésie. Frédéric II s'en charge, I, 280 ; contesta-

lion à ce sujet, I, 333.

Dettes des cercles d'Allemagne. Dispositions du recez de i8o3

à leur égard, 11, 3o4 ; commission établie pour leur répar-

tition, 11, 3i5; sti|)ulalion de l'acte de la confédération du

Rhin à leur égard, II, 4*^6 ; liquidation de celles des quatre

cercles. 11, 486-489.

Dettes des F.tats d'Allemagne. Observations sur leur nature,

II, 291.

Detlingen (bataille de), de 1743, I, 283.

Dettini , capitaine transilvanien, enlève l'hospodar de Mol-

davie, IV, 371.

Deutsch-Lenthen (seigneurie de) est réservée par IWulriche

lors de la cession de la Silésie, I, 279.

Deutz (uillede) est cédée au grand-duchéde Berg,II, 467,468;
à la Prusse, 111,484.

Deuxponls (Charles II, duc de) refuse son adhésion à la

convention de Vienne de 1778, I, 429; accède au traité de
Teschen, I, 435 ; refuse l'échange de la Bavière, I, 4^2- •

Deuxponts (Frédéric, prince de), commande, en 1758, l'ar-

mée de l'empereur, I, 347 '> s'empare de la Saxe, I, 35o.

Deuxponts (Jean-Adolphe, duc de), général suédois en 1657,

IV, 73.

Deuxponts (duché de). Louis XIV s'en empare, 1, i54 ; lerend

au roi de Suède, I, 174 ; il est cédé, en i8i5, au roi de Ba-

vière, III, 525, 553.

Deux-Siciles (couronne des) ne pourra jamais être réunie à

celle d'Espagne, I, 320.

Deva (bataille de la), en 1795, I, 566.

Devetiter (ville de) est remise, en 1814, aux alliés, III. 342.

Dévolution (droit de). Explication de ce droit, I, i38.

Dévolution (guerre de) i:c\A\.e en 1667,!, i38.

Devonshirc [Guillaume, duc de), ministre de la reine Anne,

I, 184.

Dew'itz (Etienne- Jf'erner, baron de) , niin!.->lic de Mecklen-

liourgSchwerin, I, 498.

Dtltsun [H-'itliam), amiral anglais , 11, i33.

D ckvtld. Voy. ITecde.

Diebitsch, général russe, conclut la capitulation de l'otsclie-

rau, 111, 269.

Diepholz (conUé de) est incorporé au royaume de Westpha-

lie, II, 5o3 ; à la France, 11, 5n.
Dieppe (ville de) est bombardée en 1694, I, 162.

Dierdorf (bailliage <le) est soumis à la maison de Nassau, II,

475.

Diète de l'F.mpire. Sa forme, II, 190.

Diète permanente en Allemagne. Son commencement , 11,

i85.

Dictes d'Empire de iSai, I, 4'; ^'c '547, 1, 4-'; ^'e i555, I,

46; lie 1608, I, 48 ; de i63o, I, 54 ; de 1G40, I, 67.

Dieikirclien (abbaye de) est cédée au prince de Nassau-

Orange, 11, 257.

Dietrich (famille de). Le recez de i8o3 lui accorde une in-

demnité, II, 25o, :t(>6.

Dieirichstein (François, comte, depuis prince de), général

autrichien. II, 9a.

Dietrichstein («ioi vojj </«) obtient Ncu-Bavcnsbourg, II, 256.

Origine de cette maison, II, 257; elle est médiatisée par le

roi de \Vilrtend)erg, II, 47a-

Diez (Henri-Fréd., baronde), ministre de Prusse à Constan-

tinople, conclut l'alliance! de 1790, IV, 4'9-

I.'iez (principauté de) est soumise à la branche Walramicnne

de Nassau , Il , 475; cédée au roi de Prusse, III
, 4' ' ; I"""

relui ci au duc de Nassau , III
,
4i6.

Dj'anihli Ali l'acha, général turc, vain(|ueur ilu prince

Gnlilziii en 17I"), \\\ 399.
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Dillenbourg (princ'rpaulè de) est soumise au grand-tliiché de

Berg, Il , /|73; incorporée h. cet Kl.it, II, 5o3 ; cédée au roi

de Prusse , 111 , ^ 1 1 ; et par celui-ci au duc de Nassau , lil

,

4i6.

Dillon (Théobald , comte de), général français, est massacré

par ses troupes, 1 , 53o.

Dinkelsbuhl {ville de) est donnée à l'électeur de Bavière, II,

338.

Directoire exécutifde la république française accueille mal

,

en 1796, les ouvertures pacifiques de l'Angleterre, 1 , 568;

fait la paix avec le roi de Sardaigne , I , r)73 ; avec le duc de

l'arme , 1 , 5'j!\ ; le roi de Naples , I , 675 ; conclut un traité

avec Gènes, 1 ,577 ; accorde la paix au duc de ^VurlemberJ,

1 , 584 ; et au margrave do Bade , I , 585 ; conclut un nou-

veau traité pour la neutralité du nord de rAllemajjiie , 1

,

586; convient avec la Prusse du princiiiedcs indemnités pour

elle et les maisons de Hesse et de Nassau-Oranjje, 1 , 587;

devient l'allié de 1 Espagne , î6/J. ; reçoit des propositions de

paix de l'Angleterre , 1 , 589 ; et un plénipotentiaire , I , ûgo;

rompt les négociations , 1 , 594 ; motifs de sa conduite

,

ibid.; son entreprise contre l'Irlande, I, 595;fait, en 1796,

des propositions de paix à l'Aulriclie, 1 , 5y6 ; veut imposer

des conditions fort dures au pape, I , 598; fait, en 1797, la

paix avec lui à Tolentino, 1,599; avec rAulriclieà Léoben,

I , 601 ; s'allie étroitement avec la Sardaigne, I, 6o3 ; s'em-

pare des îles vénitiennes , I , 6o5; négocie à Lille avec l'An-

gleterre , 1 , 614 ; exige de la république batave une décla-

ration positive , I, 617 ; son changement de politique après la

révolution <lu 18 fructidor , 1 , 608 , 617 ; il rompt les confé-

rences de Lille, 1, 617 ; fait la paix avec le Portugal , I
,

618; cette paix n'est pas ratifiée, ibid. ; conclut la paix avec

l'Autriche, à Campo-Formio , I, 608; se fait remettre

Mayence , 1 , 6i3; son décret de 1796 sur la visite des bâti-

ments neutres et américains, II, 5i ; ses contestations avec

les Etats-Unis, II , 62; son arrêté du 2 mars 1797 sur la na-

vigation des neutres, II, 53; sa négociation de 1797 avec

des ministres américains, II, 54; fait, en 1798, un traité avec

la réjiublique cisalpine , II , 25 ; prend un arrêté contre elle,

II , î6 ; fait occuper les vallées de Moutier et de St.-Imier
,

ièirf.; déclare la guerre au roi de Sardaigne, H, 39; et

au roi des Deux-Siciles, ibid.; renoue la négociation avec

les Etats-Unis d'Amérique , II , 56; déclare la guerre à l'em-

pereur et au grand-duc de Toscane en 1799, II, 66.

Directoire exécutifde la république helvétique. Ses démar-
ches pour faire changer le traité d'alliance du 19 août

1798, II, 71.

I)irkmann{Arend), amiral de la ville de Danizig, IV, !^\

.

Dischingen {seigneurie de) est médiatisée par la Bavière, II,

Dissidents. Signification originaire de ce mot en Pologne, IV,

a63 ; seconde signification, ibid.; négociations à leur

égard à Oliva, IV, ii4; article en leur faveur, IV, 117 ;

article de la paix de Moscou qui les concerne , I V , 164 ; ils

invocjiicnt la protection de Catherine II, IV ; 263; forment

une confédération, IV, 264 ; stipulation de 1768 en leur

faveur , IV , 265. Le mot de dissidents change pour la troi-

sième fois de signification , IV, 279.

Ditterich {Franc. -Ànt. </«), député de la princesse ahbessc

d'Essen au congrès de Vienne, III , 38o.

Diwilina {trêve rff) , de 1618 , IV , 37.

Dix villes impériales d'yilsace. \oy. Hoguenau.
D.xmude {ville de). Unis XIV s'en empare en i683, 1 , i55 ; la

rend en 1684 , 1 , i5G ; la reprend en 1690, 1 , 161 ; la cède

à la maison d'Autriche, 1 , 2i3 ; elle est prise par les Fran-
çais en i744i I, 29a,

DJezzar Pacha
, gouverneur de Syrie, est attaqué par Bona-

parte, II, 81 ; sa défense de Saint-Jean d'Acre , Il , 82.

Dmitrpff{bataille de), en i6in . IV , 33.

Dnepr {le) devient la limite entre la Russie et la Pologne, IV,

1G4.

Dobran {traité de), de 1675, IV , i52.

Dobrzenski { Jsan-Ulric ), plénipotentiaire brandebourgeois

à Marienboiirg, IV, 68.

Z)i)6.fc/(«73, général prussien, bloque Witlenberg, III, 343;
ensuite les forts d'Lrfurt , III, 34i , note 4.

Dochloroff ( Déniétrius de) , général russe , signe la conven-

tion de Léopol, de 1810, III, i43 ; commande, en 1812, un

corps d'armée, III, 24-'; d c" '8i5 , III, 5o4.

Dockum {van), commandant de vaisseaux du roi de Dane-
marck , Il , i3o.

Dode de la Brunerie
, général français, conclut l'armistice

de Scliiarino-Rizzino, III , 3:'ii.

Dœbeln { George-Charles , baron de), général suédois , éva-

cue les ÎU s Aland , IV,3>5.

Dœmitz [forteresse de) est prise par Scliill, III, i35.

Dœnhojf {George-Albert de), grand chancelier de la cou-

ronne de Pologne en 1699, IV, 127 ; est recommandé , en

1707 ,
par Pierre l ', pour le trône de Pologne , IV , 2o3.

Dœnhoff {Magnus-Ernest de), plénipotentiaire polonais en

1629, IV, 42; en i635, IV, 47.

Dœ?!hof {Otto-Magnus, comte de) , m\nh[re de Prusse au

congrès d'Utrecht, I, 201.

Dœrenberg {de) , organise une insurrection contre Jérôme

Bonaparte, III , 137; général russe, il est , en i8i3, vain-

queur à Lunébourg, III , 268; général hessois,il commande,
en 1814 , le blocus de Luxembourg , III, 342 , note 6.

Doggersbarik {bataille navale de), en 1781 , I, 454-

Dohm { Christian-Conr.-Guiil. de) , ministre tie Prusse au

congrès de Rastadt, II, 17 ; auprès du cercle de Basse-Saxe,

II, 145.

Dohna {famille </«). Disposition de la jiaix d'Oliva en sa faveur,

IV, 123.

Dohna {Alexandre, comte de), ministre de Prusse en 1713 ,

IV, 123.

Dohna {Alexandre , comte de) , ministre de Prusse , en 1807,

III, 5o.

Dohna {Christian-Albert, comte de), général brandebour-

geois en i658 , IV , 93.

Dohna {Fréd. -Christophe , comte de), minisire de Suède au

congrès de Bréda , 1 , 1 3 1

.

Dolder , landamman de la Suisse, II, 324.

Dolgoroitki {George
,
prince)

,
général russe, commande à la

bataille d'Auslerlitz l'aile droite , II, 395; sa négociation à

Berlin, II, 4i4 ' ^ Copenhague en 18 13, III , 271.

DoIgorouki {Jacques , prince de) , commande, en 1700, l'ar-

mée russe devant Narva, IV, 188; prend, en 1713, Stetlin,

IV, 2i3.

Dolgorouki {Wasili , prince), plénipotentiaire russe en 1709,

IV , 207 ; en 1715, IV , 217.

Dolgorouki {Jf^asili, prince), général russe. Son expédition

en Crimée en 1771 , IV ,
4oi ; et en 1773 , vainqueur à Ka-

rasou , IV, t\o!\; commande, en 1 790 ^ une armée destinée

contre la Prusse , IV , 427-

Domaines nationaux {ventes de) sont confirmées dans les

pays cédés par la France , III , 364 ; stipulation à l'égard de

celles de Fulde et de Hanau, III, 309; dans les légations ,

111,495.

Dombieren {capitulation de), du général Jcllachich, en 1705,

11,396.

Dombrowski , général polonais; son excursion dans la Prusse

occidentale, IV, 3io; il exhorte, en 1807, les habitants

de la Prusse méridionale à la révolte, III, 27 ; force , en

1809, les Autrichiens .\ évacuer Varsovie, III, 129: est

battu, en 1812, à Borissow , IU , 256.

Dominicale {contribution) imposée par la maison d'Autriche

à des étals imnicdials , I . 439.
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Dominique (île de la) est conquise parles Anglais en 17G1

,

I, 354; 'ciir est cédée, 1, 36a; prise par les Français, I ,

45 1 ; rendue en 17S3 , I , 460.

Don {George), général anglais, débarque, en i8o5 , en Hano-

vre , II , 4i4'

Dotiaiverlh {combat et bataille de), en 1704,1, 188; de i8o5,

II, 392.

Donawerth [ville de) , mise au ban de l'empire en 1607, I, 4'^ ;

déba(s auxquels elle donne lieu au congrès de Wesiphalic,

I , m ; recouvre son iminédiatelé, I, 189; rendue à l'éicc-

Icur de Bavière, I , azo ; nouvelles contestations à cet égard,

arrangées en 178a, 1,438.

Donia [François de) , ministre des Etats-généraux au congrès

d'Osnabruck , 1
,
7a.

Donop {Auf/.-Maurice de) , ministre du landgrave de Hesse

en 1744 , I, 290.

Vonzelol {Franc.-Xav.), général français en Egypte, II, 114.

Doormann {Herrinann) , syndic de la ville de Hambourg , II,

283.

Dordrec/it {ville de) est prise, en 1795, parles Français,!, 556.

Dorheim {bailliage de) est donné , par Bonnparte, au grand-

duc de Hesse ,11, Sog ; rendu à l'électeur, 111, Sog, note 3.

Varia {François), pléni|)Otentiaire de Venise en 1797 , 1 , 60:).

Doria {Franc. , marquis), plénipotentiaire de la république

de Gènes au congrès dWix-la Chapelle, I , 3 11.

Doria {Jean-André) , amiral espagnol , IV, 343.

Dorla {f^ogtey de) est cédée à la Prusse, III , 395.

Dornigheim {traité de) , en i8i3, III, 307.

Dorogobouje {ville de) est cédée à la Pologne, IV, 45; prise,

en 1654, par les Russes, IV , 137 ; leur est cédée en 1686,

IV, 164.

Dorojenko, hetman des Cosaques , se met sous la protection

des Turcs, IV , 162 ; se brouille avec eux , IV, 347.

Dorp {Frédéric)
,
plénipotentiaire danois à Elbing en i6j6,

IV, 75.

Dorpat (ville de) est enlevée aux Russes , et devient le siège

de l'évèché d'Esthonie , IV, 333; paye tribut à la Russie ,

IV, 335; est occupée, en i558, par les Russes, IV, 11
;

cédée à la Pologne , IV , aS
;
prise , en 1600

, par les Sué-

dois, IV, 38 ; en i6o4, par les Polonais, IV, 39 ; en 1625
,

par les Suédois, ibid. ; en i6J6, par les Russes, IV,

139 ; elle leur reste par la trêve de Wallisaar, IV , i3o j est

rendue aux Suédois en i6Gi , IV , i3i
;
prise , en 1704 , j)ar

les Russes, IV, 202.

Dortmund {convention de), de 1609, 1, 48.

Dortmund {ville de), est cédée au prince de Nassau-Orange
,

II, a57 ; incorporée au grand-duché de Berg, II, 5o2 ;

cédée à la Prusse, III
, 484-

Dotations données [)diV Bonaparte dans l'électorat de Hanovre,

II, 5o4, 5o5.

Douai {ville de) est cédée à la France, I , i4o ; prise par les

alliés, I, 19Î ;
parles Français, I, 206.

Douglas {Alexandre Hamitton, marquis de) , ministre d'An-

gleterre à St.-Pétersbourg , IV , 37.

Douglas, général russe, vainqueur à Karasbasar , IV, 379.

Douglas {George) , ministre de Charles \" au congrès de

Stumsdorf, IV, 47.

Douglas {Robert, comte de), général suédois, fait enlever

le duc de Courlandc, IV , 94.

Dour {canton de) est abandonné à la France, III, 355.

Douvres {traité de), de iG;o, I, i4a.

Downie , rapitaine de vaisseau anglais, est défait sur le lac

Champlain , III , aoo.

Downing {George), résident de Cromwell à La Haye, IV,

95, 97-

Doxat
, général autrichien, rend Nissa , IV, 38o.

Drnheim {ville de) est engagée à l'électeur de Brandebourg
,

»V , 79.

D rais {Franc.-H.-G., baronde), commissaire badois, ll,4a6.

Drafcc {Franc.) , ministre anglais à Turin , 1 , 577.

Dresde {bataille île), en i8i3, III, 289.

Dresde {traités de), de 1693, I , 160, note 9; de 1699, IV,

184 ; de 1709, IV, ao6; de 1733 , I, aSi ; de 1741 , I, 275;

de 1742, I, 280; de 1745, I, 3o3; de 1746, I, 3o5 ; de

1810, III, 56 , note 3 ; de 18 13, III, 279 ; de 1817, Il 1,396.

Dresde {ville de) est prise par le roi de Prusse en i7'|5, I,

3o2; par l'armée de l'Empire en 1759, I, 35o; assiégée par

Frédéric II, I, 35 1 ; en 1809 par les Autrichiens , III , i3.">;

par les alliés en i8i3, III, 269; évacuée, III , 270; prise,

III, 302.

Droit maritime. Discussion sur ses principes, 1
, 463 ; ses épo -

ques, I, 466.

Drontheim {bailliage de) est cédé à la Suède en i658, IV,

86 . Les Suédois en sont chassés , IV
, 94 ; y renoncent , IV ,

lOI.

Drottningholm {traité de) de 1791 , 1 , 526 ; IV , 293.

Drouet , dit le comte Erlon , général français, soumet, en

1809, le Tyrol, III, i3i.

Drouot {Antoine), général français, commande, en i8i5,

les gardes , III , 5o4 ; repousse Zieten, III , ;"]o5.

Drunimond {Jf'illiam) , ministre d'Angleterre à Copenhague
en 1800,11, 139, 143 ; à Palerme en 1808, III, 86; com-
mande , en 1814, en Amérique, III, 198, 200.

Duben {Joachim , baron de), négocie l'alliance de Stockholm,

de 1724, entre la Russie et la SuèJe , IV , 235.

Dubilza {ville de) est vainement attaquée par les Autri-

chiens, en 1788, IV, 4'7; prise par Laudon , IV, 4'8;

rendue en 179 1 , IV , 425; ou plutôt en 1795 , IV , 426.

Dubois {Guillaume , cardinal) , ministre du régent, négocie

la triple alliance avec George I^' , I , a33 ; la signe , ibid. ;

signe la quadruple alliance , 1 , 235.

Dubreton (Jean-Louis)
,

général français , défend Burgos

contre Wellington , III , 285.

Ducca (Pierre , comte de) ,
général autrichien , III , 137 ; as-

siste aux conféi-ences de Lusigny , III , 327.

Duchés. Leur origine en Allemagne, II, 169.

Duchés grands-fiefs ériges par Bonaparte dans le royaume

d'Italie, II
, 426.

Dueker {Charles-Gustave) , feld-maréchal suédois, rend

Slralsund en 1715, IV , 216; négocie la paix de 1719, IV,

227.

Duckworlh (Thom.) , amiral anglais , s'empare, en 1801 , des

îles Antilles danoises, II, i44; pi'end, en 1804, Saint-Uo-

mingue , II, 35 1 ; remporte une victoire en 1806, lI,43o;

force , en 1807, 'entrée des Dardanelles, et paraît devant

Constanlinople , IV, 434, 435; négocie, IV, 435; repasso

les Dardanelles, ibid.; se rend en Egypte, ibiiL

Ducos { Nicolas , baron) ,
général français , remet Longwy

aux alliés en i8i5, III , 5i4-

Duder.<tadt (bailliage de) est cédé au royaume de Hanovre
,

III, 4i6.

Dudon (le baron) , commissaire français au congrès de Paris ,

III , 53i ; négocie xuie convention en i8i6, III , 538.

Dufour (George- Jos.), général français , est battu à Hand-

scliiiheiin, I, 565; rend la lèle de pont delluningue, 1 , 58!.

Dugommier (Jacques Coquille), général du la républiepu;

fraui-aist; , réduit Toidon , I, 548; counnande , en 179'!,

dans les Pyrénées orientales, I , 553 ; sa mort, ibiil.

Diilmen (baillinge de) est donné au duc de Croy, II , a'|i ;

est soumis au duc d'Arend)erg, Il , 47G ; passe, avec celui-

ci , sous la •ouveraineté française , II, 5i 1 ; sous celle <le l.i

Prusse, III, 486.

Dumrinoir-le- l'ellfi/ , amiral , est botlu et pris à la hauteur du

Ferrol, en i8o5. Il , 365.

Dumas (Mathieu), général français, commissaire pour la

prise de possession de la Dalmatie , Il
,
408.
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Dutnerhion
,

{jénériil français on Italie en 1793 , 1 , 54" •

Dumonceau {L -A.) ,
çcnéral français, assiste ;\ la bataille de

Culm , in , 990.

Bumouriez {Charles-Franc.) , {jéiiéra! français; sa mission

en Poloj7ne en i;'ï3, IV, s66; sa campagne de 179?. en

Champagne, I, 53i; est vainqueur à Jemmaprs, I, 533 ;

sa campagne de 1793, I, 545; il évacue la Belgique, ibid.;

il quitte le parti des républicains, I, 546.

Dumoustier , commissaire français à Morlaix en 1810, III,

Dumouflier , général français, conclut l'armistice de Neu-

markt , III , 380; se noie dans i'EIsler , III, 394-

Diina {navitjalion de la) est déclarée libre, IV , lai.

Dûnabour;/ {ville de) est prise par les Suédois cr) i65o, IV,

138; par les Russes en i656, IV, lag ; rendue à la Pologne

en 1660 , IV , 1 19,

Dunamunde (fort de). Les Suédois s'en emparent en i6o5,

IV , 3q ; et en 1621 , ibid. ; en 1700 , les Saxons , IV , 188;

les mêmes en 1701 , IV, 189.

Duncam, général danois, est battu à Haimstadt, IV, i53.

Duncati {Adum) , amiral anglais, croise, en 1796, sur les

cotes de Hollande, 1, 563 ; est vainqueur à Campreduin, I,

614.

Dundas , général , commandant anglais au cap de Bonne-Es-

pérance, remet cette colonie aux Hollandais , en i8o3 , II,

34a.

Dundas {Jniliam) , ministre de la guerre de George III,

II, i39-

Dunes {bataille des), en 1657, I, ia3.

Dunkerque {combat naval de), en 1666, I, i3o.

Dunkerque {ville de) , ses fortifications sont rasées et son port

comblé, I, aog ; la Grande-Bretagne y envoie des commis-

saires, I, 333, 3i5, 363; ces commissaires cessent, I,

460 ; la ville est assiégée par les Anglais , 1 , 546.

Duphot {Léonard), général français, est tue dans une émeute,

11,34.

Dufjlessis- Besançon
,
plénipotentiaire de Louis XIII, I , 65.

Dupont {Pierre)
,
général français , occupe la Toscane en

1800, II, 99; est vainqueur à la Vol ta, /i/W.,- battu, en 1808,

à Albeck, 11,39a; vainqueur, en 1806, du prince Eugène de
Wurtemberg, III , 24 ; est battu à Baylen et capitule, III

,

107.

Durand {Franc.-Michel), ministre de Louis XV à Vienne,
IV, 283.

Durand Saint-André , prélendu plénipotentiaire du duc
d'Aromberg à Paris, II

, 460 ; et du comte de la Leyen , II,

461.

Durjarl {Alphonse, comte de), communiquée Louis XVI le

premier plan d'une coalition , I, 523.

Dûrnstein {rombat de), en i8o5, II, SgJ.

Duroc {Michel) , aide de camp de Bonaparte, ensuite géné-

ral et maréchal du palais, est envoyé en 1800 auprès de

l'empereur François H, 11,95; en i8o3 à Berlin , II , 347 ;

négocie, en 1806, à Charloltenbourg , III, 35 ; conclut les

traités de Posnanie, II, 494i 496; conclut, en 1807, le traité

de Fontainebleau, III, 83 ; en 1810, celui de Bayonne, HI,

101 ; sa mort , III , 371

.

Duroverai/ {Jacques-Antoine) est exilé de Genève, II , 26.

Dûrrenmetstetlen {village de) est donné au margrave de

Bade , 1 , 249.

Durulte, général français, obtient, en 1812, le gouvernement

de Berlin , IH, 240; '-sti C" i8i4 , commandant de Metz, et

débloque cette ville et Thionville, III, 34o, note 3.

Duseiner {Henri de)
,
grand maître de l'ordre Teutonique

,

achète l'Esthonie et l'abandonne à l'ordre de Livonie , IV ,

333.

Dussen {Bruno van der)
, pensionnaire de Tergow; ses né-

gociations avec Berglieick , 1 , 194; à Moerdyck , I, igS; à

Gerlruydenbeig , I, 198; à Utreclit, I, 201.

Dutaillis {Adrien-Jean-Baptiste-Amable Ramond)
, général

français , rend Torgau aux Prussiens, III , 3o3.

Dûttlintjen {bataille de), en 1643, I, 66.

Dûttlingen {ville de) est cédée au grand-duc de Bade, II,

466, 468, 477.

Dzialynski {Xavier) négocie la convention de Bayonne,

III, 56.

E.

Ebeleben {bailliage d') est cédé au prince de Schwarzbourg,

111,556.

Eberach {prévôté d'jcsl cédée à l'électeur de Bavière, II, »38.

Ebersberg {bataille d'), en 1809 , III , 127.

Eberstein {Ernest-Albert) , fcld-niaréchal danois, IV, 84;

débarque en Fionie en 1659 , et est vainqueur à Nyeborg
,

^1V,.9«.

LchaJige de ta Bavière proposé par l'Autriche, 1 , 44»

•

Echange de prisonniers de guerre. Cartels convenus pour

cela entre l'Angleterre cl la France , III , aao; négociation

de 1810 à cet égard , III , saa.

Echt {ville d') est cédée aux Etats-généraux , 1 , 228.

Eckenwalde {château d'). Les préliminaires de Léobcn y sont

signés, 1 , 601 , note a ; 609.

Eckeren {bataille d'), de 1703, I, 188.

Eckmùhl {bataille d'), en 1809, III, ia6.

Écluse {fort de i) est pris, en 181 4, par les Autrichiens, III,

3a3
; repris par les Français, III, 344; P^"" les Autrichiens

en i8i5, 111, 5i2.

Écluse {ville de i) est prise par les Français en i7'')7, 1, Sog ;

en 1794, I, 552.

Edelsheim {Louis, baron d'), ministre du grand-duc de Bade,

II, 17, 477-

Eden {ff^iUiam) , commissaire britannique en Amérique , I ,

45o ; négocie, en 1786, le traité de commerce avec la

France , 1
, 460 ; reproches qui lui sont adressés à cet égard,

I, 461 ; voy. aussi Aukland (lord).

Edelstetten {comté d') est donné au prince de Ligne, II, 256;

vendu au prince d'Esterhazy , II , 257 ; est soumis à la Ba-

vière, H, 470.

Edit perpétuel en Hollande est révoqué, I, i45.

Edit de restitution publié par l'empereur Ferdinand II, I, 54.

Edouard-Fortuné , margrave de Bade-Bade-Rodemakern ,

est mis sous curatelle, I, 87.

Eggingen {couvent d') est sécularisé pour le prince d'OEttin-

gen-VVallerslcin , II , 265.

Lgine {Ue d'). Voy. Engin.

Eglingen {seigneurie d') est privée de son immédiatcté , Il

,

/^7I•

Eglise catholique d'Allemagne. Pourquoi l'acte du 8 juin

i8i5 ne stipule rien en sa faveur, III
, 473.

Eglo/jf {comté d') est élevé au rang de principauté sous le

nom de Winilischgrœtz, II, 3io ; soumis au roi île Wurtem-
berg , II , 47<-

Egra {ville d') est prise , en 1647, par les Suédois, I, 68; se»

fortifications sont rasées , III , 1 17.
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Egypte (/') est conquise par les Turcs, IV, S^s : envahie par

les Français, II, 28; évacuée, 11, ii5; envahie par 1rs

Anglais, IV, 435; évacuée, ibid.; preuve que Bonaparte

n'a pas renoncé à l'idée de la reconquérir un jour, II,

344 , note.

Eltingcn {ville d' ) est cédée au roi de Wiiricmhcrg, II,

400.

Ehrenbreilslein (bailliage d') est cédé à la maison de Nassau,

II , 260; à la Prusse , III , 4'6-

Ehrenbreitstein {ville d') est bloquée par les Français, II, ?.o,

débats sur la démolition de ses fortifications , Il , 3i ; elle se

rend aux Français, II, 45.

Ehrenheim {F. d') , ministre de Suéde en i8o4, II, 137,366;

et en 1808, IV, 3i4.

Ehrenpreuss {Charles) ,
plénipotentiaire suédois en 1747, I,

3io ; IV , 24' 1
"Ole 3.

Ehrensteen{ Edouard) , sénateur suédois, plénipotentiaire

en 1659 , IV, 96; en iG63, IV, 142; en i6ô6, IV, i47 ; en

1682, IV, 161.'

Ehrensvord {baron d'), ministre de Suède à Londres, II, 187,

140.

Eicksfeld (/') est cédé à la Prusse , II , 241 ; une partie en est

cédée au royaume de Hanovre , III
, 4'6.

Eichslett {évêc/té d') est sécularisé pour le duc de Toscane ,

II , s37 ; une partie est donnée à l'électeur de Bavière, II,

238; la totalité à la Bavière , II
,
4oo.

JÇ;pX-j'/e(// (Jean-ffenr/) ,
plénipotentiaire danois en 1780,1,

476.

FJdsivo'de {diète d'), de i8i4 , IV , 33o.

Einsiedel
,
général prussien , évacue Prague en 1744 , 1 , 294-

Einsiedel {Detlev , comte d') , minisire du roi de Saxe ; sa né-

gociation en mars i8i5 avec des dépulés du congrès de

Vienne, III , SgS ; ses notes du 6 avril , III , 894.

Eisenbourg {traité d') de 1664 , IV , 346.

Ekeblad {Claude, comte d'), plénipotentiaire suédois en

1754 , IV , 241 , noie 3.

Ekorn {Pierre-Ado'plte) , comaùssiire suédois pour la con-

vention de Tornéa , IV , 827.

El-j4risch {convention d') , en 1800, II, 84.

El-Arisch
( fort d' ) est pris par les Français , II , 82 ; repris

par les Turcs , II , 83.

Elbe (fleuve). Son embouchure est déclarée bloquée, II,

349-

Elbe {île d') est occupée par les Anglais, I, 577 ; évacuée, I,

589 ; le grand-duc de Toscane cède à Bonaparte sa part de

l'île , Il , 600 ; le roi d'Ktrurie y renonce , II , 101 ; le roi de

Naples renonce à ses droits , II , 106 ; l'île est donnée pour

demeure à Bonaparte, III, 339; rendue à ses vrais pro-

priétaires , II!
, 493.

Elbing {conventions d'), de i656, IV, 75; de 16.19, IV, io5;

de 1807, III ,49.

Elbing (ville d') se soumet à Charles X, IV , 66 ; doit être re-

mise, à titre d'engagement, à Frédéric Guillaume, électeur

de Brandebourg, IV, 79; difficullés qui s'élèvent à cet égard

au congrès d'Oliva , IV, 1 15 ; article séparé de la paix d'O-

liva
,
qui conserve les droits d«; l'électeur, IV, 118; les Po-

lonais ne la remettent pas à l'électeur, IV , 126; elle est

occupée, en 1698, par l'électeur Frédéric III, ibid.;

doit être rendue en 1699, IV , 127 ; est effectivement éva-

cuée, iéù/.; dépouillée par l'électeur de son territoire, «A/V/.;

prise, en 1708, par Charles XII, IV, 191 ; cédée à la Prusse,

IV, 394.

Elbingerode (bailliage d') al cédé parle Hanovre à la Prusse,

III, 4 i:>; rendu, III, 4i6.

Elchimjen {abbai/e d') est sécularisée pour l'électeur de Ba-

vière , II , 238.

Elchingen {hatailled'), en i8o5, II , 892.

électeur archichaticetier de l'empire germanique. Ce litre

UIST. I)RS TR, DE PAIX. T. iV.

remplace celui d'électeur de Mayence , II, 276; est sup-

primé , Il
,
4*^2 •

Électeurs il'Allemagne. LtMT origine, II, 176; ils concluent

l'union de Bensé , II, 178.

Élertorat (huitième) créé par la paix de West phalle , 1 , 86.

Électorat (neuvième). Soi\ érection, II , 18G ; discussions à ce

sujet ,1 , 181 , 184.

E'cclorals crvC'i par le recez de i8o3. II, 284.

Éléonore-Madeleine-Thérèse ,
princesse palatine de Neu-

bourg , troisième épouse de l'empereur Léopold !", I, 177.

E'/'\borg (ville d'). Les Danois s'en emparent en i565, IV,

17; la rendent, IV, 18; elle est reprise par les Danois en

1612, IV, 3o ; rendue en i6i3 , IV , Si.

Etgin (Thomas, cow/e) , ministre d'Angleterre à Cas?el en

1793 ,
1 , 538 ; à Conslantinople en 1800, II , 1 14.

El-Hanca (bataille d') , de iSoo , II , 85.

Elisa (Franc.) , commandant espagnol à Nootka, I , 5oi.

Elisabeth Farnèsc , seconde épouse de Phdippe V, I, 236;

ses intrigues pour procurer un établissement à son fils aine,

1 , 241 ; elle fait déclarer le traité de Sévillc rompu, 1 , 94?!

ses intrigues pour procurer un établissement à son fils puîné,

I , 254 ; fait des prétentions sur Castro et Ronciglione , I,

288; empêche la ratification des préliminaires de Tuiin de

1745, I , 3o4.

Elisabeth Fetroiuna, impératrice de Russie, invite , en 174a
,

les Finlandois à fi-rmer un Etat indépendant , IV , 244;

conclut ime alliance avec George 11 , IV , 245; fait élire le

prince Ailolphe-Frédéric de Holsteiii-Goltorp successeur au

trùne de Suède , IV , 246 ; conclut la paix d'Abo en 1743 ,•

ibid. ; offre des secours à la Suède contre le Danemarck,

IV , 247 ; s'allie , en 1744 , avec Auguste III , 1 , 259 ; avec

la Suède, IV, 247 ; en 1746, avec le Danemarck, IV, 248;

et avec Hlarie-Tliérèse, I, 3o6 ; articles de cette alliance

dirigés contre le roi de Prusse, I, 807 ; conclut, en 1747,

un traité de subsides avec l'Angleterre, I, 3«o; et avec

les Etats-généraux, ibid.; un nouveau traité d'alliance

avec l'Angleterre, en 1755, I, 332; personnellement offensée

par Frédéric II , elle accède, en 1756 , à l'alliance de Ver-

sailles , I , 335 ; et se ligue plus particulièrement , e'n 1757 ,

avec Marie-Thérèse contre le roi de Prusse, I, 336; accède

à l'alliance de Stockholm , 1 , 340 ; à celle de Versailles de

1758, I, 348; renouvelle, en 1760, l'alliance de 1746 avec

l'Autriche, 1 , 352 ; accède, en 1760, à l'alliance de Copen-

hague de 1758 , IV, 2.55; sa mort, I, 353, 357.

Éli-iabeth , princesse de Wurtemberg , est adoptée par Ca-

therine II et mariée à l'archiduc François, I, 367.

Elhnmij Mehemet , grand vizir, est battu à Szenlha,IV,

355.

Elliot (George-Jug.) général anglais, défend Gibraltar, I,

4.55.

Elliot (Hugues), ministre de George III à Copenhague en

1788,1V, V89, 290; en Corse, I, 5.'>4.

Elliot, lord Hlinto. ^01/. Minto.

Elphinstone (N .) , amiral russe, commande, en 1770, une

division delà flotte dans la Méditerranée, IV, 400; fore"

l'entrée des Dardanelles , IV , 4oi , note.

Elphinstone , amiral anglais. Voy. Keith.

Els {baron il') , ministre de l'électeur de Trêves au congrès

d'IUrerht , I , 201

.

Elsfleth {péage d' ). Son origine, 1 , 2.58; origine des contes-

tations auxquelles il donne lieu , II , 3a ; il est supprimé , II,

a54, 282; convention relative à celte suppression , 11, 255.

Elslce {village d') est cédé aux Etats-généraux, I
, 489.

Eltner, général prussien, prend , en 179') , Cracovie , IV,

309.

Eltnitz ,
général autrichien , vainqueur à Montc-Pietra , II,

92.

Elsworth (Olivier) , ministre des lUals-Lnis à Paris, II, 56.

-G
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EUen [abbaye <l') est cédée à la Prusse, II, il^\ ; Murât y
forme des prétentions , III , \^ ; elle lui est cédée , H , 5oa,

Ellwill {bailliatje </') est donné à INassaii-Usingen , Il , 257.

Elwanqen (prévMé d') est sécularisée pour le duc de Wiir-

temlterç, II , iç)3.

Emannel
,
général russe, III , Sjg.

Enihabê (baladle </") , en 179S
, Il , 28, 8t.

Enibt (bailliage d') est donné à Nassau-Usinjen , II , s/î^.

Emigrer [droit d') est conditionnellement assuré aux Alle-

mand'*, III, l\'Q.

Emigrés belges. Discussions à leur égard, I, 608; disposition

en leur faveur, I, 610; elle n'est pas exécutée, II, 27.

imigrés l'ratiçais forment des rassemblements armés, I, Saî;

ccscorps se retirent du paysde Trêves, I, 527; expédition des

émigrés française Quibéron, I, 56 1 ; les émigrés français sont

expulsés des Étals du roi de Sardaigne, I, b-jZ ; de la répu-

blique cisalpine, II, 25.

Emigrés français [corps d') passe du service de Russie à ce-

lui d'Angleterre, II, 88.

Emin-Pacha, grand vizir en 1769, IV, 398; sa niarcbe sur

Bcndcr, IV, 399; il est décapité , ibid.

Emmanuel, infant de Portugal , est désigné successeur d'Au-

guste Il au trône de Pologne , I , 249.

Emmedingen [bataille d'), en 1796, I, 583.

Empire germaitique. Son origine, II, 168: sa division encer-
cle?, Il, 181, 192; nature de sa forme do gouvernement, II,

187; il est dissous, II, 458; les puissances convienncni,, en

1814, qu'il ne sera pas rétabli, III, 455.

Empire germaniriue comme puissance , déclare la guerre à

la France en 1674,1, 147; et à la Suède, IV, lâo; fait la paix

en 1679, I, i5ii déclare la guerre à la France en i683, et

fait la paix à Ryswick en 1697, I, 170; déclare la guerre à

la France en 1702, II, i85j accède, en 1710, au concert de
La Haye, IV, 208; se plaint des préliminaires de La Haye, I,

198; fait la paix avec la France, I, 219; ratifie la paix de
Bade, I, 221; consent aux arrangements pris par la quadru-
ple alliance à l'égard de la Toscane et des duchés de Parme
et de Plaisance, I, 242, 247 ; garantit la pragmatique sanc-
tion autrichienne, I, 271; déclare la guerre à Louis XV en

1734, I, 255; adhère aux préliminaires de Vienne, I, 26^;

se charge de la médiation entre Charles Vil et ses ennemis,
I, 284; garantit la cession de la Silésie en faveur du roi de
Prusse, I,3o3, note i; déclare la guerre à Frédéric 11, 1,338;
est compris dans la paix de Hul)ertsb;)iirg, I, 364 ; approuve
la paix du Teschen, I, 438 ; ses délibérations sur l'alF.ure des

princes posscssionnés en France, I, 52t; conclusum du lodé-

eembre 1791. i6/W.; il déclare la guerre à la France, en 1793,

1 , 535 ; forme une caisse d'opération , I, 535 ; et , en 1-94,

une armée d'empire particulière, I, 5jo; ordonne l'arme-

ment ilu(|uintuplc, I, 555; charge l'empereur «l'entamer des

négociations de paix avec la France, ibid. ,• prend un nou-
veau conclusiun sur les armements, l, 559 ; et sur les négo-

ciations, I, 56o; il invite la Prusse à être médiatrice, ibid. ;

ouvre une négociation sous la médiation du Dancniarck, I,

56i; nomme une dépulation dcdrx membres pour traiter de

la paix, ibiil.; lui donne des instructions, I, 562; vote , en

1796, de nouvelles sommes pour la continua liolî de la guerre,

I, 571; nomme l'archiduc Cliarles fcid-maréchal général

,

I, 572; ordonne, en 1799, la levée du quintuple. II, 81
;

l'empereur fait la paix de Lunéville au nom de Plimpire,

II, 100; l'Empire ratifie cette paix. II, 104 ; nomme luie dé-

pulation pour négocier les arrangements subséquents, Il
,

io5.

Emprunt masquant un subside, I, 563.

Enckenfort, général autrichien, I, 65.

Enfer [dél'ile de C) est traversé par Moreau, II, 583.

Engagements impériaux. Disposition do la paix de Wcstpha-
lie à cet égard, I, 100.

Engelbrechten (d'), chancelier de Bremen , créancier de ce
duché, IV, 228.

Engelbrechten [d'), colonel suédois, conclut la convention de
Barlenslein, III, 46.

Errgelliard [d'), général hessois, commande en i8i5 le corps

<lcs troupes confédérées allemandes, III, 5i3.

Engelmann [Pierre), plénipotentiaire russe à Tornea , IV,

327.

Ergelllial [abbaye d') est sécularisée pour le comte de Li-

nange-Weslcrbourg, II, 267.

Engrn [bataille d') , en 1800, 11,91.

Eiighien [Louis-Antoine-Henri, duc d'). Son assassinat, II,

35i.

Engia [lie d') est cédée aux Vénitiens, IV, 353.

Engstrœm [Lars, comte d'), ministre des affaires étrangères

de Suède ; son rapport au roi , du 7 janvier i8i3 , III , 281,

note 2 ; conclut un traité avec la Paissie, III, 234 ; conclut la

paixd'Oerebro en 1812, III, 235; l'alliance de .Stockholm
,

ibid.

Ensheim [bataille d'), en 1674, 1, 147-

Ensisheim [chambre d'). Disposition à l'égard de ses dettes,

I, 106 , 259.

Enlholm [bataille navale d'), en 1676, IV, i53.

Enzberg [baronnie d') est soumise au roi de Wiirtemberg,

II, 477-

Enzersdor//" (bataille d') , en 1809, 111, 129.

Eoti [ C/wrlotte-Genev.-Timol/iée, chevalier d') , secrétaire

dandjassade à Londres, I, 36o.

Epave [droit d'), débats auxquels il donne lieu en 1781,1,

loi; en i8o3, II, 3i3; transactions qui s'ensuivent. II, 3i4;

il est un des prétextes de la guerre de i8o5, II, 389; l'Au-

triche n'y renonce pas par la paix de Presbourg, II, 404.

Eperiès [ville d''). Les Autrichiens l'enlèvent aux Turcs, IV,

35i; elle sert de place d'armes aux confédérés de Bar, IV,

266.

Epire [l')e%i conquis par les Turcs, IV, 34^.

Eppertshausen [village d') est remis à l'Autriche, III
, 488;

cédé au grand-duc de Hesse, III, 558.

Epslein [bailliage d') est donné à INassau-Usingen , II , 257,

Erbach [comté d') est remis au grand-duc de Hesse, II, 474-

Erbach {les comtes d') concluent, en 1801, une convention

avec la France, II, 97.

Erffa [Golll-Frcd. Hartmann , iûtroTj <^')
,
plénipotentiaire

de Saxe-Meii.ingen à Posnanie en 1807, I, 496; au congres

de Menue, III, 379.

Er/'url [congrès d') , en 1808, III, 1 10.

Er/'urt [conseil de guerre d') , du 6 octobre 1806, III, 21.

Er/'urt [principauté </')est céilée à la Prusse, II, 241 ; une par-

tie en est donnée à Saxo-Weimar, III, 417.

Er/'urt [ville d') est prise par les Français en 1806 , III, 24 ;

par les Prussiens en 1814, III, 3o3.

Eric A'//'", roi île Suède, acquiert l'Esthonie, IV, i3; recher-

che à la foisla main de trois princesses, IV, 16; le Danemarck

lui déclare la guerre, IV, 17; il livre la bataille de Mare-

ka-rr, ibi.l. ; s'empare de Lyckeby , ibid.

Erié [lori d') est détruit par les Américains, III, 200.

Erlach [Rodolphe d) se met à la télé des Suisses insurgés,

II , 323 ; occupe Aarau et Soleure , II , 324 > <^t Berne
,

ibid.

Erlang [convention d'), de 1796, I, 587.

Er'.au [ville d'). Les Turcs s'en emparent en 1596, IV, 3'i4.

Eriichshausen [Loitisd'), grand-maître del'ordre Tcutonique,

se soumet à la Pologne, IV, 10.

Erlon [comte d'). Voy. Drouet.

Ermis [bataille d'), de i56o, IV, n.

Ernest- Auguste, évéquc d'Osnabruck, s'allie avec Louis XIV

en 1G7 I, I, i43i entre dans la grande alliance contre l,i France

en 1675, I, i47i électeur de Brunswick, il accède eu 1695 à
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la grande allioDce contre la France, 1 , 161, note ; s"allic en

1696 au duc de Holstein-GoUorp, IV, i8ï.

Ernesl de Bavière est élu archevêque de Cologne, 1, 47-

Ernoul'(Max.-Jean- Jutj .). ç^cwéva) frauoais, conclut une sus-

pension d'armes avec le cercle de Franconie, I, ûSo; succède

en 1799 à Lecourhe dans le eoinniandemcni, 11, 67; se re-

tire sur la rive gauche du Khin , ihid. ; commande eu i8o'(

à la Guadeloupe, II, 364 ; re'nd la Guadeloupe en i8io, III,

807.

Errestfer [bataille d'}, en 1702 , IV , 201.

Erslàne (David), ministre d'Angleterre en Amérique en

1809; instructions qu'il reçoit , lll , 186; déclarations qu'il

fait en conséquence, lll , i8ô, 187; il est désavoué, III,

187 ; et rappelé , ibid.

Erthal {l'rèdéric-Charles d') , électeur de Mayt-nce ; contes-

tations qu'il a sur le droit d'épave , 1 , 100.

Escaut {fleuve); sa fermeture est convenue, I, 84, 48»;

Josejjh H demande sa liberté , 1 , 485 ; il y renonce , 1 , 488 ;

la convention nationale de France la proclame, I, 534;
elle est reconnue par les Hollandais, I , 557.

Eschau {baillioye d') est soumis au prince primat , II, 477'

EscAen {Jacques-Huf/ues), plénipotentiaire du duc d'Olden-

hourg , II , 28 1.

Esc/ienau [combat d') , en i8o5, II , 893.

Escoiquiz {Juan) , conseiller de Ferdinand VII , III, 98 ; l'ac-

compagne à Bayonne , III , loi.

Efcola {halaille d'), en 1 794 , 1 , 553.

Eicurial Jraités de t'), de 1738, 1 , 254 ; de 1790, 1 , 5o3 ; de

1795, II, 3Ji.

Espagne {couronne d') ne pourra jamais être réunie à celle

de France, 1, ao8; ni à celle des Deux-Siciles, 1, 320.

Espagnole [nation) se soulève contre l'usurpaliun française
,

m, io5 ; montant de ses forces armées, (C'/t^. / elle s'allie

avec la Grande-Bretagne, lll , 1 15.

Espinosa [bataille d') , en it?o8 , 111 , 1 14.

Espinosa {Gonzalo Gomez d'j arrive eu i52i aux Moîuqucs,

1,396.

Essen [abbai/e d') est cédée à la Prusse, II, 241 ; Murât y

forme des prétentions, III, 18; elle est réunie au grand-

duché de Berg, II , 5o2 ; rendue à la Prusse, III
, 483.

Essen {Alexandre d') , ambassadeur de Charles-Gustave à

Moscou , IV, 128.

Essen [comte d'), général russe, est battu à Ostrolenka, III
,

3o ; est, en 1812, gouverneur de Biga , lll, 245.

Essen (Jean-Henri, comte d'), signe la paix de Paris de i8io,

III, 87.

Essen {Niels-Thierri/, baron d'), gouverneur de la Poméranie

suédoise, II, 455; signe la convention de Schlatkow, 111, 45.

Essequebo , colonie hollandaise, est prise eu i;8i par les An-
glais, i, 45'i; rendue, 1, 462 ; reprise en i8o3, 11, i35;

leur est cédée en 1814 , lll, 371.

Esslingen (combat et bataille d'), tu 1796 , 1 , 579; en 1809 ,

lll, 128.

Esslingen {ville d'} est donnée au duc de Wurtemberg, II ,

a49-

Estaing {Jean-Bapl. -Charles , comte d') , amène des trou-

pes françaises au secours des Américains, I , 45o ; donne la

chasse à la llulle de llowc, ibid. ; est bloqué dant Boston
,

ibid.; prend Saint- Vincent et la Grenade, I , 45' ; éeho>ic

au siège de Savjnah , ibiil.

Este [maison d') csl dépouillée ile ses Ktats, I, 57:1; 609;

restituée , lll
, 4'J2-

Eslerhazij de Galantlia [français, comte d') ,
pléiiipotcn-

liaire au traité de Szistowe, IV , 4 ''3.

Esterhazy de Galantha (Nicolas, comte d') , miniitlrc de

Marie-Thérèse à Varsovie, en i7'(5 , 1, i<)'\ ; eu 1757 ù Siiiul-

Pélersbourg, I, 34o ; où il conclut l'ulliancc du i7t.'o,l,

35a.

Esterhazy de Galantha {Nicolas , prince d') , achète la

principauté d'Kdelstetten , Il , 257. f^oy. ce mot.

Esthonie [évéchè d'). Voy. Dorpat.

Esthonie (province d') est aci|uise par le Danemarck, IV, 9;

donnée par Clirislophe 11 à son gendre, en guise de dot
,

IV, 333; vendue à l'ordre Teutoni(|ue, IV, 10, 333; cédée

à celui de Ijvonie, IV , 333; sesoumetà la Suède, IV, i3;

est réunie à la Pologne par Sigismond III-, roi de Pologne

et de Suède , sans toutefois que cette réunion ait son elîet

,

IV, 38; cédée à la Russie en 1721 , IV, 233.

Estrades [Godefroi , comte d') , maréchal de France , mi-

nistre de Louis XIV à La Haye, I, 128 ; au congrès de Bréda,

I , i3i ; au congrès de Nimcgue, 1 , 148.

l'Uape [droit d') sur le Bhin est su|)prinié, II, 295; lll
, 497-

Etat de l'Eglise est réuni à l'empire de Bonaparte , 111 , i45
,

i46.

Etats (ou Landstœnde) dans les p.iys d'Allemagne. Leur ori-

gine, II, 174. Le roi de Wuriend)erg les supprime. II,

4o3 ; l'électeur de Bade de même , ibid. ; le grand-duc de

Darmsladt de même. II, 481 ; Joacliim Murât en établit un

corps unique dans le grand-duché de Berg, ibi<l. : le congrès

de Vienne statue qu'il y en aura dans tous les pays de la

confédération germanique , lll
,
46ï<.

Etats d'Allemagne ou d'Empire [Reichsstœnde) . Origine de

leurs droits politiques. II, i68; leur confirmation parles

diplômes de Frédéric 11, II, 174; di-oits que la paix do
Westphalie leur reconnaît , 1 , 89.

Etats de la confédération germanique, III , 464.

Etats de la confédération rhénane, II, 461.

Etats d'Empire (les) posses.sionnès en France, et lésés par

les décrets de l'assemblée nationale, s'adressent à l'Empire,

I, 519, 520; négociation qui s'ensuit , I, Sao.

États-généraux des provinces-unies des Pays-Bas sont,

en 161G, médiateurs entre la Russie et la Suède, IV, 33;

s'allient , en 1624 1 avec Louis Xlli , I , 63 ; sont , en 1629 ,

médiateurs entre la Suède et la Pologne , IV , 47 ; s'allient

,

en i63o, à la France, 1 , 63 ; ont , en 1640, des contesta-

tions avec le Danemarck sur les péages du Sund, IV, 53;

font examiner la possibilité d'entrer dans la Baltique sans

passer par les détroits, ibid.; concluent, en 1640, une

alliance avec la Suède, ibid. ; s'arrangent, en 164 1, avec

le Danemarck, ibid. ; s'allient , en 1644, avec la France,

1,61; se chargent , en i644 1 tl'une médiation armée entre

la Suède et le Danemarck, IV, 56; prennent fait et

cause pour la Suède , IV, 58; font la paix avec le D.nie-

marck, IV, 60; obtiennent, en i645, un tarif pour les droits

du Sund , ibid. ; font, en 1648, la paix avec l'Espagne , 1

,

83; s'allient, en 1649, avec le Danemarck, et achèteni

l'immunité du Sund, IV, 61; renoncent, «n i653, au

traité de rédemption, ibid.; s'allient, en i655, avec l'é-

lecteur de Bramlebourg, IV, C6; envoient, en i65G, une

Hotte dans la Balti<|ue, et font lever le siège de Danizig ,

IV, 75; se concertent avec le Danemarck pour la défense de

la mer Ballicpie, ibid.; leurs plénipotentiaires concluent

,

en ib56, la convention d'Elbing , IV, 75 ; ils en refusent la

latification , ibid.; s'ailicnt, en 1657, avec le Danemarck,

IV, 76 ; envoient une Hotte , dans la Baltique, au secours

du Danemarck , IV, 8a , déclarent la guerre au Portugal ,

I, I (5; leurs contestations avec Charles X pour une dc^léeluî

iiili rcr'ptée, IV, 83; ils envoient, en i658, encore une

II liteau secours du Danemarck, IV, 94; coucluent, en iC'5;),

un premier concert pour le rétablissement de la trnnquil-

liié d.ins le ÎNord, IV, 95; envoient l'amiral Ruytor dans la

ilalliqiie, et det commissaires médiateurs à (Copenhague,

IV, 96 ; concluent le second et le troisième concerts de L.t

Haye, IV, 97 ; Icrminenl leurs différends avec la SuèJo

sur la convention d'Elbing, IV, 98; et concluent arec

«Ile une alliance, ibid.; paraissent comme médiutcur» au
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congrès de Copenhafjuc , IV , 98 ; demandent, en 1660 , au

Dancmarck le remljoiirscmcnt de leurs frais de guerre, I ,

100; font, en 1661, la paix avec le Porhijal, I, i35; s'al-

lient, en 166a, de nouveau avec la France,!, 127; et avec

rAnjjleterre, I, i 28 ; sont altaquts, en i665,parrAn{;letcrre,

1,139 ; s'allient, en 1669, avec le Danemarck et des princes

d'Allemagne, I, i3o, IV, i43; font, en 1667, la paix avec

rAn{;lcterrc , I , i3i ; sont, en i668 , les auteurs de la tri-

ple alliance , I , 189 ; s'allient , en 1671 , avec l'Espagne ,

I, 144 ; sont atta(|ués, en 1672, par Louis XIV, I, i45 ; s'al-

lient au grand électeur dt^ Brandebourg, I, i44i IV, i47i con-

cluent, en 1673, un traité de subsides avec le Danemarck,

IV, 148; un traité d'alliance avec l'empereur, 1, 146; avec

l'Espagne , ibid. ; un traité de subsides avec le »luc de

Lorraine, ib\d. ; font, en 1674, la paix avec l'Angleterre,

I, i47 ; concluent une alliance avec l'empereur, l'Espagne

et l'électeur de Brandebourg, IV, 149; et avec le Danemarck,

ib'xd. ; déclarent, en 1675, la guerre à la Suède, IV, i5o;

concilient, en 1678, une alliance avec l'électeur de Bran-

debourg, IV, if),'), et avec la Grande-Bretagne, I, 149; font

la paix avec la France, 1, i5o; et, en 1679, avec la Suède, I,

i53; IV, 58; forment, en 1681 , une alliance avec la Suède

contre la France, I, i53 ; IV, 4-')9 ; la renouvellent en 1686,

1, i56; IV, 161 ; concluent, en 1689, un traité de subsides

avec la Suède, IV, 161 ; concluent, en 1689, la grande al-

liance contre la France, I , 160; s'allient, en 1696, avec le

duc de Holstein-Gottorp, IV, iCi ; font, en 1697, la pais

avec la France, 1, 168; s'allient, en 1698, avec la Suède et

la Grande-Bretagne, IV, i85; sont médiateurs entre la Porte

et ses ennemis, IV, 365; prennent part aux traités de par-

tage de la monarchie espagnole, I, 178; envoient, en

J700, une flotte au secours de la Suède, IV, 186; se décla-

rent contre Pliilijipc V, I, i8a
; proposent un démembrement

de la monarchie espagnole, I, i83; s'allient, en 1701, avec

le Danemarck, ibïd. ; avec l'Empire, ihid. i déclarent la

guerre à Louis XIV en 1702, I, 184 ; s'allient avec le Por-

tugal, I, i85; avec la Suède, I, 186; appuient, en 1703, au-

près de Charles XII, les propositions de paix de lo diète de
Lublin, IV, 191; négocient, en 1709, avec Louis XIV, à La
Haye, 1, 195; signent le premier traite de la Barrière en

1709, I, 226; négocient avec Louis XIV en 1710, I, 198; con-
firment leur alliance avec la Grande-Bretagne, 1, 200; con-
fient le commandement de leurs troupes au prince Eugène
de Savoie, I, 194. Leurs demandes au congrès d'Ulrecht, I,

2o3 ; ils font la paix avec Louis XIV, I, 212 ; et un traité de

commerce, I, 2i4; font la paix avec l'Espagne, 1, 221; con-

cluent le troisième traité de la Barrière en 1715, I, 227; ob-

tiennent droit de garnison dans les Pays-Bas autrichiens, I,

228 ; eoncluenl une alliance avec George h', I, 282 ; la triple

alliance de 1717, I, 233; sont médiateurs entre la Porte et

ses ennemis, IV, 871; refusent d'entrer dans la quadruple

alliance, I, 235; concluent, en 1718, le quatrième traité de

la Barrière, I, l\'^Z ; accèilent, en 1719, à la quadruple al-

liance, I, a35; protestent contre l'érection de la compagnie

d'Osteude, I, 289; accèdent, en 1726, à l'alliance de Hano-

vre, I, 243; à celle de Séville, I, 246; concluent le second

traité de Vienne, I, 247; ou plutôt y accèdent en 1782 , 1,

idfi; stipulent, en 1733, avec Louis XV, la neutralité des

Pays-Bas, 1, 355 ; s'interposent , comme médiateurs , entre

l'empereur et la France, I, 256 ; prennent, en 1743 , part à

la guerre contre la France, I, 383; envoient un corps de

troupes en Angleterre, I, 290 ; concluent , eu 1745 , la <|ua-

ilruple alliance de Varsovie, I, 294; sont attaqués parla
France en 1747, I, Sog; rétablissent le stathoudérat , ibid. ,-

concluent un traité de subsides avec la Kussie, I, 3io; s'en-

gagent à envoyer une armée dans les Pays-Bas, ibid. ; font

la paix avec la France en 1748, I, 3ii , 3i3; refusent à

George II le secours qu'ils lui doivent contre la France, I,

336; proposent, en 17(10, aux puissances belligérantes, un
congres à BréJa, I, 359 ; refusent d'assister George III con-

tre la Fiance, I, 45i . 45»; désavouent le préiciidii traité

conclu en leur nom avec le congrès d'Aniériijue , I, 453 ;

accèdent à la neutralité armée du Mord, 1
, 453 , 479 ; la

Grande-Bretagne leur déclare la guerre, I, 453; leur ac-

cession est déclarée trop tardive, I, 479 ; ils perdent leur

barrière contre la France , 1 , 484 ; leurs Antilles, I, 453 ;

leur ])ossessions aux Grandes-Indes, I, 455 ; concluent un

traité de commerce avec les Etats-Unis d'Amérique, I, 456;

refusent de traiter séparément avec l'Angleterre, I.457; font

la paix avec la Grande-Bretagne, 1, 4^8 ; contestations qui

s'élèvent entre eux et Joseph II, I, 484; elles dégénèrent en

hostilités, I, 486; ils sont protégés par la France, I, 487 ; ou

négocie à Versailles, ibid. ; les Etats-généraux font des ex-

cuses à Joseph, II, I, 487; concluent la paix en 1785 , I, 488;

s'allient à la France, 1,490; se trouvant sous l'influence

d'une faction, ils refusent satisfaction à la princesse d'Orange,

I, 494; régénérés, ils cassent toutes les résolutions prises

contre le stathouder, I, 495 ; ils lui décernent un pouvoir ex-

traordinaire, I, 496; font adopter un acte de garantie mu-
tuelle entre les sept provinces, ibid. ; s'allient avec l'An-

gleterre, ibid. ; refusent de faire droit aux plaintes de la

France contre un article de ce traité, I, 497 ; s'allient avec

la Prusse, I, 498; concluent un traité de subNides avec

le duc de Brunswick, i6i(/.; envoient, en 1790, une flotte au

secours dt; l'Angleterre, I, 5o2;garantissent, en 1790, la con-

vention de Reichenbach, IV, 428; interposent leurmédiation

en faveur des insurgés belges, 1, 5o8; prennent part au congrès

de La Haye, I, 5o9; signent laconvention de La Haye, I, 5io,

oflFrent à l'empereur Léopold une alliance pour le maintien de

la tranquillité dans les Pays-Bas, 1 , 5i i ; la convention na-

tionale leur déclare la guerre, 1 , 536 ; ils concluent , en

1794, un traité de subsides avec la Prusse, I, 55o ; et un au-

tre avec la Grande-Bretagne, ibid- ; ils exigent que le corps

auxiliaire prussien agisse en Belgique, I, 554; entrent en

négociation avec la république française, 1,556; pronon-

cent, en 1795, l'abolition du stathoudérat, ibid. Voy.

pour la suite, TXèpublique belijique.

Etals-Unis d'Amérique. Leur premier traité avec la France,

I, 449 1 ds concluent la convention de 1782, 1, 456; un

traité de commerce avec les Etats-généraux, ibid. ; refusent

de traiter de la paix séparément, I, 457 ; leur indépendance

est reconnue par George III, ibid.; ils concluent des préli-

minaires de paix avec lui, ibid.; et la paix définitive, I, 4^8;

concluent, en 1785, un traité de commerce avec la Prusse,

I, 463, note ; déclarent leur neutralité en 1798, II, 48; con-

cluent un traité d'amitié avec l'Angleterre en 1794, ibid.;

renoncent au principe que le pavillon couvre la marchan-

dise, II, 5o ; leurs contestations avec le gouvernement fran-

çais, 11, 5i ; leurs négociations infructueuses, 11,5); se pré-

parent à la guerre, II, 55 ; annulent leurs traités avec la

France, ibid.; renouent la négociation en 1798, 1,56; se

raccommodent avec le gouverncnienl français, ibid.; stipu-

lent leprineipeque le pavillon couvre la marchandise. II, 58;

acquièrent, en i8o3 , la Louisiane, II , 33i ; prix de celle

cession, II ,332; observation sur l'importance de cette acqui-

sition, ibid.; causes de leurs différends avec l'Angleterre en

1S06, III, 182; leur acte du 18 avril 1806 contre l'intro-

duction des marchandises anglaises , III , i83 ; il est sus-

pendu, ibid. ; proclamation du président , du a juillet

1807, contre les vaisseaux anglais armés, lil, i84; ils pu-

blient l'acte d'embargo du 28 décembre 1807 > 'bid. ; et

l'acte supplémentaire du 9 mars liioS, ibid. ; dont l'effet

est conditionnellemenl suspendu le 19 avril 1809, III, 187 ;

celle suspension est révo<|uée, ibid. ; les états publient

l'acte de non-intcrcourse du i" mars 1810, III , 188 ; et du

I" mai 1810, III, 189 ; font occuper une partie de la Flo-
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ride, III, 190 ; révoquenl les actes des i«'niars et i«"" mai

à l'égard de la France, ibid. ; leur acte du 37 février

i8ri , ibid. ; publient, en 181^, un embargo de 90 jours

et se préparent à la guerre, 111, 191 ; leur acte du 9 mars

181a contre la presse îles matelots, ibid.; déclarent la guerre

à la Grande-Bretagne , 111,19»; révoquent les actes d'em-

bargo et de non-intercourse, 111, 198 ; font la paix , 111

,

302.

Elcétèrations inventées au congrès de Stumsdorf , IV , 49 ;

employées dans la paix d'Oliva , IV, 119.

Etienne Batory , roi de Pologne, se concerte, en 1678, avec

la Suède sur la guerre contre la Russie, IV, 21 ; donne , en

1579, une nouvelle organisation aux Cosaques, IV, iS"»;

fait, en iSSo , la conquête île la principauté de Pleskoiî,

IV, 21 ; fait la paix avec la Russie en i58i, \S , 24; acquiert,

en i585 , le district de Pilten , IV , 265.

Eloges (balaiUe d'),ea 1814 , IH , 326.

Mirées ou Eslrées {Louis-Cesor, duc d'),mavécha\ de France,

entre, en 1757, en Westphalie, I, 33'^; est vainqueur à Has-

tenheck, I , 343; est battu à Grei>enstein, I, 3S8.

Elrées ou Estrées ( Jean , comte d') , amiral de France , est

battu à Solbay en 1672, I, \l\5
;
prend, en 1678, l'île de

Tabago, 1 , 33 1.

Elrurie [royaume rf').Son commencement, II, 106; la Grande-

Bretagne refuse de le reconnaître, II, 161 ; il est cédé à

Bonaparte, III , 8a.

Etlenlieim \baiUiage d') est cédé au margrave de Bade, lli

248.

Eltenheim-Mûnsler [abbaye d') est sécularisée pour le mar-

grave de Bade , II , 248.

Etlingen [convention d') , de i8o5, II , 392.

Ettingen [Iransaclion d'), de 1629, est annulée, 1 , 88.

Eugène [Beau/tarnais] , duc de Leuchtenberg. Son mariage ,

II, 407; vice-roi d'Italie, il est battu, en 1809, à Sacile ,

III ,128, vainqueur sur la Piave , il s'empare de Gœrtz et

Laybacb, ibid.; est vainqueur à Raab, 111, 128; opère

sa jonction avec l'armée de Bonaparte, iô/ti. ; est nommé,

en 1810 , successeur au grand-duché de Fiancfort , 11 , .'>o6;

m, 2?.5; commande , eu 181 2 , la seconde armée française,

III, !!46; livre le combat d'Ostrowno, III, 2^9; livre le

combat de Malojaroslawoz , III , 255, reçoit à Posnanie le

commandement de l'armée française, III , 260; se reliieà

Berlin, ibid.; et sur l'Elbe, III, 261 ; est battu à Mœkern,

III, 269 ;
prend le commandement de l'armée d'Italie , III ,

S98; se retire derrière l'Adige, III, 299; en iHi4, sur le

Mincio, 111, 348; livre la bataille du Mincio , 111, 349; sti-

pulation du traité du 11 avril i8i4 en sa faveur, 111, 34o;

il conclut un armistice avec les Autricbiens , 111 , 352 ;
prend

congé de l'armée française , ibid. ; on fait des démarcbes

pour qu'il soit nommé roi d'Italie ,
;6/'</. ; il prend congé

des Italiens, III , 353; ou lui assure un établissement, 111

,

4'-y;ses possessions dans les Légations lui sont assurées,

III, 495 ; le roi de Naples lui paye cinq millions, 111, 437i

496.

Eugène, prince de Savoie, se distingue, en 1687, à la bataille

de Mobacz , IV, 35a; est, en 1697, vainqueur à Szentha
,

IV, 354 ; en 1701 , vainqueur à Carpi , I, i83;età Chiari

,

ibid. ; surprend Villeroi à Crémone, I, 187 ; est obligé de

lever le siège de Mantoue, ibid.; livre la bataille de Luz-

zara , ibid. ; est vainqueur à llœclisladt , ou Blindlieim , I ,

188; est battu à Cassano, 1 , 189 ; vain(|ueur à Turin , 1
,

190; assiège Toulon, 1 , 191 ; est vainqueur à Malplaquet

,

I, ig?.; traverse les négociations de 1709, I, 195, présente

à M. de Torc-y un projet de préliminaires, 1, 196; est chargé

du commandement des troupes des Ftats-généraux , 1 , 227;

son voyage en Angleterre, I, 201; il traite à Rastadt de la

paix avec la France, 1 , 217 ; la signe , I, 218; et à Bade ,

1, 219; négocie l'alliance de Vienne de 1719, IV, 225; négocie

et signe , en 1725, la paix de Vienne ,1, 241 , 24* ; signe

celle de 1726 avec la Russie, I, 244; négocie pour l'Au-

triche en 1726, IV, 236; en 1727, 1, 245; en i733, 1, 249;

commande les Autrichiens sur le Rhin en 1735, I, 255.

Euteubourg [baron d') , ministre de Brandebourg à Moscou ,

IV , i49-

Eupen [van) , un des chefs des Brabançons révoltés , 1 , 5o7 ;

est nommé secrétaire de l'Union , ibid.

Eulin [convention d'), en 1804, II, 281.

Évêchés sécularisés par les prolestants d'Allemagne dans le

seizième siècle, malgré la réserve ecclésiastique, 1,4';

fondés par Joseph II , contestations auxquelles ils donnent

lieu, 1
,
44o.

Ewald ,
général danois, marche contre Schiil , III ,

i35.

Ewarl [Jos.), ministre d'Angleterre à Berlin et au congrès de

Reichenbach , II, 498; IV
, 421-

Excellence Xlilre d') ; son origine, I, 72; discussions à ce

sujet , I , i5i.

Excelmans [liemi-Jos.-Jsidore), général français, livre, en

1814 , le combat de Charleroi, 111 , 325.

Exiles [fort d') est cédé au duc de Savoie , 1 , 21 2 ; remis aux

Français en 1796, I, 573.

Exmoût II [lord). Voy. Fellew.

Exposition spécifique remise par les ministres de France au

congrès d'Ulrechl , I, 201.

Eyben [Fréd., baron d'), ministre de Danemarck à Hambourg,

II, 283.

Eylau. Voy. Preussisch-Eytau.

Ei/mar[A.-M. d'), ministre du directoire exécutif à Turin ,

11,39.

Eyring
,
plénipotentiaire de Reuss-Ebersdorf au congrès de

Vienne , III , 379.

Eylelwein [Jean-Albert), signataire de la convention d'Aix-

la-Chapelle de 181G, m, 411, note I.

F.

l'aber, colonel , défend Ehrenbreitstein , Il
, 45-

Fabrice, secrétaire du conseil de l'empereur Malhias à Prague,

I,5o.

Fadigali , député de la ville de Milan au congrès de Vienne,

Ml, 38o.

Fagel [Henri , baron de) , greffier des Etals-généraux, I, 55o.

Fagel ( Henri, baron de), plénipotentiaire des F'ays-Ba» en

i8i4,lll:4">; arbitre, en 181O. dans une question d'Etal,

111,543.

Fahie, commodore anglais, «'empare des lies de Sainl-Eus-

ta lie et Saint-Marlin , III ,
2i>H.

Faisans [ilet des) , il y csl tenu un congrès en 1659 , 1 ,
i»4.

Falczi [traité de), en 1711 , IV , 36i.

Falkenberg [Thierri de) , négociateur suédois en iGa6, iV, l\0;

commandant île Magdebourg en l63o , 1 , 5;.

Falkenberg [N. N.), est accusé d'avoir été l'assassin de Gus-

tave-Adol|)he, 1 , 5g.

Falkenliai/n [baron de) ,
général français , a part h la con-

quête de Minorque, I
, 454; ensuite au siège de Gibraltar ,

I ,
4-'-^'-

Falkenttein (comté de). La maison de Lorraine se le réserve,

l , 258 ; il est cédé à la France , 1 ,
61 1.
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Famagosle (ville de) est prise par les Turcs en 1571, IV, 343.

Farensbach , commaiulanl polonais ilc la Livonie en ifico,

IV, 38.

Farnèse {AUxamlre dt) , duc tie Parme, commande à la

bataille del,i|>i«"tc, IV. 31^-

Farnèse (maison de) , son extinction , 1 , 246.

Farquharson (If^alter) , commissaire anglais pour le soin des

matelols malades , III , aao.

Faucit {Tf'illiam)
,
plcni|)otenliairc anglais pour des trailés

de subsides avec des princes d'Allemagne, 1, 447.

Faulcon-Finocchietli (comte de), ministre des Deux-Sicilcs

à La Haye en 1753, 1 , 4So.

Fauquemont {ville de) est cédée aux Etals-généraux, I, 84.

yoy. aussi /^ieur Fauquemont.

Fawrat (Franc.-André de), général prussien, cerne, en J794)

Varsovie , IV , 3 10.

Fawlkner , ministre d'Angleterre à Constanlinople , IV, 378.

Faxardo (Diego Saavedra) , ministre d'Espagne au congrès

de Munster ,1,71.

FaypouU , minisire du directoire exécutif à Gênes , 1 , 577 ; y
opère une révolution , 1 , 606.

Fédor Alexiewitsch, czar de Russie, conclut, en 1678, une

nouvelle trêve avec la Pologne , IV , 162.

Fédor Iwanowitsch , czar de Kussie, envahit la Livonie , IV ,

27 ; fait la paix avec la Suède , IV , 28.

FehrbelUn (bataille de) , en 1675, I , i48 ; IV , i5o.

Felckersam (Melcivor) , chancelier de Courlande,et pléni-

polenliaire au congrès d'Oliva, IV, 106 ; discussion à laquelle

sa présence donne lieu, IV , ni.

Feldkirch (affaire de) en 1799 , II , 67.

Felzer , membre du gouvernement d'Argovie, II, 4'9.

Femern (tle de) est engagée au l'oi de Danemarck, IV, 176;

cédée au prince George de Danemarck et rendue au duc de

Holslein-Goitorp, IV, 178.

Fénéton (Gabr.-Jacques de Salignac , marquis de) , ambas-

sadeur de France à La Haye en 1726, I, 243; au congrès de

Soissons , I, 245.

Fenestrelles (fort de) est cédé au duc de Savoie , 1 , 21a.

Fesc/i (Joseph) , cardinal , est nommé successeur de l'archi-

chancelier, II ,
4'j4-

Ferdinand, prince de Brunswick, entre en Saxe en 175(), à

la tcle d'une armée prussienne , 1 , 337 ; commande l'armée

lianovricnne, I, 345; prend Minden et Kaiserswerth, et est

vainqueur à Crevelt, I, 346; battu, en 1759, à Bergen, I,

349; est vainqueur à Minden, ibid. ; en 1761 , à Villings-

iiausen , I , 353 ; à Grebenslein , en 1762, I, 358.

Ferdinand Jf^, roi des Deux-Sicilesen 1769 , I, 320; accède

à la neutralité armée , I
, 480 ; est obligé , en 1 792 , de re-

connaître la répidjlique française, I, 534; entre dans la

première coalition , 1 , 539 ; fait une suspension d'armes

avec la république française, I, 575; et la paix, ibid.; se

met en possession de Benevent et de Ponle-Corvo , II,

40; s''allie avec l'Autriche, ibid.; confie le commande-

ment de son armée à Mack , II , 4> ; s'allie avec la Russie
,

ibid.; avec la Grande-Bretagne, ibid.; commence la guerre

contre la républicjue française , ibid. ; entre dans Rome
,

II, 42; se retire à Palerme , II, 43; refuse la ratification

de la convention de Caipi , ibid ; s'allie avec la Porte

Ottomane, 11, 44; rentre dans Naples, II, 76; conclut un

armistice avec la France, II, 106; et un traité de ))aix à

Florence, II, 107; proclame, en i8o3, sa neutralité entre

la France et la Grande-Bretagne , mais est obligé de rece-

voir une armée française dans son pays, 11, 388; obtient,

en j8o5, de pouvoir cire neutre , ibid. ; reçoit à iSaples les

Russes et les Anglais, II, 409; Bonaparte lui déclare la

guerre, II, 410; il est abandonné de ses alliés, ibid.; se

retire en Sicile , ibid.
, |.rojet de lui donner la Dalmalic

pour le royaume de Naples, III, 12 et suiv. ; ou les Ba-

léares, III, i5, 16; il conclut, en 1808, un traité de sub-

sides avec l'.Angleterre , 111 , 86; proleste contre les traités

deliayonne, III , io3; f.iil arrêter, en 1811 , divers barons

siciliens, III, 209; se démet, pour un tcn;ps , du gouverne-

ment , 111,210; conclut, en i8i5,unc alliance avec l'em-

pereur d'Autriche , III, 436; confirme la capitulation de

Casa-Lanzi , III, 437 ; fait son entrée à ^apk's, 111, 438; est

reconnu par le congrès de Vienne roi des IJeux-Siciies, III)

496 ; contribue à former un établissement à Eugène Beau-

harnais, III, 436,496.

Ferdinand y"-"", empereur, négocie la transaction de Passau, I,

44 ; fait la paix de religion , 1, 46.

Ferdinand JJ, empereur. Alliances qu'il forme contre les

protestants, I , 5i ; soumet la Bohême , 1 , 5» ; dispose du

Palatinat eu faveur du duc de Bavière, ibid.; exerce un

pouvoir arbitraire en Allemagne, ibid.; publie l'édit do

restitution , I, 54; conclut, eu 1625 et 1627, des trêves

avec les Turcs, IV , 346 ; imprudence (,1e sa conduite après

la paix de Lubeck, 1, 54; enjoint aux alliés de Leipzig de

renoncera leur ligue, 1 , 57 ; traite avec Wallenslein , I,

58; fait assassiner Wallenslein , 1, 60; déclare la guerre à

Louis XIII ,1,62.

Ferdinand III, empereur, prend le commandement de l'ar-

mée autrichienne, I, 60 ; est vainqueur à Nordlingen, 16/1^/ ;

traite de la |)aix avec les Etats d'Empire eu 1640 , 1 , 67, 70 ;

est surpris près d'Egra par un corps suédois, 1, 68; traite

de la paix à Hambourg , 1 , 70 ; ratifie les préliminaires de

Hambourg, I, 71 ; ratifie la paix de AVestphalie, I, iio;

conclut, en 1642 et 1649, 'les trêves avec les Turcs, IV,

346; s'allie, en 1 656, avec la Pologne , IV , 73.

Ferdinand II le Catholique, roi d Espagne , obtient une bulle

du pape , I , 395.

Ferdinand f^I , roi d'Espagne , relire ses troupes d'Italie, I,

3o5 ; accède à la paix d'Aix-la-Chapelle ,il,3ia,3i3; tran-

sige avec le Portugal sur ses possessions aux deux mondes
,

I , l{00 ; obtient des Anglais la suppression du contrat d'as-

siento, 1 , 319 ; s'allie , en 1752 , avec l'Autriche et la Sar-

daigne , ibid.

Ferdinand , fils de Charles IV, et prince des Asluries , se met

à la tête du parti opposée Godoï, 111, 101 ; sa lettre à Bo-

naparte , 111
, 97 ; est arrêté , III ,

9S ; obtient son pardon
,

111, 99 ; monte sur le trône par l'abdication de son père, III ,

99. Voy. Ferdinand fil.
Ferdinand P^ll , roi d'Espagne, son avènement au trône,

111,99; fait le voyage de Bayoïme après avoir établi une junte

de gouvernement , III , 100; est retenu par force , III, 101
;

donne des ordres pour le cas où on lui ferait violence, 111
,

104 ; est forcé de renoncer au troue , 111 , 101 ; el de

signer une convention ,111, 102 ; est transporte à Valançay

,

III, io3; proclamation qu'on lui fait signer à Bordeau.v
,

111, io5 ; sa corresjiondance avec Bonaparte en i8i3 , 111

,

3o4; conclut un traité avec lui, III, 3o5 ; son départ de

France, III, 3o6 ; accède à la paix de Paris, III, 368 ; fait

la paix avec le Danemarck , 111, 3; 2; son |)acle de famille

avec Charles IV en 18 15, III, 3oti ; refuse d'accéder sim-

plement à l'alliance du a5 mars, ill , 41-'>; "^ prend pas

part à l'acte final du congrès de Vienne , III
, 479-

Ferdinand d'Esté, archiduc d'.Autriche , due de Modène-

Brisgau , commande, en i8o5 , l'arniée d'observation, II,

388 ; est battu à Gunzbourg , Il , 39a ; se sé|iare de Mack et

exécute sa retraite par la Fraiiconie , 11 , 393 ; atteint Égra ,

ibid. ; est dépouillé du Brisgau et de l'Ortenau , II, 4oo ; ou

lui promet une indemnité , Il
, 402.

Ferdinand d'Esté, archiduc d'Autriche, fils puîné du précé-

dent; sa proclamation aux peuples du duché de Varsovie

en 1809, III, 133; il entre dans le duché de Varsovie et s'em-

pare de la capitale, III, 129 ; s'avance jusqu'à Thorn, ibid.;

évacue Varsovie, ibid.; se rdire en Hongrie, III, i3î;
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commande, en i8i5, la lûscrve autrichienne, III, So^; passe

le Rliin et marche sur Liinéville, III, Si a.

Ferditjanil, rliicde Parme, ccncliil une suspension d'armes avec

la république française, I,r>7^; et la paix, ibid.: est censé re-

noncer à son duché par le traité du Madrid de 1801, II, loS.

Ferdinand d'Autriche. {;ran<l-duc de Toscane, entre dans la

première coalition, 1, 5Vi; fait, en 1795, la paix avec la ré-

publique française, I, 557; celle paix est violée par l'occu-

pation de l/ivourne, 1, 576; le grand-duc achète l'évacualion

de celle place, I, Sqq ; le directoire executif lui déclare la

guerre en 1799, II, 66 ; il est dépouillé de ses Elats, II, 67 ;

y renonce par la paix de Lunéville, II, loi ; débats sur l'in-

suffisance des indemnités qui lui sont assif;nécs, II, ao8; el-

les sont déterminées par une convention particulière, II,

228; en quoi elles consistent, II, 236; il obtient la dignité

électorale, II, 28:5 ; perd Erehstalt et Passau, II, ^00; Salz-

bourg et Berchtoisgaden , ib'id. ; obtient en échange Wurz-

bour;;, II,4oi ; entre dans la confédération du Rhin, sous le

titre de jjraud-duc, II, 49'; rentre dans le grand-duché de

Toscane, III, 353; obtient l'Etat des Présides, III, 493 ; Piom-

bino, ib\d. ; charges qui lui sont imposées, III, 494-

T'ere {ville de la) est prise par les alliés en 1814, III, SaS.

Fère-Champenoise [bataille de la), en 1814, III, 334.

Feria (Gomez, duc de), gouverneur du Milanais, I, 55.

Fermor (fiuilL, comte de), général russe, prend Kœnigsberg,

1, 346.

Fernan Nuïïez {comte, ensuite duc de), signe la paix de Lon-

dres du 14 août 1814 , III , 37a; ambassadeur d'Espagne à

Paris en 1817, III, .56i.

Fernnndo ilel FoKpe de) est cédée à l'Espagne, I, 402.

Feronce de Roltencreuz {J. B. de), ministre du duc de Bruns-

wick, I, 447, 498.

Ferrare {citadelle de) est prise par les alliés, II, 69.

Ferrand {P.-E.)
, général français, rend Vaienciennes en

1793, I, 546; est assiégé en 1804 à Santo-Domingo, II, 364.

Ferrare {légation de) est occupée par les Français en 1796,

I, 576; cédée par Pie VI, I, 599; une partie est cédée à l'Au-

Iriche, III, 49' ; 'e reste est rendu au pape, III, 49l.

Ferrare {ville de). Le droit de garnison dans celle ville est

réservé à l'Autriche, III, 495.

Ferraris {Jean Jos., comte </e), général autrichien, prend

Vaienciennes, I, 546.

Ferrette {bailli de), plénipotentiaire du grand prieur de Hei-

terslieim, II, 429

Ferrai {combat naval de) , en i8o5, II, 365.

Fcrrol {ville de) est prise par les Français en 1808 ,111, 1 15.

Fersen {Axel, comte de), ministre de Suède au congrès de

Rastadt, II, 17.

Fersen {comte de), général russe, entre en Lithuanie en 1792,

IV, 3oi ; bloque Varsovie, IV, 309 ; est vain(|ueur de Kos-

ciuszko à Macziewicc, IV, 3 10; coopère à la prise de Praga,

ibid. ; force Wawrzecki à capituler, ibid.

Ferté-Milon {combat de la) en 1814, III, 328.

Ferté-Sennecterre {Henri de la) , maréchal de France, est

vainqueur à Arras, I, i23.

Festilitz, général autrichien, assiège Prague, I, 281.

Feuillade {Franc. , vicomte d'Aubusson, duc de la), com-

mande le corps français en Hongrie en 1664, IV, 346.

Feuillade {Louis, ducde la) prend Villefranche el^iee,l, 189.

Feuquières {Isaac de Pas, marquis de), and)assad< ur de

LouisXIlI en Allemagne, I, 59; est battu en lO.ig, I, 64;

ambass.ideur de Louis XIV à Stockholm, IV, i5o ; négocie

la paix de Lundcn en 1679, IV, i58.

Fidalijo, capiiaine espagnol, forme un établissement à Juan

^ de Fuca, I, 5oi.

Fie/s allemands {les) dépendant des cours féodales de la rive

gauche du Rhin, sont changés en alleux, II, 596.

Fiefs impériaux en Italie. i'> Dam la Ilaiilc-Italic ; en quoi

ils consistent, III ,
4o3; ils sont donnés à la république de

Gènes, I, 60G, 61 1 ; au roi de Sardaigiie, III, 4p3 ;
2» dans

la Lunigiana, sont doiuiés à l'archiduchesse Béatrix d'Esté,

m, 49'<; 3" dans la Toscane, au grand-duc, III, 493.

Fieldin;/, commodorc anglais, s'empare de plusieurs vaisseaux

hollandais, I, 453.

Fiennes {Nallumael), garde des sceaux de Cromwell, IV, 95.

Figueras {ville de) est prise par les Français en 1794, I1 553;

et en 1808, III , 8'| ; en i8ii, par les Espagnols, et reprise

par les Français, III, 218.

Fiiaiujieri, général de Mural, est envoyé à Rome, III, 435.

Fdosvff{Michel de), ministre de Russie à Copenhague en 1767,

IV, 256.

Final {marqui.iat de) est cédée au roi de Sardaigne, I, a86 ;

rendu aux Génois, I, 3i5.

Finrk, général prussien, capitule à Maxen, I, 35o.

Finclfenslein {Charles-Guillaume , comte de), ministre de

Frédéric II, I, 376, 433; et de Frédéric Guillaume II,

I, 498.

Finistère {bataille navale de) , en 1809, II, 365.

Finlande {la) est conquise en 1713 par les Russes, IV, ai5;

rendue à la Suède en 1721, IV, 233; réunie à la Russie en

1808, IV, 319; lui est cédée, IV, 326.

Finmark {province de) est cédée aux Danois, IV, 3i.

Finster/nûnz {combat de), en 1799, II, 67.

Fiqnelmont {Adam, comte de), général autrichien, conclut

la convention du 23 avril 1814, III, 353.

Fis(hi-r {Olfart), amiral danois, II, 144.

Fischler {François-Xavier) , baron de Treiiberg , plénipo-

tentiaire de Hohenzollern et Salm à Paris, II, 460; deSaxe-

Coboiirg au congrès de Vienne, III, 379.

Fitte de Souci/ [comte de), arbitre, dans l'affaire de Bouillon,

en i8[6, III, 490.

Fitzherbert. Voyez Saint-Hélène.

Fiume est cédé à Bonaparte, III, 139.

Fivizano [district de) est éventuellement cédé au duc de Mo-

dène, III, 494.

FUnhslanden {Jean- Baptiste , bailli de) plénipotentiaire du

grand prieur de lleilersheim, II, 4'-8; ministre de Paul lof

à Munich, II, 78.

Flaclcsiœbeck {conférences de), en i6o3, IV, 3o.

Flahaut {Augusle-Charl -Jos., comte de) général français,

signe la convention de Neumarkt, III, 274 ; assiste aux con-

férences de Lusigni, III, 327.

Flandre hollandaise {la) est cédée à la France en 1795, 1, 557.

Flemming [Clœs), général suédois, conclut, en iSgS, un ar-

mistice avec la Russie, IV, 27.

Flemm'mg (Tte^f), amiral suédois, conclut, en i6'(0, l'alliance

de Stockholm, IV, 53; est battu à la hauteur de Colberg en

i64'(, IV, 55; sa mort, ibid.

Flemming {Jacques-Henri , comte de) , feld-maréchal saxon,

envahit, en 1700, la Livonie , IV , 188; e.-t batiu , en 1702,

à Clissow , IV, 190; en 171a, à Gadehusch , IV, 208; est

chargé, en 1713, par les alliés, de prendre Riigen cl d'as-

siéger Stralsiind , IV , 2i3 ; négocie l'alliance de Vienne do

1719 , IV, aa5.

Flemming (Otton, baron de) conclut le traité de 1750 entre

le Daneniarek et le prince successeur de Suède, IV, 253.

Flemming {baron de), niiiii:.lre de Suèileau congrès de Brcda,

I, i3i.

Flessingue {combats de), ilc ifto4, II, 364.

Flessingue
{
port de) est déclaré commun aux Français et aux

llullaiidais, 1 , 557.

Flessingue { ville de ) est prise, en 1809, par les Anglais,

III, 168; cédée à Bonajiarlc, ibid.,- remise, en i8i4, aux

alliés, III, 3'ia

Fteurieu {Charl.-l'icrre Clarel de) négocie la convention de

1800 avec les Américains, II , 56,
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F/eunis {batailles île), de 162», I , Sa ; de 1690, I, 161 ; de

1794, II , I, 55a.

Fleuri/ ( Claude, caril'mal de) , sopposc à l'admission de la

garantie de la prapninli<|ue sanction par le congrès de Sois-

sons, I.a^^; conclut l'alliance de Séville avec la Grande-

Bretagne et l'Espagne , 1 , 246 ; promet , en 1738 , à la Porte,

la garantie de la paix avec l'Autriche, IV, 882 ; est con-

traire à la guerre de 1740, I, 274; excuse dont il se sert

pour !a justifier, I, 275; entretient des liaisons avec le

grand-duc de Toscane, I, 280 ; est trompé par l'Autriche,

I , 281 , noie 2 ; sa mort , I , aSi , note i.

Florence {traités de), de 1731 , I, 247; de i8or , II, 107.

Florennes {canton r/e) est abandonné à la France ,111, 35.1.

Ftoret {de)
,
plénipotentiaire autrichien , III

, 4^5.

Florida Blanca ( Joseph Monino , comte de) , ministre de

Charles III , roi d'Espagne, I
,
4o' ; 5o2, 5o3, 59.3; préside,

en 1808, la junte suprême centrale de Madrid, III, 114.

Floride {la) est cédée à l'Angleterre , 1 , 3G3 ; conquise par

l'Espagne,!, 454; cédée à celle-ci, 1, l\(i\ ; limite entre

cette province et la Louisiane, II,33i; la Floride est occupée

par les Etals-Unis d'Amérique , !1I , 190.

Floris {Pierre), amiral hollandais , est tué en i658 , IV
, 93.

Foczani. Voy. Fokchani.

Foëns {duc de la) , ministre de Portugal , II , 109.

Foissac-Latour , général français, rend Mantouc aux Autri-

chiens, II , 69.

Fokchani {bataille de) , en 1789, IV, 419.

Fokchani {congrès de) , en 1672 , IV , 4oa.

Folch ,
gouverneur espagnol de la Floride, III , rgo.

FoUgno Uraitède), en 1801, V, 106.

Fonds d'agriculture de la Hollande doit être restitué par la

France, III, 543.

Fonds de garantie fournis, en i8i5
, par la France ; i" pour

l'indemnité de guerre, III, 533 ; 2" pour les créances an-

glaises, III, 535 ; 3° pour Icscréances continentales, 111, 545;

ce dernier est renouvelé en 1816, ibid.

Fonseca {Marc, baron de), plénipotentiaire de Charles VI à

Paris, I, 245 ; au congrès de Soissons, ibid.

Fontainebleau {convention de) , en 1817, II, 409.

Fontainebleau {décret de), du 19 octobre 1 810, III, 63.

Fontainebleau {traités de), de 1661, IV, i4i; de 1679, I, i53;

IV, 157: de 1743, I, 587; de 176a , I, 36o; de 1785, 1,488,

490; de 1807, II, 5oi ; III, 71 , 82 , 168.

l'onlarabie {ville de) est prise par les Français en 17 19, I,

236 ; en 1794- I> 553.

Fontenov {bataille de) , en 1745, I, 3o3.

Fontin {Joseph), négociateur russe à Bucharest, IV, 44o-

Foras, général français, remet Landrecies aux alliés, III, 5i3.

Force {Jacq. Nompar de Caumont, duc de /a),maréciial de

France; sa campagne d'Alsace, I, 62.

Ford, amiral anglais, coopère à la prise de Saint-Domingue,

I, 548, 5.'"i4.

Forma {combat de), de 1798, II, 4a.

Forstner {baron de), ministre du duc de Lorraine au congrès

d'Utrecht, I, 201.

Fortenai/, amiral danois en 1762, III, 256.

Forth, émissaire de lord North à Paris, I, 456.

Fort-Louis esl^Tis, en 1798, par les Autri<liicns, I, 547 ; dé-

truit, ibid.

Fosdinuovo, fief impérial en Italie, est donné au roi «le Sar-

daigne, III, 4o3.

Fossano {bataille de), de 1799, II, 69.

Foster {Aug.-Jean), ministre britannique aux Etats-Unis d'A-

mérique en 1811, se plaint de l'occupation de la Floride,

III, 190 : quitte Washington, III, 194.

Fouché {Jos.), membre de la commission cliargéc de traiter

avec la consulte suisse en i8oa, II, 826; traite, en i8i4, avec
Murât pour l'évacuation de la Toscane, III, 349.

Fouquet, général prussien, est vaincu à LandshuI, I, 35i.

Fournier d'Albc, général français, rend, en 1814, Cuslrin, III

343.

Fox {Charles) est ministre, pour la première fois, en 1782, I,

455, coopère à l'abolition de la traite des noirs. Ml, 42S
;

ministre pour la seconde fois, en 1806, 111,9; dénonce un
complot contre la vie de Bonaparte, ibitl.; demande que le

roi de Suède ne se charge pas de la défense du duché de
Lauenbourg, II, 419 ; commencement de sa correspondance

avec Talleyrand-Périgord, 111, 10 ; il refuse de traiter de
la paix sans la coopération de la Russie, ibid.; y consent

après que l'empereur eut envoyé son plénipotentiaire à Paris,

III, Il ; accepte conditionnellement l'indemnité offerte pour

le roi de Sicile, III, la; fait connaître à la Prusse que Bona-

parte a consenti à la dépouiller du Hanovre, III, 17 ; sa

mort, III, 66.

Fox {Henri), ministre d'Angleterre sous George II, I, 333.

F'ox, général anglais à Malte, ordonne, en 1807, une expédi-

tion en Egypte, IV, 435.

Fra-Diavolo, chef des insurgés napolitains en 1806, II, 4i i.

Franc {Ulric-Gustave de) négocie, pour Gustave 111, le traité

de Drottningholm, IV, 294.

France {couronne de) ne pourra jamais être réunie à celle de

l'Espagne, ni ses rois posséder les Pays-Bas autrichiens,

I, 208.

France {Ile de) est conquise, en 1810, par les Anglais, III,

208 ; leur est cédée en 1814, III, 357.

Francfort (congrès de), en 1682, I, i55.

Francfort {grand-duché de). Son érection, II, 5o5 ; III,

235 ; son anéantissement, III, 3o8.

Frajicfort {traités de) , de i74'i I1 275 ; de 1744 , I, 290 , 291 ;

de 1796, I, 569; de 1806, II, 477; de i8i3, III, 307, 3o8,3i3
;

de 1816, III, 809, note; de 1817 , III, 495 , note.

Francfort {unioii de), en i744i I> 290 et suiv.

Francfort {ville de) est occupée, en 1792, par les Français, et

reprise par les alliés, I, 533; charges et avantages que le re-

cez de 1808 stipule pour elle, 11, 282 ; elle perd sa liberté, II,

469 ; la recouvre, III, 486; devient le siège de la diète germa-

nique, 111, 467 ; obtient des subsides de l'Angleterre, III, 448.

Franche-Comté {la) est conquise par le grand Condé en 1667,

I, 189, rendue à l'Espagne, I, i4o ; conquise par Louis XIV en

1674, 1, i47 ; lui est cédée, I, i5o.

Francken {baron de) ,
plénipotentiaire de Bade en 181 5, III, 448.

Francklin {Benjamin) ,m\n\s,lre des Etats-Unis à Paris, I, 448,

4^9, 456 , 457, 458; conclut à La Haye un traité de com-

merce avec la Prusse. 1,463, note i.

François, archiduc d'Autriche, fils aine de Léopold II, fait la

campagne de 1788 contre les Turcs, IV, 417- Voy. François

II, empereur d'Allemagne.

François II, roi de Hongrie et de Bohême, puis empereur d'Al-

lemagne, ratifie l'alliance de son père avec la Prusse, I, 528;

s'allie, en 179a, avec Catherine II, IV, 529; empereur il pro-

pose à l'Empire de déclarer la guerre à la France, I, 534;

s'allie, en 1798, avec la Grande-Bretagne, I, 540 ; se met, en

1794, à la tête de ses armées, I, 55i ; assiste à la bataille de

Cateau-Cambrésis , ibid. ; et à celle de Charicroi, ibid. ;

renonce au plan de défendre les Pays-Bas, I, 554 ; demande

à lEmpire le quintuple, et rend les Etats responsables de

leur inaction, I, 555; fait entrer des troupes dans la Petite-

Pologne, IV, 809; blâme, en 1795, la conduite de la Prusse,

I, 56o ; et plus fortement celle du landgrave de Hesse-Cassel,

I, 562; reçoit de l'Angleterre des subsides sous la forme d'un

emprunt, I, 563; s'allie de nouveau, en 1795, avec laGrande-

Bretagne, I, 563; et avec la Russie, I, 564; prend part au

troisième partage de la Pologne, IV, 3u ; conclut, en 1796,

un nouveau traité de subsides avec l'Angleterre, I, 569 ; re-

fuse la paix que le directoire exécutif lui offre en 1796, I,

596 ; négocie en 1797, avec Bonaparte, I, 601 ; fait la paix à
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I.éoben, I, 6oi ; occupe l'Istrie et la Dalmatie vénitienne,

I,6o5; annonce à la diète que Vintéjjritc tie rivmpire fiiil la

base tics n<'f;ociations, H, i5 ; communique à la ilii''lo l'.irti-

tle (les préliminaires qui concerne rKinpire, 11, i6; conclut

àCampo-Formio, comme roi de Hongrie et de lioliènie,surune

autre hase, I, 608, 610; convo<|ue le congrès île Rastadt, II,

i6; relire ses troupes derrière Tlnn, II, 20; refuse de re-

connaître un ministre de la répu))lique cisalpine, II, 26; se

décide à recommencer la guerre contre la France, II, 87;

s'allie avec le roi des I)eux-Sici!es, II, 4o ; sa convention avec

les ligues grises, II, 66; conclut un traité de subsides avec

l'Angleterre, II, 91 ; se rend au quartier général de son ar-

mée, 11,96; refuse de traiter de la paix sans l'Angleterre, II,

97; y consent, II, 98; fait la paix avec la république française

pour lui-même et pour l'Empire, II, 100; l'annonce à l'Em-

pire, II, io3 : déclare que cetexemple ne pourra pas préju-

dicier aux droits des États, II, 104 ; refuse de se charger

seul de la négociation pour les arrangements subséquents,

ibid. ; garantit l'article lo de la paix d'Amiens, II , i63; fait

occuper Passau et Salzbourg, II, 197; s'arrange avec la

France et la Russie au sujet des indemnités du grand-duc de

Toscane, II, 2'^S; indemnités qu'il reçoit pour la cession de

rOrtenau, II, 235; il ajoutedes réserves au reccz de la dé-

putation de iSo3, II, i56; contestations qui s'élèvent au

sujet de ces réserves, II, 3io; sa déclaration sur le droit d'é-

pave, 11, 3i3; conclut à cesujet une convention avec l'élec-

teur de Wurtemberg, 11, 3i4; avec INassau-Orange, ji'</. ;

protège la noblesse immédiate contre les démarches arbi-

traires de la Bavière, II, 3i6; accepte, comme archiduc

d'Autriche, l'exécution du coinmissorium décerné contre ce

prince, ibid. ; prend pour sa maison le titre impérial, II,

399; accè<le à la troisième coalilion contre la France, 11,

379; négociations qui précédèrent la rupture en i8o5, II,

385 ; il fait offrir sa médiation aux cours de Paris et de

Saint-Pétersbourg, H, 386; il met ses armées sur pied

de guerre. H, 387 ; en communique le molif à la diète ger-

manique, ibid.; confisque les ca|)itaux placés à la banque

de Vienne par les Etals ecclésiastiques sécularisés, II, 389 ;

négocie avec l'électeur de Bavière pour le faire entrer dans

la troisième coalition, II , 390 ; ses Etats étant envahis, il

demande un armi^lice, II, 394 ; son entrevue avec Bona-

parte et conclusion d'un armistice, II, 397; il conclut la

paix à Presbourg, II, 398 ; réserve les droits de l'Empire,

II, 4o.'>; justifie sa conduite par un mémoire remis à la cour

de Londres, II, 407 ; annonce aux Tyroliens qu'il a été obligé

de les céder, II, 4'-5; reprochée l'électeur archichancelier

d'avoir nommé son successeur, II, 4-''4 • dépose la couronne

impériale allemande, II,3i6./''o_y. pour la suite François !<='

,

empereur d'Autriclie.

François l", empereur d'Autriche, foTxnf:, en 1806, un cordon

de troupes en Bohème pour maintenir sa neutralité, III, 34 ;

offre sa médiation aux puissances belligérantes, III, 35;

fait une nouvelle démarche auprès du gouvernement anglais,

111,7g; aceèdeau système continental, III, 80; institue une

landwehr, III, 117; négociations de son cabinet avec Bo-

naparte, ibid.; met son armée sur pied de guerre en

1809, 111, lao; se déclare , le a mars, contre Bonaparte,

m, 121; son manifeste, III, 122: il annonce l'objet de la

guerre à ses peuples, et appelle les Allemands aux armes,

III, 123; promet aux Tyrolir-ns de ne pas se séparer d'eux,

III, i3i ; conclut l'armiAtice de /nalm, III, 129; se déclare

généralissime de son armée, III, 137 ; sa proclamation du

16 août 1809,111, i38; il fait la paix à Si lio-nbrunu, >/</>/. /

s'allie, en 1813, avec Boiiap;irte, III, :/4o ;
propose à la

Suède de faire eau^e commune avec lui et Bonaparte contre

la Russie, III, a34 ; a à Dresde une entrevue avec Bonaparte,

m, 24'| ; envoie le comte Bubna el le princi;de Sthwarzen-

bcrg à Paris, III, ii;6; olfre son intcrvcnllnn pour n'Inblir

la paix, m, 276; offre de prtndre lallitudo d'une ncutiali'é

armée, III , 277 ; envoie le comte de Stadion au quartier gé-

néral des monarques alliés, et le comte de liubna à Dresde,

ibid.; quille Vienne pour se rapprocher du quartier gé-

néral, l!l, 278 ; déclare la guerre à Bonaparle, III, 281 ; con-

clut une alliance avec la Russie et la Prusse, III, 283 ; <f,

avec la Grande-Bretagne, III, 284 ;
publie la déclaralion

du i»r décmbre i8i3, III, 3i8; s'allie, en 1814, à Mural,

111, 34S; arrive à Langrcs, III, 323; s'allie à Cliaumont avec

la Grande-Bretagne, la Prusse et l'Aulriche, 111, 332 j se

retire à Dijon, III , 33o; prend part à la convention dti

II avril, III, 339; conclut celle du 23 avril, ibid.; fait

prendre possession des duchés de !\lilan el de Mantoue, lil,

353; conclut la convention du 28 mai i8i4,lll, 355; refuse

dereprendre la couronne d'Allemagne, IJI, 455; conclut

la paix deParis, 111, 355; le traité de Paris du 3 juin 1814,

111, 369; celui de Londres du même mois, ibid.; con-

clut, le 6 janvier i8i5, une alliance avec la France el la

Grande-Bretagne, 111, 191 ; le 21 mars, une alliance contre

Bonaparte, lll,4'|0 ; déclare la guerre à Mural, 111, 435; érige

le royaume lombardo-vénilien, III, 436 ; conclut unealhance

avec le roi des Deux-Siciles, ibid.; adhère à l'inlerprcla-

tion donnée par l'Anglt terre à l'article 8 du traité du 25

mars i8i5, 111, 44' î fait la i)aix avec le roi de Saxe, III,

394 ; coiiclulun traité de subsides avec l'Angleterre, 111, 44' :

arrive à Paris, 111, 5i 1 ; conclut la sainte-alliance, III, 547 !

les traités du 20 novembre i8i5, LI, 53o ; renouvelle l'al-

liance de Chanmonl, lil, 55o ; conclut un arrangement

définitif avec la Bavière, III, 552 ; se réserve la réversibi-

lité du Brisgau,Ill, 488,526; conclut, en 1817, avec l'Espa-

gne un arrangement pour Parme, III, 56i; et avec la

France, en 1818, pour la liquidation des créances particu-

lières, III, 566.

François, prince royal des Denx-Siciles, se met à la tête d'un

corps de tn upes, II, 4io ; se relire en Sicile, 11,4' 1 ; est mis,

en 1812, à la lêle du gouvernement, 111, 210; revendique,

en 1814, les droits de sa maison sur le royaume de Naples,

111, 35o.

François I", roi de France. Son onloimance maritime, I, 467;

il s'allie, en i542, avec les Turcs, IV, 343.

François IT d'Esté, archiduc d'Autriche, rentre dans la

posses^ion du duché de Modène, III, 3^9, 49'-

François-Etienne, duc de Lorraine, est dé])Ouillé de ses Etats,

I, 254;''commande, eu 1737, l'armée autrichienne en Hon-

grie, IV, 38û; est, en 1738, vainqueur à Coniia, IV, 38 1; obtient

le grand-d'iché deToscane, I, 256; cède ses Etals à Stanis-

las Lescziiiski el à la France, 1, 267 ; entre en possession d t

grand-duché de Toscane, I, 258 ; est nommé co-régent de:

son épouse Marie-Thérèse, I, 275; entretient des liaisons

avec le cardinal Fleury, I, 280; est élu empereur sous le

nom de François I", I, 3o2.

François Farnèse, duc de Parme, proteste contre la nomina-

tion de don Garlos comme son successeur, I, 240.

François-Marie, duc de Modène, est dépouillé de ses Etats eu

1742, I, 282 ; accède à la paix d'Aix-la-Chapelle, 1, 3i», 3i3;

qui le rétablit dans ses Etals, 1, 3i5.

François (Nic.-Loiiis) , dit de Neufcliàteau , commissaire du

directoire exécutif à Sefz, II, 27.

Franconie {cercle de) fait une suspension d'armes avec l'armée

française en 1796, I, 5Ho ; ses dettes sont réparties sur les di-

vers Etats intéressés, II, 487.

Fratit/y (canton </c) est abandonné à la France, III, 356.

Franck (François- Antoine, baron de)
, plénipotentiaire dr

Ilolienzollern-ilechingcii au congrès de Vienne, en 1814 <

III, 379.

Frankenbenj (J.-II., comte de), cardinal, archcv<iquc de Mi-

lines, chef des méconlenls dans les Pays-Bas, i, 5o6; csl

nommé président lie leur congrès, !,5o7.

IlIST . DF.S TH. DK PAiï. T, IV,
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Frankenhofen [hameau de) est cédé, soiis le nom de Franz-

hof. an prince <le la Tour et Taxis, II, î6a.

Frankenmarkl [coinhat dé), en 1800, II, 98.

Frankenstein (con/ërences de) , en 1778, I, 433.

Frankenthat {ville de) est prise par les Espagnols en 162», I,

5a; rcnilne à l'électeur palatin, I, 87 ; céilée au jjrand-duc

de Hesse, III, 87.

Franquemont [comte de), général wùrtembergcois, III, 5o4.

Franz/iof. Voy. Frankenhof.

Fraser [Alex. -M.), {rénéral anglais, prend, en 1807, Alexan-

drie en Kgypti-, IV, 455.

Frauenalb [abbaye de) est sécularisée pour le margrave de

Bade, H, 248.

Fmuenbourg {bailliage de) est démembré de Pévéché de

Wiirniie, IV, G7.

Fraueiibourg {conférences de) ,en 1616, IV, 63.

F'raueusée [bailliage de) est cédé à l'électeur de Saxe, I, s5i;

promis au grand-duc de Saxc-Weimar, III, 4<7-

Frausiadt [bataille de), en 1706, IV, 195.

Frecavalli, député de Crémone au congrès de Vienne, III, 38o.

Frédéric IIF, électeur de Brandebourg, s'allie, en 1698, avec

l'Espagne, I, 161 , note; accède, en lôgf», à la grande al-

liance contre la France, I, 160, note 9; conclut, en 1696, une

alliance avccCliarlesXI,lV, 199; interpose sa médiation entre

le Danemarck et le duc de Holstein-Gotlorp, IV, 182 ; s'em-

pare, en i6fi8. d'Elbing, IV, 126 ; conclut une alliance avec

Charles XII, IV, 199; en 1698 et 1699, une conventiosi sur

les limites de la Poméranie, ibid ; renonce à la ville d'EI-

bingen 1699, IV, 126; prend, en 1700, la dignité royale sous

Je nom de Frédéric I'^"', et donne des réversales à la Pologne

relativement à la dignité royale de Prusse, I, i85, IV, 254.

Yoy. Frédéric I^', roi de Prusse.

Frédéric II, roi de Danemarck, acquiert les évèchés d'Oesel

etdePilten, IV, i3
; fait arrêter des ambassadeurs suédois,

IV, 16 ; déclare la guerre à la Suède, IV, 17 ; réunit Oesel

à la couronne, et cède Pilten à la Pologne, IV, ao, 265.

frerfeV/c ///, roi de Danemarck, conclut, en 1649, une al-

liance avec les Etats-généraux, et leur vend l'immunité du
Sund, IV, 92 ; le traité de rédempti» n de 1649 est annule

en i653, IV, gS; il conclut, en i654, un traité de commerce
avec l'Angleterre, ibid.; se concerte, en i656, avec les

Etats-généraux pour la défense de la mer Baltique, IV, 75 ;

déclare, en 1667, la guerre à la Suède, ibid.; s'allie avec
les Etals-généraux, IV, 76; avec la Pologne, iSid. ;ayec
l'électeur de Brandebourg, IV, 79; envahit le duché de
Bremen, IV, 81 ; est dépouillé de la Chersonèse cimbriquc,

iliid.; attaqué, en i'558, dans la Séelande , IV, 85; conclut

la paix de Toslrup et Roskild, IV, 86 ; cède plusieurs pro-

vinces, ibid.; renonce à la suzeraineté sur la part ducale

du duché de SIeswick, IV, 89; il s'élève denouvdies con-

testations entre lui et le roi de Suède, ibid. ; la guerre re-

commence, IV
, 91 ; il est assiégé dans Copenhague, ibid. ;

reçoit des secours des alliés, IV, 9^; s'allie, en 1659, plus

étroitement avec l'électeur de Brandebourg, ibid. ; repousse

l'attaque des Suédois dirigée contre Copenhague, IV, 94 ;

accepte , en 1660 , la médiation de la France, de la Grande-
Bretagne et des Etats-généraux, et le second concert de La

Haye, IV
, 99 ; fait la paix avec la Suède, IV, 100 ; lui donne

un équivalent pour Bornliolm , ibid.; transige, en 1661,

avec le duc de IIolstein-Guttorp sur l'administrât ion commune
du SIeswick, IV, i5i ; conclut, en i663, une alliance avec la

Fr.mce, IV , 142; une nouvelle transaction avec le duc de
Holstein-Gotlorp, IV, i5i ;' conclut, en 1666

, plusieurs al-

liancesaveclesÉlals-généraux, I, i3o;IV, 143 ; fait, en 1667,
la paix avec l'AngleUrre, I, 182 ; conclut, en 1667, une troi-

sième transaction avec le duc de Holstein, IV , i5a. Voyez
aussi Frédéric, prince de Danemarck , fils puîné de Chris-

tian IV.

I

Frédéric IF, roi de Danemarck, s'allie, en 1699, avec Auguste

H, IV, 184 ; conclut, en 1700, une alliance défensive avec

l'électeur de Brandebourg, IV, 184 ; envahit le Holstein, et

détruit les forts du duc, IV, i85 ; se met lui-même à la tête

de son armée en Holstein, IV, 186 ; atta()ué par le roi de

Suède en Séelande, il fait la paix avec le duc de Holstein- 1

Gottorp, IV, 186; conclut, en 1701, une alliance secrèleavec 1

Pierre \", IV, 206 ; une autre avec l'Angleterre et les Étals- '

généraux, I, i83 ; conclut, en 1701, le recez de Hambourg
avec le duc de Holstein, IV, 187; renouvelle, en 1709, l'al-

liance de 1699 3VPC Auguste II, IV, 206 ; et un traité d'ami-

tié avec la Prusse, ibid.; conclut une nouvelle allianceavee

Pierre I'''', IV, 207 ; déclare la guerre à la Suède , ibid. ,• ac-

cède, en 1710, au concert pour la neutralité de l'Allema-

gne, IV, 208; se rend maître, en 1712, des duchés de Bre-

men et de Verden , ibid. ; est battu à Gadebusch , ibid. ;

conclut, en 1713, une convention de neutralité avec l'admi-

nistrateur de Holstein, IV, 211; réunit à sa couronne le duché

de SIeswick, IV, 21 4; assiste, en 1715, au siège de Slralsund,

IV, 216; en prend possession, ibid.; cède les duchés

de Bremen et de Verden à l'électeur de Hanovre, ibid. ;

s'empare, en 1715, de Wismar, IV, 217 ; conclut une nou-

velle alliance avec le czar, ibid.; projette avec le czar

une expétlition en Scanie, IV, 218 ; est obligé d'y renoncer

par les obstacles que le czar fait naître, ibid. ; fait, en 1720,

la paix avec la Suède, IV, 280 ; la France et r.\ngleterre lui

garantissent le SIeswick, ibid.; réclame, en 1726, l'assis-

tance de la Grande-Bretagne contre la Russie, IV, 235; ac-

cède, en 1727, à l'alliance de Hanovre, I, 244) IV, 286.

Frédéric F, roi de Danemark, conclut, en 1750, avec le prince

successeur de Suède, un traité relatifaux duchés de Holstein

et de SIeswick, IV, 253; traite, en 1757, avec Louis XV
pour la neutralité du Hanovre, I, 887; interpose sa média-

lion entre les armées française et alliée dans ce pays, I,

348; conclut, en 1758, un traité de subsides avec la France, j
1,345; confie, en 1762, le commandement de son armée au

comte de Saint-Germain, IV, 256; s'allie, en 1765, avec la

Russie, ibid.

Frédéric VI, roi de Danemarck. La junte espagnole lui dé-

clare la guerre en 1809, IIl, 21 2; il fait la paix avec la Suède,

IV, 826 ; refuse de céder l'évéché de Drontheim, III, 267 ;

refuse d'échanger la Norwége contre des provinces limitro-

phes du Holstein, III, 272 ; fait occuper Hambourg et Lu-

beck, ibid. ; envoie le président Kaas auprès de Bonaparte,

ibid.; s'allie avec celui-ci, ibid.; déclare la guerre à

la Suède, ibid. ; retire ses fonds de la banque de Ham-

bourg, m , 299 ; fait la paix avec la Suède, III, 3oo ; IV, 3>8;

avec la Grande-Bretagne. III , 3oo; IV, 829; avec la Russie,

111, 3oi ; IV, 829; avec la Prusse, III, 3oi; IV, 33i ; avec

l'Espagne, HI, 872; acquiert le duché de Lauenbourg, III,

419; obtient des subsides de la Grande-Bretagne, III, 444

•

44'''; accède à Talliance du 25 mars i8i5, III, 444- Voy. aussi

Frédéric , prince royal de Danemarck.

Frédéric, prince de Danemarck, fils puîné de Christian IV,

administrateur de Bremen et de Verden , commande, en

1645, une armée danoise, et est dépouillé de ces deux évè-

chés. IV, 55, 58. y ti-^ci Frédéric IJI ,to\ de Danemarck.

Frédéric, prince de Danemarck, fils puîné de Frédéric V, re-

nonce à l'évêclié de Luheck, IV, 257.

Frédéric, fils de Christian VII, prince royal de Danemarck. Sa

négociation, en 1807, avec la Grande-Bretagne, 111,67. Voy.

Frédéric VI, roi de Danemarck.

Frédéric, prince d'Orange , couvre Bruxelles avec un corps

en i8i5, III, 5o5; forme le siège de plusieurs places,

III, 5i3.

Frédéric V, électeur palatin, est élu roi de Bohême, I, iîo;

est défait, I, 5i; dé|ioiiillé du l'alatinal, I, 52; la paix de

AVestphalie accorde des dotations à sa famille, I, 87.
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Frédéric I^', roi île Prusse, accî'ile , en 1700, à la jraiule

alliance contre la France, I, iS'); conclut, en 1703, une

alliance pour dix ans avec la Suède, IV, 199; conclut, en 1707,

une alliance perpétuelle avec la Suède, IV, 200; conclut, en

1709, un traité d'amitié avec Augjuste II cl le roi de Dane-

marck, IV, 206; une alliance défi nsive avec la Russie, IV,

189; conclut, en 1710, le concert pour la neutralité de PAI-

iemaçne, IV, 208; sesdeniantles au congrès d'Ulreclit, I, 202;

il fait la paix avec la Fiance, 1, 210; ses droits à la succes-

sion d'Oranfje, I, 21 1. N'oyez aussi Frédéric III, électeur

de Brandebourg;.

Frédéric II, roi de Prusse. Examen de la question desavoir

s'il était lié par la garantie de la pragmatique sanction au-

trichienne, I, 27;!; vrais motifs de la guerre de 17^0, I,

278; il envahit la Silésie, ibid.; s'allie à la Russie, ibid. ;

s'allie avec la France, I, 276; fait la conquête de la Basse-

Silésie, I, 276 ; a des conférences à Klein-Schnellendorff,

avec le comte de Neipperg, I, 277; prend Neisse, I, 278; con-

clut la convention de Klein-Schnellendorff, ibid.; s'allie

avec Charles VII, et prend Oiniulz et Glalz, ibid. ; arrange

le différend relatif à la succession de Juiiers, ibid. ; est forcé

de lever le siège de Briinn, I, 279; vainqueur à Czaslau
,

ibid.; conclut la paix de Breslau el de Berlin, ji?^.; est l'au-

leurd'un projet de sécularisation, I, 28^; motifs qui l'enga-

gent à rompre la paix de Berlin, I, 285, 287, 990, 293 ; il

conclut l'union de Francfort, I, 290 ; et un traité secret

avec Charles VII, I, 291; s'engage envers la France à faire

une diversion en Bohême, 1, 292; envahit ce royaume, I,

298; s'empare de Prague, ibid. ; s'efforce de faire entrer

Auguste III dans la ligue contre Marie-Thérèse, ibid- ; se

relire dans le comté de Glatz, I, 29^; est, en i7^5, vainqueur

à Hohenfricdherg, I, 3o2; à Sorr , ibid.; convient avec

George II de préliminaires de paix avec Warie-Thérèse,

ibid.; conclut, en 17Û7, une alliance avec la Suède, I,

3io ; s'allie, en 1756, avec George II, I, 333 ; envahit la Saxe,

et commence la guerre de sept ans, 1, 337 ; est vainqueur à

Lowosilz el à Pirna , ibid.; conclut, en 1717, une alliance

intime avec la Gramle-Bretagne , j6/</. ,- est attaqué par

beaucoup d'ennemis à la fois, 1; 338 ; on projette le partage

de ses Klals, I, 3^2; il est vainqueur à Prague, I, 3^4; est

battu à Kdlin ,^ 1 , 345 ; vainqueur à Lissa , j6;</ .; reprend

Schweidnilz, 1, 34'J;estobligéde lever le siège d'OInnitz, ibid.;

marche au secours de Custrin, et {S'iQnc la bataille de Zorn-

dorff, ibid.; est surpris à Hoclikirchen , I, 347; force les

Aulricliiens à quitter la Saxe, ibid ; est battu, en 1759,

à Kunncrsdorf, I, 349; entreprend sans succès le siège

de Dresde, I, 35i ; est vainqueur à Pfaffendorf, ibid. ;

el à Torgau, I, 352; négocie avec le khan des Tatars
,

I, 353; s'allie avec Pierre 111, I, 358 ; tâche tle ledétourncrile

la guerre contre le Danemarck, IV, 256; fait la paix avec la

Suède, I, 358; reprend Schweidnitz, iii^/. ; difficulté de

sa position, l, 36i ; il fait la paix à Ilubertsbourg, ibid.;

s'applique à réparer les maux que la guerre avait causés à

son pays, I, 3C6 ; s'allie, en 1764, avec Catherine II, ibid.;

et en 1772, 1, 3G7
;
preuve qu'il n'est pas le premier auteur

du partage de la Pologne, IV, 267 ; il fait entrer des trouj)cs

en Pologne, IV, 269 ; conclut, avec Catherine 11, un tPinlù

pour le partage de ce pays, IV, 271 ; échange des actes re-

latifs à ce partage avec la Russie el l'Aulrichc , ibid. ,

conclut une convention avec elles, IV, 272; préteniions qu'il

fait valoir pour justifier sa prise de possession, IV, 274. il

signe, en 1773, le traité de partage av;c la républifpie, IV,

280 ; change son titre de roi en Prusse eti celui de roi de

Prusse, IV, 3i3; prend part à l'affaire de la siucession do

Bavière, I, 4'8, 4 '9 ; on lui conteste ses droits ù l'égard des

margraviats de Franconie , 1,433; il rompt les négociations

avec l'Aulrichc, ibid. ; envahit la Bohème, I, 433 ; s'en re-

tire, ibid.; entre en négociation, ibid.; communique à la

cour de France un projet de pacification, 1, 434 ; fait la paix

de Tescben, ibid.; imprudence par laquelle il s'aliène

l'amitié de Catherine II, 1, 367; IV, 412 ; il proleste contre

l'échange de la Bavière, I, 44' : projette et conclut la confé-

dération germaniipie, ibid. ; [icrmct, en 1784, aux Hollan-

dais, d'cnrèlcr des soldats dans ses Etats, I, 486; accède à la

neutralité armée du Nord, I, 4^0 ; conclut, en 1785, un traité

de commerce avec les Etats-Unis d'Amérique, I, 463, note;

ses démarches en faveur du slalhouder, I, 493.

Frédéric II, roi de Suède (en 1720), et landgrave de Hesse-

Cassel (en 1730), réclame la médiation de la France pour

faire la paix avec la Russie, IV, 232; conclut la paix de Ny-

stad , 7Ô;V/. ; conclut, en 1724 1 une alliance avec la Russie,

IV, 235; accède, en 1727, à l'alliance de Hanovre, I, 244iIV,

236; conclut, en 1734,"une alliance avec le Uanemarck, IV,

237; renouvelle, en 1735, l'alliance de 1724 avec la Russie,

IV^, 240 ; conclut, en 1737, un traité de commerce avec la

Porte, IV, 24 I; conclut, ilepuis 1738, divers traités de sub-

sides avec la France, IV, 241; déclare, en 1741, la guerre à

la Russie, IV, 243; conclut, en 1743, la paix d'Abo, IV, 246;

en 1744» un arrangement avec le Uanemarck, IV , 247; ac-

cède, comme landgrave de Hesse, à l'union de Francfort,

I, 290; conclut, en 1745, une alliance avec la Russie, IV,

247; s'allie, en 1747) avec la Prusse, I, 3io.

Frédéric I, duc, et ensuite électeur, finalement roi de Wur-
temberg, conclut, en 1800, un traité de subsides avec l'An-

gleterre, II, 90 ; en 1802, un traité particulier avec la ré-

publique française pour ses indemnités, II, 195, 196; reçoit,

en i8o3, des indemnités, II, 249; et la dignité électorale,

II, 284; transige avec l'Autriche sur le droit d'épave. Il
,

3i4; s'allie, en i8o5, avec Bonaparte contre l'Autriche, II,

292; conclut un traité avec Bonaparte pour obtenir la sou-

veraineté, H, 402 ;
prend le titre de roi, II, 898; acquisi-

tions qu'il fait par la paix de Presbourg, II, 400; obtient la

souveraineté, H, 402; casse les états de son pays. II, 4^3;

prend parla la confédération du Rhin, II, 'i"'' ! acquisitions

qu'il fait par l'acte de la confédération du Rhin, II, 465;

ses cessions, II, 466; acquisitions., par réunions, qu'il fait

par cet acte, 11,467 ; ses ordonnances vexatoires pour les

nobles el états ci-devanl immédiats. II, 485; il met, en 1809,

le séquestre sur les biens de ses sujets se trouvant au ser-

vice de l'Autriche , III , 121 ; déclare la guerre k celle-ci,

III, 124; fait occuper Mergenlheim, 11, 5o3 ; fait de nou-

velles acquisitions par suite de la paix de Schopnbrunn, par

des échanges de territoires avec le roi de Bavière, II, 5o9;

cède quelques territoires au grand-duc de Bade, ibid. ;

fait, en i8i3, la paix avec l'Autriche, 111, 307; publie un

manifeste contre Bonaparte, ibid.; prétend, en 1814, le

rang avant le roi de Hanovre, III, 466; s'oppose, à Vienne,

à toute restriction de son pouvoir souverain, III, 458; et au

projet de donner double voix à l'Autriche et à la Prusse,

ibid.; est l'auteur de l'interruption des conférences alle-

mandcj, III, 4^9; quitte Vienne et donne une consi lution

à son pays, 111, 460; accède à l'alliance du 2.5 mars i8i5 ,

III, 4(1 ; obtient des subsides de l'Aiiglelerre, 111,418; ne

prend pas parla l'acte du 8 juin itiiS, 111, 463; y accède

plus lard, ibid.

Frédéric-AïKjuste I", électeur de Saxe, commande, en iGgS;

l'arniée autrichienne en Hongrie , IV, 354; assiège, en 1696,

Tenieswar, ibid.; interpose , en 1696, sa médiation pour

réconcilier le Hanemarek avec le duc de Holstcin , IV, i8a.

f^oi/. poup la suite Auijusle II , roi de Pologne.

Frédéric- .tutjusle II, éleclrur de Saxe. .Ses prétentions au

trône île Pologne, I, a49; s'allie avec Charles VI, ibid. ; avec

l'impératrice Anne, I, «5i ; est élu roi de Pologne, I,

254. /'".'/ pour la suite Auguste III , roi de Pologne.

Frédéric- Àuijusle III, électeur
,
puis roi de Saxe, fait,

en I 778 , cause commune avec laPru«RC, I, 433 :
eoiicliit
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la paix de Teschen, I, 43.'i; est élu, en 1791 , successeur

au trône de Pologne, et liésite d'accepter, IV, 3oo ;

assiste à Penlrevuc de Piliiilz , 1 , 624 ; relire , en 1796 , son

tonlincftnt de l'année de l'Empire, I, 679; entre dans la

neulralité du nord de l'Allemagne, 1 , 586 ( v. Lindl); ac-

cepte, en 1S06, l'exécution du eommissorium décerné contre

rélectcur de Bavière, 11 , 3i6 ;
joint , en 1806 , son armée à

celle de Prusse, III, 21 ; elle capitule, 111, 24; d se déclare

neutre , fait la paix avec Bonaparte et prend le titre de roi

,

II , /|93; III, 27 ; conjecture sur la cause de son attachement

pour Bonaparte , II, 493; '' devient duc de Varsovie, III,

40 ; conclut la convention de Bayonne , III , 56 ; déclare la

guerre à l'Autriche en 1809, 111, 12^; obtient, par la paix

de Schœnhrunn, un agrandissement du duché<le Varsovie,

III, 140; conclut une convention avec l'Autriche au sujet

des salines de Wieliczka, 111, 142; institue, en 1812, un

conseil souverain dans le duché de Varsovie , 111 , j47 ï ^^'

cède à la confédération générale de la Pologne , ibid. ; dé-

clare, en i8i3, qu'il reste fidèle à son système d'alliance,

III, a65; sa correspondance avec le roi de Prusse, III, zGj,

3io ; son traité de concert avec l'Autriche, III, 3io; il se

jette entre les bras de Bonaparte, III , 3ii ; est abandonné

de ses troupes, ibid. ; offre aux alliés une capitulation

pour Leipzig, 111, 294; est conduit prisonnier ci Berlin, III,

3ii; son sort est débattu au congrès de Vienne, III ,383;

le ministre an^^lais se déclare contre lui, III, 385; il est

défendu par le duc de Saxe-Cohourg, ibid.; proleste

contre toute cession, III, 386; trouve un appui dans la

France, ibid. ; on lui offre une principauté en Westphalie,

III, 388 ; ou sur la rive gauche du Rhin III, 390 ; ouïes Etats

de la maison d'Orange en Allemagne , III , 392 ; il se rend à

Presbourg, III , 3g3 ; ses négociations avec des délégués du

congrès de Vienne, ibid. ; U adhère aux propositions qui

lui sont faites, III, 394; se rend à Laxenbourg , ibid- ;

fait la paix avec les alliés, ibid. ; sa déclaration eu faveur de

la maison de Schœnbourg, III , 396 ; il renonce au duché de

Varsovie, ibid. ; accède à l'alliance du 25 mars 18 15, III,

444 ; obtient des subsides de l'Angleterre , III . 448-

Trédéric-Chrislian, évéque de Munster , accède à la grande

alliance contre la France , en 1695 , 1 ,160, note 9.

Frédéric J<:', Eugène, duc de Wurtemberg, conclut, en 1795,

avec la république française, une suspension d'armes, qui

n'est pas ratifiée , I, 564 ; ""c autre en 1796 , 1 , 579 ; et un
traité de paix, I, 5S4.

Frédéric-Guillaume , électeur de Brandebourg , d'il le grand
élec'eur,- plan de sa politique, IV, 65; il acquiert divers

évèchés d'Allemagne par la |;aix de Wcstphalie, I , 107; il

s'allie, eu i655, avec les Klats-généraux , iV, 65 ; négocie,

en i655, à Stettin, avec Charles X, IV, 66; se charge

de la défense de la Prusse royale, ibid.; se reconnaît,

en i656, vassal de la Suède, ibid.,- s'allie étroitement

avec la Suède, IV, 68; et avec la France, IV, 92 ; Charles-

Gustave lui promit la Grande-Pologne; IV, Cg; il envoie,

en 1657 , un ministre à Moscou ,1V, 1 29 ; réunit ses forces

à l'armée suédoise et a part à la victoire de Praga , IV , 69;

se sépare de cette armée, ibid. ; obtient de la Suède la sou-

veraineté de la Prusse, IV, 70 ; l'obtient aussi de la Pologne,

IV, 77; se fait céder Lauenbonrg, Biilow , et obtient la

promesse d'avoir Elbing, IV, 78; ainsi que Draheim , IV,

79; s'allie, en i658, avec le Danemarck , ibid.; son plan

d'opération contre la Suède est contrarié par l'Autriche, IV,

Ho; il fait semblant de se rapprocher de la Suède, et conclut

une alliance avec l'Autriche, ibid.; marche au secours du Da-

nemarck , IV
,

9'>.
; conclut une nouvelle alliance avec ci Ile

puisiance, en 1 eSg, I V, gS; s'empare de Fric(h ichsoddc, et en-

vahit laPoméraniosuédoise, IV, 97; contrarie à Oliva la con-

clusion de la paix, IV, 107; la signe, IV, 116; article de

cette paix, qui conserve ses droits sur hibing , IV, 118;

envoie, en i663, un député extraordinaire à Paris, IV, i4');

s'allie , en i664,avcc Louis XIV, IV, 145 ; en 1666, avec
la Suède , IV, 146; transige sur la succession de Juliens,

I, m; s'allie avec les États-généraux, I, i3o; conclut, en
1668, la quadruple alliance de La IIaYe,I, i3o ; s'allie , en
i6;2,avec les Ftats-généraux , contre Louis XIV, 1, i44;

IV, i47 ; et avec Léo|)old l" , le Danemarck , les ducs de
Brunswick et la lamlgrave douairière de Hcsse-Cassel

,

IV, 14.S; fait, en 1673 , la paix à Vosscm, 1, 146; IV, 147;
conclut , en 1674 , une alliance contre la France avec l'em-

pereur, ^E^pagne et les Ktats-généraux , I, 147 ; IV, 149;

marche au secours des Provinces-Unies, I, 14- ; IV , i5o ;

conclut, en 1675, une alliance avec le Danemarck, IV, i52;

est obligé d'évacuer rAI>acc, I, i48 ; ses Etats sont envahis

par les Suédois, IV, i5o; marche en diligence de la Fran-

conic, en Poméranie, et est vainqueur à Fehrbellin, I, 148;

IV , i5o ; il s'empare de Wollin et Wolgast , IV , i53; de

Peenemiinde, Anclam et Damm, ibid./ resserve , en 1*176,

son alliance avec le Uanemaick, ibid.; prend, en 1677, '••

ville de Stettin, IV , 1 55 ; conclut , en 1678, une alliance

avec les Etals-généraux , ii/^/. ; prend Riigen, Str.dsund

et Greifswalile, 1\', i56; niarcl<e, eu 1679, en Prusse, et force

lesSuédoisdc l'évacuer, ibid. ; conclut la paix avec la France

et la Suède, I, i53;IV, 157; renouvelle, en 1682, son alliance

avec le Danemarck, IV, 1 60; en conclut une avec cette puis-

sance et avec l'évêque de Munster, IV, 160; conclut, en

i685 , une alliance avec l'empereur , et renonce à ses pié-

tentions sur divers districts de la Silésie, IV, 35i; I, i56, 157;

s'allie, en i6.Sf>, avec la Suède et l'empereur , I, i56; s'en-

tremet, en 1687 , entre le roi de Danemarck et le duc de

Holstcin, IV, 177; sa mort, IV, 178.

Frédéric-Guillaume , duc de Brunswick-Wolfenbiiltel, forme

en Bohème un corps de volontaires, III, i34; envahit la

Saxe, III, i35; occupe Dresde, ibid. ; son expédition à

travers la Basse-Saxe, III, i36 ; il bat le général Reubel et

s'embarque , ibid. ; prend , en i8i3
,
possession deses Etats

,

III, 307; accède à l'alliance du 25 mars i8i5, III, 44* ; com-

mande ses troupes dans les Pays-Bas, III, 5o3; est tué, III, 5o5.

Frédéric-Guillaume J", roi de Prusse, promet de se charger,

en 1713, de la garde de Stettin et de Wismar,IV, 212;

s'en dédit, IV, 2i3 ; se charge de la garde de Stettin , ibid. ;

déclare , en 1715 , la guerre à la Suède , cl se rend maître

absolu de Stettin , IV , 2i5 ; assiste au siège de Stralsund
,

?6;'rf. ; contracte une alliance avec le czar, IV , 217; con-

clut , en 1716 , une alliance secrète avec la France, IV , aao;

en 1717, une alliance avec la France et la Russie, ibid. ;

en 1719, des préliminaires avec la Suède, IV, 2 27; eu 1720,

une paix définitive, IV» 228; conclut, eu 1725, l'alliance de

Hanovre, 1, 24^ ; s'en relire et accède, en 1726, à l'alliance

de Vienne, I, 24 ); s'allie avec la Russie, IV , 236 ; refuse la

ratification du traité de Wusterhausen, 1, a44; conclut le trai-

té de Berlin de 1726, I, 273; celui de Lœweuwolde, I, 249.

Frédéric-Guillaume , prince de Prusse. Son voyage à St.-Pé-

tcrsbourg, en 1780, I, 367; IV, 4i3; Voy. Frédéric-Guil-

laume II, roi de Prusse.

Frédéric-Guillaume If , roi de Prusse, envoie le comte de

Gœrlz à Nimègiie,l, 49^; demande satisfaction pour sa

iopur, I , 358 ; rétablit le stathoiuicr dans la plénitude de

SCS droits, I, 494; s'allie avec les Etats-généraux, I, 498 ; et

avec la Grande Bretagne , ibid ; conclut, en 1790, une

alliance avec la Pologne, IV, 29S;etavecIa Porte, IV, 419,

420 ; demande que l'Autriche cède à la Pologne une partie

de la Gallicic , IV , 421 ; demande pour lui-même Thorn tt

Dantzig, IV, 2gS ; assemble un corps de troupes sur les

frontières de la Belgique , I , 5o8 ; se désiste de sa demande

rtlativemenlà Dantzig «t Thorn, IV, J9^;motifs qui lui font

clianger de polili<pie, IV, 4'*i ' se désiste de sa deman.le

à l'égard de la Gallicic, »/•»</.; conclut un arrangement avec
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Lcopold II à Rcichenbach , IV, 4»»; offre sa mcilialion à

Callierine II, IV, 4^7 ; se préparn à la {juerre contre la

Russie, )6/f/. ; se déclare contre les rel)ellis belges , 1 , 5og ;

prend part au congrts de La Haje , it>i<l. ; y conclut une

convention , 1 , 5io , consent aux modifications qu'y avait

faites Lcopold II, I, 376 ; propose, en 1791, à Lcopold II une

alliance contre la France , 1 , 5'J3 ; s'allie avec lui , I , .')'4
;

assiste à l'entrevue de Pilnitz, ibi<l ; sa déclaration du

»7 août 1791 sur les affaires île France. ibiiL; sa déclaration

envers le gouvernement français du aS février 179^, I, .')27;

il refuse, en 1792, des secours aux Polonais, IV, 3oi; s'allie,

en 1798, avec la Grande-I5reta(jne , IV^, 539; f^'""' entrer des

troupes en Pologne, IV, 3o2j motifs de son cliangement de

polili:|ue, ifU.;\\ fait occuper DanUig, lV,3o3: prend

possession de la Giande-Pologne , il//d. ,- en obtient la ces-

sion, IV , 3o6 ; fait occuper, en 179 |
, les palatinats de Cra-

covie 1 1 de Sandomir , IV, 3o8; prend part au troisième ))ar-

lage de la Pologne eu 1795, 1\', 3 12; demande, en 179'!, que

TAutriclie contribue à l'entretien de l'armée prussienne,

I , 5(8 ; que les cercles antérieurs fournissent son appro-

visionnement, I, 549 ; annonce le renvoi de ses troupes,

ibid. ; leur donne contre-ordre, I, 55o; conclut un traité

de subsides avec rAngictcne et les Etals-généraux, ibid.;

marche contre Ko»ciuszko, et le bat, IV, 309 ; bloque Var-

sovie, ibid. ; ordonne à ses troupes d'abandonner les Pays-

Bas, I, 553; contestations qui s'élèventà ce sujet, I, 55:^, 557;

il sort de la coalition, I, 558; stipule la neutraliic du nord

de rAilemagne, I, 559; sa démartbe est blâmée par le chef

de l'Empire, I, 56o ; se charge de la médiation entre la

France et l'Empire, 1, 56i ; fait négocier un armistice pour

l'Empire , î6/r/. ,- proleste , en 1796, contre la suspension

d'arn.es de Wiirzbourg, 1 , 5So ; conclut une seconde con-

vention pour la neutralité du nord de l'Allemagne, I ,586;

et un traité pour ses indemnités, 1 , 587 ; offre , en 1797 , sa

médiation à François H, I, 601; il refuse d'entrer dans la

deuxième coalition , II, 3i.

Frédéric-Guillaume, prince royal de Prusse, assiège, en 1793,

Landau, I, 546. Voyez Frédéric-Guillaume 1 II , roi de

Prusse.

Frédéric- Guillaume III, roi de Prusse, fait orcuper , en

1800, Ritzebùttel et Cuxhaven, II, iZ-j ; entre dans la con-

vention du Noid, 11, 139; fait occuper l'électorat de Hanovre

en 1801, 11, 14%; invite le roi de Uanemarck à évacuer Ham-
bourg et Lubeck, II, i45; son entrevue, en 1802, avec l'em-

pereur Alexandre, II, 195; il cède les enclaves de Hollande,

II, 196 ; fait occuper ses indemnités. H, 197; détail des iu-

tlemiiilés <|ue le recez de ibo3 lui alloua. Il , 24' et suiv.
;

il acquiert les possessions bavaroises enclavées dans les

margraviats de Franeonie , II , 3o8 ; se prononce pour la

Bavière dans l'affaire de la noblesse imuiédiale, 11, 3i6;

demaiidc que les tribunaux ne prennent pas connaissance

de cette affaire. 11, 3i7 ; refuse, en i8o3, de prendre pos-

session de l'électorat de Hanovre, II, 347; interpose sa média-

tion pour obtenir l'évacuation du Hanovre par les Français,

II, 35o ; sa correspondance, en i8o4, avec le roi de Suède

relativement aux armements dans le nord de l'Allemagne,

II, 367 ; et avec l'empereur de Russie, ibid.; il rappelle,

en iHo5, son ministre de Stockholm, 11, 308; refuse d'en-

trer dans la troisième coalition. II, 383; est confirmé

flans cette résolution après la conférence de Brunswick, II,

4li : 'e plaint de la violation de son territoire par les trou-

pes françaises, et se déclare Idire de tous le* engagements

contractés envers la France, 11, 4'»; fa'l occuper le pays

de Hanovre.eli établit larégenei-de C.eorge III, II, 4'3; per-

met aux Uiisscs de traverser la Sih'sie, ibid , entre éventuel-

lement dans la coalition , ibid.; réunit s> s armées, ibid.;

r-iiv'.iic îe comte de llutigwilz à Vienne, //>/</ / lui ordonne

de décL'rer qu'on n<' permettra pas l'occupation ilii llaiiovro

par les troupes françaises, II, 4 '4; se charge envers

George 111 de la sûreté du Hanovre, II, 4'6; envoie, en

1806, le comte de Haugwilz à Paris pour négocier une mo-

dification à la convention du i5 décembre i8o5, II, 417; fait

occu])er militairement le Hanovre, ibid.; en prend pos-

session définitive, ibid.; déclare les fleuves de la mer du

Nord fermés aux Anglais, ibid.; la Grande-Bretagne lu'

déclare la guerre, ibid.; sa correspondance avec le roi

de Suède au mois de mai 1806, II, 4«o et suiv.; sa lettre

au même du 22 août 1806, II, /|22; fait remettre le pays

d'Aiispaeh aux commissaires français et bavarois. II, 427; ''

se rapproche de la cour de Londres, III, 18; fait connaître

à Bonaparte son ulliinatum, III, 19 ; se met à la tête de son

armée, III, 21 ; annonce à son armée l'objet de la guerre

contre la France, III, 22 ; commencement des hostilités, 111,

24; il assiste à la bataille d'Aucrslœdt , et se retire sur

l'Oder, m , 23 ; propose à Bonaparte un armistice , III , 25 ;

refuse de ratifier l'armistice de Charlotlenhourg , ibid. ;

reçoit des secours de la Russie , III, 28 ; fait < n 1807 , la paix

aveclaGrand<!-firetagne, 111, ?9 ; s'allie étroitement avec la

Russie pour renverser la puissance de Bonaparte, 111, 3i ;

s'allie avec l'Angleterre, III, 3» ; communique à l'AHlriciie

la convention de Bartenstein , III , 35; conclut un armistice

avec Bonaparte, 111, 36; a une entrevue avec celui-ci,

111, 37; fait la paix avec lui, III, 4= ; adhère au système

continental, 151, 43, $7; sa proclamation adressée à ses

anciens sujets, III, 44 ! suite de vexations qu'il éprouve

de la part de Bonajiarte, III, 49 ; ses Etats sont évacués,

excepté les trois places de l'Oder, 111,55; il interdit,

en 1808, à ses sujets le commerce avec la Suède, 111,

58 ; ferme , en 1810, ses ports aux navires des Etats-Unis

d'Amérique, ibid.; adopte le tarif de Trianon, ibid. ; re-

cherche, en 1811, l'alliance de Bonaparte, III, 236, 287 ; en

conclut une avec lui en 1812, III, 238; prohibe l'introduction

des ilenrées coloniales venues de Russie, III, 240; assiste à

la réunion de Dresde, III, 244 ; désapprouve la conduite ilu

général York, 111, 260 ; envoie, en i8i3, à Paris le prince

de Hatzfeld , 111, 262 ; se retire à Breslau , et ordonne la for-

mation de bataillons volontaires , 111, 263 ; conclut à Breslau

une alliance avec Alexanilre I"', ibid.; son entrevue à

Brt'slau avec Alexandre, 111, 264 ; il approuve la conduite du

général York, ibid.; institue une landwehr et un land-

sturm, ibid.; déclare la guerre à Bonaparte, ibid.;

sa correspondance avec le roi de Saxe, III, 265; il as-

siste à la bataille de Gross-Goerscben , III, 269; conclut

uaarm'stice, 111 , 273; accepte la médiation île l'Autriche,

111, 278 ; reçoit des subsides de l'Angleterre , III, 282 ; con-

clut une alliance avec l'Autriche et la Russie, III, 283 ; Assiste

aux conférences de Trachenberg, III , 286 ;
part qu'il eut à

l'aiTaire de Culm, 111, 287, 289; assiste à la bataille de Leip-

zig, III, 293; fait la paix avec le Uanemarck, III, 3oi; publie

la déelaratioudu 1" décembre 181 3, III, 3i8; fait, en 1814,

prendre possession de la principauté de ^eu^chàtel, III, 366;

arrive à Langres, III, 323 ; assiste à la bataille de la Rothière,

III, 3j4i désapprouve le mouvement rétrograde de Schwar-

2enberg,III, 327 ; conclut l'alliance de Chaumont, III, 332 ;

assiste au conseil tenu à Pougy , III, 33o; à celui qui décide

la mart'he des alliés sur Paris, III, 334; court des dangers

à la bataille de la Fère ClinnipenoisC, 16/1/. ,- fait son

entrée à Paris, III, 336; prend part à la convention du

II avril 181 '), III, 339, à celle du a3 avril, 111, 34o ; à celle

du 28 mai ,111, 355 ; conclut la paix de Paris, ibid.; renonce

à une répétition de 95 nnllions contre la France, III, 359:

f»il la piiix avec le Daiieniarck, III, 3o' ; conclut des traités

à Loniiies, III, 30<j ; donne h la princijiaulé de Meufchàtel

une constitution nouvelle, III, 367; demande à Vienne la

ecdsion du myaiimi! de Saxe , III, 385 ; en [irend possession,

m. tf'.
, 'O contrarié par la Fiai..', il>id ; aban.lonné
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par l'Angleterre, III, 887; offre à l'Autriche un échange en

Silésie, et au roi île Saxe une principauté en Westphalie

,

III, 388; conclut, le r'> mars i8i5, une alliance contre Bo-

naparl»', III, /|4o ; fait , le 3 mai iHif), la paix avec le roi de

Saxe, III, 391; adhère à l'interprétation donnée par l'An-

gleterre à l'article 8 du traité du af) mars, III, 44i ; conclut

un traité du subsides avec la Grande-Bretagne, ib'ul. ;

arrive à Paris en 1815, III, 5ii ; conclut la sainte-alliance,

III, 547 ; h's traités du 20 novembre i8i5, III, 53o; renou-

velle ralliance de Chaumont, III, 5.')0.

Frédéric-Henri {fort de) est démoli, I, 489-

Fredericslx/rg {traité de), de 1720, IV, 23i.

Frédéricshanin {combat naval de), i\g 1790, IV, agi.

Fredericshamn {traité de), de 1809, IV, 325.

Fredericsort
(
ville de). Ses fortifications doivent être rasées

IV, 187.

Frédcri'^ue-Sopliie-Jf'dlielmine de Prusse, épouse de Guil-

laume V d'Orange, est arrêtée, 1,494-

Freienstein {juridiction de) est soumise au grand-duché de
Darmstadt , II, 474-

Freire {Ci/prien-Bibeiro), ministre de Portugal à Madrid,,

II, 110.

Freire {Benj.), chargé d'affaires à Madrid en août i8o4 , se

plaint de la connivence du gouvernement espagnol qui per-

mettait aux Français d'équiper les vaisseaux qui se trouvent

àFerrol, II, 36o.

Freire {John Hookhan), ministre britannique à Madrid ; sa

négociation pour le maintien de la bonne harmonie entre les

deux Etals en 1802, II, 358; il est rappelé, II, 36o

,

note.

Freisingen { évêché de ) est sécularisé pour l'électeur de Ba-

vière, II, 238.

Frenchtown {capitulation de),iiu général Winchester en 181 3,

m, 197-

Fresia { baron) rend , en 1814 , Gênes aux Anglais, III, 35i.

Fresnel {Jean-Charles , baron de), commande, en i8i3,

l'armée autrichienne sous les ordres de Wrède, III, 294;
prend le commandement en chef, III, 298.

Fresnel {marquis de), ambassadeur d'Espagne à Londres

en 16-4. 1, i4*J.

Fresse {Jean ^/e),évêque de Rayonne, envoyé de Henri II

en Allemagne , I, 44-

Freudenberij {bailliage de), sur le Mein, est cédé au comte
de Lœwenstein-Wertheim, II, 264.

Freudenberg {bailliage de), en Westphalie, est promis au

royaume de Hanovre, III, 4i4. cédé par l'électeur de Hesse,

III, 4a5.

Freudenthat {seigneurie de) est réservée de la cession de la

Silésie faite à la Prusse, I, 279.

Frer/a, nom d'une frégate danoise arrêtée par les Anglais, II,

i32 ; elle est relâchée. II, i33.

Frei/berg {bataille de), en 1762, I, 358.

Frei/tag, conseiller aulique, plénipotentiaire impérial au con-

grès d'AIlona, I, 177.

Friand {Louis), général français dans la Poméranie suédoise,

m, 233.

Fribourg {bailliage de) est cédé à l'Autriche, I, 437. Voyez
Jnnviertel.

Fribourg {bataille de), en 1644, I, 66.

Fribourg {commanderie de) est cédée au grand-duc de Bade,

II, 468.

Fribourg [traité de), de i8o3, II, 829.

Fribourg {ville de), est prise par les Français en 1677, I, 148;

eslcédéeà la France, I, i5a; rendue à l'Empire, I, 174;
prise par Villars, |, 217; rendue, I, 219; prise par les Fran-

çais en 1744; I, ^9 '•

Frickthal {le) doit être cédo à la Suisse en 1749, II, 38, note;

est cédé à la France, II, 6n ; III, loi; à la Suisse, II, 101

Fridérici, gouverneur hollandaisà Surinam, rend cette colonie

aux Anglais, 11, 81.

Friedberg {bataille de), en 1762, I, 358; en 1796, I, 579.

Friedberg en Bavière {bataille de), en 1796, I, 582.

l'riedherg (dernier bwgrave de), II, 468.

Friedberg {burgraviat de). Tentative du landgrave de Hesse-

Darmstadt pour le surprendre. II, 3i6 ; il le réunit. II, 468.

Friedberg {ville de) est cédée au landgrave de Ilesse-Uarm-

stadt. II, 262.

Friedericia {ville de) est prise en 1657 parles Suédois , IV ,

81; en 1659, par les Brandel)ourgeois, IV, 97.

Friedland {bataille de), en 1807, III, 34.

Friedlingen [bataille de) , en 1702, I, 187.

Friedrichshnmn {ville de) est cédée à la Russie, IV, 246.

Friedrichsodde {convention de), de 1713, IV, 211. Voy. Frie-

dericia-

Friedrichsorl {ville de) est prise par les alliés en 181 3, III, 3oo.

Friedwald {traité de) , de i55i, I, 44-

Friese, commissaire prussien à Dresde en 1817, III, 396.

Friesendor/' {Jean-Frédéric) , mini>trc de Charles-Gustave

auprès de Cromvvell, IV, 82.

Frimont {Jean, baron de), commande, en 1812, le corps auxi-

liaire autrichien en l'absence du prince de Schwarzenberg,

III, 277; commande, en i8i5, en chef, l'armée impériale en

Italie, III, 436, 5o4 ; entre en France, III, 5i 2; occupe Lvon,

ibid. ; établit son quartier général à Dijon, III, 5i5.

Fritsch {Charles-Guillaume de), ministre de Weimar, III, 418.

Fritsch [Thomas , baron de), ministre de l'électeur de Saxe,

fait à Frédéric II des propositions de paix pour Auguste 111,

I, 36i ; est plénipotentiaire à Hubertsbourg , ibid.

Fritzlar {bailliage de) est donne au landgrave de Hesse-Cas-

sel, H, 25 1.

Fritzlar {chapitre de) est sécularisé pour le landgrave de Hessc-

Cassel, II, 25i.

Frcelich, général autrichien
,
prend Kempten, Isny et Mem-

mingen, I, 582 ; Ancône, 11, 76; est traduit ilevant un conseil

de guerre, II , 88.

Front [Philippe de Saint-Martin , comte de), ministre de

Yictor-Amédée à Londres, 1 , 539.

Fronteyra {marquis de), ministre de Portugal, I, 398.

Frontignan {combat de) , de 1809, III, 207.

Fuchs [Adolphe), membre du comité militaire danois en i638,

IV, 84.

Fuchs {de), plénipotentiaire de l'électeur de Brandebourg au

congrès d'AIlona, IV, 177.

Fuentas [marquis de las) , ambassadeur d'Espagne à Vienne

,

députe quelqu'un au congrès d'Oliva, IV, 107.

Fuente [Gaspard, marquis de la), ministre d'Espagne au

congrès de Nimègue, I, i48.

Fuentos de Onoso {combats de), en 1810, 111, 218.

Fugger [maison de). Son origine, II, 455 ; elle se soumet h la

souveraineté de la Bavière , 11, 456; cette sujétion est con-

firmée par la confédération du Rhin, II, 470.

Fugger-Babenhausen [principauté de). Son érection, II, 809;

est soumise à la Bavière, Il
, 470-

Fulde [principauté de) est sécularisée pour la maison de

ISassau-Orange, I , 257 ; occupée en 180C par les Français,

III, 26; donnée au prince primat , II, 5o;> ; arrangement

conclu en i8o3 pour les dettes de ce pays, 11, 5io; une par-

tie en est cédée à la Prusse ,111, 4>'^5
;
qui la rède en partie

au grand-duc de Saxe-Weimar, 111, 417; cl l'autre à l'é-

lecteur de Hesse, 111 , 4'5; une autre ])artie est cédée à

l'Autriche , III, 488 ;
qui l'abandonne à la Bavière, 111 , SaS,

.553.

Fulde {traité de), de i8i3, III, 307.

Func/c {CharlesGuill.-Fréd. de), plénipotentiaire saxon en

i8i5,l!l, 4'|8.

Furner-.-Imbacht est eéd('- par la rrnnce à l'Anlri -lie, I, 2i3.
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Fûmes {ville de) csl cédée à la Fiance , I, i4o ;
par celle-ci à

la maison d'Autriche, I, ai3 ; est prise en 1744 par 'es Fran-

çais , 1, 393.

Fûrslenbertj {Antoine-Egon, prince de), est restauré par la

paix de Nimèçue, I, i52.

Fûrstenberg [Charles, prince de), s'empare de la Icte de pont

d"Hunin{jue , 1 , 583.

Fiirstenbenj {François-Egon, prince de) , cvèque de Stras-

bour{;, est resliluc dans ses possessions, l , iSz.

Fûrstenberg {Guill. Egon, prince de), ministre de rélcctenr

de Cologne, est arrêté par les Autrichiens, I, 148 ; est ré-

tabli dans ses droits, 1, i52; est nommé évèque de Stras-

Jfourj, I , iSg.

Fûrstenberg {Jos., prince de), négociateur pour la Bavière en

174.1, I, k/).

rUrstenberg {maison de) est médiatisée en partie par le roi de

Wurtemberg , ill, 4/') 47» ; en partie par le grand-duc de

Bade, \\\ , 4?* ; en partie par Ilohenzollcrn-Sigmaringen

,

111,4-6.

Fûrstenberg {péage de) est cédé à la Prusse, I, 3o3-

Fûrstenrecht. Explication de ce terme, I. 93.

Fûrstenslein {comte de) , ministre de Jérôme Bonaparte , II
,

.loS; lil , I 10.

Fûrth {bailliage de) csl cédé au landgrave de HesseDarmstadt,

II, 25l.

Fûssen {traité de paix de), de 1745, I, zgS.

G.

Gablenz, général saxon, traverse
,
par convention , la Moravie

et la Bohème, III, 277.

Gadebusch {bataille de), en 1712,1V, 208.

Gœnsetcic/i {village de) est cédé à la Prusse, III, 4'5-

Gœrtner {Franc. </e), député de beaucoup de princes et comtes

au congrès de Vienne, III, 379.

Gœrtner {Fred.-Chrislian, baron de), commissaire autrichien

en i8i6, III, 4^3 ; ministre d'Autriche à Diesde, en 1817,

m, 396.

Gaëte {ville de) est prise, en 1806, parles Français,II, 4' i-

Gagarin {prince de ) , ministre de Paul I'^' , II, \!\i.

Gagarin
{
prince de), général russe, est fait prisonnier à

Rheims, III, 328.

Gage, général anglais en Amérique, I, 44-'>i 4^6.

Gages {comte de), général espagnol, livre bataille en 1743,

1,283; se relire dans le royaume de Naples, I, 289;

marche sur Gènes , I, 3o3 ; est vainqueur, en 174^, à Bas-

signano , 1 , 3o4; battu , en 174^, à Plaisance , 1 , 3o5.

Gagern { Jeon-Cliristophe-Ernest , baron de ), ministre de

la maison de Nassau à Paris, II, 460, 49''> 497 ; plénipo-

tentiaire des Pays-Bas et de Nassau au congrès de Vienne
,

111, 378, 379.

Gainsheim { village de ) est donné au prince d'isembourg

,

11, 267.

Galam {fort de ) est cédé à l'Angleterre, 1 , 363 ; à la France,

1,460.

Galccki { comte de ). Voyez Kroteszyn.

Galen { Christophe-Bernard de ) , évèque de Munster , con-

clut, en 167a, une alliance offensive avec Louis XIV, 1,

142; fait, en 1674, la paix avec les btats-généraux, 1, 147;

entre, en 1675 , dans l'alliance contre la France, 1, 147;

commande les troupes des alliés, en 1675 et 1676, IV, i56;

fait, en 1679, la paix avec la France, I, i53 ; sa morl, IV, i56.

Galeppi ,
plénipotenliaire de Pie Vil, I, SgS.

Galis-ionniere { Roland- Michel Barrin, marquis de la),

vainqueur pi-ès de Minorque , 1, 336.

Galilzin {Alexandre, prince de), ministre de Catherine II,

signe le traité de St.-Pétersbourg de 1764, 1, 366; celui

de 1766, I, 537 ; négocie à Vienne le partage de la Pologne,

IV, 270.

Galilzin ( Alexandre, prince de) ,
général russe. Son expé-

dition malheureuse contre Choczim , IV , 399 ; remporte une

victoire sur les Turcs , ibid. ; prend Choczim et est rappelé,

ibid.

Gaiitzin {Dmitrt/
,
prince de) , commande, en 1703 , le corps

auxiliaire ru»su en Pologne , IV, 192; csl, en 1710, vain-

queur des Suédois à Gr.Tnliamn, IV, 23j.

Galilzin ( Michel Michaïlowitsch, prince de) est, en 1714 ,

vainqueur à Grand-Kyra, IV, 21 5.

Galilzin { Serge, prince de
) ,

général russe , entre , en 1809,

en Gallicie , III , i32.

Galilzin [Jp'asili ff'asilieiuitsch, prince de), ministre de

la grande-duchesse Sophie, négocie, en 1686, la paix de

Moscou, IV, i63 ; envahit, en 1687, la Crimée, IV, 352 ; et

,

en 16S9 , ibid.

Galilzin II {prince de) commande, en 181 2 , un corps de

cavalerie russe, III, 245.

Gallas { comte de ) ,
général autrichien , est trompé et défait

par Torslenson , en i643, 1 , 68.

Gallalin { Albert ) , ministre des finances des États-Unis

d'Amérique, publie, le 18 novembre i8io, une ordon-

nance contre le commerce anglais , 111 , ifg; est plénipo-

tentiaire au congrès de Gand, III, 200.

Galle { bataille du cap de
) , en 1758 , 1 , 354-

Gallicano { di.strict de ) est éventuellement cédé au duc ,de

Modène, 111, 494-

Gallicie et Lodomérie { roi/aume de ) ; son érection, IV, 277,

note ; il est agrandi, lV,3ii.

Gallicie occidentale { la ) est cédée au duché de Varsovie
,

III, 140,

Gallicie orientale. Une partie en est cédée à la Russie en 1809,

III, i4o, 143, rendue en i8i5 , III, 397.

Gallipoit { ville de ) ,
première ville européenne dont les

Turcs s'emparent , IV, 34 1.

Gallo {Martin Mastrilli , marquis de) , minisire de Ferdi-

nand IV, 1 , 6oi , 607 ; signe, comme médiateur, la paix de

Campo Formio, I , 608; est nommé ministre des affaires

étrangères. II, !\o; signe l'alliance de Naples, II, 4' ; mi-

nistre à Paris , II , 388; reçoit l'ordre de quitter Paris, II
,

4io; conclut, en i8i4, comme minisire de Murât, les trai-

tés de ÎSaples, III, 347, 348; veut traiter, en i8i5, avec

les Autrichiens , au nom de Mural , III , 4^7-

Galtoivay { Henri , marquis de liuvigni/ , comte de), géné-

ral des alliés, en 1706 , I, 190; est battu , en 1709, à Ba-

dajoz , 1, 192.

Galt, amiral danois, en 1C44 > IV, 55.

Galvez, général espagnol , prend la Floride , 1 , 454-

Gama{ Antoine de Saldanha de ), ministre de Portugal au

congrès de Virnne , 111 , 877.

Gamare { don Estevan de ) , gouverneur des Pays-Bas espa-

gnols, I , iiB.

Gambie {rivière de) est garantie h la Grande-Bretagne

1, 4O0.

Gamber{Jacq. lord), amiral anglais , commande , en 1807,
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IVxpcililion anglaise dans la Baltique, I, IIF, 67 ; (lirii;e, en

1809, l'affaire J'Aix , III, 207 ;
plénipotentiaire au congrès

de Gand , 111 , aoo.

Gammertniyen {stiijneurie de) perd son immédiateté. H, 469.

Gamora (combat ,le ) , en 1808, lil, 114.

Gand ( Berl/idl-tc de ) , niiiii^tro des Etals-généraux au con-

grès de Wotplialic ,1,72.

Gand (de), vicc-ainiral hollandais, détruit Sheerness, I, i3i.

Gand (Jean, baron de), plénipotentiaire des Éiats-généraux.

en 1659, IV, 95.

Gand ( contjrès de) , en i8i4, IH, 20a.

Gand (paix de ) , en i8i4, IH, 201.

Gand (ville de ) , est prise par les Français, en 1708, I, 192;

en 174^1 1 1 3o3 ;
par les insurgés flamands, en 1790, I,

507 ;
par les Franrais, en 1792, 1 , 533.

Gandersheiin ( abbaye de ) est donnée au duc de Brunswick,

II, 246, 2 '(8.

Ganerbihal. Explication de ce mot, I, 192.

Gantheaume (Honoré), amiral français, tente de porter des

secours eu Egypte , I , 1 15.

Garantie de la paix de fF'eslpIialie. Sa nature, 1 , 109. La

fUissio y pri'lecul , I, 436.

Garai ( Dominique-Joseph ), ministre de la république fran-

çaise à Naples, II, 4o-

Garber, commissaire de Catherine I", pour le règlement des

limites en Perse , en 1726 , IV , 369.

Gardie ( Jacques, comte de la) , général suédois, est vain-

queur des Polonais en 1610, IV, 33; fait son entrée à

Moscou, ibid. ; capitule à Clusin , ibid. ; rend Kexholni et

Novogrod, ibid. 1 est vainqueur à I3ronitz,î6j</./ signe la paix

de Slolbova, IV, 34 ; conduit, en i635, une armée sué-

doise en Prusse , IV, 47-

Gardie ( Maynus-Gabj-iel, comte de la), grand trésorier de

la couronne de Suède, a, en i654, des conférences avec

les ministres de Pologne, IV, 64; commande en Livonie,

IV, 65; défend Riga, IV, 129; négocie avec le czar,

ibid.; en iOJ8, avec les Polonais, IV, io3 ; est pléni))oten-

liaireau congrès d"01iva, IV, 106; négocie l'alliance de i663,

IV , 142 ; est battu, en 1677 , à Uddewalle , IV, i55.

Gardie (Maynus- Jules, comte delà), négociateur suédois

en i7"9, IV , 227 ; en 17SO, IV, 23o ; en 1738, IV, 241.

Gardie (Ponce, comte de la), général suédois, s'empare,

en 1Ô80 , de la Carciie rusbc, IV, 27 ; de Narwa, ibid.

Garlilce ( Benj'amiti
) , secrétaire de la légation anglaise à

Berlin , II, i5o.

Garnier, générai français, commande, en 18 14, à Hambourg,

III , 268.

Garreau (P. A-) , commissaire du directoire exécutif, né-

gocie avec le pape , 1 , 698.

Gartz ( ville de) est cédée à la Suède, I, io6.

Gulchma (tratté de), de 1799, H, 79; IV, 295.

Gales, général américain, vainqueur à Surotoga , I, 448;

battu à Caniden, I, 4^"-

Gatzerl (Chnslian-Hartman-Sam. , baron île), subdélégué

de Darmstadtau congres de Kastadt, 11, 17.

Gaudi (de), Commissaire prussien à Dresde en i8i5, III , 396.

Gaultier (François), négociateur français, 1, 200.

Gauthier ( Elitnne), général français , s'eiii|>are «le la Tos-

cane en 1797, l,'^7; opère sa jonction avec .Macdonalil, 1, 68.

Gavres (prince de) , commissaire autriiliien pour la réception

de Madame, tille de LouisX\l, I, 661.

Gaj/lniij d'AUheim (baron de), subdélégué de Ilesse-t^as-

sel,I, 3l5.

Gebersdorf (conférence dé) , de i8i3, 1, 273.

Gedimin , grand-duc de l.illiuaiiic , vainqueur des Mon-

gols, IV, 134.

Gedinne (canton de) est abandonné à la Franie, III, 3J."i.

Geer (louis de ). négociant hollandais , éi|uipi: une flotte , et

di'l)!oqiie Go.licnbourg
,
1\'

, 55. Sa flotte se réunit à celle

de Suède, ibid.

Gchmen (siii/neurie de) perd son immédiateté, 11, 476; est

soumise à la Prusse, 111,486.

Gfisenl'eld [bataille de) , de 1796 , 1, .'582.

Gei.ymar, colonel prussien, prend Saint-Quentin, en 1814,

111,344.

Getehn ( comte de ), général bavarois, en i644îI, 66.

Gelhhausen (bataille de) , en iSiS, III , 298.

Gelnhausen (ville de) tst donnée au landgrave de Hesse-

Cassel , H, 25 r.

Gemauerlhoff (bataille de), en 1705, IV, 20?..

Gemmingen ( baron de
) , député de la noblesse immédiate au

congrès de Wesiplialie, 1, 87, note.

Gênes (duché de). Son origine, III
, 4o3.

Gênes (république de) fait l'acquisition de Final, I, 286;

s'allie avec la France et l'Espagne, I, 295 ; déclare la guerre

à Marie-Thérèse , en 1745 , 1 , 3o3 ; ouvre les portes de la

ville aux Autrichiens,!, 3o5 ; les habitants expulsent les

Autrichiens , ibid.; accède à la paix d'Aix-la-Chapelle, I ,

3 12, 3i 3 ; rejette , en 1796, les demandes du directoire exé-

cutif, I, 584 ; conclut un traité avec ce gouvernement,

I, 577 ; se donne une constitution démocratique, I, 606 ; est

réunie à la France, H, 384 ; sa constitution est rétablie en

1814, m, 4o2 ; elle est promise au roi de Sardaigne, ibid. ,-

son gouvernement provisoire proteste contre cette réu-

nion , ibid. ; elle a lieu , 111, 4o3.

Gênes (ville de) se rend, en 1746, aux Autrichiens, I, 3o5;

les expu'se, ibid.; est prise, en i8oo, par les Autri-

chiens, II, 92; rendue, 11,94; se rend , en 1814, aux An-

glais, III, 35i ; est soumise, en i8i5, au roi de Sardai-

gne , III, 4o3.

Genève (canton de). La France lui offre une augmentation de

territoire , III , 4o4 1 retire sa proposition , ibid.; la Sar-

daigne consent à lui faire des cessions, 111, 4o5; il est réuni

à la Suisse , 111, 409; obtient une augmentation de terri-

toire , 111 , 520 ; conclut , en i8i6 , un traité avec le roi de

Sardaigne ,111, 490 , note 3.

Genève (république de). Sa constitution est garantie par le

traité de 1783, I, 532; conclut, en 1792, la convention de

Landery, ibid. ; se soumet à la France, 11 , 26 ; est rétablie :

voy. Genève (canton de).

Genève (ville de) , est occupée par les Autrichiens, 111 , SaS ;

bloquée par les Français, 111, 344-

Gengenbach ( abbaye de ) est sécularisée pour le margrave

de Bade , 11, 248.

Gengenbach (ville de) est cédée au margrave de Bade,

11,248.

Gentz ( Frédéric de ) , commissaire autrichien au congrès de

Paris , 111, 53o.

George, prince de Danemarek, fils de Frédéric III, obtient

l'île de Femern avec les bailliages de Steinhorst et de

Trenishiittel , et doit y renoncer, IV, 178.

George J"', roi de la Grande-Bretagne en 1714, 1, 233; conclut,

en 1715, divers traités avec le Danemarek, etacquierl lesdu-

chés de Brcmen et de Vorden, IV, ai6; conclut une al-

liance avec le czar ,1V, 217 ; en 1716, avec les Élal.s-géné-

raux , 1, 232 ; avec l'empereur , I, a33; arrête les bases de la

triple alliance, ibid. ; la conclut en 1717. ibnl.; convient

avec le régent d'un projet d'accommodement général, 1, 235 ;

conclut , en 1718, la qu.ulruple alliance, ibid. ; déclare, en

1719, la guerre à l'Espagiic , ibid. , conclut I alliance de

Vienne, IV, 225 ; des préhniinaircs de paix avec la Suède,

IV, 226 ; envoie une flotte dans la Baltique pour proléger

Sloekholm, IV, 227; conclut la paix définitive avec la

Suède, ibid ; et, en 1720, une alliance, IV, i4i ; garantit

le S'e^^vick au Danemarek , IV, 23o ; conclut, en 1721, une

alliance avec la Friiice et l'Espagne, I, «37; en 1725,
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l'alliance de Hanovre avec la France et la Prusse , l, 24' :

envoie, en 1726, une flotte au secours du Danemarck, IV, »3G.

Voy. au'îsi Gcorge-Loxtis, électeur de Hrunswick-I.unéltourg.

George II, roi de la Grande-P.i-ela{;ne, conclul, en 1729, une

alliance avec la France et TEspaçne, 1, ?A6; conclut, en

1731, le second Irailo de Vienne, ibid ; intervient,

en 1735, comme médiateur entre l'empereur tt la France,

I, a56 ; fait, en 1739, un traité de subsides avec le Dane"

marck , I, 570 ; déclare la guerre à l'Espagne, ibid.,- s'allie

,

en 1741, avec Marie-Thérèse , I, 275 ; conclut un Irailé de

neutralité pour son électorat, I, 276 ;
garantit la paix de

Breslau, I, 280; rompt la neutralité, I, 288; conclut,

en [7/|3, une alliance avec la Russie, IV, 2^5 ; est vainqueur

à Dettingen , I, 283; s'allie, en 1743, avec le roi de Sar-

daigne, I, 285 ; conclut, en 1745, la quadruple alliance de

Varsovie, I, 294 ; convient, avec Frédéric II, d'articles pré-

liminaires de paix entre celui-ci et !\larie-Tl)érè5e , 1 1 3o2 ;

garantit la cession de la Silésie en faveur de la Prusse, I, 3o3;

accède à l'alliance de Saint-Pétersbourg de 1746 , I, 3o8;

conclut des traités de subsides avec la Russie, I, 3iO;

s'engage à envoyer une armée dans les Pays-Bas, ibid.;

fait la paix avec la France en 1748 , I, 3ii , 3i3 ; renonce

au contrat d'assiento, 1, 819 ; conclut des traités de subsides

avec divers princes d'Empire , 1 , 33^ ; un traité d'alliance

avec la Russie en 1755, ibid.; demande à Marie-Thérèse

les secours qu'elle lui devait en vertu des traités, I, 333 ;

se tourne vers )a Prusse , et la charge de la défense de

son électoral , ibid.; contracte un traité de sul)sides avec

leroi,)7ij(/.; demande en vain aux Etats-généraux les secours

qu'ils lui devaient, I , 336 ; déclare la guerre à la France

,

jAW. /s'allie étroitement avec la Prusse en 1757 , I, 887, 345,

348; coniracte un nouveau traité de subsides avec le land-

grave de Hesse-Cassel , I, 349.

Georye III , roi de la Grande-Bretagne , déclare , en 1762 ,

la guerre à l'Espagne, I , 357; f^'' '^ P^'" en 1768, I, 36i ;

fait, en 1766, une démarche en faveur des dissidents polo-

nais, IV, 264, note 4; il s'élève des discussions avec ses co-

lonies en Amérique,!, 444; '' conclut des traités de sub-

sides avec des princes d'Empire, I, 4^*5 ; emploie la force

envers les Américains, I, 44^ ; fait une tentative infructueuse

pour se icconcilier avec eux, I, 45o ; déclare la guerre à la

France, ibid.; l'Espagne la lui déclare en 1779, I, 45r
;

il réclame infructueusement l'assistance des Etats-géné-

raux, I, 45i, 4''2; leur déclare la guerre en 1780, I, 453;

change, en 1782, de ministère, I, 4^5; échoue dans

la tentative pour une paix particulière avec les Elats-

généraux, 1, 4''7; reconnaît l'indépendance des États-

Unis d'Amérique, ibid.; conclut la paix avec eux, ibid. ;

et en 1788 avec tous les alliés , 1 , 458 et suiv. ; fait , en

1787, des préparatifs pour défendre le prince d'Orange, I,

495; s'allie, en 1788, avec les États-généraux, I, 497; et avec

la Prusse, 1
, 49^ ;

projette un établissement à Nootka,

I,5oi ; ordonne, en 1790, des préparatifs de guerre contre

l'Espagne, I, 5o2; fait la paix, I, 5o3; prend part au congrès

de La Haye, I, 5o9; garantit la convention de Reichenbach,

IV, 423; conclut une convention relative aux affaires de la

Belgique, I, 5io; refuse de reconnaître les modifications

faites par l'empereur Léopold à la convention de I.a Haye,

I,5i2; la convention nationale de France lui déclare la guerre

en 1793, 1,536; il conclut une alliance avec la Russie, I,

538; des traités de subsides avec le landgrave de Hesse-

Cassel, ibid.; s'allie avec l'Espagne, I, SSg; avec les Ueux-

Siciles, ibid. ; avec la Prusse, ibid. ; avec l'empereur, I,

540; conclut un traité de subsides avec le margrave de

Bade, ibid. ; une alliance avec le Portugal, ibid.; un traité

de subsides avec ilesse-Darmstadt , ibid.; en 1794 , un

traité de subsides avec la Prusse, I, 549; accepte la soumis-

sion de la Corse, I, 554; offre à l'Autriche un suicide p<)ur
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la défense des Pays-Bas, I, 55^ ; conclut, en 179 ,, une nou-

velle alliance avec la Russie, I, 56?; accorde à l'empereur

des subsides sous la forme d'un emprunt, I, 563; s'allie avec

lui , ibid. ; et avec la Russie , 1 , 504 ; déclare la guerre aux

Provinces-Unies, I, 567; annonce, en 1796, à son parlement,

qu'il est disposé à faire la paix avec le directoircexécutif de

France, I, 568; les ouvertures qu'd fait faire sont mal ac-

cueillies, ibi.l.; conclut un nouveau Irailé de subsides avec

l'empereur, ibid. ; et avec le landgrave de UesseDarmstadt,

I, 569; l'Espagne lui déclare la guerre en 1796, I, 58g ; il

envoie lord Malmsbury à Paris pour négocier la paix, ibid.;

et en 1797 à Lille, 1, 6i4; s'allie avec les DiMix-Siciles, H,

4i ; avec la Turquie, H, 64;ï»vec la Russie, H, 65; rejette,

en 1800, les ouvertures de paix de Bonaparte , II, 85 ; con-

clut un traité de subsides avec la Bavière , II , 88, 91 ; avec

Wurtemberg, II, 90 ; avec l'électeur de Maycnce, ibid. ;

conclut un traité de subsides avec l'Autriche, II, 91; la con-

vention du sgaoùt 1801 avec le Danemarck, II, i33; met un

embargo sur les vaisseaux russes, suédois et danois. H, 189;

le lève, II, i45; propose la tenue d'un congrès de pacification

à Lunéville ou Selestadt, II, 149; conclut des préliminaires

de paix avec la France, II, i55; une paix définitive, en

i8o2, avec la France et ses alliés, II, i6r ; rejette la garan-

tie conditionnelle de l'art. 10 de la paix d'Amiens par la Rus-

sie, II, i63; ses griefs contre Bonaparte en 1802, II, 889;

il annonce, en iSo3, au parlement qu'il existe des discussions

avec le gouvernement français, II, 34
'1 ; consent à rendre un

jour l'île de Malte contre l'île de Lampedouse, II, 345; dé-

clare la guerre à la France, II, 346; déclare bloquées les bou-

ches de l'Elbe et du Weser, 11,349; demande à l'Espagne

communication du traité du 3o octobre i8o3, II, 859; f^it

arrêter, en i8o4, les vaisseaux de registre espagnols venant de

l'Amérique, 11, 36 1; répond à la déclarai ion de guerre de l'Es-

pagne, II, 'i63; fait des eiforts cxtraorilinairespour se mettre à

couvert d'une invasion française, II, 364; refuse, en i8o5, de

traiter avec Bonaparte, II, 366; s'allie avec la Suède, II, 36G,

369, 370 ; avec la Rus>ie, H ,374; avec l'Autriche, II,38o; rentre

dans la possession du pays de Hanovre , 1 1, 4 ' 3; ce pays ayanlété

occupé, en 1806, par la Prusse, il déclare la juerre à celle-ci,

II, 4'7 ; envoie des plénipotentiaires à Paris pour traiter

de la paix, III, 11; fait, en 1807, la paix avec la Prusse, III,

29; a des discussions avec les Etats-Unis, III, i8i; forme, avec

la Russie et la Prusse, une quatrième coalition, III, 82; publie

une ordonnance dirigée contre le ilécrcl de Berlin, III,

61; ordonne le blocus de l'Elbe, du Weser et de l'Ems, III,

62; conclut de nouveaux traités avec la Siièdv, III, !^^• re-

lire ses troupes delà Poméraiiie suédoise, III, 66; prépare une

expédition contre le Danemarck, ;'Zi("</.,- s'empare de la flotte

danoise, III, Gg ;
justifie cette expédition, ibid.; conclut

une alliance avec le Portugal, III, ai3; déclare la guerre au

Danemarck, III, 71; demande à l'empereur Alexandre com-

munication des articles secrets de la paix de Tilsit, III, 7a;

conclut, en 1808, un traité de subsides avec la Suède, IV,

3i4. public une déclaration contre la Russie, III, 76; en-

voie un corps de troupes enSuède, IV,3;ii ; conclut un traité

de subsides avec le roi de Sicile, III, 86; déclare, en 1808,

qu'il n'est plus en guerre avec la nation espagnole, III, 108 ;

reçoit une lettre d'Alexandre et de Bonaparte , III , iit ;

refuse d'y répondre, ibid.; annonce à sou parlement

la rupture des négociations, amenées par cette correspon-

dance, III, Ii3; s'allie, en 1809, avec les Espagnols, III, ii5;

accorde des subsides à la Suède, IV,3:i4; et au Portugal, III,

ai 3; fait entreprendre une cxpéilitiun eu Séelande, III, 186

la Suède lui déclare la guerre en 1810, III, a3i ; il conclul

une nouvelle alliance avec le Portugal, III, ai8; cl un

Ir.iité de conmierce, III, 11 G; il publie, en 181 a, une décla-

ration sur la prétendue stipulation du traité d'Utreclil en

faveur île la liberté ilii eommeire, III, 1!^ ; révoque les dé-
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«••pfsilu conseil «le i8r>- n i8ot, III, loS; les Amc'ricnins lui

ilrclareni In j^iicrrf, III, 192 ; il fait la paix avec la Suède,

lil, w35; et avec la Rufsie, III, J.'to: il publie, en i8i3, une

ilériaralion sur les affaires trAmérique, III, ig/jj tlccline la

mëdiation d'Alexandre I>'' poi;r la pacificaiion avccics États-

Unis d'Ani('ri<|ue, III, seo, s'allie h la Suède, III, 567 ; con-

olul des traites de subsides avec la Prusse et la Russie, III,

sSî; *e charje de l'cnlrclien de la légion allemande,

III, a83; conclut une alliance avec l'Aulriclie, III, s85; fait

prendre jiossesfion de l'cMeelorat de Hanovre, III. 307; fait,

en i8i4. la paix avec le Danemarck , III, 3oo;IV, 3a6; un
armistice avec Jliirat, III, 348 ; conclut l'alliance de Cliau-

mont, m, 333; approuve le traité de Naples du 11 janvier,

111, 35o; adlière au traité du 12 avril 1814, III, 340; conclut

celui du 23 avril , ibiii. ,- celui du 28 mai, III , 355; la jiaix

<!e Paris du 3o mai 1814, ibirl. ,- comlut le traité de Londres

<ie juin i8i4, m, 369; et celui du 23 août 1814, III, 371 ;

fait la paix avec les Ktats-Unis, III, 202; déclare la Kor-

wéjje en état de blocus, IV, 33o; conclut, le 6 janvier i8i5,

uni: alliance avec l'Autricbe et la France, III, 391 ; le aS

mars, avec l'Autriche, la Prusse et la Russie, III, 43o; donne

une interprétation à l'art. 8 de l'alliance du a5 mars, III,

/j4i; crnclut<lcs traités de uibsides avec l'Autricbe, la l'russe

et la Russie, ibid. ; acctde, comme roi de Hanovre , à

l'alliance du 2~) mars, III, 44^; conclut un grand nombre

de traites de subsides avec les puissances acl-édantes. III,

447- 449>548; se charge de la garde de Bonaparte, III, 54;;

de la protection des lies Ioniennes, III, 549; conclut les

traités du 2") mars i8i5, III, 53o ; renouvelle l'alliaiice de

Cliaumont, III, 550; refuse d'entrer dans la sainte-alliance,

III, 5^8; conclut, en 1817, des traités avec l'Espagne et les

Pays-Bas pour l'abolition de la traite, 111, 562, 570 ; un acte

avec la France pour la liquidation des créances particuliè-

res, 111, 570.

Georye, |)rince régent de la Grande-Bretagne et de Hanovre.

Sa lettre à Louis XVlll au sujet de la traite, III, 365. Pour

lerestç, voy. George III , roi.

George (Ruperl) , commissaire anglais du transport-ofEce
, H,

i5o; III , 221.

George- Guillaume, électeur de Brandeboi'rg et duc de

Prusse, se déclare, en 1626, neutre entre Giistave-Adoljihe

et la Pologne, IV, 40 ; est obligé de laisser, en 1629, plusieurs

\illes de son duché de Prusse entre les mains des Suédois,

1V\43; c*' forcé, en iG3o, de s'allier à Guslave-Ailolpbe, I,

57; rentre en possession des villes prussiennes en i635, IV, 5o<

George-Louis , électeur de Brunswick-Limébourg , marclie,

en 1700, au secours du duc de Holstein , IV , i}>5; son élec-

torat est envahi par les .Saxons, ibid.,- il commande, en

1707 , l'armée de l'Empire, II-, 191 : est battu à Rumcrslieim

en 1790,1, 192; prend part, en 1710, aux mesures j)our

le maintien de la tranquillité dans le nord de r.Allemagnc,

IV, P.08 ; monte, en I7i4) au trône delà Grande-Bretagne,

1, 23'». \'oy. George I", roi de la Grande-Bretagne.

Géo'-gie (la) est réunie à l'empire de Russie, IV, 4 '4'

Gèorgieivskaia {traité de), de 1738, IV
,
4i4-

Gérard (Maur.-El.), général français, prend, en i8i4,lc

commandement <le la garnison de Hambourg , III , 34 1 , note;

en i8i5, celui du quatrième corps, III, 5o4.

Gérard (Conrad-Alexandre) signe , au nom de Louis XVI , le

traiié d'amitié avec les États-Unis, I, 459; est nommé mi-

nistre plénipotentiaire auprès de celte république. I, 45o.

Gérard de Rayneval. Voy. Rayneval.

Gerlachsiteim [abbai/e de) est sécularisée pour le prince de

I.inange, II , 267.

Gerlarlishtim {traité de) , en 1808, II, 478.

Germatt-Town {bataille de) , de 1777 , I , 448.

Germersheim {prévôté de) est rendue à l'électeur Palatin par

la paix de Byswick , 1, 171, 173.

Gernsheim {bailliage île) est cédé au landgrave de Hesse-

Darnisladl, II, 25i.

Gerri/ {Elbri,lge) , ministre des États-Unis à Paris, II, 54.

Gersdorf (baron de) , ministre de Saxe à Stockholm en 1679 ,

IV, i58; à Utrecbt, ï, 201.

Gertilor/' {Em.-Ang. , baron de), plénipotentiaire de Saxe-

AViimar au congrès de Vienne, HI, 379; en i8i5à Paris,

m, 448.

Gersdurf {Nic-Tyilibald , baron de), ministre de Saxe en

1744, I, 2S9.

Gerstorf (Joac/iim)
,
plénipotentiaire danois en 1657 et i658,

IV, 79, 85.

Gertru>/derd>erg {conférences de) , 1, 198.

Gertnn/denberg {ville de) est prise par les Français en 1793,

I , 545 ; par les Autrichiens, 1 , 646 ; ])ar les alliés en i8i3
,

III, .3oi.

Gervais {de), commissaire dépositaire des quatre puissances

en 1815,111,534.

Gesso [duc de)
,
plénipotentiaire du gouvernement napolitain,

II, 43.

Gex {poi/s de) Vne partie en est offerte à Genève, III, 4o4 ;

celte proposition est retirée, ibid ; elle lui est cédée, III,

525, 53 1.

Gheel {Corn, van) de Spanbroek , plénipotentiaire des États-

généraux en 1713, I, 201. •

Ghikas {Grégoire), prince de Molilavie, est mis à mort en

1777. IV, 4oS.

Ghisellieri {marquis de), commissaire autrichien pour la re-

mise des Bouches-du-Cattaro, II, 4o8.

Gilielinsiles). Origine de cette faction, II, 172.

Gibol.lshausen {bailliage de) est cédé au royaume de Hanovre,

III, 4i6.

Gibraltar {ville de) est prise par les Anglais, I, 189; leur est

cédée, I, 2i4 ; assiégée par les Espagnols en 1737, I, 245;

bloquée par les mêmes en 1779, I, 452; ravitaillée par Rod-

ncy, ibid. ; assiégée en 1782, 1, 455; le siège est changé en

blocus , ibid. ; la place est de nouveau assiégée en 1796 , I,

5*^9.

Giengeyi {ville de) est donnée au duc de Wurtemberg, H, 439;

cédée à la Bavière, 11, 5o8.

Gilles, ministre des Etats-genéraux en 1745, 1, 3o8.

Gimborn-Netistadt {seigneurie de) est privée de sou immé-

diatetc,II, 473; soumise à la Prusse , 111, 4^6.

G'-nelt', nonce du pape à Cologne en i636, I, 70.

Gironne {ville de) prise par les Français en 1692, 1, i6ï; en

1710, 1, 192 ; en 1809, III, 212.

Gisors {Louis-Marie Foucquef, comte de) , est tué, 1, 3i6.

Giulaj/ {Ignace, comte de) , général autrichien , est envoyé ,

en i8o5, au quartier général de Bonaparte , II, 394 ; négocie

la paix à ^ikol^>bourg, 11, 397; livre, en i8i3, le combat de

Liiiilenau , 111, 292 ; commande un corps à la journée de

Leipzig, III, 393; est vainqueur à Hochheim, III, Ï98; en

1814, à Bar-sur-Aube, 111,323.

Giurgewo {traités de), de 1772, IV, 402 ; tle 1790, IV, 4*3.

Giwgewo {ville de) est prise, en 1771, par les Russes, IV,

401 ; rendue en 1774, IV, 4''''; assiégée, en 1790, par les

Autrichiens, IV, 422; Pn 1810, par les Russes, IV, 438.

Glaire {Maurice), ministre de Suisse à Paris; sa note du 23 juil-

let 1799, II, 71.

Gladown {ville de) est prise par les Autrichiens en 1789, IV ,

419; rendue eu 1791,1V, 4'5.

Glatt {seigneurie de) est donnée au prince de Hohenzollern-

Sigraaringen, II, 256.

Gfritz {comté de) est cédé h la Prusse, I, 379, 3o2 ; Marie-Thé-

rèse négocie, en 1772, pour sa rétrocession, IV, 271.

G-'ritz {ville de) est prise, en 174', parles Prussiens, I, 978;

en 1760, p.ir les Autrichiens, I, 35i; rendue, en 1764,

1 , 363.
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Glaucha ^seigneurie de). Les droits tic !a n,>lièmc à ctUc sci-

{jncuiic sont transférés à la Sa\t', I, 436, 437-

Glcboff, {jcnéral riiss(>, prcnil Braïlcw.m 1770, IV, 4oo.

Gteichen {coinlé (h). Détails sur ce pays, II, 24^--

Glenorchij {Jean, lord), ministre crAngIcttrre à Copeuhajue

CD 1727, I, î'i.'i.

Glime {comte de), général espagnol, envahit la Savoie, I, 282;

s'en retire, ibid.

Globig {Jean-Aug-Vûrchlecjoltde), plénipotentiaire ilu roi

de Saxe an congrès île Vienne , III, 879 ; commissaire saxon

en 1817, m, 396, note 1.

Globhj {Jean-Ernefl de), subdéléjjué île Saxe en 1802, II,

2o5; et en 1804, II, 3 16.

Gloijau {ville de) est prise parles Prussiens en i74'i Ij 27G;

par les Français, en 1807, III, 28; reste entre leurs mains par

la convention île 1807 , III , j3 ;
pri.-.e par les Prussiens en

)8i4, III; 343.

Glwksladl {recez de), de 1G67, IV, i52.

Glûci:sladt {ville de) se rend , en i8i4, aux alliés, III, 59g.

Gmûndl {villede) est donnée au duo de Wùrtenilierg, III, •i49-

Gneisenau {comte de), major prussien, défend Coiberj, lîl,

33; est chef de l'étal-major général de l'armée du Bas-Pdiin

en iSi!), lil, 5o3 ; commissaire prussien au congrès de Paris,

111 , 53o.

Gnesne
{
palalinat de) est occupé par la Prusse en 1793, IV,

3o3 ; cédé par la Pologne, IV, 3o6.

Gninsk: {Jean), plénipol. polonais au congrès d'Oliva, IV, icG.

Cnudi {Antoine), député de Pie VI, I, 676.

Gnuschke , commissaire dantzickois , III, 5o.

Ooa { ville de) est cédée aux Anglais , III, 85.

Gorhsheiin {village de) est donné à l'électeur de Bavière,

11, a5S; cédé au grand-duc de W'iirzbourg, II, 5o8.

Godoi {Manuel), ministre de Charles III, I, 536, 539; est

comhlé d'honneurs, e; nonimé |)rince delà Paix, 1,566.

Godofphin {Sidney, lord), niinisire de la reine .\nne, I, 184.

Godounoff', ezar de lii.ssie. Voyez Boris fedrowilsch.

Gœdens {baron de), plénipotentiaire iinpénal au congrès

d'Altona, IV, 177.

Gœllinyen (prévôté de) est sécularisée pour le landgrave de

Hesse-Cassel, I, 109 ; cédée à la Prusse, III, 4^5; au prince

de Sehwaribourg, 111, 556.

Gœrde {combat de) , en i8i3, lil, 291.

Gœrlz {comté de) e>l cédé à Bonaparte, III, iSg.

Gœrlz {George Henri, baron de Schlitz, dit), minisire du

duc de Holstein-Goltorp, dirige la conclusion des traités de

1713, IV, 311 ; ses négociations avec le roi de Prusse pour

l'occupation de SteUin et de Wismar, IV, 212; forme le plan

de ronjpre la coalition du ?<ord , IV, 220 ; son entrevue avec

Pierre p', IV, 221 ; est nommé plénipotentiaire de Charles XII

au congrès d'Aland , Ji/"</.; son plan de pacification, ibiil.,-

dillicultés qu'il éprouVe pour le faire adopter, IV, 222; il se

rend auprès de Charles XII, ibid.; communii|ue son projet

aux niiiiiatresde Russie, IV, 223; fait uu voyagea Stockholm,

ibid.; est arrêté après la mort de Cliarles XII, condamné

et exécuté, IV, 225.

Gœrlz {Jean-Ihtsiac/ie, comte de Sc/dilz, dit), est employé

par Frédéric 11 dans l'alï.tire de la Bavière,!, li?.(j; mi-

nistre de Prusse à Saint-Pétersbourg en 1783, 1, 48o; est

envoyé, en 1786, en Hollande, 1, 49'^; ambassadeur de

BranJJjourg à l'élection de Léopold II, IV, 4 '3; minisire

de Prusse à la diète , I, 5/o, 5:5 1 , remet , en 1797 , une dé-

claration relative au partage de la Pologne, IV , 3i3 ;
est

ministre de Prusse à Basladt, 11, 17; suljdéléjué de Bran-

debourg en 1802 , II, ao5.

Gœrlzke ,
général brandebourgeois , force, en 1C79 ,

bs

Suédois de sortir de la Prusse , IV , i56.

Gœs {Robert van der), ministre des Etats-généraux àCipcn-

hague, I, i83; IV, 290.

Ca'.f*(6a»W!(/e), ministre de l'empereur à Copcnliague, en 1657,

IV, 82.

Gœss {Pierre , comte île ), ministre de l'empereur à La Haye,

en 1701 , I, i83; à Bade, en 1714 , 1, 218.

Gœssel, député do Ilesse-Pihcinfels et de Ilohenlohe au con-

grès de Vienne, III, 38o.

Gœttingen { ville de) est incorporée au royaume de Westplii-

lie. H, 499.

Gœlz, général autrichien, I, 65 ; est tué, 1,68-

Cœiz {Philippe de), député du comte de Tœrring au congi es

de Vienne, 111, 38o.

Gogel, ministre des finances de la république balave, lll,

i(i6.

Goldberg {Jean), commissaire île Louis Bonaparte pour li;

traité de Fontainebleau, III, 1O8.

Golnaii {ville de) est cédée à la Suède, 1, 106; à l'électeur

de Brandebourg, IV, 157, 229.

Goloffkin {Gabriel, comte de), ministre de Pierre \" à Amster-

dam, en 1717, IV, 220.

Golqffkin {Michel, comte de), ministre de Russie, en 174': ,

I, .74.

Go'offkin {N.-N., comte), général russe, est battu et tué à

Lambacb, H, 894.

Golowin {Féodor-Alexiewitsch) , ministre de Pierre I<=', en 1 70 1

,

IV, 206.

Goloivtchin {bataille de), en 1708, IV, 2o3.

Goltslein {comte de) ohùcni , en i8o3, une indemnité, II,

274.

GoUz {Adolphe, comte de), ministre de Prusse à Copenhague,

H , i?i; signe, en 1807 , la paix à Tilsit, 111, 87 ; obtient um-

mission à Frfurt, III, 58, 1 10.

Goltz { Bern.-GuilL, baron de), ministre de Frédéric II aupit-.

du kan des Talars, I, 353 ; conclut, en 1762, la paix li^'

St.-Pétersbourg, 1, 357.

Go'tz { Charlci-Henri, comte de) , ministre de Prusse à Paris,

signe des traités en 1817 , III , 56i ; en 1818 , III, 566.

Goltz {Léopold , comte de), ministre de Prusse à_Sl -Pélers-

bourg , en 1791 , IV, l\i^.

Goltz {baron de ), ministre de Prusse à Bàlc, en 1795, l, 558.

Gohtmbo {bataille de), de iG56 , IV, 68.

Golijmin { bataille de), en 1806 , III , 28.

Gommern {bailliage de) est cédé an royaume de Wesiplialic,

II, 499; en i8i5, à la Prusse, 111, SgS.

Gontreuil {comte de), général autrichien, rend Tarvis , l,

Goo.

Gonzague {maison de) hérite du duché de Mantoue

,

1,55.

Gonzague {marquis de), ministre de Sardaigne, I, 3o4.

Gonzague {f^incent), duc de Guaslalle, obtient Sabionita il

Bozzolo, 1, 192.

Goodal {S.-G.), amiral anglais, gouverneur de Toulon en

1793, I, 548.

Gorcum {ville de) est prise, en 1795, par les Français, 1^

556; en 181
'),

par les alliés, III, 3
'(3.

Gordon, capitaine de vaisseau anglais, détruit de fort Wash-

ington, 111, 199.

Gorée {lie de), prise par les Anglais en i665, I, 129; en 175:1,

1, 354 ; en 1779, 1, 4^1 ; en 1804 , H, 364.

Gorelti {t'e de). Les Anglais s'en emparent, II, 43i.

Gonce Voy. Gœrlz.

Gorzno {bataille de), en 1629 , IV, 4i-

Gorzj/ca {confédération île), de 1715, IV, «18.

Goich-Buchwuld, négociateur de l'électeur de Brandebo'irg

en 1G82, IV, 160.

Gosiewiki {Alexandre de), plénipotentiaire polonais en iGfS,

IV, .36; est battu ù Wallholf, IV, 40.

(Joùewski {yinccul-Corvin) , pléni|>olenliaire polonais an

traité de Wilaii , IV, 77.
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Goslar {ville de) est cidée à la Prusse, 11, a^'; a" royaume

de Hanovre, 111, 4'4-

Coslinga {Sicco de), plénipotentiaire des Etats-généraux au

congrès d'Utreclit, I, soi.

Gosslar [ville de) est cédée à la Prusse, II, 24'; a"

royaume de Hanovre, III, 4'4'

Gotha (iraili de), Ac i8o8 , II, 496; de 1817 , III, 4i8, note 1.

Gothenboitry [vilte de). Sa construction, IV, 3o; prise par

les Danois, est rendue on i6i3, IV, 3i ; assiégée, en i643,

par les Danois , cl débloquée par la flotte de Louis de Geer,

IV, 55; les Français obtiennent, en 17S4, le droit d'y former

un entrepôt, III, 88; IV, 142, 243, note; les Anglais, en

1813,111,267.

Gothenbourtj [traité de), de 1788, IV, 289.

Gotlesgabe [terre de) est rendue , (!n 1700, au duc de Ilol-

stein-Goltorp, IV, 186; en i70i,audncde Holstein-^orborg,

IV, 187.

Goltland [tle de) est cédée, en i645, à la Suède, IV , 60;

les Danois s'en emparent en 1676, IV, i53; la rendent en

1679,1V, i58.

Goudoivitsch [comte de), z^nir^X russe, commande, en 1790,

le siège de Kilianova, III, 427;prend, en 1791, Anapa, ibid.;

est, en 1807, vainqueur sur TAspatschaï, IV, 435.

Goulburn [Henri), plénipotentiaire anglais au congrès de

Gand , 111, 200.

Goitpi/ des Hautes-Brui/ères , tiépulé de la reine d'Etrjrie

au congrès de Mcnne, III, 3So.

Couiiernewe?î/.f(/e'î!c>a«x des pays conquis établis en i8i3 par

les alliés, 111, 3^8; gouvernement de Saxe, III, 309; de

Francfort, III, 3i2; de Dusseldorf, III, 3i3; quatre nou-

veaux gouvernements établis le I3 janvier i8i4, III, 333;

trois autres, lll, 334.

Gouvion-Saint-Ci/r, général, ensuite maréchal français,

commande, en i8o3, l'armée française dans le royaume de

Naples, II, 388; quitte ce pays pour joindre l'armée de

Masséna en i8o5, II, 389 ; commande, en 1808, l'aile droite

de l'année d'Espagne , III, u4 ; dirige , en 1 809 , le siège Jfe

Gironne, 111, 212 ; commande, en 1810 , le 6" corps d'armée

ou les Bavarois, III, 246 ; est battu à Polotsk, III, 256;

commande le i3' corps, III , 288 ; est chargé de la défense

de Dresde, III, 3o2 ; signe une capitulation , ibid.; celle-

ci ayant été cassée , il est emmené prisonnier de guerre

,

111, 3o3.

Coifer (</(;/i«), amiral anglais, bloque Venise cri i8i4,lll, 35i.

6'raôi/)^Ai , colonel français, s'empare de Villa-Fraiica , II,

3y6.

Gradisca [ville de) est prise, en 1797, par les Français,

I, 600.

Gradisca-des-Turcs [ville de) est investie , en 1788, par les

Autrichiens, IV, 417 ; prise , en 1789,^,419; rendue en

1791, IV, 425.

Grœn/iamn [bataille navale de), de 1720, IV, aSa.

GraJI'enreut/i, ministre de Bavière aux conférences de Ni-

kolsbuurg. II, 398.

Grag [Hu(jo), ministre d'Angleterre à Copenhague , I, i83.

Graham ( ï'/iO/na.f ),
général anglais , défend Cadix, 111, 216;

envoie des troupes à Algésiras, 111, 217 ; bat les Français à

Chiclana, 111, 218; bloque Saint-Sébastien, III, 3o3; débar-

que, en 181 3, en Hollande, III, 3o2 ; son assaut malheureux

sur Berg-op-Zi>on), III, 343.

Gruham-Moore , commodore anglais, arrête, au cap de

Ste-Marie, des vaisseaux de registre espagnols, II, 36i.

Grammont [Antoine, duc de), maréchal de France, est fait

prisonnier en i643, I, 66; envoyé à Madrid, I, 124.

Grammont [Antoine
,

'duc </e),est cause de la perte de la

bataille do Dtttingen , I, 283.

Grandeau [Louis-Jas.), général français, rend Slettin, 111,

3u3.

Grandjean [Charles-Louis-Bieudonnè), général français, est

obligé de lever le siège de Slralsiind, III, 45; offre, au nom

de Bonaparte, la Norwége à la Suède, IV, 3 18, note 2.

Grand Prieure d'Allemagne, de l'ordre de Malte. \'oy. Hei-

ters/ieim.

Grand- If^aradin [ville de). Les Turcs s'en emparent en

1660, IV, 346; elle leur est cédée en 1664, ibid.; les Au-

trichiens s'en emparent en 169'., IV , 354.

Grant, général anglais, défend Ste.-Lucie contre le comte

d'Estaing , I, 45 1.

Granville [Jean, comte tle), ministre de George II, I, 333,

345.

Granville-Sharp , défenseur des nègres, III, 427-

Grat'Veld
,
pléiii|)Olenliaire de la république balave , III, »58.

Grasse [comte de) est vainqueur à la Martinicjue, I, 45);

contribue à la prise de Vorklown, I, 455; prend Saint-Chris-

tophe, ;6/(/./ est défait le 12 avril 1-^82, ibid.

Gratien , général hollandais, marche contre Schill , lll , i35.

Grave [ville de) est cédée aux Etats-généraux, I, 84; re-

mise, en 1814 , aux alliés , lll, 342.

Gravetines [ville de), est cédée à la France, I, 126.

Gravina [Etienne), ambassadeur du roi des Deus-Siciles à

Madrid, 1, 296. Voy. Yuchi.

Gravina, amiral espagnol , en i8o5, II, 3G5.

Gravina, général espagnol, rend Roses en 1795, 1, 565.

Graiverl [de), général prussien , commande , en i8i 2 , le con-

tingent prussien , III, 240.

Graziani [Gaspard), prince de Molilavie , implique la Pologne

dans une guerre contre la Porte, IV, 344.

Grebenstein [bataille de), en 1762, I, 358.

Green, général anglais, s'emj)are, en i8o4, de Surinam,

II, 364.

Greene, général américain , est battu à Guilford , I, 454-

Grégoire IX, pape, confirme la réunion de l'ordre des cheva-

liers porte-glaives à l'ordre Teutonique, IV, 333.

Grégoire XIII, pape, médiateur entre les Polonais et les

l'iusses, IV, 21.

Grei/enslein [baiWiige de) est soumis à la maison de Nassau,

II, 4:5; à la Prusse, 111,447-

Grei/'swalde [traité de), de 1715, IV, 217.

Greif-m-alde [université de). Son origine, I, 107 ; stipulations

des traités en sa faveur , III, 3oo
,
4'0.

Grei/'swalde [ville de) est prise, en 1678, par l'électeur de

Brandebourg, IV, 156 ; rendue en 1679, IV, i57 ; prise, en

1711, parles alliés du Nord, IV, 208.

Greigh , amiral ru>»e, livre la bataille de Hogland, IV, 288.

Grenade [île de) est prise par les Anglais , 1 , 354 ; cédée par

la France, 1 , 362
;
prise en 1779 , 1

,
45i ; rendue en 1783,

1,459.

Grenier [Paul), général français en Italie, en 1799 , II, 67 ; en

1800, en Allemagne, II, 99 ; forme, en i8i3, un corps de

troupes sur l'Oder , 111 , 260 ; sa diversion sur la droite du

Pô, en 1814, llI,35o.

Grenoble [ville de), est prise par les Autrichiens en i8i5,

III, 5i 2.

Grenv'dle, gouverneur de la Barbade en 1748 , 1, 33 1.

Grenville [ Jf'illiam Wyndham, baron), ministre d'Angle-

terre en 1782 ,est envoyé à Paris, I, 456; s'oppose , en 1791,

àlaguerrcavec la Russie, IV, 4^8 ; signe plusieurs traités

en 1793, I, 537,53s, 539, 540; en 1794, II, 48; entame,

eu 1796, des négociations avec le directoire exécutif. II,

1 10 ; de nouvelles , en 1797 ,1, 6i4 ; sa correspondance, en

1800, avec M. de Talleyrand-Périgord , II, 86; il est désigné

comme plénipotentiaire à Lunéville , II
, 97 , l5o; sa note

sur le droit des convois, II, i32; il notifie aux cours du Nord

l'endjargo mis sur les bâtiments de leurs sujets. II, iSg;

refuse l'armistice de mer demandé pur Bonaparte, II, i5o;

compose le ministère de 1806, lll, 9.
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Greithm {de), prétciulumiiuslrc du prince d'Iscmbourj; à Paris,

II, 460.

Grey (lord). Voy. Howick.

Gries {Jean- Michel), plénipotentiaire de Hambour{j au con-

grès de Vienne , 111, 378.

Gri/fen/'eld [Pierre , comte de). né(;ocie le traité de Copenha-

gue de 1G72, IV', 148; celui de iG-}^,\X, i5o ; celui de Rends-

bourg, de 1675, IV, iSn.

Gri/fîih (E.), contre-amiral anglais, fait la conquête d'une

partie de la province de Jlain, 111, 200.

Grimaldi {maison de), souveraine de Monaco , III, 356. Son

exliiietion , I, 04.

Grimaldi {Jérôme , marquis de), plénipol(!nliaire de Gènes

en 1745, I, agi); de Charles 111 à Versailles, rédacteur du

premier projet du pacte de famille, I, 355; signe ce traité,

Jô/W. ylapaix de Paris de 1763, I, 36i ; et la convention de

commerce de 1768 , I, 356.

Grimaldi {Joseph, marquis de), ministre de Philippe V,

I, .37.

Grimaldi , nonce du pape à Vienne en 1726, I, 245.

Gripenberçi ,
général suédois, capitule à Seiwis, IV, 3^5.

Grisons {république des ) est dépouillée de la Valteline, I,

606; conclut, en 1798, une convention avec l'Autriche,

II, 66; refuse d'admettre la Valteline dans la ligue grise,

III , 4o6.

Grobin {convention de), de tSaS , IV, 335.

Groda {combat de), de i8o(), IV, tiii,

Grotlno {diète de), de 1798, IV, 3o4.

Grodno{lraités de), de 1793, IV, 3o4,3o5, 3o6 ; de 1806, III, 28.

Grod/io {ville de) est prise par les Russes en i655, IV, 137.

Grœningen {couvent de) est sécularisé pour la maison de

Brunswick , I, 109.

Gronau {seigneurie de) est soumise à la Prusse, III, 486.

Gross {comte de), colonel autrichien, est envoyé par Wallis

au eanip desTurcsen 1739, IV, 384.

Grossaulteim est cédé à l'électeur de Hesse , 111 , 3o9, note.

Gross-Aspern ( bataille de), en 1809, 111, 128.

Gross-Beeren {bataille de), de i8i3, III, S90.

Grosschlag {baron de) porte à Berlin une déclaration de

Louis XVI, 1, 494.

Grosschlag {maison de) est placée sous la souveraineté de

rAutrielie, 111, 488.

Gross-Furra {village de) est cédé au prince de Sclr.varz-

bourg, 111, 5.05.

Gross-Goerschen {bataille de), en i8i3, III, 26:^.

Gross-KrolzenboM-g (village de) est cédé à l'électeur de

liesse, 111, 309 , note.

Grote {/'amitié de) obtient la seigneurie de Sehauen , 1, 109;

est soumise à la Prusse , III, 486.

Croie {Henri, baron de), commissaire hanovrien à Hambourg
en 1759 , IV, 2î8.

Grouchij {Em.), général français, commande à la bataille de

Ligny, III, 5o6 ; marche contre Thielmann, III, ibid.; le

bat, 111, 5o8; se retire par Namur ; ibid.,-cl par Soissons,

111, Sog.

Grouvetle {Philippe), ministre de la république française à

Copenhague,!, 562,11, ia6.

Grovestins {Frédéric </e),plénipolenliaire îles États-généraux

en 1659, IV, 95.

Gruberihagen {principauté de) est incorporée au royaume

tie Westphalie, II, 499-

Grudsinski, palatin de Kalisch, se soumet à Charles X, IV, 64-

Grumbach {canton île) est cédé à la Prusse, II! , 5a4) note 1 ;

qui en donne des parties à .Saxc-Col>oing et Hesse Honi-

bourg, III, 5Co.

Griinau {chartreuse de) fst sécularisée puur le prince do

I.a'wenstein-\Verlli(.ini , II, 264.

Griinberg {bataille de), de 1761 , I, 353.

Grûndler {Séb., baron de), général de Bonaparte, remet

Soissons aux Russes, 111, 5i4.
,

Grûne {comte de) ,
général autrichien, conclut l'armistice de

Stcyer,ll, 98.

Grûnschwart {port de). Les sujets prussiens en obtiennent le

libre usage , IV, 229.

Grûnsfeld {bailliage de) est cédé au prince de Llnange,II, 267.

Grzybowski {Franc.), plénipotentiaire polonais en 1699, IV,

127; en 1705 , IV, 193.

Grzi/multowski {Christophe), palatin de Posnanie , négocie

la paix de Moscou de i6S6,lV, iG3 - i65.

Guadeloupe {ile ) est prise par les Anglais en 1759 , I, 354 ;
en

1794 , I, 554 ; en 1810, 111, 207 ; cédée à la Suède, 111, 267;

rendue à la France, III, 3j7.

Guaslalle {bataille de), en 1734, 1, â55.

Guastalle {duché de) est cédé à don Philippe , I , 3(4. Voy.

Parme.

Guastalle {maison de) est exclue de la succession au duché

de Mantoue, I, 55 ; acquiert Sabionelta et Bozzoio, I, 19a ;

réclame ses droits au duché de Mantoue, I , 273, note 4 ;

stipulation de la paix de Vienne de 1738 en sa faveur, I,

257.

Guaij-Trouin {René du) prend Rio de Janeiro, I, 192.

Gudin, général français, est tué ,
III ,

252.

Guébriant {Jean-Bapt. Eudes, comte de), maréchal de

France, ses exploits en Allemagne, I, 66, 67 ;
vainqueur à

WolfenbùUel en 1641 , 1, 67.

Gueldres {ville de) est prise par les alliés, I, 188 ;
cédée au

roi de Prusse , I, 210, 363.

Guelfe {maison de). Sa décadence dans le douzième siècle,

II, 173.

Guelfes {les). Oriçine de cette faction. 11, 172.

Guettes {combat de), en 1808 , III, i c4.

Guerai {fumille de), souveraine de la Crimée, se soumet à

la Porte, IV, 342.

Guerai {Chabaz) est nommé, en 1787, kan des Tatars,

IV, 4'6.

Gueraï { Chaklr), kan des Tatars , est chassé en 1778 , ilV,

4 10.

Gutrai {Dewlet) est nommé kan des Tatars en 1769, IV,

398; un autre de ce nom en 1782 , IV, 414.

Guerai {Knplan), kan des Tatars en 1770, est ballu par les

Russes , IV, 399.

Guerai {Kirim), kan des Tatars, fait, en 1769, une invasion

en Russie, IV, 398.

Gueraï {Sahim), kan des Tatars en 1771 , est battu par les

Russes, IV, 4oi.

Gueraï {Selim), kan des Tatars, est chassé en 1778, IV,

'
409; rétabli par les Russes, iôic/.; dépouillé en 1783, IV,

4 1 6 j mis à mort , ibid.

Guicciardi [Diego €.), dé|)Uté de la Valteline au congres de

Vienne , III, 38o.

Guichen {comte de), amiral français, livre des batailles à

Rodney , I, 452.

Guilf'ord [bataille de), de 1781 , 1, 454.

Guillaume , due de Bavière, ambassadeur de Bavière à Saint-

Pétersbourg, 11, 79.

Guillaume de Brandebourg , archevêque de Riga
,
forme le

projet de séculariser son bénéfice, IV, 10 ;
se soumet à la

Pologne, IV, 11.

Guillaume III , roi de la Grande-Bretagne, entre dans la

grande alliance contre la France en 1688, I, 160; i6i ,

note; s'allie, en 1CK9, avec le Danemarck, I, 160 ;
est battu,

en 1691 , à Sldnkerquc, I , 161 ; en 1793, à ISerwinden ,

1, 1G2; prend, en 1695, Namur , /6i</. , s'allie, en 1C96,

avec le due de Holslein-Gollorp , IV, i8i ; fait, en 1697, la

paix avec la France, I, iG8;s'allic, en 1G98, avec la Suèile,

IV, iS'i; prend part aux Iraités de pnrl.igr de la moiiareliic
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espagnole, I, 17S; reconnaît d'aboril , en 1700, P!ii-

lippe Y, I, 181 jtiivoii- une flollc au secours de la Siièile,

IV, i85; pTopOïC un ik'memhrtmi'nt de la monarchii; espa-

gnole, 1. i83; s'ailic, en 1701, avec le Dancmarck, iùi t. ; et

avec l'empereur, I, i83; déclare, en 170», la guerre à la

France, I, 184. f^oj/. aussi Guillaume JII , prince de Nas-

sau-Oranjc.

Guillaume f , landgrave de Ilesse-Cassel , s'allie avec

Louis XIII, I, f)3.

Guillaume f^III, landgrave de Hesse-Cassel , négocie, en

I7.')4> n'étant encore que régent pour son frère , la |)aix entre

l'empereur Charles \\\ et ses ennemis, I, 284 s conclut, en

1725, un traité de subsides avec l'Angleterre, I, 332 ; son pays

est occupé en \-'t~ [lar les Français, I, 344 ; il renouvelle,

en i7;')9, son traité avec l'Angleterre, I, 349.

Guillaume IX, landgrave de Ilesse-Cassel , conclut , en 1776,

n'étant encore que comte de Haiiau, un traité de subsides

avec l'Angleterre , I, 4^7 ; prétend , en 1787 , au comté de

Schaumbouig, 1, 109; cummande, en 179», une armée

contre la France, I, 530; conclut, en i;04) 'les traités de

subsides avec la Grande-Bretagne, I, 538, 539 ; fait, en 1795,

la paix avec la république française, 1, 56i , se plaint de l'in-

sufiisance des indemnités qui lui sont allouées pour ses per-

tes, II, 2 16; irrégularité qu'il commet à celte occasion, ibid.j

indemnité qu'il reçoit par le recez de i8o3, II, 25i; il est

élevé au rang d'électeur. II, 284. ^<"/., pour la suite, Guil-

laume I", électeur de liesse.

Guillaume J^', électeur de Hesse, (auparavant Guillaume IX,

landgrave de Ilesse-Cassel). Ses démarches illégales contre

la noblesse immédiate , II, 3i6 ; il est expulsé , en i8o6 , de

ses États , III, 26
; y rentre en i8i3 , III, 307 ; conclut un

traité d'alliance avec l'Autriche, III, 3o8 ;
passe le Rhin, en

(81 I , à la tète d'une colonne , et s'empare de Monlbéliard et

Vesoul, III, 323; et Langres , ibid.; annule les ventes de

domaines faites dans son pays, III, 4^5; déclare, en 18 15,

vouloir conserver le titre d'électeur , III, 464 ; accède à l'al-

liance du 25 mars i8i5, III, 44^; obtient des subsides an-

glais, III, 44''; est obligé de rembourser le prix payé par

les acquéreurs de domaines, 111,486.

Guillaume JII
,
prince de Nassau-Orange , est proclamé, en

1G72 , statlioudcr des Pays-Bas, I, i45; est battu , en 1674,

à Senef, I, 147; en 1677 à Mont-Cassel , I, 148; est i'au-

teur de la ligue d'Augsbourg, I, i58; aborde en Angle-

terre, et monte sur le trône , I, 160. Voy . Guillaume III ,

roi de la Grande-Bretagne.

Guillaume I/^, prince de Nassau-Orange, est proclamé stat-

houdcr en 1747, I, 309.

Guillaume V, slalhouder des Pays-Bas , est sous la tutelle de

sa mère et du duc île Brunswick , 1, 492 ; délivre un acte à

son ancien tuteur, ibid.; commencement de ses contesta-

tions avec les états de Hollande, ibid.; est suspendu de sa

charge de capitaine général de cette provifice , I, 493;

retourne à La Haye. 1,494 ; est revêtu d'un pouvoir extraor-

dinaire, I, 49'*; propose aux Ktats-généraux une alliance

avec l'Autriche comme souverain des Pays-Bas, I, 5ii ; se

réfugie, en 179."), en Angleterre, 1,550 ; sa protestation contre

l'aitolitiondu stathoudérat, ibid ; ou lui promet une indem-

uilé; I, 587, 6ii; sa proclamation du 28 juillet 1799, II,

80; la paix d'Amiens lui promet une indenmilé, II, i64; clic

est déterminée par la convention de Paris île if^oa, II, igS.

Guillaume, prince de Nassau-Orange, commande, en 1793,

l'armée hollandaise , I, 546 ; prend Landrccies, I, 55i. Voy.

Guillaume I"
,
prince de Fulde.

Guillaume 1"^', prince de Nassau-Orange , de Fulde et de Cor-

vcy
,
par cession de ,<ion père Guillaume V , stathoudcr dus

Pays-Bas. Iiulcmnités que le recez de i8o3 lui assigne, ll_

a57 ; il transige sur le droit d'épave avec la maison d'Autri-

clic, II, 3i4 ; ses démarches ir.ccnitilulionnellcs c-cntie la j

noblesse immédiate, II, -TiG; est médiatisé pour ime paitie.

du SCS [>ossessions par le roi de Wurtemberg , II, 47^ ; pour

une autre par le grand-duc de Ba.lc
, ibiil. ; est f.iit pri-

sonnier en 1806, III, 24 ; dé[)ouil!é de la principauté de

Fulde, III, 26; invité par les habitants de la Hollande à

prendre le gouvernement de ce pays, 111 , 3o2 ; est proclamé

prince souverain des Pays-Bas, sous le nom de Guillaume h'

.

Voy., pour la suite, Guillaume 1'^', prince souverain d' ^

Pays-Bas.

Guillaume I", prince souverain, ensuite roi des Pays-Bas,

est proclamé à Amsterdam, lîl, 3o5; reconnu par la paixi'e

Paris, m, 35ij; on lui promet condilionnellement la Belgi-

que, III, 370; il accepte les conditions, ibid.; se ihar;;e

d'indemniser la Suètle de la perte de la Guadeloujie , 111,

371 ; rachète ce détlommagenn.nt par une cession de colo-

nies, ibid.; prend les titres de roi des Pays-Bas, grand-duc

de Luxemboiu'g, III, 4'**! renonce aux po>sessions de sa

maison en Allemagne, III, 4'' ; accède à l'alliance du 2J

mars, III, 4i3; abolit la traite des noirs , 111, 371, 570.

Gui'laiime, prince d'Orange, prince royal des Pays-Bas,

commande, en i8i5, un cor|)s d'armée, III, 5o3.

Guillaume, prince île Prusse, frère de Frédéric-Guillaume 111.

Sa mission à Paris en 1807, III, 377 ; il signe une conven-

tion , III, Sa; se retire, en 1814. à Château-Thierry, I!l,

325; contribue à décider la bataille de Laon, 111, 328; a

part à la victoire de la Belle-Alliance , 111, 507.

GuiUaume , prince royal de Wurtemberg, commande, en

i8i2, les Vv'iirtembergeois dans la campagne de Moscou,

III, 246; passe le Rhin, en i8i4, à Bàle, III, 323; prend

Sens , 111 , 326 ; est battu à Montereau , ibid. ; commande ,

en i8i5, le troisième corps autrichien, III, 5o4 ; est vain-

queur à Haguenau, 111, 5i2 ; établit sou quartier généial

à Nevers , 111, 5i5.

Guilleminot {Armand-Charles), général français, négocie

l'armistice de Slobosia, IV, 4 56 ; la convention de St.-Cloud,

III, 5io.

Guillot de la Gevritlière, auteur d'un complot contre Bona-

parte, m, 9, note 3.

Guise {Frahçois, due de), défend Metz contre Charles-Quint,

1, 45.

Gûldenlœwe {C/iristian, comte de), fils naturel de Frédé-

ric 111 , roi de IJancniarck , est envoyé en Espagne, IV, 5'| ;

sa mort, IV, 54, note 2.

Gùlderdœu-e [Vlric-Chrislian , comte de), est, en iGj8,

mend)re du comité militaire de Danemarck , IV, 53.

Giildenlaewe {Ulric-Fréd., comte de), négociateur danois en

1673,1V, 14^; en itj;6, IV, i55; grand amiral eu 1716,

IV, 218.

Gullberij (ville de) est prise, en 1612, par les Danois, IV, 3o.

Gu)idet/in(jen {seigneurie de) est soumise au roi de Wurtem-
berg , 11, 471.

Gùnderode {frèdèric-Maximilien de), subdélégué de Franc-

fort au congrès de Bastadt, 11, 17.

Gùnderode {Pltil.-Maximili>.n'-de) , subdéléguc de Ilesse-

Cassel à la dépiitalion de l'Faipire de 1802 , 11, 2o5.

Guntcrsdorff {combat de), eu i8o5, II, 395.

Gûntlier {Charlcs-Gottlob), négociateur saxon en 1810, III,

400; en 1817 , III, 396.

Gûnzbourg {bataUle de), en i8o5, II, 392.

Gurzno {combat de), en 1806, 111, 28.

Gustave II Adolphe, roi de Suède, réclame la méiliation

de l'Angleterre |)our opérer u e réconciliation entre lui cl le

Uaneniarek, et conclut, en i6i3, la paix de Siœrœd , IV,

3o ; fait la guerre aux Russes , IV, 33; lève le siège de Ples-

kolF, IV, 34 ; fait la paix avec la Russie en 1617 , ibid.; con-

clut un armistice avec les Polonais en 1618, IV, Sg ; reeum-

n)encc , en iSai, la guerre avec les Polonais, et prend

Riga; ibid i gag!ie , en 166, 1. balaillede Walihof, IV, 4",
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cMivaliil, en i6î6, la Prusse, IV, 4o ; défait, en 1628, la flotte

«les Danlzickois, IV, f\\ ; csl battu , en i6î9, à Stum, IV, 42 ;

se retranche à Ouidzin , ibid.; conclut , en 1639 , une trêve

•le six an> avec les Polonais, IV, 43; eu i63o, \\n traité de

commerce avec la ville de nanlzig; , IV, isi ; s'érige en dé-

fenstiir des protestants dWllemajjne , I, 56; s'allie avec la

France, ibid.; se justifie de n'avoir pas secouriv Majjde-

I>our{; , I, 57 ; est vainqueiu- à Werben , ibid. ; et à Leipzi{j,

ibid. ; parcourt l'Allemafjnc, I, 58 ; marche au secours de la

Saxe , I, 59 ; sa mort, ibid.

Gustave JII, roi de Suède , opère , en 177:1 , une révolution

dans la conslilutionde son pays, IV, aS;; ; conclut, en 1788,

la neutralité armée, I, 4/^ ) 4/7 > 47** ; acquiert, en 17S4,

l'île deSaint-liarthélemy , IV, 243, note; renvoie , en 1788,

le ministre de Russie à sa cour, et attaque celte puissance ,

IV, 288 ; est contrarié dans ses opérations par la conjuration

d'AnixIa, j6/V/. ; attaqué par le Danemarck , IV, 289; fait

adopter, en 17^9, l'acte d'union et de sûreté, ibid. ; rem-

porte, en 1790, divers avantages, IV, 291 ; est vainqueur de

la flotte russe des galères, et menace Saint-Pétersbourg,

ibid.; est bloqué dans le golfe de Wiboi-g, ibid.; s'en

sauve, et est vainipieur dans le Svcnsund , IV, 292 ; fait la

paix, en 1790, IV, 293; se prononce contre la révolution

française, I, 522 ; s'allie, en 1791 , avec la Russie, I, 526 ;

IV, 29 '^.

Gustave IP^ jidolphe , roi de Suède en 1797. Pendant sa

minr.rité, le régtnt déclare la Suède neutre , I, 544; il

fait, en 1796, un voyagea Pélorsbourg, IV, 294; on refuse,

en 1797», de recevoir so:) ministre à Rastadt , II, 17 ; il s'allie,

en 1799, avec Paul I", IV, 295; sa contestation avec l'Es-

pagne en i8rio, II, i36; conclut une nouvelle alliance avec

Paul I", II, 187 ; n'empêche pas la flotte ang'aise de passer

le Sund en 1801 , II, i44 ; sa déclaration du 26 octobre 1802,

relative aux affaires d'Allemagne, II, 228; il cède Wismar

au duc de Mecklenboiirg-Schwcrin, II, «'"iti; présentf;, en

i8o4,àla diète de l'Empire, ime note dirifjée contre l'élec-

teur de Bavière , II, 3i6 ; fait présenter une note contre l'at-

tentat du i5 mars 1804, II, 356; rompt tout h fait avec

Bonaparte, II, 357, sa correspondance de 1804 avec le roi

<le Prusse , II, .^67 ; sa note sur la dignité impériale prise par

l'Autriche, II, ^99; il s'allie avec la Grande-Bretagne, II,

366; et, en 1 8o5 , avec la Russie, II, 368; demande (jue le

rétablissement du trône légitime en France soit le but de la

troisième coalition, ibid.; conclut deux nouveaux traités

avec la Grande-Bretagne, II, 369, 370; il déclare la guerre

à Bonaparte, II, 871 ; l'annonce à la diète germanique,

ihid.i envoie le comte de l.œwenbielm à Berlin, II, 4i8;se

démet du commandement de l'armée combinée dans le

nord de l'Allemagne , et retire ses troupes en Poméranie

,

II, 4 '8; prend le duché de Lauenbousg sous sa protection,

ibid. ; le roi d'Angleterre le décharge de ce soin , ibid. ;

les Prussiens le délogentdu Laucnbourg, II, 4'9; il niet uu

embargo sur les bâtiments prussiens, et fait bloquer les ports

prussiens de la Baltique, II,420: déclare à la diète germanique
qu'il ne prend plus part à ses délibérations, II, 420 , 4-'>5 ; sa

correspondance avec le roi de Prusse au mois de mai 1806,

II, 420 ; ses entrevues avec les généraux Kalkreuth et Kruse-

mark , II, 422 ; ses troupes occupent le duché de Laucn-

bourg, ibid.; il lève le blocus des i)orls prussiens. II, 4^3;

casse la régence cl les états de: Poméranie , II, 455 ; conclut,

on 1807, la convetilion do Barlenstein , III, 46; désavoue

l'article additionnel de l'armistice de Schlalkow , III, 44 ;

ai-rive à Siralsimd, III, 46 ; conclut de nouveaux traités avec

la Grande-Bretagne, III, 47 ; dénonce l'armistice de Schlal-

kow, m, 48; s'embarcpie pour retourner en Suède, ibid. ;

refuse de donner satisfaction au Danemarck sur le projet

d'occuper la Suelanilc, IV, 320; conclut, en 1808, un traité

de subsides avec la Grande-Bretagne, IV, 3i4; refuse de
fermer la mer Baltique aux Anglais, IV, 3i5; fait arrêter le

ministre de Russie, IV, 317 ; son manifeste contre la Russie,

IV, 3i8 ; est attaqué par le Danemarck, IV, 190; sa lettre à

Alexandre I'-'', du 7 septend)re 1808, IV, 323; il conclut,

en 1 809, une nouvelle convention de subsides avec la Grande-
Bretagne, IV, 3a4; est détrôné, ibid.; réserve, en i8i5,

les droits de son fils au trône de Suède , III, 386.

Gntenzcl! {abbai/e de) est sécularisée pour le comte de Tœr-
rii\g. Il , 271 ; soumise au roi de Wiirtemberg, II, 47 i.

Guler.tfoh {leigneitrie de) est soumise à la Prusse, III, 486.

Gut.t!adl {combat de), en 1807, III, 3 5.

Gui/ane française. Disposilions de traités qui s'y rapj)ortent :

de la paix d'Ulrecbt, I, 210 ; de celle de 1797, 1, 618;

(le celle de 1801, II, 1 10 ; de celle d'Amiens, II, 162 ; de celle

de Paris de 1814, III, 357 ; "^u congrès de Vienne, III, 49^;

du traité de 1817, III, 56i.

Gui/, général anglais, fait la conquête de la Martinique et île

Sainle-Lucie, I, 554.

Gujidickens [Melclror), envoyé d'AnjIi.'terrc à Saint-Pélers-

bourg. I, 3o8.

Gyldenklo (André) est chargé, en 1688, par Charles-Gustave,

de négocier avec .lean-Casimir, IV, io3; assiste, comme plé-

nipolentiairc, au congrès d'Oliva, IV, ioj.

Gyllenhorff [Charle.t, comte de), plénipotentiaire de Charles

XII au congrès d'Àland, IV, 221 ; négocie l'alliance de 1724

avec la Russie, IV, 235; celle de Stockholm de 1734, IV,

2-37 ; est chef de parti, IV, 289 ; négocie le traité d'alliance

de 1738 avec la France, IV, 241.

GjjHeulijelm {Sophie), fille naturelle de Jean III , roi de

Suède, épouse Pontus de la Gardie, IV, 27.

Gi/llenstierna {Jean, baron de), négocie l'alliance de Stock-

holm lie 1672, IV, 143 ; la paix de Lund en 1679, IV, i58.

Gi/llenstierna {Sg'nmond, baron </e), obtient, par la paix d'()-

liva, la restitution de ses biens, IV, i23,

Gijllensiolpe {Nicolas de), ministre de Suède à La Haye en

1686, IV, 161.

H.

Ilaaff [conférences de) , en i8o5, II, 390.

Ifaag {comté de). L'empereur Joseph y forme des prétentions,

I, 4î6.

Haak, général prussien, prend Sedan en iSi.S, III, 5i4.

Habelschwerdt {bataille dt), en 1778, I, 4'J3.

Huhizlieim {.seigneurie de) cstsuumiscau grand-duc de Messe,

il, 47'l-

Jlabsal {château de). F.rs Suédois s'en emparent en i5C'), l\',

'7-

Habsbourg {maiton de). Son origine, M, 175; elle obtient

l'Autriche, 11, 17G ;
parvient au trùnu impérial, II, 180. N'oy.

yiutriche.

Ilabsthal {couvent de) est sécularisé pour la maison de Ilo-

beii/ollern. 11, 4''9'

Jlach {Jean- Frédéric), plénipotentiaire delà ville de Luhcck

au i:ongrès de Vieiuie, III, 879.

Ilachenberg, pléni|>otcnliairc des princes de Wicd, en 1800,

II. y--
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Hacke {C/iarles, baron de), plcnipolttiliaire île Bade au con-

grè> lie Vienne, 111, 379.

Hacke, général prussien, rend Scliweidnitz, III, 28.

Hadamar (principauté de) est privée de son imniétliateté, II,

4''3; incorporée an [;ranil-duclié de Bcrg, II, 5oa ; cédée au

roi de Prusse, III, /|i i ; au duc de Nassau, III, 4'6-

Hadamar (l'hi/ippe-Henri), député de la ville de Maycnce au

congrès de Vienne, III, 38o.

Haddick {André, comte de) ,
{jénéral, ensuite fi.Id-marécbal

autrichien, lève, en 1757, des contributions à Berlin, I, 345;

commande, en 1778, contre la Prusse, I, 433; en 1789, con-

tre les Turcs, IV, 419.

Hadziatsch {convention de), de i658, IV, i38.

Hcpflen (Jîenier, baron de), plénipotentiaire des Etats-géné-

raux au congrès de Rcielicnbacli, IV, 4>3.

Hœnlein {Conr.-Sigism.- Charl. de) subdélégué de Brande-

bourg en 1802, II, 2o5 ; ministre de Prusse en 1816, III,

Hœren (Guillaume van) , ministre des Etals-généraux à Co-

penhague en 1659, IV, 96; à HelsingoT, IV, 98 : au congrès

de Wimègue, I, i48; IV, 175; à celui de Ryswick, I, iG4
;
à

celui de La Haye en 1701, I, i83 ; ambassadeur à Londres

en 1703, I, i84.

Hœren {Onno-Zwier van), plénipotentiaire des Etats-géné-

raux en 166H, 1, 3i I.

Hceslisko, colonel suédois, chef de la conspiration d'Aniœla,

IV, 289, note I.

Hœstko, général suédois, est battu à Axtorna, IV, 17.

Harjnau [seigneurie de) est cédée au prince d'Orange comme

appartenance de 'VVeingarten, 11, 257; soumise au grand-

duc de Bade, IV, 472-

Hat/uenau {bataille de) , de i8i5, III, 5i2.

Harjuenau (;D>v7cca(re </e) est abandonnée à Bernard, duc de

Weimar, I, fi3 ; en quoi elle consiste, I, 78 ; ses possesseurs

successifs, ibid. ; elle est cédée par l'Empire et la maison

d'Autriche à la France, I, 102; contestation sur cette ces-

sion, jugée par arbitres, I, 106.

Jlaijuenau (transaction de), de 1604, I, 47-

Hailes (Daniel), ministre d'Angleterre en 1793, II, 119.

Hainaull (comté de). Acte de rigueur de Joseph II contre

cette province, I, 5o6.

Halberstadl (évêché de) est sécularisé pour la maison de

Brandcliouig, I, 107.

Hall {traité de) , en 1G97, I, i65.

Halland (province de) est cédée à la Suède pour trente ans,

IV, 60 ; définitivement, IV, 86, 100.

Hallberg (comte de), obtient, en i8o3, une indemnité, 11,274.

Halle en Saxe (combat de) , en 1806, III, 24.

Halle en Souabe (traité de) , de 1610, 1, 49-

Halle en Souabe (ville de) est donnée au duc de Wurtem-

berg, II, 249.

Halloivel (B.),Am\ra\ anglais en 18 13, III, 286.

Hallier (Franc, de lllospital , iWl </«), général français,

1,66.

Halmstadt (bataille de) , en 1676, IV, i53.

Hais (comté de). L'empereur Joseph y forme des prétentions,

I, 426.

HaUenbergslellen {bailliage de) est cédé au prince Charles

de Ilohenlohe-Bartensicin, II, 2G6.

Hambourg (banque de). Ses fonds sont enlevés par le ma-

réchal Davousl, III , 367 ; première stipulation pour la resti-

tution des fonds enlevés , III , 34i ; seconde par la paix de

Paris, 111, 'SGS; arrangement de 1816 pour cetobjet, III, 538.

Hambourg (congrès de), en i638, I, 70.

Hambourg (Imités de), en i638, 1, 70; lc3ojanvier 1641, ibid.;

le 25 décembre i64i,' ibid. ; de 1696, IV, iSa ; de 1701, IV,

187; de 1713, IV, 212; de 1729, IV, 227; de 1762, I, 358;

de 1779, 1, 471 : de i8o3, H, 283.

Hambourg {republique de). Le rccez île if'oS lui accorde des

avantages, M, s83; accède à Tafianoe du sS mars i8i5, III,

44'; obtient des subsides de rAnglelcrre, IV, 448; conclut

un traité avec la France pour la banque, III, 538.

Hambourg (ville de) est occupée, en 1801, par les Danois, II>

i4'-; évacuée, II, i45; occupée par les Français en 1806,

III, 26; incorporée à l'empire français, II, 5ii ; évacuée par

les Français en i8i3 , et occupée par les Busses, III , 268 ;

réoccupée par les Français, III, 271 ; bloquée parles Russes,

III, 599 ; évacuée en iSi'i, III, 34 1.

Hamden (ville de). Les Anglais s'en emparent en 1814, III,

aoo.

Hametn (ville de) e>t bloquée en i8o5, II, 4 '4; arrangement

à son sujet entre la Prusse et le général Barbou, II, 416; elle

est prise par les Français, III, 28.

Hamel Brui/ninx, ministre des Pays-Bas à Vienne, I, 245.

Hamilton {Charles-Olton, baron de), négociateur suédois en

1754, IV, 241, note 3; 24^1 note.

Hamilion {Guillaume), ministre d'Angleterre à Naplcs, I, SIq;

II, 4f.

Hammelbourg {bailliage de) est remis à l'.^utriche, III, 488 ;

cédé à la Bavière, III, 525, 55^.

Hammerstein (bailliage de) est cédé à la maison de Nassau,

II, 36o; à la Prusse, III, 4i6.

Hammerstein (capitulation de) , de 1627, IV, 4o.

Hammerstein {baron de), ministre d'Oldenbourg, III, 110.

Hammerstein (baron de), général hanovrien en 1794,!, 55i.

Hammond , sous-secrétaire d'État en Angleterre , II, iSa ,

502.

Hamza-Pacha
, grand vizir, auteur de la guerre de 1768, IV^

398.

Hanaii (bataille de), de i8i3, III, 298.

Hanait (comté de) est acquis par la maison de Hcsse, I, 25r ;

cédé au grand-duc de Francfort, II,5o5; une partie au

grand-duc de liesse, II, 509; arrangement entre ces deux

princes pour le payement des dettes, II, 5 10 ; entre les deux

lignes de la maison de Hesse, III, 557.

Hanau (conférences de) , en 17445 Ii 2^4-

Hanau (maison de). Détails sur elle, II, 252.

Hanau (traité de) , de 1776, 1,447-

Hanau (Jean-Reinhard , dernier comte de). Sa mort,I,

25l .

Hanau-Lichtenberg (comté de)esl soumis à la France, I, 170 ;

la partie allemande cédée au margrave de Bade, II, 399.

Hancock (John), premier président du congrès américain, I,

44G.

Handschuheim (bataille de), en 1795, I, 565.

Hangoe (bataille navale de), en I7i5, IV, 2i5.

Hannibal, général russe, jette les fondements de Cherson, IV,

4oS.

Hanovre (électoral de) est occupé, en 1801, par la Prusse,

IV, 142 ; reçoit, en i8o3, une indemnité. II, 246 ; est occupé

par une armée française, II, 346; les Prussiens y entrent en

i8o5, et rétablissent la régence de George III, II, 4'3; le roi

d'Angleterre rentre dans la possession de ce pays en i8o5,

ibid.; il est cédé par Bonaparte à la Prusse, II, 4i6; la

Prusse en prend possession militaire, II, 4'7; définitive,

ibid.; Bonaparte traite avec la Grande-Bretagne pour le res-

tituer, III, I», i5 ; le fait occuper, III, 26; l'incorpore au

royaume de Westphalie, 11, 5o3; 111, j25 ; le roi d'Angle-

terre en reprend possession en i8i3, 111, 3o7 ; il est élevé

au rang de royaume, III, 4^*4.

Hanovre (rotjaume de). Il lui est assuré une augmentation de

territoire, III, 282; elle est déterminée, III, 4'4i 484; '

prend le titre de royaume, III, 484 ; il est indemnisé du comté

de Schaumbourg, 111, 4i5; obtientdessubsides delà Grandc-

Brclagne, III, 44^; cède cinq n)illc ànies au duché d'Olden-

bourg, m, 4S.'>, 5Ci.
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Hanovre (trailésde), en i67ï,l,i4ï;cn 1745,!, «4^; en 1741,

I, 375; en T74^, 1, 3o3; en 1760, 1, 3i8; en 1801, 11, 14»; en

1814, m, 3oi.

Hanséaliques {villes) sont réunies à la France, III, aî6.

Haokan.ion {^indré), un des si{jnataire$ du traité de Drollninjj-

liolm, IV, 29^.

Harcoitrt {François III, comte d'), prend Turin, I, 6.'|.

Harcourt {François IV, duc d'), est nommé à la préfecture

de Hajuenau, l, io5.

Harcourt ( Henri, duc d) ambassadeur de Louis XIV à Ma-

drid, 1, 177.

Harcourt {Louis-Franc., duc d'), est cause de la perle de

la bataille de Deltingen , I, 283 ; commande une armée en

>744, I, 29>-

Harcourt {comte d'), général anglais, s'empare, en 1810, de

Sainl-Eustache et Saint-Marlin, III, 208.

Hardenberg {Charles-Auguste, baron, ensuite prince de),

ministre de Frédéric-Guillaume II et III , est envoyé , en

1794, auprès de l'électeur de Mayence, I, S'ig ; signe, en

1795, la paix de Bàlc, I, 558 ; et le trailé pour la neutralité

du nord de l'Allemagne, I, 559; négocie un armistice pour

l'Empire, I, 56i ; ministre des affaires étrangères en 1804, il

déclare au cliargé d'affaires de Suède que la Prusse ne per-

mettra pas que la Poméranie suédoise devienne le théâtre

de la guerre, II, 867 ; rend à M. Laforestles passe-ports ob-

tenus pour M. de Novosiizoff, II, 385; assiste, en août i8o5,

aux conférences de Brunswick, II, 41 > ; sa note du 14 octo-

bre i8o5 relative à la violation du territoire prussien, II,

4i2; sa lettre du 22 décembre i8o5 au lord Ilarrowby, com-

mentée par le Moniteur, II, 4 '4! note 3; il annonce au ministre

britannique que le roi prendra possession du pays de Hanovre

jusqu'à la paix, II, 4'7 ; est l'auteur de la quatrième coali-

tion, III, 3i; recherche, en i8ii, l'alliance de Bonaparte

pour la Prusse , 111, 237; conclut , en i8i3, l'alliance de

Breslau et Kalisch avec la Russie, 111, 263 ; d'autres traités

en i8i3, ibid.; annonce au ministre de Bonaparte à Ber-

lin le parti pris par le roi, III, 264; conclut le traité de Rei-

chenbach, 111, 282; celui de Tœplitz, 111, 283; d'autres trai-

tés en i8i4,lll, 3oi ,333, 355 ; est plénipotentiaire au congres

de Vienne, III, 376; présente un premier projet de con-

stitution de l'Allemagne, III, 456 ; se déclare en faveur des

droits de la nation allemande, III, 458; forme la demande
relative à la Saxe, III, 385: ses conférences sur la question

polonaise avec les ministres de Russie, III, 388; sa note du
lôdéccndjre i8i4, 111, 390; il propose, le 12 janvier i8i5,

un nouveau plan pour la reconstruction de la Prusse, III,

391 ; consent au partage de la Saxe, III, 392 ; signe les trai-

tés de Paris de i8i5, III, 377 , 53i ; ses négociations de i8i5

avec Hesse-Uarmstadt, III, 4^0 , 4»3; signe le traité du 11

novembre 1817, III, 398.

Hardenberg {Ernest-George-Auguste de), ministre de Hano-

vre au congrès de Vienne, III, 379 ; signe un traité à Paris

en i8i5, III, 4i5.

Hardenberg { Frédéric-Auguste , baron de ) , ministre ilc

George II, électeur de Brunswick, I, 276.

Hardenberg {Fréd.-Aug. , baron de), ministre du landgrave

de Hesse-Cassel , I, 349-

Hardenberg-Reventlau ( Christian-Henri-Auguste , comte

de), ministre de Dancmarck, III, 3oi.

Hardenberg {seigneurie de) est soumise au grand-duc de Berg,

III, 473.

Hardi/ {Charles), amiral anglais en 1779, I, 4^' J *c retire de-

vant le comte d'Orvilliers, ibid.

Hardi/ (J .), général français, hioque Ehrenbrcitslcin, II, 20;

échoue clans l'expédition d'Irlande, II, 4i-

Hardwicke {Pliil., comte de), ministre de George 11,1, 280 ,

333, 345.

Harispe {Jean-Isidore), général français, est vainqueur, en

niST. I)FS TR. DE PAIX. T. IV.

i8n, à Castellas, III, «85; en i8i4 à Saint-Jean-Pied-dc-

Port, III, 345.

Harlaij (.\ic.-Aug. de), ministre de Louis XIV au congrès de

Francfort en 1682, I, i55; et aux conférences de La Haye

en 1(596, I, i64; et au congres de Ryswick, ibid.

Harnier {Henri-Guill.-Ckarles de), plénipotentiairedu grand-

duc de liesse en (816, III, 557.

Haro {don Louis de), premier ministre d'Espagne, négocie

avec Lyonne, I, i33; assiste aux conférences de l'ile des

Faisans, 1, is4; fa'' la paix des Pyrénées, I, i25.

Haronka {ile de ) tombe , en 1810, ai: ]>ouvoir des Anglais,

III, 208.

Harrach {Aloïse-Thomas-Raimond, comte de), ambassadeur

de Léopold 1" à la cour de Madrid , I , 177; plénipotentiaire

de Charles VI, en 1738, I, 256.

Harrach {Frédéric, comte de), ministre de Marie-Thérèse

d'Autriche, I, 3o3.

Harrie {district de) est cédé au roi de Danemarck, IV, 9.

Harrington {lord) conclut l'alliance de Hanovre de 1741, I,

276. Voy. aussi JVill. Stanhope.

Harris {James). Voy. Malmsbury.

Harrowby {Budley, baron), secrétaire d'Etat pour les affaires

étrangères, en mai 1804, H, 36o ; donne ordre de s'emparer

des vaisseaux de registre espagnols venant d'Amérique , II ,

36 1 ; ses dernières instructions à M. Benjamin Frère, II,

362.

Harsch {baron de) commande à Fribourg en 1713, 1, 217,

Harten {village de) est cédé à la France, I, 102.

Hartheim {bailliage de) est cédé au prince de Linange, II,

267.

Hartig {Adrien-François , comte de) ,*ministre d'Autriche à

Munich, I, 428.

Hartley {David), plénipotentiaire anglais à Paris en T782, I,

458.

Harvey, plénipotentiaire anglais au congrès de Reichenbach,

IV, 421; prend, en 1797, la Trinité, I, 6i3.

Haslang {baron de), ministre de Charles VU à Londres, I,

283.

Haspres {affaire de), en 1795, I, 55i.

Hassan-Pacha expulse des Russes de Lemnos en 1770, IV,

401 ; est grand vizir en 1784,1V, 4>4; capitaine-pacha en

17H8, est défait au Léman , IV^, 4'^ : grand vizir en 1790 , il

conclut l'armistice de Giurgewo, IV, 423.

Hasselœr {Gérard-Arnaut)
,
plénipotentiaire des Etats-géné-

raux au coni^rès d'Aix-la-Chapelle, I, 3ii.

Hassloch {bailliage de) est cédé au landgrave de Hesse-

Darmsta.lf, I, 25i.

Hastede {village de) est cédé à la ville de Bremen, II, 28a.

Hastenbeck {bataille de), en 1757,1,343.

Haslenpflug ,
plénipotentiaire de Jérôme Bonaparte, II,

509.

Hastf'er {comte de) est chargé de la réduction en Livonie, IV,

183.

Hatry {J.-M.), général français, prend Luxembourg, 1, 564;

est nommé général de l'armée de Mayence, II, ao ; sert en

Italie en 1799, II, 67.

Hatzfeld {comtes de), sont prives de leur immédiatclé, II, 273;

soumis à la Prusse, III, 454-

Ilatzl'eld {Melchior, comte de), général autrichien, en i643,

I, 66; est fait prisonnier, 1 , 68 ; commande , en i658,en

Pologne, IV, «0.

Haugwitz {Christian-Henri-Curce, comte de), ministre de Fré-

déric-Guillaume Met III, est envoyé à La Haye, I, 549; signe le

traité de Berlin de 1796, 1 , 586, 587; sa correspondance re-

lative à la neutralité armée du Nurd, de 1800, II, i4o; signe,

en 180J, un traité pour la cession «les enclaves hollandaises,

II, 196; sa mission à Vienne en i8o5. II, 4'fi; 'p* confércn-

<e» avec Bonaparte, H, 414, 4i5; signe une convention

39
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contraire à ses instructions, 11, 4i6; retourne à Berlin, ibid.;

est envoyé à Paris, ibid-; y conclut une convention sup-

plémentaire, II, 4'7-

Hauk, ccncral polonais, rend Zamosc aux allies, III, 3o3.

Hausenslamm [seigneurie de) est soumise au prince d'Isem-

bourg, II, 477; remise à l'AutricIie, 111, 488 ; cédée au grand-

duc de Hessc, III, 558.

Hausrûck (quartier ou province de) est cédé à Bonaparte,

III, Kig; par celui-ci à la Bavière, II, 507; rendu à l'Au-

triche en i8i5, III, 525, 553.

Haut-conduit (droit de). Nature de ce droit, II, 253. Il est

aboli, II, 383.

Haut-UInn (cercle du). Ses dettes sont réparties, II, 488.

Haute-Alsace (landgraviat de la), patrimoine d'une branche

de la maison d'Autriche, I, 78; est abandonné par la France

au duc de Saxe-Wcimar, 1, 63; repris par la France, ibid.;

cédé par l'Empire et par l'Autriche, I, 102. Le mot de land-

îjraviat est-il ici synonyme de celui de province? I, io4-

Haute-Alsace (province de la), en quoi elle diffère du land-

graviat, I, 78, io5.

Haule-Gueldre (la) est cédée au roi de Prusse, I, 210; par

celui-ci à la France, II, 82.

Hauterive (Alexandre-Maurice-Blanc-Lanaute, comte d'),

publiciste français, II, 198.

Havane (la). Voy. Cuba.

Hàvre-de-Grûre (ville de) esl bombardée en 1694, I, 162.

Havrincour (Laur. de Cardevac, 7narqitis d'), ambassadeur

de Louis XV à Stot-kliolni, I, 339; IV, 242, note.

Hawke (Edouard, lord) , amiral, vainqueur à Quibéron, I,

354.

Hawkesbury (Robert-Banks-Jenkinson, dit lord), ministre

de George III. Traités par lui signés, II, 49, '47; sa déclara-

tion sur la convention du Nord, de 1800, II, \!\\; entre

en négociation avec la France pour la paix en 1801, II, i54;

refuse de faire partir les émigrés et de défendre les ordres

français supprimés, II, 336; se plaint de la réunion du Pié-

mont, II, 340, et de la publication de la relation du voyage

du colonel Sébastiani, II, 34i; instructions qu'il donne,

en 1802, au ministre anglais à Madrid, sur le maintien de la

bonne intelligence avec l'Espagne, II, 358 ; demande commu-
nication du traité du 3o octobre i8o3, entre la France et

l'Espagne, 11, 3!)<) ; quitte le ministère en mai 1804, H, 36o.

Haye (congrès de La), en 1696, I, i64; en 1709, 1, igS; en

1790, 1, 509.

Haye (traités de La), de i63o, 1, 63 ; de i64'), I, 82 ; ds 1649,

IV, 61; de i65o, 1, 221; de i655, IV, 65; de 1659 (pre-

mier, second et troisième concerts, IV, gS, 97; de i66r, 1,

83, 127, i35;de 1666, 1, 129, i3o;IV, 143, i4'i; de i6e8, I,

139, «32; de 1669, 1, i36, 187; de 1671, 1, 144; de 1C73,

I, i45; de 1673, 1, 146; de 1674, 1, 147; IV, 149; de

1675, 1, 147; de 1676, ibid.; de 1678, I, 149; de 1681,

I, i55;de i683, IV, 161; de 1686, 1, i56. IV, 160; de 1695,

1, 160, note 9; de 1C96, IV, 181; de 1698, I, 178; IV, 184 ;

de 1700, 1, 178; de 1701, I, i83, i85; de 1703, 1, |85; IV,

199 ; de 1709, 1, 196, 226; de 1710, IV, 207, 208 ; de 1717,

1, 233; de 1718, I, 229, 483; de 1719, 1, 287 ; de 1726,

I, 243; de 1732, 1, 248; de 1733. 1, 255; de 1748, I, 3io;

de 1753, 1, 480 ; de 1787, 1, 456 ; de 1785, 1, 463, note ; de

1788, I, 496; de 1790, 1, 5io; de i794i '. 549; t*c 1795,

!, 556; de 1796, III, i58;de i8oi,llI, 162, dei8i8, III, .570.

Haylers (Dan.), négociateur anglais à Paris en 1782, I, 457.

Haynau (combat de), en i8i3, III, 271.

Haynrode [Juridiction de) est cédée à la Prusse, III, 556.

Hedges (Charles), ministre de la reine Anne, 1, 184.

Hedwge-Llionore de Holstein-Gottorp, régente sous la mi-
norité de (Charles XI, expédie de nouveaux pouvoirs aux
plénipolenliaircs suédois à Oliva, IV, 112.

Hedwige- Sophie de Brandebourg, landgrave douairière de

Hesse-Cassel, conclut, en 1671, au nom de son fils, une al-

liance contre la France, IV, 148.

Heeckeren (Théod.-Jean, baron de), ambassadeur des Etats-

généraux auprès de Catherine, I, 479-

Heeckeren (Tf'alraven, baron de), ministre des États-géné-

raux auprès do Charles XII, I, 162 ; IV, i85.

Hceringen (bailliage de) est cédé à la Prusse, III, 556.

Heggbach (abbaye de) est sécularisée pour le comte de Bas-

scnhcim, II, 27a ; privée de son immédia télé, II, 471.

Heidelberg [bailliage de) est cédé au margrave de Bade, II, 248.

Heidelberg (université de) obtient, en i8i5, la restitution

d'une partie de ses manuscrits, III, 5i6.

Heiilelberg (ville de) est prise en 1622, 1, 52.

Heidenheim (bataille </e),de 1796, 1, 58o.

Heiden/ieim (recez de), en 1700, I, 184.

Heilbronn (traités de), de i594, 1,48; Je i633, I, 59;de i70t,

I, 184.

Heilbronn (ville de) est donnée à l'électeur palatin à titre de

sûreté pour Frankcntlial, 1, 87; au duc de Wurtemberg,

II, 249.

Heiligenkreuzlhal (couvent de) est sécularisé, pour le duc

de Wurtemberg, II, 249; il ne l'obtient pas, II, 25o ; le reçoit

sous la souveraineté de l'Autriche, II, 3i5.

Hdtmann (de), député de Bienne au congrès de Vienne,

III, 38o.

Heilsberg (combat de), en 1807, 111, 33.

Heimbourg (de), ministre du duc de Brunswick-Zelle en 1679,

IV, 157.

Heins (Paul), envoyé de Danemarck à Moscou en 1699, IV,

i84; et en 1701,1V, 206.

Heinsius (Antoine), grand pensionnaire de Hollande, ministre

des Etats-généraux au congrès de Ryswick, I, 164 ; à celui

de La Haye en 1701, 1, i83; ses négociations avec le prési-

dent Rouillé, I, 194; refuse de traiter avec le ministre de

Louis XIV sans l'admission de Mariborough et du prince

Eugène, I, 195; remet à M. de Torcy un projet de prélimi-

naires, I, 196; signe la triple alliance de 1717, 1, 233.

Heitersheim (principauté de) obtient plusieurs concessions

parle recez de i8o3. II, 278,280; est réunie au grand prieuré

de Bavière, II, 4'9 ; cédée au grand-duc de Bade, H, 468.

Helder (fort de) esi remh, en i8i4, aux alliés, III, 342.

Heldewier, commissaire de la république des Provinces-Unies

pour la convention du 27 juillet 1795, III, j5o.

Heifferich (Jos.), député de l'Église d'Allemagne au congrès

devienne, ni,38o.

Helgoland(l/ede).Le roide Danemarck s'en empare en i683,

IV, 177; les Anglais, 111, 227, note 2; elle leur est cédée,

IV, 329.

Héliopolis (bataille d), en 1800, II, 85.

Helmslccdt (abbaye de) est sécularisée pour le duc de Bruns-

wick, II, 246, 347.

Helmstœdt (baron de). Sa réclamation présentée à la dépu-

tation de l'Empire de 1802, II, 2i3.

Helsinghorg (bataille de), en 1710, IV, 207.

Helsingborg (traitéde),Ae i8o5. II, 3G9.

Helsing/'ors (ville de) est prise, en i643, par les Suédois,

IV, 55; en 1676, par les Danois, et reprise par les Suédois,

IV, i53; en 1677, par les Danois, IV, i54; en 1729, par

les mêmes, IV, 207; assiégée, en 1713, parles Russes, et

brûlée par le commandant suédois, IV, 214.

Helsingœr (traité de), de iGSg, IV, 98.

Helwing (Fréd.-Guill.), plénipotentiaire de Lippe au congrès

de Vienne, III, 379.

Henkelugt, gouverneur d'Amboise, se rend aux Anglais en

1810, III, 208.

Hcnley (Bob.), ministre de George H, I, 345.

Henneberg (comté de). La partie de ce pays appartenant au

roi de Saxe est cédée à la Prusse, III, 395.
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Henri V, roi d'Anglelerre. Son traité avec le duc de Bour-

gogne, I, 467.

Henri II, roi de France, s'allie aux protestants d'AHemajjnc,

I, 44; prend Metz, Tou! et Verdun, ibid.

Henri IV, roi de France, est l'auteur de l'union des protes-

tants, I, 4^ ; s'allie avec elle, I, 49.

Henri, prince de Prusse, débloque Brcslau, I, 35i ; est vain-

queur à Freyberg, I, SSg ; est un des auteurs du partage de

la Pologne, IV, 369; entre, en 1778, à la tète d'une armée,

en Bohème, I, 432 ; sa retraite, 1, 433.

Henri, capitaine anglais. Son intrigue dans les Etats-Unis,

III, 191.

Henri {Patrick) est destiné à être ministre des Etats-Unis à

Paris, II, 56; mais remplacé, ibid.

Henriette d'Angleterre, duchesse d'Orléans. Son voyage en

Angleterre, I, i4i.

Henriette d'Esté, veuve du dernier duc de Parme de la mai-

son de Farnèse, 1 , 24? ; est nommée tutrice de don Car-

los, I, a48.

Heppenhe'nn {bailliage de) est rendu à l'électeur de Mayence,

I, 87 ; cédé au landgrave de Hesse-Darmstadt , 11 , 252.

Héraclius, czar de Géorgie, se soumet à Catherine II, IV,

414.

Herbert-RatItkeal {Pierre-P/til. , baron d'), plénipotentiaire

autrichien à Siistowe , IV, 423; négocie la convention de

Constantinople de 1795,1V, 426.

Hérédité des fîefs en Allemagne. Son origine , II , 171.

Herforden (ai6a_yetfe) est sécularisée pour la Prusse, II, 241.

Hériédalie {(') est conquise par les Suédois, IV, 3o ; rendue

en i6i3 , IV , 3i ; cédée à la Suède en i645 , IV, 60.

Herike {Goswin de) , maître de l'ordre de Livonie , acquiert

l'Eslhonie, IV' , 335.

Herlstein {bailliage de) est cédé au grand-duc de Hesse , Il

,

509.

Hermann, général russe , est fait prisonnier à Bergen , 1 , 80.

Hermelin ( Oloj')
, plénipotentiaire de Charles XII à All-Kan-

stadl, IV , J95.

Hermeskeil {canton de) est cédé à la Prusse, III, 52.'), note 1 ;

au grand-duc d"Oldcnbourg , III, 56o.

Herrasti {Andres)
, général espagnol , rend Ciudad-Rodrigo

aux Français, 111 , 217.

Herrenalb {bataille de), en 1796 , I, 679.

Herrenhausen {traité de), en i/îS, 1, 243.

Herrenscliwand {Jean-Antoine) , commissaire suisse pour la

capitulation militaire en 1802, 11, 33o.

Herrslein {canton de) est cédé au grand-duc d'Oldenbourg,

111, 56o.

Hersbach {bailliage de). Une partie est cédée à la Prusse
,

111, 416.

Hers/'eld. Voy. Hirschf'eld.

Hervey , colonel anglais, commissaire pour la convention de

Saint-Cloud , III , 5i i.

Herzberg {Ewald-Frèdéric , baron, ensuite comte de), pléni-

potentiaire de Frédéric II au congrès de tlubertsbourg , I,

36i ; assiste aux conférences de Frankcnstein , I, 43'';

signe la confédération des princes germaniques, I, 44 3

i

les traités de 1 788 , 1 , 497 , 4^*^ ; est pléni(iotcntiairc au con-

grès de Rtichcnbach, W , 4*1 ; raisons qui lui font perdre

la confiance de Frédéric-Guillaume II, IV, 4>2-

Herzel, Suisse, est arrêté par iSey , II , 326.

Uerzogswalde {capitulation de), du maréchal Gouvion-Saint-

Cyr, m , 3o2.

Hesse {électorat) est occupé par ordre de Bonaparte, III,

a6; incorporé au royaume de VVcslphalie, 11, 499; rendu

à son souverain , III, 307.

Hesse-Cassel {landgraviat de) est élevé au rang d'électoral,

II, 284,309. Voy. Hesse-Cassel , électoral.

Hesse-Cassel {maison de). Acquibiiions qu'elle fait par la

paix de Westplialie , I, 109; par le recez de i8o3, II,

25l .

Hesse-Cassel {Charles, landgrave de), conclut, en 167a,

une alliance contre la France, IV, 148 ; prend part, en

i7io,aux mesures pour le maintien delà neutralité du

nord de l'.\llemague , IV, 208; négocie, en 1715, avec le

roi de Prusse pour la restitution de Stettin , IV, 2i5; con-

clut , en 1726, un traité de subsides avec l'Angleterre, I,

243.

Hesse-Cassel (Charles , prince de), général danois ; sa cam-

pagne de Suède de 1788, IV, «89; occupe Hambourg en

i8oi , Il , 142 ; l'évacué , II , i45.

Hesse-Cassel {Frédéric I" , landgrave de), est battu sur le

Spirbach en 1703 , 1 ,
18- ; force Clément XI à reconnaître

Charles d'Autriche comme roi d'Espagne, 1, 192. Voy.

Frédéric , roi de Suède.

Hesse-Cassel {Frédéric II , landgrave de) , conclut un traité

de subsides avec l'Angleterre, 1
, 447-

Hesse-Cassel {Frédéric, prince de) frère de l'électeur

Guillaume, général hollandais , rend Maestricht en 1794,

1,553.

Hesse-Cassel {Frédéric, prince de) , fils du prince Charles,

général danois, commande , en i8i3 , dans le Ilolstein, III ,

273; se retire à Oldesloh , III, 291.

Hesse-Cassel {George
,
prince de) , commande, en 1742, les

troupes hessoises, I, 283.

Hesse-Cassel {Guillaume VI, landgrave de). Voy. Amélie-

Elisabeth de Hanau.
Hesse-Darmstadt {landgraviat de) obtient le privilège do

non appellarido, II, 289; est élevé au rang de grand-du-

ché , II , '463.

Hesse-Darmstadt {maison de) hérite du comté de Hanau-

Lichtenberg, I, 171 ; reçoit une indemnité par le recez de

iS.i3, Il , 25i ; un agrandissement par le traité du 12 juil-

let i8u6, par réunions, II, 469; par médiatisations, II,

4/4 ; une autre par suite de la paix de Schœnbrunn , Il

,

509 , 5io.

Hesse-Darmstadt {branche cadette de la maison de) perd

son immèdiateté, II
, 473-

Hesse-Darmstadt {George, prince de), s'empare de Gibraltar,

I, >89.

Hesse-Darmstadt {Louis V , landgrave de) ,
partisan de la

maison d'Autriche dans la guerre de 3o ans, 1 , 60.

Hesse-Darmstadt (Louis X, landgrave, ensuite grand-

duc de), conclut , en 1793 et 1796 , des traités de subsides

avec l'Angleterre, 1 , 540 , 5G8 ; est indemnisé , en i8o3 , de

ses pertes, II , a5i ; commet des actes inconstitutionnel!)

envers la noblesse immédiate, II , 3i6 ; tente de faire sur-

prendre le château de Friedberg, ibid.; est, en i8oG, un

des auteurs de la confédération rhénane, 11,45-; prend

le titre de grand-duc, II, 463 ; fait des acquisitions à titre

da réunions. II, 469; et à titre de médiatisations, II,

474 ; supprime les états dans son pays, II, 481 ; f-i't de nou-

velles acquisitions en 1810, II, 5og ; accède , en i8i3,à

l'alliance contre Bonaparte, III, 307; à celle du a5 mars

1815,111,444, obtient des subsides de l'Angleterre , III,

448; réclame, en i8i5, une indemnité à l'égard de la l.u-

sace, III, 420; cède le duché de Wesiphalie, III, 4*4!

obtient un district sur la rive gauche du Kliin, lll,424i 487 ;

Hlaycnce y est comprise, III, 5aG; fait, en 1816, un

échange de lerritotre avec l'électeur de liesse, III , 557 i
"''"

tient IsiMnbourg, 111, 5j8.

Hesse-Ilombourg (maison de) reçoit une augmentation d'.t-

panage, II, >53 , 954; perd son innnédiateté , II, /174 ; la

rtcouvre, III,42'|,m87, 558 j obtient la promesse d'une

augmentation de ses possessions, 111, 487; la Prusse se

charge de la lui assigner, III, 525, la lui assigne, llI,56oj

elle est reçue dans la conféd('ratioii germanique, III, 4C4-
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Ifesse-Hombourg {^Frédéric , prince héréditaire de) , com-

manilc la première colonne des alliés à la bataille de Lei|>-

zijj, III, agS; commande, en i8i4, l'armée du Midi,

111 , 395 ; délivre Lyon et marche sur Grenoble , 111 , 344-

Hesse-Hombourg (Frédéric-Louis , landgrave de), conclut,

en 1800, un traité de neutralité avec la France, II, 96;

reçoit une augmentation de son apanage, II, 254-

Hesse-Hombourg {Louis, prince de) , assiège Longwy en

i8i5, III, 5i5.

Hesse-Hombourg {Philippe , prince de), commande, en 18 15,

un corps d'armée ,111, 5o4-

Hesse-Philippslhal {Adolphe, prince de), général prus-

sien, est battu et fait prisonnier à Habeiscinverdt , i
, 433.

Hesse-Philippsthal {Ernest, landgrave de), rend, en 1794,

Bois-le-Duc, 1 , 552.

Hesse-Philippslhal {Louis, prince de), général napolitain,

défend Gaule en iHoti, 11, 4ii-

Hesse-Hhcinjels-Rothenbourg {maisoti de) reçoit une in-

dumniié par le reccz de i8o3, II , 25i ; sera indemnisée de

la perte du bas-comté de Katzenelnbogen , 111 , 425,4^6;
est soumise, quant aux droits de parage , au duc de Nas-

sau , m , 56 1.

Hesse-Rheinjcls-Rothenbourg {Philippe
,
prince de)

, géné-

ral napolitain, échoue dans sa tentative sur la Calabre en

1807, III , 209.

Hesurick {traité de), en 1672, I, i45.

Hetlingen {seigneurie de) est médiatisée par le prince de Ho-
henzollern-Hechingen , II, 469-

Hetman, chef des Cosaques. Investiture qu'il reçoit, IV', i35.

Origine du schisme des deux hetmans, IV, i38.

Heubach {seigneurie de) est soumise au grand-duc de Darm-
stadt, II, 4/4 ; par celui-ci au grand-duc de Bade, 11, 477 ;

l'est de nouveau à Darmsladt, II, 5io; promise à la Bavière,

III, 526, 554 ; lui est cédée, III, 558.

Heuchelheim {bailliage de) est céilé au grand-duc de Hesse,

11,509.

Heussler {comte de)
,
général autrichien , est battu par Toe-

kœly, IV, 353.

Hières {bataille navale des îles d'), de 1745, I, 289 ; de 1795,

1,567.

HUdesheim {congrès de) , en 1796, 1, 586.

Hildesheim {évêché de) est sécularisé pour la Prusse, 11, 241;

cédé au Hanovre, 111, 283, 4i4-

Hill {>ir liowland), général anglais, bloque, en i8i3, Pam-
pelunc, III, 3o3 ; commande, en i8i5, un corps d'armée,

III, 5o3.

Hiller {Jean-Ferdinand, baron </«), général autrichien ; sa

retraite du Tyrol, II, 396; est battu à Abcnsbcrg et Lands-

hut, III, 126; à tbersberg, III, 127 ; commande, en i8i3,

l'armée autrichienne en Italie, III, 287, 298; est remplacé

par Bellegarde, III, 299.

Hillesheim {bataille de), en 1706, I, 189.

Hillesheim {comtesse de) reçoit une indemnité par le reccz de

i8o3, lI,25o.

Hillinger, général autrichien, se rend par la capitulation de

Casa Alberlini, II, 396.

Hindfbrd {Jean, comte de, dit lord Carmichael), ministre de

George II , négocie la paix entre Marie-Thérèse et Frédé-

ric II, I, 276, 379; négocie, eu 1747, un traité de subside,

I, 3io.

Hinrichs, général prussien , prend Custrin, III, 343.

Hirschberg {tribunal provincial de). Joseph II y forme des

prétcnliuiis, 1, 4*6.

Hirscli/'eld {abbai/e-principaulé de) est sécularisée pour la

maison de Ilcssc-Casscl, I, 109.

Hirsc/i/'eldt
, général prussien, bloque Magdebourg, III, 341.

Hirschhorn {bailliage de) est cédé au landgrave de Hcssc-

Pitrmsiadl, II, 2r.i.

Hirschlatt {seigneurie de) est donnée au prince de Holien-

zollern-Hcchingen, 11, 266.

HJelmstierna, contre-amiral suédois, livre divers combats en

1808, IV, 322.

//oc/i6ery(cc/w/c<fe) bloque Strasbourg, en 18 14,111,340, note 3.

Hoche {Lazare), général français, est battu à Kaiserslautern,

1,547; débloque Landau, i6j(/.; échoue, en 1796, dans son

entreprise sur l'Irlande, 1,595; passe le Rhin en 1797, 1, 6o3;

se charge d'iuie expédition en Irlande en 1798, II, 44-

Hochheim {bataille <lc), en i8i3, 111, 298.

Hochkirchen {bataille de), en 1758,!, 347.

Hochstatt {village de) est cédé à la France, I, 102.

Hochstelt {bataille de), en 1800, II, 91.

Hocquincourt {Charles de Monchi/, dit le maréchal d'), vain«-

queur à Arras, 1, i23.

Hœch {ilagnus), négociateur danois à Copenhague, IV, 98.

Hœchst {bataille de), en 1622, 1, 52.

Hœchst {bailliage de) est cédé à la maison de Nassau-Usingen,

II, 257.

Hœchstadt {batailles de), en 1703, I, 187 ; en 1704 > 1, i88.

Hœchsllebach {combat de), de 1796, I, 58 1,

Hoeg {Juste) , chancelier de Uaiieniarck , signe, en 1644 , la

convention de Malmoe, IV, 56; est ministre à Osnabruck ',

I, 71 ; à INimègue, I, 149.

Hœpken {André-Jean , baron de) , négociateur suédois à

Constantinople, en 1737, IV, 241 ; conclut le traité d'alliance

de Coiislantinoplc de 1739, IV, 243; négocie à Stockholm

en 1754 , IV, 24 I, note 3.

Hcppken {Daniel- Sicolas , baron de), négociateur suédois,

en 1719, IV, 227 ; en 1720, IV, 23o; en 1724, IV, 235.

Hoeg {Abraham van) , ambassadeur des Etats-Unis à Paris,

I, 2l3.

Hof'en {abbaye de) est sécularisée pour le prince de Nassau-

Orange, II, 257; cédée à l'Autriche, II, 3i4.

Hof'en/'els {Christian , baron de) , ministre du duc de Deux-

Ponts en 1778, I, 428 et suiv. ; et assiste au congres de

Teschen, I, 434-

Hojér, subdélégué de Bade à la commission d'Ochsenhauscn,

II, 271.

Ho/'er {André), chef de l'insurrection des Tyroliens en 1809,

III, i3o; se soumet, III, i3i; reprend les armes, ibid.;in

mort, ibid., note i.

Hoff' {combat de), en 1807, III, 29.

Hoff' {Magnus), &éa&ieiir %\xéào\s, négocie l'alliance de i663,

IV, 142. ,

Hoff'man {Jean-Goile/'roi), plénipolenliaire prussien en 1816,

111, 5J5.

Hogl'œrs {combat de), en 1790, IV, 291.

Hogland {combat naval de), en 1788, IV, 288.

Hohenberg {comtés de) sont cédés au roi de Wiirlemberg

,

11, 4oo.

Hohenems {comté de) est cédé à la Bavière, II, 400.

Hohenféis {baron de) , député de Kreuznach au congrès de

Vienne, 111, 38o.

Hohenj'els {seigneurie de) est donnée au prmce de lluhenzul-

lern-Sigmaruigcn, II, 469.

Hohen/'riedberg {bataille de), ca 1745, I, 3o2.

Hohengeroldseck {comté de) est conféré à la maison de la

Liyen, I, 88; devient souverain. II, 461; est soumis à l'Au-

triche, III, 488.

Hohenlinden {bataille de), en 1800, II, 98.

Hohenlinden {convention de), en i8oo, 11,96,

* Dans le 1"^ volume, p. 71 , do cet ouvrage. Ici plénipolontioirc»

doniiis H Osnabruck «ont nommé» Juste Liji/iius et Lanijerman. A la

place de ces deux noms il faut lire: Juste Hag , chancelier du

rnjaumr, Grégoire Krahbc , Christopha Lippius (ou vou dcr Lippe} cl

Laurent Laiigermann.
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Hohenlohe {maison de) reçoit une indemnité par le reccz de

i8o3, II, 266. Ori{jine de cette maison, ib'id. ; ses actes in-

constitutionnels envers la noblesse immédiate , II, 3iG; est

soumise, poiu- une partie de ses possessions, à la lîavière,

II, 470 ; pour une autre, au roi de Wiirtemberfj, II , 471.

Hohenlohe-Lange7ibour<]-Ingelftngen{Vrèdèric- Louis, prince

héréditaire, cnsw'xic prince régnant de), {jénéral prussien,

est, en 1798, vainqueur de Beauliarnais, I, 546; passe, en

1794, le Rhin à Manlieim, et est vainqueur à Kaiserslautcrn,

I, 55a; occupe, en 1795, la ligne de démarcation du nord

de l'Allemagne, 1 , 564 ! commande l'aile gauclie de l'armée

prussienne, et entre, en 1806, en Saxe, 111, ai ; est tourné

par Bonaparte, III, a3 ; battu à Vierzehn-lli-iligen , ibid.,-

nommé commandant en chef des armées en deçà de l'Oder,

m, 24; battu à Zehdenick, et capitule à Prenzlau, ibid.

Hohenlohe-Langenbourg-Kirchberg (Frédéric - Guillaume
,

prince de)
,
général autrichien, commande, en 1792, une

armée sur le Rhin , I, 5Ji ;
prend Sierek, ibid.; est vain-

queur à Lauffen, en 1799, 11, 81.

Hohentohe-Jf'aldenbourg (juaison de). Indemnité que le re-

cezde i8o3 lui acconle, II, 249.

Holtenlohe-JP'aldenbourg-Bartenstein [Charles
,
prince de),

obtient, en i8o3, une indemnité, II, 266.

Hohen-Schwangen (seigneurie de). Joseph II y forme des

prétentions, I, 426.

Hohensolms (bailliage de) est soumis à la maison île Nassau

en 1806, II, 475 ; à la Prusse, en i8i5, 111, 4'6-

Hohenstaufen [maison de). Révolution causée parson extinc-

tion, II, 176.

Hohenthal (Pierre-Charles-Guillaume, comte de), subdélé-

gué de Saxe au congrès de Rastadt, II, 17.

Hohen-IFaldeck (seigneurie de). Joseph II y forme des pré-

tentions, I, 426.

Hohenzollern (maison de). Son origine, II, 177. Elle obtient

l'électorat de Brandebourg, II, 180; des indemnités par le

reccz de i8o3, II, 256.

Hohenzollern-IIechingen (Frédéric, prince de), entre dans la

confédération du Rhin, II, 4^9; accède à l'alliance du 25

mars i8i5, III, 44^; "'^tient des subsides anglais, 111, 448.

Hohenzollern-Hechingen (François, prince de), commande,

en i8i3, le 2= corps d'armée autrichien, III, 5o4; bloque

Strasbourg, III, 5i2; conclut un armistice avec les Français,

III, 5i2, 5i4.

Hohenzollern-Sigmaringen (principauté de) obtient une in-

demnité, II, 256 ; un agrandissement par l'acte <le la con-

fédération du Rhin, par réunions, 11, 469; par médiatisa-

tions, 11, 476.

Hohenzollern-Sigmaringen ( Antoine-Aloise , pritice de),

accède à l'alliance du 25 mars x8i5, 111, 44''; obtient des

subsides anglais, III, 44^-

Hohenzollern (comte de), général autrichien, I, Coo, II, 68
;

prend la citadelle de Milan, 11, C9; conclut l'armistice de

Castiglione, 11,99; celui de Trévise, ibid.

Holck, député des Etals-généraux en i656, IV, 97.

Uolderness (Robert, comte de) , ministre de George II, I, 332

333, 345.

Hollabrunn(combats de), de i8o5, II, SgS; de 1809, III, 129.

Holland (Henri-Richard, lord), ministre de George II, né-

gocie avec lesplénipolcnliaires des Etats-Unis, III, i83.

Holland-l'russien (ville de). Voy. l'reussisch-HoUand.

Hollande (rogaumede). Son ércctioii, III, 1 C6 ; il est agrandi,

111, 1G8, diminué, 111, 172; incorporé à la rruncc, III, 175;

placé sous la souveraineté de la maison d'(Jraiig<.', III, 3u 2, 335:

la Belgique y est réunie, 111, 370. Voy. J'ai/s-Ras (royaume)

.

Holler (Denzyl), ministre d'Angleterre au congrèa de Bréda,

I, i3i.

Holmes, contre-amiral anglais, s'empare de i'iie de Corée, I,

129.

Holstein (duché de) passe à la maison d'Oldenbourg, IV, 88;

est réuni à la monarchie danoise, ibid.; partagé entre les

branches de la maison , ibid. ; la partie ducale est éven-

tuellement cédée au Danemarck par le chef de la branche

cadette, IV, 253 ;
parle chef de la branche aînée, IV, 257,

Le duché est incorporé à la monarchie danoise, II, 5ii;

fait partie de la confédération germanique, III, 4G4.

Holslein-Cottorp (maison de). Son origine, IV, 88;le droit de

primogénilure y est introduit en 1608, IV, 198.

HotstemGottorp (Charles-Frédéric, duc de), IV, 190; est dé-

pouillé de ses États en 1713, IV, 212; abandonné par la

Suède en 1720, IV, a3o; est rétabli en 1721 dans sa part du

duché de Holstein, IV, 232; Pierre 1" lui accorde la main de

sa fille Anne, IV, a35 ; ce mariage est fait par Catherine V",

qui se déclare la protectrice du duc, ibid.; Charles VI lui

promet, en 1726, son appui, IV, 236; Frédéric-Guillaume l"

SCS bons offices , ibid. ; il est nommé membre du conseil

de régence de Pierre 11, iV, 237; quitte la Russie, ibid.; al

sacrifié par le traité de Copenhague de 173?,, ibid.

Holstein-Goltorp (Christian-Albert, duc de). La souveraineté

du Sieswick lui est confirmée en i66o, IV, loi; conclut des

alliances étroites avec la Suède, IV, i5i ; obtient l'abolition

de la communauté, ibid. ; transige à ce sujet, ibid. ; résilie

l'évêchéde Lubecken faveur de son frère en 1666, IV, 177,

note I ; conclut, en 1667, un nouvel arrangement avec le roi

de Danemarck, IV, i52; s'allie, en 1774, avec la Suède,

ibid.; est forcé de renoncer à la souveraineté de Sleswick

et à rétablir l'union et la communion, IV, i53 ;
est pleine-

ment restitué en 1679, par la paix de Fontainebleau, IV,

i58; engage l'île de Femern au roi de Danemarck, IV, 176;

est déclaré, en i683, déchu du duché de Sleswick, et dé-

pouillé du Holstein, IV, 177; obtient en 1689, sa restitution, IV,

178. Sa mort, IV, i8i.

Holslein-Gottorp (Christian-Auguste, prince de), coadjuteur,

et, depuis 1705, évèque de Lubeck, administrateur du du-

ché de llolstein-Gottorp en 1702, IV, 190; conclut, en 1713,

divers traités contradictoires, IV, an; négocie avec le roi

de l'iusse pour roccuj)ation de Stettin et de Wismar, IV,

212.

IJulslein-Goltorp (Frédéric III, duc de), conclut, en 1647,

une capiluluiion avec le chapitre de Lubeck, IV, i52; ob-

tient la souveraineté et l'indépendance du Danemarck en

i658, IV, 88 ; conclut un traité de neutralité avec les alliés,

IV, 93.

Holstein-Gottorp (Frédéric IF, duc de), en 1694, fait entrer

des troupes suédoises dans son pays, IV, 181; s'allie avec

Ernest- Auguste, duc de Brunswick- Lunébourg , ibid.t

avec la Grande-Bretagne et les Etats-généraux, IV, i8a; on

discute ses griefs aux conférences de Pinncberj en 1696,

fôirf.,- épouse la sœur de Charles XII en 1698, ibid.; fait

entrer des troupes suédoises dans son duché, ibid.; ses

États sont envahis en 1700 par le roi de Danemarck et proté-

gés par l'électeur de Hanovre, IV, i85; il fait la paix et est

rétabli dans la souveraineté du Sleswick, IV, 186; conclut,

en 1701, un recez avec le roi de Danemarck, IV, 187; est

tué à la bataille de Clissow en 1702, IV, 190.

Holstein-Gottorp (Frédéric-Auguste, prince de), obtient, en

1750, l'évêché de Lubeck, IV, :'53; en 1773, les comtés d'Ol-

denbourg cl de Delmenhorst, IV, aCo.

Holstein-Gottorp (George- Louis, prince de) , administrateur

au nom de son cousin Paul, IV, u53.

Holstein-Gottorp (Jeati-Adolphe, duc de), introduit dans sa

(liaison le droit de pi'iniogéiiiture, IV, 198.

Holstein-Gottorp (Paul Petrowittch , ducdej. Voy. sous le

nom de Paul.

llolstein-Gottorp (Pierre-Frédéric-Guitlaume, prince de), est

nommé coadjuteur de Lubeck, IV, 257 j duc d'Oldenbourg en

1785, IV, 360, note a. Voy. Oldenbourg.
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Holstetn-Gottorp {Pierre-Frédéric-Louis, prince de), évèque

de Lubeck en 1785, et adminislratnir du duché d'Oldeii-

bourj, IV, 260, noie 2. Voy. Oldenboun/.

Holstein-Gotlorp {Pierre Vlric, duc de), est nommé suc-

cesseur au trône de Suède, IV, 244 ; déclare grand -duc de

Russie, IV, 245, îSj; laSuèdcprenil,en I7.'j5, des engagements

en sa faveur, IV, 248; il refuse tout arrangement pour son

duché de Holstein, IV, a55; on lui promet, par l'alliance de

1760, la restitution de sa part du duché de SIeswick, ibid ;

monte sur le Irone Ho Russie, IV, 256. Voy. Pierre III.

Holslein-Oldenbourg {maison de). Indemnité que lui alloue

le recez de i8o3. II, 241, 254. Voy. Oldenbourg.

Holslein-Sonderbourg-Auguslenbourg {Christian-Auguste

,

pri7ice de), commande, en 1808, rarraéc danoise contre la

Suède, IV, 321; est nommé, en 1809, successeur au trône de
'

Suède, IV, 325.

Holstein {Charles de), ambassadeur de Danemarck en Russie,

IV, 248.

Holstein {Jean-Louis de). Voyez Lethrabourg.

Holsteinbourg {Vlric-Adolphe, comte de), ministre de Dane-
marck en 1722, II, 243.

Holzapt'el {comté de) est soumis à !a maison de Nassau, II, 475.

Holzhausen {village de) est donné au landgrave de Hcsse-

Casscl, II, 25i.

Holz/ieim {couvent de) est donné au prince de Hohenzollern-

Sigmaringen, II, 256.

Holzkirchen {abbaye de) est cédée au prince de Lœwenstem-
Werlheim, II, 203.

Holzkirchen {domaine de) est remis à l'Autriche, III, 488.

Hombourg {bailliage de) est cédé au prince de Lœwensteiu-
Wertheim, II, 263; soumisau grand-duc de Darmstadt, II, 475.

Hombourg {comté de) est soumis au grand-duc de Berg, II,

473 ; au roi de Prusse, III, 486.

Hompesch {Ferdinand , baron de) , grand maître de l'ordre

de Saint-Jean-de-Jérusalem, est dépouillé de l'île de Malte,

II, 28; accusé par le grand prieuré de Russie, et destitué, II,

61 ; sa mort, II, 28.

Hondscoote {bataille de), de 1793, 1, 546.

Honduras {baie de) est rendue à l'Espagne, I, 263.

Honnœrt {Jean de), plénipotentiaire des Etats-généraux à

Oliva, IV, 106.

Honnœrt {Roch de)
, plénipotentiaire des États-généraux à

Stumsdorff, IV, 47-

Hont {de), négociant de Bruxelles, est arbitrairement arrêté

I, 5o5.

Honywood {Robert), ministre médiateur anglais à Copenha-

gue en 1659, IV, 96.

H00d {Samuel) , amiral anglais, est battu à la Martinique, I,

454; et à Saint-Cliristoplie, I, 455; ravitaille Gibraltar, I,

457.

Hood {Samuel) fils, contre-amiral
,
prend, en 1793, Toulon,

I, 548; prend, en i8i>7, possession de l'île de Madère, III,

85. Voy. aussi Bridport.

Hood, Commodore anglais, s'empare de Surinam, II, 364-

Hooglade {bataille de), de 1794, 1, 55i.

Hoogstraten {combat de), en 1814, III, 33o.

Hoolck {Gisbert van der), plénipotentiaire des États-généraux

en 1659, IV, 95.

Hoop-Gijsbertsz {C. van der), plénipotentiaire de la républi-

que batave, III, i58.

Hope {Alexandre), général anglais, signe l'alliance de Stock-
holm, 111, 267 ; se rend, en 1814, maître de l'Adour, III, 345.

Hope (G. J.), amiral anglais, bloque, en iSia, les ports des
Étals-Unis d'Amérique, III, 193.

Hope {John), générni anglais en Egypte, II, 1 14.

Horbrechtingen {affaire de), en i8o5, II, 393.
Iforn {baron)

, général suédois, renil, en 1704 , Varsovie aux
Saxons, IV, 19.

Horn, général suédois, est forcé en 1704 par les Russes à

Narva, IV, 202.

Horn{Arwid, comte de), conclut l'alliance de 1705, IV, 193 ;

celle de 1714, IV, 235; celle de 1734, IV., 237; est chef de

parti, IV, 239 ; obligé de se démettre de sa place de prési-

dent de la chancellerie suédoise, IV, 240; conclut le traité

de 1-38, IV, 241.

Horn{Reno(t), négociateur suédois en i656 et iGSg, IV, 129 ,

i3o.

Horn (Charles), général suédois en iSgo, IV, 27.

Horn {Clces), amiral suédois, est vainqueur près l'île d'Aland,

IV, 17 , entre Bornholni et Riigen, ibid.

Horn {Gustave), général suédois. Son exjiédilion en Blekingie

et Halland en i643, IV, 55; signe, en 1644 , la convention

de Malmœ, IV, 56 ; est battu à iVordIinguo, I, 60.

Horn [Henri), plénipotentiaire suédois à Slolbowa en 1617,

IV, 34.

/i/orw(//enW),feId-marécbal et amiral suédois, occupe, en i655>

la Pomérélii-, IV, 65; fait sa jonction avec Charles X, IV, 66 ;

rend Stade en 1676, IV, i53; est battu, en 1677, dans la

baie de Kiœge, IV, i55; envahit, en 1678, le duché de

Prusse, IV, i56; en est chassé, ibid.

Hornslein {Jean-François de), député de Friedberg et de la

noblesse de Souabe au congrès de Vienne, III, 38o.

Horodenski, ataman des Cosaques Zaporogues, s'allie à Char-

les Xll, IV, 204.

Horslmar {bailliage de) est donné aux Rhingraves, II, 241;

soumis au grand-duc de Berg, II, 4/3; à la Prusse, III,

48d.

Horta {Joseph de) ,mia\i\.Te de Portugal à Saint-Pétersbourg,

II. 77-

Hotham {ÏF".), vice-amiral anglais, est vainqueur à la hau-

teur de Savone, I, 567; aux îles d'Hières, ibid.

Holze, général autrichien, prend Wiirzbourg, I, 58i; Lu-

ciensteig. II, 70; est tué, II, 71.

Houchard, général républicain, est vainqueur à Hondscoote,

I, 546.

Houdetol {comte de) , général français, commande, en 1807, à

la Martinique, II, 364.

Hougue ou Hogue {bataille de la), en 1692, 1, 161.

Housz {traité de), de 1711, IV, 36i.

Houze {baron de la), plénipotentiaire de Louis XVI près

le cercle de Basse-Saxe, I, 47'.

Hoverbecke {Jean-Didier, baron de), plénipotentiaire bran-

debourgeois en i658, IV, 80 ; en 1660, IV, 106 ; en 1699, IV,

ij6.

Howe {Richard, lord), amiral anglais, est chassé par le comte

d'Estaing, I, 45o ; se met en possession, en 1790, de l'île do
Corse, I, 553; est vainqueur en 1794 à Ouessant, I, 554.

Howe, général américain, est battu à Savaiinah, I, 45i.

Iloive {lf'''ill., vicomte de), général anglais, est vainqueur à

Bunker's liill, I, 44^; est obligé d'évacuer Boston, i6i</.; prend

New-York, I, 44'^; est vainqueur à Brandywine-creek

,

ibid.

Howick {Charles Gre;/, vicomte de), ministre de George III,

annonce que le blocus des embouchures de l'Ems, du Wescr
et de l'Elbe est levé, III, 18 ; instructions qu'd donne en 1806

au ministre de sa cour à Saint-Pétersbourg, III, 37 ; il refuse

de cautionner un emprunt russe, ibid.; maxime qu'il met en

avant sur le droit des puissances tierces de réprimer le com-
merce défendu que font les sujets de leur allié, III, Sg

,

note I .

Hoya {comté rfe) est incorporé au royaume de Weslphalie,

II, 5o3; à la France, II, 5ii.

Hubert, commissaire des Provinces-Unies en 1795, 1,556.

Hubertsbourg {traités de paix d'), de 1763, I, 36i.

Hubsch {Fr., baron de), charge d'alfaires danois à la Porte

en 1807, IV, 434.
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Huftelhl {Joseph de), nc(jociatoiirautrirliier>, III, 41a.

Hudson {baie d') est reiulue par Louis XIV à rAn^Icterre, I,

209.

Hu(jel {Jean-Aloïse^Joseph , baron de), commissaire impcria-

au congrès de Ralisl)onne, II, 197 ; refuse de ratifier la con-

clusion lie la cK'putaiion ilu 8 septembre, II, 21 1 ; sa note du

a6 septenilire, II, 214 ; i! ratifie le premier conclusum prin-

cipal, II, «jo ; dissout la députation, II, 807 ; il est subdéié

gué d'Autriche à la commission de 1804, II,3iC ; prend pos-

session de Mergentheim, II, 426.

Hiigel {baronde), plénipotentiaire de Wiirtemberg en i8i5

111,448.

Hughes {Richard), amiral anglais, est battu par Suffrein, I,

456.

Hiif/iies {f^iclor), gouverneur de Cayenne, fait occuper, en

• 804 , l'île de Goréc, II , 364 ; capitule pour Cayenne , 111,

200.

Hidl, général américain ; son expédition au Canada, 111, 198 ;

capitule au fort Détroit, IH, 194.

Hiitst {ville de) est cédée aux Etats-généraux, I, 84 ;
prise par

les Français, I, 809.

Hullmann, envoyé île la république Batave à Berlin, II, 196.

Humbert , général français, est battu à Baliinamuck, 11,44-

Humboldt {GuUfaume , éaro^î f/e)
,
plénipotentiaire prussien

au congrèsde Prague, 111, aSo; signe le traité de Francfort

du 3o novembre i8i3, 111, 807 ; assiste, en 18 14, au congrès

de Chàtillon, III, 881 ; signe le traité de Paris de 1814, 111,

889; plénipotentiaire au congrès de Vienne, III, 4oo; à celui

de Paris, III, 53o; signe un traité en 1816, 111, 558.

Humiceki {Et. de Bychty), plénipotentiaire polonais en 1^79,

IV, 127.

Hundheim {baron de), ministre de l'électeur palatin au con-

grès li'lUrecbl , I, 201.

Hiinicke {de), plénipotentiaire de l'électeur de Saxe au con-

grès d'Allona, IV, 177.

Iluningue {lêle de ponl d') est prise par les Autrichiens,

I . 583.

Ilunitigue {ville de) se rend en i8i4 aux alliés, III, 34o, note 3 ;

est prise en i8i5 par les alliés, et ses fortifications sont dé-

molies, III, 5i4
i ne pourront plus être rétablies, III, 582.

Hunijad {Jean de), général hongrois, est battu à Varna,

IV, 342 ; vainqueur à Belgrade, ibid.

Hutchinson {J. Ilely , baron), plénipotentiaire anglais en

Prusse, III, 29; communique à son gouvernement le plan

d'une diversion à faire sur les derrières de l'armée fran-

çaise, 111, 39.

Hutchinson {Jean), général anglais, prend Rosette, II, u4.
Hiven {de) est réclamée par les Suédois comme une dépen-

dance de la Scanie, IV, 90 ; elle leur est cédée, IV, loo.

Huxelles {Nie. du Blé, marquis d') , maréchal de France,
ministre de Louis XIV au congrès de Gertruydenberg, I,

T98; à celui d'Utreclit, I, 201.

Huybert {Pierre de), négociateur hollandais à Elbing en i656,

IV, 75; auprès de Charles X en 1659, IV, 96; négocie la

convention de Helsingœr, IV, 98; assiste au congrès de
Bréda en 1667, I , i3i.

Hi/de {Laur.), ministre d'Angleterre au congrès de Nimègue,

'l, 149.

Hia/ssen {ville de) est l'objet d'une contestation entre la

France et la Prusse, II, 3o; Bonaparte la promet, en 1800, à

la république batave, 111, 161 ; elle lui est cédée, II , 196 ;

au royaume des Pays-Bas, III, 484.

I.

lambourg {ville de) est prise par les Russes en i58i, IV, 27 ;

par les Suédois en 161 1, IV, 33; leur est cédée en 1617, IV,

34 ;
prise par les Russes en 1708, IV, 201.

lamca, ancien nom de lambourg. Voy. ce mot.

Ibrahim , sultan turc, soumet Candie, IV, 845.

Ibrahim, grand vizir. Sa nomination, IV, 872; il conclut le

traité de 1724, IV, 365.

Ibrahim-yiga, plénipotentiaire turc à Passarowitz, IV, 272.

Ibrahim-Snhaitak , séraskier turc, est vainqueur à Zurawno,

IV, 347 ; battu à Czehrin, ibid.; à Bude, IV, 35i ; à Stri-

gonie, ibid.

/ew/j/je (/') est conquise, en 1612, par les Suédois, IV, 3o ;

rendue au Danemarck , IV, 3i ; cédée, en 1645, à la Suède,

IV, 60; prise, en 1677, parles Danois, IV, i55; rendue en

1679, IV, i58.

Igelstrœm {baron de), général russe, prend , en 1770, Akier-

man, IV, 4oo; commande, en 1790, une armée destinée

contre la Prusse, IV, 427; négocie la paix de Werela, IV,

298; est ministre et général île Pologne en 1794,1V, 807;

forme un camp près de Varsovie , ibid. ; fait entrer des

troupes dans cette ville, IV, 808; envoie ses troupes contre

Kosciuszko, ibid.; est attaqué et forcé d'évacuer Var-

sovie , ibid.

Ilbenstadl {abbaye d' ) est sécularisée pour le comte de

Linangc-Westerbourg, II, 267; soumise au grand-duc de

Darmstadt ,11, 474.

Ilbersheim {traité d'), de 1704, I, 188.

7/t7-, ministre de Ilolstein-Godorp au congrèsde Nimègue,!, 149.

Ile Royale, Voy. Cap Breton.

Iles Ioniennes {les), ci-devant Vénitiennes, sont occupées

par les Français, I, 6o5 ; leur sont abandonnées, I, 618;

sont conquises par les Russes et les Turcs , Il
, 76 ; érigées

en république. II, 107. Voy. Sepl-Tles unies ; sont placées

sous la protection de la Grande-Bretagne, III, 547.

Ilge7i {Henri Rutger), plénipotentiaire de Brandebourg à

Alt-Ranstadt, IV, 200.

Illyrie {royaume d'). Son érection , III , 49>'

Illyriennes {provinces) sont rendues à l'Autriche, III, 491.

Ilzsiadt {ville d') est cédée à la Bavière, II, 235.

Imhof {Antoine-Albert , baron d)
,

plénipotentiaire d'Au-

guste Il à Alt-Ranstadt, IV^ 19$.

Incamèration {droit d'). Discussions à ce sujet en 1781, 1, lOO;

tn i8o3, 1, loi. Voy. Epave.

Indemnisation des princes héréditaire» de rAlIcmagnc sur la

rive gauche du Rhin, est établie à Campo-Formio, I, 611 ;

demandée à Rastadt, II, 21; admise, II, 28; ce principe est

admis par la paix de Lunévillc, 11, 102. Voy. Plans.

In/'antado {duc de t), un des chefs du parti opposé à Godoï,

111,98.

Ingelheim {comté d') est placé sous la souveraineté du grand-

iluc de Messe, 111,558.

Ingersleben {d'), colonel prussien, rend Custriu aux Fran-

çais, III, 25.

Ingolstadt {ville d') est prise, en 1743, par les Autrichiens,

I, 281 ; remise, en 1800, aux Français, 11,96; c|ui en démo-

lihsentlcs fortifications, II, 97.

Ingrie {i). Les Suédois s'en emparent en i58i, IV, 27 ; la ren-

dent en 1598, IV, 28; en font la conquête en 1611, IV, 33;
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clli; leur est ctiltc en 1617, IV, S/j ; est ccilce, en 1721, à la

Russie, IV, 107.

Innhausen et Kniphausen [Charles-Ferdinand, comte d),

plénipolenliaire des Élats-généraux au congrès d'Utrccht

,

I, aoi.

Innocent VI ,
pape ,

prononce sur les conlcstalions entre

l'ordre île Livonie et l'Église de Riga , IV, 333.

Innocent X, pape, proteste contre la paix de Weslplialie,

1,117.

Innocent XI , pape , excite la Pologne à la guerre contre la

Porte, IV, 35o.

Innocent XIII , pape, proteste contre la disposition de la

quadruple alliance relative à la succession des duchés de

Parme et de Plaisance, I , z^o.

Innstadt {ville d') est cédée à la Bavière, 11, aSS.

Innvierlel , ou quartier de l'Inn, partie delà Bavière, est

cédé à l'Autriclie, 1, 436; à Bonaparte, III, iSg; à la Ba-

vière, II. 507; à rAutriclie,-lII, 369, 525, 553.

Inquisition (/') est exclue, par traité, du Brésil , III, ?.i5.

Insbruck {ville d') est prise, en 1703, par les Bavarois, I, 187;

en i8og, par les Français, 111, i3o.

Intégrité de l'Empire germanique est stipulée par la paix de

Léol)en, I, 60:1 ; II, 16; sacrifiée par celle de Campo-Formio,

I, 611.

Intérim, formulaire religieux, proposé par Charles-Quint,

I, 43.

Investiture {lettres d') pour don Carlos. Difficultés qu'éprouve

leur expédition, 1 , 240.

Inzikhoffen {couvent d') est sécularisé pour le prince de Ho-

henzolIcrn-Sigmaringen, II, 256.

Irsèe {abbaye d') est sécularisée pour Pélccteur de Bavière,

II, 238.

Irpen {bataille de la rivière tV), en i320, IV, i34-

Irunzun [bataille d'),Ati 1795, 1, 566.

Isabelle de Caslille. Bulle qu'elle obtient du pape, I, 395.

Isbrants[Jean), plénipotentiaire hollandais à Elbing en i656,

IV, 75.

Isembourg [Bas-). Ce comté est soumis à la maison de Nassau,

II, 475.

Isembourg [ les comtes ) sont médiatisés par le prince

d'Istmbourg, II, 476; soumis à Télccteur de Hesse, III,

557.

Isembourg [principauté d') est placée sous la souveraineté de

l'Aulriclie , III, 488 ; sous celle du grand-duc de liesse,

III, 526, 558; en partie sous celle de l'électeur de Hesse,

in,3o9, 557.

7fe«6oMr^(CAar/ej,/>WMccrf'), obtient quelques villagespar le

recez de i8o3. II, 267; ses actes inconstitutionnels contre la

noblesse immédiate, II, 3i6; prend part à la confédération

du Rhin, II, 4''7 ; médiatise les branches cadettes de sa

maison, II, 4^6; est exclu, en i8i3, de la grande alliance,

\\\,Zio.\'o-^. Isembourg, principauté.

Isembourg [Jean-Casimir, prince d'), général des Hcssois, est

battu à Sandershausen , 1 , 346 ; et à Luttcmbourg, ibîd.

Isembourg {frol/'gang-Ernest II,princed'),conc]»t, en 1 807,
un traité de neutralité avec la France, II, 96.

Islande {ile d'). Les Anglais s"en emparent, IV, 827; la ren-

dent au Uancmarck, IV, 329.

Ismai'l {ville d) est prise par les Russes en 1770,1V, 399; ren-

due à la Porte en 1774,1V, 4o6; prise par lesRussesen 1790,
IV, 426; rendue en 1792, IV, 439; reprise en 1809, IV, 437 ;

cédée à la Russie en 1812, IV, 44o.

Ismaitoff[Arthemiits ff^asiliewitsch)
, plénipotentiaire russe

en 1618, IV, 36.

Is7ii/ {abbaye et ville d') sont sécularisées pour le comte

de Quadt, II, 273; soumises au roi de Wurtemberg, II,

471.

Isola delta Scala {bataille de l'), en 1799, II, 68.

Issy {combat d'), en i8i5, 111, 509.

Izquierdo {Eugenio), ministre de Charles IV à Paris, 111,8;!;

avertit le prince de la Paix du plan du prince des Asturies,

III, 98; son voyage à Madrid, 111, 99.

Islrie autrichienne (/') est cédée à Bonaparte, III, iSg; rendue

à l'Autriche, III, 49'-

Istrie vénitienne (/') est occupée par TAutriche, I,Go5; lui est

cédée, I, 609; cédée à Bonaparte, III, iSg; rendue à l'Autri-

che, 111, 49J.

Italie [royaume d') est réuni à l'Empire d'Allemagne, 11, 170.

Italie (nouveau royaume d') créé par Bonaparte, II, 384; les

Etats de Venise y sont réunis. II, 398; il y est érigé des du-

chés grands fiefs, II, 4*6; ce royaume acquiert, en 1810, le

Tyrol italien, II, 5o8; quatre provinces de l'État de l'Église,

IJl, 86; intrigues employées, en i8i4, pour le faire mainte-

nir, Ili, 352; il est dissous, III, 353.

Ilalitiski [André d'), ministre de Russie àla Porte, IV, 43i,

433; fait la paixde 1812, IV, 44o.

Ithaque [île d') Les Anglais s'en emparent en 1809, III, 207.

Itio i7i parles. Explication de ces termes, 1, 90.

Itlner [baron d'), ministre de Bade en Suisse, II, 429.

/fer^îoJi' ((/), plénipotentiaire de Genève au congrès de Vienne,

111,378.

Ivoy [ville d') est cédée à la France, I, 126.

Iwan III Iwanowitsch , grand-duc de Moscou, est battu par

l'ordre de Livonie, IV, 10, 335; fait avec l'Ordre une paix de

cinquante ans, IV, 335.

Iwan ly Iwanowitsch, czar de Russie, envahit la Livonie,

IV, II ; proclame Magnus de Danemarck roi de Livonie, IV,

18; le chasse, IV, 20; s'empare d'une grande partie de la

Livonie, ibid. ; est dépouillé de la principauté de Pleskoff,

et réclame la médiation du pape, IV, 21; fait la paix avec la

Pologne, IV, 24; demande qu'on lui livre Catherine Jagel-

lonc, et fait arrêter des ministres suédois, IV, 26.

Iwan Alexieivitsch, czar de Russie, fait, en 1686, la paix avec

la Pologne, IV, i63.

Iwangorod [ville d'). Les Suédois s'en emparent en i58i, IV,

37; lesRussesen 1590, iôjrf.,- assiégée parles Suédois en i593,

jA«/.; prise en i6ii,IV, 33; elle leur est cédée en 1617;

IV, 34; prise, en 1704, par les Russes, IV, 20a.

J.

Jablonowskt [Alexandre-Jean, prince), ^\émfoien\!mre po-
lonais en iCgg, IV, 127.

Jablonowskt [Jean-Stanislas), palatin de Russie, plénipo-

tentairc de Stanislas Lesczinski à Alt-Ranstadt, IV, 195.

Jablonowski [Stanislas, prince), ministre de Pologne h Berlin

et au congrès de Rcichenbach, IV, 421 ,
plénipotentiaire du roi

de Saxe, III, 5o.

Jablonowski [prince), grand-général de la couronne de Po-

logne. Son expédition en Moldavie en 1686, IV\ 35i.

Jackson [Franc.-Jacques), ministre d'Angleterre à Berlin en

1806, 11,417; "égocie, en 1808, avec le prince royal de Da-

nemarck, III, 67; avec le comte de BernstorfF, ibid; est en-

voyé, en 1809, auprès des Etats-Unis d'Amérique, III, 188;

il se brouille avec M. Smith, et est rappelé, ibid.
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JacoM-Klœstibfiron de), niinislrc de Prusse au congrès de

Rastadt, II, 17 ; à Londres en 1807, III, 3a.

Jacobson (J.-G.)
,
plcnipolentiaire de la répiil)!iqnc l)atave à

Paris en i8o3, III, 164.

Jacçues I", roi de la Grande-Brelaçne, esl, en i6i3, média-

leur entre les Suédois et les Danois, IV, 3o ; en 1616, entre

les Russes et les Suédois, IV, 34.

Jacques II, roi de la Grande-lîretaijnc, n'étant eneorc que

duc d'York, est çrand amiral, I, is9;est vainqueur à Lestoft",

ibitl.; estbaltuàSoIbny en 1673,1, i45;est obligé, comme

roi, de quitter l'Angleterre, I, iCiç) ; sa mort, I, 182.

Jœçierndorff' {duché de). La maison de Brandebourg en est

dépouillée, I, 5i, 272.

Jœgerndorffen Prusse {bataUle de), de 1757, I, 345.

Jafanapalam [ville de) est conquise par les Hollandais, I,

i35.

Jaffa [bataUle de), en 1799, II, 82.

Ja/fa (ville de) est prise par les Français, II, 8î.

Jat/emann {de), député de Lœwenstein-Wertheim au congrès

de Vienne, III, 38o.

Jaçionschitiski {Faut Iwanoivilsch), plénipotentiaire de

Pierre h' au congrès d'Aland, IV , 221.

Jagow {de), général prussien , bloque les forts d'Erfurt, III,

339, 341 ; arrive à Cbàlons, III, 329; est battu à Rlieims,

ibid.

Jakowleff, général russe en 1709, IV, 204.

Jamaïque {île de) est conquise par les Anglais, I, i23.

James {fort) est garanti à l'Angleterre, I, 460.

Janissaires {les). Leur institution, IV, 34i.

Jankowitsch {bataille de), en i645, I, 68.

JankoiL'itsch, général russe, IV, 322.

Jansens, gouverneur batave du Cap en i8o3, II, 342; remet

cette colonie aux Anglais en 1806, II, 43o ; gouverneur de

Batavia en 181 1, il est obligé de capituler, III, 208.

Janson {Toussaint de Ftirôi;? ), cardinal , déclare nulli\

quant à ses enfants, la renonciation de Marie-Thérèse à la

monarchie espagnole, I, 179.

Janus, général autrichien , 1 , 346.

Janus-Zawolski {traité de), en i582, IV, 25,

Jasintchi Zadé Effendi, plénipolentiaire turc au congrès de

fokchanv, IV, 402.

Jasmund , amiral danois, IV, 55.

Jassoi/ (£.-D.), député du comte de Bentinck au congrès de

Vienne, III, 38o.

Jauch {Emmanuel), plénipotentiaire suisse en i8o3, II, 329.

Jaxtberg {bailliage de) est donné au prince Charles de Ho-

henlohc-Bartenstein, II, 266.

Java {ile de). Les Anglais s'en emparent en 181 1, III, 208 ; la

rendent, III, 370.

Jay {John), plénipolentiaire des Etats-Unis à Paris en 1783
,

1, 457 , 458 ; à Londres en 179.'), II, 48-

Jean, évéque de Gurck , miDistrc de Léopold \" au congrès

de Nimègue, I, 148.

Jean, archiduc d'Autriche, prend, en 1800, le commande-

ment de l'arméi.'. H, 96 ; est battu à Hohenlindcn ,11, 98 ;

cède le commandement à son frère Charles, ibid.; prend ,

en i8o5, le commandement de l'armée du Tyrol, II, 388;

commence sa retraite, II, 396; opère sa jonction avec l'ar-

chiduc Charles, ibid.,- sa proclamation aux Italiens en 1809,

1JI, 123 ; il esl vainqueur à Sacile, et battu sur la l'iave, III,

128; effectue sa retraite en Hongrie, ibid.; est battu ù Kaab,

ibid.; ne vient pas au secours de l'archiduc Charles à la

bataille de Wagram , III, 129; est nonuné liciitenanl de

l'empereur comme généralissime, III, 137; commande , en

<8i5, un corps de blocus, 111, 5o4, 5r4; prend son quartier

général à Bàle, III, 5i5.

Jean-Casimir III, roi de Pologne, apaise, en i6'(9, la ré-

volte des Cosaques, IV, 186; défait, en i(i".t, l<s Cosaques
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et les Tatars, IV, i36 ; est attaqué, en i654, par les Russes,

IV, 137; se réserve, en iG54, ses droits à la couronne do

Suède, IV, G3 ; tâche d'éviter la guerre avec la Suède, IV,

C4 ; se sauve en Silé.sie, \\ , 65; promet île renoncer à la su-

zeraineté de la Prusse ducale, IV, 66; se met à la tête de la

confédération de Tyskowicz, et rentre en Pologne en i656,

IV, 67; appelle les Tatars à son secours, IV, 68: reprend

Varsovie, IV, G9 ; est battu près de cette ville, ibid.; con-

clut une iréve avec les Russes, IV, 137; s'allie avec l'empe-

reur Ferdinand III , IV, 74; et, en 1657, avec Léopold \",

ibid.; avec le Danemarck, IV, 76 ; reçoit, en i658, la sou-

mission des Cosaques, IV, i3S; accorde la souveraineté aa

duché de Prusse, IV, 77; cède à l'électeur Lauenbourget

Biitow, et lui promet Elbing, IV, 78; accepte la médiation

deM.de Lombres, IV, io3; indique un congrès à Thorn

,

IV, io4 ; ti'aile de la paix à Danizig et Oliva , IV, io5 ; négo-

ciations pour sa renonciation à la couronae de Suède, IV,

ro8; rompt les conférences d'Oliva, IV, ii3; y renvoie ses

ministres, IV, ii4; renonce au tronc de Suède, IV, 118;

conclut la paix à Oliva, IV, i25 ; refuse de remettre Elbing à

l'électeur de Brandebourg, IV, 126; prédit le partage de la

Pologne, IV, 162.

Jean III {Sobieski), roi de Pologne, est obligé de signer la

paix de Zurawno, IV, 162, 3o6 ; conclut, en 1678, une trêve

avec les Russes, IV, 162; s'allie, en i683. avec l'Autriche,

IV, 349 ; sauve Vienne, IV, 35o; est battu à Parkany, IV,35i ;

s'allie avec les Vénitiens, ibid.,- échoue, en 1684, dans

son entreprise contre Kaminiee, ibid.; conclut, en 1G86,

la paix avec les Russes, IV, i63;jurede l'observer, IV, i65.

Jean II, roi de Portugal, rachète les prétentions de Charles-

Quintaux ftloluques, 1, 397.

Jean IV, roi de Portugal, s'allie à la France, I, 65.

Jean V, roi de Portugal. Ses demandes au congrès d'Utreeht,

I, 202 ; il fait la paix avec la France, I, 209 ; avec l'Espagne,

I, 222 ; transige avec l'Espagne sur leurs possessions dans les

deux mondes, I, 400; renonce à la colonie du Saint-Sa-

crement , ibid.

Jean VI, d'abord prince régent, ensuite roi de Portugal, con-

clut, en 1807, unealliance avec la Grande-Bretagne, III, 2i4;

annonce aux Brésiliens qu'il va leur envoyer son fils aîné,

III, 84 ; ferme ses i)orts aux Anglais, ibid. ; conclut une al-

liance avec la Grande-Bretagne, ibid.; quitte l'Europe,

III, 85 ; obtient des subsides anglais, III, 2i3 ; donne au Por-

tugal Une nouvelle organisation politique, ibid.; et une

organisation militaire, 111, 212 ; nomme Wellington feld-ma-

réchal-général de ses forces, III, 2i3 ; conclut une nouvelle

alliance avec la Grande-Bretagne, ibid.; refuse d'accéder

au traité du 3o mai i8i4 , Hl , 49G ; accède à l'alliance du

25 mars iSi5, III, 44* ; termine, en 1817, ses différends avec

la Fi-ancc, III, 5Gi.

Jean III, roi de Suède, refuse de ratifier le traité de Ro^kild,

de i568, IV, 18; promet de résigner t:e qu'il possède eu l.i-

vonie, entre les mains de l'empereur, comme seigneur suze-

rain, IV , 19 ; déclare qu'il ne reconnaît plus la suzeraineté

de l'Empire, i6/</.,- iléclare la guerre à la Russie, IV, a6 ;

se concerte avec la Pologne au sujet de la guerre de Russie,

IV, ai; fait la conquête de l'Ingrie, IV, 37 ; conclut, en i5b3,

la Irêve <le l'lu!.amunde , ibitl.

Jean-Frédéric, électeur de; Saxe, chef de la ligue de Smal-

calde, I, 43 ; sa défuite, ibid-; il est dépouillé de son éleclo-

rat, ibid.

Jean-Gaston, dernier grand-duc ilc Toscane, de la maison de

Médicis ,
priiteste contre la disposition de la quadruple al-

liance , relative ù sa succession,], 240: conclut une con-

vention de famille avec Philippe il, I, 247 ; est nommé tuteur

de don Carlos, 1, 148 ; sa mort, I, 249.

Jean-George, prince de Brandebourg, élu évéque de Stras-

bourg, en 1532, 1, '17 ; estdé])Ouillé de .I.Tgcrndorff, I, 5i ,27».

40
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JcanGeorçfc /".«Icclrur tie Saxe, solipue avec les protestants

en i63i, I, 56 ; n'unit ses troupes à celles île Gustave-Adol-

phe, 1 , 67 ; est battu à Leipzijj, I, 58; abandonne le parti

des Suédois, I, 60.

Jcan-Georye II, électeur de Saxe, s'allie avec Lcopold I" eu

j()73, IV, Zïio; en iGgS, 1, 160, note 9; ('rijje une pos-

tulation pcrpoluelle avec le chapitre de I\Ieissen , 1, 25i.

Jean-Guillaume, électeur palatin, accède, en 1695, à la

{jrande alliance contre la France, I, 161, note; prend,

<-n 1710, part aux mesures pour le maintien de la neu-

(ralilé du nord de l'AlIcmafjne, IV, soS; sollicite auprès de

I.oiii-! XIV l'insertion de la clause du /(" article de la paix de

Hyswick, I, 172; obtient le Haut-Palatinat et le comté de

Chan), I, 189.

Jean-Sans-Peur, duc de Bourgogne; son traité avec l'Angle-

terre, I, 467.

Jean-Sigismond, électeur de Brandtbourjj, se fait calviiiisle,

I, m.
Jeffersoji {Thomas) conclut, en 1785, avec la Prusse, un trailé

de commerce pour les Etats-Unis, 1,^63, noie i ; est ministre

à Paris en 17^^^, II, 55; président des lilats-Unis, il publie,

en 1807, une proclamation contre les Anglais, III, 184.

Jeletzki {Dmilri PelrowHsch), plénipotentiaire russe à Kiwe-

rowa-lloïka, IV, 22.

Jellachich {François de) ,
général autrichien, se maintient

à Feldkirch, II, 6~
; prend Luciensteig, II, 70; capitule,

en i8o5, à Dombicren, II, 896.

Jemmapes {bataille de), en 179a, I, 533.

Jéna {bataille de), en 1806, III, 23.

Jena {Frédéric de) ,
plénipotentiaire brandebourgeois à La-

biau, IV, 70.

Jenikalè {ville de). Les Russes s'en emparent en 1771,1V,

4oi ; elle leur est cédée, IV, 4o5, 407.

Jenison {Franc., comte de), ministre du landgrave de Hesse-

Darmstadt en 1793, I, 54o.

Jeninns {Léolin), plénipotentiaire d'Angleterre en 1679, I,

'49-

Jenner, député suisse à Paris, II, 36.

Jepson {Guillaume), ministre deCromwell auprès de Charles-

Gustave, IV, 8a.

Jérémie {ville de) est prise par les Anglais, I, 548.

Jermo'o[f, général russe, commande, en i8i5, un corps d'ar-

mée, IV, 5o4.

Jersey {Edouard, comte de), ministre de la reine Anne d'An-

gleterre, I, 184.

Jervis {John), amiral anglais, fait la conquête de la Martini-

que et Sainte-Lucie, I, 554 ; bloque, en 1796, la rivière de

Gènes, I, 577; évacue la mer Méditerranée, I, 589; est

vainqueur, en 1797,3 Saint-Vincent, I,6i3. Xoy. Saint-Vin-

cent, amiral.

Jeschke, plénipotentiaire dantzickois, en 1808, III, 5o.

Jever {seigneurie de) est cédée par LouisXlV an roi de Dane-

marck , III , iGo ; réunie au comté d'Oldenbourg , II , 5oi ;

passe à la maison d'Anhalt-Zerbst, II, Soi-; à Louis Bo-

naparte, III, 41, 168; au grand-duc d'Oldenbourg, III,

484.

Jœnkœping {paix de), i\c 1809, IV, 3^6.

Jœrgensen {George) établit une république en Islande, IV,

827.

Johannisberg {domaine de) appartient à l'évéché de Fuldc,

II, îGi ; est remis à l'.Xulriche, III, 488; donné au prince de

Metlcrnich, tbid.

Johannisberg [bataille de), en 1762, 1, 358.

Johannisbourg (fort de). Les Danois s'en emparent, IV, 90.

Johnston, amiral anglais, I
, 454.

Johnston
, commissaire pacificateur anglais en Amérique , I,

45o.

Jotanthe, fille de René le Bon, roi titulaire de Naples ; ses

droits au trône de Naples sont dévolus à la maison de Ligne,

I, 3i6.

J(j//i/^é'/(Jcan-jB<//j<«/c-Mo«e), conseiller d'Ktat de Bonaparte,

II, 286, 5oo.

Jones {Paul), armateur américain. Contestations auxquelles

il donne lieu, I, 453.

Jongestal {Alb. -Pierre) ,
plénipotentiaire hollandais au con-

grès de Broda, I, i3i.

Jonquière {la), amiral français, est battu au Cap-Finistère, I,

3io.

Jordan {Jean-Louis de), plénipotent. prussien, III, 445, 555.

Joseph, archiduc d'Autriche, organise, en 1800, l'insurrection

hongroise, II, 98.

Joseph /<', empereur, assiste, comme roi des Romains, en 1705,

au premier siège de Landau, I, 187 ; renonce, en 1703, àses

droits à la monarchie espagnole, I, 188 ; appuie, auprès de

Charles XII, les propositions de paix de la diète de Lublin,

IV, 191 ; assiste, en 1704, au second siège de Landau, I, 189,-

parvenu à l'Empire , il met les électeurs de Bavière et de

(;ologne au ban do l'Empire, I, 189 ; envoie, en 1707, auprès

de Charles XII, un ambassadeur pour traiter des intérêts

des protestants de Silésie, IV, 197-199; mécontente les

alliés en concluant la capitulation générale pour l'Italie, I,

190; confisque, en 1708,1c duché de Mantoue, I, 192; se

concerte, en 1710, avec les puissances maritimes, pour le

maintien de la neutralité du nord de l'Allemagne, IV, 207,

208; sa mort, I, 199.

Joseph II, empereur, fait, en 1770, entrer des troupes en Polo-

gne, IV, 269 ; s'accorde avec la Russie et la Prusse pour le

partage de la Pologne, IV^, 271 ; conclut le traité avec la

Russie et la Prusse, IV, 272; ses prétentions à la succession

de Bavière, 1
, 426 ; il se met à la tète de son armée , ibid. ;

contrarie les intentions pacifiques de sa mère, 1, 433, 434 ;
•

succède à sa mère dans les Etats héréditaires, I, 439; sou

voyage à Saint-Pétersbourg en 1780, I, 367 ; IV, 4i3; il fait

démolir les places fortes des Pays-Bas , et renvoie les gar-

nisons hollandaises , 1 , 44'! 4^4; accède à la neutralité ar-

mée du INord, I, 480 ; extension qu'il donne aux lettres de

panis , I,44o; sa contestation avec l'évéché de Passau

,

ibid. ; et avec l'archevêché de Salzbourg, ibid. ; il propose

l'échange île la Bavière contre les Pays-Bas, 1,44' ; est sou-

tenu en ce projet par la Russie, I , 44' > 'c relire, ibid.;

se charge', en 1782, du rôle de médiateur entre la France et

l'Angleterre, I, 457 ; s'empare de jjlusieurs forts hollandais,

I, 484; forme des demandes exagérées contre les Elats-gé-

néraux , ibid.; il demande la liberté de l'Escaut, I, 485;

cette demande donne lieu à des actes d'hostilité, 1, 486 ; il

reçoit des excuses des Hollandais,!, 487; fait la paix, I,

488; étend son plan de réforme sur les Pays-Bas, I, 5o4;

viole la joycuse-cnlrée , I, 5o5 ; révoque ses innovations,

i6;</. .annule cette révocation, I, 5o6 ; son voyage à Cher-

son en 1787, IV, 4i6 ; il déclare à la Porte qu'il assistera Ca-

therine II, ibid.; déclare la guerre à la Porte, IV, 417; se

rend lui-même à l'armée, IV, 4 18 ; est batlu et obligé de se

retirer à Lugosch, ibid. ; chasse les Turcs du Banat, IV,

419; fait des démarches en faveur des états d'Empire pos-

sessionnés en Alsace, I, 520.

Joseph I" , roi de Portugal, rentre dans la possession de la

colonie du Saint-Sacrement, I, 4oo; déclare la guerre à la

France et à l'Espagne, I, 357; fait la paix en 1763, I, 36i ;

cède la colonie du Saint-Sacrement, I, 401.

Joseph- Clément, prince de Bavière, évêque de Freisingcn et

de Ratisbonne, est postulé électeur de Cologne, I, i59, s'allie

avec la France, I, 181 ; est mis au ban de l'Empire, 1, 189 ;

restitué dans ses Etats, I, 220.

Joseph-Ferdinand, prince électoral de Bavière, héritier do

la monarchie espagnole, I, 176 ; est reconnu tel par le second

testament de Charles 11, I, 178. S.i mort, ibid.
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Joseph {lepère). Voy. Tremblay e.

Joubert (Barlhél.-CalAer'me), {jcncral français, est baltii, en

1796, à Cornna, I, fir)7
;
prend, eu 1797. Trenle, 1, 600; est

repoussé par les Vénilicns, I, 60I ; esl battu et tutj à Movi,

II, 69.

Jonrdan (Jean-Baplisie), {jénéral, puis marcclial de France,

est vainqueur, en 1793, à VVatlignies, I, 5^6; en 1794, à

Arlon, I, 551 ; est vainqueur à Fleurus , I, 552 ; sur TOnrlc

et sur la l\œr, ibid.; commande, en 1795, l'armée de Sam-

bre-et-Meusc, 1, 564; pa^se le Rhin, J6/(/.; est défait à Ber-

gen, I, 565; commande, en 1796, l'armée de Sambre-ct-

Meuse, I, 578; passe le VxXxin , ibid. ; le repasse, ibid.;

retourne sur (a rive droite, I, 58o; annule la suspension

d'armes de Wiirzbourg, j6/f/. ; s'avance en Franconie, ibid.;

est battu à Aniber(j, I, 58i; sa retraite précipitée, ibid.;

sa défaiteà Kornach, ;6/rf.; il se démet du commandement,

ibid.; passe le Rhin le i'^'' mars 1799, H, 66; est battu en

))lusieurs affaires et quitte le commandement, II, 67; com-

mande à la bataille de Talavéra tlcla Reyna,III, 211
; prend,

en i8i3, le commandement en chef tics forces françaises en

Espagne, III, 285; est défait à Vittoria, III, 286.

Joux {fort de) est pris en (8i4 par les Autrichiens, III, 3a3.

Jovenazo {duc de), ministre d'Espagne à Lisbonne, I, 898.

J'owmn^Av" ( George ), plénipotentiaire polonais en 1699,1V,

127.

Joyaux de la couronne de Pologne (les) sont engagés à l'é-

lecteur de Brandebourg, IV, 127.

Joyeuse {Louis-Joseph duc de), général français, envahit,

en 1679, les comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst , 1,

i53; IV, 157.

Joyeuse-entrée, loi fondamentale des Pays-Bas, est violée par

Joseph II, I, 5o4 ; il la déeiarc annulée, l,5o5.

Judenbourg {armistice de),tn 1797, 1, 600.

Juel {Jens), baron Jueling, ministre de Danemarck à Tliorn

en 1659, IV, io6;àLuiiden 1679,1V, i58.

Juel {Niels), amiral danois, s'<m|)are, en 1C76, de l'ilc de Cott-

lanJ, IV, i53; est, en 1677, vainqueur à Roslock, IV^, i55.

Juel (Om/c), négociateur danois auprès de €liarIe:>-Gustave,

IV, 90.

Jugements d'Oléron, code maritime, I, 466.

Jui/'s {les) soni exclus de l'Ukraine, IV, i36;ysont admis,

ibid.; disposition de l'acte du 8 juin i8i5 à leur égard,

III, ^/'i-

Juliers {duché de) devient propriéU' de la maison Palatine ,

1, ^8, III. f^oy. le mot suivant.

Juliers {succession de). Différends à ce sujet, I, Ifi ; arronge-

mentde 1666, 1, m ; cet arrangement doit cesser avec l'ex-

tinction de la maison de Sulzbach, I, 244 : nouvel arrange-

ment conclu en 174 i, I, 278; cet arrangement est garanti

par la France, I, 34o ; par l'Autriche, ibid.; l'arrangement

tic 1741 est confirmé, I, 364-

Juliers {ville dé), prise par l'archiduc f.éopold d'Autriche, I,

/(8: parle prince Maurice de Nassau, I, .49;esl remise en 181.4

aux alliés, III, 34», note 3.

Jungnau {seigneurie <fe) est médiatisée, II, 476.

Junot, maréchal français, entre en E^iiagne à la tète d'une

armée, III, 84; entre en Portugal, III, 85; occupe Lisbonne,

ibid.; est battu à Vimcira, III, 109; capitule à Cintra,

ibid.; commande, en 1812, le qualrième corps d'armée,

III, 246.

Junte espagnole convoquée à Rayonne, III, io4

Junte deSèvUle {la) déclare la guerre à Bonaparte, III, io5;

s'arroge la direction générale des affaires, III, 106.

Junte suprême centrale de Madrid. Sa. (orttml\on, ll[, ii4;

elle déclare la guerre au Danomarck en 1809, 111, 212; se

letire dans l'île de Saint-Léon , III , 217; appelle le duc
d'Orléans en Espagne, ibid.; est remplacée par une ré-

gence, ibid. Voy. Régence d'Espagne.

Juridiction ecclésiastique. Disposition de la paix de Wesl-
plialic à son égard, I, loi.

Jusfiiiiani {Léonard), plénipotentiaire vénitien, I, 6o5.

Jûlerbock {bailliage de) est cédé à l'électeur de Saxe , I, 6f,

107.

Jiiterbock {bataille de), en iG44iI,G8.

K.

Knas {Frédéric-Jules), plénipotentiaire danois auprès de
Bonaparte, 111, 272.

Kabarda {les) sont cédées à la Russie, IV, 407.
Kachet{le). Voy. Géorgie.

Kachoffski, général russe en 1792, IV, 3o2; occupe Prague,
ibid.

Kagoul {bataille de) , en 1770, IV, 898.

Kaidan {traité de), de i655, IV, 65.

Kaim {Conrad de), général autrichien, prend la citadelle de
Turin, II, 237.

Kaiserskeim {abbaye de) est sécularisée pour rélecteur de
Bavière, II, 69.

Kaiserslautern {arrondissement de) est cédé à la Bavière,

III, 525, 553.

Kaiserslautern {batailles de), en 1798, 1, 547 ; en 1794, 1 ,552.

Kalisch [balaiUe de), eu 1706, IV, 197.

Kaliich {palatinat de) est occupé par la Prusse en 1793, IV,

3o3; cédé parla Pologne, IV, 3o6.

Kalisch (traitéde), de i8i3, III, 263, 264, 576.

Kalitcheff {comte de), ministre de Catherine II à La ILiyc, I,

486; de Paul I'' à Paris, II, m.
Malk-Bod{combat naval de), de 1788, IV, 288.

Kalkoen, ministre des Pays-Bas à Constantinoplc, IV, 378.
Kalkreuth {Vréd.-Augmte, comte de), général prussien , I,

533; prend Mayeuce, I, 546; commande, en 1806, un corps

d'observation en Poméranie, II, 4^0; son entrevue avec i.;

roi do Suède, II, 4*2; il soutient la retraite de l'armée

prussienne à Auersl;cdt, III , 23; défeml et rend Dantzig,

m, 33; conclut l'armistice et les traités de ïilsit, III, 36,

37; la convention de Kœnig^berg, III, 44-

Kamenskoi {comte) , feld-maréchal russe, coupe, en 177 1, au

grand vizir, la communication avec Andrinoplo, IV, 4o'i;

assiège Bendercn 17H9. lV,4i8-; obtient le commandcinenl

do l'armée destinée à agir, en 1806, contre les Français,

III, 28; est battu à Nasiliesk, ibid.; livre la bataille tle

Pultu»k, i^i.'/. y quitte précipitamment le commandcmeut
de l'armée, III, 29.

Kamenskoi' J':' {comte), fîls, général russe, est battu, en 1807,

à \Vei( iiselmunde, III, 33; vaimiueur, eu 1810, à Basardjik,

IV, 438, est battu à Kargali-Dcrc, ibid.; commande,
en 18 10, contre les Turcs, ibid. , livre bataille A Scliioiunla,

ibiil. ; échoue dans l'assaut de Routschouck, ibid. ; esl vain-

«pieurà Balyne, Hiid.; quille le conimanileniciil et meurt,
IV

, 419.

Kamenskoi fl {comte), général russe. Sa campagne de 1808

en Finlande, IV, Su»; it en 1809, IV, 3a5 ; commande,
en i8ti, un corps russe, III, 245, est vainqueur à Kobryn,
III, 25o.

Kami-Mehemel, reiseffendi, plénipotcnliaircà Carlowit/, IV,

355.
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Kaminkc (bataille dé), en i633, IV, 3^5.

Kaminiec {ville de) est [>rise par les Turcs en 1672, IV, 346;

leur est cédée, IV, i6>, 3^7 ; rendue à la Pologne, IV,

358.

Kaminski, général polonais en 1809, 111, lag,

Kammenoi-Zalon {ville de) doit être démolie, IV, 362.

Kanieff {ville de) est donnée aux Cosaques, IV, i34.

Kanikoff. \'oy. Chanikoff.

Kanlzi {ville de). Voy- Nyeschanz.

Kapfenbourg {commanderie de) est cédée au roi de Wiir-

tember;;. Il, 4'J7; III, 24-

Kara-Kaïa Ibrahimal nommé grand vizir, IV, oSg.

Kara-Moustapha, grand vizir, fait, en 1678 , la guerre aux

Russes, IV, 347 ; assiège, en i683. Vienne, IV, 35o.

Karansèôes {ville de) est cédée aux Turcs, IV, 346.

Karasbasar {bataille de), en 1737, IV, 379.

Karasoii {bataille de), de 1773, IV,4o3.

Kardis [conférences de), en iG6o,IV, i3o.

Kardis [traité de), de 1C61, IV, i3i.

Kartjali-Dere (bataille de), ea 1810, IV, 438.

Karikal est rendu aux Français, I, 460.

Karis {baron de), ministre de l'électeur de Cologne àUtrecht,

I, 201.

Karlof {Henri) s'empare, en 1 653, des ctablissemenls sué-

dois en Guinée, IV, 90.

Karlstad {ville de) est prise en 1676, IV, i53.

Karlal [bataille de), en 1770, IV^, Sgg.

Kartalinie [la). Voy. Géorgie.

Karlauna [bataille 'le), en 1808, IV, 32a.

Kaschau [ville de). Les Autrichiens s'en emparent, IV, 35i.

Kaslenkiold, général danois, est battu en 1807, III, 68.

Katscher [district de) est cédé à la Prusse, I, 279.

Ala//, officier prussien, tenteuncoup de main sur Magdebourg,

III, i34.

Kaizbach [bataille de la), en i8i3, III, 288.

Katzenelnbogen [bailliage de) est donné à la maison de Nas-

sau, H, 257.

Kalzenelnbogen [comté inférieur de) estcédé àla PrHsse,III,

425; et par celle-ci à la maison de Nassau, ibid.elli'i6;item.,

5'jo, et surtout 56o, note 2.

Kaiifbeutrn [ville de) est cédée à l'électeur de Bavière, H,

238.

Kaunilz [André, comte de), ministre de l'empereur à Rys-

vvick, I, 164.

Kaunitz-Rittberg [comté de). Voy. Rittberg.

Kaunitz-Jiiltberg {[F'enceslas- Antoine , comte , et ensuite

prince dé), ministre de Marie-Thérèse, et ensuite de Joseph II,

plénipotentiaire au (oti,';rès d'Aix-la-Chapflle, I, 3ii
;
pro-

teste contrôles préliminaires du 3o avril, I, 3i2; les accepte

Ie3i mai, ibid. ; est l'auteur de l'alliance avec la France,

I, 334 ; signe l'acte de Vienne de 1757, I, 34i ; rejette les

propositions de paix de lord liute, I, 36o ; fait semblant de

s'opposer au partage de la Pologne, IV, 169; moyen qu'il

emploie pour vaincre les scrupules de Marie-Tliérèse, IV,

270 ; sijne la convention de Vienne «le 1778, I, 428; sa dé-

claration à l'égard de la barrière hollandaise, I , 484 :

signe l'alliance de Vienne de 1791, I, 524; sa négociation

avec M. de Noaille>, en 1791, I, 527,528.

Kaunitz [Jf^enceslas, prince de), feid-zeugmestrc autrichien

«n '79'ii I. 55i.

Kauschan {bataille de), de 1789, IV, 419.

Kai/nardgi [traité de). Voy. Koutchouc-Kaijnardgi.

Kat/serling [comte de), ambassadeur de Catherine II à Var-

sovie, IV, 263.

Kealing, lieutenant-colonel anglais, s'empare de l'Ile de Bour-

bon, 111, 208.

Keats [Rich. Godwin), amiral anglais, commande une partie

de rexpcdilion contre le Danemarck,en 1807, 111, 66; four-

nit à la Romana le moyen d'effectuer son entreprise, III,

108.

Keene[Benj.), minislred'AngleterreàMadriden 17396! 1750,

I, 270, Sjg.

Keene[N.-N.), chargé d'affaires d'Angleterre à Stockholm en

1793, 11, 124.

Kchl [fort de) est cédé à l'F.mpire, I, 174; rendu, par la

paix dcBade, à l'Empire, I, 219; pris par les Français en

1733, 1, 204 ; les Français s'en emparent en 1796, 1, 679; en

sont chassés, et le reprennent le même jour, I, 583; est as-

siégé et pris par les Autrichiens, ibid.

Kelil [ville de) est incorporée à la France, 11, 5o3 ; occupée

par les alliés, III, 34o, 34'-.

Keidel, député de Dantzig au congrès de Vienne, 111, 38o.

Keil [Antoine), député du commerce de Cologne à Paris, 111,

539, 540.

Keit/i (Jae^uei'), fcld-maréchal prussien, I, 337, ^^ niort, I,

347-

Keit/i. général russe en 174''', IV, 247.

Keith-Elphinstone [George), amiral anglais, s'empare, en 179;),

du cap de Bonne-Espérance, 1,567 ; force, en 1796, l'amiral

Lucas à capituler, 1,587; casse, en 1800, la convention d'EI-

Arisch, 11, 85; assiège Gènes, II, 92 ; commande l'expédition

d'Egypte, II, ii4; assiège Alexandrie, II, ii5; 'croise, en

i8o3, devant Boulogne, II, 35i.

Kelbra [bailliage de) est cédé à la Prusse, III, 556.

Keller [Dorothée-Louis, comte de), plénipotentiaire <le l'é-

lecteur de Hesse et des fonctionnaires du grand duché de

Francfort au con,';rèsde Vienne, III, 379, 38o.

Keller [Louis-Dorothée, comte de), plénipotentiaire de Prusse

en 1790, 1, 509.

Kellerman [Franç.-Chri.stophé), général , ensuite maréchal

français, eanonne les alliés à Valmy en 1792, I, 53i; est

battu, en 1795, à Vadop, I, 567; commande, en 1796, l'armée

de Savoie, I, 572.

Kellermann fils, général français, conclut un armistice avec

Weliesley, et la capitulation de Cintra, 111, 109; commande

en 1814 un corps français, 111, 288.

Kemeny [Jean^, est nommé prince de Transylvanie, IV, 346.

Kemini-Janos, mini.-treilu prince Ragoczi, IV, 72.

Kempen [bataille de), en 1642, I, 06.

Kempen, chef de parti dans la Floride, 111, 190.

Kempten [prévôté de) est sécularisée pour l'électeur de Ba-

vière, 11, 238.

Kempten (fi/Zc rfe) est donnée à l'électeur de Bavière, II, 238.

Kensinglon [traité de), de 1742, I, 280.

Kent [Edouard, duc de), prend Sainte-Lucie en 1794. 1, 554-

Keppel [Auguste) , amiral anglais, livre la bataille navale

d'Oncssant, I, 45o.

Keresztes [ba,taille de), en 1596, IV, 344-

Kcrner, député du duc de Wurtemberg en 1796, 1, 579.

Kerlsch [ville de). Les Russes s'en emparent en 1771, lV,4ot;

elle leur est cédée, IV^, 4o5, 407.

Kessel [pays de) est cédé à la Prusse, I, aïo.

Kesselsdorf [bataille de), de 1745, I, 3o2.

Kesselsladt [Edmond, comte de) , député de la noblesse

d'outre-Rhin au congrès tie Vienne, III, 38o.

Kesselstadt [Franc., comte de), député de la ville de Mayencc

au congrès de Vienne, III, 38o.

Kettethodt (Fréd.-Guill. , baron de) , plénipotentiaire de

Schwarzhourg-RuJoIsladt, II, 497; III, 379.

Ketller [Gotthard), maître de l'ordre de Livonie, premier

duc de Courlande, IV, 11.

Kexholm [ville de) est prise par les Suédois en i58o, IV, 27;

rendue en |595,1V, 28; cédécà la Suède en 1609, IV, 33, 34<»

Kei/sersfeld [de), ministre de l'électeur de Trêves à Utrecht,

1, 201.

Khatil-Pacha, grantl vizir en 1769, IV, 399.
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Khevenhuller {Lomi-.4n<lrè, comte de), assicje Wiitdin en

1737, ly, 38o; est battu sur le Timok, ibid. ; vainqueur eu

174» à Si-l)a;rtliu(jen, I, 1178.

Khevenhuller {maison de). Son origine, II, 309.

Kiarnakoski {combat de), en 1790, IV, 291

.

Kieff {ville de), seconde capitale de la Russie dans l'ordre

chronolo(ji(|ue, IV, l'i'^ ; est soumise à la Lithuanie, ibid.;

conquise en i654 par les Russes, IV, 187 ; leur est cédée en

1686, IV, 164.

Kieffer {Jean-Daniel) , altaclié à la légation française à la

Porte en 1798, 11,63.

Kiel {traité de), de 1814, III. 3i8.

Kielmann {Frédéric-Henri) de Kielmanseck, sijne, en 1073,

la convention de Rendsbourjj, IV, i52.

Kielmann {Jean-Adolphe) de Kielmanseck, chancelier de

Goltorp, négocie, en i658, à Co()enhajjue, IV, 89; signe le

traité de Rendshourj; de 1675, IV, i52.

Kielmann {Jean-Henri) de Kielmanseck signe la convention

de Rcndsbourg de 1675, IV, iGa.

Kienir.t/en [baron de), subilélégné de l'électeur arcliichance-

lier à la commission chargée de la répartition des dettes des

cercles, II, 3i5.

Kienmaj/er {Michel, baron de), général autrichien, est déta-

ché par Hlack pour oi)scrver les Français, II, 892 ; se relire

à Braunau, fait sa réunion avec les Russes, et est remplacé

par Meerveldl, II, 894 ; commande , en 1S09, une réserve

autrichienne, 111, 447: f^'' évacuer Dresde, III, 458.

Kilia ville de) est prise en 1770 par les Russes, IV, 400 ; ren-

due, en 1774, à la Porte, IV, 406.

Kilianova {ville de) est prise par les Russes en 1790, IV, 4ï6;

rendue en 1792, IV, 429; cédée à la Russie en 1812, IV,

440.

Kinbourn {ville de) est prise par les Russes en 1737, IV, 879;

évacuée en 1788, IV, 882; cédée à la Russie en 1774, IV,

407; convention pour régler ses limites, IV, 40S ; cette place

est attaquée en 1788 par les Turcs, IV, 4'7-

Kinff {Ru/us), ministre des États-Unis à Londres, II, 49.

Kinsbergen, amiral hollandais, I, 5o2.

Kinski/ {Franç.-Ulric, comte de), ministre de l'empereur au

congrès de >imègue, I, 148.

Kiœt/e [balailles de),i\e 1677, IV, i55; de 1807, II, 68.

Kiouprili {Achmel) ,
grand vizir, soumet Candie, IV, 845 ; est

défait à Saint-Gothard, IV, 846; prend Kaininiec , î6?</.

Kiouprili { Moustapha), {^rand \iz\r, réforme l'étal militaire

des Turcs, IV, 832; prend Belgrade, IV, 353 ; est tué à Sa-

laiikemcn, ibid.

Kiouprili-Oi/li, grand vizir en 1710, IV, 36i.

Kiovie ou Kiow. Voy. Kieff'.

Kirchberg {grand bailliage de ) est soumis à la Bavière , II
,

470.

Kirckheim {couvent de) est sécularisé pour la maison d'OEt-

lingen, II, 365.

Kirc/iheim-Poland {canton de) est cédé à la Bavière, III,

525, 5:/4.

Kirchhoff {Jean-Jérôme de), général danois, signataire de la

convention de Copenhague, III, 69.

Kirciiholm ibataille dé], de i6ij5, IV, 89.

Kirchholm {convenlionde), de i452, IV, 334 '< elle est annulée,

IV, 335.

Kirchner {baron </e), ministre de l'empereur au congrès d'U-

treclit, I, 201.

Kiweroiva-Horka {congres de), de i58i, IV, 31.

hiiwerowa-Horka (traité de), en i582, IV, 24.

Klebelsberg {Jean, comte c/e), général autrichien en i8i4, III,

344.

Kleher {Jean-Bapliite) , général français, c»t vainqueur à

Mons, I, 55a; prend IMaestiiciit, I, 553; passe le Rhin en

1795, I, 564; ses succès en 1796, I, 578; prend Francfort,

I, 58o; vainqueur, en 1799, à Mont-Thabor, II, 82;

est chargé du commandement de l'armée d'Egypte, II, 83 ;

conclut une convention pour l'évacuation de l'Egypte, II,

84 ; reprend les armes. II, 85; est assassiné, ibid.

Kleeberg {bailliage de) est donné à Nassau-Usingen, II, 257.

Klein-Heubach. \'oy. Heubach.

Kleinmichel, général russe, prend Modiin, III, 808.

Klein-Schncllendorff {convention de), de i74'i I, 276-

Kleist, général prussien en 1762, I, 860.

Kleisl, général prussien, rend Magdebourg en 1806, 111, 25.

Kleist de Nollendorf {comte de), général prussien, occupe,

en 1801, le pays de Hanovre, II, i43; ses conférences en

i8i3 avec M. de Caiilincourt, III, 278 ; marche parles hau-

teurs de Nollendorf au secours de l'armée russe, III, 290 ;

prend Erfurt, III, 3o3, passe le Rhin en i8i4 et arriveà Chà-

lons, 111, 325 ; livre le combat de la Ferté-Milon, III , 828;

s'empare de Château-Thierry, III, 33o; s'empare de Mont-

martre, m, 336 ; commande, en i8i5, les confédérés du

nord de l'Allemagne, III , 5o4.

Klenau {Jean, comte de), général autrichien, vainqueur à

Handsohuheim, I, 565; prend la citadelle de Ferrare, II, 69 ;

prend Dresde en i8i3, 111, 3o?., 3o8.

Klengel, général saxon, capitule à Kobryn, III, 25o.

Klerker {Nath., baronde), général suédois, conclut, en 1808,

un armistice avec les Russes , IV, 828 ; leur remet Uméa,
IV, 825.

Klettenberg {seigneurie de) est cédée à la maison de Brande-

bourg, I, 107.

Kletlgau {landgraviat dé) perd son immédiateté, II, 472-

Klingenberg {bailliage de) fait partie de la dotation de l'ar-

chichancelier de l'Empire, II, 276.

Klingenberg {Paul), ministre danois en 1666, IV, i44; «>u con-

grès de Bréda, I, i3i ; en 1678, IV, 148.

Klingraff'{Joach.-GuiU. dé], ministre de Prusse en i744) 1>

290, 291.

Klinkovstrœm {Léonard), plénipotentiaire suédois en 1747»

IV, 241, note 8.

Kirnspor (Maurice, baron de), feld-maréchal suédois, se re-

tire à Ulé;'l)org, IV, 821; remporte divers avantages en Fin-

lande, ibid.; conclut un premier armistice avec les Rus-

ses, IV, 828 ; arrête Gustave IV Adolphe, IV, 324-

Klœlze {bailliage de) tst cédé au roi de Prusse, III, 18a.

Kloppenbourg {bailliage de] est donné à la Prusse, II, 241-

Klosewitz {affaire de), en 1806, III, a3.

Klosterbeuern {couvent de) est donné au prince de Ilohcn-

zoliern-Sigmaringen, II, 256.

Klosterwald {couvent de) est sécularisé pour le prince de

Iloheniollern-Sigmaringen, II, 4G9.

Klupfél {de), ministre de Russie à la diète de l'Empire, 11,

198, 2o5.

Knesevick {Jean, baron de), général autrichien. 11, 9a.

Knip/tausen {Dodo-Henri, baron de), ministre de Prusse à

Londres, 1 , 345.

Kniphausen {Frédéric-Ernest, baron de), ministre de Prusse

en Hollande en 1717, IV^ 220.

Kniphausen {seigneurie de). Précis de son histoire. II, 5o2 ;

est placée par Bunapartesous la souveraineté de la Hollande,

II, 5()i
;
|)asse sous celle du duidié d'Oldenbourg, III, 485.

Knobelsdorff' {de), général prussien, I, 546; sa négociation k

Paris en 1806, III, 19, so.

Knœrod (conférences dé), de 160a, IV, 3o ; de 161 3, ibid.

Kno/pte {fort de) est cédé par la France, I, ai3; pris en

«7'l'l. I. '9»-

Knorring {dv), général russe , entre, en 1794 , en Lithuanie,

IV, 309 ; commande, en 1809, cD Finlande, IV, 3a3; y fait

des progrès, IV, 3a5.

Knui;t {Jean de), niiuislrc de» Etals-généruux au congres

il't *'-iiid)riH'k, 1,71.
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Kober {fort de) esl pris, en 1700, par les Saxons, IV, 188.

Kobryn {combat dé) , en iSn, 111, 25o.

Koch ( Conr.-Re'mard , baron de) , minislre d'Oldenbourg à

la diète de l'Empire, I, 255 , note i.

Kodi/ma {bataille de la) en 1738, IV, 38a.

Kœhler, çi'néral des rebelles beljjes, 1, 509.

Kœnemann, cliarçé d'affaires du Uanemarck à Paris, I, 690.

Kœnigsberg {combat de), en 1807, III, 3^.

Kœniysberg {traités de), de iSao, IV, '333; de iC56, IV, l\'j,

9a ; de 1807, III, 44-

Kœnigsberfj { ville de) est prise, en 1758, par les Russes, l,

346 ; par les Français en 1807, III, 34 ; évacuée, IH, sSg.

Kœnigseck {Bernard de), pléuipotcnliairc brandcbourgeoisà

Stumsdorf, IV, 47-

Kœnigseck-Aulendorf {maison de) perd sonimmédiatetc, II,

47'-

Kœnigseck-Rothenf'els {comté de) est cédé à la Bavière, II,

4oo.

Kœnigseck-Rothenf'els {Charles-Ferdinand, comte de), com-

mande, en 1738, l'armée autricbienne en Hongrie, IV, 38 r.

Kœnigseck-Rothenf'els {Joseph-Lothaire, comte de), négo-

cie, en 1733 , l'alliance de Vienne avec l'électeur de Saxe,

I, a49 ; commande l'armée autricbienne en Italie en 1734,

I, 255; cerne le maréchal de Brojjlie en 1742, I, 281; est

battu, en 1745, à Fontenoi, I, 3o3; en 1757, à Reichenberg,

I, 344-

Kœnigsmark {Aurore, comtesse de), est envoyée auprès de

Charles XII, IV, 190,

Kœnigsmark {Charles-Jean , comte de)
,
général vénitien

,

s'empare de diverses places de la Morée, IV, 352.

Kœnigsmark {Jean, comte de), général suédois, défait Gallas

en 1644, I, 68: surprend la petite-ville de Prague en 1648,

ibid. ; fait une invasion dans le duché de Brème, IV, 55 ; est

pris, en i656, par les Polonais, IV , 121 ; élargi par la paix

d'Oliva, IV, I 22.

Kœnigsmark {Othon-Guillaume, comte de), général suédois,

reprend, en 167S, l'île de Rùgen, et la perd la même année,

IV, i55.

Kœnigslein {bailliage de) est cédé à Nassau-Usingen, II, 257.

Kœnigstein {comté de) est en partie soumis au grand-duc de

Hesse, II, 474-

Kœnigswartha {combat de), en i8i3, III, 270.

Kœnigswinter {bailliage de) est cédé au grand-duc de Berg,

II, 467, 468 ; à la Prusse, III, 484.

Kokenhausen {château de) est pris par les Suédois en 1600,

IV, 38; par les Russes en i656, IV, 129; il leur reste par la

trêve de Wallisaar, IV, i3o; est rendu par la paix de Kar-

dis, IV, i3i ;
pris, en 1700, par les Saxons, IV, i88.

Kolin {bataille de), en 1757, 1, 345.

Koloswar {bataille de), en 1 661, IV, 346.

Kolowrat {Charles, comte de), général autrichien, abandonne

Mack àUIni et se retire parla Franronie, II, SgS.

Kolowrat {François-Charles, comte de), plénipoteutiairc au-

trichien au congrès d'Oliva, IV, 106.

Komarzau {conférences de), en 1742, entre le maréchal de

liellile et le comte de Kœnigseck, I, ?,8i.

Komito {combat naval de), en 1808, IV, 3»2.

Kongsbacka {conférences de),\\e 1601, IV, 29.

Koniecpolski {Stanislas), général polonais, est battu, en iGao,

par les Turcs, IV, 345; remporte, en 1627, divers avantages

sur les Suédois, IV, 400 ; les fatigue, en 1628, par la petite

guerre, IV, 41; est, en 1629, vainqueur à Stum, IV, 4»; à

Kaminiec, en 1 G33, IV, 345 ; se soumet à Charles X, IV, 66.

Konotop {bataille de), en 1659, IV, i38.

Koporie (ville de). Les Suédois s'en emparent en i58i, IV,

27 ; les Russes en iSgo, ibid. ; les Suédois en 161 1, IV, 33 ;

elle leur est cédée en 1617, IV, 34 ; les Russes s'en emparent

en 1703, IV, îot.

Korff {le baron de)
, plénipotentiaire do Pierre III au congrès

de Berlin, IV, 356.

Korff {lebaron de), général russe, défend Smolensk en 1812,

III, 25l.

Koron {ville de) est assiégée en 1770, par les Russes, IV, 400.

Korsakoff'{prince Rimski-) prend le commandement de l'ar-

mée russe en Suisse, II, 70; est défait à Zurich, II, 71.

Kosciuszko {Thaddèe) commande, en 1792, les Polonais

contre les Russes, IV, Sot ; se met, en 179'!, à la tête de
l'insurrection polonaise, IV, 307; est vainqueur à Rasla-

wice, IV, 3o8 ; établit un gouvernement provisoire, IV, 309;

est battu à Sceize, ibid.; défend Varsovie, ibid.; mar-

che à la rencontre des Russes, IV, 3io; est battu et fait

prisonnier, ibid.

Kosel {ville de) se rend aux Français en .'807, III, 33.

Kossowa {bataille de), en 1389, IV, 34''-.

Kossakoivski {Joseph), évéque de Livonie, un des chef^ du
parti russe en 1790, IV, Mo-, est exécuté, IV, Sog.

Kosten {confédération de), de 179'!, IV, Gog.

Koslheim {village de) est cédé à Bonaparte, II, 428; incor-

poré à la France, II, 5o3 ; cédé au grand-duc de Hesse, III,

558.

Kotchoubey {comte de),\\ce-c\\iki\c(i\\cT Ait Russie sous Paul I",

11,4') 64, 77,79; ministre des affaires étrangères sous

Alexandre I'^'', II, 147; président du conseil administratif

des monarques alliés en i8i3, III, 264.

/LOï^ôan (/e) est iléciaré indépendant, IV, 4o5; réuni à la Rus-

sie, IV, 4i3; la Porte y consent, IV, 4f4'

Kourakin{Alexandre
,
prince de) ,y\ce-ii\\BLnce\\cr iows'PawW'^

,

II, 60, 141 ; rentre, en 1807, au ministère, et signe la paix

de Tilsit, III, 37 ; ministre à Paris, III, 244-

Kourakin (Bo;vj,^r/nce^/e), ambassadeur de Russie à La Haye

en 171;, IV, 220.

Koutchouc-Kaynardgi {traité de), en 177'!, IV, 4o4-

Koiitousoff {Michel Golonischtcheff, prince de), surnommé

par la suite Smolenski, contribue, en i79t, au gain de la ba-

taille de Maczyn, IV, 427 ; comman<le, en i8o5, le premier

corps d'armée russe en Allemagne, II, 388; arrive à Brau-

nau et commence sa retraite, II, 394; livre le combat de

Durnstcin, II, 39'4 ; trompe le général Lanncs, H, 395 ; livre

la bataille d'Austerlitz, ibid.; prend, en 181 1, le com-

mandement de l'armée contre les Turcs, IV, 439; est battu

à Routschouck, ibid.; force l'armée turque à capituler,

IV, 440 ; est chargé, depuis le 28 août 181?., du commande-

ment en chef de l'armée russe, III, 252; livre bataille à

IMojaïsk , ibid.; abandonne Moscou à Bonaparte, ibid ;

prévient l'armée française dans sa retraite à Krasnoi, III,

255 ; marche vers la Vistule, III, 260; arrive à Kali-ich, III,

261 ; y signe le traité d'alliance avec la Prusse, III, 263 ; an-

nonce la dissolution de la confédération du Rliiii, III, 264.

Krabbe ( Gw/0(;r), ministre de Dancmarck au congrès d'Osna-

bruck. Voyez la note, page 552, ci-dessus.

Krabbe, capitaine de la frégate Freya, II, iSa.

Krafft, général prussien, rend Breslau en 1807, III, 28 ; prend

Landrecics, III, 5i3.

Kragge {Otto), plénipotentiaire danois en 1657, IV, 79.

Kranichfeld {seigneurie de) est céilée à la Prusse, 11, 243 ; au

grantl-duc de Weimar, III, 417.

Kranzberg {seigneurie de) est soumise à la maison de Nassau,

II, 475.

Kra\no {ville de) est cédée à la Pologne en i633, IV, 45 ; à la

Russie en 1686, IV, 164.

Krasnoi {bataille de), en 1812, III, i5i.

Kraszinski {comte), maréchal de la confédération de Bar, IV,

266.

Kraseneck, général prussien, dirige le blocus de Landau, III,

5i4.

Kraulheim {bailliage de) est donné à la maison de Salm-
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Reiferscliciil-Bc'ilhnr, II, 241 ; est éi-igé en principauté, H,

246; soumis en parliu au roi de; Wiirtemberj, 11, 47*; *-'n

parlie au jjranil-iluc ilc BaJc, II, 33o. Voy. aussi Salm-

Krautheim.

Kraj/ (Paul, baron de), général aulricliien, est vainqueur à

Uekeralli, I, fj^S ; fait défausses attaques sur Gicssen et

W'etziar, I, 58i ; est repoussé en 1797, I, Co3 ; coramamle

l'armée d'Italie en 1799, 11, 67; est vainqueur à Legnago,

ibid.; et à lUagnano, II, 68; prend Jlantouc, II, C9 ; est

vainqueur à ISovi, ibid.; succède, en iSoo, à l'arcliiduc

Charles dans le commaiulemcnt de l'armée en Allemagne,

II, 90; est hattu à plusieurs reprises par Moreau, II, 90 et

91 ; et i)ar Lecourhc, 11,9».

Kreitz, amiral russe en 1705, IV, 20a.

Kremlin. Bonaparte donne ordre de le détruire, III, 254.

Kreuzberg {avoirie de) est promise au grand-duc de Sase-Wei-

mar, III, 4'7'

Kreuznach (convention de), III, 4i3.

Kreuzuach (salines de) sont cédées au grand-duc de Hesse,

m, 424, 487, 5i6, 559.

Kreulzen ( André de)
,
plénipotentiaire brandebourgeois à

Slumsdorf, IV, 47-

Krieckenbery (bailliage de) est cédé à la Prusse, I, 210.

Krombery (baron de) obtient le comté de Uohen-Geroldseck,

I, 88.

Kronacli (bataille de), en 1796, I, 58i.

AroneHÔory (/yr/ </e) est pris, en i6J8, par les Suédois, IV, 91.

Kronschlot (fort de) est construit par Pierre \", IV, aoi.

Kropczyce (bataille de), en 1794, lV,3io.

Kroteszyn (Franc.-Siyismond de Galecki, comte de) est en-

voyé à la cour de Christian V, IV, i83.

Krolsk-a (bataille de), en 1739, IV, 383.

Kriidener (baron de), ministre de Russie à Cophenhague, II,

120.

Kriidener (Paul, baron de), ministre de Russie en Suisse,

111,444-

Kruse(Elcrt) négocie un arrangement entre le czarlwanlV,

et le i)riiice Magnus, IV, 20.

Kruse (baron de), négociateur nassovien en i8i5, III, 44^-

Krusemark (île), colonel, ensuite général prussien, conclut,

en 1806, un arrangement avec le général Barbon, II, Ifid;

son entrevue avec le roi de Suède, II, 422 ; il est envoyé, en

180G, à Saint-Pétersbourg, m, 19; reçoit, en ibii, l'ordre de

faire à Bonaparte des ouvertures pour une alliance, 111, 236;

conclut l'alliance de 1812, 111, 23H; ses négociations à Paris

en i8i3, III, 26t; il fiiit connaître à Bonaparte les motifs de

rupture du roi, III, 264; conclut la convention deNeumarkt,

Ml, 280.

Kuffstein (château <Ze)cst pris parles Bavarois en i-oS, I, 187.

Kuncicel (Jean-Franç.) , conseiller du landgrave de Hesse-

Cassel, I, 538.

Kunnersdorff (bataille de), en 1759,1,349-

Kiinzelsau (bourg de) est cédé à la maison de Hohenlohe, II,

266.

Kuppenheim (bataille de), de 1796, 1, 579.

Kiisel (canton de) est cédé à la Bavière, III, 525, 554 ; une

parlie à Saxe-Cobourg, III, 56o.

Kiisler (de), ministre de Prusse à Munich, I, 552.

Kui/k (pnijs de) est cédé aux Etats-généraux, 1, 84-

Kj/leyunde (district de) est abandonné aux évéques de Riga,

IV, 333.

Kymenegord (province de) est cédée à la Russie, IV, 246.

L.

Labanoff-Rostoffski (Dimitri, comte de), général russe, plé-

nipotentiaire en 1807, 111, 36, 37.

Labes, plénipotentiaire de la ville de Dantzig, 111, 5o.

Labesrardière (Jean-Baptiste Legouest de) , commissaire

français au coii[;rès de Paris en i8i5, III, 53o.

Lubiau (traité de), de i65C, IV, 70.

Laborde, général français, est battu à Rolcïa, III, 109 ; com-

mande, en i8i5, l'armée de Bonaparte dans la Vendée, III,

5o4.

Labouchère. Sa mission en Angleterre en 1810, III, 170.

Lubourdonnaie, général français en 1792, I, 534.

Labrador (Pierre Gomez de), ministre d'Espagne, accompa-

gr.c, en 1808, Ferdinand VII à Rayonne, III, 101; est son plé-

nipotentiaire à Paris en 1814, III, 36rf ; aucongrèsde Vienne,

III, 377; ainsi que de la reine d'Etrurie, 111, 38o; il ne signe

j)as l'acte final du congrès, 111,479; sa note du 18 juin, III,

444; assiste au congrès de Paris de i8i5, 111, 53i.

Lacoste, général français en 1814, 111, 3^9.

Laci/ (François-Maurice , comte de), feld-maréchal autri-

chien, est battu, en 1762,3 Rcichcnbach, 1,359; commantle,

en 1778, contre Frédéric II, 1, 4^2; en 1788, contre les

Turcs, IV, 4 '7- (yoyez, pour celle campagne, Joseph II.)

11 remet le commandemi-nt à iladdick, IV,4'9.

Lai-y (comte de), feld-maréchal ru^se, dévaste, en 1721, les

cotes de la Suède, IV, 232; marche, en 1735, sur le Rhin, 1,

a55; prend Azof en 1736, IV, 378; envahit, (;n 1737 et 1738,

la Crimée, IV, 379, 382; est, en 174I1 vain(iui;iu* à Wilman-

strand, IV, 244; ^^' rend, en i742,maltrede la Finlande, /6<</.;

occupe Berlin, en 1760, 1, 35i.

l.aci/ (comte de), général russe en i8o5, 11, 4o9.

Ladenbourg (bailliage de) est donné au margrave de Bade,

11,248.

La/aj/etie (Gilbert- Mottier, marquis de), se rend en Améri-

que, 1,448; assiste h la prise de Yorkiovvn, 1,4^4 ; commande,

en 179", une armée française, I, 53o ; est envoyé en i8i5

comme commissaire auprès des alliés, III, 509.

La/ère (ville de) est prise en i8i4 par les alliés, III, 328.

Lajorest { Antoine -René -Charles-Mathurin) , ministre de

France à la diète en 1802, 11, ig8, 2o5 ; sa note du 29 août,

11, 207 ; du i3 septembre, 11, 211 ; transmet à la dépulation

le second plan d'indemnités. Il , 216; propose des modifica-

tions à y faire, II , 225; sa noie du 3 décembre. II, 227; sa

dernière note à la députation de l'F^mpire, II, 3o8; ministre

à Berlin en i8o4, il se plaint des négociations entre Londres

et Stockholm, II, 367 ; conclut, en i8i4, le traité de Valen-

çay , III, 3o4, 3o5 ; est envoyé en i8i5 auprès des monar-

ques alliés, III, 509.

Laforei/, amiral anglais, prend, en 1793, Tabago, I, 548.

Laijerberg (Swen, comte de), i)lénipotenliaire de Suède en

1734 et 1738, IV, 237, 241.

Lagcrbielke (Gustave, baron de), ministre de Charles XIII à

Paris, III, 87, 235.

LagnasiO (comte de), ministre de Saxe à Utrecht, I, joi.

Lagos (bataille navale de), en 1759, I, 354.

Lagrangc, général français en i8o5, II, 364.

Laharpe (César-Frédéric de), directeur delà république bel

véliijue, 11,72; pléuipolent. au congrès de Vienne, III, 378.

Lahorie, général français. II, 92, 96, 98.

Lahr (seigneurie de) est cédée au margrave de Bade, II, »'|8,

249.
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Laifjle, inspecteur aux revues, III, i>5.

Lalande {bataille navale de) , en i644i IV, 55,

Lalande {île de) est prise en iGSg par les Suédois, IV, 97;

rendue, IV, loi.

Lallemand, ministre de la république française à Venise, 11,

Cojj, 6o5.

Lamarliire, général français, prend Anvers, I, 534.

Xa/Mrtr^Ke, général français en iSi5, III, 5i5.

Lamb (Fr.), ministre d'Angleterre à Munich en i8i6, III,

552.

Lambacfi [combat de), en i8o5, II, 394-

Lambert/ [Jean Maxim'ilien, comte de), ministre de Ferdi-

nand III au congres de Westplialie, 1, 71.

Lamberg (Léopold-Mathieu ,
prince de), obtient la princi-

pauté de Leuchtenberg, I, 189; la perd, I, 220.

Lambert, général anglais en 1814, III, 200.

Lambert {comte de), général russe en i8i5, III, 5u.
Lamboi/, général autrichien, est battu en 1642 a Kempen, I,

65, 66.

Lambro-Cazzioni, amiral russe en 1790,1V, 426.

Lambiten {les frères) se mettent en possession de Tabago, 1,

33i.

Lampadius {Jacques) , ministre de Brunswick au congrès

d'Osnabruck, 1, 72.

Lampedouse [île de). L'Angleicrrecn demande la cession en

échange de Malte, II, 345.

Lanczinski {Louis, comte de), ministre de Russie à Vienne

en 1726, I, ij4; IV, 23G; en 1736, I, agr.

Landau {ville </e) est prise par les Allemands en 1702,1,187;

par les Français en 1703, J6i</./ par les Allemands en 1705,

1, 189; par les Français en 1713, 1, 2 17; est cédée à la France,

1 , 219 ; se soumet, en 1S14, à Louis XN'III, III, 34o; se rend,

en i8i5, aux alliés, III, 5i3, 5i4 ; est cédée à l'Autriche, III,

024, 53 1 ; déclarée forteresse de la confédération germani-

que, III, 526; cédée à la Bavière, III, 525, 553.

Landeck- {bailliage de) est cédé à l'électeur de Saxe, I,

25l.

Landecy {traité de), en 1792, 1, 532.

Landen {bataille de), en 1693,1, 162.

Landreci/ {ville de) est cédée à la France, I, 126; prise

en 1794 par les alliés,!, 55 1 ; reprise par les Français, I,

552 ; se rend aux Prussiens, III, 5i3.

Landsberg {combat de), de 1807, III, 29.

Landscrona {bataille de), en i658, IV, 91; en 1677, IV, i55.

Landscrona {ville de). Les Français obtiennent, en 1763, le

droit d"y former un dépôt, IV, i4.'i elle est prise en 1676 par

les Danois, IV, i53 ; assiégée en 1709, IV, 207.

Landscrone {fort de) se rend en 1814 aux Autrichiens, 111,

323.

Lands/tut {batailles de), en 17G0, 1, 35i ; en 1809, 111, 126.

Landskorotvski {Stanislas), général polonais , se soumet,

en i655, à Charles X, IV, 65.

£an</*<Mr;«. Origine de cette espèce d'armement général, II,

70.

Landwelir. Premier exemple de ces levées, donné en 1793, 1,

549 ; l'Autriche l'imite en ibo8, III, 117.

Lang de Krannic/i/'eld {François-Albert), commissaire im-

périal en 1709, IV, 199.

Langara {Juan de), amiral espagnol , est battu, en 1780, au

cap Saint-Vincent, 1,452 ; échoue, en 1795, dans sa tentative

de débloquer Roses, I, 565; se réunit en 1796 a la flotte de
Toulon, I, 589.

Langenau {Charles-Guill. Louis , comte de), général et mi-
nisire du roi de Saxe, 111, 3i:.

Langencandel {convention de), de 1793, I, 54o.

Langermann (Laur.), minisire de Danemarck au congrès d'Os-

nabruck, 1,71. Fogez la note, p. 552 de ce volume.

Langeron {comte de), général russe, prend Silistria en iSiO,

IV, 438 ; assiège Routschouik, ibid.; sauve l'armée russ<^

en 1811, IV, 439; passe le Rhin en 181^ et bloque Maycncc,
III, 323, 343; coopère à la prise de Montmartre, III, 336;

commando, en i8i5, un eorpsd'armée, lll,5o4 ; bloque Metz

etThionville, III, 5i5.

Langhes {terres des). Le roi de Sardaigne en obtient la supé-

riorité territoriale, 1,257.

Langres {ville de). Les Aiilricliiens s'en emparent en i8i4,

III, 323; les trois monar(|ues s'y réunissent, III, 3x3.

Lanmari/ {Marc-Ant. Front de Beaupoil, marquis </e), am-

bassadeur de Louis XV en Suède, IV, 241, noie 3.

Lannes (t/ert« ), général, ensuite maréchal français, occupe

Pavie en 1800, II, 93; est, en i8o3, ministre à Lisbonne, II,

35i ; commande en i8o5 un eorpsd'armée en Allemagne, II,

091; occupe Braunau, 11, 3^4 * l'sI vain(|Ufcur à llollabrunn

et Gunlcrsdorf, 11,395; commande la droite à la bataille

d'Austcriilz, ibid.; est, en 1806, vainqueur à Saaifeld,

111, 23; prend Spandau, 111, 24 ; est battu à Pullusk, III,

28; vainqueur en 1808Ù Tudela, 111, 1 14; commande en 1809

en Aragon, III, 55 ; est lue, 111, 128.

Lanskoi {comte de), général russe, est battu à Sainl-Uizier,

III, 324.

Lante ( Jean-Hugues de) , plénipotentiaire danois en 1696 ,

lY, 182.

Lantings/tausen, général suédois, échoue dans sa tentative

sur la Finlande, IV, 322.

Lanusse {Franc.), général français en Egypte, II, 1 15.

Laon {bataille de), en 1814, 111, 328.

Laplanche, général français en iSi5, 111, 5i3, note.

Laplène, général français en i8i4, 111, 343.

Laponie. Contestation sur ses limites entre la Suède et le

Danemarck, IV, 28, 29 ; elle est arrangée , IV, 3i , 23i,

note 2.

Lapouchin {Abraham, prince de), ambassadeur de Pierre I"

à la Porte, est enfermé aux Sept-Tours, IV, 363.

Lapoi/pe, général français en i8i3, 111, 343.

Lardizabal, général espagnol, a part à la bataille de Chiclana,

111,2X8.

Larta {ville [de) est occupée par les Français, II, 6o5, 609.

Lasalle, général français, prend Stettin, 111, 25.

Las Casas {Bart/t.) propose le premier la traite des nègres,

111,427.

Lascaroff {Serge de) négocie la paix de Yassy en 1791 , IV,

429 ; l'armistice de Slobosia en 1807, IV, 436.

Lascg. Voy. Lacy, qui est la vraie orthographe de ce nom.

Lassolai/e {baron de), député du cercle de Souabc en 1796 ,

I, 579'.

Latouche, amiral français, parait, en 1792 , devant Naples, I,

534.

Latour, général autrichien. Voyez Tour {Baillet de la).

Lalour, général piémontais en 1796, 1, 573.

Latour-Maubourg, général français en i8i3, III, 28S; en i8i5,

III, 5i?>, note 3. ,

Laubrcssel {combat de), de 1814, III, 327.

Lauchhcim {commanderie de) est sécularisée pour le roi de

AVùrlembcrg, 11, 467.

Lauda {bailliage de) est cédé au prince de Linange, H , 267.

Laudcrdale {Jacques, comte de), plénipotentiaire anglais à

Paris en 1806, III, i3,i5.

Lauds abolis en Suisse. Leurs propriétaires sont indemnises,

111,409-

Laudon {Alexandre, baron de)
,
général autrichien en 1797

et 1799, 1, 601; II, 67.

Laudon {Gédéon, baron de), feld-maréchal autrichien , cl

vainqueur à Bautsch en 1758, 1, 34G, note 2 ; à Hochkirchen,

I, 347 ; à Landshul en 1760, I, 35i ; prend Glalz, ibid. ; e.st

dél'ail.î Pfaffcnhofen, ibid.; s'empare, en 1761, de Scluveiil-

nilz, 1,354; coumiandc^ en 1778, I, 43'; prend, eu 1788,
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Diibilza, IV, 4 '8 ; en 1789, Gradisca, et, après s'être charjc

du commanilcment delà grande armée, Belgrade, IV, 419-

Lauetilioiirff {bailfiaije ou <iislrict de) est cédé à rélcclcur

de lîrandcliourg à litre de fief polonais, IV, 78 ; sans lien

vassali(iquc, IV, 281.

Lauenbourg {duché de) est occupé en i8o3 par les Français,

II, 348; le roi de Suède le prend en i8o5sous sa protection
,

1I,4>9; la Prusse le fait occuper, ib'ul.: il est de nou-

veau occupé par les Suédois en 180G, 11, 4"; réuni à l'em-

pire deBonaparte, H , 5ii ; cédé à la Prusse, lll,4>5;au

Danemarck, III, 419.

Lauer {François, baron de), {jénéral autrichien en 1800 , II,

96.

Lauf'en {bailliage de) est abandonné à la Bavière, 111, SCg.

Lauffen {balaitle de), en 1799, II , 81.

Lauffenboitrg {bataille de), en i638, 1, 65.

Laurens {Henri), ex-président du con{jrès américain. Papiers

qu'on trouve sur lui , I, 453; il est commissaire à Paris en

1782,1,457.

Lauriston, général français, commande en i8o5 des troupes

de débarquement destinées pour l'Kcosse ou l'Irlande, II,

365; occupe, en 1806, Pva[;use, II, 408; prend jwssession

des Etats de Venise, II, 4'-5; anil)assadeur de Bonaparte à

Saint-Pétersbourg en 1812, il n'obtient pas la permission de

se rendre à Wilna, III, 2-'(4 ; est envoyé de Moscou pour

faire des propositions de paix, III, 253; est vainqueur, en

i8t3, à Kœnigswartha, 111, 270; commande le cinquième

corps, III, 2S7; est fait prisonnier à Leipzig, III, .''94.

Latitenbach {bailliage de) est donné en i8o3 au prince Char-

les de Hohenlohe-Barlenslein, II, 266.

Laulenbach {village de) est soumis au grand-duc de liesse,

II, 5io.

Lauterbach {Juridiction de) est soumise au grand-duc de

liesse, II, 474-

Law/eld {bataille de), en 1747, I, 3o9.

Laxembourg {traité de), de 1682, 1, i55.

Lazare, prince de Servie. Sa guerre avec Mourad l", IV, S'i?..

Leake {Jo/in), arr\\rA\ anglais, <lébloque Barcelone, I, 190;

s'empare de la Sardaigne, I, 193.

Léal {ville de), premier siège de l'évcché d'OEsel, IV, 333;

les Suédois s'en emparent, en i564, IV, 17.

Lébach {canton dé). Une partie en est cédée à la Prusse, III,

525, note.

Zeiè^uc, plénipotentiaire <le Lorraineà Utrecht, I, 201.

Lebrun, gouverneur général des Pays-Bas , s'en retire, III,

3oi.

Lebzeltern {Louis de), ministre autricbien^iprès de l'empe-

reur Alexandre en i8i3, III, 276; en Suisse, III, 3i5.

Lecclii { Joseph ) , général de Murât, prend possession de la

Toscane, 111, a/jg, 435.

Lecchi {Théodore)
,
général français , marche , en 1806 , sur

^aplcs, Il
,
4i 1.

J.ecco {affaire de), de 1799, II, 08.

Leclerc {Charles-Emmanuel), général français, conniiatide une

armée destinée contre le Portugal, II, 109.

Lecourbe, général français. Sa campagne dans les Grisons, en

1799, 11, 67,70, 71. Il prend le conimandenicnl de l'ar-

mée du lUiin , 11 , 81 ; vainqueur à Mcmniingen, en 1800,

11,91 ; à llochslett , xbid. ; à Neid)ourg, II, 92; commande

l'aile droite de l'armée du lUiin, 11,97; en i8i5, le 0' corps,

III, .Oo.') ; est battu à Cliavannes, III, 5i2.

I,ee {Arthur), député du congrès américain à Pari^, en 1778,

1,449-

Z««(//^i///am), commissaire du congrès américain cnlljllauilc,

1,453.

Lee, général américain en 1776, 1, l^!^^.

Lef'vbvre, général , ensuite maréchal français , est battu, en

1796, à \Nttzlar, 1 , 578; vainqueur à l*"ricdberg, I, ^79;
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prend Dantzig en 1807, III, 33; est, en i8o8, vainqueur k

Guenès et Espinosa, 1, 114 ; soumet, en 1809, le Tyrol,

m, i3i ; commande, en 1812, les gardes, III, •}.\Ç>.

Lej'cbvre-Desnouettes , général français, assiège Saragos-e,

111,107.

Le/brl {François, baron de), commande la flotte russe dans la

mer Noire, en 1696, IV, 354; est envoyé, en 1719, à Stock-

holm, IV, 2?.5.

Leganez {marquis de), général espagnol en i636, I, 64-

Leganez {marquis de), général espagnol en 1G96, 1, iG3.

Legnago (bataille de), en 1799,11, 67.

Lchestcn {commanderie de) est sécularisée pour le duc de

Weimar, III, 417.

Lehoc {Louis-Grégoire), chef du bureau de la marine sous

Louis X.VI,1II, 220.

Lehrbach {baron de), ministre de Ferdinand 111 à Moscou, IV,

128, note 2,

Lehrbach {romlc de), ministre d'Autriche à Manheim en 1777,
1,427; propose l'échange de la Bavière, 1, 4'|2; obtient, en

1793, une mission à Berlin, 1, 549; est snbdélégné au con-
grès de Rasladt, II, 17 ; et ministre du roi de Hongrie et ilo

Bohème, II, 27; négocie, en 1800, avec Duroc, II, 95; con-

clut la convention de llohenlindcn, II, 96.

Lehivald, feld-maréclial prussien, est battu à Jxgerndor.f, I,

345.

Leïonhufwud { Sien) , ambassadeur d'Éric XIV , est arrêté ;\

Copenhague, IV, 16.

Leionsted {Judrc), plénipotentiaire de Suède à Ail-nansladl,

IV, 200 ; à Stockholm en 1720, IV, 280.

Leipzig {batailles de), en i63i,l, ^p ; en i642,l,67;en i8i3,

III, 293, 294.

Leipzig {cercle de). Une partie en est cédée à la Prusse, III,

395.

Leipzig (trailésde), de i63i, 1, 5G; de i7'45, I, 3oi ; de 180S,

11, a5; de i8i3, lll, 3ii.

Leipzig {ville de), prise par les Suédois en 1C42, 1, 67.

Leitao {François-d'Andrada), ministre de Portugal au con-

grès de Munster, 1, 72.

Leitmerilz {bataille de), en 1756, I, 337.

Léman {bataille navale du), en 1788, IV, 418.

Lemarrois, général français, défend Magdebourg, III, 3o3; se

soumet à Louis XVIII, III, 34t, note 2.

Lemnos {bataille navale de), de 1807, IV, 435.

Lemoine
, général français, vainqueur, en 1799, à Terni et

Aquila, II, 42; commande, en i8i5, à Mezières, III, 5i4.

Lempoel {abbé de), député des Belges auprès du congrès de
La Haye, I, Sog.

Lemsal {convention de), de i54«, IV, 336.

Lenetvarilcn {chàteaude), fief de l'évéque de Riga, IV, 9.

Lengsfeld (lerrenoble de), est promise au grand-iluc di; Saxe-

\\'einiar, lll, 4 '7; cédée à la Prusse, 111,479; j)ar celle-ci

à l'électeur de Hessc, III, 4^5; par cthii-ci au grand-duc

de Weimar, ibid.

Lente {de), ministre de Danemarck an congrès de nyswick, I,

1G4.

Lentchiitz {palatinal de) est occupé par la Prusse, IV, 3o3 ;

lui est cédé, IV, 3uG.

Lentulus {Roberl-Scipion île), général pruisien, assiste aux
confériMiccs de Khin-Schnellcmlorf, I, 276,

Leoben {traité de), ilc 1797, I, Coi.

Leonteff', général russe, envahit, en 1735, la Crimée IV
377.

Léopol {traités de), de 1707, IV, ioa ; de 1810, lll, 1 '(3.

Z,</o/joW/>'', empereur, s'allie, en 1657, avec la Pologne, IV,

74; débauche l'électeur du llrandehourg de lallianec sué-

doise, IV, 77 ; signe, en i658, une alliance avec lui, IV, «o:

fait, en iGGo, la paix avec la Suède, IV, ia3; est en guerre

avec le» Turcs, IV, 34G;fait,en iGG(, la paix avec eirx,

il
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IV, 346; conclut, en 1C71, une alliance sorrMc avccla France,

I, j45; et une alliance contraire avec les Etats-généraux,

I, 1^6; avec Je Dancmarck, l'Espagne, rélectcur de

Brandebourg, etc., IV, i^S, i49; les Hongrois se révol-

tent contre lui, IV, 349; '' s'allie, en 16^3 , avec l'élec-

teur de Saxe, IV, 55o; fait, en 1679, la paix avec la

Franco,!, if)! ; ctcniGSi avec lesTurcs, 1\', S^G; entre,

en i68j, dans ralliancc aniifranraisc, I, if)"); se ligue

avec la Suède, IV, 161 ; avec le cercle de Franconie, I,

i:>5; IV, 350; en i683 avec l'électeur de Bavière, IV, 35o;

avec la Pologne, IV , 35 1 ; avec les Vénitiens, iôid.; garan-

tit, en 1689, la paix d'Altona, IV, 179; conclut la grande

alliance antifrançaise, I, iGo; conclut, en i6()3, une alliance

avec IVIecteur de Saxe, ibid., note 9; fait, en 1697, la

paix avec la France , I, 170; acquiert la Transilvanic, IV,

355 ; conclut, en 1699, la paix avec les Turcs, IV, 35G
; pré-

tend à la succession d'Espagne, 1, 17G ; est cause que Charles II

ne fait pas de testament en faveur de son fils, I, 177 ; com-

mence, en 1701, la guerre contre la France, I, 182; s'allie

avec les puissances maritimes, I, i83; déclare formellement

la guerre à la France en 1702, I, i84; s'allie, en 1703, a^vec

le Portugal, I, i85 ; avec le duc de Savoie, I, 186 ; lui cède

le Moiitfcrral et une partie du Milanais, 1 , 43 ; transfère

à son fils Charles ses droits sur la monarchie espagnole

,

1,45.

Léojjold IT, roi de Hongrie et de Bohème, ensuite empereur,

rejette, en 1790, les conditions de paix avec les Turcs pro-

posées par la Prusse, IV, 421 ; accepte l'ultimatum prussien,

et conclut la convention de Reichenbach, IV, 42'-; fait, en

1791, la paix avec la Porte, IV, 4^5; publie une déclaration

pour apaiser les troubles des Pays-lîas, I, 5o8 ; refuse de

traiter avec des rebelles, ibid. j ohlicnt la promesse delà

triple alliance de l'assister contre les rebelles, I, 5o9; écrit

à Louis XVI en faveur des princes d'Empire possessionnés en

France, I, Szo, Sai ; i)ub!ic un manifeste sur les affaires de

la Belgique, 1 , 5io ; ratifie la convention de La Haye avec

une modification, 1 , 5ii
;
publie, en 1791, une ordonnance

sur le conseil souverain du Brabant, ibid.; demande [que

les cours alliées adoptent les modifications qu'il avait faites

au traité de 1790, I, 5i2 ; son entrevue avec le roi de Sar-

daigne et le comte d'Artois, I, 523 ; sa circulaire de Padoue,

du 6 juillet 1791, adressée aux souverains de l'Europe, re-

lativement à la révolution française, ibid.; promet de

s'allier avec la Prusse, I, 524 ; assiste à l'entrevue de Pilnitz,

ibid.; sa déclaration du 27 août 1791 sur les affaires de

France, ibid. ; allié étroitement à la Prusse, I, 525; sus-

pend l'effet de l'alliance, I, 525 ; sa circulaire à ce sujet, du

21 novembre 1791, I, 526; sa déclaration du 17 février 1792,

I, 527 ; sa mort, 1,528.

Xeo/>o/(/, prince des Deux-Siciles, se met, en 1806, à la tête des

troupes napolitaines, II,4>o.

Lèopold-Guillaiime, archiduc d'Autriche, évéque de Stras-

bourg et de Passau , s'empare de .luliers , I, 49; obtient

rarchcvèché'deMagdcbourg , l'évèché dcHalberstadt et l'ab-

baye de Ilirschfeld, I, 53; est nommé archevêque de Magde-
bourg, I, 57 ; on lui assure l'évèché de Halbersladt, 1 , 61 ;

est battu à Wolfenbuttel, I, 67 ; et à Leipzig en 1642, ibid.

Lcpante {bataille navale de), de 1571, IV, 243.

Lcpante [ville de) est rendue à la Porte, IV, 358 ; les Vénitiens

• s'en emparent, IV, 352 ; la rendent, IV, 358.

Lepel {Georye-Ferd., baron de), plénipotentiaire de l'électeur

du liesse au congrès de Vienne, 111, 379; signe des traités

en i8i5, III, 3oS, 4,6 ; en 1816, III, 557.

Lesczimki [Jean), ministre de Pologne en Suède en i654, IV,

64;à Berlinen i658, IV, 80 ; à Oliva en 1660, IV, 106.

Lesczinski (Rap/uiàl), plénipotentiaire polonais à Stumsdorff,

IV, 47-

Lesczinski (Stanislas), palatin de Posnanie, se trouve, en

1703, à l'assemblée illégale de Varsovie, IV, 190; est élu,

en 1704, roi de Pologne, IV, 19» ; et pour la seconde fois en

1733, 1, a54- Voyez pour le reste au mot Stanislas.

Lesczinski {Jf^enceslas), grand chancelier de la couronne do
Pologne et évoque de Varsovie, négociateur en 1626, IV,

40; et en i656, à Welau, IV, 44.

Lesdiguières {Paxde-Franç.-Marr/nerite de Gondi de Retz,

duc/iesse de), prétend à la principauté de Neufchàtel, I,

210.

Leslie (comte de), général autrichien, est battu par les mé-
contents hongrois, IV, 349-

Lesno, Leszno. Voy. Lesczinski.

Lesseif/ues, amiral français en i8oG, II, 43o.

Lestevenon (//.), commissaire de la république des Provin-

ces-Unies en 1795, I, 556.

Lestevenon (Mathieu), seigneur de Berkenrode, ministre des

États-généraux à Paris, III, 457; signe la paix de Fontaine-

bleau en 1785,1,488; réclame en 1788 le payement des

sommes promises par la France, I, 490.

Lestocq (Antoine- Guillaume) , général prussien , est battu à

Gurzno, III, 28; a part à la bataille d'Eylau, III, jg; est

battu à Kœnig>berg, III, 34 ; évacue cette ville et passe le

ISiémen, ibid.; signe la convention de 1809, III, 55.

Lesloff (bataille navale de), en i6i5, 1, 129.

Lethrabourg [Jean-Louis de Holstein, comte de), ministre de

Frédéric V, roi de Danemarck, IV, 253.

Lelourneur, ministre de la république française à Lille, I,

6r4.

Lettons, peuple originaire de la Livonie, IV, 332.

Lettres de majesté de Rodolphe II, I, 5o.

Lettres de panis. Contestation à laquelle elles donnent lieu, I,

440.

Leubelfîng (baron de) assiste Gustave-Adolphe dans ses der-

niers moments, I, 59.

Leucade (ile de) est cédée aux Vénitiens, IV, 358.

Leuchtenbcrg [landgraviat de) est conféré au prince de Lam-

berg, I, 189 ; rendu à l'électeur de Bavière, I, 220; Joseph 11

y forme des prétentions, 1, 426; ainsi que Mecklenbourg-

Scbwerin, I, 427.

Leuse [bataille de), en iGgr, I, i6t.

Leulhen (bataille de), en 1757,!, 345.

Leuikirch [ville de) est cédée à la Bavière, II, 238,

Levis de Lomagne [Charles-Fierre-Gastan, marquis de Mi-

repoix de), négocie la paix de N'ienne de i 738, I, 256.

Lexinglon [affaire de), en 1775, I, 446-

Lexinglon (Robert de) , ministre d'Angleterre à Ryswick, I,

164 ; ambassad^r extraordinaire à Madrid, I, îo6.

Lei/de [marquis de), général espagnol en 17 17, I, a35.

Let/den ( baron de) , ministre de l'électeur de Bavière en

1796,1, 582.

Lei/den (Frédéric van), plénipotentiaire de Louis Bonaparte

en 1807, III, 168.

Let/en (Fhilippe, comte, ensuite prince de la), ne peut pas

obtenir d'indemnité en i8o3. Il , 275; prend part à la con-

fédération du Rhin , Il
, 457: prend le titre de prince. 11,

463; est exclu, en i8i3, de la grande alliance, III, 3 10; privé

de sa souveraineté, III, 488.

Lezai/-Marnésia, prcfet du Bas-Rliin, fait arborer la cocarde

blanche à Strasbourg, III, 340, note 3.

Licences (.lyslcme des), imaginé par Bonaparte, III, 64.

Lichtenau [bailliage de) al cédé au margrave de Bade, II,

348.

Lichtenberg (seigneurie de). Voy. Ilanau.

Lichtenstein [maison de). Détails sur cette maison, II, 461.

Lichtenstein (seigneurie de). La couronne de Bohème re-

nonce à ses droits sur elle, I, 436; ils sont transférés sur

l'électeur de Saxe, I, 437.

Lichtenstein [Aloise, prince de), général autrichien, livre,
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en i8i3, le combat Je Connewilz , III, aga ; assiège, en

i8t4, Besançon , III , 34o,nole3.

Lichlenslein {Anlolne-Florian
, prince de]

,
plc'iiipolcntiairc

de Cliarles III (VI), en 1707, I, 19t.

Lichlenstein (Cliarles-Autjusle, baron de), plénipotentiaire

lie Hildl)our{;liaiist'n en 1807, II, l\ç\Q.

Lichlenstein {Charles, prince de), {jénûral aulricliicn en Croa-

tie, est battu, en 1788, à Diibitza, IV, 4'7-

Lichlenstein {Jean, prince de), conelul l'armistice d'Auster-

litz en i8o5, II, 897 ; négocie la paix à Nikolsbourj , ibid. ;

se trouve compris, à son insu, dans la confédération du Rhin,

II, 461 ; sa convention de iSog avec les jiicnibrcs du ci-do-

vant cercle de Souabe, II , 44*^; commande , en 1809, une

des armées de réserve de l'Autriche, 111, 124 ; négocie l'ar-

mistice de Znaïm, III, i sg ; prend ad intérim le commande-

ment de l'armée autricliienne, III, 187; signe la pais de

Schœnbrunn, 111, i38; négocie, en 1814, un armistice avec

Bonaparte, III, 826.

Lichtenslei>i{Jos.-Tf'enceslas,prince de) commande, en iyl\^>,

l'armée autricliienne eu Italie, 1, 3o4 ; est vainqueur à Plai-

sance, I, 8o5.

Lichlenthal {abbaye de) est sécularisée pour le margrave

de Bade, 11,248.

Lichlon { Robert ) ,
général suédois, opère la réduction en

Livonie, IV, 188.

Licbslœdt {comnianderie de) est sécularisée pour le grand-

duc de Weimar, III , 4'7-

Lielkenshoek {fort de) est cédé à Josepli II, I, 489.

Liéije {dernier évécjuede). Dispositions du reccz de i8o3 sur

ses dettes, II, 278; sur sa sustentation, 11, 3o3.

Licye {viUede) est prise, en 1798, par les Autrichiens, 1, 545.

Lier/nilz {bataille de), en 1760, I,35i.

Liet/nilz (r/uc^ <fc) s'éteignent, I, 272.

Liegnitz (i;;7/e </e). Les Français l'occupent en iSi3, III, 278.

Liesna {bataille de), de «708,1V , 204.

Lieven {Christophe de ) , ministre de Russie à Londres , III
,

I 2S4, 4>o>

Lieven ( comte de) engage Charles XII à retourner dans ses

États, IV, 2i5.

Ligne de démarcation dans le nord de l'Allemagne , établie

en 1795,1, 559, 56o; est occupée par des troupes prussiennes

et hanovriennes, I , 564; une nouvelle ligue est tracée

en 1796, 1, 587.

Lignede partage entre Icsdcux bémisphères du globe , tirée

par Alexandre VI, 1,395; elle est changée en i49'i, I. SgiJ;

nouvelle ligne tirée eu 1529,1,897; difficulté sur le (loint

de départ de la ligne, I, 898. Les deux gouvernements, es-

pagnol et portugais , renoncent aux lignes , I , '^oo.

Ligne {Charles-Joseph , prince de ), obtient Edcistetten , II
,

256; le vend au prince d'Esterhazy, 11, 257.

Ligne-Moy {maison de). Ses prétentions au trône île ^apU!s
,

I, 3i6.^

I/igny {combat et bataille de), en i8i4 , 111 , 3a3; en i8i5
,

IIl",5o6.

Ligue des catholiques d'Allemagne. Son origine, I, 49 ; con-

clut une trêve avec l'Union, ibid. ; etia paix, I, 5i.

Liliencron { André-Paul de), tbancclicr de Glùckitadt,

en 1700, IV, i8»j.

Lilienrodt {Xicolas, baron de), ministre de Suède à Rysvvick,

1, j64; à La Haye, eu 1699, IV, i85; signe le traité do 1708,

1,186; IV, 19g.

Litiensted { Jean , baron de) ,
plénipotentiaire de la reine

Ulriquc-tlconore au congrès d'Alaiid , IV, 225; cl à la

paixde 1720 avec le Danemarck, IV, 280; à celle de iNyslad

en 1721, IV, 282.

Liliestrœm ,
plénipotentiaire de Charles X au congrès de

Stettin, IV, 65.

Lille {négociations de), en 1797, I,Gi4jkur rupture, I, G17.

Lille (ville de) est cédée à la France, I, i4o ; prise par les

alliéscn 1708, I, 192 ; rendue , I ,
«i3 ; assiégée par les allies

en 1792, I, 53i.

Lillo {fort de) est cédé à Josepb II, 1, 489.

Lima y Solo Mayor {Jacques Masones de), plénipotentiaire

d'Espagne en 1748,1, 811.

Lima {comlede), ministrede Portugal à Paris en 1807,111,84.

Limbourg-sur-la-Lahn {abbaye de) est sécularisée pour

ÎS'assan-Usingcn, II, 257.

Limbourg-sur-la-Lahn {bailliage de) est donné à Nassau-

Weilbourg, II, 260.

Limbourg {ville de) est prise par les alliés, I, 187.

Limbourg-Slyrum {maison </e). Détails sur cette maison, II
,

25i ; elle reçoit , en i8o3 , des inilemnités, II, 25o ;
perd sou

immédiatcté, II, 478.

Limon {de), rédacteur du manifeste du duc de Brunswick, I,

52g, note.

Limonest {combat de), en 1814, III, 344-

Limpourg [maison de). Détails sur cette maison, II, 25i ; est

cédée au landgrave de llcsse-Darmsladt, II, 252.

Linange {maisons de). Origine et généalogie de ces deux

maisons, 11 , 268 ; indemnités que le recez de i8o3 leur assi-

gne, II, 267.

Linange-Amorbach-Millenberg {principauté de) , ou nou-

velle principauté de Linange, créée en i8u3, est soumise

au grand-duc de Bade, 11, 472 ; en partie au grand-duc de

Hesse, II, 5io.

Linange-Amorbach-Miltenberg {Émln-Ckarles, prince de).

Ses actes inconstilutionnelsenvers la noblesse immédiate, 11,

3i6.

Linange-Dabo {comtes de). Stipulation de la paix de AVest-

phalie en leur faveur, I, 87.

Linange-Guntersbum {comtes de). Indemnités qu'ils reçoivent

en 1808,11, 267; ils sont privés de leur iminédiateté, 11,

472- .

Linange Heidenheim{comtes de). Indemnité's qu'ils reçoivent

en 1808, Il , 267 ; ils sont privés de leur immcdiatetc, II, 472-

Linange- JF'esterbourg {comtes tle) sont privés de leur immé-

diatcté, II, 474-

Lincoln, général américain, échoue au siège de Savanah , 1
,

45 1.

Lindau {bailliage de) est cédé au royaume de Hanovre,

111,416.

Lindau {abbaye et ville de) sont données au prince de Bret-

zenhcim,ll, 269; cédées à l'Autriche, II, 270;;! la Ba-

vière, 11,400; la ville est fortifiée , II, 49'-

Z/«</creu/3(y^/6ert), plénipotentiaire suédoisen 1729, IV, 228,

Lindenau (combalde) , en 1818, III, 29a.

Lindenfels {bailliage </e) est cédé au landgrave de Ucssc-

Darmstadl, II, 252.

Lindliolm, général danois en 1801, I, 144-

Lindt, général saxon en 1796, 1, 579.

Lingen{comlé de) est acquis par le roi de Prusse, I, 211 ;

incorporé au grand-duché de Itt-rg, II , 5o8 ; à la France,

II, 5io; rendu à la Prusse, Ili, 488.

Lingen{comlé inférieur de) est cédé au royaume de Hanovre,

111,414.

Liniers, colonel espagnol , force les Anglais d'évacuer Buenos-

Ayres, II, 480, 43i.

Liiiois, amiral français. Sa campagne de 1801 , II , i55; son

combat à PouloAuro eu 180 1 , H, 864 ; est battu et pris

en 180G, II, 430.

Linz {bailliage de) est cédé à la Prusse , III, 416.

Linz { ville de ) est remise aux Autrichiens jiar le comte do

Ségur, I, 278.

Lipari {combat naval des (les), en iC;6, I, 148.

L'igie {maison dela)(ail l'acquisition du comté deScbaum-

boiirg, I , 109 ; entre dans la conlédératiou du Kliin,Il,
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497 î accèile au traité du aS mars i8i5, lll , 44» ; obtient

des subsides an,<;lais, IH, ^-'i^'-

Lippe-Biickebounj (l'réiléric-Cuillaume- Ernest, comte de),

feld-marc'clial |)i>i'lii[;ais, I, Sjij.

Lippîus {Clmstoplie), ininisirc du roi de Danemarck au con-

grès trOsnaljriuk, 1, 71 ; IV, 552, note.

Lippstadt [ville de) est ccdûe à .loachim Murât, II, 5o».

Liptingen [bataille de), en 1799, II, 67.

Liquidation des dettes continentales de la France en i8i6.

Son histoire, III, 563.

Liria [duc de), ambassadeur d'Espajne à Vienne en 1731 , I,

2
'17.

LisaLeivilsch [de), ministre de Russie à Copeniiague, II, i45.

Lisbonne [traités de), de 1667, 1, i34; de 1G68, j6i(/.; de iG8i,

I, 398 ; de 1700, I, 3o2 ; de 1701, 1, 334 ; de 1703, 1, 339 ; ''e

i8o3, II, 35o.

Lisbonne [ville de) est occiipée par les Français, III, 85.

Lisola [Franc., baron de), ministre d'Autriche, contrarie la

médiation française entre la Suède et la Polof;ne , IV, 71 ;

est envoyé en iSJ; auprès de Icietteurde liraudibourj, IV,

77 > 79; l'''^'nipotenliairc autrichien au congrès d"Oiiva, IV,

106; demande l'iiUcrruption des ncsociations au eonjjrès

dOliva, IV, na.

Lissa [bataille de), en 1757, I, 345.

Liste *les réunions de Louis A'//^ présentée au congrès de

Ryswick par les ministres de rKm])ire, I, 1G7.

Liste de terres situées en Empire remise par les ministres

de France au congrès de Rysvvick, I, 166.

Liston [Robert), ministre de la Grande-Bretagne à La Haye,

II,3'|6; III, i63.

Lit/tuanie [f/rand-diic/iê de) se soumet eu i655 à Charles-

Gustave, IV, 65.

Litta [comte de), ministre de Tordi-e de Malte près Paul !<'%

II, 59 ; est nommé ambassadeur. II, 62.

Little Belt, cutter anglais; son combat avec la frégate le

Président, Ilf, 190.

Lives [les) sont soumis aux grands-ducs de Pololsk, IV, 8 ;

pourquoi ils ont donné leur uom à la Lijonie plutôt que les

Lettons, IV, 332.

Lioingston [Robert R.), plénipotentiaire américain à Paris,

II, 33 I.

Livonie [ordre de ). Voy. Porte-glaives.

Livonie [province de). Sa découverte, IV, 8; le christia-

nisme y est porté, îbid. ; elle est érigée en marcbe et prin-

cipauté d'Iimpire, IV, 9; est partagée entre le Danemarck,
l'ordre cl les trois évéques, IV, 33a ; est entièrement sou-

mise à la souveraineté de l'ordre , IV, 336; devient princi-

pauté de l'Empire avec voix et séance à la diète, IV, 10 ; est

envahie par les Russes et devient une pomme de discorde

entre les puissances du iSord , I

V

, 1 1 ; se soumet à la Polo-

gne, ibid.;nac partie se soumet à la Suède, IV, i3; une
troisième au Danemarck, ibid.; la Russie y renonce envers

la Pologne, IV, aS
, 45; envers la Suède, I V , 28 , 3a , 34,

5o; Auguste II, roi de Pologne , dresse une capitulation

pour sa réunion, IV, i83 ; négociation pour sa cession entre

la Suède et la Pologne, W, 109; contestations sur ses limi-

tes, IV, II I ; sur l'état de la religion dans ce pays , ibid. ;

la Pologne renonce à cette province en faveur de la Suède,

IV, 117 ; elle est cédée à la Russie en 1731, IV, 233.

Livoniepolonaise [la) est réservée à la républicpie par la paix

d'Oliva, IV, 119; cédée à la Russie, IV, 278.

Livournc [ville de) est déclarée port franc, I, a36, j56 ; occupée
par les Français en 179'i, I, 676; évacuéa en 1797, I, 600:

réoccupée en 1799, II, 67 ; et de nouveau en i8oo, II
, 99.

Liuron, général de Murât, conclut, en 1814, la convention de
Bologne, 111, 3^8; commande en i8i5, III, 435; est battu,

111,436.

Lloi/d, général russe, bloque, en 1774, Silislria, IV, 4o4.

Loano {bataille de), en 1795, I, 5Ô7.

Lobau [lie de) est occupée par les Français, III, 1 38.

Lobau [comte). Voy. Mouton.

Loblcowltz [maison de) perd son immédiateté, II, 470.

Lobkoivitz [y/ntoine, prince de), occupe, en 1809, Dresde,

à la télé d'un corps aiUrichicn, III, i35.

Lobkoivitz [Geonje-Ckristian
,
prince de), commande, en

i744i l'armée autrichienne en Italie, I, 289; se retire dans

le MoJénais, 1, 3o3.

Lobkoivitz [Joseph, prince de), ministre de Marie-Thérèse

à Saint-Pétersbourg, IV, 273.

Lobo [Joachim) de Silvei/ra, plénipotentiaire portugais au

congrès de Vienne, III, 378.

Locatello, général autrichien , capitule à Bopfingen , H, 3q3.

Lochto [armistice de), de 1808, IV, 323.

Lodomérie[roi/aume de). V. Gallicie.

Lceben [Othon-Ferdinand, comte de), subdéicgué de Saxe au

congrès de Rastadt, II, 17.

Lcefœ, une des îles d'Aland, est le siège des négociations en

1718. Voy. Aland.

Zapnc?), général suédois, est battu à Waick, IV, lag.

Lœvendahl[lJ[r.-Frèd.-JF'oldemar, comtede), général fran-

çais, prend Gand en 174^, I, 3o3, note 2 ; envahit la Flandre

hollandaise, I, Sog; prend lîerg-op-Zoom en 1747, ibid.

Lœvendahl- Daneskiold [comte de) , ministre de Suède à

Saint-Pétersbourg, II, i45, l'i/.

Lœvenhaupt [Gustave-Adolphe)
, général suédois, prend

Diinabourg, IV, 128.

Lœvenhaupt (co/«/e r/e)
, général suédois, est vainqueur à

Schagarin en 1703, IV, 191; à Gemauerlhoff en 1705, IV,

202; évacue laCourlande, ibid. ;esl battu en 1708 à Liesna

et effectue une belle retraite, IV, 204 ; capitule à Perewo-

lotschna, IV, 2o5.

Lœvenhaupt [comte de) , général suédois , un des ci»efs des

chapeaux, IV, 240; commande en 1741 en Finlande, IV,

244 i
est destitué et décapité, ibid.

LœveJihaupt [famille de), luiioiiuiité (jue le recczde i8o3 lui^P

alloue, I, 25o, 26G.

Lœvenhielm [Charles-Axel, comte de), ministre île Gustave

IV Adolphe à La Haye en 1792, I, 544 ; à Saint-Pétersbourg

en 1S12, III , a34; au congrès de Vienne, III, 378; à celui

de Paris, III, 53i ; à Saint-Pétersbourg eu 1817, IV, 3a7.

Lœvenhielm [Gustave, comte de), général suédois, est envoyé

à Berlin en i8o5, 11, 4>8; occupe le duché de Laueubourg,

ibid.

Lœvenhielm, général danois, est vainqueur à Uddewalla, IV,

i55.

Lœvenklau [Jonas de Hadersleben, dit), général danois, est

battu en 1668, IV, 84.

Lœvenœrn (<;^e), plénipotentiaire danois à Stockholm, en 1720,

IV, 23o.

Lœwenstcin [maisons de). Leur généalogie, II, 264.

Lœwenstein-ÏP'ertheim [maison de). Son origine, ses pertes,

son indemnisation , H, 2G3; elle jicrd son immédiateté. H,

li-A, 47^-

Lœioenstcin-ffertheim [Constantin, prince de), conclut une

convention avec Louis XV^I, 1, 5aj.

Lœwenwolde [ comte de) , envoyé de l'impératrice Anne à

Berlin, I, 249 ; et à Varsovie, I, a53.

Lohr [bailliage <le) fait partie de la dotation de Tarchichance-

lier de l'Empire, I, 276.

Loison, général français, marche de Wilna au-devant de l'ar-

mée française en retraite, 111, 25S.

Lombarde [république) instituée en 1797, l, 606. Voy. Ci-

saljiine.

Lombarde- f^cnilien [rogaume). Son érection, III, 435, 492.

Lombres [Antoine de), ministre île LouisXlV, chargé, eu iG5G,

de négocier la paix entre lu Suède et la Pologne, IV, 71 ; sa
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médiation est acceptée, IV, 73; il en remplit les fonctions au

congrès d'Oliva, IV, io5; s'oppose à l'admission d'un députe

du duc de Courlande , IV, m; parvient à faire signer la

paix, IV, 1 16.

Loménie-Bricnne {comte de). Voyez Brienne.

LomeUino {ville île), est cidce au duc de Savoie, I, 186, 212.

Lomillen {a/faire <le), en 1807, 111, 33.

Lonato {balaille de), en 1796, 1, Sgâ.

Loncq, plénipotentiaire hollandais en 1795,111, i5o.

Londres {traités rfe), de 1662, I, 128; de 1670, 1, 14*; de if7a,

ibid. ; de 1700, I, 178; de 1702, I, i85; de 171 1 , I, 200;

de 1718, 1,2.35; de 1758, I, 325, ?48; de i^Sg, I, 349;

de 1780, II, 124; de 1793, I, 536,537, 538,539, de

1794, II, 48; de 1798, m, 612; de iSoi, II, i55 ; de 1802,

II, 49; de i8o3, II, 148; de 1807, 111, 29, 47, 84,

ai3;de 1809,111, ii5;de i8i3, III, 284 ; de 1814, 111, 369,

371.

Lonijueville {Henri 1

1

, duc de), commande, en 1640, une ar-

mée française, I, C6 ; estplénipotcntiairedo France au con-

grès de '\\'cstpha!ie, 1,71; favorise les prétentions de la

douairière de llesse-Cassel, 1, 81.

Longueiille {Marie de), duchesse de Ncuchùtel. Sa mort , I,

210.

Lojifftvi {ville de) cslcéi.\éii à la France, I, 175; prise, en 1792,

par les alliés, 1, 53i ; évacuée, ibid.; prise, eu i8i5,par les

alliés, 111, 5i5.

Loo {traité de), de 1788, 1, 498.

Loo {ville de) est cédée à l'Autriche, 1 , 21 3.

Loozet Comvaren {duc de) reçoit une indemnité eu i8o3,

II, 24' ;
perd son immédiateté, II, 4/3; est soumis au Ha-

novre, 111, 4 i5, 484 ; et en partie à la Prusse, 111, 48(j.

Lora {seigneurie de) est cédée à la maison de Brandebourg,

I, 107.

Lorentz {Itic/t. de), ministre de rélectcur de Hesse, 111, 4^6,

note 1.

Lorenzon, amiral danois, périt dans une tempête, IV, 17.

Lorraine {duché de) est cédé à Stanislas Lesczinski et à la

France, 1, 250,207, 258.

Lorraine {maison de). Ses droits au duché de Montfcrrat, I,

324. Elle obtient le grand-duché de Toscane, I, 257; re-

cueille la succession autricliienne, II, 186.

Lorraine {royaume de). Son origine et ses révolutions , II,

169.

Lorraine {Charles, cardinal de), est élu évéque de Stras-

bourg, I, 47.

Lorraine {Charles II, duc de), commande, en iG83, l'armée

autricliienne, et est vainqueur des Turcs près de Vienne ,

IV, 350; est vainqueur à Bude , IV, 35i ; à Strigonie,

ibid. ; prend , en 168G, Bude, IV, 35a ; est, en 1687 , vain-

queur à iMuliacz, ibi<l.

Lorraine {Charles 111, duc de) , est battu à Tliann, I, 65;

rétabli dans son <luclié par la paix des Pyrénées, I, 126;

fait un nouveau traité avec Louis XIV en 1C61, I, 143 ; lui

cède, en 16G1, toute la Lorraine, ibid. ; révoque ce traité,

>6i</.; fait un nouveau traité en iG63, ibid.; se sauve en

Allemagne , ii/</. ; s'allie avec rempereiir, l'Kspagne et les

États-généraux, I, 14G; est battu à Scnzheim en 1674,1,

147 ; sa mort, ibid., note 10.

Lorraine {Charles IV Léopold, duc de), se retire à Vienne,

I, 143; prend l'bilippsbourg en 1676, I, 148 ; est rétabli par

la paix de Mmègue dans ses Étals à des conditions onéreu-

ses, I, i5j.

Lorraine {Charles, duc de), frère du granJ-duc de Toscane,

commande l'armée autrichienne, I, 278, 281 ; est battu à

Czasiaw , 1 , 279 ; vainqueur à Simiiach eu 1743 , 1 , 282 ; il

marche sur le Illiin, ibid.; envahit, en 1744 > i'AUacc , I,

292 ; repasse le Khin , I, 293 ; fait sa jonction avec l'armée

saxonne, ibid.; est battu à llulicufricdbcrg en I7'(5, I,

3oa; et à Sorr, ibid.; ne réussit pas à sauver Dresde,

ibid.; est battu à Raucour, 1, 3o5 ; à Prague, I, 344 ; à Lissa
,

I, 345.

Lorraine {Léopold, duc </e) entre, en iGgS, dans la grande

alliance contre la France, I, i6i,note; est restitué dans

son duché par la paix de llyswick, I, 174 ; obtient le duché

de Teschen, I, 2a3 ; est rétabli dans son duché par la paix

de Bade, I, 219.

Lorraine-Mercœur {Philippe-Emmanuel, duc de), général

autrichien, prend Albe-lloyalc, IV, 344.

Lorsch {bailliagede) est cédé au landgrave de Ilessc-Darm-

stailt, 11, 25i.

Loski {Franc.), plénipotentiaire polonais en 1G99, IV, 127.

Lottum {comte de) signe uneconvcntion en i8i.'J, III, 265,576.

Louis, archiduc d'Autriche, cstballuà Abershcrg et à Lauds-

hut, III, 126.

Louis de Bavière, empereur, confirme la soumission de
Riga à l'ordre de Livonie, IV, 333; et la v(!nte de l'EslIionic,

ibid.

Louis, duc de Bruns\vick, feld-maréchal des États généraux,

tuteur de Guillaume V, 1, 49^; sa déclaration de 1760,

remise aux puissances belligérautes, I, 359 ; donne sa démis-

sion de ses charges, I, 492.

Louis 1", roi d'Êtrurie, II, 106.

Louis II, roi d'Êtrurie, est dépouillé de son héritage, 111,82.

Louis XIII, roi de France, interpose, en 1G29, sa médiation

entre la Suède et la Pologne, 1, 56 ; IV, 42; conclut, en i633,

1G34 et iC35, des traités d'alliance avec la Suède, I, 5g,

62; interpose, en i635, sa médiation entre la Suède et la Po-

logne, IV, 47 ; déclare la guerre à l'Espagne eni635,I,

63 ; s'allie avec les Etals-géuc-raux , 111, 234 > reçoit la sou-

mission des Catalans, I, 64 ; s'allie, en i63i , au Portu-

gal, 1,65.

Zoj<Mjï/^,roide France, s'interpose, en i64'i> entre la Suède

et le Danemarck, IV, 55; renouvelle, en 1647, son alliance

avec la Suède, IV, 141 ; fait la paix avec l'empereur et

l'Empire, I , 101 ; continue la guerre avec l'Espagne, 1, 123;

conclut, en iG56, une alliance avec Télectcur de Brande-

bourg, IV, 220 ; interpose, en i656 , sa médiation entre la

Suède et la Pologne, IV, 71 ; conclut, en 1657, une alliance

avec Cromwcll, I, 123; interpose, en 1657, sa médiation en-

tre la Suède et le Danemarck , IV, 82; conclut, en i658 ,

l'alliance du Rhin, IV, i45; fait une promesse de mariage

conditionnelle à Marguerite de Savoie , I, 124 ; conclut la

paix avec l'Espagne en iGôg, I, 135; épouse une infante d'Es-

pagne, ibid. ; conclut avec Richard Cromwell un traité

pour les affaires du Nord, IV, gS ; et un autre avec les

Étals-généraux, 76jW. ; conclut, en 16G1, une alliance avec

la Suède, IV, i4i ; s'allie avec les Etats-généraux dans la

vue de démembrer la monarchie espagnole,!, 127 ; s'allie de

nouveau, en iG63, avec la Suède ,1V, i4« ; et avec le Da-

nemarck, ibid.; eu 16G4, avec le Brandebourg, ibid.;d6-

clare,en 166G, la guerreàrAnglclcrrc, I, 1^9; fait,eni667,

la paix, I , i3i ; accorde des secours au Portugal , I , i33;

commence, en 1667, la guerre de dévolution, I, i3g; ac-

cepte, en 1GG8, une des alternatives proposées par les alliés,

1, i4o ; fait, en 16C8, la paix à Aix-la-Chapelle, ibid. ; s'em-

pare, en 1670, de la Lorraine, I, i43 ; conclut, en 167a, des

alliances avec l'Angleterre,!, i4a ; avec la Suède , ibid,;

IV, 143 ; avec divers princes d'Empire, I, i4a ; envahit, en

1672, la Hollande, 1, i44; l'Empire lui déclare la guerre

en 1674, 1, 147 ; ilévacïucla Hollande, ibid.; fait la con-

«|uéte do la Franche-Comté, ibid.; renouvelio, en 1675,

son alliance avec la Suède, I, i48, note 1
;
parvient ik roinjire

la grande alliance, eu faisant la paix avec les États-géné-

raux en 1G78, 1, i5o ; la fait, en 1G79, avec tous ses ennemis,

I, i52, i53; institue, en.iC8o, des chambres de réunion,

I, i54; publie, eu 1G81, une ordonnance de marine, 1, 4*^9 J
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s'empare lie toute l'Alsace, I, ir)4; conclut , en i63a, un
traité de subsides avec le Uancmarok, IV, 160 ; en 1684,

xinc trcvc avec rem|iirc, 1, i")C; recommence la gurrre

en 1688, I, iSg; ses moùh ,ibid. ; faitlirùier, en 1689, le

Palatinat, I, 161 ; cclioue, en 1692 , dans son projet de des-

cente en Angleterre, ibid. ; recherche , en 1693, la média-

tion de la Suède, I, i6î ; et les bons offices du Uaucmarck
,

1 , iC3; débauche , en 1696, le duc de Savoie de l'alliance,

ibid.; négocie à La Haye, I , 164 ; fait, en 1697 , la paix de

Ryswick, I, 168; s'allie en 1698, avec la Suède, IV, i85;

propose le partage de la monarchie espagnole, et conclut

deux traités pour cela, I, 178; se décide, en 1700, pour

racccptalion du testament de Charles II, I, 179; annonce

celte résolution aux États-généraux, I, 180; s'allie, en 1701,

aux ducs de Savoie et de Manloue et au roi de Portugal,

ibid.; à l'électeur de Bavière, I, i8t ; à celui de Cologne,

I, 182; réserve à Philippe V ses droits en France, ibid. ; fait

occuper les Pays-Bas espagnols par ses troupes, ibid. ; re-

jette la proposition de partager la monarchie espagnole, I,

i83; il se forme contre lui une grande alliance, ibid.; il dé-

clare, en 1708, la guerre au duc de Savoie, I, 18G; ses dé-

marches pour avoir la paix depuis 1706, I, 194 ; il envoie,

en 1707, une ambassade à Charles XII, IV, 197; offre, en

1709, la restitution de Strasbourg, I, igf); rompi les confé-

rences de La Haye, I, 197; renouvelle, en 1710, ses proposi-

tions pacifiques, I, 198; offre des subsides contre Philij)pe V,

ibid.; romj)t les conférences de Gertruydenberg, I, 193;

reçoit, en 171 1, des offres de paix de la reine Anne, ibid.;

conclut des préliminaires avec la Grande-Bretagne en 171 1,

I, 200 ; exposition spécifique de ses propositions au congrès

d'tJtrecht, I, 202; il négocie secrètement avec la reine Anne,

I, 2o4; veut engager Philippe V à renoncer plutôt à la mo-
narchie espagnole qu'au trône de France, I, 2o5; conclut,

en 1712, une suspension d'armes avec l'Angleterre, ibid.;

fait remettre son ultimatum aux plénipotentiaires impériaux

à Utrecht, I, 207; fait en 1713, la paix d'Utrecht avec la

Grande-Bretagne,!, 208; et un traité de commerce, I, 240,

fait la paix avec le Portugal, I, 209 ; avec la Prusse, I, 210;

avec le duc de Savoie, I, 212; avec les États-généraux,

ibid. ; et un traité de commerce, I, 2i3 ; continue la guerre

avec Charles'jVI, I, 217; fait la paix avec ce monarque en 1714,

1, 218; et avec l'Empire, I, 219 ; conclut, en 1715, un traité

de subsides avec la Suède, IV, 2i5; sa mort, I, 23».

Louis XV, roi de France, conclut, en 1716, une alliance se-

crète avec la Prusse, IV, 220; en 1717 avec la Prusse et la

Russie, ibid.; garantit, en 1720, le SIcswick , au roi de

Dancmarck, IV, 23o; épouse, en 1723, Marie Lesczinska, I,

249; conclut, en 1729, l'alliance de Séville, I, 246; soutient,

en 1733, l'élection de Stanislas, comme roi de Pologne, 1,

254; déc'are la guerre à l'empereur, j6;</.; attaque l'Empire,

I, 2r)5; s'engage à respecter la neutralité des Pays-Bas, I,

255; conclut les ])réliminaires de 1735 , ibid. ; la i)aix dé-

finitive de 1738, I, 256; recoimaît Auguste III, I, 257; ga-

rantit la pragmatique sanction autrichienne, I, 258; conclut

un traité de subsides avec la Suède, IV, 241 ; s'allie, en

1741, avec l'électeur de Bavière, contre Marie-Thérèse, I,

274: de même avec le roi de Prusse, I, 275; conclu! un
traité de neutralité avec le Hanovre, I, 27G; conclut, en

J743, l'union et alliance particulière avec l'Espagne, I, 287 ;

déclare, en i744i 'a guerre à l'Angleterre, I, 290 ; à Marie-

Thérèse , ibid. ; accède à l'union de Francfort , ibid. ; se

ligue avec la Prusse, I, 292 ; se met à la tète de son armée
ibid.; marche au secours de l'Alsace , ibid.; publie l'ordon-

nance de marine de 1744, 1, 470; assiste à la prise de Fri-

bourg, 1, 294; conclut, en 1745, l'alliance d'Aranjuez, I, 29J ;

des préliminaires de paix avec la Sardaignc, I, 3o4 ; achète

en 1746, la neutralité de Pélectcur de Saxe, ibid. ; dé-

clare, en 1747, la guerre aux Étals-généraux, I, 3o8 i
cou-

clut un traité de subsides avec la Suèilc, IV, 241, note 3; ftiit,

en 1748, la paix, I, 3i 1 , 3i3; conclut, en 1754 ,un nouveau

traité de subsides avec la Suède, IV, 241, note 3; en 1756,

une alliance avec l'Autriche, I, 334 ; promet, en 1757, de

respecter la neutralité du Hanovre, I, 337 ; s'allie avec la

Suède, 1,339; garantit à l'électeur palatin les duchés de

Juliers et de Bcrg, I, 34o ; conclut avec l'Autriche un traité

pour le partage des Pays-Bas, I, 34i ; en 1758, un traité de

subsitles avec le Dancmarck, 1,345; eu 1758, une alliance

offensive avec l'Autriche, I, 347; en 1759, un traité de

subsides avec l'électeur palatin, I, 349; <^" '761, le pacte

de famille, I, 355; fait, en 1763, la paix, I, 3Co, 36£ ; cède

la Louisiane à l'Espagne, I, 362.

Louis Xf^J, roi de France, s'allie, en 1778, avec les Améri-

cains insurgés, I, 45o ; fait la guerre à la Grande-Bretagne,

ibid. ; publie une ordonnance de marine, I, 47< ; sa politi-

que dans l'affaire de la succession de liavière, I, 4'9, 43r ; •'

joue, en 1779, à Teschcn le rôle de médiateur, I, 4^4;

garantit la paix de Teschen, I, 436 ; applaudit aux principes

de la neutralité du tSord en 1780, I, 475, 4/6; reconnaît la

Baltique mer fermée, I, 47^; garantit, en 1782, les dettes

des États-Unis en Hollande, 1, 4^6 ; fait, en 1788, la paix

avec la Granile-Bretagne, I, 458; écrit à Joseph II, en

1783, pour le détourner de ses projets contre les Turcs, IV,

4i3; se déclare, en 1784, contre ce monarque, 1,487; cède,

en 1784, lîle de St.-Barthélémy à la Suèile, IV, 242, note;

garantit, en 1780, le traité de Fontainebleau, I, 490; s'allie

avec les États-généraux, ibid. ; se déclare j)Our le parti pa-

triote, I, 494 ; motifs de sa répugnance à une guerre contre

la Prusse, I, 49^ ; il proteste contre un article du traité de

La Haye, de 1788, 1, 40" ; sa correspondance, en 1791, avec

Joseph II, relativement aux princes d'Empire possessionnés

en France, I, 520,52 2; conclut des conventions d'indemnilc

avec des princes d'Empire, I, 522 ; rejette le plan concerté

en Italie pour le rétablissement de la monarchie, 1, 523; son

acceptation de la constitution suspend les effets de la pre-

mière coalition, I, 526 ; il est forcé de déclarer la guerre à

l'Autriche en 1792,1, 355.

Louis XFII, roi de France, est proclamé à Toulon, I, 548.

Louis XVlll, roi de France, est proclamé, en i8i4, par les

habitants de Bordeaux, III, 345; par le conseil général du

département de la Seine, III, 337 ; fait son entrée à Paris,

111,354; conclut la convention du 28 mai i8i4, Hl, 355; la

paix du 3o mai, ibid. ; fait la paix avec l'Espagne, III, 368;

sa lettre au prince régent, du 2 septembre i8i4, HI, 876; il

défend à Vienne les intérêts du roi de Saxe, 111, 386 ; con-

clut une alliance avec l'Autriclie cl la Grande-Bretagne, 111,

390; licencie l'armée, 111, 5i3; quitte la France, 111, 44o;

se transporte à Cambrai, III, .5o9 ; fait sa rentrée à Paris,

III, 5u, 5i3 ;
promet l'abolition de la traite des noirs, lll,

517; conclut divers traités en i8i5, III, 53 i, 533, 534, 536,

en i8i6, 111, 538; en 1817, III, 56i ; en i8i8, 111, 6i5.

V. aussi Louis-Stanislas, comte de Provence.

Louis, dauphin de France, fils de Louis XIV, prend Philipps-

bourg, I, 160.

Louis II, roi de Hongrie, périt à la bataille de î\Iohacz, IV,

343,

Louis-Ferdinand, prince de Prusse, est tué en 1806, III, 23.

Louis-Stanislas, comte de Provence, se retire à Schuiiborn-

lust, 1, 522 ; proteste contre l'acceptation de la eonslilutiuu

par Louis XVI, I, 5i6; régent de France, il proteste contre

tout démembrement du royaume, I, 546. V. Louis Xf'JII.

XouJ^ ou i/eei'/f , conire-aniiral anglais en 1807, commande

une escadre dans l'Archipel, IV, 434-

Louis {baron), plénipotentiaire de France, en 18 j 5, à Paris,

111,5.9.

Louise-JuUane , éleclrice-palalinc, I,5o.

Louise-Marie de Conzague, épouse de Jean Casimir 111. Son
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pouvoir en Polofjno , IV, 6.'); favorise la conclusion de la

paix avec la Suède, IV, io5; s'oppose à l'admission des

Danois au congrès d'Oliva, IV, 107; garantit la paix d'O-

liva, IV, iî5.

Louisbourg ou Ludwïysbourg {traités de), de 1800, II, 89;

de i8o5, II, 392.

Louisbourg (ville dé) csl prise par les Anglais, I, 3o8.

Louisiane (la) est cédée à l'Fspagne, I, 36j; à la France, II,

io5, 106, noie i ; 4/3 ; aux Etats-Unis, II, 332; prix de cette

cession, ibid.

Louvain {université de). Sa suppression, I, 5o4.

louvois {François-Michel Le Tellier, marquis de), conclut,

en i663, l'alliance avec le Danemarck, IV, 142; reçoit la

soumission de Strasbourg, I, i55; est l'auteur de la guerre

d'Allemagne de 1688, 1, iSg.

Love {Manuel), foadaicur de la colonie du Saint-Sacrement,

I, 397-

Lowositz {bataille de), en )756, I, 387.

Lotjalistes américains. Faveur que la Grande-Bretagne leur *

• accorde, I, 459.

Lubeck {bataille de), en 1806, III, 24.

Lubeck {chapitre de), conclut, en 1647, ""^ capitulation sur

les élections futures avec la maison de Holslein, IV, iSa
;

cette convention est reconnue, en 1700, parle roi de Dane-

marck, IV, 187 ; en 1707 par l'empereur, IV, 198.

Lubeck {évêchè de) est sécularisé, en i6o3, pour le duc d'Ol-

«lenbourg, II, 254-

Lubeck {paix de), en 1629, I, 54-

Lubeck {république de). Origine de son immédialetc, II, 173;

elle fait la guerre à Eric XIV, roi de Suède, IV, 17; obtient

des avantages par le recez de i8o3, et conclut un arrange-

ment avec le duc d'Oldenbourg, II, 281.

Lubeck {ville de) est occupée par les Danois en 1801, II, 142;

incorporée, en 1810, à l'empire de Bonaparte, II, 5ii; occu-

pée, en i8i3, par les Danois, 111, 272; se rend aux alliés,

m, 299-

Liibecker, général suédois, brûle Helsingfors, IV, 214.

Lubenau {seigneurie de) est cédée à l'Autriche, II, 3i4.

Luber/oio {bataille de), en 1660, IV, 139.

Lubieniecki {Stanislas), chef des sociuiens en Pologne, IV,

114.

Lublin {diète de), de 1703, IV, 191 ; fait des propositions de

paix au roi de Suède, ibid.

Lublin {palatinat de) est cédé à l'Autriclie, IV, 3i i.

LAiblin {ville de). VoniaiowiVi s'en empare en 1809, III, 129.

Lubomirski {Jérôme, prince), grand maréchal de la couronne

de Pologne, est battu à Clissow en 1702, IV, 190; se déclare,

en 170'!, contre Auguste II, IV, 192; abandonne la même
année Stanislas, ibid.; retourne, en 1705, à son parti, et est

plénipotentiaire pour la conclusion de l'alliance de Varsovie,

IV, .93.

Lubomirski {Sébastien-George, prince), grand maréchal de

la Petite-Pologne, est forcé, en 1657, par Ragoczi de lever

le siège de Cracovie, IV, 73 ; plénipotentiaire polonais au

congrès d'Oliva , IV , loG; est vainqueur à I.ubcrtow, IV
,

139.

Lubomirski {Slanislas-Héraclée, prince), grand maréchal de

la couronne de Pologne en 1699, IV, 127 ; meurt en 170a,

IV, 190, note I.

Lucas, amiral hollandais, échoue, en 179'), dans son entre-

prise sur le Cap, I, 587.

Lucchesirà {Jérôme, marquis dé), m'xnhirc de Prusse à Var-

sovie, sij;ne l'alliance de 1790, IV, 29*!; I, 539; est plénipo-

tentiaire à Szislove, IV, 4^3; négocie, en 1791, à Vienne,

1,549; est ministre à Paris, 11, 194,211,349; quitte celle ville

en 1806, III, 19; ses négociations à Wittenbcrg, III, 9; ù

Charloltenbourg, III, 25.

Lucerne {convention de) , de 1798, 11, 38.

Luciani {Sébastien de), secrétaire de la légation espagnole à
Vienne, prétend assister au congrès d'Oliva, IV, 107.

Luciensleig est pris par les Français, II, 66; repris par les

Autrichiens, II, 70.

Luckner (Nicolas), maréchal de France, commande, en 1792,

une armée française, I, 53o.

Lucques (duché de), est donné à l'infanle Marie-Louise, III,

493; déclaré réversible à la Toscane, III, 494-

Lucques {république de), reçoit un prince de la main de Bo-

naparte, II, 384; cette disposition est reconnue par l'Autri-

che, 111,398.

Lucques (traité de), de 1814, III, 349-

Ludolf (Guill. de), ministre de Ferdinand IV à Constanti-

noplc, II, 44-

Ludovisi-Buoncompagni (famille de). Voy. Buoncom-
pagni.

Ludiuigslust (traité de), de 1788, I, 498.

Lugos (bataille de), de 1695, IV, 354.

Lugosch (ville de) est cédée aux Turcs, IV, 346.

Lûh (J.-Jean Othon von der), suhdélégué de Wurtemberg
à la commission d'Ochsenhausen, II, 271.

Luke (de), commissaire de Catherine l'" pour le règlement
de limites de Perse en 1726, IV, 368.

Lullin (Ami), plénipotentiaire de Genève,!, 532.

Lund ou Lwideti (bataille de), en 1676, 1, 148.

Lund (traités de), de 1G79, I, 378; IV, i58.

Liinebourg (bataille de), en i8i3, III, 268.

Lûnebourg (principauté dé) est incorporée au royaume de
Westphalie, II,5o3; à l'empire de Bonaparte, II, 5n.

Lunéville (traités de), en i8o(, II, 100.

Lunig ou Linnik (traité de), de 1690, I, 160, note 9.

Lunigiana. Voy. Fiefs impériaux.

Lusace (la) est cédée à rélecteur de Saxe, I, 61; observation

sur sa réversibilité aux descendants de Jean-George 11, I,

61, note 3; la plus grande partie est cédée à la Prusse, III,

SgS; l'Autriche renonce à ses droits sur ce pays, III, 479.
Lusace (comte de) Voy. Saxe (Xai'ier, prmce de).

Lusi (comte de), ministre de Prusse à Saint-Pétersbourg, II,

139, IV, 223.

Lusigni (conférences de), en 1814, III, 327.

Lusignan (maison de) règne en Chypre, IV, 34i.

Lusitanie septentrionale .Vro'^cl ilCcn former un royaume, III,

82.

Lûtken (Othon), amiral danois, signe la capitulation de Copen-

liague, III, 69.

Lutter (bataille de), en 1626,1, 53.

Luiternbourg {bataille de), en 1758, 1,346.

Liitzau (comte de), ministre de l'cmpereuren i64i, I, 367.

Liitzelbourg (Antoine, row/e^/e), plénipotentiaire de l'électeur

de Saxe en 1733, I, 249.

Lulzen (bataille de), Ae i632, 1,59; de i8i3, voy. Crow-Cofr-

schen.

Lûtzow (Auguste, baron de), ministre du duc de Mccklen-

bourg-Schwcrin, I, 47'i 41)8; H, i-"'5.

Lutzow {corps de) csl attaqué par trahison, III, 274.

Luxembourg (duché de) est cédé au roi des Pays-Ras, II!

,

4 10, 4" ; remplace les possessions île la branche cadette de

la maison de ^assnu en Allemagne, III , !\\-i.

Luxembourg (ville de) Louis XIV, s'en empare, I, i55; la

rend, I, 168; est prise en 179^ parles Français, I, 5C4 ;

bloquée par les alliés en iHi3, III, 333; leur est remise

en 1814, III, 3'j», note 6; déclarée forteresse de l'Union

germanique, III, 4>> < 526 ; le roi des Pays-Bas en nommera

le gouverneur, III, 41 1 ; le roi de Prusse devra concourir à

ce droit, III, 526.

Luxembourg (Charles-François de Montmorenct/, duc de),

maréchal de France ; ses prélenlions au duché de Luxem-

bourg, I, 2;3. *
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Luxembourg {François-Henri tle Montmorency , duc de),

martchal de France; ses exploits, I, i6i.

Luyanda {Jos.), secrétaire tl État tle la régence d'Espagne
,

annonce à la Grande-Bretagne la non-ratification du traité

de Valcnçay, 111, 3o6.

Luynes (Charles, duc de), connéfal)ie de France, s'intéresse

à la pacification de la Boliùme, I, 5i.

Luynes (Charles Fhilippe, duc de), prétendant à la princi-

pauté de ^cllcilàtel, 1, aïo, note 3.

Luzzara (batailles de), en 1702, I, 187; en 1784, I, 255.

Lymers (le) est réuni au royaume des Pays-Bas, 111, 484-

Lynar (Rock-Frédéric, comte de), ministre de Frédéric V à

Saint-Pétersbourj;, IV, 254 ; négocie la convention de Clos-

terseven, 1,343.

Lynch, maire de Bordeaux en 1814, 111,345.

Lynden (baron de), ministre des Ktals-jénéraux auprès de

Gustave III, 1, 479; à Londres, I, 486; est envoyé, en 1785,

auprès de Joseph II, I, 487.

Lyon (ville de) se sépare de l'empire germanique, II, 178 ; est

remise en i8i5 aux Aulricliiens, III, 5iî.

Lyonne de Berni (Hugues de), plénipotentiaire français en

i656, I, 123 ; en i66i, lY, i4t.

m.

Macartney (George, comte de), ministre de la Grande-Bre-

tagne à Saint-Pétersbourg en 1766, 1, 474> ""te i, 537.

Macdonald (Etienne- Jacques-Jos.-Alexandre de), général,

ensuite maréchal français, est vainqueur, en 1799, à Civita-

Castellana, II, 42; remplace Championnet dans le com-

mandement de l'armée de Naples, II, 67 ; se retire par Uome

etla Toscane, II, 68; batailles qu'il livre, ibid.; commande, en

1800, l'armée des Grisons, 11,98; sa marche par leSplugen,

II, 99; occupe Trente, jôff/. ,• refuse de reconnaître l'armistice

de Trévise, II, 100; décide, en 1809, la bataille de Wagram,

III, 129; prend, en 1811, Figuières, III, 218; commande, en

1812, le dixième corps et forme l'extrême aile gauche, 111,

246; efifectue sa retraite sur Kœnigsberg , III, 259; com-

mande, en i8i3, le onzième corps, III, 288; est battu à la

Kalzbach, 111, 273; commande le centre à la bataille de

Leipzig , m, 293 ; est charge, le second jour , de la défense

de la ville, III, 2g4 ; se sauve à la nage, ibid.; se retire

par Maestricht en 18 14, et se réunit à Bonaparte, 111, 33o;

se retire derrière la Marne, 111, 325; est battu à Bar-sur-

Aube , III, 327; négocie entre Bonaparte et les alliés, 111,

339; exécute l'ordonnance de Louis XVIII, pour le licen-

ciement de l'armée, 111, 5i3.

Macdonald (François de) , général napolitain, bloque, en

1814, la citadelle d'Ancônc, 111, 347.

Macdonoufj h, commoiiore américain en i8i4, 111, 200,

Macerata (province de) est réunie au royaume d'Italie, III,

86.

Machado ( Franc-Jos. d'Horla ) , ministre de Portugal en

Russie, I, 480.

Machias (fort de). Les Anglais s'en emparent en i8i4, lll,

200.

Mack (Charles, baron de), z^néTn\ autrichien,' est, en 1798,

nommé généralissime des troupes de Naples, II
, 4' ; couvre

Capoue, II, 42; abandonne l'armée. 1, 43 ; est arrêté, ibid.;

prend part en juillet i8o5 à la rédaction du plan d'opération

de la t^oi^iùmc coalition. II, 878; est chargé du commande-
ment (le l'armée d'observation. 11, 387 ; il passe le Lech et

se retranche à Ulm et Mcmmingeu, II, 391 ; est tourné dans

sa position par Bernadotte , Mnrmont et Wrède , II, 393; se

concentre entre Ulm et Gunzbourg, ibid. ; est cerné dans
Ulm cl abandoiHié par l'archiduc Ferdinand, 11,393; signe

une première capitulation, ibid.; une scconAc, ibid.

MacAenzie, commissaire anglaisa Morlaixen 1810, 111, 222.

Macziewice (bataille de), en 1794, IV, 3 10.

Maczyn (baïaUlede), de 1791, IV, 427.
Madalinski, général polonais, donne, en 179;'!, le sijnal de

rinsurrcclion polonaise, IV, 3o8i son expédition dans la Prusse
méridionale, IV, !ot).

Maddison(James), secrétaire d'État pour les affaires étran-

gères des Etats-Unis d'Amérique, 111, i85 ;
présiilcnt depuis

1809; sa proclamation du 9 avril 1809 en faveur du com-

merce anglais, III, 187 ; il la révoque le 9 août 1809, ibid.;

révoque, le 2 novembre 1810, à l'égard de la France, l'acte

du iff mars 1810, 111, 189 ; fait occuper la Floride, III, 190 ;

dénonce au congrès l'intrigue du capitaine Henri, lli, 191 ;

propose de déclarer la guerre à l'Angleterre, 111, 192 ; ou-

vre une négociation à Londres, 111, 194; est réélu président

en i8i3, III, 197; publie les pièces de la négociation de

Gand, m, 201.

Madère (combat naval de), en 1806, II, 43o.

Madère (île de) est remise aux Anglais, 111, 85; rendue au

Portugal, ibid.

Madonna del Olmo (bataille de la), en i744i 1. 289,

Madure (ile de). Les Anglais s'en emparent, 111, 208.

Madras (ville de) est prise par les Français, I, 3io.

Madrid (traités de), de iG4i, 1V\ 54; de 1701, 1, 2i4; de 1713,

ibid.; de t72i, I, 237 ; de 1728, I, 245; de 1748, 1
, 480; lie

1750, I, 3i9, 399; de 1752, I, 319; de 1768, I, 356; de

1793, 1,539; de 1801,11, io5, no; de 1814, 111,370.

Madrid (ville de) est prise en 1706 parles Portugais, I, igt;

occupée en i8o8 par les Français, 111 , 100; il y éclate une

insurrection , 111, io4; Joseph Bonaparte la quitte, III, 107 ;

y rentre, 111, ii5; l'abandonne de nouveau en iSi2,lll,

219; elle est occupée par les Anglais, 111, 285.

Maffei (Annibal, comte de)
,

plénipotentiaire de Savoie à

L'trecht, 1, 201.

Maffei, nonce du pape à Paris en 1727, I, 245.

Magdebourg (archevêché de). Election schismatique qui y a

lieu, 1, 57 ; il est sécularisé et cédé, à titre de duché, à la

maison de Brandebourg, I, 107.

Magdebourg (ville de) est mise au ban de l'Empire, I, 44 : «"•"

siégée par Wallenstein en 16^9, 1 , 57 ; par Tilly en i63o,

ibid.; sac de cette ville, ibid.; elle su rend aux Français en

1806, 111, 25; est incorporée au royaimie de Wesiplialie,

ibid.; assiégée en i8i3 par les Prussiens, 111, 3o3 ; leur est

remise en i8i4, III, 333.

Magnano (bataille de), en 1799, 11, 68.

Magnus, prince de Danemarck, est nommé prince d'OEsel et

de Piltcn, IV, i3; proclamé roi de Livonic par le czar, IV
,

18, 20 ; ses aventures, IV, 20.

Magellan (Ferdinand). Résultats de son voyage autour du

monde, 1, 896, 397.

Mahé (ville de) est prise par les Anglais, I, 354; rendue en

1763, I, 363; et en 1783, 1,460.

Mahmoud 1", sultan turc. La Russie lui déclare la guerre en

1736, IV, 377; il accepte, en 1737,1a médiation de l'Au-
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triche et des puissances marilimes, IV, 878; conclut,

en 1737, un traité de commerce nvec la Suède, IV, 2^1 ;

accepte, en 1738, la médiation de la France, IV, 38o ;

fait , en 1789, la paix avec rAulriclie, IV, 386 ; avec la Rus-

sie, IV, 391 ; concliil un traité d'alliance avec la Suède, IV,

343.

Maholm {bataille de), en lôoi, IV, 335.

Mahomet /«•, sultan turc, se rend maître de l'Asie Mineure,

IV, 34a.

Mahomet Jl, sultan turc, met fin à l'empire des Grecs, IV,

343 ; éclioue au siéjc île FUiodes, ibid.

Mahomet III, sultan turc, s'empare d'Erlau, IV, 344-

Mahomet If, sultan turc, envahit, en 1G60, la Transilvanie,

IV, 346; fait la paix avec Léopold I'^', ibid.; fait la [guerre

aux Polonais, et s'empare de Kaminiec, ibid. ; conclut la

paix en 167s, IV, 347; ^^^^< ''"^ '^77 jusqu'à 1681, la guerre

aux Russes, ibid.; attaque, en i683, l'Autriche, IV, 35o ; est

déposé, IV, 35a.

Mahomet f, sultan turc, offre, en 1745, sa médiation entre

les puissances belligérantes en Europe, I, 3oi.

Mafda {bataille de), en 1806, II, 4' i-

Maihingen {couvent de) est sécularisé pour le prince d'OEt-

tin(jen-\Val!erstein, II, 265.

Mailleboi.i [Jean-Baptiste Desmaréts, marquis de) , maréchal

de France, commande, en 1734, en Italie, I, 289; en 1741

en Westphalie, I, 276 ; sa retraite delà Rohême en 1742, I,

281 ; sa campagne d'Italie de 1 745, I, 807 ; il est battu, en

1746, à Plaisance, I, 3o5.

Maillebois {N. Besmarêta, comte de), maréchal de France,

est mis, en 1784, à la tète de l'armée des Etats-généraux,

I, 486.

Maillt/ de Nesle {marquis de), prétendant à la succession

d'Orange,!, 211, note.

Main {ile de), près lîombay. Les Portugais y prétendent, I,

181.

Mainard, premier apôtre des Lives, IV^, 8.

Mais (juridiction de ) est soumise au grand-duché de Hesse,

11,474-

Maison, général français, est vainqueur, en i8o8, à Espinosa,

III, u4 ; battu, en i8i3,à Haynau, III, 271 ; commande, en

i8i4, dansia Belgique, lU, 33o ; se retire à Lille, III, 343;

sa marche sur Gand, III, 344; '' se soumet à Louis XVIII,

ibid.

Maison-Blanche {combat de In), en i8i4, III, 344-

Maitland (T.), général anglais, échoue dans une expédition

en Espagne, III, 285.

Majorque ((le de) est évacuée, en 1713, par les troupes de

Charles II! (VI), I, 207.

Malachoivslâ (Jacinthe, comte), grand chancelier de la Po-

logne, elief du parti russe, IV, 3oo; sa réponse du 28 jan-

vier 1793 a une note prussienne, IV, 3oa.

Malachotu-'ki (Slnni.tlas, comte de), plénipotentiaire polonais

à Carlowitz, IV, 355.

Malachoiuaki (Stanislas, comte); maréchal de la diète de

Varsovie en 1788, IV, 296.

Malaga (combat naval de\ en 1705, I, 189.

Malat/a (ville dc) est conquise, en 1810, par les Français, III,

216.

Malaspina {marquis de), déjuité du conseil de régence de

ÎSapIcscn 1806, II,4ti.

Malbourg (district de) est céth; à la république batave, II,

196, III, 161 ; au roi des Pays-llas, III, 48}.

Maldonado (ville de). Les Anglais s'en emparent en 180C, et

l'évacuentcn 1807, II, 43i.

Malknecht {baron de), ministre de l'électeur de Bavière au

congrès d'Ulreclit, I, aoi.

Mollet du Pan Jacquet) est exilé de Genève. II, 27.

Malmœ (traités de), en 16^4, IV, 56; en i8o3, M, a55.

UIST. DES Tft. DE PAIX. T. IV,

Malmœ (villede) est assiégée par les Danois en 16-7, IV i55-
en 1709, IV, S07.

Malmsbur;/ (James Ilarris, vicomte rfel, ministre de la

Grande-lirctagne en Russie, devient la cause indirecte de
la neutralité armée, I, 473; est, en 1784 et suiv., ministre

à La Haye, I, 48G, 49(^, 498; est envoyé, en 1794, à Berlin,

I, .549 ;
retourne à La Haye, I, 549, .55o ; négocie, en 1796,

à Paris, I, .558, 594; en 1797 à Lille, I, 614-617.

Malojaroslawez (combat de), en 1812, III, 255.

Mdiplaquet (bataille de), en 1709, I, 19a.

Ma/.^bourg {Frédéric de), ministre dc Hesse en 1776, I, 4'',-.

Malsch (ba taille de), en 179G, I, .579.

Malte (de de) tombe, en 1798, au pouvoir des Français, II,

27 ; se rend, en 1800, aux Anglais, II, i35, i5a ; devient l'ob-

jet dune contestation entre la Grande-Bretagne et la Russie
II, i3G; entre la Grande-Bretagne et la France, II, 160; la

première promet de la rendre à l'ordre, II, i56, 162; re-
fuse d'exécuter celle promesse, II, 191 ; excuse de ce refus
II, 192 ;

la Grande-Bretagne consent à ne posséder celte île

que pendant un nombre déterminé d'années, II, 194; die lui

est abandonnée en tSi5, III, 357.

Malte (ordre de) demande au congrès de Vienne sa restaura-
tion, III, 499.

Malzahn [Albert, baron de), plénipotentiaire d'Oldenbourg
à Vienne, III, 379.

Mnn (Maximilien-Jacques de), signataire de la convention
d'Aix-la-Chapelle de 1816, III, 411, note.

Manara (ile de) est conquise par les Hollandais, I, i35.

Manchester (George, duc de), plénipotentiaire anglais à
Paris en 1782, I, 457, 459.

Mandelslo/ie (baron de), ministre de Wûrlcniberg en i-gS,
I> 579.

Man/'redini (comte rff), ministre de l'archiduc Ferdinand au
congrès d'Erfurt, III, 110.

Manheim (tête de pont de) est prise, eu 1794, par les Fran-
çais, I, 553.

Manheim (ville de) est prise en 1622, I, 5a ; remise, en 1795,
aux Français, I, 5G4 ; reprise par les Autrichiens, I, 565;

les Français s'en emparent de nouveau en 1799, II, 66 ; les

Autrichiens, II, 70; et encore les Français, II, 81 ; est cé-

dée, en i8o3, au margrave de Bade, II, a48.

Manhes, général de Murât, III, 487.

Manifeste du duc de Brunswiclc du 25 juillet 1792, I,

528.

Mannsbach [terre noble de) est cédée à la Prusse, III, 485 ;

par celle-ci à l'électeur de Hesse, III, 4a4.

MansJ'eld (comté de) est cédé au royaume de Westphalie,

II, 499; à la Prusse, 111,395.

Mansfeld (Ernest, comte de). Ses exploits guerriers, I, 5a j

sa défaite à Dessau, I, 53; sa mort, ibid.

iVans/eld et Fondi (Henri-Franç., prince de), conclut le

trnilé de Vigevano, I, i63.

Mans/eld [Philippe, comte de), commande, en i6ig, les Au-
trichiensen l'russe, IV, 4*.

Man.ù [comte de), députe dc Lucqucs au congrès de Vienne,

III, 38u.

Miintoue (convention de), dc 181 '|, III, 35a.

Mantouc (duchéde) est confisqué par l'empereur .losepli I*"",

I, 192; abandonnée rAutriehc, I, aao; réclamé par la

maison de Guasialle, I, 278; l'Autriche y renonce en 1797,
I, 610 ; en prend possession en 1814, III, 353.

Manloue (succession de) vil\\ù(;\eufic, I, 55, 8i.

Manloue (Charles I", duc de) , est, comme duc dc Nevers,

gouvcrneur.de la Champagne, I , 5a ; succède au duché tie

Mantouc, I, 55; cède au duc de Savoie une partie du .Moiit-

ferrat, I, 55, 85. 186, note 4.

Manloue [Charles IF , duc de), s'allie avec la France et l'Es-

pagne, I, 180, est mis au ban de l'Empire, I, 191.

42
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Manloue (ville de) est assiôgcc par le princr Etijine, I, 187 j

par les Français en 179G , I , C>ç;^> ; i)ri»c, I , .'if); ; tloil <5lre

rendue, I, 606 j est incorporée à la répu1)li(|uc eisalpine, I,

608
; prise, en 1799, par les Aiitricliiens, II, 69 ; remise ans

Français en 1801, II, 100 ; aux AiiCriciiiens en 1814, III, .Vj?.,

352 , 491'

Mappes {Henri, baron de), dépulé de la ville de Maycnce au

congrès de Vienne, III, 38o.

Marbourff {succession de) est réglée par la paix de Weslpha-

lic, I, IM.

Marceau, général français; sa mort, I, .ISi.

Marchandises anglaises. Première loi rendue en France con-

tre leur introduction, II, 53.

Marchant, général français, bloque Genève en iSi4, III,

344.

Marche-en-Famène {bataille de), en 1790, I.Sog.

Marchfeld [bataille du), en 1S09, lit, 1 aS.

Marc/iiennes {ville de) est prise par les Français en 1712 , I,

206.

Marchlhal {abbaye de) est sécularisée pour le prince de la

Tour et Taxis, II , 262 ; soumise au roi de Wurtemberg,
III, 472.

Marck [comté de) devient la propriété <le la maison de Bran-

debourg , 1 , 48 , I 11 ; est cédé à Joacbini Murât , III , 5o2 ;

rendu à la Prusse, III, 483.

Marco {Charles de), minisire de Ferdinand IV, I, SSg.

Mardefeld {Axel, baron de), ministre de Prusse à Saint-Pé-

tersbourg en 1740, 1, 274.

Marde/'eld, général suédois, est battu à Kalisch, IV, 197.

Mardyck {port de) est détruit, I, 209, note i.

Mardijck {ville de) est prise par Turenne et remise aux An-
glais, I, iî3.

Marekwrr {bataille de), de i563, IV, 17.

Mareyigo {bataille de) , en 1800, II, gS.

Mareschalchi {Ferd.), ministre de la république cisalpine à
Vienne, n'est pas reconnu en cette qualité, II, 26.

Maret {Hugues-Bernard), plénipotentiaire de la république
française à Lille en i3oo, I, 614 ; ministre des affaires étran-
gères de Bonaparte , assiste au congrès d'Erfurt, III, iio;
signe divers traités en 1812, III, 238, 241; son rapport du 10

mars 1812 sur le traité dUlrecht, ibid.,- sa lettre à lord Cas-
tlereagh.du 17 avril i8r2,lll, 242 ; il la communique au mi-
nistre de Russie, 111, 243; ses négociations avec le prince
Kourakin

, III, 244; sa correspondance avec le comte <le

Wetternich à la fin de i8i3, III, 3i8 ; sa lettre du 19 mars
i8i4, à M. de Caulineourt, III, 332.

•

Marj'ée {bataille de la), en i64i, I, G4.

Margarethhausen {couvent de) est sécularisé pour le duc de
Wurtemberg, II, 249.

Margraviats. Leur origine en Allemagne, II, aoi.

Margraviats de Brandebourg. Pacte de famille qui les con-
cerne, I, 43i; contestation sur leur réunion à la primogé-
niture, I, 36i , 432; Marie-Tliérèse ne veut consentir à ce
qu'ils soient échanges contre la iLusaee oO le Mecklen-
bourg, I, 433; le droit du roi de les réunir à la primogéni-
ture est reconnu, I, 435.

Marguerite de Danemarck, fille de Cbrislophc 11, obtient

PEsthonie en dot, IV, 333.

Marguerite de Savoie est destinée à épouser Louis XIV, I,

124.

Marguerite-Thérèse, infante d'Espagne, fille de Philippe IV,
épouse rcmpcreur Léopold, I, 176.

Marialva {marquis de), ambassadeur d'Espagne, est arbitre
dans un procès, III , 543.

Marianes {les (les). Le. Portugal y renonce, I, 4oi.
Mariazell [combat de), en i8o5, II, 394.
Marie, reine de Portugal, cède, en 1778, les îles d'Annobon et

de Fernand dcl Po, I, 402; accède, en 1783, à la neu-

tralité armée du Nord,I, 180 s entre dans la première coa-

lition contre la France en 1793, I, 54o ; ne ratifie pas la

paix du 20 août 1797, I, 6i8; s'allie, en 1799, avec la Rus-

sie, II, 77; l'Espagne lui déclare la guerreen 180:, II, 109;

elle failla paix, II, 1 10 ; reste neutre en i8o3. II, 350; ferme

ses ports aux Anglais, 111, 84 ; s'embarque pour le Brésil,

III, 85. Voy. Jean Vl.

Marie d'Esté, épouse de Jacques II , roi d'Angleterre; on lui

assure une pension, I, 16S.

Marie-Jdélaide de Savoie épouse le duc de Bourgogne, I,

i63.

Marie- Amélie d'Autriche, éleclrice de Bavière, I, 271.

Marie-Amélie d'Autriche, duchesse de Parme, se déclare ré-

gente, II, 106.

Marie-Aune d'Autriche, épouse de Philippe IV , roi d'Espa-

gne, I, 177.

Marie-Anne, infante d'Espagne, mère de Léopold I*', I,

>77-

Marie-Anne, princesse palatine de Neubourg, épouse de Char-

les II, roi d'Espagne, I, 177.

Marie-Anne-Louise de Mcdicis, électricc palatine, régente

de la Toscane, I, 247-

Marie-Anne- f^ictoire, infante d'Espagne, fiancée à Louis XV,

est renvoyée à Philippe V, son père , I, 24'-

Marie-Antoinette d'Autriche, fille de l'empereur Léopold I"',

épouse de Maximilien-Emmanuel, électeur de Bavière, héri-

tière de la monarcliie espagnole, I, 176.

Marie-Antoinette d'Autriche , éleclrice de Saxe ; ses pré-

tentions à la succession de Bavière, I, 427-

Marie-Elèonore de Brandebourg, veuve de Gustave-Adol-

phe, quitte clandestinement la Suède, IV, 52.

Marie-Joséphine d'Autriche, électrice de Saxe, renonce à

ses droits à la monarchie espagnole, I, 249, 3o2.

Marie Lesczinska, épouse de Louis XV, I, 449-

Marie-Louise d'Autriche, quitte Paris en 1814, III, 335; ob-

tient le duché de Parme, III , 339, 49'- ; *''"* pouvoir le

transmettre à ses héritiers, III, 56 1.

Marie-Louise, infante d'Espagne, reine régente d'Etrurie, se

démet du gouvernement, III, 83; sa correspondance avec

Murât, m, 100
i
elle obtient le duché de Lucqucs, III, 498;

la réversibilité du duché de Parme lui est assurée, III,

56i.

Marie-Thérèse d'Autriche, infante d'Espagne, épouse de

Louis XIV, renonce à la succession d'Espagne, I, I25; le

pape déclare cet acte nul quant à ses enfants, I, 179.

Marie-Thérèse , r(;'\nc de Hongrie et île Bohême , en 1740.

Prétendants qui lui contestent son héritage , I, 271 ; refuse

de s'accommoder avec Frédéric II, I, 273; s'adjoint son époux

comme co-régtnl, I, 275 ; trouve un allié dans Ceorge II,

ibid.; diiliculté de sa position, I, 278; elle conclut, en 1742,

avec le roi de Sardaigne, un traité de neutralité, I, 279;

fait la paix avec Frédéric II, et lui cède la Silésie, ibid.;

fait la paix avec l'électeur de Saxe, I, 280; s'allie, en 1743,

avec le roi de Sardaigne, I, 285; lui fait plusieurs cessions,

I, 286; s'allie avec l'électeur de Saxe, I, «88; conclut,

en 1745, la quadruple alliance de Varsovie , 1 , 294, fait la

l^aix avec l'ékctcur de Bavière, I, 295 ; s'allie, en 174G, avec

ce prince, I, 3o5 ; avec la Russie contre la Prusse, I, 3o6 ;

s'engage, en 1748, à envoyer une armée dans les Pays-Bas,

1, 3io; prot'Sle contre les préliminaires d'Aix-la-Chapelle, I,

3 1 2; les accepte, i6/</.; accède à la paix définitive,!, 3i3; con-

clut, en 1752, une alliance avec l'Espagne et la Sardaigne, l,

3ig; refuse à George II les secours qu'il lui demande, 1,333;

conclut, en 1756, unealliance défensive avec la France, 1, 334;

cl avecl'impératricc de Russie, I, 335,336; et avec la Suède,

I, 340; garantit, en i757,à la maison de Sulzbach, les duchés

de Julicrs ctdeBcrg, ibid.; conclut avec la France un traité

de partage des Pays-Bas aulricliicns, 1, 3'ii; et uue alliance
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offcnsrvc, I, 347; conclul, en i7.'i9, un traite avec le roi des

Deiix-Siciles, I, 3?.o ; renouvelle, en 1760, son alliance avec

la Russie, I, SSa ; se réunit à celle piiissanee ponrréiluirc le

roi (le Prusse, iléclaré perturbateur du repos public. I, SSa ;

fait, en 1763 , la paix avec la Prusse, 1 , 3Gi ; fait, en 1770,

entrer des Iroiipesen l'olo{jne,lV, a^g; revendi(|ue, en i;7r,

le eomié deZips, IV, 270 ; s'allie avec la Porte contre la Rus-

sie, IV, 4oi; s'accorde, en 177a, avec la Fiussie et la Prusse,

sur le partage de la Pologne, IV, 371; explication qu'elle

donne au baron de Breteuil , IV , 272, note 2: conclut le

traité de partage avec la Piussie et la Prusse, i!>i<l.; sa dé-

claration à cet égard, IV, 276; son traité avec la Pologne,

IV, 27-; elle fait, en 1775, raccpiisition de la Bukowine, IV,

4o8; ses prétentions sur la succession de Bavière en 177^, I,

426; discussion de ses droits, I, 4^9; elle réclame sans fruit

l'assistance de la France, I, 432: fait des propositions de paix

à la Prusse, 1, 433; réclame la médiation de la Prusse el de

la Russie, I, 434 ; fait, en 1779, la paix à Tesclien, I, 435.

Marie-Tliérèse-Charlolle de France, fille de Louis XVI,

quille la France, I, [)(!> 1

.

Marie jr^ladimirowna épouse Magnus, prince de Uane-

marck, IV, 20.

Marienbourff {assemblée r/e), de 1703, déclare infâmes les ad-

liérentsde Charles XII, IV, 190.

Marienbourg {palatinat de) est cédé à la Prusse, IV, 280.

Marienboury {traités de], de i346, IV, 333; de i655, IV, 66 ;

de i656, IV, .68.

Marienbourg {ville de), en Livonie, reste aux Russes, parla

trêve de Wallisaar, IV, i3o; est rendue aux Suédois, IV,

i3i; prise, en 1702, par les Russes, IV, 201.

Marienbourg {ville de) en Flandre, est cédée à la France, I,

126; prise, en iSi5, par les alliés, III, 5i3; cédée aux Pays-

Bas, III, 524, 53i.

Mariendald. Voy. Mergentheim.

Mariensc/iloss {abbai/e de) est sécularisée pour le landgrave

de Uesse-Darmstadt, II, aûa.

Mariensladl {abbaye de) est sécularisée pour la maison de

iSassau, II, 260.

Marieiiwerder {entrevue de), en 1709, entre Pierre i" et le

roi de Prusse, IV, iSg.

Mariemverder {traité de)-, en 1709, IV, 139.

Markoff {Arcadi, comte de), ministre de Russie au congrès

de Paris, de 1782, I, 457, 4-''9; signe le traité de Saint-Pé-

lershourg, de 1795, IV, 3ia; est ministre de Russie à Paris

en 1801 et les années suivantes, II, m, 349; est médiateur

entre la France et l'Espagne, II, 35o.

Markoff, général russe, livre, en 1807, le combat de 3IoIirun-

gen, III, 29; est vainqueur à Basardjik, iV, 438; à Rout-

scliouk en 1811, IV, .OSg.

Marktbreil {ville de) est soumise au grand-duc de \^'u^z-

bourg, ll,5o8.

Marlborovgh {George, duc de), général anglais en Allemagne

en 17Û8, I, 345.

Mnrlborough {Jean Churchill, duc de), conclul, au nom de

Guillaume III, l'alliance de 1701,1, 183; signe le traité de La

Haye de 1703 avec la .Suède, I, 186; est vainqueur, en «704,

à Sclielleuberg, I, 188; à Hoelista-dl ou Bliiulliciin, >7>/V/.

,

obtient la principauté de Mindellieim, I, 189; prend Trêves,

ibicl.; est enipèclié, en 170.'), par Villais, d'euvaliir la France,

ibid.; est vainqueur à llillesliuim, ibid.; est vain(|ueur à

Ramillics, I, 190; est envoyé, eu 1707, auprèsde Charles XII,

I, 191; IV, 197; est vainqueur à Malpla(|uet, I, 191; prend

Bouchain, ibid.; traverse les négociations de 1709, I, igS;

résiste à la lentalion de Torcy de le corrompre, ibid. ; pré-

sente à M. de Torcy un projet de préliniinaireu, I, 196 ; con-

clut le premier traité de la Barrière en 1709, I, Xî'J ; perd

son influence auprès de la reine Anuc, 1, 199; sa dcililuliun

en 1713, I, 201

.

Marmont {P^iesse de)
,
général, ensuite m.iréchal français,

conclut, en 1800, l'armistice de Casiiglione, 11, 99; celui de

Trévise, ibid.; commande, en iSo-l, l'armée de Hollande,

II, 3.S9
; passe le Rhin à Mayence, 11, 391 ; viole la neutra-

lité prussienne. II, 39?.; force, en 1809, le passage par

Fiume, else réunit à l'armée d'Eugène Beauharnais, III, ia8;

remplace, en 1810, Masséna en Espagne, et débloque Bada-

joz, III, 3 iS; est battu aux Aréopiles, III, 2.19; commande, en

i8i3, un corps de réserve sur le Rhin, III, 236; ensuite le

sixième enrjis, III, 288 ; est badu à iMœckern, III, 293; se

relire, en 1814, sur la Saar, et de là sur iMetz, III, 323; se

réunit à Mortier, III, 327; attaque sans fruit Soissons, III,

328; passe la Marne à Cliàtcau-Tliii^rry, III, 33o ; la repasse

et est battu à la Fère-Cham]ienoise, III, 334; |"'cs deParis,

III, 336 ; remet celte ville aux alliés, ibid.; sépare son corps

de l'armée de Bonaparte, III, 338.

Marqués {Manuel), colonel portugais, s'empare de Cavenne,

III, 206.

Marriott {sir James), président du tribunal de l'amirauté en

Angleterre, II, i ?.8.

Marsaglia {bataille de), de 1692, I, 162.

Miirsal {ville de) est cédée à la France, I, 143.

Marschall {Charles-GuilL, baron de)
, plénipotentiaire de

Bade au congrès de Vienne, 111, 379.

Marschall de Biberstein {Ernesl-Franç.-Louis, baron de),

ministre du prince <le Nassau, II, 96, 4^8; III, 407 ; plé-

nipotentiaire au congrès de Vi.-^nne, III, 379, .560.

Marschall de Biberstein {Jean-Anguste, baron de), ministre

de Prusse au congrès d'Ulrecht, I, 201.

Marseille {ville de) s'insurge contre la convention nationale,

1, 548.

Marsh {John), commissaire du Transport-office, lll, 221.

Marshal {John), ministre des États-Unis à Paris, II, 54.

Marsigli {Louis-Ferdinand, comte de), général du pape en

1708, II, 192.

Marsin ou Marchin {Ferdinand , comte de), maréchal de

France, est défait à Hœclistajdt, I, i88 ; et à Turin, I, 190.

Marswin, général danois en 1567, IV, 18.

Marlens {George-Frédéric de), secrétaire général du pre-

mier comité pour les affaires allemandes à Vienne, III,

457.

Martin V, pape, rétablit l'indépendaucc du siège de Riga de

l'ordre de Livonie, IV, 334-

Martin, coiiimodore anglais, force , en 1742, le roi de Naples

de se déclarer neutre, I, 282,

Martin, amiral français, est battu en 1795, I, 367.

Martin {George), contre-amiral anglais, force, en 1809, le

capitaine Bnudin de détruire sa (lotie, lll, 207; livre, on

1810, divers combats aux escadres de Mural, lll, 209,

Martinestie {bataille île), en 1789, IV, 4<9.

Mavtmez {Estcvan) arrête quelques bâtiments anglais à

Noolka, I, 5oi.

Martinique {batailles navales de la), en 1780, I, '(Si; de

1781 , I, 45).

Martinique Jle de la) est conquise par les Anglais en 1762
,

1, 3J4; rendue en 1763, I, 3iJa; conquise par les Anglais

en 1791, I, 5.14; reprise, en 1795, pu- les Français, 1, 51)7;

l(;s Anglais s'en emparent en 1809, III, aoG; la rendent en

181
'1, lll, 357.

Martinilz {Jaroslaw de) , conseiller do l'empereur Malliias,

l,5o.

Marville {ville île) est cédée à la France, I, 1 <G.

Matgtel, major anglai», s'enqiare du fort du Sénégal, lll,

207.

Massa {principauté de) est rcnilue, en i8i5, à son souverain

léjiliinc, lll, 49a.
'*

MassaMi {prince), évêqiiede Wdna, signe, coaime pléuipo-

Unlijire, le traité de Grodu», IV, 3o6.
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Masséna , g(5ncral, puis mnn'chal français, se distingue, en

1790, à Arcole, F, 597; est vain<|ueurà Uivoli, ibid.,• f)rcni\,

en 1797 , liassano, 1 , 600 ; et Tarvis , iùid. ; est vainqueur à

IVcumarkl et Unzmarkt, ibid. ; établit la république ro-

maine, II, a/) ; insurrection de l'armée contre ce général,

ibid.; il commande, en 1799, en Suisse, H, 66; se rend maî-

tre de Coire, II, 67 ; prend le commandement de l'armée

du Danube, ibid.; se retire entre le Tœss et le Glatt , II ,

70; abandonne Zurich, ibid.; est vainqueur à la bataille

de Zurich, II, 71 ; est battu à Matten , ibid.; à Vollri, et

assiéfjé à Gènes en 1800, II, ga; rend celle place, II, 98;

estcliargc pendant quelques instants du commandement île

l'armée française en Italie, II ,95, 99; commande, en i8o5,

l'armée d'Italie. II, 388; est battu à Caldicro et Cbiavicca-

del-Cristo, II, 896; vainqueur à Casa- Alliertini , ibid.;

marche, en 1806, sur Capouc, H, 4>o ; soumet la (lalabre,

ll,4n ; est, en 1809, vainqueur à Hullabrunn, III, 1 29: prend,.

en 1810, le commatulement de l'armée française sur la Tor-

mès, III, 217; prend CiudadRodrico , ibid.; et Almeïda ,

ibid.; entre en Portugal, ibid. ; commence sa retraite et est

battu, III, 218; remplacé dans le commandement parMar-

mont, ibid.

Massenbach
, général prussien, abandonne l'armée française,

111,259.

Massimi {marquis de) , plénipotentiaire de Pie YI , I, 598.

Mastric/it ou Maeslric/tt [ville de) Cît cédée aux États-géné-

raux, I, 8); cciix-ri promettent de la rendre à l'Espagne, I,

1^6; elle est assiégée en i7-'i7 1 I , Sog, 3ii ;
prise, I, 3ii ;

rendue, I, 3i^; prise, en 1794, par les Français, I, 553;

cédée à la république française, I, 557; est remise, en

1814, au\ alliés, m, 342.

Malagarda [fort de). Les Français s'en emparent, III, 217.

Malenesse {Jean de) , ministre des Ëtats-généraux au con-

grès d'Osnabruck , 1,72.

Mal/lias , arcliiduc d'Autriche , commande , en iSgS, l'armée

hongroise contre les Turcs, IV, 344 ; ''o' il*-' Hongrie, il con-

clut, en i6i5 et i6i8, des trêves avec les Turcs, IV,

346.

Mathieu {Jacques), conseiller de légation à Ralisbonne en

1802, H, 2o5.

Matii/non {Ch 2rles-/iuguste , comte de), prétendant à la prin-

cipauté de NeuchAtel, I, 210-211, note.

Matricide de l'Empire. Epoque de son adoption, II, 182;
griefs auxquels elle donne lieu, I, 93.

Maltei {Alexandre), cardinal, plénipotentiaire de Pie VI, I,

598.

Malten {combat de), en 1799, II, 71.

Mall/ieivs, vice-amiral anglais en i74', I, 282 ; est vainqueur

aux îles d'Hièresen «744» I. 289.

Matliijlcoven {bailliage de) est cédé à l'Autriche. Voy. Inn-

uiertel.

M'iubeuge {ville de) est cédée à la France, I, i5o ; se rend en

i8i5 aux Prussiens, III, 5i3, note 3.

Maidevrier {Jean-Daptiste-Louis Andrault de Langeron
,

marquis de), ministre de France à iMadrid en 1721,1,

237.

Maurice, prince de Nassau-Orange, prend Julicrs, I, 49.

Maurice , cardinal de Savoie, prétend ù la régence, 1, 64.

Maurice, duc de Saxe, de |a br.uichc Erneslinc, envahit

la Saxe, I, 43; obtient l'électoral, ibid.; fait la guerre à

Cliarles-Quint, 1, 44; sa mort, ib'd.

Maurkirchen {bailliage de) est cédéà l'Autriche, I, 437. Voy.
Jnnvierlel.

Maurocordalo {Alexandre), prince de Moldavie , se retire en
Russie, IV, 4i6.

Maurocordalo {Jean], bospodar delà Walachie, cède à FAu-
Iriclie une partielle son pays, IV, 371.

Maurocordalo [Nicolas), interprète do la Porte, ensuite

prince-de Walachie, négocie la paix deCarlowiti, IV, 355;

est enlevé de Bukarest en 1716, IV, 271.

Mauroieni, prince de Walachie, est battu à Calafat en 1790,

IV, 421.

Maxen [bataille de), en 1759 , 1, 35o.

Maximilien, archiduc d'Autriche, frère de Rodolphe II et de

Mathias, est vainqueur à Iveresztcs, IV, 344-

Maximilien, archiduc d'Autriche, cousin de l'empereur Fran-

çois, évacue, en 1809, Vienne, III, 127.

Maximilien I", duc de Bavière, chef de la Ligue d'Allemagne,

I, 5i ; gagne la bataille de Prague, ibid.; obtient la ilignité

électorale palatine, 1,52; fait don au pape de la bibliothèque

de Heidelberg, III, ôiô; oblicnl le Ilaut-Palalinat, I, 53,86;

en 163-, l'expectative des duchés de Mirandole et de Con-

corde, I, 018.

Maximilien-Joseph , électeur de Bavière, fait, en 1745, la

paix avic Marie-Tliérèse, 1, sgS; s'allie avec elle, 1, 3o5;

ses prétentions au duché de Mirandole et au marquisat de

Concorde, I, 3i8; il y renonce, ibid.; sa mort, arrivée

en 1777, donne lieu à des Contestations, I, 425.

Maximilien-Joseph , électeur, ensuite roi de Bavière, sup-

prime, en 1799, l'ordre de Malte dans ses Etats, II, 78; le

rétablit, jijf/.; s'allie avec Paul T , 11, 79 ; conclut, en 1800,

des traités de subsides avec l'Angleterre, II, 88, 91 ;cn 1801,

un traité particulier avec la France pour ses indemnités,

II, 193; en fait prendre possession, II, 197; cède, en i8o3,

au grand-duc de Toscane, ses terres en Bohème, II, 235 ;

reçoit une indemnité pour ses pertes. H, 238; cède à la

Prusse ses enclaves dans les margraviats de Franconie, H,

309; propose d'établir en Allemagne une parfaite liberté de

religion, II, 3ii ; ses démarches contre la noblesse immé-

diate, II, 3i5; le conseil auliqiie publie contre lui, en i8o4>

un conservalorium , II, 3i6; il s'y >oumet , ibid.; sup-

prime de nouveau la langue bavaroise de l'ordre de Malte,

II, 343 ; ses griefs contre l'Autriche pour capitaux confis-

qués sur lesévèchés de Wiirzbourg et de Bamberg, II, 889;

rAulriche négocie avec lui en i8o5, pour le faire entrer

dans la troisième coalition, Il , 390 ; il quitte Munich avec

son armée, ibid. ; celle-ci se soumet aux Français, II, 391 ;

il prend, en 1 806, le titre royal, 11, 395; ses acquisitions par

la paix de Presbourg, 11, 4oo ; il cède la principauté de

\\ iirzbourg. II, l^o\ ; obtient la souveraineté absolue, II,

4o3; prend possession d'Anspaeh, II, 4''7; cède le duché de

Berg , II, 428; s'érige, en 1S06, en prolecteur de l'ordre de

Malte, II, 4'9; prend part à la confédération duHliin, II,

457; cession qu'il fait par cet acte, U, 4^-* i
acquisitions qu'il

fait par le moyen de réunions, 11,467; par médiatisations,

il, 470 ; ses édits sur. la noblesse ci- devant immédiate, II,

482; et sur les ci-devant Etals médiatisés, ibid.; rend, lo

19 mars 1807, une ordonnance relative aux médiatisés, III,

470, 47 • ;'ses acquisitions en 1810, 11, 5o7 ; il fait des échan-

ges avec le grand-duc de Wiirzbourg, II, 5o8; avec le

roi de Wiirteniberg, ibid.; déclare, en 1809, la guerre à

l'Autriche, lll, 124 ; quitte sa capitale, III, 126; abandonne,

en 181 3, la cause de Bonaparte, lll, 29J; publie un mani-

feste contre lui, 111, 296 ; cède, en 1814, le Tyrol, Salz-

bourg, le Vorarlberg, l'Innviertel , le cercle du liausriick.

III, 369 ; acquiert Wurzbourg cl Aschalfenbourg, ibid. ; fait

au congrès de Vienne des difficultés pour reconnaître les

villes libres d'Allemagne, lll, 4^7 ; s'oppose à rétablissement

d un tribunal fédéral, lll, 4-'8 ; à la double voix de l'Autri-

che et delà Prusse, ibid.; réclame le droit ilhmilé d'al-

liance, III, 459; accède à l'alliance du 25 mars i8i5, III,

4)2; obtient des subsides de la Graude-Brelagne , 111,

448; fait faire des changements au projet déjà adopté

d'un acte de confédération, III, 4*52 ; refuse de souscrire

au protocole du 3 novembre i8i5, III, 4^9* conclut un

arrangement définitif avec l'Autriche, 111,553; en i8iG,

« *
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un arrangement définitif pour ses possessions, III, 553.

MaximUien-Marte-Emmanuel, élecleur île Bavière, s'allie, en

i683, avccrempcrcur Lcopold, IV, 35o; commande, en iG88,

l'armée impériale eu Hongrie, IV, 35î; accède, en 1695,

à la grande alliance contre la France, I, 161, note ; épouse

l'héritière do la nionarcliic espagnole, 1, 176; accepte le pre-

mier partage de cette monarcliii',I, 178; s'allie avec Louis XIV,

I, 181; proteste contre la déclaration de guerre faite par

la dièteàla France, I, i85; surprend Ulm, 1, 187 ; traite avec

les Aiilricliiens, I, 188; fait sa jonc'ion avec Tal!ard,i6;r/.; est

défait à Hœchslaedt ou Blindiicim, ibid.; est obligé de quit-

ter son pays, ibid. (voy. Thérèse, élcclrice) ; obtient les

Pays-Bas espagnols, I, 219, note 4 ; est mis au ban de l'Em-

pire, I, 189; amène les débris de son armée au maréchal

Villeroi, ibid.; est battu à Hilicsheim en 1706, ibid.; on lui

destine la Sardaigne, I, 3o5 ; il conserve les l'ays-Bas espa-

gnols comme gage de sa restauration, I, 212; est rétabli tlans

tousses Etats, 1, 220; n'oi)lient pas la Sardaigne, ibid.

May de Schcel'Uand, commandant d'un corps suisse en 1802,

11,324.

Mai/ence (traités de), de i658, IV, i45; de 1806, II, 428, 5o3.

Mayence [université de). Procès qu'elle a à soutenir en 1781,

I, 100.

Mayence [ville de) est prise en 1792 par les Français, I, 533; re-

prise en 1793, I, 5.(6 ; l'empereur François != la cède à la

France en 1797, I, 610 ; elle est bloquée. II, 20 ; remise aux

Français, ibid.; bloquée par les alliés en 1814, III, 323; leur

est remise, III, 342, note 5; occupée par des troupes autri-

chiennes et prussiennes, III, 369; la Prusse propose de la

céder au grand-duc de Darmstadt, III, 388; elle est cédée à

ce prince, III, 5^6,559; déclarée forteresse de la confédé-

ration germanque, 111, 526 ; elle prend le droit de relâche

forcée, III, 45i.

Mayer
, plénipotentiaire de Reuss-Schleitz au congrès de

Vienne, 111, 379.

Maykammer {convention dé), de 1793, 1,539.

Maynbenheim {ville de) est cédée au grand-duc de Wiirz-

bùurg, II, 5o8.

Mazaredo, amiral espagnol en 1797, 1, 6i3.

Mazarin {Jules), cardinal, propose à l'Espagne l'échange des

Pays-Bas catholiques et de la Franche-Comté contre la Ca-
talogne et le Roussillon, I, 83; ruse qu'il emploie contre

l'Espagne, I. 124; assiste aux conférences de l'île des Fai-

sans, ?6/</. ,- fait la paix des Pyrénées, 1, i25.

Mazarin {Philippe-Jules, duc de), obtient la préfecture de

Hagucnau, I, 106.

Mazppa {Iwan) est nommé, en 1687, hctman des Cosaques,

IV, 2o3; forme le projet de se rendre indépendant et s'allie

avec Charles XII, IV, 204 ; se réfugie auprès de ce prince,

ibid.

Mazovie {la) est cédée à la Prusse , IV, 3i i.

Meadow {Philippe) est envoyé par Cromwell à Copenhague,
commemédiatenr,! V, 8»; préside aux négociations de Wor-
dingborg, IV, 85; à celles de Copenhague avec le duc de

Holstcin, IV, 89; assiste, en 1G59, aux conférences de Co-

penhague comme médiateur, IV, 98.

Mecklenbourij {maison de). Son origine, II, 5oo; ses ac(|uisi-

tions par la paix de Wcstphalie, I, 108; elle obtient, en 1779,
• la promesse du privilège de non appellando, 1,438 ; ses ducs

prennent le titre granil-du<'al, 111,485.

Mecklenbourg-Schwerin {duché de) obtient une indemnité

en i8o3. II, 255; actpiiert Wismar, ibid.; la dignité électo-

rale est demandée pour ce pays, II, 2(17 ; il est occupé en

180G par les Français, III, 26; évacuée en 1807, III, !\\.

Mec/tlenbouri/S'chwerin {Frédéric, duc de), forme, en 1778,

des prétentions au landgraviat de Lciiclitcnbcrg, I, 4'7:

conclut, en 1779, un traité de commerce avec la France, I,

471.

Mecklenbourg-Schwerin {Frédéric-François , duc, ensuite

grand-duc de), conclut, en 1788, un traité de subsides avec

les États-généraux, 1,49**; acquiert, en i8o3, Wismar, I,

255; est dépouillé de ses États en 1806, 111, 27 ; y rentre en

1K07, III, 39; entre dans la confédération rhénane en 1808,

II, 5oo ; en sort avant tous les autres confédérés, III, 264;

accède à ralliance du 25 mars i8i5, III, 44^; obtient le titre

grand-ducal, 111, 485; des subsides anglais, III, 4^8.

Mecklenbourg-Schwerin {Frédéric-Guillaume , duc de),

prend part en 1710 aux mesures pour le maintien de la tran-

<|uillité dans le nord de l'Allemagne, IV, 20U.

Mecklenbourg -Strelilz {George- Frédéric , duc, ensuite

grand-duc de), réclame, en 1802, une indemnité, II, 25C ;

accède au traité du 25 mars i8i5, 111, 4^»; oblienl le titre

de grand duc, III, 485; des subsides anglais, III, 448i une

augmentation de territoire, III, 485, 487, 525, 5Go.

Medelin {bataille de), en 1809, III, 211.

Mcdem {baron de), général russe, envahit les pays du Cau-

case, IV, 398.

Médiatisés. Signification de ce mot, II, 4/0; définition de la

souveraineté à laciueile ils sont soumis, 11, 478; droits qui leur

sont réservés, II, 480; édil du roi de Bavière à cet égard,

du 19 mars 1807, II, 483; prérogatives dont ils jouissent en

matière criminelle, II, 48G; stipulations relatives à leurs

dettes, II, 489; autres sur leur résidence, ibid. ; ils forment

au congrès de Vienne un comité, 111,470; l'acte du 8 juin

i8i5leur assure divers droits, III, 469; ds prolesleat contre

cet acte, III, 472.

Médicis {maison de). Son extinction, I, 258.

Médina del Rio Secco {bataille de), en 1808, III, 107.

Meermann, conseiller bavarois en 1704, I, 188.

Meersch {van der), général des Belges révoltés, est vainqueur

àTurnhout, I,5o6 ; tailarrèter les députésdu congrès, I, 5o8 ;

est abandonné par ses troupes et arrêté, ibid.

Meerveldt {Maximilien, comte de), général autrichien, négo-

cie, en 1797, avec Bonaparte, I, 601 et suiv.; conclut le traité

de Campo-Formio, I, G08 ; et la convention secrète de Ras-

tadt, l,Gi3; est battu en 1800 à Daeliau, II, 91 ; négocie un

armistice, II, 98; est battu en i8o5 à Mariazell, II, 394;

est fait prisonnier en i8i3, et envoyé auprès de l'empereur

avec des propositions de Bonaparte, 111, 292, 293.

Meester-Cornelis {fort de) est pris par les Anglais, III, 208.

Megen {seigneurie de) est cédée à la république balave , 111,

iGi.

Mehadia {bataille de), en 1788, IV, 4i8.

Mehadia {ville de) est prise par les Autrichiens en 1717 , IV,

371 ; par les Turcs en 1738, IV, 38i ; la même année, parles

Autrichiens, IV, 382; leur est cédée en 1739, IV, 387.

Mehemet-Baltadgi, grand vizir, auteur de la guerre de 1710,

IV, 3Gi ; laisse échapper le czar Pierre I", ibid.; est dé-

posé, IV, 36a.

3/e/(e/He^-A'/7'enf/i, plénipotcnliairelurcàPassarowitz,IV, 372.

Mehemet-Yaghia, grand vizir, conclut un traité avec Joseph

Ragoczy, IV, 38o.

Meiilel, général suédois en 1705, IV,20ï.

Meinau {commanderie de) est sécularisée pour l'électeur do

Bade, II, 400.

( Meinders {François) , plénipotentiaire brandebourgeois en

1672, IV, 147; en 1678,1V, i55;cn 1679, IV, 157.

Meinerzhager, plénipotentiaire prussien en 1726, I, a43.

Meinevdle (f/ej, miuislrc du duc de Lorraine au congrès d'U-

treclit, I, 201.

Meisenheim {seigneurie de) est cédée au landgrave de llesse-

Ilunibourg, III, 5Go.

Mrissen (évôché de) est abamionné aux prolestants , I ,
^G ;

réiuii à l'éleclorat de Saxe, I, a5i. Voy. aussi Misnie.

Melander {Pierre) gc-néral autrichien, comte de ilolzapfcl,

II, 475 ; est battu à Susmi rshauscn en 1648, I, C8.
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Mêlas [Michel, comte de), {jùndral aiitricliicn, conitnanJe, en

1799, Parnice d'Italie, 11, 67 ;
passe sous les onlres de Sou-

waroff. II, 6S; est vainqueur à Cassano, ibiil.; force, en

1800, la Boci-lioUa et est vainqueur à Volfri, 11, 92; prend

Nice, ibiil.; est battu à Marenjjo, H, qj; si(jne un armistice,

11,94-

Mellaride {Pierre de), ministre de Savoie à Utrccht, I, soi.

Mello ;/ Castro {Jean-Alexandre) , ministre de Portugal en

Angleterre, 1, 5^o.

Mello II
Castro {Martin de), ambassadeur de Portugal à Pa-

ris en 1763, I, 36i.

Melzi d'Erile propose, en t8i4, de nommer Eugène Bonaparte

roidltalie, III, 35i.

Memel {traité de), de 1807, III, 29.

Memrningen {bataille et combat de), en 1800, II, 91; de i8û5,

11,39».

Memrningen {lAlle de) est donnée à l'électeur de Bavière, II,

a38.

Memmo {André), haile de Venise, est arrêté par les Turcs,

IV, 370.

Ménager {Nicolas), plénipotentiaire français à Londres, 'I,

200 ; au congrès d'Utrecht , I, 201 ; sa dispute avec le comte

de Recliteren, I, 188.

Menard, général français, II, 70.

Mendizabal, général espagnol , est défait dans les lignes de

Berwick, III, 218.

Mengden {baron de), général russe, brûle, en 1720, Uméa,
IV, 232.

Mengden-Osthoff {Jean de), maitre de l'ordre de Livonie,

usurpe un pouvoir illégal sur Pxiga, IV, 334.

Mergen {ville de) est cédée au duc de Wurtemberg, II,

400.

Menin {ville de) est cédée à l'Autriche, I, 2i3 ; prise en 1744

par les Français, I, 292.

Menou {Jacques-Franc , baron), prend le commandement
de l'armée française en Egypte, II, 85; refuse d'exécuter la

convention d'EI-Arisch, II, 1 14 ; est battu àRliamanie, ibid.;

évacue Alexandrie et l'Egypte, II, 1 15.

Mentclûkoff {Alexandre, prince de), est nommé gouverneur

de Nyenschanz , et remporte une victoire navale en 1703,

IV, 201 ; est vainqueur à Kalisch en 1706, IV, 197; prend,

en 1708, Balurin, IV, 204 ; force Lœvcubaupt à capituler,

IV, 2o5 ; conclut, en I7i3, la convention de Scinvedt avec

le roi de Prusse, IV, a 1 3 ; s'empare, après la mort de Cathe-

rine I", des rênes du gouvernement, IV, 237.

A/e/j^en (6aj//;fl(/e </e) est donné au duc d'Arcmbcrg, IV, 24 1 ;

incorporé à la France, II, 5i i; soumis au Hanovre , 111, 4'5.

Méranie {maison de). Son extinction, II, 176.

Merbes-le-Chàleau {canton de) est abandonné à la France,

III, 355.

Mercy {Franc., comte de), général bavarois en )G43, I, 66;

est battu à Friboiirg et vainqueur à Mcrgentheim, ibid.; est

battu à >'ordlingue, ibid.; sa mort, ibid.

Merci/ (Florimond, comte de), général autrichien, s'empare,

en 1716, du Bauat, IV, 371 ; commande, en 1734, en Italie,

1 . 255.

Mercy-Argenteau {Antoine, comte de), médiateur autrichien

au congrès de Paris de 1782, 1, 457, 459; signe la paix de •
Fontainebleau en 1785, I, 488; assiste, en 1790, au congrès

de La Haye, I, 609.

Mergenllieim {bataille de), en 1644, I, 66.

Mergenlheim {principauté de) est cédée à l'Autriche pour en
disposer en faveur d'un prince de sa maison, II, 401 ; est oc-

cupée, en 1809, par le roi de Wurtemberg, 11, 5o3 ; lui est

cédée, III, 140.

Merian (ftaron </e), commissaire dépositaire à Paris, III, 534.
Merick {Jean), ambassadeur de Jacques I" auprès de Gus-

tave-Adolphe, IV, 34.

Merlin {de Douai), ministre de la justice. Décision injuste don-

née par ce magistrat. H, 129, note a.

Merlin {de Thionvil/e) , commissaire de la convention na-

tionale à l'armée du Rhin, II, 564.

Mcrode {Jean, baron de], piéniiiotcntiaire des Etats-géné-

raux en 1659, IV, 95.

Merrola {terre de) est cédée par Pie VI, 1, 599.

Merri/ {Antoine), chargé d'alFaires anglais à Copenhague, II,

i3o, 335; sa conversation avec M. de Talleyrand en 1802,

II, 335.

Mersebourg {évéchè </e) est abandonné aux protestants, I, 96;

devient héréditaire dans la maison de Saxe, I, aSi ; le cha-

pitre fait une capitulation perpétuelle avec l'éleclour de

Saxe, ibid.; une partie en est cédée à la Prusse, 111, 395.

Mervilie, général autrichien en 1814, 111,349; d t^" i8i5,

III, 5o4.

Merxen {combat de), en i8i4, III, 33o.

Mesetzkoi { Daniel Iwanowitsch ) ,
plénipotentiaire russe en

1617 et i6i8, IV, 34, 36.

Messine {batailles navales de), de 1676,1, i48;de 1718,!, 236.

Meszaroz, général autrichien, 1, Sgô.

Methuen {Paul), ambassadeur d'Angleterre à Lisbonne, I,

i85; conclut le traité de commerce dit traité de Methuen,

1, 186, note I.

Metsch {Jean-Adolphe, comte dé), ministre impérial en 1738,

I, 256.

Metternich {maison de). Son origine, II, 273; elle obtient une

indemnité en i8o3, ibid.; est élevée au rang de prince, 11,

309 ;
perd son immédiateté, II, 4/2.

Metternich {Ernest, comte de), ministre de Prusse au congres

d'Utrecht, I, aoi.

Metternich- fF'innebourg-Beilstein {Pierre-George- Charles,

comte, puis prince de), est, en 1792, ministre de Léopold II

à Bruxelles, I,5i2; nommé plénipotentiaire impérial au con-

grès de Rasladt, H, 16 ; il fait un changement dans un con-

clusum. Il, 3i; refuse la ratification d'un autre, 11,4^; il pré-

side, en i8i4 et :8i5, le comité dos étals médiatisés à Vienne,

III, 4/0.

Metternich-]f'innebourg-Ochsenhausen {Clément , comte

,

ensuiteprince de), ambassadeur d'Autriche à Paris, II, 409 ;

sa correspondance avec M. de Champagny en i8o8, III, i3S;

plénipotentiaire è Altenbourg en 1809, ibid.; ses négoci.i-

tions de i8i3, 111, 278etsuiv.; il conclut la convention de

Dresde, III, 279 ; signe divers traités en i8i3, III, 283, 284,

3i3; sa négociation avec .M. de Saint- Aignan eu novendire

i8i3, m, 317; sa correspondance avec ftlarct, III, 3i8 et

suiv. ; traités qu'il signe en i8i4, 111,333,348, 355; est

nommé plénipotentiaire d'Aulriche au congrès de Vienne,

III, 377; est nommé président du coufjrès, III, 382; Con-

sent condilionncllemcnt il l'incorporation de la Saxe à la

Prusse, m, 386 ; ne veut pas que ïhorn et Dautzig soient

des villes hbres, lll, 389 ; s'oppose à l'incorporation de la

Saxe entière à la Prusse, ibid. ; sa mission à Presbourg

auprès du roi de Saxe, en mars i8i5, 111, 393; déclare que

l'empereur regardera comme ennemie la puissance qui fera

marcher des troupes en Italie, III, 434; obtient le Johanuis-

berg, m, 488; signe les traités de Paris de ibi5, 111, 63 1.

Metz {évéchè de) est cédé à la France, I, lOJ.

Metz {ville de) prise par Henri II, roi de France. 1, 44; as-

siégée par Charles-Quint, 1, l\i; bloquée par les alliés en

1814, 111, 323;eni8i5, III, 5i5.

Metzger {Jean), commissaire du directoire exécutif pour la

réunion de Mulhouse, II, 27.

Meules {Claude de), ministre do Louis \IV à Copenhague,

IV, 82.

Meurs {principauté de) est acquise par le roi de Prusse, 1

,

21 1.

Mewe {bataille de), de 162C, IV, 40.
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Mei/er {Emmanuel), sul)(lék'{piô de Bade au congrès de Ra-

stadt, IF, 17.

Meyercron (Hennhig), nt'jociatciir danois à Fontainebleau

en 1679, IV, i58.

Mer/erfeld {Jean- Auguste, comte de), {jénéral suédois, est

assiégé en 1704 à Posnanie et dégagé par Charles XII, IV,

192; refuse, en 1713, délaisser entrer les Prussiens dans

Steltin, IV, 21a; rend eelle ville aux alliés, IV, ai3; négocie,

on 1730, la paix avec la Prusse, IV, 228.

Mei/erfeld {Auguste, comte de), général suédois, estvainqueur

à Hogtœrsen 1797. IV, 291.

Meyer'wg , officier prussien , chargé de faire des ouvertures

de paix à !\I. Barthélémy, I, 558.

MeJjndorf{Conrad de) obtient le fîef d"Yxkiill, IV, 9.

Mezicres {ville de) se rend, en i8i5, aux alliés, III, 5i3.

Miari, député de l'ordre de RIalte au congrès de Vienne, III,

38o.

Michaut, général de l'armée française du Rhin, en 179/1, ^st

battu à Kaisorslautern, I, 552.

Michel {procès de), en 1812, III, 280.

Michel Fedroivilsch Romanoff, czardc Russie, demande l'in-

tervenlion de l'Angleterre et des Etats-généraux pour la pa-

cification avec la Suède, IV, 33 ; fait la paix à Stolbowa, IV,

34; conclut, en 1618 , une trêve avec les Polonais, IV, 37;

recommence la guerre en i633, IV, 44; fait en iG34, la paix,

en cédant plusieurs provinces , ibid.

Michel Kori/biU Jf^isniotoiecki, roi <le Pologne, conclut , en

1670, une trêve avec la Russie, IV, 162; est attaqué, en

1G73, par les Turcs et fait la paix avec eux, IV, 347, renou-

velle la trêve avec la Russie, IV, i6a,

Michelau {cercle de) est détaché de la Prusse, III, 5o.

Michell {Louis) chargé d'affaires de Frédéric II à Londres, I,

333, 345.

Michelson {Jean de), général russe, commande, en 1788, con-

tre la Suède, IV, 288; est vainqueur en 1789 à Parasalma,

IV, 290; commande, en i8(j5, la seconde colonne de l'armée

russe, en Allemagne, II, 388; entre, en 1806, en Moldavie,

IV, 43i,43a.

Micheroux(chevalier de), plénipotentiaire napolitain en 1801,

II, ;07.

Michilimakinack, fort américain ; les Anglais s'en emparent

en i8t2, m, 193.

Mier {Félix, comte de) plénipotentiaire autrichien en i8i4,

III, 346.

Mietingen {village de) est donné au comte de Plettenberg,

III, 273; privé de son immédiateté, III, 47'-

M'gazzi {Christophe , comte de), archevêque de Carthage,

signe pour l'Espagne le traité de 1752, I, 319.

Milan {capitulation de), de 1639, III, 40G.

Milan {citadelle de) est prise par les Français en 1733, 1, 255 ;

en i79'î, I, C16 ; reprise par les alliés, II, 69.

Milan {décret de), du 25 novembre 1807, III, 62.

Milan {duché de). Son origine. II, 197 ; une partie en est cé-

dée au duc de Savoie, I, i8rï, 192, an , ai5; ce duché est

conquis par les Français en 1734, 1, 255; une partie en est

cédée au roi de Sardaigne , I , a86; ce «luché est dcbtiné a

Philippe, fils de Philippe V, I, 287 ; partagé par la paix de

Turin, de 1745, entre le roi de Sardaigne cl don Philippe,

1, 3o4; l'Autriche y renonce en 1797, II, 610; y rentre en

1814, III, 353,491.

Milan {traités de), en 1707, I, 190 ; de 1797, 1, Co5i de 1798,

11,39.

Milan {tumulte de), du 20 avril i8i5, III, 352.

Mileto {bataille de), en 1807, III, aog.

Milhaud , général français, vainqueur à Pasewalk en 1806,

II', a4 ; commande , en i8i3, le ti" corps de cavalerie en

Allemagne, III, 288; se retire, en 1814, de (lolniar à Saint-

Dicz, III, 3a3i livre bataille à .Monlercau, III, 3;i6.

Miliano {prince de), plénipotentiaire du gouvernement napo-

litain, en 1799, II, 43.

Milice suédoise. La |jaix de Westphalie lui accorde une satis-

faction, I, 5i3.

Millet de l'^illeneuve, général de Murât, contre Rome, en

i8i3, III, 346 ; chef de son état-major général en i8i5, III,

346.

Milloradowifsch {Michel), général russe, commande les trou-

pes de réserve des alliés, en i8i3, 111, 271.

Millenberg {bailliage de) est cédé au prince de Linange, II,

2G7
; privé de son immédiateté, II, 47a, 5io; promis à la

Bavière, III, 526 , 554 ; '"' est cédé, III, 558.

Mina {/'orl de la) est enlevé aux Suédois, IV, 90.

Mina, général espagnol en 1814, III, 345.

Minas {marquis das), général portugais en 1706, I, 190.

Miiias {marquis das), membre de la régence portugaise en

1809,111,213.

Miîias {marquis de las), général espagnol en Italie, en 1743,

1,283.

Mincio {bataille du), en i8i4, III, 348.

Mindelheîm {principauté de) est conférée au duc de Marl-

borough, I, 189; rendue à l'électeur do Bavière, I, aao;

Marie-Thérèse y forme des prétentions, I, 427 ; nullité de

cette prétention, I, 43o; Marie-Thérèse y renonce, I,

43c.

Minden {bataille de), en 1758, I, 3i6; en 1759, I, 349.

Minden {principauté de) est sécularisée pour la Prusse, I,

107; incorporée au royaume de Westphalie, II, 499! 'a

moitié est incorporée à la France, II, 5ii ; le tout rendu à

la Prusse, III, 483.

Minkwitz {Frèd.-Aug., baron de), plénipotentiaire de Saxe-

Gotha au congrès de Vienne, III, 879; sijjne un traité en

1817, III, 4i8, note I.

Minorque {île de) est conquise, en 1705, par les Anglais, I,

jga ; leur est cédée, I, 214 ; les Français s'en emparent en

175G, I, 336; la remettent aux Espagnols, I, 357; elle est

rendue à l'Angleterre en 1763, I, 363; les Français et les

Espagnols en font la conquête en 1781, I, 454;elleest aban-

donnée, en 1783, à l'Espagne, I, 4G1 ; les Anglais s'en empa-

rent en 1798, II, 44-

Minsk {palatinal de) est cédé à la Russie en partie en 1772,

IV, 278; en totalité en 1793, IV, 3o4.

Minsk {ville de). Les Russes s'en emparent en i655, IV,

j37.

Minto {Gilbert EUiol de Murray Kijnymound , comte de),

accepte, en 1798, la souveraineté de la Corse pour le roi

d'Angleterre, I, 553 ; ministre d'Angleterre à Vienne, II,

91 ; fait, en 1800, des ouvertures de paix à la France, II, 149;

gouverneur général deTInile , il dirige, en 1810, des expé-

ditions contre les îles de Bourbon et de France et de Java,

III, 208 ; en 181 1, contre Java, ibid.

Minucciano {district de) est éventuellement cédé au duc de

Modène, III, 494.

Minutolo, général de Murât, occupe Florence eu 1814, III,

347,349

Minuzzi, général bavarois, est battu pur les Autrichiens en

1741,1, 278; est battu à Simbaeh, et fait prisonnier, I,

182.

Miollis, général français , occupe Florence en 1799,11,67;

Rome, en 1809, III, 8G ; est blo<jué par Murât dans le chd-

tcau Saint-Auge, lli, 347-

Miquelon {(le de) est prise par les Anglais en 1728, I, 45i ;

rendue en 17C3, I, 3Ga , reprise dans la guerre d'Amériipie

et rendue en 1783, I, 459; rejjrise en i8o3, II, 35 1 ; rendue

en i8i4i lli< 357.

Miranda , général français, prend la citadelle d'Anvers, I,

534.

Miranda {ville Je) est prise par les Espagnols, I, 35^.
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Mirandole (duché de) est vendu au duc de Modène, I, a 1 6 ;

droits de la maison de Bavière à ce fief, I, 3i8; est rendu,

en i8i5, à la maison d'F.sle, 111, 49ï-

Miraiulole {maison de). Voy. Fie.

Mirandole (ville de) est prise par les Français en 1706, I,

189; par les Sanlcsen 1742,1,282.

Mirow (commanderie de) est sécularisée pour la maison de

Mccklcnhourf;, I, 108.

Misnie {hurgraviat de), ancien fief de la maison de Reuss,

11,468.

Misnie {maison de) obtient l'électorat de Saxe, II, 180.

Voy. Saxe. Ses prétentions aux duchés d'Autriche et de

Stirie, I, 272.

Missiessi, amiral français, porte, en i8o5, des secours aux

Française Saint-Domingue, II, 364; sauve, en 1809, la flotte

française de l'Escaut, 111, 187.

Mississipi (fleuve de) fait la limite entre les possessions fran-

çaises et anglaises, 11,363; entre les possessions anglaises et

américaines, I, 458.

Mitchell {sir André), amiral anjjlais , accepte la soumission de

la flotte hollandaise, II, 80.

Mitrowski {Maxiinilien , comte de), général autrichien, prend

Szabacz en 1788, IV, 417.

Millau {ville de) est prise en 1705 par Pierre I"^', IV,

202.

Mobile (forl) est pris par les Espagnols, III, 4^2 ; par les An-

glais en i8i5, 111, 3:j9.

Mocenigo {Louis), plénipotentiaire vénitien en 1797, I, '^o5.

Modène {duché de). La maison d'Esté le perd par la paix de

Lunéville, II, 102; il lui est rendu, III, 349, 492. Voyez

François Jy d'Esté.

Modène {ville de) est prise en 1742 par les Sardes, I, 282.

Modène {Hercule III , duc de), signe, en 1796, une suspen-

sion d'armes avec Bonaparte, I, 674 ; est dépouillé de ses

États, I, 576, 609 ; obtient le Brisgau, I, 610; II, loi ; réclame

contre l'insuffisance de son indemnité. H, 216 ; obtient l'Or-

tenau, II, 236; est dépouillé du Brisgau et de l'Ortenau, II,

400.

Modène {Rainald , duc de) acquiert le duché de Mirandole,

I, 216.

Modlin {ville de)se rend en i8i3 aux alliés, III, 3o3.

Modon {ville de) est prise par les Vénitiens, IV, 352; par

les Turcs, IV, 370; assiégée en 1770 par les Russes, IV,

400.

Mœckern {combats de), en i8i3, III, 268, 292.

Mœllendorf'{Guill. Joachim-Henri , com/e rf«), général, puis

feld-maréchal prussien, commande en 1778, 1, 433; doit, en

1784, être mis à la tête de l'armée hollandaise, I, 486 ; com-

mande, en 1790, l'armée destinée contre les Russes, IV, 427;

occupe, en 1793, la Grande-Pologne, IV, 3o2; prend, en

1794, le commandement de l'armée sur le Rhin, I, 547; est

vainqueur à Kaisersiaulern, I, 552; repasse le Rhin, 1,553;

commande, en 1806, sous les ordres du duc de Brunswick,

III, 21; est battu à Auerstxdt, III, 23; capitule à ErfurI,

III, 24.

Mœller {f^incent), résident de Suède auprès du cercle de

Basse-Saxe, IV, 90,

Mœltke {Levin Claus), plénipotentiaire du duc de Ilolstein à

Copenhague en i658, IV, 89.

Maen {bataille navale de l'ile de), en 1657, IV, 8a.

Mœn {ile de) est prise par les Suédois, IV, 97; rendue, IV,

102; cédée à la Russie, IV, 233.

Mœrner (Adam Gœran, comte de), officier suédois, porteur

de propositions de Bonaparte pour le roi de Suède, III,

66, note 2; plénipotentiaire suédois à Copenhague en i8i3,

III, 271.

Mœrdgck {conférences de), en 1709,!, igS; et ea 1710, I,

Mœrlenbach {bailliage de) est rendu à l'électeur de Mayeoce,

1,87.

Mœrsbourg {ville de) est] cédée au margrave de Bade, II,

248.

Mœrzig {canton de) est cédé à la Prusse, III, SaS,

Mœscrœn {affaire de) , en i794i !< 55i.

ISIœskirch {bataille de), en 1800, II, 91.

Mœskirsch {seigneurie de) est soumise au prince de Uohen-

zollern-Sigmaringen, II, 476.

Mœsl de Moosthal, député du prince-évêque de Bàle, III,

38o.

Mohacz {bataille de), en i526, IV, 343; de 1687, IV, 352.

Moliileff {bataille de), en 1812, III, 249-

Mohiteff {ville de) est prise en i654 par les Russes, IV,

137.

Mohr {Frédéric-Jean , baron de), général autrichien en i8i5,

111,436.

Mohrungen {combat de), en 1807, III, 29.

Mois romains, manièrede recueillir des contributions en Alle-

magne, II, 192.

Mojaïsk {bataille de), de i8ia, III, 252.

Moldavie (principauté de). Une partie en est cédée à la Rus-

sie en i8w, IV, 543.

Moldowantchi Ali-Pacha est nommé grand vizir en 1769,

IV, 399 ; perd Choczim , et est destitué, ibid.

Môle St. -Nicolas à Saint-Domingue, est pris par les Anglais,

I, 548.

Moliterni {prince dé) est mis, en 1799, par le peuple de Naples,

à la tête du gouvernement, II, 43 ; aide les Français à s'em-

parer de Naples, II, 44 ; est- condamné à mort. II, 76.

Molilor, général français, commissaire pour l'occupation de»

Bouches-de-Catlaro, ll,4o8.

Mollenbeck (de), plénipotentiaire, en 1806, des maisons de

Nassau etdisembourg à Ratisbpnne, II, 459.

Mollenhagen {Jean-George de), plénipotentiaire danois en

1727, I, 243.

Mollke (le comte de) , négociateur danois auprès d'Alexan-

dre I"^', III, 272.

Moluques (les). Archipel découvert par les Portugais, I, 396;

il devient l'objet d'un litige entre l'Espagne et le Portugal,

ibid.;\ei Hollandais s'en emparent, I, i35; en 1810, les An-
glais, III, 208; qui les rendent en 1814, 111, 3;o.

Molwilz (bataille de), en 1741, I, 276.

Monaco (principauté de) est placée sous la protection de la

France, 1,64, notea; replacée, en 1814, dans ses rapports

avec la France, III, 356; soumise, en i8i3, à la Sardaigne,

111, 53a.

Monaco (Honoré II, prince de), se soumet à la France, 1,64,

note a.

Moncey (Bon.-Am.-Jean Je), général, puis maréchal français.

Sa campagne de 1794 dans les Pyrénées-Occidentales, I,

553; celle de 1795, I, 5G6; il commande, en 1800, en Italie,

II, 93; échoue, en 1808, dans son expédition contre Valence,

III, 107 ; commande le centre de l'armée française en Espa-

gne, III, ii4;est vainqueur à Tudela, i6<</./ commande, ea

1809, sous Bernadotlc, l'armée tl'Anvers, III, iSj.

Monck (George), amiral anglais, I, i3o.

Mondovi (bataille de), de 1796, I, 573.

Monheim (Eberardde), maître de l'ordre de Livonie, soumet

Riga, IV, 333.

Monter, général français, rendAnconc, II, 76.

Moniteur, journal officiel. Bonaparte s'en sert pour vomir des

invectives contre toutes les puissances, II, 33S.

Monroe (James), ministre des l^tats-Unis à Paris en 1796, II,

53 ; et en i8o3, III, 862; à Londres en 1806 et 1807, III, i83,

i85; ministre des aft'aires étrangères, il justifie en i8i i l'oc-

cupation de la Floride , III, 190 ; sa négociation avec l'ami.,

rai Warrencn 181 a, III, 194.
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Mons (bataille de), en 179'), I, 55ï.

Mons (ville de) est prise par les Français en 1690; I, 161; en

174(5, I, 3o3. 0.

Mônster (Frédéric, trtro« </e), ej^voyé des Ltats-{jéiicraiix à

Brunswick, F, 498.

Montabaiir (bailliage de) est cétlc au prince île Nassaii-Weil-

l)Oiir{j, H, 260.

Monlagu (Edouard), amiral de la flotte anglaise dans la Bal-

tique en 1659, IV, 95 ; déploie, à Copeidia;;uc, le caractère de

ministre médiateur, IV, 96; ramène la flotte en Angleterre,

IV, 97.

Montaulo, fief impérial, est cédé au grand-duc de Toscane,

III, 493.

Montbéliard (principauté de). LouisXIV s'en empare, 1, 154 ;

Ja rend, I, 174; elle est cédée à la France en i8oa, II, 196;

en 1814, m, a.'.r..

Monlcalm (Louis-Joseph , marquis de) , s'empare du fort

d'Oswéjjo, I, ô'iG; est vainqueur à Ticondcrago, I, 354; sa

mort, ibid.

Mont-Carmet (bataille du), en 1799, II, 82.

Monl-Cassel [batailles de), de 1677, I, 14S; de 1794,!, 55i.

Montebello (traité de), de 1797,1, 606.

Monltbello (bataille de), de 1800, II, g^.

Montecuculi (Raimond, comte de), ministre de Léopold I^' à

Berlinen iG58,lV,8oicommande,en i65g, lecorpsautrichien

en Poméranie, IV, 97; est battu, en 1C61, à Clauscidjourj;,

IV, 346; vainqueur, en 1664, à Saint-Goiliard, iô/V/.,•com-

mande, en 1672, sur le Rhin, I, 146; sa campagne d'Alsace

de 1674, I, 148.

Montecuculi (N.-N., comte de), général autrichien en 1717,

IV, 371.

Montej'alcone (comté de) est cédé à Bonaparte, III, iSg ; rendu

à l'Autriche, III, 491.

Nonteiro-Mor (manjuis de) est nommé membre de la ré-

gence portugaise, 111, 2i3.

Monte-Ignoso (district de) est éventuellement cédé au due
de Modène, III, 494-

Monteleone (Isidore , marquis de) , ministre de Philippe V
au congrès d'Ulrccht, I, 3)3.

Monleniar (duc de), général espagnol, fait, en 1735, la con-

quête du royaume de Waples, I, 255 ; commande, en 174?.!

en Italie, I, 279; se retire dans les Etats du pajie, I, 282.

Montenac/i (Jeande), plénipotentiaire suisse en i8i5,IIl, 378.

Monte-ISapoléon à Wilan.Stipniationùe l'acte du congrès à son

égard, III, 491.

Monténégrins (les) se révoltent contre les Turcs, IV, SgS.

Moittenolte (bataille de), (n 1796, I, 572.

Monte-J'ielra (bataille de), en 1801,11,9a.

Monlereau (bataille de), de 1814, III, 326.

Monte Sanla-Maria, fief impérial, est cédé au grand-duc de
Toscane, III, 493.

Monles-Claros (bataille de), en i665, I, i34.

Montesquiou-l'ezensac (Anne-1'ierre, marquis de), général

français, fait, en 1792, la conipiêle <le la Savoie, I, 53 1 ;

conclut »in traité avec Genève, I, 53» ; est décrété d'accusa-

tion, 1,533.

Mont/cld (village de) est cédé au comte de Lœwenstein-Wer-

tlicim, II, 264.

Monl/'errat (marquisat de) est partaçé entre les ducs de Sa-

voie et de Manloue, I, 55 et 85 ; la partie mautouaneest cédée

au duc de Savoie, I, 186, 192, 212, 2i5.

Montfbrl [ammanie de) est cédée aux Ktals-généraux, I, 228.

Monfgelas (Maxim. -Joseph , baron, plus tard comte de), m'i-

nislre de Bavière, II, 78, Jig, 91, 4>-'>, 4'9, •''O^' ; assiste au

congrès d'f>furt, III, 1 10, ses négociations avec l'Autriche

en 181G, III, 55î.

Monigommérg , général américain. Son expédition en Canada,

I, 446.

BIST. DES TA. DE PAIX. T. IV.

Monti (marquis de), ministre de Louis XV à Varsovie,!,

254.

Montmartre (bataille de), en 1814 , 111, 336.

Montmartre (traité de), de 1662, I, i43.

Montmédi/ (vide de) est céilée à la France, I, ia6; prise, en

i8i5, par les alliés, III, 5j4, note.

Montrnétian (ville de) al prise par les Français, I, 189.

Monlmirail combat de), en 1814. Hl, 3a5.

Montmorin Saint Ilérem (Armand-Marc , comte de), minis-

tre de Louis XVI, I, 491, 495; II, 55.

Montréal [ville de) est prise par les Américains, I, 446.

Montrichard, général français, est battu, en 1799, à Pas-

tringo. II, 67 ; commande, en 1 802, les troupes françaises en

Suisse, II, 320; en i8o3 en Hollande, II, 346; 111, i63.

Moniserrat (ile île) est cédée à la Grande-Bretagne, I, i3i
,

prise par les Français, I, 455; rendue en 1783, I, 460.

Moniserrat (ville de) est prise par les Français en 181 1 , III,

218.

Mont-Thabor (bataille de), en 1799, II, 82.

Monuments des arts. Discussion sur leur restitution, III, 5it,

5i5.

Monzone (comte de), ministre du duc de Modène au congrès

d'Aix-la Chapelle, F, 3ii.

Moore (Sir John), général anglais, commande, en 1808, le

corps anglais envoyé au secours de la Suède, IV, 32i ; re-

tourne en Angleterre, IV, 322; son expédition d'Espagne,

III, ii5;sa mort, i6/(/.

Morand, général français en Egypte, II, ii4; est battu, en
i8i3, àLunéhourg, III, 2(j8; défend, en iSj4, IWayence, III,

342, note 5.

Morand de Galles, amiral français, échoue dans un projet de
descente en Irlande, I, 595.

Morangies (de), général français, est battu à Minden, I, 346.
Moraivitzky (Théodore, comte Topor-), subdélégué de Ba-

vière au congrès de Rastadt, II, 17.

Moreau (Jean-Fictor), général français, est battu, en 1793,

à Pirmasens, I, 547; est vainqueur à Hooglade en 1794,61
prend Ypres, I, 55i ; et l'île de Cadsand, I, 552; prend, en

1796, le commandement de l'armée de Rhin-et-.Moselle I

5-8
;
passe le Rhin , ibid. ; est vainqueur à Renchen et Her-

rennalb, J6i</. ,- accorde des suspensions d'armes aux États

de Souabe, I, 579; livre bataille à Ileidenhcim, I, 58i;

force le passage du Lech, et est vainqueur à Frieilberg, I,

582 ; conclut une suspension d'armes avec la Bavière, ibid.,-

détache Dcsaix pour aller au secours de Jonrdan, ibid.,-

connncnce sa retraite, ibitl.,- est vainqueur à Biberach,et

traverse le défilé de l'Enfer, I, 583 ^ est battu à Emmedin-
gen et Sehiicngen, ibid.; passe le Rhin, ibitl.; le re|)asse

en 1797, I, 6o3 ; sert, en 1799, sous Schérer en Italie, II, 67 ;

se distingue à la journée du zG mar=, ibiil. ; comniamh: pro-

visoirement l'armée, II, 68; est battu à Cnssano, ibid ;

j)rcnd position à Alexandrie, ibid.,- se retire à Coni, ibid.;

occupe Gènes, j6/'(/. ,- e^l vainqueur à San-Giulano, II, 69 ;se

retire par Novi, ibi<l.; pri nd le Cummanilenient de l'armée

après la mort de JouhcrI, »6/(/./ passe le Rhin en iSoo, II,

90 ; oriijinc de sa brouillerie avec Bonaparte, ibid.; défait

à plusieurs reprises, Kr.iy, II, 91 ; conclut l'armistice de
Par.sdorf, 11,92; celui de lli>h( nliiidcn, II, 9'); est vain-

<pieiu-à Iluhcnlinden, II, 97; conclut l'arniiaticc de Steyer,

II, 98; .sa mort, III. a89.

Morce (la) est conquise par les Turcs, IV, 34»; par Ici Véni-

tii ns, IV, 352; leur est cédée en 1699, IV, 358; enle-

vée dans la guerre de 1716, IV, 370; nou rendue par la paix

de Passaiowilz, IV, .{76.

Morena, amiral espagnol, II, i55.

Morhangr, seigneurie du baron de Ilelmstaîdt, II, >i3.

Marier (David fl f, commissaire dépositaire à Paris, III, 53^.

Morin (Thomat), giuverneurde Cadix, s'empare de l'e.'cadre

43
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française se trouvant dans ce port, III, 107; est nomm(^

menilM'C du conseil île puerre, III, 11^; passe au service do

Joseph Bonaparte, Ilf, nr>, noie 1.

Morlaix (nèijociations de), en i8io, 111, aza.

Mormant [combat lie), de i8i î, III, SaG.

Moroiiii. liosi)odar de Moldavie, est destitue en i8o6, IV, 43i;

rclalili, iùiil.

Morosini [Français), amiral vénitien dans la guerre de i645,

IV, 345 ; prend, en 168.',, Sainte-Marie, IV, 35i ; en 1686 et

JG.S7 diverses places de la Morée, IV, 35» ; est nommé doge,

et échoue dans le siège de iSégrepont, ibhl.

Morjiei/i {George, vicomle), cstenvoyé,cn i8o6,parGeor2cIII

auprès du roi de Prusse, III, 19.

Mortier {Ldouard-Alpltonse-Casiinîr-Joseph), général, en-

suite maréchal français , entre , en i8o3 , en Hanovre, II,

346 ; conclut la convention de Suhiinjcn, II, 34'; fait occu-

per Cuxhaven et IViIzehùttel, ibid.; conclut la convention

d'Artlcnl)ourg, II, 348; est remplacé, en i8o5, par Bcrna-

dotle, II, 389 ; passe le Danube à Linz, 11, Sg'j ; livre le com-

bat de Durnstein, ibid.; occupe, en i8o6, réiectorat de

Hesse, III , 26 ; le Hanovre et Hambourg, ibid.; repousse,

en 1807, les généraux Armfeld et Essen, et conclut l'armi-

stice deSchIatkow, III, 45 ; est chargé, en 1S09, de soumet-

tre l'Aragon , 111 , aïo; est vainqueur à Ocana, III , 212;

commande, en 181?., les gardes de Bonaparte, 111, 246; est

chargé de la destruction du Kremlin, 111, 254; commande
les gardes en i8i3, 111, 288; ne peut pas empêcher, en

1S14, les Autrichiens de s'emparer de Langres, III, 323; est

battu à Bar-sur-Aube, ibid.; est vainqueur à Château-

Thierry, 111, 325 ; prend Soissons, lll, 32^ ; se réunit à Mar-

mont, 111, 327; attaque sans succès Soissons, 111, 328; passe

la Marne à Château-Thierry, IlI, 33o ; la repasse et est battu

à la Fère-Cliampcnoise, III, 334 ; P'"cs Paris , III, 336; rc-

melcelle ville aux alliés, ibid.

Morton-Eden, ministre de George 111 à Vienne, I, 5G3.

Morvilte {Charles-Jean-Baptiste Fleurieu , comte de), mi-

nistre de Louis XV, I, 240, 245.

Morszlijn {Jean-André de Rauborko-)
,
plénipotentiaire po-

lonais au congrès d'Oliva, IV, 106.

Mosbach {bailliage de) est cédé au prince de Linange , II,

267.

Moscou (traités 'de), de 1672, IV, 162; de 1678, ibid.; de

1684, IV, i32; de 1686, IV, i63;de 1699, IV, 186; de 1701,

IV, 206 ; de 1742, IV, 445; de 1801, II, 147.

Moscou {ville de) est assiégée, en 1609, par les Polonais, IV,

3»; délivrée par les Suédois, ibid.; attaquée par les Polo-

nais en 1618, IV, 36; prise, en 1812, par les Français, et brû-

lée, III, 252 ; évacuée, III, 254.

Moskwa {bataille de la), en i8n,lll, 252.

Moss {traités de), de 1814, IV, 33 1,

Motte-Fifjiiet {/a), amiral français, s'empare d'un riche con-

voi, I, 453, note 2.

Motter {tes lignes de la) sont forcées par Villars, I, 190.

Mouc/isin-Zadé-Mou/iammedùù(ead, en 1770, la Morée con-

tre les Russes, IV, 4oo; est nommé, en 1 771, grand vizir, IV,

401.

Mouhammed-Rashid conclut, en 1790, l'alliance de Constanli-

nople, IV, 419-

Mouhammed-Ait-Pacha reprend Alexandrie en 1807, IV,

435.

Mouhtar-Pacha est battu à Batyne, IV, 438.

Mourad I", sultan turc, se fixe en Europe, IV, 34t ; est tué,

IV, 34a.

Mourad II, sultan turc, est vainqueur à Varna, IV, 342.

Mourad JJI, sultan, turc, déclare la guerre à l'empereur Ro-
dolphe, IV, 344.

Mourad IF, sultan lurc, fait, en i633, la guerre aux Polo-

nais, IV, 345.

Mouschin-Touschk'in {comte de), gén(?ral russe en 1788, IV,

288.

Moustapha JT, sultan l^pc. Son expédition en Transilvanie,

IV, 3.'i4; est batlu par jle prince Eugène de Savoie, ibid.;

conclut la paix à Carlowilz en 1699, IV, 356, 358.

Mousiaphn III, sultan turc, déclare, en 1768, la guerre à la

Russie, IV, .J98; conclut, en 1771, une alliance avec Marie-

Tliéi èse, IV, 402 ; sa mort et son caractère, IV, 4o4-

Moustapha, général lurc, prend Famagostc, IV, 343,

Mousiopha-Kislou, grand vizir, prend Belgrade, IV, 342.

Moust'Jpha- Pacha, général turc, est défait à Aboukir, II, 83.

Moulier {vallée de) est occupée par les Français, II, 26.

Mouton, général français, dit comte de I.obau, commande, en

i8i5, la réserve de l'armée du ÎNord, III, 5o4.

Moi/envic {ville de) est cédée à la France, I, io4, 126.

Mscislaw {palatinat de) est cédé à la Russie, IV, 278.

Mûifling {C, baron de), dit Tf'eisse, général prussien,

signe la convention de Saint-Cloud , III, 5ii; est nommé
gouverneur de Paris, 111, 5i5.

Muhlberg {bataille de), en i547, I, 43-

Miihldorff {vi'le de) est cédée à la Bavière, II, 235.

Mù'hausen {bataille de), en 1675, I, 147.

Miilhausen [ville de) , en Suisse, est réunie à la France, II, 26.

Mûlhausen {ville de),ea Thuringe, est cédée à la Prusse, II,

241.

Mûhtheim-sur -le-Danube (baronnie de) est soumise au ro>

de Wurtemberg, II, Sog.

Muleij-Soliman, empereur de Maroc, déclare la guerre à la

république française, I, 545.

Mulgrave {Henri , lord], miai&ire des affaires étrangères d'An-

gleterre en i8o5, II, 366.

Mulinen (r/e), plénipotentiaire suisse en i8i5, 111,4^4-

Millier {baron de), ministre de Charles XII, contrarie le pro-

jet de pacificalion de Gœrtz, IV, 225.

Micller {Maurice de), plénipotentiaire de l'électeur de Hesse,

111, 3o8.

Millier, général français, commande, en i794î l'armée des Py-

rénées occidentales, 1, 553; passe le Rhin en 1799,11,70.

Minier, général hessois, bloque, en 1814, Metz et Thionville,

in, 341, note.

Minier {Frédéric de), plénipotentiaire du duc de Weimar,

II, 496.

Miiller-Friedberg [Charles), commissaire suisse en i8o3pour

la conclusion de l'alliance avec la France, 11, 329.

Millier [Pierre de), député de l'abbé de Saint-Gall au congrès

de Vienne, 111, 38o.

Miiiich [Henri, baron de), secrétaire de légation au congrès

lie Rastadt, 11, iS; plénipotentiaire du grand-duc de Hesse,

en 1816, 111, 557, 558; 559, note 2.

Miinchhausen {Frédéric, baron de), ministre de Hesse-Cassel

en 1793,1, 538.

Miinchhausen {Jean de), évèque d'Oesel et de Piltcn, vend ses

évécliés au Danemarck, IV, i3.

Miinchhausen {Gerlach-Adolphe , baron de) , ministre de

George II, électeur de Hanovre, I, 276.

Mund {Pors), amiral danois, est battu et tué, IV, 55.

Munderkingen {ville de) est cédée au roi de Wurtemberg, I,

4oo.

Munich {traités de), de 1610, 1, 'j9; de 1746,!, 3o5;dei799,

II, 78; de 1800, II, 88; de 1806, II, 425, 426; de 1816, III,

55?..

Munich {ville de)cst prise par les Autrichiens en I742cti743,

I, 278, 282; reprise par les Bavarois, en 1744)1» 294; prise

par les Autrichiens en 1809, lll, 126.

Miinnich [Bourcard-Christophe , comte de), fcld-maréchal

russe, assiège Uantzig en 1734, I, 354; envahit, en 1736, la

Crimée, IV, 377; prend, en 1737, OtchakoÉF, IV, 379; est

empêché, en 1738, de passer le Dniester, IV, 382; passe ce
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Heure en 1739 et remporte plusieurs victoires, IV, 384;

conclut, en 1740, l'alliance de Sainl-Pétcrsbourj;, I, 273.

Mûnnich {Ernest, comte de), plénipotentiaire russe en 1766,

I, 537.

Miinster {conijrès île). Voy. TP'esIphalie.

Munster (évêché lie) est sécularisé et partagé entre la Prus<:c

et plusieurs princes, II, 141, 24^- Voy. Munster, princi-

pauté.

Munster (principauté de) c>t incorporée au graml-duclié de

Borjr, II, 5o2; rendue à la Prusse, III, 483; une partie en

est cédée au roi de Hanovre, III, 4'4.

Miinster (traités de), du 3o janvier 1G48, 1, 8ï ; du 34 octobre

1648, ibid. Voy. Jf^eslplialie.

Munster {village de) est cédé au prince Charles de Hohenlohc-

Bartenstein, I, 266.

Munster {Ernest-Fréd.-Herbert , comte de), nommé, en i8o5,

gouverneurcivil de l'éloctorat de Hanovre, II, 4 ' 4 ! P''^^'^'''^

contre l'occupation du pays par la Prusse, II, 4'7; ministre

de Hanovre au congrès de Vienne, III, 3-9; et à celui de

Paris, III, 448; sa note du 25 novembre i8!4 au sujet de

la dignité impériale, III, 455; sa déclaration en faveur des

droits delà nation allemande, 111,45'^.

Mûnzenberg {bailliage de) est cédé au grand-duc de Hesse,

II, 509.

Miïnz/'elden {bailliage de) est cédé à Nassau-Weilbourj, II,

260.

Mûnzfelden {village de) est soumis à la souveraineté de la

maison de Nassau, II, 47^.

Murad-Bei/, chef des Mameluks, est battu aux Pyramides, II,

2S, 81 ; à Sédimend, II, 81 ; fait sa soumission au\ Français,

II, 85.

Murait {Amédèe de), plénipotentiaire suisse eu i8o3, II,

33o.

Murât {Joachim)
, général, ensuite maréchal français, fait, en

1796, des demandes à la république de Gènes, I, 677; est,

en 1799, vainqueur à Jafifa, II, 82; en 1800, à Plaisance, II, çjS;

commande, en 1801, l'armée d'observation en Italie, li, 106;

passe, en i8o5, le Rhin à la tète d'une armée, II, Sgi;

passe le Danube à Donawerth et est vainqueur à Wœrtin-

gcn, 11,393 ; à Horbrechtingen, II, 393; poursuit l'archiduc

Ferdinand dans sa retraite, ibid.; est vainqueur à Lam-
bach, II, 394; entre dans lîriinn, II, 395; commande la ca-

valerie à la bataille d'Austerlilz , ibid.; est nommé, en

1806, duc de Clcves et de Berg, II, 4'i8; prend part à la con-

fédération du Rhin, II, 460; prend le titre de granil-duc,

II, 463 ; acquisition qu'il fait par l'acte de la confédération,

par forme de réunions , II, 466, 468 ; par forme de média-
tisations , II, 473; établit un seul corps d'étals dans son

pays, 11,481; réclame les abbayes d'Essen, d'Elten et de

AVerdcn, comme dépendances de Clèves, III, 18 ; est vain-

queur à Saalbourg, 111, 23; force Ma-llendorf à se rendre

prisonnier, lll, 24; est vainqueur à Zehdenick et force le

prince de llohenlohe à se reniire prisonnier, ibid.; est

vainqueur à Nasilicik, III, 28; à Kœnigsberg, III, 34; ses

acquisition>> par suite de la paix de TiUit, II, .Oo:)! ; il conduit

en 1808 une armée en Espagne, III, 99; entre dans Ma-

drid, III, 100; est nommé roi des Deux-Siciles et cède le

grand-duché de Berg, III, io4 ; s'empare de l'île de Capri,

111, 209; échoue, en 1810, dans son dessein de débarquer en

Sitilc, ibid.; commande, en 1812, la cavalerie de réserve,

m, ?,46; livre le cond)at d'Ostrovvno, lll, 249; prend Kras-

noï, lll, 25i ; est battu à Tarutino, III, 255; Bonaparte lui

remet, à Smogono, le commandement de l'armée, lll, 259;

il le remet, à Posnanie, à Kugène Beauharnais, III, 260; né-

gocie avec l'Autriche, III, 346; livre, en i8i3, la bataille de

Waehau, 111, 29ÎI; commande à la bataille de Leipzig l'aile

droite de l'armée française, lll, 293 ; se relire à Naples, renonce

au système continental et négocie avec l'Angleterre et l'Au-

triche, m, 346; fait occuper Rome, ibid.; conclut une

alliance avec l'Autriche, III, 347 ; annonce son changement

de système, ibid.; obtient un armistice de l'Angleterre,

lli, 348; conclut une convention militaire avec Bellegarde,

ibid.; ratifie les modifications du traité de iNaples, de-

mandées par l'Angleterre, ibid. ; déclare la guerre à Bo-

naparte, III, 349; prend possession delà Toscane en son

nom, ibid. ; est obligé d'évacuer Plaisance, lll, 35o; rend

la Toscane au grand-duc et prend possession administrative

des Légations, lll, 353; presse la conclusion d'un tiaité avec

la Grande-Bretagne, III, 433; se plaint de Louis XVIIl et

demande le passage de ses troupes par la Lombardie, lll,

43'i; déclare, en mars i8i5, qu'il veut maintenir son alliance

avec l'Autriche, ibid.; il jette le masque, 111,435; ap-

pelle les peuples d'Italie à l'indépendance, ibid.; l'Autriche

lui déclare la guerre, ibid.; il occupe Modène, 111,436;

appelle aux armes les soldats de Bonaparte, j6i<^ ; prescrit

une cocarde italienne, ibid. ; se retire de Bologne, ibid.;

est battu sur le Ronco, ibid. ; excuse sa conduite auprès de

l'empereur d'Autriche, ibid ; se tourne contre Blanchi et

lui livre bataille, 111, 437 ; sa fin, III, 438.

Mural {madame), née Bonaparte , remetaux Anglais la flotte

napolitaine, lll, 4^7 ; est conduite à Trieste, 111, 438.

Mnii {abbaye de) perd quelques possessions en .\.llemagne,Il,

284.

Muromsk {ville de) est cédée à la Pologne, IV, 45.

Murrai/ {George), général anglais, signe la capitulation tle Co-

penhague, III, 69; celle de Cintra, 111, 109.

Murraij {John), général anglais, échoue en 181 3 dans son ex-

pédition contre Tarragone, 111, 486.

Murra!/-Keit/t {Robert), ministre anglais au congrès de Szis-

tovve, IV, 4^3.

Murray {If^UUam Vans-) , ministre des États-Unis à Paris,

11,56.

Murray {Joseph, comte de)
,
général autrichien en 1787, 1,

5o5.

Murviedro. Voy. Sagonte.

Mutzenbccher ,
plénipotentiaire d'Oldenbourg en i8i5, lll,

4'^9•

Muscat (docteur) signe la capitulation de Malte, II, 38.

Muy (Louis-Nic.-f^ictor de Félix, comte du) est battu h

Warhourj, I, 35i.

w.

Naarden {ville de) est, en 1814, reiiii>e .lux allié-. , lll, 3
',2.

Nadasti {François, com^e</e), ftld-iiuiréchal autrichien, preinl

Munich, I, 283.

Nadir Scliàh Voy. Thamas Kouli-Khan.

Nagelsberg {village de) est cédé au prince de Holicn!olic-In-

gelfingen, II, a66.

Naglir, eommissaii'e |)rus-,ien pour la remise d'Aii^pach au\

troupi's françaises. II, 427.

Naissance égale {droit de) est assuré par l'acte du i juin i8i5

aux niédiatités, lll, 471 •

i\'amur citadelle de) est prise en 1791 par les Français, I,

534'. «
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Namur (ville de) est prise, en 1693, par les Français, I, 161,

par les alliés en 1695, I, iCi; par les Français en 1746, 1,

3o3; en i8i5, ])ar les Prussiens, III, 5o8.

ffansouli/, {jéncral français, est vainqueur àChorsomp, III,

299; à Bcry-au-Bac, III, SaS.

Naples (bataille de), de 1799, H, 44-

Naptes (royaume de), est conquis par les troupes de l'empereur

en 1707, 1, 191 ; lui est cédé, I, a^i ; con<|uispar don Carlos,

I, îSS; lui est cédé, I, i'ItG ; usurpé par Joseph Bonaparte,

II, 369; cédé à Murât, III, lo'i ; rendu à son souverain légi-

time, III, :^36, 495.

Naples (traités de), de I7.'>9, I, 3 15, 3ao ; de 1793, I, 539; ^'^

1798, II, 4i ; de i8o3. H, 388; de i8i4, ill, 3.',6 , 348.

Napoli di Remania (ville de) est prise par ks Vénitiens, IV,

353: par les Turc-s, IV, 402.

Napoli di Malva^ia (ville de). Les Vénitiens s'en emparent,

IV, 35a.

Narbonne (louis, comte de), est envoyé en 1812 auprès d'A-

lexandre, III, ^45; en i8i3, à Vienne, III , 276; assiste au

congrès de Prague, III, 280 ; meurt commandant de Torgau,

III, 3o3.

Naruszewicz (Daniel), envoyé de Pologne à Stockholm, IV,

64-

Narva (bataille de), en 1700, W, 189.

Narva (traité de), de 1704, IV, 193.

Narva (ville de) Sa construction, IV, 333; les Russes s'en em-
parent en i558, IV, 1 1 ; les Suédois en i58i, IV, 27 ; elle est

assiégée en 1700 par Pierre I'-'^, IV, 18S; prise d'assaut en

1704, IV, 202.

Nasiliesk (combat de), en 1806, III, 28.

Natkow (ville de) est prise par Charles X Gustave, IV, 97.

Nassa-La»t (île de) tombe, en 1810, au pouvoir des Anglais,

III, J08.

Nassau (maison de). Son origine, II, 257 ; ses pactes de fa-

mille, III, 4l2.

Nassau (maison ducale de). Elle fait des acquisitions en i8o3,

II, 258, 260 ; en 1806, par tnédialisations, II, 475 ; en i8i5,

par arrangements territoriau.x avec la Prusse, III, 416,

56o ; obtient le droit de succession éventuelle au duché de
Luxembourg, III, 412.

Nassau- Ddlenbourr/ (.Jean, comte de), assiège Riga en 1602,

IV, 38.

NassauHadamar (Jean-Louis, comte de), ministre de l'em-

pereur Ferdinand III au congrès de Miiiisler, 1,71.

Kassati-Oranr/e (maison de) est dépouillée de ses dignités et

possessions dans les Provinces-Unies, I, 557; montant de ses

pertes, III, i63; elle reçoit une indemnité en Allemagne,

II, 267; est privée de son immédiatcté , II, 47a, 474, 475;
obtient la souveraineté des Pays Bas, III, 3oi(voy. /'er//^-

Bas); et le litre royal, III, 410, 4"; échange son patri-

moine en Allemagne contre le duché de Luxembourg, III,

4i I. Voy. ce mot, et Orange.

Nassau-Orange (Maurice, prince de), prend Juliers, I, 49.
Nassau Sieijen (Charles-Ilenri-Nicolas, prétendu prince de),

amiral russe, est, en 1788, vainqueur au lac Liman, IV, 418;

obtientnnemissionde l'imjtératrice pour les cours de Vienne,

Paris et Madrid, IV, 297; est, en 1789, vainqueur à Svenk-

sund, IV, 200; bloque la flotte suédoise en 7790 et est

défait, IV, 291; le recez de i8o3 lui assure un sort, II,

a6 1.

Nassau-U.tingen (Charles-Guillaume, prince de) , conclut,

en 1800, une convention avec la France, II, 96; indemnité
qu'il reçoit par le rccez de i8o3, II, 257.

Nassau- Usîngen (Frcdéric-Auyusle, dernier prince de). Ses

actes inconstitutionnels envers la noblesse immédiate , II,

3i6i cède, en 1806, Casscl etKostlieim à Bonaparte, II, 428;
]irend part à la confédération du Rhin, II , 459 ; prend le

titre de duc, II, 463; ses cessions par l'acte de la confédéra-

tion du Rhin, II, 467 ; ses médiatisations par le même acte,

II, 475; aecèdeà l'alliance du 25 mars )8i5, III, 44^ i
obtient

des subsides de l'Angleterre, III, 44*^-

Nassau-ffeilbouri/ ( Frédéric- Guillaume, prince de ) , con-

clut, en 1800, une convention avec la France, II, 9*5; indem-

nité qu'il obtient par le recez de i8o3. 11, 257 ; cède Cassel

et Kostlieim à Bonaparte en )8o6. II, 4'8; prend part à la

confédéralion du Rhin, II, 459; ses médiatisations. Il, 474 ;

accède à l'alliance du 25 mars i8i5,IIl, 44^ ; obtient des

subsides de r.\ngleterre, III, 448-

Nassaii (Maurice, comte de) , commande, en 1743, l'armée

des Klals-généraux, 1, a83.

Nastau-Mérode (comte de), député des Belges auprès du con-

grès de La Haye, I, Sog.

Na.(sau-Odi/h- (Guillaume, comte de), minisire des États-gé-

néraux au congrès de Mmègue, I, i49 ; à celui de La Haye,

de 1701, I, |83.

Nassokin, ç^éncra\ russe, négocie, en 1659, avec les Suédois,

IV, i3o.

Nath (van der), conseiller du lUic de Holstein, négocie le

traité de 1713, IV, an.

Naltal(/brt de) est rendu aux Anglais, I, 363.

jS'alzmer (de), général prussien, rend Lubeck aux Français en

1806,111,24.

Nauckltoff (Henri-Jean , baron de), contre-amiral suédois,

est bloqué dans le Jungfru-Sund, IV, 322.

Nauendor/'(comte de) ,
Qéncval autrichien, se rend maître

d'Ulm, 1,583.

Nauheim (salines de) sont données au maréchal Davoust, II,

509 ; l'électeur de Hesse rentre en possession, 111, 3o8.

Naumbourg (bailliage de) est cédé au landgrave de Hesse-

Cassel, 11, 25 1.

Naumbourg (traité de), de i554, I, 45-

Naumbourg (ville de), est, en 1806, occupée par les Français,

lil, 23.

Naumbourg-Zeitz (évéché de). Une partie en est cédée à la

Prusse, m. 395. Voy. aussi Saxe-Naumbourg.

Ndvoilles (duc de) commande le corps français au siège de

Candie, IV, 345.

Navarre (château de) est cédé à Ferdinand VII, III, io3.

Navigation des rivières. Principes établis à son égard par le

congrès de Vienne, III, 497-

Neete (Franc.), comte de ^alder , ministre du duc de Savoie

au congrès de Miinster, I, 73.

Neerivinden (batailles de), en 1693, I, 4oi ; en 1793, I, 545.

Négapatnam (ville de) est conquise par les Hollandais, I, i35;

prise par les Anglais, 1,456; cédée à ceux-ci en 1784, avec

promesse de restitution, I, 46^ ; cette promesse est renouve-

lée en 178S, I, 497.

Nègres. Voy. Traite.

Nrgrepont (ville de) est assiégée parMoro>ini, IV, 35a.

Neidenau (recette de) est cédée au comte de Linange-Heide»-

beim, II, 267 ; soumise à Bade, 11, ^"^t.

Neipperg (Adam-Albert, eom/e </e), commande, en 1797, l'a-

v.Tnl-garde du corps de Laudon en Italie, 1. 601 ; est, en

iSi3, ministre d'Autriche en Suède, III, ^34 ; conclut le traite

de ^aplcs de i8i4, HI, 346; et I armistice du 16 avril, III,

353; s'empare, en i8i5, de Fnrli, 111, 4''6 ; force le passage

du Ronco, ibid. ; harcèle IMurat sur la route d'Ancônc, III,

437 ; forme sa jonction avec Blanchi, ibid.; conclut la capi-

tulation do Casa-Lanzi, ibid.

Ni'ipperg (Guillaume-Reinhard , comte de), négocie la pal»

du Belgrade, IV, 384; on lui fait son procès, IV, 39^ ; il com-

mande, en i74t, contre Frédéric 11, et est batluà Moiwitz, I,

376.

Neipperg (Lèopold , comte de), ministre d'Aulriclie à Naples

en 1759, I, 3i5.

Neissc (ville dé)csl assiégée pour la forme, I, 277 ; est prise
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parFrëdéric II, 1, 277 ; prise en 1807 par les Français, 111,

33.

Nellenbourg {landgraviat de) est céilc au roi de Wurtem-
berg, H, 400; au jjraiiil-tluc de Rade, III, .'iog.

Nelson {Horatio, vicomte), amiral anglais, honiharde Cadix

en 1797,1, 6i3; est vainqueur à Ahoukir, II, 28; décide le

roi de ISaples à la guerre contre la réi)ublique française,

II, 4'; l)loc|ue Naplis, II, 76; commande, en 1801, l'ex-

pédition dans la Iielji(jue, H, i43; est vainqueur à Copen-

liague, II, i44 ; conclut une convention avec le Dancmarck,

iô/rf. ; commande , en i8o3, dans la Médilcrranée , II, 35i;

est vainqueur et tué à la bataille de Trafaigar en i8o5, II,

365.

Neplueff [Ttvan) , minisire de Pierre \" à Constantinoplc, IV,

366; assiste, en 173;, au congrès de ISiemirolF, IV, 378.

Nemeroiv (commamlerie t/e) est sécularisée pour la maison de

Mecklenbourj];, I, io8.

Neres (t/oacAim), plénipotentiaire danois en 1784, IV, 287.

Neresheim {abbat/e de) est sécularisée pour le prince de la

Tour et Taxis, II, 262; privée de son immédialeté , II,

4-1.

Kersheim {bataille de), en 1796, I, 58o.

Kesc/iin [ville de) est cédée à la Russie, IV, 164.

Nesselrode-Ei-es/io/en (Max.-Giiill.-Jules-Franç. , comte

de), ministre de Catherine II à Berlin en 1790, IV, 420.

Hesselrode-Eresliol'en {Charles-Robert , comte de), ministre

des affaires étrangères de Russie, signe divers traités en

i8i3, m, 263, 282, 283; en 1814, III, 333, 336, 355; est

plénipotentiaire au congrès de Vienne, III, 878 ; sa note du
Bidécembre i8i4sur les bases des arrangements politiques,

III, 390; signe un traité en 1817, IV, 3^.7.

JS'esselrode-Reichenstein {maison de) obtient, en i8o3, une

indemnité, II, 274.

Netze {district de la) est cédé à la Prusse, IV, 280.

jSetzel (de), chargé d'affaires de la Suède en Basse-Saxe, IV,

3i8, note 2.

Neubourff {bataille de), en 1800, II, 92.

Neubourij {comté de) est cédé à la Bavière, II, 235, 540.

Aeubourg {maison palatine de). Ses droits à la succession de

Juliers, I, 48; elle parvient à l'électorat, I, i58.

Neubourg {Philippe-Guillaume, duc de), recherche la cou-

ronne polonaise, IV, 106.

Neubourg {Tfolfl/ang Guillaume, comte palatin de), se fait

catholique, 1, 1 1 1.

Neu-Brandebourg {conférences de), en i658, IV, 80.

Neu-Urisac '.place de). Sa construction, I, 174 ; est bloquée
en 181 5, m, 5o5.

'NeuIcliAtet {principauté de) est adjugée au roi de Prusse,!,

210. (Voy. Succession de Neuf'châtel.) F.lle est cédée à Bo-

naparte, II, 4"6 ;donnéc au maréclinl Rerlhier, II, 428; ren-

tre sous la domination prussienne, III, 867 ; oblient une con-

stitution, ibid.; forme un canton suisse, III, 409-

Ifeuenbourg {bailliage de) est soumis à la maison de Nassau,

11,475.

Neuengleic/ien {seigneurie de) est promise au roi de Hano-

vre, III, 4i4; eéiléc par rviecleur de liesse, III, 425.

Neu/'ra {seigneurie de) est souniise au roi de Wurtemberg, 11,

436.

Heuj'ville {Jean de) conclut, au nom des lvta(s-généraux, un

prétendu traité avec les Etals-Unis, I, 4^3.

Neugebauer, cnvojé de Charles XII à Conslantino|)le , IV,

100.

Neuhœusel {ville de). Les Turcs s'en emparent, IV, 346 ; elle

leur est céilée en 1684, ibid. ; les Aulricliicn» lu reprennent

cni685. IV, 35i.

Neuhaus {bailliage lauenbonrgeois de) est réserve au

royaume de Hanovre, IV,4i6.

Neuhaus {traitéde), de 1683, IV, 160.

Neukirch {bataille de), en 1796, I, 579,

Neuklosler [bailliage de) est cédé à la Suède, I, 106.

Neumarkt [bataille de), de 1797, I, 600.

Neumarkt [convention de), de i8i3, III, 280.

Neu-Ravcn.ibourg [comté de) est donnéau prince de Dielrich-

stcin. 11, 2ri6; privé de son immédialeté, II, l\-;i ,li'j'i.

Neurbourg [bailliage de) est cédé au prince de Wied-Run-

kel, II, ïCg.

Neustadi [abbaye de) est sécularisée pour le prince de I.oe-

wcnslein-Wertheim, H, 26J.

Neusladt (bailliage de) est donne au landgrave de Ilcsse-Cas-

scl, 11, 25l.

Neusladt [cercle de) est cédé à la Prusse, 111, 895; en grande

partie au grand-duc de Saxe-Weimar, III, 4i7-

Neusladt [entrevue </*), en 1770, IV, 4o''

Neustaitt (ville de) esf cédée aux États-généraux, I, 2s8.

Neutralité armée du Nord. Son origine, I, 478; son renou-

vellement en 1800, II, 187 et suiv.

Neutralité du nordde l'Allemagne en 1710. Concert pour ce»

objet, conclu à I.a Haye, IV, 207 ; second concert, IV, 208;

ils sont rpiidus infructueux par le refus de Charles XII d'y

accéder, ibid.; nouvelles tentatives faites en 1712, ibid.;

et en 1718, IV, 214.

Neutralité du nord de l'Allemagne en 1795, 1, SSg; elle est

confirmée en 1796, 1, 586; la Saxe y accède, I, 587.

Neutralité de la mer Baltique. Premier traité qui l'a pour

objet, l,35o.

Neutres [îles] sont partagées entre la France et la Grande-

Rrclagne, 1, 862.

Neuwied [principauté de). \o^. Ïf'ied-Neuivied.

Neuwied {Frédéric- Guillaume , comte de), sert, en 1785

d'intermédiaire à la France pour négocier avec Charles VI,

I, 256.

Neuivinger, général français, occupe, en 1792, Francfort, 1,

533.

Nevers {Charles, due de). Voy. Mantoue {Charles, duc de).

Nevers {Philippe, comte de), est batlu à îSieopolis, IV,

34 a.

Neivcaslle {Thomas Holles, duc de),m\mi\.TC de George II,

I, 580,333, 345.

Newel{ville de) est cédée à la Pologne en i634, IV, 45; prise

p;ir les Russes en 1654, IV, i37; restituée en 1678, IV, i63.

New-York est cédé aux Anglais, I, i3i; pris en 1776, I, 448-

Nei/ (Michel), général, ensuite maréchal français, prend Man-

biim en 1799, 11, 66; se distingue à la bataille de Hohen-

linden en i8uo, II, 98 ; entre, en 1802, en Suisse, 11, 326; fait

arrêter Reding, ibid.; déploie le caractère de ministre

pléiii|iolenliaire, 11, 829; passe, en i8o5, le Rhin à la lélc

d'un corps darmée, 11, 891; est vainqueur à Gunzbourg et

Elchingen, H, 892; entre dans le Tyrol et prend Scharnilï,

II, 394; prend, en 1806, Magdtbourg, 111, 25; est vainqueur

à Gurzno, III, 28; battu à Wakern, III, 80; à Gutsladl,

III, 33; vainqueur à Ankendorff, ibid.; commande, en 1808,

l'aile gauche de l'armée française en Espagne, III, Il4; en

i8i2, le second corps d'armée, III, 24^; passe la Duua, III,

249; s'empare de Krasuoï, lit, a5i ;
pa-se le Dnepr, et livre

la bataille de Valoiilim, III, 25ï; est battu à Krasnoï, et 80

sauve avec peine, ill, 255; commande, en )8i3, un corps de

réserve sur le Rhin, III, 268; est vainqueur à Ku-nigswar-

iha, III, 270; commande le cinquième corps, III, a88 ; est

ballualaKatzbach, i6/(/.;elù Dcnnewit^, III, 290; commande

l'aile gauche ù la bataille de I.t ipiig, III, 298; négocie, en

l8i4, entre Bonaparte et les alliés, III, 339; livre, en l8l5,

la bataille clés (juaIre-Bras, III, .5o5.

Niagara
(
fort de). Les Anglais s'en emparent en i8i3, III,

198.

Nice {traités de), en 1748, I, 819.

A/te {ville et comté de) sont pris par les Français en 1706, I.
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igo;reiKliis au duc de Savoie, 1, aia; pris par les Français

en 174^,1. '88, 289; et en 1747, 'i Sog; rendus, I, 3i4; pris

en 179>, I, 533; cédés à la France, I, 54'; pris, en 1800, par

les Autrichiens, II, 9a; rendus par la France en i8i4, 111,

355.

Nicodémus [Jean) , secrétaire de la reine Christine, IV, 47-

Nicolat (Paul, //«ro/i </«), plénipotentiaire russe à Tornéa, IV,

3»7; niinislreà Stockholm, 111, 234; ysisne lapaixd'Ocrcbro,

111, 35o.

Nicofas F, pape. Sa huile en f;iveur des Portugais, I, SgS; il

confirme la Lettre tie Wolmar, IV, 334.

Nicopolis [bataille (le), en i3<)(), IV, 34a,

fikosia {viite lie) Cil prise, en 1570, par les Turcs, IV, 34.

Jfida {ligne de ta), en l'olojjne, est demandée pour l'Aulriche

en iSi5, m, 389. •

Niederimttsing {i>iUage de) est cédé à% France, 1, 103,

Niederhauss, château fort près Passau, est cédé à l'électeur

de Bavière, III, 240.

Nieder-Kalzenehibogen. Yoy. Kalzenelnbogeii inférieur.

Nieder-Miitisler [abbai/e de) fait partie de la dotation de l'ar-

chichanctlier de l'Empire, 11, 277.

Nieder-Schœn/'eld (con/'érences de), en 1743, I, 283.

Nieder-Selters {village de) est cédé au prince de Nassau-

Weilhourj;, H, 260.

Nieder-Ursel {village de). La moitié en est remise à l'Autri-

che, III, 488, r.26 ; au grand-duc de liesse, III, 526, 558.

Niemeck {bataille de), en 1644, 1, 68.

Niemelz {convention de), de i656, IV, 137,

Niemiroff{congrès de), en 1787, IV, 378.

Nierodt{de), ministre du comte de Neuwied en 1785, I,

256.

Nienbourg {ville de) se rend aux Français, III, 28.

Nieuporl (avilie de) est jjrise par les Français, I, 3o3; remise,

en 1814, aux alliés, 111, 344.

Nieiiport
, plénipotentiaire des États -{jénéraux auprès de

Cronnvell, IV, K3, 97.

Nikolsbounj {conférences de), en i8o5, 11, 397.

Nimègue {congrès de), I, 148.

Nimègue {traités de), en 1678, 1, i5o; en 1679, I. '^i, iS?,

i53;lV, 157, iSg.

Niou {Jos.), commissaire françaispourlesprisonuiers de guerre
à Londres, 111, 221.

Nissa {bataille de) , de 1689, III, 352.

Ifissa (traités de), de 1739, IV, 391.

Nissa {ville de) est prise, eu 1689, par les Autrichiens, IV, 35a;

reprise, en 1690, par les Turcs, IV, 353; prise par les Autri-

chiens en 1737, IV, 38o; reprise par les Turcs, ibid.

Hivernais (duc de), mini.>tre de Louis XV à Berlin, offre au

roi de Prusse l'ile de Tabago, 1, 334; négocie la paix à Lon-
dres, 1, 36o.

Noailles (Adrien-Maurice, duc de) , maréchal de France
,

vainqueur au Tère en 1693, I, 16a; est hatlu, en 1740, a

Dettingen, I, 283; commande, en 1744, dans les Pays-Bas,

1,292.

Noailles (Alexis, comte de), plénipotentiaire de France au
congrès de Vienne, 111, 377.

Noailles (marquis de), ministre de Louis XVI à Vienne, 1,

526, 527.

Noblesse immédiate d'Empire. Sa constitution, 11, 19a; la paix
de Westphalie iuiaccorde la supériorité territoriale avec une
restriction, I, 89, 90; elle est exclue du i)lan d'indemnité de
1802, 11, 216, 229; on lui en promet une éventuellement, II,

a84; elle devient, en 1 8o3, l'objet d'une persécution générale
de la part des princes d'Empire, II, 3i5 ; trouve les tribu-

naux de I Empire disposés en sa faveur ainsi que l'empereur,
II, 3i6; ks princes rétractent leurs actes, Jôirf.; ordre du
jour du général Bcrthier dirigé contre la noblesse, II, 404,
423 ; l'élecltur de Bade prend possçssiou des terres de la

noblesse situées dans ses États, II, 4^4! elle est entièrement

dé|)ouillée de son indépendance, II, 476 ; édit du roi de Ba-

vière à son égard, II, ^Sn; l'acte du 8 juin i8i5 lui assure

des droits, III, 472.

Noblesse de Livonie devient un corps politique, IV^, 336; fa-

vorise la conquête de celte province par les Suédois, IV,

38; est lésée par la loi de réduction, IV, 18a; envoie des

dé|)utés à Stockholm pour faire des représentations, IV, iS3.

Voy. Patkul.

Nœtebourg {ville de) e^t prise par Pierre 1=', qui en change

le nom, IV, 201. Voy. Schtûsselbourg.

Noël (François) , ministre de la république française à La Haye,

III, i58.

Nagent (ville de) est prise par les Bavarois, 111, 326.

Nograd (ville de) est cédée à la Porte, IV, 346.

Nolcken (Eric-Matkieu de), plénipotentiaire suédoisen 1743,

IV, 245; en 174", I, -iio; IV, 241, note 3.

Nolcken (Frédéric, baron de), ministre de Suède en Russie,

I. 477-

Noniény (traité de) , Aa i663, 1, i43.

Noot (van der), un des chefs des Brabançons révoltés, I, 5o6,

5o7; est nommé par le congrès premier ministre, I, 507 ; gé-

néral en chef, I, iog.

Noolka{baie de). Description géographique de celte contrée,

I, 499; les Espagnols y forment un étahlissement qui devient

l'origine d'une dispute avec la Grande-Bretagne, 1, 5oi et

suivantes.

Norborg (ville de) est prise par les alliés en i65S, IV, 93.

Nordegg-Rabenau (Flûl.-Ernest, baron de), subdélégué du

grand maître de l'ordre Teuloniqucà la dépulalionde l'Em-

pire de 1802, H, 2o5.

Nordgau, synonyme de Basse-.\lsace, I, 78. Voy. Spirgau.

Nordhausen (ville de) est cédée à la Prusse, 11, 241.

Nordland (province de) est cédée au Danemarck, IV, 3i.

Nordlingue (batailles de), en i634, I» 60; en «644) Ij 66.

Nordliiigue (traités de), en 1702, I, 184.

Nordlingue (ville de) est cédée à l'électeur de Bavière, II,

238.

Norgesharde (terre de) est engagée au duc de Ilolstein-Got-

lorp, IV, 187.

Normanbt/ (Jean, marquis de), ministre de la reine Anne, I,

i84.

Normann (Phil.-Christian, baron de), minisire de Wurtem-

berg à Paris en 180a, H, 196; subdclégué à Hatisbonne,

II, Jo5

Norris(Jean), amiral anglais, commande, en 1716, la flotte

anglaise destinée à prendre part à l'expédition de Seanie,

IV, 2iS;eni7i9, celle qui protège Stockholm, IV, 226; ne

peut enipccher, en 1720 et 1724, les dévastations des cotes

suédoises, IV, 23 i.

Nort/t (Frédéric, lord). Sa polili(|uc à l'égaril des colonies

américaines, 1, 44^ > ' ouvre une négociation de paix avec

la France, 1, 45G; sa disgrâce, 1, 455.

Nortli-Forcland (combat naval de), en 1666, I, i3o.

Norwége (la) est dcmandée,en 1 8 1
1 , par la Suède à la France,

III, a33; lui est offerte par Bona|iarle, IV, 3i9; promise par

la liussie, III, 234 ; cl par la Grande-Bretagne, III, a68 ; cé-

dée parle Danemarck, IV, 328; ses habitants se déclarent

indépendants, IV, 33o; se sounicllent à la Suède, V, 33i ; la

Norwége y est réunie, ibid.

Nostitz-Iihieneck (comté de) est médiatisé par le prince pri-

mat, 11, 475.

Notlbeck, chargé d'affaires de Calhcriue II à Stockholm, I,

544.

Nottingliant (Daniel, comte de), ministre de la reine Aune

d'Angleterre, 1, 184.

Nouveau- 7f^alcheren (ile de). Voy. Tabago.

Nouvelle-Ecosse. Voy. Acadie.
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Notivelle-Gallicie est céilt'ean duché de Varsovie, III, i4o.

Nouvelle-Orléans {combat de la), en i8i5, 111, ioo.

Nouvelle-Russie. Son orijine, IV, Sgî-

Nouvelle-Servie. Son origine, IV, 394.

Nouvelle-Silésie (la) est ccdce par la Prusse, lll, 5o.

Navarre (ville de) est prise par les Français en 1734 , 1, 255 ;

cédée au roi de Sanlaignc, I, j5G, îSj.

Novi [bataille de), en 1799, II, 69.

Novi [ville de) est prise en 1788 par les Autrichiens, IV, 4i8;

rendue en 1791, IV, 4»5.

Novi (Xouveau) esl cédé à l'Autriche, IV, 373.

Nowgorod (ville de), ancienne capitale de la Russie, IV, i34;

les Suédois s'en emparent en 161 1, IV, 33; la rendent en

1617, IV, 34.

JS'owgorod-Sewerski (ville de) est cédée, en i634, à la Polo-

gne, IV, 45; en 1686, à la Russie, IV, 164.

Nowodwossic, évoque de Kaminiec, plénipotentiaire polonais

en 1618, IV, 36.

Nowogrodek (palatinat de). Une partie en est cédée à la

Russie en 1793, lV,3o4; le reste en 1795, IV, 3ii.

Nowosilzoff' [Nicolas, comte), un des ministres d'Alexan-

dre I"', II, 374 ; envoyé auprès de Bonaparte en i8o5, il est

rappelé avant d'arriver à Paris, II, 384.

Nugent (Laval, comte de), général autrichien, assiste le

comte de Metternich dans les négociations d'Altenbourg, III,

i38; prend Trieste en i8i3, III, 299; s'embarque et entre

dans le Pô, ibid. ; conclut, en i8i4, la convention de Bo-

logne, III, 348 ; prend possession, au nom du souverain légi-

time, du duché de Mn<lcne, 111, 349; est obligé d'évacuer

Plaisance, III, 35o ; réfuie le mémoire justificatif de Murât,

111,434; est vainqueur à Pistoïa et occupe Florence, III,

436 ; et Rome, 111, 437 ; est vainqueur à Sau-Germano, ibid.;

se joint à Bianclii, ibid.

Numsen (Christian-Frédéric de), ministre de Danemarck en

Russie, conclut le traité <lc Tzarsko-Selo, IV, 258,

Nurbourg (bailliage de). Voy. Neurbourg.

Nuremberg (traités de). Recez d'exécution de la paix de

Westphalie, I, 110; association des cercles de lôyr, I,

160, note 9 ; de 1701, I, 184 ; de 1808, 11, 477, 487.

Nuremberg [ville de) est rançonnée par Jourdan, I, 58o ; le

recez de i8o3 ajourne la fixation de son territoire, II, 288;

ses réclamations au sujet du traite du 3o juin i8o3, II, 3o8;

elle est donnée au roi de Ravière, II, 467.

Ny-Cavlebi/ (combat de), de 1796, IV, 3?,2.

Nijeborg (bataille de), en 1659, IV, 98.

Nj/ensc/ianz (ville de) est prise, en 1703, par Pierre I", IV,

201 ; est rasée, ihiil.

Ntjmphenbourg (traité de), en 1741, I, ^74; preuve qu'il n'a

pas été conclu, I, 274, note a.

Nijslot [ville de) est prise en 1713 parles Russes, IV, 2i5;

leur est cédée, IV, 946 ; priseen 1788 par les Suédois, IV, a88.

Nystad (traité de), de 1721, IV, 23a.

o.

Obdam (d'), amiral hollandais. Voy. JVassenaer.

Ober-Erlenback (village de) est remis à l'Autriche, III, 488 ;

au grand-duc de Hesse, III, 558.

Oberhauss, château fort près Passau, est cédé à l'électeur de

Bavière, II, 240.

Oberkirch (bailliage de) est cédé au margrave de Bade, II,

248.

Oberla/tnstein (bailliage d') est donné au prince de Nassau-

Usinjen, 11, 257.

Ober-Mùnster (<ibbai/ed') fait partie de la dotation de l'arclii-

chancelier de l'Eujpire, II, 276.

Oberndorf [Franc.-Albert, baron d'), ministre de l'électeur

Palatin en 1795, I, 563; est arrêté, I, 667.

Oberrodenbach est cédé à l'électeur de Hesse, III, 309.

Obreclit (L'iric), arbitre pour la France dans l'affaire de la

succession palatine, I, 173.

Obreskoff [<i), ministre de Catherine II à la Porte, est en-

fermé aux Sept-Tours, IV, 398 ; envoyé à Dimotika, IV, 399;

mis en liberté en 1772, IV, 402; assiste au congrès de Fok-

chany, (6/V/.; à celui de Bucharest, IV, 4o3.

Obristenfeld (J'ondalion d') est sécularisée pour le duc de Wiir-

temberg, II, 249.

Ocan a [bataille il'), de 1809, III, 21».

Ochiobello (a[faire d'), de 181 5, III, 43C.

Oclimatoff {bataille d), <lc i6j4, IV, 137.

Ochsenhausen(abbatje d') est iécularisée pour la maison de

Metternich, II, 272 ;
privée deson immédiattté. II, 47'-

Oclisenhausen (bataille d'), en 1800,11,91.

Uctroi de navigation sur le JUiin. Son établissement, II, 792;

convention à cet égard entre la France et l'Alleniagne, II,

394- La moitié allemande de cet octroi est cédée à la France,

11, agS, 5oC.

Odenhtim (privûti d') est Bccularisée pour le margrave de

Bade, 11, 248.

Odentée (traité d'), de 1701,!, i83.

Oderberg (principauté d'). La maison de Brandebourg en esl

dépouillée, I, 272 ; elle est réservée de la cession de la Si-

lésie faite à la Prusse, I, 280.

O'Donnel, général espagnol, III, 285.

Oelnàngen (abbaye dé) est sécularisée pour le margrave de

Bade, 11, 248.

Oeland (combats navals d), de i564, IV, 17.

Oeland (lie d') est prise et reprise plusieurs fois en

161 1 et 1612, IV, 3û; rendue aux Suédois en i6i3, IV,

3i.

Oelper (combat d'), en 1809, III, i3fi.

Oerebro (traités d'), en 1812, 111, 235, 25o.

Oertel, général russe, organise, en 1812, la seconde armée de

réserve , III, 245.

Oertzen (Aug.-Otlion-Ern., baron d') ,
plénipotentiaire de

Mutkienhoui-g-Slrelitz au congrès de Vienne, III, 379; en

i8i5, à Paris, 111,448.

Oesel (évéc/té d). Son premier siège est i Léal, IV, 333; il est

vendu au Danemarck, IV, i3; donné en appaiiageau prince

Magnus, jZij</.; réuni à la couronne danoise, iV, 20.

Oesel (ile d') esl cédée à la Suède , I V , 60 ; à la Russie , I V ,

a33.

Oeltingen (maison d'). Détails sur celte famille. II, 47'; elle

est privée de son immédialelé. II, 47».

Oettingen- /f'allerstein (maison d') reçoit une indemnité par

le recez de i8o3, II, 2G5.

Oettingen-Jf'allerstein (If'oll'gang, comte </'), plénipoten-

tiaire impérial à Carlowilz, IV, 3.'>5.

O'Farrill (Gonzalo), général espagnol en 180G, III, 8j.

Oll'enbach [convention d'), en 1800, 11,96.

O/fenbourg [ville de) est cédée au margrave de Bade, II, 248.

Ogier (Jcan-Frauç.), ministre de France à Copenhague , I,

343.

Ogiiwi, feld-maréchal russe, est bloqué à Grodno par Char-

les XII, IV, 101.
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Oginskl [Alexandre, prince de Kosielsk-), négocie la paix de

Moscou (le 1686, IV, i63 ot suiv.

Oginski [Grégoire), porte-ilrapcau île la Lilhuanie, chef du

panid'Auciislell, IV, 190.

Oginski [Nicolas, prince Kosielsk-), un des n«5gociateurs polo-

nais à îMoscou en 1686, IV, 167.

O'Hara [Charles), général anglais à Toulon en 1793, 1, 548;

esl fait prisonnier, ibid.

Ohio [fleuve de i). Conteslalion sur la propriété de ses bords,

I, 33a.

Ohrensled (Franc.-<7<je/), négociateursuédoisàLuiiden 1679,

IV, i58; à Stockholm en 1682, IV, 161.

Okrij'lel [village d) est cédé à Wassau-Usinjjen, II, aSj.

Olaszi/ [bataille d'), en 1696, IV, 354-

Oldenbourg [duché d'). Son origine, IV, «60; il entre dans

la confédération du Rliin, II, 5oi; esl incorporé à la France,

II, 5ii ; m, 23 1; rentre sous la domination de ses souve-

rains, III, 307.

Oldenbourg [maison d') parvient au trône de Danemarck, IV,

88; hérite des duchés de Sleswick et de Ilolstein, ibid ,- se

partage en deux branches, ibid. (voyez Holstein-Gottorp);

acquiert les comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst, IV,

1 ji, note 3.

Oldenbourg [nouvelle maison d') , anciennement Holstein-Got-

torp. Son origine, II, 5oi ; IV, a6o; elle reçoit une indem-

nité par le recez de i8o3, II , 2^4; conclut une convention

relativement au péage d'Elsfleth, H, 255; un arrangement

avec la ville de Liibeck, II, 281 ; accède à la confédération

du Rhin, II, Soi; est dépouillée de ses Etats, II, 5ii; III,

a3i ; y rentre, III, 307 ; on lui promet une augmentation de

territoire, III, 4'5, 484> 487 ; la dignité grand-ducale lui est

conférée, III, 484^ Tempereurde Russie lui abandonne Jever,

ibid.; la Prusse se charge de lui fournir une augmentation de

territoire sur la rive gauche du Rhin, III, 525 ; le Hanovre

lui cède 5,000 âmes, 111, 56i.

Oldenbourg [ Pierre-Frédéric-Guillaume,'duc, et Pîerre-Fré-

déric-Louis, régent d') , obtiennent, en iSi5, des subsides

de l'Angleterre, III, 449- Voy. pour le reste Oldenbourg

[nouvelle maison d').

Oldenbourg et Delmenhorst [comtés d') passent à la maison

de Holslein, IV, i5i; leur cession à la ligne de Holstein-

Gottorp est éventuellement convenue avec la branche ca-

dette de cette maison, IV, 253 ; avec le chef de la branche

aînée, IV, ?57, 259; ils sont transférés à la branche cadette

de Holstein-Gottorp , IV, 260 ; érigés en duché, ibid. Voy.

Oldenbourg [nouvelle maison d').

Oldenswort [capitulation d'], du général Stenbock, IV, 211,

Oldeslohe [traité d') , de 1700, IV, 186.

Olitz, général russe, prend, en 1771, Giurgewo, IV, 40t.

Oliva [congrès d'). Ouverture du congrès, IV, io5; négocia-

tions préliminaires, IV, lo'i; premières propositions, IV,

108; division de la négociation, ibid.; i" renonciation de

Jean-Casimir au trône de Suède, IV, 109; a" cession de la

Livonic, J6»(/. / 3" restauration du duc île Courlande, IV,

112; 4" évacuation de la Prusse, IV, aSg; 5" affaire des

Dissidents, IV, ii3; 6» armistice , IV , ii4; '° annulation

des traités conclus entre la Suède cl Pélecleur de Brande-

bourg, IV, ii5; 8° remise d'Elbing entre les mains de l'élec-

teur, i6;</.,- 9" restitution de la Pomcranie, IV, 116.

Oliva [paix d'), en 1660, IV, n6.

Olivarez [Louis, comte d'), conclut, en 1641 , l'alliance avec

le Danemarck, IV, 54.

Olivença [ville </'). Les Espagnols s'en emparent en 1801, II,

109; elle leur esl cédée, ibid.; les Français la prennent en

1810, III, 218; le congrès de Vienne rcconnait <jue l'Es-

pagne doit la rendre au Portugal, III, 496.

Olivenkranz [Jean-Paul), ministre de Suède au congrès de

Nimègue, 1, 149; IV, iSg.

Olkioki {convention d'), de 1808, IV, 323.

Olmiitz [ville d') esl jtrhe en 1741 par les Prussiens,!, a^S;

assiégée en 1758 par Frédéric H, I, 346.

Olphar [ Romain- Jf^asilieivitsch)
, i)]cnipoleatia\Te russe à

Kiwerowa-Horka, IV, aa.

Ompteda (Louis-Conr.-George, baron d'),m\nhtTe de Hano-

vre à Berlin, II, 417; IH, 4'5.

Opalinski (iV/co'af), palatin de Posnanie, se soumet à Charles

Gustave, IV, 64.

Oporto [bataille d'), de 1809, III, 210.

Oppa [rivière d'), limite entre la Silésic autrichienne et prus-

sienne, I, 279.

Oppeln [duché d') est engagé à Wladislaw, roi de Pologne,

IV, 12C, note.

Oppenheim [bailliage d') . La partie située sur la rive droite

du Rhin est cédée au landgrave de liesse- Darnistadt, Il

,

252.

Oppenheim [ville d'); stipulation de la paix de Wcsiphalie à

son égard, I, 87 ; elle est cédée au grand-duc de Hesse, III,

424, 526.

Opposition anglaise , divisée en ancienne et nouvelle, II,

483.

Orange [principauté d') est cédée à la maison de Nassau, I,

i5o, 1G8; cédée à la France, I, an. Voyez Succession d'O-

range.

Orb [bailliage d') fait partie de la dotation de l'archichance-

lier de l'Empire, II, 276.

Orcades [îles). Discussions à leur égard entre l'Angleterre et

le Danemarck, I, i32.

Ordonnance d'exécution de la paix publique en Allemagne.

Son adoption, H, i83.

Ordonnances de marine de Louis XIV, de i68i, I, 469; de

Louis XV, de 17441 I, 470, 47'; de Louis XVI, de 1778, 1,

471.

Ordonnances de TP^isbg, I, 4GG.

Ordre équestre. Voy. Noblesse immédiate.

Ordre Teutonique. Voyez Teutonique.

Ordre de succession [l') établi parades du parlement anglais

est garanti par les Etals-généraux, I, 226; reconnu par

Louis XIV, I, 208; par l'Espagne, I, 214.

Ordres du conseil britannique Aa i'^']\.\\n i8o3, III, i8a;du

mois d'août l8o5, 111, i83; du 7 janvier 1807, III, 6i; du

II novembre 1807, III, 62; du aS novembre 1807, ibid.;

du 26 avril 1809, ibid.; du 24 mai 1809, "I> '87; du 23

juin 1812, III, 193.

Orient oa Lorient [bataille navale de /'), en 1795, 1,567.

Oriwais [bataille d'), de 1808, IV, 3aa.

Orkhan, premier sultan des Turcs ottomans, IV, 34i.

Orléans [Louis-Philippe, duc </'), se rend, en iSio, à Cadix,

111,317.

Orléans [Philippe 1", duc d'), est vainqueur à Mont-Cassel

en 1677, I, 148.

Orléans [Philippe II, duc d'), est battu à Turin en 1706, I,

igo; renonce au trône d'Espagne, 1, 206, ao8 ; régent de

France, il s'oppose aux plans d'Alheroni, I, a33 ; conclut la

triple alliance de 1717, j6*./.; convient avec George l'i'd'un

projet d'accommodement à présenter à l'empereur, au roi

d'Espagne et au duc de Savoie, I, a35; conclut la quadruple

alliance de 1718, ibid.; déclare la guerre à l'Espagne en

17 19, ibid.; conclut, en 1721, l'alliance de Madrid avec l'Es-

pagne et la Grande-Bretagne, I, 537.

Orloff' [Alexis, comte), commande, en 1770, la flotte russe

dans la Méditerranée, IV, 400.

Orloff [Feodor, comte), commande, en 1770, les troupes de

débarquement de la flotte russe dans la Méditerranée, IV,

400.

Orloff [Grégoire, prince), favori de Catherine II, son pléni-

potentiaire au congrès de Fokchany, IV, 4o»-
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Orloff {Michel d), conclut, en i8i/|, la capitulalion de Paris,

111,333.

Ormêa {marquis </'), ministre de Sardaif;nc, 1, 379.

Ormond {duc d'), vainqueur à Vipo, 1 , 187 ; remplace Marl-

borouj;li dans le commandement, 1, 201.

Oropesa [Eman., comte d'), plénipotentiaire de Charles III,

I, 191.

Orourk, jjéncral russe, bloque Wesel, III, 33o; S/ji, note 3.

Orry, ministre de Louis XV, 1,29».

Orszoïva {ville d') est prise, en 1717, par les Autrichiens, IV,

371 ; et par les Turcs en 1738, IV, 382; leur est condilion-

ncllement cédée en 1739,1V, 387; renilue aux Autrichiens

en 1791, IV, 4'6.

Ortenau {préf'eclured') est cédée au duc de Modène, II, 206
;

à l'électeur de Bade, II, 4oo » q"' en prend possession, II,

4a6.

Ortenberg {bailliage d') est cédé au grand-duc de Hesse, II,

509; l'électeur de Hesse y renonce, III, 809, note 3; 557.

Orteubourg {comté d') est prive de son immédiateté, II, 493.

Orthez {bataille d'), en i8i4, 111, 345.

Orvilliers {comte d') livre la bataille navale d'Ouessant, I,

45o; commande la flotte réunie, française et hollandaise, I,

45(.

Osasça, général piémontais, 111, 5o4 ;conclutunarmistice avec

le maréchal Brune, III, 513.

Osborne, amiral anjlais, vainqueur au cap de Galle, 1,354.

Osman J", fondateur de l'empire ottoman, IV ,34i.

Osman If, sultan turc ; sa {juerre de Choczim, IV, 344-

Osman Effendi, plénipotentiaire turc au congrès de Fokchany,

IV, 402.

Osnabriick {congrès d'). Voy. Tr^estphalie.

Osnabrûck {èvéché d') est rendu alternant entre les caliio-

liques et les protestants, I, 108. Voy. Osnabriick {princi-

pauté d').

Osnabrûck {principauté d') est donnée au Hanovre, If, 24G,

247 ; fait partie du royaume de Wesl|)halie, II, 5o3; est in-

corporée à la France, H, 5ii.

Osnabriick (traité d'). Voy. ff^estphalie.

Osselinski (George), grand maître de Pologne, plénipoten-

tiaire à Altmark en 1629, IV, 42; excite les Cosaques à la

révolte, IV, i36.

Ossone {Franc.-Marie de Paule,\duc d') , ministre de Phi-

lippe V au congrès d'Utreclil, I, 2i3.

Ossorio (Josep/i), m'imslre de Sardaigne en 1743, I, 285; au

congrès d'Aix-la-Chapelle, I, 3ii.

Ossun {Pierre-Paul, marquis d'), ministre de Louis XV àMa-
. diid, 1, 355; signe la convention de commerce de 1768, 1,

356.

Ostau {Albert d'), plénipotentiaire de Brandebourg au congrès

d'Oliva, IV, io(J.

Ostein {maison d') obtient, en i8o3, une indemnité, II, 273;
perd son immédiateté. II, 47'.

Ostein {Henri Charles, comte d'], minisire de Marie-Tliérèse,

I, 276.

Ostein (Jean-Eranç.-IIenri-C/tarles, comte d'), niiui.4re de

Charles VI au congrès de ^icmiroff, IV, 878.

Osten [Adolphe-Frédéric vander), ministre de Uanemarck à

Sainl-I'éttrsbourg, I, 35i.

Oslen-Sacken (Charles d), signe pour la lUissie la convention

de Copenhague de 1780, I, 476.

Oslende {compagnie d). Son institution par Ciiarle* \'l, I, 23y ;

il la sujiprinie, I, 247.

Ostende {ville d) est prise en 1745 par les Fronçai», I, 3o3;

reini-.e en i8i4 aux alliés, IH, 342.

Osieracli{baillage d) est cédé au prince de la Tour et Taxis,

II, 2G2; privé de son immédiateté, II, 47O.

Oitermann {Heuri-Jean-Frédiric .baron d), plénipotentiaire

de Pierre \" au congrès d'Aland, IV, 222; est envoyé en

niST. DIS TR. I>K l>AI\. r. IV.

1719 à Stockholm, IV, 226; plënipotcnliairo à Nystad m
1721, IV, 232 ; moyen qu'il emploie pour faire la paix, IV,

234 ; devenu vice-chancelier, il est cause de l'exclusion «le

la maison de llolstcin du trône, IV, 287; fait connaître, en

1731), les motifs de l'impératrice Anne pour faire la guerre

aux Turcs, IV, 877; contrarie, en 1738, la négociation du
marquis de Villeneuve, IV, 38i ; conclut, en 1740, l'alliance

avec la Prusse, I, 274.

Osterinann (Jean , comte d') , vicc-chancelier de Russie, si-

gne des traités eu cette qualité, I, 477. 4'9> û^»; IV, 3 12,

3i3.

Ostermann-Tolstoi (comte </'), général russe, livre le combat

de Czarnowo en 1806, III, 28 ; a part à la bataille d'F.ylau,

III, 3o; livre, en 1812, le coml)at d'Ostrowno, III, 249; se

sacrifie, en i8i3, àCulm pour sauver Alexandre, III, 289.

Ost/'rise (principauté d') échoit à la maison de Brandebourg,

1, i53, note 4; est incorporée à la Hollande, III, 168; cédée

au royaume de Hanovre, III, 4io.

Ostrach {bataille d'), en 1799, H, 67.

Ostrog (grand prieuré d'). Détails sur celte fondation, II, 60,

note.

Ostrolenka (bataille d'), en 1807,111, 3o,

Oslrowno (combat d'), de 1812, III, 249-

Osivald (Richard), émissaire de lord Shelburne et de Fox à

Paris, 1, ^!>6; commissaire anglais au congrès de Paris de

1782, I, 457.

Oswald, général anglais, s'empare de plusieurs îles Ioniennes

en 1809, III, 207.

Osiuego, fort américain, est pris par les Français, I, 336
;
pris

et détruit par les Anglais, III, 198.

Otages envoyés en France par l'Angleterre, I, 3 14.

Otchakoff' (province d') est abandonnée aux Tatars, à l'ex-

ception de la ville, IV, 4o5; cédée en 1779 à la Porte, IV,

409; en 1792 , à la Hussie, IV, 429.

Otchakoff (ville d') est prise par les Russes en 1737, IV, 879;

assiégée la même année par les Turcs, ibiil.; évacuée en

1738 par les Russes, IV, 382; assiégée en 1788 par les Russes,

IV, 386; prise d'assaut, IV, 418; leur est cédée en 1792, IV,

459.

OUion, fils de Chri.-.to|ihe II, roi de Danemarck, renonce à se$

droits sur l'Esllionie, IV, 333.

Ott, générai autrichien, II, 68, 69; prend Gènes, II, 93.

Otto, général autrichien, I, 55 1.

Otto (Louis-Guill.), commissaire français pour l'échange des

prisonniers à Londres, négocie un armistice de mer. M,

i49-i5i;la neutralité des pécheurs, II, i5î; négocie la paix,

II, i53; se plaint de rencontrera Londresdcs personnes <lé-

corées d'ordres français et des émigrés. H, 335; ministre h

Vienne, il avertit, en 1812, Bonaparte des dis))osilioiis île la

cour de Vienne, III, 276.

OUoheuern (abbatje d) est sécularisée pour l'électeur de Ba-

vière, II, 238.

Ottweiler {canton r/') est cédé à la Prusse, 111, 525;audticdc

Saxe-Cobonrg, III, 56o.

Otzbcrg {bailliage d') est cédé au landgrave de Hesse-Darm-

stadt. II, 2 5;..

Oubrit (d'), chargé d'affaires de Russie à Paris ; sa note du la

mai i8o'|, 11,352 ; sa note du 21 juillet, ibid.; sa dernière 110(0

<lu 28 août 1804, II, 35'| ; il quille Paris, 11, 356; y revient

en 1806, III, 12, i5; signe la paix, III, i3.

Oudcnarde {combats d), de 1708, 111, 192; tie 1814, 111,

34:1.

Oudcnarde (ville d') est cédée à la France, I, i4o; rendue à

ri'!spagnc, I, i5(); prise par les Français en 1745, I, 3o3.

Oudenkarspel (a/faire d') , de 1799, II, 80.

Oudinot , général, ensuite maréchal français, échoue dans

son entreprise sur Feldkirch, 11 , 67 ;
prend possession, en

1806, deNeuehâlel, 11,4*8; est vainqueur en 1807 à Wcitli-

41
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selmiinde, lïl, 33; on «809, à Fhcrsbcrg, III , la; ; com-

mande, en 181a, leî'corpsdarmi'cjll, ?4G; fait sa jonction

avec Ronn]iarlc dans sa retraite. III, a;"»"); a un avantage sur

'Icliitcliakoft', 111, i57;marchesur Dertinet est l)attii en i8i3

à Gross-Becrcn, 111, 290; se réunit, en i8i4, à ^an[Jis, avec

Victor, 111, 356. est battu à Bar-sur-Aiibc, III, 3»;; à Lau-

bressel, ibid.

Ouessant {batailles navales d'), en 1778, 1, ^|5o ; en 1794, I,

554.

Oukra'mzoff {Émilien Jgnaloivitsch) négocie la pai\ de Mos-

cou en 1686, IV, 167; celle de Constantinopic eu 1700, IV,

359.

Oulx {vallée d') est cédée au duc de Savoie, I, 21a.

Ourle [halaille de /'), en 1794, 1, 558.

Ouschakoff, amiral russe, est battu par les Turcs en 1790, IV,

426; vainqueur en 1791 sur les côtes de la Roumélie, IV,

427-

Ouschakoff, {général russe, prend Soissons en i8i5, III, 5i4.

Outre-Meuse [quartiers de V) sont parta{;és entre l'Espagne

et les États-généraux, I, 83.

Oxe {Pierre), ministre des finances de Frédéric II, roi de

Danemarck, IV, i43.

Oxemtierna {Jxel), chancelier de Suède, négociateur en

1626, IV, 40; est nommé, après la mort de Gustave-Adolphe,

directeur de I Union des protestants, 1, 5iy, signe le traité de

Compiègne, I, C5 ; conclut, en 1640, l'alliance avec les

États-généraux, IV, .')3; contrarie, en i6^4» '^ con<In-

sion de la paix avec le Danemarck, IV, 56; est plénipoten-

tiaire à Brccmsebro, IV, 56.

Oxenstierna {Benoit), plénipotentiaire de Charles X au con-

grès de Stettin, IV, 65; rend Thorn eu 1 658, IV, 9'); est chargé,

en i658, de la négociation avec la Pologne, IV, io3 ; second

plénipotentiaire au congres d'Oliva, IV, 106; à celui do

Mmèguc, I, 148; IV, iSg; est nommé chancelier en i63i,

IV, i85 ; négocie l'alliance de Stockholm de 1682, IV, i6i;le

comte d'Avaux ne réussit pas à le corrompre, IV, 161; re-

çoit, en 169S, Tordre de Charles XII de conclure une alliance

avec la France, IV, i85.

Oxenstierna [Eric), chancelier de Suède sous Charles IX, a,

en 1654, dos conférences avec les ministres de Pologne, IV,

64; négocie avec le grand électeur le traité de Kœnigsberg,

de i65(5, IV, 66; et celui de Marienbourg, IV, 68; celui

dElhing, IV, 75.

Oxenstierna {Jean-Jxelson) , plénipotentiaire suédois à

Slumsdorf en i635, IV, 47 ; en i64o, IV, 53; au congrès

d'Osnabriick en 1648, I, 71 ; est contrarié dans la négocia-

lion par la reine Christine, l,8i.

Oxenstierna {Jacques-Gustave, comte d'), ministre de Gus-

tave m à Coblenlz, I, 526 ; de Charles XIII à Copenhague,

111, 272.

Oxholm {Pierre-Lolhaire d'), général danois, III, C8.

Oyapock {rivière d'), limite de la Guyane française, 1II,49*>

P.

Paar {Jean-Baptiste, comte de), conclut, en 1814, la capitu-

lation de Paris, 111, 336.

Pac* {Christophe), grand cliancelier de Lithuanie, plénipo-

tentiaire de Pologne au congrès d'Oliva, IV, 106; s'oppose

à la cession de la hivonie, IV, iio.

Pacte de famille entre les branches de la maison de Bourbon,
I, 355; l'assemblée constituante le confirme, I, 5o2.

Paclod, général français, se rend prisonnier aux alliés, III,

334.

Paderborn {èvêchè de) est sécularisé pour le roi de Prusse,

II, 241.

Padis {château de) est pris par les Suédois, IV, 37.

Pcehestekt/ll {conférences de), en 1659, IV, i3o.

Patjet {Arthur, lord), ambassadeur d'Angleterre à Constan-

tinopic, médiateur entre l'Autriche et la Porte, IV, 354;
négocie la paix de Carlowilz, IV, 355.

Pahlen{comte de), général russe, commamle, en 181 a, un des

corps de la première armée russe d'Ouest, 111, 245; est battu,

en 1814, à !\Iormant, 111, 3^6; commande, en i8i5, un corps

d'armée, 111, 5o4.

Pahlen {comte de) , ministre des affaircsétrangères de Paul I"-,

II, 141, 145.

Pahlen {Théodore, comte de), ministre de Russie à Munich,
III, 55».

Paix de religion en Allemagne, de i555, I, 46; disposition de
celle de Westphalie qui s'y rapporte, I, 77.

Paix publique, une des lois fcndameiitales de l'Empire ger-
manique, 11, 180.

Paix {Manuel Godoî, prince de la), ministre d'Espagne.
Traités qu'd conclut, en 1795, II, 33i; en 1796, I, 588; en
1801,11, io5, 109; sa campagne de Portugal, II, 109; sa pro-

* Prnnonrftr. Fait.

clamation du 3 octobre 1806, III, 81; la principauté <los

Algarves lui est promise, 111, 82; il se forme contre lui un

parti puissant, III, 98; il fait arrêter le prince des Asluries,

ibid.; se voyant trompé par Bonaparte, il conseille à Char-

les IV de partir pour le Mexique, 111, 99 ; est arrêté, ibid.;

mis en liberté par Murât, .111, 100; signe le traité deBayonne

de Charles IV, III, loi.

Palcenham {Edouard), général anglais, est tué à l'attaque de

la Nouvelle-Orléans, 111, 200.

Palafox {Joseph) organise l'insurrection de l'Aragou, III, io5 ;

commande, en 1808 , l'aile droite des armées espagnoles,

m, 1 14 ; sa proclamation adressée aux Aragonais, III, aïo ;

sa défense de Saragosse et sa capitulation, ibid.

Palatinat du Bhin (/e) est conféré au duc de Bavière, I, 5a;

rendu à l'électeur palatin, 1 , 86 ; dévasté par Turenne , I,

14", note 1 1 ; et une seconde fois par ordre de Louis XIV,

1, 161 ; cédé au margrave de Ba<le, 11, a48 ; sa réversibi-

lité est garantie au roi de Bavière, 111, 479 , 555.

Palatinat {Haut-) est donné à Maximilien, duc de Bavière, I,

53, 89; rendu à l'électeur palatin, 1, 189; restitué à celui

de Bavière, I, 220.

Palerme {révolution de), de i8u, III, 209.

Païenne {traité de), de 1808, III, 86.

Palfi {Lcopold, comte de), général autrichien à la bataille de

Belgrade, IV, 371.

Pallavicini {marquis de), ministre duduc de Parme en 1796,

1.574.

Palm {Magnus Martenson) , plénipotentiaire suédois à Stol-

bova, IV, 34-

Palmberg {J«i/e), plénipotentiaire suédois à Varsovie en 1705,

IV, 193.

Palmella {Pierre de Sousa Ilolstein, comte de), plénipoten-

tiaire portugais au congrès de Vienne, III, 378; commissaire

à celui de Paris, lli, .')3i.
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Pampelwie {balaiUede),ea 1795, 1,566.

Pampelime {vi'le de) est prise par les Français, 111, 84 ;
par les

Anglais en 18 i^, III, 3o3.

Fanaro (combat de), en i8i5, III, 436.

Panczowa {combat de), de 173S, IV, 486.

Panht{?^iAi/a, comte de), niiiiislredes aÊFaires étrangères sous

Catherine II ; Irailés tondus par lui en 1764,!, 366; en 1766,

1,537; en 1771, IV, 873; en 1773, IV, aSS; en 1780, I, 477 ; en

1781, I, 479; il approuve le partage de la Pologne, IV, 270;

est l'auteur de la neutralité armée , 1,473; déclare que la

paix de Kaynardgi n'est qu'une trêve,!, 3G7 ; IV,4'2;sa

mort, IV, 41 3.

Panin (Sikita Nikitisch, comte de), vice-clianeelier sous

Paul \", traités qu'il signe : en 1799, iV, 296; en 1800, II,

i35, i36; sous Alexandre I"^', en 1801, II, i45.

Panin ( Pierre , comte de
) ,

général russe, prend lîender en

1770, IV, 400.

Pantaleon {Ëck de) , député des États-géuéraux à Paris

en 1701, 1, i83.

Panzerbieler {George-Guillaume), conseiller du landgrave

de Dartïistadt en 1793, I, 54o.

Paoli {Pascal) se met, eu 1794, à la tête des insurgés corses,

I, 553.

Pappenheim {Auijuste-Guillaume, baron de), ministre de

Hesse-Oarnistadt à Paris, II, 460, 5io.

Pappenheim {Godef'roi-Hcnri, comte de), général autrichien,

est battu par Gustave-Adolphe, 1, 57.

Pappenheim {/àmille de) obtient la possession d'un territoire

sur In rive gauche du Rhin, 111, 487 ; la Prusse se charge de

le lui assigner, III, 5x5; elle le vend à la Prusse, III, 527.

Parckstein {comtesse de), obtient une rente parle recez de

i8o3, 11,267.

Parasalma {combat de), en 1789, IV, 290.

Pardo {traité du), de 1728, 1, 245'; de i/Sg, I, 2G9; de 1778, I,

4oi.

Pardokoski {combat de), en 1790, IV, 290.

Parija {ville de) est cédée à la Porte, II, 83.

Paris {bataille de), en 1814, III, 336.

Paris {capitulationde), de 1814, 111, 336.

Paris {comjrés de), de 1782, 1, 4^7 ; de i8i4, III, 354 ; l'e i8i5,

III, 5i3.

Paris {traités de), de i635, 1,63;de 1641, 1,65 ; de 1657, i, 1^3;

de i658, ibid., note 2; de 1659, I, 124 ; de 1660, I , 1 17 ; de

1661, I, i43;de 1662, 1,127 ;dc i663, IV, 142; de 166',, IV,

45; de 1666, 1, 142 ; de 1718, 1, 220, note 1 ; a35; de J721

I, 239; de 1739, 1, 2 13; de 1742, l,48oj de 1761 , I, 355, 357;

de 1763, I, 36i ; de 1778, I, 449 ; de 1782, I , 457; de 1783,

I, 458;-de 1795, 1, 556 ; de 1796, I, SjS, 574, 075 , 577 , 084,

585; de 1798,11, 25.26, 35; de 1799, II, 37; de 1800, 11, 56;

de 1801, II, 111 , 112, ii3, ii5, 194, 353; de 1802, 11, 116,

195, 228; de i8o3, 11, 33i ; 111, i63;de i8u5, II, 388; de 1806,

II, 417, 492 ; >Je i8u8, II, 5oo ; de 1810, II, ùo'i, 5u5, 5oG, 509;

m, 87, 141, 170 ; de 1812, 111, 239, 240, 241 ; de 1814, III,

3oi , 336, 340, 355, 368, 36^; de i8i5, 111, 4i5, 417,

444. 448, 449, •"4> ûa», 523, 531-536, 547, 548, 5^9,

65o; de i8i(i, III, 538; de 1817, III, 56i; de i«i8, lll.

563, 570.

Parkany {bataille de), de iG83, IV, 35 1.

Parker { Il!/<le) , txMnVdX anglais, commande rcxpi'didon an-

glaise de la Lialtique en 1801, II, 1 V>; paasu le Sund, il, i4'|
,

se présente devant Carlscrona, ibid.

Parker {Pierre), amiral anglais, est vaiiujueui' à llojgerabank,

I, 454.

Parme et Plaisance {duchés de) sont déclaré», eu 171S, ficU

* i'Ar une faole do plume, on a mis ilana lo tcilc, pug. 24.5 , Madrid

au lieu de Paido. Plui ba>, pp. 269, 39.3 c( iuiv., Ii>ei Pardo au lieu

'!e Prado.

mâles de l'Empire et destinés à don Carlos, fils dcPliilippeV,

1,236,237; cette disposition éprouve des difficultés, I,

240 ; l'empire germanique y consent en 1726, I, 892; elle

est renouvelée , en 1739 ,
par le traité de Séville, I, 246 ;

Charles VI faitoccui)er les duchés en 1731, i6/f/.; consent à

les remettre à don Carlos, I, 247 ; ils sont cédés, en 1735, à

l'empereur, I, 257; en 1748, à don Philippe, I, 3i4; dis-

position à l'égard de leur réversibilité, ibid.,- contesta-

tion à laquelle elle donne lieu de la part de la Sardaigne,

ibid.; ces duchés doivent, d'après le traité de 1757, êlre

rendus à l'Autriche, I, 343 ; la contestation avec la Sardaignc

est arrangée en 1763 , 1 , 3r5 ; la réversibilité est changée

quant à l'Autriche, I, 3^0 ; ils sont cédés à la France, II,

io5; l'administration française y est organisée. II, 384 ; cet

état de choses est reconnu par l'Autriche, 11 , 398 ; ces du-

chés sont destinés, en 1814, à Marie-Louise d'Autriche, III,

339; deviennent, au congrès de Vienne, l'objet d'une contes-

tation, III , 436, 492 ; leur sort est décidé et ils sont donnés

à rarchiduchcsse Marie-Louise, III, 433, 492; leur réversi-

bilité est réglée en 1817, m, 56i.

Parme {Philippe et Ferdinand , ducs de). Voy. ces noms.

Parme {combat de), de 18 14, lH, 35o.

Parme {ville de) est prise en 1745 par les Français, 1, 3o3 ; eu

"796, •,574-

Paro, député de Como au congrès de Vienne, III, 38o.

Parque (t^MC i/e/j, général espagnol ; son expédition sur le

\ucar, 111, 2S6.

Parsbierçi { C/ir«/fly:»/ie) ,
plénipotentiaire de Daneniarck au

congrès d'Oliva, IV, 106; sollicite son admission, IV, 107.

Parsbierg {Oluf), négociateur d;inois à Copenhague en 1659,

IV, 98.

Parsdorf {armistice de), de 1800, l,6o3.

Parlhoneaux, général français, se rend prisonnier aux Russes

en i8ia, lll, 257.

Parvis, am\rd\ anglais en i8u8, 111, io5.

Pasevjalk {capitulation de) du général Schimmelpfenuiiig,

III, 24.

Pasquier {Etienne, baron de), arbitre en 1816 dans un pro-

ies de droit public, lll, 543.

Passarowitz {bataille de), en 1689, IV, 35a.

2'assaroiuitz {conijres de), en 1718, IV, 372.

Passarowitz {traités de), de 1718, IV, 373,374.

Passau {évéché de) est sécularisé en partie pour le grand-duc

de Toscane, II, 236; en partie pour l'électeur de Bavièn-,

II, 238 ; la totalité est donnée à la Bavière', H, 400.

Patsau {transaction de), I, 45.

Passau {ville de] est occirfiée par l'Autriche, II, 197; promise

à la Ravière parla eouventiun de Paris du 5 srptenibre 180a,

II, 211.

l'assionci {Dominique, comte de), nonce du i)ape à Utreclit,

l, HOI.

Pastrinijo {bataille de), de 1799, H, 67.

Pastoriw, secrétaire de la légation poli.uaise à Oliva , IV, u6.

Passwnld {convention tle),Ae i55(, IV, 11.

Patkul {Jean Jieinhotd) est envoyé par la noblesse livonienne

à .Stoi:Lliolni et eondauuié à niuri, IV, iSl; entre au ser-

vice du roi de Pologne et le stimule à la guerre, ibiii. ; est

livré à Charles XII en 1706, et exécuté en 1707, IV, 196.

Patna, f.iclorerie française aux Indes, l, 460.

J'iitras {ville de). Les Vénitiens s'en eniparcnl, IV, 35».

Paul Ptlrowitsch, grand-duc de Ru:»ic, duc de iluUleiu-

Gutlurp, renonce à la portion ducale du Sleswick, IV, a57,

258; échange sa part du duché de IloUtt^iu contre les

comté» il Uldenhourg cl de Uelmeuhor»!, IV, 257, 2.59 ; cèdo

ei's coniléii à la brandie cadette de la ligue de tlolstein-

Gotlorp, IV, aJ9, 360 ; sa campagne de Finlande ea 1788,

IV, ?h8. A'oy. pour le rcle Pierre I", empereur.

Piiul 1" Pilrjivitsch, cmpireiu- île Russie, refuse, en 1797
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«le prendre une part artive à la première coalition, 1 ,

598, II, 5ç); origine ilc sa prédilection pour Tordre de

Malte, II, 59; il lui rend le prand prieuré d'Ostro{j, ibid.;

accepte le litre de prolecteur de l'ordre, II, 61; prend,

en 1798, l'ordre sous sa direction, ibid.; est déclaré

grand maître. 11, 6î ; interpose sa médiation entre l'Autri-

che et la Prusse, II, 59, 3i, 3 J; érige un second {jrand prieuré

de l'ordre de Malte en Russie, II, 62; son plan pour l'organisa-

tion de l'ordre, Ji/</. ; s'allie avec PAutriclie et envoie une

armée en Allemagne, II, G3; s'allie, en 1799 , avec le roi des

Deux-Siciles, II, 40, 63 ; et avec la Porte, II, 64 ; avec la

Grande-Bretagne, II, 65; il déclare la guerre à l'EsiJagne,

H, 76 ; s'allie avec le Portugal, II, 79 ; obtient le rétablisse-

ment de l'ordre de Malte en Bavière, II, 78; s'allie avec la

Suède, IV, ?.95; avec l'électeur de Bavière, H, 79; se con-

certe avec l'Angleterre pour une expédition en Hollande,

ibid.; fonde, en 1800, la répidjjiquc des Scpt-Iles, II, 87;

se retire de la coalition, II, 88; envoie, en 1801, un ministre

à Paris, II, 1 1 i;fait la paix avec l'Espagne, ibid.;i:l avec Bo-

naparte, II, 1 1 1, n 3; invite les puissances du NortI à renou-

veler la neutralité de 1780, II, iH/i ; ordonne le séquestre sur

les capitaux anglais, 11, i35; met un embargo sur les vais-

seaux anglais , Il , i3G ; conclut des traites avec la Suède, le

Danemarckct la Prusse pour le maintien de la liberté du com-

merce, II, i38, iSg; défend l'exportation des productions

delà Russie parla voie de Prusse, II, i4o; sa mort, II, i45.

Paulin {Antoine), ministre de François I" auprès de Soliman

le Grand, IV, 3^3.

Paxducci, cardinal secrétaire d'État ; sa correspondance rela-

tive à la clause du quatrième article de la paix de Ryswick,

1, 354.

J'aulucci {comte de) commande, en 1812, un corps russe, 111,

i45; occupe Memel, 111,259.

l'auw {Adrien de), ministre des Etals-généraux au congrès

d'Osnabruck, I, 72.

Favie {duché de). Une partie en est cédée au roi de Sardai-

gne, 1, 286; cette cession n'est pas confirmée par la paix

«l'Aix-la-CliapelIc, I, 3i5.

J'avie {traité de), de 1791, 1, 523.

J'avie {ville de) e^l [>r\se par les Français en 1733, I, 255 ; en

1745, I, 3o4.

J'ai/s-Bas autrichiens, ci-devant espagnols {voj/. ces derniers

mot!'). Il est statué tpi'ils ne pourront jamais être possédés

par la France, I, 2o3; ils sont conquis, en 1-41 et 1746, par

les Français, I, 3o3; rendus en 1748, I, 3i3 ; Louis XV pro-

met, en 1756, d'en respecler la neutralité, I, 334 i *'cs pro-

vinces sont destinées au duc de Parme, I, 34»; Joseph II

en fait raser les places fortes, I, 4-^9; propose de les échan-

ger contre la Bavière, 1, 44'; ''s se révoltent en 1787 con-

tre Joseph II, I, 5o5; se déclarent indépendants en 1789,

I, 507; la désunion se met entre les habitants, ibid. ;'ih

nomment, en 1790, un rongrès, 76i</.; réclament l'assistance

lie la Triple-Alliance, I, 5o9;sont sommés par celle-ci de se sou-

mettre, I,5io; offrent la souveraineté à l'ariHiiduc Charles,

ibid.; se soumettent au général Bciider, ibid. ; leur sort

est réglé par la convention de La Haye, ibid.; il s'y élève,

en 1791, de nouveaux troubles, I,5ii etsuiv.; ilssontcon-

qiiis, en 1792, par les Français, I, 533; reconquis, en 1793,

par les Autrichiens, I, 54G ; de nouveau, en 1794, par les

Français, I, 552; le cabin(-t de Vienne renonce à les défen-

dre, l, 554; ils sont cédés à la France, 1,602,009; II, loi; réu-

nis en 1814 en un royaume avec les ci-devant Provinces-

Unies, III, 370.

Faj-i-Bas espagnols do'ivenl être partagés entre la France

et les Etats-généraux, 1,63; projet d'en faire une république

indépendante,!, 128; nouveau projet de Icspartageren 1667,

I, iSg; LouisXIV les occupe pour Philippe V, I, 182 ; ils sont

celles à l'électeur de Bavière, I, 213, note 4 ; Louis XIV le

remet aux Etats-généraux en faveur de la maison d'Autri-

che, I, ïi2, 230; les Etats-généraux les remettent à l'empe-

reur, I,. 228. \oy. Pai/s-Bas autrichiens.

Pai/s-Ba.i {roi/aume des). Son origine, III, 410; charges

(|u'on impose à ses finances, ibid. ; il fait de nouvelles acqui-

sitions par le traité de Paris, III, §24.

Pécheux, général français, est battu à Gœrde, III sgi.

Peenetniinde {ville de) est prise en 1676 par l'électeur de

liranilcbourg, IV, i53; en 1715, par les alliés, IV, 216.

Pef/liwan-2'acha, séraskier turc, est battu, IV, 433.

Pt'ijol, général français en 1S14, 111, 3.5o.

Pelletier, général polonais, prend, en 1809, Zamosc, III, 129.

Petlew, amiial anglais, commande, en i8o3, sur les cotes d'Es-

pagne, 11, 35i ; son expédition à Java en 1807, 11, 43ii a

part à la prise de Gènes en i8i4, 111, 35o; empêche Murât

il'allcr en France en i8i5, 111, 438.

Pelten {bataille de), en 1799, II, 80.

/'é'//;er, JDurnalistc. Bonaparte se plaint de la protection qu'il

trouve en Angleterre, 11, 33G.

Pembroke {Thomas, comte de), ministre d'Angleterre au con-

grès tie Ryswick, 1, i6i; signe les préliminaires de Hall, 1,

16G; et le traité de Westminster de 1703, I, 184.

Pc»a, général espagnol, lll, 107.

Penarandu {Gusman, comte de), ministre d'Espagne au con-

grès de .Miinster, 1,71.

Peiirose , contre-amiral anglais, soutient les opérations de

Wellington surl'Adour, 111, 345.

Pensacola {baie de) est cédée à la Grande-Bretagne, I,

363.

Pensacola {ville de) est prise par les Espagnols, I, 454-

Pcnterrieder {baron de), ministre de Charles VI à La Haye ei»

1718, I, 235; au congrès de Cambrai, I, 240; à celui de

Soissons, I, 245.

Pentz{C., iaron r/e), plénipotentiaire de Mecklenbourg-Stre-

li!/. à Paris en 18 15, III, 448.

Percola-Point {combat naval de), eu 1809, IV, 325.

Père l'aslaivl {convention de), de iG54, IV, 137.

Pereïaslaivl {ville de) est cédée eu 1686 à la Russie, IV,

102.

Perekop [bataille de) , en 1771, IV, 4oi.

Perewololschna {capiiidation de), du général Lœvenhaupt,

IV, 2o5.

Pereijra {Manuel), ministre de Portugal, I, 398.

Périynon, général français, est vainqueur à Escola en 1794»

I, 553; and>assadeur de la république française en 1796, I,

588; est fait prisonnier en 1799, H, 69.

Pernau {ville de) est prise par les Suédois en iGoo, IV, 38.

Péronne {traité de), Ae i64i, I, G.'(,note 2, 65.

Pcronne{vilte de) est prise par les Anglais en i8i5, 111, Sog.

Ptrrochel, ministre delà république française en Suisse, II,

38.

Perri/, commodore américain, détruit la flottille anglaise sur

le lac Eric, III, 198.

Peschiera {ville de) est prise en 1799 par les Autrichiens, II,

68 ; en 1801, par les Français, 11,99.

Pesth [ville de) est prise i)ar lei Autrichiens, IV, 35i.

Peter Paulus, député des Provinces-Unies en 1795, II, 79.

Petershausen [abbajje de) est sécularisée pour le margrave

de Bade, III, 248.

Peterson, chargé d'affaires de Russie à Constantinople, IV,

408.

Peterswaldau {Iraitède), de i8i3, III, 283.

i^i/Z/e /{«w/e. Origine de ce nom, IV, i34. Voy. Ukraine.

Petlium {de), ministre de Uanemarck au congrès de Nimègue,

I, i49-

Petkum {de), ministre du duc de Holstein à La Haye, sert

d'interniéiliaire j)our les négociations eulre la Frauco et le*

l'iats-généraux, I, 198.
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Pe/rflfcA, gënëral autrichien, occupe la ville Je Kiniig pour

fermer la retraite à Moreau, I, C>8^ ; prend Kelil et en est

chassé le même jour, ihhl.; est battu à Scliacnis, II, 71.

Pei/mann {Henri-Ernesl tle), {jciiiTal danois, dcfeml, en 1807,

Copenhague, et ca|)iuile, 111, 68.

Peyssonel (Charles), premier secrétaire d'ambassade à Cou-

stanlinoplc ; ses ncc;ociations en 1730, IV, 58 1.

Pezold {Jean-Sh/ismontl)
,
plénipotentiaire d"Augustc H, I,

289.

Pezzo {Michel) , chef des insurgés napolitains en 1806, H,

/|l I ; sa fin, 11, ibid.

Pfaffendorf [bataille de), en 1760, I, 35t.

P/b//'en/10fen [balaitle de), en 174.'», I, agS.

P/a//en/to/'en (-uspension d'armes de) , de 1796, I, 582.

P/'eddersheim [canton de) est cédé au grand-duc de liesse,

m, 559.

P/'ci/fer [Charles), plénipotentiaire suisse en 1802, H, 3,jo.

P/'e/fel (Chrislian-Frcdcric) , commissaire français pour la

convention relative à l'octroi de navigation du Rhin, II, 294.

P/lngslen {George-Ernest), plénipotentiaire d'Auguste 11 à

Alt-Ranstadt, IV, 195.

P/trt {bailli de). Voy. Ferrelle.

P/lwnmern {Franc.-Xavier de), subdélégué il'Augsbourg au

congrès de Hasladt, II, 17.

P/'ora [traité de), de 1800, II, 90.

P/'uhl {de), major prussien; sa mission à Vienne en i8o5. II,

414.

F/'uUendorff [batailles de), en 1799, II, 67; en 1800, II, 90.

P/'ulUndor/f {ville de) est cédée au margrave de Bade, II, 248.

Pltalsboiinj {ville de) est cédée à la France, I, i43 ; ouvre ses

portes aux alliés, III, 34o, note 3.

Philadelphie {convention de), i\e 1796, II, 49i5i.

Philadelphie {ville de). Les Anglais s'en emparent, I, 44^;

l'évacuent, I, 45o.

P/iilarel , métropolite de Rostoff, est élargi par les Polonais,

IV, 37.

Philippe J I , roi d'Espagne, conclut, en 1571, une alliance

Cûiilre les Turcs, IV, 343.

Philippe Iy , roi d'Espagne, envoie, en 1627, luie ambassade

à Varsovie et promet des secours à Sigismoiid III, IV, 4' 1

conclut, en i64', un traité avec le Uanemarck, IV, .')4 ; fait

,

en 1648, la paix avec les Etals-généraux, l, 83 ; est exclu

delà pai.xde Miinsler, I, 84; compris dans celle d'OsnabrucU,

1,85; proleste contre la cession de l'Alsace par la maison

d'Autriche, I, 117; continue la guerre contre la l'ranee, 1,

123; offre sa fille à Louis W\ , I, i?.4 ; fait la paix des Pyré-

nées eu 1659,1, 125; renonce à l'Alsace, I, 126; vient

jouer au congrès d'Oliva le rôle de méilialeur, IV, 107 ;
ga-

rantit la paixd'Oliva, IV, i25; son testament, 1, 176.

Philippe V, loi d'Espagne, est proclamé en 1701, I, 180;

reconnu par les principales puissances, 1, t8o, 181; atta(|ué

par une ligue formidable (voyez Louis XI f^) ; échoue, en

1706 , au siège île Barcelone, l, 190; se rend maître <le Ma-
' drid, soumet l'Aragon et Valence, 1, 191 ; est batlu en 1710

à Alnienaraelà .Saragosse, 1, 19a; vainqueur à Villaviciosa, il

se rend maître de l'Espagne, excepté la Catalogne, ib'id. ;

forcé d'opter entre le troue d'Espagne et se» droits ii celui de

France, il préfère le premier, 1, 199 ; sa renonciation solen-

nelle, 1, 206, 208; il soumet, en 17 13, les Catalans, I, 207 ; fait

la paix avec la Grande-Bretagne, I, ai3; avec le duc de Sa-

voie, I, 2i5; avec les Etals-généraux, 1, 221 ; avec le Por-

tugal, 1, 222; s'empare, en 1717, des lies de Sanlaigne cl de

Sicile, I, 235; refuse d'accéder A la f|uailru|ile alliance,

ibid.; est atla(|ué, en 1718, par la France et la Grnnde-lîre-

lagne,l, a36 ; accède, en 1720, ù la quadruple alliaui:e, I,

:i37 ; renonce aux provinces délachées de la monnrcliie espa-

gnole, ibid. ; conclul, en 1721, lUie alliance avec la France

et la Cjrande-lirctagne, I, 237 ; prétend à la giaudc malli ise

de l'ordre de la Toison d'or, I, a4o; rompt, en i^iS, le

congrès de Cambrai, 1, 241 ; fait la paix avec Cliarles VI,

ibid.; s'allie avec lui, I, 24»; se détache de cette alliance

par celle de Séville, en 1729, 1, 246; déclare en 1731, ce

traité rompu, I, 2'i7; révoque, en 1731, sa renonciation au

traité de Séville, et adhère à celui de Vienne, ibid. ; con-

clut une convention de famille avec .lean-Gaston, grand-duc

de Toscane, ibid.; s'allie, en 1733, avec la France et la

Sarilaigne contre l'empereur, I, «54; accède à la paix de

Vienne «le 1738, I, 256, 257; renonce à Parme et Plaisance

cl à la Toscane,!, 257 ; s'engage, en 1739, au payement d'une

somme due aux sujets anglais, I, 269; discussion qui s'élève

entre lui et les Anglais au sujet du contrat de l'assiento, I,

270; se terminent en 1739 en une guerre avec l'Angleterre,

ibid.; il prétend, en 1740, à une partie de la succession

d'Autriche, I, 272 ; s'allie intimement avec la France, l, 287;

conclut, en 1745, le traité d'Aranjuez, I, 295 ; refuse de ra-

tifier les préliminaires de Turin, en 1745, 1, 3o4 ; sa mort, I,

3o5.

Philippe, infant d'Espagne, fils de Philippe V, roi d'Espagne,

envahit, en 1742, la Savoie, I, 282 ; s'en retire, I , 280; on

lui promet, en 1743, le Milanais, 1, 287; il prend Nice en

1744) Il 289; est vainqueur à Madonna del Olmo, ibid.;

obligé de renoncer au siège île Coni, ibid.; rentre en Italie

par Nice en 1745, I, 3o4 ; fait son entrée à Milan, ibid. ; s'en

relire en 1746, I, 3o5; obtient les duchés de Parme, de Plai-

sance et lie Guastalla, 1, 3i4 ; on lui <lestine les Pays-Bas, l,

342.

Philippe, comte palatin du Rhin , frère de l'électeur Othon-

Henri, défend Vienne en lîsg, IV, 343.

Philippe- Guillaume, comte palatin deNeubourg, ensuite élec-

teur palatin, transige, en 1666, sur la succession de Juliers,

1, III ; entre, en 1676, dans la grande alliance contre la

France, I, 147 ; succède à l'électoral palatin, I, i58.

Philippe le Maijnanime, landgrave de liesse , un des chefs

de la eonfédéralion de Smalcalde, I, 43; <-'sl fait prisonnier,

ibid.; mis en liberté, I, 45.

Fhilij)pe-Chri.vlophe, ilecleur de Trêves, est arrêté parles

E'))agnols, I, 63.

Philippeville{villede)eslcéA\éek laFrance,!, i26;seren(len

181 5 aux alliés, II 1,5 1 3; est cédée aux Pays-Bas, III, 524, 53i

.

Philippine {ville de) est prise par les Français, I, 309.

Philippines {îles). Philippe II y établit des colonies, I, 397 ; le

Portugal y renonce, I, 4oo, 4oi.

l'hilippon ,
gt'niéral français, défend Radajoz eu i8io, III,

218; échai)pe à la captivité à Culm, III, 290.

Philippsbourçi {ville de). La France obtient le droit il'y avoir

garnison, I, 102; le iluc de Lorraine s'en empare en 1676, 1,

148; la France renonce au droit de garnisDii, 1, i52; prise

dec( Ile ville par le dauphin de France, 1, 160 ; est rendue

par la France, I, 1 74 ; prise par les Français eu 1734, 1, 255 ;

remise aux Français en 1806, II, 96 ; ses fortifications sont

rasées, II, 97; elle est céilée au margrave de Bade, H, 248.

Piautaz {Joseph), commissaire dépositaire des puissances al-

liées à Paris, 111, 534.

Piave {bataille de) , en 1809, III, 128.

Piazza, nonce du pape à Vienne ; sa lettre relative à la

clause du quatrième article île la paix de llyswick, I,

323, a2'|.

Piazzoni {comte), député de Bcrgame au congrès de Vienne,

III. 38o.

Pic {maison de). Son c\t\iH-t.'um, I, 216.

Pic {François- Marie), duc de Mirandole, est dépouillé de

son pay», I, /..i>.

Piccolomini [Jean-Norbert
,
prince du), rend, en 17^8, Me-

liadia nux'i'iircs, IV, 38i.

l'iicolomini {Laurent, prince de), prend, en i''H<i, Sophia,

IV, J5a.



1594 TABLE ALPHABETIQUE.

J'iccolomini {Octave, comte, ensuite prince de), {;cn<;ral au-

Irichicn, I, «)4, 67:0*1 l>a(tu à Wolfcnhultcl en i64i, I, 67 ;

elà Leipzig en 16^2, ibid,; signe fe reccz d'exécution de

1649, '' "<^-

Picheijrii (Charles), général français, force AViirmser à éva-

cuer l'Alsace, I, 547; est battu en 1794 à Landrecics, 1,

55i ; vainr|ueur àCourtrai, ibid.; à Turcoing, ibid. ; à Tour-

nai, ibid.; prend Bruges, Ostende, Malines et Bois-le-f>uc,

I, 55a ; occupe iSimèguc, I, 556 ; fait, en 1795, la conquéie

de la Hollande, ibid. ,- commande ensuite l'armée de Rliin-

et-Moselle, I, 564 ; force l'électeur palatin à signer la neu-

tralité, 1,564; est battu près Mayence, I, 565; et quitte le

commandement, ibid.

Pickerinij (Timothée), ministre des Etats-Unis, II, 5i; sa ré-

futation de la légilimilé du décret du directoire exécutif de

1796 sur la visite des bâtiments neutres, /ôirf.

l'iciet de Rochemont {Charles), plénipotentiaire de Genève
au congrès de \'ienne, ill, 37S.

Pie V, pape, conclut une alliance contre les Turcs, IV, 343.

Pie VJ, pape, conclut une suspension d'armes avec Bona-

parte, I, 576; refuse les conditions que le directoire veiit

lui imposer, I, 598; fait des armements, j6i(/.,- conclut la

paix, 1, 599 ; est arrêté et transporté en France, où il meurt,

II, 24.

Fie yII, pape, nomme, en 1802, un grand maître de Tordre

de Malle, et en i8o3 un autre, sur le refus du premier, II,

162, 343; refuse, en 1808, d'accéder au système conti-

nental, 111,86; est dépouillé de quatre provinces, jè/f/.,-

vexations qu'on lui fait éprouver, III, i45; il est dépouillé,

en 1809, de tout son temporel, iôif/. ,- excommunie Bona-

parte, III, 146; est coniliiit à Fontainebleau, î6ir/. ,• renvoyé

en 1814 dans ses Ktats, III, 354 ; refuse, en i8i5, le passade,

par ses Etats, aux troupes de Murât, et quitte Rome, III,

435 ; ses Etats lui sont rendus par le congrès de Vienne, III,

494; condition attachée à cette restitution, III, 495; ses

protestations contre les arrêts du conseil, III, 499; il acconle

à l'université de Hcidelberg ime partie de ses manuscrits se

trouvant au Vatican, lll, 5 16.

Piémont {principauté de). Les Français s'en emparent en

1798, H, 39; elle rentre sous le gouvernement sarde en

1799; les Français s'en emparent de nouveau et la parta-

gent entre les républiques française et cisalpine, II, 34o; la

|)artic française est réunie à la France, ibid.; l'Autriche re-

connaît cet étal de choses en i8o5. II, 398; le Piémontren-

Ire sous la domination sarde, III, 353.

Pienionzek {Jean Odtoivaz), palatin de Sieradz, candidat

pour le trône de Pologne en 1704, IV, 192 ;
pténipoleuliaire

en 1705, IV, 193.

Pierre II, régent, et ensuite roi île Portugal, est forcé par les

certes à faire la paix avec l'Espagne, I, i34; arrange, en

1669, ses dilférends avec les litats-généraux, I, i36 ; recon-

naît, en 1700, Philippe V comme roi d'Ksj)agne; I, 180; ac-

cède à la grande alliance contre la France, I, i85.

Pierre I" Alexieivitsch, crar, ensuite empereur de Russie,

fait, de 1677 jusqu'en 1681, la guerre à la Porte, IV, 347;

conclut, en i6h6, la paix avec la Pologne, IV, i63; prend,

en 1695, part à la guerre contre la Porte, et s'empare, en

1696, d'Azof, IV, 354; demande à la Suède uu port sur la

Baltique, IV, i84; a une première entrevue, en 1698, avec

Auguste II, ibid.; s'allie, en 1699, avec ce prince, ibid.;

conclui une trêve avec lesTurcs, IV, 356 ; et en 1 700 la paix,

IV, 359; déclare la guerre à la Suède, IV, 188; quille le

siège de Narva à l'approche de Charles XII, ibid. ; ses ré-

flexions sur la bataille de Narva, IV, 189; il conclut, en

1701, une nouvrlle aJliance avec le Uauemarck, IV, 206;

et avec Auguste 11,1V, 18.); prend, en 170a, ISœtebourg,

IV, 301 ; prend, en 1703, Nyenschanz, ibid.; conclut, en

1704, une nouvelle alliance avtc Augustell, IV, 193; envahit,

en 1705, laCourlande clprendMitlaucI liansk, IV, soi, so2;

a une entrevue avec Auguste II à Grodno, IV, 194 ; s'allie

en I 707 avec les confédérés polonais, IV, J02; fait publierl'in-

torrègne en Pologne et recommande plusieurs candidats au

trône , IV, io3 ; se décide, dans les conféreuces de Zolkieff

en 1707, à ne pas livrer de bataille décisive en Pologne,

ibid.; se retire devant Charles XII, ibid.; se tourne, en

1708, contre Lœvenhaupt, et le défait, IV, ao4 ; fait élire un

helman des Cosaques à la place de Mazepa, iV, îo4 ; assi^te,

en 1709, à la bataille de Pultawa, ibid.; se réconcilie, eu

1709, avec Auguste II, qui renonce à la Livonie, IV, 206;

conclut une nouvelle alliance avec le Danemarck, IV, 207 ;

et une alliance défensive avec la Prusse, ibid. ; accède, en

1710, au concert tle La Haye pour laneuiralitédc rAllemagne,

IV, ao8 ; renouvelle, en 1710, la paix avec les Turcs, IV,

36o ; est attaqué par la Porte la même année, IV, 36 1 ; forcé

d'accepter en 17 11 la paix du Prulh, ibid. ; que lesTurcs

rompent la même année, IV, 363; il faitia paix avec eux

en 1712, ibid. ; ils la rompent la même année, i/iW.y assiège,

en 1712, Slralsund et Stettin, IV, so8 ; fait, en 1713, la

paix avec les Turcs, IV, 36'j ; se met à la lélc de ses troui)es

dans le Meckleidiourg, IV, 21 1 ; est vainqueur à Ilangœ, et

s'empare des îles Aland, IV, 2i5; conclut, en 1715, des

traités avec le Danemarck, l'électeur de Hanovre et le roi

de Prusse, IV, 2 1 7 ; est contrarié dans ses vues sur AVismar,

ibid. ; concerte avec le roi de Danemarck une expéililion en

Scanie, IV, 2 1 8 ; prend le comniandi-inent en chef des flottes

réunies, ibid.; fait manquer l'expédition, ibid.; ramène

ses forces en Mecklenbourg, IV, 219 ; ses négociations avet;

l'Anglelerre en 1717, ibid.; il conclut une alliance avec

la France et la Prusse, IV, 220; consent à une négociation

particulière, avec la Suède, aux îles Aland, IV, 221 ; minis-

tres qu'il y euvoie en 1718, ibid.; ses propositions, IV, 222 ;

il accepte le projet de pacification du baron <!c Gœrtz avec

des modifications, IV, 223; envoie le baron Lcfort à Stock-

holm pour complimenter la relue L''ri(|uc-Eléonore, IV, aaS;

et le baron d'Ostermann pour négocier la paix et menacer,

IV, 236; fait dévaster, en 1 719, les côtes de la Suède, ibid.;

ainsi qu'en 1720 et 1721, IV, 232; conclut, en 1720, une

paixperpétuelleavfc lesTur.cs,IV,365; fait, en 1721, la pai.\

avec la Suède à ISystadl, IV, 232; prend le titre impérial, IV,

234; s'empare, en 1722, de quelques provinces de la Perse,

et conclut à ce sujet un traité, IV, 365; demande que le séual

de Suède reconnaisse les droits éventuels au trône du duc de

IIolstein-Gottor]), IV, a35; s'allie, eu 1724» avec la Suède,

ibid. ; sa mort, ibid.

Pierre III, empereur de Russie, fait la paix avec la Prusse,

I, 357; se prépare à faire la guerre au Danemarck, IV, 256;

est destitué et meurt, ibid.

Pierrepoint {Henri), miaislre d'Angleterre a Stockholm, 11,

366, 370.

Pielra [bataille de), en J796, I, 597.

pietraSanta {district de) est éventuellement cédé augrand-

iluc de Modène, III, 49 'j-

Piijnateili [pritwe de}, vice-roi de Naples, traite avec Chani-

piunnel, II, 43 ; se sauve à Palermc, ibid.

Fiijnatelli-Cercliiara, général de Murât, entre dans Rome.

III, 346; conunande en i8i5, 111,435.

PiijnatelU-SlronijoU, général di: Murât, III, 4''-'>-

l'i(jnerol {ville île) est cédée à la France, I, 55, 102; rendue

au duc de Savoie, I, i63.

Fijot {Huijues, lord), remplace lord Uodncy, lll; 455.

Pile {/bri de la) est rasé, I, 174, a"9-

Fi'ijram { David-Jlcnri- Gode/roi de), député de Salm au

congrès de Vienne, lll, 38. 1.

Pillau {ville de) est prise par Guslave-A.lolpbc, IV , 40 ; •"^u-

dueen i635, IV, 5o; occupée par Bo:iaparle eu i8ia, IV,

Tjg
;
prise par les Russes, IV, a'Jo.
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Pihiitz (entrevue etprèlenthi traité de), I, 5»^; déclaration

iIp rAnfjlolorrc à ce siijt'l, I, fiifi, noie 2; 11,87.

Pillen (èvéchè de) est ventlii an Danemarck, IV, i3; promis

au (li)c (le Couri.iiule, IV, 12; cédé à la l'o!o{;ne, IV, 21,

a65 ; abanilonné au duc de Courlandc, IV, uo ; incorpore

à la Russie en 179.'), IV, 3ii.

Pimentel {Ânlo'me), secrétaire d'État de Piiiiippe V, I, 124.

Pincier {Jean-Louis) , baron de Kcenigstehi , ministre du

duc de Ilolskin-Gottorp, IV, 181; son plénipotentiaire aux

conférences de Pinncherfp, IV, 182.

Pinhiey {Charles Colesivorlh) , ministre des Etals-Unis à

Paris en 179*1, II, 53; et de nouveau en 1797, II, 5') ; ministre

ti Londres en i8o6, III, i83; et de nouveau en 180S, III,

18.Î; communique à la cour de Londres la déclaration de

Bonaparte du 5 août 1810, III, 190; est rappelé en 1811,

ibid.

Pinkney {Thomas), ministre des États-Unis à Madrid en 1795,

II, 33i.

Pinneberg {cotifirences de) , en 1696, IV, 182.

Pino est nommé général de l'armée italienne par le gouvcrne-

ment provisoire, III, 352.

Philo iJos.-Manuel), ministre du Portugal, ll,35o.

Piombino {principauté de) est promise au roi d'tlrurie, II,

106 ; le roi de iSaples renonce à ses droits sur ce district, II,

108; celte principauté est donnée à madame Bacciochi,

ibid.; rAulriclie reconnaît cette disposition, II, 898; elle

est réunie condilionnellement à la Toscane, 111,493.

Piper {Charles, comte de), favori de Charles XII, se laisse

corrompre par le comte tl'Avaux, IV, i85 ; signe, en 1706, la

paixd'Alt-Ranstadt, IV,I95; conseille, en 1709,;» CharlesXIl,

tie repasser le Dnepr, IV, 20^; est fait prisonnier à Perewo-

lotschna, IV, 2o5.

Piper {Charles-Fréd., comte de)
,
plénipotentiaire de Suède

en 17^7, I. 3io; et en 1754 , IV, 2^1, note 3.

Pirch I", général prussien, 111, 5o3 ; prend MauLeuge, III,

5i3, note 3.

Pirmasens [bataille de), en 1793, I, 547-

Pirna {traité de), en i634, I,6o.

Pirna {ville de). Capitulation du camp des Saxons près de

cette ville, en 1756, I, 337.

Pistoia {combat de), en i8i5, III, 436.

Pitt { ff^illiam) , annule la convention de Clostersevcn , I,

345; s'oppose au système de lord Nortli à l'égard de l'Amé-

rique,!, 44'5; propose de reconnaître l'indépendance des

Ktals-Unis, ibid.

Pitt{JJ^illiam), second fiis du précédent, est nommé pour la

première fois ministre en 1782, I, 455; parle, en 1788, en

faveur de l'abolition de la traite, III, 4*7 ; rentre au minis-

tère en mai i8o4,II,36o; son plan pour la troisième coali-

tion, II, 372; sa mort, III, 9. Voy. Geonje III, roi de la

Grande-Bretagne.

Pizarro {Jos. Garcia de Léon jj), ministre de Ferdinand VII,

signe le traité du 23 septembre 1817,111,562.

Pizziyhetone {ville de) est prise par les alliés en 1799, II,

68.

Plafjwitz {affaire de), en i8i3, III, 289.

Plaisance {batailles de), en 17^6, I,3o5; en 1800, II, 91.

Plaisance {duché de). Sa réversibilité à la Sardaigne est ré-

glée en 17G3, I, 3i5; en 1817, III, 56i. Pour le reste voyez

Parme et Plaisance.

Plaisance {ville de) est prise, en 1745, par les Français, I, 3o3 ;

lAutriclie y obtient le <lroit de garnison, III, 56t.

Plaisance {suspension d'arme» de), en 1796, I, 57^.

Plans d'indemnitéspour les princes d'ytllemaf/ne ; premier,

II, 198 ; discussions sur ce plan. II, 206 ; il e»t adopté par la

députation de l'Empire, II, 210; le conclusum de celle-ci

n'est pa.-. ratine, II, 211 ; second plan. II, 217; il est adopté

par ladépu!ation, II, 222 ; les médiateurs proposent d'y faire

des modifications, II, 225; le troisième plan est adopté, II,

2;<.6; le quatrième, II, 23r.

Planta, député des Grisons auprès du général Bonaparte, I,

607.

Plaswitz {conférences de) , en i8i3, III, 273.

Plassenbounj {place de) se rend aux Bavarois, III, 98.

Plalen {Nie, Ernest de), négociateur brandchourgeois à Ma-
rienbourg

, IV, C8 ; à Bipen , IV ,93.

Platen {PAU., baron de), général suédois, résiste aux con-
jurés (!'Ani;i;Ia, IV, 289 , note 1.

Platoff, befman des Cosaques, prend en 1789 Akierman,IV,

419; a un commandement en i8ia, III, 245; bloque Dant-
zig, 111, î6o.

Plaueîi {bataille de), en 1639, I, 66.

Ptemmenihoff, général russe en 1770, IV, 399.

Pleskoff {principauté de) est conquise par les Polonais, IV,

2!; rendue aux Piusses, IV, 25.

Pleskoff {bataille de) , en i5o2, IV, 10.

Pleskoff{ville de) est assiégée par Guslavc-Adolpho, IV, 34.

Pless {villaije de) est donné au comte de Wartemberf II

274.

Plesse {seigneurie (le) est promise au roi de Hanovre, III, [^\l^,

cédée par l'électeur de Hesse, III, 425.

Plessen{Lèop., baronde), plénipotentiaire de Mecklenbourg-
Scliwerin au congrès de Vienne, III, 3-9.

Plcssen {Louis de), ministre de Danemarck au congrèsdo Rys-

wick , 1 , 164 ; en 1727 , 1 , 243.

Plettenberg {maison de) reçoit, en i8o3, une indemnité, II,

273; est privée de son immédiatetc, 11,472.

Plettenberg {ff^aïter de), maître de l'ordre de Livonie, con-

clut une alliance avec les Lithuaniens, IV, 335; défait le

grand-duc Iwan III hvanowilsch à Maholm, ibid.; et à Ples-

koff, IV, 10, 335; fait la paix, IV, lO; rend Porilre indépendant,

IV, 335; reçoit la soumission de la ville de Riga, ibid ; celle

des quatre évéques,IV, 336; est déclaré prince d'Empire

avec voix et séance à la diète, IV, 10.

Pléville-le-Pelley {George-René), plénipotentiaire du direc-

toire exécutif à Lille, I, 614.

Plœlz, général prussien, prend Stetlin, III, 3o'!.

Plotzk {palatmat de) est occupé parles Prussiens en 1793,

IV, 3o3; cédé à la Pologne, IV, 3o6.

Pluralité des voix à la diète de l'Empire. Cas où elle ne

faisait pas loi, I, 90.

Plûsamûnde {traités de), de i583, IV, 27; de i586, ibid.; de

16(36, IV, i32.

Poara, commissaire anglais à Nootka, I,5o3.

Poculie (/a)e>t cédée à l'Autriche, IV, ^77.

Poczep {ville de) est cédée à la Russie en 1686, IV, 164.

Podewils {Henri, comte de), ministre de Fré<léric II, I, 3o3.

Podgorze {ville de) est déclarée ville libre de commerce,

III, 400.

Pod'achie (/a) est partagée entre l'Aulriclic et la Prusse, IV,

3ii.

Podlésie. Voy. Brzesc-en-Lithuanie.

Podolie {la) est cédée à la Russie en 1793, IV, 3o4.

Podor {fort du) est cédé à l'Angleterre, I, 363; rétrocédé à

la Franc(;, I, 460.

Pœl {bailliage de) est cédé à la Suède, I, 106.

Pohl, député d'Isembourg au congrès de Vienne, III, 38i.

Poinlz {Etienne), ministre de George I" au congrès do .Sois-

sons, I, 25l.

Poischwitz {convention d'armistice de), en i8i3, II!, 273.

Polacia {marquis de), membre du conseil de guerre espagnol

en 180'^, III, 114.

Polangrn {port de), iloil <îlre fermé, IV, Zii.

PoUsie{la), Voy. Hrzesc-en-Lithuanie.

Polianowa {traités de), do i632 et i63'(, IV, 44.

Polignac {Melchior de) , cardinal, niinislrc de Louis Xl\' à



596 TABLE ALPTIAP.ÉTIODE.

Gerlruydcnberf;, 1, 198; à l'irecht, I, joï
;
pourquoi il n'a

pas signé les trailcs irillreclit, I, 208.

Politi {comte de), minislrc <lu duc de Parme à Paris, I, 574-

Pologne [constitution de la). Changements qui y sont faits en

1773, IV, 279 ; en 1791, IV, 299; en 1792, IV, 3o2.

Pologne [roi/aume de). Alexandre I''' en demande le réta-

blissemint, III, 383; il est convenu, IH, 896, 397.

Pologne [partage dela)cst prédit par Jean-Casimir, IV, 262;

le projet en est dû à Catherine 11, IV, 269; actes échangés

àcetéjard entre les cours copartagcantcs, 1 V, 271; le par-

tage est consommé par une convention entre les trois cours,

IV, 27a; second partage en 1793, IV, 3o3 ; traités par les-

quels il est consommé, IV, 3o/(, 3o5; le troisième partage est

résolu, l\',Go ; traités par lesquels il est consommé , IV, 3i i,

3l3.

Pologne [république de). Elle acquiert la Prusse, IV, 10 ; son

partage est projeté eu iGâO, IV, 68; un autre partage est

proposé en iG58, IV, 80; un troisième sans la participation

de la Suède, en lôSg, IV, iol\. Voy. Pologne [partage de la).

Polotsk [bataille de), en 181?, 111, 256.

Polotsk- [jmUitinat de). Une partie en est cédée à la Russie,

IV, 278; le reste en 1793, IV, 3o4.

Polotsk- [ville de) est prise en i654 par les Russes, IV, 187 ;

rendue en 1C86, IV, 164.

Polwarih [lor/l), plénipotentiaire de George != au congrès

de Camhrai, I, 240.

Pomcranie [duché de). Contestation sur la possession de ce

pavs entre la Suède et la maison de Drandebourg, I, 81.

Poméranie citérieure [la) est cédée à la Suède, I, 106. Voy.

Poméranie suédoise.

Poméranie suédoise (/a) devient, on 1711, le théâtre de la

guerre, IV, ?o8 ; est occupée, en 1812, par les troupes de

Bonaparte, III, 233; reprise par les Suédois, elle est cédée par

ceux-ci au Danemarck, III, 3oo ; IV, 828 ; enfin à la Prusse,

111,419.

Poméranie [la) ultérieure. Une partie de cette province est

cédée à la Suède, I, 106; et par celle-ci à rélecteur do

Brandebourg, I, i53 ; IV, 157.

Pomerétie [la) est cédée à la Prusse, IV, 280.

Pompadour [Jeantie - jinloinelte Poisson, tnarquise de),

favorise l'alliance de la France avec l'Autriche, I, 334.

Pomponne [Arnauld, tnarquis de), est envoyé, en 1666, à

Stockhclni, IV, 142; cl en 1671, I, i42;IV, i43; signe le

traité de 1675, IV, i43 ; le traité de Saint-Germain de 1679,

IV, 167; celui de Fontainebleau île 1G79, IV, i58.

Pondic/iéri/ [ville de) est prise par les Hollandais en 1697,

1, 168; prise par les Anglais en 1761, I, 354; rendue à la

France, I, 363 ; prise par les Anglais en 1778, I, j5i ; rendue

aux Français, 1, 460; prise par les Anglais en 1798, 1, 548;

rendue en 1814, III, 855.

Poniatoff'ski [Joseph-Antoine, prince), commande , en 1792,

les Polonais contre les Piusscs, IV, 3oi; est, en 1794, vain-

queur à Sochaczcw, IV, 3io; tourne, en 1809, rarchiduc

Ferdinand, III, 12g; prend possession de la Gallicie, III, i32;

commande, en 1812; l'armée du duché de Varsovie contre

la Russie, 111, 246; se rend en Saxe, en traversant, par con-

vention, la Moravie et la Bohème, 111, 277; commande le

huitième corps de l'armée de Bonaparte, ill, 288; livre le

combat de Connewilz, lll,ï95;e>t nommé maréchal, 111, 298;

est chargé, le second jour de la bataille de Leipzig, de la

défense de ccHc ville, ibid.; se noie dans l'Elslcr, 111, 294.

Poniatof/iki [Stanislas), général polonais, émissaiie de Char-

les Xll auprès de la Porte, IV, 36o ; cherche à faire man-
quer la paix (lu l'rulh, IV, 861 ; est envoyé, en 1720, par

Auguste 11 à Stockholm, IV, 228.

Poniato/fsAi [Sla7iislai) est destiné au troue de Pologne, I,

367. Voy. Stanislas IIf.

^^^(moçMW </<-), ministre de Louis XV à Berlin, IV, 58'>., noie.

Pons [Maf/iifji). commissaire des Provinces-Unies en 1795, 1,

556.

Ponse [de de) est remise; au iluc do Parm<>, I, 168.

Pont-à-Tressin [armistice de), vu l8i4, 111, 34^.

Ponte-Corvo [principauté de). Le roi des Deux-Siciles s'en

met momentanément en possession. 11, 40; elle est rendue

au sainl-siége, 111, 4f)i-

Pontécoulant [Gustave Doulcet, marquis de), est envoyé,

en i8i5, au|)rès des monarques alliés. 11/, 609.

Pohtpiétin, général hanovrien en 1742, I, 288.

Ponl-Saint-Marlin (affaire du), en 1799, 11, 67.

Poperingue (ville de) est cédée à la France, 1, i5o; à l'Au-

triche, l, 167.

Popham [sir ^<j;«e) , amiral anglais, conduit, en 1806, une

expédition à Buénos-Ayrcs, II, 43o ; en 1807 à Copenhague,

111,69.

Poponagora (ville de) est cédée à la Pologne, IV, 45.

PoppenbïUtel (village de) est cédé au roi de Danemarck, II,

283.

Popperell, colonel anglais, prend le Cap Breton, I, 3o4.

Porowolotsc/ina (ville de) est cédée , en i686, aux Russes,

IV, 164.

Porse (Knuthe), duc de Halland, IV, 333.

Portai (baron), commissaire français au congrès de Paris,

III, 53i; signe une convention en 1816, III, 538.

Porte-Glaives [ordre des chevaliers). Sa constitution, IV, 9 ;

est incorporée Tordre Teutoniquc, ibid.; acquiert l'Estho-

nie, IV, 10; a la supériorité sur l'Eglise de Riga, IV, 333;

SOS différends avec celte Eglise sont arrangés, IV, 334; ''

est attaqué par les Russes, IV, 10, 335; conclut avec eux

une paix de cinquante ans, ibid.; devient indépendant

de l'ordre Teulonique, IV, 385 ; acquiert la souveraineté sur

toute la Livonic, IV, 336.

Porte du Theil [Jean-Gabriel de la), plénipotentiaire de

France à Vienne en 1786, 1, 257 ; au congrès d'Aix-la-Cha-

pelle, I, 3[ I.

Portendick [fort de) est cédé à la France, I, 460.

Portia (wrtuon rfe) possède le comté d'Ortcnbourg en Autri-

che, 11,493.

Portia (Jean-Ferdinand, prince de) , dirige le cabinet au-

trichien sons Léopold I"'^ IV, 346.

Portiand [Guillaume-Henri, duc de), ambassadeiu- d'Angle-

terre en France en 1698,!, 178.

Portiand (N. N., duc de), est placé, en 1807, à la léte du mi-

nistère anglais, 111,66.

Port-Mahon [ville de) est prise par les Anglais en 1708, I,

192; par les Français en 1756, 1, 836. Voy. aussi Minorque.

Portobello [ville de) est prise par les Anglais, I, 270.

Porto-Ferrajo [ville de) est occupée par les Anglais en 1796,

1, 577; évacuée, 1, 600; cédée à la France en 1801, II, 106.

Voy. £lbe (île d').

Porto-Legnago ( ville de) est partagée par la paix de Luné-

ville, II, lor.

Portugal (rogaume de). Son indépendance est reconnue par

rEs|)agne en 1668, 1, i34; Bonaparte et Charles IV se con-

certent, en 1807, pour le partager, 111, 82 ; il est occupé

par une armée française, 111, B5 ; s'insurge en 1808, 111,

108; reçoit des secoiu's de l'Angleterre, ibid.; csl évacué,

en 1808, par les Français, 111, 109.

Posnanie [grand-duché de). Son origine, 111, 898.

Posnanie [palatinat de) est occupé, en 1798, par la Prusse,

IV, 3o8 ; lui est cédé, IV, 3o6.

Posnanie [traités de), Aa 1808, II, 498, 494-

Posnanie [ville de) est demandée par Léopold P' comme
place (le sûreté, IV, 74.

Posnikoff' (Jf'asili), plénipotentiaire russe en 1686, IV, 167.

Posse [Maurice, baro7t de), envoyé de Suède à S.iirit-Péters-

liourg, I, 340, 35o.
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Possessions palatines en Bohême sont cédées au çrand-diie

de Toscane, II, 2Z5; éventuellement à l'Autriche, III, ijp'i.

Possevin {Aniotne), nonce du pape, médialcur tiilrc les Po-

lonais et les Russes, IV, 21.

Postes de l'Empire. Leur on{;'inc, II, 262; le rrcez tle iRo3

les met sous la protection de l'Empire, ib'ut.,- <lisposilion de

Pacte du 8 juin i8i5 à leur éjard, 111,47"'-

Postulations perpétuelles des chapitres de Merschourg et

Naumhourg, 1, î.'ii.

Potchapoff [ville de) est cédée à la Pologne, IV, 45.

Potemkin {Grégoire, prince), assiste à la bataille de Kartal

en 1770, IV, 400 ; échoui;, en 1778, dans une tentative sur

Silistria, IV, 4o4 ; caractère de ce favori, I, 367; IV, 4i'î; il

s'efforce d'éloigner Catherine II de Frédéric II, I, 47^; il

commande, en 1787, une armée sur le lîoryslhène pour pro-

téger le voyage de Catherine, IV, 4i5; para'ysc, en 1788,

les opérations du feld-maréchal Roumanzoff, I, 4'7; assiège,

en i788,Otchakoff, IV, 418; la prend d'assaut, ibid ,• prend,

en 1789, Bendcr , IV, 419 ; négocie, en 1790, à Yassy, IV,

4so; prend Kilianova, IV, 4^6; sa mort, IV, 429-

Potemkin {Paul), général russe, reçoit la soumission du czar

Héraclius, IV, 4 '4; saccage la Crimée, IV, 4i5.

Potocki {Alexandre-Jean), négociateur polonais à î\Ioscou

en 1686, IV, 167.

Potocki {Etienne), général polonais en 1629, IV, 4ii obtient

la starostie de Draheim, \\ , 79.

Potocki {N. N.), émissaire de Charles XII auprès de la Porte,

IV, 36o.

Potocki {Félix, comte), grand maître de l'artillerie, chef du

parti opposé à la révolution du 3 mai 1791, IV, 3oo; est pro-

clamé, en 1792, maréchal de la confédération de la cou-

ronne, IV, 3o2; se retire en Russie, IV, 3o4.

Potocki {Nicolas), général polonais, est battu en 1648, IV,

i36.

Potocki {Stanislas), général polonais, marche , en lô.'iS, con-

tre les Cosaques, en est battu et fait prisonnier, IV, 137;

son armée se soumet à Charles X, I V, 65 ; et l'abandonne en

i656, IV, 68; il est, en 1660, vainqueur à Lubertow, IV,

«39.

Potocki {Stanislas, prince), plénipotentiaire du duché de Var-
sovie en 1808, III, 56.

Potocki {Théodore), primat de Pologne en 1733, I, 254.

Potscherau {capitulation dé) du général York en i8i3, III,

259.

Potidam {convention de), de i8o5, II, 4i3.

Polt de Luberas {Jean-Louis), négocie, en 1743, la paix
d'Aho, IV, 245.

Pou'o-Auro [combat de), en 1804, II, 364.

Poussietipie , négociateur de Kléber auprès de sir Sidney
Smith, II, «3, 8i.

Poijntz {John) traite avec le duc de Courlando pour faire

pfupler l'île de Tabago, I, 620.

Pozzo tli Borrjo {Charles- André), |)lériipotentiairc russe en
i8i5, III, 548; en 1817, III, 5Ci ; en i8i8, III, 566.

Pradellfl [comte de), amiral français, I, 129.

Pradl {l abbé de), ambassadeur du l'onaparte à Varsovie, III,

247.

Prœiorius, agent du duc de Courlande en Angleterre, I, G20.

Praija Ibataillc de), en iC56, IV, 69.

Praga (sac de), en 179'», IV, 3io.

Pragélas [vallée de) est cédée au duc de Savoie, I, ars.

Pragmatique sanction autrichienne de Charles VI. Son
origine et son objet, I, 270; elle est garantie, en 1795, par
l'Espagne, I, 241, 271 ; en 1726 parla Russie, I, 271 ; on 1726

par la Bavière, ibid ; en 1727 par la Prusse. I, 241}; en 1731

par l'Empire germanique, I , 271 ; en i73( par la Grande-

Bretagne , I , ;47i 271 ; en 1731 par les Etat» généraux , I,

a47; en 1782 par l'Empire germanique, I, 271 ; en 1733 par

HIST. DES rn. DE PAIX. T. IV,

l'électeur de Saxe, I, 271 ; en 1736 par la France, I, 237,
258.

Pragmatique sanction germanique, dreasôe en 1439,11, 180.

Prague {batailles de) , de 1620, I, 5i ; de 1757, I, 344.

Prague {congrès de), en iHi3, III, 280, 281.

Prague {traité de), de i599, "i 4o4 ; de i635, I, 60.

Prague {ville de) est prise v<;n partie) par les Suédois en 1648,
I, 68;parlesIiavaroiscn 1741, I, 276; assiégée et prise par
les Autrichiens. I, 281; prise par Frédéric II, I, 293.

Prazmowski [Nicolas), grand chancelier de Pologne, pléni-

potentiaire au congrès d'Oliva, IV, 106.

Préfecture provinciale des dix villes impériales d'Alsace.
Voy. Haguenau.

Premièresprières {droit des) de l'empereur, I, 96.
Prenzlau {capitulation de) du prince de Hohenlohe, III, 24,

Président, frégate américaine. Son combat avec le Littlc Bclt,

m, 190.

Préobrajenski {traité de), de 1699,1V, 184.

Presbourg {traité de), en r8o5, II, 398.

Presbourg {ville de) est bombardée, 111, 128.

Présides {État des). Son origine, 111, 493; il est cédé à don
Carlos, I, 256, 257; la moitié en est cédée à Marie-Thérèse,
I, 3i5

;
le roi de Naplcs y renonce, II, 107 ; il est incorporé

au royaume d'Étrurie, ibid. ; au graud-duciié de Toscane,
III, 493.

Presna {conférences de), en i6i8, IV, 36.

Presse {liberté de la). Disposition de l'acte du 8 juin i8i5 à
son égard, HI, 476.

Presse de matelots par les Anglais sur des bâtiments améri-
cains. Contestation à ce sujet, III, 5o2, 5o3; acte des États-

Unis du J2 mars 1812 contre ceux qui se rendraient coupa-
bles de la presse, III, igi.

Prétendants au trône d'Angleterre. Voy. Stuarls.

Pretlack {Jeaii-Franç., baron de), ministredcMarie-Thérèse

à la cour de St.-Pétersbourg, I, 3o8.

Preussisch-Ej/lau {combat et bataille de) , de 1807, '". «i^-

PreussischHoUand {conférences de), en 163."), IV, 46.

Prevesa {ville de). Les Vénitiens s'en emparent, IV, 35 1 ; ses

fortifications sont démolies, IV, 358; elle est cédée à la Porte

II, 88.

Pr^i'0.$/(Jac</. -Franc.), conseiller d'État de Genève, I, 53a.
Prévost, général anglais dans la Floride en 1778, I, 4.''>i.

Prévost {George), général anglais, a part, en 1809, à la con-
quête de la Martinique, III, 206; est, en i8i3, gouverneur
général du Canada, et s'empare du fort Niagara, III, 198 ;

échoue dans son entreprise contre l'État de New- York, IJI,

200.

Frei/sing {Christophe, comte de), subdéléjué de Bavière au
congrès d(^ Rasladt, II, 17.

Prié {Jos. -Louis Turinetti, marquis de), minisire de Char-
les VI à Bruxelles, I, 483.

Priehnaj/cr {de), député de l'électeur île Bavière au congrès

de Ryswick, I, i65.

Primogéniture [droit de). Sun introduction en Allemagne, Il

183.

Prina, ministre des finances du royaume d'Italie, est massacré
par la populace, III, 3.12.

Princes ecclésiastiques dépossédés par le recez de i8o3. Dis-
positions <n leur faveur, 11, 298.

Prince primat. Origine de vv litre en Allemagne, II, 463. Voy.
Charles de Dalberg et Francfort.

Princetown {bataille de), en 1777, I, 448.

Prinsenskiœld, gouverneur suédois de Uornholni, est massa-
cré, IV, 9|.

Printz 'de), ministre <lu duc de Holsteia-GoKorp , conclut le

Irnilé de Berlin, IV, 212.

Piiiitzen {Marqunrd-Louis de), picuiiiotcutiairc prussien à
Alll'.ansladt, IV, 200.

45
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Prîoca {CUmcnl Damcan de), miuistre de Charles-Emma-

nuel IV, I, 6o3.

Prior {Mathieu), négociateur anfjlais à Paris, 1. îoo.

Prisonniers de ijuerre. CoiiteslP.tion sur les frais de leur en-

tretien entre la France et la Grande-Bretagne, II, i56 ; dis-

position lie la jiaix d'Amiens à cet égard. II, i6i.

Privilège de non appellando est accordé à la maison de

Mecklenbourg, I, 438 ; aux maisons de Hesse-Darmsladt et

NîBsau, 11, 289.

Proctor, colonel anglais, vainqueur à Frenclilown en i8i3,

III, 197; livre le combat des Rapides du Miami, ibid.

Prohaska {Jean de), commissaire autrichien au congrès de

Vienne, III, k'-\S ; et à celui de Paris, III, 53o.

Prony, ingénieur français, est arrêté à Venise, II, 385.

Prophatow, commandant hollandais dans la ville du Cap en

1806, II, 43o.

Propriétés anglaises, saisies à Livournc, II, 99 ;
par les Danois

à Hambourg, II, il\i.

Prosoroff'.tlci {prince de), général russe, capitule devant

Smoiensk en i633, IV, 44-

Prosoroffski (prince rfe) s'oppose aux ordres sanguinaires de

Potemkin, IV, l\\5, note; sa campagne sur le Danube en

1809, IV, 437.

Proscription ou mise au ban de l'Empire. Disposition de la

paix de West|ilialic à cet égard, I, 93.

Provana {comlede), miuistre de Victor-Amédée II au congrès

de Cambrai, I, 2^0.

Provera {Jean, marquis de), général autrichien, est obligé

de capituler, I, 597.

Providence {îles de) sont rendues à l'Angleterre, I, 46a.

Provinces illyriennes . Formation de cet Etat et sa popula-

tion, III, i4o.

Provinces-wnes des Pays-Bas. Voy., jusqu'aux événements

de 1795, Etats-généraux.

Provinces-unies des Pays-Bas {république) sont conqui-

ses par les Français en 1795, I, 556 ; s'allient avec la répu-

blique française , ibid. ; fournissent à cette république une

escadre et uu corps do troupes, III, 1 49 ; la Grande-Bretagne

leur déclare la guerre, I, 667 ; série des constitutions par

lesquelles elles furent gouvernées, III, i59,note 3; pertes

qu'elles éprouvèrent jusqu'à la paixd'Amiens, III, 160, note i.

Voy. pour la suite République batave.

Prozellen {bailliage de) fait partie de la dotation de l'archi-

chancelier. II, 276.

Pruse {ville de)
,
première capitale de l'empire ottoman, IV,

341.

Prusse {la) est divisée entre la Pologne et l'ordre Teutoni-

que, IV, 10. Voy. Prusse {duché de) et Prusse royale.

Prusse {duché «îe) . Son érection comme fief polonais, IV, lo; il

devient fief de la Suède, IV, 66; obtient la souveraineté de

la part de la Suède, IV, 70; cette souveraineté est reconnue

par la Pologne, IV, 77; le duché est élevé au rang de

royaume, I, i85; IV, 96. Voy. Prusse {monarchie de).

Prusse royale ou polonaise est conquise par Gustave-Adol-

phe en i6?.6, IV, 39; rendue en i635, IV, 5o; occupée par

Charles-Gustave en i656, IV, 66; négociations pour son

évacuation, IV, ii3; elle est rendue à la Pologne, IV, 120 ;

cédée à la Prusse, IV, 281.

Prusse méridionale. Formation de cette province, IV, 3o3;

ses habitants se révoltent, lll, 27; le roi de Prusse la cède,

III, 43. Voy. f^arsovie {duché de).

Prusse {monarchie de). Sa reconstruction est l'objet des dé-

bats du congrès de Vienne, III, 385 ; elle est effectuée par

^a concession (Pune partie de la Saxe, III, 392; d'une par-

tie de la Pologne, III, 396; de diverses provinces d'Allema-

gne sur la rive droite du Rhin, III, 483, 486; sur la rive

gauche, III, 525.

Pruth {fleuve) devient la frontière entre la Russie et la

Turquie, IV, 44o.

Pruth {traité du), de 171 1, IV, 36i.

Przi/iemski {Alexandre) , négociateur polonais à Moscou en

1686, IV, 167.

Puerydon, chef de l'insurrection de Ruénos-Ayres contre les

Anglais, II, 4^0.

i'i//énf/or/(6aron</e), commissaire autrichien en 18 16, III, 453.

Pulkilla {combat de), de 1808, IV, 3a2.

Pultawa {bataille de), en 1709, IV, 2o5.

Pitltawa {ville de) est cédée, en 1G86, aux Russes, IV, 164.

Pultusk {bataille de), de 1703, IV, 190.

Pûlzen {camp de) occupé, en j8i3, par les alliés, III, 271 ;

abandonné, III, 273.

Punice {bataille de), en 1704, IV, 193.

Puthod, général français, capitule à Plagwitz, III, 289.

Pi/^na/w, général américain, livre le combat de Buuker's hill,

I, 446; est battu à Bedford, l, 448.

Putllitz, général prussien, bloque Magdehourgetensuite We-
sel,III,3o3, 34(.

Puysieux {Brulart de Sillèry, marquis de), ministre de

France au congrès de Bréda en i745, 1, 3o8.

Puzyna{Mich. de Kozcielsko-), plénipotentiaire polonais en

1609, IV, 157.

Pyhajoki {combat de), en 1700, IV, 188.

Pyramides {batailles des), en 1798, II, 28, 81.

Fyrbaum {seigneurie de) . L'empereur Joseph II y forme des

prétentions, I, 426.

Pyrénées {/taix des) entre la France et l'Espagne, I, i25.

Q.

Quadro {Sébastien Je /a), ministre de Philippe V, I, 270, 295.

Çuadt {/'amille de) reçoit en i8o3 une indemnité, II, 273;

perd son inimédiateté, II, 47'-

Quadruple alliance de 1666, 1, i3o ; de 1718, 1, 235.

Quartianes {troupe.'). Leur origine, IV, 65, note.

Quatre-Bras {bataille des), de i8i5, III, 5o5.

Québec (bataille de), de 1759, I, 354-

Québec {ville de) est prise par les Anglais, I, 354 ; assiégée par

les Américains, I, 4'|6.

Quedlinbourg {abbaye de) est sécularisée pour la Prusse, II,

34 1 .

Queich {rivière), limite de l'Alsace, I, 171.

Queichheim {village de) est cédé à la France, 1, 220.

Querfurt {principauté de) est cédée à l'électeur de Saxe, I,

61, 142; à la Prusse, III, 395.

Quesne {Abraham du), amiral français, livre les combats de

Lipari et de Messine en 1676, I, 148.

Quesne {du), amiral, est battu, en 1758, au caj) de Galle, 1,

354.

Quesnoy {ville du) est cédée à la France, I, iî6 ; prise en 1793

par les Autrichiens, l, 546 ; reprise par les Français, I, 552 ;

rendue eu iSi5 aux Anglais, IV, 5i3 , note 3.

Quiberon {bataille navale de), de 1759,1, 354.

Quinçores {Eranç.-Anl. de), notaire à Madrid, certifie Pau-

ilieniicité de la renonciation de Philippe V au trône du

France, I, 208.
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Quintana {de la), général espagnol , fend Duénos-Ayrcs aux

Anglais, II, 43o.

Quiros {François-Bernardo de), ministre d'Espagne au con-

grès de Ryswick, I, 164.

Quistello {bataille de), en 1734, I, a55.

Quosdanoivich {file, baron de), (jéncral aurrichicit, est haltti

à Mons, I, SSa ; vainqueur à llaniischulieim, I, 56r)iCst battu.

à Lonato , 1, figS ; et à Baisano, 1, SgS.

R.

Jlaab {bataille de), en 1809, 111, 1 28.

Maab {ville de). Les Turcss''en emparent en i593, IV, 3'|4 ; la

perdent en iSgS , ibid.,- les Français la prennent en

1809, III, 128.

Fiademacher {Franc. -C/iarles), plénipotentiaire autricliien en

1816, III, 453.

lladevoïevicli (Paul, baron de), général autrichien, adresse,

en 1809, une proclamation anx lialiitanis de Bayreuth, III,

ia3; entre en Franconie ,111, i33 ; commande, en i8i5, un

corps d'armée en Italie, III, 5o4 ; entre en France par le Va-

lais, III, 5iî.

Ladoczr/n {capitulation de), du général Wawrzecki, IV, 3ii.

Jïadofmilfin {de) , ministre de Russie accrédité auprès des

Serviens, IV, 436.

liadt, général russe, prend Zaraosc en i8i3, III, 3o3.

Jiadula, prince de Walachie, auteur de la paix de Clioczim,

IV, 345..

Madzieiowski {Jérôme), vice-cliancelier de Pologne, attire à

sa patrie la guerre de i655, IV, 44 1 engage la Grande-Po-

logne à se soumettre à Charles X Gustave, IV, 65.

Radziewwski (Michel) , cardinal primat de Pologne, et, en

cette qualité, régent en 1699, IV, 126; approuve, en 1700,

le projet d'Auguste III d'envahir la Livonie,lV, 60; est,

en 1702, à la tète d'une ambassade envoyée par la diète

auprès de Charles XII, IV, 190 ; convoque, en 1703, une as-

semblée illégale , ibid.; se présente à la diète de Lublin,

et y est insulté , IV , 191; proclame, en 1704, l'interrègne,

IV, 192; adhère à l'élection de Stanislas Lescziiiski, et est

destitué par le pape, ibid.; refuse de couronner Stanislas et

meurt, IV, 193.

Radzin (conférences de), en 1684, IV, i63.

liadzin (traité de), en 1670, IV, 162.

Jladziwil {Albert, prince), négociateur polonais à Kiwerowa-

Uorka, IV, 22.

Radziwil (Anne-Marie
,
princesse), fille de Janusz. Disposi-

tion de la paix d'Ollva en sa faveur, IV, 12».

Jladziwil (Botjislas, prince), duc de Birze, obtient une amnis-

tie par le traité île Welau, IV, 78; est obligé de rançonner

ses possessions, IV, 122.

Radziwil (Charles-Stanislas, prince), chancelier de Lithua-

nie, est indiqué comme candidat au tronc en 170^, lY, 192;

ses terres sont ikivaslées par les Suédois, IV, 195.

Radziwil (Christophe, prince), débloque kokcnhausen en

iGoo, IV, 38 ; ne peut empêcher, en 1621, Gustave-Adolphe

de prendre l'iiga, IV, 39, envahit, en i635, la Livoiiio, I V, 46.

Radziwil {Janusz, prince), grand-général de la hithnanie,

<hef du parti des dissidents, IV, 64 ; se soumet à Charles X,

IV, 65, 137.

Radziwil (Louise-Charlotte, princesse), fille île Itogislas ot

d'Anne-Marie Radziwil, épouse le fil» du grand électeur,

IV, 122.

Rcezuns (seigneurie de) est cédée à llonaparle, III, i39 ; à la

Suisse, III, 490.

Ra'joczi (Geon/c), prince de Transylvanie, envoie, en iC56,

une ambassade auprès de Charles X, IV, 72; s'allie avec ce

prince et envahit la Pologne, IV, 73 ; abandonné du roi de

Suède, il est obligé de sijjner une capitulation, ibitl.

Ragoczi (Ji7.fe/7/() est nommé, en 1738, prince des Transylvains,

IV, 38o.

Raijuse (villede) est soumise à la Porteen 1699, IV, 359: occu-

pée, en 1806, par Bonaparte, 11, 408; qui Tolfre au roide Si-

cile, III, 12; elle est cédée, en i8t5,à rAutriche, III, 49» •

Raieffski, général russe, commande, en 1812 et 18 1 5, un

cor|)s russe, III, 245, 5o4.

Rainier (Pierre), commodore anglais, s'empare de Trincono-

male, I, 567 ; d'Amboine et de Banda, 1, 595.

Ramel, plénipotentiaire de France à La Haye, III, i58.

Rainillies (bataille de), en 1706, I, 190.

Rampon, général français, rend Gorcum, III, 343.

Ranilwijck (Jacques de), ministre des Etats-généraux au con-

grès d'il trecht, I, 201.

Rang. Disputes sur le rang dans la confédération germanique,

III, 466; celui des agents diplomatiques est réglé par le

congrès de Vienne, III, 4!)8.

Rangoni, ministre de la république cisalpine à Paris., II ,

25.

Ransijat (Boisredon de), cJievalier de Malte, signataire de la

capitulation de Malte, II, 27.

Ranza't (caw/e </e), général danois, est baltu,,en i7io,àIIel-

singborg, IV, 207; en 1712, à Gadubu^ch, IV, 208.

Ranzau (Daniel de), feld-maréchal danois, vainqueur à

Axtorna en 1567, IV, 17; sa marche hardie en Ostrogolhie,

ibid. ; il s'empare d'Oeland en 1612, IV, 3o.

Ranzau (Henri de), plénipotentiaire du roi de Danemarck

en I C58, IV, 89 ; et à Kipen, IV, 93.

Rapp ,
général français, annonce en Suisse la résolution de

Bonai)arte de se charger de la médiation, II, 3x4; y fait ces-

ser. les hostilités, II, 325; gouverneur de Dantzig en 1807

il détermine arbitrairement le rayon de cette place, LII,

5o; dél<;ud cette place en i8i3, III, 288; la rend en i8i4.,

III, 3o3; commande une armée en i8i5, III, 5o4i est battu

à Haguenau et conclut un armistice, III, 5i2.

Ra.fgard (bataille de), de 1810, IV, 438.

Raslawice (combat de), en 1794. IV, 307.

Rastadl (congrès de), de I7i3, I, 217.

Rasladt (congrès de), de 1797, est convenu, I, 610; ministres

dont il se con)pose, II, 17 ; son ouverture, 11, 18; forme deses

délibérations, j6i(/.,- commencement des négociations. Il, 19;

première proposition française, II, 21 ; la première base de

la pacifieaiiou est admise, II, 23; ainsi que la seconde, iô/'r^.

;

commencement desdiscussions sur l'exécution de la base con-

venue, II, 29; sur les péages du Rhin, II, 3l; sur les fortifica-

tions d'Ehrenbreitstein, II, 3»; idlimalum français du 12 no-

vembre 1798, 11,3-4; il c»t accepté, II, 35 ; les ministres de

la ré|)nblique française demandent la retraite des troupes

russ( s. II, 45 ; le congrès est dissous. II, 46; jugement sur

celte assemblée. II, 47-

Rastadt (traités de), en 1714, I, 3i; de 1797, I, 6i3.

Ratheuau (bataille de), en i'i75, I, 148, IV, i5o.

Ratibor [duché de) est engagé à Wladisluw Vil, roide Polo-

gne, IV, 126.

Ratiibonne {bataille de), Ao 1809, III, 126.

Ratinbonne (diètes de), en 1608, I, 48; en i63o, I, 54; en

1G40, I, 67.
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JlnlîsboTine (principauté de). Son érection, II, 3-jC; elle est

céilée à Bonaparte, II, 5o6; à la Pavièrc, II, 607.

Rati^bonne {république île). Origine de son immcdiatelé, H,

178; elle obtient Stadlaniliof, I, 189; est obligée de le ren-

dre, I, 220; perd sa liberté, II, 376. Voj, Ralisbonne {prin-

cipauté de).

Ralisbonne {traités de), de i63o, I, 55; de i8oa, II, 477; de

l8o3,ni, afô; de 1804. Il, 3i4.

Ralisbonne (ville de) est bombardée par les Suédois en lO^f,

I, 67; devient le siège de rarelievècjue d'Allemagne, I, 176.

Ilatkau (capilulalion de), du général llliioher, 111, 24.

lialzebourtj (principauté de) est abandonnée à la maison de

Mecklenbourg, I, 108.

Rauch (de), général prussien en i8i'), III, 327.

Ilaucoux {bataille de), en 1746, I, 3o5.

Rauenbery (comté <le) est cédé au comte de Lœwenslcin-

Wertbeim, II, 264.

Raumer (de), général prussien , occupe Danlzig en 1793, IV,

3o3.

Rousken (George de)
, plénipotentiaire Iirandcbourgeois au

congrès de Slumsdorff, IV, 47-

Rautenstein (Jean-Ernest de), plénipotentiaire du duc de

Neubourg à Oliva, IV, 106.

Ravenne (léi/alion de) est occupée, en 1796, par les Français,

I, 676; rendue au pape en i8i5, III, 495.

Raveiisberg (comté de) devient une propriété de la maison

de Brandebourg, I, 4*^, !"•

Ravensboury (ville de) est cédée à Télecteur de Bavière, II,

238.

Ravenstein (comté de) devient propriété de la maison pala-

tine, I, 48; est promise à la Prusse, I, 273 ; cédé à la répu-

bli({ue batave, III, 161.

Rnwa (entrevue de), entre Pierre I" et Auguste II, en 1698,

IV, 184.

Rawa (palatinat de) est, en 1793, occupé par la Prusse, IV,

3o3; cédé par la Pologne, IV, 3o6.

Ra;/ (Ladislas de Naylowics-), plénipotentiaire polonais au

congrès (fOliva, IV, 106,

Rayneval (Gérard de) est envoyé à Londres en 1782, 1, 456,

457; signe le traité de commerce de «786, I, 460; est envoyé
à La Ilaye, I, 493.

Rayneval (Max.-Gérard de), cbargé d'affaires de France à

Saint-Pétersbourg en i8o3, II, 356.

Razoumo/fiki (André, comte, ensuite prince), ministre de
Russie à Slockbolm; sa notedu iSjuin 1788, IV, 287; ilest forcé

(le quitler la Suède, ibid. ; ambassadeur d'Alexandre ]'^ à

Vienne, il annonce, en i8o5, que son maître s'est chargé

d'une médiation armée entre la France et la coalition, II,

386; assiste, en 1814, au congrès de Cbàlillon, III, 33i ; signe

la paix de Paris en 1814, III, 355; est plénipotentiaire au

congrès de Vienne, III, 378; à celui de Paris, de 1814, III,

53i.

Rebenac-Feuquières (comte de) conclut, en 1679, la paix de

Zell, I, i5j; IV, i5o.

Recez de l'Empire (dernier), I, i85.

Recez de la députation de l'Empire, de i8o3. Il est soumis à

l'empr-reur et à l'Empire , Il , 23i ; analyse de ce travail, II,

233; l'Empire propose de l'approuver, II, 3oG ; l'empereur y
ajoute des réserves, II, 307.

Rechberij et Rothenlœiven (Aldj/s-Franç.-Xav., comte de),

subdélégué de Bavière au congrès de Rasiadt, 11, 17; à la

dé|)U(ation de 1802, II, ao5; signe la déclaration du i^'aoùt

j8o6, II, 'i5S; est plénipotentiaire de la Bavière à Vienne
eu i8i5, m, 379; en i8i6, III, 552; est envoyé à IMilan,

111.553.

RecAleren (comte de), ministre des États-généraux au congrès
d'Ulrecbt, I, ïoi; sa dis|)nle avec Ménager,!, 204.

Ileckcnbenj (bailliaf/e de) est cédé à la Prusse, III, 4i5.

Reckimghausen (comté de) est donné au duc d'Aremberg,

II, 24'; incorporé au grand-duclié de Bcrg, II, 5io; placé

sous la souveraineté de la Prusse, 111, 486.

Rcdeijer, membre du conseil administratif des monarques
alliés en i8i3, 111, 265.

Rédemption (traité de), de 1640, IV, Ci ; il est annulé, ibid.

Rcilemption (villages de). Joseph 11 y renonce, 1, 489.

Reden [Franc. -Louis-Guill., baron de), subdélégué au con-

grès de Rasladl, 11, 17.

Redintj (Alof.i), chef du parti fédéraliste en Suisse, II, 320;

soumet à Boua|)arte sou projet, II, 32a, note; se prépare à

la résistance, 11,326; estaircté, ibid.

Redmg (de), mend)re du gouvernement d'Argovie, II, 429.

Réduction, mesure ordonnée en 1680 par le gouvernement

suédois, IV, 182; SCS effets sont annulés en Poméranie, IV,

aj9; en Livonie, Eslhonie ctOesel, IV, 233.

Redwitz (bailliage de) est cédé à la Bavière, 111, 526, 540,

554.

Reede (Godard de), ministre des Etats-généraux au congrès

d'Osnabruck, I, 71.

Reede (Guill., baron de), ministre des Etats-généraux à Ber-

lin, 1, 498; et au congrès de Reichenbach, IV, 421.

Reenstierna (Axel) , résident de Suède au cercle de Basse-

Saxe en 1729, IV, 228.

Reetz (Pierre), p!énij)Otenliaire danois en 1657, I\\ 79; en

1659, à Copenhague, IV, 99; en 1673, à Copenhague, IV,

148; en 1674. IV, 149.

Rcformation de Luther. Ses résultats moraux, i>oliliques et

religieux, I, 4' et suiv.

Réformer (droit de) des princes d'Empire, 1, 46 ; discussions à

ce sujet, I, 76 ; règles établies par la paix de Weslphalie, I,

97-

Réformés. Les catholiques veulent les exclure de la pais

de religion, 1, 46; ils en sont en effet exclus par Fer-

dinand 11, 1,54; la paix de Westphalie les y comprend,

I. 99-

Réfugiés français; proposition en leur faveur faite au con-

grès d'Utrecht par la Prusse et les Etats-généraux, I, 202,

203-

Régence d'Espagne établie en 1810, 111, 217 ; refuse la ratifi-

cation du traite de Valençay, III, 3o6.

Rcgenstein (seigneurie de), possession du comte de Tetten-

back, 1, 107.

Regi/io (duché de) est rendu à la maison d'Esté, III, 492.

Reggio (ville de) dans le royaume de Naples, est prise par

les Français en 1S06, 11, 4i> : -loscph Bonaparte s'en empare

en 1808, ill, 208.

Regnaud de Saint-Jean d'Angelg ; son rapport sur la retraite

de Moscou, III, 261 ; il est l'uu des auteurs du rapport du

2 avril i8i5, 111, 439.

Régnier, général français, investit, en 1806, Capoue, 11, 4'0 ;

est vainqueur à Campo-Tcnese, II, 4ii
i

battu à Marda,

ibid.; vainqueur à Milelo en 1807, III, 209; commande en

i8i2 les Saxons, 111, 246; forme, en i8i3, l'aile droite, III,

268; ensuite le septième corps, 111, 288: dcblo(jue Witten-

bcrg, III, 291 ; est fait |>risonnier à Leipzig, 111, 294.

Rehausen (Gotth.-Maurice de), envoyé suédois à Londres,

II, 418; 111,47,371.

Reibold {Josei)h, baron de), mm'M\.rc iXt: Bavière, I, 582.

Reichennu (abbaye de) est sécularisée pour le margrave de

Bade, II, 248.

Reichenbach (batailles de), an 1762, 1, 3.">9: en i8i3, III, 271.

Reichenbach (congrès de), en 1790, IV, 421.

Reichenbach (traités de), de 1790, IV, 4»». 4''3 ; en i8i3, 111,

Reichenberg (bataille de), en 1757, I, 344-

Reirher.fwaldau (seigneurie de) est réservée de la cession de

la Silésic faite à la Prusse, I, 279.
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Reichwetn, général danois, s'empare, en i658, do Dronlhtim,

IV, 94.

Reit/e, (jcni'ral français, commantle on i8i5 un corps, llljfio^ ;

attaque Zitlcii, III. 5o5.

liehiach [Jeaji de), plcnipottnliaire ilc la Suisse au congrès

de Vienne, III, 878.

Reinach {baron de), commandant de Vieux Brisach en i638,

I, 65.

Reinach {barou de), général autrichien en l'jQ^, III, 55a.

Rehihard {Jean), commissaire suisse pour la conclusion de

l'alliance avec la France, II, 3^9.

Reinhard, (général prussien, rend Glojjau en 1806, III, s8.

Reinslehi. Voy. Reijenslein.

Reischach {François, baron de], ministre de Joseph II à La

Haye, 1, 486.

Reitzenslein {Sigism.-Ckarles-Jean, baron de), ministre de

Bade à Paris en 1796,1,579,585; en ibo6, à Paris, II, 460 ;

en i8i3, III, 3o8.

Rfj'eb. séraskicr turc, est battu en 1689, IV, 352.

Relâche forcée (droit de). Discussions à ce sujet au congrès de

Vienne, II, ,'|5i; il est ahoW, ibid.

Rein/ion {paix de) en Allemagne, I, 46.

Rer.clien {bataille de], 1, 579.

Rendshoury {traités de) , de i.''i44> IV, 88 ; de 1675, IV, iSa.

Renç/ersloch {affaire de), première hostilité entre les partis

de la Suisse tn 180J, II, 322.

Rentjijer {Albert), pléni]iolentiaire d'Argovie et de Saint-Gall

au congrès de Vienne, III, 378.

Rensé {union de) des électeurs, II, 178.

Renswoude {baron de). Voy. Reede.

Rentes {les) établies par le recez de i8o3 sont déclarées ra-

ciietabics. II, 284.

Rentes assignées sur le produit de l'octroi du Rhin. Décision

du congres de Vienne à leur égard, III, 4i>3, 4/3.

Repelaer, député des Etats-généraux à Paris en 1794, 1, 55G.

Rcpnin [Tf'asili, prince), cummande en 1704 le corps auxi-

liaire russe en Pologne, 1\', 191; prend Stetlin en 1713,

IV, 2i3 ; marche en 1718 vers le Hhin, I, 3i i ; se retire, I, 3i3.

Repnin {Nicolas ffasilicwilsch, prince), ministre de Cathe-

rine H à N'arsovie, IV, 263 ; fait arrêter divers nonces, IV,

s64; signe, en i7''7, des traités avec la Pologne, ibid.; prend,

en 1770, Ismaïl, IV, Sgg; signe la paixd<; Kaîtiardgi en 17741

IV, 4<'4 ; commande une armée russe en 1778, I, 434 ; est

plétiipolentiaire au congrès de Tesclien, ibid. ; succède, en

1789, à Houmanzoff, au commandement d"une armée contre

lesTurcs, IV, 4'8; est vain<|iieur à Ismaïl, IV, 4'9; est, en

1791, vainqueur à Maczyn, IV, 4^7 ; signe les préliminaires

de Gallacz, IV, 4^9; commande, <;n 179'!, en Pologne, IV,

3io ; est envoyé, en 1798, par Paul l''', à Herlin et à Vienne,

II, 29, 3i.

Repnin [Nicolat Wolchonski, ditprince), général russe, passe

l'Oder, en i8i3, III, ï6o ; est nommé gouverneur général de

la Saxe, III, 3ia ; la remet à la Prusse, III, 386.

République balave {la) fait, ( n 1796, une tentative infruc-

tueuse pour repiendre le Cap, 1,687; achète, en 1800, quel-

ques cofiecssions de lîonapartc, III, 160 ; achète, en iHoi, la

diminution des troupes françaises à sa solde, III, 483; ces

troupes Dc se retirent pas, III, 48'i; elle fait, en i8oa, la

paix avec l'Angleterre, II, iCo; est obligée, en i8o3, de lui

déclarer la guerre. II, 346; s'engage à des secours extraor-

dinaires, III, 16
'1 ; ses perles en colonies depuis i8o3, III, |65,

note 1.

Rrpbblifjue Cisalpine et Cispadane. Voy. Cisalpine et Ciipa-

dane.

République française. Voy. Convention nationale ; Direc-

toire exécutif vt Bonaparte.

République helvétique {la) est indemnisée, par le rv.cct do

j8o3, dc qiicl<(ues perles, II, 284. Voy. Suisse.

République parthinopéenne. Son établissement, 11,44; «afin,

11,76.

République romaine. Son établissement, II, 24 ; *a fin, II,

76.

Réserve ecclésiastique. Son origine, 1. 46 ; disputes à ce sujet,

1, 47, 76; elle est sanctionnée, I, 93.

Resmi Achmet Eff'endi, plénipotentiaire turc à Kaynardgi, IV,

4o5.

Reubcl (Jert?0><'om"^-'ssaire de la convention nationaleen 1795,

1, 556 ; et à l'armée du Illiin, I, 564.

Reubel, général westphalien, est battu par le duc de Bruns-

wck,lll, i36.

Réunions dc Louis XIf^, I, i.54 ; liste dc ces réunions présen-

tée au congrès de Ryswick, 1, 167; elles sont rendues en tant

qu'elles sont situées hors de l'Alsace, I, 170.

Reuss {maison de). Son origine, II, 497 ; elle entre dans la

confédération du Rhin, II, 498; accède à l'alliance du 25

mars 1 8i5, III, 44' ; obl'ent des subsides anglais, III, 448-

Reuss {Henri XJ f^, prince), ministre de Léopold II à Berlin,

I, 525.

Reuss {Henri XI', prince), général autrichien. Il, 70, 90; com-

mande en i8i3 contre les Bavarois, III, 287, 294; conclut la

paix de Ricd, 111, 294.

Reuss {Henri XLIII, prince de), ministre d'Autriche au con-

grès de Rtichenbach, IV, 4^1.

Reutlingen (ville de) est donnée au duc de Wurtemberg, II,

24;).

Revel {bataille navale de), de 1790, IV, 291.

Revel {ville de) est entourée de murs, IV, 333; se soumet à

la Suède, iV, i3 ; est assiégée en 1677 par les Russes, IV,

27.

Revel {chevalier de), ministre dc Victor-Amédée 111, à Paris,

I,.'373.

Reventlow {Detlev, comte de), plénipotentiaire danois en i644t

IV, 56.

Reventlow{Detlev, comte de), plénipotentiaire danois en 1767,

IV, 256.

Reventtoiv {Robert, comte de), plénipolentiaiie<lanoisen 1699,

IV, i8'( ; en 1701, I, i83; commande, eu 1706, l'armée des

alliés, I, 190; envahit, en 1709, la Scanie, IV, 207.

Réversibilité lies duchés de Parme et de Plaisance, I, 3i4,

3i5, 320, 348; 111, 56 1.

Rewicki {Charles, baron de), ministre dc Marie-Thérèse à

Varsovie, IV, 276.

Rey, général français, défend Valencienncs, III, 5i3, note 3.

Rei/mt , amiral hollandais, arrête un brigantiu impérial , I
,

486.

RewoldX {combat de), en 1808, IV, 3a2.

Rhamanic {bataille de), en 1801, II, 114.

Rheda [seigneurie de) est soumise à la Prusse, IH, IfSG.

Rlieen {Fréd.-Adr., baronde), plénipotentiaire des lilals-gé-

néiaux en 1701, l. i83; en 1703, I, i84; en 1713, I, 201.

Rheims {bataille de), en i8i4, III, 329.

Rheims {ville de) est prise par les alliés en 1814, IH, 327,

note; reprise par les Français, III, 828; par les alliés, 111,

329; par les Français, ibid.; par les alliés, III, 33o.

Rheina-If^olbeck (principauté de). Son origine, II, a44 ; elle

est privéedc son immédiateté. Il, 473; soumise à la Prusse et

au Hanovre, III, 4i-'>, 4'''3.

Rheinbcrg [bataille de), en 1760, I, 35i.

Rheinfels {ville de) est prise par les Français en 1 758, 111, 346;

en 179^ , I , 553,

Rheinzabern (canton de) csl cédé il l'Aulriche, III, 5a4, 53i ;

à laltavièie, III, .553.

Rhenskiold, général suédois, est vainqueur a Frausladt, IV,

19') ; fait sa jonction avec Charles MI, IV, 195; ses conseils

perdent Charles XII en 1709, IV, 2o4; il csl fait prisonnier

à Perewulolschua, IV, au5.
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H/iin (navigaliondu) est d6clnrée libre parla paix Je Wfïst-

jihaiic, I, io6;par celle de Ryswick, I, 174 ; parcelle de

IJade, I, Î19; par celle de Campo-Formio, 1, 610; soumise à

un octroi, II, sga; déclarée lilire par la paix de Paris, III, 356;

dispusilions du congres de Vienne ;i cel cjjard, III, 497-

Jlhingau {le) est cédé à la maison de ^assau, II, zSg.

Jilimgraves (les) reçoivent en i8o3 des indemnités, II, 2441

245. Voy. ïfUtl-et-Rhhigrave!!.

Jxhod {Jacques-Fréd. de), envoyé de Frédéric II à Stockholm,

l,3io.

Tihode-Island est prise par les Français, I, 4'>2.

Ji/todes (ile de) est assiégée en 1481, IV, 342; prise parles

Turcs en i522, iùid.

iî/a//, généra! anglais en i8i4, III, 198.

Jiibas [Joseph de), général russe, prend Kilianova en 1790,

IV, 426; négocie en 1791 la paix de Vassy, IV, 459-

Jïiccardos, général espagnol, cnv.ihil le Roussilion, I, 548.

Jlichard, commissaire de la convention nationale dans les Pro-

vinces-Unies, III, i5o.

Jlic/tecourl [comté de) est rendu en 1679 au comte d'Alilefeld,

IV, i58.

Richelieu [cardinal de). Voy. Louis XIII

.

Richelieu [Armand, duc de), maréchal de France, ambassa-

deur de Louis XV à Vienne, l, '4-'*; commandes Gênes, I, 309;

son expédition en ÎMinorque, 1, 336; commande en Allema-

gne, I, 339 ; fait la conquête du Hanovre, 1, 343.

Richelieu [Armand-Bm-, (lue de), chef du conseil des minis-

tres de Louis XVIII, plénipotentiaire au congrès de Paris,

111,522; signe les traités du 20 novembre iSi5, 111, 53i ;

celui du iojuini8i7, III, 56i; celui du 28 août 1817, ibid.;

du 25 avril 1818. III, 56G, 570.

Richepanse, général français, vainqueur à Biberach, II, 91;

conlribuc à la victoire de Hohenlinden, 11,98; est vainqueur

à Frankenmarkl et à Voklabruck, ibid.

Richery, amiral français, est vainqueur aucap Saint-Vincent,

1, 567.

Ried {bailliage de) est cédé à l'Autriche, I, 437. Voy. Itin-

vierlel.

Ried [traité de), lie i8i3, III, 295.

Riedesel [maison (/e) est privée de son imméiliatelé, II, 474-

Riedesel {Jean-Henri, baron f/e), plénipotentiaire de Prusse

au congrès de Teschen, I, 434-

Riedlingen {ville de) est cédée au roi de Wurtemberg, II,

4oo.

Jtiedt, général de rélecteur de Maycnce en 1797, II, 21.

Jiiese {de), général autrichien, est battu à Elchingen, II, 392.

Jiiese [de), député de Looz et d'autres princes au congrès de

Vienne, III, 38o.

Rietberg {comté de) perd son immédialelé, II, 499; est sou-

mis à la Prusse, III, 486.

Riga [èvéché, ensuite archevêché de). Son origine, IV, 9 ;

son érection en archevêché, ibid. j il obtient une sentence

favorable contre lortlre de l.ivonie, IV, 333; est changé en

bénéfice de l'ordre, ibid.; rétabli dans son indépen<lance,

IV, 334 ; ses difl'érrnds avec Tordre sont arrangés, ibid.;

l'archevêché est de nouveau réuni à l'ordre, Jèj»/.,- reconnaît

l'ordre pour son protecteur, IV, 336; se soumet à la Pologne,

IV, 1 1 ; est partagé, IV, 1 3; et déclaré éteint, ibid.

Riga {ville de) est bâtie par Albert, IV, 9 ; a un régime ré-

publicain, IV, 10 ; est soumise par les chevaliers de Livonie,

IV, 333 ; aux archevêques, ibid. ; et en même temps à

l'ordre , IV , 334 i elle proteste contre la conduite arbitraire

de l'ordre, ibid.; est obligée de se sonmeUrc , IV, 335;

reconnaît l'ordre pour son seul souverain , i^ù/. ; annule

les droits de l'archevêque, IV, 336 ; devient indépendante,

IV, la; su soumet, en i58i. à la l'olognc , IV, ai ; est as-

siégée, en 1600, par les Suédois, IV, 39; de même en i6o5,

ibid.; prise, en 1621, par Gustave H Adolphe, ibid.; assiégée

en i656, par les Russes, IV, isg; en 1700, par Auguste II,

IV, 188 ; blofpiée, en i8ia, par les Français, III, aSg.

Rio-de-Janeiro {traités tle), de 1810, III, 2i3, ai6.

Rio-de-Janciro {ville de) es! prise par les Français, I, iga. j
Ripen {traité dé), de iBjg, IV, 93. 1

Ripperda {Adolphe-Henri rfe), plénipotentiaire hollandais au

congrès de Bréda, I, i3i.

Ripperda {Guillaume de) , ministre des États-généraus au

congrès d'Osnabruck, I, 71.

Ripperda {.Tean-Guillaume, baron, ensuite duc de), est en-

voyé par Philippe V à Vienne, I, 241 ; placé à la tête du

ministère d'Espagne, I, 242.

Rittberg {bailliage de) est cédé au prince de Linange, II,

267.

Riltcr {Henri-Jos., baron de), ministre de l'électeur palatin à

Vienne en 1778, 1,429.

Ritzebûttel [bourg rfe) est occupé par les Prussiens en !8oo,

II, 137; par les Français en i8o3, II, 347.

Rive gauche du Rhin. François II en cède une parlie à la ré-

publique française, I, 610 ; la cession est demandée, comme
première base de la paix, au congrès de Rastadt, II, 21 ; est

acconlée, II, .'3; et par la paix de Lunéville, II, 101 ; une

parlie en est cédée à la Prusse, III, 484i 5x6; une autre au

grand-duc de Hesse, III, 487, Saô; à plusieurs autres prin-

ces, III, 525, 550; à l'Autriche, III, 488; par celle-ci à la

Bavière, III, SaS, 553.

Rivaux, commissaire de la convention nationale à l'armée du J

Rhin, I, 564. 1
Rivoli {bataille de), de 1796, I, 597.

Rixingen. Voy. Richecourt.

Roberjot [Claude), ministre de France au congrès de Rastadt,

II, 3o; est assassiné, II, 47-

Robert, prince palatin, amiral anglais,!, 129, i3o; perd trois

batailles en 1673, I, i45.

Robinson{Jean), évôquede Bristol, ambassadeur d'Angleterre

au congrès d'Utrechi, I, 201.

Robinson {Thomas), secrétaire d'ambassade à Paris, négo-

cie le second traité de Vienne en 1731, I, 247; assiste,

comme ministre d'Angleterre, au congrès d'.\ix-Ia-ChapellG,

1,3.1.

Rochambeau {Jean-Bapt.-Donatien de frimeur de), général

français, s'empare de Khode-Island, I, 4^2 ; contribue à la

prise de Vorktown, I, 455; commande, en 1792, une armée

française, I, 53o.

Rochambeau, fils, général français, rend, en i8o3, la ville

française du Cap St.-I>oniingue, II, 35i.

Rochel'ort [Guill.-Henri, comte de), ministre de George II à

Versailles, IV, a84.

Rochelle [la). Les Suédois obtiennent le droit d'y former un

dépôt, IV, 142.

Rochester {Laurent, comte de), ministre de la reine Anne,

I, 184.

Rockenbourg [bailliage de) est cédé au landgrave de Hesse-

Darmstadt, II, aSi.

Rockingham {Charles, marquis de), ministre de George III,

1,4 "'5.

Rocroy {bataille de) , de i643, I, 6).

Rocrog {ville de) se rt lul, en i8i5, aux alliés, III, 5i3.

Rodde [Mathieu), sénateur de Lubetk, II, 281.

Rodheim {bailliage de) est cédé au grand-duc de Hesse, II,

509; l'électeur de Hesse y renonce, III, 3o9, 556.

Rodney {George £nV/ye), amiral anglais, prend la Martini-

que, I, 35.'( ; ravitaille Gibraltar, et est vainqueur en plu-

sieurs combats, I, 4-'>ï; s'empare des Antilles hollandaises,

I, 453; de Démérary et Essé<|uébo, 1, 454; est vainqueur

aux Saintes, I, 4^^-

Rodolf {Athanase), ministre du grand-duc de Toscane «u

congre» de Miinstcr, I, 72.
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Bodolphe II, empereur, est attaqué, en iSpi, par les Turcs,

IV, 344; conclut, en 1606, la paix de religion tle Vienne,

ib'ui. ; et une trêve avec les Turcs, tb'td.

nodriyue {ile de) est ccilcc à la Granile-Bretagnc, 111, 357.

Eoe, ministre d'Angleterre auprès de Gustave 11 Ailolplie, IV,

121.

Rœderer, conseiller d'Ktat, négocie, en 1800, avec les Améri-

cains, II, 56; en i8o3, avec les Suisses, 11, 3i6.

Hœnne, général russe, prend Braïlow, l\ , 362.

Boer (bataille de la)^ en 1794, 1, 55a.

Rogers, commodore américain en 181a, III, igS.

Roi/genbojiry (cihbaye de) est sécularisée pour l'électeur de

Bavière, II, a38.

liohan-Guémetiée [Chartes- Alain-Gabriel, prince de), géné-

ral autrichien, se rend prisonnier, en iSof», à Vllla-Franca,

II, 3ç)6 ;
prétend au duché de Bouillon en 184, III, 3yo, 489.;

Toblient par jugement, 111,490.

Rohan (Louis, prince, ensuite cardinal de), ambassadeur de

Louis XV à N'ienne, a-t-il connu les négociations pour le

premier partage de la Pologne? IV, 282, note.

Rohr (commanderie de) est sécularisée pour le roi de Bavière,

11,4(37.

Roi de France. Difficulté sur ce titre pris j)ar le roi d'Angle-

terre, I, 6i5.

Rois des Romains. Dispositions de la paix de Westplialic à

leur égard, I, 93.

Rolduc (ville de). États-généraux en acquièrent la copro-

priété, I, 84 ; la cèdent à l'Espagne, ibid.

Rôle d'Olcron, recueil de lois maritimes, I, 466.

Rolefa (bataille de), en 1808, III, 109.

Roll (Frédéric de), plénipotentiaire suisse en 1802, II, 33o.

Romagne (la) est cédée par Pie VI, 1, 699 ; rendue à Pie VII,

111,494.

Romana (marquis de la) soustrait un corps de troupes espa-

gnoles à Bonaparte, III, 108; commande, sous Blake, l'ar-

mée ilu Nord, III, 1 14 ; estbattu àGuenes, ibid.; à Espinosa,

ibid.

Romanoff (maison de). Son avènement au trône de Russie,

IV, 33.

Romanzoff. Voy. Roumanzoff.

Romberrj, général prussien, rend Stettin aux Français, III,

24.

Rome (traité de), en i8i5, 111, 3o6.

Rome (ville de) est occupée, pour la première fois, par les

Français en 1798,11, 24; prise parles Napolitains en 1799,

11, 76; occupée, en 1808, par les Français, 111,86; incor-

porée à l'empire de Bonaparte, III, i45.

Romélie (château de) est démoli, IV, 358.

Uomodanofj\ki, général russe, estbattu à Konotop, IV, i38.

Rompre charge [droit de) des villes de Strasbourg, Mayence

et Cologne, 11, 29.') ; est supprimé en i8i5, 111, 128.

Roncevaux [combats de), en i8i3, 111, 3o3.

Ronciglione (duché de). Charles VI y renonce en faveur du

saint-siége, 1, 25;, 258.

Ronqnillo (Pierre), ministre d'Espagne au congrès de Mniè-

gue, I, 148.

Rooke (George) commande, en 1700, la Hotte anglaise dans la

mer Bal(i<jue, IV, 186; bombarde Copenhague, ;6/(/.

Roos, général suédois, est fait prisonnier en 1709, IV, 2o5.

Jlorlé (baron de), résident de Louis Xlll à la cour de Dresde,

I, 62.

Rota (marquis dalla), ministre du duc de Parme en 1796, 1,

574.

Rosa, colonel suédois, vainqueur à Ziegenhagcn, 1,66.

Rose (George-Henri), nt'in'istrti anglais auprès des blats-l'iiis

en 1808,111, i85.

Rosen(André-Théoph., comte de), cliambellaade Frédéric VI,

iV,33o.

Rosenberg (comte de), commissaire impérial à la députatioa

de l'Empire de i683, I, i55.

Rosenberg, génc'ral russe, II, 4^, 68.

Rosenberg (Guillaume de), général autrichien, adresse, en

1809, une proclamation aux Bavarois, III, i23.

liosenhagen (de), commissaire anglais au congrès de Paris,

III, 53o.

Bosenhane (Jean de), plénipotentiaire de Charles XII à Alt-

Banslndt, IV, 200.

Roseuhane [Schering de), négociateur suédois au congrès de

IMiiiistcr, 1, 71 ; <^ Maricnbourg, IV, 68; à Copenhague en

1639, IV, 96; à Ikisingborg, IV, 98; à Copenhague, ibid.

Rosenlcranz ( \iels), plénipotentiaire danois au congrès de

Rasladt, 11, 17; à Saint-Pétersbourg en 1800, 11, iSg; négo-

cie, en 1809, la paix de ,lœnkœ|)ing, IV , 3^7 j en 181 a, l'al-

liance de Copenhague, III, 27a.

Rosenstiel [Henri), secrétaire général de la légation française

à Bastadt, 11, 17.

Tioses if'orl de) est pris par les Français, 1, 565.

Rosette ( ville de) est prise par les Français, II, 28
; par les

Anglais, II, 1 14.

Rosilli/, amiral français, rend son escadre aux Espagnols, III,

107.

Roslaff (ville de) est cédée à la Pologne, IV, 45.

Ro.ikild [traités de), de i568, IV, 18 ; de i6")8, IV, 86.

Ross (Robert), généra! anglais Son expédition à Washington,

III, 199 ; est tué près de Baltimore, ibid.

Rossbach [bataille de), en 1757, 1, 345.

Rosselind (Jean) est envoyé, par Charles-Gustave, auprès du

czar Alcxis-Michaïlowitsch, IV, 128.

Rossi (Joach.-Alex-, comte), plénipotentiaire de Sardaigne

au congrès de Vienne, III, 378.

Rastoclc [bataille navale de), de 1677, IV, i55.

Roslocli (ville de) est prise, en 1675, parles Danois, IV, i53;

rendue en 167g, IV, i58.

Rostopchin (Féodor, comte de), ministre des affaires élran

gères de Paul !", négocie le traité de Gatschina, IV, 295 ;

d'autres traités, II, 4o,65, 77,79,135,136, i38i est l'au-

teur de l'incendie de Moscou, 11, a53.

Roszinski (Eogdan), premier hetnian des Cosaques, IV, i35.

Rolhembourg (comte de), plénipotentiaire de France au con-

grès de Candjrai, I, 240.

Rolhenbourg (ville de) est concédée à l'électeur de Bavière,

II, 238.

Rothen/élf (bailliage de) est cédé au prince de Lœwenstein-

Wertheim, II, 263.

Rothi'ere [bataille de la), en 1814, 111,324.

Rolhmiinster [abbaye de) est sécularisée pour le duc de Wur-

temberg, II, a'ig.

Rolhweil (ville de) est assiégée par les Français, I, 66 ; doDoéo

au duc de Wurtemberg, H, 249.

Rolteird'ourg (comte île), ministre de Prusse, 1, 292.

Rotterdam (ville de) est prise, en 179^, par les Français, I,

556.

Iloulland, général français, rend Landrecics, I, 55i.

Rouillé [Antoine- Louis dr) , ministre de la marine de Louis XV.

Son plan |)our le rétablissement de la marine française, I,

33o, note; ministre des affaires étrangères, il signe l'alliancu

de 1756, I,;i34.

Rouillé (président de). Sa négociation à La Haye en i7o5, 1,

19') ; en 1709, I, 19) et suiv.; son ulliinaliiin, I, 198.

Roumanz(>//'(Alexandrc, comte), général russe, est, en 1726,

commissaire pour le règlement des limites en Perse, IV,

369 ; négociateur à Abo en 1/43, IV, i!fC).

Roumanzof/' ( ISikita Fedrowitich , comte ) , est chargé , en

1788, de proposer l'échange de la Bavière au duc «le Den»-

Ponls, I, t^'^i, ministre, en '792, «le Catherine auprès de»

prini:cs français à Coblentz, I, 5a6; est nomme en 1817 mi-
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nislre ili^s affaires clrangrTCs par AlosanJre I"^, III
, 73,

note; assisteau con(;rès d'Erfiirt, III, 1 10 j adresse à M. Can-

iiing la lettre d'Alexandre l" au roi d'Angleterre, III, m ;

continue cette correspondance depuis Paris, III, iia;sert

d'intermédiaire entre Iionaparte et raml)assadeur d'Autri-

che, III, lîo; signe la paix de Fredericshanin, IV, 326; le

traité de Weliki-Louki, III, ï.'io.

Roumanzoff-Zadonnaisk-oi {Pierre Alexandroivitsch, comte

de) y
générai , ensuite feld-maréchal russe, prend, en i-6r,

Colberg, 1, 35^; doit commander, en 1762 , l'armée de

Pierre III contre le Danemarck, IV, a56; prend, en 1769,1e

commandement de l'armée contre les Turcs, IV, 294 ; est en

1770, vainqueur à Kartal cl à Kagoul, IV, 399,400; échoue,

en 1773, au siège de Silistria, IV, 4o3 ; passe le Danube en

1774, ibid.; force le grand vizir à la paix, IV, 4o4 ! com-

mande, en 1788, une armée contre les Turcs, IV, 417 ; quitte

le commandement en 1789, IV, 418.

Boussillon {comté de) se révolte contre l'Espagne, I, 65; est

conquis par la France, ibid.; lui est cédé, I, 1 i6.

Routschouck {bataille dé) , en 181 1, IV, 439.

Routsckouck {ville de). Les Russes échouent en 1773 dans leur

entreprise contre cette ville, IV, 4o4; l'assiègent en 1810,

IV, 438.

Rouvroix {bataille de), en 1794, I, 55i.

Rou;/er Sainl-f^iclor, général français, est battu à Sestri di

Ponente en 1814, III, 35o.

Rovcrbello {bataille de), en 1796, I, 597.

Roveredo {bataille de), en 1796, 1, 596.

2?0if/«y, capitaine de vaisseau anglais, échoue dans une entre-

prise sur Pile de Bourbon, III, 207.

Roy {seiyneurie de) est réservée de la cession de la Siiésie faite

à la Prusse, I, 279.

Rûchel, général prussien, commande l'aile droite de l'armée

prussienne en 1806, HI, 21; est battu à Capellendorf,

III, 23.

Rud {Otto), amiral danois, est battu en i565, IV, 17.

Ruden * [ile de). Les Danois y établissent, en i63i, un péage,

IV, 57; il est aboli en i645, IV, 69.

Rudenskiœld {Charles, baron), négociateur suédois en 1754,

IV, 242, note.

Rumersdorff{abbaye de) est sécularisée pour Nassau-Usingen,

II, 257.

Rùdesheim (bailliage de) est donné à Nassau-Usingen, II, 257.

Rûdir/ershagen {village de) est cédé à la Prusse, III, 4i5.

RuiJîn, chargé d'affaires de France à Constantinople, II,

64.

Ruffo (Fabrice), cardinal, commande les Napolitains insurgés,

11,67, 76; prend Naples,II, 78; sollicite en 1806 un armi-

stice pour les Napolitains, II, 410.

Ruffo, commandeur de Malle, plénipotentiaire du roi de Sicile

au congrès de Vienne, III, 378.

Riigen (ile de) est cédée à la Suède en 1648, I, 106 ; prise en

1677 par lis Danois, IV, uOS; reprise en 167S parles Suédois,

ibid.; et la même année par les Danois cl l'électeur de Bran-

debourg, IV, if)6; renihie en 1679,1V, if); , loi alliés du Nord

s'en emparent en 1713, IV, 2i3; elle est restituée à la Suède
«n 1720, \\, 23i ; elle est occupée en 1807 par les Français,

III, 48; restituée en 1808, III^ 87; de nouveau occupéu par

les Français en 181 2, III, a34 ; cédée au Danemarck, III,

3oo ; IV, 3.'9 ; à la Prusse, III, 4'9-

Rumersheiin {bataille de), de 1709, I, 192.

Rumor {Kay de], général danois, perd, en 1678, l'Ile de Rii-

gen, IV, 1 55.

Rumpenthal, député de Kreuznach au congres de Vienne,

III, 38o.

Rundiala (combat naval de) , en 1808, IV, 322.

Rùnen{ile de). Le duc de Courlande la cède à la Suède, IV,

1 19, 120.

Rtinkel (bailliage ou comté de) est en partie soumis au grand-

duc de Berg, 11,473; en partie à la maison de Nassau, II,

475 ; tout à fait à Nassau', III, 41 P.

Rusca, général français, vainqueur à Ferme, II, 4'-

Ruspoli(Barlhélemi, prince), est nommé en 1802 grand maître

de l'ordre de Malle, II, 343.

Russel, amiral anglais, vainqueur à Barfleur, I, 16 r.

Russell (Jonathan), plénipotentiaire américain à Londres, III,

194; au congrès de Gand, III, 200.

Russes paraissent pour la première fois en Allemagne, I,

249 ; pour la seconde fois, I, 3ii.

Russie. Son titre impérial est reconnu par l'électeur de Saxe,

I, 252.

Ruasie-Blanche (la). Voy. Minsk, Polotzk , et Samogitie.

Russie-Noire (la). Voy. Notvogrodek.

Russie-Rouge (palatinat de) esl cédé à l'Autriche, IV, 277

Rutowksi, général saxon en 1755, I, 3o2, 337.

Ruyter (Michel-Adrien), amiral hollandais, conduit, en 1659,

une escadre dans la Baltique, IV, 96 ; y prend le commande-
ment de la grande flotte, IV, 98; arrête des vaisseaux suéilois

sortisde Landskrona, IV, loo; son expédition en .\frique et

aux Indes occidentales en 1664,1,129; vainqueur à Dunkerque

en 1666 ,1, i3o; est battu à ÎNortli-Foreland en 1G66, ibid.;

son expédition dans la Tamise en 1667, I, i3i ; ses exploits

en 1672 et 1673, I, i45; vainqueur aux îles Lipari et à

Messine en 1676 , 1 , 148 ; sa mort, ibid.

Ruzzini (le chevalier), plénipotentiaire véuitien à Carlowitz,

IV, 355; cl à Passarowitz, IV, 3-2; à Ulrecht, I, 201.

Ryssel, général des patriotes hollandais, 1
, 493.

Rystvick (congrès de), I, 164.

Rt/swick (traités de), en 1697 , 1 , 168, 170.

Rzewuski
, général de la couronne de Pologne, est arrêté en

1767 par le ministre de Russie , IV, 264-

Rzewuski (Severin, comte), second généra! de la couronne tle

Pologne, un des chefs du parti anticonstitutionnel en 1791,

IV, 3oo.

S.

Saalbourg (affaire de), en 1806, III, a3.

Saalfeld (affaire de), en 1806, III, 23.

Saalmûnsier {district de) est promise l'électeur de Hc$sc,III,

4»7; remis à l'Autriche, III, 488 ; mis à la disposition de
la Prusse pour le donner à l'électeur de Hes.se, III , 5j6.

' CVst par ei

Hùilen.

rur que, tlaiis le texte, nou» avons

Saarhourg (ville et canton de) sont cédés';'* la France, I, i'(3;

à la Prusse, III, 524, note.

Saarbrùck {principauté de). Louis XIV s'en empare, I, i5'i ;

la rend, I, 17^.

Saarbrùck {ville de) reste à la France en i8i4, III, 3.">5;esl

céilée h la Prusse, III, 526, 53 1.

Saarlouis {ville de) est cédée à la France, I, 175; assiégée,

en 1706, par les alliés, I, 189 ; bloquée en i8i4 , III , 3ï3 ;

cédée à la Prusse, 111,526, 53i.
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Saariirerden (principauté de). Louis XIV s'en empare, I,

i54.

Saba (île de) est prise par les Anglais, I ,
4.'>3.

Sabacz [ville de) est prise par les Autrichiens en 1717, IV,

371 ; rendue aux Turcs en i7.'^9, IV, 386.

Sabaneieff] général russe, est vainqueur à RasganI, IV, 438;

conclut la paix lie liucliarest, IV^, 44o ; commande, en iSif),

un corps russe, III, 5o4-

Sabathier, ministre de LouisW à Pélershourr;, ne tiécouvrc

pas la trame pour le partage de la Pologne, IV, 282.

Sabionella {terre de) est conférée à la maison de Guastalla,

I, 192.

Saccala {district de) est abandonné aux chevaliers de Livonic,

IV, 333.

iS'ac/teDere/(//'e/îr/), prédicateur tory, I, 199, note 2.

Sacile {bataille de), en 1809, IH, 128.

Sacken {Jean-Georije de), plénipotentiaire brandtbourgeois

au congrès de Stumsdorf, IV, 47-

Sacken {baron de), général russe, a part à la bataille d'Ey-

lau, m, 3o : passe le Rhin à IManheim en 1814, III, SaS ; est

battu à Montmirail, III, SaS; à Cliàteau-Thierry, ibid. ; à

Craone, III, 328; commande, en i8i5, un corps d"arméc,

III, 5o4.

Sagan {Juché de) est acquis par la maison de Biren, IV, 3i i.

Sagonte {bataille de), en i8ii,III, 219.

Sbaraski {Janusz), négociateur polonais à Kiwerowa-Horka,

IV, 22.

Saïd Ali, capitaine pacha, est battu à Lemnos en 1807, IV,

435.

Satd Galib, plénipotentiaire turc à Slobosia, IV, 436.

Saint-Aignan [de), ministre de Bonaparte à Weimar. Ses né-

gociations avec les ministres des monarques alliés en novem-

bre i8i3, 111,317.

Saint-^ndré {bataille de), de 1684 , IV , 3.')r.

Saint-André {fort de) est cédé à l'Angleterre, 1 , 33i.

Saint-Andrè-Monlbrun {marquis de) dirige la défense de

Candie, W , 345.

Saint-Ange [duc de), ministre de Jlurat à Vienne en i 8i3, III,

346.

Saint- Augustin {fort de) est cédé à l'Angleterre, I, 363.

Saint-Barthèlemy {ile de) est cédée à la Suède, III, 88 ; IV,

243, note; occupée , en i 801, par les Anglais , II, i44-

Saint-Biaise {abbaye de) estdoiuiée au grand prieur de l'or-

dre de Malte en Allemagne, II, 278.

Saint-Cloud {convention de), de i8i5, III, 5io.

Saint-Cloud [décret de) , du la septembre 18 ro, IH, 63.

Saint-Cliaumont {marquis de), ministre de Louis XIII en Alle-

magne, I, 63.

Saint-Christophe {iledé) est cédéeàrAnglclerre, I, 209 ;
prise

par les Français, I, 4^5; rendue en 1783, I, 460.

Saint-Contest (Dominique de), plénipotcnti.tire de Louis XIV
au congrès de Hadc, I, 218; à celui de Candirai, I, 240.

Saint-Denis , capitale de l'ilc de ISourbon, est prise par les

Anglais, IV, 208.

Saint-Dizier (combats de), en 1814, III, 3a'(,337.

Saint-Domingue (ile de). Une partie de cette lie est conquise

par les Anglais en 1793,1, 5^8; l'autre partie en 179'!, 1,

554; '3 partie espagnole est cédée à la trance, I, 566; lui

est rendue , III , 35^.

Saint-l'.tie [marquis ^/«-Jest envoyé, en 181 3, par Mural, auprès

de lord r.entinck, III, 34').

Saint-limeran (abbaye de) fait partie de la dotation de l'ar-

cbiclianeelier de l'Empire, II, «77.

Saint-lùustache (fie de). Les Anglais s'en emparent en 1781,

1,453; les Franç.iis la leur enlèvent, I, 454; les Anglais

s'en emparent en 1810, III, 208; larerulenl, III, 371.

Saint-Flurent [ville de) est prise par les Anglais, I, 553.

Saint-Gabriel [de de) est cédée à Tlispagne, I, V'i.

UIST. DKS TK. BE PAIX. T. IV-

Saint-Gall [abbaye r/e) perd quelques possessions en Allema-

gne, II, 284.

Saint-Genest, charge d'affaires de France à Ca^sel, III, 26.

Saint -George (chevalier de). Voy. Stuart (Jacques
lùiounrd).

Saint-Gerinain-en-Laye (traités de), de i635, I, 63 ; de 1668,

I, 140; de 1679, I, i53; IV, 157.

Saint-Germain (Robert, comte de), général français, est vain-

queur <i Cosbaehen 1 760, 1, 35i; commande, en i7')a, l'armée

danoise, IV, 256.

Saint-Gerold (abbaye de) est sécularisée pour le prince de
Aassau-Orange, II, 257 ; cédée à l'Autriche, II, 3i4,

Saint-Gothard (bataille de), de 1664, IV, 346.

Saint-Helens (Alleyne Fitzherbert, comte de), minisire d'An-
gleterre à Paris en 1782, I, 456; à Madrid en 1790 et suiv.

,

I
, 5o2, .539; à Saint-Pétersbourg en i8oi, II, i4o, 147.

Saint-Ildefbnse [traités de), dei-^-j"], I, 401 ; de 1796, 1, 587 ;

de iSoo, II, io5.

Saint-Imier (vallée de) est occupée par les Français, II, aC.

Saint-Jean (ile de). Les Anglais s'en emparent, II, 144.

Saint-Jean [fort sur le Champlain] est pris par les Améri-
cains, I, 4''|6,

Saint-Jean-d'Acre (ville de) est assiégée par les Franeai<

,

II, 82.

Saiyit-Julien (affaire de), en i8i4, III, 344.

Saint-Julien{François, comte de), scnéral autrichien, prend,

en 1799, Peschiera, II, 68; en 1800 Savone, 11,92; est en-
voyé à Paris, et y signe un traité, II, gS; est relégué,

11,96.

Saint-Laurent de la Monga (bataille de), en 1794, I, 553.

Sai7il-Louis duSéné^a.]. Les Anglais s'en emparent, I, 354 ; •'

leur est cédé, I, 363; rétrocédé à la France, 1, 460.

Saint-Loup, général français en 1814, III, 34a.

Saint-Magnus [chapitre de) est sécularisé pour le prince

trOEllingen-Wallerstein, II, 265.

Saint-Marc [Franc, de), cardinal, léjat du pape en Livonic,

IV, 333.

Saint-Marin [république de) ne se laisse pas séduire par

les offres de Bonaparte, I, 599, note 4-

Saint-Marsan (Antoine- Marie-Philippe Asinari, marquis

de), ministre du roi de Sardaignc en 179!^, I, 89; de Bona-

jinrle à Berlin, III, 236; du roi de Sardaignc au congrès

de Vienne, III, 238.

Saint-Marsan [Philippe- P^alentin Asinari, marquis de),

ministre de Sardaignc en 1750, I, 319.

Saint Martin d'Agliè (comte de), plénipotentiaire de Sai--

daigne en i8i5, III, 447-

Saint-Martin (ile de) est prise par les Anglais en 1781, I,

453; par les Français, I, 454; par les Anglais en 1801, II,

i43; et en 1810, III, 208 ; rendue en i8i4, IIL 370.

Saint-Michel [combat de), en i8i3, III, 299.

Saint-Michel [fort <te) est cédé aux Ktats-généraux, 1, aaS.

Saint-lSicolas (Muzio Caeta, duc de), ministre de Naples au-

près de Catherine II, I, 4**o.

Saint-Omer (ville de) est prise par les Français, I, 148; leur

est cédée, I, i5o.

Saint-Pétersbourg (traités de), de 1715, IV, ai7;de 1736, IV,

236; de 1733, I, 25i ; de 1 740, I, J73 ; de 1744, I, 289 ; de

1746,1, 3u6; IV, a48;dc 1747, l,3io;de 17.50, I, 3o8 ; de
1753, /6/</., IV, 247; de 1755, I, 33a; de 1756, 1, 335; de

1759,1, 35o; do 1760, 1,345,35a; 474, note; de 176a, 1,358;

de 1764, I, 366; do 1765, IV, aa4idc 1766, I, 537; de

I77J,IV, 271, 472, 273 ;dc 1773, IV, 2C0; de 1780, 1,477;
de 1781, 1,479; de 1782, I, 480; de 1783, ibid- .de 1787, J,

495;de 1791, I, 527; de 1795, I, 56a; IV, 3ii, 3ia; de 1797,

II, 6o,i36; IV, 3i3; de 1798, II, 41, 65, i35; do 1799,

II, 77 , 79 ; de 1800, II, 137 , i38, iSg ; de t8oi , Il , i4i

,

i45;ac i8«:- I , 374,379;de i8ia, lll,23',;dei8i7,lV,327.
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Sa'mt-Pèiershourii {ville de). Sa fon. talion, IV, soi.

Saint- Philippe ifirt de). Voy. Mi-wrqne.

Saml-Pierre {ah'^ai/e de) est .lonnéc en i8o3 au sraml prieur

(le l'ordre de Mnlle on All(>nia[;ne, II, J78.

Saint-Pierre {de de) prise par les Anf^Iais on 1778, I, 45i;

rendue en 1783,1, 459; «éprise en !3o3, II, 35i; rendue

en 1814, III, 357.

Saint -Prie.<t {comte de), ambassadeur de Louis \VI à La

Hâve, 1, 497-

Saint-Pricsl [comte </e), général russe, prend, on 1810, Szis-

tovo, IV
,
438; en i8i3, Cassel , III, 807; passe le Rliin en

1814, m, 3a3 ;
pren<l Rlieinis, et est tué, III, 329.

Saint-Quentin {ville de) est prise, en i8i4, par les alliés, III,

3i3.

Sainl-Homnin {de), ministre de Louis XIV au eonjjrès de

Francfort en i6Sî, I, 155.

Saint-Sacrement { colonie du) , fondée en 1680, 1, 397 ; con-

Icstalions sur sa propriété, I, 398 ; Philippe V y renonce en

1701, I, 181; et en 1715. I, asa, 899: le Portugal la cède à

l'Espagne en 1750, 1, 4oo; lEspaj^ne s'en empare, I, 4oi;.la

restitue en 1763, I, 363,4oi; le Portugal y renonce en 1777,

l,4oi.

Saint-Saphorin {Armand-Vranç.-Louis de Meslral de) , mi-

nistre de Danemarck à Varsovie en 1766, IV, 264, note 4-

Saint Saphorin { Franç.-Louis de Pesme de), ministre de

Hanovre eu 1719, IV, 9.?.5.

Saint-Sébastien {ville de) est prise par les Français en «7 19,

I, 23-
; en [794 , 1 , 553 : par surprise en 1807, III , 8^ ; par

les Anglais en i8i3, III, 3o3.

Saint-Sébastien de la Moufjas {bataille de), en 1794,1,553.

Sainl-Sèpulcre {le) à Jérusalem est confié aux Latins, IV, 353.

Sdint-Séver (bataille de), en 1814, 1", 345.

SaintSeverin d'Aragon {Alphonse- Marie-Louis, comte de),

ambassadeur de France à Stockholm en 1788 , IV, 241 ; au

congrès d'Aix-la-Chapelle, I, 3i i.

Saint-Simon{marqnis de) a part à la prisede Yorkiown, 1,455.

Saint-Thomas {île de), sur les côtes d'Afrique. Les Portugais

s'en emparent en 1648,1, i35.

Saint-Thomas {île de) , en Amérique. Les Anglais s'en empa-

rent en iSoi, II, 144 i
*-" '*^"7i '") 7' ; la rendent en 1814,

m, 3oo.

Saint-Thomas {marquis de), ministre du duc de Savoie en

1696,1, i63.

Saint-Trupperl {abbaye de) est donnée au grand prieur de

l'ordre de Malle en Allemagne, M, 278.

Saint-VIric {abbai/e de) est sécularisée pour l'électeur de

Bavière, II, 238.

Saint-Venant {ville de) esl cédée à la France, I, ia6; prise

en 1710 par les alliés, I, 192; rendue, I, 2i3.

Saint-FinceHmbataille navale de), en 1795, I, 567; de 1797,

Il,6i3.

Saint- f^incenl {-fe de) est prise par les Anglais en 1762, I,

35') ; leur est cédée, I, 36? ; prise par les Français en 1779,

I, 45 1; rendue en 1783, I , '^6o; prise en 1796 par les An-

glais, I, 595.

Saint- f^incent {Jervis, /or</) , amiral anglais, empêche , en

171)7, le Portugal '^^ faire la paix av(.'f; la république fran-

caihC, l,6i8;croiseen 1798 devant Cadix, II, 28. Voy. Jervis.

Saint- IF'endel {canton de) est cédé h la Prusse, 111, 5î4)

note 1 ; une partie à Saxc-Cobourg, III, 56o; une autre à

Oldenbourg, ibid.

Sainte-alliance, conclue en 18 15, III, 547.

Sainte-Croix {abbaye de) à Donawerlh, est sécularisée pour

le prince d'OEllingcn-Wallerstein, II, 265.

Sainte-Croix [île de). Les Anglais s'en emparent en 1801, II,

i44; t:n 1807, III, 71 ; la rendent en i8i4, III, 3oo.

Sainte-Croix {rivière de). Discussions sur cette rivière, 11, 49>

Sainte-Lucie {île de) est prise en 1762 par les Anglais, I, 354 ;

rendue en 1768, I, 363 ; prise en 1778,1,451; rendue en

1783, I, 460; prise on 1794, I, 554; et on 1796, I, .595; ren-

due on 1801, II, i56; prise en i8o3, II, 35i ; elle leur est

cédée en i8i4, III, 857.

Sainte-Maure {i!e de). Les Vénitiens s'en emparent en 1684,

IV, 35i ; elle leur est cédée en 1699, IV, 358 ; les Français

s'en emparent en 1797, I, 6o5, 609. Voy. Sept-Iles.

Sainte-Suzanne, {;i'n6ra\ français, commande, en 1800, l'ar-

mée française du Bas-Rhin, II, 98.

Sainte-Suzanne, colonel français, rend, en 1810, l'iledc Bour-

bon aux Anglais, III, 208.

Salaberl {de), minisire du duc de Deux-Ponts, est arrêté par

les Autrichiens, I, 565.

Salamanque {bataille de), de 1812, 111,219.

Salamunque {ville de) esl prise par Wellington, III, 219.

Salankenien {bataille de), de 1691, IV, 353; de 1718, IV,

371.

Salcette, général français, est bloque par Murât dans Civila-

Vecchia, III, 347.

Saldanha [affaire de la baie de), en 1796, I, 587.

Saldern {Caspard de), ministre de Pierre III comme duc de

llolsleinau congrès de Berlin, IV, 256.; coiiclul le traité de

Tz.irsko-Sélo, IV, 258.

Saléhah {bataille de), en 1798, II, 81.

Salicetli, commissaire du directoire exécutif en Italie, I,

576 ; demande de l'argent aux Génois, I, 577 ; négocie avec

le pape, I, 598.

Salis {Daniel de), député des Grisons au congrès de Vienne,

m, 8S0.

Salis {Paul, baron de), général auliicliien , rend Ypres en

1794,1,551.

Satis-Sils {P^incent de), plénipotentiaire des Grisons au con-

grèsde Vienne, 111, 878, 880.

Salles {baron ue) , résident de France au congrès d'Osna-

bruck, I, 71.

Salm {maisons de). Détails généalogiques sur ces deux mai-

sons, II, 244.

Salm {principauté de) est assurée à la France, III, 356.

Sabn-Iiorslmar. Voy. Horstmar.

Salm-Kraulheim [t'rançois, prince de). Ses actes inconstitu-

lionnels envers la noblesse immédiate, II, 348 ; est médiati^é

pour une partie de ses possessions par le roi de Wurtem-

berg, 11, 472; pour une autre par le grand-duc de Badi,

ibid.

Siilm-Kijrbourg {maison de) reçoit en i8o3 une indenuiili-,

II, 241; prend part à la confédération rhénane. 11, 457; fait

une acquisition par médiatisation, 11, 476; est dépouillée de

la sou\eraineté, 11, 5i i ; soumise à la Prusse, III, 480.

Salm-Reiferscheid [maison de). Son indemnité. 11, 241, 25o.

Sulin-Jiei/'trscheid-Bedbur [maison de) . Voy. Salm Kraut-

heim.

Salm-Reiferscheid-Di/ck {maison de) reçoit, en i8o3, une

indenuiilé. II, 241, 282.

Salm-Salm {maison de). Ses possessions en Hollande sont cé-

dées à la république balave, 111, 161 ; elle reçoit une indem-

nité, 11, 24'i pi'ciid parla la confédération rhénane. 11, 45;;

est dépouillée de sa souveraineté, II, 5ii ; soumise à l.i

Prusse, III, 486; détails sur ses possessions médiates en

France, 11, a^.").

Saint Salm [Constantin, prince de), conclut un arrangemcut

avec Louis Wi, I, 5aa.

Salm {Charles-Aug., rhimjrave de), défend l'iiiiippsbourg,

II, 66, 70.

Salm {Frédéric, rhingrave de), général des patriotes hollan-

dais, I, 498,494.

Siilmansweiler [abbaye de) est sécularisée pour le margrave

de Bade, II, 348.

Salut de mer {le) esl réglé ciitn; la Grandc-Brclagne et les
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Provincus-Unies, 1, 128, i46, 46» ; devient l'objet d'une con-

testation entre les puissances l'.u Nord , IV , 89 ; elle est

arrangée entre la Sik de et le Dancmarck, IV, 10 1 ; le salut

est réglé en 1721 entre la Russie et la Suède, IV, 234; 'i*

contestation qui s'élève à cet égard est ajournée en 1790, IVi

292; décidée an 1801, II, i4i ; et en 1809, IV, 317.

Salvaterra (ville de) est prise eu 1706 par les Portugais, I,

190.

Salvius {Jean-Adler), ministre de Suède au congrès de Ham-

bourg en 1 638,1, 70; et à celui d'Osnabruck, I, 71; y re-

çoit des ordres secrets de la reine Clnistine, I, 81.

Salzbourg {archevêché de) est |ironiis à rAutrielie, I, 61 1;

sécularisé pour le grand-duc de Toscane, II, 109; élevé au

rang d'élcctorat, II, 284, 809 ; cédé à l'Autriche à titre de

duché, II, 4oo. Voyez Salzboury [duché de).

Salzboiiry [duché de) est cédé à l'Autriclie en i8o5, II, 4oo; à

Bonaparte en 1809, III, i39; à la Bavière, II, 507; rendue,

en 1814, à l'Autriche, III, 369, 525, 553; détails sur ses reve-

nus, III, 552.

Salzbourg [ville de). Les Français s'en emparent en 1800, II,

98; en i8o5, II, 394.

Samara [ville de) doit être rasée, IV, 362.

Samoytlie [duché de) se soumet à Charles X, IV, 65; est incor-

poré à la Russie, IV, 3i 1.

Samoiloff [Alexandre de), général russe, négocie la paix do

Yassy en 1791,1V, 429.

San Carlos [duc de), ministre de Ferdinand VII, III, 3o4; signe

le traité de N'aiençay, 111, 3o5; sa mission en Espagne, ibid. ;

sa négociation avec lord Wellesley relativement à rabolil'ou

de la traite, III, 43o.

San Estevati [comte de), ministre de Philippe V au congrès

de Cambrai, I, 240.

San Georgio [bataille de), de 179'), I, 596.

San Germano [bataille de), en 18 15. lil, 437.

San Giulano [bataille de), en 1799, 11. 69.

SanJago [bataille de), de 1781, 1, 454-

San Juan[comte de), général espagnol en 1H08, III, ii5.

Sandemhausen [bataille de), en 1750, 1, 3i6.

Sando [combat naval de), en 1808, IV, 322.

Sandomir [confèdératioti de), de 1702, IV, 190 ; de 1704, IV,

192 ; de 1707, I\', 202; de 1 709, 1V^ 206.

Sandomir [palatinat de) est cédé à l'Aulriche, IV, 277,

3io.

Sandomir [ville de) est prise en 1809 par les Polonais, III, 129.

Sandwich [lùlouard, comte de) , amiral anf;lais en 1 0G5,

I, 129.

Sandwich [Jean, comte de), ministre d'Angleterre au congrès

de Bréda en 1745, I, 3o8; à celui d'Aix-la-ChapuIle, I, 3ii.

Sangerhausen [bailliage de) est cédé au royaume de Wisl-

phalic. 11, 499; rendu au roi de Saxe, ibid.

Sannazak [Jérôme), ministre du duc de Mantoue au congrès

de Mun.ster, I, 72.

Santa-Cruz [marquis de), ambassadeur de Pliilippe V au con-

grès de Soissons, I, 245.

Santa-Maria [bataille de), en 179G, I, SgG.

Santa-Tittoria [bataille de), en 1702, I, 187.

Sanlo-Domingo [ville de). Les Anglais s'en emparent en 18119,

m, 207.

Sapicha [Alexandie-l'aul, comte de), grand maréchal <lc

Lilliunnie, chef du parti opposé à Auguste II, IV, 189; c»t

picnipolenliaire de Stanislas Leczin»ki à Alt-Ran)>ladt, IV,

195.

Sapieha [Benoit, comte de), grand tréMirier de Lilbuanic en

1699, IV, 127; assiote, en 1703, à l'assemblée illégale de

Varsovie, IV, 190.

Sapieha [Casimir-Jean, comte de) , est envoyé, en 1678, comme
ambassadeur à Moscou, IV, i6j; y conclut une trêve, IV.

i63.

Sapieha [Jean, prince de), général polonais, est battu à l>nii-

troff, IV, 33.

Sapieha [Léo, comte de), plénipotentiaire polonais en 1618,

IV, 36; général delà république, il est battu en 1626 à Wall-

hoIF, IV, 40.

Sapieha [Paul, comte de), palatin de Witepsk, prend Var-

sovie en i65G, IV, C9.

Sapieha [Stanislas, comte de), fils de Léon, est battu à Wal-

moïs, IV, 4o-

Sapprona [île de) tombe, en 1810, au pouvoir des Anglais, III.

208.

Saragosse [bataille de), en 1710, I, 192.

Saragosse [traité de), de )529, 1, 397.

Saragosse [ville de) est assiégée par les Français en i8o8, III,

107 ; en 181 9, III, 210.

Saratoga [bataille de), de 1777, I, 448.

Sardaigne [île de) est conquise en 1708 par les alliés, I, 192 ;

dcfliuée à l'électeur de Bavière, I, 2ii.'i; laissée àrempcreur,

I, 220 ; conquise par Philippe V, I, 235; rendue à l'empe-

reur, ibid.; cédée au duc de Savoie, I, 236.

Saroschiitz [entrevue de) , entre François II et Bonaparte,

H, 397.

Sarre [bataille de la), en 18 r3, III, 3o4.

Surria [marquis de), général espagnol, I, 359.

Sas-de-Gand [ville de) est prise par les Français, I, 3o9 ; se

rend en 1814 aux alliés, III, 343.

iSaj^ (^/e), général russe, s'empare, en 1809, d'Isaczia, IV, 438;

assiège, en 1810, Foutsehouck, ibid. ,• et Giurgevvo, ibid.;

marche au secours des Serviens , ibid. ; défend, en 1811, la

WHiaehie, IV, 439.

Saumarez (tTa/nc*),amiral anglais, est battu en 1801 à Algésiras

II, i55;faità l'empereur Alexandre une ouverture de paix,

III, m ; est vainqueur des Russes en 1808, IV, 322 ; et en

1809, IV, 325.

Sauret, général français, prend Roses , I, 565.

Savannah [ville di>) est prirc par les Anglais, I , 45i ; as-

siégée par le comte d'Estaing, il>id.

Savaran [bataille de), en 1738, IV, 38a.

Savanj [René), général fraiiçiis, échoue dans son expédition

contre l'Irlande, II, 44; sa mission près d'Alexandre en i8i5,

11, j46 ; il prend llamclii, 111, 28 ; remporte une victoire près

d'Ostrolenko, III, 3o; entrahie Ferdinand VII à Bayonne, III,

100; commande à Madrid, 111, 107.

yai/e, rivière, est admise, en 169g, limite entre la Hongrie et

la Turquie, IV, 356.

Savelli, général autrichien en iG38, 1,65.

Savigliano [bataille <le),en 1799, II, 69.

Savoie [duché de) esl coni[i\\s en 1703 par lesFrançais, I, 188;

riiidu en 1713, I, 212; rendu au roi de Sardaigne en 174^,

I, 3i4 ; conquis par les Français en 179», H, 53i ; cédé à la

ré|)ublique française, II, 570; partagé, en 1814, entre la

France et le roi de Sardaigne, III, 356 ; une partie en est

comprise dans la neutralité suisse, 111, 4o3 ; une partie est

cédée au canton de Genève, III, 4o5, 490, 49^; 'ont le reste

est rendu au roi de Sardaigne, III, 5?5, 532.

Savoie [maison de). Son droit de succession à la monarchie

espagnole est reconnu conditionnellement I, ai 3, ai5, 2^6.

Savo-e [Eugène, prince lie). Voy. Eugène.

Savoie- Carignan [Thomas . prince de), prélemlant à la ré-

gence, I, 64.

Stivone [bataille navale de),Ae 1795, 1, 567.

Sawilaïpol [bataille dt),i\c 1790, IV, agi.

Saxe [duché de) Révolution qu'il a éprouvée dans le 11* siù

cle, II, 173 ; il devient le patiimoine de la maison de .Misnie ,

II, 180. \o^. Saxe (maison de).

Saxe [duchés de) entrent dans la confédération du Rhin, II, 49i

.

Saxe [éleclorat de) est transféré de la branche Lrnestine ù la

braiiclic Allii'rliTtr de la maison de Mi-nie, I, 4"^ transneiinn
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à ce sujet entre les ileiix hraiiclic^, I, !^^> ; est élevé à la di-

ijnilc royale et entre ilansla confccléralion du Rhin, II, 493.

Voy. Saxe [royaume de).

Saxe {royaume de) fait des acqiiisilion'i par les traites de

Posnanicct de Tilsit, III, 27,43; fait des ccssionsau royaume

lie Wesiplialie, II, 499 ; la Prusse en demande l'ineorpora-

tion à sa monareliie, III, 3S5
; il est remis à la Prusse, III,

386 ; projet de le partager . III, 391 ; ce projet est accepte

parla Prusse, III, Sga ; elTeetué, III, SgS ; le congrès garan-

tit celte possession à la Prusse, III, 483.

Saxe {maison de). Son origine. II, 19^ ; sa division en bran-

ches, II, 49!>. Voy. Saxe {électoral de).

Saxe (Frédéric de), grand maître de l'ordre Teutonique, IV,

10.

Saxe {Maurice, comte de), prend Prague en 1741, I. «76;

«;ommande, en 17^2, l'armée française en Bavière, I, 281
;

commande un corps particulier en 1744» L '9^ ; estvainqueur

à Fontenoy, I, 3o3; à Raueroix, I, 3o.'); à Lavvfeld, I, 309;

assiège Maestritlit, I, 3ii; prend cette place, I, 3i2.

Saxe {Xavier, prince de), dit le comte de Lusace, général

français, prend Cassel, 1, 35i.

Saxe-Cobourg {duché de) est rendu à son souverain, Ilï, 4' ;

obtient un territoire sur la rive gauche du Rhin, III, 487,

5a5, 56o.

Saxe-Cobourg {Ernest, duc de), commande, en i8i4, le blo-

cusde Mayencc, III, 342, note5; son mémoire en fave\ir du

roi de Saxe, 111, 385; il accède à l'alliance du 25 mars i8i5,

III, 44i;obtient des subsides anglais, 111,448; commande en

181 5 lecorps saxon, III,.̂ o4; bloque diverses places d'Alsace,

III, 5i4.

Saxe-Cobourg {Frédéric-Jos., duc de), général autrieliien,

prend, en 1788, Choczim, IV, 418; est vainqueur à Fokschan

et Martinestic, IV, 419; assiège, en i790,Giurge\vo,IV, 4-'.i;

conclut un armi<;tirc, IV, 428; commande, en 1793, contre

les Français, I, 545 ; est vainqueur à INeerwinden, I, 546 ; à

Saint-.Vmand, ibid. ; prend possession des'pays conquis au
nom de l'empereur, ibid.; est vainqueur, en 1794, à Landrc-

cies et à Cateau-Can.brcsis, I, 55i ; à Courlray, ibid. ; battu

à Fleurus, I, 552; il quitte le commandement, I, 552,554-

Saxe-Gotha {Auguste, duc de), accède à l'alliance du aS

mars i8i5, III, 44* ; obtient des subsides anglais, III, 44S.

Saxe-Gotha {Frédéric JII , duc de), conclut un traité de

subsides avec George II, I, 332.

Saxe-Hildbourghausen (Frédéric, duc de), accède à l'alliance

ilu 25 mars i8i5, 1,44'-; obtient des subsides anglais, I,

448.

Saxe-Hildbourghausen (Joseph, prince de), générai autri-

chien, est Tauteur de la guerre de 1717 contre les Turcs,

IV, 38o ; est battu à Banialouka, ibid. ,• commande, en 1757,

l'armée d'exécution contre Frédéric II, I, 338; est battu à

Rosbach, I, 345.

Saxe-Lauenbourg {François-Albert, duc de), est accusé du

meurtre de Gustave-Adolphe, I, 59; est fait prisonnier et

meurt, I, 67.

Saxe-Lauenbourg {Jules-Henri, duc de) général aulrichicn,

commande en 1629 en Prusse, IV, 42.

Saxe-Meiningen {Bernard, duc de), accède à l'alliance ilu 25

mars i8i5, III, 442; obtient des subsides anglais, III, 448.

Saxe-Merscbourg {maison de). Son extinction, I, zSi.

Saxe-Naumbourg-Zeitz (maison de). Son extinction, I, sSi.

Saxe-Naumbourg-Zcitz [Guillaume, duc de) . Contestations

que fait naître son changement de religion, I, îSi.

Saxe-Jf^eimar (duché de) obtient, eu i8i5, une augmentation

de territoire, IlI, 417 ,485 ; et le titre de grand-duché, III,

485.

Saxe-ITcimar {Bernard, dur de), comm.Tnde, après la mort
de Gustave-Adolphe, l'armée suédoise en Allemagne, I, Sg;

est battu à Nordlingcn, I, 60; obtient le iandgraviat d'Al-

sace, I, f)3 ; assiège Brisac, 1, 65; le prend h la suite de

trois victoires, I, 65; sa mort, ibid.

Saxe-T/^eimar (Bernard, prince de) se distingue en i8i5,

III, 5o5.

Saxe-fp^eimar (Charles-Auguste , duc, ensuite grand-duc

de\, commande, en 1806, une armée prussienne, III, 21 ;

amène ce corps au général Blueher et se démet du comman-
dement, III, ï4; entre dans la confédération du Rhin, H,

494 ; en sort en i8i3, III, 307 ; commande l'armée du Nord

eu l'absence du prince royal de Suède, III, Sîa ; commande,

en i8i4 , en Belgique, III, 33o, 343; prend Courlray, III,

343 ; sa lenlativc malheureuse sur Maubeuge, III, 344 ! con-

clut un armistice avec Maison, ïAjrf./ conclut, en i8i5, deux
traités avec la Prusse, III, 4'7; accède à l'alliance du
25 mars i8i5, III, 4'l» ; obtient des subsides anglais, III,

448.

Saxe-TF'eissenfels [Jean-Adolphe IT, dernier duc de), com-

mande, en 1744> l'armée saxonne, I, 29a.

Sayn (abbaye de) est sécularisée pour le prince de Nassau-

Usingen, II, 257.

Sayn-Allenkirchen (comté de). Détails généalogiques sur ses

possesseurs, II, 247; il est donné au prince de Nassau-Usin-

gen, II, a57 ; cédé à la Prusse, III, 4i6.

Sayn-Hachenbourg (comté de) est soumis à la Prusse, 111,

416.

Sayn-Jf^itgensiein (maison de). Voy. Tfitgenstein.

Scanie (la) est cédée à la Suède, IV, S6, 100.

Scarpa (fort de la) est cédé à la France, I, i4o.

S'.-ehe (bataille de), en I79'i, IV, 309.

Schack (Hans de), général danois , membre du comité mili-

taire en i658, IV, 84 ; défend Copenhague contre les Sué-

dois, IV, gt, 94 ; débarque, en i65ç), des troupes en Fionie,

et est vainqueur à Nyeborg, IV, 98; commande, en 1679,

le corps d'observation dans le duché de Holslein, IV, 149.

Schack-Rathlow [O.) , plénipotentiaire danois en 17S0, I,

476.

Schadeck (seigneurie de) est soumise au grand-duc de Berg,

II, 473; au duc de Nassau, III, 4 16.

Schceffer (baron de)
,
plénipotentiaire du grand-duc de Hesse,

III, 4'|8.

Schœffer (de), colonel hessois, prend, en 181 5, Charleville,

III, 5i3, noie 3.

Schaffer (de), général badois, bloque Strasbourg en i8i5,

III, 5r4.

Schœais (affaire de), en 1799, II, 71.

Schœp (Gérard), ministre des Ktats-géuéraux à Copenhague

en 16^4, IV, 56.

Schcerdingen (combat de), en 1742, I, 278.

Schœsberg [maison de) obtient, en i8o3, une indemnité, II,

273; perd son imniédialelé, II, 472.

Schœsberg (seigneurie de) est cédée aux Étals-généraux, I,

489.

Schaffgolsch(Christophe-Guillaume, comte de), commissaire

impérial à Breslau en 1709, IV, 199,

Scha/fi/otsch (Jean-Antoine , comte de), commissaire impé-

rial à lïi-eslau en 1709, IV, 199.

Schafflroff' (Pierre, baron de), ministre île Russie à Constan-

tinople, IV, 363 ; est enfermé aux Sept-Tours, IV, 3()3; plé-

nipotentiaire à Amsterdam en 1717, IV, aao; au congrès

de rsiemirofl' en 1737, IV, 878.

Schagarin (bataille de), en 1708, IV, 191.

Schall (maison de) reçoit une indenmilé en i8o3, II, a5o.

Scharnitz (fort de) est pris en i8o5 par les Français, II, 394.

Scharding (bailliage de) est cédé à l'Autriche, I, 437- Voy.

Innviertel.

Scharfenberg [Henning de), archevêque de Riga, IV, 33
'|.

Scharnhorst (Guebh.-David de), général prussien en i8i3, III,

263 ; sa mort, III, 269.
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Scliauen {baronn'ie de) est cédc'e à la maison île lirunswick,

I, 109; soumise à la Prusse, 111, 486-

Schauenbourt] . général français, reprend Kelil, I, f)S3.

Schaumbonrij (comlè de). Arrangement à son égard entre les

maisons de I.i|)pe et tie Hessc , 1 , 109 ; la partie hessoisc de

ce pays est promise au roi de Hanovre, 111, 4'-i ; celui-ci re-

çoit un équivalent, 111, 4iG.

Schaumbotirg {seigneurie de) est soumise à la maison de Nas-

sau, II, /jrf).

Scheoffe, général anglais en 1812, 111, 194.

Schcer {princij)autê <(e). Son origine, 11, 263; elle est privée

de son imméiliatelé, 11, 47*-

Schein, général russe en i634, IV, 44-

Schelklitajen (comté de) est cédé au roi de ^Vùrtemberg, II,

467.

Scliell { Maximi/ien , baron de), ministre de Murât, comme
duc de Berg, à Paris, II, 460.

Schellenberg [bataille de), en i;o4, 1, 'H8.

Schembri {le docteur), plénipotentiaire de l'ordre de Malte,

II, 2S.

Schemetruski, palatin de Masovie, candidat du trône de Po-

logne en 1707, IV, 2o3.

Schemmelberg [seigneurie de) est cédée au prince de la Tour

et Taxis, H, a6î.

Sclienkcnschanz [le) est cédé aux Etats-généraux, IV, i55.

Schepeloff, négociateur russe de la paix du Pruth, IV, 36i.

Schérémcteff ( Jiôris-Petrowitsch
,
prince ) ,

plénipotentiaire

russe en 1686, IV, 107.

Sc/térémcleff[Féodor Iwa?toivitsc/t, prince), plénipotentiaire

russe en 1618, IV, 36.

Schérémèlefl\Mathieu, prince), général russe, est tué en 1657,

IV, 129.

Schèrèméleff [Mic/iel, prince), général russe, est battu en

1700, IV, 188; vainqueur en 1702 et nommé feld-niarétlial,

IV, SOI; prend ÏNoctebourg , ibid.; est battu en lyoS à

Gemauerlshof , IV, 202; en 1708 à Golowtchin , IV, ïo3;

vainqueur en 1709 à Pullawa, IV, 2o5 ; conclut la paix du

Pruth, IV , 36i ; est retenu comme otage à Constantinople,

IV, 362; enfermé aux Sept-Tours, IV, 363.

Schérémcteff' [f/^asili), général russe, battu à Lubratow en

1660, capitule, IV, iSg.

Schérer, général français, reprend, en 1794, 'es quatre forte-

resses prises par les alliés, I, 5o2 ; est vainqueur à Spri-

mont, ibid.; commande, en 179!) , l'armée des Pyrénées

orientales, I, 565; prend le commandement de celle d'Italie

et est vainqueur à Loano, I, 5G8; demande aux Génois la

remise de Savone et Gavi, I, 577 ; commande, en 1799, l'ar-

mée dTlalie., II , 67; est battu sur l'Adige, j6/f/.; à Véront;,

II, 68 ; rappelé, ibid.

Schiarino-Rizzino [armistice de), en 1814, III, 35i.

Schidlo [passage de) est cédé à la Prusse, I, 3o3.

Se/des [ Charles-Joseph ) , iléputé de PÉglise d'Allemagne au

congrès de Vienne, 111, 38o.

Schill [Ferdinand de), colonel prussien ; son expédition aven-

tureuse en 1809, 111, 134.

Schillingsfïirst [grand bailliage de) est privé de son immé-

dialeté. II, 470-

Sehin-sur-la-Gueule [seigneurie de) est cédée aux Êtats-géné-

raux, I, 48',).

Schimmelpenninck [ UiUger-Jean) , ambassadeur de la répu-

blique batavc à Paris, signe le traité du 5janvicr 1800, III,

161 ; assiste au congrès d'Amiens, II, i63; y signe une c'.on-

vention particulière. Il , 164 ; III , «63 ; mémoire qu'il pro-

pose , en i8o4 , de remettre à Itonapartc, III, iC5, 178; est

nommé grand pensionnaire <le iiullaude, 111, i65; donne sa

démission, III , 167.

Sehimmelpf'ennig {de), général prussien, capitule à Puscwalk

,

m, 24.

Schioumla {bataille de), en iSio, IV, 438.

Schlaff[de), secrétaire de la légation suédoise à Saint-Péters-

bourg en 1788, IV, 287.

Sifhlatkoitf [armistice de), en 1807, III, 45, 47-

Schlegenbcrg {Franc. -Ant., comte de), commissaire impérial

en 1709, IV, 199.

Scideitz [oflaire de), en 1806, III, «3.

SchUck[Jos., comte de) , ministre autrichien, I, 555.

Schlick [Léopold, comte de), plénipotentiaire impérial à Car-

lowilz, IV, 355.

Schlieffen [Martin-Ernest, baron de), ministre du landgrave

tic Hessc-Casscl, I, 447-

Scltieffen [de), général prussien, 1, 5o8.

Schlingen [bataille de), en 1796, 1, 583.

Schlingen [village de) est cédé au margrave de Bade, II,

249.

Sclilippenbach [Christophe-Charles, comte de), grand cham-

bellan de Suède, plénipotentiaire en i658 et en 1660, IV,

70, io3, 106.

Schlippenbach [comte de), général suédois, est battu en 170a,

IV, 201 ; fait prisonnier en 1709, IV, 2o5.

Schlitz [comte de), ministre de Mtcklenbourg-Strclilz, II,

5oo.

Schliisselbourg, nom donné par Pierre I" à Noetebourg, IV,

201.

Schliisself'eld [bailliage de) est cédé au roi de Bavière, 11,

5u8.

Schmauss de Livonegg [Phil., baron) , député d'Aremberg

au congrès de Vienne, 111, 38o.

Schmeltau [Jf^'olf'gang, baron de), plénipotentiaire brande-

bourgeois à Byswick, I, i65; et en 1703, IV, 199; sa mort, I,

293.

Schmettau [Samuel, comte de), général autrichien, conseille

la guerre de 173,", IV, 38o ; se charge, en 1739, de la dé-

fense de Belgrade, IV, 384.

Schmidt [Jean-Balthazar), subdélégué d'Augsbourg au con-

grès de Ra.-tadt, II, 17.

Schmidt-Phiscldeck [Guill.-Juste-Éberard de), plénipoten-

liaii-e, de F.runswick au congres de Vienne, III, 379.

Schiiiilz [Michel-Louis), député du prince de Linange au

congrès de Vienne, 111, 38o.

SchmitzGrollenburg [Edmond, baron de), plénipotentiaire

de plusieurs princes d'Empire à la diète en 1806, 11,459-

Schochardt [Louis-Alex, de), ministre d'Espagne au congrès

de Kyswick, I, 164.

Srhaler [de), général prussien, rend Ilameln, II, 28.

Schœter {<le), plénipotentiaire prussien, III, 446-

Schœn [de), membre du conseil administratif des monarques

alliés en i8i3, 111, 265.

Schœnau {abbaye de) est sécularisée pour Nassau-Weilbourg,

11, 260.

Schanborn {maison de), perd son immédiatcté, II, 470. 477-

Voy. aussi Ilausenslamm.

Schœnboru [Frid.-Charles, comte de), plénipotentiaire autri-

chien en 1716, 1, 244 ; IV, n36.

Schanborn {Fréd. , baron de) , député de l'électeur de Maycncc

au congrès de Kyswick, I, i65.

Schanbornlutt {château */«), retraite des frères de Louis XVI,

I, 521.

Schœnbourg {maison de) , cesse d'être feudataircdela Bohême,

I, 436 ; rapports dans lesquels elle se trouve envers le roi de

Saxe, m, 396.

Schofubrunn {traité </e), de 1809, III, i38.

Schaenfeld {baron de) ,
général des Brabançons révollt'», I,

5oS
;
prend la citadelle d'Anvers, ibid. ; est mis en déroule,

I. .509.

Schœnlanke , dumaini: prussien ilonné au maréchal lii-rlhier,

III,.5o.
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Srhœnthal {abbaye de) est sécularisée pour le iliic de Wur-
lemherjj, II, 249

Scholtert, gént^r.il danois 011 lyiS, IV, si6.

Srhomherg [Frétlér'ic, comte dé), ensuite duc cl marûclial tle

Franco, entre au service du Portugal, I, i33.

Srfionemheni (Fravç. de), ministre des Etats-généraux à I,is-

l>oiine, I, 18:').

Schonlnij, archevêque de Fîiga, IV, 336.

Schouwaloff {Iwan, comte de), négocie le traité de 1760, I,

35ï.

Schouwalofjf [comte de), général russe en 171 3, IV, ai 5.

Schouwaloff (comte de), général russe, prend Tornéa en

1809, IV, 325; a, en 1812, une conférence avec M. de Cau-

liiieoiirt, III, 273; signe, en i8[3, la convention de INeu-

markt, III, 280; assiste, en i8i4, aux conférences de Lusi-

gny, III, 327.

Schraut [François-Albin de), suhdélégucde Bohème en 1802,

II, 2o5; ministre d'Autriche en Suisse en i8i3, III, 3i5,

Schrœder [GuiU., baron de), général autrichien, est battu à

Turnhout, I, 5o6.

Schrœer, secrétaire de la légation suédoise à Oliva, IV, 1 16.

Schtcherbatoff [prince de), général russe, prend, en 1771,

Kertsch et Jénikalé, IV, 401.

Schiiiskoi [Pierre-Iwanowitsch) ,
général russe en i558, IV,

18.

Schiiiskoi (Tf'^afili-Jwanoivitsch), czar de Russie. Voy. fp^a-

sili-Tivanowitsch.

Schuiskoi-Skopin (Michel- Tf^asilietvitsck) ,
gouverneur de

Nowgorod, conclut le traité de Wibourg en 1609, IV, 32;

est vainqueur à Dmitroff, IV, 33.

Schulenhourg (Fréd.-Albert, comte de), plénipotentiaire du

roi de Saxe au congrès de Vienne, III, 879.

Schulenbourg-Kehnert (Frédéric-Guillaume, comte de), mi-

nistre de Prusse, signe l'alliance de Berlin de 179s, I, 525;

est accrédité auprès du cercle de Ba^se-Saxc, II, 142; assiste,

en i8o5, aux conférences de Brunswick, III, 4'1; prend

possession, en 1806, du pays de Hanovre, III, 417.

Schulenbourg (Mathias-Jean, comte de), général saxon, est

battu à Clissow en 1702, IV, 190; en 1704 à Punice, et

effectue une belle retraite, IV, 192; battu, en 1706, à

Fraustadt, IV, 194 ; feld-maréchal au service delà républi-

que de Venise, il défend, en 1716, Corfon, IV, 370.

Schulenbourg (Louis-Ferd. d'OEi/nhausen, dit), ministre

d'Autriche à Turin en 1742,!, 379 ; commande, en I7i5,en

Italie,!, 3o4 ; cl en 1747, 1, Sog; s'empare de la Bocchetta,

ibid.

Sehuile , sénateur de Hambourg, II, 383.

Schulz, général autrichien en 1686, IV, 35i.

Schussenried [abbaye de) est sécularisée pour le comte de

SternbcTg, H, 274 ; privée de rimmcdiateté, II, 47'-

Schuttern [abbaye de) est donnée au grand prieur de l'ordre

de Malle en Allemagne, 11, 278.

Schùtz,mhùslre au duc de Brunswick à ISimègue, I, 149.

Schuylenbouryh {Jian de), plénipotentiaire des Étals-géné-

raux en 1O59, IV^, 95.

Sthivabeck (seigneurie de) est conférée aux évèques d'Augs-

bourg, I, 189; rendue à l'électeur de Bavière, I, 320, Tem-

pereur Joseph II y forme dis prétentions, I, 426.

Schwabstadl (bailliage de) est cédé aux ducs de Holsltin-

Gollorp, IV, 89; rendu au roi de Daiicmarck, IV, iSa.

Hchwaghausen (village de) est cédé à la ville de Bremcn, II,

38a.

Schwanheim (village de), cU donné à ^assau-lIsingcu, II,

357.

Schwarzavh (abbaye de) est sécularisée pour le margrave de

Bade, II, 248.

Schwarzbourt/ (maison de: entre Jan> la tonfédératioi. du

Rhin, II, 497 ; accède h l'alliance du 2.^ mars i8i5, III, 44>;

obtient des subsides anglais, III, 448.

Schwarzbourg [Gauthier, comte de) , commande, eu i564,

les troupes danoises, IV, 17.

Schivarzbourg-Sondenhaiiscn (maison de). Ses rapports

avec la Prusse sont réglés, III, 5r)5.

Schwarzenberg (maison de). Détails sur celte maison, II, 470 ;

elle perd son inimédiateté, II, 470, 'j73, 5o8.

Schwarzenberg (Charles, pritice de), général, ensuite fcUi-

maréchal autrichien, évacue Manheim en 1799, II, 81;

assi.ste, en iSo5, aux conférences de Vienne, II, 378; ses

négociations avec rélecteur de Bavière, II, 389; il est vain-

queur à All)( ck, II, 39a ; se retire d'Ulm par la Franconie,

ibid ; conclut l'alliance île Paris du 14 mars i8r?, III,

240; <'ommande le corps auxiliaire autrichien, III, 24' ;

forme rexlrénie aile droite, III, 34*5 ! ^^ retire à Pullusk, III,

259; en Gaîlicie, III, 275; est envoyé à Paris, III, 276;

offre, au nom de François I"', de prendre l'attitude d'une

neutralité armée, III, 277 ; commande l'armée de Bohême,

m, 2S7; est battu à Di-csde, III, 3S9 ; entre de nouveau eu

Saxe, III, 291 ; livre la bataille de Leipzig, 111, 293; désap-

prouve la capilidation de Ucrzogswalda, III, 3o2 ; composi-

tion et force de sou armée vers la fin de t8i3, III, 32i; il

passe le Bhin, III, 323 ; arrive à Langres, ibid. ; assiste à !a

bataille de la Rolhière, III, 324; *c sépare de l'armée de

Silésie, lil, 325; se retire à Troycs, lil, 326; cl à Bar-sur-

Aube, ibid.; suspend sa retraite, 111, 327 ; reprend Troyes,

ibid.; reprend l'ofifensive, 111, 329; livre la bataille d'Arcis-

sur-Aube, ibid. ; marche sur Paris, III, 334; est vainqueur

à la Fèrc Champenoise, ibid; sa proclamation aux Parisiens,

III, 336; est vainqueur près Paris, ibid. ; y entre, ibid.;

annonce aux F'iémontais qu'ils vont rentrer sous la domina-

tion de leur roi, 111, 353; commande, en i8i5, l'armée du

liaut-Pihin, III, 5o4 ; commence ses opérations, III, 5ii; son

quartier généra! est placée Fontainebleau, III, 5i5.

Schwedt (convention de), de 1713, IV, 2i3.

Schweidnilz [bataille de), en 1642, 1, 67.

Schweidtiilz (ville de), prise par les Suédois en i64», I, C7 ;

par Frédéric II en 1741, I, 276; par les Autrichiens en 1757,

1, 345; r(4)rise par Frédéric II en (758, I, 346; surprise par

Laudou en 1761, 1, 354; reprise par Fréiléric II en 1762, I,

359; par les Français en 1807, III, 28.

Schweinj'urt [traité de), de 1807, II, 478.

Schweiii/'urt (ville de) est donnée à la Bavière, II, 238 ; au

grand-duc de Wùrzhourg, II, 5o8.

Schiveizer (Fréd.-Charlvs), suhdélégué de Francfort au con-

grès de Piastadt, II, 17.

Schwenningen [bataille de), en 1703, II, 187.

Schwerin [principauté de) , est abandonnée à la maison do

Mecklcubourg, I, 107.

Schwerin (Otton, baron de), plénipotentiaire de Brandebourg

au congrès de Stetlin, IV, 66; à Labiau, IV, 70; à Welau,

IV, 77; à Berlin en iG58, IV, 80; à lUpen en iCSg, IV, gS;

à Cologne-sur-la-Sprce, de 1672, IV, i'(7; en 1678, IV,

i55.

Schwerin (Conr.-Christophe, comte de), fcid-maréchal prus-

sien, est lue, I, 34'<.

Schwerin [comte de), général prussien, bloque, en 1794. Var-

sovie, IV, 309.

Schwibus (cercle de) est cédé à l'électeur de Brandebourg,

I, 157 ; repris par l'Autriche, I, 273.

Schwiz (cohgrès de), eu i8oa, II, 3n.

Schwiz (diète de), de i8oa, II, 3a5; se déclare dissoute après

avoir 1 rulcsté coutrela violence exercée par Bonaparte, II,

326.

Scutari [ville de) est cédée à la Porte, IV, 342.

Stutaroff [Pierre Dmitrewitsch) négocie la paix de Moscou

'u 1686, IV, 167.
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Sci/tta (ville de). I.es Anjlais rn sont expiilstjs en 1808, III,

Sél>a»liani (Horace), colonel, ensuite général fr.ineais, signe

l'armistice ilc Trévise, III, 99 ; son voyage en l'".{)yplc, II,

341 ; il est envoyé, en 1806, comme anihassailcur à Con-

stantinople, IV, 4^0; brouille le divan avec la Russie et la

Grande-Bretagne, i6i</.,- prend, en 1810, Grenade et Malajja,

III, 216 ; commande, en i8i3, le second corps de cavalerie

en Allemagne, 111, 288; se retire' en i8i4, <le la Belgique,

III, 33o ; livre le combat deCliàlons, III, 32r) j est envoyé, en

iSi5, auprès des monarques alliés, III, fiog.

Sebastopol (combat naval de), do 1790, IV, 4'-6-

Séc.'ielles (Hfs) sont cédées à la Grande-Bretagne, III, SSj.

Seckendorf (Albcrf, baron de), signataire, pour réiecleur de

Bade, de la déclaration du 1"^ août 1806, II, 4''9-

Seckendorf\Fréd.-Henri, to/n/e i/e),felJ-maréchalaulrichirn,

ministre de Charles VI auprès du Frédéric-Guillaume !=', 1,

a44 ; son poinoir sur l'esprit de ce monarque, 1, 249; il

commande, en 1737, Tarméc autrichioimc en Hongrie, IV,

38o ; est condamné par un conseil de guerre, ibid.; général

dcrempcreur CharlesVUcn 1742, 1, 281 ; sa brouiiierie avec

le maréilial de Broglie, I, 282 ; il prend Munich en 1744)

I, 294 ; est Taultur de la paix de Fiissen, I, 29$, note 2.

Seckendorf (comte de), général wiirtembergtois, prend Gl..-

gauen 1806, III, 28.

Sécularisations. Origine de ce mot, I, 101 ; Frédéric II pro-

pose d'en faire en Allemagne, I, 284 ; elles sont établies, dans

des traités conclus parle directoire exécutif français, comme
moyen d'indemnibcr les princes séculiers, I, 584, ^^^1 ^^7 >

demandées à Rastadt, II, 21 ; le principe en est admis, il,

23.

Setizheim (bataille de), en 1674, I, i47'

Sedan (ville de) est cédée à la France, III, 489; se rend, en

i8i5, aux alliés, III, 5i5.

Sèelande (de de) est occupée par les Anglais, III, 68; éva-

cuée, III, 71 ; occupée par une armée française, ibid.

Seel/iorst (J. île), plénipotentiaire d'Anhalt cl de Scluvarz-

bouig en i8i5, III, 448-

Scijur (comte île), généra! français, capitule à Linz, I, 278 ; est

battu à Pfaflénliofen, I, 295.

Séijur (iouis-Pliilippe, comte de), ministre de Louis XVI à

St.-Pélersbourg, 1,495; IV, 240.

Sidimend [bataille de), en 1798, II, 81.

See/'e/d (Geort/c), plénipotentiaire danois à Drœrasebro, IV,

56.

Sef/ebert (traité de), de lôîS, I, 53.

Sehested (Aunibal) , ministre de Danemarck à Madrid en

1641, IV, 54; gouverneur de la ISorwége en ifc'43, il fait

luic invasion en Suède, IV, 55; s'entremet, en 1660, entre

les ministres suédois el danois, et les porte à signer la paix,

IV, 100; est envoyé, en iC63, à Paris, et y conclut divers

traités, IV, 142.

Selitited (ChristianThomson), plénipotentiaire danois à

Brœmsebro, IV, 56.

Se/tcated (C/iristian), négociateur danois en 1734, IV, 237.

Sehested (Stecn), général danois en 1611, IV, 3o.

Seinsheim (seigneurie de) est soumise à la Bavière, II, 4/0.

Stiwis (capitulation de) du général Gripenberg, IV, 325.

Serractipriola (duc de), ministre de Ferdinand IV à St.-l'é-

tcrsbourg, II, 41 •

Seilern (Jean-Fréd., comte de), plctiipoteiitiaire de l'empc-

rcuraux congrès de Hyswick cl <lc Bad<;, 1, 164, ai8.

Stl. Ivngagements réciprocpies, coucernani cette denrée, entre

la France cl la Suisse, II, 36, 'iio -,
entre l'Aulriclic cl

la Bavière, III, 554; entre les deux maisons du liesse, 111,

"'''7-

Sciujeiiitadt (itbbii/c de) est sécularisée pour le lauiljravc do

Uarmsladt, II, 2J1.

Selirjevthal (bailliage de) est cédé au prince de Linange II,

267.

Selim l", sultan turc, fait la conquête de l'Egypte, IV,

342.

Selim 11, sultan turc. Sa guerre avec les Vénitiens cl leurs

alliés, IV, 343 ; il conclut la paix, IV, 344-

Selim II f, sultan turc, conclut, en 1790, une alliance avec
la Prusse, IV, 419; fait, en 1791, la paix avec l'Autriche,

IV, 425; et avec la Russie, IV, 429 ; déclare, en 1798, la

guerre à la république française, II, 63 ; s'allie avec la Rus-

sie, II, 64 ; en 1799 avec la Grande-Bretagne, ibid. ; et avec

le roi des Deux-Siciles, II, 44 < déclare la guerre à la Hol-

lande, II, 65; consent à l'érection de la république des

Scptiles, 11, 87; reconnaît, en 1S06, Bonaparte couinie em-
pereur, IV, 43o ; refuse du renouveler son alliance avec la

Grande-Bretagne, ibid. ; déclare la guerre à la Russie en

1807, IV, 433; ferme l'entrée du canal de Conslantinople à

toutes les puissances, ibid.

Selisc/iisclté (traité de), de 1616, IV, 34.

Seltz (conférences de), en 1798, II, 27.

Setlzbacà (le), limite de l'Alsace, I, 171.

Semendria (ville de) est prise par les Autrichiens en 1688, IV,

352 ; par les Turcs en 1690, IV, 353
; par les Autrichiens en

1717, IV, 371 ;
par les Turcs en 1738, IV, 382.

Sémi(/alle (duché de). Voy. Courlande.

Senef (bataille de), eu 1674, I, 147.

Sénégal (établissements du). Les Anglais s'en emparent, I,

3J4 ; ils leur sont cédés, I, 363; les Français s'en emparent

en 1779, I, 45i ; les Anglais les cèdent en 1783, I, 460 ; s'en

emparent en 1809, III, 207; les rendent, III, 294.

Senfl de Pilsach (baron de), ministre du roi du iaxe, e»l dis-

gracié, lu, 3i I.

Senn/èld (village libre de) est donné à l'électeur de Bavière,

II, 238; cfdé au grand-duc de W'urzbourg, II, 5o8.

Sens [Ville de) est prise par les Wurlembergeois, 111, 326.

Sept ans [guerre de), 1, 307.

Sept- lies- Unies (république des). Son érection, 11, 88; la

France la reconnaît, II, ii3 ; la F'rance et la Grande-Bre-

tagne la recoiiiiaissent, 11, i56 ; ces îles sont réunies à l'em-

pire de Boiiaparie, III, 54y ; conquises par les Anglais, ibid.

Voy. Iles ioniennes.

Séqueitre des j)! opriétés situées sur la rive gauche du Rhin.

Sa levée est ordonnée par la paix de Lunéville, II, ioî ; dit-

Hculté qui s'élève a cet égard, II, 2i3, 232.

Serbelloni, général autrichien, I, 359.

Serbeiloni, ministre de la ré|)ubliqu>i cisalpine à Paris, II.

2:"».

Série (Aiubr.), commissaire pour le transporl-ollice à Londres,

III, 221.

Serra, plénipotentiaire génois, I, 606.

Serra Cupriola (ducdej, plénipoluntiaire de Sicile au congrès

de Vienne, III, 3; 8.

Serrant, général français, bloipic Genève en 1814, III,

344.

Serrurier, général, ensuite maréchal fiançais, prend, en 1797,

Mantoue, I, 597; commande, en 1799, sous Schércr, I, 68;

se distingue, ibid.; capitule à Verdano, 16/1/.

Servie (la) est conquise par les Turcs, IV, 34' ; une partie eu

est cédée à l'Autriche en 1718, IV, 373; renulue en 1789, IV,

3H7 ; elle se sou.ève contre les Turcs, IV, 43l ; dispositiuu de

lu paix de Biicliaresl à son égard, IV, 44'>-

Seruien (Abelj, comte du la Ruche des Aubier», niinislre <li:

France au congrus du \N estphalie, I, 71 j désapprouve la

circulaire adressée, par le l'umtu d'Avaux, aux failats d'hni-

pire, 1, 7.J; «un opinion nur l'étendue de la cession de f Al-

sace, I, iu5, nutc I.

Settia (vallée de) est cédée au duc ili: .Savoie, I. 186, 21a.

Senlach (viUc de) e»l lédéc au roi de Bavicrc, II, 5u''>,
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Seitri di Ponenle (combat de), en i8i4, 1, 35o.

Seubert, parliciilicr auquel le lecez de i8o3 assure une indem-

nité, II, iSo.

Sevenaer [ville de) est cédée par la Prusse, II, 196; est réu-

nie au royaume des Pays-Bas, III, li%.

Sèville {traite de), de 1729, I, 246.

Sèville {ville île) s'insurje contre Joseph Bonaparte, et de-

vient le principal siéje de l'iiisurreclion, III, io5; est prise

par les Français, 111, 2i6;évacuée en 1812,111,219.

Sewell {John), arbitre, en 1816, dans l'afFaire de Bouillon, III,

490.

Seumour {lord Ilugli), amiral anglais, prend Surinam, II, 81.

Sèvres {combat de), en i8i5, III, 509.

Sézane {vallée de) est cé<lée au duc de Savoie, I, 212.

Shank{Jean), commissaire pour le transport-office à Londres,

III,2?.I.

Shelburne {J/^ill. Pelti/, comte </<•), ministre de George III,

1, 455.

Sherbrooke, général anglais, s'empare, en 18 14, d"uue partie

de la province du Main, III, 200.

Shrewsburi/ {Charles, duc de), ambassadeur de la reine Anne

à Paris, pour assistera la renonciation de Philippe V, I,

206.

Sicile {île dé) Cil destinée ai; iluc de Savoie, I, 2o5 ; lui est

cédée, I, 212, 2i5; il en est dépouillé, 1, 235; elle est cédée

à l'empereur, I, 236; conquise par don Carlos, I, a5;: ; lui

est cédée, I, 256.

Sickij^yen-Sickinijen (maison de) obtient, en i8o3, une in-

demnité, II, 274, 275.

Sidmouth {Henri, vicomte), ministre de George III, III, 9.

Sidney {Ali/ernon), ministre médialeur anglaisa Copenhague

en 16J9, IV, 96; y prend un ton inconvenant, I, 99; moyen

qu'il imagine pour faire renoncer les Etats-généraux à une

prétention exagérée, IV, loo.

Siebiesz {ville de) est cédée, en i633, à la Pologne, IV, 45;

laissée à la Russie par la trêve de 1667, IV, 139; rendue en

1678, IV, i63.

Siei/e» {principauté de) est privée de son immédiateté, II, 473;

confisquée par Murât, II,5o2 ; cédée à la Prusse, III, 4'2; en

partie au duc de Nassau, III, 4'6i qui en cède une partie à

la Prusse, 111, 56i ; et tout le reste, III, 56i , note.

Siegenthal, général autrichien, remet Varsovie aux Russes,

III, 275.

Sierk ou Sierques (ville de) est cédée à la France, 1, i43
;

prise, en 1792, par les Prussiens, I, 53o.

Sieradie {palatinat de) est occupé, en 1793, par la Prusse,

IV, 3o3; cédé par la Pologne, W , 3o6.

Sierakowski, général polonais, est battu par SouwaroIF, IV,

3io.

Sieta. Voy. Assiette (Col de l').

Sietze, commissaire prussien à Dresde en 1817, III, 396.

Sievers (Jacques, baron de), est envoyé, en 1789, comme

ministre de Russie à Varsovie, IV, 29S; annonce, en 1793,

le second partage de la Pologne, IV, 3o3 ; conclut le traité

de Grodno, IV, 3o4; fait cerner de troupes le palais de la

diète, IV, 3o5; signe le traité d''aHiance de 1793, IV, 307;

est rappelé, ibid.

Sieveking (C), plénipotentiaire des villes hanséatiques en

i8i5, m, 448.

Siewior (ville de) est cédée à la Pologne, IV, 81.

Siei/es (Emmanuel), commissaire de la convention nationale en

1795,1,556; ministre de la république française à Berlin,

ll,3i.

Sigismond, empereur. Titres qu'il accorde à la maison d'Au-

triche à l'égard de (a succession de Straubing, I,4'9,'|3o; il

fait la guerre aux Turc*, IV, Z^-n.

Sigismond 1 1 Auguste, roi du Pologne, conclut, en i557, le

traité de Paswald, IV, 1 1 ; reçoit, en i56i, la soumission de

la l.ivonie, IV, ii; accorde des privilèges à la noblesse livo-

nienne,IV, 330; institue les troupes quartiancs, 1\', 65, note.

Sigismond III, roi de Pologne et de Suède, donne, en i5go,

une nouvelle organisation aux Cosaques, IV, i35; réunit

l'Kglise grecque à la latine, /i/V/.,- est destitué parles Suédois

en 1600, IV, 38; attaqué en Livonie par Charles IX, ibid.î

soutient, en 1606, le faux Démétrius, IV, 3a ; reprend Smo-
lerisk, IV, 33 ; conclut, en 1614, une trêve avec les Suédois,

IV, 39 ; donne, en 1617, une constitution au district de Pil-

ten, IV, 265; fait la paixavec la Porte, IV^, 345; conclut, en

1618, une seconde trêve avec les Suédois, IV, 39; et avec

les Russes, IV, 37; rompt, en 1620, la paix avec les Turcs,

IV, 344; (s\i, en 1621, la paix à Choczim, IV, 345; estatta-

qué, en 1625, en Prusse, par Gustave-Adolphe, IV, 4o ; le

roi d'Espagne et l'empereur lui promettent des secours, IV,

41 ; il conclut, en 1629, une trêve de six ans avec la Suède,

IV, 5o; en i635 une trêve de vingt-six ans, ibid.

Sikajocki (combat de], en 1808, IV, 322.

Silésie (duché de) est incorporé, en i355, au royaume de Bo-

hême, II, 179; cédé à la Prusse, I, 279, 3o3, 3C4 ; Bona-

parte l'offre à l'Autriche, III, 276.

Silésie (guerres de). Première, I, 276; secoiide, !, 29 3.

Silésie (lei protestants de la) obtiennent diverses faveurs par

l'intervention de Charles XU, IV, 197.

Silichdar-Mouhammed-Pacha, grand vizir en 177', IV, 4oi ;

est battu à Babadagh, et destitué, ibid.

Silistria (ville de) est assié[;éc, en 1773, par les Russes, IV,

4o3, 4o4; prise en 1810, IV,438.

Sillem (Martin Garlieb)
,
plénipotentiaire de Hambourg à

Paris en i8i6, III, 538.

Silva y Telles (Thomas de la), ambassadeur de Portugal à

Madrid, I, l\oo.

Silvcira, général portugais, |»rend Chaves, III, 21 3.

Silverhjelm [baronde), ministre de Suède à Londres en i8o3,

II, 147.

Simbach (bataille de), en i7.'|3, I, 2S2.

Siméon (Jean-Jacques), m\n\sirc deJérôme Bonaparte, II, 509.

Simmern (maison palatine de) est restituée par la paix de

West]>halie, I, 87 ; son extinction, 1, i58.

Simmern (Louis-Philippe, comte palatin de), est rétabli dans

ses Etats, I, 87.

Simultanée des deux religions en Empire. Discussion à cet

égai-il, I, 97.

Sinclair (Malcolme), négociateur suédois à Constantinople ,

IV, 241 ; est assassiné, IV, 943.

Sinclair (de), plénipotentiaire de Hesse-IIombourg, II, 96;

III, 38o.

Siniavin, contre-amiral russe, s'empare, en 1807, de Ténédos,

IV, 435; est vainqueur à Lemnos, ibid. ; se retire dans le

Tage, III, 85 ; y capitule, III, 1 10.

Siniaivski, grand général de la couronne de Pologne, candi-

dat du trône en 1707, IV, ao3.

Sihzendorff (maison de) reçoit , en i8o3, une imlemnité, II,

273; perd son immédiateté. 11, 47 • •

Sinzendorff'{Philippe-Louis-lf^enceslas, comte rfe), ministre

d'Autriche au congrès de La Haye en 1709, I, 196; à celui

d'Utrtcht, I, 201; rejette l'ultimatum français, 1, 207; quitte

LUrccht, ibid ; négocie l'alliance tie Vienne de 1719, IV,

225 ; la paix de Vienne de 1725, I, 197; l'alliance de Vienne

jIc 1726, IV^, 236 ; le traité de 1727, 1, 244 ; ambassadeurde

Charles VI au congrès de Soissons, I, 245; négocie, en 173J,

avec l'électeur de Saxe, I, 249; signe les préliminaires île

Vienne Je 1735, I, 255; cl la paix de 1733, I, 256; traverse

les négociations du marquis de Villeneuve avec les Turcs,

IV, 38 1.

Siœb!ad{Eric), amiral suéilois, est battu à la hauteur de Ros-

tock, IV, 137.

SidrOd (traité de), de i6i3. IV, 3o.
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.S/Z/er (rfe), plénipolcnliaire lie la rcpuîtliquc halavc, 111, i5S.

SUva {traité de /a), de 1606, IV, 344.

Six {Guillaume), commissaire de la répul)!iquc liatave à Paris

en i8o3, III, i64; de Louis Bonaparic à Fontaiiiehlcau en

1807,111, i6S.

Ska-j/enn's (Ixtlaille iiavafc de), de 161 t, IV^ 3o.

iS'/7>/(t7iW*/;o?i), plénipotentiaire danois en i658, IV, 85.

Skiœldebrand {Àndré-Frédèric de), colonel suédois, un des

conjurés de 1809, IV, 3a4 : un des négociateurs de la paix de

Fredericshamn, IV, 3j6.

Skoropadski {Iwan Ititscli) , hetman des Cosaques en 1 708, IV,

204.

Skuten/tielm {André^, plénipotentiaire de Suède en 1747, 'i

3io.

Skijtte {Jean), plénipotentiaire suédois en 1640 et 1645, IV,

53, 5G.

Slabata {Guillaume de) , conseiller de l'empereur Matliias,

I, 5o.

Sleswick {chapitre de). Le roi de Panemartk cède la moitié

de ses biens au duc de Holslein-Goltorp, IV, 89; celui-ci en

est dépouillé en 1675, IV, iSa.

Sleswick {duché de) échoit à la maison d'Oldenliour;!;, IV, 88;

est réuni à la monarchie danoise , ibid.; parlajjé entre les

branches de la maison de Holstein, ibid.; la partie ducale

devient, en i658, souveraine, IV, 89, 101 ; elle cesse de l'être

en 1676, IV, iSa ; leredevienten 1C79, IV, i58; elle est con-

fisquée par le roi de Danemarck en i683 , IV, r77 ; rendue

avec la souveraineté, en 1689, IV, 178 ; envahie, en 1700,

parle roi de Danemarck, IV, i85; rendue la même annéi",

IV, 186; confisquée en 1718, et réunie à la couronne de

Danemarck, IV, 2i4; cette réunion est confirmée par la

paix lie 1720, IV, î3o; le duc de Holstcin-Guttorp renonce

à ses prétentions, IV, 257.

SUngeland (Godefroi van), plénipotentiaire des Etats-Unis

auprès de Charles X, en 1G59, IV, 96.

Siinçfeland [Goverl), plénipotentiaire des Ktals-généraux à

Eibinjj, IV, 75 ; négocie la convention de Helsingœr, IV, gS.

Slobodischlche {bataille de), en 1660, IV, iSg.

Slobosia {anni.stice de), en 1807, IV, 436.

Sloc/wiv {slarostie </e) e»t hypothéquée au due de Croy, IV,

123.

Slonigrodek {bataille de), en i655, IV, 137.

Slui/.fkem, {;énéral hollandais, rend, en 1795, le Cap aux An-

glais, I, 568.

Sluzk (co'i/ëdération d<^),de 1767, IV, 264.

Sluzk {coiivenlion de), de 1711, IV, 36i.

Smalcalde {conf'é<lération de), I, 43.

Srnidt I.Jianj, plénipotentiaire de la ville de Drcmen au con-

grès de Vienne, III, 379.

Smith [U^dtiam Sidueij), amiral anglais, signe, en 1799, le

traité d'alliance avec la Porte, II, 65; défend Saint-Jean-

d'Acre, II, 8a ; traite avec Klébcr, II, 83 ; sa conduite géné-

reuse csl blâmée par son gouvernement. Il , 85 ; annonce à

' Kléber les dispositions pércmptoircs de son gouvernement,

ibid.; commande, en i8o3, une flotte anglaise devant Bou-

logne, ll,3.'ii; livre, en 1804, divers combats devant h'Iessin-

guc, 11,364 ; bloque, en 1807, l'cndiouchure du Tage, III,

S'i; fait di:s démarches au congi es de Vienne pour niettic

fin aux pirateries îles liarbaresqucs, III, 5oo.

Smith {Speiicer , ministre de la Grande-Bretagne à la Porte,

II, 63, 65; IV, 437.

Smith, sécréta re d'Eiat des Etats-Unis d'Amérique. Ses négo-

ciations avec M. Erskine, III, 186.

Smolerisk (bataille de), i:n i8ia, III, a5l.

Smolensk [capitulation </e) des généraux Schein et Prjso-

roffski en 1634, IV, 44-

Smolensk (province de) est cédée à la Pologne en iC33, IV,

45; à la Bussic en 1686, IV, 164.

HIST. UK5 TH. VF. PAIX. T. M.

Smolensk {ville de) est prise, en 161 1, par les Polonais. IV, 33
;

assiégée sans succès par les Russes en 1617, IV, 36; et en
l633, IV, 44 ; est cédée àla Pologne en l634, ibid.; prise par
les Russes en i654, IV , 137; par les Français en 1812, III,

25 I.

Sobie.fki {Jacque.<i), grand écnyer tranchant de la couronne
de Pologne, plénipotentiairt; polonais en 1G18, IV, 36; en
i6ai, IV, 345; et en 1629 a Altmark, IV, 42; en i635 à

Stumsdorf, IV. /(7.

Sobie.iki {Jacques et Constantin), fils du roi Jean III, sont

enlevés par Auguste II, IV, 192 ; remis en liberté, IV, 196.

Sobieski {Jean)
, grand-général de la couronne de Pologne,

est, en 1673, vainqueur à Choczim, IV, 347. Voy. Jean III,

roi de Pologne.

Sochaczeio (combat de), en 1794, IV, 3io.

Sociniens. Lois rendues contre eux en Pologne, IV, 114.

Sodsn {village de) est cédé à iNassau-Usingen, II, a57.

Sœderakcr {traité de), de 1645, IV, 60.

Su//Iinyen {abbai/e de) est sécularisée poiu- l'électeur de Ba-
vière, 11, 238.

Soissons {Louis, comte de), vainqueur à la Marfée, I, 64.

Soissons {congrès de), l, 245, 246.

Soissons (ville de) est prise, en 18 14, par les alliés, Ilf, 3a6;

reprise par les.Français, ji«/.,- prise, en i8i5, par les alliés,

III,5i'|.

Sokolnicki, général polonais, prend, en 1809, Sendomir, III,

129.

Solano {Francisco), marquis del Socorro, amiral espagnol, I,

5o2 ; est massacré, III, io5.

So'.bay {combat naval de), de 1672, I, 145.

Soliman, fils d'Orkhan. Ses conquêtes, IV, 341.

Soliman II le Grand, sultan turc. Ses conquêtes, IV, 343;

il échoue dans le siéi;c de Vienne , et s'emjtare de Dudc,

ibid.; s'allie avec François I"', ibid.

Soliman III, sultan turc. Sa campagne de Hongrie, IV, 35a.

Soliman-Pacha, grand vizir en 1686, fait des efforts pour
sauver Bude, IV, 352.

Soliman-Pacha, grand vizir en 1712, IV, 363.

Solms (maison de) reçoit une indemnité en i8o3, II, 26J ; est

dépouillée de son imniédiateté, II, 474i 4/5; soumise à la

Prusse, III, 4 16.

Solms-Draunfels {bailliage de) est soumis à la maison de Nas

sau, II, 475.

Solms-Gross-Leipe { f^ictor-Frid. , comte de) , ministre do

Frédéric II à Saint-Pétersbourg, I,36ô; !V, 417; ronelut

le traité de 1772,1V, 273.

Solms-Laubach {Frédéric, comte de), est chargé, en i8i3,

de la répartition des contingents en argent des princes, lil,

3i3; négocie des traités en 1816, III, 4'>, note.

Solms-Iia-dellieim {maison de) passe, pour une partie de ses

possessions, sous la souveraineté de l'électeur de Hessc, III,

557; pour le reste, sous ctlîe du grand-duc de Hesse,

ibid.

Sobre (comte de), ministre de Philippe IV, roi d'Espagne, à

Varsovie, IV, 4'.

Soit i/ko/f prince de) est vain(|ueur à /ullichaii et Kunners-

dorff en 1759, I, 3')9; échoue, en 1773, dan» son cnirepriso

sur Routschonck, IV,4o4 ; bloque cette place en \~-].\,ibid.;

assié;;e, en 1788, Choczim, IV, 4i8; commande, en 1790, en

Finlande, IV, 191.

SoltgAo//' {prince), ministre des nlF.iires étrangères d'Ah'xan-

dre l'' en 1807, refuse la communication des articles secrets

de la paix de Tilsit, III, 73.

Somerset {Charles , duc </«), ministre delà reine Anne, I,

«84-

Sommariva {Annibal , marquis de) , général aulrichicn en

l'oscanc en 1800, II, 99; prend possession, en 1814, au nom

des alliés, du royaume d'Italie, III. 353.

47
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Sommershausen {village de) est soumis à la souveraineté de

Wurzhourg, II, 5o8.

Somnitz [Louis-Chrislophe de ), ministre du grand électeur,

signe le traité de Kœni5sl)erg, IV, 66 ,- celui de Welau, IV,

77; celui de Berlin, I\\ 80 ; celui de Ripen , IV, 9!; pléni-

potentiaire au congrès d'Oliva, IV, 106; signe le traité de

CoIogne-sur-la-Sprée de 1673, IV, 147 ; plénipotentiaire à

INimègue, I, M9-
Somo-Sierra {lialaille de), de 1808, III, ii5.

Sonck {Albert), envoyé des Etats-généraux en Suède en 1640,

IV, 53; à Copenhague en i644, IV, 56.

Sonderhorg {ville de) est prise par les alliés en i658, IV, gS.

Sonnenbourg {château de) est remis au prince Magnus de

Danemarck, IV, 18; cédé aux Danois, IV, 3o.

Soop {Gustave) , plénipotentiaire suédois à Copenhague, IV,

96.

Soop (Ma/hias), plénipotentiaire suédois à Brœmscbro, IV, 56.

Sophia {ville de) est détruite par les Autrichiens, IV, 3")2.

Sophie Alexiexvna, grande-duchesse et co-régentede Russie,

conclut, en 16S6, la paix avec la Pologne, IV, i63.

Sorba {de), ministre de Gènes au congrès d'Utrecht, I, aoi.

Sorr {bataille de la), en 1745, I, 3o2.

Souabe {cercle de) fait un armistice avec l'armée française en

1796,1, 579 ; ses «letles sont réparties, 11,4^*6, 4S>8.

Soubise {Charles de Rohan, prince de), commande une ar-

mée française en Allemagne, I, 339; est battu à Roshach
,

I, 345; vainqueur à Luiternbourg, 1,346; en 1761 à Vil-

lingshausen, I, 353; battu, en 1762, à Grebenstein, I, 358;

vainqueur à Friedberg, ibid.

Souboffiprinre) entre, en i794i à la tète d'une armée russe

en Lilhuanie, IV, Sog.

Souhain, général français, prend, en 1794, Courtray, I, 55i ;

est vainqueur à Monicassel, ibid.; prend , en iSra, le com-

mandement de l'armée de Portugal et débloque Burgos, III,

285.

Souches {Ratwick, comte de), commande, en 1659, un corps

autrichien en Poméranie, IV, 97.

Soult, général, ensuite maréchal français, occupe, en 1801,

la presqu'île de Tarente, II, 108 ;
passe le Rhin en iHo5, II,

391 ; est vainqueur à Memmingen, 11, Sgs ; commande l'aile

gauche à la bataille d'Austerlitz. Il, 895, occupe, en i8o7,Kœ-

nigU)erg,IIl,34; vexations dont il est l'auteur ou l'instrument,

111, 49i •'>o; est, en 1808, vainqueur à la Gamora, III, u4;

est menacé par Moore, 111, 1 i5 ; secouru par Bonaparte, qui

lui laisse le commandemenlde l'armée, J6;(/.; est vainqueur

à la r.orogne , ibiil.; envahit, en 1809,1e Portugal, et s'en

retire préci()itamment, 111, 210; lève, en 1810, le siège de

Cadix, III, 216 ; s'empare d'Olivença ei de Badajoz, III, 218;

livre bataille à Albiihera, ibid.; opère sa jonction avec

Marmont, ibul ; se retire ôv Séville en 1813, III, 219 ; opère

sa réunion avec Joseph Bonaparte, III, a85 ; prend le com-

mandement général desarmées françaises en Çspagne, ibid.;

est rapi'elé par Bonaparte, III, 286; reprend le commande-

ment de l'armée d'Espagne, III. 3o3 ; est battu à Roncevaux,

ibid.; et rentre en France, ibid.; est battu à la Sarre, 111,

3o4 >à Orthcz, III, 345; à Saint-Scver, ibid.; à Toulouse,

ibid.

Souwaroff" {Alexandre) ,
QL-ni:ra\ russe ; conduit, en 1774,

Pavant-garde russe sur le Danube, IV, 4o4 ; saccage, en

178), la Crimée, IV, 4'5; défend, en 1788, Kinbuurn, IV,

417 ; a part, en 1789, à la victoire de Fokchani, IV, 419; et

à celle de Martincstic , ibid.; prenil Isniaïl en 1790, IV,

426 ; marche, en 1794» contre les Polonais, IV, 3io; s'em-

parede Praga, ibid ; entre à Varsovie, IV, 3ii; commande,
en 1799, en chef l'aruiée russe en Allemagne, II, 63 ; prend

le commandement de l'armée des alliés en Italie, II, 6>S; est

vainqueur sur la Trebia, II, 69 ; à Novi , ibid. ; sa marche
en Suisse, II, 71.

Souza-Cotinho {Franç.-Innocent de), ambassadeur de Por-

tugal à Madrid, I, 4oi.

Souza-Cotinho {Louis Pinto), m\nhlrc t\cPorlu^,a], II, 109.

Souza-Cotinho {Rodriguez), comte de Linarès, ministre des

affaires étrangères de Portugal, III, 2i3.

Spo'u {baron de), ministre de Bavière à Aix-la-Chapelle, I, 3i8.

Spœn de l'oorslonden {Ger.-Charles, baron de), plénipo-

tentiaire des Pays-Bas au congrès de Vienne, IV, 878, 41a.

Spanbrock. Voy. Gheel.

Spandau {forteresse de) se rend aux Français, III, 24; Bo-

naparte la fait occuper en 1812, 111, 239.

Spangenberg, général autrichien. II, 292.

Sparre {baron de), chancelier de Suède en 1798, II, 124.

Sparre {Pierre), négociateur suédois en 1675, IV, i43.

Sparre {Tkure), pléiii()otenliaire suédois à Brœmsebro, IV,56.

Spauer (baron de), ministre de Mayence, II, 90.

Spec/./'eld {seigneurie de) est soumise à la Bavière, II, 470'

Spencer {lord), ministre de George III à- La Haye, I, 5i2 ; se

rend, en 1794,8 Vienne, 1,554-

Spencer, général anglais àCadix, se joint à Wellesley en Por-

tugal, III, 108.

Spens (i^ar^jruei), ambassadeur de Jacques l" au congrès de

Siôrod, IV, 3r.

Speranski {comte), ministre d'Alexandre \", assiste au congrès

d'Erfurt, III, 1 10.

Sperreuther, général autrichien, I, 65.

Spessart. Les habitants de cette montagne prennent les armes

contre la France, I,58(.

Spiegel {Laur.-Pierre van de)
,
grand pensionnaire de Hol-

lande, signe des traités en 1788, 1, 496 ; assiste au congrès

de La Haye en 1790, 1, 509 ; à celui de 1 794, I, 55o.

Spielmann Ibaronde), ministre d'Autriche à Reichenbach, IV,

421.

Spinalonga, ville de Candie, est enlevée aux Vénitiens, IV,

370.

Spinola {Ambroise, marquis r/e), général espagnol, s'empare

du palatinat, I, 52.

Spinola {Vincent, marquis de), ministre de la république de

Gènes à Paris, I, 577.

Spirbach (bataille de), en 1708,1, 187.

Spire (arrondissement de) est partagé entre la Bavière et le

grand-duc de Hesse, 111, 5^5, 5.")4, SJg.

Spire {èvêchè de) est sécularisé pour le margrave de Bade, II,

248.

Spire {traité de), de i544. IV, 60.

Spirgau, ancienne préfecture, I, 171.

Spiriloff, amiral russe , est vainqueur à Chio et à Tchesmé,

IV, 400.

Spitzendorf {village de) est cédé au roi de Danemarck, II,

283.

Sptitter {combat de), de 1679, IV, i56.

Spliigen {montagne de) est passée par l'armée de Macdonald,

11,99-

Spoors {Jacob), ministre de la marine de la république ba-

lave, m, 162.

Spork {comte de) commande, eu 1659, les .Autrichiens en

Holstein,IV, 93.

Stackelberg (Gustave, comte de), plénipotentiaire de Russie

au congrès de Vienne, III, 878.

Stackelberg (Otlo-Magnus, comte de), ambassadeur de Ca-

therme II à Varsovie, IV, 275 ; signe, en 1778, le traité de

partage de la Pologne, I V, 276 ; s'oppose, en 1 788, à l'augmen-

talion de l'armée j>olonai8C, IV, 297 ; est rappelé, IV, 298.

Stackelberg {0/hon, comte de). pléni[)olenliaire russe à Drot-

ningholm, IV, 294.

Stade (ville de) est prise, en 1676, par les alliés contre la

Suède, IV, i53; rendue 60,1679, IV, 157; prise par les

Danois en 1712,1V, ao8.
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Sladen {^anerbinat de) est soumis au çrand-duc de Hcsse,

11.477-

Sladhoudérat {le) en Hollande est rétabli en 1672, I, i45 ; en

1747, 1, 309 ; aboli en 1795, 1, 556.

Stadion [maison de) reçoit une indemnité par le recez de

180.3, H, 2S3; perd son immcdiateté, II, 471, 47^.

Stadion {Fréd.-Lolliaire,cointe de),s.\\hAé\QQuùAe Wiirzbouru

au congrès de Rasladl, II, 17 ; dWulriclie à la commission

de 181.4, II, 3iS.

Stadion {Jean-Phil., comte de), ministre de l'électeur de

MaYcnce au congres d'Utrccbt, 1, soi.

Stadion (Jean-Phd., comte de), anib.issadeur d'Autricbe à

Saint-Pétersbourg en i8o"», 11,379, 38i; ministre desaffaires

étrangères, il adresse, en 1807, une note aux ministres au-

près des grandes cours, 111, 35; instructions par lui données,

en 1809, au comte de Metternicli, 111, lao, noie; est envoyé,

en iSij, au quartier des monarques alliés, 111, 277 ; assiste

au congrès de Cbàtillon, 111, 33i ; signe la paix de Paris en

1814,111. 355.

Stadt-Lœn [bataille de), en 1623, 1, 67.

Slœdel {de), député de la noblesse au congrès de Vienne
,

III, 38o.

Staël de Holstein {Eric-Magnus , baron rfe), plénipotentiaire

de Suède à Copenhague en 1794» H) 127 ; en 1784 a Paris,

IV, 242, note.

Staff'arde {bataille de), en 1690, 1, ifii.

Stainville {Étietuie, comte de), gouverneur de la Transyl-

vanie, IV, 371.

Stainville {comte de), ministre du grand-duc de Toscane à

Paris, 1, 280.

Stair {comte de), ministre de George 11 à La Haye, et général

de l'armée pragmatique, 1, 282 ; est vainqueur à Deltingen,

1,283.

Stambke, secrétaire de la légation suédoise à Aland, IV, 2 25.

Slampa {G.), député de la Valteline au congrès de Vienne,

111,380.

Stanhope {Jacques, comte de), ministre de la reine Anne

auprès de Charles 111 (VI), I, 191 ; s'empare de l'île de Mi-

Dorque, I, 192 ; est vainqueur à Almanara, ibid. ; capitule

à Brihucga, 261^.

Stanhope {Jf^ilUam), ministre de George h'', l'accompagne à

Hanovre, I, 233; est l'auteur de la quadruple alliance, i,

235; signe l'alliance de Madriden 1721, I, 237; ambassadeur

de George I" au congrès de Soissons, I, 245.

Stanislas Lesczinski est élu roi de Pologne en 1704, IV, 192 ;

obligé de fuir de Varsovie, ibid. ; y rentre et est couronné

en 1705,1V, 193; résiste au zèle religieux de Charles XII,

ibid.; sallie avec ce prince en 1705, ?6«/.; se retire, en 1709,

en Poméranie, IV, 206; de retour de Bender, il se fixe, en

1714, à Dcux-I'onls, IV, 2i5 ; est élu roi de Pologne en 1733,

1 , 254 ; assiégé à Dantzig et expulsé du royaume, ibid. ;

abdique et obtient les duchés de Lorraine et de Bar, I, 25G,

257.

Stanislas-Aufjuste Pouiatoffiki, roi de Pologne , réclame,

en l'C8, l'assistance de la Hussie contre la confédération de

Bar, IV, !i66 ; en 1771, la protection de la Russie contre

l'Autriche, IV, 269; consent, en 1773, au premier partage

de la Pologne, IV, 276, 278, 280; son entrevue avec Cathe-

rine II en 1787, IV, 4i5 ; il s'allie, en «790, avec la Prusse,

IV, 298; fait la révolution du 3 mai 1791, IV, 299; accède,

en 1792, à la confédération île Targowice, IV, 3oa; est obligé

de consentir au second partage de la Pologne, IV, 3o4, 3ii6;

casse un décnlde la diète de Grodno, IN', 307 ;
publie, en

1794, une pioclanialion coiilre les insurgés, IV, 3oH ; est dé-

pouillé de son autorité, ;'6i</.; la reprend, IV, 3io; quille Var-

sovie, IV, 3i i ; abdique en 1795, IV, 3 12.

Stanley, ministre d'Angleterre au congres d'Augabourg de

1761, 1,359.

Staphorst-Fontein {Nicoias van), plénipotentiaire de la ré-

publique batave, III, i58.

Slarafa-Iiussa {ville de). Les Suédois s'en emparent en i6i4,

IV, 33; la rendent en 1617, IV, 34-

Starhemberf) {Ernest Riidiger, comte de), général autri-

chien , défend Vienne en i683, IV, 35o ; rend, en 1G90,

INissa, et sauve Essck, IV, 353.

Starhemberçi {François-Otlocare, comte de), ministre de

l'empereur Léopokl 1" à Stockholm, I, 162.

SlarUemberg {George, comte de}, ministre de Marie-Thérèse

à Versailles, 1, 334.

Starliemberg {Guidobalde, comte de), commande les Autri-

chiens en Italie en 1703, 1, 188; est vain(|ueur à Saragosse

en 1710, i, 192 ; défait à Villaviciosa, ibid.

Slarhemberg {Gondacre-Tliomns , comte de), signe, pour

Charles VI, la paix de Vienne de 1725, I, 24'; l'alliance de

17«6, IV, 236; et le traité de 1727, IV, 244; négocie, en

1733, avec l'électeur de Saxe, I, 249; négocie la paix de

Vienne de 1738, I, 256.

Starliemberg [Gondacre, comte de), général autrichien, est

battu à Parme en i8i4, HI, 35o.

Starliemberg {Louis
,
prince rfe), ministre de François II à

Londres en 1794. I. û4o ; une seconde fois en 1809, II, 407;

III, 36 ; fait une démarche pacifique auprès de celle cour,

m, 79; la quitte, 111, 80.

Stargard {trêve de), en 1762,!, 358.

Starkenbourg {bailliage de) est rendu à l'électeur de Mayence,

I, 87.

Starkloff.{George-Guill. de), subdélégué de Hesse-Cassel à

la ilé|)utation de l'Empire de 1802, 11, 2o5.

Starodoub {ville de) est cédée à la Pologne en i635, IV, 45;

en 1686 à la Russie, IV, 164.

Slavenis {Corneille), minisire des Etats-généraux à Stockholm,

IV, 56; retourne en Hollande, ibid.

Stavenisse {Marinas de), piéuipolentiairc des Etals-généraux

en ibSg, IV, 95.

Stawoutchene {bataille de), de 1739, IV, 384.

Stedingk {Bogislas-Cliarles , comte de), commande l'armée

suédoise en i8i3,Ill, 287.

Stedingk {Curt-Louis-Bogislas-Chrislophe, baron de), am-

bassadeur de Suède à Saint-Pétersbourg en 1792, I, 544 ;

en 1799,1V, 326; en 1800, I, 137, i4i,i)5, 1^7; en i8o5,

II, 368; négocie, en 1809, la paix de Fredcricshamn, IV,

33,6.

Sledum {Adr. Clant de) , ministre des Elat«-généraux au

congrès d'Osnabriick, 1, 72,

SteenscH, général prussien, rend Neisse, III, 33.

Steenwijk {C. de f^os van), ambassadeur de la république ba-

tave à Paris, 111, i64; remplit momentanément la place de

grand pensionnaire, III, 167.

Slein, major autrichien , est fait prisonnier par les Turcs en

1788, IV, 418.

Slein {Charles, baronde), si^ne des traités en i8i3, III, a63 ;

est nommé membre du conseil administratif des souverains;

III, 264; assiste au congrès de Vienne, III, 37S; négocie

avec la Prusse sur les limites delà Pologne, III, 388.

Steiiiau{de), feld-maréchal saxon, esl ballu |>rès de Riga en

1701,1V, 1H9, à Clissow, IV, 190; à Pullusk, »A/'</.

Steinberg {de), ministre de George II, électeur de Hanovre,

I, 276.

Stein/eld {bailliage de). Voy. ff^'ertlieim.

Stein/'iirt {comté de) est privé de son imniédiatcté, II, 473;

soumis à la Prusse, III, 4^6.

Steiriheim {bailliage </e)csl cédé au landgravcde Hcssc-Darm-

studt, II, 25l.

Strinkerque {bataille de), t\c 1692,1, 161.

Stenbock {Éric, comte de), feld-maréchal suédois, sounn.'l

en i055, la Mazovie, IV, 65; fait sa jonction av«c Charles V,
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IV, 66; est tue, cil i05S, au »ivj;o de Copenliajjue, III, ç,'i.

Stenbock (Guslave-Ollo), feld-maiéclial suédois, est batlu à

Nyel)or{j, IV, 98.

Stenbock (Magnus, comle de), feld-inart'chal sut'ilois, forme,

en 1709, une armée pour s'opjioser aux Danois, et les défaii;

IV, 207 ; débarque, en 1712, dans l'île de Rûjcn; débloqua

Stralsund, cl est vainqueur à Gadebusch, IV, 208 ; incendie,

en 1713, Altona,IV, 211 j conclut une convention avec Tad-

minlstraleui- de Ilolstein, et es.1 reçu dans Tœnninjjen,

ibid.; obligé de capituler, ibid.

Stemby [traité de), de 1208, IV, 333.

Stephani, député de Solms-Braunfels au congrès de Vienne,

in,38o.

Sternbach [Céleslin), envoyé de Charles X en Transylvanie,

IV, 7a.

Siernstein {comté de) est pi-ivé de son immcdiatclé, II, 470.

Sternberg [maison de) obtient, en i8o3, une indcnuiilé, II,

274; perd son inmiédiatetc, II, 472-

Stetten [couvent de) est sécularisé pour le prince de Hohen-

zollern Hecbingcn, II, 266.

Stetten [hameau de) est cédé au prince de la Tour et Ta-xis,

11,262.

Steltin [congrès de), en i655, IV, 66.

Stettin [licent de), objet d'une conteslalion entre la Suède et

la Prusse, est arrangé en 1720, IV, 23o.

Steltin [traité de), en i5-;o, IV, 18.

Stettin {ville de) est cédée à la Suède en 1648, 1, 106 ; assié-

gée, en 1659, par les Austro-Brandebourgeois, IV, 97 ; prise,

en 1677, par l'électeur de Brandebourg, IV, i5;) ; rendue à

la Suède en 1679, IV, 157; prise par les allies en 1713,

IV, ai3i cédée au roi de Prusse en 1720, IV, 228; se rend

aux Français en 1806, II, 25; reste entre leurs mains

comme place de sùrelé, 11!, 53 ; est prise \>av les Prussiens

en i8i3, III, 3o3.

Stevenswtrth {fort de) est cCdiJ aux Etats-gcncraux, I, 228.

Slewart [C/iarles-Guil/aume), ministre britannicjue près le roi

de Prusse, conclut la convention de Rticlienbach, III, 282;

le traité de Paris do 1814, III, 292; est plénipotentiaire au

congrès de Vienne, 111, 878.

Stewart (//William), lieutenant-colonel anglais, conclut une

convention à Copenhague, 11, i44-

Steyer [convention de), de 1800, II, 98.

Sliernberg, général suédois, envahit la Pomcranie prussienne,

I, 345.

Stitrnskioeld [Nicolas), amiral suédois, est battu devant

Dantzig, IV, 41.

Stiernskiœtd, général suédois, rend Dronlheim, IV, 94.

Stockach {batailles de), eu 1799, II, 67 ; en 1800, 11, 90.

Stockhausen {Juridiction de) est soumise au grand-duc de

Hesse, 11, 474-

Stockholm [traités de), de 1640, IV, 53; de 1660, IV, 100;

de i663, IV, 142; de 1666, IV, 146; de 1672,1, i4a; IV,

143; de 1682,1, i55; IV, 160; de 1698, IV, 184, i85, 199;

de 1719, IV, 426, 327 ; de 1720, IV, 227, 228-, 23o; de 1724,

IV, 235;dc 1727, 1,244;. le 1734, IV, 237; de 1735, IV, 240;

de 1738, IV, 241 ; de 1747, L Z\o; IV, 24' . "olc 3; de 1754

,

IV, 241, note 3; de 1757,1,3^9; de 1766, 111, 238; de 1804,

II, 366; de 1808, IV, 3i4; de 1809, IV, 3a4; de 1812, III,

234; de '8i3, 111, 267.

Stoilewc'>clier[Si/lvestre), archevêque de Riga, IV, 334et suiv.

^/<j^e/n, général russe, défend, en 1787, OtchakoflF, IV,

379-

Stolberg [maison de) reçoit une indemnité par le rccez de
i8o3, II, 26"); perd son immédiateté, 11,474-

Stolb'rij-Gedern [Cliristian Charles, prince de), général de
l'armée tle l'Iimpire en 1762, est batlu, I, Sjg.

Stolbowa [traité de), de 1617, IV, 34.

Stolho/'en [combats de), en 1703, I, 187 ; en 1707, 1, T91

Slor-Landel [combat naval de), en 1608, IV, 322.

Storla [combat de la), du 17 décendire 1798, II, 42.

Slori/, amiral hollandais, est forcé, -par ses équipages, à se

rendre aux Anglais, 11, 80.

Straatman (Ileuri-Jean, comle de), ministre de l'empereur

au congrès de Ryswick, 1, 164.

Straalnmn [Théodore-Allhet-Henri de), minisire de l'em-

pereiu- au congrès de Mmègue, I, 148; commissaire impé-

rial à la dépntalion de l'Empire de i683, 1, i55.

Slraclian [sir Richard), amiral anglais, est vain(|ueur à Fer-

roi en i8o5, II, 365; commande l'expédition en Zélande en

1809, III, i36.

Strachivitz, général prussien, rend ISienbourg, 111, 28.

Slradella {affaire de la), en 1800, II, 93.

Straffiir<l [Thomas, comte de), ambassadeur d'Angleterre au

congrès d'Utrecht, I,20i.

Slrafford Canning , ministre anglais en Prusse, 111, 378,

444-

Stralenheim [baron de), minisire de Charles XII à Vienne,

presse l'exécution des conventions d'Alt-Ranstadt eri faveur

des protestants de Silésie, IV, 199.

Stralsund [congrèi de], en i;')6;, IV, 17.

Stralsund [ville de) est prise en 1678 par l'électeur de Bran-

debourg, IV, 1 56 ; rendue à la Suède en 1679, IV, 157; prise

en 1715 par los alliés, IV, 216; rendue à la Suède en 1720,

IV, 23i ; les Anglais y obtiennent un entrepôt en 1804, 11,

367; elle est assiégée en 1807 par les Français, III, 4'J ;

prise, m, 48; rendue à la Suède en 1810, III, 87; les An-

glais y obtiennent de nouveau un entrepôt en i8i3, 111,

267; que la Prusse reconnaît, III, 420.

Strandwick [district de) est abandonné à l'évéque de Riga,

IV, 333.

Strangford [Parki/ Chaton Sidnei/, vicomte), ministre de

George III à Rio-Janeiro, 111, 2i3.

Strassbsrg [seigneurie de) est médiatisée par Ilohenzollern-

Sigmaringen, II, 476.

Strasbourg [chapitre épiscopal de). Deux canonicats sont

cédés à la maison de iMecklenbourg, I, 108; à des princes

de Brunswick, I, 109.

Strasbourg [évéchè de) est. sécidarisé pour le margrave de

Bade, II, a48.

Strasbourg [ville de) se rend à la France, I, i55 ; lui est cédée

par l'Empire, I, 174; reconnaît en i8i4 Louis XVIll, lîl,

340, note3 ; adresse une plainte au congrès de Vienne, III,

452; est bloquée une deuxième fois en i8i5, 111, 5ia,

5.4.

Straubing {ville de) est occupée parles Autrichiens, I, 282.

Striegau [bataille de), en 174^, 1, 3oa.

Strigonie {ville de). Les Autrichiens s'en emparent en iSgS,

IV, 344; les Turcs, en i6o5, ibid.

Strœnifeld {Othon-Reiuhold de),, plénipotenliairc suédois à

^ystad, IV, 23».

Strœmstad {convention de), de 1751, IV, 23i, note 2.

Strophes dans le collège des princes à la diète germanique, II,

288.

Strucht {seigneurie de) est cédée aux Étals-généraux, I,

489.

Stuart {Charles-Edouard), petit-fils de Jaccpies 11, proteste

contre la p<iixd'Aix-la-Chni)elle, I, 3i2.

Stuart {Jacques-Édo'KirdFranç.), fils de Jacques II, roi

d'Angleterre, est reconnu par Louis XIV sous le nom de

Jacques III, 1, 182 ; est obligé de sortir de France, I, 208,

233 ; on l'y fait revenir, I, ago. Son expédition en Ecosse en

1745, I, 3o4.

Stuart {Charles), minisire dAnjlelerre à Saint-Pétersbourg

en 1806, 111, 37 ; ambassadeur à Paris eu i8i5 et suiv., 111,

53 1, 56 1, 566,570.

Stuart {J.), colonel, ensuite général anglais, s'empare de Trin-
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conomale en 1795, I, 667 ; tie Coiomlio en 1796, I, OgS; est

vainqueur à Mailla en 1806, ll,'|ii.

Slubeiiberg [Guillaume-Auguste, comte de), ministre il'Au-

(jHste !II, I, 3o3.

Sthdnitz {Aug., baron de), plénipotentiaire de Gotha, II,

496.

Stum [bataille de), en 16x9, IV, 4a.

Slumsdorf [congrès et traité de), de lôSTi, IV, 47 et suiv.

Sluttgard [convention de), ile 1796, I, 579 ; de 1S09, II, 44^-

Sluzka [Jos. Bogislaw), plénipotentiaire polonais en i()99,

IV, IS7.

Sti/rum [comte de) Cil hsUu à Hoclista;dt, I, 187.

Siyrum [vanj, pléi.iputentiaire iiollaudais en 1806, III, 166.

SulnlcUgué ; signiHeation de ee mot en droit public d'Alle-

magne, I, 17.

Succession d'Autriche, ouverte en 1740. Contestations aux-

quelles elle donne lieu, I, 270 ; projet de la partager, I, 975 ;

aSo, note 4; nouveau traité de partajje, I, 278, 292; toutes

les contestations sont terminées par la paix d'Aix-!a-€lia-

pelle, 1, 3i3 et suiv.

Succession de Bavière, ouverte en 1777. Contestations à ce

sujet, I, 425; guerre qui en résulte, 1, 432 ; cette contesta-

tion est arrangée par la paix ileTcschen, I, !\''S; nouveaux

préfendants qui se présentent, I, 438.

Succession d'Espagne, ouverte en 1700. Différend k ce sujet,

I, 176 ;
guerre pour cette succession, I, 187 ; fin des contes-

talions auxquelles elle avait donné lieu, 1, 248.

Succession de //««au, ouverte en 1787. Contestations aux-

quelles elle lionne lieu, 1, j5i.

Succession de Juliers, ouwerlc en 1609. Contestations aux-

quelles elle donne lieu, I, 48. Voy. JuUers.

Succession de Mantoue, ouverteen 1628. Contestations qu'elle

fait naîire, I, 55, 87.

Succession de Mirandole. Disposition éventuelle à son égard,

1, 3i8.

Succession de Neufchâtel, ouverte en 1707. Prétendants qui

la réclament, I, 210.

Succession d'Orange, ouverte en 1702. Discussions à ce sujet,

I, 211 ; arrangement de ce litige entre les duux principaux

prétendants, ibid.; autres prétendants, ibid., note 1.

Succession Palatine, ouverteen iC85. Différends qui s'élèvent

à cet égaril, I, i58; ils sont décidés par arbitres, I, 171. Voy.

CItarlolte-EUsabeth.

Succession de l'arme, ouverte en 1731. Différends à son su-

jet, I, 246; sontarraugés, I, 247.

Succession de Pologne, en 1 7 33. Différends auxquels elle donne

naissance, I, 349i ^54.

Succession de Saxe-Naumbourg, ouverte en 1718. Démêlés

auxquels elle donne lieu, I, 25c.

Successions de /'amitiés, fondées sur des possessions perdues

par la paix de Luuévillc, sont transportées sur les pays don-

nés en indemnité, II, 296.

Succow, général autrichien, trompe Charles VI sur l'étal de

Belgrade, IV, 384.

Suc/iel, général, ensuite maréchal français, est battu en 1800

à iVloiite-l'ielra, II, 92 ; livre, en 180G, la bataille de l'ullusk,

III, 28 ; esl vainqueur en 1808 à Beleliile, III, 211 ; s'em-

pare, en 1811, de Torloiie, de Tarragoue et de Monlserial,

III, 3i8;esl vainqueur à .Sagoiite et prend Valence eu 1812,

III, 219; repousse, en i8i3, John Murray du coté de Tarra-

gone, III, 286; eonimande, en iHij, l'ai-niéc île» Alpes, III,

5o4f est repoussé par les Autiicbiens, III, 5:2 ; cuuclul un

armistice, ibid.

Sucliorzewiki, nonce de Kaliseii, fait passer luie loi en faveur

des villes, IV, 299.

Suchtelen [Pierre de), général russe, signe la jiaix d'Ocrtliro,

III, a5o; celle de Hanovre, III, 3oi.

SuJa, ville de Candie, est enlevée aux Vénitiens IV, 370.

Sudermanie [Charles, duc de), frère de Gustave III, li\re,

en 1788, la bataille navale de Hogland, IV, 288; est obligé,

par les conjurés d'Ani;cla, à se retirer delà Finlande russe,

IV, 289;ist défait à Svenksund, IV, 290 ; en 1790, à la hau-

teur de Revel, IV, 291 ; est régent en 1792, IV, 29') ; et eu

1809, IV, 375; est proclamé roi, 'ib'td. Voy. Chartes XIJI.

Su(J'ren-Saint-Tropez [le bailli de), vainqueur à San-Jago,

sauve le ea(i de Bonne-Esjséranee, I, 454; ses victoires en

17H2 et 1783, 1,456.

Suhlingen [convention de), en i8o3, II, 347 ; Bonaparte la dé-

clare nulle. II, 348.

Suez [ville de) est occupée par les Français, II, 81.

Suiaseva [Zacharie), secrétaire de légation russe à Kiwe-

rowa-liorka, IV, 22.

Suisse [la). Révolution qu'y cause l'extinction tie la maison de

Zaringue, II, 175; son indépendance est reconnue parla

paix de Wesiphalie, I, m ;
partis qui la divisent depuis la

révolution française, II, 3i8; elle est bouleversée par une

révolution, II, 26; renonce à toutes ses créances sur la

France, II, 37; disposition de la paix de Lunéville à son

égard, II, 102: Bonaparte annonce qu'il en retirera les trou-

pes françaises, II, 320; conduite incouséquentu du conseil

exécutif à la réception de cette nouvelle, ibid.;'\\ annonce

au peuple la retraite des troupes françaises, 11, 32i; les

petits cantons s'insurgent, ibi<l.; l'insurreelion devient gé-

nérale. Il, 022; le conseil exécutif arme, ibid.; premières

hostilités, ibid.; le sénat helvétique demande le renvoi des

troupes suisses servant eu France, II, 323; farce révolution-

naire jouée à Berne, II, 324; le gouvernement helvétique

quitte cette ville , ibid.; y retourne, II, 326 ; des troujjcs

françaises entrent en Suisse, ibid.; une consulte suisse va à

Paris, II, 327 (voy. Consulte suisse) ; la Suisse est soumise

au régime de l'acte de médiation, II, 3o8; l'Autriche recon-

naît cet état dechoses, II, 4o5 ; la Suisse se déclare neutre en

i8i3, III, 3i5; les puissances alliées refusent de reconnaître

celte neutralité, III, 3i6 ; l'acte de médiation est aboli, j6/</.;

les cantons concluent un nouveau pacte de confédération,

ibid.; l'indépendance de la Suisse est reconnue par la paix

de Paris, III, 307; l'existence des dix-neuf cantons esl re-

connue par les puissances, III, 404 ; territoire que la Suisse

demande au congrès de Vienne, ibid.; territoire qu'obtient

Genève, III, 4o5; décision du sort de lévèché de Bàle, III,

4o6; discussion sur le sort de la Valteline, ibid.; préten-

tions des cantons les uns envers les autres, 111, 408 ,
décla-

ration des puissances, du 20 mars 181 5, ibid.; la Suisse

accède à ralliance du 25 mars, III, 444 ; accepte la déclara-

tion du 20 mars, 111, 409; sa neutralité esl étendue, III, 525,

532; formellement reconnue, III, 55o.

Sul/erano [maison de). Ses prétentions sur Castiglione, I,

273.

Sulizbourg [seigneurie de). I/cnipereur Joseph II y formedes

prétentions, I, liiH).

Sulgau [ville de) est cédée au roi de Wurtemberg, II, 400.

Sutzbach [maison Palatine de) obtient le marquisat de Berg-

op-Zooin, 1, 168; la moitié de la sui cession de Juliers, I,

278; qui lui est garantie, l,3|o; ses droits en Hullando sont

cédés à la républiiiue batave, III, 161.

Sutzbach (village de) esl cédé à Nassau-Usingen, II, 257.

Sutzbach [Philippe, comte Palatin de), conunandc, en i658,

les troupes suédoises en Ilulstein, IV, 84, 93 ; est défait en

16.59 a Nyeborg, IV, 98.

Sumoffi [Mathieu), iccréluire île la légation russe en 1G18,

IV, 36.

Sund [détroit du). Les Suédois sonl alfranchit du payement

des droit» eu passant parce délroil, IV, 3i ; coiteslatiou

i|ui s'élève à ce sujet, IV, 56; le Daneniarck prétend à la

souveraineté sur ce paisage, IV, 22; il refuse d'étenilrc

riinmiiiiité ouédoise aux nouvelles atquisilions, IV , 57; I im-
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munité de la Suèile pour loules ses provinces est reconnue,

IV, 59; il est élalili un larif pour les citoyens des Provin-

ces-Unies, IV, 60; les litals-fjcnéraux s'en rachètent en

1649 et obtiennent rimmunitc, IV, 61 ; ils y renoncent en

1659, IV, 98: l'Angleterre obtient les mêmes faveurs que
les Etatsçéuéraux, IV, 61; l'immunité delà Suède est con-

firmée par In paix de Roskild, iV,86 ; elle y renonce en 1720,

IV, î3i; Pierre \" réclame l'immunité des droits pour ses

sujets, IV, a35; cette demande est renouvelée par Cathe-

rine I", ibi</.

Sundyau. Sijnificalion de ce mot, I, 77, note 2 ; I, 78 ; cette

province est cédée à la France, I, loa.

Suomenieni (combat de) , en 1790, IV, 291.

Supériorilè territoriale des l'.tals d'Empire. Son origine, II,

174; elle est reconnue par la paix de Westphalie, 1, 89;

droits dont elle se composait, II, 189.

Surinam [colonie de) est prise par les Anglais en i''99, II,

81 ; en i8o4, I', 364; rendue en 1814, III, 371.

Susin [Alexis), plénipotentiaire russe à Stolbowa, IV, 34.

Susmershausen [bataille de), en 1648, I, 68.

Sussex [comte de) est envoyé en France comme otage, I, 814.

Sustentation des personnes privées de leur étal par la cession

delà rive gauche du Rhin. Discussion à cet égard, II, 216,

320, 221, 224; disposition du recez de i8o3 à leur égard,

II, 298, 299, 3oo; caisse établie pour cela, II, 3o3.

Sullon [Robert), médiateur anglais à Passarowitz, IV, 3^2.

Suze [ville de) ( st remise aux Français, II, 073.

Swaart [Jean-Isaac de), résident des Etals-généraux auprès

de Catherine II, I, 478.

Sweaborg [ville de) est rendue aux Russes, IV, 82 1.

Sivenksund [batailles navales de), en 1789, IV, 290; en 1790,

IV, 292.

Swiezicki [Nicolas), évéque de Posnanie
, plénipotentiaire po-

lonais ea 1699, IV, 127; et en 1705, IV, 226.

Swieten [baron van], ministre de Marie Thérèse à Berlin. Sa
négociation relativement au partage de la Pologne, IV,

271.

Sj/stème continental. Son origine, par le décret de Berlin,

111, 66; Bonaparte déclare qu'il ne permettra plus de liaison

commerciale ni politique des puissances continentales avec
l'Anglitcrre, III, 62 ; décret de Milan, ibid.; larif de Tria-
non, III, 63 [voi/ez ce mol); décret de Saint-Cloud, ibid. ;

décret ordonnant de brûler les marchandises anglaises, III,

64; la Prusse accède au système continental, III, 57; sys-

tème des licences, III, 64 ; le Uanemarck accè.le au système
continental, 111, 71 ,- l'Aulriclie, III, 80; l'Espagne, III, 82;

la Suède, III, 87 ; IV, 826 ; la Russie y renonce, III, 280 ; la

Suède, III, 23').

St/stème fédéral de l'Empire français. Son origine, II, 406.

Szabacz [ville de) est prise en 1788 par les Turcs, IV, 417.
Szegedin [ville de/ est prise parles Autrichiens, IV, 352.

Szekeli/, colonel prussien, est battu par Dondjrowski, IV, 809.

Szembek [Stanislas), évèque de Cujavie, est nommé, en 1705,

primat par Auguste II, IV, 198, note.

Szembek, vice-chancelier de Pologne, candidat au troue en

1707, IV, 2o3.

Szentha [bataille de), en 1697, IV, 354.

Szigeth [ville de) est prise par les Turcs en i566, IV, 848.

Szistoive [congrès de), en 1790, IV, 428.

Szistowe [traité de), de 1791, IV, 425.

Szistowe [ville dé) est prise en 1810 par la Russie, IV, 438.

Szœng [traités de), de 1627 et 1642, IV, 346.

Szroda [confédération de), en 1708, IV, 191.

Sztarrajj [Antoine, comte de), général autrichien, est battu

à Renchen, I, 579; en 1797, à Diersheim, I, 6o3 ; vainqueur

à\Visloch,I, 81.

Szuko [Stanislas), vice-chancelier de Pologne ea 1699, IV,

127.

T.

Tabago [baron de) , créé par Louis XV, 1, 83 1

.

Tabago [ile de) est occupée par les Anglais en 1626, I, 620;

par les Courlandais, I, 83i, 620; par les Hollandais, ibid.;

dévastée par les Français, I, 83 1; accordée par Charles II

au ducdeCourlande, I, 33i, 620 ; abandonnée en 1688, I,

620 ; on consent à Utrecht qu'elle restera déserte, ibid.;

Guillaume III déclare nulle la concession faite au duc de
Courlande, j6i</. ; George II s'attrihue la souveraineté de
nie, I, 83i ; contestation qui s'élève à ce sujet, I, 881;
Louis XV offre cette île à Frédéric II, I, 334 ; elle est prise

par les Anglais, I, 854; leur est abandonnée, I, 36» ; prise,

en 1781, par les Français, I, 454 ; leur est cédée, I, 460; les

Anglais s'en emparent en 1798, I, 548; et en 1808, II, 35i ;

elle leur est cédée en i8i4, III, 357.

Tabanouli [fort de) est cédé aux Anglais, I, 368.

Tacquoraxj [fort de) est cédé aux Hollandais, IV, 144.

Taganrok, ville et port construits par Pierre I", IV, 3.54 ; elle

est rasée, IV, 36».

Talavera de la Régna [bataille de), en 1809, III, 211.

Tallard [Camille d'JIostun, comte de), minislre de Louis XIV
à lacourde Londres, I, 178; prend Trêves, I, 187; vainqueur
sur le Spirbach, il prend Landau, ibid.; fait sa jonction

avec 1 électeur de Bavière, I, 188; est défait et pris à

Hœchstadt, I, 188.

Talleyrand-Périgord [Charles-Maurice , comte , ensuite

prince de), ministre des affaires étrangères de la répu-

blique française, signe divers traités en 1797 et 1798, II,

25, 36 ; fait, en 1799, des ouvertures de paix à l'Angleterre

au nom du premier consul, II, 86; signe un traité en 1801,

II, III ; son rap])ort de i8oasur les affaires d'Allemagne, II,

202; il signe un traité en i8ou, III, 161 ; divers en 1802, II,

116, 311; sa note de i&oa sur les affaires de la Suisse,

II, 826; négocie avec la Grande-Bretagne pour le renvoi des

royalistes français, II, 336 ; sur l'ile de Malte, II, 3^4 ; signe

un traité en i8o3, III, 1 64; ministre de Bonaparte, il justifie

raltentat de 1804, II, 852; sa note du 28juillel 1804, 11,

858 ; sa correspondance avec le cabinet de Vienne en i8o5,

II, 886 etsuiv.; signe lui traité en i8o5. II. 388; son rapport

sur la situation tie la France en i8o5, 11, 889; négocie,

en i8u5 , à ^ikoUbourg, II, 898; signe, en 1806, la confé-

dération du Rhin, II, 492 ; et divers autres traités, II, 460,

461, 465; refuse de laisser participer la Russie aux négocia-

tions pour la paix, III, 10; négocie la paix de Tilsit, III, 87 ;

ministre de Louis XVIII, il signe les traités de Paris de 1814,

III, 355, 869; plénipotentiaire au congrès de Vienne, IIl,

877; sa note du 10 décembre 1814 en faveur de la légiti-

mité et du roi de Saxe, III, 890; sa mission en mars i8i5

auprès du roi de Saxe, III, 898 ; il rentre à Paris avec

Louis XVIII, III, 5i8 ; sa note du 3o juillet i8i5 relative à

la traite des noirs, III, 517 ; ses négocialious avec les minis-

tres des alliés, III, 519.

Taman (ile de). La Porte y renonce en 1774, IV, 4^5 ; elle la
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fait occuper en 178a, IV, 4" ; Callicrine II la rciinil à son

empire, IV, 4i3.

Tamara {TP'asiU), ambassatlour de Russie à la Porte en 1798,

III, 6.'(, 87.

Tambach {baiU'iagede) appartenant au comte tl'Orleml)er{;, est

soumis au grand-iiuc de NViirzbourç, Il
, 4i)3 ; au roi de

Bavière, II, 509.

Tanger {ville de) est cédée aux Anglais, I, i33.

Tangermùnde {convention de), en i346, IV, 333.

Tann {combat de), de 1S09, III, 1 2G.

Tannhausen{seigneurie de) est privée de son imniédiateté, II,

470.

Tannheim {bailliage de) est donné au comte de ScliBesberç,

II, ?73; perd son imniédialtté, III, 47'-

Tamaci (Bernard, marquis de), ministre du roi des Deux-

Siciles en irSo, I, 3i5.

Tarat/re, chef de brigade de l'armée française en Egypte, II,

114.

Tarenle {ville de) est occupée par les Français, II, 108.

Targozvice {confédération </e),de 1792, IV, .'loi.

Tarif de Trianon. Su publication, 111, 63 ; est adopté parla

Prusse, III, 5H
; par les princes de la confédération du

Rhin, m. 64.

Tarnogrod {confédération de), de 1715, IV, 218.

Tarnopol {cerclede) est cédé à la Russie en 1809, III, il\'i;

rendu en i8i5, III, 397.

Tarouca {maison de) obtient le duché de Turnhout, I, 3o3.

Tarouca {Jean-Gomez da Silva, comte de), ministre de Por-

tugal au congres d'Utrecht, I, 201.

Tarragone {ville de) est prise, en 181 r, par les Français, III,

ai8.

Tarlarilza {bataille de), en 1809, IV, 437.

Tarutina {bataille de), en 1812, 111,255.

Tarvis {bataille de), en 1797, 1, 600.

Tatars. Voy. Crimée et Voudjack.

Tatars {les) sont battus en i5G6 par les Sué<lois, IV, 69.

Tatischtscheff{prince), ministre de Russie à ÎSaples en iSoS,

111,410.

Taube {Charles-Louis-Auguste, comte de), plénipotentiaire

du roi de Wurtemberg, II, 477; au congrès dErfuri, III, 1 10.

Taube {Evarl, baron de), général suédois, négocie le traité

de Droltningholm, IV, 294; chargé d'affaires de Suède à

Copenhagueen iSo7,IV,3i9.

Taube {Gustave-Adam, comte de), plénipotentiaire suédois

en 1719, IV, 227; en 1720, IV, 23o.

Taube {Jean ) négocie un arrangement entre le czar Iwan IV

et le prince Magnus, IV, 20.

Tauenzien {Vrèd -Dogislas-Emmanuel, comte de ) , ministre

de Prusse à Saint-Pétersbourg, y conclut le traité pour le

troisième partage de la Pologne, IV, 3ia; et le traité de

1797, IV,3i3.

Tauenzien {comte de), général prussien , défend Breslau en

1760, 1, 35i.

Tauenzien {comte de), général prussien, est battu, en i8o6, à

Schleitzet Klesewilz, III, 23; vainqueur, en i8i3, à filan-

kenfelde, III, 290; part qu'il a à la bataille de Deiuiewilz,

ibid.; couvre Berlin, III, 292; prend Torgau, III, 3«)3;

prend Wiltcnberg, 111,343; fait son entrée à Magdibourg, III,

341; commande, en iSif), le sixième corps d'armée, III, 5o4.

Tauffers {affiiire de), de 1799, H, G7.

Tauride, nom donné à la Oimée, IV, 4 '6.

Taulenbourg [bailliage de) est cédé au grand-duc de Weimar,

111,^7-

Tautphœns {baron de), ministre directorial auprès de lu

diète du cercle de Franconie, 11,487.

Tcliaban-Uglou, séraskier turc, capitule, IV, 439.

Tcliawtschawatcheff {Garsewan, prince]^ plénipotentiaire du

czar lléraclius en 1783, 1\', 4i'i-

Tcherkask (staroslie de) est donnée à Ostaphei, chef des

Cosaques, IV, i34.

Tc/ternigoff{province de) est cédée à la Pologne en i633, IV,

45 ; à la Russie, en 1686, IV, 164.

Tehernigoff {ville de) est cédée à la Russie en iGÎ^G, IV, 164.

Tchernilchef, général russe, occupe Berlin en 1760,1,351;

commande un corps russe de l'armée de Laudon, I, 354 ; se

joint aux troupes prussiennes, I, 358; s'en sépare, ibid.

Tcliernitcheff, général russe, se rend maître de Cassel en 1819,

III, 291.
•

Tchesinè {bataille navale de), de 1770, IV, 4oo.

Tchigirin {ville de) est donnée à l'helman des Cosaques, IV,

137, i38.

Tchitchagoff, amiral russe, bloque, en 1790, la flotte suédoise,

IV, 291, ?.92 ;
joint, en 181 2, l'armée de Moldavie à celle de

Tormassoff, m, 254; force Régnier à la retraite, et arrive

à Borissovv sur la Bérésina, \\\ , 256 ; opère sa réunion avec

Witgenstein, 111, 257; commande, en i8i3, la troisième co-

loime russe, III, 260; assit'ge Tboru, III, 261.

Tecklenbourg {comté de) est incorporé au grand-duché de

Bcrg, II, 5o2; à la France, II, 5io.

Teiningen {bataille de), de 1796, I, 58 1.

Telekj/, un des chefs des mécontents hongrois contre Léo-

polil 1", IV, 349.

Terne sioar {province de) est abandonnée à la Porte en 1699,

IV, 356; cédée à l'Autriche en 1718, IV, Z-ji ; cette cession

est confirmée en 1739, IV, 387.

Temeswar {ville de) est assiégée parlesAutrichiensen 1696,1V,

354;priseen 1716, IV, 371 ; leur est cédée en 1718, IV, 373.

Temple {Guillaume), ministre de l'Angleterre à La Haye, I,

iSg; fait les fonctions de médiateur au congrès de Nimô-

gue, I, 148.

Templiers {ordre des). Sa suppression, II, 17a.

Teticin {Pierre Guérin de), cardinal, signe le traité de Ver-

sailles de 1744) L '•9*-

Tende {comté de) est cédé, en 1796, à la France, I, 573.

Ténédos {île de) est prise par les Russes en 1807, IV, 435;

rendue la même année, IV, 436.

Tennenbach {abbaye de) est donnée au grand prieur de l'or-

dre de Malle en Allemagne, 11, 278.

Teploff{Grégoire, coot/c </e), ministre deCalherine II, 1,537.

Tere {bataille </u),de 169^, I, 1G2.

Terechlemirow {ville de) est donnée aux Cosaques, IV, i35,

i38.

Terlon { Hugues de ) , ambassadeur de Louis XIV auprès de

Charles-Gustave, accompagne ce prince dans son expédi-

tion de Séelande, IV, 8J
;
préside aux négociations de Tos-

trup, ibid.; k celles de Copenhague avec le duc de Hol-

stein, IV, 89 ; engage Frédéric III à renverser la constitution

du Danemarck, j6«/.; essaye, en i658, de rétablir la paix

entre la Suède et la Pologne, IV, io3; assiste, comme mé-

diateur, aux conférences lie Copenhague en i6f)9, IV, 96,

98; fait, en iGSg, le voyage de Pologne pour négocier la paix

entre la Suède et .lean Casimir, IV, lo'c conclut divers trai-

tés en 1661 et i6i)3, IV, 141, 142; est de nouveau envoyé à

Stockholm en i6(}'4, ibid.

Terni {combat de), de 1798, 11,4'-

Terour Machmet, pacha lure, est battu à Rasgard, IV, 438.

Terre-Neuve {ilede) est céilée ^ rAiiglelerre, I, 209.

Terre-Neuve {pâche de la) est accordée aux Français par la

paixd'lJlreciit, I, 209; parcelle de 176), 1, 36i; les Espa-

gnols en sont exclu», I. :>63 ; tlle est accordée aux Améri-

cain», I, 459 ; le ilisirict assigné à la France par la paix

d'Ulrechlesl changé, I. 4'>9. '•'><>•

Tesclien {congrès de], de 1779, I, 434-

Teic/ien (principauté de) est conférée à Léopold , duc ilc

Lorraine, I, »i6i exceptée de la cession de la Silésic faite à

la Prusse, I, 279.
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Teschen {traité de), de 177Ç), I, 434-

Tèsin [bataille du), île i636, r, (54.

Tesdorpf, sénateur de Liiln'ck, II, 28t.

Tessè [René Froulè, comte de), maréuhal de France, ministre

de Louis XIV à Turin, I, i63; s'empare de la Savoie, I,

188; éclioue dans le siège de Barcelone, I, 190.

Tessin [Charles-Gustave, comte de), maréchal de la dicte

suédoise de 1738, IV, a4o ; néffocie le traité de 1741, IV,

a42, noie; signe à Paris, en 174*, 'e traité de commerce de

174a entre la Suède elles Deux-Siciles, II, 480; négocie le

traité de Stockholm de 1747, l,3io; IV, 241, note 3.

Testa/errata [bailli de) signe la capitulation de Malle, H, 28.

Tetnang et An/en [seir/neuries de) sont cédée» à la Baviùrc,

II, 400; au roi de Wurtemherg, II, 509.

Tettenback (comte de) est décapité, 1, 107.

Tettenborn, colonel, ensuite général russe, occupe Hambourg,

m, 268; l'évacué, III, 271 ; entre dans le Holstcin et le

SIeswick, III, 299; sa marche à Rhcims en 1814, III, 327,

note; est battu à Saint-Dizier, III, 337.

Teusin [traité dé), lie iHg'y, IV, 27.

Tenlonique [ordre) est établi en Prusse, II, 174; l'ordre des

chevaliers porte-glaives y est incorporé, IV, 10; il acquiert

PEsthonie, IV, 102 ; abandonne à la Pologne la Prusse occi-

dentale, et se reconnaît feudataire de la Prusse orientale,

IV, 10; rend l'ordre de Livonie indépendant, IV, 335; est

dépouille de la Prusse orientale, II, 18?,; IV, 10 ; disposition

de la paix de Ryswick en sa faveur, I, 1 74 ; obtient, en 1 8o3,

une indemnité des perles qu'il avait essuyées par la cession

delà rive gauclie liu Bliin, II, 278; détail de ces perles, II,

279; sa grande maîtrise est rendue héréditaire, II, 4'^';

l'ordre est arbitrairement supprimé , II, 5o3; III, i4ii; l'acte

du 8 juin i8i5 assure des pensions aux chevaliers, 111,473.

Texel i/ort du) est remis, en 1814, aux alliés, III, 342.

Tli'ilhehn [rèijie de)eil cédée au prince de Lœvenstein-Wert-

hcim. II, ^64

Thalmann [Michel de), résident de Charles VI à Constantino-

ple, IV, 372; est, en 1737, médiateur entre la Porte et la

Russie, IV, 378 ; assiste au congrès de MmirofF, ibid.

TAato('(7 (/e) du Rhin est proposé comme limite entre la France

et l'Allemagne, II, 3i ; établi tel |)arlapaixde Lunéville, II,

101.

Thamas-Kouli-Khan, schah de Perse, offre sa médiation en-

tre la Russie et la Porte, IV, 382.

Thann [baronnie de) est soumise au grand-duc de Wiirz-

hourg, II, 493.

Thann [bataUle de), en i638, I, (J5.

Tharreau, général franç-;is, rend la ville de Wiirzbourg aux

alliés, m, 298 ; et la citadelle, 111, 341, note 5.

Thedimjhausen [bailliage de) est cédé aux ducs de Brunswick-

Zcll. IV, 157.

Thengen [comté de) est privé de son immédiateté, III, 47î'-

Thérèse Sobieska, électricc de Bavière, conclut la convention

d'Ilhersheim, I, 1S8.

Thibault, plénipotentiaire français à La Haye en 1796, III,

i58.

Thiébault, général français, occupe Fulde, III, 26.

Thiele, général prussien, rend, en 1807, Breslau, III, 28.

Thiclmann [baron de), général saxon, ensuite prussien, se re-

tire, en 1H09, devant le due .de Brunswick, III, iSS; sa

correspondance, comme gouverneur de Torgau, avec le

roi de Saxe, III, 3io; il fait, en 18 13, des excursions sur le

derrière des Français, 111, agi; commande, en 1814, un
corps en Belgique, III, 349; commande, en i8i5, le troi-

sième corps prussien, III, 5o3 ; est battu à Wavre, III,

5o8.

Thienen [liant von) signe la convention de Rendsbourg de

1675, IV, i52.

Thionvilte [balailh de), en 1639, I, 64.

Thioiiville [ville de) est cédée à la France, I, lafl; assiégée,

en 1792, par les alliés, I, 53i; bloi|uée en i8i4, III, 323;

cl en i8if., m, r)i4.

Thœrring. Voy. Tœrring.

Tholni/ 'canton de) est abandonné à la France, III, SjS ; cédé

à la Prusse, III, 524, note i ; une [)artie à Saxe-Cobourg, III,

527.

Thorn'confidération de), en 1767, IV, 253.

Thorn [congrès de), en \63ç), IV, 104.

Thorn [entrevue de) entre Pierre !•" et Auguste 11 en 1709,

IV, 206.

Thorn (senitus-consiliitm de), de 1702, IV, 190.

Thorn [traités de), de 14C6, IV, 10; de 1709, IV, 206.

Thorn [ville de) se soumet, en i655, aux Suédois, IV, 66 ; est

prise en i6f;8 par les alliés, IV, 93; pr'se par les Suédois en

1703, IV, 190; occupée, en 1793, par la Prusse, IV, 3o2 ;

lui est cédée, IV, 3o6; occupée par les Russes en i8i3, lll,

261; Alexandre l" demande, en 1814; qu'elle forme une

république. II, 274; elle est cédée à la Prusse, IV, 284.

Thornton [Edouard), ministre d'Angleierre à Hambourg en

i8o6, III, 18; à Stockholm en 1808, IV, 3i4, 32i; en 1812,

III, •.(35, aSo, 267 ; négocie la paix de Kiel, 111, 3oo.

Thott [Olhon de), plénipotentiaire danois en 1767, IV, 256;

en 1780, I, 476.

Thou [Jacques-Juguste de) , ambassadeur de France à La
Haye en 1659, IV, 95.

Thugiit [Franc. -Marie, baron de), ministre d'Autriche au

congrès de Fokchani en 1772, IV, 402; 4o3, noie 2; est en-

voyé, en 1777, à Pnris, IV, 412; en 1778, auprès de Frédé-

ric II, IV, 433 ; chef du cabinet autrichien, il forme, en 1794,

le projet d'abandunner les Pays-Bas, I, 554 ; signe de nou-

veaux traités avec la Grande-Bretagne, I, 563; quitte le

ministère en 1798, II, 27 ; y rentre, II, 3i ; signe le traite

d'alliance avec le roi des Deux-Siciles, II, 4o; prive l'archi-

duc Charles du commanilemenl, II, 90; est un des auteurs

de la deuxième coalition, II, 91, 97.

Thuillerie [Gaspard Coignet de la) estcnvoyé, par Louis XIV,

à Stockholm, IV, 56; est médiateur au congrès de Brœmse-

bro, ibid.

Thulemeyer[de). ministre de Prusse à La Haye, I, 463, note;

demande satisfaction de l'outrage fait à la princesse d'O-

range, I, 494-

Thwnen, général prussien, prend, en 1814, La Fère, III,

3 28.

Thiimmel [Henri-Guill , baron de), ministre du duc de .Saxe-

Gotha à Krfurt, m, iio.

Thuringe [cercle de) Cf-t cédé à la Prusse, III, 395; quelques

parcelles en sont cédées au grand-duc de V^'eimar, III,

417.

Thuringe [maison de). Révolution opérée par son extinction,

11,176.

Thurler [Jean), ministre de Cromwell, IV, 95.

Thurn [Henri-Malhias, comte de), un des chefs des insurgés

de Bohème, I, 5o.

Thurn [comte de), général de Gustave-Adolphe en 1626, IV,

40.

Thusscn [Martin). Voy. Ankarhielm.

Tiarda [Ludolph), plénipotentiaire hollandais au congrès de

Bré.la, 1, i3i.

Ticonderago [bataille de), de 1788, I, 354-

Tironderago [ville de). Les Anglais s'en emparent, I, ^!^S.

Tiddi/man, amiral anglais, viole la neutralité du Danemarck,

1, i3o.

Tidone [bataille du), en 1799. H, 68.

Tidore [ile de). Gonzalo Gomez de Espinosa y aborde, I,

396.

Tie/énhiile, hameau cédé, sousle nom dcTiefcnthal,au prince

do la Tour et Taxis. Il, 862, 263.
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Tiegenhoff{traité t/c), en i(i3o, IV, m.
Tilli/ {Jean Tzerclas , comte de)

,
(;('-n6raI de !a li{;iio on Em-

pire, 1, r>a ; prciul Heiilolhtr;; et IM.inlieim, ih'ul ; viiiii<|ti<'ur

à Sladt-Lœn, ihid.; à I.ullercn i6a(), I, r)3 ; fail la con<nu'lc

(le la Clicrsoni'se cimbriquc, ibid ; assic'fje Magdehoiirj;, 1,

67; prend celte ville, ibid.; est l)altu .^ Wcrhcn, ibid-; à

Leipzig, ibid. ; et au Lech, I, 58 ; sa mort, ibid.

Tilli/ {comte de), général autricliicn on 1703, I, 188.

Tilsit {traités de) , de 1807, III, 36, ôr», 42-

Timo/c {bataille du) , de 1737, IV, 38o.

Tinnapel, amiral luheckois, périt dans une tempête, IV,

'7-

Tippelkirch, {jénéral prussien, assiège Maubcuge en i8i5,

III, 5i3, note 3.

Tocht {Jacques van der), plénipotentiaire hollandais à Berlin

en 1678, IV, lô;».

Tœkœl)/ {Éinéric, comte de), chef des mécontents dellnnfp-ie

contre Léopold \", IV, Sjjg; est nommé i)rince de Transyl-

vanie, IV, 353.

Tœnninyen {ville de) est prise, en 1714, par les Danois, IV,

23o.

Tœplitz {traités de), en i8i3, III, 283.

Tœrrinij {maison de) obtient, en i8o3 , une indemnité, 11,

274 ; est privée de son immédiateté, II, 47''

Tcerring {lyn.-Fèlix-Jos., cotnte de), feld-maréclial de Char-

les VII, est battu, en 1742, par les Aulrichiens, I, ?,78; négo-

cie l'union de Francfort, I, 590, 291.

Tœrrirtfj-Seej'eld {Antoine, comte de), ministre de rélecteur

palatin au congrès deTesclien, 1, ^34-

Totjgenbourq (r/e), jjléuipolentiaire des Grisons au congrès <le

Vienne, III, 378.

Toison d'or {ordre de la). Différend entre Charles IV et Phi-

lippe V relativement à la grande maîtrise de cet ordre, I,

a4o ; se renouvelle en 1748, I, 317.

Tolentino {bataille de), en i8i5, III, 437.

Tolentino {traité de), de 1797, I, 598.

Toll {Jean-Christoplte de), général suédois, et ministre de

Gustave IV Adolphe, II, 255, 370; IV, agS ; remet aux

Français l'ilede Rùgen en 1807, III, 48.

Tolosa {ville de) est prise, eu i794i par les Français, I,

553.

Tolstoï {comte de), ministre de Pierre I'-'' à Constantinople,

IV, 36o ; est enfermé aux Sept-Tours, IV, 363.

Tolstoï {comte de), général russe, débarque en Poméranie

avec des trou|)es russes, II
, 4'2 ; elles sont abandonnées au

roi de Prusse, 11, 4i4i 4'8; retournent en Russie, II, 417 ; il

assiste au congrès d Erfurt, III, 1 10 ; bloque Dresde eu i8i3,

III, 392.

Tommasi {Jean-Baptiste, prince de), est nommé grand maître

de l'ordre de Malte en i8o3, II, iGa ; établit sou siégea Mes-

sine, et lente de faire prendre possession de l'ile de .Malle,

11,343.

Tomsdorff{conférences de), en iGSg.IV, i3o.

Toni/res {ville de) est prise par les Français on r7o3, 1, 188.

TonndorI' (bailliage de) est cédé au grand-duc de .Saxe-Wei-

mar, III, !\\'j.

Tonte {chevalier de), minisire de Victor-Amédée III à Paris, I,

573.

Topal-Osman, général turc, force le passage de Corinllieen

1715, IV, 370.

Torci/ [Jean-Bapt. Colbert, marquitde). Ses négociations (u

Hollantle, I, 195; sa lentalive pour corrompre Mai Ihurough,

ibid.; négocie sur les préliminaires, I, 19G; son dépari de

La Haye, I, 197 ; il renoue les négociations, I, 198 ; sa négo-

cialion secrète avec Uolingbroke, I, 204.

Tordesillas {traité de), de 1494, 1, 396.

Torgau {bataille de), Ak 1760, I, 35ï.

Toryau {ville de) esl prise par les Prussien» fit 181 3, III, 'io'î.

UIST. DES TB. DE l'AIX. T. IV-

Tories {/es) sont placés h la loto de l'administration en Anglo-

terre, 1, 199 ;
perdent leur influence sous Gi'orge I«', 1, 232;

détails sur ce parti, III, 9 , note a.

Torinassoff', général russe, commande, en 1815, l'armée d'ob-

servation, III, J.4''; t's'- vainqueur à Kobryn, III, 25o ;
se

réunit à Tchitchagoff qui prend le commandement, III, iS'j;

commande, en 181 3, la quatrième colonne russe, III, 2G0.

Tornéa {convention de), île i8io, IV, 3^7.

Tornca (rivièrede), frontière entre la Russie et la Suède, IV,

326.

Tornéa {ville de) est occupée par les Russes, l\', 325.

Torriglia [principauté de) est soumise au roi de Sardaigne,

HI,4o3.

Torslenson, général suédois, vainqueur à Schwcidnilz eu

1642.1, 67; à Leipzig en 1642, ibid.; son expédition conlrii

le Jutland, î6/V/. ; H, IV, 54; vainqueur à INiemcek, I, 6b;

à Jankowilz en i645, ibid.

Tortone {ville de) est prise par les Français en 1734, I, 255 ;

cédée au roi de Sardaigne, I, 25(5, 25-; prise par les Fron-

çais en 1745, I, 3o4; en 1796, I, 573; prise par lus Autii-

chiens en 1799, II, 69.

Tortose {ville de) est prise, en 1811, par les Français, 111,

2l8.

Tortues {île des). Il est permis aux Anglais d'y recueillir d.t

sel, I, 319.

Ton/ {combat naval de), du i 2 octobre 1798, II, 4i-

Toscane Iqrand-duc/ié de) est déclaré fief mâle de l'Empire

et destiné à don Carlos, I, 235, 237; difficulté qu'é|)rouv<;

cetts disposition, I, 240 ; l'Empire germani<|ue y consent, I,

2^2; est conféré à la maison de Lorraine, I, 256, 257; les

Français s'en emparent en 1799, II, 67; et de nouveau en

1800, II, 99; est cédé à l'infant de Parme, M, 101 ; est érigé

en royaume sous le nom d'Etrurie, II, 106; occu|)é par Bo-

naparte en 1807, 111,83; par Mural eu i8i4, III, 549; par

l'archiduc Ferdinand, III, 353 1 il est coulirmé à ce pnnco,

111,493.

Toscane {ports de la). Voy. Présides.

Tostrujj {traité de), en i6.">8, IV, 85.

Totl {Claude de), ministre de Suède près de Louis XIV, IV,

141 ; négocie l'alliance de Stockholm eu i663, IV, 14a; celle

de 1672, IV, 143.

Tottleben {comte de), général russe, occupe Berlin en 1760, I,

35i.

Tottleben {comte de), général russe; son expédition en Asie

en 1768, IV, 398.

Tout {é vêt /lé de) est cédé à la France, I, 102.

Toul {ville de) prise par Henri II, roi de France, I, 44.

Toulon [vdte de) assiégée en 1707, 1, 191 ; s'insurge contre la

convention nationale et esl occupée j)ar les alliés, I, 548 ;

évacuée, ibid.

Toulouse {batailledé), en i8i4. IH, 345.

Toulouse {Louis-A/exandre, comte de), livre, en 1704, la

bataille de .Malaga, I, 189.

Tour (liait/et, comte de la), général autrichien, est vainqueur

en 17903 Marche-en-Faniène, 1, 509; battu en i7<j'(àSpri-

nionl, 1,552; prend, en 1796, le commandement de l'ar-

mée de Wurmser, 1, 578; esl battu à Friedbcrg el Geis.n-

feld, I, 582 ; poursuit Moreau el est battu à Biberach, ibid.;

se réunit à l'archiduc Charles, I, .583; prend KchI, ;6/</.;

connuandeen 1797 l'armée du Khin, 1, 6o3 ; signe la con-

vention de Rasladl, I, 6i3.

Tour d'Auvergne (maiaon île la). Son exiinction, III, 489.

Tour d'Auvergne {Go.Irj'r.-Maur.-Marie-Jos. de la) forme,

en 1816, des prétentions au duché de Bouillon, lil, 490.

Tour d'Auvergne {Maurice de la) obtient le marquisat do

Berg-opZooin, I, 168.

Tour-du-I'in {tiouvernet, comte </e /«), plénipolenliaire do

France ou congrès de Vienne, III, 377.

i8
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Tourel Taxh [mahon de la). Son orifjinr, ses pertes et son

Mulemiiité, II, 4/0, 4?' : stipulation <ln traité de Franc-

fort »lc i8i3 en sa faveur, III, 3io; disposition tle l'acte du

congrès à son égard, III, ^-[i.

Tournai [bataille île), en 179^) I> 55i *.

Tournai (ville de) est cédée à la France, I, i4o; assiégée par

les alliés, I, 191; cédée parla France, I, 2i3; prise enijîS,

I, 3o3 ; prise par les Français en 179a, I, 533.

Toiirville (Anne-Hilarion de Costantin de) , maréchal de

France, vainqueur à Beveziers, I , i6i ; est ballu à la Ho-

guc, ibid.

Totvn.t/iend {Charles, vicomte de), ministre de George I''',

signe l'alliance de Hanovre, I, 243.

Trachenbert/ (conférence de), en i8i3, III, 286.

Tra/af<jar (bataille navale de), de iSofi, H, 365.

Traite des nègres. Son origine, III, 427 ; le Danemarck la dé-

fend en 1794, m. 3oo, 428; elle est aholie en Angle-

terre en 1806 et 1807, ibid.; Fox demande la coopération

de Bonaparte pour l'abolir, III, 216, note 2 ; engagements

pris à cet égard par le Portugal, III, 2i5, 4'8, 43i ; par la

Suède, III 268, 429 ; par le Danemarck, III, 3oo, 429 ; par la

France en 1814, III, 363, 429, 43o; par le roi des Pays-Bas,

III, 371, 429, 43o; négociations avec l'Espagne en 1814, III,

43o; déclaration du congrès de Vienne, 111,432; nouvelles

négociations avec la France en i8i5, III, 5i6; abolition de la

traite en France, III, 4'7 ; engagements pris en i8i5 à Paris

par les allies, MI, 533; par l'Espagne en 1817, III, 562; par le

roi des Pays-Bas en 18 18, III, 570.

Transylvanie (la) est cédée à la maison d'Autriclie, IV, 355 ; lui

est conférée par la paix de Carlowitz, IV, 356.

Trarbach (ville de) est prise par les Français en 1707, 1, 187 ;

en 1734, I, 255.

Trasp (seigneurie de) est cédée à la république helvétique,

II, 284.

Trauchbourg (seigneurie dé) est soumise à la Bavière, II, 5o8.

Traun (comte de), zcnérM autrichien en 1743, I, 283.

Traulenau (bataille de), de 1745, I, 3o2.

Trautmannsdorf (Ferdinand , comte, ensuite prince de),
minisire de Joseph II à Bruxelles , I, 5o5 ; casse les états

de Brabant, I, 5o6; publie une amnistie, I, 607.

Traulmannsdorf(Max., comte de), miniilTC de Ferdinand III

au congrès d'Osnabriick. 1, 71.

Traventhal (traité de), de i 700, IV, 1 86.

Trebia [bataille delà), en 1799, II, 68.

Trefenfeld, général brandcbourgeois, est vainqueur à Split-

ler, IV, i56.

Tre//'urt(ganerbinal de) eslcéiU à ]a Prusse, III, 395.

Treff'urt [ville de) est cédée à la Prusse, II, 241 .

Treilhard, général français, protège, en 181a, la fuite de
Josrj)li Bonaparte, III, ^19.

Treilhard (Jean-Baptiste), plénipotcntiairedu directoire exé-

cutif à Lille, I, 617; à Rastadt, II, 17; en est rappelé
pour entrer au directoire. II, 3o.

Treillinger [Louis de), plénipotentiaire de Lippe-Delmold en
i8i5,lll, 448.

Tremblaj/e (l'ranç. Leclercde la), dit le Père Joseph, ambas-
sadeur de Louis XIII à la diète de i63o, I, 55.

Tremhleur {village du) est cédé à Joseph 11, I, 489.
Trémouille (maison de la). Ses droits au trône de Naples, 1,

3i6.

Trennfeld (village de) est cédé au prince de Lœwenstein-
AVerthcim, II, 264.

Trennjurt [village de) eilcédc AU Y,r\acin\eLœ\\eaiVe\a-\\eri-
hcini, II, 263.

Trente [évéché de) est sécularisé pour l'Autriche, II, 235,

• Pur une fmilc d'iiiipre»»ian, on y lit Cvurtrai.

236; cédé à la Bavière, II, 400 ; rendu à l'Aulriche, 111, 319.

Trente (ville de) est prise par les Français en 1797, I, 600;

par les Autrichiens, I, 601; par les Français en 1801,11,99.

Trenlon (combat de), en 1776, 1, 448-

Trêves (ville de) est prise par les Français en 1701, 1, 187;

par Marlborough eu 1704, 1, 189; par les Français en 173 j,

I, 2ri5; en 179^, I, 553.

Trévise (armistice de) , en 1801 , II, 99.

Trianon (décret de), du 5 août 1810, III, 63.

Triberg (aff'nire de), en 1799, 11, 67.

Tribsees (ville de) est prise en i659, par l'électeur de Brande-

bourg, IV, 97.

Tribunaux provinciaux. Disposition de la paix de Westplialie

à leur égard, I, 92.

Tribut de garçons et de filles de la Géorgie ; la Poi'le y re-

nonce, IV, 4<i7.

Trie/'enstein (couvent de) est sécularisé pour le comte de

LoDwenslein-Wertlieim, II, 264.

Trieste (ville de) est prise en 1797 par les Français, I, 600 ;

par les Autrichiens, I, 601 ; est cédée à Bonaparte, III, iSg;

prise par les Autrichiens en i8i3, III, 299.

Trigge, général anglais, prend Surinam, II, 81 ; les îles daaoi-

ses dans les .Antilles, II, i44-

Trinconomale ( ville de) est prise par les Anglais, 1, 456; re-

prise par les Français, ibid.; les Hollandais en restent en

possession, I, 462 ; les Anglais s'en emparent en 1795, I, 567.

Trinité (île de la) est prise par les Anglais, 1, 6i3; leur est

cédée, 11, 161.

Triple alliance de La Haye de 1668, I, 139; de 1717, I, 233;

de La Haye, de 1788, 1, 496 et suiv.; de Saint-Pétersbourg,

de I 795, I, 563.

Trochtelfingen (capitulation de), du général Werneck en

i8o5. II, 393.

Trochtelfingen [seigneurie de) privée de son immédialeté, II,

476.
^

Trois-Evéchés de la Lorraine sont cédés à la France, I, 102;

acte de cession, 1, 118.

Trofci [palalinat de) est partagé entre la Russie et la Prusse,

IV, 3ii.

Trolle (Herluf), amiral danois, est battu et tué à Buchow,

IV, ,7.

Tromp (Corneille), amiral hollandais, se distingue en i665, 1,

129; est battu en 1666, I, i3o; est nommé, en 1676, amiral

général du Danemarck, et remporte la victoire d'Enlholm ,

IV, 1 J3 ;
prend Christianopel et a part à la bataille de Lund,

ibid.

Troppau (ville de) est exceptée de la cession de la Silésie faite

à la Prusse, 1, 279.

Troubiek (ville de) est cédée à la Pologne, IV, 44-

Troi/es [combat de), de i8i4, IH, 327.

Trubetzkoi [Iwan, prince de), assiège, en 1700, Narva, IV,

188.

Truchsess [Guebhard, comte de), électeur de Cologne, est ex-

pulsé, 1, .'17.

Truchsess- fyaldbourg (maison de) est élevée au rang de

princes, II, 3o9 ; dépouillée de son immédiatcté, II, 47'-

Truguet, amiral français; son entreprise contre la Sardaigne

en 1793, I, 547; il commande, eu i8o3, la lluttille de Brest,

II, 35i.

Tschaadaeff(Iwan Iwanoivilsch), plénipotentiaire russe eu

1686, IV,iG7.

Tucker , capitaine de vaisseau anglais, s'empare d'Amboinc.

III, 20S.

Tudela [bataille de), en 1808, III, 114.

Tugendbund. Détails sur cette association, III, i33.

Tiirckheim (bataille de), en 1675, I, 147.

Turckheiiii (Jean, baron de), nlini^tre de Hcssc-Darmsladl

en 1806, Il , 438, 509; plénipotentiaire à Vienne en i8i5,
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m, 379; soii projet en faveur des Éiats niccliatisés , 111
,

473.

Turco'mg [bataille de), en 1 79^, I, 55 1

.

Tureime {Henri de la Tour d'./unerfjne, vicomte de), maré-

chal de Franco, commande sous les ordres du duc de Lon-

gueville, I, 66; [général en clief, il est vainqueur à Fribourjj

en i644i 'l"fi- ; surpris à Wcrijentheim , ibid.; vainqueur à

Nordlinffen, ibid.; à Susmershausen en 16^8, 1, 68; vain-

queur à Arras en l6'>!^, I, 123 ; aux Dunes en 1657, ibid.; à

Senzheim en 1674, 1. 1^7 ; 'I dévaste le Palatinal, ibid. ; est

vainqueur à Enslieim, ibid.; à Mulhauscu et Turckheim,

ibid.; sa mort, ibid.

Turin {bataille de), de 1706, I, 190.

Turin {citadelle de). Le roi de Sardaigne la remet aux Fran-

çais. Il, 39; elle est prise par les alliés, II, 69.

Turin {traités de), de i632, 1,55; de 1696, I, i63; de 1708, I,

186 ; (le 174a, I, 279 ; de 1745, 1, 3o'( ; de 175:^, III, 4o5; de

1760, I, 212 , note 2 ; de 1797, 1, 6o3 ; de 1814, HI, 525.

Turin {ville de) est prise par les alliés en 1799, II, 6g.

Turin-Frizari {bailli de) signe la capitulation de Malte, II, ï8.

Tiirn/iout (affaire de), en 1789, 1, 5oG.

Turnhout {baronnie de). Convention à son égard entre l'Au-

triche et la Prusse, I, 3o3.

Turrcau, général français, passe le Mont-Ccnis, II, 93.

Tuttlimjen [ville de) est cédée au grand-duc de liade. Il,

466 ; cette cession est révoquée, II, /|66 , 468.

Tuschkoff{comte de), commande, eniSia, un corps de la pre-

mière armée russe de l'Ouest, III, 245.

Twariav.sÂi, plénipotentiaire du roi de Saxe, lll, 5o.

Ti/rol {comté de) Qsi acquis par rAulricIie en i363, II, 179;
cédé, en i8o5, à la Bavière, II, 4oo ; adresse des habitants

à leur nouveau souverain, II, 425; transaction entre Itona-

parte et la Bavière sur le Tyrol italien, ibid.; celui-ci est

cédé au royaume d'Italie, II, 607 ; les liahitans du Tyrol pren-

nent, en 1809, les armes contre la Bavière, II, i3o; le pays

est rendu, en 1814, à l'Autriclie, III, 369, 49'-

Ti/ihow!cz {confédération de), en i6.'i6, IV, 67.

Tzar ou Czar {titre de) est demandé par les ministres d'Iwan IV

au congrès de Kiwcrowa-IIorka, IV, 2^.

Tzarsko-Sélo {traité de), de 1773, IV, 258.

u.

Vberlingen {ville de) est cédée au margrave de Bade, II, 248.

Lckeralh [bataille cV), en 1796, I, 578.

Vddevalla [armistice d'), de 1788, IV, 289.

Uddevalla [bataille d'), en 1677, IV, i55.

Udine {conf/rès d'), en 1797, I, 607.

Vechte {bailliage d') est promis auroide Hanovre, III, 4i4; 'u'

est cédé, III, 425.

Ugla, amiral suédois, IV, i53.

Vffenheim {G.-G.), député des juifs de Francfort au congrès

de Vienne, III, 38o.

Vhle/'eld {Cor/itz, comte), grand chancelier et ministre de

Christian IV, augmente, en 1637, les droits pour le passage

du Sund, IV, 53, 56; plénipotentiaire à Brœmsebro en i645,

IV, 56; conclut, en 1649, 'l'vers traités à La Haye, IV, 61 ;

entre au service de la Suède, IV, 82 ; est nommé, en i65S,

plénipotentiaire pour traiter avec le Danemarck, IV, 85; est

rétabli par le traité de Roskild en ses biens et honneurs, IV,

87-

Vfilefeld [Corfttz, comte </"), ministre de Marie-Thérèse en

1743,1, 288.

Uhle/eld {Ebbo, comte d'), est rétabli dans ses biens par la

paixdeBo^kild, IV, 87.

Ui-Falaitka {ville d') est prise par les Turcs, IV, 38i.

Ukraine. Signification de ce mot, IV, i34; elle est l'ancien

siège de l'empire russe, ibid.; est soumise par les Mongols,

ibid.; par le graud-duc de Lithuanic, ibid.; est réunie à la

Pologne, ibid. ; conquise en i654 par les husses, IV, 137;

partagée provisoirement en 16C7 entre la Russie et la Po-

logne, IV, 139; la Pologne renonce, en 1676, en faveur de

la Porte, à la partie occupée par la Russie, IV, 162; elle est

abandonnée à la Russie en 1686, el le Unepr est établi

comme limite, IV, 164 ; les Turcs renoncent à l'Ukraine en

faveur de la Pologne, IV, 358 ; la partie polonaise est cédée

à la Russie, IV, 3oi.

Vladislas. Voy. ff-^ladislaw.

lJlcken{Andrc), plénipotentiaire du duc de Ilolstein-Gottorp

au congrès d'Altona, IV, 177.

Vlm {bataille d'), en i8o5. II, 39a.

Ulm {capitulation d') du général Mack : première, II, 893 ; se-

conde, II, 3y4.

Vlm {traités d') , de iti/o, 1,51; de 1701 , I, \\i'\.

Ulm {ville d') est surprise en 1701 par l'électeur de Bavière,

I, 187; remise aux Français en 1799, II, 96 ; ses fortifications

sont rasées. H, 97 ; elle est prise par les Français en i8o5,

II, 393 ; cédée à la Bavière, II, 238; au roi de Wurtemberg,

II, 5o8.

Ulrich {Godefroid'), député de l'ordre Teutoniqueau congrès

de Vienne, III, 38o.

Ulrique-Eléonore, reine de Suède en 1718, fait arrêter et

juger le baron de GœrU, IV, 225; envoie un nouveau mi-

nistre à Aland, ibid.; ronq)t les conférences en 1719, IV,

22G; conclut des traités préliminaires avec le roi de la

Grande-Bretagne, l'électeur de Hanovre et la Prusse, ibid.;

une paix tléfinitive avec le roi d'Angleterre, électeur de

Hanovre, IV, 227; en 17^0, des préliminaires avec la Po-

logne, ibid.; une alliance avec la Grande-Bretagne, ibid. ;

la paix définitive avec la Prusse, IV, 228; aveclelJanemarck,

IV, ?.3o; elle abandonne le duc de Holslein-Gottorp, i6/V/.

Uméa {ville d')csl brûlée par les Russes en 1720, IV, 232.

Un'/'/cnbacà {village d') est soumis au grand-duc de Hcssc,

11,5.0.

Umstadt {bailliage d') est cédé au landjravede Hesse-Darm-

stadt, II, 25a.

Ungamiie {district d') est donné à révè((uc de Dorpat, IV,

33j.

Vngern {baron d'), général russe ; sa tentative sur Varna eu

177-5, IV, 4o4-

Union et communion des duchés de SIeswick et de Ilolsteiu

est établie en 1454, IV, 88; abolie eu i66i, IV, i5i ; rélal)lie

en 1675, IV, i52.

Union lies églises grecque et latine en Pologne est sanctionnée

par le synode de llrszesc, IV, |35.

Union île Francfort , de 1744. '• '90-

Union dfs princes souverain.' et villes libres d'Allemagne.

Son origine, III, '(60
i <-"i' demande à prendre part aux dis-

cussions sur l'élalilisNeinent de la confédération, lll, 4^' i

elle demande le rétablisseineul de la dignité ini|>érialo, lll,

454; renouvelle, en février i8i5, sa demande pour élro

admise aux conlérences pour rétablissement de In confédé-

ration, lll, 461 ; demande à prendre part aux nresurescoutro

Itoiinparle, III, 4'j3, 461 ; elle nonnne une dépiilation pour

lr<iiler île son accession au tr.uté «lu ?.5 mars, III, 44*; i«'"
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cbiie à celte alliance, lil, 443; assiste aux délibt'ralions pour

l'élablissenifiit delà conféJôralion germanique, 111, 46a.

Union fies protestants. Son origine, 1, 4^; son renouvellement,

I, 49 ; elle conclut une trêve avec la Ligue, ibid.,- et la paix,

I, 5i.

Union (la), général espagnol en 1794, I, 553.

t/'ni/airw, parti politi<|ue en Suisse, II, 3i8.

Unna [rivière d') , ailniisc, en 1699, limite entre la Croatie

(autricliicnne) et la liosnie, IV, 356.

Unterberijer {Lèopold, baron d'), général autrichien, prend

Valenciennes, I, 546.

Unteryleichen (comté de) est cédé à la Prusse, 11, 241.

Unzmarkt [bataille de), en 1797, I, 600.

Uragtiat/ [fleuve d'). Le territoire situé sur son bord oriental

est cédé au Portugal, I, 400 ; rendu à l'Espagne, I, 4oi

.

Urbin [fort d') est pris par les Français en 1796, 1, 576.

Urbino [duché d') est réuni au royaume d'Italie, 111, 86.

Vrgbergen, député des Ktals-géiiéraux en 16J9, I\', 97.

Urne [Christophe), plénipotentiaire danois à Brœmsebro, IV,

56.

Vrop [Axel), plénipotentiaire danois en lôSg, IV, 99.

Urquijo [Mariano), ministre de Charles IV, roi d'Espagne,

II, 108, t36.

Urrutia, général espagnol en 1796, 1, 565.

Ursberg [abbaye de) est cédée à réiecteurdc Bavière, II, 238.

Ursins [Ànne-Marie de la Trémouille, princesse des). On
lui assure une souveraineté, I, an ; difficultés qu'éprouve
l'exécution de cette disposition, I, ij.t.

l'schakoff, amiral russe, prend Corfou, 11,76.

Usedom [lie d'). Charles XII s'en empare en 1715, IV, 2i5;

elle est reprise par les alliés, IV, ai6; cédée en 1720 à la

Prusse, IV, 228 ; remise en 1808 aux Français, 111,45.

UirecÂl [congrès d'), I, aoi.

Llrccht [traités d'), en 1713, pour l'évacuation de la Catalo-

gne et la neutralité de l'Italie, I, 207 ; entre la France et la

Grande-Bretagne, I, 208; la France et le Portugal, I, 209;

la France et la Prusse, I, 210; la France et les États-géné-

raux, I, 212 ; entre l'Espagne et la Grande-Bretagne, I, 21 3;

entre l'Espagne et le duc de Savoie, I, 2c5 ; entre l'Espagne

et les Etats-généraux, I, 221 ; articles du traité de com-

merce entre la France et la Grande-Bretagne , I, 469; dis-

cussion qui s'élève, en 1812, entre la France et la Gran<lc-

Bretagne sur les dispositions de ces traités , relatives à la

liberté du commerce maritime, III, 24' et suiv.

Ulrecht [ville d') est prise en 1795 par les Français, I, 556.

UlCerode [village d') est cédé à la Prusse, 111, 5j3.

Vwarnff. général russe, commaii le en 1812 un corps de ca-

valerie de la première armée de l"l)uest, 111, a'jS.

Vxbridge [comte d'), commande, ea 181 5, la réserve anglaise,

111, 5o3.

V.

Vacha [bailliage de) est promis au grand-duc de Saxe-Wci-

mar, III, 417; lui est cédé, 111, 425.

Vacquant de Gcozelles [Théodore, baron), général autri-

chien, bloque , en i8i5, Strasbourg, 111, 5i4; négocie, en

i8iri, à Munie!), III, 55a.

I^ado [bataille de), en 1795,1,567.

l'ahr [village de) est cédé à la ville de Bremen, II, 282.

Fahrenbûhler [Jean-Conr.) , ministre de 'Wurtemberg au

congrès d'Osnabriick, I, 72, 88.

J^ahrenbûhler [de), plénipotentiaire wiirtembourgeois , III,

445.

Valais [le) est réuni à la France , III, 225; de nouveau à la

Suisse, III
, 409.

I^alançay [traité île), de i8i3, III, 3o5.

/'^alcour [canton de) est abandimné à la France, III, 355.

f^aldabour [district de) est demandé par la France, II, 159.

/'^aldeparaiso [comte de) , ministre dj Charles IV à Parme,

1,574.

Valder [comte de) , ministre de Savoie au congrès de Mun-
ster, I, 73.

Valence [province de), du Milanais, est cédée au duc de Sa-

voie, I, 186, a 12.

Valence[rogaumo de) se soumet à Charles VI, I, 190 ; est re-

conquis par Philippe V, I, 191

.

^'a/ence (DJ//e </e) s'insurge contre Joseph Bonaparte, III, io5;

est prise par les Français, III, 3 19.

Valence, général français en 179a, I, 533.

Valencia de Jlcantara [ville de) est prise par les Portugais,

I, 190.

Valenciennes [ville de) esl prise par les Français en 1677, I,

i48; leur est cédée, I, i5o ; prise, en 1793, par les Autri-

chiens, I, 546; reprise pir les Français , I, 552 ;
prise, en

j8i5, par les alliés. 111, 5t3, note 4.

/ alengin [comté de). Voy. ISeUichtitel.

l'alentinois [duché de) est conféré au prince de Monaco, I,

04, note.

Valenza [ville de) est occupée, en 1745, par les Espagnols. I,

3o4.

VaUendar [bailliage de) est cédé i Nassau-Weilbourj, II,

?6(>; en partie à la Pi-usse, II!, 4'6.

Vabny [affarede), en 1792, 1, 53 r.

Valonlina [combat de), en 181 2, III, 25r.

Vaiscssia. Voy. Sessia.

Vadeline [la) est réunie à la répubrupie cisalpine, I, 607 ; son

sort occupe le congrès de Vienne, III, 406 ; on déclare qu'il

est étranger aux afFiircs de la Suisse, III, 408; le pays est

cédé à l'Autriche, 111,49'.

Vandamme, général français, passe le Rhin en 1799, II, 66;

en i.So5. II, 391 ; est viinqueur à Donawerth, II, 39 < ; prend

Glogau et Breslau en 1 806 et 1S07, III, 28; et Schweidnitz,

ibid.; Ncisse, III, 33; commande, en 1812, les Wcstpha-

liens, III, 246; est renvoyé, 111 , 249; commande, en i8i3,

l'aile gauche, III, 268 ; et en avril le premier corps, III, 288;

reçoit l'ordre de couper la retraite en Bohème à l'armée

des alliés, jiif/.; il force le passage de l'Elbe, 111, aSp; est

battuct obligé de capilider à Culm, 111, 290 ; commande, en

i8i5, le troisième corps, 111, 396; force Charleroi, III, 397 ;

marche contre Thielman, i6></. / occupe les hauteurs de

Monlrouge, III, 4oi.

Vansittart, plénipotentiaire anglais en 1801, II, i43.

Varech [droit île) est supprimé entre les Russes et les Suc-

<lois, IV. 35.

Varel [seigneurie de) Cst réunie au comté d'OMenbourj, II,

Soi; est concédée au comte d'Alteuboiu-g sous la souverai-

neté d'Oldenbourg, ibid.; placée par Bonaparte sous la sou-

veraineté de la Hollande, ibid.; III, i(J3; replacée sous

celle d'Oldenbourg, II, 5oj ; III, 484.

Varna [bataille de), en i4i4, 'Vi 342.

Varna [ville de). Les Russes tentent de la prendre en 1773,

IV, 404.

Varubiihler. Voy. Vahrenbûhler.

Varsovie [bataille de), en iG36, IV, 69.
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Farsovie [confédération de), de 17041 ileslitue AhjjusIc li, IV,

igj.de 1788, IV, 596.

f^arsovie {congrès de), de 1708, IV, igo.

Varsovie {décret de), ilu aS janvier 1807, III, 6a.

Varsovie {duché de). Son érection, III, l\o, 43; son afjran-

dissement par la paix de Schœnbrunn, III, 140; la diète se

constitue en confédération générale de la Pologne, III, 247;

il est réuni à la Russie, III, 897.

f'arsovie {révolution de), de 1791, IV, 3oo ; de 1794, IV,

3o8.

P'arsovie {traités de), de i683, IV, 35o i de 1699, IV, 126; de

1705, IV, 193; de 1716,1, 25i ;dc 1733, I, 253 ; de 1745, I,

294; de 17C7, IV, 264 ; de 1773, IV, 277, 278, 280; de 1775,

IV, 278, 279, 280, 281 ; de 1776, IV, 280, note 4; 283; de

1790, IV, 298 ; de 1807, II, 496, 497-

Varsovie {ville de) est occupée, en 1655, par Charles-Gustave,

IV, 64; prise, en i656, par Jean-Casimir, IV, 69; reprise

par les Suédois la même année, IV, 69; occupée, en 1702,

par CharlesXlI, IV, 190; en 1704 par Auguste II, IV, 192;

évacuée la même année, ibid.; occupée, en 1706, pour un

moment, par Auguste 11, IV, ig') ; bloquée, en 1794, parle

roi de Prusse, IV, 009 ; prise par les PiUsses, IV, 3io; des-

tinée à la Prusse, IV, 3i i ; lui est remise en I7g6, IV,3i3;

momentanément prise parles Autrichiens en i^^og, III, i 29 ;

occupée par les Russes en i8i3, III, 260, 275.

Vasvar {traité de)^ de 1664, IV, 346.

Vaubois, général français, prend Livourne, 11,576; est nommé

commandant de Malte, II, 28; rend cette île aux Anglais, II,

i53.

Vauhrun {marquis de) , envoyé de Louis XIV en Suède, I,

142.

Vaucellcs {trêve rfe),de i556, I, 45.

Vauchamp ibataille de), en i8i4, III, 826.

Vauyhan {Robert), général anglais, a part à la prise de Saint-

Ëustache, I, 453.

P'aiiguyon {duc de la), ministre de Louis XVI à La Haye, I,

490.

Fauguyon {de la), général de Tdurat, III, 3'(7.

Vauréal {Louis Guy Guésapin de), évéque do Rennes, am-

bassadeur de Louis XV à Madrid, I, 295.

Vechte {bailliage de) est donné au duc d'Oldenbourg, II,

241.

Vecsoy {Sèb., baron de), général autrichien eni8i3, III, 29g.

Vedel, général français, se rend prisonnier avec son corps,

III, 107.

Veere (ville de) donne Pexr mple de la révolution en Hollande

en 167?., I, i45; de même en 1747, L Sog.

Végésack {bourg de) e»t cédé à la ville de lîremen, II, 28^.

J'^égésaclc {Eberard E. de), général suédois, commande, en

1808, en Norwége, IV, 3ïi ; échoue dans son entreprise sur

Abo.IV, 322.

Velantour {district de) est rendu à la France, I, 460.

Veldenz {comté de) est rendu à la branche palatine de ce

nom, I, 87; Louis XIV s'en empare, I, i54 ; le restitue ,1, 174.

Veldenz {Léopold -Louis, comte palatin de) est rétabli dans

ses États, I, 87.

Veletri {combats de), en i744i I. ^89.

Venaissin {comlat) est cédé par Pic VI, I, Sgg ; assuré à la

France, III. 356.

Vendôme {Louit-Jos., duc de), prend Barcelone en 1697,

I, 162; vainqueur à Sanla-Vittoria, I, 187 ; livre la bataille

de Lii/zara, Jiif/. ; désarme le duc de Savoie, I, 188; pr(Mid

Verceil et Yvrée, I, 189; est vainqueur à Cassano, ibi<l. ;

est vainqueur à Calcinalo, I, i<|o ; sa camp.Tgiii:ilcs Pays-Bas

en 1707, I, 191 ; il est vainqueur à Villaviciosa en 1710, I,

19»; opposé à Marlborough après la déruiile de Kauiillii.s,

il sauve Douai, Tournai et N'aleneicnncs, I; 191.

f'cnegas, général espagiiul, III, 212.

Veniero, amiral vénitien, IV, 343.

Venise {États de) sont incorporés à la monarchie autrichienne

et à la république cisalpine, I, 609; en entier au royaume d'I-

talie, II, 3y8, 4^5; cédés à l'Autriche, III, 432.

Venise {république de) cède Sculari à la Porte, IV, 342; perd

Famagoste, IV, 343 ; conclut, en 1571, ime alliance contre

la Porte, ibid. ; fait la paix en 1578, IV, 344; «"st l'e nouveau

attaquée par les Turcs en 1645, IV, 345; fait la paix en

1660, ibid.; accède, en 1684, à l'alliance de Varsovie, et

pr<nd partàla guerre contre les Turcs, IV, 35i ;
fait la paix

en 1699, IV, 358; est attaquée par la Porte en 1714, IV,

370; trouve, en 1716, un allié dans l'Aulricbe, ibid. ; fait la

paix en 17 18, IV, 874 ; conserve sa neutralité à l'égard de la

révolution française, I, 545; son territoire est violé par Bo-

naparte, I, 595; eile arme contre les Français, I, 600 ;
dis-

positions de la paix de Léoben à son égard, I, 602; ses démar-

ches i)Our apaiser Bonaparte, I. 6o4 ; son gouvernement se

dissout, i6(</ , son territoire est partagé entre l'Autriche cl

la république cisalpine, I, 609; son gouvernement provisoire

esldissous, I, 612.

Venise {traité de), de 1701, I, tSo.

Venise {ville de) est occupée, en 1797, par les Français, 1,

6o5; cédée à PAutriche, I, 609 ; remise à celte puissance,!,

6i3, note i ; II, 21 ; la cession est confirmée par la paix de

Lunéville, II, loi. Voy. Venise {États de).

Venio {ville de) est cédée aux États- généraux, I, 228 ;
prise ,

en 1794, par les Français, I, 553; leur est cédée, 1, 5.57 ;

remise, en i8i4, aux alliés, III, 34'.

Verceil {ville de) est prise par les Français en 1705, I, 189.

Verdario {affaire de), en 1799, II, 68.

Verden {évêché ou principauté de) sécularisé pour la Suède,

1, 106; est occupé, en 1712, par les Danois, IV, 208 ;
cédé

parFrédériclV, en 1715, àréiecteur de Hanovre, IV, 217 ; .

par la Suèle, IV, sSg; incorporé au royaume de Westpha-

lie, III, 5o3 ; à la France, III, 5o8.

Verdier, général français, vainqueur à Damielte, II, 83.

Verdun {évêché de) est cédé à la France, I, 102.

Verdun {ville de) prise par Henri II, roi de France, I, 44-

se rend, en 1792, aux alliés, I,53i.

Verjennes {Charles Gravier, comte de), ministre de France,

excite, en 1768, la Porte à déclarer la guerre à la Russie,

IV, 398; refuse, en 1777, de resserrer l'alliance avec l'Au-

triche, IV, 412 ; sa politique dans PalFaire de la succession

de Bavière, I, 429; conclut la convention de 1782, I, 456; la

paix de Paris de 1783, I, 457, 4-59 ; le faite Je 1784 avec la

Suède, IV, J42 ,note; engage, en 1784, Louis XVI, à la

déclarer en faveur des États-généraux, I, 48; ;
emploie sa

médiation pour le rét.iblissement de la paix, ibid.

Vergemies {Gravier, comte de), ministre de Louis XVI à

Trêves, I, 526.

Verhuel, amiral balave, livre, en 1804, un combat à sir Sidney

Smith, II, 364; ministre de la marine de la république ba-

tavc, il est envoyé auprès de Bonaparte à Paris, III, i6C ;

prend possession du gouvernement au nom de Louis Bona-

parte, III, 16S; conclut, pour celui-ci, le traité d" "6 mai

1810, III, 170; refuse de livn raux Anglais la Hotte hollan-

daise, III, 3oa; la remet au prince souverain des Pays-Bas,

III, 342, note 7.

Verninac, ministre de la républi<iue française en Suisse, II,

321.

Vernio, fief impérial, est cédé au grand-duc de Toscane, 111,

493.

Vernon (Edouard), amiral anglais, prend Porlo-Itcllo , cl

échoue dans une entreprise contre Carlhugèoc, I, 270.

Vérone {armistice <lc), de 1797, 1, 601

.

Vérone [batailles de), en 1799, II, 67, 68.

Vérone {ville de) esl prise, tu 1796, par les Françai», I, ij^;

partagée par le traité de l.unévilh\ II, i"i.
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derrière, {jcnéral , commanac à Landau en !8r4 , 111, 3^0,
noie 3.

Versailles (congrès de), en 1784, I, 4S7.

rersailles {traités de), île 1675, 1, 148, note 1 ; IV, 1 43 ; de 170
1

,

I, 181 ; de 1715, IV, îr5: de 1789, I, 273; de 1741,111, b'7 ;

IV, a4a, note; de 1744, 1, 992; de i;56, 1, 334; de 1757, I,

341 ; de 1758, 1,347; de '759,1, 349 ; de 1780, III, axo; de
178a, I, 4.'if;; de 1783, 111,458; de 1784, III, 87, IV, 24^;
note; de 1785,1,488; de 1787,1, 460, 495; II, ir)9;de 1788,

II, 55.

yersoix {route de) est déclarée commune à la France cl à la

Suisse, III, 356.

Fersoix {vtUe de) est cédée au canton de Genève, II, 525, 53a.

Feterani (/Ve</erî"c, co;n/e), général autrichien, livre le com-
bat de l.ujos, IV, 354.

Fétiranierme (grotte). Combat qui y est livré en 1-88, IV,

418.

Ficaires de l'Empire. Leurs fonctions, II, 193.

Fictor, général, ensuite marcclial français, II, 67 ; marche,
en 1799, au secours de Macdonaid en Toscane, H, 68, rem-
porte, en 1808, diverses victoires en Espagne, 111, 114, n'S;

est vainqueur, en 1809, à Medelin, III, 211; commande à la

bataille de Talavera de la lîeyna, ibid.; prend, en iSio,

Séville, III, 216 ; commande le siège de Cadix, III, 217 ; s'em-

pare du fort iMatagarda, »6jW.,- est battu à Chiclana, 111, 218 ;

commande, en 1812, le neuvième corps d'armée, III, .46;
marche au secours de l'armée française et contre Witgen-
stein, i6j</.,- est repoussé, III, 256; commande

, en i8i3.

Je deuxième corps, III, 268, 288 ; évacue, en i8i4, l'Alsace,

et se retire en Lorraine, III, 393; est vainqueur à St.-Dizier,

III, 324 ; se retire à Guignes, 111,326 ; livre batailleà Mon-
tereau, ibid.

Fictor-Amédée I", duc de Savoie, cède Pignerol à la France,

1, 55; une partie du Montferrat, 1 , 55 , 85 ; 186, note 4 ;

s'allie avec la France, I, 64; est vainqueur au Tésin, ibid.

Ficlor-Amédèe 1 1, duc de Savoie, s'allie, en i 690, avec l'Es-

pagne, I, 160 ; et avec l'empereur, ibid- ; accède, en 1625,

à la grande alliance contre la France, ibid., note 9 ; est battu
àSlaffarde, 1, 161; à Marsaglia, 1, 162; fait la paix avec
Louis XIV, 1, i63; conclut un armistice avec les alliés, ibid.;

reconnaît Philippe V comme roi d'Espagne, 1, 180; accède à
la grande alliance contre la France, 1, 186; acquiert la par-
tie manlouane du Montferrat, ibid.; est désarmé par le

duc de Vendôme, 1, 188 ; rentre dans ses Etats après la ba-
taille «le Turin, I, 190; assiège Toulon, I, 191 ; se»démandes
au congrès d'Utrecht, I, 2o3 ; fait difficulté d'accepter la

Sicile, I, 206 ; fait la paix à Utrecht avec la France, I, 21 a
;

avec l'Espagne, I, 2i5; est couronné roi de Sicile, ibid.;

perd cette île en 1717, I, 235 ; échange la Sicile contre la

Sardaigne, I, 236; accède à la quailruple alliance, ibid.

Fictor-Amèdèe ITT, roi de Sardaigne. Son entrevue avec
Léopold II, I, 522 ; il accède à la première coalition, I, 53o;

conclut, en 1793, un traité de subsides avec la Grande-lire-

tagne, I, SSg ; signe, en 1796, un armistice avec les Français,

1, 573 ; fait la pai\, ibid.; sa mort, 1, 574 , 6o3.

Ficlor-Emmanuel IF, roi de Sardaigne, rentre dans la pos-

session du Piémont, 111,353; dans la plus grande partie de
la Savoie, III, 3.')6; on lui promet Gènes, III, 367; il adhère
aux conditions de la réunion de Gènes, 111, 402; fait pren-
dre possession de ce pays, III, 4o3 ; consent à faire des ces-

sions au canton de Genève, III, 4o5 ; accède à l'alliance

du 95 mars, III
, 442; conclut un traité de subsides avec la

Granile-lirelagne, 111,447.

Fictor-Emmanuel, duc d'Aoste, commande, en 1796, un corps
de l'armée de l'iémolit, I, 573.

Fienne {bataille de), ku i683, IV, 35o.

Fienne (coiigrcsde), de 1814. Plénipotentiaires dont il se com-
pose, 111, 471 ; sa déclaration du 8 octobre i8i4, 111, 38oi

premières entraves que rencontrent les néijociations, III, 38i;

déclaration du i" novembre 1814, »6/V/.,- discussion sur la

forme des délibérations, ibid.; distinction entre I<ns deux
sortes de réunions, III, 38a; nomination d'un président,

»7»/</.; formation de diverses commissions, ihid.; ou y ciilame

les queslions polonaise et saxonne , III , 383; la question

saxonne est décidée, ibid.; la question polonaise est déci-

ilée, m, 396; on s'occupe de la question génoise, III, 402;

manière dont elle est terminée, III, 4o3; on s'occupe des

affaires de la Suisse, ibid.; de Genève en particulier, III,

404 ; on prend une décision à cet égard, III, 4o5; de l'évè-

ché (le Râle, III, 406; son sort est décidé, ibid.; on s'occupe

de l'affaire de la Valteline, ibid.; c(^tte affaire est déclarée

étrangère à la Suisse, III, 408; déclaration du congrès sur

les affaires Je la Sui^se, ibid.; les provinces des Pays-Bas

sont réunies en un royaume, III, 4" ; 'e congrès s'occupe

des intérêts du grand-duc de Hesse, III, 4^0; de l'abolition

de la ti-aile, III, 43i ; sa déclaration à ce sujet, III, l\'^i ; de

l'affaircde Parme, III, 433; decellc de Naples, ibid.; sa décla-

ration du i3 mars i8i5 contre Bonaparte, 111,438; alliance

générale conclue contre Bonaparte, III, 44" et suiv.; les

puissances décident, le 12 mai, qu'on ne publiera pas de

nouvelle déclaration sur les événements arrivés en France,

m, 449; l<î congrès s'occupe de la liberté de la navigation

des rivières, III, 45o, 49"; *lu rang des agents di|)lomati-

ques, III, 498 ; il statue sur le payement des rentes assignées

sur le produit de l'octroi de la navigation du Hhin, 111, 45»

et suiv. ; ses dispositions principales sont réunies en un seul

acte, III, 479- ( ^'oy. Acte du congrès de Fienne.) Il re-

connaît le droit du Portugal sur Olivenza, et sur une partie

de la Guyane, regardée comme française, III, 496 ; refuse de

s'occuper du sort de l'ordre de Malte, lIl,499-5oo; ne fait

rien pour mettre fin aux pirateries des Barbaresqucs, 111,

5oo.

Fienne (traités de), de 1606, IV, 344; Je 1657, IV, 73; de

1671, I, 146; de 1673, IV, 35o; de 1689, 1, 160; de 1692, 1,

161 , note ; de 1719, IV, 225 ; de 1725, 1, 24t et suiv. ; de

1726, 1, 244, 3i8; IV, 236; de 1731 , 1 , 247; de 1733, I,

249; de 1735, 1, 255 ; de 1736, 1, 257 et suiv. ; de 1738,!,

256; de 1743, I, 288; de 175-, 1, 340; de 1778, 1, 427; de

1781, 1, 480 ; de 1791, L 524; Je 1795, I, 563; de 1798, II,

40 ; de 1799, 11, 90 ; de i8oo, II, 91 ; de i8o5, II, 4'4 ; Je

1809, III, 142; de i8i3, 111, 277; de i8i5, du 6 jan-

vier, m, 39i;des ai et 22 janvier, III, 43i; du 25 mars,

III,4'40;du 29 mars, m, 4o5; du 3o mars, III , 401 ; du

5 avril, III, 445; du 7 avril, III, 4')' ; ''" ^ avril, III, 44*;

du 9 avril, ibid.;Aw i5 avril, ibid.; <lu 23 avril, III, 477 ; ''"

34 avril, III, 4^3; du 27 avril, III, 44' ;di' 28 avril, III, 44^:

du 29 avril, III, .'\?>&; du 3oavril, III, 44' ; Ji' 3 mai, III, 396,

398, 399 ; du 18 mai, 111,394; du aomai, III, 4o3 ;du 23 mai,

111, 444; Ju 27 mai, ibid.; du 28 mai, 111,44^; J" 29 mai,

m, 4i4; du 3i mai, III, 410, 4i6; du 1" juin, III, 4i6; du

4 juin, III, 4i8; du 7 juin, III, 419; du8 juin, III, 463; du

10 juin, III, 487 ; du la juin, /6/</.; ilu 1 1 octobre, III, 4'^-

Fienne (ville de) est assiégée par les Turcs en 1529, IV, 343;

en i683, IV, 3Jo ; occupée par les Français en i8o5. II, •iy'i;

en 1809, III, 127; on impose une contribution à la ville,

III, i3o.

Fierze/tn/ieiligen (affaire de), en 1806, III, 23.

Fieux-Iiorissoiu (combat de), en 1812, III, 257.

Fieux lùtuquemont (seigneurie de) est cédée aux Etals-géné-

raux, I, 489.

Fieux-Orszova. Voy- Orszova.

Figevanesco (pays de) est cédé au duc de Savoie, I, 21a,

386, 3i5.

Figevano (traité de), de 1696, I, i6i.

Figo (bataille navale de), en 170a, I, 187.

Figo (port de) est pris par les Anglais eu 1719, I, 23;.
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rdalla, {jônéra! italien, 111, 3^;).

/ilhel {bailliage de) osl ccilc au landgrave «le Hesse-Darm-

sta.lt, II, af)!.

J^illach (cercle de) est ct'ilc h Bonaparte, III, 139.

f^illa-Franca [capitulation de), du prince de Rolian, I,

396.

J 'illaret-Joi/euse , amiral français, est battu, en 1794. à Ouos-

sant, l, 554; en 1795 à Loriont, 1,567; rend, en 1809, la

Martinique aux Anglais, III, ao6.

yUlars (Louis-Hector, duc de), maréclial de France, minis-

tre de Louis XIV à V ienne, I, 179: vain(|ueur à Fridlin[;uc,

I, 187; se réunit à IVIecteur de Raviire, ibid.; est vain-

queur à Hoelista'dl en 1708, ibiil.; prend Tonçres en 1703,

ibid. ; empêche, en 170G, les alliés d'envahir la France, 1,

189; ohlijje le marjjrave île Bade à passer le Rhin, 1, 190 ;

force les lif;nes de StolhofFen, I, 191; est obligé de repasser

le Rhin, ibid.; battu à IMalplaquet, I, 192 ; vainqueur à De-

nain, I, so6 ; prend Landau, I, 217; et Fribourg, ibid.;

traite àRastadt de la paix, ibid.; la signe, I, 318; et à Bade,

I, JI9; fait la conquête du Milanais en 1783, I, 255; sa

mort, ihid.

P^illauinez, amiral français. Son expédition en 1806, II, 43o ;

sa flotte est détruite en 1809, III, 207.

f^illaviciosa (batailles de), en i665, 1, \'i!\; en 1716, I, 19a.

faille (l'abbé de la), ministre de France à La Haye, I, 809.

faille (marquis de) défend Candie en 1667, IV, 345.

f^ille/'ranc/ie (ville de) est prise, en 1706, par les Français, I,

189.

f^illefranche-en-Conflans (ville de) est prise, en 1798, par

les Espagnols, I, 548.

f'^illehardouin (maison de) possède une principauté en Grèce,

IV, 341.

P^illehour (district de), dans Tlnde, est réclamé par la France

,

II, 159.

F'illemanzy, intendant général des armées de Bonaparte, III,

55, note 3.

Villeneuve (Louis-Sauveur, marquis de), ambassadeur de

Louis XV à la Porte, I\', 078 ; <lissuade le divan de faire la

paix à Niemiroff, IV, 879; sa négociation est contrariée par

le comte d"()stermann , IV, 38i ; est autorisé à signer îles

préliminaires, ibid. ; tient des conférences à Bescrtaeli, IV,

38a; à Andrinople, IV, 383; négocie la paix de Belgrade,

IV, 385 ,891, note; 892 ; négocie l'alliance de 1789, entre la

Porte et la Suède, IV, l'^S ; obtient du Grand-Seijneur des

privilèges pour la France, IV, 898, note a.

Vdleneuve , amiral français, commande Pavant-garde de la

bataille d'Aboukir, II, 29; part, en i8o5, de Toulon, et va à la

Martinique, II, 864 ; est vainqueur au cap Finistère, II, 3G5
;

csl bloqué à Cadix , ibid. ; battu et fait prisonnier à Trafal-

gar, ibid.

Vdle-Varisis (affaire de), en i8i4, 111, 33:'|.

f^illeroi (François de yeufville, duc de), maréchal de France,

bond>arde Bruxelles en 1C95, I, iGa; est battu à Chiari, 1,

i83 ; surpris à Crémone, I, 187 ; reçoit les débris de l'arniée

française battue à HaM:bsia;dl , et se retire en deçà du Rhin
,

I, 189; est défait à Ramillies, I, 190.

F'illers-en-Cauchois (affaire de), en r794, I, 55i.

Villes. Leur origine en Allemagne, II, 170; les villes immé-

diates sont reçues à la dièle, II, 178. Voy. Villes iwpèria-

let.

Villes hansiatiques sont offertes par Bonaparte au roi de Si-

cile, III, 13.

Villes impériales. Leur droit de voter aux diètes, I, 90; II,

178 ; disposition de la paix di; W<-stphalii.- à l'égard de leur

religion, I, 95; dispositions du receï de i8o3 à leur égai'd,

II, 281, 3io.

Villes ci-devant impériales. Uisposilion du recez de 1808 en

leur faveur, II, 284.

/'ille.f libres d'Allemagne. La Bavière fait, en 1814, des diflfi-

eultés de les reconnaître, 111,457; elles sont admises dans

la confédération germanique, 111,464-

Villir/i (bailliage de) est cédé à la maison de Nassau, I, 257;

au grand-duché de Berg, II, 467, 468; à la Prusse, III, 484.

Villicrs de Darford (Edouard, vicomte de), ministre d'An-

glclerrc au congrès de Ryswick, I, i64-

Villiers (Thomas), ministre de George II A Varsovie, I, 294.

Villiers de iIle-Adam (Philippe de), grand maître de l'or-

dre de Saint-Jean, rend Rhodes aux Turcs, IV, 482.

Villiiigcn (ville de) est cédée au roi de Wiirtcmberg, II, 4oo;

au grand-duc de Bade, II, 46G, 4G8, 478.

Villinij-dtausen [bataille de), en 1761, I, 353.

Vilmar (recette de) est donnée au prince de Wied-Runkel, II,

269.

Vils (bailliage de) est abandonné à la Bavière, III, 36g; cédé

à l'Autriche, III, SaS, 558.

Vimeira ou Vimiero (bataille de), en 1808, 111, 109.

Vincent [Nicola.i-Charles, baron de), négociateur autrichien

en 1797, 1, 601 ; est envoyé, en 1807, comme médiateur

auprès de Bonaparte. III, 84; en 1808 au congrès d'Erfurt,

III, 1 10, gouverneur général des Pays-Ras en 1814, III, Sto
;

ministre d'Autriche à Paris en i8i8, 111, 566.

Vins (de), général autrichien, fait, en 1788, des attaques in-

fructueuses surDubitza et Gradiska,lV, 41;; prend, en 1790,

Zettin, IV, 421 ; commande, en 1798, en Italie, I, 547 ; prend,

en 1795, le commandement des troupes autrichiennes et sar-

des réunies, et est vainqueur à Vado, I, 567 ; battu à Loano,

ibid.

Vinlimille ( François- Charles de), comte du Luc, plénipo-

tentiaire de Louis XIV au congrès de Bade, I, 218.

Viosménil (baron de) est envoyé en Pologne en 1768, IV,

yG6.

Vippach [château de) est cédé au grand-iluc de Weimar,

III, 4>7-

Virmont (Hugues Damien, comte de), plénipotentiaire impé-

rial à Passarowitz, IV, 872.

Visconti, général autrichien en 1701, I, 1S7.

Visconti, ministre de la république cisalpine à Paris, II, aS.

Visegrad (ville de). Les Autrichiens s'en emparent, IV,

35i.

Visite des vaisseaux marchands. Principe admis à cet égard

par les conventions de 1801, 11, 146.

Viteaux (marquis de), prétendant à la succession d'Orange,

I, 21 1 ,note.

Vittoria (bataille dé), en i8i3, III, 286.

VUloria (ville de) est prise par les Français en 1795, 1, 566.

Voelker.fhausen [juridiction de) est promise au grand-duc

de Saxi-Weiniar, III, 4'7-

Vogelsang [Pierre)
,

plénipalentiaire des Etats-généraux à

Copenhague en 1659, IV, 96 ; conclut le traité de llelsinga-r,

IV. 98.

Voigtland (te). Une partie en est cédée à la Prusse, III, 89.^.

Voinizza {ville de) est cédée, en 1718, aux Vénitiens, IV,

875; occupée par les Français, I, 609; cédée à la Porte,

II, 88.

Voix viriles à la diète germanique (nouvelles). Débats à cel

égard h la députation de l'Empire d»- 1802, II, a8i ; indica-

tion de celles que le reccz a accordées, II, a86 ; nouvelles

demandes à cel égard, II, Sog; déhbérations à cel égard,

II, 3io.

Vohlabruck (affaire de), en 1800. Il, 98.

VoU.mann (Anioinede), général autrichien, bloque, en i8i5,

^euf-R^iHach, III, 5l4.

Volkmarsen (ville de) c«t «lonnéc au landgrave de Ilcsse-

Harnistadt, II, a5l.

Volmar [Itaac), millilitre de Ferdinand III au congrès do

MiiMster, 1,71.
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f^olqu'tn, grand maître do l'onlrc ilc Livonic. Sa mort,

iV, <).

F'olta {affaire de la) , en 1800, II, 99-

Foltri {batailles de), tii 1796, I, 57» ; en 1800, II, gî.

Fonk, un des cliefs des lîraliançons révoltes, I, 607.

Vorarlbenj {le) est promis à la Suisse, II, 87 ; cédé à la Ba-

vière, II, 400; rendu à l'Autriche, III, 3G9, 491.

/^oss {comte de), ministre de Prusse, III, 55 , note 3.

f'^ossem {traité de), do 1G73, I, i^G.

friiUs-Jierherich {Alexandre, baron de), député de Toiir-

ct-Taxis au congrès du Vienne, III, 38o.

Vroenliove {comté) est cédé aux Ktats-jjénéraux , 1,8^,
ceux-ci proniellenl de le rendre à l'Espagne, I, 146.

ynkassotuich, général autrichien, cstliatlu à Uégo, 1, r>7a; a

un avantage à Brivio, II, 68; est vainqueur à Verdai-io,

ibid.; prend Turin, II, 69.

w.

Jf^aal {rivière de), limite, depuis le 16 mars 1810 , entre la

France et la Ilollanile, III, 172.

frachau {bataille de), en i8i3, III, aga.

Jf^achschlager (George), plénipotentiaire suédois en 1705,

IV, 193.

Jf-^achtendonckh {Hermann-AmoUl, baron de), ministre pa-

latin en 1744. 1.290.

Jfachtmeister {comte de), amiral suédois en 1700, IV, 186.

Jp'achtmeister { Charles-Axel , comte de), plénipotentiaire

suédois en 1791, IV, 294.

Jf^achtmeister {comte de), vice-amiral suédois en 1788, IV,

aSS.

Jfackenbart {comte de), général saxon en 1715, IV, 216.

Jf^ackenbart-Salmour {Jos., comte de), ministre de Saxe en

1733,1,253.

TFadern {canton de) est cédé à la Prusse, III, 524 , note i
;

au duc dOUlenhourg, 111, 56o.

jyadsivorth, général américain en 1812, III, 194.

Jf^aijenf'eld {bailliage de) est promis au royaume de Hano-

vre, 111, 414.

/^ûi/er, amiral anglais en 1726, IV, 236.

JFagram {bataille de), en 1 809, 111, 129.

If'aitz de Esc/ten {Fréd.-Sigism., baron de) , ministre du

landgrave de Hesse-Casel, I, 538, 559.

Waizen {bataille de), en 1684, IV, 35i.

IP'akern {bataillede), en 1807, III, 3o.

Jf^alacliic {principauté de). Une partie en est cédée à l'Au-

triche, IV, 371, 373; rendue à la Porte en 1789, IV, 387.

Tf^alck {convention de), de i435 et i5oi, IV, 334, 335.

ff-'aldeck {maison de). Origine de celle maison, II, 497 ; ac-

cède à la confédération rhénane, ibid.; à l'alliance du 25

mars i8i5, 111, 44* i
obtient des subsides anglais, III, 448-

JFaldeck {Christian, prince de), général autrichien, passe le

Rhin en 1793, I, £^47.

Jl^aldeck {Christian-Auguste, prince de), feld-maréchal des

armées du Portugal en 1797, 1, 6i8.

jyaldeck {Christian-Louis, comte de), commande, en i683,

les troupes des cercles en Hongrie , IV, 35o ; est battu en

1690 et 1691 par le maréchal de Luxembourg; I, i6i.

Tf-''aldeck {George-Fréd., comte de), plénipotentiaire de

Charles X au congrès de Stctlin, IV, 66 ; conclut le traité de

Marienbourg, IV, 68; commande, en i658, les troupes sué-

doises en Holstein, IV, 93.

ff^aldemar II, roi de Danemarck, construit Revel, Wicsen-

berg et îSarva, IV, 33a.

J^aldemar If^, roi de Danemarck, vend i'Csliionic à l'ordre

Tcutoiii<|U(>, IV, 333.

jraldenbourg {seigneurie de). La couronne de Rohème re-

nonce à ses droits sur elle, I, 436 ; ils sont transférés sur l'é-

Icclcur de Saxo, I,4'7-

Jf^aldmohr {canton île) esl cédé à la Bavière, III, 5^5, 553.

f/'aldsassen {abbaye de) est sécularisée pour l'électeur de

Bavière, II, a'iS.

Tf'aldsee {ville de) est cédée au roi de Wurtemberg, 11,

467.

Jf^aldstein {Charles-Ferdinand, comte de), négociateur au-

trichien en i683, IV, 35o.

Jfaldstetlen {commanderie de) est donnée au roi de Bavière,

1,467.

Tf^alinski {de), ministre de l'impératrice Anne au congrès de

INiemiroff,lV,37S.

Jf^alck {bataille de), en 1657, IV, 129.

JFalkenried {jjrèlature de) est cédée à la maison de Bruns-

wick, I, 109.

IFalkiala {combat de), en 1790, IV, 291.

Tf'alkiers {vicomte de), un des chefs des Brabançons ré-

voltés, I, 5o7; est arrêté, I, 5o8.

Tf-''all {de), ministre d'Espagne en 176a, I, 355.

Wallenrodt {Jean de), archevêque de Riga, IV, 333.

If'allenrodt {Jean- Christophe de), ministre de Prusse tu

1725, I, 243 ; en i744i Ii *93.

ÏP^allenslein {Albert-ïf'enceslas-Eusèbe, comte de), généi-al

de l'empereur Ferdinand II, vainqueur à Dessau, 1 , 53 ;

échoue dans le siège de Stralsund , ibid.; est nommé duc

de Meckienbourg, 1 , 54 ; échoue au siège de Magdebourg,

1,57; sa destitution, 1, 55; reprend le conimanilement, I,

58; s'empare de Leipzig, 1, Sg; est battu à Liitzen, ibid.;

est vainqueur à Steinau, 1, 60; assassiné, ibid.

jrallhoff {bataille de), en 1626, IV, 4o.

Jf^allis {Michel, comte de), général autrichien en 1796, 1,

567.

Jp^alUs {Olivier, comte </e
) , conmiande , en 1737, l'armée

principale, IV, 3S3
; fait faire , en 1739, des propositions de

paix aux Turcs, IV, 384 ; on lui fait son procès, IV, 394.

Jfallisaar {trêve de), de i658, IV, i3o.

Jf'allmode7i-Gimborn {famille de) est privée de son imnié-

dialelé, II, 473; soumise à la Prusse, 111, 486.

If-^allmoden-Gimborn {Jean-Louis , comte de), feld-maré-

chal hanovrien, est battu en 1793 à Hondtschoote, 1, 546;

ramène, en 1794, l'armée anglaise en Allemagne, I, 556;

commande, en 1795, unearméed'obscrvation enWeslphalie,

1, 564; se retire en i8o3 devant Mortier, II, 847; con-

clut la convention d'Artlcnborg, 11,348; commande, on i8i3,

un corps sous les ordres du prince royal de Suède, III, 274';

est vainqueur à Gœrdcs, III, 291 ; occupe, en i8i4, Bruxelles,

III, 34i.

IFalmoïs {bataille dé), en 1625, IV, 39.

Jf'alpole {Horace), ministre de George I"' àParis,I, 245 ; au

congrès de Soissons, ibid.; sa jalousie contre le cardinal de

Flcury, I, 246; propose à la cour de Vienne d'accéder au

traité île Séville sans le concours de la France, 1, 247.

T/'alpole {llobert), ministre de George II, 1, 270.

If'aller-Nienbourg {bailliage de) est cédé à la Prusse, 111,'

395.

If 'attersdorf {Ernest-Frédéric, baron de), général danois,

signe la convinlion de Copetdmgnc de 1801, 11, i44; celle
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(le 1807, III, 69; ministre à Paris en i8i5, UI, /179; est ar-

bitre, en 1816, dans une question de tiroit public, 111, r)43.

Jf'alvelde {Bourcard de)
,
plénipotentiaire des Étals-géné-

raux en 1701, I, iS3.

TF'ambold [Franç.-Chr'istophe , baron de), député de l'é-

{jlise d'Allemagne au conjjrès de Vienne, 111, 38o.

JP'anderslebcn [hourij de) est cédé à la Prusse, II, i(\Z.

JP'angen {ville de) est cédée à la Bavière, II, aSB.

Tf'angenheim, général hanoTrien en 1794, 1, 55i.

Jfarbourg {bataille de), en T760, I, 35i.

Warka {bataille de), en i656, IV, 68.

JF'armie {évéchè de) est conféré au grand électeur comme
fief de la Suède, IV, 67 ; rendu à la Pologne , IV, 77 ; cédé

à la Prusse, IV, i53.

Wameton {ville de) est cédée à la France, I, i5o ; à la mai-

son d'Autriche, I, ai 3.

Tfarlemberg {combat de), en i8i3, III, 291.

TP'arlenberg {famille bavaroise de). Son extinction, I, 87 ;

note I.

jyartenberg (famille de) dans le Palalinat, reçoit une in-

demnité en i8o3, 11, 374; est dépouillée de soninmiédiateté,

n,47'-

Jp^artenberg {François-Guillaume, comte de), évèque d'Os-

nabriick, ministre du collège électoral au congrès de Miin-

ster, I, 72, 108.

JF'artenberg [Jean-Casimir, comtedé), plénipotentiaire prus-

sien à Alt-Ranstadt, IV, 200.

Tf^artenberg {seigneurie de) est acquise par la maison de

Biren, IV, 3ii, note 5.

TVartensleben {Alexandre de), général prussien, tente, en

1793, un coup de main sur Bitscli, I, 547-

Tf^artensleben {Guitl.-louis-Gaston, comte de), général au-

trichien, est battu en 17S8 à Meliadia, IV, 4 '8; commande,

en 1795, l'aile droite de l'armée deClairfail, 1,564; est battu

en 1796 à Neukirch, I, 678; sa retraite, I, 58o; il opère sa

jonction avec Tarchiduc Charles, I, 58i.

Jp'arlha {ligne de là) est demandée pour la Prusse en i8i4,

111,389.

ll'artha {navigation de la) est déclarée libre, IV, 194.

Tfarthausen {seigneurie de) perd son immédiateté, II, 47'-

Tf^arren, commodore anglais, prend Cap-Breton en 1745, I,

3o4.

ff^arren {John-Borlass) , amiral anglais, est, en 1798, vain-

queur à Tory, II, 44 ; en 1806, à Madère, II, 43o; sa négo-

ciation de 1812 avec les Etats-Unis, III, 194, 196.

Jf^arsawrilz (Christophe) assiste au congrès de Kiwcrovva-

Horka, IV, 22.

Jf^arwick {ville de) est cédée à la France, I, i5o; par la

France à la maison d'Autriche, I, 2 13.

IVasaborg {Gustave, comte de) , fils naturel de Gustave-

Adolphe, administrateur d'Osnabriick, I, 108.

Jf'aschnarwa {ville de) reste aux Busses par la trêve de

Wallisaar, IV, i3o.

TP^ashinglon (George) est nommé général en chef «les Amé-

ricains, 1, 446; prend Boston, ibid. ; est battu aux Whilc-

Plains, I, 448; vainijucur à Trenton et Prince-Town, ibid.;

est battu à Brandywinecreekct àGerman-Town, ibid.; force

lord Cornwallisde se rendre, I, 4^^ ; c*' nommé en 1798

commandant en chef de toutes les forces de la république,

II, 55.

JP^ashington (J'.), plénipotentiaire «le Bavière en i8i5, Ili,

448.

JF'athington (fort de) est détruit par les Anglais, III, 199.

jyashington (ville de) est prise par les Anglais, III, 199.

ff^asilei Iwanowit.tch Schuishol, czar de Russie, conclut

une alliance avec la Suède, IV, 32 ; est (h'posé, IV, 33.

(f-''asilikoff (ville de) est cédée en 1G86 à la Russie, IV, 164.

If'assencer (Fréd.-Henri, baron de), ministre tirs Klals-gé-
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néiaux au congrès de Bréda en 1745, I, 3(i8
; à celui d'Aix-

la-Chapelle, /, 3ii.

Tf''assenœr{GuiU.-Louis, baron de), ministre des États-géné-
raux auj)rès de Catlierine II, I, 479.

Jfassenœr {Jacques de), seigneur d'Obdam , amiral hollan-

dais, fait lever le blocus de Dantzig en i65G, IV, 7.'»; conduit,

en i6f)8, une Hotte au secours du Danemarck et remporte
une victoire sur la flotte suédoise, IV, 92; soutient le roi

en lô.'ifl rians la défense de Copenhague, IV, 94; retourne
en Hollande, IV, 98; est battu en i665 à Lestorff, I, 129.

Jrassenœr-Twickel (comte de), député des États-généraux
à Vienne en 1785, 1, 487.

Waterloo (bataille de), en i8i5, 111, 5o6.

iratlewijl {Emmanuel de), général des troupes bernoises, II

324.

rrcttignies (bataille de), en 1793, I, 546 ; en 179^, I, 55i.
IFattrang, amiral suédois en 1714, IV, 2i5.

7/"a/3f/o.-/(</e), ministre du roi de Saxe à Vienne en 18 13, II!,

277,310; plénipotentiaire en 1817,111, 896.

Wavre (bataille de), en i8i5, 111, 5o8.

U'awrzewski (co/re/e), successeur de Kosciuszkodansie com-
mandement, capitule à Raduczyn, IV, 3io.

JTeckbecker (Jean-Pierre), député des catholiques île Franc-
fort au congrès de Vienne, 111, 38o.

Jfedderkopf (Magnus de), ministre du duc de Holstein à

Mimègue, I, 149 ; à Pinneberg, IV, 181, 182.

JFedel, général danois en 1676, IV, i53.

IVedcl, général prussien en 1759, I, 349-

Ïf^edel-Jarlsberg (Frédéric-Aug., comte de), ministre de

Danemarck à Londres en 1796, I, 589; en 1800, II, iSj.

ffeel (seigneurie de) est réunie au royaume des Pays-Bas,

111,484.

Ifeede (Éverard de), mimilre des Elats-généraux au con-

grès de Rysvvick, I, 164; et à celui de La Haye de 1701,

I, i83.

TF'eguelin (de) , ministre de l'empereur à Copenhague en

1792, I, 540.

If-^ehrheim (bailliage de) est en partie cédé à Nassau-Weil-

bourg. II, 260 ; soumis à sa souveraineté, II, 475.

Ifeichselmiïnde (affaire de), en 1807, III, 33.

If'eihers (bailliage de) est cédé à la Russie, III, 485 ; à la

Bavière, III, 5a5, 554.

TF'eil (ville de) est cédée au duc de Wurtemberg, II, 2:^9,

Tf^eiler (bailliage de) est abandonné à la Bavière, 111, 369.

Weimar (traité de), de 1816, III, 4i8, note i.

Tf^eingarten (abbaye de) , sécularisée pour le prince de

Nassau-Orange, II, 257; privée de son immédiateté. II,

471,472.

Jf-^eiperfelden (village de) est cédé à Nassau-Usingen , (I,

257.

IF'eirother, colonel autrichien, conclut l'armistice de Sieyer,

11,98.

Jf^eise (Charles- Fréd.- Guill. de), plénipotentiaire de

Schwarzbourg-Sondcrshausen en 1816, 111,555.

Jf'eise { Louis-Guill.-.Jdolphe de), plénipotentiaire «le

Schwarzbourg-Sondershausen au congrès de Vienne, III,

379; et à Berlin, 111,555.

Jfeissenau (abbaye de) est sécularisée pour le conite de Stern-

berg. II, 274; privée de son imiiiédiatelé, II, 4/1.

Tf'citsenbourg-sur-le-'J'auber (ville de) est concéiléc i l'élcc-

teur de B.Tvière, II, a38.

If'eissig (combat de), en i8i3, III, 270.

Jf^eissmann, général russe , est vaiiKjueur à Rabadagh, IV,

401 ; sauve, en 1773, l'armée russe et est tué, IV, 4o3.

Jf-^elmich (bailliage de) est cédé au prince do Nassau-Weil-

boiirg, II, 260.

jrelau (traités de), de 1C57, IV, 77, 78.

Weliki-Louki (traité de), de 1812, III, jSo.

(!)
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Wellesley (sir Jr/Aur), (jtMi«5ral anglais, néf;ocie la capitu-

lation de Coponliasiie en 1H07, III, 69 ; amène, en 1808, des

seroiirs anx Porliinais insurjjés, III , 108; est vainqueur à

Roleia et Vimeira, III, 109; conclut un armislice avec .lunot,

ibld. ; prend, en 1809, le commanilemcnt <le l'armée an-

glaise en Portujjnl, III, 211 ; est vainqueur à Talavcra de la

Reyna, ibid. ; est nommé vicomte Wellingion de Talavera,

îbid. Voyez, i)Oiir le reste, au mot IF'ellington.

Wellesleii-Vole {Guillaume) est nommé, en 1814, ministre

britannique à IMadrid, II, 36 1.

jrellesley (Henri) ministre de la Grande-Bretaf;ne à Madrid

depuis 1814, III, 370 ; sa ncjjociation pour l'abolition de la

traite, III, 43o ; conclut, en 1817, un traité pour cela, IIF,

562.

J^'elleslej/iBichard, marquis de), ministre des affaires étran-

gères en 1809 et 1810, III, 168, T90.

Jf'ellinfj (Gott/iard) est envoyé par CharlesX en Transylvanie,

IV, 72.

jrelling {Ot/ion, comte de), général suédois en Livonie, est

vainqueur à Wesenberg en 1700, IV, 188; participe, en 1713,

à l'incendie d'Altona, IV, 211; négocie avec le roi de Prusse

au sujet deStcllin et do Wismar, IV, 2/1').

irelim(jton{Ârlliur IFellesley, comte et ensuite duc de),

général , ensuite feki-maréclial britannique en Espagne

(voy. .jus(|u'au 27 juillet 1809 à Tarticle Jf'elleslej/). Détails

sur sa famille, III, 211, nolei; sa retraite sur Badajoz en

1809, III, 212; il est nomme feld-marécbal général des

forces portugaises, III, 2i3 ; laisse, en 1810, tomber Ciudad

Rodrigo et Almeida, et prend position àTorrcs Vedras, III,

317 ; poursuit Masscnadans sa retraite en 181 r , le défait et

reprend Almeida, III, 218: forme et lève le siège de Bada-

joz, .et se retire à Portalègre, ibid. ; et repasse le Tage pour

se tenir sur la défensive, ibid. ; s'empare, en 1812 , de Ciu-

dad Rodrigo par un coup <le main, III, 219; serelirede nou-

veau en Portugal, ibid. ; reprend l'offensive et est vain<|ueur

aux Aréopiles, ibid.; est nommé généralissime espagnol, III,

820 ; son plan de couper Soult en 1812 manque par la déso-

béissance de Rallesteros, ibid. ; il entre dans Madrid, III,

a85 ; assiège Burgos, ibid.,- y écboue et se relire de nouveau

en Portugal, î6(r/. ; recommence, en i8i3, l'offensive et est

vainqueur à Victoria, III, 286; à Roncevaux, III, 3o3; à la

Sarre, III, 3o4 ; invile, le 27 janvier i8i4, les Français à

reconnaître les Bourbons. 111, 345; est vainqueur à Orthez

et à Saint-Scver, ibid. ; à Toulouse, ibid. ; sa négociation à

Paris pour Tabolition de la traite des noirs, III, 305 ;
pléni-

potentiaire au congrès de Vienne, III, 878; sa mission en

mars i8i5 auprès du roi de Saxe, III, 393; .conclut, en mai

]8i5, plusieurs traités de subsides avec les puissances accé-

dantes, III, 4^7 ; commande l'ariRée des Pays-Bas, III, 5o3 ;

livre bataille aux Qualre-Bras, lII,5o5 ; se retire à Waterloo,

III, 5o6; est vainqueur h la Belle-Alliance, ibid. ; maicUo

sur Paris, III, Sog ; prend Cambrai, (6i(/.,- conclut la con-

vention deSainl-Cloud, III, 5io; établit son quartier géné-

ral à Paris, Ill,5i4;est cliargé du commandement de l'armée

d'occupation, III, 523; assiste, comme plénipoteiiliairc, au

congrès de Paris de i8i5, 111, 53i ;
joue, en 1818, le rùle de

médiateur entre la France et les autres puissances, III,

566.

Jf'elsdorf{conférences de), en 1778, 1,433.

lyendtil'nmille de) est privée de son immédiatclé, II, 473-

7f^eni(/entiif't {villafje de) est cédé par la Prusse à l'électeur

do liesse, 111, 425.

Jf'enijen (abbai/e de) est sécularisée pour l'électeur de Ba-

vière, II, 238.

Jf^era, député du princq de Piombino au congrès de Vienne,

III, 38o.

Jf'erda {terre noble de) est cédée par la Prusse à rélectcur

de liesse, III, 425.

Jf^erden {abbaye de) est séquestrée pour le roi de Prusse,

II, î4'; Murât y forme des prétentions, m, 5o2; elle lui est

abandonnée, ibid.; rentre sous la domination prussienne,

111,483.

ff'erelœ {traité de), de 1790, IV, 292.

Tf^erneck (de), général autricbicn, est vainqueur à Welzlar

en 1796, 1, 578; repoussé en 1797, 1, 6o3; obligé de se rendre

en i8o5, II, 392.

Jf^trner {Godefroi), résident de l'élecleur de Brandebourg à

Varsovie en 1699,1V, 127.

Jf-^erniijerode {comté de) est réuni au royaume de Wcslpha-

lie, II, 499 ; à la Prusse, 111,483.

J/'erlh {Jean de), général autrichien, 1, 65; vainqueur à

Hutlingen, I, 66 ; et à Mergentheim, ibid. ; est battu à Jau-

kowilz en 1645, I, 68.

Iferiluim {bailliaije de) est \nomh à la Bavière, 111,526,

554.

JT'erlliern {comte de), ministre de Saxe aucongrès d'Ulreclit,

I, 201 .

Tresel {traité de), de 1639, I, 63.

Tf^eset {ville dej est rendue à la Prusse en 1763, 1, 363; réunie

à la France sous le rapport militaire. II, 468; entièrement,

II, 5o3; remise à la Prusse, III, 34 1, note 3.

Wesenbery {combat de), en 1700, IV, 188.

ï/'csenberg {ville de) est construite, II, 333; les Russes s'en

emparent, IV, 11.

TP^eser (fleuve). Son emboucliurc est blo(|uée, II, 349-

Tf'esselingi (comte de) , chef des mécontents de Hongrie contre

Léo|jold {", IV, 349.

Jf-'esi-enbery {Jean-Henri, baronde),AC\i»{é do l'Eglise d'Al-

lemagne au congrès de Vienne, III,38o; demande qu'il forme,

III, 4/3; sollicite l'admission d'un article concerté entre

l'Autriche et la Prusse, 111, 3o4.

Jf^essenberg (Jean-Philippe, baron de), ministre d'Autriche,

est envoyé en i8i3 à Loudres, 111, 276; fait prisonnier par

Bonnparleen iSi4, est envoyé à Dijon, 111, 337 ; plénipoten-

tiaiie d'Autriche au congrès de Vienne, 111,379; et à celui

de Paris, III, 53o, 53i ; signe une convention en 1816, 111,

5'l7.

TF'^esienthal (village de) est cédé au comte de Lœwcustein-

Wertheim, II, 264.

JVessolowski, maréchal de Lithuanie, négociateur polonais

en 1626, IV, 4o; à Aitmark en 1629, IV, 4a.

JP^esterbourg (château de), domaine de la maison de Bruns-

wick, et ensuite de celle de Brandebourg, I, 109.

T/^estcrbourg (seigneurie de) est soumise au grand-duc de

Berg, II, 473; autluc de Nassau, 111, 416-

Jf-'ester.itelten {Henri-Ant. de lieckers, baron de) , ministre

de l'électeur Palatin à Paris en 1759, II, 286, 325.

U'estminsler (traites de), île i654, IV, 61 ; de i655, I, laS;

de i659,IV,95; de 1688, I, i4o ; de 1673, I, 146; de 1678,

I, 149 ; en 1689, 1, 160; de 1703, 1, i84i de 1716, I, a3a, a33;

de 1726, 1, 243; en 1742, 1, 280; lie 1756, 1, 333.

JFestphalen-à-l'iirstenberg (Clém.-Aug Guill. , comte de)
,

dernier burgrave de Friedberg, 11, 4'J''^; député de Fricd-

burj au congrès de Vienne, III, 38o.

Jf^estphalie (congrès de). ISoms des ministres qui s'y Irouvè-

rcnt, 1,71; forme des négociations, I, 72; ouverture du

congrès, I, 73 ; ordre chronologique des négociations, 1, 74 ;

ordre systématique, I, 75 ; ordre réel, I, 112.

Jf'e.ttphuiie (duché de). Son origine. II, 173; il est donné au

landgrave de Ilessc-Darmstadl, 11, 25i ; est demandé par

la Prusse, III, 420 ; difficulté que fait le grand-duc de Hesse

lie le céder, ibid.; cette cession est prononcée, lll,424,4S4i

le grand-duc y consent, III, 557.

Wi-slphalie (pays de). Différentes significations de ce mot,

II , '199, noie I.

\ Jf'ciiphalie (royaume de). Son érection, 111, 41, 4'; provinces
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dont il fut orijjifiairement composé, 11, 499; sa surface ù

la fin de novembre 1807, 11,499; son a^jrandissemcntau com-

mencemcnldc 1810, II, f)o3 ; III, 225 ; Il |)ei'd, le i3 décembre

1810, une partie de ses possessions, 11, Si i ; cesse d'exister,

m, 307, 3o8.

jyestphaiie {traité de), du jo octobre 1648, I, 82; puissances

qui y sont comprises, JW</. ,- sonmiaire de ce traité, 1, 86;

garantie <Iu traité, I, 109 ; son exécution, I, 1 1 ; résumé des

changements qu'il fit dans la constitution germanique. 11,

184.

TF'eslrobothnie. Une partie en est cédée à la Russie, IV
,

326.

Jf^etstein (Jean-Rodolphe), plénipotentiaire des treize can-

tons au congrès d'Usnabriick, I, 72.

Tf^etteuhausen labbaye de) est sécularisée jiour l'électeur de

Bavière, 11, 238.

H'ellersled {Gustave de), secrétaire du cabinet de Gustave IV

Adolphe; sa correspondance avec le comte de liernstorfF en

1807, IV, 319 ; conclut la paix d'Oerebro et l'alliance de

Stockholm en 1812, 111, 235, 267; la paix de Kiel, 111, 3oo.

Wetzlar {bataille de), en 1796, 1, 57b.

/^'e/z/ar(i'i//ecie') est donnée à l'archichancelier de l'Empire,

11, 277 ; à la Prusse, 111, 486.

If^eyhers {baronnie de) est soumise au grand-duc de Wiirz-

bourg, 11, 493.

Jf'/iiys{le.<!), parti anglais, 111, 9, note2; il perd l'administra-

tion sous la reine Anne, I, 199 ; la reprend, I, 232.

Jf^hite, généial anglais, prend Port-au-Prince, 1, 554 ; Démé-

rary et Cerbice, I, SgS.

JFhitehall {traités de), de 1689, I, 232.

fFlulelock ,
général anglais. Sa tentative malheureuse sur

Buénos-Ayres, II, 43i.

Jf'hiteplains {bataille de), en 1776, I, 4')8-

Jf^hitwortli {lord]
,
plénipotentiaire anglais au congrès de

Cambray, I, 240.

jyijtworth {Charles, lord), ministre d'Angleterre à Saint-

Pétersbourg en 1791, IV, 4z8; 1, 562 ; II, 65, 79; en 1800 à

Copenhague, II4 i32 ; en i8o3 à Paris, II, 344'; sa conversa-

lion avec Bonaparte, ibid.; il quitte Paris, 11, 346.

Tf'iasma {traité de), de i634,lV, 44-

l/^'iasma (fj/Ze Je). Les Français s"en emparent en 1812, 111,

25».

Tf^iblinyen {abbaye de) est sécularisée et donnée directement

à l'ordre Teutonique, 11, 278; au roi de Wurtemberg, II,

466, 467-

Jf'ibourçj {traité rfe), de 1609, IV, 32.

Jf^ickham {Jf^illiam), ministre de George III en Suisse, fait

des ouvertures de paix en 1794, I. 56S ; conclut, en 1800

des traités de subsides avec des jiriuccs d'Allemagne, 11, 89,

90, 91-

ff^iddin {ville de) est prise par les Autrichiens, IV, 352 ; re-

prise par les Turcs, IV, 353; assiégée, eu 1737, par les Au-

trichiens, IV, 38o; prise par les Busses en iSog, IV, 438.

Jf'iddern {réyie de) est cédée au prince de Lœwenstein-

Wertheim, II, 264.

Jf-'ieck {évéc/té de) est vendu ou roi de Uanemarck, IV, i3.

Voy. Esthonie.

Wied {maison de) est privée de son immédiatcté, II, 4;',

47a; soumise à la Prusse, III, 4i'^-

Jf-'ted-Neuwied {Frédéric-Charles, prince de), conclut, en

1800, une convention avec la France, II, 97.

Jf'ied-Iiunkel {Charles-Louis, prince de), conclut, t-n 1800,

une convention avec la France, II, 97; n roit une imlemnité

par le ncez de ibo3. II, 2G9.

Jf'ieland, plénipoientiairc suisse au congrès de Vienne, III .

378; signe le traité de Ztu-icb, III, 4'<l-

ff-'ielandt {L. IV. H.), ]ilénipotentiairc d'Aidialt en i8i5, III,

448.

JFieliczka {salines de) sont engagées, en 1C57, à l'Autriche,

IV, 74 ; lui sont cédées en 1773, IV, 277; partagées par

elle avec le duché de Varsovie, III, 140 ; lui sont rendues,

III. 397.

Tf'ieliszon ïVielisch {ville de) est cédée à la Pologne, IV,

25; lui est rendue en 1678, IV, iG3.

U^ielun {district de) est, en 1793, occupé par la Prusse, IV,

3o3; cédé parla Pologne, IV, 3o6.

TViese {Georye-Gauthier-Vincent de), plénipotentiaire de

Lichlenstein et de Reuss au congrès de Vienne, 111, 379.

JViesensteig {seigneurie de) est destinée au duc de Wurtem-
berg, I, 189 ; cédée au roi de Wurtemberg, Il , 4G6, 467-

Jf'iesentheid {seigneurie de) tst soumise à la Bavière, II,

470 ; au grand-duc de Wiirzbourg, II, 5o5.

JVigo/fski {Jean) est nommé hctman des Cosaques en 1657,

IV, i38 ; trahit le czar, et se soumet à la Pologne, ibid. ; est

vainqueur à Konocop, ibid.; ol)ligé dese sauver en Pologne,

IV, t39.

TVUberlbrce{TVilUam) s'érige en défenseur des nègres, III,

437.

TVilczeck{Henri-Guillaume,comte de) , ministre de Charles V

I

en Pologne, IV, 378.

TVild-el-Rhingraves. Origine de cette maison, 11, 24 j; ses

pertes par la paix de Lunéville, 11, 245; indemnité qu'elle

en reçoit, ibid. Voy. aussi Salin-Salni, Salm-îCyrbourg et

Salin-Horstmar.

IVildenberg (seigneurie de) est privée de son immédiatcté,

11,473; soumise à la Prusse, III, 489.

JVildeshausen {bailliage de) est cédé, à titre d'engagement,

à l'évèque de Munster, IV, 157; rendu à la Suède en 1700,

il passe, eu 1719, sous la domination de la maison de Hano-

vre, IV, 157, note 2; 227; est cédé auducde Holstein-Olden-

boiirg, II, 247, 254.

jriUJiut {bailliage de) est cédé à l'Autriche, I, 437- Voy.

Innviertel.

Jf'ildstœdt (bailliage de) est cédé au margrave de Bade, M,

248.

fVilgierski, gouverneur de Mecklenbourg, nommé par Wal-

Icnslein, I, 108.

Jf'ilhelmsbourg (combat de), en 1814, IH, 34 1, note 1.

JVdhehnsthal (bataille de), en 176a, 1, 358.

ïVilliams (Charles Haubury), ministre de George H à Saint-

Pétersbourg, I, 332.

Jfilliamson (Jos.), ministre d'Angleterre au congrès de Rys-

wiek, I, 164 ; et à celui de La Haye, IV, i85.

TVilUamson , général anglais, prend une partie de Saint-

Domingue, I, 548.

irHinanstrand (bataille de), en 1741, IV, 244.

IVdmanstrand (ville de) est cédée à la Russie, IV, 246.

TVdminjton (Spencer, comte de), ministre de George II, I,

280.

Jf'dna {combat de), en 1812, III, 258.

intna (palatinat de). Une partie en est cédée à la Russie ej»

1793, IV, 3o'| ; le reste en 1795, IV, 3ii.

JFilna (traités de), de i5Gi, IV, ii.

JVilna (ville de). Les Russes s'en emparent en iGJ5, IV, 187;

Bonaparte y entre en 1812, III, i48.

jydson, colonel anglais, accuse Bonaparte de deux crimes,

il, 82, notes I, 3; 34 •
If'dstett (traité de), de 1610, 1,49

iriiiipl'en (batadie de), en 1622, 1, 52.

ffiiitjil'tn (prévôté de) est sécularisée pour le landgrave «le

Ilesse-Marmstadl, II, a5a.

H'impl'in (ville de) est cédée auuiargravc de Bade, II, 248.

fVimpl'en (Alexandre de) signe l'armistice de Znakm, III,

1.19.

If'impl'fn (Fi'fix), général français, défend Thionville eu

179», l,5.t».



632 TABLE ALPHABÉTIQUE.

JF'inchesler, {jônôral américain, s'empare de Frenclitown,

III, 19- ; se rend par capitulation, ibid.

JVtnd, amiral danois, tué en 16^4, IV, 55.

ïf^'indham (Jf^illiam). Voy. Grenville.

Jf indischijrœlz {principauté de). Son ércclion, II, 3io;cIle

est privée de son immédiatcté, II, 47 ••

Windischgro'tz {Ernest, comte de), ministre de Charles V'I

au con{;rts de Cambrai, I, a4o ; signe le traité de Vienne de

1726, IV, 236; celui de 1727, I, 24^ (où son nom est ou-
blié); est ambassadeur de Charles VI au congrès de Sois-

sons, I, 24^-

JP'indischgrœtz {Théophile, fow/e rff) , ambassadeur de
l'empereur Léopold I<r à Copenhafjue, IV, 149.

JF'indsheim {ville de) est concédée à Pélecteur de Bavière,

II, 238.

Winkowski, colonel, prend, en i8i5, Philippeville, III,

5i3.

Winler {de), amiral iiollandais, est battu à Campreduin, 1,

614 ; échangé. II, 81.

Jf^''inlerrieden {burgraviat de) est donné au comte de Sin-

zendorfF, II, 273 ; privé de son immédiateté, II, 470.

IP^inthrop, capitaine de vaisseau anglais, 11, 80.

Winzingerode {George-Ernest-Levin, comte de), ministre

de Jérôme Bonaparte à Paris, II, 5i2.

Winzingerode {Henri-Levin, comte de), ministre d'État de
Wurtemberg, H, 460, 609; plénipotentiaire au congrès de

Vienne, III, 379.

Jfinzingerode {baron de), général russe, assiste, en juillet

i8o5, aux conférences de \ienne, II, 378; se réunit, en

i8i3, à l'armée de Bliicher, lll, 269; occupe Dresde, ibid.;

marche à la délivrance de la Hollande, III, 3oi ;
passe le

Rhin en i8i4. Hl , 33o; prend Liège , JôiV/.; prend Sois-

sons, III, 326, 327, 33o; opère sa jonction avec Bliicher, III,

337,330; prend Rheims, 111, 33o ; suit Bonaparte dans sa

marche par St.-Dizier, 111, 334 ; est battu à St -Dizier, 111,

337 ; commande, en i8i5, un corps d'armée, 111, 5o4.

Wirland {district de) est cédé au roi de Danemarck,
IV, 9-

IVisbaden {traité de), de 1817, III, 417.

Jf'ischmakoff{<le), ministre de l'impératrice Anne àConstan-
tiuople, lâche d'empêcher l'alliance de la Forte avec la

Suède, IV, 243, 378.

Jf'isloch {batailles de), en 1622, I, Sa; en 1799, II, 81.

Tf^istnar {traité de), de i636, 1, 63.

Wismar {ville de) est cédée à la Suède, I, 106; prise, en

1671, parles Danois, IV, i53; rendue en 1679,1V, i58;prise,

en 1716, par les Danois, IV, 2 17 ; rendue, IV, 23i; ses for-

tifications ne pourront être rétablies, ibid.; eWc est cédée,

en i8o3, au duc de Mecklenbourg, I, 107; II, 255.

Jf^isniowiecki {Michel), roi de Pologne. \oy. Michel.

Wistock {bataille de), en i636, 1, 66.

Wilepsk {palatinat de) est cédé, en iSSî, à la Pologne, IV,

i53; en J773 à la Russie, IV, 278.

TVitepsk {ville de). Les Français y entrent en 1812, III,

î49-

ff^itgenstein {maison de). Le recez de i8o3 lui accorde une

indemnité, II, 25i , 270; elle perd son immédiatcté, II, 471,

474 ; est soumise à la Prusse, III, 4^6, 526, 557.

intgenstein {comte de), général russe, commande, en i8ij,

un corps de la première armée de l'Ouest, 111, 245; ce corps
en est séparé, ibid.; reçoit des renforts de la Finlande,

combat Gouvion-Saint-Cyr à Polotsk, et marche vers le Sud,
III, 256; est vainqueur au Vicux-Borissovv , et opère sa

jonctionavecTchilchagoff, III, »57 ;passe le Niémen, et entre
en Prusse, III, aSg j commande , en i8i3, l'avant-gardc
russe, m, 2G0; arrive à Ccriin, III, 261; est vainqueur à
Mœckern, III, 268; battu à Gross-Gœrschen, III, 269; à
Bautzen, III, 270; est nommé au commandement de l'aile

gauche de l'armée des alliés, III, 271 ; livre la bataille de

Wachau, III, 292 ; passe le Rhin en 1814, prend Fort-Louis,

et marche sur Nancy, III, 323; est vainqueur à Bar-sur-

Aube, 111. 327.

T^'itt [Corneille de) prend part à l'expédition de 1667 dans la

Tamise, I, i3i ; est massacré, I, i45.

Tl'ilt {Jacques de), ministre des Etats-généraux à Stock-

holm en i644i IV) S6.

Jf'itt {Jean de), grand pensionnaire de Hollande, signe, en

i65g, le premier concert de La Haye, IV, gS; raisons qui

l'engagent à s'allier, en 1662, avec la France, I, 127; en

1666 avec le Danemarck, IV, i44; propose le partage des

Pays-Bas espagnols, I, 189 ; est massacré, I, i4-'>.

Jfilte (IP'itle Corneliuszoon), amiral hollandais, conduit

une flotte dans le Sund en 1644, IV, 56.

TP^itte Jf^itson, amiral hollandais , commande, en 1607, la

flotte de la Baltique, IV^ 82 ; est tué en i658, IV, 92.

Tf^ittelibach {maison de). Sa division efi deux branches, I,

86, 4'5; elle obtient le duché de Bavière, II, 178; et le

Palatinat du Rhin, ibid.

IVittenberg {cercle dé) est cédé à la Prusse, III, SgS.

ff-'itteuberg {ville de) est prise, en 1759, par l'armée des cer-

cles, I, 35o ; par les Prussiens en 18 14, lH, 343.

Willenberg {Arf'wid, comte de), feld-niaréchal suédois en

i6'i9, I, 66; assiste, en 1648, à l'atlaque de Prague, I, 68;

envahit, en i655, la Grande-Pologne, IV, 6|; se réunit à

Conin avec Charles-Gustave, IV, 65; est obligé de rendre

Varsovie par capitulation, IV, 69 ; arrêté contre la foi publi-

que, ibid.; ses héritiers sont rétablis dans la possession de

leurs biens, IV, i3o.

JFittenstein {château de). Sa construction, IV, 333; les Rus-

ses s'en emparent en 1573, IV, 26; les Suédois en i5Sf, IV,

27 ; le rendent en iSgS, IV, 28; le reprennent en i6oo, IV,

38; le perdent eu 1602, ibid.

IJ^ittenivcyer [bataille de), en i638, I, 65.

Wladimir, grand duc de Polotsk, permet aux chrétiens de

bàlir une église en Livonie, IV, 9.

Tf'ladislaiu yi, roi de Pologne et de Hongrie, périt à Varna

en i444> IV, 342.

fVladislaw , fils de Sigismond III, roi de Pologne, est élu

czar de Russie, IV, 33 ; se met en mesure de faire valoir

cette élection, et arrive aux environs de Moscou, IV, 36;

conclut une trêve avec les Russes, IV, 37; commande l'ar-

mée de Sigismond III contre Gustave-Adoljihe, IV, 40; est

battu près de Mevve eu 1626, ibid.; monte, en i632, au

trône de Pologne, IV, 44- Voy. Jf'ladislaw fil.
Tfladislaw fil, roi de Pologne, remporte, en i634, la

victoire de Sniolcnsk sur les Russes, IV, 44; la'l, eu i634, la

paix avec les Russes, ibid.; ses iatiigues avec les Cosaques

occasionnent la révolte de ce peuple, I\', i36.

Jl'obescr, géuérat prussien, bloque .'^lagdcbourg , III, 34i,

note a.

Jf-'œrden {conférences de) , de 1709, I, igS.

Jf'œryel {combat de), en i8ug, lll, i3o.

Jl'cerlk {ville de) est soumise au grand-iluc de Hesse, II,

4/7-

H'oldwarth {Charles, baron de), ministre de Wurtemberg à

Paris, I, 584.

Jf'oiewodski {Stanislas), général polonais en i633, IV, 4i-

Jf'oiiwwitsch, général russe, a part à la jwiseirAntôue, 11, 76.

ïfolbeck {bailliage de). Une partie en est donnée au duc de

Looz, 11, 241.

l/'ol/'{de), plénipotentiaire du prince de Salm en 1806, II,

459.

Jf'olje (Jacques), général anglais, est tué près de Québec,

1, 354.

Ifolfl, général holstenois, rend Tœnningen aux Danois, IV,

2l4-
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fTolffenbuttel {bataille de), en i64i, I, 67.

ff^olframsdorf [Jf'olf-Charl.-Aug.), plénipotentiaire d'An-

halt auconjrcs de Vienne, 111, 379.

ff'oll'stein {comté de). L'empereur Joseph II y forme des pro-

tentions, l, 4'-6.

ff'olgast {ville de) est prise, en 1676, par l'électeur de Bran-

debour{j, IV, i53; rendue en 1679, IV, 157; prise parles

allies en 1716, IV, 216.

Jf'oUti/nie ou Volliyme {palatinat de). Une partie en est co-

dée à la Russie en 1793, IV, 3o4 ; le reste en 1795, IV, 3ii.

Jf'oU.ii'itz {coîwention de), en 1707, IV, 198.

TP^ollioff {Tivan), plénipotentiaire russe en 1686, IV, 167.

irolUn {ilede)est cédée à la Suède, I, 106; prise par les

Autrichiens en iSfïg, IV, 97; rendue en 1660, IV, i23;

prise par l'électeur de Brandehourjj en 1675, IV, i53; ren-

due en 1679, IV, 167 ; lui est cédée en 1720, IV, 228 ; remise

aux Français en 1807, III, 45.

JJ'olmar {conventions de), de i45i> IV, 334; de 149I1 IV,

335.

"kf^olochonski III, général russe, commande, en i8fa, un

des corps de la seconde armée russe de l'Ouest, III, 245.

JF^olodimir {ville de). La troisième capitale de la Russie dans

l'ordre chronologique, IV, l34.

Jf'ololnikoff{Iwan Iwanowitsch), plénipotentiaire russe en

1618, IV, 36.

If-'oltersdorff {combat de), en 1807, III, 29.

If^olzogen {Louis de), négociateur prussien, III, l\i5, 4'6,

4 18, note I
; 426, note ; G.'ïg, note a.

Il'ordimjborg {conférences de), en i658, IV, 85.

TP'orms {diète de), de i52(, I, 42.

W'orms {évêché de). La partie située sur la rive droite du

Rhin est cédée au landgrave de Hesse-Darmstadt, II, 252.

Worms (traité de), de 1743, I, 285.

U^orms {ville de) est cédée au grand-duc de Hesse, III, 424i

526, 559.

WoTonzoff(comte de), général russe, est battu à Craonc, III,

328 ; occupe Châlons, III, 33o.

jyoronzoff {Michel, comte), vice-chancelier de Russie, con-

clut l'alliance de Sainl-Pélershourg, de 1745, IV, 247; et

d'autres traités, I, 3o8, 3 10, 332, 34o, 35o, 352, 358; est à

la tête du parti du grand-duc Pierre, IV, 247 ; est nommé
chancelier en 1757, IV, 255.

Tforonzo/jT {S., comte de), ministre de Russie à Londres en

1793, 1, 537.

JP'osnitzin {Procopius Bogdanowitsch)
,

plénipotentiaire

russe à Moscou en 1686, IV, 167; à Carlowitz, IV, 386.

IT'ravçjel {Antoine-Jean), plénipotentiaire suédois en 1754,

IV, -x'^i, note.

fp^rangel {C/iarles-Guslave) , amiral et feld-maréchal sué-

dois, vainqueur à Lalande en i644i IV, 55; s'empare, on

1645, de Bornholm , ibid.; prend Égra en 1647, '• ^*^
i

'''""

que, m |655, Dantzig, IV, 65; assiège, en 1657, Bre-

mer-Fœhrde, IV, 81 ; prend Fridericia, ibid.; s'empare,

en i65S, do Kronenhorg , et échoue dans une entreprise

sur l'ile d'Aniak, IV, 91 ; est battu parla flotli; hollandaise,

IV, 9»; envahit, en 1G74, l'éleotorat de Brandebourg, IV,

i5o;cst défait à Fehrliellin, ibid.

If'rangel (//e/MU<) , colonel suédois, s'empare de Kicl, 1\',

55.

Jf^rangel {Hermanri), feld-maréchal, est, en 1628, vainqueur

à Gorzno, IV, 4' ;
plénipotonli.-^ire en 1619 à Allmark. , IV,

42; on i635à Stumulorlf, IV, 47-

J/^ranr/el (Maurice de), évoque de Wieck, vend son évoché

au Ujnomarok, IV, i3.

Jf^ratistaiv {Jean- ff^enceslas , comte de), ministre do Loo-

pold I'' à Londres, ! , i83; négocie nvoc l'éliclcur de

Bavière, I, 188; conclut, en 1707, au nom do Joseph i"

,

divers traité» avec Charles XII, IV, ï3i.
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Jfrede {Charles-Philippe, baron, ensuite comte, ensuite

prince de), général , ensuite feld-maréchal bavarois, viole,

on i8o5, la neutralité prussienne, 11, 392 ; rentre à Munich,

ibid.; orcupc Sahbourg, 11, 394; soumet, en 1809, leTyrol,

III, i3o: commande, en 1812 , le contingent bavarois, 111,

j46i en i8i3, l'armée opposée à l'Autriche, III , ag'i; signe

le traité de Riod, 111, 295; prend le commandement de l'ar-

mée bavaro-autrichionne, III, 297 ; prend Wurzbourg, 111,

298; livre bataille à Ilanau, ibid. ; est blessé, ibid.; passe

le Rhin eu i8i4, s'empare dcColmar, et étnblil sa commu-

nication avec la grande armée, III, 323; prend Nogent, III,

826; est vainqueur à Bar-sur-Aube, III, 827 ;
conclut le

traité do Paris du 3 juin i8i4, III, 369 ; est plénipotentiaire

au congrès de Vienne, III, 879; commande, en i8i5, le

quatrième corps d'armée, ill, 5o4; passe la Saar , et mar-

che sur Paris, III, 5ii ; transfère son quartier général à

Auxerre, 111, 5i5.

JFrede {Fabien, comte de), général suédois on 1809, IV,

325.

Wrede {Henri), soldat suédois, se dévoue pour Charles IX,

IV, 39.

Tf'Weich {Christian-Sigismond de), plénipotentiaire brando-

bourgeois à Copenhague en 1657, IV, 79.

IFromjhlon, ministre britannique à Varsovie, IV, 264, note 4.

Wschowa {bataille de), on 1706, IV, 195.

Wurmscr {Christian, comte de), signe, comme plénipoten-

tiaire autrichien, la convention de Léopol de i8io, III, i43.

JFurmser (I)a<jobert-Sigismond, comte de)
,
général

,
puis

feld-maréchal autrichien, est vainqueur à Habeischwerdt

en 1779, I, 433;commande, en 1793, unearmée autrichienne

sur le Rhin, I, 535 ; bat, en 1793, Beauharnais,l, .546; vain-

queur à Insheim et à Wisserabourg, I , 547; sa retraite de

l'Alsace, ibid.; il connnande , en 1795, une armée sur le

Haut-Rhin, 1, 5fi4 ; prend Manhoim, 1, 565; commande en-

core sur le Haut-Rhin en 1796, 1,578; est envoyé en Italie

au secours de Manioue, ibitl.; battu à Castiglione , 1, SgS ;

à Ceva ei San-Georgio, 1, ôgG; se jette dans Mantoue, ibid ;

rend cotio place, I, 597.

Jl'ûrsch {Franç.-Ant.), plénipotentiaire suisse en i8o3, II,

3,'.g.

Uûrschen {bataille de), en i8i3, III, 271.

Wurtemberu {maison de) cesse , en i Sgg ,
d'être vassale de

rAutriche, II, 4o4; conteste à Marie-Thérèse le droit de

succession éventuelle dans le duché, I, 273 , note 4 ;
obtient,

en i8o3. une indemnité pour ses pertes, 11, 249; et la di-

gnité électorale, 11, 284, 3og;'prond le litre royal. 11, 398 ;

s'agrandit par suite de la paixdo Presbourg, 11, 400; par son

accession à la confédération rhénane, à titre do réiuiions, II,

467 ; de médiatisations. Il, 4? • ' obtient un nouvel agrandis-

sement, par suite de la paix de Sohœnbrunn, ll,5o8. Voy.

Frédéric 1" , ro\ de Wùrlcnd>erg.

Jf'urUmberg (Ahxandre, prince de), général russe en 1798,

II, 45 (où, par une faute de plume, on lit Ferdinand); prend

Ijanizig on i8i3, 111, 3o3.

Jf'urtemberg (Charles-Alexandre , dur de), fold-maréclial

de l'empereur et de l'Empire, rond Landau en 1713, 1, 217 ;

commande, en 1717, à la batadio do Belgrade, IV, 371.

Wurtemberg {Eugène, prince de), général prussien on 1806,

III, 21 ; est battu, 111, 34.

Jf'iirtemberg {Ferdinand, prince de) , f.ld-maréchal au-

trichion, prend Coudé en I7y3, I, 546; est battu en 1796, 1,

578; commando, en i8i3, l'armée do réserve, 111, 287.

Jfùrlemberg-yeustadt {Ferdinand -Guillaume, duc de),

général ilanois, «onunando, ou 1689, le corps auxiliaire con-

Iro la Irauco, I, 160 ; envahit, en 1700, le Holstoin, IV, |85.

ff'ùrlh {village de) est codé au prince de l.iiw( iiitoiii Wor-

theini. 11, a03.

l/'ùrtz, gén< rnl liullanclais en 1672, I, i4i-
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Jf^urlz{Pau[), cén<îralsiRdois,dcfViul,cn iC'îgiSlcUin.lVjgS.

ïf'iirzbourg (bataille de), de 1796, I, 58i.

Wûrzbourq {évêc/ié tic) est sécularisé pour l'électeur de Ba-

vière, à tilre de duché, II, iig-

lf\irzbour<] {(/rand-diiché de) est cédé, à tilre d'électoral,

au grand-duc de Toscane, II, 369, l\>.& ; son titre d'électorat

est chanjc en celui de {jrand-ducl>é, II,4o>i il est agrandi,

ibid.; rétrocédé à la Bavière, III, TiGg, ii86.

Jfiirzbourij [suspension d'armes de), en 1796, I, 58o.

If'iirzbourtj [traités de), de 1610, I, /19; de 1801, 11, 97 ; de

1807. 11,477, 496; tic 1808, II, 478, 496.

Tf'ûrzbour(j [Jos.-Franç.-Lolhaire, baron de), ministre du
grand-duc de Wiirzliourg à Paris, II, 493.

JP'usterhausen [traité de), en 1737, I, 1!^!^, ?fi.

Jfi/bicki [Joseph) excite les habitants de la Prusse méridio-

nale à la révolte, III, 27; est envoyé, en 181 a, aujtrès do

lioiiapailc, III, 247-

Ifijch [Ci/rillc), ministre de George II en Russie, conclut l'al-

liance de 1742. IV, 34^-

W^ijTKjœrden [Dan. de) , ambassadeur des Etats-généraux à

Copenhague en 1678, IV, ?,3.

ITyss, pléuipolciiliairc suisse en i8i5, III, 44)-

X.

Xiinenez [cardinal de), rejette la traite des nègres, 111, 4^7-

Y.

Yachl [Etienne Gravina, prince de), ambassadeur napoli-

tain à Madrid, I, 396, 480.

Yambourg. Voy. Jambourg.

Yarmouth [Franc. Seymour, comte de), plénipotentiaire

anglais en Allemagne en 1793, I, 538, 540; à Paris en 1806,

111, II, 14.

Yassy [congrès de), en 1790, IV, 4^0; en 1791,1V, 4'9 ; en

1809, IV, 437.

Yassy [traité de), en 179a, IV, 429.

Ybiari [fleuve). Le territoire situé à son bord septentrional

est cédé, en 1760, par l'Espagne, 1, 400 ; rendu par le Portu-

gal, l,4oi.

Yeo (James-Lucas), am'ira] anglais, prend Cayenne en 1809,

III, 206; commande, eu i8i3, sur le lac Ontario, III, 198;

détruit, en i8i4, Oswego, ibid.

York [ville d') en Canada, tombe au pouvoir des Américains,

111, ,97.

York [Frédéric , duc d'), commande, en 1793, une armée

dans les Pays-Bas, I, 546; prend Valencieiines , ibid.; lève

le siège de Dunkcrque, ibid.; est battu en 1794- à Turcoing,

1, 55i ; débarque en Hollande en 1799, II, 80 ; est vainijucur

à Alkniar , ibid.; est battu à Castricum , r^i*/. ; évacue la

Hollande, II, 81.

York [Jacques, ducd'). Voy. Jacques II, roi de la Grande-
Bretagne.

York [d'), général prussien, signe, en 1807, une convention

avec le roi de Saxe, III, 5o ; commande, en 1812, le contin-

gent prussien, III, 240; signe la capitulation de Potscherau,

111, 259 ; sa conduite est désapprouvée par le roi, III, 260 ;

approuvée, III, 264 ; commande, en i8i3, le second corps

prussien, îll, 268; est battu à Wcissig, III, 270 ; vainqueur

à Wartembcrg, III, 291 ; bloque Mayence , III, 341; passe

le nhin en i8i4, 111, 323 ; livre le combat de Chàlons, 111,

3a5; celui de ^csle ou Château-Thierry, ibid.; s'empare de
celte ville, III, 33o;dc Montmarlrc, 111,336; commande, en
i8i5, le cinquième corps d'armée, III, 5o3.

Yorke [chevalier), ministre de George 111 à La Haye, 1, 453.

Yorktown [ville de) est prise par Cornwallis, qui est obligé

de la rendre par capitulation, I, 4^4-

Youssou/'-Facha
,
grand vizir, déclare, en 17 11, la guerre

à Pierre !", IV, 362; se laisse gagner et fait la |)aix,

ibid.

Youssou/'-Facha , grand vizir, commande, contre les Autri-

chiens, en 1788, l'armée tur(|ue, IV, 4'7; est vainqueur de

Warlensicbcn à Mchadia, IV, 418; et de Joseph II, ibid.;

est battu, en 1789, à Alartinestie, iV, 419 ; tient, en 1790, des

conférences avec le prince Potemkin, IV, 4*0; est battu eu

1791a Maczyn, IV, 427; se retranche, en 1810, àScliioumIa,

IV, 438; y livre bataille, ibid.; est vainqueur à Kargali Deré,

ibid.; destitué , ibiJ.

Ypns [ville d') est cédée à la France, I, i5o; par celle-ci à

la maison d'Autriche, I, -2 13 ; prise par les Français en i744i

1, 292; prise par Morcau en 17941 1, i>âl > remise, en 1814,

aux alliés, m, 342.

Ypsilauti [prince d'), hospodar de Walachie, est destitué eu

1806, IV, 43i ; rétabli, ibid.

Yriarte [Domingo d'), plénipotenliaire esj)agnol à Bàle en

1795, 1,566.

Ysendyk [ville d') est remise, en i8i4, aux alliés, III,

342.

Ystad [ville d') est prise, en 167G, par les Danois, IV, i53.

Yvcrnois [Franc, d'), membre du grand conseil de Genève,

I, 532 ; est exilé, 11, 27.

Yviça [i!ed') est évacuée par les troupes allemandes et alliées

en 1714» 1> 207.

Yvrèe [bataille d), en 1641, 1, 64.

Yvrée [ville d') est prise, eu 1705, par les Français, 1, 189.

YxkiiU [/brtd'), premier évéclié de Livonic, IV, 9; est trans-

féré à Kiga, ibid. ; le fort est donné à Conrad de Mayndorf,

ibid.

YxkuU (Jacques) eu\è\ii, en i658, le duc de Courtaude, IV,

94-
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Z.
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Zach [Anton, baron dé), {jcnéral autrichien, est fait prison-

nier en 1800, 11, 9^ ; relàclié, II, gS ; signe l'armistice tic

Trcvise, 11, 99.

Zadzûl [Jacques), grand cliancelicr de Pologne, plcnipolen-

tiaire en 1629, IV, 4»; en i635, IV, 47 ; demande l'exercice

pu])lic de la religion catholique en Livonie, IV, 49.

Zaleski [Bemt/de Othok), plénipotentiaire polonais en i635,

IV, 47.

Zamoiski [Jean), grand chancelier de Pologne, assiège Ples-

kolVeii i58?., IV, 22 ; envahit la Moldavie en i SgS, IV, 344 '

dt'hloquc Riga en 1602, IV, 290.

Zamoiski ( Thomas), négociateur polonais en i6z6, IV, 29a.

Zamosc [cercle de) est cédé au duché de Varsovie, III, 140.

Zamosc [ville de) est prise, en 1809, par les Polonais, III,

129; se rend aux Russes en i8i3, III, 3o3.

Zar.ie [île dé) est occupée, en 1797, par les Français, I, 6o5,

609; prise, en 1S09, par les Anglais, III, 207. Voy. Jles Io-

niennes.

Zapoli/a [Etienne de) est nommé roi de Hongrie par un

parti, IV, 343.

Zapoli/a [Jean de), prince de Transylvanie, est élu roi de

Hongrie, IV, 343.

Zaporor/iies [Cosaques). Signification de ce mot, IV, i38 ;iis

se liguent, en 1659, avec George Chmielnicki, ibid.; sont

})laccs sous la souveraineté commune de la Russie et de la

Pologne, IV, i4o,- sous celle de la Russie seule en 1686, IV,

i64; s'allient, en 1709, avec Charles XII, IV, 2o4; leur selclia

est détruite par les Russes, ibid.

Zara [ville de) se rend, en i8i3, aux Autrichiens, III, 299.

Zarinc/ue [maison de). Son origine, ses révolutions et son ex-

tinction, II, Î75.

Zastrow, Qénvva] prussien, est pris dans Scliweidnilz, I, 354

Zastrow [Fréd.-Guill. r/f), génère! et minisire prussien, né-

gocie avec Bonaparte à Wiltenherg, III, aS ; et à Charlotten-

hourg, ibid.; conclut \a paix de Memel, III, 29; est l'auteur

du plan tl'une diversion à faire sur les derrières de l'armée

française, III, 39.

Zatuski [André), plénipotentiaire polonais en 1699, IV, 127.

Zay, plénipotentiaire suisse en 1802, II, 33o.

Zbarow [convention de), de 1649, IV, i36.

Zea liermudez [Francisco de), plénipotentiaire espagnol à

Weiiki-Louki en 1821, III, 25o.

Zecli [Louis-Adolphe, baron de) , négociateur de l'électeur

de Saxe à Vienne en 1733,!, 249 f
adhère à la paix de

Vienne, I, 257.

Zehdenick [combat de), en 180G, III, 24.

Zélande, ohjet d'une expédition anglaise en 1809, IH, i36;

elle est cédée à Bonaparte, III, 172.

Zelle [traités de), en 1674, I, i47; «" '^^79' '• '^2; IV, iSy.

Zell iur-le-Hammersbach [ville de) est cédée au margrave

de Bade, II, ?48.

Zeltner, député suisse à Paris, II, 36.

Zellwefjer, plénipotentiaire suisse en i8o3, II, Sag-

Ztniha. Voy. Szentha.

Zeppelin [Charles, comte de), ministre du duc du \\'urli m-
herg. II, 89.

Zeppelin [Ferdinand , comte de), ministre du roi de Wiir

lemberg en i8i3, III, lioy.

Zerboni di Sposelti {Jot.), négocialcur prussien en 1810.

III, 4oo.

Zerleder, plénipotentiaire de Berne, d'Uri ctdeZug, au con-

grès de Vienne, lll, 378.

Zettin [ville de) Cil prise, en 1790, par les Autrichiens, IV, 42f

.

Zeitivitz {baron de), ministre de l'électeur palatin à Vienne

en 1757, I, 341

.

Zieyen/iai/n [bataille de), en 1 640, 1, 67.

Zielinski [Constantin), archevêque de Lcopol , couronne
Stanislas Lesczinski, IV, 193 ; est nommé primai par ce prince,
ibid. , note.

Zierowski [Jean-Christophe, baron)
, plénipotentiaire de

héopolden i683, IV, 35o.

Zieten [Jean-Joachim de)
, général prussien , est battu, en

1758, à Bautsch, I, 346.

Zieten [comte de), général prussien, commande, en i8i5, le

premier corps d'armée prussien, III, 5o3 ; est battu le i5

juin, 111, 5o5i prend Avesne, 111, 509.

Zinzendor/' [Frédéric-Jm/nste , comte de), plénipotentiaire

de Saxe au congrès de Tcschen, 1, 434; conclut la confédé-

ration des princes germaniques, I, 443.

Zips [comté de) est revendiqué, en 1771, par l'Autriche, IV,

270 : lui est cédé en 1773, IV, 277.

Znafm (bataille de), en 1809, 111, 129.

Zobel [Fréd. , baron </e), député de la noblesse au congrès de
Vienne, III, 280.

Zolkieff' [conseil de guerre tenu à) par Pierre \", IV, 2o3.

Zolkiewski [Stanislas) est envoyé au congrès de Kiwerowa-
Horka en i583, IV, 22 ; est vainqueur à Clusin en 1610, IV,

33.

Zollern (baron de), général bavarois, prend Iluningue en

1814, III, 340, note 3.

Zorndor/f {bataille de), en 1758,!, 346.

Zoutman , amiral hollandais, est battu à Doggersbank, 1,454.

Zovarenski [Stanislas) , négociateur polonais en 1 62 1

,

1 V, 345

.

Zuccari, consul général de Naples à Rome, demande le passage

pour des trou|)es napolitaines, III, 435.

Zuccato, général russe, prend plusieurs forteresses de la Ser-

vie, IV, 438.

Zucchi, général italien, conclut l'armistice de Schiarino-

Rizzino, III, 35( ; et la convention de Milan, III, 353.

Zuckmantel [François, baron de), ministre de Louis XV près

l'électeur palatin, I, 34o.

Zûllichau [bataille de) , en 1759,1,349.

Zurawno [traité de), de 1676, IV, 162, 347.

Zurich [bataille de), en 1799, II, 71.

Zurich [traité de), de i8i5, 111,444-

Zurich [ville de) est bombardée par les troupes helvétiques

en 1802, II, 323.

Zurmuhlen, négociateur de l'évéque île Miinster en 1679, IV,

.57.

Zurza [ville de). Voy. Giurgewo.

Zwœzten [commanderie t/f) est cédée au grand-duc de Wei-

mar, III, 4'7-

Zivie/iilten [abbaj/e de) est sécularisée pour le duc de Wur-
temberg, II, 249-

Zwanziijer [de) est chargé, par le directoire de la république

française, de faire des propositions de paix à l'Autriche, I,

Ztvoll {ville dé) est prise i)ar les Français en 1795, I, 556; oc-

cupée par les Russes en 181 3, III, 3o3,

Zi/p [affaire de ta), en 1799, 11, 80.
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